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'T Icitionde cçwwArtît i)tiC'par|'oflr!ie -iiniyav^^îî^vciir pk^
[fuccès fur les matières du Cam^cxce *4U*rliW)M0irô'îi?rSv

.

ïs Qnvm^ ont eu.ufte appto(iAtiQn.^>frojftpf(r |i«;0..gei^ra'*

fmêmédès fon vivant» les plusfaQieux Avocatsie» ontcittop

inear dans leurs Pkidoycry^& dans Içurs^EctitUfiek, «ç içs

,des ptcimiers Tribunauï n'ont pas cÉ^daigné éç^^nsferyijE^

former avec plus de fureté leurs Ju^mcns jk lelirsÂrjffits^ '?.

|a réputati'oa» & ft je rofe dite, fonautQRt^^.c^jQxiQ^iéil^ m^r
Il ne furvicntguéres d'affiiires entre tes Marchands-^ Ncgoïians

banquiers y que l'on n'ait recours à Ton Parfaif NcgoçHint ^ à fos

rr^/ ou Confeilsy pour les terminer. Bien effet: , il eft dîfficiic

il puiffe liaitre dés conceftations cnMX] de Qicgooe:&; dé conuner-

dont on ne trouve dans ces deuxçjQcelîen» Livres , ies dpeces ,

Iraifons de décider y & les decKio^ mçmes .toii>ours conformes
>ons fens , à rcquitc» & aux Ordonnances- /rj^ii! ;

.

VçSt pour cela qu'ayant fçû.qtte lorfque MonJlîcur Savary avoir

prévenu par la mort, il avoit deflcin de faire une addition con-
rable au derniet de ces deux Ouvragés , j'ay crû qvie le Public
fçauroit quelque gré fi je prcnpiis|qiii de recouvrer fes Pàrçres

iConfeils poftumes » p%>ur àil^r^ ûj^fftttgmeDcatioa à cette nou-
ie"£dition. ,.••••. ub îni'ri&i't.'/r'j '

•

[a recherche à été hcuréufc'v Monfieur Savary Dc/b^ruffons , fon

Commis par le Roy à l'infpeiftîon des Manufaâures à Paris»

aux înilruâions d'un père ii habile» a joint fes propres lumières

ic expérience de près de vingt-huit années qu'il y a qu'il a l'hon-

_de travailler fous les ordres de Melfeigneurs les Miniftres » dans

ce» des Manufa^Utes ^ du Commerce, & à qui l'on a l'obli-
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'&m1»t|me à celui qo^ Monficnr ion père avôit olbfiaté d^

peut ^ _-___— , , .

Icmcat fervir d^cclaicdflfcmcnt at|X uns & aux autre9, wi$i\

^Hid|ift'^'4f!^ i^tiènt^ iChmmc » foit polir II

«^^^aAiSvli^^f^éli^^ neceflHre pt

^>nmj0vài!0ie>pt!^ peut fc ôater d'avoin

^fc de ÇÎJe^de 5w»i|^Wertc*'Mw<ahH^^ affof eoMplet*, ]

t^itéA5édè- c{édMi$in^ pear <f:t!ifieW^& partrculicreriqii'elle^i

sy tï«tâvJdfdc«li|éeV'^»* di^ moins qiri n'ait aifia- de mj

^viennittf enerVikx^dkW%lie^ ^#^^^

^#k^d9 ém légippii^i^^^^is^fiëÊ^i^^

tiens , ou poprJ^-ail%!r^t l^eiiiÂ^
#^rk de r08^{^àinaflk^^^^^ aâiei^fiii^p^titnàterfr qui {amie ^t
_Jé;îpEJtexte-de ces,^tt«iftationsfc.#,^ï^i^ .
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•nient lesMbilos Marcliilfic^^ùij^^^É^nS,' &< ^^aquiers % timii ci

tous cçux <|ui pat Rengagement de leurs Charges &.de" leiirsJ

dohiler hà^iàvik^^ ferbnipîÉ^^^ieb qu'^n'Iledr offK:^an>

iccoiirs dàas de$ ift^tesâ <^^ ikAéj^imti^yrXni }:ttR,A
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PHEtACE
Sur la première Edition de \6%%.

I£

P A R F À XT 1^] £ c p c i A NT quc j'ay donné au I?uv

_i Hic en l'année 167^. a eftc il favorablement refCi 4 npi>^

jnticnt-daiis ee ^Royaume ^ inaisvencore idai^ liei Pay^^ £ci^a)?f

'

gem^^itt^^dês l'atinéc) fùivantç l'on' en «npfini^ à G^ev&un&
jJ^i^dbiAibnim Memand. £a premiete Edkion en seyant ef^ ei^

peu de Kmp débitée > cela m*éxcica a^ aueinenter conHderaH^

plémenc b leconde >. parciculicœmenc de pludeurs Parères ou<

Avis que favois donuex fur pilleurs queftibi)& de n^pce , fut

lèrqueUes l'on m*avok conft^çé ^& cet Oiivfage fut. tçadi^ii en,i

Italien' > en Hollandois & en Andois^, Ije Publie $*étan& pei^

fuadé que je m'écois acquis . quelque expérience dans toutes»

[d'afiaiies du Conomerce^l'oii m'a fait 1- honneur de me
[ter fouTent fur les plus importantes matiere$^ fç^vçir de

jeroutes & £i^ljtes -^ des lettres ^ billets de Chaiage ^ de

valeur en maichandires ^,^ valeur eu dcnier<s^ dt^s'iîgna-r

m bllnc au dos des lecues de Change & des bille* ^ y des

fans datte & fans eipfeilion des vsdeui'S y des novacions

Ores de Change & des bElets de Change ^ des lettres, de

R tirées ou acceptées par des femmes en puîflaiice dcmary^

'lotitez des tireurs ^^ des iôcietez colleâives en. corn-

^.des comptes en participation > delà compétence des

Confuls y & d'autres uès-importantcs à ceux tant de

|u'£trangcrs^quioni dé/ité avoir mes feiitimens par écrit

s affaiijes f joui:; Jcfqjiek ils pntçu glus de dàcii^nc^



!^i ma dbHg£ <! être plus exajR

circonrpç<% les ayant autbriicz des Ordonnanceé^des Tké.

J^ de ÏMÙLgc , autant qu'il m'a cfté poffibk : Auffi la

ont -ils elle confiimcz par des Sentences des Juge ^'C
& des AiTclls a'es Cours dç Parlement de ce Royaume.

j'ay ciii que vcc ne feroit pas un Ouvrage inutile au PuHîcl
fi je failbis imprimer les Avis que j'avois donnez fur toutek les

quertions qui m'avoïent elle prdpofces , parce que les Mar-
chands /N^goèiaiis àc Bânquici-s y trouveroicnt des rëefêspo'îif

ic coiidiiire dali$ les occaiions : iceux.quiafpirent auxcnaigcs<|e

Jugé & Çoiiftils jVy pourroient inimiire des maximesdu 0)m-r
mèrce '^^ Scccnx qui doivent expliquer . ou décider les conçefk'*

tions qùî «^ri'vent journellement dani le négoce , : fê &miliat%
ieroient des matières qiii paioiflënt fouvent fort barbâtes»^ :. r

Je ne préiume pas aflèz de mon opinion pour croire qu'elle

ièrve de lôy
j

je lafoûmetseiitiaement àlacenfuredeceia

^ui prendx^it la p^iW de la lire «
j 'oie feulement cfperer qu*iU

me ïçàûrdiîit gré de mou travâàl. > , r d

J ay intitulé ce Livre Parères , qui cft un terme plus Itsâieit

que François , c'eft^à-dire un Négociant qui répond ce <

Jicmble, à la (fcmandfe qu'oiilui fait ( mifare) parce

pratiqué dd jMegocianri parddiherc|nent pour les Ictti

Cliaiiigc i nous eli venue d*Itîdie : L'on à confervé piefqj

toutes les places du Royaume > particulièrement à Lyonj

fage des Parères , qui font les avis des Negocians quitij

lieu d'AfSkes de notoriété ^ lorsqu'on les donne de l'autoi

,Confervatcur>'Ou bien d'une Confqltatiofi particulicre>pj

puyer le droit de celui qui coniiilte ; c'eft ce qui m'd
d'intituler ainfi mon Livre : P a r e R b s ou A !(

Ç O N S-'E I L s. ' Vi'fl' s'yiv-Ji; h :^ , : -
.:

.-

La plupart dés faits foâtfovisides noms^ei'po(êzdc|

fterre f Paul ^ M, autres^ de mê^eiquc^^u^quc^ipai



.^!^^

vint qoeceux qui confulrctu « oqç des raifbns crSs-fort6s Je,

dkdicr leurs véritable^ non^ j, d'aillcujcs^c^ (eppi&aideq^^^^

.'»••'

.«?%'

6ifleiic établis fur les pièces
} que l^pipy^i;^ le^. j^Qps^de

toutes les Partiçs y Yuffenc c^ç^emait^e^pfiq^ SJ^^^f^
quefUons reiultàmeS des cpnteftatiçi^s de^, P^tie^ W^^PP'i
pofées pal les Parties méiDes j afin d'y clomia* mpn avis fepa-^

fément fur chaque queftion > & pour éviter la cotifuiloa éù

Toblcurité^ ayant remarqué que la pfûpaçt (|es ^eniQtrcjii^^r,

tç%ucls ion demaiide les Parères ouAv^s des Negocians QU
Banquiers , Ibnt dreilcz (ans ordré^ fan& pr^tiofev les véritables

tnayais & railbns des Paitiés \ ic queldiidfpis avec tant de dé-

guiifment > que dans une même cpnteftatibq }*on y g tffpuyé.

écs Parères & Avis d]re(îlcmcnrcQptrairç» > qjîbijqv?^ f^^^ ^AÇ
les ipfqqics NegoçWis V parce^^^^ î^yiOi^iit ppié le t;aii|,,

4'iiue Qianitre tavorgblie à leurs intcrct^ , fans slattacher aux Ve--

litablcs circpnibùices qyii l^rVQient ^à^ ^ décmpp. Ait^î l'on tie^

doit p^s $*|Btpnncr lî les Tmcs de ces prcK:ç;B t)|!pnt ppint eu d^ç4

ffi^fi.a ccs.Parcççg'i f
*cl); ^î^r^Ûi'ouj^^ quîp

les MctiiôiR;$ Jûv lergiièls. j'aypis a ^bnrici: mc)s Avw' > fijiiStt

ejxa^jpi^tç^ant la vente ^1 uiter de ceux qui me conlul-

toicnt>iîe Yciiliuit gas^traWpar un^ avis flatcur , établi fur uri

fcit fùppbft , qui hWroit fcrvi qu'à fo ciïibaiqûèr * ou a les

i^M^ feSW^^f?^|*^1^%!^^ J^
>!f!%^^^ ^

iont tA)iVj

>i:ç ,in:^i:tantes ,^ m pi|it piavu diflicilcs a rcioudrc par le nom-
bre des çircohltancc^ uoûvcïlès , peu connues aux Nesociaiis èc

g,UxJpan^uicp . aum-pen qu a c^eux qui les doivent expliquer

tome IL ''^'" "
'"''''^-'- '-" --' •' •*

ç ' •.' *' •
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'mimii^nx ,ié aux Jûj^ctti le» dofvent décider; f ty^

ciA qu'il étoit 1 propos de in'étiendiedavâncagé> àc m^me pour

êclajrcii: Is^ màcieit ^ de kttncï des obtenions pour avoir ocof* ^

fidn defcs agittr , &iéhfeitb *,Ici réfàùdic. J'av cité^^fuWalJ^;^

<^tit ht ttktktèïc tcqfséi^k , les Ordonnances 6c les Anêts donc

j av pu avoir cotinoiflà^e , qui ont fervi de motifs ^ mon opi-

nion 9 je n y ay pa^'bùblié ni l'utàge ni la raifon de Tufaee.

^^yày'm^me aie des bbfcrvati(Ais au bas de plufieurs oc mci
raercs > liiqn iS^étiicnt ftr Ics^ qubilib^ q"' 7 ^^^ traitées^

niais cncorb Ait d'aucr^squejfhonsbiie'fay trouvées dans les

faits qui mibnc efté jprojpofè:^ ^ que )e n'ay point traitées dans

léfdks iPareresj à caule qu^éllcs lie fcrvoicuc de.riai pour la dé-

tdifîoA'du di^ercnd des Parties, lefquellcs j'ay cftimé devoir

dohrièr au Public polir rin^uâion des jeunes gens de Com^
merce qui n*eiîtetiddit pâfs cts fortes d'affaires.

Au nombre de mes Parères ou Avis > j'ay crû que je pouvoir

y joindre quelques Mémoires que l'on m'a demandé pour les

remettre à Meflîeurs'Ies Avdcats chargea de faire les écritures,

%fic entrauites celles qui biQC efté redigées par fëu Monfîeur Gom-
meau, Avocat,furrtïeS Mémoires, & qu'il a, à Ion ordinaire,

remplies d'une érudition ii profonde Ôc u curieufe , que j'ay crû

les pouvoir inférer dans mon Livre. J'y ay auflî ajouté desRe-

qiieftes que j'ay drcflccs, & même des Meiiioires que j'ay don-

nez à Mcflèignéurs les Miniftres fur de^ matières de Commerce,

qui me les ont demandez ^ chacun defquets efl: précédé d'un

Avertiflcment particulier , où je icnds râilbn de ï'bccafion ôt

^es motifs qui tes ont proiiuits» '
;^^^^^^

je doisis encore aifiircr le Pùtlîc l qiic^toUt ce que j'e lui donne

nraintenant , cft tel que je l'ay remis a ceux qiii hi'ont fait l'hon-

neur de me confulter , & fans aucuh changement : Ceiix qui en

ont les originaux , pQUiront reconnoîtic la fînceritéde ce que

j'avance, n 'avant pas eu derailoii dé chàngei* depiiis dé /ênti-

.•



V

<âi&tt ikIcsqtKfttonsqui mcMit cfté ftofàâtiMcàma^iifù»»

ritablcs ièntimais^rans avoir favoiiiié vaiooncgpaKcqvicyaf

toujours préicré ma confcience^ mon nonacur & ma répua*

tion à toutes les conlîddtatioDS du (icçle , ôc quelque follicita-

cion que ceux à qui mes Avis étoicnt contraires > ayent ùiït pour

m engager à prendre uii autre party « afin qu'ils pulTent obtcihir

un Jugement à leur avantage «je n'ay jamais fucconibé à leurs

injulbs follicitations.

J'ay joint aufH aux^Pareres les Arrcfl| & Jugenkns tant éc$

Paiiemeiis de Paris & Rouen , que des Requeftcs de l'Hôtel âc

d'autres Juges « dont j'ay cfté infermé , qui ont jugé les pro-

cez conformément à mes Parères ^ ôc quoiqu'il en ait efté ren-

du plufieurs auQ-es en d'autres Parlemcns l ôi phifieurs Saitcn-

cesdans les Jurifdiclions Confiilaiics de ce Royaume^ auffî iur

mes Parères , je ne les ay pu recouvrer , ayant efté fouventcon-

fulté par des Marchands ôc des Negocians de Paris ^ pour leurs

ConeipondansdesProvin^soudes Pays Etrangers; que je n'ai

plus vus j Ôc même fous des noms interpofcz.

Avant que de donner cet Ouvrage au Public je i'4y conunu^

nique à quelques peHbnnes intelUgentes dans li pratique du

Commerce , Ôc particulièrement J MonjfiturJacques Dufms de

la Serra , que j'cftime l'un des plus habiles dans ces fortes de

matières.

Je l'ay auffi communiqué à Monfieur Severi , ôc par l'ordre

de Monieigneur le Chancelier à Monfuw Chardan \ & les feo^

tiniens avantageux de ces deux fameux Avocats du Parlemenr de

Paris font expliquez par leurs Approbations tranlcritâ cnfuitc

de cette préface.

Après cela j'ay crû que je le pouvois abandonna à la cenfure

publique » ôc que û la décifion que j'ay donnée n'eft pas du

goût de celui qui la lira , du moins trouvera t-il dans les moyens



dtt^\^ié^èaàiÀ'^^ celamon trayail&^:

k^ure ne feront pas fans fiuit &rans utilité.
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/ {

t
A P P R Ô B A T 1 O N.

Î';C fouingné Avoat enParle^ient , certifie avoir lu entièrementje Livre intitulé |

Pdftres t M Avis ^ Cmfcih iufitur fétquet S*v»rj , qui eft tiheiltitedu Parfait

'é^tiântiivi<{w\ le Pubiica éoaaé tant d'approbation depuis qu'il a paru. Celui'Cy

n'aura pas un accueil moins ^vorable, ni un fuccés moins utile : ii le premier a éta-

bli des m^ximejiâ^ (^es regles.à un Négociant > pour fe conduire dansfon Commerce,
ratitreltii enrei|nèra la ma^jpri; de les hiettreen pratique, & les exemples mi'il y
trouvera , fàrûài é&al<ment prjbfiubles aux Marchands pour fe dirigier , & aux Juge-

Confuls pour fe déterminer dans les q^jcftions diflferentes quife prefentent. Les Con<
fultations dv; l'Auteur font tppuyées de folides raifons; les Arrefis 9c les Juge-'

mens qui les ont fuivi , marquent l'eftime que l'on en doit faire ; je les ay exa-

miné avec foin , ic en a^ même fait mon profit dans les occafions de mon
miniftere } depuis qu'elles m'ont été communiquées. Le peu de connoiiTance que
mon étude 8c mon emplov m'ont acquis dans les controverfesdu Négoce, décidées

d'abord à la Confervation ae Lyon , ou l'on en juge beaucoup plus qu en aucun Tri-

bunal de l'Europe , par l'étendue defa Jurifdiâion,par les privilèges de fes Foires»

par le concours univerfeldes Negocians de toutes les partiesdu monde , qui les fror

jquentent t dont la défenfe m'a été confiée au Parlement , me perfuadç çncore davao*

tagê de l'utâité que l'on recevra dé ceLivré , où l'Auteur a formé fes fentimens fur

la difpofition de l'Ordonnance , fur les préjugez des Compagnies , & fur la droite

»ii{Qn}<>c'eft ce que je certifie. A Paris, Jefixiéme feptembre mil lix cens quatre*

vingt-fept. Siffjé , S E V EK T.

' A P P R O B AT I O N.

T Ay !û par ordre de Monfeigneur le Chancelier » la Conférence des Coutumes ,

J par le Sieur Guénois, les Ordonnances de Louis XIV. avec fes Conférences du
Sieur Borniejr, le Style Civil éc Criminel, &la/«ir« du pMtfdit Negodémt, conn*
ment Us P4rer«i ou Avis & CwftUsfw Uctmnmct ^ & je n'y ai rien trouvé que d*
çxès tttilepouilePUbUc.F«itàPari$ce7.May 1715*

x HASSICOD»

s.

k •
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T A B L E

DES PARERES
AVfS ET CONSEILS,

SUR LES PLUS IMPORTANTES MATIERES

,D U G O M M E R CE,

contenus en ce Volume.

PARERE!.
I.C 1 un» IttM de cbâ^ge feut affamnir dufuteur qui Ufiât fntèfter tnfn nm»^ NI vertu d'une fiffiâture en bUnc,

II. Si l'ordre mis psr un Particulier qui dfâtt banqueroute ,efi boH& vaUhle \& files

termes âufquels mordre t^ tonfâ , peuvent trâufinettre la propriété de cette lettre

de change.

in. Suppojé que cette lettre de Change n'appartienne pas au porteur » ni* celui qui a

mis fa fignature en blanc enfuite de l'ordre du banqueroutier , fi celui qui a mis

l'ordre au profit du banqueroutier peut revendiquer la lettre de change , & former

une faifie & drrefi entre les mMrn de ceux qui la doivent payer* page i

P A R E R E II.

I. 5f un agocié peut changer la déclaration de valeur d'un ordre mis fur une lettre dt

change de la focieté , en faveur d'un créancier de la focieté , pour en domer ta po^
prieti^ fon créancier en l'acquit de fa dette particulière.

II. Si celui qui a re^u le payement de cette lettre de Change , & qui itoit créancier

de la focieté, & non de l'ajfoctéy lequel fous le changement de fa déclaration de

valeur en auroit été propiietatre en acquit de la ftcieté ., peut demander fon paje^

ment)i la focieté comme devant tenir compte de cttte lettre de change au nouveau
propriétaire , & fi l'afocié qui a fan le changement , efi obligé de faire tenir quittu

Vautre ^Jfod^ de U dtmattdt de ce freaHfier de la fotmé* page 5'
•

. I iij

'
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1 SiU itel^êàtn.qu'un f<n.Mmhéiid.,féUt puiatâm'Stmttt i€ÀtV9irjindqn9t

fmmet ii un de fis eïïfâés, eft un âvinugf indireS.

H. Si un feu , Mffeb*nd , a^ânt untré^é unefiâetéfinsh n$m dtfm filsManbând,

évee un âutn Marchand , ejt Migf dt donner dts âffmumtnt i c^P< fur le

ftrvice qu'il a rendu duns cette fnteté,

JII. Si le fils Afrès Unmt du fere feut demander X f*t ceberitiers les interefit Us
femmes dent le fere efi recennu débiteur, page f

P A R B K B I V. ,

I. Si une lettre écrite fdr un Cemmijftenuâire de TeuleuS^ i fan Cemmettsntde Pâtit,

efi une lettre mijjive , §u une lettre de dbânge»

II. Sije porteur de cette lettre , fupfef/que eefeit une lettre miffive , efi hitnfendi

X intenter fin uSien centre te canmi^ennâite de Teuleune en U furi/dtSien cen-

fuUire de Paris ,feur le fdjemeut d'une fimme contenue en <ette lettte.

UI. Si le porteur de cette lettre (fippoff que te fiit une lettre de cbunie ) éteit obligé

de U faire protefier déns dix jeursâfths celui de l'étbiatue , quoique dans le temps

qu'elle 4 été écrite ^it n'y eût point encore d'Editqui l'eût êrdenné', &fi l'ufage des

protefis étoit avant U Déclaration de i66/^,à' l'Mdit deiCj^.

IV. Si le porteur de cette lettre (fiippofi que ce fiit une lettre de cbange)a pu faire

ajftguer en la furifdiâien CenfuUùre de Paris , le Comtmffionnaire qu$ l'a écrite

,

domicilié en la viUe de Totthune , par Exploit fm en la maifin du Commettant de

Paris y oà il n'y avoit aucune éle^en de domicile , fi la Sentence rendue par défimt

contre lui (y unefiifie réelle faite fur fis biens en confequençe y font boums (jf vsh

tables.

V. Arrefi des nequefies de l'Bâtel du i f. fuin 1679. td les Parties apoient été ren-

voyées far Anefi du ConfiH Privédu Royfur lefdites quefiions, page 1 %

*

Parère V.

Si plufieurs ARes que l'en rapporte peuvent établir «IK première & une féconde fuieté

entre un fere & un fils Hatcbands, ^^mS

ParereV]^

Si celui qm 4 accepté& payé une lettre de change tirée pour compte à metfié, avec

ordre de tirer pareille femme auffi pour cpmpte à moitiéfur un Négociant d'une autre

place Ipeut recevoir en entier fur le premier tireur y lorfque le Négociant fur qui il

4 tiré , a fait refuf d'accepter &de payer , & faillite , eu s'il doit porter la moitié

4e la perte, page jj

P A R B R B V I I.

1. Si le mariage d'un êpptenttf Marchand du Cerfs de la Mercerie de Paris, Avec



VJ

fettânf de Pétrit,

t-it'i •3<

À»jlU# ir/M Jl4«fr« d'êffmHféi0t, ii ttuééfMt qni fmfi rHiÊnfiÉ httttt
iennemi »ii

»

^ «» •ifiéklt fû pSsI^rtmfêcher d'Hf$nf&UMn imu l»

cnft.

II. Si Us fitUt dit Mâimr det fix Cêrfs dès iim%Mds .&in ç»mmmmth,. d^Jr-

tifâHs de tette ville de Périt ,uuvent df^Melnr de l'éffremimtèt piffm iUr-
ehând & les cemfâgfmt Artifimt , en fe mànm avec leftl^ns plies , iemtàe que
les enfêns mMes des Mâiftres en fent affuncbis futr leurmiiffMce,

jrreftdH Parlement de Périt du 17. Février 166j. q^i règle cette queftitfh page 34

P A R t R B V I I I.

I. Si un fmeur de lettre de change efi ehligé )i i/suttres diligences que celles d'un
potefi ï l'acctfteur ,& des déntnciaùvns sMfc rireurs & âux dennenn itwdre,

IL Si un TSegociant feut remplir de fâ msin fur nne,fign4tMre^n iUnc l'ordre d'une

lettre de Châtie,& le mettre fajaHe éi lUHnémt. P%c ) j>

P A R E R E I X.

De là ctmmodité 9U incommodité de Ntabliffement de JjjlepeiAns de frefi & de vente

dans les viUes de Rouen , Bordeaux, Tçutouz-e. , Ljtê, & autres ViÛesde ce Royaume,
à" du nomhe en chacune d'icelles convenahle four la CMumàditéfuhlique , duquel

été^lipment certains donneurs d'avis avoientftut demander le don 4fiK»jr.page6o

P A R c R B X.

Si la veuve d'un Marchand qui s'eft obligée au payement d'un/omme foUdmement avec

fon mary yfdr AHe paffé pardevant J^otaire , eft jufiiiciakle des fugt & Confuls

,

&fieBe peut être condamnée ptr corps » parce que la dette efi caufie f»m le fait

marcbandifes, V*il^^i
P A R E RB X X.

Si une claufe d'un A&e de focieté qui porte qu'en cas de mort d'un des ajfocieib t Irfufr

vivant fera tenu de payer i la veuve & aux beririersdu decedé la fommei laqueiïe

fe monteront les profits fâtts jttfquau jour de fon décès , fe doit entendre fans dé-

duâioH des pertes qui ont été faites » parce qu'il n'efi point parlé de la dédu&ion det

pertes dans ladite focieté. page éjj»

Pare r e XII.

I. si celui qui a accepté une lettre ie change fur lui urée par un autre , par ordre ^

& pour compte d'un tiers , peut refuferde la Payer au porteur, en dtfant qu'il n'efi

point débiteur y & qu'il n'a fas re^û de provifion de celui pour compte de qui*cette

lettre a été tirée.

II. Si le tireur efi obligé de jufiifier que Vaccepteur étoit debkeur eu avoir provifion

de celui pour compte de qui il l'a tirée dans le temps que la lettre de change a dâ

être protefiie ; &fi l'on efi dans le cas de l'Article 7m, Titre V, de l'Ordonnance

4*1675. page 7*

-*'
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j^i M r4/ 4# h/m^utrwte de nuf Us êbligea, ik mu lettre iicbàuget ItfnttnrfiUt
entrer dans teùs les Contrats à^éuerd que châtMnfAtt dvecfes treâneiers > eu s'il ne

. deit entrer que dsns le Contrât d'uufeul,fot(du tireur, fende l'Âfceftenr, foit de

celui qui nféjif l'ordre i finfrefit, page 75

P AILERE XIV«
.

m
.' I

I. Si une "SegoctÂtmfatte pdr un Courtier de Change dvec un Bemme d'âfaires , pour

.

laquelle il 4 été condamné "k l'amende, eftdans le cas de l'Article L du Titreli.de

l'Ordonnance du mois de Mars iSji.
II. si les Art'iclfs I. (^ II. du Titre iL.de l'Ordonnance » empêchent l'exercice de Courtier

de change', & fi ces -deux Articles fint cvntraires au hten de l'Etat.& du tuilic,

ni. Quelles fint les raifins qui ont donné lieu aux dtfpofitions portées par lesfufdits

deux Articles, page 81

P AtLERB. XV«

|. Si un affocié qui a fait& renouvelle pendant plufieurs années un hillet au nom coU

'^JeSif de la ficieté , & figné du nomfocial , 4 obligéfolidairemeht avec luifin (tffoçié

éU payement de cette dette.

II. Si l'affocié qui n'a pas figné le billet niffnaire ni ceux du renouvellement, peutfi
décharger de l'obligationfur ce que fafemme en quefiionn'efipas entrée dans laficie-

té, & qu'elle a étéemployée aux affaires particulières de l'affocié qui a fiffié.

III. Si le créancier de ci billet afait une novation,& renoncé au drùtqne làfignaturè

au nomfocial luidoniuit contre l'autre affocié » par un Aâe paffé pardevant JUJotàires,

\far le^iuèhi a donnéun délai de deux 4ns& demi k l'affocié qui afigné , & ïfafemme,
qui s'eft filidairement obligée avec lui ^ encore qu'ilfiit ditpari'ASe, fans déràgev

aux droits qui lui étoient acquis par ce billet contre l'autre aflbcié , qu'il pourra

pourfuivrefolidairement pour le total après le i &. Novembre lors prochain, c'cft-;

^-4ire avant le nouveau délai porté par l'Aâe. pap 1
1'

Parère XVL

I. Si un ordre au dos d'une lettrtde Change portant valeur reçue argent comptant, ëais

quin'cjl pointdatte , tranfmet lapreprteté , ou s'il ntftrt que d'endoffement, eu forte

qu'elle puifff (tr( fatfiefur ceux qu$ ont paffé cet ordre ;& compenfée par les redeva-

bles.

II. Siunproteftfaif faute d'acceptation après cet ordre-non dattepeutfupléerau défaut

de la datte dudtt ordre.

m. Si un aval fait depuis le proifjfaute d'acceptation peutfupiéer audefaitt deladattt

dudit ordre.

IV. si un protefi faute d'4cceptatien d'une lettrede Change eUfif^fantou non pour re.'

tourner en recours de garantie fur des endo^eurs& donneurs d'aval.

V. Lorfque l'aval porte qu'en cas qu'une lettre de changéne foit pas payéepar citutfur

qui
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t, si dâus «M Imrt di dbéiMgtU vàU» fitfrimitmnmmn ê'âjféw e/têtim& ^

>u non fourre-'

Il ^f< f*fiif* * f"fMtw if Uttn et çbémpfâ/dU l kmtjtmté$vêi'ftwUfâkê
fftttfitrfâutti'àectftâtitn&iefâjemtm.

III, $i un fmtw dt hmt dt cbMge ,fâjMt lliwkimtàt vAi', mùnt Vâfmmfdit
p%ttftmUv(tt é^ékitftâtiêà& dt féijtmtnt ttfimio-ftetVéïHt tu/m âSmifrès/ùt
ijm$ & demy ifu UUnn 4Mtint» &fiUietm t/ttr^firittfnmmVorimâmt
^#i$7$. - ^

.. .
piige if^

Parbub X VIII.

Si un Banquier ig/deii,é»t, qui 4 tifiulÊt tettrt dt Châi^ , ftut t'^fùrt rettvtr

fins frétexte de UMitritél'irfyu'tUtttvitMtkpttefi. page 15^
- j . t

^ P À & B IL B. X I X.

I. Si Itsfufe&Confulsd'untVilltfintttmfefântftufttniitUrtd'untlettredeçbângt

entre ulu* m profit de qui elle efitirée , dtmUHÛ dans U même ville ,& l'dccefteur

d'une tutre ville ; &fi l'en ftut tirer u» dfctfttur dt U furifdiSitn CtufulMre de fin
domicile fourVéttttndMMt un âutrt.

tl. Siltsfure &Coufulsfeuventrendrt une Sentmtt tâmJUfmnvementqutfàtfrwi-
fiottfdr défautfurie premierExfUitd'affignatitn.

III. Si un Svique peut tirer une lettre dt changefurun Auditeur des comptes qui sfetn

de reeevoitftn revenu temporel, àr fil* contrainte par eorps peut être proutncétMt

iontrt l'^viqut h tirtur, qui contre l'Auditeutdtt Comptas accepteur, page lâo

P ARBRB XX. .

•-'',, *
'-*>?' . - .

.

_

'

i

I. Si uw écrit efi unt lettre dt Chaîne tu unfimplt mândtmtnt>& qMtllttfiUfevmt e/-

fentiHle d'une lettre de change.'

II. Si le porteur de cet écrit s'etsnt pourvd en fufiice contre l'accepteur , fims avoirmis
'. tn cauft celui qui a page l'ordre kfin profit , efi non rtcevahlem iitttitrs de garantit

ttnfftîuifâuttdt l'avoirfturfuivi aux ttrmetdtl'OrdmnâUft, |page t66

Tomt U.
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tmniêttm^ttmm» ém fmd, m0 ftm 4*4 é^9m,fmdrédiitpm^(imiii[ft9f$

fâtibwmm^»^ t$$UdMfi$>fiiU».fMfSn*ttmMfi(tfmn wfmiifmmn^
vrmttïUfHtiti*

U. i* tHâfiriéfm pftmb^ Mêfff^it éin f$mitmpmfilmmmfiirUfieid*fté,
fiÊi yU pttim.Mm nrd»Mlii$U^gmptwà^nt ^9Hg s 4m4%m fi mti»kfi«nt

çmtpfitUnÈitniMtfnffmtflâ mmn4it mfmt,& s'il 4$it raffinerlesfemmes

m'U a rtièês fendentU (êwn,deié(eéstéifm itadè»femfenUe fre^tftifuUz, fâr

i*4§té defeùettfewimfârtégextfâr égale firùen.

TSk, -aè eine^fweieiffifiiitfiuim éide§imhutmtfMfUslmxdiiviàtt/iiu hméùmt,
IV. Quels fmtlet §és feMrlefqMels l'enfeutfiifuler des interefis i telui des nfiwex,^i
\fiknlimd^*dmÈndi0AUtféfiâtd, page 170

'

^ 9/^%%KK XXII.

m mie femmeM Uâith/méUgim fuu étutenfafim defen mé»} êuefti une lettre di
. tkâ/^. '$^ée fur elle fdrfon mârj four valeur refûë en mârthimdtfet , & Afrèsfen dit'

ces éjMt reneneé à U Communauté de biens , feut être obligée enfonfropre&frivé
nomdefdjerlâfommefortéefâitjtttekmedeCitânge^, page 177

'«Hr^ Parbri XXIII.

I. SiU viuvt d*Hn âjfodé âfrh tnwr temfté éfvec VdHtrt Affectédesfix premières gênées

. dit là fecieté, & enfuite eontinké ettte fuietéfendant quétn?;^ ^innées , eft bienfon-

dée ^ demander }i l'autre éffofié de temfter généralement de tout, a eommentef dt-

fuii le jmufquelâftde^â cuimenté âvetfon mary , jmfqu'au jour qu'elle a éti nfo-
' lue d'aimée en anu^e,de lui tomfter tes interefis desfemmes ^ui luiferont Huse^aquê
Mmée , & les interefis des interefis, émjft d'amiét e» amiée , jufqu'au jour que U
foeieté^aétérefoluë.

'''

IL CamwÊtiitU faut rtj^etr. les dsfftrttdsquiamvint entre affotieskêu ceux qui les repe-

fenttnt feur raifon des défenfes pie la foûeté dmfuffmer fmr loyers de maifon

,

voitures , drmts d'entrée& deforùodes marchandifesy umrritures & gages des do-

mefiiques &ferwteurs de la fotieté, interefis des emfmntSi& autres^rais » /#r/.

ftt il n'en efi rien fiifulé dansl'A^e dejfocieté,mai^qu'ileft'fimflementftifMléque

lefond (âfitald'unefmme déterminéefera fourni farégalefntionfar chacun des ajfo»

fiex. , & que les fr^ts& fortes qd âtnvemt fendant le cours de laftcieté, feront

fmagtx, également entreUs affocitx» P^g^ ^79
,• i

''.
. .

' ...' '

•

JP ARB R B XXIV.

ti Bi un freamierdetelmnufrofitd e qui efi faffé l'ordre d'une lettre de Chaîne portant

valeur'qtf6ë comftanf» foutfaire farfkfi^r inà entre les,mms dt l'accepteur {

II. Si celui qui a faffé fon ordre fur une lettre de change au profit d'un particulier por-

tant valeur refUë comptant , peut rayer cet ordre , & en mettre un autre au profit d'un

nutre fans lemonfentemtnt 4u premier.



SBtstUT^fiif* «Nftv Itimmé* i'^ff^ftm fiir^tlmM ftn^i^ftf•/MJrr^ft
' fâjiâtnis i»»'t ^1*'^ f«f ^ fif^ •liiv Mi été mis » eft boum& vâUble.

:IV. ctqMiétitfâmh^fmtÊttât umlmrtfwfUfmnéitVântfuuf qui dmU

'Jiihfmiwà'imhttre dtCbâ^ge f0m€«iivêmrMf^l^^t4dHi^^fééféi^rem

f$ favtmfmtni Mmw ^mtim fm Ul$im fifséièM fjfé$ ^i^i$témê» Uifiue
aMfiÙMfâfiltfrtmtrtrireâfâittimiitinmm 'f'è^^i^

nur fêur Vk$imturdêV*ràn i'im 9nitff9fir^fm$^Évmfefk'Stifiimf^uv$ir,-}£rfi
• telui fNÎ àf*j[é ut wàn eJl§êtigéiU4m nténiâ fmuHê ^é^tsiiH ht (hMige&

véfhm^e. .:,, ">,,^;

.

tl. Si Mue fecndê Ittm de change âvet trn §râre ai^Men queU frtmiere • féuii^fit

Valablement féijée fâr «H nert fetr /fmiwitfW»<<'knlir.

.

m. Si ee tiers qni intervient âu fretefifêur'payer feur l'henneur d'un erdn ,felitfâjer

plus pàfàt femme que ftte qm efidemandée parl'ASk ik.pwteft,

IV. Si ce tien qui â payé peur llÊàmttnfd'nn wlrt ,pentm9urner4» nwmde.géh'
rsntie tmre unie fîii eut pâffé lu Mires prétedetu, fMige »o »

PARBIL.B XXVIL

[l. Si celui qui â accepté une lettre de cJhâi^ jfâns âveir previfim mfinewm devmr à»
tireur ,. mm feulement peur lui féure plâifir , peut Mleguer là fin de elen-rèceveitr

centre le porteur fdute de l'éveirfait ptetefier dont le tempsde l'ÙrjÉemunu,.

l. Si cet accepteur âjÀntpayé AU tnSme perteur plufieurs autres lettres de Changepef-

terieures du même tirent » laiffam têûjents la prtmim , petit trtis ans & demi

après l'échéance eppefer la fin de neihreceveir an perteur » à caufe qu'il en a refâ les

intetefis du ttrenr^r page xol
IPailbiih XXVIIL

si un mineur qm efiCemniis Céùffter d'un Receveurdes TaiSet » ejt capahte de tirer des

lettres dt Changefur fin maitre ,& *'U peut t'en faire refiituer par lettres de refcir

fien»
:'.''-' page ftia

P A B. B R 8 X X I X.

;< le tireur d'une lettte de Ckat^ quatre am après Vamr r^nhutfée an ÇÊTft^iant
du perteurfur km pretefifaïue d'aeteftatien , peut demander la refiitutien dés deniers,

4 caufe que les erdres ne fem peintdatu*,& qn'Ut^ twésfirtent^aftr que,penr4et

endofemens ,& nen peur des ordres,
'

page >t4

Par b « r XXX.

ii (tM qui â dmné im frtnùm Imn dt Cit«^ h fmtnmm mttftmtnt it et



tr

'.';•... • P A ft-B:Rï X XXI. . '^-r. 'i^

I. Si «• UmhMd tfi •Uigtitttm des livra ,^^U iiUttmfârfttmfft it te Mai»

ehânii'ftMfhUgtf d§ IttnfHftntn futfrtniuiwt fârtt qu'ils têntiemunt.

II. Si hs tMet d'un MénbâMd dthittur ftinuntfMft frtuvt €$i$irt U (teândtrfnflê

fâjmtnt du itntfim tn Is ffmtff« en êlhiMânt d'dtmrfirdu U fuittémst du xum.
iitf ,pttânt prt^tie dé rtnditè li MUu page»to

Pa«bRb XXXII.

^mvCèmmjftmmulf^tf •Uigf dt jnMtWun Umt dt^Mgt fâyâbUifin Hdti,

\ & jkrUqnfBit il 4 mis h fitn fâysHt k t$tm du CmmttMt, eme letm étant
'^^

ffttfiét fâute d'éU(eftâti»n & de fajtmtnt, te/tfque U rtmife efi faite par l'ttdri

& fêur le tmfte du ceimettânt, page iijm
PARERE XXXII L

I. Si tnis ttguâtufts en blanc âu dts d'une lettre de Ch4t^e , peuvent fâffer peur des

•rdxf,s jufiftns pour en trânfinettre U pirnrieté fucctjjnfement des uns aux autres

^ qui. let eut f*it , 9u fi elles ne dtiventipâjfir que pour des endfffemens tu des dvâls,

îl. Suppefé que tes trtis fimutures enhUnc ne pdffent que pour des endofftmens ,f^â^
voir qui des trois fera n^i»é propriétaire de cette lettre de Change.

m. Si le tireur d'une lettre de CBknge peut U faire f*ifir entre les mains de (elui qui

la doit payer fur celui )i qui eUe efi oripuairement payable.

KV. Si le tireur efi en droit de demander cémpenfation de cette lettre avec un bittet\

qiù lui 4 Mdtnné pour la valeur de la mime lettre, page 130

P A R E R B X X X I V.

I. Si une M4rcb4nde publiqite de P4Ùs efi obligée d'4ccepter& de payer une lettre de \

- CbMuge tirée fur eU* p4r fon mary qui n*efi peint Marchand tpour valeur en mau
thandifes achetées d'un Marchand ,fans qu'eOe Mt donné ordre au tireur de vendrtl

& livrer ces m4rcb4ttdifes k fon mari.

Ui Si le mari qui n'efi pas Marchand peut obliger fa femme , Marchdud publique , 4«

p4yement du prix des marchandifes qu'il acheté, fans pouvoir & fans envoyer tes\

marchandifes k fa femme. > • - . -

ni. Si le mari de cettefemme. Marchande publique , commune en biens avec lui , peutl

difpoferfans le eonfentement de fa femme dé twtes les marchandifes étant dans fa\
boutique , &fi les créanciers du mari les peuvent faire faifir au préjudice des crean-

tiers de la femme qkihiont vendu les marchandifes. page a 38

1

• P ARBRE XX XV.

JX quelle manière il faut entendre ces mots : Pour valeur en moi-mêffle s valfur del

moi-mêfiic ,& vftlcor rencontrée en m<Mnême , affexi fréquens dans les lettres del

change. ¥ ^ page 144!



ttfitfiétns Us iitt J»«r$ afrès qu^eiiÏMiâM rmifii&fifântt 4t /# féin Ujeài

gmMtit ht rifyius,

.

pAMiLi xxxyii.

eàt

* .
. . . , .

L ti fdctfftmfmi tmtJitrU validité iu:fr$tif,.& frttendn Im iitkâfii, à»

fâjmtnt iê U Uttn it cbâwgt fâst Ut déftâuêftex. iufmtft , & qutl §fiU veri-

tMtufngi* .»• >.'

U. Si it flujtfwt jiffiâtum en hlm mm dot d'tme jemi •• Mit di ^Migê , U frt-

murt ift refuth ordre y &U denùere feur fervirde qmttânee, eu fiUfremere ne

feutftnnt q0e de qmt4iiety& Ut àutret d'MâU, c'eft-À-dire de tâumtmement.t

^ quel en efi U i/eritâhU ufâge.

HL Si Ut treântiert de eelui qui d mit fd fignâtnre en iUne én.det d*iine lettre de

Change » peuvent faire féùRr fon (ontenu entre Us maint de Vaccepteur m ftifjudice

dnforteurqui dît en âven denné U valeur k eelûi qui d mis fe fignâture en hlancy

& te veritdlU ufdge..

JV. SiJet rsepeidnt i qui Uceur demdnde leur dvit fufcertdin ufdge ,feuvtntpren-

dre eenneifinee de l'Infidnce , & donner Uur décifion fur le fdit fdrticulier du fre-

th»eu i'iU doiventJe renfermer % ce qui Uur efi ordonné fdr l'Arrefi deld Cour.

y. Que de tout temps & fdr tout Us RegUmens & Artefts de {n Cour, rendus defuis

fris de qudtre-^ingt dtts fl'uftge des bilUts U nom en hldnc , Usfigndtnres en Uduc
4n des des lettres & hiUets , & let billets fdidbUs du forteur fens dectdrdtion de

ceux, qui ont donné U vdleur , ont été défendus,

Arrefi de la Cour de tdrUment de Fdris ,dn fremier Septembre i6%i. rendu en U
Grdnd'cbdmbre dU RdpportdeilonfieurGenoudtfur U froch qui d donné lieu l ces

quefiiont, page z 5 z

Parer* XXXVHL
J. si Us fuges & Confult peuvent débouter un Séptîdntidefd demdnde en renvvf pat"

devdnt le Frevoft de taris, & U condamner )i payer fon biUet, au préjudice d'une

injlance pendante pardevant U freyofi dt Paris ,p*ur raifon de ce m(me billet ; &
fi ce billet appartient à ce Négociant ou k l'Agent de Banque , iqui il l'àvoit confié

pour le négocier.

n. Si un Agent de Banque peut donner en pajemeftt ifèn cretfnt'ter un biUetqui lui a été

confié feur négocier , &fi celui qui U lui a confié peut le nvendiquer et mnins d'uni

tiers. '.

III. Si un porteur de lettre dé thdi^e feut tetourner engardntie fur celm qui d fdffé
l'ordre d fin fràfit dvdnt que de l'aveir fait frotefier , & lut âvùr fait défioncer le

froteft.

IV. Si un Agent de Banque feut , trois jours autant fd failHte mvem , donner des

billets en payement à l'un defis créanciers au p!iéjudice des autres î eu. fi cecrtan-

fier peut être contraint demies rafferter ^ la majfe four entrer eu contribugieg*
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TABLB DE^VAREItBSj^ :;?

P ARER« X XXIX.

âvsmfêféèBim iMMm ,^9m-Mtfimtr^tÊt$^'èl lui Mwrrir^r/tâw, «n iwMf >«»
àvmtijâ fâiSit* , d* fur cr CfmmiJftMunùn âvnt âutftétt, • '/'..' : i . «

n. Si Ut lettut & Mets de idh'tà^ féfiâblii ï mèttM peuvent negetier là veille de

de UfiiBite f &fi feux en f«venr defnuelt l'entre eftfép , f«i en eut donné U vâ-
'

itifr è»mM ; <M»v^^ ^eetiyidehentnfpmr-tfiWlIn^^lemb
d*àllmgf\lâwu^,fem9iài^iâ94lâtentfih9*^

ni. Si les Cfeâncïert d'un fâiXb fenvent faire refferrer i^ U map tes ftnment faits

lé veUâ ëi th fnltite Àetéettm de Ghàn^ , hUeft & entres dettes , dm le temfe

éteitéehA»

IV. SèmteSeiHemedetfnps-ceitfefViitenrsdesfrivilegesdesffities de Uen yfentfeire

quelque préjugé centre ceux qui n'jentfâsM Pétries,

Deux Cenfuliâtieits êi Mefftenrt centme^u &cb4rden^ célébrés àvetâts » fut tes quèJL

tiew,
^

P A a E R B X L. ,^

I. Si un Alh dejeàeté ejl nul entre les djjecie*. , fdute de Vâveirfait ewregtftrer âU Gref»

fe deU furifdi^ien Cenfulaire , fuivant l'Edit <fr 1 6 7 ;

.

IL Si là veuve de l'un des âjfefiex, ejt henfendée éi demander kU veuve de Vautre âjfecii

que tes profitsfêtent fétrtégeKd^eremment de te quié étéppulé férl'Aâedefe^ietic

m. Si un s^otié qui porte dans Ufocieté unefemme outrefinfend eâpitâlt peutpréten-

dre que U fociefé lui en f»Jfe bon» les interejis , quoiqu'il n'ym autune fiipulétion

d*nsl'Aihdelâfi(ieté,&quiln'yenâitteintdedemiideenfuM(e. page )«4

P^ARfiRB XLI.

Il Sil'atcepteur d'une lettre de cbMigefefeutdifpenftrdeUpjtyer âuporteur , l'orfqu'il

y a des jdifies entre fes mains , poflerieures aux ordres qui fontfur cette Urne.
II. Si celut qui afdfféfon ordrefurune lettre de change , fsns exprtffion de valeur, mais

fîmplement qu'elle fetê bien payée , peut faire f*ifir emre les mms de l'accepteur,

page SS5
pa|i,ere xm.

I. Si te porteur d'une lettre de cfsMnge efl indif^enfablemene obligé de Ufaire prêtefier

faute d'Muptâùen » & fine l'ayântpdsfait, il eft nenrecevdble enfin âEfion engd"

XAntie centre celui qui âpaffél'ordre dfon profit.

li. Si le porteur d'une teme de change eA nen-recevâble enfeuâi^n degarantie (entre
'

fin endofeur , féuted'âvoirfâitpreteJurcetteUttrele jour que fitùfeientlesdix jours

prefçrtts pour les protefts ; & fuppoft que le proteft eâtétéfait dans lesdixjeurs ,fi

faute de l'dveir fait dénoncerkfeu endoffeurdans le un^sprefcrityil efiauffi Uen-^O'»

cevable.enfonaSion en garantie.

lïl. St le tireur^ l'endegeurfotsttenus de prouver que eeiuifur qm unelettrede dsange

ejl tirfe « éttit débiteur ou aveitprovifion k l'échéance dtU lettre , ^ kÀ^AUfgofan»



Itmt de ChêMgt tBtifét, fMréf§ufe(iM*rtntftiitfsyÈf,âtiniiÊ§tfiiû'ùmf0mt

. Fy&xiLBaXlilIrXfr .

^

I/jl2i«'' dijfwâM Hyê Httw ÉÊ 9fànéfn »d mu fmmuUmUifCkâÊgtf^ (

II. et qutvttdtnt 4in it$ nnm «cenirt-ffeAtMO d^drdrdi

III. si MHCmmkfiêimMH mn *«m^ éês mâHkâwiifu pwf kumfni'M Com^

. lift;, àimfs fin êrdrtfâjâHt m OMmmmmt ftm véUâur An^mânhimi^vtnàk'és^

tjlgârântdt et hiUtt tnvtrt (ilui qui s'tn muvtftrttur tn vtnu dt l'trdrt du Ctm-

mtitMt iltrfqnt U ctmmtOMt &V4ihtmrii^ 4 fait It hiUtt » m fuit féàtim

tt,

IV.' cr qitt dtitfiùnm Cttâmifithitéàrt fm n'êtrtftintgarantdu Uttftt dt cèim^
M biHttt qut l'étbttmr immi ftuf h frix dt$ mmtbmk^fn» &fMr itfpitBts ilfsjt

fts ndrts an fr^dnC^mmttént, page 350

Parère XLIV.

Sileftrttnr d'un MUt fait fâr des Umhânds i'um VHb , vsltur rtfâiftn mâtth^n»

difis , fàjMe tn laditt ViUt , k un Mdnbând d'une âutrt ViBt , tu i trdrt , déou It

fâjtmtnt des Rtis i69i. ijtiem dt U fmt ffHtfttr dans Its tnit jturséfrèslet

.
dit payement éebûi&filtdit billet étant etnfû ftur valeur refû'é tn mârtbMdifts,

it. forteur dudit billet doit âveir trtis mets feur féirt fts diligentes en retturs de gtt-

tâutie etntre l'eudtjfeur dudit biUetfuivântl'OrdtmMnte.

Arrtjl du târlement dt Rtueu du^o. fuin 168 i-quid jugé (ttte quefiitn, |>^e j }a

Parère XLV.

X. Si le ftrteur d'une lettre de Cbauge efitenn de Ufaire pttefier fur Vâtctfteur qui4
fait faillite Av»ut.l'écbténce,

U. Sufftfé que le porteur ne fût feint tenu de fâirt frttefiet tette lettre , s'il peut rt*-

tourner en retturs de garantit (tntrt Ik tirtur qui nt l'4 tirée qu% pour It i^mpti.

d'autrujy&mnfeurle fien.
,

*

page 560
Parère XLV I.

I. Si un. puteft qui 4 ^té fou dans les dix jours dt Vordtnnânst ,tfibw& viàoblt

U. Si «Il potttur dt lettré dt Cbange ejtnonretevaHe enfenaSith faute d'avm denenté

m donné (opte du^rettS au UteWt lorfqu'il a intentéfin-aition tngaPdntu , tu s'i{fuf-



i

jt

i'

{t

Im »imâlhmm ric§w$ dtrétmirit » été'mtnttétiémt U t$mft dt l'Otâtmâiuei

IV* If«M iMtn àéfckMgê déitfiéqiiMt /<> vélmr n'ei ftm txfnméê , tfimit* >m /
€ttn l9tr9 tftrifutét âffâmm âu iinuf,&mnà ttluj êftùiU ijtpMjéïklt,

ParéHb XLVm.

I. Cmmnit Ufkut (mpttrtt tmft it V/théâùtt d'unêhmf If Chmigt f»jâ%U I
q»âtft ufântet dt vâë,fi e'tfidujêur dtfâ dâm , «m du jtw dt Vâsetftâtitm

IL Si UfntiH fétttd* emtUme dt diâHgtfêUti dt fâjtmtnt dâtulisdix jturs dtt

ëUâtrts uféMctt ctmftéttdtU daitt dt etttthnn dt dum^t i tfi ktn ftur fndiiirt

Ut rittuft dt géfâutit , tu s'il tft frtUMturé, page ) 7:^.

P AllB RB XLVIIL

VSi un Agentdt Bànaut dtpttfejfttn tfitenfé âvtirfâitlt etmmtrct dt UBâuqMt&
du cbMge tïtâuft que dtt trdrts fâjfe*.fur des lettres de cbMi^e ftntkf0n,frefit i

fii'êu peut ftur eeU prétendre la nuUitide tes trdres\& files Àgens de Banqueptu^

vtntfairt véUtir leur argent ,f4iis étrereputtx. âvtirfâitlt (tmmerce de U Banque

& du change,

IL Si celui qui à atcepté des lettres de Change purement &fimplement ,peut fe dif-

penftrdtltspayer,âSegU4nt qu'il les a âcetptée» pêut le (tmptt dutiuuf,& no»

. ptùrfon cempte,

IIL Si un Negiàantqui s'tft retiréhars du Benâumt fur les tiens duquel ItfeeUéâ (té

appofé , contre lequel il y 4 éjtumementperfinnelt eft feputé avoir faithanquevtute,

IV. Si l'on peut obliger un peneur de lettre de change y qui afigné le contrat d'a^cèni-

tntiemeut de l'accepteur qui afait hanquertutt , itfigntrUs contrats d'accwd du- ti-

reur t^ des domteurs d'trdret. • ii--

V. Siunptrtturdt Itttrt dt change, qui a pturfuivi tn mime tems Upreur ^le don-

nent d'tfdrt& l'accepteur,jitus troisjMBiSf peut enfuite opter &fiffierfeulement It

Centrât d'accord dt l'accepteur,

VI> SiunpartiMier peutêtrt ohligfdefiffierles Contrats d*accordféùis entre dtuk han^

quetoutiers &lems créanciers , qutiqu'U n'ait fait aucune négociation avec eux.

VIL Si un porteur de lettres dt (Âangt peut être obligédefigner le Centrât ^^açctrd , é*

rajer l'trdn paffékftnprofit p4rlebanqieroutieu\ page 577

ï P AB Bl^B XLIX.

ti si trois écrits en forme de lettres de Changefontd^ps lesformes prefcntei par l'Or-

donnnance de 167 3 . s'il efipermisde ddtterd'un lieu des écrites qui font faits dans

un autre , s'il efi permis de datterd'un lieu des écrits qui fontfaits dans un é^tre,

& s'il efi de l'ufage que l'accepteur d'une lettre de Change la négocie lui-même.

H, Si l'une de deux perfonnes qui ontfait des billets payables k un autre terfonne , ou

. afin ordre , peut revendiiqutr ctsbiQats entre les mains du peneur, e^\e% ctmpenfér

emec ce qui lui efidà ,par( lusauprefif duquel ont étéfaits lèfdits biUeft , Itrfyu'U

ti'iaque desÂSMatures en biawç,\ iw.isùi^tiiu 4,-4» »»*,«. a



TABLB DfiS>A«.BRl&
m. si un fâftitiiBtr fi difim mêmm à'mt Affm «fr iMMtifMf fwwMftfCir ê»$

UtmtàtChênptntuUt mêimiéu fmnrt&ltstêmftnjtr âVM t§q»iltù t^éà

féir et Agent i* Bânqnt \m fi Itt trtdiuiffs 4t €tt Agtnt àt «fw k$
ftvtndiqutr f9ii9 être ftftéis i U mé^0. > «

IV. sittMqmértnitdesMUti & ttttnt à* ckMf* ê»uf 80^00. Uvnt, pi/fMét
kl'$rir«i'iin Agtnt it MMuqnt ^êfrèt ItsâVêêr rtfittn péftmtmféirêmftilfntim
furunt fimmtit mitant mUtttévté/ quilni éttii idëfâr telni jfui m éfitftt'

'uur par là fignâturt tn iiâuc ât l'Agtmit 94nqnet& dtnné fit amtfémet& 44»

(bdrgtt , pittt itt mittrt et maint i'nn C0mmifùr$ ,&lttfMtfilfir intn If nié^nt

it tt Ctmmifâirt^ cmm âprântnânt % (tt Agtnt et Bânqut , i tanfiqn'il n'y é
qntfisfigHâtnrtt tnHam an itt àtfiUtt HUttt & iëtmt àt C9Mgt.

V. Si Itt trtâncitrt i'nn Agtntit Bmtqnt , qui âprèt t'êtn tAfinté>& itprit fin tt*

ttnrfâit un Centrât âvtt fis erténtitrt , qui Im tm itnné ttrmi itquêtrt nnt p9nr

Itt pdjtry& i'tnt rtmit iâut U jtUiffMtt & iifiêRtimit fit tjftit,é ptni qutt-

qutt - uns it fis crt*ncitrs tn Itttrts & Mltts it ckâ^p » & fipt tn huit mttt

après It Contrat 4 fait nnt fictnit bsnqutrtutt ,ptuvtnt rtvtniiqutr tts HlUts&
Itttrts itcbânptptnrStrt p»rtt:i. i lâm4fft,&pârtâgt*,pâr(tntritntitn su fil té

Vtvrt,

. VI* Si nn ptntnr it Itttrts & hiUtts it cbângtytfi ttnn iefuirt fit iiligtnttt ttntn

Vâcctpttur & ctntrt cilui quisfaifltt Hittsi&fifâUtt ittts évmrjdittl'âtttp'

ttur& Itféifiut it killets ptwvtnt uBtgntr Uftnitntn rtavtir tontrtltptrttur,

VII. Arrtji it U Cour it Parltmtnt it Pdtis ^iu, 11. fui^tf i ^84. rtnin tn Uquâ-
triimt Cbâmhrt its Enqutfttt»au Happm it M»nfitnr Bigot it ÈUinviUt ifirl»^

prtthqui 4 ionnéhtniftsqutjhont, ^$P}9.i

P ARIIIB. L.

I. Si un âfocié ptutfifmt rtltvtr i'un ASt ,p4rliqutl il tfi mtmtn itHtturitU

ficitU its fi^mts qu'il 4 prifis iâns U C4ifft it I4 ficittét tontttU €l4ufi txpnffe

it Uficittét qutnul its 4ftcit*.nt pêurr4 touthtr 4iiiê ^ttsit l4fiétté»m 4urt~

vtn4ntbon , qut ttutts Itt ittttt itU fidttint fufftnt ntquittéts . & après Uiif^
filution itl4ficitté,& its inttrtBs ies fitHkts qu*U 4 prifis ,& i'un nrrêté qui

4 éféfm tntrt Its 4fi€it3^i'unt hdânct its tftts& its itttis nUivtt & M-.

fivtsitldiitt ficittéffir'lfs livrtsi* U ficitté ti4êt Itfqutlslivrts Itt intirtmt

its fimmts prifis p4r ctt 4Jfo€ii fint p4pt:., fiftt qut ctt 4^o»é 4Utgut i4ii9
^

l'ABt it fit'ttté qut É'j 4j4m 4keunt fhpuUtim i'inttrtfit, U n'tn doit 4U€niii

inttrtfis.

n. Si fupp»fi qut ttt 4fftcié iêivt itt inttnft , il ptnt fi fsirt rtltvtr it ttt itutt

A&t's y pârct qu$ l'tnj 4 (ompris Us inttrtfis its inttrtfit.

XII. Si l'âutrt 4Jfocii tfiitn finiik itmâuitr qut It comptt, pfmuUpri* (âfmiit-
bittur fiit ttntinué»& qut l'on y tirt non fiultmtnt Its inttrtfis ies prin€ip4nx»

mais tncort Itt inttrtfis its inttrtfis,

V. Si l'un its 4ffoMK ptuttirtr its inurtfis^tt fimmts qu^il m m^t idnttn tutp

it Uficitti,& utiltmtnttmplojéts pour Uficitté , quoiqn*iln'y tnàttâututstfhpà'

Ution iâus l'A&titfieitté,&s'il ltp*utprenirtplusb4Utqut ctluiitl'0ri§nH4nct,

VI> Si ctt 4ffociipiut €b4qut 4nnét jtinirt les inttrtfis âu princip4lyp9urf4irt nn

nouvi4u princip4l , ^ tirtt itt inttrtfis iu tfuti'tm^ tn Mmét. page 45 6
fmt lU é
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Si c«/fii fui 4 mix An «rire /«r nim lettre de chémge , peut fairefdijir entre tes mMm i§

4,'Mt%9t(turU fimmé fontepuë en cette lettre de change , & la revendiquer , lorfyuê

vfelm.ï qui il l'a remife , afaitfailbte , eu let Sfndtis de» treanàers du failli fmt kie»

fmde:^..4 demander le payement de l'auepteur » peur leperter ^ la majfe , & entrer en

?€9ntiibMtiett^ FgC43l
4 ParereLII.
». .''

.

'

I. Si un Martkand d'umyitte , qui aenvoji des manhandifes \ un Marthandd'une «m-

$re Ville pour compte en participation entr'eux d'eux ,c entre deux autres Ifarchanie

^de deux autres Villes t a aSïon contre ces deux demieu Marchands , pour leur faire

fendre compte de fes marcband:fes , ou feulement contre le Marchand * qui il les d

\ envoyées. '

, .

IL Si deux afocie*. en commandite , qui n'avoient pas la régie & l'adminiflration ,font

oblige», foUdairement avec celui qui avot la régie aux dettes contratets pour le fait

de la focietéy ou fi Us créanciers fe doivent pourvoir contre celui qui avoit la ré^e,

. é^fnr les effets de la focietéfeulement. P^g^44 5

Parère LUI.

h Si un. Marchand, qui eft, Heffager furé en tVniverfité de Taris , ayant tiré une lettre

âechange peut demaiuler fou renvoy pardevant le Prevofide Pans ( fuge desPrivu
loges de l'Vniverfité) lorfqu'il eft afjigné en la furifdiltion Confulaire en reauft de

garantie faute de payement pour l^accepteur qui l'a laiffée protejler.

H. Si un Marchand s'étant laiffé condamner par défaut , & fur la léajjignation ,tompa'

.•!;\rutm par Procureur , qui a demandé le renvoi pardtvant le Prévojt de Paris ^ dont il,

« 4 été débouté, & ordonné qu'il défendroit furie ihamp , & faite ik vouloir défen-

dre condamné de payer , eft bienfondé enfon appel de ces deux condamnations.

III. Si un porteur de lettre de change eft non-recevable en recours de garantie contre le

meur , lorsqu'un forteur de fa procuration eft intervenu au Contrat d'accord de l'ac-

^^tepteur qui a fait faillite , portant remife & délai de toutes les fommes de deniers

tUdont it étot debifeuy au porteur t & fi la lettre de Change eft cotnpnfe dans cester-

% mes généraux , tontes Qc chioîtte \çs lovâmes,

ÏV. Si le pivteft faute de payement de cette lettre de Change a été fait en temps dû,

fiizant l'ufage de la ville de Lyon.

y. Si le pùiteur eft non-recevable en toutes fortes de garantie contre le tireur ^ ù'^fi la

lettie doit être à fes rifques , périls& fortunes ,fuppofé que le pweft n'ait pas été

fait en temps dû , fuivant l'ufage de la vtlle de Lyon. page 448

ParerbLIV.
•I. S'il y M novation en fait de lettres de change , quand celui qui a tiré cinq lettres de
. change pmeftées faute dp payement , en tire trois autres fur la même perfonne ,

payables en differtns temps pour le rembourfement des cinq premières.

IL Si les. trois porteurs des trois nouvelles letties de change, étoiem obligea, de la faire



fttttftt iéWi tes dix j»urs des éthennees , & déntùéet ïeifmefis ê»x Hreun é^ m-
deffeàrs, \ ' •

'. =T
.

m. Si les foneurs de mis lettres de cbdnre ent fû mettre i exécution ceUttn les tireaft,

é" eadojptMrs , des Sentence» thttnn'és fur les cinq lettres de chknge'^ceitrrU imuri,

l'endopur& l'âccefteur , > csufe d'un écrit fait entre les Parties,t fértMf qu'Ut ont
retenu les Sentences four s'en fervir'fnute de f*yemeiu des tr»is neuf/elles.

IV« Si un écrit fait fâr le tireur ,l'ènd9ffeùr& l'ACfefteur nUx feneurt lies trm nou-

velles lettres de Change , far lequel ils agréent îé frètejl de la ftemiere des trois

' lettres \ qfioiqu'il n'ait fas été fint dans le temfs déVOrdonnance » efi une novdtiok

de ces trois lettres de Change.
' "

V. Si les fortturs de ces trois lettres de Change éttient obligex. de fourfuivn l'accef'

teur four le fayement, avant^ de courir contte'le tireur& l'endojfeur.

yi. Si la réfonfe faite fâr l'âccefteur lors du frotefiâe la frentiere de ces trois lettres

,: de change , qu'il n'avoitfoint de frovijion four la fayer , met leforteur i couvert des

défauts de formalité fartée far l'Ordonnance foui les deux autres lettres ; & fi le

tireur & l'endojfeur font obligez, de frouver que l'accefteur avoit frovifion four lei

fayer , &faute de le faire , de garantir ces lettres. page 4 { 8

P A R B R. B L V*

I, S'il y afocieté entre trois farticuliets four avoir mis en commun des Vins & Eâux-Àe-

Vie , & farticifer aux frofits & fertes de Invente.

II. Si ces trois Particuliers étoient oblige^:, de tenir des livres de fhcieté-

ni. Si cts trois PàrtituUm qui ontfattfaVSite , étoient oblige:^de refrefentn hurs livrtt

k leurs créanciers.

IV. Si un créancier de ces trois Particuliers qui n'a foint figné le Centrât d'accord

^
foufcrit far les trois quarts , & homologué far Arreft , feut lui feul demander que

*-
les trois Particuliers lui rendent comfte de leurs aSions, érlui refrefentent leurs

livres, page 469
V Pàrbrb LVI.

I. SlueUe eh la différend entre un ordre quïtrnnfnut la frofrierét& nn ndre qui n'efi

qu'une fimfle frocuration,

Uf Si un ordre fnfféfur un biiïet de Change efi dans la forme frefaite far l'Ordonnan^

ce t four tranjmettre la frofrieté du billet i celui en faveur duquel il eft faffé , ou

s'il eft dans la forme que l'Ordonnance déclare ne fervir que à'tndoffement , c'eft-k-

dire, de quittance. PAg^47S
Parbr-bLYU.

I. Quelle eft la forme des billets de change » & celle des billets k ta greffe avantvre ;

dans laquelle de ces deux formes eft un billet en qneftion ,& quand leforteur en feut

^'demander le fayement, . >

II. Si le billet eft nul four n'être fas confâ ànns la forme de billets de cbsmge » ni dans

celle des billets klagroffe avanture.

III. Si trois ordres qui font fur ce billet font dans Informe requife four en tranfmettre

la frofrieté fuccefftvement à chacun des faffeurs d'ordre.
^
page 477

Ô ij
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Parbr» Lvrii.
•>

J. si (enx fnr ^ni dts lettres de Change fent tirées , rtfnfMs de les atcepter <, fout obli-

gex, fâr leur léponfe dans le potejt de décUret les câufes de l* cùmfenfation qu'Ut

fretendent fâir» évtc I4 frevifiatt qu'ils ont'en main four payer ces lettres dechdtf
' gtttu éfvet te qu'ils doiventt^ s'ils fe rendent nm-retevétlts faute de détUrçr

qu'ils prétendent cempenfer. .
, ,

U. Si faute d'avir fait les protêts felm l'afage 4» Hti* eh. les lettres de change font

payables , & les avoir dénoncé an tireur dans les temps prefaits , l'on efi non-

reeevahlt a prétendrefaire çompenfation de ces lettres avec ce que l'on doit au tireur.

m. Si des porteurs de lettres de Change peuvent im obligete de jnfiifer avec qui ils

' «M- négocié les lettres de change dont ils fmt porteurs,& quette valeur ils ont

donnée ,& fi les ordres pajjex. k leur profit portant reçue comptant d'eux, font des

titres fufifans pour leur tranfmettre la propriété de ces lettres

IV. Si U preuve par témoins efi rocevable , que la-jvaleur déclarée refûë de ceux au
' f^fif de qui lis lettres de ^Change font payables , n'a pas été par eux , mais par un

Autre Farticnlier, qui fort de fimulation-pourfe faire payer de fes lettres, page 48 z

Parère LIX.
I

I. Si un billet fait par un bourgeois de Paris , qui n'efi point Marchand, au profit d'uti

Oficier de fiiftice , peut produire la contrainte par corps.
*

<

IL Si l'on peut être réputé Marchand , quand on efi intereffé dans une Compagnie dt
Commerce qui fe faitpar Mer par des voyages de longtours.

m. Si l'Oficier au profit duquel efi fait \e billet par le Bourgeois , a droit de fe pour-'

voir pardevant les juges & Confuls , & s'ils ftnt compettns pour connoitre du diffe^

. rtnd des Parties. page 48^
P A R E R B L X.

»

X. ^f Ut termes d'une Police d'affuranct , qui porte promefie de garantir de toutes per-

tes & dommages venus & à venir , fans «ucune exception& referve quelconque
comprennent la baraterie de Patron,

n. Si t'affurenr n'étant point tenu de U baraterie de Patron, efi obligé de prouver

que la perte on le dommage en quefiion efi arrivé par baraterie de Patron , mJ! /4

préfomptiott efi pour l'ajfureur.

Ul. Si Vaffuré peut faire abandon de la chofe affurée , & intenter fon aSion pour It

payement de l'dffurance, quand on nefçait ce qu'efi devenu le Havire 4/«r/.page4^i

P ARERE LXL

I. Si deux perfomut qui ne font point affociées ayant accepté conjointement une lettre

de change , font obligéesfolidairement À la payer.

U. Si le tuteur des et^ans d'un des accepteurs peut prétendre qu'unefemme auprofit de

laquelle cette lettre éteitfaite ,foit non recevable enfon â^on contrefes mineurs, 4
€aufe qu'elle a promis par écrit de ne faire aucune pôuifuite contre l'autre accepteur

'pivsnt , ni contre les enfsns du dctedé» moyennant qu'il lui pdye dt mois en mois certM*



lui renié la ftctnde. . >^ j
- .- ,,.1

m. Si n'y âjânt qu'une fimflt figtâtuie en tt*K su des d'une lettre de change , lerf.

qu'eUe 4M negeeiée , l'en 4 fà f»fiifieufmenfmeip^^pn,,nàtt^.4^egi^t4efetti

fignâture* -iv; ^ii '"!-) •»"ijS''S-''-'''i i
'.(•

ly. S* une femme en fuiffenee de mari ,qui a tiri ift^ lettre ip^'cjtMigey
çff

ejkg^iàte

enfonnem^&fi faut^ de^âjefi^t ^e «(ètt^e lffftjfL,{^Jff^eHr ff^ ifenter^afhen

'<inîk-«''

S'il y âfujet de cenfifcdtion lerfqu'uri Particulier )i qui une Ccmfdffiie ( qui A^frmlege de

faire certain eemmerce maritim», kVtxcluf^m4e taus autres.y itfeintdt co^fifiatienl

a promis de donner quatre pèrmijfions four quatreKavares de 1 5 o. > } ôo . tmnf^ifx»

\ four faire une fois ce commerce ,, ayant emtejé quatre Ti^^reudent q^flt^Srun^^

létoient de moindre fort/e qi^e.ce qui ejt exprime dans ces fermtffions ^ tMs'^ns apatit

^ 4 envoya deux autres Navires fans fermijponde cette Compagnie i •ujl(lei première

Yaiffeaux ne faifant pas la charge de x zoo. tonneaux des fetmifftont premifes, us
deux ISavtres peuvent pajfer pour l'accompliffement,' page4.j)i8

, P A & E R B I;XIV.

si une lettre de change qui a été remife par un Banquier i unUegociatitfurLivorne,

efi pour lui en tenir compte i on fi c'efi k compte de hleds qui dévoient être délivret. %

,
(e Négociant ^ ?alerme,fuivant le mandement de (^ange du Banquierqui avoit été

protefié faute de délivraifon defdits hleds , ou bien encore.fi cette lettre a été remife

à ce Segociant peur de la vaifieUe d'argent qu'il pétendeit avoir vendue ou laiffée

h mains du Banquier lors de [on départ de ilejftne. page 502

P AR S,R I ,LX V.

I. Si une focieté qu'on appelle mercMtiltment momentanée , ou compte en participation

du père & du fits , qui en plufieurs occafions ont mis des marchandifes achetées cha^

cun en leur particulier , & four être vendues en commun , & les'profits & pertes

partagez, en commun , opère une aSion folidMre contre le fils au crea/ntier du fere»

pour vente de ces marchandifes , à caufe que le père a mislefdites matchandifes avec
cellesdefon fils ,

pour.être vendues,en commua,.

II. Si le père oblige folidairementfpn fils avec lui ait Payement dès reliquats de compte

qu'il arrête avec un des vendeurs de la marchandife qu'il a mift avec ceies de fin
fils , pour être vendues en commun en fignant fimplement fon nom & celui de fin jus,

quoiqu'il n'y ait point entr'eux de focieté loUeSive.
,

m. Cemiien d'effetitt, de fitieté fi fm entre les Uârthâodf & Vfegocians , & fi

6 iij
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1

. \' ifiiÀfiàVit ASes ftntfigntK. far Vnn dts âffêdtK, du ntimf9ti0l,

IV. Si «Il [•Ù9té colfeâivt , reUnéfi <f> eoStiàii fiuf tmtforttde (•mmerttdt iâ%-

que '& d$ mâtthâniifc furIm pêuvéi ; &^ l'ABt dtfwttéuiigéfâr écrttfrut fi-

,
gndtutè frivUêu PérdevântyHét^ifeYnquh fâH'Orièltùuttéu mthde Mars 167).

''^fèht-tà'é fiMUi fWflàptih ' femêtet urtiu*.'mn leftft&hfils & fât ftufieurr

p. A&eiqLi LXVI.
:.i4 îi

^'\: yv
; 1

H un étficilqiâ n*âdmmjhe'fointy quifèmmit Ifs deux tiers dufonds , qui s'e/t engagé }i

Pétfâger les frefits. &fertes fdr mfitii,feutfiifUUr qu'il lui fera feimis ï UfinideU.

'-'jhiii^i ïïè frendre <^e qu'il akVafeUrki défends frâttf & quitte , & dix four (entfaé
•': - èhÈcitia àtfoiii'tôuffdéfinifoitlfnok\& s*ilfekt demander l exécution de cette(Uufe,

quandfu fart desfrofits exc^edeJeiJix four cent fara» ; oufi cette fiifulatien e/ ufu-

téire.
.j .1

A

.

pjgç ^^p
PARERE LX VIL•,..

: . ,
'

...
-• V ) .^

, î

I. Qn'Hf Â trois fortes d*ordres qttifi mettent au dos des lettres de Change& desM-

II. té' débiteur d'unbiHit é^anit refuféde fajerau fàhfiituélafmmej centenu'éfous

^éiexieqjàill d une faifie entrefei mains , fur celui qui a faffé l'ordrefur ce billet »

;;l

^ 'qitrâ^ teffet d'une frocurdtionqui donne pouvoir deftibftituer; fi le.fubjtituéfeut 4*-

mander au conptu/ la reftitùmn de la jonme''fortée par ce billet^ furce qu'il alUm
• gue qu'il lui en a donné la valeur eUarg^t , quoiqu'il n'enfoitfointfait mention dans

l ordre ,&fi le çonftituéfe doit ffftgerfdrferment s'il a re^à cette valeur, page 521

»n<ç- LXvriL

j)e quand font dàs lee intereftsdereiiqua de cémfte refféSif entre affociez. , dont il nj 4
aucune fiifulation , ou du jour de la diffolution de la focieté , ou du jour de la demande

faite par les débats ÏHhaquefemme d'augmentation de recette t^ de la radiation&
' modération de défenfe , ou du jourde la liquidation de ce reltqud, page j 14

•F i^^R^ rV L 3^ rx.

tre de change.

II. Supppfé qu'un porteur de ce biUet n')^fàs fait fis dtligtéeWani contre le débiteur

dHcelui que contre le doiineur d'ordre y dans les èmps partez, par l'Ordonnancey

celui 4 qui il était payable ,é*'qù^d'fafféfon or^dre fur ledit biUét après cinq ou fix

mois avant t'échéance d'icelui , avait obtenu des Sentences de condamnation contre

le débiteur du billet qui avait fait banqueroute ,& traité avec la femme de u
queroMtier^f^alaqiieUeila fait remifi d'uniefortit de" la foSlàé^nientiènnéen^niçÇ'



M\ilttÊÊmiiift9tirt ftktobjtner su pomur iudit hilltfU iifâitf de diitg^if

»f$imMftMf temfiiHiirêèjéiyerUmminHiietfiii'^
u^_-...^-h---.—._-*^

lU. Si l'en feut tirer une Itftre dejcHân^/ur ufJSegefUat qui s fait héMwerêute'

âVâtttU traite ,fi(itte léitfe de &ânpp' HtiMlit dtâtl'erdre eftfâfféjurittlui

f du Miteuf^didtt^ntt ifenintgeàâbles duns le Pukdefttis U tsnquereute ^ Pultti€,&Ji

traite , m de Verdre qui à été fuffffur If bittet} àJifaute défaire cette freute , ils

feut tenus de garantir Itdite-Uttré de Change & w//^.'^

IV. cmubien il jade fortes de garanties en matière de lettres& billets de Change ,^ ^
de éeUtttâùfeu^^utvaleuffefàe^n argent co^ftant, ; ' ;|Migej*j-

. P il R B R B L X X.

L Si le rifqut du retardement en themin eu égarement d'une Itttrt de Change eft i.,

ceUti qui l'enveye , ou l telui qui la doit recevMr» V'_'«^'h',

II. Si tiiui qui â faffé un ordre fur une lettre Si changeétant affigné four le rembour-

fement fardevant les fuge à" Confuls de ftn domicile , feut frendre une commijfton,

à" faire affiffierfardetànt les tnêmésfuges ieux qui ont faffé les ordres précidfUs,

quoique dm'di't''' ei* d'autres Villes. T .^

m, si cèluO^ui a faflé un ordre fur une lettre de change étant aftffié fardevant d'au*
'

très fuges que ietix defin domicile , dtit comfaroir fardevant lesfuges oà il ejtaffi»

gué, four demander fin rtnvoj fardevant fis fuges naturels , ou s'il feut fefout*

voit fordevant fis fuges naturels ,&s'j faire décharger de l 'affiguation qui lui a été

donnée. ' <* %

IV. Si celui fur qui efi tirée une lettre de cbange-ojant dfitiéy lers du frotejl , d'aveir

frevijion four la.fayer, faifant faillite , & danè le contrat qu'tl faffe cinq mets

éfrès ce froteft avec fii créanciers , il efi dit qur le tireur de cette lettre ejtfon cre^*
iier de flus gande fimrne que ceke de la Ittttjt de.change v cette ietlaratiou efi

une freiive valable d'une frovifion fu§fante four acquitter cttte Ittire de change

i fir^écheance. ...

V. si celui qui a mis un ordre fur une lettre de Change efi obligé de frouver au moment
que le potefi lui efi dénoncé que celui fur qui elle efi thée , axoit frovifion , lorfque le

•

frotefi a été fait , ou courir le rfque de celui fur qui cette lettre de change ejt tnée,

tant qu'il efi en demeure de faire cette freuve, P^g^ H I
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ÛJOMCmNA^T lES Otn^tJLGES iOSTVMESL

I. Ai Mlf /#mr U châi^ Mfpârtitnt > ri/«i qui t'enmëvtfmnir , U$0fr4ru éfntf tm

dis de ladite leme, n'ÙMtfointe»fon H$m ^quêiquetelui qui 4 fafié l'ordre dtfe en

êvêir refâ U vslturdudit ferftur, ^ no»df (fini 4« frefifÀuquti il l'dfaffé , &6
n coHfequence leporteurde cettelettre 4 d&ien ceutre le tireurfurfefdire rembeurjtf
'de,l4V4isuryfêHttnuërquêiqu\elténefeitf4seucoredcbâë,^^^^-ir \ - \- >. I

II. Si les ordres quifoùtdudosd'unfUfteede çkévge n'étdutfoHitdftte^, ne ^oivof»

fds être refutet, pour defimples endofi/neus ou quittances ,)& Ho» pour de veritakletH

ordres , bien qu'ils portent valeur refûë comptant ; fi I4 lettre n 'eft pas toujours cenf/lf

dppartenir i celui qni 4 mis un ordre non datte, &fil4 valeur n'en peut pas eti^
'

tompenfife parle tireur 4vec lui , k qui il doit pareillefomme. .

iPr Si un ordre nondatten'efipas reputé'fr4uduteux & 4vm ét/fuJfédepuH' la banqui^î^

rouftdudoffneurd'or^rf, ,,,,,,. ^ » P^g* J47
'

. Parbrje LXXII.

si unCommettant , fa veuve , oufes héritiers peuvent obje&er la frefcription de cinq ifn|*

' nées portée par l'Article X^l.du Titre V. de l'Ordonnance de l'4Wîée 1675. contre un •

X Commijjionnaire pour le rembourfement parlui préttn^u d'une lettre de Change tirés

-fur luit &p4rlusMquittéefuivantles ordres du Commettant, que le Commfjponnaire

C 4 obmis de mettre dans le débit ou dépenfe du coépte do cimmtjjion qu'il lui 4 envojé,
page 555

Parère LX XIII. «

I. si un tireur de lettre de ch4nge, lorfqu'on revientfur luipour le rembourfementdu

. (onfenn en I4. lettre ,f4UteÀ'.4Cceptation& de payement k l'écbéance'i efi bienfondé

^4 dem4^erl4 compenfation dudit rembourfement a celui au profit duquel il a tiréda

lettre", qui ne lui en a donné la valeur qu'en une ouplufieurs autres lettres de change

de femhlable ou moindre valeur y lefquelles n'ont point étépnreillement ncceptées n'y

payées k leur échéance.

XL. i^lles formalitex. doiiobferver ce tireurpour pouvoirdefn4nder V4l4blementen fufii-

(e ta compenfationpar lui prétendue, page 555

Parère LXXIV.

I. .;; un Segeciant qui s*eft rendu garant d'unefomme fifce , pour un autre THegoctAnt en-

vers un troifiéme , n'ejfpas tenu de rembourfer au dernier lafomme dontil efi ctuti»'. .

en cas que celuipour Uquel il efi garant ne la lui paye pas.

n. Si le premier Négociant, oufes héritiers , pourfe défendre du rembourfement de cett^

fomme.

Hf

Li''.^



évâtuéétfhsgtMâtsfmmis éi €tlMiqi'Utm èéàtkiméqtk uUtfmétférltmgâr-
rsMit p & qm U tâutiêtmé lui âfâjéts , iltpéttnitnt Vimftttâtm 4e lâfmmt ukt
ilsfinigarantifinîtlht qui Ui a fijiéi léCâiiiiMi/ftUr tes àvâritis ï fàtfàtesfâ^
le mifiéme JXepciântt envers lequel ilsfmtgâtênlt^iefettefemmepxe» page ^6%

t. Si un mïet fâjâile A un mets du feur de U datte tfertMtvéUeurrefAi',fantdireeH
quei cette valeur à été fâjie > dint être refutébillet de Change. ^

II. Si un billet eil negeciâblefix meis nfrèsfon échéance.

iil. Si un ordre mis au des d'unbilletyfinrexfrimer aucune vnleurrefâë de (eluiâU

profitduquel il 4 étiféffé , lui trsnfmetU frepitté du billet. ^ ""t

IV. Si un fiegocidne , 4U préjudice defts créanciers peut fàgerfon oràre^ *u dot d^un bil-

letfept jours avantque défaire banqueroute , &fi celui au profit duquell'ordre eftpaf-

fé n'efi pas tenu de rapporter le biUet )i la maffe des effetf du banqueroutier , pour itro

partagez, au fol la livre entre tous les créanciers . ou de le rendre k celui d'eux qui le

revendiqua , & enprétend la compenfation « en cas qu'ilfoitbienfondéenfa demande^
page j(54

Parère LXXVI.
(

î. S^el ejl Vufage entre les Kegociam & Banquiers dans le Commerce des lettres d$^

Change tirées par un Négociantfur un autre par » ordre d'un troifiéme. U ..

II. Si un Négociant i fur qui une lettre de Change eft tirée pour le compte d'un autre, que

du tireur, peut en acceptant la lettre mettre cesmots ( acceptépour le tireur) &ftl4.

difpofition de ta lettre peut être changée par ces mots mis dans une acceptation,

page Î7I , . ,

Parère LXXVI I.

I. Si un billet où il n'eft point exprimé en quoi ta valeur a été refûe, quoiqu'il y foit dit

(Je payeray au porteur ) efi un véritable billetpayable au porteur» & s'il eft négociai

ble dans le Public. ^
II. Si fuppefé que ce billet nefût pas négociable , celui au profit duquel il a étéfait , a pu

mettrefon ordre dejfus& le tranfporterk un autre, fans exprimerpareillemenfen quoi

il en a reçu la valeur.

m. Si ce porteur d'ordre l'a pu aujft tranfporter à un rmfiéme par un écritfousfeinm

privé ,ftparédu billet , &fi ledit billet étant vicieux dansfon principe , & n'ayantpu

être négocié, il n'eft pas ctnfé toujours appartenir i celui au profit duquel il a itéfaif,

en premier lieu par le débiteur. pag« 574
P ARERE LXXVIII. ^

I. Si Un billet confâ pour valeur reéûlf eàlettreside change n'eft pas nn véritable billet

de change.

U. Si l'Article XX. du Titre V.'de l'Ordonnance de 1673. quiporte laftefctiptiemie^.

toutes lettres ou billets de chMge quin'auronf péntétédemandéespendant cinq années

expirées^ exempter du jour djt l'échéance ou des diligences faitesfur ictux , peutavpir

un effet retroaStif pour un billet de Change fait pluftturs années avant la publication _

de ladite ordonnancff ' .
page 58.»:

Tome U. û
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Z. Vn isttgÊÙâm s misfâfigiidtun an Uâtu au dês i'irnt tetm itchtKp Hr/e éfm ftW'

fit, fur ftmri'tnititmtnté^àt quittâuct^ &rteevMr pour liù Uftmmt (•nttnuë

en la lettre ; elle âfâ^t depuisfarles mains de plufieursperjeunes» qui ttutesj ont mis

fareillement leurfignéture e» Ham , le dernier pvttenr de la lettre en a refâ la valeur

du tireur.^

W, UlSegeèiantt an frefit duquel la lettre étêit tir/e » quiamislepremierfuritellefa

fignature en blanc , & qui far te mejen en eft teujeursdemeuré le veritahU frefrittai-

le , demande quelles pretedures il f^ut qu'il faffe , (^ fur lequel de teuiceux far les

mains de qui la lettre apajfée ,il dpit avoirfen recours four itre rtmhourféde la valeur

iqm'enaétéfayéefarletirm» .
page 582

\--''^ - '• .*'.. :^
,

,-. -,
. .

V ' '• Parère LXXX.
vVwt'-«'^'yf,'4 .,..,..

, ,

l:-ASimnàilletrffittMtV4hUKf(fûï §n lettres de çhange.ne doit fat être réfuté billetde

change , quoique les mots ( ou à ordre ) n'y feient pas.

IL Si conformément ai l'Ordonnance de 1 6 7 3 . h» billet de change n'ejlpas réputé acquitté

après cinq années,

III. Si un Négociantn'efipas recevableà demander à un autre TSegoçiantla reprefentatio»

d'un double du eomptefait avec lui , pourjufiifier qu'unefemme que le dernier dtman-
iejêtrecomprife tljrluiaétépajée.

Vf , Si un Négociant n'efipas bienfondé \ demander ï un autre Négociant la reprefentation

éefes livres , pour voir s'il a fait mention deffus d'unefemme qui eft en conteftation en-

tre lui premier Négociant» & un troifiéme fon affocié ,ou l héritier de fondit affocié,

page 585
Parère LXXXL

I. Siunefocieté colUHive entre deux Kegocians fe peut prouver autrement que par un

Aâe y /oitfous feing privé ou pardevant notaires , &ft une aceeptationmifefous deux

noms aubas d'une lettrede Change , eft une preuvefu^fante pour prétendre qu'ilyait •

an une focteté coUeSive entre celui quiaftgné l'acceptaim,& celui dont l'accepteur

s mis le nom colleâivement avec le fien. .. .

II. Si une lettre qui n'eft point tirée de place en place t&oàle nom de celui anprofit du-
quel elle eft tirée n'eft point exprimé , doit être réputée une lettre de change.

m. Si l'acceptation fs^te d'une lettre 4e Change fous deux noms , peut obligerfoUdaire-

ment au payement de ladite lettre celui des deux qui n'a pointftgfié l'acceptation , com-

me étant ajocié de celui qui l'a ftgaée.. page $91

P ARER B LXXX IL

X. Si un billet portMt valeur refûë en marcbandifes , payable i ordre , peut changer de

nature , &' devenir une lettre drchange ,'aumoyen de l'ordre qu'a mis au dos du billet

telui au profit duquel il a été fait , portant ces mots ( vous payerez à un tel ou à fon

ordre, la lettre deChange de l'autre part. ) . .

IL Si un billetportant valeur reçue en marcbandifes , faute depayemetit ,dott être fro-



ttJtNéUU lêêa» JMTs dt/m/^éOut i le fêfwjft ëafmàiré'êtilrê , féKf iniàffii
'
l

ftfurs n gétâÊtiê fur Ut 9ii4éftuni &jli fêitrlèlmn^iMàt<^mm itfiWfUiffêiê^

drt h Gkângt&mbângt 4u billtt ,& itt i^mmâgts& intenfit, page % 98

P ARIRB LXXXIIL

VH SegocUnt frit itféArt un vtjé^t fâft unt fncurâtim ï fâfimmif§urUgeftiêitit

fes affaires tn fin âhfince : cevjAgi n'éftinti'efet k €A«/e d'une maladie fui/itr-

vient 4u m*rjle mime jour de U fêfâtindeU freturutien^ déntildetedefeude

jeurs 4frèi ; fendantU maladie du mory Ufemme reçoit une lettre de change tiréeM
nom de fin mmj , aecmfajgjnie d'une lettre miffiv» d'un défit C^rrefuendam , 4fui U
Ui envoyé , far laquelle il lui mande dtfafferfin «rdredéfus la Uttre à un cettéù» tHe-

gociant qu'il lui defigae , fiur qui eïïe efi defiiniei lafemme en vertu de lafrHutâmn
defin marj fajfe fin erdrè fur la lettre au frefit d'unâum fueêe (eiuili qui elle dmf^'_

deJHnée & devoit affartenir. L'en demande

,

,

I. Si cette femme _
en fuiffance de marj , qui a «kuféde fa fretnratien en faffant Veritt

fur la lettrede Change au frefitd'un autre que de ieluii qui»UtétiitdemM*:i n'eft

fas tenue en fin nom de la lui refiituer,êulavaleury(9Htenuë,-ittinéfiamUtitimt^

dation far eUefaite k la communauté » fen mary étant mort infilvaltle.

II> Si l'ordre misfar laditefemmefur la lettre de Change fendaktla maladiedefonmarf

n'eft fas nult& Ji l'étant , celui au frefit duquel eUe l'afaffént doitfas rafforter Is

lettre k celui k qui elle étoit dejlinée, on tuienrembourfetlàvédeurit'ïtenâété-

payé.

ni. si celui auquel la lettre de Change étoit doflinéefeut en demander ta valeurk celui

fur lequel elle étoit tirée , comme ayant malfajé» &en vertu d'un ordre qui étoitnuL
page 609

Parère L X X X I V.

/
-•-.«

I. Si faute de farement un billet fortant fimflement valeur refûë, fans dire en quoi , doit

itrefrotefié dans les dix jours afrès l'échéance , comme foUr valeur refûë en deuieri

ou en lettres de change , ou bien dans les trois mois auffi de l'échéance , comme fourva-
leur reçue en marchandifis.

îl. Si leforteur d'un biUet ne doit fas faire dénoncer k tous les endoffeurs dans les délait

fortez. far l'Ordonnance let diligences qu'il afaites contre le débiteur du billetfaute do

fayement k fon échéance. *

III. Si un Segociantquiafaitun écrit farticulier, fortantt tpi'encore bien qu'il n'ayefat

fiufcrit un billet , il frometnéanmoins de le fajer k celui k qui il fait cet écritfarticu-

lier , en cas qu'il nefiitfas acquittéfar le débiteur , doititre réfuté enioffeur du bil-

: let, & fi comme tel on lui doit aujfi dénoncer les diligences faitesfaute defayement

dudit billet. page 61$
Parère LXXXV.

I. si dans unefaillite les marthàndîfis qui fi trouvent awiir cof& qMeuk\ Umarque ,U
numéro & l'aunage du Marchand qui les a vendues k celui qui a failli , feuvent itre

revendiquées doits toks Us cas generalemeitt qUklcoHqufifar levendeur.

II. si les marchandifis. qui ont caf'& queue ,. le numéro& l'aunage feulement , la nf»r*

i\ue du Marchand en ayant étéMe far lafraude du banqueroutier,fontreven^cabht

far le vendeur. *^s*i
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' mâtquenifUninmié l'êrnup , fttniwtêm mtndiqiiitsfâr It vnitër, page 6x%
'

: -
. > •

Pa|(ibkb LXXXVL
I. si un Ù4t des ditiis fâffives& âiHvet , à' dts tffrts d'un TStpvMf qui âféit hâih

'^twèHti, ntftnêuvântfént nvStu desfèmélittu. reqmfis iHtéhtfât Str* ftfntt

nul ,&file Centrât de remifefm fét qnelqnSm des ereésneiers dnàMuquerentier âveç.

lui fur le fendement dudit état « n'ejt fâs éUlfi nul i l'^ârd des autres treânders qui

ne l'ent feintfipié.

II. Si te Centrât de renùfe » Us trais qums des creâmiers , tu igârd âustfemmA qui leur

font dfûis > ne lUjânt feintfigné , feut être hemtl^é ,& s'il feut être rendu femmun
• âve( eux fdr nne Sentetue enfer un Arrefi,

Vie. iU Ats ereàntifrt rtfuffnsM fiffter le Centrât de rtmife nefentfâs hienfendez, ii fi
Pturveir en Requête Civi/f centre l'Arrefld'bemelegâtien , &entre autre celui d'entre

\kmdentU -créance s été ekmifefârle iâuquereutierdâns l'état de fes dettes âBtves
' é'f^fverfàrlui donnéâux créanciers qui lui entfâitU renùfefurce qu'ilsfrétendeient

leur êtrepât lui déi* page 617
M'

P A R B R B L X X X V IL

1* si M» TifefftciântfMi. hânquereute , quelques-uns de fes créanciers s'âffemhlent ; il leur

fréfement un état de fis dettes fâjfives feulement;fur cet Itat ces créanciers âffem-

klet fâffent un Contrât avec lui âux deux tiers de remife de ce qu'il leur doit , &fent
. , hemèleguer le centrâtfâr Arrefi , le tânquereutierfâit âffigner ceux de fes créanciers

qui refiifent de figner ce Centrât , & ehiient un Arrefifâr défaut qui le déclare commun
etvec eux. L'en demande

,

'$» cette Etat de dettes fâffivesfeulement ftefentéfâr le banqueroutier eh conforme ï lé

' diffefition de l'Ordonnance de KS7 S . &fuffefé qu'il n'y feit fât confeir.f , fi le Cé»-

ttâtde renùfe feutfuhfifietâ l'égard des créanciers qui ne l'ont fâsfigné', ér enfin s'ils

ne font fâs bien fendez, i fe fourvoiren Requête dvile contre l'Arrefi qui l'a déclaré

commun âvec eux,

n* Si un tireur de lettresde Change efi bienfondéi en demander là refhtution à celui an
- frofit duquel il les â tirées four acquitter une autre lettre de Change qu'il âvoit tirée

fur lui , qu'V â lâifféefrètefierfaute defâjt'ment , & dont le tireur ârembourfélà vân

lenri

ni. si un tireur de lettres de change qui les frétend revendiquer comme k lui âffârtenân-

tes y feut s'infcrire en fâux centre les ordres fâffeT^âu dos des lettres , fâr celui âu f re-

fitduquel il lué tiréyfeûtenânt que les ordres ont été nntidâtttzm page 634
* . -

ParbrbLXXXVIII.

I. Si les veuves des Maîtres Marchands peuventfaire des âffrtntifs.

II. Si le ttmfsfùtâtârisy comme compagnon , par un affrentifd'un âutrel^ille-furée «

lui doitêtre comftépourparvenir ï U mâitrife de ladite Ville-jurée,

III. Si l'âpprimUiâgefaitdans uHeVille-fnréeptutfervirfonrâ^irerklémâitrifed'un»,



W- S'rti* 90iu Mi MâifkMét à'unê V^-fiuét » ftuvtnt nigw à'w é^m ^h
MéAmft it Itm C9rf$ . nn$ f/«<pMÀiftmm» fn (tUt ftn^e f4rttiirt »tât$ti iwr

fâ rtttfMn » & •Mît Idiitt fomm* un jejlin h jour it fé uitftïon, page 646

P'arbrb LXXXIX.

I. si dit tnfânt miMurs dont U bit» âM tmphjï déuu «ne fuïtté four tn amtofif It

fonds (âfitd fâr lour more & tutritt , qui y dvoit intertft , doivent ftre r«/M«x.

(roMfiers de U focieté en général , «« de leur mère & tutme en fMticulier,

II. Si un (reancier de flufieurs Mérebâuds qui font en focieté , ne feut fâs établir fà
ereànte fur les hvres de tttte focieté.

ni. Si ce créancièrefi tenu de rapporter les pièces jupficàtives des parties , qui font

écrites fur le livre de U focieté de ces Marchands pour les prouver.

IV* Si les intérêts desfemmes avancées par un creânder pour le fond cupitald'une fo^
'
cieté ne lui font pas dâs jufques k l'dSue&e refolutitn de cette focieté , & de quel jour

elle doit être réputée entièrement refoluë» page 6 5

1

Parère XC.

I. si un Uéùfire de Vaiffeéu efi tokjoms tenu de reprefenter le connotffement ùlâchàrtre-

partie de la charge defin Vaijfeau , & s'il doit être déchargé de la reprefentation qui

, lut en efi demandée , en difant que la marchandife qui efk chargée dejfut appartint an

^propriétaire du Véùjfeau,& quelle différence ily a entre chartrt-pattie ^ connoifement.

n. Si un connoifement doit être réputé bon , lorfqu'il fMt fimplement mention des mar-

chandifes , que le ii(ùfire a reçu fur fin bord ^ fans dire de qui.

m. S'il efi de l'ufage des TSegocians HoBandois dans leur commerce pour la Uofcovie,'

ou ailleurs t de mettre lesftUlures & les connoiffemens des marchatUifes fur d'autres

Vaiffeaux que ceux fur lefquelt elles font chargées, P%c65j

PARE*RE XCI. ;
'

I. Si le porteur d'une lettre de change , qui l'a fait protefier fur l'accepteur faute de

payement k l'échéance > & qui l'a renvoyée avec te protefl a l'endoffeur , au profit du-

quel elle éroit tirée, peut revenir dans la fuite fur l'accepteur ,&lui en demander

le payement.

II. Si l'endoffeur d'une lettre de change , au profit duquel eUe ffi
tirée , après avoirfigné

le Contrat d'accord fait avec le tireur de la lettre , qui a fait banqueroute , comme
l'acceptant fin créancier , de lafomme contenue dans la lettre , & lui en avoir remis

les trois quarts ,feut revenir fur l'accepteur de la lettre , & lui en demandv( la va-

leur. P^g«^57ParereXCII.
,

I. Vn Négociant Trançois tire une lettre de Change fur un autre Négociant Etranger,

payable au domicile d'un troiftéme , le dernier laiffe protefier la lettre a l'échéance,

difant qu'il na point reçâ de provifion de celui fur qui elle étoit tirée i il offre néan-

moins d'en payer la valeur au porteur pour le compte & honneur du tireur & du pre-

mier endoffeur» & lapaje aHutUtmtnt :U donne avis tnfuite au tireur de la lettr*



^ %iVBL« DBS fiAlCB&BS POSTlTMÊl ^
»'4f $0 fii^U ë fait, h'm dmMdtfi a tniJUm lUfgHitmt f» * fâféUUan i

^ f0Wli $mft9 & bêmunrd» tiuwr, & an ffumtr tnéêftmr , étmtttnu di Itw wnh
^tf U httn âvtt /« pnttâ > âPMt qut i'êvmM rm^Mtfffâr I'mm i'tux et le

VâitnrétUltttrtfârluifâUt. ,

XI. sih StpdMt quiâfàyéU Itttrt tn âjsnt âtftrti It^rtur, Itfrtmiertndtftnréttit

•kligd'tn fâift iimnt€f It fnttfi âudtt tirtur dam It ttmfs f§néf*T l'Otdtnnénct,

Ht éititHSrtgKi*m qui tirt Jtntlttrttdt dtmgtfwun éutrt Vipttântinfêlvâttt^ qut
'

It tthutfê'âftint âtqwttét , w'tétfifâ$ gâtant twvtts ttlni sn frtft dnqutl U a tiré

U Itttrt.

IV. Si h ItHrtmiffi^ d'tm IHtgttiântntftutfssftrvirdtfrtuwttntrtMtnfn/htt»^

page 666' ParbrbXCIII.

I. Si U littUr d*nnt Itttrt dt-CAMgt qni â Mfnttfiét ï l'ichiâtutfâ^itt dt fâjtmtnt»

d9nt ntMmtintii s dffnisrtfé U vâlturdt telnijw Uqnel il l'm/tit tiret , peut Mt-
gutrU fin dt nen-rtctvtir ttntrt Vtndofftwrân prmtdttqnelU âvùtfâitU lettre ,font

V fttttxte qu'il ne Ifti à fâtfâit dénenter U frètefi dans le temfs fntéfâr l Ùrdennêntt^

II. Si le premier tndtjfeur d'unt lettre de cX)*i^eprtttfiéefaute dt paj/tment , en us qnt

le tireurJeit devenu infelvable , peut revenir en rtçeurs de garantie fur eelui duquel i(

étpâfféfonerdre y faute de lui âvtir renvoyéU lettre t^fâit dinenter le prêtefi déns It

temps tmép*rl'Ord§nH4nce , ce qui l'auteit empêchéde pêuvtirrettnmtrfur It tirtur

suj^ dans It ttmps preftritparU même Ordennante, |»ge677

P A R. B R B X C I V.

I. Si un TSegetiânt Ajânt accepté une lettre de Change , peut s'tmpicher de U payer att

porteur j en alléguantque le tireur lui a mandé de ne lapoint acquitter-, parce qu'il n'en

et refâ aucune véUeur du premier endoffeur, au profit duquel il l'a tiré, & fi
le tireur 4

pâfaire un tel empichemeniau payement de la lettre par lui tirée.

II. si les interefis , frais & dépensfaits pour une lettre de change prottilée manque dt

payement , & ce parlafaute du tireur ^ qui aurait mandé a l'accepteur de ne la pas

payer , peuvent être prétendus par le premier endefieur contre celui à qui il 4 pajfé fin

wrdrtfurlalettrt, page 6^1
Parère XCV.

I. si It défaut d'exprefilen de valeur dans une première Itttrt de change > efi rellifiépar

la féconde , oà la valeurfe trouve exprimée.

II. 5( (elui au profit duquel une première&féconde lettre de change font tirets , qui ne

portentpointd'exprejfion de valeur , ayant crédité ou rendu créancierfur les livres le ti-

reur pour la femme contenue dans les lettres à l'infiant qu'il les a remues , n'en devient

pasparce moyenpropriétaire. page 684

P AR E RE XC VI.

I. Si dans un 4vis d'Êxptrts nommez, pardes fuges , c'efi une nullitédans laforme d'avoir

obmis les dattes , & l'énonciation de ce que contiennent lespieçfs réciproquement frt'
duitespdr les Parhes, pourprouver leurs alleg^tiont.



TABLl DSS f A^IH^BI fôtft^mf^
n. Vb cmmfmnuàn é$mmfiùttémti é'tnufimmfnn wnt9 Ummàtmfkt i^f^

tnuaiiu )^ frn Ctmmettâni, I0 vitité ffi n§Mmms qnt Utommiffi^tHuin Mj'4
f9iMi rtfû* , mms un PâmiuUtr qui âvoit Us m»HÏi»ndiftt tn iéfoft d$ l'êtin du

CtmmtttâHt , It cmmifjjiennmt ttfpit un hilltt du fêrticulïtr (tmmt (*ijtM qùk

é refâ U ftmmt , & le c$mmtttânt éffnuvt ttttt negÊàâtin fêt flufiiurt dt fis

Itttits mtjfivtt ; quelque temft âfih le Tànieulier qui 4 retû U femme en quehten

fait mal fes dffàirei , le Cemmettânt revient fur h Cêmmiffienn»ife feur U rtptu-

tien dt Ufemme refui fâr le r4nt(ulier t temme en «jânt été denné quittânet fât le

cemmijftennâtte : L'ett demande fi le Cemmtttémt efi bienfende en fâfrétemiên (Me-

né le cemmiftennMre, page 69

1

P A ME R B X C V 1 1.

I. Si le ferteur d'une lettre de change frotefiée faute de payement , ayant eenfenti dt

.

fufercedtr aux feurfuites ï la prière de l'endoSeur qui lui a pafféfen eÊÊjé , & qui

lui a promis de la lui payer , en cas que celui fur qui elle efi tirée ne Vaafkitte pas^

& la laiffe prêtefier une fécondefeu > n'eft pas obligé de faire faire un fécond protejt

faute de payement; &fi ne l'ayant pas fait , il efi nonrecevable en fon aHien en r«-

tours de garantie fur l'endeffeur , 4i la prière duquel elle tl a ctfié fes pourfuites.

II. $i le porteur d'une lettre de Change, qui lui a éténtgoctée après avoirM protejîée

manque de payement , n'efi pas tenu de la faire prêtefier une féconde fois , & dal»

« quel temps doit être fait ledit fécond frotefi pour établir le recours de garantit fur

l'cndofieur.

III. Si une Sentence par défaut obtenue' par le portent d'une lettre de Change contre celui

fur qui elle efi tirée , peut fuppléer un Aâe de protefi. page 6^0

Par BRI XCVIII.

I. Si le biOet d'un Négociant qui a faitfaifbte efi négociable aprh le Contraâ d'accents

modement par lui fait avec fes créanciers , & qu'en exécution d'icelui il a remis fes

/ffets entre les mains des Dirt&eurs qu'ils ont nommé.
II. Si un ordre fans datte mis au dos d'un biUet en rend propriétaire > celui an nom du^

quel l'ordre efi pafié.

III. Celui au nom duquel étoitfaitle billet cy-defius , nonobfiant le Contrat d'accommode-

ment & la remife faite par U banqueroutier defes effets a fes créanciers , a difpofédu

billet parfon ordre au profit d'un autre Negecianty ce dermerpour s'en faire payer afait

eonfiituer le banqueroutier pnfonnier. L'on demande fi celui au nom duquel étoitfait

le billet, n'efi pas tenu des dépens , dommages& interefis du banqueroutier, comme
ayant étémal tmprifonné. page 65*7

ParereXCIX.

I. Si nn Négociant efi bienfondé a demander la compenfatton de partie de la valeur d'un

billet qu'il doit, dont un autre Négociant fe trouve porteur, prétendant qu'il lui a
vendu & liviédes marcbannifes payables dans divers ttmps , qut fe trouvent pour la

plupart échus.

II. En quel cas ta demande en reconvention doit avoir lieu entre des Nepcians,
page7pi

t
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I. iSî /i< uMMut'mfâitt fât un ftrtM^ckiMi\féurîiù é'jAftiiani *U Mdijhife â^un

Ctrps de ManiiMids , &de Me f)ùtit faire dùffrenttfs , ni frendre d'âffode*. ,fe re-

fervaut feulement l'exercice de Marchand feidsnt leur vie , peut préjudicier k leurs

lÊUfant , & leur iterU franchife peur *fpirer ï U lAaiftrife ,f4ns *voir fait appren-

tijage chez, un autre Marchdnd dudit Cêrps.

IL Ibepuis quand U nectjfité de l'4ppren$iffage â ^té intrcdufte dans les Statuts des

Corps 4es Marchands des ViUes-furées, & s'il efl aufft abfelumentneceffaire pour peu--

veir afpirer h la matftrife defdits Corps , d'avêirfait apprentiJjfage , que pour la maU
des Communautex. des Artifans. page 70*)

|tt| P A R E R E C L

î. Si un Marchand qui a vendu des marchandifet à un autre Marchand Forain , le peut

f^ire ajpgner faute de payement pardevant le fuge ordinaire de la Vide ok il a livré

tes marchandifes , qui a l'attribution de juger Conjulairement , parce qu'il n'y a point

de furifdiâion Confulaire dans ladite Ville.

U. Si ce Marchand peut pareittemeutfaire ajftgnerpardevant ledit fuge ordinaire, comme

4effus fes débiteurs Marchands , pour marchandifes ï eux par lui envoyées fuivant^^

leurs or4res.

Uh QueUes fyrmalitez. il faut faire lorfque les fuges ordinaires , ou les fuges-ConfuU.

. refufent de donner leur commijfton a un créancier pour faire aligner pardevant eux

fin débiteur, pagc70 7
P A R E RE C I L

I. Si une lettre, quoique qualifiée de lettre de Change dans le texte d'icelle , efi

tirée déplace en place , n'étant point 'revêtue de la forme ejftntielle que doit

avoir une lettre de change , peut être réputée telle , & en avoir l'effet^. Et fi

au contraire elle ne doit pas paffer feulement pour une fimple refçription ou mauf

dément.

IL Si le tireur d'une lettre de Change peut en faifir la valeur entre les mains do

celui fur lequel il l'a tirée , & qui l'a acceptée , & empêcher qu'il ne la paye

[au porteur , au profit duquel il a tiré la lettre i Et en quel cas un tireur eft

recevablf ^ faifir la valeur d'une lettre de change entre les mains de l'ac-

tepteur, page 71*
P A R E RE C III. .,. ii «.,

Vf» Négociant en acceptant une lettre de change la met payable au domicile d'un de fes

Correspondons ; ce Correfpondant s'en trouve dans la fuite porteur , au moyen, de

yordre que lui en a faffé celui au profit duquel elle étoit tirée 1 tl eu, donne avis k llici

eepteur , qui lui mande qu'il lui remettra dans certain temps la fomme contenue dans

ta lettre , & qu'au cas qu'il ne lui euvoye pas, il peut tirer fur lui pour pareille

valeur ; le Correfponàant , porteur de la lettre , oublie d'en rendre débiteur l'accep-

teur fur fes livres , & à: la lui paffer en débet dans les comptes qu'ils font dans /a

fuite enfemble. Plus de cin^ années après le Correfpondant s'étant appercû en poin-

tant
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fintmT m çrarg , %3r wrwwfmm ^* §m tvêtrv n ftmw ftmi nr^nimvte y%y qm k»ç ervir frtj-

tfitt féute d'âvir ftéimânHt âémt Us àkq éns f*rtfA fér l'ohhnmuiek 4t 1 6-f i\

j/tn demande fi l'iccefteur efi iitn ftndi tmfes déftnftt , <$r ftut s'exemfter de

fiytrUvàhwdtiéltnnitmdtrmcrfàrtturd'trdre» PHS?7>fi

PARERE CIV,

}, V9 "Particulier denne def quittances en fi» mm iM Banquier ^ feuf lui fretwer le

féyemtut des fmmtsj ftntenuës , le Banquier les eniv9fe ^ un defes CwreffendAus

four les receveir , il fuif fnfiùte ùanquenute. L'en demande fi celui qui a dtmné

fes quittances n'efi fâs bien fendlk hs revendiquer entre les4»Âins du Ctrreffcnddnt

. pà eUes fe trouvent encore en nature,les femmes j contenues n'ayant feint étéfar Id
reçues. ,

II. Quelles frocedures le propriétaire defdités quittances doit faire four farvemr ^ là

revendication qu'il en prétend contre le Correffendam du Banquier qui afait ^anque^

^oute , lorfqu'il lui objeSe que lefditts quittances eu. étéfat^ emn fes mains fat

les frtanctert Mit Bmninf PHS« I^^T.
'

. . " ••*

P A a E R E C V.

L si une lettre fortant ces mots ( vous me payerez i ou l mon ordre ) feut être re-*

futée une véritable littrf de dhange. C

II. Si le porteur de cftte lettre faute de payement efi obligéde faire les mêmes étiligew*

ces que pour une véritable lettre de Change.

III. Si le porteur n'ayant pat'fait fes diligences comme pour une lettre de change , le

tireurfur lequel il revient en recours de garantie lui feut obJeiterUfrefcrif^ion de

(inq années, portée fsr l'Ordonnance df 16^1. P^6^7^2.

P A K B R B C V I*

Vn ïtegociant ayant fait banqueroute , abandonne fes effets aflifs ï fes créanciers fat
Contrat foffé avec fins des trois quarts d'entr'eux , eu égard aux femmes qu'il doit

en tout» il fait bottfeloguer le Cenfrat fér Arrefi ^ (y aligner ceux de fes créancière

qui refitfent de le fiffier , four le poir déclarer commun avec eux , ce. qu'il, obtient

qui refufent de le figner , four le voir déclarer commun avec eux , ce qu'il obtient

far Arrefi far défaut i nn des créanciers refufans de figner te Contrat , ^ forteur

d'un billet de ce banqueroutier t lefait emfrifinnerfous le nom d'un Marchand à qui

il a fafféfon ordrefur ledit billet » fans datte ni exfreffion de valeur. L'on demandefi
après l'abandon fait far te banqueroutier fie fes effets far Centrât homologuéi^ rendu

temmun avec les refufans de figner ^ ce farticulitr créancier afAfom le nom de fm
ftfétendu forteur d'ordre faire emfrifonner le banqueroutier, qui n'ftoit flusfeu débi-

teur au moyen de l'abandonnement defes effets , & fuffefé qu'il ne fiùtfâ faire , s'il

n'efi pas tenu des dépens , dommages (jr interefis du banqueronfiertfinr l avfir finf
fn^l tmprifonner.^igtfji^

Tome lit ftl
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I. <li «M ietmfkée -d'une flâtt fur U mêmt flâ<t , |e«f im mutée lettre it

chMf^t^.cuuftJkxjKmnts (VqustpayerezpaT cettt feule lettre de Change ( (^(.

|I.,fi i« firrMf de cette lettre , fitfpvj^ qu'elle i$e fmt f4s un* lettre de cbâi^,en
doit être garant envers celui âu frojit duquel il l'a tirée , faute de fdjement

f4r l'accepteur. .V i > . i ' " '"

;

III. Vtt créancier d donné fa frecuratim , avec certaines uferves , k un FarticuUir

•^ pur fipiet mt çmùrat -a/lfee d'autres cttundeiri & leur débiteur commun ^ ce

FartieuHer ferteur de pccuratien f^ne le C»ntr4t furement & fiwtflement » fans

mettre les referves j contenues. L'en demande fi le créancier donneur de ftocura-
' ticM efi obligé de ratifierU Contrât figue far fin Procureur?

fY» Si ce mme créancier tayaut figni depuis plufieurs délibérations avec les autres

. créanciers , fan: aucunes referveSf n'efi pas cenfi avoir approuvé ce qu'a fait fin

y. si des créanciers et leur débiteur ne font pas bien findet. i demander qu'un

. Contrat fait entr'4UXy & howulogué par Arrêt , foit déclaré commun avec'les

^ Autres créanciers qui refufent de figner le Contrat» lorfque tes premiers excédent

les derniers des huitneuvtémes, P'gP 745.

Parère CVIII.

Vu Segociant reçoit la Valeur d'une lettre de Change tirée pour le compte d'un autre Nr«
-. g/sciantr& obmet de l'en rendre créancier dans les comptes qu'ils ont fait depuis em»

femble ; le dernier négociant s'étant apperçu de fobmiffion t long-temps après la mort

du premier , demande ifes héritiers la valeur de la lettre de Change obmife a lui être

t*a^M compte p4rJour père i ils objeâent au demandeur la fin de non-recevnr des

\ (inq années portées par l'Ordonnance de 161^, L'on demande s'ilsjfont bien fon^

*'Kz
page 754Parère CIX.

9i l'efpee* du XIL Térm de te Volmitt,ftut la datte du premierMm i6%o.& celU

du ranere Cil. du mime Volume , fous la datte duii. Avril 1^89. au fujet des ae-

.. tepteurs de lettres de Change ,^ dt mandemens ou refcriptiwt , font femblablis , ou

ji elles font différentes^ P*ge757

tia, de h Table des Parères»



dit méi^é auteur,
: -:- ^

Poncematie dîveiics naatiere;^ de ComtheKeqm ne foîir poîàè

compriib dans ce prefcnc Volume^& qui iè trouvent répandus

< dans cjçlut éx Bàrftttlcl>Jt^»fa,^w^^ Pa|39?m j^.^
'

,. gux pages cjj-aprcs iQsu:(|uées.

"

* *

SVt une (ontefiâtitn ârnvée mU fujtt des Mi jtMfs de f^veuf yi* ^mI iêiu.Vm
dtif fmmencerÀlt* (otnftet, ^Àt qutOê •mMùtr» I'm ft doit. epUmrifj» c«,reM->'

contre.

ÎL

Sur une contefiafion eme deux ferfitmesfettr r4ifeffdatnnfsii*'!f' ^ n^tlfiitâtim d'un

fïotefi Avoit dèë être faite» p4ge x '^^-

•l IL
Au 7

Sur deux différends furvenut su flijet de deux lettres de04H§efiùéiVêim étéfer-*

duës^ddhiréesfarlfsfêrteursd'':elleu P^i^^S},

tv.

^ Teuchâut tes ferfcnnes ^ui veulent faire jâffèries mM'4emfins& des refcrif^

fient foiir des lettres de Change , & quifont de* profex. kuux k qui ils les donnent ir

. rfcevoir de leurs amis , Conmis , Fermiers & Hueveurs , qui ne les ayant acquittent,

far l'infolva,bilité qui leur e^ ftuven^ii ^enleur sUeguant la fin de nen-reeeveir fout

n'avoir pas fait frotefier le/dits mandemens & refiriftionsdans les dix jours de fa->

veur , tomine Ji t'étoit des lettres de Change , farce qu'ils en ont quelque reffenMance,

page *?^ * j'ù D^rjfv.lBooiO •'.

. , i/;':m 35)03 tu*'.:»*- yn
i i

r.i a..

Sur trots quefltws refultdhtes de l'écrit (f-defiut tranfirit.
V*

A Tpur»^lf |»Aou$ x<^7«t Eoop,..lm[res.



mmmMm
m

n

û

I

M*p/'
i> î . Votre très-humUt finittnr,?AUt.

A lionjieur TréUftis > Mânbâiid de vins

,

Asetfté n-itffus ,

demtuPff$fiil^tifmxhMrifimr:>Mi^tl, ^ FKAKÇOIS»

Et au dôs eft écrit :

A PériSé

,lfM trdre ttt deffftr }i titrre jVéleHf rtfûï, i fmtittt 5. Siftemhi i&ji,
>-

* n'-:,». \^'\ PAUL.

. jflffyi^yLili^'i :jKi'émcytd^fiumnfirit efiimt Uttri dt cbéUjge t&fitU
negociâtle dans It Pullit.

*

.,,,,.
Deuxième quefiie» : Si Pierre âu frefit dMqUtt Uetdié ift péjpt fât Pàul » efi tenu di

faire des diligences , & fme fretefier ledit dfrit fur TrMfois , faute de payement des

X 000. livres y mentionnez, dons les dix jours frejcrits par les Ordonnances des années

-z66^.&i6'jl.& fi faute d'avoir fait cette diligence , Pierre efi non-rtcevahle en

fmaSUin en garantie envers Paul.

C^Troifiéme quéftion : si un Négociant domicilié "k Paris peut tirer une lettre de Chan-

ge fur un 4Htre Négociant aujfi domicilié de I4 même Ville ,&fi la lettre ejl konne "&

valable* page xz^
VI.

Sur treb quefions têutbdut UH ordre faux, mis âu dos d'une lettre de Cbângje,

•^*"
VIL

^ Pour la fomme de ^ 000. livres que je promets payer au porteur du prefent k fâ
'volonté

i
pour valeur reçue comptant. Tait le i o. fuiUet 1670.

Si avant l'Ordounance du moi de Mars 16j^. les hiUets payables au porteur , ton"

flivra la manière que celui cy-deffm tranfcrit , étoient bons & valables : S'ils fe pou-

voient négocier tant entre Negocians que Qensd'affaires : Si ceux quiavoientfaitdefem^

èlables billets n'étoient pas tenm& obligeS^de les payer aux porteurs d'iceux ,&fi au
refm 2e paument ils ny étoient fat condamne*, en là furifdi&ion Confulaire , & dans

hs autres furifdiittomé^^'

*

»^''

l

msjt xax
VIII.

Sur une demande en revendication d'un tmneaur de fil qui avoit été vendu par uie

Marchand qui avoit fasOite depuis la Hvrmfon d'icelui i un Marchand de Pont , par celui

qui lui avoit auffi vendu ledit tonneau de fit*
page 6^%

Pedarafion du Roy, Arrefts du Parlement, & Ordonnance du Ch&tclet de Paris,

qui établirent des règles nouvelles fur difibrentes matières de Commerce

,

lefquelles font auffî rapportées dans le Parféùt ïtegttiéi» t imprimé ^ Paris en

1

7

1 }. aux pages cy-aprês marqnéei.

' Arrcft du Parlement de Paris du x8. May xjo^^

'

i^l^ juge que le fntm d'un Mlft m Imrt dt Cbutigi qui /tfeiir obUgea le f^



.'"H

im tfm un , é ^m'H ftut t»mtr fis dwn ttittn tm. page %xf

[' Autre Arreft duParlement de Paris du ««.Juin 1707*

Sa*i*P 9"' '' fmfur d'un UUtt i* Itttrt it ChMgt qui n'é ftint fiât féân iefn»

uP i l'é(hean(i d'iceÙt , ne tâifi pMd'évmrfa garantie envers te tireur & let end^f-
-

. igiffffgjg

page z%%
fturs , lerfyue Ufrev^ ne fi treuve fât entre les mms de teluifur quiU lettre de

dsânge efi tirée*

Ordonnance du Châtelet de Parb du 14. Aouft x68o*

Vertânt définfes ï tentes ferfiunes de faire fdufement des lettres de ChMgf , de tei

faire dâtter des lieux eà e&es n'eut point étéfaites »&de les fme fiffurfânjmenfdt
wms de tireurs & endofeurs j& »ux Agens de change de lès negKter, & i tentes

ferfinues de les âctefter fur les peines ferrées fâr le* Ordennunees contre lesfdujféiirtu

page 239 ;

Déclaration du Roy du x8; Novembre I70t«

jC^ perte que toutes les eeffiens & trnnfpottsfur les biens des Mânhéuds qm font

fâMte , firent nuls , s'ils ne fint fait: dix jours su mmns avâut lâfaMte publique*

ment (onnuë i comme âuffi que les Aétes & Obligations qu'ils fdfferont purdevâut JHe*

tâires , nu profit de quelques-uns de leurs ereântiers > ou pour tontrâSker de nouvelles

dettes ; enfemble les Sentences qui firent rendues contt'eux n'âcquererent éucun hjpo-*

teque ni préférencefur les créanciers cbirogrdpbaires ,)! lefdits AHes & Obligations né

font pâffées , à fi lefdites Sentences ne /ont rendues pâreiUtmnt dix jours âu moins

etvMt là féùSkte publiquement fonnuë, . FS^^SS

ii iij
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J'Ar Ift par Ordre de Monfeinieur le Garde des Sceaux le Livre intituté, U
Téfféùt ïfegHiént, (te /Mr Monfieur Sâvârj , âvn Ut Târerts ou Avis& Conftilt

fur les plus impattMtes mstitres du Commerce , 0c n'a]|r rien trouvé qui ne (bit d'une

(rêï-l^randructltté pouT IcPuUic; fiittiPuris cppremier Juillet x 7 14.

P S f F I £ £ <> £ D 1/ S O r.

LO-niS, par b grâce de Dieu , Roy de France & de Navarre : A nos amez 8c

Féaux Gonfèillers les- Gen» tenans nos Cours de Parlement , Maîtres des K«quê<
tes ordinaires de notre- Hdtel, Grand Confeil, Prévôt de Paris, Bailltfs , Seitiéf

chaux, leurs Lieutenans Civils , & autres nos Jufliciers qu'il appartiendra ; Salut,

î^otre bien amé CLAUDEfLoBusTEt, Libraire à Paris , Nous a fait reprefenter,

qu'étant déjà entré dans de grandes avances pour des Ouvrages confiderables& très*

uitles au PuÂïhc , qu'il a donné , & qu'il doit dopner dans la fuite : Comme aufli de^

(îrant réimprimer quelques Livres dont les Privileges*!bnt expirez ou prêts à expi-

rer ;il Nousa très-numblement fait fupplier de lui accorder nos Lettre* de Privilev

ge fur ce neceiEiires. Acescauses, voulant favorablement traiter l'Expofant ,

& lui donner moyen de continuer à imprimer ou faire imprimer les grands Ouvra*"

ter qu'il a , 8ç qui font très-utiles au Public , pour l'avancement des Sciences& des

elles Lettres: Nous lui avons .permis ,& accordé, permettons & accordons parV

ces ^*^icntes de réimprimer ou faire réimprimer les Livres intitulez : Cdreli Melth/^

futt/cenfulfi Offrà : Us Arrefis ii Louft , le foumel du l^daif , & U fuite iuàit four-

nil : les Oeuvres des peurs le Brun & Ricard : le Praticien du fleur Lange : le Traité

des Droits Honorifiques : les maximes du Droit Canonique de franco : l'^iftoire de France

forMof^ray '• i* Compil4tion des Commentateurs de la Coutupte de Paris parlefieur de

Ferriere : les Oeuvres dufieuf de Vautnofiere & de l'Abbé de Bellegarde : la nouvelle Hif~
foire de FrMce , avec les Moeurs <^ Coutumes : les Hifteriens , l{t Généalogie de la Maifoii

de France , ^ les Grands Officiers de I4 Couronne , far lefieur Louis le Gendre , chanoine

de l'Eglife de Paris : l'imtation de fefus-Cbrift , teaduBion nouvelle y avec une Prière ^
une Pratique à la fin. de chaque Chapitre , avec l'Ordinaire de la Meffe , par le Père de

Cenelieu : le Traifides Médicament * &U manière de s'en fetvir , par lefieurde Tauvrj :

fHiftoire de Heur/ II. dernier Duc de Montmorency : le Gloffaire du Droit François , coH"^

fenant l'Explicapon des mots diffiçils quife peuvent dans les Ordonnances de nos Roys,
dans les Coutumes du Royaume , dans les anciens 4rrefis& dans les anciens Titres :U
Parfait Négociant , ou InfiruBion gênerai des Marchandifes de France& des Pays Etran-
gers , ^c. augmenté des ;wuvelles Ordonnances , Arrefts& Re^emens touchant toutes les

Affaires du Commerce , avec le Traité de l'Art des Lettres de change dufteurDupuis de

fa Serra , Avocat en Parlement, avec un Traitédes changes Etrangerspar Claude TSaulot^

& la fuite dttdit Parfait Négociant ^ contenant les Parères ou Avis& Confeilsfurie com-
tHtrfe, enfemkleou fefarentm: I4 nouvelle Mttbodef^HrfmttUwfirfts ff»C^/«//<

'l'a '



^^t, là minfilU iHtiitheque nifint^iu& Chrmlt^ui iet Mtturs iHtinit clvù,

Cânmqne & T^rticulier :. le târfâitHêtâitt Àffit^u* , & Procureur des O^c'mlittx.

^ Ceur Scclefisftique : Canfeunces Ettlefiâfiiqufi fur Influrimportantcs matières de la

Morale chrétienne : Oeuvres de Grenade , traduits par Monfieur Girard : Les Oeuvres de

Voiture : Suite des Réflexions {ur le Ridicule , contenant laMorale-Fratique des Honnêtet~

Cens. iluint-Curce de la Vie & des ASions d'4lexandre le Gtand., de la. traduôi^n <ét

Vaugelas , avec les Supflémens de Treimbemins , traduitsfar du Ryer , en tels voluiri es,

forme , marge , caraâeres , conjointement ouTepapément, & autant de fois que bon
lui femblera , & de les vendre , faire vendre Se débiter par tout notre Royaume »

pendant le temps dé vingt-(finq années confecutives , à compter du jour «leia datto

defdites Préfentes ; faifons défenfes à toutes fortes de oerfonnes de quelque qualité

& conditions qu'elles Ibient d'en introduire d'impremon étrangère dans aucun lieu

de notre obeïflànce ; comme aufli à tous Libraires , Imprimeurs , & autres , d'impri-

mer ) faire imprimer , vendre , faire vendre ,tlebiter , ni contrefaire lefHits Livres

en tout ni en partie , ni d'en faire aucuns extraits , fous quelque prétexte que ce foir,

d'augmentation , correâion , changement de titre, même de traduâion étrangère ,

ou autrement , fans la permiffion expre^e & par écrit dudit Expofant , ou de ceux

qui ont droit de lui , à peine de confifcation des Exemplaires contrefaits , de dix mil-

le livres d'amende contre chacun des contrevenans , dont un tiers à Nous , «n tiers X
l'Hôtel-Dieu de Paris, l'autre tiers audit Expofant , & de tous dépens, dommages
& intérêts; à la charge que ces Préfentes feront enregiftrées tout au longfur leKef;#.

Siftre de la Communauté des Imprimeurs& Libraires de Paris , & ce dans trois mois

e la datte d'icelles ; que l'Impremon de ces Livres fera faite dans notre Royaume ^

& non ailleurs , en bon papier& en beaux caraâeres , conformément aux Reglemens
de la-Librairie ; & qu'avant que de les expofer en vente , les Manufcrits ou Imprimez
2ui auront fervi de copie à l'Impreffion defdits Livres , feront remis dans le même
tat où les Approbations y auront été données , es mains de notre uès-cher &: fcal

Chevalier , Chancelier de France , le Sieur Daguefleau ; & qu'il en fera enfutt« remis

deux Exemplaires de chacun dans notre B'bliotheque publique , un dans celle de
notre Château du Louvre ,& un dans celle de notredit très-«xer & féal Chevalier,

Chancelier de France , le Sieur Dagueifeau : Le tout ï peine de nullité des Pré-

fentes ; du contenu defqucUes vous mandons Se enjoignons d« faire jouir l'Expo-

fant ou (es ayans caufe pleinement & paifiblement , fans fbuifrir qu'il leur foit fait

aucun trouble ou empêchement : Voulons que la Copie defdites Préfentes , qui
fera imprimée tout au long au commencement ou i la fin defdits Livres , fbit tenuiS

pour duëment fignifiée, 8c qu'aux copies collationnées par l'un de nos aiuez 8c

féaux Confeillers & Secrétaires , fby foit ajoutée comme à l'Original. Comman-
dons au 'premier notre Huiffier ou Sergent , de faire pour l'exécution d'icelles,

tous Aâes requis Se neceffaires, fans demander autre permiffion , Se noDobflant

clameur de Haro, Chartre Normande , & Lettres à ce contraires. Car, tel ef^

netre plaifir. Donné à Paris le z6. Juillet , l'an de grâce mil fept cens vingt , Se de
notre Règne le cinquième. Par le Roy en fon Confeil. Sgne,FotjQVET.

« •

^'pftf^fitf If ^tpfi^' J^' ^* i* Ctmmunauté des Ubrairts & Imprimeurs de Parify

pag. 6 27. II. 67 z. conformément aux Reglemens , & notamment à l'Arrefi du Confeil

du II* Mujt 1 70 J. Ui FMlt h 14. Aoufi i6io.
*i^/ , DELAU LN E , 5;»</f.
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|pe quelques ](^ivrçs\iinpnmez

p AltAftifiiASfi 4uCoauiienniM4iJ4.ÇMe* du MoUn, fur les Règles de 1«

X €^c«llerie Koiuine, jècû&'4^ RoMuine de France» fdrM,Fem4

Traite de ItTfiu^ ft Pratk^ue delà Cour d^ Home ,{KMir l'Expédition des Signata^

res & Proviiaxis des Bepcfim d»^ franeci avee des Remarques de MLfS^yfr,
Avocat en Ffiméntt ^«#M|*iérArffii^^r» m our 4» Rtmt . in i ». a, voU

Le Parfait Notaire AtioftoUque , fârM. ffm; , in 4. fous freft.
Maximes du ProitCanoniqaç de Fauice , enrichies de plufieurs Obfçrvations ti"

rées des Conciles , des Pçres , de l'Hiftoire Ecclefiaftique , des Libercez de !'£•

glife GalUcape » des Décil^ons des Cours iç des meiUeuts Auteurs , fâr il. Louh
Diihois,Ayo$4f0MP4irlfmm>4'yoU

Traité de l'Induit du Parlement de Paris ,%u du droitque les Chanceliers « Gardes
des Steaui^ de France , les Préfid^s , Maîtres desRequêtes , & autresQfficiersdu
Parlement de Paris , ont fur toutes les Prélatures Séculières & Régulières 4u

H Royaume ,'
fét M, le PréfideHt Cochet de SmtVêUier , in i *. 2. vol,

tx% Loix Civiles dans leur ordre naturel , Droit Public , & Legum Dete&m par
M. Domat , Avocat du Roy à Clermont. Nouvelle Edition, in fol.

Traité des Donations entre-vifs & Teftamentaires , du Droit mutuel des SubftitU'

tutions . de la Rcprefentation & duBlappel en matière de Succelfîon y far M. fean
Marie niçâr^i Avout nu Parlement, oemiere Edition augmentée» enfemhle la

Coutume 4e Senjis Çc d'Amiens , commentées par le même Auteur ,augmentéei
de plufieursRemarques , in fol. s. vol. 1 7 n.

Traité des SucceflSons , di^
"'

., divifé en quatre Livres i le fremier , de ceux à qui l'on fuc»

cède , & de ceux qui fuccedent ; lefécond, des chofes aufquelles on fuccede ; le trai-i

iiéme , des manières de fucceder;/r f«4m/iffr> des chargesdes Succeflîons.TrM-

fi/me £iiriM , augmentée d'additions trouvées dans les Manufcrits de l'Auteur,

farM' le Brun ^ AvfM4M P^rlefuent ; in foL ; 7 1
4. -

piâionaire Univerlel , Chronologique & Hi^rique , de Juftice , Police & Finan-

ces , djftribué par Ordre 4c Matières , contenant tous I;4it^ » Déclarations du
Roy , Lettres Patentes,, & Arrefts du Copfeil d'E,tat rendus depuis l'année 6oq.
julques Se compris z 7x0. dédié à Monfieur d'Ormeflbn, Confèiller d'Etat , &
Intendant des Finances, P^r H- Frânfon-fdcques Cbdflfs, Af/oÇAt en Parlmentt
in fol. 3. vol.

Journal du Palfiis , ou Reciieil des principales Décifions de tous les Parlemens 8c

Cours Souveraines de France , fur les Qu^ftions les plus importantes de Droit

Civil > 4e Coutume , de Matières Criminelles & Bcnefieiales , & de Droit Pi^f

blic. Par feu Maifires Claude Blondeau & Gabriel Gueret^ Avocats en Parlement»

TroiTiéme & dernière Edition , revûë , corrigée 8c i^ugmentéc. Dédié à Monliçu^r

le Premier j?céfident;ii) fol. t. vol/

fjO froifiéme Volume fous Preffe,
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PARERES
O V

AVIS ET CONSEILS
SUR LES PLUS IMPORTANTES MATIERE?

DU COMMERCÉ.

PARERE PREMIER.
I. si une lettre de Change peut appartenir au porteur qui lafaitprefenter en fin nm en

vertu d'une fignarure en blanc ?

II. Si l'ordre mis par un Paiticulier qui a fait banqueroute , éfi bon ér valable'? Et fi
tes termes aufquelt cet ordre efi con^Û , peuvent tranfmettre U propriété de cette

lettre de change ?

III. Suppofé que cette lettre de change n'appartienne pas au porteur, ni i celui qui 4
mis fafignature en blanc enfuite de l'ordre du banqueroutier? Si celui qui a mis l'ordre

au projet du banqueroutier , peut revendiquer la lettre de Change , à" fitmer un»

faifie & arrefi entre les mains de ceux qui la doivent payer?

MEMOIRE POUR CONSULTER, '
'

A Marfeille le 5 . Mars 1678. pour 5200. livres.

MONSIEUR à deux ufances , il vous plaira payer par cette première de Chan-

ge , à l'ordre de M. François Sartre , la fommc de 5 2 o o . livres , valeur reçue

comptant dudit Sieur , que vous paflêrez , s'il vous plaît > à compte des Vivres

Tome IL À •
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% l AVISPOURLECOMMERCE.
des fiaient ^ fuivant l'avis de Vôtre très - humble te très ^ obeïflânt Senr^

leur •

CHARLES.
A MeflîeurSt

Meflteurs les Généraux des Vivres des Actefti fétr Prêcurdtion de MtffttmUi
VaiiÔTeaux & Galères de France afltar CttmMX du Vivres de I4 Mâme, \

Bureau chez Mr. Dalies de la toV»
rue faint Anne à Paris. / i LANDRY.

Êcau dos eft écrit:

Pour moi payez le contenu cy-derriere i M.LouislFrofflent , ou à Ton ordres

-, SARXRB«

Pour moi payez le contenu w-derri

valeuf rejçûë ae Montieur Pierre Sartre.

Pour moi payez à l'ordre de M. Moreau le contenu en l'autre part , valet^reçûS

«elui
L. FROMENT.

Le Fait.
MoREAV*

LE Sieur Charles de la ville de Marfeille , tire deut lettres de Change le 5 . Mars
1678. l'une de 5200. livres, & l'autredc 5000. liv. fur Meflleurs les Gcncs

raiix des Vivres des Vaifleaux & Galères de France , payable à deux ufances au fieur

iFrançois Sartre , valeur recûë coniptant de lui , qui furent acceptées par Landry , en
vertu de la Procuration defdits Sieurs les Généraux des Vivres , &c. fans datter

le jour de l'acceptation.

Ledit fieur François Sartre pafle fan ordre au dos defdites deux Lettres pour les

payer au fieur Loiiis Froment , ou à fon ordre , valeur^ reçue de Pierre Sartre.

Pierre Sartre qui avoit fait mettre l'ordre par François Sartre fur ces deux lettres

(de Change pour les payer à Froment ou à (on ordre , les envoyé le 8. du même
mois de Mars audit Froment fon Comiflionnaire en cette ville de Paris , pour
en procurer l'acceptation & le payement à leur échéance, pour enfuite difpofer de
I o 2o o . livres , à quoi montent lefHites deux Lettres , fuivant les ordres qu'il lui

CD donneroit lorfqu'il les auroit reçues.

Le 1 6. dudit mois de Mars Froment par fa lettre miflive mande à Pierre Sartre

ce qui enfuit : Ne ereyant fai vont devoir écrire aujourd'hui , mâts la vôtre du 8. m'y
êblige , four vous dire le re^ù de vos remifes de 5000. livres & 5 2>oo. livres , la

reeevant frefentement :fe les envoyé à l'acceftation ,' & en procurerai le requis four
vous en donner crédit. La difpoiitHin de c^ttc Lettre doit être remarquée.

Enfuite de Tordre paflé à Froment par François Sartre au profit de Pierre Sar-

tre
, qui lui en avoit donné la valeur , Louis-Froment pafle auUi fon ordre au (icur

Moreau , fans que la valeur foit exprimée , ni lans avoir datte ledit ordre } ce qu'il

faut aufli remarquer.

Pierre Sartre ayant eu avis que Louis Froment s'étoit abfcnté & fait banqueroute,

auroit envoyé fa Procuration au licur Matry , en da'tte du 1 2. Avril 1678. en vertu



PARERE I. ^ f
de laquelle ledk fieuf Matry fe feroit omofé par Exploit de Jean Manet , Sefjgene

à Verge «1 Châtelet de Pans, du X7.oudit mob d'Avril, ) ce quelerditiueurt

Genciuux des Vivres des Galères de France n'euflent à payer le contenu aufditei

deux lettres de Change , ni d'en vuider leurs mains , à peirie de payer deux fois.

Etiei. May ledit Tteur Pierre Sartre en vertu de l'Ordonnance de Monneiu: le

Lieutenant Civil étant au bas de la Requête à lui prefentée le 1 7 . dudit mois d'Avril

,

auroit pour feureté & confcrvation du contenu en ladite Requête , faifi & arrêté es

mains defdits (îeurs Receveurs Généraux les deniers qui étoient entre leurs mains

pour raifon defdites deux lettres de Change , ni de les payer tant audifijeur Fro->

ment qu'à autres , à peine de payer deux fois le tout , en continuant l'oppofition cy-

devant formée es mams defdits neurs Généraux , dudit jour s 7 . Avril.

Le troidéme jour de May 1678. le fieur Henry Guibert, premier Commis de

l'Extraordinaire des Guerres , porteur de l'endoflcment en blanc du fieur Morcau,

auroit fait fommer lefdits fieurs Généraux de lui payer ladite forome de 5 200. li-

vres mentionnée en ladite lettre de Change. Et au refus protefte de renvoyer la let-

tre , & prendre de l'argent à change & rechange, drc.

Il flbt remarquer que Froment avoit reçu deux mille livres en deux parties pour

ledit Pierre Sartre , avant qu'il lui eût remis ^fUites deux lettres de Change , pour en

difpofer fuivant fes ordres.

VOHdtmânie aivisfur trois Quefiions,

I. Q I la lettre de Change de cinq mille deux cens livres en queftion peut ap^

O panenir au fieur Guibert, qui s'en trouve aujourd'hui le porteur, & qui

a fait (air^e proteft enfon nom comme porteur de la fignature en blanc du fieur

Moreau? ^
1 1. Si l'ordre ar'a paflé le fieur ffornent (qui a fait banqueroute) fur ladite lettre

enfuite de celui de François Sartre en faveur dudit fieur Moreau, eft bon & valablet

Et fi cet ordre en la manière qu'il eft conçu , le peut rendre maître & propriétaire

de ladite lettre de Change?
IILSilalettrc n'appartient point à Guibert porteur d'icelle, ni à Moreau qui

n'amisquefafimt>lefenatureenblanc enfuite de l'ordre dudit Froment ; fçavoirfi

Pierre Sartre eft bien fondé en l'oppofition & (àifie qu'il a faite des 5200. livres es

mains des fieurs Généraux des Vivres des Vaiffeaux fie des Galères de France fiir qui

la lettre eft tirée \ Et s'il ne peut pas revendiquer ladite lettre comme prétendant lui

appartenir.

Le fouffigné, qui a pris leâure du Mémoire cy-deffus, eftime, fçavoir. *

Sur U première Quefiion,

Qup la lettre en queftion ne peut appartenir au fieur Guibert qui en eft le porteur

,

parce qu'il faudroit pour qu'il en eût été le maître incommutable , «jue Moreau eût
pa(ré {on ordre à fon profit en la manière fuivante. £r four moi fAjés le contenu de

l'autre parf aufieur Guibert ou trdre , valeur re^ûë dudit (ieur en deniers (omptans. Fait

à Paris le tel jour lô-jB»

MOREAU.

Il n'y a pas de doute qu'au moyen de cet ordre Guibert eût été proprietaijre de

A ij
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ladite lettre «Te Change ( fupponS (j^u'elle eût suppartenu au fieur MoreaM ) jMree cjukr

l'ordre qtû auroh été ntt en h manière cy-deuus exprimée, a toutes les formaliicB

requi(«s , portées par l'Article ICXIU. du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mari
•.367). dontvotciladifpofitioA. Utfnâtnnt aud*i ittltmu itChângt ntfirvi"

tout que d'tHé^Pêmtnr&tuH d'orért, riln'tfi dâtié, & t'Unt «9nmntU nom dtttlui

^ui Âpdjé lavâUur tn deniers ^ mérthéîtdifes 0H éutrtment. Mais n'y ayant que U
limple lignature dcMorcau en blanc cniuice de l'ordre de Froment , fans être rcm>

pli delà manière qui vient d'être dite» cette fignature ne fcrt qucd'endoflemènty

luivant Iflnifpofition de l'Article cydcflus allégué ; c'eft-à-dirc , pour fcrvir à rem-
plir une quittance pour recevoir des accepteurs le contenu en la lettre par ledit

Guibcrt ious la fîgnature dudit Moreau, èc d'autant encore qu'il ne paroit point

qu'il ait donné auame valeur de ladite lettre à Moreau , lequel par confcquent

en a toujours demeuré le maître & le poCTeiTcur fan» en avoir été aévêtu. Ainfî 1»

lettre de Change appartiendroit toujours à Moreau > fuppofé que l'ordre pafTé par

Froment en là faveur eût été dans la forme preferite par l'Ordonnance , & non
{>as àGuibert. En telle forte que les Créanciers de Moreau pourroient (s^iiir fur

ui es mains de M«flreurs les Généraux des Vivres des Galères les jtooflivrc»
contenues en ladite lettre de Change. Cela eft conforme à l'Article XXV. duTi-
fte V.de ladite Ordonnance du mou de Mars 167 }. duquel il fera parlé en lafe»'

conde queftion fuivame.

Sur U féconde Quefiion^

Qu^ l'ordre mis au dos de ladite lettre de Change par Froment en faveur
^c Moreau, ne fert que d'endoflement & non d'ordre, parce que la taleur qu'il

dit avoir reçue de Moreau n'eft point exprimée , (i c'eft en argent , en mar»
chandife, ou autrement , & que l'ordre n'eu point datte , ainii qu'ildevoicêtre»

fuivant & au defir de l'Article XXIII. du Titre V. de l'Ordonnance dudit mois
de Mars 1673. cy-devant allégué fur la première queftion. De (brteque l'ordre

fafle par Froment en faveur de Moreau n étant point dans la forme pcefcrite par

Ordonnance , la lettre de Change efl: réputée appartenir à Froment & non à

Moreau. Cela efl: conforme à l'Article XXV. dudit Titre V. de ladite Ordonnance
de 1673.^ dont voici la difpoiition» Au cas que l'ondoiement ne foït fas dans les

prmts cj'deffus ( c'efl: l'Article XXIII. ) feront réfutez, appartenir à celui qui les

aura endofiéts , c^ pourront être faifies par ces créanciers ^ & compenféespar [es re-

dtvables..

Sur ta troifiéme Queftton:

Si la lettre de Change en queftion n'appartient point ni à Guibert ni à Moreau „
ainû qu'il vient d'ctrç montré par tout ce qui a été dit fur les deux queftions pré-

cédentes , il s'enfuit qu'elle appartiendroit toujours à Froment , fuppofé que Pierre

Sartre qui a fait pafler l'ordre par François Sartre en fa faveur, eût été fon dé-

biteur. Mais ledit Pierre Sartre n'étant point débiteur de Froment , au contraire

la lettre de Change de 5200. livres en queftion , & celle de 5000. livres n'ayant

été par lui envoyées à Froment que pour en procurer feulement l'acccptaticn &
le payement à l'échéance dcfdits (leurs Généraux des Vivres des Galères

,
pourdif-

l^ofcc enfuit«i des deniers en faveur de ceux qu'il lui ordonneroit ; il elt cerain
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t
irae ta lettre de Change de 5100. livres eaqueftionatoûjour» appartenu & appa^

tient encore i prdfent i Pterrc Sartre » & par confequent il a pu s'oppofer au

payement Ac ladite lettre de 5200. livres , & il a pu faire faifir ladite lomme es

mains defdits fieurs Gcncraux des Vivres , comme a lui appanenant , cela étant

conforme à l'Ordonnance cy-devant alléguée.

Délibéré k Péris le i^.May 1678.

PARERE IL

I. Si un Affocii peut changer la declaratitn de valeur d'un $rdre nits fur une lettre de

change de la Sotteté en faveur d'un Creander de la Sodeti , four en donner la pro-

prieté a fon Créancier en l'acquit de fa dette particuUere f

IL Si lelui qui a re^à le payement de cette lettre de change , ^ qui /toit CreancieP

de ta Société & non de l'Ajfocié, lequel fous le changement de fa déclaration de var

leur en aurait été propriétaire en acquit de la Société , peut demander fon payement

4 la Société i comme devant tenir compte de cette lettre de change au nouveau Pro*

frietaire ? Et fi l'Ajfociéqui afait le changement eji obligé de faire tenir quitte l'au*

tre Affocié de la demande de ce Créancier de U Société t

LE fouflîgné qui a pris leâure d'une lettre de Chance & des ordres qui font

au dos , eftime qu'il y a deux queflions en cette amire.

La première eft de fçavoir , fi Meurct éfcint Affocié de Chazal , a pu fans f»

participation changer partie de l'ordre qui eft paffé au-deffus de leur fignature

,

étant au dos d'une lettre de Change en faveur de Borne , valeur rencontrée avec

lui en rayant ce mot ( lui ) Se mettre au lieu d'icelui ( avec le fieurCofte) pour
le rendre poffeffeur de la lettre , pour compenfer par ce moyen 3 000. livres men-
tionnées en la lettie , avec pareille fomme qu'il devoit en fon nom particulier à
Coflc ? Et (i Cofte a pu valaolcment accepter cette compenfation avec Mcuret?

La féconde eft de fçavoir , (i de Borne au profit duquel l'ordre étoit paffé, Se

wti reçu les 5000. livres mentionnées en la lettre de Change de Chabanctti,

ur lequel elle étoit tirée, peut demander aujourd'huy à Chazalles 3000. livres,

comnie prétendant n'avoir point été rencontrées avec lui , pour pareille fomme
que lui devoit la Société qui étoit entre ledit Chazal & Meuret , à caufe que ce
mot ( lui ) eft rayé , & qu'au lieu d'icelui , Meuret a mis ces mots ( avec le fieur

Cofte ) qu'ainfi (i la lettre appartenoit à Cofte , & non audit de Borne , & que fi bien,

il a reçu de Chabanetti le contenu en la lettre , c'a été pour le compte de Cofte &.
non pour le fien ? Et fi Chazal eft bien fonde de demander à Cofte de le faire tenir

quitte envers de Borne de la demande qu'il luia faite des $ ooo.Uvres qui lui fonfi

dues par la Société qui étoit entre lui & Meuret ?

Le foulligné eftime , fçavoir
'

Sur la première Queftion.

.

Que Tonne peut jamais rayer tout ou partie d'un ordre, des le moment qu'il'

A ïiy
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cft une fois pa(ré au dos dune lettre de Change «parce que dans l'inihiit mSmf
de la psiflation de l'ordre, celui au profit duquel il eft paffé» devient le Nhître
incommutable de la lettre , (bit au moyen de la valeur qu'il en a donnée en de-
niers comptans à celui qui a pafle l'ordre , foit pour celle qui Ce rencontre eh
lui-même comme étant fon Créancier , & que par le moyen -de l'une ou l'autre

de ces valeurs celui qui a paiTé l'ordre s'eft dévêtu de la lettre & n'en eft plus

le Propriétaire, de Sorte que fi l'on veut changer la difpofition d'un ordre en
faveur d'une autre perfonne , il faut neceflàirement le faire paffer par celui en
faveur duquel l'ordre étoit paflé ; parce qu'il faut remarquer qu'il eft d'un ordre
pafle au dos d'une lettre de Change de même comme d un Tranfport duquel U
minute feroit demeurée chez le Notaire, après en avqir délivré une expédition;

car quoique le cédant qui auroit fait la csflîon fous le nom d'un de fes amis qui lui

auroit voulu prêter Con nom pour lui faire plaifir > il ne pourroit raïer lenom de
ion amipour en remettre un autre en la place , & il faudroit pour cela faire de deux
chofes 1 une , ou que le cédant Ht faire un autre Tranfport p ><* le celfionnaire an
profit d'une autre perfonne , ou bien qu'il en Ht faire lui-men.;, une retrocefiion.

Or il eft certain qu'un ordre paflfé au dos d'une lettre' de Changé eft proprement un
Aâe t>ar lequel celui à qui elle appartient &it une celfion à celui au pront duquel il

pafTe ion ordre; enforce que l'ordre faifit la lettre de telle manière que l'oii n'y peuc
rien rayer ni ajouter, & que tout ce que l'on peut faire pour en changer la difpofi-

tion , eft de faire auffi de deux chofes l'une , ou de faire pafler un ordre par celui au
profit duquel l'ordre étoit paifé en faveur d'une autre perfonne , ou bien de le

faire repafler au profit de celui qui l'avoit baffê : ce qui s'appelle en termes de Com*
merre contrepajfatton , quèeft ce qu'on appel remctjfion en termes de Palais.

Par toutes les raifons cy-deflus déduites l'on voit que Meuret n'a pu rien chan-4

ger en l'ordre qu'il avoit paffé en faveur de Borne ; c'eft- à-dire , qu'il n'a pu rayer
ce mot ( lui > qui eft enfuite de ceux , vuleur rencontrét 4vcc lui , ni ajouter cnfuite

par renvoi après la datte de l'ordre ces mots ( 4vec le fiturcofie : ) de forte que cette

fàlfifiçation eft nulle , & ne produit aucun eifet qui puifle produire la propriété de
la lettre de Change à l'endroit de Cofte. Neanroons il faut coniiderer cet ordre en
toute fon étendue conune s'il n'y avoit rien de rayé ni ajouté après que la valeur eft

rencontrée avec Borne, lequel étant Créancier deCha2al& de Meuret en com-
pagnie de pareille fomme de j oo o. livres mentionnées en la lettre, la compenfation

s'en eft faite dès l'inftant même que Tordre a été paiTé à fon profit de la main de l'un

ou de l'autre des deux afTociez.

Pour bien juger de la féconde queftion , il faudroit fçavoir fi Chazal & Meuret
avoient mis chacun leur fiei^ature au bas de l'ordre en queftion , ou bien fi Meuret
avoit figné lui-même de fa main Cbaical 8( MeurftQn compagnie , qui eft lenom
focial , ainfi qu'il fe pratique ordinairement quand la raifon d'une compagnie eft

colleâivc. Comme il n'en paroît rien dans le mémoire. C'eft pourquoi il eft necef*

faire de divifer cette queftion en deux , & les traiter feparément , pour voir fi dans
les deuji: cas Meuret à pu rayer & ajouter quelque choie à l'ordre depuis qu'il a été

rempli.

A l'égard du premier , le fouffigné eftime que fi Chazal & Meuret ont mis cha<

çun leur fignature au bis de l'otdrc paflc en faveur de Borne , qui porte valeur ten'

rotftrée avec /«/, Meuret n'en a pu changer la difpofition en rayant ce mot ( lui )

& en y ajoutant c<i\x^-iy ( dvet le fieur Cofie. )U raifon en eft que , Cb^izal n'a pas
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fuWî la bonne (6\ de Menret Ton aflbcié , en paflànt l'orclre en faveuf de Corne ;

parce qu'il a entendu en mettant ces mots , vdlur rtmontriè ÂVtc lui y lui payer

& compenfer pareille fomme que leur focieté lui devoir. Ainlî , fuppofé même
qu'il fut de l'ufage de rayer & ajouter Quelque chofc à un ordre depuis <|u'il eft

une fois pallé ( que non pour les raifons cy-deflus alléguées ) Meuret n'auroit j)as

pu le faire en &veur de Code qui étoit Ton créancier particulier , & non celui de

la focieté , fans la participation & le confentement exprès de Chazal fcn aiïocié

,

puifqu'il faifoit une compenfation de fa dette particulière avec Cofte , qui étoit con-

tre l'intention de Chazal , qui avoit été en fignant l'ordre de compenfer une dette de

leur focieté , & non pas la dette particulière de (on alTocié.

Qii|nd au fécond cas „ (uppoié que Meuret eût mis le nom focial de Chazal

& Meuret , a n'eft pas à dire pour' cela qu'il eût pu changer la di(]^ofition de

l'ordre & rayer ce mot ( /«i ) & ajouter ceux-ci ( d'avec le fieur Cofte) il ne le

Îouvoit pour les raifons alléguées fur la première queftion , & il ne le çouvoit fans

e conftituer en fraude & mauvaife foi envers fon aifocié. Mais CoHe n'a pu ni dû

donner fon confeniement à la falfiBcation de l'ordre pour fe retirer d'afHiire d'avec

Meuret (bn feul & unique débiteur, au préjudice de la focieté qui ne lui devoit rien,

& pour laquelle l'ordre avoit été paiïé en faveur de Borne créancier d'icelle , fans

en même temps participer à la fraude dé Meuret & à fa nuuvaife foi. C'eA pour-*

quoi il n'en doit point profiter au préjudice de Chazal. Car il faut remarquer qu'en

matière de Commerce & particulièrement de celui de lettres de Change , la moin-
dre fufpicion de fraude & de mauvaife foi fe rencontrant entre des Cambiftes , ils

ne peuvent rien faire au préjudice d'un tiers > parce qu'il eft toujours préfumé
être de bonne foi.

Sur là féconde Queftion,

Après tout ce
dre à la féconde, -, , ^_^, ,

3000. livres qu'il prétend lui être dues par la focieté d'entre lui & Meuret , quoi
qu'il ait reçu pareille (bmme mentionnée en la lettre en vertu de l'ordre palTé en fa

faveur fur icelle , portaat valeur rencontrée avec lui; & fi Chazal peut demander à
Çofte qu'il ait à l'acquitter de la demande que lui foit Borne.

Le louffigné eftime, qu'encore que l'on voye bien que l'ordre qui eft au dos de
la lettre en queftion ait été palTé par Chazal & Meuret en faveur de Borne , pour le

j>a]^cr de pareille fomme mentionnée en icelle qui lui étoit dûë par la focieté , puif-
qu'il porte, valeur rencontrée avec lui , néanmoins la lettre ne lui a pas été donnée
par Chazal & Meuret ; c'a été Cofte qui la lui a donnée comme prétendant lui ap-
partenir

à^ çaufe de la valeur rencontrée avec lui , pour lui fervir de fond pour les

affeires qu'ils aroient enfemble dans les payemens des Rois 1 67 8. de laquelle Cofte
lui en a donné débit dans un compte arrêté entr'eux le 4. Juin enfuivant. C'eft
|)ourquoi Chazal & Meuret font toujours demeurés debiteuri de Borne . & par con-
léquentil eft bien fondé à demander fon payement à Chazal. Laraifén eft, que
Bonw afuivi la bonne foi de Cofte fon débiteur , parce qu'il a crû que la difpoli-
tion de l'ordre concernant la valeur rencontrée avec lui a été changée par la radia-
tion de ce mot ( lui ) en faveur de Cofte , au moych de ces mots ajoutez ( avec le
fieur Cofte ) du mutuel confentement de Chazal & Meuret , & qu'ainfi la lettre
appartenoit à Cofte, qui la lui avoit donnée pour en tirer payement dans le&payemens

^e qui vient d'être dit ftir la première queftion , il eft facile de répon.

;, qui eft de f^voir fi Borne peut demander aujourd'hui ï Chazal les

1 ît rxr^ttHtA lui trra Afiéis «k/i.> 1r« Cr\t^£>»A A'at\r—a Itlî Ht N^aiii*»» mmî
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^es R-ôis ,de Chabaiietti fur lequel elle efl tirée ^ou pour en virief parde 'âtmlefC*

dits payemens, comme il fè pratique fur U place delà vUle de Lyon , ainfi il e4
dans la bonne foi. ^

Mais le fouflî^né eftîme au0î , que Chazal eft bien fondé à demander l Cofle

qu'il ait à l'acquitter de la demande que lui fait Borne de cette fomme de 3 oeo«
hvres ; parce que c'efl une fraude qu'il a comroife de concert avec Meuret, pour
Te payer de es qu'il lui devoit en fon particulier au préjudice de la deftination dc
Tordre qui étoit au profit de Borne , & compenfée avec lui dès le moment que l'or-

dre a été paffé avec ces mots , valeur rettcentrét aveclui , & encore pour toutes kf
raiibns cy^devant déduites.

DtUbtré à Pâtit le fj. février 1^79.

P A R E R E I I L

i. Si U décUraùon qu'un père liArchand fait p4idtvant Viotme de devêir quelqutt

femmes 4 un de fes enfans , efi un avantage indireUl

II. si un fère Marchand ayant (ontraff/ une focietéfous le nom de fon fils Marchand,

avec un autre Marchand , eft obligé de donner des affointtmens a ce fils four le

fervice qu'il a rendus dans cette focieté?

m. Si te fils après ta mort du père peut demander k fes cohéritiers les intérêts dei

fommes dont le père s'
efi

reconnu débiteur»

LE fouffigné qui a vu & examiné un Mémoire & les pièces y attachées, eftime

qu'il y a trois queftions fur lefquelles roulent les différends & les conteftations

qui font entre Mavius & fes frères , pour ra]fon de la fucceffion de defiiint Titius

Icurperc. '.

La première eft de fçWoir,fî Titius a voulu faire un avantage indireâ à Mctvius

fon fils, de la fomme de 8000. livres d'une part, contenue dans fon écrit, por-»

tant promefle du dernier Odobre 1 66 3 . de 1 00 o. livres par chacun an pour fes

gages ou appointemens depuis ledit jour jufqu'au jour de fon décès, fuivantfa décla«

ration qu'il en a faite pardevant Notaire le 18. Juin 1675.
La féconde , (î Mœvius pouvoir demander à Titius fon père des appointemens pour

l'avoir fervi dans la focieté qui a continué entre lui & Sempronius fous Je nom audit

MoiviuSi depuis ledit jour dernier Odobre 1663. jufquà (bn décès.

Et la troiliéme , (i Mœvius peut demander aujourd'hui les intérêts des 8000. li-

vres mentionnées dans ladite promefle dudit jour 5 1 • Oftobre 1 66 3

.

Sur h première queftion le fouffigné eft d'avis, queT»tt«j n'a point fait d'avan-;

tage indircd à Mavius Ion fils au préjudice de fes autres enfans , de la fomme de

8000. livres qu'il lui promet payer par fon écrit du dernier Oétobre 1663. par-

ce que cet écrit eft fonde pour une caufc trcs-legitime , qui le rend bon & valable

}

car Titius à compofé avec Mavius fon fils à cette fomme de 8000. livres pour tous

les profits qu'il pouvoit prétendre , & qui s'étoient faits dans la focieté qu'ils

avoient contracte enfcmble & avec Stmpronius , auparavant Fadeur de Titius y le

premier Août 165 i.& qui avoitctc continuée par Afte du premier Août 1656.

jufqu'au premier Odobje 1661. que Sempronius fe feroit retiré de la focieté, &
daps
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i^ délie que Ie(Hîtf¥îrîff&JMdrvi«/avoient encore fâtte eniènble depuis.le^
jour premier Août x66 1 . jufqu'au demîer Oâobre 1 66 j . que ladite Société avoic

ceiTé pour les raifons mentionnées dans ledit mémoire ; de forte que Jf«v/iwayanc

un fixléme dans les profits qui avoient été fiiits dans ladite Société qui avoit été en-^

tre Titim fbn^ctt'y Stmfnmmic lui , &.la moitié de ceux qui avoient été faits

pendant celle qu'ils ont eue enfemble depuis ledit |our premier Oâobre 1661.
}urqu'à pareil jour de l'année 166 3 . on ne peut pas dire que c'eft im avamage indi»

reâ que Ttùm a voulu faire à Mctvim (on fils , au préjudice de fes autres en&ns »

puifque c'étoit un bien qui appartenoit à Mttv'm tk. non pas à T/ritif fbn père.

11 ne fert à rien de dire que Tmut n'ayant point mis dans la Société les 10009.
livres qu'il avoit promis d'y apporter pour faire un fond capital à Mcnt'm (on fils «
il ne lui appartient aucuns prohts ; qii ainfi l'on peut dire qu'il a rendu fervice \
Tttim fon père feulement , pour lequel fervice on ne peut tirer aucun avantage au
préjudice de fes cohéritiers, cela étapt contraire aux Coutumes , parce qu'il hiffic

que Uttv'm aitporté en la Société foq jipdu^rie $c fpp travail pour tout fond capi-

tal , qui eQ: aufli confîderable que l'argent comptant que l'on porte en une Société ,

puis qu'il demeurenoit fans mouvement fc fans rien produire fans l'induftrie

du ^eeociant qui le fait mouvoir tant par ji'afbat que par la vente des mar-
Itli^ndiles.

Niais il y a une chofe iinportante à remarquer , qui eft qu'à même tem$ que
Jit'm a aiTocié avec lui M«evim fon fils pour un fïxiéme , il a aufll aflpcié Sempnn'm
fon Faâeur noiu: un douzième , (ans qu'il ait au(fi porté en cette Société autre

chofe que h '^n^ple induftrie; cependant Sempnmut a emporté fon douzième des

profits lorr ' )nti de ladite Société au premier Oâol^re 1 66 1 . ainfi il n'y au^

roit point d£ 1 ' dexlire que Mgv'm qui eft fils de Titius , n'eût pas lemême avan^

tage que Semmmm > qui n'etoit qu'un domeftique & qu'un étranger lors de laSq*

cieté; fi cela etoit ainfi, les ferviteurs feroient préférés aux enfans de la maifon , ce
qui choqueroit le bon fens : Or il e(l certain que c'eft un ufage auffi ancien que le

commerce, que le père peut aifocier fon fils avec lui , & lui donner part dans les

profits qui fe feront pendant le tems de la Société , (ans y porter que fa fçule in-

duftrie & fon travail , qui lui fert de fond capital au lieu d argent ,^ quç les profits

lui appart'ennent en propre pour en difpofer comme bon lui femble.

Ce qui eft encore à remarquer , eft que tous le; billets de Change étoient fignés

coUeâivement fous les noms de ptitft , l^acvius & Sempromuf ; ainfi ils étoient tous

trois obligés folidairement au payement des fommes y mentionnées ; ainfi Mœviut

i)ouvoit être contraint au payeinent du tpul , quoiqu il n'eût qu'un fixiéme dans

a Société : de forte que , mppofé que cette Société eût fait faillite , qu'il fût

venu à Maviut du bien par Teilament , Donation , pu autrement , il n'y a pas de
doute que ce b^en eût fervi à payer les dettes de la Société , fauf fon recours con>

tre Tttim père , & ^mfrtnm , fes affociés : or fi Matvim etoit tenu des dettes de la

Société , pourquoi ne profitcra-t-il pa; dans les gains qiri s'y font faits i

Outre toutes ces raifons , Tttim qui étoit père & a0bcié de Mecviud a reconnu

qu'il avoit le fixiéme dans les profits delà première Société, & la moitié dans I4

Seconde , puji^ qu'il en a compofé avec lui à la fomme de 8o p o . livres , fuivant foi\

écrit du dernier Oâobre 1 66 3 . qui i^tbit un tems non fufpeâ , puis qu'il a furvêcu

^ouze années depuis avoir fait cet écrit ; il l'a reconnu encore par la dédaratioi^

au'il eo ^ faite trois pu ^v^tre^our; »Y9nt jpn deçès par un A^e P^^^*^ pardçvan(

Q



Vô^ AVIS POUR. tE COMMERCE.
ÎTotaîrfiS t ^ d^tte du 1 5 . Juin i (Sf7 5 . left^uels deux Aâes ayant été fi>ndés fur li

uftice & l'équité , il eft hors de aoute que les cohéritiers de Mavius ^nt mal
bndés en leur demande, & que la fuccefllon eft obligée envers lui de ladite fommé
de 8000. livrés.

' Sur la féconde queftion le fouffigné eftime aufli que les x o . livres que Ttms 9

âéclaré par ledit Aâe devoir à Unviusion fils pour chaain an, pour avoir fervi

la Société qu'il avoit contradée avec Stmfrmus fous fon nom au mois d'Oâobre
1663. n'eft point un avantage indireâ qu il lui a fait au préjudice de fes autres en-

fans , parce qu'il donne cette fomme a fon fils pour fes peines d'avoir fervi la So^

deté pour lui , au fèrvice duquel il étoit obligé aufli-^bien que Semponiut j car

non-ieulement les aifbciés font tenus de fournir leur fond capital à la Société , mais

encore leur peine & leiir induftrie : or il eft certain que Ttms ne pouvoit donner
ion travail à la Société pour les raifons mentionnées dans le mémoire, & qu'il

avoit renoncé au Commerce ; de forte qu'il a falu qu'il fe foit fervi du nom & du
fervicé àtUttvius fon fils , pour la continuer fous fon nom avec Semproniusi ainii

l'on ne peut pas dire que 3ffft'i«f fervoit Tihii; fon père dans fa maifbn, & que
i>our cela il ne peut prétendre aucuns gages ni appointemens de lui , ni de fa fuc-

ceffion, comme étant une chofe contraire à la Coutume , à ce qu'on dit; en efFee

ce n'eft pas ici le cas , parce que Mœvius n'étoitplus (ous^ la direâion & gouver-

nement de fon père depuis 165 î.qu'iil'avoitailociéavec lui, car il étoit devenu
fon collègue , par le moyen dequoi il partagea, avec lui les profits qui lui apparte-

noient & non à fon père , pour les raifons déduites fur la première queftion ; ainfi

il y avoit dix ou onze ans qu'il avoit donné commencement à fon état& à fa Famille

particulière; de forte qUé Mort/iof étant établi en fon état , &agi(fant librement»

il a DÛ prêter fon nom à Titius fon père , pour faire la Société avec Stmfrmus , il

a pu engager pour lui fon travail& fon induftrie dans ladite Société & en -nrer

des gages & appointemens , defquels T'mus eft feul tenu& non Sempromus , parce

que Titius étoit ténu & obligé de contribuer de fon travail , auflà-bien que Sempo^
nius à la Société , & pour cela il si'eft fervi du miniftere de Mtevius Ion fils , du paye-

icent & de la fatisfaâion duquel il eft feul tenu.

Ce qui vient d'être dit eft conforme à l'ufage qui fe pratique dans le commerce^
3ui fert de loi parmi les Marchands Se Negocians, & fuppofe même que la Société

e 16^3. eût été faite fous les noms colleâifsde Titius & Semprmius, &que Mu-
vius eût fervi de Faâeur à la Société , l'on ne pourroit pas douter que les appointe-

mens que la Société lui eût accordés , ne lui euflfent appartenu totalement , & Titius

n'auroit pas été bien reçu à dire qu'il n'en devoit point la moitié , parce que c'étpit

fon fils , & il ne lui auroit fervi de rien d'alléguer la Coutume : la raifon eft que
Mœvius fervoit la Société & non pas fon père , parce que deux perfonnes qui font

en Société ne peuvent fe divifer , ne faiianttous deux qu'une feule & même per-
fonne dans toutes les affaires qui regardent la Société;& c'eft la raifon pour laquelle,

quand un afiocié parle de fon aflbcié , il dit: Le nôtre tel y faifant parler ainfi la

Société , c'eft auffi pour cette raifon qu'un afTocié dans la confeâion des billets ou
lettres de Change , fîgne le nom de fon aflbcié & le fien , & cette fignature coUeâi-
ve qui eft le nom focial , oblige celui qui n'a point figné folidairement un feul &
pour le tout avec celui qui a feul figné le nom focial : cela eft conforme à toutes les

Ordonnances, & particulièrement à celle du mois de Mars 167 3 .Titre IV. Arti-

cle VU. de forte que rw«/a eftt 9as pu s'empêcher de payer comme affocjé de



; -/i(V

I? AHEUE lit . » ly
JSemfhmiu lef gag^Àr «ppokitemensdûsi ibii fils par la Société, Tes enfans qui

fuccedeot en Tes biens & qui exercent Tes aâions aâives& paffives. ne pourroient

pas lui refttîêr de lui payer lefditsappointemens fur les biens de la lucceflBon avane >

quede venir à partage.

Par toutes les raitonsci-deflns alléguées Tirift/devoit des pages & appointemens

\ Mccvius Ton fils „ mais la qucftion efl de fçavoir fi ces appotntemens feront payés

fur le pied de i o o o> livres par chacun aii , ou une fomme moindre^ Le fouffigné

éfldme que la fncccffion doit payer à Mavius x oo o . livres pat chacun ati ^oor qùa-^

trè raifons.

La première , parce que Tiri«/ les lui a lui-mênje fixées ï cette (bmme par ledit

A^e du 2 5 . Juin 16j^, lequel eft fondé fur la juftice & féquité.
Xa feconde,parcequeles Marchands &NegQcians donnent pour l'ordinaire des

Sages ou appointeméns à leurs Faâeursfnivant leur mérite fie leur capacité; car

y en aura tel auquel un Négociant donnera quatre cens écus , & à un autre que
deux cens livres : Or qui pouvoit miéiix connoître le mérite& la capacité de Mœ-^
t/fMf que TirtN/ fon père , puis qu'il avoit étéfisn aflbcié dixà onze années aupara.

vant, qu'il lui donnoitpour fa feule induflrie un fixiéme dans les profits qui fe

feroient dans la Société ,& qu'il laiflbit à lui feul la conduite des af&ires de la So-

ciété qu'il avoit contraôée (ous fon nom avec Stmpmus en l'année i66i,
La troifiéme efl: , que Titms a confideréfon fils en cela comme lui-niême , lors-

qu'il fervoit les Negocians en qualité de Faâeur , il avoit pareille (bmme de 1000 •

livres d'appointemens ) quoique peut-être encetems-làiln'avoit pas la même ca^

pacjté.

La quatrième& dernière rai(bn efl; , que Jhfffvin/paroifibit en cette Société affo-

cié coUeâif de Semfrottius,& en cette qualité il étoit obligé folidairement à tous,

les emprunts d'argent & de marchandifesque faifoit la Société, ainfi il étoit con.
tinuellement dans le rifque , & obligé de faire plus grande dépenfe que s'il n'y eût
paru que comme uu fimple Faâeur > de forte que cela doit être de grande confide-

ration , car.il efl; confiant qu'en matière de commerce plus on rifquè , plus on doit

ga^er ;& c'efl: par cette raifon' qu'il eft permis de prendre des changes quelque-»

foi« de plus de dix pour cent pour des remifes de place en place ; que l'on prend
trente pour cent pour l'argent que l'on donne à la grolfe avanture , le tout (ans au-

cune ufure: aina par toute ces.raifons lafucceflion de Titius eft mal fondée de
vouloir s'empêcher de payer à Meevius les 1000. livres d'appointemens par cha-

cun an , fuivant la volonté & la difpofition de Titiiu leur père commun , portée par
rAétedux5. Juin 1675.
. Sur la troifiéme queftion le foufligné eftime qu'il n'eft dû aucuns intérêts des

So 00. livres qui lui font dues par lafucceflion de Tilt»;, fuivant (a promelfedu

5 X . Oébobre 1663. parce qu'il n'en a point fait de demande en Juftice , ni obtenu
aucune Sentence qui les lui ait ajugez ; ainfi fi on ne lui en paye point , il doit s'im-

puter à lui-même de n'avoir pas fait fes diligences.
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I. si unt lettre ttnte fitM Cmmifiemiàire de Tiultufe ift» Ctntmtmnt ie TêfU^

tfi un* lettre mijfive ou une lettre de thémge,

I I. Si le fûtteur de cette lettre , fiiffefé que te ftit une lettre mUpve , efi bienfendei
intenter fen â&ien contre le Cemmiffionnme de Toulouje en la furifdi&io» Confuldirt^

de Parie , fonr le fajement d'une femme contenue en cette lettre,

III. il le forteurde cette lettre »fuffoféque ce foit une lettre de change , itoitolligi

. de la fane frotefier dans dix jours afrh celui de l'échéance , quoique dans le temps

qu'ette a été écrite , il n'y eût point encore d'Edit qui l'eût ordonné',& fi l'ufage

tes frotefis étoit avant fa Déclaration de 1664. & fEdit de i6j$.T.

IV. Si le porteur de cette lettre »fuppofé que ce foit une lettre de change , a pu faire

sjfigner en la furifdiâion Confulaire de Park le Commijftonnaire qui l'a écrite , domi-*

tilié en la Ville de Toulonfe , pat Exploit fait en la maifon du Commettant de Park»

0a il n'javoit aucune éleâion de domicile; fi la Sentence rendue par défaut contre

lui » à" une Saifie réeUefaite furfes biens en confcquence , font bonnes& valables,

V* Jlrrefi des Kequefies de l'Bitel , ^a x $ . futn 1 ^79. oà les Parties tvtim étirtth^

vojées far Arrejf du Confeil Privédu Roi fur lefaites quefiions,

MEMOIRE POUR CONSULTER.

ILy a procès aux Requêtes de l'Hôtel entre Mathnrm VidaHlt Ai Taillis , Con<*

feiller du Roi & Contrôlleur des Tailles au Diocefe de Touloufe, exerçant les

droits de Jean fils d'Antoine Carcavy,en (on vivant Receveur des Décimes &
Banquier en ladite Ville , appellant a une Sentence des Juge & Confuls de Paris,

«lu I o. Janvier 1 6±i. & M. André Godefroy , fieur de Boifanval, ci-devant Tré-»

forier General de 1 Artillerie de France , héritier de défunt M. François Godefrojjt

Ion frère , auffi en fon vivant Tréforier General de l'ArtiUerie , intimé.

Le Fait.

Le 8. Mars i ^41. M. de la Baziniere Tréforier de l'Epargne , délivra un Mar>*

dément de 109000. livres audit défunt François Godefroy fur M. Guillaume
Trinquier , Receveur General des t^inances de Touloufe, pour employer au paye-»

ment & dépenfe ordinaire de (à Charge de l'année 1 640.
François Godefroy n'ayant point de connoiflànce à Touloufe pour faire recevoir

cette fomme de Trinquier , pria le 24. dudit mois de Mars 1 641. Jean Carcavy,
Receveur General Provincial des Décimes en Guyenne & Languedoc , & Ban-
quier en cewe Ville d« Paris , de vouloijr bien fe charger dudic qiandement pout
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tii &tre pienurttr le fêMnvrement par quelqu'un de fes eofrefçohdans en ladite Ville.

deTonloiire; îqucû ayant confenti» Fiançois Godefroy lui remit es mains ledit

l^andement» enfemble une Procuration, le nom du Procureur en blanc rjka\|

Ims de la copie d'iceux Jean Carcavy reconnoit les avoir reçus dudit fieur Gode-

froy pour les envoyer à Antoine Carcavy Ton frère & fon correfpondant à Tou-
Joufe , à l'effet de pourfuivre& recevoir le pa>rement de lad. fommc deiopooo.
livres »

promettant h lui faire payer en ladite ville de Touloufe , ou à qui il ordon-

nera , ou ce qui fera reçu fur icelle fomme à mefure qu'on recevra , ou de lui rendre

leldits Mandement & Procuration.

Jean Carcavy envoyé à Antoine Carcavy (on frère lefdits Mandement & Proai-

ration pour en faire le recouvrement , & enfuite luirendie compte de ladite fomme
de 1 9oo o . livres , ou ce qu'il en recevroit de Trinquier.

Antoine Carcavy ayant reçu lefdits Mandement & Procuration de Jean Carcavy

Ion frère, les remetés mains de Bonnet ion Commis, pour en procurer le paye»

ment de Trinquier.

Le z. Septembre i^41 . Jean Carcavy de Paris donne fa lettre miflîve à François

Godefroy , adreflànte à Antoine Carcavy fon frère de Touloufe , par laquelle il

lui mande de remettre au norteur de fadite lettre lefdits Mandement & Procura-

tion en queftion , & à l'inuant même François Godefroy auroit mis en marge du
recepifle de Jean Carcavy de Paris ,au(n fon recepilfé conçu en ces termes: Heçû

duditfieurCdrcdvy unt lettre adrejfnhte à Monfieurcarcavy de Teuloufe , feur retirerU
mandement mentionné cj-centre , & les remettre es mains du porteur de ladite lettre :

Tait }i Paris ce a. Septembre 1641. Ce qu'il faut obferver, parce que cela fert àla

jdécifion du différend des Parties.

Le ZA, dudit mois de Septembre 1^41 . Antoine Carcavy de Toulôufe fait ré-

Îionfe au lettre à lui écrite par Jean Carcavy fon frère par laquelle il lui mande que
acquêt , Commis de François Godefroy , lui avoit rendu fa lettre , qu'il lui avoic

offert tout fervice, & que Bonnet fon Commis lui avoit misés mains lefdits pa-

piers concernant le MÛidement fur Trinquier ; en effet ledit Jacquet les auroit

retirez; enfuite il mande qu'il avoit reçu fur ledit Mandement 28560* livres 9. C
3ui s'étoit trouvé de tarre fur la monnoye légère 3241. livres 9. fols 6. d. qu'ainfî

reftoitbon & net z $ 5 1 7. livres 1 9. fols 8. deniers ( qui lui avoient été remis

par BoAnet , fuivant l'ordre qu'il avoit donné , laquelle fomme de 1 5 3 1 7 . livres

19. fols 8. deniers Vous aurez. (, Ait-il à payer audit fieur Godefroy au zj^.dit mois

d'Oâobre prochain) il lui mande encore de plus qu'il avoit été reçu par Bonnet fur

ledit Mandement 7984. livres qui faifoient avec 79. livres qu'il s'etoit rembourfé

des frais qu'il avoit faits , la fomme de 806 ; . livres , lefquels 7984. livres ( il lui

avoit au(n remis ) Et qu'aurez, ( dit-il ) a payer auditfieur Godefroy auto. Décembre ,

& que c'ctoit tout ce qui avoit été reçu dudit» M4ffi«mr»rf4r ledit Sonnet : enfin il

lui mande qu'ayant payé lefdites parties audit fieur Godefroy , qu'il en prendroit

la décharge quilui feroitneceffaire, & quec'efi tout ce qu'il avoit 'k lui dire fur ce

fu)tt.

Le9.0âobre i64i.Jean Carcavy de Paris auroit fait fa promeffeau bas de la

lettre miffive d'Antoine Carcavi fon frère defdites deux femmes y mentionnées dans

les termes fuivans : ^e promets payer les fitfditesfemmes de 25317. livres 1 9.

fols 8. dtnifrs , <Jr 7984. livrf* m tms fortes^içi-deffus. A Paris te 9. oMft
.1641.

... - B i>j
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Le 8 . Kovembre 1 541. FrançoH Godefroy flHc iflSgner pàrdevant les Juges fl^

Cônfuls de Paris Jean Carcavy de Paris, pour fe voir condamner à lut payer la*'

fomme de i j 3 17. liv. 1 9. fols 8 . den. portée ( dit-il ) en la lettre de change par'

)uiacceptéelc9.0âobrei64i.rur laquelle aflîgnation intervient Sentence par

défaut le 1 5.Novembre 1 641. qui condamne lecfit Jean Carcavy à payer à Gode-
froy par provition en baillant caution ladite fomme. avec les intérêts, fuivanc l'Or-

donnance.

Jean & Antoine Carcavy, frères, qui étoient correfpondans l'un de l'autro'

gtur leur commerce de lettres de change& autres afiaires, firent enfemble le 13.
ecembre de ladite année 16 41. un compte gênerai de toutes les traittes &remi«

fes qu'ils s'étoient faites l'un &: l'autre, & de toutes lesfommes dedenkrs qVils

avoientre^ûsfuivant les ordres qu'ils s'étoient refpeâivement donnez depuis le^

paiTé jufques audit jour , par lequel compte appert entr'autres chofes qu'il efl palfé

au crédit dudit JeanCarcavy^ de Paris deux |»rties, l'une de 15 3 1 8. livres 7. fols

4. deniers que Bonnet avoit recule 9. Juillet 1^41. duditSeurTrinquier, fur le

mandement qu'il avoit envoyé audit Antoine Carcavy de Touloufe (on frère, ôc

que ladite fomme avoit fervi à payer deux lettres de change ledit jour 9. Juillet»

fuivant l'ordre dudit fieur Carcavy de Paris ; l'autre de 7 9 8 4. livres que ledit Bon-«

net avoit encore reçu le 28. Août fuivant , les frais qu'ils avoit faits pour l'enregi-

ftrement dudit mandement , diftraits& déduits , ladite fomme aufli eniployée à
payer 8e acquitter partie des lettres de change que ledit Jean Carcavy de Paris avoit

tirées fur Antoine Carcavy fon frère; comme aufli appert au débit dudit fieur

Jean Carcavy , que ledit jour 9. Juillet 1 641. Antoine Carcavy a payé 131^5. li-^

vres 1 5. fols aux fieurs Canac & Cairon pour Baumier, pour deux lettres do'

change que Jean avoit tirées payables à BoUiUe , fcavoir l'une 4e i o 5 o o . livres

,

& l'autre de 1 260 o . livres , & i (S 5 . livres i $ . fols pour changes & autres f):ais,

Lefdites trois fommes revenant à làfufdite premiçre fomme de % 3 26 5 . livres 15,
CoUi Enfin appert audit compteque Jean Carcavy s'eft trouvé débiteur envers

Antoine Carcavy fon frère pour là folde dudit compte de la fonune de 5 70 5 7,
livres 1 3. fols lo.den.qu'ainfi Antoine Carcavy avoit entièrement payé à Jean
Carcavyfon frère, fuivant fes ordres, lefdites deux fommes de 15318. livres 7,
fols 4. deniers d'une part , & 7 98 4. livres d'autre , que Bonnet avoit reçue j com-
me dit efl; , de Trinquier , fur le mandement de i o 9o o o . livres quç lui avoit en-^

voyé Jean Carcavy fon frère, fuivantla commiflion qu'il lui en avoit données
Ledit compte reconnu pàrdevant le Boucher & Dupuy Notaires au Châtelet de
Paris , ledit jour 2 3 . Décembre 1 641

.

Le ^.Janvier 1642. François Godefroy auroit fait a(figner pàrdevant les Juges &'

Confuls àç Paris Jean Carcavy & ledit Antoine Carcavy, en la maifon dudit;

Jean fon frère (quoi qu'il fût habitant & demeurant à Touloufe) pour voir dire

^ ordonner que la Sentencedu i 3. Novembre 1 641. qu'il avoit obtenue pardefauç

contre ledit Jean Carcavy , fût contre lui exécutée pour la fomme de a y 3 1 7. liv<

19. fols 8. den. y mentionnée, & encore ledit Jean Carcavy condamné à payer 1»

fomme de 7 98 4. liv nps pour une lettrp de change tirée de Touloufe le 2 4. Septemr
bre 1641. par ledit Antoine Carcavy fur ledit Jean Carcavy , & ledit Antoine
Carcavy de Touloufe fe voir condamner à lui payer ladite fomme de 25317. liy,

î 9. fols 8. den. d'une part , & 7984. livres d autre , comme ayant tiré ladite leti«

IfjP 4^ chanp^i^ rechange} fur laquelle aflignation feroit intervenu^ Sentqic^ j^9J^
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îlé&ut le 1 . Jantîer i ((^i . qui condamne ledit Antoine Orcivy ï psStt bar pro«

vifion audit François Godefroy lefdites deux fommcs ci-defTus mentionnées avec

Vinterét , fuivant l'Ordonnance.

. Le X9. Mars 1641. François Godefroy en vertu de cette Sentence £iit faifif

réellement les biens dudit Antoine Gurcavy de Toulo^fe.

Le a. Avril 1641. Godefroy obtint Arrêt duConfeilfur Requête , fans partie

appellée, qui ordonne que Jean & Antoine Carcavy frères (eroient contraints

Ibudairement par corps au payement defdites deux lommes ci-deflus , fans qu'il

eût fait mention defdites deux Sentences des Juge &Confuls, des 15. Novem-
bre 1641. & 10. Janvier 1641,

Antoine Carcavy de ToulouTe fe feroit pourvu au Confeil en caflation de ladite

Semence du 10. Janvier 1842 & dudit Arrêt du z. Avril audit ajl, où feroit ini

tervenu Arrêt le z8. Mars 1643 . qui ordonne que celui du t. Avril 1 641. feroit

exécuté , ce faifant , les faifies& criées de fes biens déclarées bonnes& valables , 6c

qu'il feroit palTé outre à la vente & adjudicaiion d'iceux. Ledit Arrêt fondé fur cç
qu'Antoine Carcavy étoit non recevable en fa demande , parce qu'il n'avoiç qaç
la voye d'appel ie ladite Sentence du 10. Janvier 1642.
Le xj.jum 165 3. défunt Pierre Olivier auroit acquis de Jean Carcavy, fils

& héritier dudic Antoine Carcavy de Touloufe, ceruins domaines defquels il

auroit joUi jufques en l'année 1661. fans être inquiété , qu'il apprit que ledit dé*

funt François Godefroy pourfuivoit la vente & adjudication par décret de tous les

biens de défunt Antoine Carcavy , dont les domaines qu'ils avoient acquis

faifbient partie , ce qui l'auroit obligé de fe pourvoir pour en demander diftra^on »

fur laquelle demande il n'y a eu rien de prononcé.

Les héritiers d'Antoine Carcavy de Touloufe , & Damoifellë Jeanne Olivier 9

veuve de défunt M. Pierre Pelu , fe feroient pourvus contre l'Arrêt du Confeil

du t%. Mars 1643. & firent naître par diverfes pourfuites une InfUnce de règle-

ment de Juges au Confeil , où intervint Arrêt le £ i. Avril 1 6 5 1 . qui renvoyé la

cau(è & les Parties aux Requêtes de l'Hôtel.

Enfuite duquel Arrêt les heritieirs d'Antoine Carcavy de Touloufe ayant inter-

jette appel au Parlement de Paris de la Sentence du i o. Janvier 1642. Godefroy
par autre Arrêt du Confeil du 1 3 . Septembre 1660 .obtenu fur fimple Requête

,

fat renvoyer Tappel de cette Sentence aux Requêtes cte l'Hôtel , pour être fait

droit ainfi qu'il appartiendroit.

André Godefroy , héritier de défunt Françob Godefroy fon frère , auroit

t>btenu Arrêt du Confeil le 1 9. Décembre 16^74. par lequel il eft ordonné que les

précedens Arrêts feroient exécutez, & que les Parties procederoient aux Requêtes
de l'Hôtel fur l'appel interjette de ladite Sentence des Juge & Confuls de Paris ,

du 10. Janvier 1642. & ledit Godefroy déchargé des aifignationsà lui données

au Parlement de Paris.

Le fieurVidault en exerçant les droits dudit Olivier, acquéreur defdits domai-
nes , & par confequent de Jean Carcavy , fils & héritier dudit défunt Antoine
Carcavy fon père , fe feroit pourvu au Confeil contre les deux derniers Arrêts»

où feroit intervenu Arrêt du confentcment des Parties , par lequel fa Majefté fur

leur Requête refpeâive les auroit renvoyez aux Requêtes de l'Hôtel , pour au
rapport de Monfieur Dreux Maître déloquetes leur être fait droit,préalablement

fur l'appel de la Sentence des Juge & Confuls de Paris , du i o. Janvier 1 64a dé-

pens compenfez.
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ttf AVIS POtnitfe COMMERCE.
Par le (ait qui vient d'être éabli « Ton voit i quoi aboutiflent les ConteflatîoAl

des Parties ; André Godefroy prétend que la lettre que défunt Antoine Carcavy de
Touloufe a écrite à Jean Carcavy Ton frère de Paris le 14. Septembre 164 1 . eftune
lettre de change qu'il a tirée fur lui de ladite fomme de * 5^ ^ ?• livres 10. fob 8*

dçn. d'une part , & 7984» liv. d'autre t payables audit défunt François Godefrojr

fon frère , duquel il fe dire être héritier , payable , fçavoir , 1a première fomme a«
»4.0âobre de la même année , ëc la féconde au to. Décembre cnfuivant * pour
pareille valeur ( dit-il) «que ledit Antoine Carcavy ou Bonnet fon Commis a reçûS

en vertu de fa Procuration du 1 4. Mars 1 64 1 . ou fieur Trinquier t fur le mande*
ment de Monfieur de la Baziniere Tréforier de l'Epargne > de 1 090 o . Uvres i lui

idrcffé par Jean Carcavy de Paris ; qu'ainfi la Sentence des Juge Se Confuls de Paris

du I o.Janvier 1 64t. cft bien & dûëment rendue , & par conO^quent les faifîet

réelles faites des biens dudit Antoine Carcavy font bonnes 6c valables } de forte que
le fîeur Vidault qui exerce les droits de Jean Carcavy , fils Se héritier d'Anteme
Oreavy fon père , e(l mal fondé en fon appel interjette dç ladite Sentence ».& qu'il

tn doit être débouté & condamné aux dépens.

Le fieur Vidault foûtient au contraire que la lettre en queftion n'efl po?ht uno
lettre de chance ; mais feulement une fimple lettre miffîve que défbnt Antoine Car-
cavy de Touloufb 4 écrite ^ Jean Carcavy de Paris fon frère , en réponfe de celle

qu'il lui avoit écrite de Paris , par laquelle il lui rend compte de la commiffion qu'il

luiavoit donnée lorfou'illui avoit envoyé ledit mandement de 109000. livres 9

& la procuration en blanc de François Godefroy , pour en procurer & pourfuivre

le pavement fur ledit Trinquier , par laquelle lettre miilive il lui mande , qu'ildvtit

reçu UifmmetjmettMHHies , iefquellesilâurêit)^ fâjtr audit Gtdefroy , & qu'il tn

ployées au payement de lettre de change audit Je^n Carcavy de Paris » fuivant fes

ordres jainlî qu'il paroît parle compte arrêté entr'eux le 23. Décembre i^4x«
Iftquel payement il ne pouvoit faire à d'autre qu'audit Jean Carcavy * parce que
c'etoit lui qui. lui avoit envoyé le mandement & la procuration en queftion , &non
pas ledit défunt François Godefroy , lequel a fuivi labppne foi dudit Jean Carcavy
de Paris, & non oelle dudit Aqtoiuc Carcavy de Toulpufe> & par connSouene
que c'étoit à lui auquel il dêvoit s'adreflcr , & non à Antoine Carcavy qui n étoie

3u'un fimple Commiffionnaire & Mandataire , qui n'a fait en cela qu'un pur.office

^
'ami à Jean Carcavy fon ^ere , fans en avoir reçu aucun profit » & enfin qu'il efl

inoiii qu'un CommiOionnaire foit garant des faits d'un Commettant d'une commit^
(Ion qui lui eft adreCTée pour compte d'autrui ; & que ç'étoit une chofe dont il n'y
avoit point encore d'exemple jufqu*aujou):d'hui parmi les Banquiers £c Negocians ,
qu'une telle queftion eût été agitée.

Qu^ lefdits Jean &. Antoine Carcavi frères , qui étoient correfpondans l'un de
l'autre dans le commerce qu'ils faifoient de la banque Se du change pour les traites

& remifes qu'ils fe faifoient l'un à l'autre réciproquement} ont fait compte enfem^
b!e ledit jour 13. Décembre 1^41. par lequel appert que lefdites deux fomn^es
de 15 5 1 7. livres 1 9. fols 8. den. d'une part, & 7984. livres d'autre , que dc-
nande aujourd'hui ledit Godefroi , font employées en fon crédit , & que Jean Car*

^vijiç Paris çft 4cioeu(é4ébiteur par U foldç d'içelui çQvefs Antoine Çarcavi dç



Giravi ^ ToukNifa Ton frtre , <l>«iit (bouM da 1 7 f 0.^rei I } . ftli I o. 4éa^

fans préjttclioe de tf^ 57^ • lir. i uSAt 1 . àea, mândonn^ émt k rcconnolflgnce

dudtc compte & obligation paATéepordevant Notaire ledit iour 1 ) . Décembre KS41.

,

qu'ainfi Antoine Caravi de Touloufe étant créancier U non débiteur de Jean Car<
C0Yi de Paris,' on ne peut rien lui demander, ni à fei héritiers 6c ayaoscaufe; de
forte que la lettre en queftion n'étantqu'une (impie lettre miflive , te non une lettre

de change , il «ft ccnain que la Sentence par defiut des luge 8t ConfuU de Paris du-
dif jour . I o. Janvier 1^41 a été rendue fous un faux donné à entendre par défunt
François Godefroi ; de forte au'il a été mal ju^é par icelle , 6e par confequent ledit

Vidault exerçant les droits de Jean Carcavi , tais Ae héritier d'Antoine Carcavi

,

tH bien fondé en fon appel, qui doit fortir (on plein & entier eitet, & en con(e<

quence qu'il doit avoir main-levée des fai(ies réelles faites des biens dudit défunt

Antoine Carcavi , acquis par défunt Pierre Olivier , duquel il a les droits , Oc le^.

dit André Godefroi condamné en tous fes dépens , dommages tt intérêts , 6c aux
dépens du procès.

Mais fuppofé même que la lettre en queftion fur quoi roule toute la contefta*

tion (lit une vériuble lettre de change ( que non ) ledit défunt François Godefroi
u'auroit pas été non plus bien fondé en fa demande : la rai(bn en eu en un mot»
qu'il ne Va point (ait protefter dans les dix jours , fuivant Tufage pratiqué par tous

les Neeocians & Banquien du Royaume ; car la première fomme eft paiable au
t4.0aobre 1641. ainlielle devoitetreproteftéele 3 Novembre i<S41. ceque Fran-

çois Godefroi n'a point &it , il s'eft feulement contenté de faire donner afligna-

tion à Jean Carcavi de Paris , qui avoit fait la promeffe au bas de cette lettre par-

devant les Juge & Confuls de Paris le 8. dudit mois de Novembre, fur laquelle

eft intervenue la Sentence du i ) . dudit mois à l'encontre dudit Jean Carcati de
Paris, qui font cinq jours après le tcn^psdesdixjoun , danslefquelsilétoitin*

difpenfablement obligé fuivant l'ufage de b faire protefter ; la féconde fomme
^

étoit païable au & o • Décembre 164 1 . ainfi cette prétendue lettre de change devoit
être proteftée le trentième dudit mois, ce que François Godefroi n'a point encore
fait, s'éunt feulement contenté de faire donner aflîgnation pardevant leÙits juge
A Confuls audit Jean Carcavi de Paris, 164. Janvier i ($41. qui font cinq jours

après les dix jours qu'il devoit aufli faire protefter hdite prétendue lettre de chan-
ge : de forte que n'y aïant eu aucun proteft fait dans le temps dos dix jonrs, fui-

vant l'ufage, iur Jean Carcavi de Paris, ledit François Goacfroin'avoit aucune

a<^{ion a 1 epcontre d'Antoine Carcavi de Touloule ; ainft c'eft une (in de non^
recevoir oui rend ladite Sentence du 10. Janvier nulle , & par confequent ledit

Vidauh eft bien fondé en l'appel interjette de ladite Sentence du 10. Janvier 1641.
par ledit défunt Jean Carcavi ,(îls & héritier dudit Antoine Carcavi de Toulpufe
fon père au droit duquel eft ledit iieur Vidault.

Voila fommairement les raifons des Parties fur lefquelles cUcs fondent chacune

leur droit.

Et d'autant que le différend des Parties eft purement Sfllmplcment une affaire

de commerce, s'agiffant feulement d'uniait de lettres de change& d'unecom-
miffion, c'eft pourquoi l'on demande avis à MonfieurScvarjr fur l'eut d(:l4pr<s~

fente contefbtion , fçavoir

ï . Si jka lettre en queftion eft une lettre de change ou ui^e (impie lettre inifTive

écrite par Antoine Carcavi de Touloufe à Jcsin Carcavi dP Paris , en réponfc de
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c«U< ovc leSiU tem Cafclvy lui «voie auffi icrite touchant k ^oimhiffion ou'if

loi «îioitdonnée de procnrcr de Trin^uier le iiA'eincntdu mandementen qucftion^

.

en vertu de laprocuration de Francis Godetirojr. /«

2 . Si ce n'cft qu'une fimple lettre milfîvc en execudon de la commiflion donnée '

à Antoine Carcavy par Jean Carcavy Ton frcre , fi François Godefroy étoit bien

fondé en l'aâion par lui intentée pardevant les Juse 6c Confuls de Paris le 4. Jan-

vier i64i> à rencontre d'Antoine Carcavy de Touloufetqui n'avoit jamais eu
de corrcfpondance avec lui pour raifon diidit mandemçnt , mais feulement avec

Jean Carcavy deParis fon frère , ainfi qu'il a été dh cynieifus.

t. Si cette- lettre n'eft point une lettre miflive , mais une lettre de change ; fi'

défunt François Godeftoy étoit tenu de la faire, protefter fur Jean Carcivy de Pa-

ris dans les dix joun prefcrits par l'ufage après celui de l'échéance de chacune des

deux fommes mentionnées en ladite lettre , & fi faute de l'avoir fait elle demeuroit

pour le compte de Godefroy à fes rifques, perUs & fortunes,fans aucun recours*

de garantie à l'cncontrc d'Antoine Carcavy de Touloufe. ;

4. Enfin l\ défunt François Godefroy n'étant pas bien fondé en l'un & en l'au-

tre cas, & par confequent le fieur Godefroy Boifanval fon frère & héritier , Id

iieur Vidauit qui exerce les droits de Jean Carcavy qui étoit fils & héritier d'Ah-^

toine Carcavy de Touloufe , eft bien fondé en l'appel par lui interjette de la Sen-

tence des Juge & Confuls de Paris dudit jour i o. Janvier 1641. & s'il doit avoir

main-levée des faifies réelles qui ont été fiiites en vertu de cette Sentence des

biens dudit défunt Antoine Carcavv , & en confequence Boifanval condamné en
tous les dépens , dommages & intereus dudit fieur Vidault.

Le foufligné qui a pris leéhire & examiné le mémoire cy-deffus , enfemble les

Sieces y énoncées contenant les prétchtions & contcfbtions des parties , eftima

ceftdavis, .
'

SHrU fnmiere queftioa, >

Qup la lettre en queflion n'eA point une lettre de change,mais feulement une
lîmple lettre mifllve : & pour faire voir qu'elle ne peut être qualifiée lettre de
change , il efi: neceflaire de fçavoir deuxchofes ; l'une , quelle eft la nature du chan'»*

ge ; & l'autre ,
quelle eft la forme dont une lettre de change doit être conçue : à

regard de la première, le change n'eft autre chofe qu'une permuution d'efpece
l'une pour l'autre , ou Une vendition d'argent dans un lieu pour le recevoir en
l'autre par celui qui l'a acheté ; ainfi fi la nature du change eft une vendition d'ar-

gent en un lieu pour le recevoir en l'autre par celui qui 1 a acheté , comme il vient

d'êtW dit, l'on ne peut pas dire qu'Antoine Carcavy de Touloufe ait vendu à
Godefroi les fommes de deniers mentionnées en la lettre en queftion , à prendre
& recevoir fur une plus grande fomme que lui devoit Jean Carcavi de Paris fon
frère ; parce que qui fuppofe une vente d'une chofe , U faut à même temps fup-

pofer le paiement de la chofe vendue : Or il eft certain que Jacquet , Commis de
Godefroi , n'a païé aucune chofe à \ntoine Carcavy de Touloufe , lors qu'il lui

remit la lettre miffive de Jean Catca/i de Paris entre les mains.

GrrpoUrroit obJQÔer à cela qu'Antoine Carcavi aïant receude Bonnet fon Com-
mis 'lefdites fommes , après les avoir reçues de Trinquier fur le mandement en
queftinn, en vertu de la procuration de Godefroi, étoit païé par avance des de-
niers appanenarraà Godefroi de la -vente qu'il a faite par fà lettre dudit jour 24.



Sé^taHue 1^411 Onrépond à c«b au'AntoÎMkCtrctvy ^voit mréMSmémix
rommeti Jean Cwcavy de P«rî$ qui 1 avoit chai»édM«Ke commiK&on dit Icj^nis

de Juillet 6c d'Août aupanvant , 8c non ledit Codeffroi , comme il fo voit dana le

compte ait {(purrêté emr'eux le 1 ^ . Décembre 1641 . mentionné dans le mémoire
cy-ae0us ; aimt il n'avoit plui rien entre Tes mains , 6c aufll oarce que le payement
des ionunes reçues par leait Antoine Carcavy en vertu défaits mandement & pro-
curation dcvoitétre fait à Jean Carcavy (on Commettant , 8c non à Godefroy pour
les raifons qui feront dites cy-aorès. 1

Par tout ce qui vient d'être oit l'on voit qu'on ne peut pas qualifier la ietQie en
2ueftion de lettre de change , mats feulement une lettre miffive écrite par Antoine
'arcavy i Jean Carcavy fonCommetont, pour lui rendre compte de fa corn"

miflîon, & lui dire ce qu'il avoit à payer audit fîeur Godefroy ; mais pour bien

réiôudre la queftion & (cavoir fi la lettre en queftion eft une lettre de change , il

faut voir fi elle en, a la forme pour la qualifier telle; carfiellen'eft pas cop<;uë

dans la forme prefcrite par l'ulage qui s eft pratiqué de tou* tems entre les Caii'

biftes&fuivant les Ordonnances & Keelemens, on ne peut pas «'are qu'elle, j'it

lettre de clunge ,& pour cela il eft neceUaire qu'on fçache ù:* quelle marfère le:

lettres de change doivent être conçues, & c'eft ce que l'on verra par le H:)rmulc

Avivant.

FORMULE DELETTR.EDE CHANGE. *

A Touloufe (t z/^.Seftembrti6^i,

Onfieur, su ij^.OHobrefnchMti vousf4yerez.( ouH vouspléitt fdjr) pât

fette lettre de (bottge k Monfieur Godefroy Treforier , ou 4 fon ordre , Ufmmede
» 5 5 18. livres j.fols 4. deniers valeur refuëdufieurfacquêt en deniers comptons , que

f^fferex» "k compte , comme par Avis de vétre ferviteur»

M
ANTOINE CARCAVY.

A Monfieur Carcavy , Banquier à
Paris,

niere

Accepté A Paris ce^, OSeire

1641.

JEAN CARCAVY. ,

Il n'y a pas de doute que fi la lettre en queftion étoit cor çû^: en la forme& ma-
...^requecelle-cy-deffus , qu'elle feroit une véritable lettre ae change, & que la

Sentencedu 10. Janvier 1641, auroit été bien & dûëment obtenue par Godefroy
â rencontre d'Antoine Carcavy ,fuppofé qu'il l'eûr fait protefter dans les dix

joun de fiiveur après celui de l'echçance t' mais elle ; ci a pas feulement l'ombre

,

car comme l'on voit, une lettre de change eft f oiinaire & conçue en peu de pa-

roles& en peu de lignes, fuivant l'ufage des Çambiftes ,- & de l'Article premier

du Titre V. de l'Ordonnance du mo^fdeMars KSyj.'l'adrelTf de celui fur qui
elle eft tirée fe met en marge , & l'acceptation fe met au bas d'icelle par ces mots

,

accepté ; & au contraire la lettre en queftion eft prolixe & contient environ trente-

fin^ li^etj les difpofitioo^ 4'icçUe içxxfç n opt rien dç fsmblable à celle d'ua«i



«o AVIS P4DUR LE COMMERCE,
lettre de ch^ge; car A|«piDe Cârcavy commence iii iiettrepar 41tt& "J^snC^
cwy Ton frère , que T«c«j|||^ Commis de Godefroy , lui a rmdu (• lettre , qv'il

lui a offert fervice, il continue à dire que Bonnet fon Commis a offert à Jac-

quet les papieiis concemans le mandement fur Trinquier , qu'il a reçu x%^6o» li-

vres 9. fols , fur laquelle Comme il s'eft trouvé 3 a4t. livres ^.fols é. den. de tanre

fur b monnoye , partant qu'il refte de bon & net % 5 } 1 7. livres 1 9. fols 8. den. un
pey plusbasildit,/4^NeM« ftmm* vus âwefc ^ fàjttàuiit fiturGÛtffj *u 14. à»

mois d'OHobre pncbtmi £nfuite il dit, que Bonnet a encore reçu fur ledit man-

dement 7 98 4. livres, qui font avec 79. livres qu'il s'eft rcmbourfé pour frais

3u'iiavoitfaits8o6;. livres, laquelle fomme aurez ( dit-il^ i payer audit Go-
efroy au to. Décembre*, & enfin il dit que JeanCarcavy en dent prendre la dé-»

charge neceflaire j enfuitc il finit cette lettre , & l'ayant ployée , il met au dos d'i-

cc-lle la fufcription comme l'on fait à toutes les lettres miifives qu'un Commiifion-

natre a accoutumé d'écrire à fon Commettant. Qunnd Godefroy a prefenté ladite

lettre à Jean Carcavy de Paris , il fait fa promefle d'es fommes ci-dcflus men-
tionnées au basd'iccUe qu'il promet payer dans les tems y portez: Or toutes

ccsdifpofitions n'ont rien qui reffcmble à une lettre dé change , car par le formule

de la lettre ci-deffus l'on voit que le tireur dit , 'vous fAyi're*. ( ou bien ) il vous flaita

fayer ; par la lettre en queftion , Antoine Carcavy dit vous aureT^ k payer : ces

deux termes font bien diffcrens l'un de l'autre, car ces mots vous paye'résy font

les termes dont on ufe ordinairement en laconfeâion des Lettres de change , pour
marquer que celui fur qui la lettre de change eft tirée la doit accepter Se payer

,

parce qu'il eft débiteur du tireur , ou qu'il a entreTes mains des deniers à lui ap-

partcnans;& ces mots i/t/0«xf)/<iir4 p4yer marquent que celui fur qui la lettre eft

tirée n'eft point débiteur du tireur , & qu'il n'a entre fes mains aucuns deniers

à lui appartcnans , & que le tireur envoycra provifion à l'échéance pour l'acquit-

ter; que (i bien il l'accepte & la paye, ce n'eft que pour faire honneur à la lettre

du tireur fur lequel il fe prévaudra de pareille fomme qu'il tirera fur lui ; Au
contraire ces mots, vous aure*, il payer , font voir que c'eft un Commiflionaire ou
Mandattire qui parlé , quand il n'a eifeâué que partie de la commifHon du Com-
mettant , qui lui avoit remis des pièces pour recevoir pour le compte d'une au>

tre perfonne (on ami auquel il en rend compte , lorfqu'il lui renvoie les pièces pour
fe faire payer , comme il jugerai prop.^« dufurplus, & cela marque ce qu'il aura

à payer à Ion ami de ce qu il a reçu par Ion moyen de la perfonne qui étoit fon
débiteur.

Et c'eft ce qui fe rencontre dans la lettre enqueftion, car Jean Carèavy c'étoit

chargé du mandement & de la procuration de Godefroy ,ainfî qu'il paroit par fon

recepifTé du 1 4. Mars 1 64 1 . qu'il auroit enfuite envoyé à Touloufe à Antoine Car-
cavy fon frère & correfpondant , pour en procurer le payement de Trinquier ; ainfi

Antoine Carcavy ne reconnoit uniquement en cette négociation que Jean Car-
cavy fon frère , auquel il fût feulement un office d'ami & de mandataire , il remet
es inains de Bonnet fon Commis ladite procuration & mandement , qui reçoit de
Trinquier lefdites deux (bmmes cy - deffus mentionnées fur le mandement de
109000 livres qui font enfuite remifes audit Jean Carcavy de Paris, ou payées
pour lui fuivarj fes ordres.

God«fix>y qui ne reconnoiffoit en cette négociation que Jean Carcavy ( ajnfi

qu'il fe voitpar Ton recepifTé du 24. Mars 1 641 . qu'il lui donna lorfqa'il lui mit



fa .productionJ lui deitt8M«.«^tt<lN<^ i.^ fluni» I# QMo^cfiient.Be fa prociuiitiqn^ lui deèi8M^^tt,lN(t ni^et^reT-

.
fante iAotoiae Carctvi fon frère, pour retirer TéùléiiBetit \t ibmdtmim ^ h^
dite procuration «le 2. Septembre 1641. Godefroi do^tie Ton reeeplffé de cette

lettre miffive à Jean Cfurcavi , à câ^ de Ton recepUfê'dudit jour tj^iH^ti prî<

cèdent ; Jacquet Gpmmis de Gpdefrpi » pQJteur de U lettré de Jean C^cavi,
retire d'Antoine Carcavi, ou de Bonnet foii Commi^ , là procuration 5c ledit

nundement , qui en même temps fait répp^fe à la lettre 1 lui Scrite par Jean

Çarcavi fon freré, jpar laquelle il lui rend compte 9c 7ai|bn(& non à, Godefroi)
de la commiflîon dont il l'avoit auparavant cnarg^ : lui mandé qUe Bonnet fon

Mre*..k fdjtf, avec toutes les autres difpolîiions (Se ci|rcbhftimc4^ cindei^^^ dé-

duites, qui fe rencontrent en Jb lettre écrite ptf Aiitoirie.Ciircavi àJèanCaîi^ça^^^

fon frère le 1 4. Septembre 164 z . marquent évidemment qu'elle eO; une fimple let-

tre miffive ,
par laquelle il lui rend compte de fa commiuîon en qualité de Coni-

miffionnaire & de Mandauire , afin que Godefroi pût fe faii'e payer de Jean Çar-
cavi, auquel il avoit donné là procuration 8é mandement deldit^s deux Ibmmês

,
ci-delfus mentionnées , qui lui avoiçntité remifes par ledit;Jean Carcavi , & que
Bonnet fon Commis avoit recQU de 'triiiquier;^ par ccxilcquent ce n'eft point
une lettre de change , mais feulemept une fimple lettre miflivé.

Sur U féconde quefihn.

Après tout ce qui vient d'être dit , & que la lettre en qucrtion n'étoit qu'une
(impie lettre miffive & non une lettre de change , il ne fera pas difficile de répon-
dre à la féconde queftion, & faire voir que dcfunt Godefroi a été mal fondé en
l'aâion qu'il a intentée en la Jurifdiélion Confulaire de Paris le 4. Janvier 1641

.

à rencontre d'Antoine Carcavi , pour deux railbns.,

Hi première , parce que Godefroi n'a reconnu uniquement en fa négociation

Sue Jean Carcavi de Paris, & non Antoine Carcavi de Touloufe ; cela eft jufti-

é par deux pièces inconieftables: La première eft le recepilfé que Jean Carcavi,

a donné à Godefroi le '•.4. Mars 1641.au bas de la copie du Mandement de
X 09000.^ livres de Monficur de la Baziniere , T' éforier de l'Epargne , à recevoir

de Trinquièr & de fa procuration i par lequel cecepiflfé il paroit que Jean Car-
cavi 4 reeeu de Godefni l'original du Mandernen0 âerJ^t-parme V & [a procura'

iton le nom en liant , four envoyer à fin frère à Touloufe ,a l'efet d'en recevoir

&peMrfuivre le fayemeut , lui promenant lui fme fajer en ladite Vitte de To^'
loufe^ott il lui flaira , la fomrne do 109000. livret y mentionnée , oit te qui feroit

rcceu fur icette à mefure qu'on retevroit , ou lui rendre ledit Mandement & ladite

Trocuration. La féconde pièce eft le Recepiflé ^'a donné Godefroi à Jean Car-
cavi le s. Septembre 1 641. en marge de Celui qu'il iài avoit donné te 24. Mab
précèdent , par lequel il paroît qu'il a reeeu de lui' une lettre adrejante X An-
toine Carcavi de Touloufe , four retirer le *Uandement mentionné' cj ~ contre

,

( c'cft - à - dire du Recepiff^ ) & le remettre es mains du forteur de la lettre ,

qui était facquêt Commis de Godefroi. Or il eft conftant que fuivant les difpc-

âitions de ce» deux KecepilTe?., Godefyoji n'a rcc«Pi)V( en fa négociation que
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Carbavy dé Touloûre;& ceta parbît particunèrémènt.par léfecoèdr^èépffi^iàe

'CoàefVpy, car il à recobhù èrt prenaAt ht lettre mîflfive de JcanGarçavrl, qu'U

lir:
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fcarcavy , &' il a recôctnû ^c

leineht*le$ ipmmçs réceues par Antoine Carcavy en verni dadit-mândeiflîeiit-de

'procuration , & non idudit Antoine : Et puifque l'ordre meiitiotm^ dans la iéi^tc

'de Jean Carcavy ne porte fimplement qu'un ordre à Antoine (on frerc de remet*

tre es mains du porteur"dé (a lettre ledit mandement &: procuration, & non de
'lui payer ce qu'il avoit receu fùriceluien vertu des deux pièces :t>r fi Godefroy

^nerécobnoit fçnir fon débiteurW ]fean CarcaVy & non Antoine Ibnfrere , pour

'les r&irons:<)ui'viennéài,d%e dk^^ il «e jjoùvoit intenter fôn

ââlbn qUëepntréXc^nCàïciviy'LicTol duquel 11 avoit fuiviè ,Ôç qui avoit fon

argent entré les inàir^Vainfî doll â TTilt en la Jurifdiiftiori «Éônfuiairé de Paris le
' $. Novembre x €^i. eii laquelle il adroit obtenu Sentence çùmro lui le 1 3 . dudic

mois , & non contre Antoine Carcavi de Touloufe , qu*il n'a point reconnu dans

(à négociation , ainfî il n'a point fuiyi (à bonne (oU
Bn effet Antoine Carcavi avoit confommé fa commifllon avec Jean Carcavi fon

frère , Idrfqu'il a donn^ fa lettre miflSvc à Godefrpi lie 14. Septembre lé^i.pour
faire retirer de lui le mandement & fa procuration ;& c'fcft ce qui paroîtparle

compte qui a été arrêté entre les deux frères Carcavi le > î • Décembre 164 1 . car

il s y voit qu'Antoine Carcavi avoit receu les 9. juillet & i^. Aouft auparavant

^ fur ledit mandement lefdites deux fommes en queftion , & qu'il avoit payé pour
"ledit Jean Carcavi le même jour 9. Juillet 15 16 5. livres i 5. fols d'Une part , &
'

J
£ 1 09. livres d'autre , le dernier du moî$ d'Aouft ; & c'eft la raif0p pour laquelle

^ Jean Carcavi donnoit feulement Ordre à Antoine Carcavi fon frère pai falétti^e

1

tniflSvé du 2 4. Septemb. 1 64 ? . de rendre & remettre es mains du porteur d'icelle,

ui étoit Jacquet Commis de Godefroi , lefdits mandement & procuration , Se non
e payer les deux fompies en queftion , & par confequent point d'avion contrç

Antoine Carcavi.
^'

La féconde r^ifon pour laquelle Godefroi étoit mal fondé en fon aéHpn contl^e

Antoine Carcavi , eft que jamais il ne s'eft vu parmi les Bah<)uiers Qç N^^ians,
piême parmi les perfonnes d'autres conditions, qu'uticommiflionnaireitl.ktianda-

'
taire ait rendu compte de 0i commilfîon & de fa ge(^ion à uq autre qu'i'fôn con^^

'

inettant ) & qu'il fût rèfpdnfà6\e envers ûriè autre pèrfonne des fonir^'-sde de-
' piers que fpq commettant lui a mandé de recevoir de quelqu'un en vertu des pror

.
meffes , obligations ,'inandemens , procurations & autres actes qui ont é*-é mis es

'mains du commettant par fon ami:en efiét fi un cbmmiffîonnaire fiç-mandataire

étoit obligé de repdré compté} & qu'il 'f|Lt refponfable envers une pèrfonne qui
'^ (Charge fon commettant dft quelques piejCé^ qu'il lui auroit envoyées pour en pro-

curer le payement , il p'y aufoit point dé feureté parmi le? hommes ; pèrfonne ne
' youdroit fervir fes aniis ; cè'feroit 6tér £etté cprrefpondance mutuelle qui eft éta-

))lie de Dieu entre tous les héihnies pour s'entr'aider les uns les autres dans leurs

^affaires , & ce feroit un mQyèn pour ôter l'union Sç la charité qui doit ^tte

'fptr'euXf

Il ne fert de , rieii à Qoctçfrb| cle â^tc £[u'A|itoine Ctfcavi ou Bwnet fon çooh
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én^rflie , mais non^

cl^Ia particulière , comme eft celle dont il if'a^it > c^<^ fi .Gpdefroi avoit çhairg^^

li)i:^qAp Antoine .Qircavi de ToulQufe 4ii oôançïeai^ ni de McnfijBur de la Ba-r

ainiere, & d<! C^
prçcuwi^p pour,; recevoir dti^^^!^^^^^^ n'y^ >uroit .j>as ^e

office dfami isè de nfupd^ta^re à Jean Çarpvi ^ n^^y^nt cqntifttré .que lui feu^'fc tioti

Gpdefroi duis toute fa geftion. £t Ton you4i'QU pien lui ^enifinder H Antoine

Çarçayi eût fait facilite^banqueroute , qii'U e^t eii encore eiyirje Tes raaiilis Iefdi>

tes. deviïç'fpmfnesen quçftîpn
, ^ qu ijeûfyiwiu l^ comnreqdre çoininej'Un df|

(es créanciers i s'il ne ^s^enferoit pas.d^endu » eç difant : Je nç vous connois,

point) jjQvneypusa^ PPint charjgé de;nuhdçmen^ i^i de ma prpiguratipn ,^mai!i biet|^

fean Carcavi votre frère, qui par conféqùcnt mè Soit réndire Compte l & qui eff

refponf^ble envers moideidites deuxTommes-en queftion;ainfî jene fuis po^
votre créancier ; & J^n Carcavi qui s'enJ^toit ^^'%^y^ fonirecepiffé , aurpit-ij^

Sté bien reçu a dire àOpdefroi ; Adrefifez-vousà inori frère , parce qu'il a receu de
Frinquier en vertu de votre proci^ation ?Non âllïtrément ,& les défénfes defditii

deux frères Carcavi ^^urpieht été mal fbndéçs, chacun à lepr égard , cpntre la de4

mande dudit Gpdefiroi.
, , , / ofK/i» «i 4h

'
^ ^>^'»^'' «/

L'on voudroitbien encore demarieler fi Bonnet qui a'ré.çu lies dbix JfbfAfies en
queftion de Trinquier , en vertu de la procuration de Godefroi qui lui avoit ét^

miCc entre les mains par Antoine Carcavi fon maître , s'en fût fui après l'avoir re7

çûë & avoir emporte lefdites deux fommes en queftion , fi Antoine pircavi çùjt

été bien fondé de dire à Jean fon frère ( qui l'avoit chargé dudit mandement & dé
ladite procuration pour en faire le recouvrement ) lorfqu'il lui eût demandé lefdi.

tes deux fommes : C'eft à Bonnet qui a receu en vertu de ladite procuratibii ï qui

vousdevez vous adreffer , & non à moi ; non alfurément il n'y eût pas été bien fon-

dé, parce que Jean Carcavi avoit fuivi la bonne foi d'Antoine fon frère , & non
de Bonnet fon commis , qu'il n'a jpoint reconnu dans fa négociation. ^

'

De forte que par toutes les raiions ci-deffus déduites , l'on voit que 'Codèfroi

étoit.mal fondé en fon aétion par lui intentée en la Jurifdiâion Confulairp de Paris
^

le 4. Janvier 1641. contre Antoine Carcavi , & par conféquent Jean Carcavi fil^

& héritier d'Antoine Carcavi , eft bien fondé en 1 appel par lui interjette de ladite

Sentence du 10. Janvier 1642. obtenue par défunt Godefroi contre Antoine Car-

cavi fon père >& par conféquent Vidault qui eft en fes droits.

Sur U troifiéme queJUott.

Mais fuppofé que la lettre en queftion fût une lettre de change , & non une fimt-

plc lettre miflive , ainfi que l'on a vu ci-delfus , il n'y a pas de doute que Gode-
froi n'a pas laiflé d'être mal fondé en fon aâion , s'il n'a pas Sût les diligences dans
dans les .dix jours de faveur que les porteurs de lettres de change font tenus de leîs

faire protefter^ fmon de à faute de ce faire ejUes demeurent à fes rifques; périls^

I* t*
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fortunes ,Tam incmm^ééptà^^^<>nttëUi%tiém
t'éli un ûTa^e àft^i il y à loifig-teninifâatii leMàii^erce de$ lettt^ <leélKid|;rft!M(

les Banaûieri& Ncgpt^$ , & ceiMee eftjpbin^ ptr ptuficfirt Arràt» dU {Hi#
lement de Paris, ftentr'autrespar celui dû 7?5^temttret6jo. rendu Ibr le»tt-

mofiÉjuices faites parles fix Corps des Marchands 8c plufieurs notaUes Banqui^
de cette ville de Paris, q[ui pùftttQue t^tfs pmeurs de lettres de ckdngefirtnt têku*

défaire tesffetfp d'içetUs dans ht dikytufèd'hhéanw âKtritment^ if4»te4e e^fiùn^

tefâites lettresdemeureféHtkliiirtrifqàeï,}frits &fm$mt iftifs au'ihfkifiem fréteth,

are auemt reeturs €wtre ttux qUi àwnnttirié' iéliw/le/Hi$imitétrt*: cet Arréc eft con-*

firme oar un autre Arrêt dé Ia(ïtte Courdu i $ . Juin i^^» ^ela eft encore amfor^
aie à^pedaration du Rot du 9. Janvier 16(^4. reeiftreeatiPariemenc de Paris Iç

5 i . dûdit mois ,& à l'Article I V. du Titre V. de 1 Ordonnance du mois de Mary

1^7 j.dotit voici U difpofition ; i;«/^»rf«Nr/(f« lettres qui auront été Mtceftéet , m
dent le faument /ebetijêiit certain ,feront tenus de lesfaire fafer oufrttefter dans dix

jours afir/s celui dé l'échéance : & l'ArticleX V. porte , qH*«frés le délai 1erfmeurs dtt

iettresferont non recevailet e^ leur ai^ion en foranfie , & toutes autres demandes contre

ihs tireurs <^ endefieurs,

Ôr ruppofé qviç la lettre en queftion fût une lettre de change ( que non ) ellen'a

f>oint été proteftée dans les dix jours de faveur après celui de Técnéance , qui eft

Une diligence qui devoit être inflirpenfablement »itepar Godçfroi , fuivant& con>
formément aux Arrêts du PariCinent de Paris ci-deflus alliez ; car il paroSt dans

ladite lettre que ladite fommé de 25 j 1 7. livres 1 9. fols 8* den, étpic payable au
vingt -quatre du mois 4'Odobre 16^1. ainfi elle devoit être proteftée letroi-*

liéme Novembre 1641. qui eft IC' dixième jour après celui de l'échéance , &
Oodefroi n'a intenté foti aâion contre Jean Çarcavi , auquel elle étoit adrelfêe

par Antoine Carcavi fon frère , que le 8. dudit mois , qui font cinq jours après leà

dixjours de faveur : il paroît qu'il avoit ce temps pour U ^ire procefter ; il paroit

au0idans ladite lettre que la fomnie de 7984. livres étoit payable au zo. Décem-
bre 1641. aipil elle Revoit être au(fî proteftée à Tégard de cette fomme le 3 o . du-
dk mois de ipecembre , qui eft le dixième jour après celui de l'échéance , & Gor
defroi n'a intenté fon aétion que le 4. Janvier 1 642. quifont cinq jours après le^

dix jours ; ainfi Oodefroi n'avoît plus d'aâion ni apcun recours de garantie contre

Antoine Carcavi , fuivant l'uf^e pratiqué parmi les Cambiftes,& fuivant le Rè-
glement porté par l'Arrêt de h Cour du 7. Septembre 16 30. ainfi ladite lettre

(lemeurpit pour fon compte àfc;s rifqùes, périls 6ç fortunes , fuivant la difpo^

lîtjon ^ud^t A"^-^^*
Mais ii Eut remarquer \inç chofe très-importante , qui eft que fuppofê que Goh

defroi eût intenté fes deux aâions dans les dix jours de faveur contre Jean Car-'

cavi de Paris, par les a(fignations qu'il lui a fait donner en la Jurifdiâion Con^
fulaire , pour fe voir condamner à lu: payer lefdites deux fommes en queftion

,

cela ne lui auroit i'ervi de rien pour établir fon aâion & ion recours de garantie

contre Antoine Carçayi de Touloufe ; car il falloit nccelfairemept qu'il tit faire

des protefls , & non pas donner de fimples aflîcnations par devant les Juge &
Çonfuls , parce qu'il n^ a point d'aâe qui puifle iuppléer un proteft ; cette forma-
lité a auffi toujours été en ufaçe parmi les Cambiftcs , & acte même conÇrmé par

1 Article X. du Titre V. de ladite Ordonnance du moiç de Mars 167}. qui pqrte

,

^ue le fniefi ne fourra être fufflée far aucun a&e.
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' Or ntpDoi^ i|ue!a lettre en queftioiraift uiielettre de cha^gi» &Mnan fÉQ^fu|,^i
lettre roimvé,Godefroi n'ayant aucun recoul-s de igai-antie cu^e Âatokie Gâtr->
cavipoHr |e»raifon8 qd^vienncnt d'être dites , U n'y a aucune difluailté qu'il %}
6té mal fotidé«i fon adion , & que Jean Carcavi , fils & héritier d'Aiikoinc Car-'
cavi,eftbien fondé en fon appel de< la S«ite«cedudit jour lo. Janvier 1641»*
qu avoit obtenue François Godefroi contre ledit Carcav» fon perc , & mr oo^'éi*.
quentVidault qui cft en fes droits.' ' .r.;a t • K'.

^' r^ ^

Sur ù qnâtnéme queft'm, % y

^rès avoir ftit voir par tout ce qui a été dit fur toutes lés qneftions tl-dcffii>j V
qtifrl^rançdis Godefroi nétoitpas bien fondé en fon aâion contre Antoine Car<-
cavi de Touloufe , ni par con(equent le fieur de Boifanval fon frère & héritier ;

à pourfuivre cet affaire contre l| fieur Vidault,qui eftaux droits de Jean Car-
cavi , fils & héritier dudit Antoine Carcavi de Touloufe, & que lefdits Jean Car-
cavi fils & ledit Vidaùlt font bien fondez en l'appel par eux interjette de la Sen-
tence des Juge & Confuls de Paris , du i o. Janvier léAz. & ainû qu'elle doit
être mife au néant ; il nV a pas de doute que la faifîe réelle des biens dudit oe-
itint Antoine Carcavi de Touloufe, faite en vertu d^'icelle Soiitence, ne peut pas
fiibfiftcr pour avoir été faite fans aucun titre vîjlable , & par conféquent le fieur
Vidault eft bien fondé à demander main-levée de la faiue' des domaines qu'il »
acquis , & qui font compris en ladite faifie réelle.

,
Tâit&dtlihtréÂ?ms ce ftmitr Avril i$-j^^

EXTRAIT DES RSCISTKSS
de l'Hôtel du R9$

Dl S H £ SlJV E T ^^

ENtre M. Mathurin Vidault du Taillis, Cctifeiller du Roi , Contrôleur dé»
Tailles au Diocefe de Touloufe , créancier & exerçant les droits de Jean

fils d'Antoine Carcavi, vivant Banquier à Touloufe, appellant d'une Sentence

rendue par les Juge & Confuls de cette ville de Paris, le i o> Janvier 1642. d'une
part: EtMeifire André Godefroi de Boifanval ^ Chevalier Seigneur dudit lieùy

& du Pleflis de Roze , héritier par bénéfice d'inventaire de défunt Meffire Fran.
çois Godefroi fon frère , vivant Treforier gênerai de l'Artillerie de France , in-

timé d'autre : Et entre ledit fieur Godefroi de Boifanval , demandeur en Requêip
du 8. Mars 1679. d'upe autre: Et Jacques de Fabas, Ecuyer Sieur de Romain ,

Maître Guillaume Lamire, Procureur au Parlement de Touloufe, & Dapioti
fdie Marguerite Carcavi, femme de Maître Antoine Bifme, Confeiller du
Roi, AlTeireur & Elu en l'^leâion de Cahors, défendeurs d'autre^ Vu parlés
Maîtrç des Requêtes ordinaires de l'Hôtel du Roi , Juges Souveraine en. cettct.

Î>anie , copie de ladite Sentence dont eft appel, rehduë en la Jurifdi^ion Conf^Tr

air<! de cette Ville de Paris , ledit jour i o . Janvier 1 641 . au profit dedéfUnt Fraii«

çois Godefroi par défaut , contre M. Jean Carcavi , Receveur des Décimes de
Mnguedpc, & Antoine Carcayi fop frère , auflî Recsvçur des Dçcimes de Tpu^

Tomlh J>
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loufs ^Ipariaquelle ik ont été ccndamvez lui payçr , Cçavoir » ledit Catvavy^db H!^
la fi>iniacdfr 7 9&4*iiVres , Sç^^it Carcavi de Touloul« celle de z 5 1 1 7 . Uv. x o.'

foliS.denisn d'une part, & lefdites 7 98 4. livres ci-dcflui d'autre, ^ur lescau^

ie$.cèntemtës>fionwitiomiéesto kdite.Seiuence, avecleproBt& intérêt defditeS'

fon^neSy^^^fttivjncTOrdonnancevpar pvovifion; en baillant; par ledit Godefrov
«autionV'^ûÉve>At¥xdépens;tàxe£À.m>j$ livres hluit fols*, Copie des «Lettres <»>

relief d'appel de la Semence obtenue en ChanceUeniepv Jean Cary^xy , .fils. &.
héritier bénéficiaire dudit Antoine Carcavy,dattée du 14. Août 1665. Exploit

d'intimation donnéeau Parlfmiem de PiriS' audit.FrMMois Godefroy le 14. Sep-

tembre audit an, en vertu defdites Lettres de reliefa appel : l'Arrêt du Confeil

Privé du Roi yen t. Août i^ 7S'. rendu fur les Requêtfs refpeâives des Parties,

par lequel de leur confemcincnteUcs ont été renvoyées auftiites Requêtes de Tliô^
tel, pou^m rapport: du fieuc. Dreux Maitjfe dès Requêtes, leur être préalable*x

ment faitBroit fur l'appet de ladite Semence des Confuls , ainfi que de raifon.

Arrêt defdites Requêtes de l'Hâtel , du 1 6 . Février 1679. portant rétention de la

«atife & différend des Parties renvoyées par ledit Arrêt du Confeil : la Requête
prefemécà la Cour par ledit Godefroy dcBoifanval ,en datte du 8. Mars 1679.
tendante entre autres chofcs à ce que l'Arrêt qui interviendroit fût déclaré com~
mun avec lefdits Fabasileur*dcKo{fain, Lamire, Marguerite Carcavi , lefquels

feroicm pareillement tenus de venir conclure fur l'appel de ladite Sentence des
Ccmfuls, dom ilsferoient.ddioutez, & à l'amende ^ dépens; fur laquelle Rc-.

quête auroit été ordonné que les Panies viendroicnt plaider fur ledit Arrêt de
ladite Cour, du 17. Mars audit an 1679. contradi«?coirement rendu entre ledit

Vidauk & Godefroy , par lequel entse autre; fhofes fur l'appel de ladite Sentence

des,ÇçnruJs les Parties ont été appointées au Confeil à fournir caufes & moyens
d'appel , réponfes , écrire & produire dans Ictenjpsdé fOrdonnance , pour aa
tapport duditTievrPreu7(;^aîtfredes^equêtes, Rapporteur > de ladite Seiucnce.

principale, leur être préalablement fait droit ainfî que de râifon, & l'Arrêt de»

claré commun avec lefdits de Fabas , Lamire de Marguerite Carcavi défaillans.

Cailles iî. moyens d'appel fournis par ledit Vidaultdu Taillis , lignifier le 10 Av4ri|.

audit anilS 7 9 . par leiquels ils aurcierit conclu à ce que par l'Arrêt qui interviens

droite il plût à la Cour mettre l'appellation & ce dont a été appelle an neant>
émendant, qu'il ièroit décl^rgé de la condamnation portée par ladite Sentence,

9c tn coD^quence main-levée pure & fimple à lui faite des biens à lui delaiiffez par
feu Pierre Olivier Marchand à Touloufe,, &:qui fe trouvoicnt compris dans 1«

faifie réelle des biens qui ont appartenu audit défunt Antoine Carcavi, Receveur
General'Provincbl des Décimes de Touloufc , avec défenfes audit intimélBc à tous

Wtresdeluiapporter aucun trouble ni empêchement, à peine de nullité Se ca0a-

tioit, &di 5«oo livres jd'amendç , & tous Commiffaircs & Gardiens déchargez

du'ccanptequipourcoitleurêtr^demandédela régie & . adminiflration des biens

fiûfiS', 8c liédit mtimé CGÉadamoé aux dépens , fans préjudice des droits & aidions

du'fieurdu Taillis à l'encontre 4e fes garants. Réponfes fournies parledit intimé ,

fie^éeslc S.May audit «11.679. par lefquelles il auroit conclu à ce que ledit

Vldaïak Sit déclaré non recipvable en fon appel , en tout cas qu'il feroit mis au
iManty& ordonné que ladite Sentence des Confuls fortiroit fon pleiû & entier

citt, avec ce qui s'en eft ^iiivi, & ledit Vidauh condamné en 1 amende & aux
.dépens , &4lebouté de fes autres demandes. Fins & conclufions , invemaires fie



«roduA'ions deTclîts Vidault & Godefroy, Requêtes des £ ^. Avril & f ) ^Juin audit

an i(Î79.deulommationTaite audit Fabas, Laimre fie Marguerite Carcavi, àla

laR ^quête dudit Vidault , d'éep-e fjf mpll^gfi .^- <|eur part dans le tems de l'Or,

donnance , fuivant & en exécution du lufdit Arrêt de règlement. Autre Requête

SrefeQtée à la Cour par ledft yjdwlvdju^TaiUak^^jlipr ïiy. ^1$^lvih«n ^<f^9He«Fr
anté Sce qu'en procédant au Jugement; de l'ii^ftaiice d«laditfi|Sentei^pt^yii)bire

desJuee&Confuls,& en la déclarant nulle, & évoquant lé principal pendant en

ladite furildi£tionConrulakeyUpiikà:U<^4*lH>fterWi<Co)i(^
iànval, héritier & ayant repris aulieu Ac pUc^ <j|u4i|tl^4BÇptf;Qq4f^^ Il

demande foncée en ladite Sentence desCWttU 4ut va, jsMikVMf ;i.44|ai<fd«nt f(|

appela & le condamner en tous d^ens; fiurkqualk Iks^yf auriiMt ef^ tfiCçtyé^

aire droit en jugeant. Produâion nouvelle diûlit QodftHeii infime; , par Requiiee
du 1 4. }uin prefent mois & an, de copié cdktioon^ d^e lecQrf fniilWfl) du 44»
Septembre x64i.avecacceputionou prometCTe dvi^%i/m^fVf^d\ka9.<3tOiQ*
bre audit an lé^i^.des fommesdç 25 3 x:^.,livrç^ ifjtf^'^ililitli^m 9ç 7984»
livres au proht dudit François Godjefroi)& de la oopi^:. fi«iUMiPlK^e de l^dife Sen«>

tence defdits Confuls du 10. Jauvier 1641. d'un Exploitde«amniuQdl^eitt:étant
enfuitedué. Février de la ijnême année, d'un A^eiih» pr«rentitiofi».dt: caution

du 13. dudit mois de Janvier,& lî|niBcation;du ^< Février d'une Senfence da
réception du y. du même mois , .& hgni^cation'ic^ t o« Bf^t^W des originaux

des Exploits de demande dudit Godefroi » U d^tgfHatifVtfur defàutd^tttes des

4.& 9. Février x6^z. fur lefquelsiaditp Senten^ftid^ Qsn(U\i * bAoimmt* Re«
quête dudit Vidault duTaillis, du mêrne jourDti. du4i( preCeâH mo^ «telJuin *

employée pour contredit coptrc Udite>prQdu^QniapaveHe,^rt<>ac:iCeqtïe par
lefdites Parties a été rois& produit : Ourle Rapport duSieur Prettjt ^COnfèiUer

du Roi en fes Conftils , Maître des Requêtes de (on Hôtel , Commiflaire à ;ce dé<^

puté f Tout cônûderé, /f/Siirf MMHits des SxqMêtttordhMtndo l'Hdte) du Ro»^
Juges fouverains en qette.par^i» , ont mis & mettent fappollation & ce jàtmta été

appelle au néant, éroenduit ont débouté 6( déboutent li:d(E GodeA^oiaudiH nom
de fa demande alin de coi|danwation;4^s (ommes de «53 l'^r. livre» é'iine^parc ,&
7^44. livres d'aiitre ; çp^d^innent Ifdit Godefroi aux dépén9> faufà lui àie pour-

voir contre la lUccefliion de Jean Carcavide Paris ; DéféofeS ajii contraire ySc pour
faire droit fur la main-levée des faifies & criées , & diftra<éèion demandée par ledit

Vidault , ordonnent que lefdites Parties contefteront plus aAkplement , écrircot'lk

produiront pardevant Iç Sieur Dreux, Maître des Requêtes t pour leur iêtre fait

droit Ainiî quf^ de raUiim il ont déclaci ^ declMrem le p/efent Arrêt (s»miAun> avec
lefditsiFabaS', Lamire& Margaerirç Ç:«tcavi iSeJean Careavii Fait à i Paris «iditu

Re<|uêtcsdei'lii^tejftle 1 5.Juini^7^» ColUtiouoéé Sigoé,I«KMAJCiB«t»
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8i fl^fieuft Aittt qut Von féffênt ftuvent ftâkHr une frmiert & nnt fetêtuti
" jHiitétnirèuHfert&uufiltMânbândt,
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LE ibttflfiffné qéi ir vu Ht exftminé lès deux lettres du fieur François Dalmas de
MiUy, icKS S.'& l7f Avril dernier, énfemble les-pieces y attachées fur la qaei^

itbn propose,?ravoir s'il: V a iïUfoaeté entre lui& le défunt Antoine Dalmas fort

père, & fi l'on peut éttblfr , preimerement par Taâe fait entre ledit défunt

ueur Antoine 8c Prançbis Dalmas père & fils , & Geraud Dumas fon Faâeu^tfé
premier Aouft té 5 1. dans laquelle focieté ledit fieur François Dalmas participoit

E>u^
tin fixiéme t iêÀNlidement , par celui fiiit entre ledit définit fieur Antoine

aimas ft Oeraud^DûmM ^ le lo. Aouft 1658. par lequel il» promettent faire fo«

cieté de rié»^c par ehf^mbte , 2i commencer au premier Juillet de l'année fuivan-

le , au bas auquel a^e ledit défunt Dalmas aiurott écrit qu'il promettoit faire ap-

prouver 4ldit traité à Frailcots Dalmas fon fils aîné , laquelle foeietéadnré pC-
ques au preAiier OAobre 1661. qu'elle fut refoluë. En troifiéme lieu, par l'aAe de
focieté Ikit entre ledit fieur Antoine Dalmas , 8e ledit fteur François Dalmas fon

fils,ledit jour premier Oâobre i 6é i . qui a duré jufques au dernier Oâob. i éé 3

.

qu'elle auroit été reibluë th caiife de la déclaratioii faite par Antoine Dalmas père

aux Maîtres & Gardes des Marchands de la ville de Tours , qu'U n'entendoit plus

être marchand ni exercer la profeflion du commerce , dans laquelle focieté le fieur

FraRÇoirDalma$.participoit de moitié : En quatrième lieu , par la focieté quia été

^c entre ledit défunt Antoine Dalmas père , fous le nom audit François Ddma»
ion fils, & ledit Geraud Dumas , le dernier Oétobre 1^63. En cinquième lieu,

pi^r la déclaration faite au Greffe de la Jurifdiâion Confulaire de Tours par Icf-^

dftsiFvénçois Dalmas & leditGeraud Dumas, lé premier Septen>bre 1670. qu'il»

auroient ledit jour matin réfolu la focieté qui étoit entr'eux jufqu'audit jour pre-
mier Septembre 1 6 7 o. En fixiéme licu,fi on peut établir la focieté entre ledit ^eur
François Dalmas & ledit Geraud Dumas, depuis ledit jour dernier Oâobre 166^,
jufcju'au iZvAvril 1^77. par tous les aélcsqu^itsontfiiits enfemble coUeâivemcnt
tomme afTocJez dans les fignatures des lettres & billets de chanse , & par tous les

livres journaux d'achat & de vente, & grands livres qui ont été mis fou» les noms
defdit» ficuirs Dalmas & Geraud Dumas $ enfin par la déclaration par eux fiiite ea
l'Audience de la Jurifdiâion Confulaire d« Tours , ledit jour i a. Avril 1^77,
qu'ils «voient fait di0bhitton de focieté , pour raifon dequoi ledit François paU
snas auroit requis aâe de ce qu'il a dit & dcclaré que ladite dilTolution de focieté

n'a été faite par lui qu'en confequence de l'écrit fous feiog privé fait avec Maître
Pierre Dalmas , Avocat du Roi au Si^e Préfidial de Tours , fon frère , tant pour
lui que pour le fieur Dartiguy leur beau-frere, du premier Avril 1677. dépofé es

mains de Maître Pierre Forgeau Avocatjl'un de leurs arbitre$,avecprotefbtion que
ladite déclaration ne pouvoit induire aucune focieté entre lui , Ualmas , & ledit

Pumas , ainfi qu'il avoit été reconnu par fondit père , tant par fa promeflè du
dernier Oâo);rjre 1^6 3 . que par aâe pafié devant Jouye î<otaire,lc z j . Juin 1 6 7 5 ^

^%
if-



le tout bien eonfideié»- «ft d'avis iqu'il y a eu fdcieté entre lefdit^ fidirs ÂntoÏM— . .-./.._ *-._.,>,— *»^ j—
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lefdits Antoine & François Dalnus père &^ls ,& ledit Geraud Dumas, le pr<s

mier Août x (S 5 i>eUe paroit encore parce qu'elle a été continué entre ces trots ailo-

aâe , parce qu'il s'efl: reconnu aflbcié en agiiiant en icelle comme il avoit Sût au-*

oaravant , & quoique la focieté commencée le premier Août (Ût finie, il l'a con-

tmuéè volonuirement jirf<)ues audit jour premier Oélobre x 66 1 . étant une chofe

triviale qu en ce temps-là les Marchands 8e Negocians qui s'aiTocioient enfemble

pour le commerce pouvoient continuer leur focieté par tacite réconduâion aux

daufes & conditions ponées par icelle , fans* qu'il fût befoin de les renouveller

par aucun aâe. Cette Jurtfprudence Confulaire n'a jamais été révoquée en doute

parmi les Marchands & les NegociansJufques à l'Ordonnance du mois de Mars

1673. dans laquelle il y a une difpontion contraire, qui eft l'Article III. du
Titre IV. des Societez , qui porte ; que lâfmtté nefeu réputée (êutinuée , s'il n'y

en â un âSt par éer», pareillement enregiflré & aficbé. Mab cette difpofîtion n a

lieu Q\x% pour les focietez qui fe font faites depuis icelle ; car il faut obfcrver

qu'il etoit de même avant ladite Ordonnance d'une focieté comme d'un bail d'un*

maifon , le. temps duauel éuni fini , le locauire continuant à occuper la maifon «

le bail ne lai(fe pas d'avoir lieu & de fervir de Im tant au propriétaire qu'au

locataire , foit pour le prix , foit pour les autres charges & conventions portées

par icelui, qui eft une continuation par tacite récmduaion.

La focieté faite entre lefdits ficurs Dalmas père 8c fils par l'aâe que l'on dit

avoir été fait entr'eux le premier Août 1661. jour auquel Geraud Dumas s'étoic

retiré des focietez qu'il avoit contraâées èc continuées avec eux le premier Août
1 6 5 1 .& 1o. Août 1 6 5 8 • Enfin les deux focietez paroiflent& fe juftifient par l'é-

crit fait par ledit Dalnias père , le dernier Oâobre x 6 6 3 . au profit dudit Dalmas
Ibn fils ; car il reconnoit par icelui avoir accordé ayec lui pour les profits qui
lui pouvoient appartenir des focietez ci-<devànt faites entre eux & ledit Gerau4
Dui|Eias, & celle qu'ils avoientauifi fait enfemble le ix. Août x66x. & en avoir

compofé la fomme de 80e o. livres, quitte de toutes dépenfes & argent pris dans
les comptes courans dudit François Dalmas, qui feroient portées au débit de fon
compte ; & moyennant icelle fomme qu'il promet lui payer il entreroit dans tous

fes droits poiir raifon de ladite focieté avec ledit Geraud Dumai ; de forte que
cette aâe marque& prouve évidemment b focidté qui étoit entre lefdits Dalmas
père& fils & ledit Geraud Dunflas , depuis ledit jour premier Août x6 5 1. jùfques

en 1 6 5 8 . & qu'elle a été continuée jufques audit jour i . Août 'i 6 6 x . que Dumas
'

s'eft retiré de la focieté.

Secondement , la (bcieté faite entre lefdits Dalmas père & fils ledit jour pre*
mier Août 166L1. paroît en ce que ledit Dumas s'étoit retiré de la (bcieté qu'il

avoit cpntrat^ée ayec eux, aiufi quU a été d^c ci-devant^ & elle fe reconnoit



I^' I

iH'f'

î^

II' 4i

ftf^ AVIS POiyH LE COMMERCE,
par fafte de focietê continuée jufqiies au ) i.Oâobre 1 6613. jour auquel s'cftfiiîr

une autre (bcieté entre ledit FranfoisIMmat.4c lodii.Genud Dumas comme U
fee»ditcy-après.

, JMais il y a beaucoup de difficulté fur la focieté qUe l'on dit avoir été faite ledit

jour } i« Oâobre 1665. entre ledit défunt Antoine Dalmas , fous le nom de Fran-

çois Dalmas Ton fils, avec Oeraud Dumas, à caufe des circonftances qui fe ren-<

contrent dans la fuite; car fi l'on confidere que François Dalmar'ne rapponé
point aucun écrit d'Antoine Ddmas fon pcre , qui marque qu'il s'cft fervi de Ton

nom pour coatraâer ladite focieté i 'Cm profit , dt qu'il l'indemoife de toutes les

pertes qui pourroient arriverpeadaUt le temps d'iceUe; fi l'on confidere que toui

tes les lettres de change , billets , promefles 4c autres aâes ont été fignescoUeâi^

vement des noms de Francis Dalmas de Geraud Dumas en compegnie ;, fi l'on

confidere que les livres journaux tant d'achat que de vente, 8c le grand livre de
raifon font intitulez du nom defdits François Dalmas 6e Geraud Dumas ; fi l'on

confidere que François Dalutas ne rapporte point d'écrit qui lui donne pouvoir

de réfoudre en jugement la focieté entre lui & Geraud Dumas , par la declai-aticq

qu'ils en ont faite en la Jurifdiâion Confulaire ledit jour premier Septembre1670*
ni aucun aâe dudit Antoine Dalmas , par lequel il ait confenti ime autre fociSté

contraâée depuis ladite refolution ; ennn fi l'on confidere que François Dalmas
a continué laatte focieté avec Geraud Dumas jufqu'au décès d'Antoine Dalmas
fon père , fans en rien dire à fes coheritiers,lors que l'on a fiiit l'inventaire de tous

lés biens tant mobiliaires qu'immobiliaires , & même continué jufques au 29,
Avril 1677. qui font un an & dix mois après fon decés , fans parler dejrien ( au
moins qui paroiflepar les lettres & pièces) toutes ces circonftances marquent que
cette focieté étoit (ericufe entre François Dahnas & Geraud Dumas }:& l'on ne
£eut pas dire que s'il àvoit été vrai qu'Antoine Dalmas eût été l'aflbcié de Geraud
>umas, François Dalmas Tauroit déclaré à fes cohéritiers , afin de mettre dan $

l'inventaire les io o 00. livres , qui étoit le fond capital qu'Antoine Dalmas avoi^

mis en ladite focieté, comme amSi les profits ou pertes qui s'écoient faits pendant
icelle jufqu'â fon décès; mais bien lom de l'avdr déclaré, il eft demeure dans lei

illence , & a continué cette focieté jufqu'au zi. Avril 1677. & l'on peut conje^-
rer de la conduite de François Dalmas, ou qu'il a vouhivoir avant que de fe dé-

clarer , fi la focieté ayoit fait de grands profits pour fe les approprier , en difant qu'il

étoit l'anbcié de Geraud Dumas, ^ nbn Antoine Dalmas fon père ,puifque (es

cohéritiers n'auroient pûiuftifier du contraire , ou que s'il reconnoiifoit y avoir de
la perte, il ekapgeroit de bngaee en difant comme ilfaitàprelbnt,quefonpere
étoit l'afibcié ,& non lui , qui ne nifoit que lui prêter fon nom ; enfin cette manière
d'a|;ir de François Dalmas fait préfiimer qi^ fa conduite n'a pas été régulière , Si
qu'il n'a regardé «ncela que fes propres intérêts.

Les principales raifons de^rançois Dalmas pour fe défendre & répondre à tout
ce qui vient d'être dit, font, que s'il<a travaillé dans ce négoce& paru allbcié de
Pumas, c'a été pour fûre plaifir à fon père, à caufe qu'il avoit fait fignifier par
aûe aux-Qardes dcsMarclianck qu'il renonçoit au commerce ; que les projets d in-»

ventaire que fon père a fait en ) 6 70 . ne l'ont point figné de fondit père ni de lui.

jBc que ^ela ne figure autre choie que des deHeins vagues & ians exécution ; qu'if

|i été obligé de prêter fon nom à ion père dans cette locieté par un pur effet de f^

IfÇçoawfiSbifiCQ & 4e$ oUigations qu'un fils doit avoir pour fon père , Qc qu'il efp^



toit quefoo pe^ç au/NpitjqpicIque^ r«^oiuipî(Iânçe pour lui > cpmtat il a tiché de

faire par l'aAe du i 5 . Juin 1^75» quelques jours avant b maladie dont il eft dece«,

dé; que Pierre Dalmas fon frère lui ayantdonn^ibo.corifenteinent le premier

Avril 1 677' pour réfoudre lafocietéqui étoitavec Antoine Dalmas Ton père* 8c,

Geraud Dumas» c'eft avoir approuvé ladite focieté , & par confequent point de

difficulté : enfin qu'il n'y a rien d'affez fort pour induire contfe lui qu'il ait été

aflfocié de Dumas , & que s'il paroilToit àfes frères que cette fociete eût fait un:

grand gain , ils lui difputeroient par les mêmes raifons qu'il allègue qu'il n'a pointr

été aflbcié du Dumas , & de foûtenir que Ton père ne lui Ajamais donné aucun fond

particulier »& que c'étoit le fien , èc qu'il n'ayeit été que (on fadeur.

On peut répondre en deux mots à toutes ces raifons, qu'elles ne font d'aucune,

confideration en Juftice , & qu'elles ne feront pas grand effet contre celles ci-deflus

.

alléguées ; & le confentement donné par Pierre Dalmas ^ François Dalmas le;

premier Avril i<$77> de refoudre ladite focieté , ne peut produire aucun effet,,

parce que l'aâe porte que le confentement qu'il donne ne pourra drnner aucunei

atteinte à fes droits , & induire que ladite focieté ait été contraâée avec ledit dé-
funt Antoine Dalmas, ouavec ledit François Dalmas, fans laquelle claufe l'aâe

n'auroit point été confenti * de forte que Pierre Dalmas demeure toujours en fes,-

droits , & de foûtenir qu'Antoine Dalmas n'étoit point a0bcié de Geraud Dumas ,.

mais bien François D{ilmasfon frère.

Mais il y a trois raifons qui peuvent donner lieu de juger cette aftatre en faveur

de François Dalmas : la première refulte de l'aâe du î 5 . Juin 167 5 . car il paroîc

{>ar cet ade que ledit défunt Antoine Dalmas a mandé le Notaire pour recevoir

aileclaration& reconnoiifance qu'il entendoit faire iîncerement & de bonne foi

pour éviter à toutes ccùiteftations qui pourroient arriver entre fes enfans , & afin

de nourrir & entretenir la paix entr'eux , laquelle rcconnoiffance porte , que du,
négoce ci-devant fait entre lui& François Dalmas fon fils & Geraud Dumas^
julqUes au dernier Oâobre ié6 3 . tous les profits qui appartenoient audit Françoii^!

Dalmas , ont été cédez par lui audit Antoine Dalmas pdur la fomme de 8 o o o . li-

vres, dont il a baillé promefle à fondit fils ledit jour dernier Oâobre 16(3. que
depuis ce tems fondit fils n'a eu & ne doit avoir aucune participation dans la-

continuation faite dudit négoce avec ledit Dumas ; en forte que fondit fils n'y a.

agi que comme faâcur ; pourquoi il veut & entend que fes gages lui foient payez^
à compter du dernier Oaobre 1663. jufques à ce que François Dfilmas «efle d'à*

gir dans ledit négoce, àraifon de mille livres par an; ,& après quelques autres,

difpofitions , Antoine Dalmas continue à dire que bien que aaos les billets& au- •

très ades il ne paroifleque les noms dudit François Dalmas & dudit Dumas, c'a*

été une nece(rité pour lui d'en ufcr ainfi , & de fe fervir du nom de François Dal-*
mas , attendu la renonciation qu'il avoit fiiite au négocie & à la qualité de, mar-
chand , que ledit François Dalmasn'a rien profité & ne doit rien pro$ter dans
lefdits billets , lettres de change & autres aâes ; ainfi que le profit a tournéU doit •

tourner tant à lui Antoine Dalmas , qu'audit Dumas. Toutes lesr difpofitions men-
tionnccs dans cet aâe marquent qu'Antoine Dalmas a voulu reruire témoignage
de cequis'étoit paflé verbalement entre lui &; FrançoisjEHalmasfoivfiû; ceft-l-
dire qu'il n'a fait que lui prêter fon nom en la focieté (|uil.a faite avec Gera\^
Dumas le 3 1 . Oftobre 1663. qu'il n'étoit que fon fadeur ,.& la raifon qu'il donne
pour laquelUril s^voit renoncé au négoce Si à la.i^uaJiite;ii ijnarchand.y pajroîc plau-.
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hble ; car tn effet Ton nom ne pouyoit parottre dam ce# focicté ftm 4fiOhtt tt^
teinte il la çhoTe oui l'avoit mu à fôire cette renonciation.

La féconde raiion eft , que c'a été Antoine Dalmas père qui « fomnMe Tes de^
oiers les ao o o o. livres pour le fonds capital de ladite Tocieté; ce qui fait voir qu'il-

étoit le véritable aflbcié de Geraud Dumas ^& non François Dalmas Ton fils , le

^u'il ne lui a fait que prêter fon nom pour les raifons cy-devant déduites ; de
iorte que l'on peut dire que lefdites délarations & reconnoilTances faites par An-
toine Dalmas ledit jour £ 5 . Juin 1 6 7 5 . cy-deifus mentionnée!^ font finceres, véri-

tables 8c de bonne foi , & qui par confequent ne peuvent être cbnteftées par Pierre

Dalmas ni par les autres enfans fes héritiers , puifqu'ils exercent fes allions aâives

& paflîves.

La troiiiéme raifbn eft , qu'il ne paroît point que les frères de François Dalmas
fc foient plaints , & ne rapportent aucune preuve qu'il ait fuggeré à Antoine Dal-
mas fon pereàf^ire la déclaration ^ reconnoiflance dudit jour t). Juin léjf,
pour lui faire un avantage indired à leur préjudice ; au contraire il paroit qu'An-
toine Dalmas les a faites fincerement & de bonne foi pardevant Notaires , & kH
témoins qu'il avoit mandez à cet effet, pour éviter toutes conteftations qui pour-
Toient arriver entre fes enfans , & afin de nourrir la paix entr'eux : de forte que
les frères de François Dalmas, qui exercent les aâions aâives & paflîves d'An-
toine Dalmas leur père, comme fes héritiers , doivent déférer à la déclaration 6c

reconnoiflance de leur père , puifqu'e^e eft fincere & de bonne foi , & ils doivent

exécuter fans réliftance les dii^plitions qu'il a faites enfuite,foit concernant la

focieté qu'il dit avoir faite fous le nom de François Dalmas fon fils & leur frcre

avec tjeraud Dumas , ledit jour 5 i. Oâobre 1663. pour les raifons qu'il a dé-
clarées par ledit aAe , qui font , qu'il n'avoit fervi que de fimple fadeur à gérer les

affaires de ladite focieté , qu'il n'a rien profité , & ne dbit rien profiter en icelle,'

& que le profit a tourné & doit tourner au profit de lui Antoine Dalmas & audit

6eraiid Dumas, (bit pour les gages de i o 00. livres qVil a accordé à François Dal-
mas leur frère, pour avoir (ervi pour lui en ladite (bcieté , à compter duditjour

3 1 . Odobre i éé 3 . qu'elle a commencé , jufoucs à ce qu'il cefle a'agir ; ainu les

raifons Cy-devant déduites , defquelles les de frères François Dalmas veulent fe

iervir pour donner atteinte & détruire les déclarations , reconnoilfances & difpo-

fitions d'Antoiine Dalmas leur père , portées par ledit aâe du 2 5 . Juin x (S 7 5 . ne
doivent foint être confiderées , d'autant moms que ledit aâe eft proprement un
tefiament,qui contient une jufte déclaration & reconnoiflance de leur père de Iz,

vérité telle ou'elle étoit de la paflâticMi de l'aâe de focieté dudit jour 3 1 . Oâobre
1 6($ 3 . c'eft-à-dire, que cette locieté avoit été faite entre lui& Geraud Dumas, fous

le nom de François Dalmas (on fils, & qu'il a voulu volontairement par une
aâion de juftice ée d'équité témoigner fa reconnoifl*ance envers François Dalmas
(on Fils, pour les fervices qu'il lui avoit rendus & rendoit encore aâuellement en
qualité de Fadeur en ladite focieté de lui & de Dumas: le tout afin d'éviter les

conteftations qui pourroient arriver après fon décès entre fes enfans au fujet de
cette focieté : Or telles déclarations & difpofitions faites par un père au lit

de la mort , doivent être facrées pour fes enfans ; & fes. enfans n'y peu^
vent contrevenir fans avoir du mépris , & fans commettre une défobéïflance

& une ingratitude envers leur père} aînli les frères de François Dalmas doi-

y«nt croire Qc fujvfe la foi fincere de leur père , de ils dpiveiit exécuter fa vo-

lonpé
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taaié au fujec des gig£S de ihille livres par chacun an , accordéet àleiir frerc.

Il cil vrai que François Dairaas ne rapporte aucxu aAe qui (àfle vD*r qu'il «'«

Ait que pfêter fonnonx à Antoine Dalihas Ton pcre pour cette (ècieté , ni aucun

aâe qui montre qu'il lui ait donné pouvoir de la reibudre le premirr Septembre

1^70. 8c de comparoître par lui à rAudfence de la Jurifdiâion Confulaire da

Tours, pour y déclarer la réfolution ; enfin il ne rappone aucun aâe , qui jufliific

qu'il lui ait donné pouvoir de renouvéller cette (ocieté pour lui & fous fbn nom
avec Geraud Dumas depuis qu'elle a été refoluë en 1 670. ainiî qu'il vient d'être

dit : mais l'on peut répondre à cela que François Dalmas a fuivi la bonne foi de
ibnpere, & comme ile^à préfumer, qu'il avoic beaucoup de refpeâ & de dé-

férence pour lui , il s'eft contenté de fa feule parole verb»le , fans vouloir exiger

aucun écrit de lui « étant bien afluré de fa probité ; qu'il le reconnohroit quand il

en feroit tems , ainfi qu'il a fait par ledit aâe du 15. Juin 167 5. & par toutes

cesraifonsle foufligné eftime que François Dalmas peut foûteiiir cette^affaire (

mais elle n'eft pas fansdi^culté pour les railbns contraires au(fi ci-4cvant dé-

duites*'

Délibéré k FâHs (t i»Uâii 6 j y»

- PARERE VI.

Si telui qui a accepté&payé une lettre de chante tirée fenr cempte à nwtiéy avec

«rdre de tirerfareitlefomme aujfi four C9mptei meitiéfur un négociant d'une autre

place , peut recevoir en entier[m le premier tireur » lors que le négociât , fur qui il a
tiréafait refus d'acçtptfr ^depaur, ^faillite «us'ildfitPorser UmMtédie U
perte.

- .•,\"^m, ,»-M.«\n .-5,17. .;

L E A i T.

JAcques de Vallancienne tire lettre de change de ^00. livres de gros fur Jean

,

delà ville d'Amiens , pour compte àntoitié entre lui & Pierre de la ville de
Paris; & Jacques de Vallancienne par là lettre d'avis mande à Jean d'Amiens de
fe prévaloir de pareille fomme fur ledit Pierre de Paris , auflî pour compte à moi-
tié. Jeand'Amiens paye lelHites 600. livres de gros» & tire lettre de ladite foip-

me fur Pierre de Paris , payable à deux ufances ; pendant le tems que cette lettre

court , Pierre de Paris fait faillite , & laiffe protefter la lettre : Jean d'Amiens re-

vient aujourd'hui fur Jacques de Vallancienne, & lui demande les 600. livres de
gros, attendu qu'il lui a mandé de tirer fur Pierre de Paris : Jacques de Vallan-

cienne foûtient qu'ayant mandé à Jean d'Amiens qu'il tiroit fur lui les ($0 o. livres

de gros pour compte à moitié de lui& de Pierre de Paris , 5e que ledit Jeap d'A^
miens ayant accepté la lettre qu'il a tirée fur lui à cette condition , & tiré pareille

fomme fur Pierre de Parispour fon rembourfement pour compte à moitié , qu'il

o'eft tenu de lui rembourfer feulement que 300. liv. de gros, qui eflpourû moi-
tié defdites $00. livres de gros, fauf audit Jewi d'Axnieo» à fç pourvoir pour le

Tome. lU £
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iirphisTurledit Pierre de Paris , fur lequel il a tiré lettre de change' ]^Ur1;(Hapte'lt

moitié»

On demande avis , fi Jean d'Amiens efl bien fondé i demander à Jacques de
Vallancienne le rembouifement enuer. defdites 600. livres de gros , ous'ilne doit

porter queb moitié de la perte ?

Le fouifigné quiapris Icâure du prefent mémoire, eft d'avis que Jean de It

ville d'Amiens ne peut demander à Jacques de Vallancienne que )oo. livres de
gros y faiTant moitié defdites 600. livres de gros mentionnées en h lettre qu'il*

tirée fur Pierre de Pari' : La raifon eft que Jacques de Valancienne ayant mandé i
Jean d'Amiens qu'il tiroit furlui les 600. livres de gros pour compte à moitié de
lui & de Pierre de Paris i & ledit Jean d'Amiens aïant accepté & |>ayé bdite lettre

purement& fimplement pour compte à moitié de Jacques& de Pierre » il eft cer^

tain que Jacques n'eft débiteur de Jean que de $ 00. livres de gros., i^ifant moitié

defdites 600. livres de gros ,& que Pierre eftdébiteur envers Jean des autres$oo'i

4tvres de gros ; de forte que Jean d'Amiens,ayanttiré fur Pierre de Paris , les 60 01
livres decros tant pour le compte de Jacques , que pour celui de Pierre , fuivant Jsi

Ictre miffive dudit Jacques , & la lettre étant revenue à proteft , Jean , dis-je , ne
peut demander àjacques que trois cens livres de gros, faifant panie defdites fix

cens livres qu'il avoit tirées fur lui pour compte à moitié de lui & de Pierre, n'y

ayant en cette négociation aucune obligation Iblidaire.

»•.
. . . .

'
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; PARERE VIL

'!« SitetHmdgéd'un*pprenttf Mdrtbani du Corfsde ta Mercerie de Périt, âvit là

fille de fan maître d'apfrentijfdge , efi un défaut quifuiffe rendrefin brevet d^af^

frentiffage nul , & un ebfiade, qui futffe l'empêcher d'être reçu Maître dans l9

Corps.

IL Si tes filles des Maîtres 4es fix Corps des Marchands , (^ des Communautex,

y d'Artifans de cette Ville de Paris peuvent affranchir de Vapprentiffage les gOr^

1 ^ins Marchands <^ les compagnons Artïfans , en fe mariant avec lejdites filles',

[, de même que les enfans Moles des Maijlres er. font affranchis par leur naifi'

ance,
j

Mrêt du. Parlement de Paris ,du a 7. Février 16'j'j.qui règle cette quefiim.

Avertissement.

Guillaume Houbigant , Marchand ^ Blanchiffeur de toiles , demeurant I

Vitly, Dioeefe de Senlis , avoit mis en appientiffage Guillaume Houbigant
^fonfils , chra Antoiifie CoUeinent , Marchand du Corps de la Mercerie , faifant

le commerce de toiles par brevet du a7.0âobre 1674. par lequel il eft obligé

de le fervir trois ans. Le 8. Novembre fuivant ledit Collement mena ledit How-
bigant fon apprentifau Bureau des Marchands Mciciers, où les Maitj:es & Gap*
Vdes Iq reçurent .apprentif du Corp; dek Mercerie, & pour cet effet illui donner

m
J



Mfttdei lettret d'apprentif; & le moM^d'Avril 1 67 f . parde^.confidtfntidm de û^
lille ledit Houbtcant iè maria avec Geneviève CoUement , fiUe dudit Antoine

Coliement (bn Maître d'apprentiflàge.

; Huit mois après ce mariage le 11. Février 167 7. les Maîtres Se Gardes firent

afligner pardevant Monfieur le Procureur duRoy au Ghâtelet de Paris ledit An-
toine CoUement «pour voir dire 8c ordonner qu'il rapporterbit à leur Bureau le

brevet d'apprentiflàge & petites lettres dudit Guillaume Houbigant^ anendu qu'il

étoit défendu par les Sumts du Corps de la Mercerie aux Maîtres Marchands do
prendre aucuns apprentifs mariez, pour %re ledit brevet d'apprentiflàge déclaré

nul, avec défênfès d'en faire plus à l'avenir, & pour l'avoir fait , condamné à
l'amende. Le $ o . Avril kfdits Maîtres & Gardes guroient obtenu un Jugenienr ou
Avis du Procureur du R.oy , qui déclare nui ledit brevet d'apprentiflàge , avec

défenfe faite audit CoUement 6c Houbigantdes'enfervir cy^après,quelenom
dudit Houbi^nt feroitrayé du catalogue des apprentifs ,& pour la contravention

£iite par ledit CoUement i l'Article V. des Statuts de la Marcerie , le condamne
en )o. Uvres d'amende, & le x 6. Juin les Maîtres & Gardes firent confirmer cet

Avis par Sentence de Police; ledit CoUement auroit interjette appel au Parlement

de ladite Semence de Police.

: Avant que de plaider fur l'appel , lefdits fieurs CoUement & Houbigant vinrent

demander mon avis fiir cette ai&ire , te de queUe manière ils ^voient s'y con-

duire : l'ayant trouvée importante non feulement au Corps de la Mercerie , mais

tçncore audit Houbigant , je leur dis de revenir dans trois iours : Je lus avec beau-

coup d'applicadon les Statuts du Corps de la Mercerie que les Maîtres& Gardes
ont obtenus de nos Roys depuis le temps de fon inftitution qui eft de l'an 1 40 7 . Je
lus même les Statuts des autres Marchands des autres Corps & de plufiours Com-
munautez d'Artiflâns de cette ville de Paris& autres pièces concernant les appren-

tiflàges & la réception^ la maîtrife des apprentifs ;& après avoir mûrement examiné
^utes lelHites pièces , je jugeai que Houbigant n'étoit pas dans le casdu Statut ,,

dont les Maîtres & Gardes faifoient leur fort ;& fuppofé même qu'il y en eût eii-.

aucun qui déclarât nul le brevet d'apprentiflàge d'un apprentifqui fe marieroit à la

611e de fon Maître pendant le temps de fon apprentiflàge ( que non ) il feroit con-

traire à la Uberté des mariages, qui eft de droit naturel ; ainfi qu'il ne devrait

pas être obfervé , & par confequent que la caufe dudit Houbigant etoit bonne , &
que la fufdite Semence de police feroit infirmée au Parlement, ainfi que l'évene*

ment l'a fait paroître , comme il fera dit cy-après.

' Le fieur Hottbigam m'étant venu revoir , je lui confeiUai avant que de pourfui-

vre cette af&ife , qu'U feroit mieux de s'accommodek avec lesMaitresSc Gardes
de la Mercerie , ii faire fe pouvoit , parce qu U lui feroit plus honnête d'entrer

Maître dans leur Corps , de.leur confentement, que par un Arrefl: de la Cour , 6c

pour cela que j'eftimois qu'il falloit leur ofirir cinq cens écus , pour être par eux
employés àla fubfiftance des pauvres Marchands dudit Corps , m'oyennant qu'ils le

r-c9ufl*ent maître , 6c je m'oftris de ménager cette aflaire. Ledit ueur Houbigani^
entra dans mes fentimyis , & me pria de faire les chofes que je jugeroisÀ propos , dc

qu'il approuveroit tout ce que je fcrois.

'. Cette aflàire devoit être négociée avec beaucoup de dextérité & de prudence;

ainfi je ne jugeai pas à propos d aller au Bureau des Merciers pour la négocier avec

teus \çs Mitres ScQardçsepfemble.mais dpm'adrefli'çràupfcuU ene^eti'allû
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trouverFuii des Maître &Gairdesque je jugeai le plus docile 8( des phif hibilèir

.defdits Gardes, auquel je disque lefditsfieursCoUemem ^Houbigant m'étoienir

venu confulter fur leurs affaires; qu'après l'avoir bien examiné, je ne trouvoiy-

pas que les Maîtres & Gardes euflent raifon , & que je ne doutoispas que fi l'afiàire

pfenbit train au I-arlement, la Sentence de Police qu'ils avoient obtenue, ne fût

infirmée par Arrêt : & après avoir reprefenté à- ce Maître & Garde toutes mes
raifons, & rapporté plufieurs exemples d'apprentifs, qui s'étoient mariés pendant
letems deleurapprenti(rage,aux filles de leurs maîtres , que les Maîtres fi( Gar<^
desfespredeceffeurs avoient reçu Maîtiys ; je lui dis que |e n'eftimois pas que lui'

ni les autres Gardes dûffent laitier juger cet appel& qu'il valoit mieux accommo^
der cette affaire à l'amiable& faire 1 avantage du Bureau ; & à l'inftant je lu{>

propofai de faire donner au Bureau cinq cens écus par ledit Houbigant , pour^

être employées à la fubfiflance des pauvres Marchands du Corps , moyennant quoi
ils lui donneroientdes lettres de Maîtrife, 0e que jelepriois d'en faire lapropo«<

fition aux autres Maîtres & Gardes lès CcJJegues ,& que s'ils l'avotent pour agréa»

b!e
, j'irois enfuite au Bureau pour traiter avec eux tous enfemble de cette a£^re ,«

mais que je le priois de ne me pas faire aller au Bureau , que l'af&ire ne fût con-
clue , parce qu'outre que je ne voulois pas effuyer un refus , je ferois obligé de
deffendre la caufe defdts CoUement & Houbigant , parce qu'elle éoit juSe &•
avantageufe même au Corps de la Mercerie. Ce Garde ayant entré dans mes rai-,

fons & dans ma propofition , me promit xju'au premier jour de Bureau il en par-^

leroit à fes Collègues , 8c qu'il m'en rendroit réponfe. Quatre ou cinq jours après ,

ce Maître & Garde me dit que je pouvois aller à leur Bureau, que je ferois le

bien venu , que l'on me donneroit fatisfaétion furma propofition. Surcene parole je
fus au Bureau , où je trouvai les -fix Maîtres & Gardes , aufquels je tins le
le même difcours que j'avois fait i l'un d'entre eux qui fut interrompu plufieurs

fois avec chaleur par le fieur d'Yvry Marchand Lingcr, qui décidoit même
avant que j'eufle fini mon difcours , & que l'affaire eût été mife en deliberatio»

avec les autres Gardes. Cela fit que je priai la compagnie de délibérer fur ma
propofition , que cependant je m'allois retirer dans la ialle. Un demi-quan d'heure
après l'on me tit rentrer , & le plus ancien desGardes en l'abfence du grand Garde
qui n'y étoit pas , porta la parole : Il me dit que le Bureau ne pouvoit accepter
ma propofition , & qu'ils eiperoient faire confirmer la Sentence de Pcriice & le
fieur d'Yvry ajouta, que Houbigant ne feroitjamais re^àliaijtre tandis qu'il fe^
toit Garde. ,

Voyantqu'on ne viendroit jamais à bout de cette affaire, que par les voyes de
lajuftice, parce que il y avoit plusdepaflion que de raifon dans les Gardes ; je
leUr répondis que j'efperois faire infirmer ladite Sentence, & que Houbigant fe»

roit reçu maître malgré la forte oppolition qu'y apportoient quelques-uns d'en>
tr'eux î & après cela je me retirai.

Ayant rendu compte audit Houbigant de tout ce que deffus , je lui confeillai

de prefenter fa Requête au Parlement, & de demander par icelle d'être reçu Par-
tie mtervenante en rinftancey pendante, entre Icdi* Colloment & lefdiis Maî-
tres & Gardes de la Mercerie, & d'interjetter appel de lafufdite Sentence de
Police, & de tout ce qui s'en étoit enfuivi, & que je drefferois un miemoire
<»ticemant fes moyens d'intervention & d'appel , pour inftruire l'Avocat qui
plai4eroit fjk cauf« * ^ effet je dreffaice mémoire î un Âvccat s'étpit déjà pré*



fui eourplûcler tttte caufe , mais dès qu il eût établi les qualités des Parties

,

JA^o&ur de hMoiptatï ;:à«ocat Geneiilfe leva, qui dit , que cette affaire étolt

importante^au Public 4]>arce<^te la prétention,des MaStre^ & Gardes dct la Mer-

cerie afidlt contre la liberté des mariages,& que d'ailleurs ily aVoit un article dans

kurs Statuts quidefendoit aux Marchandsde leur Corps de prendre de&appreDti€|

inariez , qu'aipfi cette affaire meritoit bien que la Couf fit un l^e^ement U-deiTus

,

pour éviter à l'avecur de feroblaUes çoUtefUtions ., $c que pour cela il faloit voir &
examiner toutes les pieces/des^arties » & fg|dut à ce que ta caufe futappointée ;

ce qui fut ainfi jugé. v, . n ..

. Mon mémoire fut mis entre les mains de Nionfieur Commeau , célèbre Avocac

en la Cour, lequel dreffafur icelut les caufes- & moyens d'intervention & d'appel,

dudit Houbigant & caufe d'appel dudit Collement.

vLes Maîtres & Gardes delà Mercerie avpientfaitun pareil procès au nommf
ÇerardMarchand Mercier, quiavoitnpriéfafilleà un nommé Thierrat fonap.'

prentif, pendant le tems de fonapprent«fage,& obtenu Sentence de Police, qui

dedaroit le brevet d'apprentiffaee nul , de la<]ueUe Sentepce lefdits Gérard Se

Thierrat étoieiitauffiappellansj finftance auroit été jointe avec celle defdits Col-

lipment& Houb^ant , fur lefquelles inftances intervmt Arrêt en la Grande Cham-
lire le 1 7 . Février 1 67 9» au rapport de Moniieur Confeiller «

par lequel la Cour faifant droitfur le tout,,auroit mis les appellations & ce dont

avoit été s^ppellé au néant , émendant fur la demande des Maîtres & Gardes des

Merciers contre lefdits CoUement, Gérard, Houbigant & Thierrat, les Parties

hors de Cour& de procès , ordonne que l'Article V> des Statuts concernant les:

défenfcs aufdits Maîtres au métier de tenir aucun apprentifmarié , feroit gardé 8é

exécuté, quand les apprentifs fe marieront pendant les trois années de leur appren*

tiffage, à d'autres perfonnes qu'aux filles des Maîtres Merciers, lefqucls en epou'-^r

&ntles. filles des Maîtres, gagneront la franchife de maître par leurdit mariage»/

tous dépens eompenfez.

Et d'autant que cette affaire ne regarde pas feulement tous les apprentifs du
Corps de la Mercerie, mais encore ceux des autres Cous, tant de cette ville de
Paris, que des autres Villes jurées duRoyaume , j'ai eflimé pour faire ceffer tous les'

procès qui pourroient furvenir à l'avenir fur de pareilles conteftations, de mettre au
rangde mes Parères les écritures dudit fieurCommeau Avocat, au lieu de mon
mémoire , parce que lefdites écritures contiennent , non-feulement toute» les cho«
fes portées par mondit mémoire , mais ily a encore ajouté tout ce que l'on peut
dire furlahaeité des mariages, u allégué toutes les Loix qui (ont lur cette ma>
tiere;de forte que les jeunes Avocats y apprendront beaucoup de chofes , auJQl-

bien que les pedbnnes de commerce. J'ai aufli eftimé devoir donner au Public
l'Arrêt de la Cour intervenu fur cette affaire ; parce que fcrvant de Règlement-
pour le Corps de la Mercerie, il doit audi ferviroe Règlement pour tous Ifcs Corps
& Communautés tant des Marchands 8c Maîtres de Paris , que de ceux de toutes les

Villes jurées du Royaume*

tj^^
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iH AVSES ET MOTESS D'tSTEKVEUTlOVt ET H'ArPEL
que met& iaillt fardevantVm » Kojptigitenrs de Pttrlemejft , GutUaume Hèuiigant »

gardon Manbana Mertierà Pdris^ demandeur en Keqiite fur hifrefemét ifé
' Courieii.f4Ui/ieri6jZ- tir itpftfiÊnt de iâ Stntrnçe rendue far le lieutentme

General de Police du Cbâtelet de P4m , du iC.fuin i6j6. n^nfirmâtive de î'â^

,rw du Subfiim de Mfinfmr le fiwureur General m» ChUétln , du ij. '

mdtt an.

Février
3

Contfeles Maifinsé Gardés des Uarcbands Merciers Grojfiers & foU/aUlms de tette

ville de Paris , défendeurs & intimés : tt Antoine Collement , Murâianà Mtr-*

(ter Bourgeois de Paris , défendeur ; ^ c' A'ayantégarda l'intervention du demanJ
d*ury & faifant droit fur l'appel par lui mterjettéi il foit dit ft'il a 4t4 mal dK
pullemcnt jugé par ladite Sentence du i6. fuin 16^6. & uvife par ledit avisd»

X 5. Février audit an , en amendant & corrigeant, lefdits Maiflres ^ Gardes dé-^^

boutés de leur demande i ce faifant qu'il plaife a la Cour ordonner qu'Hs ftronr

tenus de recevoir le demandeur Mardiand Mercier en la forme ordinaire , en ft'i

tisfaifant par lut aux droits accoutumés , & lt: rondumner aux dépens, ^

LAqueftionquifaitk matière du procès, efl: defçavoir file mariage du (Je-*-

mandeur eftun défaut qui annuUç fon Brevet d'apprcntiffage , 8ç un obftacle'

2ui le rende incapable i<c inhabile d'être Marchand Mercier en cette ville de Paris/

es Maîtres & Gardes delà Mercerie loûtiennent raffirmative , & l'ont fait ainii

jtigcr par la Sentence & par l'Avis dont cft appel. Le Demandeur (oûtient au con-

traire <iue cette prétention & le jugement qui 1 autorife,, bleifent tcHttes les lofe A\^

vines & humaines, naturelles , civiles 9c canoniques ; qu'il n'y a point dcStaiéuts

qui défendent aux apprentis de fe marier, &quiannulle leur apprentMTagepoup'

s être mariés, & qucs'îly enavoitquiportf une difpolition iî extraordinaire, il

feroit contraire à la liberté des mariages, qui eft le droit naturel , &nedevroie

Joint être obfervé ; mais il pafle outre & efpere juftifier par des pièces fans contre-

it , que l'Article du Statut que Ks Maîtres & Gardes de la Mercerie lui oppofént

,

n'a jamais été en ufage ,& qu'il fe trouve même dans une exception favorable , au-

torifée par les Statuts de tous les autres Corps des Marchands & Artifans , & con-

firmée par Tufage & par les préjugés.

La Cour obfervera, s'il lui plaît, que l'appellant cft fils d'un Marchand de
Toiles demeurant à Villy , 0ioccfe de Scnlis : La demeure qu'il a faite en la mai-

son de fpnperc lui a acquis une connoiflance parfaite de tout ce qui concerne le

çbmmerce des Toiles : fon père ayant formé le deflein de l'établir en cette ville

de Paris pour y faire laprofeflîon de Marchand Linger, le mit en apprentiflaM

chez Antoine ÇoUement Marchand Linger , pour y apprendre la marchandife de

lingerie pen4an|; trois ans , aux charges , claufes & conoitions portées par le Bre-

vet d'apprenti0àge du 27. Qdobre 1 6 7 4. en confequcnce duquel le demandeur

(ut reçu apprenti? au Bureau des Maîtres & Gardes delà Mercerie, par lettre du

7. Npvemlsre cpfuiyant ; h feule chofc doi>t le demandeur a été averti lon'de \n



ififlaeetCcemîbii'v»^ <lQ'n' clcvoit ferVirlesm^^tro troift tna après fon «pprenfiflage

expiré : mais otrne lui a point dédaré qu'il ne pouvait Te marier , à peine d'être

privé Ac déchu de fon ttpprentiflàge , & de rie pouvoir parvenir à lamaitrife , ainfî

qu'il paroit par le» lettres dudit appremiflàge» •

Ledit Coilemcnt qui a reconnu i expérience quek dcffiandear avoit dans l'achaf,

la vente , te le débat des toiles & dans tout ce qui regaide le commerce de Linge-

rie , crut ne fiouvàir rien &ire de. plus avantageux pour fon- lîonunercefir pour fa

famille. que d^attaebci^ie demandeur à'fa penoniie & à fa maifon ; c'efi pourquoi

il lui propofa le-VMÉiiagfi de Geneviève CoUement fa. fille , lequel aérant été

agrée pas le père dtidemandeur « futcontraâédé bonne foi au mois d'Avril KS75.
Le nomméA'YvryhflarchaDdLinger, l'un 'des Maîtres & Gardes de la Mercerie

regarda cette alliance xomme la rupture infaillible du commerce & de la corref^^

pondimce qa-il avoit avec le pSere du' demandeor , & crut li bien que cette habi-

tude qui hn avoit apportèi un |â:oftt confiderable, paflieroit audit CoUement & à

fon giendré'y^en hane^'deqiioi il i;éfolutdefe venger contre ledit CoUcmcnt &
fiontre le demandeur fon gendre ^ il en trouva le prétexteltbms un Article des der>

Kiiers Statuts de la Mercerie, portant que les Maîtres ne fQmnnt tenir aucun apfreittif

^ifoit marié,,m étranger pour gagner la maitrifc. Il n'en falloit pas davantage pour
couvrir fon animolité particulière» de Tappareoce du bien public, & abuierde

1^ .'faveur' des. Keglemens pour fatisfaire une paflton honteufe & fordide. La
Court jugera par toutes les démarches de la procédure , que ledit d'Yvry s'eft laifle

emporter au torrent de fa paflîon , fans confulterles règles de la Juftice ; il s'efl:

tdre^ audit CoUement, qui étoit l'objet de (on averiion& de fa vengeance

>

quoique l'aâion par lui intentée regardât principalement le demandeur , il a fafc

affigner ledit Collement feul , fous le nom dcfdits Maîtres & Gardes de la Mer-
cerie , par Exploit du; 1 1 . jour de Février 1676. pour voir dire qu'il rapportera â
leur Bureau le brevet d'apprentiflage & les petites lettres du demandeur, attendu

qu'il étoit nùfrié, pour être ledit apprcntiflàge déclaré nul , & défenfes à lui faites

(l'en faire à l'avenir ; & pour l'avoir fait , qu'il feroit condamné aux dépens :

cette affignation a été fuivié^d'un avis du Subftitut de Monficur le Procureur
6eneralau Châtelet , furpris par défaut le 1 5. Février audit an ,par lequel au lieu

de prononcer feulement fur la demande portée p?r l'Exploit qui ne concernoit que
ledit Collement , on condamne encore l'appellant fans l'entendre , en ce qu oif

lui fait défenfes de fe fervir dudit brevet d apprentifTaee , & on ordonne que fon
nom fera rayé du catalogue des apprentifs:& comme silreiloit encore quelque
chofe à juger contre lui , l'avis porte qu'il fera afligné poux déclarer, le jugement
commun. Cet avis qui adjuge au-delà des conclufioos dcfdits Maîtres & Gardes

,

a été confirmé par un Jugement du Lieutenant General de Police , du 16. Juin
audit an , pareillement rendu par défaut , en exécution duquel ledit Collement
a été pourluivi pour rapporter ledit brevet ; ce qui l'a obligé d'iK.'.n-jetter appel
tant de l'avis que de la Sentence qui le confirme, & parce que le demandeur eft

feul interefle en cette affaire , dent l'événement retombe fur lui , & qu'il lui eft

important de prévenir tous les obftacles qui pourroient être formez 4 fa recep*
tion qu'il eft en droit de pourfuivre, après avoir accompli fcs trois années d'ap-
prentiflage , conformément aux Statuts , il eft intervenu en la caufe d'appel pen*
dante en la Cour , & a demandé par fa Requefte du 1 2 T ^nvier , de l'entérine-

jnenç de laquelle il s'agit, à cequilplûîàU Cour le itccvoiï appeUanç de k-

. *
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oite Sentence du x é. Juin t tf 7^. fàifiuit droit far Ton appelqu» lefdits Maîtres#
Gardes fcroicnt tenus de le recevQÎr Marchand Mercier. '<->

La ieâure des Statuts qu'on oppoTe au demandeur,jointe à rinterpretatton' qui
a éU faite par la Cour par le Juge de Police , 6c par l'ulage , fufliroit pour confbn-^

dre les vaines & injufter prétentions dudit d'ivry , qui eft la partie fecretedu

demandeur , Se qui abuTe du nom des autres Maîtres & Gardes de 1* Mcrceriet

pour le perfecuter : Mais avant que d'entrer dans l'examen des Artide^defdits St»«

eues , il efl bon que la Cour foit inftruite de ' ce qui s'eft obTervé de tout temps
dans le Corps de la Mercerie , & dans les autres Corps desllliaelunds « ôt, mèkifk

dans ceux des Artifans de cette Ville de Paris, fur le poftit^dont il s'agit. L«
Corps de la Mercerie efl: fort ancien en cette vilfe de Paris,.ainfl.qu'il réfultë

des Ordonnances du Roi Charles V I. des années 1 40 7; & 1 4i,a. fàiteBfur le fait

de ladite Mercerie { il y «voit dans ce temps-là des Ju^es pour. aVoir j^miliâ ctr

que les Statuts & Reglemens fuCfent obferve2>6<; entretenus , ornait oii ne> Voit

|H)int qu'il (bit rien ftatué fur le temps de rabpréntiflàse &;Wqiialitédeiappreni

cifi, comme il fe pratkquoit dès-lors à l^égara 'des artitanr.'&DUvrtersik Yoiibii

cftque tous ceux qui avoicnt connoilTance du commerce étoient admis indiftinâe^

ment à exercer la Mercerie dans cette ville de Paris , pourvu qu'ils euifent 1'%^

f
rément & l'approbation des Maîtres & Gardes de la Mercerie, en quoi le Pu-
lie ne foufFroit aucun préjudice : parce que les Marchands Grolficrs ou Détail-*

leurs ne peuvent faire aucune malverfàtion dans les marchandifes qu'ils ne fèbriÀ

quent point ; elles ont été vues examinées & approuvées par les Juges de l'Are

qui en font la manufacture lors qu'elles viennent entre leurs mains; de forte que la

profeflfion & Tinduflrie des Marchands ne conlîftent qu'à fcavoir bien acheter 8t

vendre à propos pour leur profit particulier , en quoi le Puolic a trés-peu d'inte-

reftjles ^utes'que les Marchands peuvent commettf'e dans leur négoce , retom-*

bent fur eux feiûs , fans que le Public en fouifre ; c'e(l pourquoi les anciens Star

tuts delà Marchandil^ qui ont été ^its , & rédigez avec beaucoup de prudence Se

de maturité , ne parlent point des apprcntifs ; il n'y ti aucun règlement pour ce
qui concerne les qualitcz qu'ils doivent avoir , ou le temps de leur fervioe chez
les -Maîtres ; il n'en va pis de même des artifans employez à k fabrication & ma-

. nufàâure des marchandifes qui {ont diflribuées & debitt^es par les Marchands
^' Merciers; car comme le public a imercft que les ouvrages foient âits de bonne

matière , & travaillez en la forme prcfcrite , les anciens Statuts Se Reglemens
fiits pour ce qui regarde la Police des Arts & Métiers , ont pour principal objet

de régler la condition , les devoirs & le fervice des apprentifs , afin qu'ils devien>

pcnt parfaits dans leur art ; c'ed pourquoi ils ne peuvent être reçus Maître^

qu'ils n'ayent donné des preuves certaines de leur induftrie & de leur expérience

par un chefd'ceuvre qu'ils font obligez de faire ; Au relie bien que l'alfiduité 8c

l'application foient dune necefTité indifpenfablc à l'égard de ceux qui veulent

apprendre un métier , néanmoins il ne le trouvera point qu'il foit défendu ;.'ix

9pprentifs de fc marier dans aucun des Arts & Métiers dont les Sututs ont été

rédigez, parce que cette défenfe ôteroit la liberté des mariages, feroit violence

à la nature , & priveroit les miferables des moyens neceffaires pour gagner leur

vie & faire fubfilter leur famille , au gi'and préjudice de 1 £tat j qui nç fe foûtiei^ç

q^c paf la force & le nombre des hommes.
l<es chofc; font demeurées dans cet état dans la Mçccçrie depuis le temps de

[ofl
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fpn établîiTeiAent iufques en l'année 1 164. que les MarchandtMeixIcrs décèle

ville de Paris s'tviferent de rédiger quelques arâc^és en fîtrme de Statuts, daqf

lefquels ils pourvurent plutôt à leur intereft particulier qu'à celui du public ^ leur

principale vûë ayant été d'empêcher lamultiplicatioa des Mitres, & de feproH

curer des ferviteurs qui ne leur coûtaflênt rieo 1 en introduifant l'apprentifTaee 6C

obligeant les apprenti» de les fervir gratuitement pendant un temps confîderable ;

ils eurent même la penfée de s'aflurer un revenu pour la réception defdits appren-

tifs. Cette nouveauté que lefdits Marchands Merciers voulurent introduire pour
leur utilité particulière, retarda l'homologation defdits Statuts, que leRoy i^e

voulut point approuver qu'ils n'eulTent été examinés par le. Lieutenant Civil

,

Meilleurs les Gens du Roy & les Prevdts des Marchands & Echevinsde cette

ville d; Paris. Enfin , après que le tout eût été vu & examiné fur les avis don>
nez pai* lefdits Officiers, lefdits Articles en forme de Sututs furent homologues:

te confirmez par Lettres Patentes du H^ov Charles IX. du mois de Février 1 5^7.
vérifiées en la Cour : L'article premier defdits Statuts porte , que les Gardes deU
Mercerie ne feutrent donner lettres de Maîtrife dudit ét*t, fine» à ceux qui au-

toient fidèlement fervi tins ans entiers un Beurgeois de Paris Maître dudit itat^

c^ aux fils des Maîtres , fur feine de nullité défaites Lettres & d'amende arbi-

traire. Cet Article ne parle point des apprentifs 8c des qualités qu'ils doivent avoir»

parce que l'apprentiflâge n'avoit point encore été introduit dans le Corps de la

Mercerie; il parle feulement des Maîtres, ne voulant pas qu'il leur foit délivré

des lettres de Maîtrife qu'ils n'eu0ent fervi trois ans chez les Maîtres. Cet Article

-« introduit tacitement rapprentififage , mais il n'a rien flatué fur les qualitez de

devoirs des apprentifs; & ce qui eli fort à confiderer, eft: que quand il défend

de recevoir aucun Maître dudit état , qu'il n'ait fervi trois ans chez les Maîtres , il

ajoute , à peine de nullité , ce qui a rendu la loy parfaite , en ce qu'elle annuité tout

ce qui eft contraire àià prohibition , comme il eu ditmi titre premier des Fragmens
d'Ulpien , & dans les Notes que Monfieur Cujas a faites fur cet ouvrage. Lors que
les Statuts de la Mercerie furent confirmez par le Rx>y Henry IV. en l'année 160 1. Içs

Maiftres dudit état prenant prétexte de reformer les abus & malverfations , ajoûte-<

rent encore de nouveaux articles , dans lefquels ils ont moins copfideré l'interefl pu^

blic que leur utilité particulière : comme la marchandife deGroflerie , Mercerie &
Jouaillerie renferme un tres>grand nombre d états de Marchands, dont le commer-
ce eft fort différent , & que la plupart des manufaâures qui font débitées par les

marchands Merciers viennent des provinces , il étoit à craindre que (es marchands'

forains prenant prétexte de s'établir à Paris , ne ruinaflent k commerce de
ceux qui y ont fait leur apprentiffage , & qui y ont été reçus , s'il étoit permjr
aux perfonpes mariées, qui avoiept fixé ailleurs le fiegç de leur fortune, de fe

faire recevoir maiftre à Paris , à la faveur d'un Brevet d'apprentiflge , & d'u|i

fervi^ce de trois années chez un maigre dudit état : Pour prévenir cette inconvénient

que craignoient lefdits maiftrcs
, ils s'aviferent d'ajouter à leurs Statuts un article

portant , que nul Marchand ne fourrott tenir aucun homme marié fom gagner

fa franchife : Les termes aufquels cet article eft conçu méritent une coniidera-

tion particulière. Jl ne dit pas qu'aucun apprcntif ne pourra gagner U franchile

s'il eft marié , il ne déclare point l'apprentidge nul , fi l'apprcntif eft marié
pendant le temps de fon apprentiffage: Il défencf feulement aux maiftres de tenjr

aucun homme nurié pour p^gner U ffrUiçhife. ^urquoi la Cour obfçrva qUVCS
Jme II,

"•
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chofes ; 1t brdmlere eft , qu'iiux tehnes dudit article le mariage eft ftulèfllient àl
obftade à la neception d'un a(»préntir,mais ce n'eft point un empêchement qoi

annalle TapprentilTage qui a été commencé. Nous pouvons appliquer 1 ce

point ce qu on dit ordinairement des empêchemens du mariage ; Ravoir » qu^il

Len a , quâ màtrimMlim (tktrâhtkium imftdtMntt ftâ ttntrâium «m iitimum.

promette qu'on a faite à une |>reronne de l'époufer , eft un engagement qui

l'empêche de fe marier à un autre ; mais il ne donne point d'atteinte au mariage

aui a été (Hit au préjudice de cette promeiTetau contraire, un mariage préce-

ent ou la paremé te alliance n'emp«chent pas feulement le mariage , ma» elles

l'annullent s il a été contriaâé, parce que ce font des empêchemens dirimans;

ainfî en droit & par nos mceurs , un décret cA un obftade pour empêcher qu'un

homme ne foit promu aux Ordres, pourvu d'un Bénéfice, ou reçu en urte

Charge , mais il ne le peut être pour le Clerc , de l'Ordre auquel il a été promA,
le titulaire du Bénéfice dont il a été pourvu, ni l'Officier delà Charge l laquelle

îl a été élevé ; ainfî qu«id il feroit vrai , comme le veulent perfuader les Maîtres

& Gardes de là Mercerie , que le mariage fût tm obftade qui fermât la porte

à l'apprentiflàee , & qui empêchât un afpirant à la Mercerie d'être rcfju apprentif

dudit état ; il ne s'enfuivroit pas que ce fût un empêchement dirimant qui
annullit l'appfentifîage. La féconde chofe à obfervcr eft , que la prohibition

portée par l'Article dudit Statut, ne s'adreflcpas aux apprentifs, mais aux Maî-
tres duait état , d'où il s'enfuit qu'il regarde principalement les Maîtres ,& non
les apprcntifs. Or les Maîtres peuvent bien ne recevoir pas des apprentifs mariés ;

mais il n'eft pas dans leur pouvoir d'empêcher qu'ils fc marient, illeureftaifé

de s'informer de l'état de ae la condition de celui qui fe prefente pour être leur

apprentifavant que de l'admetre , mais il eft prefque impoflible qu'ils fçachent

le mariage de leur apprer;tif qui le peut contraAer à leur infÇÛ ; ce qui confimre
encore cPautant plus que là defenfe ne regarde que ceux qui font mariez au temps
qu'ils font reçus apprentifs , & non ceux qui fe marient pendant leur apprentiflâge.

Cette féconde obiervatibn nous conduit a une troidcme qui n'eft pas moins deci-

iîve ; car comme la prohibition n'eft faite qu'aux Maîtres par une efpece de Po-
lice qu'ils font obligez de garder entr'eux , il s'enfuit que l'effet qui en "dérive

ne peut retomber que fur les Maîtres , & non fur les apprentifs , qui ne font point
tenus de fcavoir ni d'obferver un Statut qui ne les regarde point. On peut donc
punir les Maîtres qui contreviennent au Statut, en prenant pour apprentifs des
hommes mariés ; mais on ne peut pas faire porter à ces apprentifs la peine d'une
défenfe qui ne leur eft point adreffée, & qui ne les regarde point. Les Doâeurs
qui nous ont prefcrit des règles pour l'interprétation des Statuts & des Coutumes,
difent que la première chofe qu'il faut confidcrer en ces matières eft la perlbnne
à laquelle s'adreffent les paroles difpofitives du Statut , parce que ce font ceux-
1<^ fculs qui font coupables de la contravention faite à la défenfe qui les con-
cerne.

La quatrième choft qui mérite une obfervation finguliere , eft que le Statue
dont il s'agit défend véritablement aux Maîtres de tenir ou de recevcnr un ap-
prentif marié ; mais il n'impofe aucune peinç aux Maiftres qui les tiendront ou
Tccevrimt : de forte que c'eft une loi imparfaite , attendu qn'dle n'annuUe point
ce qui eft fait ; au contraire , comme dit Ulpien , il eft vrai qu'il f ;ffit au Le-
giflateur de défendre une chofe pour la rendre nulle & inutile , comme décideac

r
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ifi^ifcntiflâge ûii qu'il lèroît manè , il ne Icroit pas

daufe annuUative pour r^4r« rapprentilTagc i)ul ; mais comme le Statut fcrédiuc.

^.unefia^ ai^^c^re fiùie au^c Marchands Mercien de tenir aucun* homme marié

|:tour gaoner la. f/ancbife , on ne peut en induire que le mariage d'un apprentie

annuUe lQfiappremiC&ge;le motif qui a fervide fondement, à ce Statut , forme,

tMM cinquième obfervation imporunte qui nous en découvre le veri^ble fens.;,

ce quia été dit ci-devant juftine qu'il n a été fait que uourempécher les. forains;

qui (ont éttblis dans d'autres lieux , de gagner la franchife à Paris ,& de fe procu^.

rer par cetarti^ceh liberté d'y itcndre& débiter leurs marchandifes , foit en gror

Ouen détail, au graqd préjudice des Maîtres dudit état réfîdans en cette ville de
Paris { d'où il faut conclure qu'il doit être reftraint aux aprcntifiS qui étoifint ma-

riez lorfqu'ils ont obtenu leurs lettres d'apprentiflàge , & ne doit point être ap-

fliquéauxapprentifs quife fontmariet pendant leur apprentiflâge, comme a fait

appellam.
^

L'Article VI. des nouveaux Statuts de la Mercerie, approuvez & homologuez

par Lettres Patentes duKoi Louis XI IL de l'an i6i^. établit fi clairement la

vérité de cette propofition , qu'il eil impffible d'en douter ; il porte que les Mai-»

firet n* fowrteat temr àMun âffrentif qu» feit mâtié tu ittémgtt , put gagner U
frautkifi de Mai/hrije ,& s'ilsfeue le (eutréire, ilsfeyent tenus, de t»Mf les dépens ,

dommages & intérêts des mariex. (jr étrangers ,. & d'amende 4rHtraire , s'il nV-

t9it qu'ils wienfrafint far 4ltes fuyons les e^aveir avertis dès le eemmeneement.!

Les termes de cet Article font voir en premier lieu que le Statut n'eEt point une.

loi qui regarde les apprentifs , puifque les Maîtres font tenus de leurs dommages 2(

intérêts, en ca&qu'on difpute la validité de leur apprqjtiffage pour avoir été ma-
riés au tems «qu'ils y ont été admis. En fécond heu , les Maitres font tenus des

dommages & mterétsdefdits apprentifs « lÀutede les.avoir avertis du Statut dès

le commencement ;,ce qui juftine aue ç'eft dans le commencement qu'il &ut exa«

miner les capacitez requifes pour 1 apprentiflàge s & files Maîtres les reçoivent

pour abufer de leurs fervices, fous prétexte de4fiur (aire g^çr la franchif<^, il eii

jufte qu'une tromperie de cette qualité foit punie par up dédommagement qui
foit proportionné au préjudice que foufirent lefdits apprentifs. En trçHfiéme lieu

,

fi le Statut s'entcndoit des apprentifs quife marient pendant le tems de leur ap«

prenti(rage,i| faudroitque les apprentifs fuffent avertis. lors de leur réception,

Qu'ils ne doivent point fe marier, i peine de nullité de leur appreptiflage ; de
mêmeqailsibntayertisdufervicede trois ans qu'ils doivent roidre auxMaitreSi

après leur apprcntiifage fini , afin de prévenir le piège dans lequel/ils pourroient,

F y
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Viventîon qu'il péurrotc avoir commîTc à une loi qu'il ne connoifloit pas , ft; qù*2|

fi'étoit point obligé de fçavoir. •

» Enfin fi rinterpretation que ledit d'Yvry donne l ce Statut étoit reiitablc^, il

Icroit contraire à la loi de nature 6c à toutes lesloix divines Çc humaines, qt^

ftvorifent les mariages , & qui réprouvent toutes les paâicms , conventions 8c

peines qui en reftraignent la liberté. Ceft pourquoi il cft jufte de lui donner un
autre fens , 6c d'accommoder les termes auTquels il eft conçu à une dirpofitton

qui foit raifonnable , en le reftraignant à ceux qui fiant mariés au tems de leur

apprentillâge. Les Doâeurs qui ont fait des Règles pour l'interprétation des LoiX'

Ce des Statuts, difent en gênerai que l'équité&u ration nous obligent de reftraiiv*

4te les termes généraux , d'expliquer ceux qui font obfcurs 8c ambigus , de telle

manière qu'on évite le fens , qui efl: éloigné de la juftice, qui peut cauTer de grandi

ÎAconveniens, & qu'on peut même pour cet effet fiiire violence ï la fignincation'

ordinaire des termes, pour leur en donner un autre qui n'eft pasconfotme i l'u-*

làge: Dttetêquitas & communis ratio n$n tantàm vtrba gemrélia (ontrâbi , & dn^
êigHâ (ommode exflitâri , ftd&à frpprietate ufiqut rtttft* vtrhorum iifctâi tutmi-

'$il , utisftnfiit evhetur, que mâxtmâ incommtiâ fttum fit dUaturus. Il n'y poin^
dl'inconvenientà exclure de certains emplois ceux qui font mariés , parce que le

mariage y peut fisrmer obftade ; mais il y auroit de l'injuftice & même de l'in-

< humanité d exclure un homme d'un emploi & d'une proreflîon. qu'il a choifie,

farce qu'il s'eft marié. Un Statut de cette qualité ne fait pas feulement outrage

la nature , qui porte les hommes à fe perpétuer par le mariage ; il th con-

traire au bien & au falut de l'Etat , & choque les principes de la Religion»

parce qu'il induit au péché , qu'elle condamne. C'eit pourquoi il faudroit le

réprouver &rabolir comme injufte; en effet, tous les Canoniftes 8c les Theç-
Ipgiers conviennent qu'un Statut de cette qualité ne peut fubfifter. Nous avons

une infinité de texte du Droit Canon qui condamnent de pareils Statuts ; les

chofesontété même fi avant fur ce fujet, que le Droit Canon a aboli toutes

les peines que les Loix Civiles prononcent contre les femmes qui fe marient dans

l'an du deliil, parce qu'elles font contraires i la liberté des mariages. Or fi l'hon-

nêteté 8c la difcipline publique , qui ont fi^rvi de fondement à ces loix pénales »

ftites par les Empereurs Chrétiens y n'a pas pu l'emporter fur la liberté des fe-
' conds mariages ; qu'elle apparence qu'on autorife un Statut qui divertit les hom.
mes d'un niariage licite 8c honnête , dans la crainte de fe voir déchus des moyens
qui doivent fervir à leur fubfiftance ?

Ce Statut, fuppofé qu'il y en eût un qui fut conforme à la prétention defdits

Maîtres & Gardes , feroit d'autant plus injufte, qu'il n'y a point d'incompati-

bilité entre l'appi entiflàee & le mariage. Nous lifons bien dans nos Loix , que les

Empereurs ont quelquefois interdit des profe(lions& emplois honnêtes & licites

à certaines fortes deperfonnes, pour empêcher qu'ils ne fufifent divertis de leurs

occupat'ons, parce que l'utilité publique qui doit l'emporter fur l'intérêt parti-

culier , y étoit évidente , & parce que la Nature , le Public & la Religion ne
fouffroient rien en les excluant defdits emplois >, ainfi nous voyons dans la Loi
première & kconde y Ctd. ne Ruftitatù dd ullum •hfequium dtvoctntur : qu'il eft

défendu d'employer les laboureurs à d'autres emplois , & de les divertir de la cul-

tuiMcdetoterrey parce que le Public a un très-grand intérêt que les teirei foient

f '
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fmz te leur vie pour la défenfe de leur patrie; néanmoins la faveur du Commerce
oDligé ràmpereur Juftinien de défendre les armes aux Marchands ic Nego-

dans , !• M'^« C. negttiétêret tu militent: La plupart des Loix du Titre D§

ils étoient défîmes : Enfin nous voyons que la chaflfe eft défendue aux laboureun ,

ArtiÂns & autres roturiers, par la difpofition dé nos Ordonnances, de craints

qu'ils n'abandonnent leurs emplois, pour s'attacher à ce divertiflement honné-^

te, ineomparable avec leur profeflion : mais il n'y a aucune utilité pour le Pu-*

blic de défendre le mariage aux apprentifs , parce qu'il n'eft pas incompatible

avec ce devoir , auquel leur apprentiifage les oblige; au contraire on peut dire

que les apprentifs ihariés font plus aflldus au fervice de leur maître , parce que
le mariage les retire des débaucnes où les jeunes gens ne fe précipitent que trop

Ibuvent , ils ont d'auuat plus d'ardeur à fe rendre capables de la profcflîon i
laquelle ils afpirent , qu'ils ont befoin d'une fubfilhnce plus prompte & pluf

lifurée pour fupporter les charges du nuriage , où ils font engages ; l'inconveaient

qui a fervi de prétexta au Statut, eft fi peu confiderable, qu'il ne doit point

entre en balance avec l'avantage que le Public reçoit die la liberté des ma«
Tïages.

La Cour voit donc très-clairement que les Statuts allégués par les Intimés ne
ïbnt point conformes à leurs prétentions , & qu'ils ne devroient point être exécu-
tés s'ils contenoient la difpofition injufle qu'ils leur attribuent U paroit que l'Ap-

pellant, qui n'étoit point marié au temp« qu'il a été mis en apprentiffage , n'efl

point dans le cas defdits Statuts , fuivant l'interprétation raifonnable qu'on leur
peut donner.

L'Appellant paffe outre , & prétend faire voir que les Statuts qui font des Loix
particulières , pénales & odieufes , n'ont jamais été obfervés , comme étant con-
traires à l'utilité publique. C'efl une vérité certaine en droit , que les Loix , quel-

le juftes & équitables qu'elles foient, n'ont de force qu'en tant qu'elles font
reçues & autorifées par l'ufage , qu'elles ceffent d'être Loix & font fans autorité

lorsqu'elles ne font point en ufagc : C'efl pourquoi Julien obferve très-judi-

cieufement en la Loi ^z.
ff.

De legibus , que le non-ufage les abroge tacite^.'

liient, de même que les Loix poflerieures les peuvent abroger expreffément

t

dont il rend cette raifon excellente : Nam cim if[a legts nulU alid ex (aitfa nos
teneunt , quam quhi judUio ptpuli reteft* funt , meritt & eâ qu» fine ullo ffripté

fopulus protavit , tenebunt omnes ; nam quid interefi fuffrâgio pepnlus volunta-*

tem fuam declaret m de rébus ipfis , & faBis ? quart re^iffimè illud ettam rr-

€eptum eft , ut leges n»n folum Juffragiis legifiatis , fed etiam tacito (9nfenjit

omnium per defuetudinem abregentur. Tout le monte fçait que les Novelles de
Juflinien , qui contiennent des décifions importantes & des Keglemens très-uti-

les fur toutes fortes de matières , ne furent point la plupart reçues ni obfervées
de fon temps, ainfi qu'il réfulte des Bafiliques; c'efl pourquoi il fe réjoiiiceit

un endroit de ce qu une defdites Novelles avcMt enfin été reçue Se pratiquée
dans Tufâge, récohnoiffant que l'ufage donne la même force aux Loix que la

^iTeflion i^ux Titres : U n'y a qu'à jetcerles yeux fiif tant de belles Ordooniii»
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ces faicet p<tf iioi Itoô , powt cunnpkre <m'U o^y qn a, qu»Uinqii)dk«fp«tj^^j[i)^

fait obfiirvée, (àn».aii'il: y m neanfnpiiu, a^icune I^ ai C^rdofinviçe ppÂerJoini

qui les ayent abrvgffs^ revoquiéçs. Or fi les, ÔidoQpances d» Sou«ei;aiiu dj^«

.

pendent u foit del oGtge , que diia-t-on des Statuts des. Mafchap^^.i. A^^ >.H^
tiers 8c autres Corps, qui. ne doivent êtreconfiderés que; coin^i«d<^<D4âàoM &
conventions particulières, homploguée» feulement pai>le:Prinçe,.pour^e>e3^i^« '.

tées par ceux qui les ont accordas, &: aidées e^tr'eiut^ il eft ceruMO,<^'el)éS(

doivent céder toix l>oix générales &( i l'u&ge , fie qu'on nç dpit, jamais Ies<?pnfM,

derer qu^ elles (ont contraires au droit ptt)>Uc : on, ne peun-le», rf^r4«jr quç
'

comme les Loix^ particulières d'une ÇoromuiMuté, dqift le \^,^l'^y^fità^.
doit toujours céder à l'utilité publique des ai|presCocpi^dei']|tat: Ë9Wlflar|4ut r

grande confideratioi» que méritent ce& Statuts ,eft qu'on. l|;it tçM^- coas^ta^ «iél j

Loix de Police , que Tite-Uve dans GefUus appelle éleg^Kpq|cmk.4ès.1^ ^eay«K^.,

les y fUjettes à une infiwté de yiçtifitude; te de changement, le «^d^pOMleot;
purement des circonflifincetdes^emp^ » des lieux & des affa^ kmi ioitf: cm'09410

doit plus lescopfiderer» dès qu'elles ceCfênt d^trqs utiles, 8tl»,9i^iqu^«(5«ui«l|0r

pour juger de ]wt uÔUté , eu d« voir fi Tuiàge k( 4 appiqwiit^^pcommç;; cHv,

ferve. le Jurifconfulte Julien en la Loi ci-^evfuit citée. Qr l'appelât li'^i», pas..

as peine à juflâfier par despreuves trjgs-fortes 8c tr|ès-p^iflantesqtte4eSl$t^Wl|s 4oolt^

il s agit, de k manierfi djiiit lçs.iQÛmé$ les expliquent, ii'oat jpaaji|,é(é«i^,iirage^,

& qu ils ne font point utiles.

La premier^ preuve fe tire des Statuts de« autres Çarp» des Marchands- 8c Ar^
tifans de cette viUe de Paris, quoiqu'ils Coient en. tràsTff:fio4 npmbr^ , 8e qu'ils^

ayent été rédigés ayec tout le foin 8e toute rappliçation.p^|i>lç s il i>'y en â point;

qui ayent d'articlercmblaJ3le,bienqu'ils'y en d&t trouver, s'il ^t utile. d'in^'

terdire le majriage aux appjrentifs ; il.p'y ^ rien, de finguU&r 4|P1> 1^ Corps, de la,

Mercerie qui requière un remède fi violent contre U licence des appr|i^cifs;il

ne faut ni grande induftcie ni grand» appUcatKM poùr^dfwepif Marcluuid Mfsr-

cier, il fumt de fçavoir vendre & acheter ; ce qui dçpend (4mde U fà§^çtté>

de refprit que de l expérience. C'eft pourquoi le travaiU l'appUcapon., 81 lafll*

duité ne font point fort, neceflàires pour exercer b Mercerie; ce qui &it voir-,

clairement qu'il y a moins, de raifpn à défendre le mariage aux appreutiÂ Merciers-

qu'à tous les autres apprentifs Marchands ou Artifàns. Delà vieut quç l'appren-.

ti0àge qui a été d'abord de nece^té dans les Arts 8c Métiers, n'a été introduit,

que fort tard dans la Mercerie , 8^' qu'en l'intrpduifimt <m^ apluiregardé le bien

particuliers, des Maîtres, en leur doniiant des (èryiteursr gratuits» c^u^ l'utilité du
Public 8e celles defdits apprentie En effet, il y a encore pTufieurs villes en France

oii. les Merçier»,8(.autr0$ fiinples Marchands ne font point d'appfçntiflage , 8^

chacun, eft s^^mis 8e reç^ Si^efcer la marchandife ; ce qqi s'obferye notpirenu»^

^ la ville de Lyç»;, qui e(l la plus iparchaiyle du Royaume.
La féconde preuve qui niQntrçquç Ifs Sçituts neïpnt ni utiles ui u|itez , (ê dret

de la difpofitipn des Qrdonmjaipes genc^ales du R.oyaunie , (isutes fur le fait de la

Pdlice des Marchands, Ans 8e Métiers. Ces Ordonnances contiennent gran4
nombre 4e loix 8e de diTppluipns pour tput ce qui regarde les.qualttez, condi<*

tjions 8( (èrviçe des •pprentiis8e d^s Maîtres; cependant il n'y a pas un feul ar«

ticle qui reqde les apprentifs marier incapables de parvenir à la Maïtrife , comme
il aurait été necefipuf^ 4e jic^ç ,4 ce}^ ayoif été de quçlqi^. uulité : on ne f^u«
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RHt^letuâr'le fflCModlre ff^ekte jraifontiafcJéd'iûtroduiK eeftfPctfierdagcrteCorte

de te Màrcerw > teUemeht qti'U faut retrancher ces prétendiis StttjCKs comme ^s
t Decretf ane la Loi uppelfe iimbitiemc /. 4. f. 4e Defretëiaè ^éihefMiéUJk , ayant

été intnktutts par les Marchands Merciers pour un intérêt fordidcflc boriàl , con-

traire à l'utilité puWque.
La troifiéme preuve eft tirée* de l'Ordonnance n<3UveUe fur le £itt du Com-

merce, ceux qut ont travaillé par l'ordre de fa Majefté à la compilation de cette

.Ordonnance , ont pris les Mémoires & Avis des G.% Corps des Marchands de
cette ViUe de Paris; ils ont examiné avec (bin toutes lesOrdonnantes anciennes

Bc modernes , faites fur cette matière ; ils ont vû.lés Statuts de tous les Marchands

& Artifans de cette Ville de Paris, & en ont tiré tout ce qui pouvait fervir à

-la Police de la Manihandife, des Arts & Métiers; ils oht nit des difpofitions

expreilbs pour ce qui concerne les qualitez , conditions & le fervice desappren-

tin, & tï cet fis fa^ qu'il fût à propos de leur défendre le mariage, & de les

, rendre incapaoles de la Maitrife s'ils te (ont mariez pendant leur apprentiOàge : de
forte qu'on peut dire qu'ils ont condamné & réprouvé ces préteiklus Statuts de
b Mercerie, qui devroient être généraux, fuppofé qa'ilj» fuflent utiles & légi>

ômes.
La qnatriéme pteuve Ce trouve dans le formule des Lettres d'apprentiflage que

- les Marctesids Merciers donnent aux apprentifs duditétat; ils les avertirent bien

des trois ans' qu'ils doivent fervir chez un maître après leur apprentifls^e fini,

pour acquérir la -franchife , & être capables de parvenir cl le maitrife ; mais ils

ne les avertirent Boiùt de ne fe point marier , ce qui feroit néanmoins d'une ne-

ceffité indKpeniwIe s'il y avoit un Sutut oblisatoire qui rendit nuls lesappren-

tiffages de daux qUi fe marient ;il y a cette dinerence entre les Loix générales &:

les^atuts particuliers , que chacnin eft obligé de fçavoir les Loix générales ; &
s'il les ignore , il lui eft Bicile de s'en inftmire , comme dit Paul en Loi neuviè-

me , V. 3 . j^ de juris & fitâi ig»tr4m'ta. C'eft pourquoi cette ignorance n'eft

pas excitable , -quia fiultis ntn filet futtum , jed «rrdntibus , comme dit élé-

gamment le n^e Jurifconfulte au paragraphe cinquième de la même Loi ; il

n'en va pas'de même des Statuts particuliers que perfenne n'eft obligé defçavoir

à moins qu'on ne l'en inftruife ; c'eft pourcjuoi il a été f^emcnt introduit dans

tous les Corps des Marchands , Arts & Métiers , d'avertir les apprentifs desSta-i

tuts qui les regardent , afin qu'ils ne puiflènt pas s'exCufer des contraventions

qu'ils pourroient y commettre. Nous voyons par les Lettres d'apprentiflâge accor-

dées à l'Appellant par les Maîtres & Gardes de la Mercerie , le tj. Oétobre
i67'4.qu il a été averti qu'il devoit fervir les Maîtres trois ans après fon appren-

tiifage ; il étoit inftruit par fon Brevet d'àpprentiifage des trois premières an-

nées de fon fervice en qualité d'apprentif : aoù il fiiut inférer qu'il n'y a point

d'autres articles dans les Statuts qui regardent les apprentifs, que ceux qui les

obligent à trois ans d'apprentiflâge , & à fervir les maîtres trois autres années

après leur apprentiffage expiré ; luppofé même qu'il y en eût , l'appellant feroit

excuiàble d'y avoir contrevenu , parce qu'il n'étoit point obligé de les f<;avoir,

c'eft k déciuon expreife de Scevola,en la Loi dernière,/, de Hetretit ab ordi-

ne féteiendk ; il (ût mention en cette loi d'un Statut particwiier d'une Ville , por-

tant que celui qui auroit jugé hors du lieu où les Magiftratsavoient accoutumé

de juger , feroit chaflé de (à compagnie »& payerait en outre mille dragmes , fur
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u >qlièftioii ï lùl^roporée * rçavbtr fi celui qui âyoit contrevenu & ce Stamc, Iffpè»

roit avoir entourù k peine portée par icelui; ilréHsud pour la négative , parce

que ces fortes de peines ne font que peur ceux qui fçavent ce Statut , & qui en

ont.été avertis ; Quûfitum «fi
m fœudm fiiftintri itbtât qui iffutânt tiverfut ai-

tretum feeitf Rebondit & bujufmvdi ftmas âiverfus fcUntes fMatât efie. La Cour
voit donc que ces prétendus Sututs dont il s'agit ne font point en ufage dan»

le Corps de la Mercerie , & quand ils feroient obfervez , que l'ignorance dd*

l'Appellant devroit l'excuferde la contravention dans laquelle il feroit tombé,
parce qu'elle doit être imputée à ceux qui la lui objeâent, qui le dé-

voient avertir des obligations aufquelles Us l'aflujettiflbient , en le recev^vM;

apprentif.

La cinquième Se dernière preuve, qui efl: la plus convaincante^ fe tire de l'aa-'

torité des chofes jugées, & de la pratique deldits Maîtres & Gardes, qui doi-

vent être les plus religieux obfervateurs des Statuts ,& qui en font les meilleur!

interprètes , Suia magis fiire teges fffunt i qnatiet emm defcnfù fenfiu quêritur»

mâgnam v'm bahre Jolit tum «fus fequens , tum fruientium éutboritât»

François Plet , natiC de Roiien , ayant formé le deilein^'époufer Marie Maraft,

fille de Henry Maraft , vivant Concierge du grand Châtelet , défira fe âiire

Marchand Mercier; & parce qu'il auroit pu être refufé, s'il s'étoit engagé dans

ce mariage avant que de commencer fon apprentiflàge ; Sufanne Ridé veuve dû-
dit Henry Maraft, &fa future belle-mere, le mit en apprentiflàge chez Ber->

nard Chevenaft , Marchand Mercier Groffier JoUaillier , fuivant le Brevet

d'apprentiflâge du 13. Août 166^, fon mariage fuivit de. prds fondit Brevet

d'apprentiffiige , ayant époufé ladite Marie Maraft le 9. jour de Septembre en>«

fuivant; après les trois ans de fon apprentifllige expirez, il demanda d'être reçu

maître ; on lui pouvoit oppofer avec juflice quUl avoit fraudé le Sutut ,& qu'on

voyoit clairement que fon mariage étoit réfolu au temps qu'il s'étoit mis apprentif

chez ledit Chevenafl ; ce qui réfultoit de toutes les circonftances du ^it , Içavoir

que c'étoit ladite Ridé fa bellcrmere , qui s'étoit obligé po^r lui, & que Iç

mariage avoit fuivi de près ledit Brevet d'apprentiflâge ; de forte qu'on lui pou-

voit objeâer avec beaucoup plus d'apparence qu'à l'Appellant , dont le mariage

•cft poftericur de fix mois à fon apprentiflàge , qu'il avoit contrevenu aux Statuts ;

Cependant les Maîtres & Gardes de la Mercerie l'ont reçu >& il a fait le ferment

devant le Subftitutde Monfieurle Procureur General au Ch&telet, le dixième

jour de Novcn^bre 1677. Ce premier exemple juftifie nettement que les Statuts

homologuez par les Rois Henry IV. & Louis XIII. ne s'entendent Qc ne fe doi-

vent entendre que des apprentifs qui étoient mariez lors qu'ils ont été mis en
apprentif&ge chez les maîtres.

yexeniple qui fuit approche plus de l'efpçce quife préfente : Jean Bougier,
natif de Guife , s'ét^nt mis en apprentiflàge chez Anne Bouguin , veuve d'An-
toine Pajot Marchaiid Mercier , epoufa quatre mois après Catherine Pajot , fiUo

de ladite Bouguin fa maitrefle ; après les trois ans de Ion apprentiflàge expirez ,

il demanda d être reçu make , & les Gardes de la Mercerie ne lui oppoféreac

point le défaut de fon apprentiflàge , fous prétexte qu'il s'étoit marie pendant

icelui , fçachant bien que les Sututs n'ont jamais été obfervez & exeditez en ce

point , & (jue le feul fens raifonnable qu'on leur pouvoit donner , étoit d'exclure

ffç Jia m^tiue ceux qui étoient mufÏKZ au tenips qu'ils s'étoient mis en apprentiflàgç,

•--'v-, - - :,.:'-- '. - -> ' ' ' mi

mi^
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itA(îtt-ll|^l'«ii>«aMBe difficulté par lesrMattireii 0e Gardâlj ft M'^eofiibllietfet

il«r£u le ferment devant le Sohftitut de Moniteur tePlocureiju: Calerai au Ôi&-<

tefetf le 14.. Novembre 1670. . ^fJ-Ht .'
. r;)

' Le troilieme exemple que l'Appellant rapporte, tft d'autant plus confiderabje

,

3u'il fe trouve confirmé par un Arrêt contradiâoire , donné fur les Conclufion»

eMonfieur Talon Avocat Général : Le tooroitté Lo|Ui»sM^ciert s'étanc mis en
«pprentiflàge chez Louis Fillion Marchand Mercier,» Ife dernier Avril 1666. épou-
wenfuite u fille dudit Fillion le neuvième Janvier i<Sd8* Ce particulier ayaiixt

voulu refaire recevoir Marchand Mercier, lefdits Maîtres &. Gardes ( envers

lefquels ilne voulut pas s'acquitter de c<ï qu'ils appellent drM & dtvtirt, ) ne
manquèrent pas de le refufer , difant qu il ne pouvoit parvenir à là MaStri(è »

parce qu'il s étoit marié pendant Ton apprentiflage , & parce qu'il n'avoit poiiic

fervi les Maîtres pendant trois ans, depuis l'expiration de fondit apprenti(uiee •

fuivant l'Article quaviéme du Règlement en forpie de Statut, fait par. le Roi
Loiiis X

I

J L en s d 1 5 • ce qui donpa lieu à une conteftation , portée au Ch&telet »

& terminée par Sentence du Lieutenant de t^olice , du 14. Mai .1^69. par laquelle

ledit Mercier fut' débouté de fa réception, & ordonné qu'il demeureroit déchft

de pouvoir ci-aprds parvenir à la Maitrife ; il en appelta à la Cour , où intervint

Arrêt le premier Août audit an , qui infirma ladite sentence ; ^ émendanc , or-

donna que ledit Mercier feroit reçu en la manière accoutumée : ainfi la Cour n'eut

aucun égard aufdits prétendus Statuts, commti éunt contraires i la raifbn natu-

relle , & i toutes let Loix divines £f humaines , ou ellç les interpréta d'une autre

manière queue fiant à prefent les Intimez.

Les Intimez ol^eôeront fans doute que l'Arrêt eft fondé fiir des circonftances

particulières ; ce que la Cour a voulu marquer , en difant qu'il ne tircroit point ^
confequence , qu il a même confirmé la règle en ce qu'il ordonne que les Statuts

des Marchands Merciers feront exécutez , 9c me conformément à iceux , nul ap-

prentifmarié pendant le tems de fonapprenti0age, & le temsdefçrvice porté par
les Statuts , ne pourra être reçu Marchand.
A quoi l'Appellant répond en premier lieu , qu'on fçait bien de quelle manière

ces fortes d'Arrêts fiSnt réfolusà la communication du Parquet, oixl'on nemaiir
que jamais d'ordonner l'exécution des Statuts , dans le même tems qu'on ne les

«xecute f>oint , pour confoler les Maitr.es Se Gardes de la perte de leurcaufe; à
quoi celui qui obtient à fes fins , ne fitit point de réfiftance , parce qu'on fait ceflèc

(oR intérêt: mais ces termes n'empêchent pas que les Statuts ne rôgoivent brèche,

quand on les trouve contraires à l'utilité puplique. •

D'ailleurs fi la Çour prend la peine d examiner les termes de cet Arrêt, elle

verra qu'il étend la prohibition à l'incapacité , beaucoup aude-là des termes çks Sta<f

tuts, en ce qu'il rend les apprenti^ inhabiles de parvenir à la Maitrife, s'ils fc,

marient pendant les trois ans de fervice qu'ils doivent rendre aux Maîtres , aprè^

la fin de lei^r apprentiffage; ce qui n'a jamais été prétendu par lefdits Maîtresse
Qardes de la Mercerie , qui ont eux>mêmes refiraint la dirpofition de leur Sur:

tuts dans le cas où l'apprentif feroit marié au terns qu'il fe met eq apprentiflàge s

ITiais quand oq fe renfermeroit dans l'hypoxefe jugée par ledit Arret, le preju*

gé feroit d'autant plus favorable à l'Appellant, quil (e trouve dans des circon-

stances beaucoup plus ayaaugcttfe$ qusLoijis Mercier > en faveurduquel l'Arr^
a été rendu.



l:,.t. ':. :'l

50. AVIS POOH tB COMMËRCC.
*tedk Mercier étoit filiâ'uo Ptffaii d« Bourbonnoii , quifortok de UnéfiM

de Moiifieur ThierTaulc ConfeiUer eu Grand Confeil , dont il avoit M domefti*

que ) & où il n'avoit rien abpris du négoce de la Mercerie , au lieu aue rAp|}eUanf

qnieft fiU d'un Marchana de Toile, aétéinftruit du Conunerce de Lingerie dès

K>n enfance. •

La Cour juee que ce Statut ne doit point avoir lieu à l'égard de Lotiis Mercier»

parce qu'il a epouTé la fille d'un Maître ,& par cette confideration , elle le difpenfe

dufervice de trois ansque les Sututs l'obligent de rendre aux Maîtres après ibn

apprentiflàge : rAppelUnt qui fe trouve dans la même condition doit jouir du taè"

me avantage , attendu qu'il a époufé la fiUe fludit CoUement Ton Maître.

Au refte ce n'eft pas feulement dans le point qui regarde le mariage des ap*

prentifs que les Statuts ne font point obfervez ; il y abeaucoup d'autres articles qui

ne font pointen ufage ,& qui ne (ont point gtrdez par les Intimez , parce qu'ils les

|ugent;eux-mêmes inutiles, quoiqu'ils helaiSent pas d'en abufer, fKmr exiger des

fommes notables de ceux qu'ils reçoivent pour les difpenfer de la rigueur defdits

Statuts , ce qui ne doit point être toléré.

' L'Article I V. du Règlement du Statut fait du tems du défuntRoi LoBisX 1

1

L
déiiènd de recevoir aucun Maître qu'il ne foit né François ; cependant on reçoit

journellement des Etrangers, parce que le bienduCommerce defirefouventque

les Etrangers foient admis , à caufe des liaifons & des cwrefpondances qu'ils peu-
vent avoir dans les pays étrangers, d'où ils font venir des marchandifes avec plus

de facilité èc à meilleur compte. Les Intimés fçavent que Chauvin Marchand de
Tapilferie demeurant ruëfamtDenis,a été non-feulement apprentif, mais Maî«
tre 8c Garde de la Mercerie , bien qu'il fût de Lille en Flandre , qui étoit lors fu-

jette au Roi d'Efpagne , contre lequel la France étoit en guerre. Il eft notoire 2
Paris , que les fieurs Cantariny & Serantony Italiens de nation , ont été reçus Ma2-«

très dudit état de Mercerie , & qu'ils ont fait le commerce pendant jplus de trente

années : on n'a pas fait de difficulté de recevoir Maître dudit état le heur Courty »

demeurant rue ae la Verrerie, non-obftaiit qu'il fût Italien de nation, & marié,
&4u'il"'c^tps>^ ^^>^cfait d'apprentilfage.

Ledit Ankle I V. de Statut dfe x<S i $ . défend de recevoir \ucun ï la Maîtrife

,

qui n'ait été apprentif par trois ans continuels , & demeuré aâuellement en la

maifbo de l'un des Maîtres. Qupique ce Statut femble indifpenfable, neanmoinf
les Maîtres & Gardes qui fçavent que l'apprentiflage n'eft point d'une neceflîté

abfoluë à l'égard des Marchands, & que tous ceux qui font capables du négoce
f>euvent fans péril être admis dans le Corps de la Mercerie, amfi qu'il $'«ft pra-

tiqué pendant plufieurs fiedes, & qu'il fe pratique encore dans les meilleures Villes

du Royaume, n'ont pas fait de difficulté de donner des lettres de Maîtrife à des
particuliers qui n'avoient jamais fait d'apprentiflage , ou qui l'avoient fimple»

ment commencé; ainfiils ont reçu Maître le nommé Daverdy Lyonnois , quoi-

qu'il fut marié avec la veuve de jDuval Marchand Mefcier , & qu'il n'eût point

fait d'apprenti(fage : ils ont pareillement reçu le nommé Fouquelin Marchand
d'AIençon , quoi qu'il n'eût point été apprentif clicî aucun Maître de cette

ville de Paris : le nommé Vauvert , Marchand demeurant rue aux Févres , a eu
aufli des lettres de Maîtrife, quoiqu'il n'eût fait qu'une année d'apprentiûage

s

le nommé Jacquin , ci-devant Gantier , demeurant au bout du Pont-Marie,
ayant quitté cet emploi pour faire le négoce de Mercerie, a été reçu Maître
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ftM'tvoiff Ait «lOM appreatiflàgc Bnfin U y tn • pluficun ^^tm <|ùi ont tu jet
Lettres fans «voir été appreotift ,& onm £uc aiKupt difficulté 4'eo doaur au»
Strangcit , aux mariezU autres , pourveiA qu'ils ftffeiH le profif 4» Corpi , c'eft>i>

^fie, pourveu qu'ils pavent des (bromes coafiderabies ; en forte que lesStatutf

faits pour cfnpêcner les abus& malvcrÇitions, neièrveot que de prétexte pour he«
gocier impunément des contraventions qui y font alites, 8c pour vcager les paffioA»

paniculieres defdits Maiftres & Gardes. ^

Le même Article IV. du Statut de 16 1 } . défend de recevoir aucun i la Maiftrtfe^

qu'il n'att fervi trois ans chez les Maiftres , 9^i la fin de Ton ap^rentiflàie ; ce
qui n'eft poiilt obfervé du tout , y ayant plus de la moitié des Maiftres qui n'ont

bit aucun fervice après leurapprentiiTage. Cette défenfe ne fert que de prétexte

Eour faire acheter cnerement à ceux qui fe font Maiftres, la difpenfe de cette pro*.

ibition.

Ledit Article défend encore d« recevoir aucun ï .wMaiftrife, qu'il naft été

trouvé capable par les Maiftrcvâlc Gardes. Il faut que les Intimez conviennent

de bonne toi que cet Article n'eft point obfervé,, & qu'on n'interrc«e jamais les

Afpirans fur ce qui regarde leur Commerce , les Maiftres & Gardes le contentant

de leur lire les Ordonnances 8c Statuts du Corps de la Mercerie : auffi eft-il im-
poffible d'exécuter cet Article en l'état auquel les'chofes fe trouvent à préfent

réduites. La raifon eft «que le Corps de la Mercerie qui ne contenoit dans.fon

inftitution que fix états di£Ferens de marchandifes , en contient préfentement

plus de trente -cinq, qui vendent plus de deux miUe fortes de marchandifes :

d'où il s'enfuit que les Maiftres & Gardes qui n'ont connoiifance que de cinq

ou fix (brtes de marchandifes du Négoce defquelles ils fe mêlent , . ne peu-

vent pas interroj^er les Afpirans fur d'autres commerces à eux inconnus. Qn ne (è

met point en pemede remédier i cet inconvénient , parce qu'on ne préfume pas

3u'un homme qui embraflie une profeflion , ne (àfle tous fes efifbrts pour s'en ren»

re capable , & parce qu'on fçiit bien que l'ignorance ou l'imperitie d'un mar-
chand ne nuit qu'à lui feul , & ne peut januis faire le moindre préjudice au
public.

L'Article VII. dudit Statut de i6i 5. défend aux marchands Merciers de faire

aucune alTociation avec aucun , s'il n'eft marchand & maiftre dudit état de Mer-
cier. Non feulement cet Article n'eft point en ufage , mais il eft important pour
le Public & le bien du Commerce qu'il ne foit point exécuté. Le Commerce
ne s'entretient que par le moyen des Societez en commandite & aponimes , ou
comptes en participation que les Marchands Groffiers font avec les Marchands
Manufaéhiriers , Ouvriers & autres , tant des Provinces du Royaume , que des
Pays Etrangers. Ceux avec lefquels on contraâe les Societez en commandite fit

anonimes , font fouvent des Gentilshommes , des Officiers , des Banquiers ,

Traitans , ou autres perfonnes pecunieufes qui ne veulent pas être connues ; ainiî

on anâantiroit les Societez , & on priveroit les marchands Merciers des fecour$

qu'ils en peuvent retirer pour l'avantage de leur Commerce , s'il leur étoit dé*
/endu de s'alTocier avec d'autres que des marchands de leur Corps. Si ceux qui (ont
afTocicz avec d'autres perfonnes que de leurs Corps étoient privez de la mailbife»

& condamnez en des amendes arbitraires au deiir dudit Article feptiéme , il en-
droit retrancher du Corps de la Mercerie plus du quart des maiftres dudit étai^

iqui ne fttbiiftent qu'à la faveur defdites Societez en çonunand'te & anooimes>i|
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nndioit Aliffi alx>lir le Coijunercé i oui ne fe mamtient ^ue par cette ctfmiiKhlMk)^

laon mutuelle , qui eft la mère de 1 ibondahce.' De forte qu U efl; viiible que ledit*

Article VILeft entièrement contraire au bien publie, fle il eft ï croire que le^-

Maiftres èc Gardes qui étoient en chai^ au. temps que cet Article a étéarrêtét'

n'avoient pas prévu les ÛçheuTcK fuites q« il avoit> & les grands inconvcniens qu'ils

l^uvoit prodiiire. i: «-t
,

•*'Vj|

Le même Anide Vil. défend auxNfaiftres de prêter letiri noms & marques^

pour le fait ddTdités marchândifes de Mercerie , à peine de privation delamat-
frife , te d'amende arbitraire ; mais fi ceux qui ont rédigé ce Sutut avoient fait'

réflekion fur l'exception qu'ils ont mife eux-mêmes dans l'Article VIIL ils' au-*

r<bient vu que les Marchands François ne peuvent trafiquer avec les corrcfpondan»

qu'ils ont dans les Pays Etraneers , fans qu'ils ne leur prêtent leurs noms le leurs

marquçs , afin dç paifer les détroits & dangers des Pays ennemis de leurs £tats;<

& pour prévenir u perte des marchândifes deftin'ées pour la France , ou autres

Pays amis & alliez. Léi Auteurs audit Statut tM bien Jugé eux-mêmes que 1er

Marchands François ne pouvoient pas commodément trafiquer dans les Pays Etran"
gers , qu'ils n'empruntaffent les noms& marques des Marchands Forains & Etran-

gers pour paifer les détroits & dangers des ennemis de la Couronne , afin d'éviter

par ce moyen la perte de leurs marchândifes. La Juftice , le btin du commerce»
l'interefl: commun veulent abfolument que les François |>rêtent leurs noms & mar-'

ques aux Etrangers dans les occafions où la neceffite l'exige , s'ils veulent que le»

Étrangers lés aident réciproquement dé leurs noms & marques , lorfqu'ils en ont
befoin. Ainfi la Cour voit que la défenfe portée par ledit Article VII. eft injufte

& contraire au bien du Commerce. Ceft pourquoi l'ufage que l'onpeut appellef

avec raifon l'épreuve & la pierre de touche , qui diftingue les bonnes loix des mau-
vaifes , a abrogé ledit Article VII. comme entièrement ruineux & préjudiciable aU
Commerce.

L'Article IX. dudit Statut de i ^ i } . défend aux maîtres dudit état de Mercierf

d'être commiflionnaires pour aucuns Marchands Etrangers ou Forains < è peine de
privation de la maitrife & d'amende arbitraire : cependant il eft notoire que cet

Article n'eft point obfervé , 8c il eft impoffible de l'exécuter (ans ruiner le Com-
merce qui ne s'entretient que par la correfpondance que les Marchands de Paris

ont avec les Marchands Forains & Etrangers. La Cour voit aflez l'intereft qu'ont
les Marchands François de négocier pour leur compte dans les Pays Etrangers , en

y faifant débiter les marchândifes qu'ils y envoyent , & en y faifânt acheter celles

qu'ils en font venir. Ils ont toute la facilité poflible pour exercer le commerce;
fins envoyer des Faveurs &: Commiflionnaires fur les lieux, en adreffant leuri

commilHons aux marchands Etrangers , aufqueb ils payent leur droit de commif>
fion , qui eft réglé & modique : mais ils ne peuvent joiiir de cet avantage , s'ils ne
rendent le réciproque aux Etrangers qui veulent négocier en France pour leur
cjmpte , en leur fervant de Coihmiffionnaire , & vendant pour eux les marchari-
t^ifcs envoyées en France,'& en achetant d'autres pour leur envoyer dans leur Pay^
c'eft pourquoi' ils font abfolument obligez pour l'entretien & la manutention de
ice commerce, de faire des commiflions pour leurs correfpdndans& autres Mar-
chands Forains & Etrangers , moyennant le droit de commiflion , qui eft un droit

dfluré,dont il n'eft pas jufte de priver .les Marchands François : ainfi la Cour voit

^ue l'Article quj détend d'tccepter les coHuniflions des Forains & Etrangers j eft

i?
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|Mf afltt puiflkns pour négocier pour leur compte pimcuiier , 8e qui çotBeaa,.i{

iBoint h capacité , fiàduftlrickU fidélité nèceflâire^w le cbaimtfrce < Àint con^

cnints d'accepter des eommiffions , fans lefqueUcsilleur eft ioipoffible de fubfi^

fter : d'où il t enCuit que cet Article cauferoit la ruine de U. plupart des Marchands^

Merciers, qui n'entpas laferceni le moyen de faire'pour leur coopte DarticHi

lier : r'dftla raifon pour laquelle cet article âHit m iefiietitdiaem » pour le ^viis
des termes du Jurifconfulte Julien , en la Loi ci-devant citée : en rorte<qu'il y %
peu de Marchands Groiliers eii cette ville de Paris, qui ne SififelR pufadiquemenc

des commiffions pour les Forains & les Etrangers , au vu & fçû deiMlStres 9c,

Gardes qui flefe font jamais avifez de s'en plamdre , fous prétcadeile l'articUlX»

de leurdit Statut , Tçîchant bien que l'abrogation des commifl3oos.caH(èroit la

ruine entière du commerce ; aufli ne fe trouve-^t-il point de pareiUe d^feni^ dan^
les Statuts des c;nq autres Corps des Marchands, oui n'ont garde:de»^MO<W à
ce fervice mutuel , ^ui entretient la liaifbn , la correfpondanfe » fiUHOIi 9f le com^
inerce avec les Forams & les Etrangers. '

l
. ,

L'Article XIV. dudit Statut de 1 6 1 3 . enjoint aux Maîtres& Gardes de la Mer*
terie de vifiter (buvent dans les magafins & boutiques des Marchands du Corpt
de la Mercerie, même dans les Foires, les aulnes, poids & mefures, enfembl^
les marchandifès, afin d'empêher qu'il ne foit vendu ou acheté i faux poids ou
Biefure , & marchandifes qui ne foit loyables & des laideurs portées par le» aor

'

ciensReglemens, & à ce qu'aucun n'y foit trompé. Qupique l'exaâe obfervati^

de cette diifcipline (bit tris-neceflàire , neanmoms leldits Maitres& Oatfdes ne
vont que deux fois l'année en viiite chez les Maîtres de leur Corps , & dans les vir

fites ils ne regardent que les aulnes & Ibs poids, pour voilr s'ils font- fembkbles î
leurs étalons, mais ils ne vifitent jamais les marchandifes , la plupart defqueUe^
ilsneconnoiflentpas, ce qui donne la hardielfe aux Marchands Merciers de yen*
dre desmarchandifes défeâueufes, & qui n'ont pas leslargeursponéM par les Kt-
elémens , & par ce moyen de tromper le Public dans les marchandifes autres que
h Draperie, Cameloterie & Sergèrie qu'on vifite à la Halle aux Draps dbp cett*
ville de Paris. ;uS?7,\'

Lefdits Maîtres & Gardes font leur vifite aux Foires de faint Germain ï dé
faim Laurent , duLândy , & de faint Denys , mais cette vifite qui fe fait eu deux
heures de tems , n'eft que pour conferver leur pofleifion & pour feO-iaer ; car ils

ne fe donnent pas la peihe de vifiter les marchandifes , d'en examiner ^ roanulaâ:l^-

re , les longueurs & largeurs ; attendu que le toutlenr eft foUvent incon;^ a , i caufç
d'un grand nombre d'états de Marchands, dont le Corps delà Mercerie eft à pre«
fent compofé. »

L'ArticleXIX. dudit Statut de 161 f. défend-aux Forains, Etrangers& autres

qui ne font re^ûs Maîtres , de vendre & diftribi^çr leurs marchandifes en cette

ville de Paris , finop aux; lieux & ait tems des Foires , &)après avoir été vifitées

par les Nlaîtres & Gardes : bien que ce Règlement foit de quelque utilité pour les

-Maîtres, nearimoins il ïi'eft point exécuté non plus que les precedens, étant ncr-

toire que: les Merciers achètent journellement les marchandifes que les t'oraims

amènent dans 1^ hôtelleries, fans que les Gardes fe mettent en peine de les aller

faifir , Us -fon^ les prenùer^ î fe difpenfex «9 ce point de l'obfervatioD du Sti^tut , &

^
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ne faififlcni Jmbui tfik t^iunà Ut Fonins idfiiTcnc de leur vcncUc au prix qu'il
Irarplfllr*

' publique 8c au bien du commerce, c'en pourquoi u ne taut pai :

ner que les Articles qui défendent d'avoir des apprcntift mariez , foient demeurez

caducs » inutiles , 8t fans exécution , comme étaot contraires i la raifon naturelle »
9c à ttMites les loix divines te humaines. «

Ce n'eft pas afièx d'avoir juftifié par des mojrens invincibles que les Statuts qu'oa
obieâeil'AppelIant,ne peuvent être appliquczàrerpece,& qu'ils n'ont jamais

éteenufàgetil foûtient pour troifiéme & dernier moyen d'appel, qu'il y a une,

exception & une dirpenie en Ta faveur pour avoir époufé 1» filk d'un maître..

Pour établir cette difpofition imporunte , la Cour eft luppliée d'ofaTorver en pre-)

mier litiH quec'eft und règle générale fondée fur la raifon & l'équité , que les fila

de mature fbnt difpenfet de l'apprentiflàge , 8c doivent être reçûa lors qu'ils (^

prefentent ; il y en a une difpofition expreÎTe dans l'Article premier du R<«le^^

. ment kn pour la Mercerie en l'an x 1^7* Cet ufàec gênerai n'c^ pas fondé feu-

]«nem fiir ce que' les enfàas des maîtres font préfumez fçavans & experts dans

la profeffion de leur père, qtl'ils ont apprife dès le berceau , 8c fur ce qu'il leur;

eft plus fecile d'entretenir les correfpondances 8c les habitudes de leur père : mais

Erce qu'il efl jufle que les Marchands qui oiit fervi le Public t ayqnt ,1c moyea
nie de pourvoir leurs enfans 8c d'établir leur famille.

Cefl la raifon pour laquelle les veuves des Mattres ont la liberté de contii

nuer le commerce 4e leurs maris , d'ayoir magasin & boutique , même de £iiro

des apprenties , quoi qu'elles n'ayent pas fouvent grande connoiflânce du commer-*

ce. Ce qui a été remarqué ci-devant fur le fait du nommé Bougier mis en ap<*

prentiflàge*' chez la veuve d'Antoine Pajot marchand Mercier , jullifie que cet

ufagc efl re^û dans le Corps de la Mercerie.

Or on oeut dire qu'il n'auroit pas été entièrement pourvu à l'établifTement 8c

I la fubfiftance des enfàns des Marchands & Artifans, fî leurs filles n'avoient pas

l'avantage d'acquérir la franchife & la maîtrife aux apprentifs & compagnons
qui les q>oufent ; c'efl: pourquoi on a étendu aux gendres des Artifans & Mar>
chands le privilège que tous les Statuts ont accordé à leurs enfàns de pouvoir

être reçus maîtres fans avoir fait d'apprentiffage ; ce qui a fon fondement dans

le Droit Civil 8c Canonique , où les gendres font compris en plufieurs cas fous

le mot , enfans qutâ filwum Itto hâbtntur , comme dit l'Empereur dans fcs Infti.

tuq au Titre pr nufàis: ç'efbde-là que procède cet ufage univerfel établi dan^

tous les Corps & Communautez des Marchands & Artifans de cette Ville de
Paris, 8c méime dans toutes les autres villes du Royaume , que les fi%s des

Maîtres affranchiffent les compagnois qui n'ont point fût d'apprentiOâge , 8^

qui oblige les JuroK;^ Gardes de les recevoir maîtres, pourvu qu'ils foienc

prouvez capable», ^/fif.'!? tij •

Quoique cet u&||e qui efl connue n'ait pasbefbin.de preuves ni de confirr»

mation , néanmoins il fe trouve tranfcrit dans h plupart des Statuts des Marchan^^
te Artifans , lefquels ne devant pas en ce point avoir plus de privilège les uns

quç les autres ^ on peut en induire que c'eit une règle générale 4c PçUce > ds

^':^''-
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idliM ^e kt Antckl nDifenset fur une mttiiere^ A ttMUrft dMit> pltafimug

Coutumes du Royaume , forment une efpece de droit ^encrai Mr tout le Pays

Coûtumier , ooinme ont obfervé M. Charles du MoiUib » M. Guy Coquille ',

te M. Antoine LoifeL

• Les nouveaux Statuts des Marchands & Maîtres Ouvriers de dra^ d'or , d'ar-

gent flefoye de cette de ville Paris, homologuez en 1667. portent en fArtide

XXVIII. qut les veuves & filles 4e Mtùftres éffânt un eemfsffim it ladite Vïll»

êufêtMst fut ntu fns feulewunt , é^âmaimst ledit temfâmm M temps fit'ii finit

tHigé i fervir les Méifires. Cet Anicle ajoute , que lefdits temfâffitns qui 4n.

rent éfwjé des filles de Jédftres , ne fêjefent que temme les fils de Mâifites ; ce

qui connrme ce qui a été dit ci-devant, que les gendres jpUifliéntdes mêmes
avantages que les fils de Maîtres.

L'Article XXXV. des Statuts des Savetiers mérite une obTervation fingulierc»

XXXVm. du même Sutut défende aux Jurez de recevoir plus de quatre nuitres

par an , toutefois il y à exception pour les fils de maStres , & ceux qui époufent

les veuves & filles defdits maîtres qui (bnt re^ûs exttâ ndinem & numerum ; en
quoi l'on voit que les filks de maiftres communiquent à leurs maris les Privilèges

accordez aux enfans des maiftres.

L'Article Vin.des Sututs des Maiftres Tailleurs d'habits & Pourpointiers de
cetfe ville de Paris, porte que /«i temfdgtmis dudit métier qui éfeufirent une veuve

nu fille de MMpe, firent refus mnifires , qun qu'ils n'njent feintfnit leur nffrentif.

fige )i Pétris,

Il n'y a prefque point de Corps de Marchands& de Métiers qui n'ait quelque
Article femblable dans fes Statuts ; ce qui juftifie que c'eft une maxime gène,

raie en fait de Police , de laquelle on ne doit point fe départir , parce qu'elle

cft jufte, utile au Public, & avantageufe aux maiftres de chaque métier. La
juftice veut que les filles des Marchands & Artifans panicipent aux droits que
leur donne la naiÛànce , & qu'elles parugent les privilèges que la Loi & les Sta-

tuts accordent à leurs frères & i leurs mères : L'Empereur juftinien ayant cor-

rigé par une de fes Novellesla rigueur de l'ancienne Jurifprudence, qui appel-

loit à la fucceflion ceux qui defcendoient des mâles , à l'exdufion de celles qui
defcendoient des filles , dit qu'il remit les chofes dans le droit naturel en égalant

les deux fexes , & qu'il eft jufte que les filles & leurs defcendans qui partagent

également l'afFeâion des pères , ayent une part égale dans leurs biens. La même
raifon veut que le privilège dont eft queftion , dans lequelr confifte quelquefois

toute la fortune des Marchands& Artuans, foit communiqué aux filles aufli-bien

qu'aux mâles , & quelles en puiflent profiter auflî-bien que leurs frères , en le

faifant pafler à ceux qu'elles époufent : le Public en reçoit un double avantage , en
ce que d'un côté c'eft un moyen qui facilite le mariage des filles des Marchands
& Artifans qui demeureroient fans être pourvues fi elles n'avotent ce fecours qui
leur tient lieu de dot, les compagnons qui les époufent évaluante une Ibmma
conliderable le privilège qu'ils acquièrent par leur mariage. D'autre côté lès Maî-
tres qui ont intérêt de pourvoir avantageufement leurs filles , font foigneux de
choifir des compagnons dont l'induftrie & l'expérience leur eft connue, & qui

S
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lurent.

. > Les Mihret & Gardet de la Mercerie trahtroient les intérêt»de leurOmmu»
nauté , s'ik lui faifoieut perdre cet avantage dont jottifleiu tous les autres Corp«
de Marchands 8c Aitifans de cecte ville de Paris ; il n'y a pas d'apparence qu'ils

vouluflcnt fediftinguer des autres par un Statut > qui ne toumeroit qu'à leur mmie
& i leuT'defavantase; ils ont été (i perfuadezque leur Communauté deroitjo^
«du droit dont Joiiiilent les autrea, qpi'il n'ont iait aucune difficulté de reçevoic

à la Mattrife ceux qui ont époufé des filles de Maîtres quoi qu'ils n'euflent pas

fervi les Maîtres pendant les trois ans portez par les Statuts , amfi qu'ils ont pra-

tiqué i l'égard du/ionuné Bougier,aont il a été parlé ci-devant , & lorsqu'ils

l'ont voulu contefter à Louis Mercier , ils ont été condamnez par ledit Arrêt du
mois d'Août 1669. qui a introduit dans le Corps de la Mercerie l'ufage reçu dans

Ici autres Ceiîps des Marchands Ac Artifans de cette ville de Paris ; après quoi

lefdits Maîtres 8c Gardes n'ont pas le moindre prétexte de refufer la maltrifc à
l'Appellant qui a ^ fait fonapprentiflàge il y a plus de huit moisson aepqutpu
Tobliger de fervir encore trois ans les Maîtres , parce que (on mariage avec la

fiUe d un Maiftre l'en difpënfe , 8c parce qu'on ne peut pas douter de la capacité

dans le négoce des Toiles, puifqu'ii eft fils'd'un Marchand de Toiles ;c'eApour^

3uoi il a conclu par (à Requête d'intervention , à ce que les Intimez (oient tenus

es à préfent le recevoir & lui accordçr des Lettres de maiftrife ; il y auroit uqo
injuftice manifefte de lui refufer oe qu'il demande * attendu qu'iï s'eft engagé

dans le mariage fur la foi publiquç desSututs, furru(àge obiervé dans toutes

les Communautez , 8c fur ce qui s e^ pratiqué dans le Corps de U Mercerie , ainli

qu'il eft juftifié par les exemples ci-aevant rapportés.

Il n'eft point neceiTaire après cela d'expUquer plus particulièrement les moyens
d'appel dudit Houbigant : 1 Avis & la Sentence deot eft appel ne font pas foû^

tenables dans la forme , attendu qu ils déclarent nul l'apprentillage de l'Appellant,

8c ordonnent qu'il fera rayé du Catalogue des apprentifs , fans qu'il ait été affig^é

8c qu il ait eu la liberté de fe défendre : ce qui eft inoiii & (ans exemple , cet

Avis 8c cette Sentence prononcent au de-là de ce que lefdits Maiftrcs 8c Gardes
avoient demandé par leur exploit , dont les conclufions regardoient feulement
ledit CoUement.
' L Avis 8c ta Sentence font par défaut contre CoUement fon bcau-pere , qui n'ii

pas pu lui faire de préjudice en fe lailfant condamner,
: Les moyens au fonds refultent de tout ce qui a été dit ci-devant, 8c fe ré-

duifent à quatre points capitaux. Le premier e(t , qu'il n'y a point de Sututs qui
défendent aux apprentifs de fe marier , & qui déclarent leur aprentiifage nul
pour s'être mariez. Le fécond eft , que le Statut qui contiendroit une pareille

difpofition , ne devroit point être obfervé comme étant contraire à la raifon , i
l'équité , aux loix naturelles & polîtives , divines & humaines. Le troiliéme eft

,

3ue les Statuts alléguez par les Intimez n'ont jamais été en ufage , ni dans le point

ont il s'agit , tii dans la plupart des autres Articles qui les compofent. Le der-

nier eft que l'Appellant a un privilège qui Icdifpenle de la rigueur defdits pré<*

tendus Statuts.

Quand on ajoutera à tous ces Moyens décififs , que la perfecution qui Ai faite

jt l'App^lUiu eft m effet deraolmofité particulière dmi d'Yvry^qiù ne s eft

.
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tu fet nifoos 9c tutres qu'il plainàlaCMir de Tupplécrfar fou équité ofdi*

naire , l'AppeUam perfifte en fei précédentes conclufiooi avecdépens.. Ainû S^^né *

ÀRREST DE LA COUR DE PARLEMENT,
rendu fur cect« affaire » le 27* Février 1679*

Mittrm 491 ttepfiret ât Pârlmnt.

N TR B Antoine Collement, Marchand Mercier, Bourgeois de Paria, Appellanc

d'une Sentence rendue par lé Lieutenant General de Police , le 1 6. JwBA^yé.
& de tout ce .qiii s'en eft enfuivi , d'une part: Et ies Matures (k Gàms des
Marchands Merciers , Groffiers , Jouaiilien de cette ville de Paris , Intimée

d'autre : Et entre Guillaume Houbinnt » garçon Marchand Merder à Paris»

appellant de ladite Sentence d% 11$. Juin KS76. d'une part; te le(dits MaStres

& Gardes delà Mercerie Intimez d'autre : Et entre Pierre Girard , Marchand
Mercier, Bourgois de Paris, appellant d'une Sentence rendue par ledit Lieute-

nant General de Police le 10. Mars audit an 1^76. d'une part; flclefditsMal.

très & Gardes de la Mercerie, Intimé d'autre. Et encore entre Thomas Thie.
riat, apprentif Marchand -Mercier à Paris , demandeur en Requête du 14. Jan-
vier 1678. d'une part; &lerdits Maîtres & Gardes delà Mercerie, défendeurs

d'autre. Vu par la Cour ladite Sentence dudit Lieutenant General de Police du
Châtelet de Paris, dudit jour 16. Juin 1676. dont éft appel par lefdiu Colle-

ment & Houbigant , par laquelle l'Avis du Subftitut du Procureur General du
Roi audit Châtekt , du 1 5 . Février précèdent , auroit été conHrmé ; ce- ùiùat Oc

en confequence , que ledit CoUement feroit tenu de rapporter au Bureau de la

Mercerie le Brevet d'apprentiflà^e dudit Houbi^t , qu'il avoit oblieé avec
lui comme apprentif , lequel s'étoit marié, & ledit Brevet déclaré nul , uéfènfes

aufdits CoUement & Houbigant de s'en fervir , 0c feroit le nom dudit Houbi-
gant rayé du Çaulogue des apprentifs , 8c pour la contravention faite par ledic

Cpliement à l'Article V. des Sututs defdtts Maîtres -Merciers , condamné en
trente livres d'amende & aux dépens. Arrêt d'appointé auConfeil, du 16. Fé-
vrier 1678. Caufes d'appel dudit Houbigant , contenant fcs conclufîonsà ce
qu'il fOit dit qu'il avoit été mal & nullement jugé par ladite Sentence du 16. Juin
1676. & avilepar ledit Avis du 15. Février audit an, émendant & corrigeant

lefdits Maîtres& Gardes déboutez de leur demande. Ce Biifant , qu'ils lèroienc

tenusde recevoir ledit Houbigant Marchand Mercier en la forme ordinaire , en
fatisfaifant par lui aux droits accoutûmçz « 6e les condamner aux dépens. Re-
quête dudit Cpliement , employée pour caufes d'appel , de produâions des cau(ès

d'appel dudit Houbigant fon gendre, contenant aufllfes conclufionsà ce qu'if

fiât dit, qu'il avoit né mal& nullement jugé par ladite Sentence, 6c avifé par

loditSubuitut; émendant, débouter lefdits Maîtres 8c Gardes de leur demande,
£k les condamner aux dépens , taot des caufes principales que d'appel. Requête

Tmf.llf H
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dites Parties, par elles refpeâivemeat; e^crfr^^t pour contredits, 0c Requête
diiditHoubigant, eismloyée péor f&Watioils. Ladit» Sentence dudit Lieutenant

•Geuerai de^P<dic«4 dudiit jour fo. Mars auditan 1676. dont eftappelpar ledit

Gérard, par laquelle l'avis duSubftitut duProcureur General audirChfttelety

du a r* Février audit an , aureit lié cenfirmé. Ce faifant te en confequence ledit

Qerard aurpit ét|^ ç^at^^i ï 4ppqitt<^ . If Bj^evet d'appnntiflâjge & petite lettre

àJuidmidéei^iuNéuaeklIuircevie^fdiryappf^ Thomas Thie-

riat, qui avpît été marié ifiC(M^cni après: ledit apprentillu;e , lequel Brevet

étoit decbré nul'.défÙTes audit Gérard d'en plusnux de (emblable , ni tenir

chez lui des apprentifsnuurieiif & pour la faute pat lui coflamife & contravention

à l'Article y.defdits Statuts dés Gardes de la Mercerie , condamné en dix li-

vres d^amencte 8c aux dépens. Ladite Requête dudit Thieriat, dudit joui- 24.
Janvi«tf678. à ce qu'il fdk re^ partie intervenante en l'Inftance , & appellanc

de lacmé Sentence- du xo. Mars 16^76. ftiGmt époit Air lc(<lites intervention 8c

appel ,m&ttre l'appellatiofn de ce <{bnt aréié appelle au néant : entendant débou-
ter lefdits Maîtres & Gardes de leur demande , & que ledit Thieriat continue-

soit fon apprehti^age chez leditGérard , lefquels^eroient tenus le recevoir après

ledit apprenttfTage fait , payant les droits ordinaires , & les condamner aux dé-

pens. Arrêtd'appointé auConfètl fur ledit appel, du 21. Avril audit an 1678.
& fur l'intervenâon en droit te joint. Requêtes dfefHits Gérard & Thieriat &
defHits Merciers , employées pour caufes d'am>el d'intervention & réponiès. Pro*
duâions defdites Parties , & Requêtes deRiits Gérard Se Thieriat , employées

pour contredits. Sommation d'en fournir par lefcKts Maîtres & Gardes de la.

Mercerie. Conclufions du ProAureur du Roi. Tout joint te confideré ; Ladite

Gour &i(ànt droit (ur Ifrteut , armis & met les appellations& ce àont a été appelle

au néant; émandantfitf lademande des Maîtres & Gardes des Merciers, contre

ledits Collement , Gérard , Houbigant , & Thieriat , les Parties hors de Gour &
de Procès : Orcbnne que le- V. Anide des Statuts , concernant les défenfes auf>

dits Maîtres du méder de tenir aucun apprentif marié, fera gardé & exécuté,
quand les apprentift fe marieront pendant les trois années de leur apprentiflâge à
d'autres perfbnnes qu'aux filles des Maîtres Merciers , leiquels en époulànt les fil-

les de Maures , gagneront la fianchife.de Maîtrife par leurfd. mariages, tous dépens
compenfeZk Fait en Parlement le 17. Février 167^. Ainfi Signé, J A C QJJ E S.

.'w

Signé par collation , L e C l e k c.
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ON ndenaodfr àvè fus ^konnoueftiolitt, iVjpWjrierSj.feyôir /i^? Pf^

ce qu'un protm!àf^Àccepceitl« Àute ck 'i^ftyemeni::» & iâ (iënpiy^iatioQ cfiu4it

proteft au Tireur;, fcaux donoçuisd'QariireiS d«is le tei^ps pocté (k^ l'OfdpOf

nance» ;;'.''"^v-t? ;\ ,- i-nv'hT}'i'(-\^.>\:i^/-^ ^:;-> yv :-,^* .'i.Vi 'rif '; ;.'•<''-

La féconde , fî:unHie^tant feut <fg|ig^if < ^ITorcIrii 4^)U Tnàia ^
jiayable à lia

même fur une lettre de Change qu'on lui aura nfgi!i^|, «Convia^^a^rn^f ai^dq^

de la lettre eft en blanc \

Le -ibuflîgQéqutavû & exâftmtié Iflr mémoire ci-defTas , efl: d'avis fur la pre-

mière queftion, qu'il fuffit feulement qu'un Porteur de lettre de Change accep-

tée ait &it faire nn proteA faute de payement à KAcccpteur>&la dénonciation dii-

celui au Tireur & aux donneurs d'ordres, dans les teaips portez par l'Ordon-

nance du mois de Mars 1675. (ans qu'il fiiitr^'^*" ^^ faire donner affignation

pour faire valoir lefdites diligences , parce qu'une alfignation donnée à quelqu'un

pardevant- un' Juge^ eft une aâi .in- que l'ori intente par le niême exploit die dé-

nonciation, pour avoir le pa}^mciu de la fommeaAë. Or il eft certain qu'uh
porteur de lettre de Change après l'avoir fait ^rotetter faute de payement par

l'Accepteur, & dénoncer au Tireur ou à celui qi^apal)(^ Tordre en (à faveur

dans les temps prefcrits par l'Ordannahce, peut demeurer dfinsle fi|eiice , fans

qu'il foit tenu par le même Exploit de dénonciation , ni parWtre Exploit pbfte-

rieur , d'intenter fon aâion contre le Tireur èc lés donneurs d'ordre pendant cinq

ans, à compter du lendemain du jour de^la dénonciation , après lequel temps Hy
a prefcription , & la lettre de Chaîne eft réputée acquitée. Cela eft conforme à
rÀrticie XXi. du Titre V. de ladite Ordonnance , &même avant l'Ordonnance,

l'on avoit trente ans pour intenter fon aâion pour avoir payement d'une let -

tre de Change , tout ainfi que pour les promejOTes , les billets, & les obligations

,

de forte que l'on peut dire que la queftion propofée n'eft pas une queftion que
Ton puiffe agiter avec juftice

A l'égardde h féconde queftion , le foulligné eft auffi d'avis , que dès le mo^
ment qu'un Agent de Banque a mis es mains d'un Négociant une lettre de Change

,

auquel il l'a négociée en conrequence de la (îgnature en blanc , qui eft au dos ae
la lettre , ce Négociant pçut remplir l'ordre de fa maini fon profit , au mo^n de
la valeur qu'il a donnée de la lettre, foit en deniers comptans , marchandifes ou
autres e^{et$, parce que c'eft un uiàgeéublipanniies Cambiftes, que celui qui

Hij



« AyiS J^OlJUXt fcôMMERCE.
4^09 une lettre k n^pcm ï un Asent de Buique, qui a étftirée l (an prtiRt ,M
«emettMqtte ftîknfMfi^utufe eahlùuiiâé» délt letàt pourtoe l'ordre reia»»

:_•:... ^_ J^ ^.1..: ^^^..^1 >1lo A ^Xmammaî^ Ma» 1*A<*k>M*<l* ttAnMii» ou DSr celui

: fur ce que
e lettre de

D'ttlleun sli'làlioit que ce fût ttfie^ chofe «CTeiRieUey qu'un Negoduit ptfffilt

fop ordre au iios d'uoe lettre de Change de fa propre main à même temos qu'il y
mettfoit ft ugîiiture; cek'iroublerôitextrêmemc^rle OdDimeree des lettres «ft

Change , parce que ti^4buventunNégociant qui eft obligé d'idlcr en Campagne

,

& qui auroit quarapte ou cinquante lettres de Change , dont les temps ne (croient

pas encore ïchûs , ne pouroient pas les faire négocier pendant (bnabfence par Ci

femme, ou l'es £iAeurs , puiique (à (ignature ne vaudroit pas toute feule , fans

l'ordreremplide (à main. Ainfi ce n'cft pas un moyen vakbleà celai qui a àcfépijé

une lettre dé O^nge, derefttfer i h payar^ nt^^celui qui a palfé fa fignàtui'è

en blanc, au deflus de laquelle l'ordre auroit étrfempli^^hfiveur decelui qui

avoit payé b valeur de la lettre» fi elle étoit proteftée fiiute de payement, & de

Îtrétexter fon refus fur ce que celui qui en demande le payement ou fon reitibour^

èment « a rempK l'ordre de fa main à fon profit , cela étant une pure chicané ia^

d^ne d'un honnête Neg<>éiaiii^

f^-irri Z.i'>'

PARE RE ÏX.

'}|iJV

I!
;

De là ttmmêiiti ou inummtditi de Vétahîifftment de Stgoeians de Prefi & de

. Vente , dans let villes de Hêiien , Bordeaux , TtuUufe , Lyon , & antres Villet

de te Rej^me , & du nombre en chacune d'icelles , convenable pour U eomm^
dite publique » duquel éfâbliffement certains donneurs d'avis «voientfait demaih
der le don an Koj.

Avertissement.

IL y a toujours des gens qui ne fongent & ne s'appliquent à autre chofe qu*^
trouver des moyens pour s'enrichir , ou fortir de la neceflité où ils fe trouvent

aéhiellement fans fe foucier fi ces moyens font préjudiciables à l'Etat & au Pu-
blic ;& quand ces fortes de perfonnes fe font imaginé quelque chofe, ilslapro-

pofent pour l'ordinaire à quelque grand Seisieur de la Cour, auquel ils reprefen-

tent le ^rand profit & le grand avantage qu il en recevroit , fi elle avoit lieu , afin

de l'obliger de demander au Roy pour l'éubliflenient de la chofe propofée ;

& pour la faire réuffir ils leur donnent des mémoires contenant leurs propofitions,

qu ils fondent fur des raifons qu'ils colorent toujours du bien de l'Etat &
du Public ; & ce grand Seigneur perfuadé des raifons de ces donneurs d'avis

,

' & de l'avantage qu'ils trouvent dans l'établiflement de l'affaire propofée , ai dé-

nimde le don auRoy, pour récompenfe des grands fervices qu'il lui a rendtis

«» diveifes occafioBs; mais le }\,oy qui cil fage 6( prudent , n accorde point ce$
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:é éttfit en Ton Con-
laMiire à rfitat fle au Piàilie ,^ qu'elle ne loirj^éiffe prit

avant que de donnn fet Lettres Patentes de don » Sa raajt

feil ordonne par un Arreft, qu'il fera infbnné uar tcsMagiftrats fcJugesdePo-

lice des lieux où l'on demande rétabliflènient ce la cdnunoditéou incommodité

d'icdui.

Au commencement de l'année 1678. certains donneurs d'avis profioferent 1
JMonlieur le Prince de Marfillac de denoander au ïLoy .la permiffion d'établir en
cette ville de ParisÀ autres Villes du Roymmie, des mgocians de prcft&de
Tente, & en chacune d'icelles le nombre convenable pour la commodité publi-

que: ( l^on verra dans la fuite les fondions que dévoient avoir ces (brtes de Né-
gocians de preft &;. 4e vente > ) M' le Princede Marfillac s'étant laiflé furprendfe

uux raifonsde ces donneurs 4'avis , croyant que cette affaire ne ferott point defavan*

geufe à l'Ëtat ni «u^blic , donna (on Placet au Koy, fur lequel 11 fut rendu un Ar-
reft du ÇonCèillefepfiéme May 167%. qui ordonnoit qu'il (eroit informé pardevant

Ikloofieur de la Reynie , Lieutenant General de Police , de la commodité ou incom-
modité de cet établiflèment.

En conièquence duquel Arreft MonHeur le Prince de Marfillac auroit prefenté

Requête à Monfieur de la Reynie, Lieutenant General de Police , qui lui auroit

Ermis de fiiire afligner pardevant lui les Maîtres & Gardes des fix Corps des
archands de cène ville de Paris, poiur donner leur avis fiir la commodité ou

incommodité de cet éubliffement : En vertu de cet Ordonnance le lo. Décem-
bre 1670. Monfieur le Prince de Marfillac ayant fait affigner les Maîtres & Gar-
des des fix Corps, à comparoître en l'Hôtel de Monfieur le Lieutenant de Po-
lice pour répondre & procéder anx fins du contenu en ladite Requête & du
fuCàk Afreft du Coiifeil, les Maîtres & Gardes de la Mercerie me nrent l'hon-

neur de m'apponer leur Exploit avec la copie dudit Arreft du Confeil & de ]»>i

dite Requête qui leur avoient été fignifiez , qui m'auroient prié de leur donner
mon avis fur cet établiCTement , pour s'en fervir, s'ilsle jugeoientik propos, dans
celui qu'ils avoient à donner; ainfi je dre0ài mon avis, que je leur mis entre les

mains de la manière qui fuit. i

Avis que donnent les Maîtres & Gardes du Corps des Marchands Merciers

,

Groflliers, JoUailliers de cette ville de Paris, à Monfieur de la Reynie , Maître
des Requêtes ordinaires de THotel de fa Majefté , & Lieutenant General de Police

de cetteditf ville de Paris, fur le Placet donné au Roy par M. le Prince de Mar-
fillac, tendant à ce qu'il lui foit permis d'établir desNégocians de preft 8c de
vente dans les villes de Paris, Roiien, Bordeaux, Toutoufe, Lyon, & autres

Villes , & en chacune d'icelles le nombre convenable pour la commodité pu-
blique. 9

^

Monfieur le Prince de Marfillac a fak donner aflignation aufdits Maîtres & Gar-
des en vertu de vôtre Ordonnance , Monfieur , étant au bas d'une Requête par
Exploit d'Aubert Huiflier i du & o . Décembre 1 6 7 9. â comparoîae i v^tre Hôtel
pour répondre & procéder aux finsdu contenu en ladite Requête ,& de l'Arrieft du
Confeil de fa Majefté du 7. May 1678. duquel leuf a été doniné copie avec ledit

Exploit.

PoUl (àtisfaire audit Arreft du Confeil & à vôtre Ordonnance , Monfieur, IcA
di|s Maitfcs 9t Gwdes après en avoir £iit la Icftujre cp nrefence des anciens MaS-

H jij
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l<iuc*^'»vis; cfirbttt, i&àf)rc(|»^^ Monfiear fe Mnce^de Mu«)kc t^eftliiii

furorendré à ceux qui Hn ont dte|in^V>Ti»<le4dmfeaiA'<iliK«¥tofem«î(fi^

Ubiir en cette vtfle dé Paris Vautrés Villes du R«)y«ttiiie4«sNeg^)0J!tMde^re(l

ft: dç vente, de en chacune d'îdeSes le nombre eonvemble pour ii'C0iitinodii4

publique , parce qu'il n'y a jamais eu propofitipn (i déraifonnable & fi de&vanta^

getrfb a YBxax , an Public , fiç àa Commerce C|U)e feUe4& , po>^ le^M^fis qu'ils

tliront dans la fuite. B^-ctèt la probité & la Téptttation -dé monditikur le ^nni
i;è de Mnrfillaé eft'fi.eonhU^' de tout le hibàde,>qu« l'on'«eeroifÉ -'jamais qa^il

eût voulu penferà demander auRoy lé don de cet établtfcmenty s'il tnivt^'fçt
les confequeoces» ,. .

a

Les railons que ces donneurs d'avis ont fait entendre à Monlieutf léPitec*di
^Hîllac pour doi:\ner couleur à ce^établiffement, font y /' ' -f ••'' -^ - ^ «oJ-- ' ^'-a

X. Oj}.'il fera avanugeux tam 'atjx Sujets de &M3Jë<(^,q«^M&tflligeti^«<(l4

lont commerce avec eux pour la commodité & feureté qu'Hs trouveronttotfs^^s Jl

neCéilîtë où ils pourrom être d'emprunterou dc'vendre. uwOv4

s. Qm l'Office defdits Negocians fç bornant à fi^rilitér les moyens de fmê
prêter, loiier, & vendre àxeux qui voudront Te fervir de leur miniilepe , pré-

viendra quantité de procès & de pertes qui arrivent aâvieHement aux Sujets dé
ia Majeflt , Se aux Etrangers , ne pouvant quelquefois trouver ni les chofei quVrii

a toucWes , ni ceux à qui Ton a neceflité de les confier , étant des genfs 4am éôixti ît

(ans aveu , qui n'oiit pas le moyen d'en répondre. i-

5. Ctijc le Commerce en recevra de très-grands avantages, en ce ^que les'Mflr*>

chands tant Originaires qu'Etrangers ,>qui font quelquefois réduits paries hasards

où ils fe portent ce fe fervamde ces fecours vagues & peu affeurez ,,en trouvetom
dans cet établifFement.

4. QH/^ ^'^^ loifible à un chacun de chercher fon mieux aux Negocians qui

feront propofez , qui feront gens connus & de probité , & obligez de tenir bons ft

'fidellesKegiftrels dé toutes les affaires concernant leur emploi '•

*"''"

y. Enfin que ces Negocians ne prendront de ceux qui s'adrefleront à eux quece
qu'il fera convenu de gré à gré, & ils fourniront un recepiffé de ce qui fera remlis

entre leurs mains pour la feureté de ceux qui fe confieront en eux.

Voilà cinq rations que ces donneurs d'avis ont données à Monfieur le Prindf

de Marfillac qui ont donné couleur à fa demande fur l'établiflèment de ces ior>

te» de Negocians de preft & de vente dans toutes les Villes du Royaume,& pair

Téfqudles cefdits donneurs d'avis ont voulu faire connoitre l'utilité pubhquc&rdh
vantage qu'en recevra le Commerce qui fe feit tant entre les Marchands & Nego-
cians de France , que des Pays Etrangers ;& c'eft furquoi lefdits Maîtres & Garons
la Mercerie ont à donner leur avis , pour fçavoir ficet établiflèment fe« avantageux
Cunonaucbmmerce& au Public. •

Lefdiis Maitres & Gardes font d'avis que tant s'en faut que cet établi(fement fait

'avantageux & utile au Commerce & au Public, au contraire il y feroit inutile Se

très-prtjudiciable.
' " ^Premièrement , il eft inutile d'établir en cette ville de Paris des-Negocknsde
{>ce(l & de vente , puifqu'il y en a déjà un Ucrand nombre établi qui font reçus

Maîtres dans lesfix Corps des ^(larchands, qu'ifs fe nuifent lés uns ai/l^ autres ,

y CD ayant dans le fcviJie Corps dç 1« Mtfcerie. plus 4e deux mille j ep telle IbrtQ



c^ilf ont^ 1* prikie^ gigac i ftdfifittnncnc poi)r noufrirftKittMdIridMt 6«
K«IUes :'ce «fui n'eft quem^dmàbic ; amfi ila'm pas bcfoin d'en angOMiucr Icr

Bc^ialm-, à noia» d« wiidok nûner le» firCiM^
Secondement , (i cet établiflêmenc avoit heu , & que Monficur k Prince de

Marfilliic pût mettra teliombre de pefftnMÉ qtirilvfli^f«iît<|)oiir fàin kCdm*-
merce, il ne ferait ^s neceflâire aux jeunes gens de faire aucun apprcmifege^

ni îe faire recevoir maîtres dans l*ba des fis ârps , poifque Czùxàt perariffion

fiiffiroit. Ainfi tes fix Corps des Niarchands devieadroient inutiles y de saneatttt-<

r<Ment peu à peu ; de forte que la police ne feroit plus obfirrvée dîns ks Viiîtes

qui- fe font ordinairement quatre ou cinq fois l'année par les Maiftres & Gardes

dans les nupfins fie boutique des Marchands>& même dam les Foires de âinc

Germain , au. Landy , de. uint Denys , & de faint Laurent y pour: tenir kmâin
i ce que ks morchandife» Coiem des longaeur» , kr^ents & teintos (invam les

Ordonnances du Roi. Oir par ces raiiôns il eft cettam qu'il n'.;^ auroit rien de 6
defavantageux au Commerce & au Public , ii Monfieur le Prince^ Mar(tllae

avoit le pouv(Mr d'établir en cette ville de Paris tant de marchands qu'il lui

plairoit.

La première raifbn que l'on donne pour donner couleur à cet établiflèment»

qui eft que les Sujetsde là Majeflié& les Ëurangers qui ont commerce enfemUe , y
trouveront de l'avamage pour la commodité & feureté qu'ib fourniront dans k
necefficé cà ils pourront être d'emprunter ou de vendre , ne peut fervir de fon-

dement à cet établiflement , parce qu'il eft trivial , & tout le monde fçait que les

Marchands 6c N^ocians Ce prêtent rcCpeâivemem ks uns aux atttres leur argent

dans leurs befoins, bien fouvent avec trop de facilité : & quoiqu'ils ayent cor->

idpondance avec le»Marchands & Négociaas tant des Provinces de ce Royaume
que des Pays Etrangers pour l'achat & vente des marchandifes , il eft encore vrai

de dire que lefHits M»chands,unt des autres Villes de ce Rc^aume , que des

Pays Etrangers , fè fervent du miniftere de ceux de Paris,qui font reçus Mar-
chands dans les ù» Corps pour vendre leurs marchandifes par commiflîon , lefquels

y trouvent leur feuvete toute entière ; ainfi cet établiffement n'apporteroit aucun
nouvel avantage tant aux Marclunds de ce Royaume que des Pays Etrangers , 6c

car confequent point d'utilité au Public & au Commerce , au contraire cek lui

feroit defavantageux pour deux railbns.

.La première , parce que fi cet établiflement avoit lieu , ce feroit un moyen in-

faillible d'introduire les Etrangers à vendre leurs marchandifes à Paris eux-mê-
mes en perfonne , par le moyen des permiflîons qu'en donneroit Monfieur le Prince
de Marlillac , au préjudice des marchands reçus Maîtres dans les fix Corps , qui
ont fculs k pouvoir de vendre les marchandifes , ainfi qu'il fe pratique même
dans les autres Royaumes Etrangers , & particulièrement en Angleterre , où il n'eft

pas permis aux Etrangers de vendre eux-mêmes ks marchandifes qu'ils portent
dans ce Royaume , même dans les foires& marchez , étant obligez de fe fervir

pour. cet eftet du miniftere d'un négociant Anglois , que l'on appelle Treàney/m,

( c'eft-à-dire fram -• bourgeois ) quoi que cette loi fembk dure , néanmoins elle eft

politique ,^ parce^ue c'eft un moyen qui donne heu aux Négocians d'Angleterre de
participer aux profits que font les Etrangers fur nurchandifès qu'ils y portent
vendre»

Et c^ft aufli pour cette féconde raifon que rétablUreoienc en queftton feroit
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préjttdiciaUttitt'Colninerce , parce que les MarduMids ft NégodflM dfene un
grand avantage que les Etrangers Ce (èrvent de leur miniAere pour laventede leurs

marchandifes : ce qu'ils n'auroient plus , (i la prétention de Monfieur le Prince de
MaHillac avoit Ueo.

CeuK qui ont donné cet avis iMooGeur le Prince deMarfillae, difent pour
féconde rai(bn que l'Office des Négocians » dont on deouude l'établifTement , (è

bornant à faciliter les moyens de (&ire prêter, loUer & vendre à ceux qui voudront
le fervir de leur miniftere » ceh préviendra quantité de procès qui arrivent tout

Içs purs aux Sujets de fa Majefle de aux. Etrangers «.ne pouvant quelquefois trou-

ver les chofes qu'on a confiées ni à ceux à qui l'on a neceffité de fe confier > étant

des sens fans nom 6c fins aveu , qui n'ont pas le moyen d'en répondre.

Lon voit par ce raifimnement que ces prétendus Néeocians ne prêteront non
feulement pas leur miniftere aux Etrangers pour vendre leurs marchandifes , mais

qu'ils s'érigeront encore en un mont de pieté; car ils prêteront de fetont prêter

tous gages , ils loueront des tapifferies , des lits » te autres fortes de meubles 6c

uftenbles de maifbn. L'on ne peut douter que fi cet éubliCTement avoit lieu , bien

loin que le Commerce 6c le Public en reçût de inutilité, il en recevroit un ^rand
defiivanuge ; premièrement parce qu'il y a grand nombre de Fripiers & Tapifliers

dont le plus grand Commerce eft de louer par mois aux Etrangers qui viennent i
Paris , des tapifferies , des meubles ft: autres uftenfiles de maifbn t moyennant cer-

taine (bmme d'argent dont ik conviennent enfemble ; ce qui fait honnêtement fub-

fifter leur famille.

Ceft une mauvaife raifon de dire que cet éubliffement préviendra beaucoup de
procès , à caufe que ceux qui loiient & confient des chofes à des gens iàns nom 6c

fans aveu ; parce que l'on fçait bien que ceux qui font ce commercCi prennent leurs

précautions le mieux qu'ils peuvent pour n'être pas trompez.

En fécond. lieu.} il n'y auroit rien déplus dangereux pour le Public que cet

établiflement; parce que ces prétendus Négocians prêtant & fiiiiànt prêtet fur gages
à toutes fortes de perfonnes par le privilège 6c la permilfion qu'ils en auroient de (à

Majeftéjil fe commettroit de grandes ufures , parce que tous ceux qui aiment le

jeu & la débauche des femmes & du vin» trouvant par ce moyen facilement de l'ar-

gent à emprunter fiir des bardes & nippes pour entretenir leur débauche, payeront
tels & fi gros intérêts qu'on voudra leur demander pour l'argent qu'ils emprunte-
ront , qui coi^fbmmeront toutes les chofes qu'ils auront données en gage

, par la

mévente qui s'en fera enfuite ; de forte que cet établiffement feroit un moyen in-

faillible pour ruiner une infinité de perfoqnes.

Pour quatrième 6c cinquième raubn , l'on dit qu'il fera loifible à un chacun de
chercher fi>n mieux aux Négocians qui feront prépofez , Çc qu'ils ne prendront de
ceux qui s'adreiferont à eux , que ce qui fera convenu de gré à gré , & qu'ils four-
niront un recepiifé des chofes qu'ils remettront entre leurs mains pour leur fisureté.

Cela ne doit pas être confideré , car l'on fçaft bien que ceux qui empruntent fur
gages pour entretenir leur jeu & leur débauche , offrent eux-mêmes de gros inte-,

rets , pour porter d'autant plus ceux de qui ils veulent emprunter , à leur prêter les

fommes de deniers qu'ils demandent ; de il y en a tel qui prendroit un éax blanc
pour un IfOiiis d'or , pour fatisfaire à fa paflion.

En troifiéme lieu, fi cet établiffement avoit lieu, cela produiroit une infinité

jdfi vols Qi de friponneries f puce que ce feroit un moyen infaillible à tous les en-
'

fans
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leurs maîtres fc jniftreâ«s , par k fkcilké qu'Us vùxàimlf^ât véoàtétu de £itre

vendre par ces précendttf N^ocians , les hanics& Ict^iirrhthdifa qulis auroient

vplées. .

-^

Cet étalbliÇGbinent^roduirott& fiiciltteroit ati(n les banqueroutes fraudoleulès ,

Mrçe que les Marchands de mauvaif^^, qui mé4itcrtMent de Isire banqueroute

frauduleufe.à leurs créancien, tfouverotent par-li un moyen fiuikde vendre

promptenient leurs m^rchandifes, parle minifteit de cesprétoidtts Hé{pociatts , en

la aonnant à vil prix i poiur eofuite le retirer hqrs le KdyMimè iActaitt que cette

feule raîibn fuffit pour fiire voir qu'il n'y auroit rien de fi dangereux de de fi det-

avantageux au Public que cet étaUliiTeinent.

. Moofiei^fle Lieutenant de Police voit par'tostes lesraifimsci^ddTas allegfées

que cet établifTeroent de Négociansde piet 9c de vente » ne (eroit pas un mont de
qe pieté , mais bien un mont d'impiete Oi d'uTure « parce que les monts de pieté

oui font établis dans plufièurs bonnes villes d'Italie, ne prennent aucun intérêt dés

ipmmes de deniers qu'Us prêtent fur les gages qui leurfont baillez pour leur (eu-

reté , & ceux que l'on veut établir à Paris Se dans toutes Içs bonnes ViUes du Rjojr-

aum^, ne vemènt point prSterlUr g:^e qu'en prenant des intérêts : ce qui feroit

une fliofe monftreure& ruineùreauCommerce âf: au Public.

Pour toutes l^sraifonsci-deCTus déduites» les Midtires & Gardies d^ la Mercerie

i).e font point d'avis de cet ét^bliflement , û Us fupplient très^humbleraent Mon-
fj^ur le tieutenant dePolicf d'en&ire çonno$tre 1 importance au Roi , même |
lyEonlieur le Prince de Mariîlhc, afin qu'il (^déporte de Upourfuite qu'il ^it,

pour en obtenir de JSa Majefté le don, éunt perluadez que fés intentions font

bonnes; mais qu'U a été furpris par c^ donneurs d'avis, qui n'envifageht que
leurs intérêts particulier , & jamais celui du Public , ne fç fouciant pas II les chofes

font honnêtes iç juives , pu non , pourvu qu'ils profitent aux dépens de qui il appar-
tiendra.

DeMeré k Paris fe p^.fsnpier i^io.

PAR ERE 3Ç.

Si la veuve d'un Hmhémà qui t'efiêbligée m fâjementd'mn fnme ,fiUiânmutt
Avtcfon ntdùyparAite pajfé pdrdevMU Sttêire , efifiifiitiabU des fuges&Cên-
fuis i &fi elle peut être ttndmnée pgrteppt , p^trte ifix ta dette eft taifie petitfm
dt màrtbAndifes.

MEMOIRE POUR C0>JS0tTER.

• • ', X E ^'a >'Tf '

pour mar

Drian , Marchanda la Flêehe en AnjouV^JeanpelTaftmme , paiD^ cifali;

WoRunc de 40 o , Urcc^gatiop auprofit de François , Marchand à Paris ^de
narchatjdife yend^ç ^ hyréç a^dit A^^f)* ».

Tmt i U
•*



é€ ^ ÀV.ÏS POt^K Ll COM^MERCE. . ^
'L6dit Ad%itldtaééedé ^ fr^Mis Ah Mmàt }9tttAt i^ veuve M It Ju^r»
aiaidn-Geh&yred'Ahéen , jkmtR viMr cdbdaiMer 1 lui {Miyer lèfilites 40 o . li^

vre» 6c ur <^rM , anendti qu'ifl'agir âa ftkde intrdkiklift.

Ladite JeatiiiéVéïiyècl^Adrfantoin^i^ft, ft foûtient qu'dte il'eftik)im jnfti-

cbbledp U TuriCdiâion Confulaire , & au'elle o'a dû être aflîgnée que pardevant

le Juge à U jUriTdifitpa du()uei elles'm kn^iCt par ladite Obligation, devant

lequel elledemande ètté renvoyée.

Et ()ûant à ta contrainte par darps s tWt dit pour défenfe : Premièrement , qu'elle

a été abrogée par l'Ordontiahçe de t^77> Secondement, qu'elle ne s'eft point

obligée par corps plr ladite Obligation. Troifiémement, queq^uand on voudroic

alléguer que c'eft pourfait de matrchandifc , cela ne regarderoit feulement que (on

mari, en kl pçrConoe duquel refidoit le Commerce, & non elle, qui n'eft qu'une'

Hmplè caution; & par tbtitei ces raifons, qu'elle ne doit point être condamnée par

cor^. •

FnJntoisfofltiehtau contraire que ladite Jeanne veuve Adrian efl iufticiable de
la JuriyâidionConfulaire, oûoiqùè ce foit une Oblieition saûée pârdevant No-'

taire, n'y ayant queJa fubmnce de l'AAequifiJt cnangeriaJuruUiâon, parce
qu'il cft confiant que fi Adrian vivoit, il ne pourroit pas décliner lajurifdiâion

Confulairé pour être renvoyé devant le Tuge du lieu où ladite Obligation f été,

paflce, parce que.c'eft pour fait de marchandiDï. --
^

. A l'égard de la contrainte par corp$,Prançois dit qu'il ne peut y avoir'de diffi-

culté. I. Parce que l'Ordonnance dans l'Article des cautions , ils font contraints par

corps, tout amu que le principal Débiteur; de forte que l'Obli|ation folidaire en
Îueftion , étant connue pour fait de marehandifb de Marchand à Marchand , ladite'

eanne s'y étant obligée comme aution, elle doit être condamnée par cOrp$ au
payement defdites 400. livres. •

a. Ou; par l'Ordonnance de 167}. les femmes marchandes font condamnées
par corps pourfait de tharchandifes , qu'il eft vrai qu'elle ne peut y être eontraintc

ou vivant de fon mari , mais qu'après fon décès elle peut y être contrainte.

5. Qu'il en elt de ftième d'une obligation pour fait de marchandife comme
d'un billet ou lettre de Change , dont les cautions font condamnables par corps , &
par toutts les raifons ci-doTus allouées , I^rançois foûtient que ladite Jeanne
veuve d'Adrian , doîtêtre condamnée par corps au payement des 400. livres en
queftion.

L'on demande avis fur la prefenteconteftation : Premièrement , quel eft l'ufage

pamii kl Marchands Qç >)^Qci«ns , touchant la competance des Juge > Confuls

lur le fait des veuves deaMacchauds ?

Secondepient « fi cUe» ((ont fujettes à la contrainte par corps , quand elles font

cautions de leun maris , pour Biit de marchandife de Marchand à Marchand ? >

Le fouflîgné qm a pri$^çâure du mempire ci-deilus , eft d'avis.

Sur Utrtmtrt Qutfim.

.Qi» ladite Jeann^ veuve d'Adrian eft. jufticiable de la Jurifdiâion Confulairé,

Myantiy^vdonnancedéCItoifèsIXdùmoisdeN^^^ L dont
Wid la tfil|)ofîtion r rwf«/< - C#ifjfîi/j fwiiaiffwr de tws pmès & différends

iM* firm mus entre Mmbmds ,f9iir ftit de mmbandifi , leurs veuves , M0^



ihdnitt fultiqiitt» Un» tâBiUU ^ Strvitturt é àmmit ptkhi Ufdiit dif< ._,

ftêctititt d'obligàt'fns , C4Àd*f t fffff^U\,t Utnu At cUngtt , «m cuàit .

Eéftufts, Afmânctt, &c/uc forte quaux termes de cette Ordonnance non

Ye^lement Ifs veuv«s dc$ Mi«>cha«dif omis encore £eux<qui «fUril^fli^i^MAiiqui

font cautipps , fyftt iuftiçiables def Joge fie Copfulf . Cela^ encore cgofofine k

l'Ordonnance du ooisde Mar^ ^ ^7 S • Titre X0. ArticleXVt iwt «»W|»i«oi pgtr-

tées par ledit Article . ^ ç'eft uff-vTage au«ronxiepeutrev«()uereuaoiKC^UJ^s
pbli^a^ioq; fopt /CQn{4^'s pouf f^ 4p mitç\Miifc , 0cAon a^uuremeiit. j

A l'ép^rd d« U contrainte p^ coiips >il e(l cq-t»in ^u'ençpr» qi|6 Ifs ObIi^<
tjons qut font conçûils poi^r fait die cnarcbàndiiès t neporteot poipt que le$ d^bicBurs

s'obligent i Dayer par ^rps* neamnçMQsqiijuui la contrainte par corps eAdfiniandj^e
en Juftice, Ifi Juge <8e Çonful^ la prononcent» parpe (|[ve cela e^tuon feultment
conforme \ leur I^ de création , Article XVI. oms «noorc \ l'Ordonnance du mois
d'Avril 1667. Tivç jg^XÏV. Afticie )IV. & à celle d^ mois de Mars 1^7 }. Titre
VU. Article ï.

. Ainfi il n'y a point de dil9^cult^ qpe les Marchands <)uicQntraâept des dettes

pour fait de marcnandife , foit par Promeflfes ou Obligatbns > font fujets à la cop-

contrainte par corps : mais la que(li(^ cft de Tçavoir H la veuve d'ut) Marchand
qui s'e|l obligée avec fbn mari par Obligation tPrômefTe ou autrement pour fait de
marchandife, eft fujette à la contrainte par corps » fi elle doit être prpnoincée par les

Jugc&Çonfuls?
Il faut diftinguer la condition des femmes en trcMS maoieie?* Premieriement , fî

ç'eft une femnve -Marchande publique i qui fait la marchar)di(f elle-même fous

fon nom , quoique fon mari (oit d'une autre profçflîon que celle du Commerce.
Secondement , fi c'eft une femme veuve d'un Marchand oui continuiif 1» Mi^--

çhandife après le décès de fon mari. Troisièmement , fi c'eft upe femme qui s'i^fl

feulement obligée avec fon n^ri , ou <)ui eft if^tervenuë pour caution dàn$ un
Aâe fous feing privé » ou en une Obligation pafTée pardevant Not^res pour fait

dé marchandi^ , qui depuis le décès de fon mari n'a pas continué la profeflion

mercantille.

A l'égard de la première propofition > il eft certain qu'une femme en puiflânce

de mari , qui fait la roarchandife publiquement * quoique fon mari (oit d'une aut^e

profeflîon , nop feulemeqt eft obligée p^r cprps » mais encore elle oblige fon mari»
quand c'eft pour fait de marchandife. £t cette femipt-' & fon mari peuvent être

condamnez par corps par les Juges & Confvls ,& la femo^e empriibonée en vertu 4e
leur Sentence du vivapt du mari; c'eft un ufage qui n'a jamai; été révoqué en doute»

& cela a été jugé par Arreft du Parlement ^ du i .M^s i }8o.& par plufieurs autres

rendus epfuite.

Qi)jnt à la féconde queftipn » il cft encore certain que la y«uye 4*^0 Marchand
qui continue le Commerce de. la marchandife que faifoit fon ipari de fon vivant,
après fop à$çh eft cppdamnable par corps » même pouriçs dçjtiiçs contraâées du
vivant de ^n mn > pour Içs r^ifops qyi fçjopt déduites fur U cjncftipn fiii-

yapte, '
. ;:
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Sur lé tnijtémt SMfJtim.

On eftime-qn'une femne qui s'eft oblicée folidairefflcm avec (bo màti , ou qtti

^eft rendue caution pour lui par promelle , Obligation ou çtrantie de tranfpôrt

pour fait de mardunaife , doit êtrb condamnée par corps après Ton décès , fi elle

n'a point renoncé I la communauté : la rai(bn eft , que la femme profite de la

part qu'elle' a en la communauté des marchandifes qui ont été vendues par lé

créancier , qui font entrées en la communauté ; parce que la communauté cil

proprement une fecieté qui eft contraâée entre le mari 8c b fimme ; ainfi il ne

Ibroit pas jufte qu'elle profitât dans cette focieté fans pyer les dettes de b cpm-
aiiunauté , Se encore parce qu'en matière de focieté un affecié oblige l'autre : Çc

c'eft pour cette raiibn qu'une femme, de quelque profeffion & conidition qu'ait

été (on mari , qui accepte après fon décès la communauté des biens qu'elle avoit

avec lui , eft obligée aux dettes de la communauté , en la même forme ôc manière

?c foit

macchandif

aii payement cfe la dette parles mêmes voyes qu'auroit été fon mari s'il étoit vi-*

vant , c'eft-à-dire par corps.

Cette jurifprudence eft fondée fur l'équité qui eft toujours juftice ; car feroît*

il jufte que la femme veuve d'un Marchand » commune en biens , & qui n'a

point renoncé sk la communauté , exerçât les aâions aâives de la communauté,
fans être fujette auxaôtons paflives dicelle; c'eft-à-dire qu'elle pût avoir une
aâion par corps contre un Marchand qui devroit \ la communauté pour fait de
marchandilè , & qu'elle ne fut pas fujette à la même loi pour les dettes con-

xraâées par fon mari pour ladite communauté , pour le même fait de marchandi-

tkt le bon fens y répugne. En effet , les biens pour l'drdinaire des Marchands , ne
confiftent qu'en meubles qui entrent en communauté , ceue femme pourroit exer-

cer fes aâions aâives contre les débiteurs d'icelle par corps , pour en recevoir plus

promptement le payement , & le créancier de la communauté ne pouvant exer-^

ccr la même contramte contre cette femme , nt pourroit jamais être payé de fon

dû.

Mais le foufligné eftime au(fi , que fi la femme d'un Marchand a renoncé à la

communaui;é , quoiqu'elle fe foit obligée pour fon mari par Obligation ou autre-

ment , elle ne peut être condamnée ni contrainte par corps , parce qu'elle ne pro-

fite point des marchandifes vendues à fon mari au moyen de (à renonciation : de
forte que l'aâion contre elle devient ordinaire , quoique la dette foit caufi^e pour
fait de marchandife ; ainfi la contrainte par corps étant abrogée par l'Ordonnance
de 1 667. les Juge^Confuls ne peuvent pas la condamner par corps.

La raifon que François allègue pour appuyer fa demande de la condamnation
par corps, qu'il eft de même d'une Obligation comme d'un billet ou. lettre de
change , ne fe peut foûtenir , parce que l Article XXXIII. du Titre V. de l'Or-

donnance du mois de Mars 1675. duquel il entend parler, ne regarde feulement
que ceux qui auront mis leur aval & leurs ordres, fur les Lettres & billets de
Change ,-& non point ceux qui fe rendent cautions pour vente de marchandife^

• .HVi\<t.:.

*•'



1» A HERE XL ' é«.

Mitdre li'eft-ce i|uc pMir la lôUdité ; mns la dtfpofitioa de l'Artlde ne tt^/uJà

point U contralate par corps de laquelle il s'agit. >>

Ainfi toute la queftion (e termine i ffavoirn JcaMie yeuvt d'Adrien , n'a point

renoncé ) U communauté qu'elle avoit avec Ton mari. Si elle n'jr a pcùnt renoncé,

•lie eft fnjette à la loi de la contrainte par corps pour les rai(<xis ci^deCTus alléguées;

mais auffi » ii elle avoit renoncé i la communauté i elle ne icn>it point fujette i cette

loi pour les raifons ci-defliu déduites.

Dtlihtré l ?ârk fl i 5 . Jmnlitt x tf8o

.
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PAKBKEXI.
Si um (tâuft d'un ABe de Société, qui fêtte qu'en cât de mert d'un des âfêttez.^ , /•

furvivMt fera tenu de payer 4 U vekve & mx héritiers du decedé U femme k /4-

queSe fe m»iuer§iit tes frefits faits jiifqu'M yeur de fen deeès , fe deit entenêre fâih

déduéHen des fertes qui eut étéfaites »fme qu'il n'efifmtfmlédê là déduSien dn
fertes dans ladite Sedetéf

MEMOIRE POUR CONSULTER.

rL y a conteftation entre Pierre & Jacques , Marchands en la ville de Touri»
d'une part : & Guillaume héritier de défunt François » auifi Marchand de là

même Ville , fur l'exécution d'un article mentionné dua l'Aâe de Société, qui

étoit entre Icfdits Pierre
,
Jacques 8c François , dans un commerce doncchacun

participoit pour un tiers.

ARTICLE DE LADITE SOCIETE'
. • qui caufe la conteftation d'entre tes Panies. '<

S'il aniveit que fendant lefaites cinq années , l'un de nous *infi i décéder , il

fera loifible aux furvivans de continuer la Société , fi ban leur ftmHe , snee lé

veuve feulement du décédé : Et en cas que lefdits furvivans ne voulujfenf fas qu§
la veuve du décédé continuât la société , elle demeurera réfélu'é âvet ladite veuve
feulement, & continuera entre les deux furvivans , qui feront tenus de Mer À
ladite veuve ou aux héritiers dudit décède , trois nuis après fon décès , la femme ià

laquelle fe monteront fes profits , toutes les femmes de deniers j^ar lui refûës préalsh

hUmtnt déduites,

L E E^A I T»

François étant décédé pendant le temps de ladite Société fans être marié , Guil-»

laume fon neveu, qui eft fonr héritier , demande qu'en exécution du fufdit Arti*
de , lefdits Pierre & Jacques qui continuent ladite Société , ayent à lui payer k-
tiecs des ptoâts qui fe font faits en iceUe jufqu'au )oai du décès de François , &'

liij
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; iM flffmvAMs <|uiAmc étt-k ÏÊàimitéttintt^èiSmttfttHaulikn, Ca «on-
•cent i U fiMMifl de i ••»o o . htm, fiçivoir on lMaMt>dMMi ac aàphin 80 o««*
iivrei ; «1àmm doiKtufw » 3 ••o • Mvm ; fc en dotttsfeniuls q«t««fc feuveut
««c«uvv«r , « ««^(f •. iivrtft > Ici ikctM Mffivts de la Société Ce nantent è 9«oo o •

livres, &par confequentil/avoiteude profit eo ladiis Socicfté iufqucs au jour
du décès de François | 30000. livres , fuppofé que toutes les dettes aâives fuflent

bonneslitiiklbtsi. .

Pierre & ^cques prétendent que le partage de la Société fe doit faire en la ma-
lûerc fuivMKie.

^ Prtaaterttnmt^ ^u» l'on doit fouArairedes 9o o oo • Uvrct de dettes pa(Eycs qui
font dûë$ par la Société , 8o o o o . livres à quoi fe montent les dettes aôives , bon-
nes 6c exigibles, reftera iqp<ro. livres de dettes paffives à payer ; que pour ce
faire Guifiaumc héritier de François leuraflbcié, doit fournir en deniers coinp>

^^^ H ) 3 • U¥m4- Co)! 8. deniers ppuf fon tiers « quoi il^l^ttnu.

Sscooden^fntj m% l'^rd des 30Q00. Uvres de dettes doutçufes, & des
<o o Q • . liycei qyi (ont perdues de de nul valeur > qu'elles Ce doivent p^rt^ger en-

tr'eux trois pyr^crff

Et aue fur la portion affci-ente audit Guillaume , ill^ra d44u}t ceqoifc trouvera
avoir été reçu par ledit défunt François.

Guillaume herinerde François)pn6te|KlfU o^ntryiire, ^«'U n'a que faire d'en-

trer dans la difcumon des affaires de h Société , puifque Pierre 8c Jacques font te-

pus de fe chargn- des dettes aâivesd'icelle, tant bonnes , douteufes , que mau-*

iraifes , comme «uâfi qu'ils fc doivent charger de payer les dettes pafltves ; & que
fuiv^pt la difpo^iion du fufdit Article de Société » lefdits Pierre & Jacques qui
f;ontinuçn$ icçUf , font t^pp^ fpijdairement de lui payer 1 0000. livres, (aifant le

tiers des 30000. livres de profits qui fe trouvent avoir été faits par ladite Société

jufqu'au jour du décès de François fon oncle.

L'on denitaqde^ayis |iiir|e fuiecdc Upreferite confe(U^on , 4e d^qudle manierq
les Parties doivent A>rtir d'affaire.

Le fouflligné qui a pris Icâure du mémoire ci-de(fus , eft d'avis que Pierre &
Jacques ne peiivettprétefidre que Le partage des effets de la Société qu'ils avoient

foiuraôée «vec JFrancpif > fc fa0e ^vec Guillaume fo» héritier , de la manière pro-

Fropoiiéfdw lefuUlitnoeilRoire, parce que cela eft contraire à ladifpofitioo de
Article dé leur Société, qvi porte eptr'autres chofçs, que la Société continuer^

entre les furvWtWs, lefqueb feront tenus 4e payer à la veuve ou héritiers du dece->

dé, trqismois aprèl fon décès, la fopimeà laquelle fe inonteront fes profits. Il

f^utdonc fi)iva(Vtbdi%Qn(ioo4e cet Article, qu'ils fe chargent de tous les effets

aâifs qui fe font trouvez en exiftence au jour du accès dudit François leur aflbcié

,

c'eft-à-dirc dire des 800QO livres de dettes exigibles, & les 30000. livres de
Jitigieufcs feulement, & non des loppq. livres de dettes perdues, pour les rai-

fons qui feront déduites ci-après ; qu'ils fe chargent aulfi de payer les dettes paflTives

de la Société, ^ qu'ils, pi^snt à QviilMwne la Comme à laquelle fç monteront les

profits qui fc Cofin faits j<f(qu'au jour di| décès de Fraqçois , fans qu'il foit befoin

f|Ve Guillwme entre en da\ le difcufiion des affaires de ladite Société
| quçdç

«eUçs ^ui fffvirippt ^ur connoiyifi f{w\% (orties profits ^u'ei^ç a f^Ç*

m%



e trouvera

manierq

le mcmoire ci-4cffus f>pne , qu'il v auroit 3 oo ô o . livres àt profia dam cette

Sbèietè, li «ornés kt^McaaAivelMm î^wifev» nteié 4B'ii fe trtfiMc 1 p^oo,
livres de dettes perdues dans les i loooq. livre de dettes aâives ) ainu l'on peut

dire qu'il ne refte que xiooo;livi«s<M<iéct«iaAii«saujourdu dec^s de Fran-

çois qui fulTent en exiftence , parce que l'on ne peut pat compter parmi les efTets

adift eeoà qui fi'etHtem plus k qot Axit entiewiUlii tard»» , (bit par^e» ftillke»:

qui ont été fthes \ la Soeiefé, ou par le dc^s dts débiteurs qui tcm moru iaral«a-

bleS ; de forte qtit déduifant fur l«lite foinima ^e|a 0000. liv. de dettes aâtvcs,

les 90000. livres de dettes paflîves , il ne refte plus que aoooo^lWrw de profit.

laquelle fomme doit être partagée : fçavoir i S 3 3 3 • livres 6. (bis 8. deniers auf-

lerdits Pierre U Jacques, pour ks deux tiers \ eux appartenant en ladite Société^

& ^^66. livres 6. (ob 8. deniers audit CuilUv^nir > pour le tiers q|ii kti appartient
'

comme héritier dudit défunt François. VofttdeiaaMMierequekiMn^rdtfiliiei
20000. livres de proBt doit être fait entre les Parties. •. ' r v .^. .

Sur ce que Guillaume prétend qu'il ne doit point entrer en difcuflion des

1 0000. livres d'effets perdus , & t^n Pierire le Jacques i'«tt dolvli&t charger

pour leur compte particulier,& qu'ainfi il y a 3 o o o o . 1. de profit dont le tiers lut

appartient, s'arrêunt fur ce que l'Arcide porte que les furvivans payeront à la veuve
ou héritiers du decedé la fomme à laquelle fe monteront les profits.

La prétention de OaillaunM n'eft nas riii(onoabie,pàrce que les pcnci ^ui atriv^f
à une Société diminuent toujours les profits qui peuvent avoir été faits par icvUe,

&: c'eft h raifon pourlaquelle quand il arrive à fuie Sociccéune fiûllice d'un débiteur,

auquel on fera par cxçipple la moitié de remife de la dette ^ qu'on porte au compte
de profits 9c pertes qtri fe tient ordinairement en débit & crédit fur le livre de rai-<

fon de «la Société, la fomme à laquelle fe montcnadite rcmUê du côté du àA*
bit Comme étant une perte , de même que les profits <è portent da cdté du crédit

,

& par la balance qui fe fait de ce compte de profits & de pertes arrivez à la Société 4
l'on recofinoit Ce ^i fé trouve de profit de tietb C'èft unechofé qui fl'ajanais été

révoquée en doute parmi les NegociaiiS s <que les pertes qui arrivent i une SÔ-*

cieté , difflinutnt d autant les profits, fc que les allbckt partait ^Icmentr
tes profits & les pertes qu'il pla^t à Dieu «nvoyer \ là Société. C'eft pourquoi
il y a toujours un Article dans l'Aâe de Société , qui porte ordinairemeni qutf
les profits & pertes qui arriveront â la Société , feront partagez fiinrant les parts

& portions des atffociez.

Encore que par l'Artitle de la Société tranfcriv èa/ca lé tlieiMtoi^ci-âeâiis , il n^
foit point foiié des pertes , néanmoins ceb doit ètM «iweildti , toutes Petites dé-
duites , parce qi;^e ledit Article a rapport à celui qui porte que les pronts 4s per<»

tes feront partagez entre les aflbciez , fttivant ks parts K povtio» qu*iltpiit en
ladite Société. Aittfi il n'y a aucune difficulté que Ouîllaume«ft tenu du liett d«
la perte qu'a fitlte la Société: e'eft Ame Jurirpradence mtfcaiitiUc , qui ii'« |«*

mais été eottfeihfè |tarmi les Marchands & Negockms*

•!

*'&

'î >

Ïs-I,

Mjrplfq'
jiKhUii l vm U %* Fm»#r 1^1^

. o: .11 ...

iiViî;iOï«
\"m .

.

J» '

Ht m:
'

V'V.l



*:,;:

U"i^:

si ,«

lili: ;;ii

Y» AVIS POaR.LECOMM^E|LCE.

P A R B K E XïL .

t £j (f/«i qm â êcteftt une lettre de Change fur lui tirh fsr un nuàre , f*t»rére ,

& feur cempte d'un tiers , feut refufer de U fâytr M^ferteur, en difâat qu'il

^ n'eft peint débiteur ,& qu'il^ fâs refâ de ffevifien de feluifenr (émfte de qui

'
, ,€ette lettre a été Hrée,

II, Si le tireur efi eiligé de jufiifier que l'accepteur éteit débiteur , eu dveit frevi^

fion de celui four cvmfte de qui 'il l'a tirée danf le temps que U lettre de ch^mgfi

4 dâitrefx9teftée»&fi Van tfl détUflfc^sde l'Article XVL du Titre V.dtl'Or'»

donnume de 1675. ,iiav^.

MEMoillE POUR, CO Î^SUl^T ER.

L E F A I T«

Pierre, Marchand de la ville d'Amfterdam , «A débiteur de Jeap, delayiUe

de Pari'i , d'une fommede $ooo« livres pour le payement de laquelle il lui pr^

(}onné de tirer lettre de Change de paretUe ibmme pour Ton compte fur François

Marchand de la ville de Bordeaur*-
,

Jean de Paris , fuivant l'ordre qu'il a reçu de Pierre d'Amderdan^ , tire Une

lettre de Change de la foiAmétde 3000. livres fur ledit Fran^b deBprdeauxi
payable à. deux ufances àpuilUume, pu ^ fon ordre, & lui doppe ^yis delà

traite. • -(^ ^t,,-
.

.

.,], , L
Cette lettre efl prer<intée à François de Bordeaux, qui l'accepte pt^reme^t ^

fimplement , & à l'échéance il refufe de payer à Guillaume les 3 oo o . livres ii^en-.

tionmees en ladite letti'Ç', fur quoi Cuilhume la fait prote(^er, & revient (\\ï

Jean de Paris le tireur , lequel luirembpurfe ladite fomme> avec le cliange ^
,^ ics friiis du protefi.

Jean de Parit,.tireur^ ^t aligner François de Bordeaux, pour fe voir con<

damner à lui payer ladite fomme de jopo. liVres , avec les chapges ^ frais du
pi-oteft qu'il à rembourra à Guillaume.

. Pour défenfe à . la demande de Jçaq de Paris, François de Bordeavu( ^it d^ux
cKofes.

La première , qu'il ne doit riçn audit Pierre d'Amfterdam, & qu'il pe lui a

point envoyé de proviiion à l'échéance de la lettre en queftion pour la payer ;

que n bien Jean de Paris a tiré fur lui pour compte dudit Piçrre d'Amfterdafh , il

n'a pas plus de droit que lui. De forte que ne devant rien à Pierre , c'ef^ à lui à re-

^ tourner fur Pierre , & non fur lui , auque| il ne doit rien non plus qu'à lui Jean de
Paris i^eifQnndlepierit.

^
La féconde , fur ce que Jean de Paris allègue pour réplique contre cette défen-

fc » qu'ayant acceptée la lettre purement & fimplcment , il s'eft conftitué fon dé-

|>itcur , & partant qu'il doit lui paver lès 3 o o o . livres mentionnées en cette lettre ;

guç oe devaac rien à pierre 4'Amj(^e|MUjn| 9f ne lui avant point f^tit tenir aucune
• ; '

' provifion



MovifioirV l'échianee de ladite lettre, il n'eft point tetttt «tt vpâ^cmenedHcéUe,

9c (^^'eftattdiic |«in«lePamià.;jufiifier ou qwtf lui François ttoit (débiteur der

Pierre , bu que ledit Pierre lui a envoyé proviiion à l'échéance de la lettredeChan-

ge , parce que cela eft conforme à l'Article XVL du Titre V. de l'Ordonnance de
167}. . .

> L'on demande avis fuc le fait de U.prefente contefiatipHit ^ fi ces deux! . moyens
de défenfês dudit François de Bordeaux font bons & valables pour s'empêcher de^

payer a JeandeParis les )<p6lo. Jiiyfes mwoifinAéej en kdite lettre de Change en

qucftionr?':,(;7: . :;/; -'iiîj'î^iwcyu;;) :-. , '^;i;?v-': cij'.:;of .,
'.

.
:,-.

^"

Le foufligné qui ntum kf^re & examiiié les raifons des Parties dénoftunéeS'

dans le mémoire çi*tiçÛu»Keft «l'avis» ,.

«"rî'A",;^ : >nuo::-ji nuryv.-if: Sur Ufnmiite Q^fiion, iùh iwil stybii' .Vii

Qge Jean de Patis ayant tirf de ladite lettre de Change de 3000. livres fîir

François de Bordeaux;,fpour le-compte de Pierre d'Amfterdam» luivant l'ordre

qu'il en avoit reçu de lui pour lé payer de pareille (omme qu'il lui devoit , & ledit

François de Bordeaux l'ayant acccepté purement & Amplement , il cft tenu & obli-

retournée à proteit fur lui , & qu'il l'ait rembourfé à Quillaume ; même ledit Fran~.

çois doit payçr . audit Jean le change & rechange , il aucuns il y a , & les frais du
proteft. La rai(bn eft que dès le moment que François a accepté ladite lettre de
Change, il s'eftconftitué débiteur, tant envers Jean de Paris le tireur , qu'envers

Guillaume , au profit duquel elle a été tirée , & envers tous ceux en faveur def<

?|uelsles ordres pourroient avoir été paffez. Pe forte que François nefepeutdé>
endreen façon quelconque de la payer , fauffon recours contre Pierre d'Amfter-

dam , la foi duqu<;l il a fuivi , & non celle dudit Jean de Paris.

. Déplus, il eu inutile audit François de Bordeau de dire qu'il ne doit rien i
Pierre d'Amfterdam , & que Jean ne Paris n'a pas plus de droit que ledit Pierre

d'Amfterdam , parce qu'il a accepté la lettre fur la bonne foi de Pierre , ainG

qu'il vient d'être dit ,& que le droit de Jean de Paris eft établi par l'accetaption

qu'il a faite volontairement de ladite lettre purement& limplement , par le moyen
de laquelle acceptation pure & iîmple il s'eft conftitué (on débiteur ; & ii ceU
n'étpit ainfi , il n'y auroit jamais de feureté fl^^Âl^. poorunerçe des lettres de
Change. . ,. r ,.'7

.
-

'

.,//;

Sur U ftconàe Qtttfiïot^,

Que l'Article XVL du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 1 (J 7 5 . ne fe

peut appliquer à la queftion dont il s'^git^; car encore que cet Article porte , que

les Tireurs ou Endojfeurs des Lettres feront tenus de prouver en câs de négation

,

que ceux fur qui elles étaient firées leur étaient redevables ou avoient provîfion a»
temps qu'elles ont dûitre proteftées, finon qu'ils feront tenus de les garantir \ ce n'eft

pas à dire pour cela que tous tireurs de lettres de Change foient tenus en cas

rie négation de prouver que ceux fur qui elles ont été tirées leur étoicnt rede-

vables, ou avoient provifion au temps qu'ellçj ontdû ^tre proteftées , parce qu*
Tome II,

' ^
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AVIS POTTRlE Commerce.

VAitidé n'entend p&rto- ftalemem que4e ccax quimttam pcMV Sear éofnpièjia^

ttciiUer do^ lectresdeChiftge tetetts quim leur doivent rioii) 8e aBTquds ils>

n'ont point envoya de ^viiNni autemps que les lettres ont dû être proteftées , âe

non pas de ceux qui tweront des lettres pour le coittpte des Vegocians fur leurs

amis ou correrpondans , po ur fe rembourfer de ce oui leur étt>it dû par ceux qui

leur cmtdcnnc l'ordre de tker ftif iefiUts cotreipomuns pMur leur compte parti*

culier.

Car, par exemple , -fi la lettre en q[«eftion ovok été pfoteftée fur FraiKois de
Bordeaux, après les dix jours de faveurs, &queGui^ume(ût revenu fur ^ean

de Paris le tireur -9 ic -qu'il lui eûtrefn{% lerembourfenientdela'lettre, fous pré-

texte qu'il ne l'auroit pas fut protcfter dans les dix jours portez par l'Article IV.
du Titre V. de ladite Ordonnance du mois de Mars 1 67 3 . & que fuivant l'Article

XY. ladite lenre dût demeuter pour fon côrnpte làns aucun recours de garantie

contre lui, il n'y auroit pas de difficulté , fupporé que François de Bordeaux eût

fait faiHite ^ )8c par ce moyen 'devenu infolvàDle , déniât être débiteur de Piè)-re

d'Amfterdam , ou ^u'il ne luiarreit point envoyé provifion pour acquitter k lettre

au temps qu'elle avoit dû ^tre proteftée , quieft dix jours apès celui de l'échean^

ce} il n'y a pas de difficulté, dis-je , en ce cas Jean de Pans ferbit tenu de proU'
ver que Françoisde Bordeaux étoit débiteur de Pierre d'Amflerdam, ou quil lui

avoit envoyé provifîon dans le temps que le proteft devoit être fait ; fmon& à faute

de ce faire, uferoittenu de garantir laditte lettre audit Guillaume, & de lui ren-

dre fon argent qu'Uauroit reçu pour la valeurd'icelle; parce queGuillaume au-
roit fuivi la benne foi de Jean de Paris , & non celle de Pierre d'Amfterdam , avec
lequel il n'a ftic aucune négociation pourraifonde ladite lettre , & Jean de Paris

auroit auffi fon recours contre Pierre d'Amfl:erdâm , fuivant l'ordre duquel il a tiré

fur François de Bordeaux pour fon compte pour le payer de ce qu'il lui devoit , 6c

ledit Pierre d'AmIterdam feroit auffi tenu de prouver en cas de dénégation que
François éteit fon débiteur , on qu'il lui avoit envoyé provifimi pour acquitter la-

dite lettre dans le temps que le proteft avoit dû être fait ; finon il feroit tenu de
garantir ladite lettre , & de la payer à Jean de Paris , fuivant l'A«icle XVI. du Ti-
tre V. de ladite Oidonnance de 1675. ci-defius alléguée, & de lui payer les

36oo.livresqU*il]ui devoit, pour raifon dequoi il lui avoitdonné ordre-de tirer

ladite lettre pour fon-compte fur François de Bordeaux. Parce qui vient d'-être dit

,

l'on voit que l'Artide XVI. allégué par François de Bordeaux, pour s'exempter
de payer les 5 00 o. livres en queftion à Jean de Paris , n'a aucun rapport à la que-
ftion dont il s'agit ,& que nonobftant ce moyen de défenfe , il doit etre<<ondamné

à payer audit Jean de Paris les 5000. livres en queflion , fauffon recours contre

Pierred'Amflerdam, la foi duquel ill'a fuivi, & non celle'de Jean de Paris , ainfî

qu'il a été dit furiaprcmiere queflion.

H-.
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5^e» fit; ie banqueroute de tous les oktige*, i une lettre '4é CfrkM^, /« forteur

feut entrer dânt tons les Contrats d'âtcord que âiêcm fait àvot fis créanciers »

ou s'il ne doit entrer que dons le Contrat d'un feulv fnt du Tmut, [oit dé l'Ac*-

cefteur , fort de telni ifui â faffé l'ordre k fin profit.

MEMOtRE POUR CONSULTER.
LsFait.

LE premier Juin 1^79. Pierre de la ville d'Anvers tire une lettre de Change
fur Jean de la ville de Roiien , de 40 o o. écas , valant 1 1 o 00. Ihrrès, paye-'

blés à deux ùfances à François de la ville de Paris , ou à fon ordre. Jean accepte

ladite lettre purement & limplement » & François pafle fon ordre au profit do
Jacques, valeur reçue de lui en deniers compcans.

Pierre le tireur , Jean Taccepteur , 8c François qui a paffé l'ordre en faveur de
Jacques , ont tous trois ^it faillite.

Le dixième Septembre 1679. Jaccmes porteur de la lettre figne le Contrat d'ac-

«ord de François , <|ui a pafTé l'ordre i fon proât pour la (bnune de 1 1o oo . livres

,

mentionnées en la lettre de Change à h mràtié de remife que lui font fes Créanciers

de leur dû , & lui donnent du temps pour payer l'autre moitié.

Le vingtième Novembre audit an , Paul fondé de procuration de Jacques, figne

encore le Centrât d'accord de Pierre le tireur de la ville d'Anvers , pour ladite

fomme de 1 1 o o o . livres , à la moitié de remife.

Le trentième Janvier 1680. audit an , Ambroife auflî fondé de procnratioo de
Jacques fignc encore le Contrat d'accord de Jean l'accepteur de la ville de Roiien »

pour ladite fomme de 12000. livres , aufli à la moitié de remife.

Jacques ayant figné le Contrat de François fon endofleur , & l'ayant pris pour
ùm débiteur , ledit François rentrant ainfi auxdroits qu'il avoit en ladite lettre avant
que d'avoir paffé fon ordre au profit de Jacques , fe prdente à Rouen pour fignet*

le Contrat de Jean l'accepteur, pour la fomme de laôoo. livresmentionnée en
icelle. Jean s'y oppofe , & dit pour moyen d'oppolition , que Jacques au profit

duquel François a paflé fon ordre , ayant figné ion Contrat ponr ladke (bmme de
I a o o o . livres, il ne pouvoit plus entrer dans (bodit Contrat puifqueledtt Jacques
l'avoit choifi pour fon débiteur.

François qui avoit pout fon principal débiteur Pierre, qui avoit tiré 'la lettre

à fon profit , envoyé ia procuration à un Négociant d'Anvers , par laquelle il lui

donne pouvoir de figner fon Contrat d'accord, & lors que ce Négociant por-
teur des procurations de F^rançoisfc prefente pour le figner, Pierre s'y oppolè,
& dit que Jacques au profit duquel il avoit pafle fon ordre , ayant figné (on Con-
trat ^ & l'ayant reconnu pour fon débiteur pour ladite fomme de i a 00 o. livres

,

qu'il ne dcvoit plus rien à François , S^ par conféquent qu'il ne pouvoit'point entrer
dans ledit Contrat d'accord. a

Jean l'accepteur , de la ville de Roiien , qui ne devoit rien à Pierre le tireur,

& qui navoit accepté la lettre en queftion que pour lui faire plaifir , s'étant rendu
débiteur d'iccUe au moyen de fon acceptation envers Jacques porteur de la lettre

,

^pmme ayant l'oft^c de celui au profit auquel elle écoit tirée, Çc Jacquesayant figné

K ij

I fi
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7^ AVIS POtfk tE COMKÎERCE.
fon Contrat » ckvicnt créancier dePiorre le tireur : }tm > dis^-je » envoyé 1k procn«
rttton àunl^égociant d'Anvers , pour figner le Contrat de Pierre pour ladite foitt-

me de 1 10 o o. livres , à quoi Pierre fe ferolt encore oppofé pour les railbns ci-def»

fus alléguées fur le fait de François donneur d'ordre.

Toutes les différentes prétentions des Parties ci-deflus alléguées « donnent lieu

à de grandes conteftatipns entr'ellrs ; car Jacques porteur de m lettre en queAion
prétend être bien fondé d'avoir figné les trois Contrats d'accord que Pierre le

tireur , Jean l'accepteur » & François Coa donneur d'ordre i ont fait avec leurs

Créanciers ^ parce qu'ils font tous trois folidairement obligez un feul & pour le

tout envers lui au payement des 4000. écus mentionnnez en ladite lettre de
Change , & qu'ainfi il les peut pourfuivre tous enfemble ou féparement , fi boH
lui femble ; qu'il n'a jamais été révoqué en doute parmi les Marchands , Négo>
cians & Banquiers > que le tireur , l'accepteur & l'endoITeur de lettres de Change
ne foient tous obligez folidairement envers les poneurs au payement du contenu
en la lettre , & que cela efl: conforme aux Articles XI. & XIL du Titre V. de l'Or-

donnance du mois de Mars léyj.dontleXI. porte, qu'après Itfnttft xtluï qui

MTA accepté la lettre pourra (tre pourfuivi k la requête de celui qui en fera le por-

teur i & l'Anide XII. porte , que les portfurs pourront aujfi par la perm-jfion du

fuge faifir les effets de ceux qui auront tiré ou endoffé les lettres , encore qu'elles

^yent été acceptées , même les effets de ceux fur lefquels elles auront été tirées

,

€H cas qu'Us les ajent acceptées.

François , au profit duquel la lettre a été tirée , prétend aufli de (on côté que
Jacques , en faveur duquel il a paflié fon ordre , ayant figné & entré dans fon Con-^

trat d'accord pour ladite femme de i z o o o . livres mentionnée en ladite lettre , en
lui payant les <So o o. livres fuivant fondit Contrat , doit lui rendre ladite lettre de
Change , & que moyennant ce payement il demeure fubrogé au lieu & place de
Jacques pour toute la fomme entière de x 2000. livres, pour s'en fiiire rembour-
fer tant par Pierre b tireur , auquel il a donné fon argent , que par Jean l'accep-

teur , qui s'eft rendu fon débiteur au moyen de fon acceptation , parce qu'il re-

vient au même état qu'il étoit auparavant qu'il eût paflé fon ordre au profit de Jac^
ques ; c'eft pourquoi il n'a' pu ni dû entrer dans les Contrats de Jean l'accepteur ^

te de Pierre le tireur.

Jean qui a accepté la lettre , prétend de fon côté que Jacques le porteur d'iceUe,

& François .qui a pa{fé fon ordre à fon profit , ne peuvent entrer tous deux en-
femble dans fon Contrat d'accord , chacun pour la fomme de 1 2 o 00 . livres , parce
que (on acceptation ne l'oblige qu'à payer une feule fois cette fomme , foit à Fran-
çois , au proht duquel elle a été tirée , ou à Jacques , en faveur duquel l'ordre a été

paHc par François ; qu'ainfi Jacques ayant figné dans fon Contrat pour ladite fomme
de I a o o o. livres , François efl: non recevable pour y entrer pour la même fomme,
puifqu'il n'a plus rien à la chofe.

Pierre qui a tiré la lettre , foûtient de fon côté que François , au profit duquel H
l'a tirée ; Jacques , auquel l'ordre eft paffé par François , & Jean fur lequel il a

tiré la lettre , & qui 1 a accepté , ne peuvent entrer tous trois enfemble dans
fon Contrat d'accord , chacun pour la fomme de i z 00 o. livres , parce que fi leur?

prétentions avoient lieu, ilpaycroit 18000. livres, fçavoir à François 6000. livres

pour la moitié de cette (omme de izooo. livres, à Jacques pareille fomme de

^oooi livreS}& à Jean pareille fomme de éooo. livres^au Ueudc6ooo. livres qu'il



tARERE Xïll. ff^
«bit payer» fuivant le Contrat d'accord qu'il a fait avec tous Tes Créancier»; qu'ainii

n'y auroit pas de raifon » parce qu'il ne peut entrer dans ffm Contrat qu'un des trois,

ou Jacques le porteur » ou François l'endoCTeur , où Jean l'accepteur.

On demande avis fur les prétentions & conteftations des Parties ci-delTus aile-

f
uées, quel eftl'ufage parmi les Marchands, Négocions & Banquiers en de fem-

labiés aÂàires , quand le tireur , l'endoflfeur & l'accepteur ont fait en même
temps faillite ou banqueroute, &de quelle manière les chofes fe doivent paflfcr

entre les parties pour les fortir d'affaire ?

Le foulfigné qui a pris leâure du mémoire ci-deffus , & qui a examiné les pré»

tentions des Parties ci-dénommées, eflime que Jacques porteur de la lettre en quef^

tion ayant ligné & entré dans le Contrat d'accord de François , qui a paflé l'ordre i

fon profit , ne peut entrer dans le Contrat d'accord de Jean l'accepteur , ni dans celui

de Pierre le tireur , pour deux raifons. La première , parce qu'en fignant le Contrac

d'accord de François , il l'a reconnu pour fon feul & unique débiteur. La féconde ,

parce que Pierre le tireur , Jean l'accepteur , & François l'endoffeur n'exiflant plus

dans le commerce , parce qu'ils ont fait faillite , Jacques le porteur de ta lettre a dû
opter d'entrer dans l'un des Contrats d'accord , ou de Pierre le tireur , ou de Jean

l'accepteur , ou de François fon endoffeur.

Or Jacques ayant figné & entré dans le Contrat de François fon endoffeur , l'a

pris & choili pour fon feul & unique débiteur ; de forte qu'il ne peut plus retour-

ner ni entrer dans le Contrat de Jean l'accepteur , ni dans celui de Pierre le tireur»

fuivant l'ufage pratiqué en ces fortes d'affaires parmi les Marchands , Négocians &c

Banquiers , non feulement de ce Royaume , mais encore de tous les Pays Etrangers,

ne fcrvant rien à Jacques de dire que fuivant les Articles XL & XU. du Titre V. de
l'Ordonnance du mois de Mars 1 6 7 3 . les tireurs , les endoffeurs , & les accepteurs

de lettres font obligez folidairement au payement du contenu dans les lettres de
Change envers les poneurs d'icelles ;& qu'ainfi Pierre le tireur , Jean l'accepteur ,

& François, qui a palfé l'ordre à fon profit fur la lettre de Change en queftion , étant

folidairement oblige au payement des i looo. livres contenues en la lettre , il a

été en droit de ligner & d'entrer dans leurs trois Contrats d'accord , parce qu'on ne
peut pas appliquer lefdits ArticlesXL & XIL de l'Ordonnance au fait dont il s'agit ;

mais feulement quand le tireur , l'accepteur & l'endoffeur exiflent dans le Com-
merce , qu'ils n'ont point fait faillite , & qu'ils font tous en état de payer : car en
ce cas il efl vrai que fuivant ladite Ordonnance le porteur d'une lettre de Change
peut en même temps faire faifir les effets, & pourfuivre le payement du contenu
en icclle l'accepteur , l'endoffeur & le tireur.

Mais lefdits Pierre le tireur , Jean l'accepteur , & François l'endoffeur ayant fait

faillite, Jacques le porteur ne pouvoit plus exercer fes adions que contre un des
trois , & non contre tous les trois enfcmble ; de forte que , comme il a été dit , étant

entré & ayant ligné le Contrat d'accord , que François l'endolfeur a fait avec fes

Créanciers pour ladite femme de i z o o o . livres , il n'a pu entrer dans les Contrats

de Jean l'accepteur , ni dans celui de Pierre le tireur , qu'ils ont auffi fait avec
leurs Créanciers ; parce que Jacques porteur de la lettre a figné le Contrat d'accord

François , & l'a reconnu pour fon feul & unique débiteur.

François étant entré dans les mêmes droits & adions qu'il avoit centre Jean
l'accepteur & contre Pierre le tireur , avant qu'il eût palTé l'ordre au profit de
Jacques le porteur » il faut aufli qu'il opte ëc qu'il prenne pour débiteur , ou

K iij
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Jean Taceeplf^r , ou Pierre le tireur , pour les mêmes raifons ci-devant alle,'<^

guéet) k s'il prend Jean l'accepteur, ic qu'il entre dan» fon Contrat d'accordi

pour ladite fomme de xiood. livrei, il ne peut plus entrer dans celui de
Pierre le tireur.

Si François l'endofTeur entre dans le Contrat d'accord de Jean l'accepteur pour
ladite fomme de 1 2000. livres , ledit Tean qui n'a accepté la lettre ea queiltoa

que pour foire plailir à Pierre le tireur, duquel il n'étoit point débiteur , doit entrer

dans le Contrat d'accord dudit Pierre pour ladite (bmme entière deiiooo. liv«

quoiqu'il en ait èu moitié de remife de François , fuivant fon Contrat d'accord

,

parce qu'il efl; fubrogé aux droits & aétions audit François pour ladite femme de
1 2 000. livres.

Voila de la manière que les Marchands, Négocians 6c Banquiers en ufent, quand
le tireur, l'accepteur & l'endoûèur ont fait faillite en même temps, ce qui n'vrive

néanmoins que fort rarement.

Lors que les tireurs , les accepteurs , te les endolfeurs font en même temps fail-^

lite , cette queûion eft toujours agitée , dequM qu'elle ait été décidée pour l'option

,

néanmoins la railbn de douter a toujours été traitée ; c'eft pourquoi il eft neceifairo

pour bien réfoudre ladite queftion , de dire les raifons de clouter , âf les raifons de
décider, fur lelquellés cet u(à|e eft fondé.

La raifon de douter eft , ^u en dit qu'un porteur de lettre de Change a pour
obligez pour la (bmme y mentionnée l'accepteur , Yeaàûfféur 6c le tireur ; l'accep*

teur , parce que par (on acceptation il s'cft conftitué fon débiteur ; l'endolfeur , par>

ce qu'il eft fon garant foute de payement de ladite lettre ; Se le tireur ,comme exer>

Î;ant les droits de (on endolfeur. Qu^iilfi fuppofé que l'accepteur , l'endoÛêur , &
e tireur ayent foit faillite , & qu'ils ayent chacun à leur égard fait des Contrats

d'accommodement avec leurs Créanciers , qui leur ayent fait , par exemple , moi»
tié de remife de leur dû, il y a de la juftice que le porteur de la lettre qui aura entré

par fa (ignature dans le Contrat d'accord de l'endolTeur, par exemple , pour unç
fomme de i z o o o . livres , entre aufti dans celui de l'accepteur pour la fomme de
6000. livres , faifant moitié des 1 2 o o o . livres qui ont été remi(ès par le Contrat
de l'endofleur , de laquelle y ayant mditié de remife , qui font 3000. livres , qu'il

entre encore daps le Contrat dudit tireur pour ladite fomme de 3 000. livres , de
laquelle il y a aufli moitié de remife. De lorte que le porteur de lettre entrant dans

leldits trois contrats , recevra de l'endo{feur 6o o . livres , de l'accepteur 3000»
livres,& du tireur 1500. livres, quj reviennent enfemble à x o 5 9 • liv. qu'ftin(i

le porteur ne perdroit que 1500. livres , au lieu que s'il ne pouvoit entrer que dans

l'un des trois Contrats , ou de l'endofTeur ,ouderaccçpteur,oudutireur,pour
la fomme de i a o o o. livres , il perdroit 6000. livres , qui font 4500. livres de
différence ; que cela ne feroit pas jufte & équitable , parce qu'ils font tous trois fo-

lidairement obligez au payement de ladite lettre de Change.

Toutes ces raifons paroiflènt être raifonnabks pour lé porteur d'upe lettre de
Change

, pour jugct en fa faveur qu'il doit entrer dans les trois Contrats d'accom-

modement de rendoffeur , de l'accepteur , & du tireur , de la manière qu'il vient

4 eue dit.

Mais les raifons qui décident la queftion pour l'option , font de grande conlîd ':

yation pour le PubHc, parce qu'il s'y rencontre moins d'inconveniens, moins d'a-

î?u$ ,& moins d'e^nbar^as , c[ue ti le porteur deiettre eptroit dans Içs trpis Çon^ra^s:
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En efF^t , fi le Porteurdejettrequi eft entré dûu lé.Contrat èc l'en^oflèur pour,

^ fomme de i looo. livres , entrait encore dans celui de llKcepteur pour Iti

^ooo. livres qu'il a rcmifes audit endo0èur par ledit Contrat, ilfe trouveroit que

ledit endoÂeur qui a Ton recours entier de ladite fomme de i iqo o. livres fur 1 ac**

cepteur(' parce qu'il eft entré dans les droits qu'il avoit en la lettre » au moyen de

ce que le porteur eft entré dans fon Contrat p<8iir la fomme de i ioo o • livres ) ne
pourroit entrer dans le Contrat d'accord de l'accepteur pour la fomme entière de
j 2 o o o. livres , parce qu'il ne feroit pas raifonnable que le.porteur entrât dans ledic

Contrat pour (îooot liv. &rendoireur pour 1 2000. liv. qui font en tout 18000.
livres : ainfi fe feroit lui demander fix mille livres plus qu'il ne doit. Voilà le pre-

mier inconvénient quiarriveroit, fi un porteur de lettre entroitdansle Contrat

d'accord de l'endolTeur , & dans celui de 1 accepteur.

Mais fi le porteur de lettre , l'endoflêur & l'accepteur entroient tous trois dans Iç

Contrat du tireur , cela produiroit un autre inconvénient de grande confideration.

Premièrement , parce que fi le porteur de lettre entroit dans le Contrat d'accord

de l'accepteur pour les 6000. livres qu'il a remises ^ l'endoflêur par fon Contrat

d'accord, & s'U eatroit encore dans celui du tireiurpour 3000. livres , faifànc

moitié de cette fomme, il recevroit du tireur 1500. livres qui eft la moitié

defdites 3000. livres , les autres 1 5 00. livres lui ayant été reroiCes par fon Con-
trat d'accord.

Secondement, fi l'endoOèur entroit aufli dans le Contrat d'accord de l'acceor

teur pour lafonune entière de i îooo. livres , & s'il entroit encore dans celui di)

tireur pour les 60 00. livres qu'il auroitremifes à l'accepteur, il recevront 390 o^
livres , lui ayant fait remife des autres 3 000. par le Conytax d'accord.

Troifiemement, l'accepteur qui ne devoit rien au tireur de la tfr.ite qu'il a fàJtç

fur lui, qui n'a accepté ladite lettre que pour lui faire plaifir , & fur l'eiperance

qu'il lui envoyeroit provifîon pour la payer, auroit droit de retouj-ner fur ledit

tireur, & d'entrer dans fon Contrat d'accord pour les 6000. livres, 4ont le por-
teur de lettre feroit entré dans fon Contrat , & pojur ladite (ômme entière de
iftooo. livres que l'enddfeur auroit au(fi entré dans icelui, Icfdites deux femmes
revenant enfemble à 18o 00 . livres, de laquelle fomme il recevroit du tireur 9000..
livres pour moitié d'icelle fomme, lui ayant remis l'autre moitiépar (on Contrat
d'accord , lefdites 1 5 00. livres d'une part , 3 000. livres d'autre , & 5)0 00. livres

encore d'autre , font enfemble 1 3 500. livres. De forte qu'on voit que le tireur

|)ayeroit 1 3500. livres, au lieu de 1 2 000. livres qu'il avoit reçues de l'endolFeur,

pour la valeur de la lettre qu'il lui avoit fournie fur l'accepteur, quifonti5oo^
livres, que le tireur pa3reroit plus qu'il ne doit reftituer pour la lettre fur luire-

venue à proteft.

Outre les inconveniensci^defTus, il y a encore trois raifons, qui vont à ladécir

iion de l'option.

La première eft, qu'un porteur de lettre ne peut entrer dans un Contrat, 8c
remettre moitié de la (omme portée par ladite lettte, au préjudice, & fans le

confentement de l'endoffeur & du tireur , qui font fes garants ; car par exem-
ple , fuppofé que le porteur de lettre entrât dans le Contrat d'accord de l'ac>-

^epteur pour la fomme de 12000. livres , avec moitié de remife , i! eft certain

qu'il ne peut faire cette remife de moitié â l'accepteur , fans le confentement de
fonendoileur pour deux raifons. La première , parce qu'il n'appartient point 9»

%'

X>f.
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porteur de lettre de difponïr du bien de fonendoflèur qui eftfon cédant. IaTc^
conde * parce qu'il fe pourroit fsiire que l'endotTeur devroit à l'accepteur pour
d'autres affaires qui produiroient une compenOition entr'eux , par le moyen de
laquelle il (brtiroit d affaire avec lui fans aucune perte ; & ruppofé que 1 accep-

teureûtété débiteur du tireur lors^^ela traite , ou ne l'étant pas, il lui eût en-

voyé provifion à l'échéance pour la payer , le poneur de lettre ne pourroit pas

pour les mêmes raifbns ci-de(ms déduites» faire remifeà l'accepteur de moitié

du contenu en la lettre fans le confentement du tireur ; auffi eft-ce pour ces rai-

-ibns que qûsnd le porteur de lettre a entré & (igné le Contrat , ou du tireur, ou
de l'cndofleur , ou de l'accepteur , il doit s'en tenir à un defdits Contrats , fans

pouvoir entrer dans les autres. En effet il a été jueé par Arrêt prononcé en robes

ronces au Parlement de Paris en 160 9. qu'un débiteur ayant été re^û à payer une
partie des dettes de Tes Créanciers, lefdits Créanciers ne pouvoient pour le furplus

ç'adreffer aux fidejuffeurs.

La féconde raifon efl, que fi le porteur d'une lettre pQUVoit entrer dans le Con-»

trat d'accord de rendofTeur, dans celui de l'accepteur , & dans celui du tireur , i}

fecommettroit des abus très- confîderables au préjudice du Public: car fans fortir

de l'affaire dont il s'agit , on voit que Jacques poneur de lettre eft entré dans le

Contrat d'accord de François de Paris fonendolfeur pour la fbmme entière de
,12000. livres, de laquelle il recevroit 6000. livres , faifant moitié d'icelle fomme
fuivant ledit Contrat } s'il entroit aufiî dans le Contrat d'accord de Jean l'accepteur

de Koiien pour ladite fomme entière de 1 1000. livres , de laquelle il recevroie

6000. livres, faifant moitié d'icelle fomme; & s'il entroit encore dans le Con-
trat d'accord de Pierre le tireur d'Anvers pour ladite fomme entière de 12000.
livres, de laquelle il recevroit auffi 6000. livres pour la moitié d'icelle. fomme.
Ainfi Jacques porteur de la lettre recevroit 18000. livres, au lieu des 12000.
livres portées par la lettre en queftion , pour valeur de laquelle il n'a donné à

'Françoisfonenao(feurque 12000. livres: ainfi il y auroit 6000, livres de plus

,

dont il profiteroit.

Ces abus fe font commis plufieurs fois , & fe commettent encore tous les jours

par des porteurs de lettre de mauvaife foi , & qui veulent fe prévaloir du defor-

are qui arrive aux tireurs , endoffeurs & accepteurs , particulièrement quand
ils fe trouvent éloignez les uns des autres. Par exemple , le tireur fera d'Amfter-
dam , l'accepteur fera de Paris , & l'endofTeur fera de Bordeaux ; cette diffé-

rence de demeure les uns des autres , leur abfence de leurs maifons , caufée par
leur faillite, & le grand embarras où ils fe trouvent, (ait qu'ils n'ont pas fî-tôt

connoiffance de ce qui fe pafTe dans les affaires des uns & des autres , & s'ils

ont fait des Contrats d'accommodement avec leurs Créanciers, les tireurs , les

endoffeurs , & les accepteurs laiffent entrer facilement les porteurs de lettre dans
leurfdits Contrats d'accommodement , parce que leurs fignatures augmentent lé

nombre des Créanciers, pour donner lieu à chacun à rHpmologation de leurf-

dits Contrats : & quand leurs affaires font accommodées , ils fe demandent rai-

fon les uias aux autres concernant lefditcs lettres de Change. Cela donne occa-
iion entre lefdits tireurs , endoffeurs , accepteurs , & les porteurs de lettre à
des procès immortels , & dont on ne voit jamais la fin , parce qu'il faut aller

plaider dans tous les lieux où chacun ed domicilié , pour tirer raiton des uns âe

^$ i^utji-ç$ de leurs aHaifcs^ ainfi ilfe ruinent eptieremept > ^ c'eft ce qui ks

met
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La troifi^me & dernière raifen eft , que les porteurs de knre ftottrcoient fvr6*

rifer les qreurs , accepteurs te endoiTeurs en entrant dans leurs trois Contrats d'ac*

cord pour les fomnies entières y mentionnées , au préjudice des autres Créanciers

de leurfdits Contrats, qui font aes ab||s & des £rauac|tout-à'faic préjudiciables au

Public.

Après tout ce qu'il vient d'être dit , on voit qu'il n'y a rien de plus judicieux

que l'ufage établi dans le comnierce des lettres de change , quand le tireur , l'ac^-

cepteur & l'endoOeur ont fait tous trois faillite : Que les porteurs de lettre doivenc

opter d'entrer dans l'un des Contrats d'accommodenymt , 6c que quand ils ont une

{bis entré & figné dans l'un des Contrats > ils ne doivent point entrer & fignec

dans les autres. Ainfi le foulfigné eftime que dans l'afiàire dent il s'agit, il faut

fuivre cet i^age , parce que dans les affaires niercantilles on doit toujours avoir

égard à l'ufaee & à la coutume des Marchands &: Négocians , parce que ç'eft leur

droit , qui eft de leur intelligence , Se qu'ils établilTent fur la droite raifbn » fur

(aquelle toutes les loix font rondées^ ;

Dtliierf k Paris te to.Mdrs i6So^'

iii
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PARERE XIV.

i: si une n/jptiattM faite par un courtier de Change avec an homme d'affaires , fouf

laquelle il a été condamné a l'Amende , efi dans le carde-l'Article premier du Titre

XI' de l'Ordonnance du mois de Mars kS? 3

.

U: JSi les Articles I. & il. du Titre XI. de l'Ordonnance, empêchent l'exercice de.

Courtier 4e chante i & fi ces deux Articles font contraires au bien de l'Etat& du
Public.

in. Quelles fofit les raifons qui ont donné lieu aux difpofifionf portées p^rlfs fufditf

4eux Articles.

A VERTISSEJftENTt

LÉ
défunt (iéùr Talle^ent , Traitant jBc homme d'af&ires , donna au (ieur

RoufTelin > Agent de Banque de cette ville de Paris , pour 5 40 o o . livres de
lettres de change fur la ville de Lyon , dont les iignatures étoient en blanc au

dos d'icelles , & Rouflelin lui donna en échange pour pareille Comme de ces Bil-r

Icts payables au porteur , pour la valeur defditçs lettres. Trois ou. quatre jours

après ledit fîeur Tallement feroit décédé , & le fçellé auroit été appofé. en f^

maifon , Rouflelin s'y feroit oppofé, & auroit revendiqué fefdits Billets, o^n(
de rendre aux Créanciers dudit Tallement les lettres de c)iange qu'il n^voit poinf

encore négociées ; & pour le voir ainfî ordonner , il leur fît ci^nner aflignation a^
Châtelet de Paris,

Lors de la plaidoirie de la caufe , Meflieurs les Gens du Roi , après avoir con*

^lu que les Billets de Rouffelin lui fuifent rendus , <;q rendant les lettres dç ç^^
romn,

;, U .
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Fè
4«ftifllles il'éCMt «èhJlfar^tiMMlurcfit Uifliîl tè ^e RûulTelinYB't èéiièÊtttéM

amende . pour avtlflr fth 1è «bttMtfrcib tiè h ^atiiqub fee dà'Chilnkè tVfcc lé^
«inir TcHtMMit

,

éOmkVU'êtfittm foêO^s j^l'Attidè 1. 4ti titttXl, Be l'Or.

4cmnaifeft^ ih«iii</l«f(l«rsV^^5 .ftr lëfôtrielfe's otShcItiflMsïèfdh intêr^rénu); âéfr-

tence ^ «ui ««dHéillÉfté R.'èVri^fin à «^&. HVfd; <a'iM(Mde.

R'ôttffoliA y«t^M^<iJi5)ftè««^AâK«)iti «éftftaMittféiib^-lâtMi VaV«hrr le

commerce de la Banque & du Change , & le Ccmrtage tout enfemble , /uindit

fes affail^s , 'ec<tm ât hëvk fA WA-é^ Aj^s de JKah^é fc% tdtiT^ëHi^ .au Iku
d'en apfieller ttù Parttntenft) eut fc6ùixn aft fiéùV de %mtàirA fdh prot^i^i/r , 'de

celui de faG6iimAttfi#(ité,^tfr dbtehfr par fôft iho^énlieVlotifféurCblbifrt ifn

Aweft du Gonféa> tjtiî'le aécî»itt|elt tttm feùte«éh\ dé Cèrtfc Wneftde ,-kïe pTréten-

darit pis à'ètre dità le cSs de roiAynnanCe jAiàfe qtre fa)^à)éfté pA <fet Arré'ft

expliMtât en h^tUr àds Agèift d« fiàhq(ù«e les Ai^dés 1. ^ II. dutfh Trtt-e XI.

de lïdite OrdbAhîmcè 'dé l'é-^rj •d'amant , dMbfc-rl , que k'S difpdfitibns tortées

p» iceult étâ^iécrt Yrès-^tffùâictdiAés à VÊtat bc ali1>ubltc. tiédit fiëur de Belîin-

aSfM .< jM^bd ilouArin fkfft^ trOfa^er ftn todr^yte s^ obt<Moît cet Ai'reft ) fe

chargea volontiers d'en parler à mondic fieut Cérftteft , ^àeltti V^r^tJttter-ïés

raifons de Rouflclin , & de fa Communauté d'Agcns de Banque , portées par le

mémoire ^'fl iin taifi %n hmalh', Fbqttiel tj^t propofé cet Arrett à mondit lîeur

Coibcrt , fur les raifons qu'il lui dit pour donner lieu à l'obtention d'icelut ^
Éiondit fieur Goibert lai dit '^u^il youlôit auparavant que àe toucher «ufdits detix

Articles , fçavoir qu'elles avoient été les raifçns qui avoient donné lieu à leurs dif-

portions , & que pour cela,nl ptît moh aVisifur rérte iiffaire, d'autant que j'en étois

mflruit pour avoir aflTiflé au Confeil de la Réforme * lorfqu il fut délibéré fur cette

OMoriAà^è.
' t$S^^ iêdh fièuV de BèHihanhi jtfgeât bien que j% foûriet^drois lt>rdonnàn-

ce , néanmoins il falloit obéir. En efti^, éta^ tin màiia al?é the^ lui , il 'me die

<ltt'M Wdit ojfÊfè <fë 'Aondît fieur tolbert , de demander nWn tivis fur un'e afeirc,

fiÉ$ Wi diite-qu^lte Màix c'étîèit , & 'qtit pour 'dch il me priè'ît d ''nèTrOù'ver

l'après-dînée à la Chambre des AfTurances , où il me diroit le fujet , n'aVaht pas

}lùa!t loft le tèAï* dé *VA ehtxttèiih -, înafti*.ouWMin iitt Vîrfi «-ôuVer fur îè taidi,

qui m'entretint de Ion affaire, & me pria de lui être favorable. Ainfi )è fifiirtfo'rlné

fijr quoi je devois donner mon avis.

Sur les trois heures de relevée "je litte ïàidfs \ hChambre des ACTuranccs , où je

trouvai ledit fîeur de Bcllinzani afTis au bout de la table , les fîcurs de Bie , André
fc Vietft j Robert îfe Wert-é ÇWe^eîih ,& Pietrè 'f'i'ô'fïSdrtt pèïe, atfi's des deuîc

tèrèk >ae A ynUt ; & à 4'Jrtitrfc ^ratk Vn-^-i/'is ledit fiëùr BelUfttânî , étokht atfis

Irt Ikviis Rduflcîin & Hébert pterc-, q\ri ftoit aùffi ûVi Agrti't de Êanqué. Ayant

]^ '^fik^ , letf* lieur de Beflîhzani dit qu'il avdit ordfc de M<Jftficùr Colbert,
«te deînfilftdieY l'iiviS â^ l'ATÏcWfcléc ftrr trois chofes. ta f)r'cmierè , fi une négbcia-
«ohfSltfe jJÉ^ le fteïirRdufifelih aVtc fedéfiïnt fiètfr TàîleMèAt

,
't)dùr laquelle il

*Voft lèté tttrtAîftttifée ettràttWtfdéjétoit'danslecas dé rOràôriMflcè du tobis de
Kliaft ï6fi. U fètSWWe ,S^| ^ aVdit cjàtîque clïofe à chafijgfe'r dans lès I. & H.
«¥t«aft dtt TW»é m. de Ikdi^ ÔWdnnArce tOtrchîJftt IViefcicè des Agèns de
Banque. Et la troifîéme , quelles avoient été les raifons qui a'Vdiéht donné liieû

aè* dïf^îlîiàn* d^^dit^ éèiix Atticïèis ; mais qu^aùparâvaht de dohiièr nos avis,

lÉioiidit !i«*r Gdlbc*^ i««&<Ht ^îèditR'dtrfrcHn Wt èïïtêffdU, & en mênaé leinpJ



•rdoiMa a\i4k RooflQlifi 4e 4irQ ffin^«âm \. 9( apfc.^% q|i,'il «(^^ fftAi Un4 ||und«
v4emie-^y;ç > Tans 6»e ÎQ^rcginp)^., 9(: q»'>l 40t ^iiM 4ir«(M»f vlfcUtltcwr de
Beilinzani m'adrelfa la parole, & me dit, que l'intovlic» df SIQSfIiK ftearCol-r

ben étoit qqç j'opinafle le premkr. li n^ ^ ^ d'A)ip4fPP0«) que mordit fleur

Colbert lui ^t dit que fon intention 6toi% que j'opii)^ lie premier , parce que
cela n'importoit «n rien en l'affiWe, m;ku\e(^dcBeJUDauiniav<Mt.rei^ canToQS pour
cela } car il avoit tofijouFS coi^tume de t^ forviv du non» demQpdit Uiiur CcJbecc
pour paryenirè ^cs dcflT^ins* Qupiflu'il en foit, je pri^ la pvole-^ ifoppio^x fuc

les trois choies qi^e ledit fieurot BeUinsani avoit propofées à l'afleipblée : &*aprè$

avoir dit toutes les rai(on$i qui avoient donu^ lieu aux djfpo^ijtions. pojctées par les

deux Articles en queftiop , de après avoir répondu à touytes tes ob)e^QOS alléguée»

par Rouflèlin contre ces Articles , Se, contre h Sentence d^ CHfkiolet qui 1 «voie

condamné ^l'aj^^endo, ^ conclus preoiiecen^oot , qufi k (ieur^oufifelio avoit été

bien condamné en l'amende par la Sentence du Chàtelet : fecondemsnt , que les

deux Articles ta. queftipn avoient été judicieufconeiK mis dans l'Ordopeance , de

que s'il^ n'y étoient point , ilffiudroit par un Arneft du Confetl en ordonna les dif-

pofitions, comme tres-avaotflgeu&s pour la manutention du Commerce dP la Ban-^

que Sç du CMn^e, & pous oter les abus que commettoient les Agens de Banque,
pour toutes les raifons que j'avois alléguées.

£t comme j^'^vois epuifé cette matière , cela fit que ceux qui opij:\érent aprè&

moy , ne firent pas long' difcoun , mais touitd'une voix leurs opinions furent

conirbrmes à la mienne; après quoi je repris k parole , ^ dis que j'ejftimois à
propos qu'on drefsât nôtre délibération., laquelle contiendfoit ce qu'av.oit dit

Kouflelin, & tout ce que la compagnie avoit dit, Sç qu'elle Gk lignée de tous.

Alors ledit fieur deBellinzanimeditd'uutAnde voixquimarquoijcfacolere, ii je-

ne me coi^ois p»s en lui pour rapporter à Monfieur Colbert ladite délibération,

de rAfTembléé , & que ç'étoit l'offenfer, d'en douter. Je lui répliquai que je n'avois

pas cette penfée , mais qu'il étoit impoiTible, quelque brâne mémoire qu'il pût avoir,

i^e rapportera Moniieur Colbert un fi grand npmbre de chofes qui avoient été allé-

guées , tant de la part de Kouflclin & de Hebect , que de celle de ces Me0ieurs de de>

moi. Mais à l'inflxint que j'eus fini mon difcours , ledit Heur de BeUinzani fe leva fans

/«attendre que ces autres Meflieurs euflènt opiné fur ma propofifion. Cela fit Wils fe

levèrent auifi fans dire un feul mot. Ledit fieur de Bellinzani continuant dans fa mau-
vaife humeur , me<,dit en particulier à la fortie de la Chambre des Affiirances , que ye

ne gardois pas.les mcfures que je devxNS gardée avec lui , maisqu'il m'excufoit , parc«'

qu'il etoit perfùadé que ce n'étoit pas à mauvaife intention que j'avois.f^t cette pror.

pofition. A quoi je lui répondis froidement , qu il n'y avoit aucune mefure à garder
quand il s'agiflbit de faire une chofe qui étoit >uue & raifonnable , qu'il lut étoit

même avantageux pour nepa&anireriur lui la mauvaife humeurde R.ou(relin&des;

autres Agens de Banque , ii ce qu'ils demaudoiimt à Monfieur Colbert ne réiiiTtlfoiti

pas.

C^Siinze jouis après je rencontra»B.ouirelin chez Monfieur le Camus Lieutenant

Civil , qui eft celui qui avoit prononcé la Sentence contre lui; lequel me dit avec
une extrérçe colère que. je- me feroits-bien paifé d'avx>ic opiné contre lui,^con-
tre tous les autres Agens de Banque fes confrères, qu'heureufement pour eux mes.
opinions n'avoient point été fuiviès par (feux qui avoient compofélafufditeaflem-

bice, que j'uvois.ét^ feul de mon opinion} dont ledit de Bellinzani avoit ioibxa]^
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Monfieur Colberc , & que danf t>cu il y auroit un Arreft du Confeil qui d^en^olf
l'exécution de deux Articles de 1 Ordonnance en queftion , comme éunt trés-pré)u<*

diciables à TEtat & au Public.

J'avoue ingénument que je fus furpris du difcours 8e de l'imprudence de KouC-
felin ) & encore davantage de la hardielTe qu'avoit eu ledit fieur de Bellinzani d'avoir

ainfi impofé à Monficur Colbert. Je répondis audit KoufTclin froidement , puif^

3ue ledit fieur de Bellinzani n'avoit pas bien informé Monfieur Colbert de la

éliberation qui avoit été prifc fur (on affaire, que dés le lendemain je l'en in fbr«

merois au vrai , & qu'il pouvoit s'affurer que Je n'oublirois rien de routes les

raifons qu'il avoit déjà alléguées contre la Sentence qui le condamnoit à l'amende

,

& contre les difpofitions portées par les deux Articles de l'Ordonnance qui regar-

doient les Agens de Banque. Apres avoir fini ce difcours je le quittai-là pour entrer

dans le cabinet de Monfieur le Camus , pour lui parler de l'affaire qui me faifoit venir

en fon Hôtel.

D'abord que Monfieur le «Lieutenant Civil me vit , il me dit que Rouffelin ve«
noit de fortir , qui lui avait dit que Moniteur Colbert alloic donner un Arreft du
ConfeiJ qui le déchargeroit de l'amende à laquelle il avoit été condamné par Sen^

tence , pour avoir fait le Commerce de la Banque & du Change , & le Courtage'

tout enfcmble , & qui défcndroit l'exécution des deux Articles de l'Ordonnance:

en queftion , parce qu'ils étcieAt contraires au bien de l'Etat , du Commerce &
du Public , fuivant l'avis qui avoit été donné par cinq ou lix Banquier» & Né-
focians. Je répondis i mondit fieur le Lieutenant Civil , que j'avois de la peine

croire celS. En même temps je l'informai de ce qui s'étoit paffé on l'affemblée

de ces Négocians, & qu'il falloit que ledit lieur de Bellinzani eût impofé à Mon-
lieur Colbert « en ne lui rapportant pas au vrai l'avis defdits Négocians , qui
avoit été tout d'une voix à maintenir les deux Articles , & en ordonaer l'exécu-

tion ; que je venois de rencontrer Kouifelin dans la falle qui m'en avoit dit quelque
chofe,& que j'étois refolu d'écrire àrMonfieur Colbert,& de lui envoyer un Mémoire
qui conticndroit tout ce qui s'étoit palfé en cette aflemblée, afin de le defabufer du'

mauvais rapport que lui avoit fairleditfieur de Bellinzani.

Aulfi-tot que je fus de retour dans ma maifon , je mis la main à la plume pour
dreiTer ce Mémoire , & pris en même temps la refolutiondenc plus retourner chez*

ledit fieur de Bellinzani , ni ne le point voir , fans pourtant rompre avec lui, puifqu'il

merendoit de fi mauvais offices auprès de Monfieur Colbert. Ce Mémoire étant'

di cfie , je me donnai l'honneur d'écrire à Monfieur Colbert , & joignis à ma lettre

ledit Mémoire.
^ Le fieur RdilTelin ne manqua pas d'avertir ledit fieur de Bellinzani delaréfo-

lution que j'avois prife d'informer Monfieur Colbert de ce qui s'étoit paiTé dans

la fufdite auemblée ; lequel jugeant bien que fa fourberie alloit être découverte

,

pour parer ce coup qui lui étoit inévitable, il drefla une délibération conforme
au rapport qu'il avoit fait de cette affaire à Monfieur Colbert , la figna , & la fit

figner au fieur de la Live , Greffier de la Chambre des Affurances, qui étoit pre-

fent à cette affcmblée, enfuite la mit entre les mains de RoufTclin pour la faire

figner aufdits fieurs deBie, André, le Vieux, Pierre Fromont, Robert , & Pierre

Poquclin.

Le premier à qui RouiTelin s'adreffa pour faire figner cette délibération , ce
iUt à Monfieur de Bie. Ledit fieur de Bie voyant d'^jord que je ne l'avois points



fîgnée, lui dit âc me l'apporter à figner , 8c au'cndiite H la fî^nerott. Mais quand

ledit fieur de Bic en eut pris la leâare , St qu'fl vit qu'elle n'étoit pAS conforme à ce

qui avoit été arrêté, il jugea bien qu'ilyavoit du mvftere U-dcflbus ; ain(i il,ne

h vSulut pas (tgner. De- là ledit Rouflelin alla chez ledit li.eûr Pierre Fromont,

qui lui dit la même chofe, & ne la voulut pai (igner. Je n'ai point f^û fi ledit

Rouflelin alla chez lefdit!! fieurs André, le vieux, 0c Robert & Pierre Poquclin

Rour leur faire figncr cr:c faufle délibération. Qupi qu'il en fuit, apparemment

lonfieur Colbert fe troi .a pcriùadé des raifons portées par mon mémoire , puift

2u'il né donna point d'Arreit , & que les chofes Foht demeurées en l'état qu clic»

toient.

J'ai eftimé devoir mettre ce Mémoire au rang de mes Parères , non feulement

parce qu'il eft imponant pour la manutention du Commerce de la Banque & du
Change , mais encore parce qu'il fert d'inftruâion aux gciis d'aifaircs , & aux grandes

Compagnies qui font le Commerce de Mer par des voyages de long cours , qui fon-

dent leurs cntreprifes fur le grand crédit que leur font avoir les Agcnsde Banque SC

des grands inconveniens qui leur en arrivent.

Mémoire ttntetiânt ce qui s'eft fâffé dans une dfemblét de Segodans , convoquée pat

Monfieur de Bellinz.ani , de l'ordre de Monfieur Colbert, pour fçavoir , i. Siunt

negocidrion faite par le fieur Koujfelin , Courtier de change y avic défunt le fieur

Tallement , pour laquelle il a été condamné à l'amende , étoit dans le cas de l'Or-î

donnance du mois de Mars 167;. 2. S'il y avoit quelque chofe à changer dans lei

J. & II. Articles du Titre XI. de ladtte ordonnance de lè-j^. touchant l'exercice det

Courtiers de Change. 3. Quelles ont été les raifws qui tnt donnélieu aux difpofitious

defdits deux Articles,

Ce qui donne lieu au prcfent Mémoire , cft que le fîeur Roufl*elin Courtier de

Change . auroit dit au fieur Savary qu'il fe feroit biei\ palTé d'avoir donné fon avis

contr.' lui, & qu'il avoit informé Monfieur Colbert, que toutes les raifons qu'il

avoit alléguées n'étoicnt pas véritables; qu'il avoit été feul de (bnavis,& qu'en-

fin Monfieur Colbert changeroit par un Arreft du Confeil les difpofitions portées

par lefdits deux Articles en queftion , comme étant contraires au bien de l'Etat & du
Public.

Le fieur Sivary fe trouve obligé pour fon honneur & pour conferver l'eftimé

qu'il s'cft acquife auprès de Monroigneur, de l'informer ^*il n'a point été feul de
(on avis puifqu'il a été fuivi de ceux des fieurs de Bie , André., le Vieux , Robert &J

Pierre Poquelin frères , Fromont pcre ,qui compofoicnt cette affemblcc avec Mon-
fieur Bellinzani qui y prélidoit , & que les raifons par lut alléguées pour montrer que
Rouflelin a fait le Commerce de Change contre lesdéfenfes portces par l'Article I,

font véritables , & par confcquent qu'il a été juftcment condamné en l'amende par

Monlieur le Camus , Lieutenant Civil.

Le fieur Savary eft encore obligé par l'afFeâion particulière qu'il a , & qu'il a tou-

jours eu pour le fervice du Roy, de l'Etat, & du Public , d'informer Monfeigneur
des raifons qui ont donné lieu aux difpolitions portées çv.\r les deux Articles en quef^

non , & de lui reprcfcnter qu'on n'y peut rien chanecr ians faire un notable préjudice

au Commerce de la Banque & du Change ,& au Public.

'
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te défunt (te\\r TaUeniant «irpU fait ûrcr pirfoaComnais plufîeurs lettres ile

Change fur la yjl|ç ^& Lyon, n^ntaftt eiùcmble à 54aoo.iiyres,piya^lesàlui

911 ^ roii\9i;(^c / ^oj^ ÎT^lleçiei^ a^if T^ figofttuçe en b^(^ic au dos defdites lettres

,

^ lc$ auroit donné^ à iLçi^flelit) t, t^ihiùiapxïi. en^clM,ngc plu&cu^ de fes billcts-

payajbles au ppMç^ pçur layâle^r d'ijÇ^Hes lejttjçes. «

Trois ou qua|Cjg jours apuré; çe^ çegocktion le fieifr Tajlçmçnt (çr

& après fou accès on auroit appofe le (celle en fa niaiion , auquel (celle lioulTe-

Un fe feroit opjporé , £c auroi^ rev^ndiquf les bilUss -qu'il avoi^ dpni^çz au défunt

^eur Tallen}.em pour la valfsur de; ^di,ces leucesde Chjinge, cirant de rendre \çC-

^itcs leures qu il n'aypii; point etiççu;e négociées , dç ppur le v<ùr ainil ordpn-

Gcr, il fait ^ffigoer %v^ Çt^^Çt ies hpi;itieri. & les. ç^^aI)cJlp|sd^ditdétulKT4lle^

fflicnt. t . . ... ';• '.V-'--

Lors de la plaidoirie de la Caurc,Mç(|^urslçs G,ensdu l?»oy , apjr^s avoir con-^

clu à ce que les billets de RoulTelin lui fulTent rendus en rendant par lui les let-

tres de Çbt^n^ doot il étroit porteur ^aux h|çritiers^& creaiiciers du défunt (icur

*rall4^çnt , ils auro^ent f^u$ ço^u çontçq B^puiiifeiin , à ce qu'il fut cond^miné à
Tai^end^ * ppj^r avpir ùàt \ç Çommçjrçe de la Bai^que dç du Change- contre les

cLcfenfesjpprtées pa r rArtidb&L 4u Titre }|^I; çjiç l'Qr4pi^nançc du nvsis de }/^afs 167;.
§ç fur IçÇdites Çonclulipnsirçrpit intçrA^envi %n;ence qui condamna^pujtqlijd 4 dc^x
cens livres dj';^mend<s.

,,

KoufTelij?; fpÇuient qu'il a été m|l luge, paf ladite Sentence, a;:t^n4,uquç la né-
gociation qu'il a faite avec le défunt (leur Tallemcnt n'eft ppint un Çp(nmei^csdc
Banque & de Change qu'il ait fait avec lui , parce qu'il lui avoit (împïement donné
lès bjillçts payablç&au ppçtoir ppur>la valeur; de fpj^ lcttr;es de CK^ç, pour en-
i^iite les dupplei^ ppur Ij^va^x; >4ég9,cian^ ôç Bs^^iqjuiers, ôi en Recevoir d'eux ^
yaiwiç ppurj la p^iyer enfiûte audit Ta^Iern^ït , ei>^-€tir^t dçluifes, billets î.qu'aip(i

U n'avoit fait en cela q\ie fo|x (ip^ple exercice de Çpu)rtifr. De (btjte queceçte né-
gociation ne fç poii^yçit àppeller un Cpiî^a^r^e de Banque èç d^ Çh^inge i p^rçe
qu'il n^y ayoit q'upg (c^^e ^?i^K^. 4? Çhgiigq , qui eft cçliyde venditipn d'argent
d'une place pour une autre , qui efi le fcul Change qui puiffe être défendu aux Cour-
VersdeChapgci pa^ Icfufdit Article; ^ par. confequeivt que la négociation qu'il a faite

avec \ç fif;\xf Taljqniçntn'eft,point dans le ca^ de l'Ordonnance , puifqu'iln'y appiiu
d'ajrgept yeiidu. d'une pii^cq pour uneautre.

^^'fins f<^»r nmtrtl î«< ^ottffelin a.fa\tle çoftinurce de USm^Hti &4u Ghmgt , comrc
Us (itje»fej fartéesfAï l'Ordonnante.

Après avoir établi le fait , Savary efpere faire vpir à Mpnfeigneur que KoulT»-
lin a fait, le Çpmmercç 4e la Banque ^ du Change, & qu'ainit il a étc jitftement

condamné à l'amendPv M«is pour bi^n téfoudre cette qucftiçn , il eft neçcfïàire

de fçavoir dcux.çhofes : la.premiere , auel eftl'etxprciçe &; Içs fonâiiqns des Courtiers
4e Change; Sç La Çç^çn^p^ combien de fprtes dç Changes fc pratiquent parmi. Ie3

Ncgociaris & Banquiers.

A l'égard dç la première qucftiop , il eft certain que les Proxénètes ou Courtiers

;n.- , :.M
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àui'éh dntVeifblh , Icâe pàiHtAxMà bàVWes Htx «ft « ii««5arôîbHè*ltis ou
?uï le toôitik-aù prix 'qù'ife àeïWiitàS^bîr,iHi «Èl**«ês1ftflfâ^^« «îMRJViè îèV

CamTîift'es fônt dërtfcùré2'à'aA«oHï>arlè^t^<Jhtt%WifeS'a^ ae'Gh{h\èè,i}éàit

qui dôivéïitfdûfrfVieï îétïrèi-a'e Cfiartè^ KS '«iVcyWnIVKcfe «Jftx'qHifes ddVètt^

prendre , leur en payent ïa yàlîCttr*ht0f|èht t^jglâttt-, %'tVi-Rtos'BîflfcYs pàj^lfeii

a ordre , dû au jJorte'uV , fi' la h^bciïtidh ia ^té fiiitfe à t'étte ^ctMifidfi.

fet'où lés fônàidhs dèsîÇàaTners s'ireiAatftttiiAït att,^iùs-,Vïft'iiiàc'auahaîé^ l^ï

txes de Ctiijàge leur ifont xorifiéfes jJoirr en fan'è îa tiégbcîaSBîutlélÀVrfèttre es

rAai'ns 'de ceuJc aufqiiels ils les util iVe^ociée^ , 'Se rirthriérrt î<^ft'fcrîHe>s payables aux

pôrfeùrs , qu'ils renMttèrttJ^s mains de ceiiîccftn'ics'orft fôut^iîèjf^bnr àltei- tm éh-

faîcé le cdihrtfefèe de la Banque & du Change p6tJt îeur irotrijife jarttciBhei: , Jkmt
l'es ra'ifdrfs qui fti'dhi déduites cy-après. ','

<^ht à la iiatùi^ du ^Change , il y eh a de quatre fôftés. .
,

;
i^;

La j*çmîe¥è èft le change de perirmtatibn d'efpcces ràtre piiwïr f^étfè-,'^^
été le premier ifiVenté j>arles Grecs éc les Romains pôûir la cÔrfiiftèdiiébôblkjuèj

éc partkûlièrèrffém flour lés ËtTarigers qui app«ortolërft de lettré Pays dés cfptces

À'ûr èi d'àrgeftt dart Ifeurt Villes qui n'y avaient point de cbtfri' , qu'ils chan-'

àeoieht & pêrmûtoient tfn motindye du Pays avec ks Ghangettrs ét^Hs dihs tous

les Koyaûih'ci & États du monde, & pai-ricultci-èri)èntcnMbfcbvtc,'oèleCiar

^ûielire'graftclÔuc,ne peirriièt ^mais ^ac Von rîcpbfe ènftsEiàts des eijicèes

d'or & d argent éOrarl^tfres ; & quand ks Etranigérs ^«h 'poriléftt-,^Hes'fCTfJt éàf

tàèriie temps converties en d'àati-ës qui fe ihatqitènt ati coiii du Fr^be.
La féconde nature «ù efpece'dc^hafifgb'eftJcélùi de vénditiôn H'à^éht. Jâcqu^

à 5 b'o ©..livres 'en la ville de Lyon ,'où nenfe ïen a bcfoin. Pierre a pJH^iHe'fohime.

à Paris bh Jacques èft ^ befbih. Jatmics vfcnd à Pîerrè ks 5 è b b. livres "i^u'il a à

Lyon , & bréhd de lui leï trois hiine livrés qu'A à à ftrrrs , éc le Gbhtrat de cette

^ciiàîtîôn'a'afeerit eft la lettre detîhange'que Jacques tift fur fon Corrëfpondiini?

«le Lyon , payable à i>ieïrfe dsris le te#i^ <ipic tcsxleux Cambiflfcs ont ebnvériti éh-
femble, qui porte valeur reçue en aident comptant. Voilà ce que l'on appelle <?!r«t;}^

Ùé vtttd'tiôh d'drgttît

Cette fcccridc nature & Ct^pcc'e de change 4 été inventée par les Juifs , qiif

furent chàlTei de lF/-ati'cc ifbiis lés îlègrtes dé Da^obert L Philippe -Àtguile &
Philippe lé lonp; , 8S Jûin'éeî 44b. 1 151. JSc 1 3 16. Icfqitcls s'étant Vef^rei en
tombardie , Ta rièccMté kùV i^ij^t'it [idar retirer leur argent & ks âtiltres &ftxi
qu'ils avbiént Wffei çft Irlirfce efttrfe lès fhaim de leurs àthis , «fe ft ferfir èv
lettrés écirîtés en. peu àé ^Wrfès ^ ce«tfnè font encbré aujônrd1i»fi \éi îéttWï '&U

Change; & lesGlbdiiis 'chaitèz'd'XtaHc par la faÔibn clés <îud^ïttt , t'Wkit'^^
tirez à Amfterdarta , fe férvi'reftt aufli du même moyen pour retiVèr \^^ -ékiffs

qu'ils àvoiéht en Ttafie , où \h établirent k coihmérc^e des léttVëï de -èhangè
qu'ils appëlieyeft't tmx'at 'di tâllàip, k<Ja«l Conrnfcréc s'tft lÉtîtbli depuis^m

1 T<,j

K .
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li&ûlMs^'Europe , êc éuis^toutds les* parties du monde. ;pour la. commodité. <^'e^
ont reé<mnu Içs Marchands & N^gocians , lequel com'iierçe de. lettres de change ^
toûjours été protégé par les Princes ÎBele^ Rois, parce que cela empêche letranr<^

port de l'or 8c de l'argent hors de leurà Etats.

La troifién^e nature de'changç e|l celui de permutation de billetsJj^ayaUesl

Qrdre ou au porteur pour des. lettres dp change, j acqu.es aura dans trojs mois j o ob »

livres en la ville de Lyon „ auquel Ûçu Pierre er^ aura befoin dai)S 14 mime!
temps. Jacques tire lettjç.de change fiir fon corrjefpondant do cette fomniç^

J

payable à Pierre danijeidit temps de trois mois » lequel pour la Valeur de ladite,

ëttre i donne Ton Billet à Jacques de pareille fomme de trois mille livres payable

^u porteur > ou à ordre ,,dans le même temps de trois mois. Ce change de permu-
tation d'un billet par une lettre de change, eft une vendition d'argent à tenlps.

qui s'exécute refpeâivement par les deux Çambiftes dans ledit teir^s de trois

mois ,^à peine de tous dépens
;,
gommages & intérêts, par celui qui manque à. ce..

fQDtrat.
'•"..,

.

' Cjette troifiéroç efpdce ^e change a été inventée par les Négocians & Banquiers

pour Êire leur commerce plus commodément, ic pour s'entr'àider réciproque^

ment de leur crédit ; car fans fortir de nôtre exemple , Pierre au profit duquel
cft tirée la lettre de ttois mille livres fur Lyon , la difpofe à un autre Négociant ou
Banquier, qui lui donna de l'argent , moyennant Unter^ft qu'il, lui paye pqur
ledit temps de trois mois, que la lettre doit être payée ,& Jacques qui a receu

le billet de Pierre pçur la valeur d'icelle,le difpofe aufH pour en avoir de l'ar> .

gent comptant en payant' l'interefb. De fone que par ce moyen les Négocians
.

& Banquiers qui ont un peu de crédit, ne manquent jamais d'argent, quand
ils en ont befoin pour la manutention de leurs affaires , & ceux qui font riches

& qui ont beaucoup d'argent en caille , y trouvent aufli leur avantage , en ce qu'ils

le font valoir , qui fans cek demeu^roit oifif dans leur cailfe; & c'eft cette eipece^

^e change qu'a fait le Sieur Roulfclin avec le défunt Sieur Tallement.

La quatrième forte & efpece de change eft celui que lés Çambiftes appellent

f(c , feint & fuffofé , qui n eft proprement qu'un fimulacte de change , aufli eft-

ildéffendu par les. Canons & par les Lôix Civiles , attendu iqu'il eft ufuraire; &
^'ëft ce malheureux commerce qui donne lieu à prefque toutes les faillites qui ar^

rivent aux Banquiers. Savaiy.expliquera la nature de ce change & tous fes abus,!

dans un mémoire qu'il donnera à Monfeigneur fur le fujec dies banqueroutes^

qui contiendra aufli ce qu'il y aura à fôre^ur çmpêcher qu'elles ne foient fràu.

duleufes.

Après avoir expliqué la nature des changes qui fe pratiquent par les Marchandé
Négocians & Banquiers , il cft facile à prefent de juger que la négociation fait9^

par Rouflèlin ayec le défunt fieur Tallement, eft un change de permutation dç
billets en lettres de change; car Tallement à donné à Rouflèlin pour 54000»
livres de lettres de change , pour la valeur defquelles lettres il a donné en échan-*

ge à Tallement fes billets payables au poneur. De forte qu'au moyen de cette

permutatiop les lettres de change appartenoient à Rouflèlin , qui les pouvoit dif^

pofer en fon nom , en rempliflànt les ordres en fa faveur au-deflus de la lîgnatur^

çn blanc de Tallement, ou en faveur de quelques autres perfbnnes aufc^uelles il

les auroit négociées pourTon compte particulier ,& les billets de Rouflèlin apparu

'SCfi^ojcQt ai^ % l^i^eçoient } qui ^t^ mçyen dç çet^e permvitatipj^ les pouvoit
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envoyer recevoir 4e lui, ou les donner en payement à Tes créanciers. <

ILoufiêlin ne .peut pas dire qu'il ait fait ce change de permutation pour autre

q\ie pour lui.« puifque ce font fes propres billets qu'il a'donnez en échange à- Talle-

ment pour la valeur de fes lettres, & non ceux d'autres perfonnes qui lui ayent

fourni, parce quec'eft lui-même qui a revendiqué fes billets après le décès de
l^allement, puifqu'il a intenté fon aâion au Châtelet pour cela. En eflet, Mef<

fîeurs les Gens du Roi ont fi bien reconnu que Rouflelin avoit fait le commerce
du Change , contre les défenfes portée; par l'Ordonnance, qu'ils onj: conclu d'of-

fice contre lui à l'amende, en laquelle il a été condamné par Sentence de Mon-
teur le Camus Lieutenant Civil. Voici la difpoQtiôn de l'Article I. du Titre XI.

de l'Ordonnance du mois de Mars 1^7 S* Défendons aux Agent de Banque &'de
change de faire le change , ou de tenir Banque four leur compte particulier fous leur

nom , pufous des noms interpofez. dire^ementou indire^ement , à peine de privation de

de leurs charges ,& de qutnsCe cens livres d'amende. >

Or s'il V avoit quelqu'un 'à fc plaindre de cette Sentence , ce devoit être Mef-

fieurs les ôens du Roi , & non pas RoufTelin , parce qu'elle ne le condamne qu'i

2 oo. livres d'amende, au lieu qu'il devoit être condamné à ijoo. livres, &à
Îterdre fa Charge dç Courtier de Change fuivant l'Ordonnance , parce que Mon^
îeur le Lieutenant Civil n'en pouvait pas modérer les difpoiîtions , fuivant l'Âr-*

ticle VI. dp Titre I. de l'Ordonnance du mois d'Avril 1 667,
. Par tout ce qui a été dit cy-deffus , Monfeigneur voit que la négociation faite

par Rouflelin avec le défunt fieur Tallement , eA un commerce de Change qu'il

a. fait pour fon compte particulier , & par confequent il étoit amendable : ça été

aufli mon avis & ceux des fieurs de Bie , André , le Vieux , Robert & Pierre Poe-*

quelin frères , & Pierre Froniopt , qui compofoiept cette affembléç. >

jELaifons qui ont.donné lieu aux difpofitions portées par lesl. & 1 1. Articles du Titre JU
de l'Ordonnance du mois de Mars d^^j y, pfur refritfier les ahs ^ue commettent

les Courtiers de change,

Monfeigneur fçait que lors qu elle inlpira à Sa Majef^é le defl*ein de faire l'Or-

donnance en queftion , il fut mandé auxJuges& Confuls des principales villes de

Commerce du Royaume , & particulièrement aux Juges & Confuls &: Maîtres

& Gardes des fix Corps de Paris , d'envoyer leurs mémoires des abus qui fe coni-

;)nettoient dans le Commerce, afindelesrepritnçr par une Ordonnance. jBn effet

ils auroient envoyé leurs mémoires fur ce fujet, dans lefquels' ils âurolent marquç
les abus que commbttoient les Courtiers de Banque & de Change qui faifoient le

Courtage& le Commerce de la Banque& du Change çnfemble.

Il eu certain que s'il étoit perniis aux Agens de banque de faire le Commerce
de la Banque & du Change enfemble, cela apporferoit un notable préjudice aux
Kégoçians & Ban<iui5r8 ,& au Public, Aufli. e(lrce une çhofe qui leur a été toujours

dcl^nduë par le» anciennes Ordonnances , ^ particulieren>ent par l'Article 416.
de celle du nioisde Janvier f 6 ^9. & cpmmecet Articlç tkéxoyt pas aflez étendu

,

le Confcil de la Reforme auroit trouvé à propos d'^n mettre deux difpolition»

dans la npuveïle Ordonnance , afin que l'intention de Sa Maiêfté, ftit mieux entcfi'-

due , qui fipnt les Articles I. & II. du Titre XI. de ladite .Qrjloijinançe. >
|

^es abus dont lejs lllégoçiaj^s 4 Qauqweir; fç fo^f t9Ui9.u(s plaint^ , & dipm i|s t^
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le plaignetMT encore air)our«l'htit font ; premièrement que les Courtiers îkiCaht U
Commerce de la Banque & du Change , entreprennent fur les profeflîons des Bao-
quiers, ce qu'ils ne peuvent fiiire fuis leur faire un notable préjudice.

Secondement, que les Courtiers de Change qutopt une parfaite connoiflânctf

de totu ce qui Te pa(fedans le Commerce delà Banque 8c du Change à caiife d9
leur entreimife pour la Négociation des lettres de Change qui fe fait entre les Né^
gocians& Banquiers , & qu'ils fçavent toutes celles qu'ils ont ï tirer , &' à remet-

tre tant dans les Villes de Commerce de ce Royaume, que dans celles des Pays

Etrangers , Si qu'ils (Igavent le prix du Change. Q^and ils voyent que le (Change

vientàbaifler( par exemple pour Amfterdam) ils prennent 6c accaparent pour

eux-mêmes toutes les lettres de Change , qui fe trouvent entre les mains desNego«
cians & Banquiers , aux prix qu'elles valent pout lors , afin de donner enfuite le

prix au Change tel qu'iUeUr pbSt) 6c afin auflli que perfonne n'en puiflent avoir

que par leurs mains.
'

En troKîéme lieu , que les Courtiers de Change gardent toutes ces lettres de
Change deux ou trois ordinaires fans les difpofcr > afin de les rendre plus rares ;

de forte que les Négocians ayant befoin de lettres à remettre pour payer les mar«
chandifes qu'ils ont achetées, ou celles qu'ils veulent acheter , & les Banquiers

pour acquitter leurs traites , étant necedairement obligez de pafler pir les mains

des Courtiers qui les ont toutes prifes& accaparées, ils leur font payer le change

à tel prix qu'il leur plaît ; au heu que fi ces Courtiers ne prenoient & n'accapa-

roient point toutes les lettres de Change ainfi qu'ils font, 6c s'ils ne faifoient fim-

plement que leurs fonélions pour faire leurs négociations , ceux qui en auroient be-

foin en trouveroient plus facilement & à plus bas prix.

£n quatrième lieu , que les Courtiers parce monopole prenant & accaparant

toutes les lettres de Change pour une ville de ce Royaume pu étrangères , & les

Négocians& Bmquiers qui en ont befoin , étant neceflairement obligez de paflèr

f>ar
leurs mains, ainfi qu'il vient d'être dit, ils n'en donnent qu'à ceux à qui il

eur plaît, c'cft-à-dire qu'à ceux qu'ils croycnt être bons & folvablesde payer les

billets qu'ils leur font pour la valeur des lettres qu'ils leur donnent , & n'en don-
nent jamais à ceux qu'ils croyent foibles& mal aflurez par la connoiflance parti-

culière qu'ils ont de l'état prelent de leurs affaires. De forte que ces Négocians ou
Banquiers à qui les Courtiers refufent des lettres , n'en pouvant remet;treaux cor-

refpondans qu'ils ont dans les autres Villes du Roïaume, Separticuliererilient dans les

Pays Etrangers , perdent leur crédit , 8e c'eft cequi leur tait faire le plus fouvent
faultte & banqueroute.

En cinquième lieu , que les Courtiers qui n'ont pas moyen de prendre & acca-

parer toutes les lettres quand ils en demandent aux Banquiers ou à des Négocians

,

pour quelques autres qui les ont chargez de ce faire , s'ils en trouvent quelques
bonnes , ou à phis baS prix que le courant de la place , les retienneut pour eux-
mêmes; & parte monopc^ë il ne refte plus que le rebut pour ceux qui en ontbe-
ioin , ce qui leurcàùfe iin préjudiceiconfiderable. *

En fixiéme 6c en dernier lieu , que s'il étoit permis aux Courtiers de f''.,e le

commerce de la Banque ^du Change , & leCourtage tout enfemble , il n'y auroit

plus de liberté dans le Commence , & il n'y auroit que des monopoles cntr'eux

pour avoir toutes les bortnes lettres de Change , les plus riches &les plus puiflans

^^QWrtitrs auroient ^0ttC) ^ k« jmeim ncbes n'ituroiem. rien, Ainfi ce neferoit

-«:
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^fi a)>a1ei «ncr'euk ; ce qui cauforoit im diibtdrepei^tttd ^t.\fi ep^nnerce de

la Banque & du Change, qui 4e riHnei:«it eouesemeac » & pÀt coii£equcftt{>r^ju^

diciable au Public.

Voili les principales raifons xiui ontci«iiné lieu aux diQ>oltaoiis .portées (parles

I.& II. Articles du Titre XI. de l'Ordonnance du nioisde Mari i6fi . .pour re-

primer tous les abus oi^lcflus aUfguez que commetcoient les Coorfiecs de-^toque
&de Change, & qu'ils ne UiffeBt|M8de continuer encoce^ prefiaic, ai^fi qu'il «

été montré ci-dey^ntà l'égard -du beur Ajotuflclin. Mais comme 4alit ^KouiTelia

prétend que les Courtiers4ie A«uv«BC«Keoucer4eadettx,Aj;ttcles4«fi que(|ion fana

taire un notack préjudice i i^Ean ic -aux igrandes .Coo^pamifis ,, jç^ Ce ibnt de»
puis quelque temps établies «n ce Royaume» 6c qù'ainuuelUiecelbire que Sa.

Majffté les explique,, & en change les dif^itioas.far jun Jk.rc£r du Coiuêil ea
interprétation d'iceux Articles ) Savary elpei« iàire vfM dans Ja .fuite que, les

Courtiers de Change peuvent focileiBeat exécuter les dqix Articles enqueftioa^

& que les raifous que koufiolin donne au contraire ne ^QRt que des ilUiHons, .&
que tant s'en faut quil».por«ent aucun peéjudice «ài'Ëtat & aux .grandes Compa*
gnies , au contraire qu'eUesJeurfoot avantageuTes aufli-Uen qu'au Commercer
au Public.

tiAtfins du fieurHonplin , pourfdire voir ^ut UtOourtitts M^AMge.ntyptMveMttiU'
cuterles deàx Articles en queftion ,fi$Mrp«rurfr»)udife 4 l'Btât& snx gréodes x;o$n*-

pagnies, & partant qu'ils doivent être interprétésf^Sa ii^jtéy &Us rA'fIms d9

Savary pour montrer lecoMtraire.

La première raifon de KoufTelin eft, qu'il feroit impoflible que les Courtiers

de Change pûflent négocier les lettres de Change des Gens d'afFaiies ni des grandes

Compagnies , qu'en leur donnant leurs billets payables à ordre ,ou au poneur pour
leuriervir de feuretéjufqu'à ce qu'ils lesayeac négociées, ainfi qu'il avoitfaitau

défunt Tallement , & qu'ainfi cela interromperoit le conunerce des leures 4p
Chang9, parce qu'on ne veut pas leur confier les lettres, pour la crainte qu'x>fi

a que les Courtiers en raéfufent à leur profit , à cmCc que les iettres ,portent ot-

dinairement valeurrefâë, & qu'il n'y aque de amples figaatures enbUncaudos
d'icelles.

Pour répondre à cette première raifon, Savarydit, que le iieur Rouflelin en
veut faire accroire â ceux qui ne fçavent.pas le minu^ere & ies fondions d^s

Courtiers de Change , parce qu'on fçait bien que quand ceux qui leur donnent
des lettres à négocier , nefe confient pas en eux , de crainte qu'ils n'en ufent mal

.

-& leur font donner leurs billets, non .pas payables àordi« ou au porteur
,
pour jâ

valeurdes<lettres , ainfi que prétend ELouflldun , mais feulement die fimples billets §

Îtarlefquels les Courtiers rcconnoiffent qu'on leur a mis es mains lesiletLïesipour

esnésocier, promettant d'en rapporter l'argent, au bien, les rendre «n.cas qu'ils

ne lesipuiifent négocier. Voilà la ièureté ordinaire que les Coui;tiers donnent, à
ceux quife (èrvent de leurs entremifes pouM:^ocierrlettrslettre&, &. non ps
des billets payables à ordre ou au porteurpour la valeur 'd<'jiceliei,à moins qu'^Ups

ne foient pour.leur compte particulier^ pour- les diffoi^renfuite Comme à ei^x

appartenant ; & c'eft ce^ue l'on Aj^pçMe faire -le.tmmtrce. deJAJSiM^e &Jit
Change xj^iitureftexpreikineac détendu par i'ÂrUflsJ.^en quellioo..Aiori l'on
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voit qn'n rfeft pas befûin de l'interpréter en faveur des Courtiers , j>ttîrqa*il M
peut en façon quelconque interrompre le commerce des lettres de Change; aa
contraire ce feroit leur donner moyen de continuer leurs monopoles & leurs caba>

les qui ont été ci^evant expliquez , qui font très-doiîlmageables aux Négocians &
Banquier^,& au Public pour les raifons qui ont été dites.

La féconde raifon de Rouflelineft, qu'il y a quantité de perfonne, comme
Receveurs généraux & particuliers des Finances des Provinces du Royaume ,

Treforiers ^ Fermiers de Sa Majefté & autrer> Officiers de Finance qui ont de
l'argent à difpofer, qu'ils mettent en leurs mains pour le faire valoir, qui ne
veulent pas pour des raifons particulières , que l'on fçachc que les lettres de Chan-
Î;efoientàeux, Scqu'ainfiles Courtiers font obligez de négocier les lettres fous

eurs noms, & de donner leurs billets payables à ordre ou au porteur pour la va-

leur j à ceux qui les leur fourniffetfi , pour enfuité envoyer recevoir ïcur argent

chez eux. De forte que fi les Courtiers n'en ufoient pas de cptte manière , ces lbr-<

tes de gens ne voudroient pas donner leur argent ; ce qui cauferôit un grand pré-'

|udice à l'Etat , parce qu'il y a des occafions preflàntcs ou Sa Majefté a bcfoin d'ar-^

gent, qui n'en trouveroit pas fanscela , ainfi qu'on a vu dans, la dernière guerre :

ce qui cauferôit aufli un grand préjudice aux grandes Compagnies pour les mêmes
raifons.

- ' Pour réponfe à cette raifon, Savarydit, que bien loin qu'elle doive fervir i
l'intention de Rouflelin, pour montrer que les Couniers doiyent donner leurs

billets pour la valeur des lettres de Change , pour fe perpétuer dans l'abus où iU

(ont de faire le commerce de la Banque & du Change , contre les défenfes por-

tées par l'Articlel. enqueftion, au contraire c'eft pour cette même raifon qutf

les Courtiers ne doivent pas négocier fous leurs noms pour les Gens d'affaires &
de Finance , & tant s'en faut que ces négociations foient avantageufes à l'Etat»

el!*»* lui font très-préjudiciables.

. un effet , n'eft-ce pas par ce moyen que les Receveurs généraux 8c particuliers

'4esFmances, Treforiers, Fermiers de Sa Mî^jeflé, & autres Officiers de Finan-
' ce , mettent leurs biens à couvert dans les faillites & banqueroutes qu'on leur

voit faire tous les jours , pour tromper le Roy & leur Créanciers ? Et n'eft-ce

'pas pour cette raifon particulière alléguée par Rouflelin qu'ils ne veulent pas
' qu'on fçache que les lettres Se les billets de Change pour la valeur defquels ils

ont donné leur argent ^ leur appartiennent , afin de mettre leurs biens à cou-
vert fous les noms des Courtiers de Change par leurs pernicieufes négocia-

tions ? •

* Le fieurRouffelinfert d'exemple & de preuve à tout ce qui vient d'être dit;

car il prétend que la négociation qu'il a faite avec le défunt fieur Tallement , de
Tes billets payables aux porteurs pour la valeur des lettres qu'il lui a fournies

,

n'eft pas dans le cas de l'Ordonnance , parce qu'il ne l'a pas faite pour lui , mais
' bien fous fon nom pour quelques perfonnes qui ne vouloient pas que l'on fçût

quec'étoit eux quiconnoient leur argent, parce qu'il eft vrai de dire que fi les

* billets de Rouflelin qui portaient valeur en deniers comptant , ne fe fuflent point
* trouvez fous les fcellez appofez dans la maifon dudit Tallement , fuppofe que
'quelques-uns de fesparens les eufièntdivertis au moment de fon décès, que les

' 54000. livres mentionnées en iceux , étoient perdues pour le Roy , s'il lui eût

été débiteur de quelque chofe, & pour ces Créanciers , & pour Rouflelin même
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qui itoit porteur de fes lettres de Change qui font revenues à protéft. Là Cufon eft

,

qu'un billet payable au porteur éunt entre les mains d'une tierce ferfonne , n'a

point de fuite.

Savary n'eftimepas que Rou(rclin& tous les Courtiers de Change enfemble

puiffent répondre à cette objeétipn. En effet » il y a un pombre infini d'exem*

pies , que tous les Gens d'affaires & Officiers de Finance détournent tous leurs

effets aâifs par le moyen des Courtiers de Change qui font lies négociations de

leurs deniers fous leurs noms, & pour tromper le Roy & le Public, & par-

ticulièrement dans les temps qu'ils prévoyent des Chambres de Juftice, ouquo
leurs affaires font en mauvais état. Il h'cft point necefiâire de citer ici tous ces

exemples , parce que tout le monde les fçait. j'en rapporterai feulement un , arrivé

en la porfonne du feu Maréchal d'Ancre , lors qu'il fut tué en 1 6 1 7 . dans les po-

ches duquel il fe trouva plus de cent mille écus- de lettres & billets de Changt
les noms en blanc , pour s'en fervir utilement lors qu'il lui arriveroit quelque

difgrace.

Après tout ce qui vient d'être dit , il n'y a pas d'apparence de changer la difpo^

fition de l'Article I. du Titre XL de l'Ordonnance de 1 67 3 . qui défend aux Cour-
tiers de Banque & Change , de faire Change ou tenir Banque pour leur compte
particulier (bus leurs noms , ou (bus des noms interpofejs direâemënt ou indireae-

ment , à peine de privation de leurs Charges , & de 1 500. livres d'amende , puis

qu'elle empêche qu'ils ne commettent les abus ci-devant mentionnez , & qu'ils

ne mettent à couven fous leurs noms , les biens des Gens d'affaires au préjudice du
Roy & du Public.

Le fieur Rouffèlin qui veut que les Courtiers fe perpétuent dans les abu$

où ils font de faire le commerce de la Banque & du Change , auffi-bien que lu

Courtage , fe plaint encore de la difpofition portée par l'Article IL du Titre XL
àe l'Ordonnance , qui porte y qu'ils ne pourront figner les lettres de Change far aval :

il s'écrie contre cette judicieufc Loi, & dit que les Courtiers ne la peuvent exécu-
ter , parce que ceux aufquels ils propofent le*^ lettres de Change-des Gens d'affaires,

n'en veulent point prendre à moins qu'ils ne les fignent pour leur plus grande
fureté , fans quoi ils ne trouveroient point d'argent lors que fa Majefté leur de-
mande de prompts fecours dans fes urgentes affaires ; & qu'en effet pendant la der-

nière guerre ils n'auroient point trouvé d'argent li lés Courtiers n'avoient Hgné
les. lettres de Change pour plus grande fureté de ceux qui le donnoient ; qu'ainfî

cette difpoûtion dans le fufdit Article II. eft très-préjudiciable à l'Etat , & paj^

conféquent qu'il eft neceffaire que fa Majefté explique cet Article par un Arrêt
du Confeil.

Pour répondre aUx objeâions du fieur Rouffèlin , Savary dit , que l'cfprit de
l'Ordonnance n'eft pas d'empêcher les Courtiers de donner leur aval à ceux qui
négocieront les lettres de Change des Gens d'affaires pour leur plus grande Aireté ;

mais que fon intention n'eft pas qu'ils mettent leur fîmple fignatùre en blanc aa
dos des lettres , afin de couper racine aux abus qu'ils commettent en faifant le cot»-
merce de la Banque & du Change, parce que leurs fignatures qu'ils mettent ea
blancaux dos des lettres de Change ne font que pour remplir des ordres. En effet

,

quand les Courtiers mettent leurs fignatures en blanc au dos des lettres de Change*
qu'il négocient , ce ne peut être que pour leur compte particulier ,

parce que ceux
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•an{Uels'ifs<|êi feumillent rempliCTent lès ordres à leur profit , 6c retournent fur etix<

^our 6ii'rbcevt>fr4eQr ittHbourfementn-eUei reviennenti protdft.

Il faut remarquer qu'il y a une grande différence entre ies fignaturesen blanc

qui fe ttietttfrit tu dos des lettres de Change & les avak , car les Signatures en blane

ne pnxluifèht que deuK effets ; I'uh pont remplir au delTus les ordres en faveur de
44uelqtt'tin,li||<fi quHl vient d^tre dit; ficVautre pour y remplir le reçu lors que les

|>ort6tirs de iUttes t^ôiveflt leur argent de ceux fur qui elles ibnt tirées , 6c les

avals he font que des cautionnemcns<i«i pour l'ordinaire remettent au bas dcsfv
gn^ttires de ceux ^ûi tirAit les lettfes de Change pour la Dks;grànde fcureté de
ceux au profit de ^Ut elles {ont cirées, 6c eelui qui met ibo aval au bas d'une

lettre de Clriiilge,^]non au dos d'icelle, ny met pas feulement fa fimDie iigna-^

ture , mais 11 y fnet des ïftofs quila précèdent yfour*vâl > (Mf9urftrvirTi'm;gl,ou

te feul ïndr. itkl : de forte ^ue cçlui qui met fon avalnu bas delà lettre de Change
cft oMlgé A^dti^iMnëWt «Vcc le tireur envers celui ^au profit duquel elle, eft tirée,

& envers tous ceux aufquels les ordres auront été paiTez à leur profit « de payer
le contenu êh icètle lettre , en cas qu'elles ne fôientrembourfécs parles tireurs lors

qu'elles reviennent à proteft.

On doit obféifver aUfli que l'ulàge n'eft plus de mettre l'aval au bas de la figna-

ture de celui qAi tire une lettre de Change , parce que les Cambiftes ont trouvé

-qu'il nuiibit à la négociation des lettres. Ui raifon en eft ; premièrement^ parce

que l'aval étant mis au bas de la lettre , fait douter de la folvabilité du tireur , &
Su'il n'éfl pas bien «n fes a0àires ; ainfi cela peut «ionner atteinte à fon crédit,

econdement , parce qu'on s'eft apperçû par les inconveniens qui en font arrivez ,

Sue ceux qui mettent leurs avals au bas oes lettres étoient des perfonnes de néant

: fans biens } & qu'ainfi c'étoit un piège qu'on tendoit au Public pour plus facile',

ihent négocier les lettres de Change , & qui ne produifoient aucun bon effet.

X>e forte que pour ces raifons l'ufage de mettre les avalsau bas des lettresde Change
itfft aboli.

Q^ique l'ilfàge de mettre les avals au bas des lettres de Chanee foit aboli , ainli

qu'il vient d'être dit , néanmoins on ne laiffe pas d'en donner pourla feureté de ceux
qui n'ont pas bonne opinion de la folvabilité des tireurs ; mais c'eft au bas de copies

des lettres de Change , par lefquels avals ceux qui les donnent promettent de rem^
bourfer à ceux au profit de qui (ont tirées les fommes contenues en icelles , au cas

qu'elles ne foiént pas acquittées par ceux fur qui elles font tirées, ou que revenant )
proteft elles ne foieot poitit rembiourfées par les tireurs.

Or l'inteiitibn de l'Ordonnance n'efl: que d'empêcher les Courtiers de donner
leurs avals de la manière ci-de0us expliquée. En effet on ne peut pas dire qu'en
donnant leurs avals aUljAs de la copie dès lettres de Change qu ils négocient pour
les Qens d'affairés , bu pour les grandes Compagnies, elles n'^ent pas autant

tie force & dcrertu pour ^obligation fblidaire que leurs (impies (ignatures en
1>lànc au dés des lettres de Change ; 6c on ne peut pas dire aitffi qu'en don-
nant par les Courtiers lettrs^vals au bas de copie des lettres, qu'ils ayent fait Itp

commerce duChah'ge, piiifque'les avals ne font que de fimples cautionnemens

,

qui ne préjudicieht en-aiieùQe^nttniere au Public > au contraire cela lui peut être dç
quelque utilité.

Mais à dire le vftû cettetîtilicé iiç s'étend pas bien loin , parce que les Courtiers
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tiui éntaimlTé du bien paf lesvoym dent iU été f»sU ^^VflM.Mftiftt pu^
nnpru<iens oue de donner leurs ayals pour M tiseun de iMtréi 4|tt'Ui:Opf«<u0ink

ti'être pas folvables ; H s'ils en dionnent c^ttek^iearuu » i^i Cgvfcavbien s'en ûcu ,

(comme on le venra ci-apvi«i ) car U n'y acy^ cous ({lû comamomt cette pio-

fcdlon de Courtiers qui en donnent, parce qu'ils n*ont ri^n i pecdÉo, & pour
faire beaucoup d'af&ires il ne fe foucient gueres de rifquer leur honneur & leur

confciencc , peurvtû qu'ils faflea^ leur fbitifM ci\p«Mi ââ «mp» aux dép^vi de qui
il appartiendra.

Par tout ce qui a iti dit ci-deflTus , Ton voh qu'il aTeft pas neceflâire que les

Courtiers mettent leur» fignatures en» blanc peur avals fur lés lettres de Change
des Gens d'af&ires , puifqu'ils^n peuvent donner au bas de copie d'icelles , fi ceux
auxquels ils les négocient ne veulent pas fe fier à euy , pulfque c'eft la même cho»-

fe , & qu'ils produifent le même effet : ainfi ils ne peuvent pas dire que l'Article

II. en queftion foit préjudiciable à r£ut de au Public » & qu'ils ne peuvent pas
l'executèr.

Les Courtiers qui donnent leurs avals , ou qui faffentleurs ordres fur les lettres^

billets de Chaîne des Gens d'affaires , ou fur celles des grandes Compagnies qui

font le commerce , bien loin que cela les fafie fubfifier , au contraire c'eft ce qui
taufe leur ruine , & ce qui leur fait faire faillite& banqueroute.

Le fîeur Rouflelin prétend que fi les Courtiers de Change n'en ufoient de la

manière qu'il a été dit ci-devant , les Gens d'aifaires & les grandes Compagnies
qui fe font établis dupuis quelques temps en Franc? pour faire le commerce fur U
Mer par des voyages de long cours , ne pourroient pas fùbfifter , & qu'ils ne pour«
roicnt maintenir leur commerce ni les affaires du R<nr , qtû eft la couleur dont il

fe fert pour perfuader qu'il fiiut expliquer en leur faveur par un Arrêt du Con-
feil les deux Articles en queftion , afin qu'ils ayent la liberté de faire le commerce
de la Banque & du Change, & le Courtage tout enfemble. Mais Savary prétend
faire voir tout le contraire , & que ce font les Courtiers de Change qui caufenc
prefque toutes les faillites & banqueroutes qui arriveront journellement aipe Gens
d'affaires & à ces grandes Compagnies.

Il faut demeurer d'accord que les Courtiers de Change font três-avantageux t
l'Etat & au Public, pourvu qu'ils ne s'entremettent feulement que du Courtage.
Mais il n'y a rien aulfi qui lui foit fi défayantageux quand ils tout le commerce
de la Banque 8c du Change avec le Courtage , non feulement pour toutes les rai-

fons ci-devant alléguées , mais encore pour celles qui feront ci après déduites,

Savary en peut parler comme fçavant , puifqu'il en a acquis les connoiffances

par une expérience de quarante ans , pendant lefquels il s'eft fait une application
particulière de ces fortes d'af&ircs qui ont paffé par fes mains. £n effet , il n'arrive

guère de faillite à Paris de Gens d'affaires , de Marchands , Négocians , Ban-
quiers & Courtiers de Change , qu'il ne foit cohfulté ou de la part de ceux qui
font faillite , ou de la pan de ceux qui y font intereffez , & particulièrement de-
puis dix ou.douze ans. Ainfi par l'examen qu'il a fait, & qu'U fait aôuellemenc
des livres & des affaires des faillis , il a reconnu que la plupart de leurs faillites

& banqueroutes étoient arrivées par le trop grand crédit que leur ont fait donner
les Couniers de Change , qui les «m ruinez on changes <( intérêts ,que l^&4>cpà|s

I il
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«u'ils failbicAt ne pouvoieot fuppoiten Mais pour traiter cette mitiere fans canfuN

ifion ,& pour la mettre bien en Ion jour , il faut {>arler premièrement des faillites te

banqueroutes oui fe font par lesGens d'af&ires , enfuite de celles qui fe font par les

Marchands Negocians & par les grandes Compagnies , le tout par le canal des

CoUniers de Change.

DW ptctient Ifi faillites é" banqueroutes qui arrivent âux Gens d'sffdires^ .

• Si le grand crédit c^ue donnent les Courtiers de Change aux Gens d'afGùres , lei

maintient quelquefois dans des occafions preffantes , il eu certain aufli qu'il les fait

tomber le plus fouvent dans le précipice des faillites& banqueroutes ; ce qui caufe

•la ruine des affaires du Roy , auffi-bien que celles du Public. Voici de quelle ma-

nière elles arrivent.

Tout le monde fçait que la plupart de ceux qui entrent dans les Fermes du
Roy , ne fe mettent pas beaucoup en peine avant que de s'y engager s'ils ont de

l'argent en bourfe ou non , pour faire leurs avances , & pour faire dans la fuite des

prêts au Roy s'ils en font requis « fuivant l^s parts & portions qu'ils y doivent par-

ticiper , parce qu'ils fçavent , ou du moins ils efpçrent qu'ils n'en manqueront pas

:y étant une fois entrez , par le moyen des Courtiers de Change* En epct , dès le

moment que les Fermes font ajugées , & que ceuy qui font intereflcz font con-

nus du Public » quatre ou cinq Courtiers de Change ( qui ne fe mêlent que de

•ces fortes d'affaires par les grands profits qu'ils y trouvent ( ne manquent jamais

.de.leur aller offirir leur miniflere pour leur faire trpuj/çr de l'argent tapt qu'ils ep
auront befoin. •

Pour cet effet ils leur font faire des lettres de Change payables dans trois mois

,

qu'ils prennent pour leur compte particulier, pour la valeur defauelles ils leur don-

nent de l'argent ou leurs billetspayables à ordre op fiu porteur, de même que Rouf-
felin avoit fait au défunt ficur Tallement ; & fi les Courtiers n'ont point d'argent i

ils foufcrivcnt leurs lettres de Change moyennant demi ^ ou le plus fouvent un pour
tcent , & à la fin des trois mois ils leur font faire d'autres lettres qu'ils difpofept â

.d'autres perfonnes pour acquitter les premidVes. De forte que les Courtiers faifa^^t

ainfi rouler de trois mois en trois mois les lettres des Fermiers du Roy , les fojit

:fubfî{ler le temipsdeleursFerpies. _
Et comme ces Fermiers ne fç contentent pas de l'intérêt qu'ils ont dans les.Fer-

jncs , ils entrent encore dans de nouvelles affaires & dans les prêts , & pour cela

41 faut faire de nouveaux emprunts. Et pour avoir plus de crédit ^Is font bâtir de^s

maifbns , ils en achètent à Paris > comme au(fi des terres ^ la cafnpagne ; ils ache-

:tent des Offices , les uns de Receveur General des Finances , les autres de Tréfo-
rier ordinaire de la Guerre , o\i de Tréforier de^ Menus de 1^ Maifop du Roy ; en-

iin de toutes fortes d'Offices de Finances , Çc pour faire de$ acquifitions ils èmpru^-
.tent , S: ainfrleurs lettres de Change augmentent ^ rpujent dans le Public pat le

ipi.iniftere des A^ens de 6i»nquc , en faila:Tî toujours d'une main l'autre.

•'_', Mais ces iipprudei:^ Gens d'affairps pe s'apperçoivent pas q\ie Içs gros changes

;^ intérêts qu'ils payent ( quelquefois jufqu'à un pour cent par mois) les minent
;peu à peu au^Ti-bien que les grandes dépenfes qu ils font , foit pour l'entretiep

•^e leurs maifons , foit pour les grandes Charges qu'ils achètent , & les gros ma-

; . -{faptf qu'ils dQPPerit à lejjrs enfanj , «Je j»ar ççUes «qu'ils fonç au jeu & à la déba^^

-lif
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^eilefnMfiniiiqUet feftios&des femmes. De forte que toitfes Cet prodineufes

dépenTes aDforbent non-feulement tous les profits qu'ils font , mais encore U plu-

part de leurs biens & effets ; enfin ne pourant ^us fubfifter > ils font banqueroute

,

ainii ils font perdre au Roi 0c au Public Umoitié ou les crois quarts de leur dû, &
tnis-fouvent le tout.

[ On a vu que trop d'exemples de ce qui vient d'être dit depuis l'année 1^48.
Kiais (ans aller chercher fi avant dans le palfé , ne voyons-nous pas les faillites &
banqueroutes qui fe font faites depuis un an par plufieurs Gens d'aflàires & Offi-

ciers de Finances , comme Treforiers de l'£xtraordinaire de la Guerre & Rece-
veurs Généraux des Finances, qui fe font ruinez parle moyen des Courtiers de
Change , dont il y en a tels qui ont pavé plus de cinq à fix cens mille livres de
Change ou, d'intérêts en cinq ou fix années ae temps.^ Les Courtiers ne fe trouvent

guère ou três-peuinterelfez dans ces faillites, parce qu'ils s'en tirent toujours par

tes moyens qui feront expliquez dans la fuite.

D'tHfrtctitntlêruiM & Itsfâillttts qui arrivent aux grénies Compdffiies qui font le

CommerceJurU Merfor dts voyages de, long cours.

Ceux qui ont tant foit peu de lumière & d'expérience dans les affaires du com.
Sierce , fçaventque les grandes Compagnie:» qui s'établiffent pour le faire dans

les Pays Etrat^ers & fur la Mer par des voyages de long cours , ne peuvent fub-

fifter long-temps , à moins que d'abord elles ne commencent par des fonds capi-

taux connderables pour faire leur commerce de leur propre fonds , fans avoir re.

cours aux emprunts , Q ce n'eft dans les occafions urgentes & neceflaires pour (e

maintenir feulement jufqu'à ce que leurs fonds capiuux qui fe font écoulez par l'a-

tçhat de marchandifes , de vaiffeaux , & autres dépenfes fecrettes , retournent dans

leur caiffe par la vente qu'elles en font dans la fuite. En effet , fi ces grandes Com-
pagnies établiffent leur commerce fur leur crédit, il eftimpoffible qu'elles fe puiP*

lent maintenir long-temps pour les raifons fuivantes.

Premièrement , parce que fi le fond capiul d'une grande Compagnie n'eft con-

iidcrable, il eft d'abord épuifé par les grandes dépenfes qu'elle eft obligée de faire

par l'achat des vaiffeaux, agrets, viâuailles & cntretenem.cnt des Capitaines Se

des équipages , par les achats des marchandifes qu'ils veulent faire tranfporter

dans les Pays éloignez ; par les appointemcns de nombre de Commis ou provifions

d% Commiffionnaires qu elle établit , tant en ce Royaume que fur les vaiffeaux &
dans l.es Pays p^ elle veut faire fon commerce , par le fret ou le nolit qu'elle paye
(des vaiffeaux ( fi elle n'en a point acheté ) par les primes qu'elle paye pour &ire
affûrer fes vaiffeaux & marchandifes : enfin par d'aujres dépenfes extraordinaires &
fecrettes qu'elle eft obligée de faire dans fon établifleraent.

Secondement , le fpnd capital de cette Compagnie étant ainfi épuifé par les gran-

des dépenfes dont on vient déparier, il ne rentre dans la caiffe de deux ou trois

années. La raifon en eft , premièrement , c'eft qu'il fe paffe trois ou quatre ^ois
avant que les marcbapdifes foicnt achetées & qu elles foient apotêtées & en étac

de les charger fur lies vaiffeaux. Secondement, il fe paffe neuf ou dix mois ,méme
quelquefois un an , avant que les vaiffeaux foient 4e retour de leurs voyages avec
les Marchandifes qu'ils rapportent , pour celles qui ont été vendues ou.écnangées
pour icellçs. Troifiétnemcnt , les marchandifes ne fe vendent pas toujours toutes

(lès le çommencemeptâc dès U moment quelles font arrivées & portées dans les

Tmt II.
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magalins, m argent comptant, parce que pour l'ordinaire elles fe vendent I cre«

dit , quelqnes-unes pour fix mon , 6c quelques autres pour un an. Ain(i comme il

vient d'être dit, il TepalTe des deux ou trois années avant que le fond capital foie

rentré en caifle ; de forte que (i ce fond capital n'eft pas confiderable , les Intcrcflcz

en cette erande Compagnie font obligez de faire un nouveau fond d'argent, &
d'y contriDucr chacun mivantles parts& portions ou'ils ont enicelle, ou bien

qu'elle emprunte dans le Public pour la continuation de fon commerce.

Il cft certain oue dès le moment qu'une grande Compagnie emprunte de l'ar-

gent dans le Public pour faire fon commerce , fon fond capital n'étant pasfuffifant

pour cela , elle fait le premier pas pour aller à fa perte ; parce que les gros changes

& intérêts qu'elle paye pour les fommcs de deniers qu'elle emprunte , & les gran-

des dépenfcs ci-devant rcprefcntées qu'elle eft obligée de faire, abforbentla plus

graude partie des profits qu'elle peut faire , 6c les pertes des vaifleaux & les pan-'

aueroutes qui lui arrivent de la part de fes débiteurs, qui trop fouvcnt abforbcnt

1 autre , aufli-bien que fon fond capital. Ainft fon commerce ne roulant 8c ne fubiî>

ftant plus que par le moyen des emprunts, le moindre accident quiluiarrivt lui

fnit perdre fon crédit , & ç'eH ce qui caufc fa perte & fa ruine entière , fans qu'elle

s'en puiffe relever.

En effet, il n'y a rien de fi dangereux pour les grandes Compagnies , auflî-bicrt

que pour les Marchands & Négocians , que de fonder leur commerce fur le crcdic

de la place , parce que dès le moment qu'il leur arrive quelques pênes coniidcra-

les de vailTcaux , ou que leurs lettres retournent à protcA, cela donne l'alarme

& delà crainte à ceux qui ont de l'argent à difpofer ; ce qui fait qu'ils ferment

leurs bourfcs tout d'un coup pour eux. De forte que manquant de crédit , s'ils doi-

vent quelque chofe qui (oit échu , ou qu'ils ne rcmbourfent pas les lettres de
Change qui font retournées à proteft , il faut qu'elles fuccombcnt & qu'elles faflcnt

faillite. •
Il cft vrai que les Courtiers de Banque qui fe trouvent engagez dans fes grandes

Compagnies, par les avals qu'ils ont donnez, &par les icuicriptions qu ils ont
faites fur leurs lettres & billets de Change, les foCitiennent quelquefois par leur

crédit & celui de leuirs amis, pour éviter la perte de leur bien; mais ce n'cft pas

pour long-temps, & ils ne le font que pour s'en retirer, ainfi qu'il fera dit ci-^

après.

Il n'y a que trop d^xemple des grandes Compagnies qui fefont ruinées pouf
n'avoir pas eude fonds capitaux affcz forts pour (oûtcnir leur grand commerce,
& qui ne l'ont fondé que fur le crédit quelles avoient ; & pour cela il n'y a qu'à
jettcr la vue fur les deux premières Compagnies du Baftion de France , & fur la

première & féconde Compagnie du Levant, 8c Von verra qu'elles fe font ruinées

^\rlà. J'en parle comme fçavant , parce que ces grandes Compagnies m'ont con

-

fuite au fujetde leurs affitires, & parce que j'ai vu & examiné leurs Livres ; & fi

ces grandes Compâjgniés ont fini fans faire brèche à leur honneur , c'cft qu'il y a
<\i desIntereiTez qui ont éU affcz de cœur & de courage de s'engager & de prêter
leurs deniers pour payer les Créanciers defdites Compagnies, lelquels ils ont prc-
fentcmcnt de la peine à retirer.

La Compagnie du Ssnœal & côte de Guinée en cft encore un exemple tout
récent. Elle avoit fondé (on commerce fur le crédit de la place, & non fur fon
-ibnd capital qui n'etoit quede i loooo. livres, qui a été bien-tôt éputfc par l'achat

!^is
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qu'elle a fait de la Compagnie des Indes. Occidemalist du pcivUege d'y fure ce

commerce; de Cotte que pour faire ce gras4 coipinercç eUe auco^ emgcm^té plus

de 1 70000. livres par le miniftcfedles Ageos 4e Banque. Ucft Cfrcain q^ c«

grand crédit a été faul à cette ComdUgiue , pasce que dis le mofneot«t'oaa vÀ lui

arriver des pertes de vaifTeaux, & le retour de Quelques lettres de Coangeà pro-

tcÂ , cela à fermé les bourfes de la place tout d'un qoup : ainfi cette Compagnie

ayant perdu fon crédit , elle aurait été obligée d'obtenir yn Axi;éc du ConUil qui

lui donne terme & délai de deux ans pour payiez; C^%4otfes,

jiut la cwnïtrt de chAngn {ont I4 téufê dé U flifâft dtJt féUfff' fWf smvent
4UX Gens d'â^mtt^âUK grandit C9mfAgii»»$ , (jr fu^Ut t'j Pmvim rmmu
tngéigtx., .

U n'y a pas de doute que la plupart des faillites qui arrivent auxCeos d'afiàires

& aux grandes Compagnies , font' caufées par les Courtiers do Banque ; & poui*

Je faire voir , il faut oblerver ce qui a été ci'devaqt dit , que dès le marnent qu'un

homme d'affaires entre dans le$ Fermes « & qu'une gr^e Çompagpie s'eft établie,

les Couniers de Change ne manquent jamais de leur offrir leur minifterc pour
leur faire trouver dç Urgent tant qu'ils en voudront» ils ncfe foucient pas dans

les commencemens de fouferire les lettres & billets de Change de cet homme
d'affltires , parce qu'ils font aflurez qu'ib foutiendront toujours fon crédit tant

que fa Ferme durera.

Mais li cet homme d'affaires entre dans d'autres traitez , & que fa vanité le por-

te à acheter des Charges de Finances où il y a de grandes avances à faire , qu'il

acheté des maifons ou autres héritages de grand prix pour donner du leurre au Pu-
blic , & qu'on Courtier de Change s'apperçoive que les profits qu'il fait font au
dcffous des grandes dépenfes qu'il fait par les grandes charges& intérêts qu'il paye
des fommes de deniers qu'il lui a fait prêter pour faire les avances& pour l'acjut de
4e cette Charge & de ces maifons& héritages , que des autres grandes & folles dé-

penfes dans le^uelles il le voit engagé ;quand ce Courtier de Change voit d'ailleurs

3ue cet<homme d'affaire fait renouveller de payement à autres fes billets & lettres

e Change pendant deux ou trois ans , ou qu'il fait de nouvelles lettres qu'il né-

gocie pour en payer les anciennes » il tire de-là une conféquencc infaillible qu'il

e{( mal dans fes affaires, &; que la Hn en fera mauvaife. Alors ce Courtier de Change
pe penfe plus à foutenir le crédit de cet homme d'afiaires que pour retirer ce qui
lui eft dû , & pour faire payer les lettres 9( billets de Change qu'il a foufcrits ou
endoifez pour lui.

En effet , c'e(| alors que ce Courtier de Change , pour faire domier de l'argent

à cet homme d'afiaires pour ces lettres & billets de Change * afin qu'on ne lui de- .
^

mande point fa fpufcription ni fes cndoffements , exagère fa puifiance ; car pour
donner dans la vûë des Négocians , & autres perfonnes 4'autre qualité qui font

valoir leur argent fur la place , ils étalent leu|rs grandes Charges de Finances , le

nombre des grandes maifons , & autres héritages qu'ilS ont tant à Paris qu'à la-

campagne , les grands profits qu'ils ont fait tant dans les Fermes , & les traitez

dans lefquels ils font entrez , que dans 4'exercice des Charges de Ftivinc«$ qu'àls •

poiTédenr. Enfin ce Courtier employé toute fa Rhétorique pour difpofcr plus fa-

pilefnipnï lç$ l)?ui;es ^ biUets 4c Change de ce Ê^lucux h<7ome d'aifaire. Les per-
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fonnes qui ont de l'argent i difpoTer , & qui le l'ont valoir au denier fort , c'efW

à-dire à un pour cent par mois , par l'avidité de ce profit donnent facilement dans

le panneau. De forte oue quand cet artificieux Agent de Banque a difpofé les let-

tres de cet homme diamires (ans fesToufcriptions ni fes endoflemens , il retire l'ar-

gent qui lui eft dû , de en paye les lettres & billets de Change qu'il a foufcrits &
endoflez; & quand ce vient à Téchéàncedes lenres Se billets qu'il a nouvelle-

ment di(p^é pour cet homnle d'affaires, à l'effet de ce qui vient d'être dit, &
3u'il en faut aiA>ofer d'aittres pour les acquitter , ce fage Courtier fe donne bien

e garde de les (oufçrire ni d'y. mettre, fes-eiidolferaens : car il faut obfervcr que
les Courtiers font lemblables aux rats & auit fouris , i qui la nature a appris de (e

retirer destnaifons lorsiqii'elles font prêtes à tomber par IS caducité j pour n'être

pas écrafées fous leurs ruines. •

Ce Courtier qui avbit accoutumé de. foufcrire pu d'eodolfer les lettres & billett

de Change de cethomme d'affaires , ne voiijànt plus faire la même rhofe , ceux qui
avoient coutume d'en prendre , tirent de-là une conféquence qu'il c): mal dans fes

affaires , ce qui lui fait perdre tout d'un coup fon crédit; de (brte que n'en ayant

plus , il tombe à l'inftant même dans le précipice de la faillite.

Il y a un grand nombre d'exemples de ce qui vient d'être dit; car fans en chercher

dans l'antiquité , il n'y a qu'à jetter la vue idir les faillites qui fe font faites depuis

uii an par les Gens d'affaires , & particulièrement dans celles des iîeurs Martin , mu-
las , & deSilly , & l'on verra que ce font les Agens de Banque qui les ont caufécs

par le crédit qu'ils leur ont fait perdre tout d'un coup de la manière qu'il vient'

d'être dit.

Il en eft des grandes Compagnies qui fe font établies depuis douze ou quinze ans
pour faire le commerce fur la Mer par les voyages de long cours , comthè des Gens
o'affàires ; car comme les Courtiers de Change leur font donner d'abord tin grand
crédit , cela fait qu'ils font des entreprifes qui font au deffus de leurs forces , & '

quand ces grandes Compagnies fe trouvent dans de grands engagemens defquels les
'

Courtiers de Change s'apperçoivent , qu'elles ne peuvent plus fe foutenir qu'en de-

mandant du temps à leurs Créanciers , ils ne manquent jamais de fortir d'affaire

pour les lettres & billets de Change qu'ils ont foufcrits & endoflez pour elles de la

manière dont il été parlé ci-deffus. v

Il y en a un exemple tout récent dans la Compagnie du Sénégal , fc de Guinée f-

de laquelle il a été ci-devant parlé , dont le fond capital n'étoit que de 120000.
livres, qui pour faire ce commerce confiderablement avoit emprunté plus de-

1 70000. livres par le miniftere des Agens de Banque > dont Rouflelin étoit l'un

des principaux. On voit par ce qui eft arriyé à cette Compagnie deux chofes ; l'une

que ce grand crédit lui a été funefte , & l'autre que les Agens de Banque s'en font

retirez fans s'y trouver très-peu engagez.

II ne faut pas pafler fous iilence l'artifice dont les Agens de Banque fe fervent

encore pour fe dégager des foufcriptions & endoflemens des lettres & billets de
Change qu'ils ont faites pour les gens d'affaires & les grandes Compagnies , lors

qu'ils s'apperçoivent de leur foiblefle, & qu'ils font aors d'état de les- pouvoir
acquitter. Voici cet artifice. Un Agent de Banque fe fait donner par un homme
d'affaires , par exemple , pour trois ou quatre cens mille livres de lettres de Chan-
ge , qui font tirées'par un de fes Commis , fur un autre Commis qu'il f^int avoir

dans ûviUe deLyon ou dans quelques autres.Villes du Royaume ( quoi qu'il fc»t

i V. • *
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cbns Ta mâîfbri ou en cette de ville de Pairis ) payables daos trois, quatre ^ciirq on fix

liiois à cène homme d'affaires ou à foh ordre , qt'it &it accepter à ce Commis , fut

<jui elles font tirées , 8c enfuite il met fa (ienature en bknc au dos de chacune dérdi-'

tes lettres de Change. Etid'hutant que c«ft une necejifité abfoluë que* cet homme'
d'afiàires pafle par les ma(lhs de ce Courtier de Chèaiige par rengagenacntqu'il a avec

lui , & qu il eft dans le befoin indirpenfable d'avoir deVargent pour acquitter d'au-

tres lettres qu'il a auparavant heeociées, Ton Courtier lui fait' entendre qu'il ne
peut négocier ies lettres^ moins d'un pour Ceht- par-mois , quoi que pour Tordi-'

naire les lettres de Change des bons Negocians & Banquiers fe négocient à demi-
pçur cent par mois. .^ , . ^ & w
'•CeCourtierquia:la ëohttoiffance-detàus les N^ocièns, Banquienvii Cens-

d'affaires , qui font valoir leur argent au denier fort » fait deux chofes. L'une eft

qu'il trouve des gens affez hardis de prendre dé ces (brtes de lettres fur le pied de
^

dix pour cent par an , & le Courtier profite des autres deux pour cent} outre fbn

courtage.L'àutre eft, que quand ce Coiii^ier ne trouvent pas à négocier un li'grand-

nombre de lettres fur le fimpie .endoffement de cet homme d'affaires , pour en fa-

ciliter la négociation , il trouve d'autres gens qui endoffent les lettres moyennant
un pour cent pour trois mois ^ & enfuite les négocient , & de l'argent en provenant
ils en acquittent d'autres lettres de cet homme d'affaires qu'il avoit foufcntes ou en-

;

doffées pour lui , & par ce inoyen il fprt entièrement d'aflâire*

Ce qui vient d'être dit n'cft point un paradoxe , c'eft une vérité conftante. Nous
en avons deux exemples tous récens. L'un qui s'eft reconnu après le malheur arrivé'

aux fîeurs Solu & Proft , car il s'eft trouvé que le fieur BcUette avoit endoffé pour
plus de 400 o o o . liv. Se le défunt fîeur Tallement pour ft 8 00 o o. livres de leurs

lettres , moyennant un pour cent pour celles qui étoient payables dans trois mois »

& à proportion pour celles qui étoient payables à plus long terme , lefquelles let-:

,

très ayant été difpofées dans le Public par les Agensde Banque , & re^û l'argent

pour la valeur d'icelles , ils en auroient acquitté les lettres qu'Us avoient aupara-
vant foufcrites & cndoflees pour lefdits fieurs Solu & Proft , & paY c& inoyen Us
fe font fortis d'affaire d'avec eux , & les ont enfuite abandonnez , & c'eft ce qui a
caufé leur malheur.

L'autre réfulte de la Compagnie du Sénégal , pour laquelle les fîeurs Simonnet
& Kervert fe font trouvez engagez pour preft de 1 5 0000. livres de lettres & bil-

lets de Change qu'ils avoient foufcntes & endoffées pour cette Compagnie, pout
kfquels endoffemens ils ont eu auffi un pour cent pour trois ftiois outre le cour*
tage.

^On pourroit rapporter un nombre infini de femblables exemples ; mais les deux
ci-deflus alléguez fufKfent pour faire voire que les Courtiers de Change engagent
par leur miniftere infcnfîblement les Gens d'affaires & les grandes Compagnies
dans de grands emprunts , & enfuite les font périr & finir malheureufèment par
les voyes dont il a été parlé ci-deffus. Ils fe foucient fort peu que les affaires de ces
Gens de Finances & de ces grandes Compagnies , aillent bien ou mal , pourvu qu'ils

y trouvent leur
^
compte , il fuffit . En effet il y a tel ^gent de Banque qui a ga|né

avec les Gens d'affaires ,^ avec ces grandes Compagnies plus de cent vingt mille
livres par an, parles moyens cy-deffus alléguées , qui le trouve avoir prefentement
plus de fîx à fept cens mille livres de bien, qui n'avoit pas vaillant ily adixQU
douze ans 1 5 00 . livres pour payer la Charge de Courtier dont il eft pousvû. -

N iij
•

' I



M
1

loi. AVIS PO^RLIL COMMERCE.
Awris tout ^ qui a été dUc cindeflEi» , tylonTeig^eur voit qu'il eft 4^ctrè$4

grande caoÇéqiiçaçf polie IXnt de Iç iPv^^ > 4'fi9P^^<î q^e ^^ Cou^iers de

Chai^âdQkB^ ieçprainerce delà Bapquç ^ 4i)^Ç|tunse to^ «pfemble , pi 4c rien

dung^r ai^jd^99{à;ioiis des, Alùcies L t|f it #i XI. cw Tinri; de VO^|doqiu|^ce du

,

nois de MfîiSi Ii4 71 • enqu^m ; ai^ co^tç^ce qja'il eft nec^lfiuire db tenir U tqain

à ce qu'elles £ojqa(.ponâueUeiQeat execuftées , afin d'empéckpv le« Courtiers de
Change de ne pli^s commettre de ferablables abus, puis qu'ils caufent ^ ruine

des Gens d'afttures , des. ^and«tS Cofi4>agaies »& des ^ai;(»andia ^légocial)^ , A(;

l^svnq^iers. .,;.;,;

PARERE XV.
) mou vM

X. Si un AffHié<^i 4 fêit& Hmuvumfndm fin^nts MuUfs un kiUft au i|wm (êU,

leâij de U S9fHtA*&figfi(4Hnmjf^(*ÀA!I^Jtlf4mmmï^M^
^
4n pdjtmmdfcemiirte,

: ^^i^'h w.- ••
^ h .: no; : .;..« -in f;î-;'«r;; i

% Sit lAffodé qni n'A fêt Jigfii h bUlff wgtmitH m, ctuit eu ttnttveUmm , ftut

. fe dé(b4rgfr dt l!Qklig4tf»n > fur ce que U femme en ^eftien n'efi p4t enttéf

d^nsU Société t (^ /^etle 4 été eift$(»yée sifii 4ffmo f4ffi*iilieref de l'Afiocié qM,

^ftpié.
IQ. St U Cre4»(in de ce billet 4f4it unt nevdtien , & tenoncé 4U dreif quf I4 figuA^.

- ture M nom focitU lui donnoit contre l'4utre Ajocié , f4r un A^e ffffé f4rdie^-

i.v.int Kot4ires , f4r lequd il 4 donné mi^déUi d( deux Ans & demi 4 l'Affecté

qu 11 pourra pouriuivre loiidairement pour
après le (2. Novembre .lors prochain > c'e(l-à-dirç ayapt le povveau dçl^i

porté par Ta^e. ,

Avertissement*
- >^

LE Heur Michel Charles * Bourgeois de la ville de Tours , m'ayant prié de
drefler des réponies à des caufes ^ moyens d'appel d'une Sentence rendue à

(on profit par Iç ILitutenant Qeiieral au Bailliage ae Tours, le 24. May 1679.
contre François Dalmas Marchand de bdite ville de Tours , AppeUant de ladite

Sentence ; je dis audit Charles que cela n'étoit poifit de ma proteflton * néanmoins

que s'il le deiiroit , je lui ferois un mémoire fur lequel fon Avocat pourroit drefler

les répoql^ aux cauiès & moyens d'appel. Mais ledit Charles après en avoir com-
muniqué à fon Avogit , qui l'ayoit envoyé vers moi , m'ayant dit que fon Avocat
lui avoit dit, que je dreflàfle une Requête contenant les réponfes aufdites caufes 6ç,

fnoyens d'appel » fie qu'enfuite il pafleroit la vûë fur ladite Requête , pour y ajou-

ter ce qu'il jugeroit è propos. Ainfi je dr^flài la Requête qui fuit ; & comme elle

c;ontient plufieurs bellçs queftions concernant les foçietcz collc^ives fait^ entre

Marchand» , j'ai ei^imé le devoir mettre au rang de mes Parères, afin qu'elle puiflç^

férvirau Public en femblables rencontres d'alTaireSi Les principales quet^ionsfpnt Ç^*-

4pifi4s ropn«0Rpéçs an texiç, , . .^

Lti
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SUpplie humHem«dt Michel Charles , Bourgeois xlie h viU« éit tkmts , dtiànt

que le la. Novembre 1676. FrançoiiDalina»0c Gerault Dumas , Marchandé
delad.Villey alfociez , auroinet fait leur billet^^rtleqUétikcénfeC^devoir aii

Suppliant Istfommie de a 100. livres, qufils iprcaieitonc .kii ()ayi9rir0lidairemeflic

dans un ati , pour valeur re^uë ici-devant du Su'ppUaiJt en ament xo^tant » , à l'é*

chéance duquel billet qui étoit le i x. Novembre «677.iefditsDalkna» 61 Dumas
ire fe trouvant pas«n état de lui payer ladite fomme, de,ix ocUvres^ ledit Duma<
l'un des aflbciez, wla le Suppliant d'anendre quelque tenrnsi, &>jurqu'à ce que
ledit Dalmas fon alTocié fût d!e retourde la campagne, où il étoit allié p<»ur faire

te recouvrement des deniers qui étoient dûsàleur Société: mais )e Suppliant vojanc

que lefdits Dalmas Sc'Dumas ne tenoient compte de le payer , & que d'ailleurs il

avoit appris qu'ils n'étoient pas biendans leurs ai&ires,.ilTeferoiCftddre(ré audit

Dumas, qui avoit&it&figné ledit billet de tioo.livresà fon profi^ au nom de
la Société , qui auroit dit au Suppliant quei>leur Société n'étoit pas quant à prefent

en état de le payer , & qu'il le fupplioit de donner terme fie délai fumCaot pour lui

payer ladite fomme de x i q o. liVres , & qu'il lut donaeroit fa femmepour câu^

tion y le Suppliant auroitàecepté «ette; propofition. En effet le %8« Mars 1678;
fe (eroit pafléUn Ââe pardevan't Stenou , Nouire Royalà Tours» entre ledit Sup*

pliant d'une part , 8e ledit Gerault Dumas , & Marie Girard fon époufè d'autre;

par leque! i^ c )? Suppliant auroit donné terme & délai audit Dumas de deux ans

& demi, v'\ a;-mt quoi lui & ladite Girard fa femme feferoientfolidairement

obligez au . ic ent de ladite fomme de % 100. livres dans lefdits deux ans &
demi lors prochains, le tout fans néanmoins déroger par le Suppliant aux droits

qui lui étoient acquis par ledit billet, contre ledit Dalmas fon aflbcié, lequel il

çourroit pourf^ivrc folidaircment pour le total de ladite fomme de 1 1 o o . livres ^
îî bon leur ièmbloit , après le i %. Novembre lors prochain.

Le Suppliant voyant que ledit Dalmas, aflbcié de Dumas, ne revènoit point
de la campagne; & qu'on failbit courir des bruits fôcheux contre les ailfaires de cet*

te Socief^ , fe trouva obligé pbur la confervation de^fpn bien , de le faire affignei

pardevant le Lieutenant General au Bailliage de Tours le 1 7 . Avril 1678' pour fe

voir condamner à lui payer ladite fomme de z 100. livres, 8c aux intérêts d'k*

celle.

Contre laquelle demande Dalmas auroit fourni de défenfes , & le Suppliant

fes répliques. £n effet après plulieurs procédures faites de part& d'autre , laf&i>

re ayant été appointée en droit fur les procédures rdpedives des Parties , le 14.
Mai 1679. feroit intervenu Sentence, qui auroit condamné ledit Dalmas à payer
au Suppliant ladite fomme de 2100. livres contenue audit billet, & aux intérêts

du jour de la demande & aux dépens. Après que le Suppliant pour ce mandé au
Bureau, aji\ré & affirmé n'avoir jamais eu d'autre billet que celui produit au
procès de l'année 167e. & néanmoins en confequence de la caution fournie, ne
pourra led. Dalmas être contraint au payement de lad. fomme de 2100. livres

&interêts, qu'après le 28. Septembre 1 6 80. qui cft le terme des deux ans& demi
accordé par le Suppliant aufdits Dalmas & fa femme parle fufdit aâedu 28»
Mars 1678. Scpayam par ledit Dalmas, il demeurera fubiogé aux droits du Sup-

Éi
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f'of AVtS |>0 Vit £C COMME HCC
pliant} pour les exercer contre ledit Dumas & fa femme , ainfî qu'il aviiera {an#

^rantie ni recourS'contre lé SapplfBnt,ce qui feroit ex^téfans préjudice <i'i-

çtWes , en donnant caution en cas d'appel. ^
.

I>e laquelle Sentence ledit Dalmas auroit interjette appel en la Cour le

lourde fur lequel appelJes Parties ayant conclu comme e«

Srocès par écrit 1 ledit Dalmas j^pgiellant auroit prefentéRequête à la Cour te 4.
umois d'Avril itfS». qu'H auroit fait fignifierau Suppliant ledit jour, conte<

nant les griefs & moyens d*appel contre ladite Sentence dudit jour 14. May
1679. aufquds le Suppliant te trouve obligé de répondre , & il efpere faire voir à

la Cour qu'il a ér^ bien jugé par ladite Sentence dont eft appel , que ledit Dalmas y
eft mal fondé « se que tous les griefs & moyens oar lui alléguez par faRequête dudie

jour-4. Avril i68o<font fans fondement » ni ^aucune conCdenktion.

La Cour obfervera , s'il lui platt , que ce qui a donné lieu au procès , & ce qui
fait la conteftation d'entre les Parties , eft de fçivoir fi la proqaefle d^ ï i o o . livres

faite par ledit Dumas au profit du Suppliant» le i %. Novembre i (S 76. coUeâive-
ment avec l'AppellMit comme ion aflbcié , ic qu'il a fignée J)êlm4s <^ Dumâs , a

été fitite fi{ fignee par ledit Dumas dans le temps de la Société ou non.

L'Appéllant Convient & demeure d'accord que n cette promefleavoit été faite

&fignée dans le temps de la Société, il fçroit tenu de payer ladite (bmipç de 1 1 o o

.

livres mentionnée en icelle , eneore que la promeife fût feulement écritç ^ fignée

par ledit Dumas , Mci-devam fon aflocié. Mais l'AppelUnt foûtient au contraire

que la promeffe en queftiondu i a. Novembre 1 67 (S. ^ été antidattée par Dumas,
& qu'elle a été faite & con<;ûë par lui le i i. Novembre 1677. auquel jour il n'é-

toit plus en Société avec lui, parce qu'elle écoit refoluç le x^. Avril de lamêmç
9nnée ; & par confequept que ce n'eu point upe dette 4c la Société. Voilà au fond
ce qui a ^onnélieu au procès qui étoft entre les Parties au Préfidial de Tours , Sç

qui a été décidé par «la Sentence dont eft appel du 14. Mai 16 j 9. rendue au pro-

pt du Suppliant , attendu que l'Appellant n'a pu juftifi,er cette prétendre anti->

datte, n'ayant pas même olé pendant le cours du pfocçs s!if^fçrire en faux conr
tre lui.

Le Suppliant ne s'amufera pas à répondre à tout ce quç dif l'iAppellant dans fa

Requête , touchant ce qui s eft pa^é entre lui Qç Dumas , depuis le commence»
ment de leur Société jufqù'au jour de la difTolution d'icçlle , parce que cela nç
-le regarde en taçon Quelconque. Il lui fulHt feulepient de ^\tç que la promeife
en qujpftion ayant été faite & conçue par £>umas coUcâivement au nom de la So-
riete, & parlai fignée Dalmas & Dumas \c % z.NovCnibre, i^-j^. auquel temps
ladite Société cxiftoit encore , l'Appellant eft obligé folidairement envers le Sup-
pliant au payement de ladite fomme de îtoo. livres nientiomiée en icelle pro-
meife ; & par confequent l'Appellant a été bien çon^apné par la Sentence dont eft

appel. '

Le Suppliant ne s'amufera pas pc^ plus àr^ondre à la grapde & ennuycufe
hiftoire que fait l'Appellant:, decequis'eft fait^ dit avanffiç après l'avion qu'jl

a intentée contre lui, parcp que comme il répète 4^ns )a fuite de la Requête'
Jes mêmes chofcs , le Suppliant y répondra à r^efure que les chofes fe preiente-

jTont. De forte que tout ce qu'il a à dire prefentement contre ce grand narré , eft

que la plus grande partie d'icelui ci^ pleipe do fupppfition^ , aio|i qu'il fera voir eii

wnlieu. . .... , ,.u ,^^. -.i. ;-. <i,. ,-... >.^ :: ,^.. '
.'
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- ^'Appellant dit & foutient qu'il a été mal jugé tit là Sfnté|ioç doht eft appel , &:.

^ns laïormc & dans le fond. 1
v:^ .c v ^î . u »:n ?.5f

En la forme , parce que le Suppliant ( dit-il ) eft fans àiflicm contre lui , &: qu'ft

n'en pouvoit même avoir lors qu'il a formé fa demande le x 7. Avril 1 6 78 • qui eft

le fondement de la Sentence dont eft appel ; premièrement, parce que le billet ou
fromeflên'eft point du fait de rAppellànt . - .^

.. -^
Le Suppliant répond en un mot à ce premier moyen., que le billet eu qùeftiott^eft

du fait de l'^ppellant , parce qu'il a été fait & conçu par DumasTon aÏÏbcié au nom
de la Société , & qu'il l'a {igné colleâivement des noms de Dalmas & Dumas ; par
conféquent Dumas l'a obligé folidairement au payement des 1 1 o o. livres mention-
nées dans ledit billet : & c'efl: une Jurifprudence établie de toute ancienneté dans le

commerce , qu'un afTocié oblige l'autre , quoiqu'il n'y en ait qu'un qui ait fîgné

,

fourvû qu'il foit figné dunom focial. Cela eft conforme à l'Article VU. du Titre
IV. de l'Ordonnance du mois de Mars 167; . qui , que tons A^ocitx. feront obligtk

folidairement 4UX dettes de U Société , encore qu'il n'y en aitau'un qui ait Jigné , au
las qu'il ait (ignépour la Compagnie, & non autrement. Ainli le billet en queftioii

eft donc du faic de l'Appellant , aufli-bien que de celui de Dumas , puifqu'il eft

figné par Dumas , Dalmas & Dumas , qui eft le nom focial; & par conféquent
le Suppliant eft bien fondé en fon aôion.

Secondement l'Appellant dit que le Suppliant eft fans aélion , parce qu'il ne pou.
voit agir alors contre lui, puifque lui-même s'étoit impofé Une loi par l'Aôeda
a8. Mais précèdent, de ne le pouvoir pourftiivre qu'après le i z Novembre 1578,
& que cet Aifte ayant été connu aiix Juges qui ont rendu la Sentence dont eft appel,

( puis qu'il étoit produit en l'inftance ) il y avoit lieu de renvoyer l'Appellant de
la denunde, fauf au Suppliant à fe pourvoir par une nouvelle aélion , lequel dans

tout le cours de l'inftance n'ayant point pris de nouvelles concluions pour fè parer

du vice de fa procédure , il a été mal jugé par la Sentence dont eft appel.

Le Suppliant répond à ce ftcond moyen, qu'il ne s'eft point impofé une loi à lui-

même par ledit Adedu 28. Mars 1678. d'intenterfon aaion contre l'Apelant qu'a-

près le 1 1 Novembre fuivant , puis qu'il eft dit dans icelui que le délai qu'il don-
ne à Dumas & à fa femme ne pourra déroger aux droits qui lui font acquis par le-

dit Billet contre l'Appellant. , •

Il eft vrai que ledit Aâe porte que le Suppliant pourra pourfuivre folidaire-

ment l'Appellant pour le total defdites 2100. livres afrès ledit jour 12. No-
vembre 1678. li bon lui femble ; mais cela ne veut pas dire que le Suppliant

ne pouvoit pas intenter fon aélion avant le 12. Novembre s <$ 78. mais bien

qu'il ne pouvoit pourfuivre , c'eft-à-dire qu'il ne pouvoit contramdre l'Appel-

lant folidairement au payement de cette fomme de 2100. livres mentionnée

dans ledit billet, qu'après ledit jour 12. Novembre. Et fi le Suppliant a intenté

fon aâion avant ledit temps , c'a été pour avoir un titre contre l'Appellant

,

pour le pouvoir contraindre au payement de la fufdite fomme après le 1 2. No-
vembre luivant , fi bon lui femljloit. En effet il y avoit en du danger pour Iç

Suppliant de diiferer plus long-temps fon aéïion , parce que les affaires de la So-

ciété étant pour lors en défordre , & par conféquent les particuliers de l'Appel-

lant , ainii il y auroit grand intérêt d'avoir lyi titre judiciaire contre lui & Du^
mas ci-devant fon AflTocié.

. . . L'Appellant ne s'apperçoit pas que quand il dit que le Suppliant s'eft donné
Tome IL O
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bii-même-une loi par ledirAfte du i8. M^s 1^78. de ne le pqint pourfuivne qu'».

près \e II. Novembre fuivant , c'eft contre Ton intention , parce que par là il de-

meure d'accord ^ucle (uppliant s'étoit engagé avec Dumas , lequel étant encore

en Tocieté avec lui , lorfqu il a fait le billet en queftion au nom de ladite fociété

le I i. Novembre 1^78. qu'il pouvoitbienaufliftipulcr pour luileditiour iS.Mar^

x'6 7 8 . puifque c'eft un enet paflîfd'icelle focieté , auquelil eft obligé foUdairemenc,

avec lui. .

En effet les Juges; qui ont rendu la Sentence dont eft appel , ont fi bien reconnu

que le terme & délai de deux ans & demi accordé par le Suppliant à Dumas par

ledit Aâe du £8.Marsi678. pour payer ladite Comme de iioo. livres mentionnée

dans le biUet en queftion , devoit avoir le même effet envers l'appellant , qu'ils

ont ordonné par leur Sentence,qu'il ne pourroit être contraint au paiement de cette

fomme & intereft d'icelle qu'après le a 8. Septembre 1680. que finit le temps def*-

^its deux ans & demi accordez audit Dumas.
Par toutes les raifons cy-ddTus déduites, laCour voit que les griefs Se moyens

d'appel "en la forme alléguée par l'Appelbnt, n'ont aucune apparence de raifon,

& que le Suppliant avoit une aôion OMitre lui à caufe du billet eu queftion,& qu'il

pouvait intenter fon aâion ledit jour 1 7. Avril 1^78.
L'Appellant prétend qu'au fond il a été encore mal jugé par la Sentence dont

eil appel
,
parce que , dit-il , ladite fommede 1 1 00. livres n'eft point une dette de

la focieté , & qu'il eft prouvé au procès que cettefomme prêtée par le Suppliant n'a

jamais été un eiSet de la focieté , Sa qu'elle a été contra<fi:ée depuis la di0blution entre

l'Appellant & Dumas.
£t pour le montrer , l'Appellant dit premièrement , que par la reprefentation

qu'il a faite des livres de la focieté pardevaht rAftèfleur au Bailliage& Siège Pre-

iidiale de Tours , dont fon procès verbal du a. Mars 1 6 7 9. Sût foy , il a fait voir

que cette fomme de ï i p o. livres n'eft point écrite& portée fur le ^rand livre des

parties doubles , non plus que fur les livres journaux ni fur les broiiillons de caifle

de ladite: focieté. '

Le Suppliant répond , que ce premier moyen au fond ne meriteroit pas de ré-

ponfe , parce qu'il lui eft indi&rent que la fomme de 2100. livres qu'il a prêtée

aufdits Dalmas & Dumas ajt été écrite fur les livres de la focieté , ou non , cela

n'étant point de fba fait» niais*bi€n de celui de Dumas aflocié de l'Appellant; &
s'il n'a pas écrit fur lefdits livre$ ladite fomme,elle n'eft pas moins dû£ au Sup^
pliant parla focieté» Q; c'étpit à 1 Appellant à preodre garde aux aâions de Du<^
mas foo aiTocié, la bonne foi dux^ucl il a futvi,de même que Dumas fuivoit la

ficnne «quand il ^ibit des billets pour l'argent qu il empruntoit pour leur focieté»

X)e forte ^ue c eft à l'Appellant à demander raifon à Dumas de cette obmiflîon

dans lefdùs livrer delà focieté, & non pas au Suppliant , qui a donné de bonne
foy à la focieté fbp ^gent entre les mains de Dumas l'un des afTociez. De forte
que ce premier moyen eft ridicule, parce qu'il n'a jamais été propofé parmi les

JMarchînds & NégociaBS.Auffi les Juges qui ont rendu la Sentence dont eft appel,
l'ont trouve déraiibnnableiSc fans fondement , puifqu'ils ont ordonné qu'en payant
par l'Appellant ladite fomme de 2 1 o o. livres , il demeurera fubrogé aux droits du
Suppliant, pour les exercer contre Dumas & fa femme , fans garantie ni recours
contre lui. - *

£n effet , A «€lt< pi opofitiop avftit lieu , il n'y auroit jamais de fureté à prêter



fôn argent aux Mtrrch.incts 8e Négociant alTocLez ; ctr H) ne tiendroit l un Mar-
chand que d'afToffier avec lui un homme de néant , âtr hti faTre emprunter au nom
de la focieté des (bmmes de deniers coniiderables pour lef^els il reroit des billets

fignez du nom focial , & afl^âer milicieufèment de ne point écrire les parties

empruntées fur Its livres de la focieté , & endiite faire évader & enfuïr cetalTocié,

homme de néant; 6c quand ceux qui anroient prêté jienr argent viendroientà de-

mander le payement à l'autre aflbcié qui: en auroît eui fa part, il n'auroit , dis-je

,

qu'à dire que les deniers empruntez par cet aflbcié de néant ne font point écrits

fur les livres de la (bcieté, & par confequcm qu'il.ne doit rien ,& que ce n'eft

point à luià qui il faut s'adrelTcr. £n vérité il hé (àut pasavoir le (ens commun pour
ibûccnir cette propofition.

Pour fccond moyen au fond, l'Appellant dît que Dumas lors de fon interroga-

toire qu'il a prêcéilc 2 r. Avril itf7 9. en confèquence dii décret d'ajouTnement per-

fonnd contre lui décerné fur fa plainte, aditparfcsréponJesfur ce faitqu'jly

ftvoit cinq ou fix ans qu'ayant ftffàwe^de la fomme^de looo. livres pour fes affaires

particuliers, autres que celles de la focieté , il emprunta de fon chef cette fomme

,

dont il fit fon billet , qu'il a renouvelle d'année en année , 8i dont il a payé Tinte-

reft , & que cette fomrme ne fufpoint portée fixr les livres de la focieté".

Le Suppliant pour répondre à ce deuxième moyeu , dit deux chofcs.

La première , que le procès extraordinaire que l'Appellant a fait faire audit Du-
mas (on aifocié , ne peut militer , & n'a rien de commun au différend qui eft entre

les Parties étant un affaire particulière entre lui & Dumas, pour l'infidélité qu'il

prétend lui avoir été foite par ledit Dumas.
La féconde , que quand même ce procès extraordinaire intenté par l'Appellant

contre Dumas fon affocié , feroit partie du procès d'entre les Parties.,& qu'il eût

été infVruit avec le Suppliscnt ( que non ) la déclaration faite par Dumas par fon
mterrogatoirc ne fcrvirow de rien , & ne dt)nneroitaucune atteinte à ra(5):ibn in-

tentée par le Suppliant contre l'Appellant ,& elle n'empécheroit pas qu'il ne fût

obligé fblidairement au payement delditcs a 1 00. livres pour les raifonscy-dcflus

déduites fur le premier moyen.

£t tant s'en faut que la déclaration faite par Dumas donne atteinte au billet en
queftion , qu'au contraire elle fert pour montrer qu'il y a cinq ou fix ans que le Sup-
pliant a prêté fon argent à li focieté , & que ledit Dumas a toujours renouvelle

îcs billets aii profit-du Supp iant au nom de la focieté , dont le dernier a été re-

nouvelle le II. Novembre itf ;6. auquel temps la focieté d'entre ledit appellant &j

Dumas fubfifloit encore, puifqu'elle n'a été refoluë qu'au mois d'Avril 1677. De
forte que tous ces billets renouveliez de temps à autre font autant d'Aftes gemincz

,

qui obligent l'Appellant folidairement aux payement du billet en queftion.

L'Appellant dit qu'on ne peut pas dire que les réponfes faites par Dumas foient

. affeftécs & concertées entre lui & ledit Dumas , parce qu'il parojt a0e2 par l'Ade
p.iflc entre le Suppliant & ledit Dumas , hors fa preience & fà participation le

2 8 . Mars 1678. que c'efl la dette particulière dudit Dumas ,puilqu il s'oblige d'en

ftire le payement , &* qu'il fait obliger folidairement fa femme avec lui fous la

condition du terme qui leur clt accordé , & fans aucune referve de fa part contre

l'Appellant.

Le Suppliant ne fçait pas fi les réponfes qu'a faites Dumas fur fon interroga-

toire , ont été' concertées avec l'Appellint, & s*il y a participé ou non î mais fa

P ij
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reponfe en un mot eft , que ii bumas , «infi que die l'Apfpellant» a retenu lefdite»

% I p o> prêtées par le Suppliant à la Société « pour les employer en Tes affaires parti-,

culicres , il ne deyoit pas vrai-fcmblablement faire aucune referve contre lui par

ledit Aâe du 28. Mars 1678. En effet, cela ne lui auroit fervidc rien; mais ce;

qui eft certain cft que ledit Suppliant a rcfervé par ledit Aâc fcs droits & adions

qUi lui (ont acquis contre l'Appellant par le billet en qucftion.

L'Appellant pour faire encore voir qu'il a été mal jugé par la Sentence dont
eft appel , dit que le billet en queftion n'a point été fait par Dumas pendant le temps
de la Société , qu'il a été entidatté , & qu'il eft du i 2. Novembre 1677. encore^

qu'il fe trouve aujourd'hui datte du x 2. Novembre 1 6 -j6. que c'eft la principale

queftion du procès , & qu'il y a une preuve conftante de cette antidatte. £t l'Ap-

pellant pour juftifier fon dire , avance hardiment & contre vérité que cela paroît

dans l'information qu'il a fait faire contre Dumas , par la dépolition de trois»

témoins» ^

Que le premier témoin dépoie en termes exprès , qu'il a oiii dire au Suppliant

quedc temps à autre il avoit renouvelle ladite proniefle à (on échéance , & que-

ihalheureufement ill'avoit renouvelle au mois ae Novembre 1677. ce qui lui,

donnoit de la peine , à caufe que la Société étoit finie avant le mois de Novem»,
bre 1677.

Quf André Cheronnoir , fécond témoin , qui eft un Courtier de Change k
Tours ,( qui cft celui qui avoit négocié cette partie de z loo. livres ) ne dit pas-

formellement que ce billet ait été renouvelle au mois de Novembre 1677. comme
dépofe l'autre témoin ; mais qu'il le fait a{fe\,entendre , parce qu'il marque la.

tranquillité de l'Appellant , fe tenant fort que ce billet a été renouvelle depuis la

diffolution de la Société ; que ce témoin circonftancie les inquiétudes de l'Inti-

mé , fondé fiir la diifc^ution de la Société , & qu'il a reconnu qu'il avoit fait

renouveller fon billet de temps à autre, & par conféquent que c'eft le 12. No-
vembre 1^77*

£nfin , que Pierre Turquantin, Avocat , troifiéme témoin , après avoir (Impie*

ment dcpofé , avoit oUi dire que le Suppliant étoit Créancier de la Société de
Dalmas & Dumas , & qu'il y avoit un Âéte palfé entre le Suppliant , Dumas &
là femme , au fujet de ladite promefTe. L'Appellant ajoute que ce témoin après fOv

dépolition dit par manière de converfation ( qu'il ajouta à fa dépolition ) que le Sup-»

pliant étant chez lui parut furpris de la prétention du Suppliant , qu'il montra un-

papier qu'il difoit être la dilTolution de la Société, & que le Suppliant entendant

parler de cette difTolution , s'écria fort.

L'Appellant demeure d'accord que ce témoin dit véritablement qu'il n'a point

vu la promeffedont eft queftion , mais qu'il mai^ue alTcz que les Parties demeure-.

Toicnt d'accord qu'elle avoit été rcnouvellée depuis ladiffolutionde la Société , &
par conféquent le 1 2 . Novembre 1677.

Et par la dépolition de ces trois témoins en l'information que l'Appellant a fait

faire contre Dumas , il prétend y avoir preuve entière que le billet en queftion a été

renouvelle le 1 z. Novembre 1677, & non pas le 1 2. Novembre 1676. ainli qu'il

paroit aujourd'hui , &'^{>ar conféquent qu'il a été antidaté.

Qupique cette prétendue information foit hors le procès d'entre les Parties , Sù

qu elle ne regarde point le Suppliant, mais bien ledit Dumas, Dumas , contre le-

quel l'Appellant a tait des pourfuites, & par conféquent qu'il n'auroit pas befoiad'j^

u
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ri(>ondr« >' neitifflotns |K>ur faire voir la mauvaife foi del'Appellant, il va &îre

voir que tout ce qu'ont dit ces trois témobs , ne &it aucune preuve oue le biUec

en queftion ait été antidatté , 8c qu'il eft confiant qu'il a été renouvelle parDu-
mas alTocié de l'Appellant, le i z. Novembre 1676. & non pas le x t.Novembre
1677. ain(i que veut faire croire l'Appellant, pour montrer que c'eftla dettes

particulière de Dumas , & non de b Société ; & par confequentqu il a été mal jugé

par la Sentence dont eft appel.'

A l'égard du premier témoin , qui eft le nommé Antoine Cheronnoir , Pofhix

lant aux Confuls de Tours, âgé de iz. ans ou environ, qui eft neveu d'André
Cheronnoir deuxième témoin , il eft vrai qu'il dit dans fa première dépofitioà:

avoir oUi dire à l'Appellant que de temps à autre il avoit renouvelle la promeflc en

queftion , & que malheureufement pour lui il l'avoit renouvellée au mois de No-
vembre 1677. ce qui lui donnoit de la peine , & qu'enfuite il fe retirasse qu'il

laifla Charles , qui eu le Suppliant avec fon oncle. «{p '

Mais l'Appellant paroît de mauvaife foi de ne pas rapporter la dépofition en«''

tiere de ce premier témoin; car outre que ce témoin eft un jeune homme Poftu^t

lant aux Confuls, c'eft-à-dire un folliciteur de procès , qui peut avoir été facile-;

ment fubomé, c'cft qu'après la ledureàluifaitede fa dépofition , il dit qu'il né
fe fouvient pas précifémentH ledit Charles (qui eft le Suppliant ) lui dit que c'étoit

au mois de Novembre dernier (c'eft-à-dire 1677.) mais qu'il étoit bienafluré

qu'il dit , qu'il avoit renouvelle fa prom'eifeà l'échéance d'iccUe de temps à autre»

& d'année en année , & que cette dépofition contient vérité.

L'Appellant n'a eu garde de dire ce qu'avoitdépofé ce premier témoin, après

Î[ue lecture lui a été faite de fa première dépoiîtion , parce qu'il fçait bien que
à dernière dépofition détruit la première. En efi'et l'on voit oien que quand il a

dit dans fa première dépofition que Charles ( qui eft l'Appellant) lui avoit die

que malheureufement il avoit renouvelle fa promeffe au mois deNovembre 167 j^f

il n'avoit pas d'attention à ce qu'il difoit , ou bien qu'on lui avoit fuggcré de par-

ler ainfî , puifqu'nprès que Icdurc lui a été faite de fa dépofition , ayant fait

rcfleâion fur ce qu'il venoit de dire , il a bien vu qu'il n'avoit pas dépolé vérité ;

c'eft à-dire que Charles ne lui avoit point dit qu'il eût renouvelle fa promc(fe au
mois de Novembre 1677. mais feulement qu'iU'avoit renouvelle de temps à au-

tre , & d'année en année. C'eft pourquoi il revient à lui , & fâché d'avoir parlé

contre fa confcicnce, il s'en eft dédit, endifant qu'il ne fe fouvient pas fi ledit

Charles dit que c'étoit au mois de Novembre dernier ( qui étoit 1677. mais qu'il

étoit afluré qu'il dit qu'il avoit renouvelle fa promcfle à l'échéance d'ic^llc de temps
à autre ,& d'année en année. ,<

Non feulement l'Appellant n'a eu garde de parler dans fes écritures de cette der-

nière dépofition pour les raifons qui viennent d'être dites , mais il n'a encore ofé

dire la qualité du dépofant ; car il f^ait bien que la dépofition d'un folliciteur de
procès eft toujours fufpcae en Juftice, parce qu'on Içait bien que ces fortes de
gens felailTent facilement corromprepourdc l'argent. En effet la Cour remarque-
ra , s'il lui plaît , que ce premier témoin s'eft fait taxer quinze fols , ce que n'ont
pas fait les deux autres témoins , & elle eft très-humblement fùppliée de prendre
ieélure de la dépofition de cet Antoine Cheronnoir , piremier témoin , car elle verra
qu»; tout ce qui a été cy-defTus dit , eft véritable.

i Enfin fuppofé même que ce premier témoin eût perfifté dans fa première dépoC*

.
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, 00 quHl ne t'en {ûtpM déditr( cppèsque leAure lui en a été ftite ) par Di Cè-

cpndo dépotiÔQn ,.co ne teroiequ'un foui fle uniaue témoin , qui ne (croit aucun»
pcouve en Juftice de Ur piécenddi: antidatte du billet en quefÙrn ; car il en faloit

du moins deux pour foire la preuve d'un fait, qui aycnt vu ou entendu le Sup~

pliiint.

. A l'égard d'André Cheronnoir, (ècond témoin, il fuftit de dire pnr IcSup-*

S
liant que l'Apuellant dcmcurnnt d'accord qu'il ne dit pas formellement par fd

époiition que m billet en queftion a été renouvelle au mots de Novembre ><$77>

pour (àicc voir qu'inutilement il parie de cette dépofitionTpuifqu'cllc ne prouve

rien à Ion intention. Mais la Cour remarquera, s'il luiplatt , unccirconfliincc

qui cft décifîve , qui eft qu'André Cheronnoir , étant le Courtier de Change qui

avoit tou)our$ fait renouveller le billet en queftion à Dumas aifocié de l'Appcllânt

li'aniice en année , doit mieux fçavoir que perfonnc s'il a été renouvelle le 1 1. No-
vembre 1 6 7 7. ainfi que prétend l'AppoUant contre vérité j ic l\ cela eût été ainli,

il n'auroit pas manqué de le dire : cependant il n'en dit pas un mot dans fa dépo-
lîtion , & tout ce qu'il en a dit , cfl qu'il avoic dit à Charles ( qui efl: le Sup^
pliant) qu'il ne pouvoir plus fc plaindre de lui, puilqu'il avoir fitit renouveller

les billets de temps à autre , 8e que le Suppliant avoit reconnu qu'il étoit vray ,

que lui dépofant avoit fait renouveller fon billet de temps à autre depuis cinq

anir.

. Oe Corte que tant s'en faut qxte cette dépofition d'André Cheronnoir , fécond
témoin , prouve l'anticbtte du billet enqucition , Se qu'il ait été renouvelle le i 2.

Novembre i677.ainfi que prétend contre vérité l'Appcllant, qu'au contraire elle

fert de preuve que le billet a. été renouvelle le i i. Novembre i676.Carqiv»ndce
témoin dépofe qu'il adit au Suppliant qu'il ne pouvoit plus fc plaindre de lui , puif-

qu'il avoit fut renouveller fes billets de temps à autre , il vouloit dire qu'il avoit

été renouvelle dans le temps que la focieré exiftoit encore le t z Novembre 16 j 6,

lors que le billet en queftion a été renouvelle , que c'ctoit ce que le Suppliant avoit

reconnu.

A l'égard du troifiéme témoin , qui eft Maître Pierre Turquantin , Avocat au
B;ùllii&e de au Prélidial de Tours , fa dépoiition ne prouve encore rien de cette

prétendue antidatte du billet en queftion : car il ne parle feulement en icelle que
de la cenver(àtion qui s'cft faite en fa maifon entre lui , le Suppliant & l'Appel-

lant touchant ledit billet. U dit qu'il a oiii dire qu'il y avoit une Aéte qui s'étoit

paflc entre Dumas, fafemnTCv£cleSuppliam;que le Suppliant avoit montré un
papier , mais qu'il ne l'a pas lu , parce qu'on ne voyoit pas clai». L'Appi'llant de-
meure même d'accord dans fcs écritures , que véritablement ce témoin n'a point

vu fa promefFc : de forte qu'il v^y a rien dans cette dépoiition qui prouve cette

antidatte ; & après l'aveu qu'a fait l'Appcllant , il n'y a plus rien h. répondre par
le Suppliant dans la dépoluion dudix témoin , qui puilfe marquer cette antidatte

prétendue , ainfi qu'il vient d'être dit.

U eft donc conftant dans le fiit , que ces trois témoins n'ont rien dit dans leurs

dépolîtions dont l'Appellant puilTe tirer avantage , pour dire que le billet en
queftion a été antidatte , & qu'au lieu qu'il fe trouve aujourd'hui datte du 1 a. No-
vembre 1676. jour auquel il a été renouvelle par Dumas fon aflbcié, il a été re-

ncuvcUc au 12. Novembre 167 7. & datte leditjour:& il ne faut pas douter que
a l'AppcUaut avoijit crusivoir une preuve entière de la dépoiition ds fes trois té-
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inoini, n n'atmlt pas manqué de s'infcrire en ftux contre k datte dul>Hleccii

qucftion; ce qu'il n a ofé pourtant faire , fçichant bien qu'il n'auroit pas été bien

fondé en Ton aâion. De forte ou'il faut que l'Appellant demeure d'accord que ledit

billet a été renouvelle le i x. Novembre 1 676. & non pas le 1 1. Novembre x 6 7 7.
te que ledit billet ayant été fait dans le temps de la Société , il eft obligé folidairc-

ment au payement d'icelui fans aucune difficulté.

L'Appellant outre la dépolition de ces trois témoins , fait deux obfervations fur

le billet en queftion par lefquclles il prétend (aire croire qa'il a été antidatté. Il die

que la première obfervation rcPulte du mot folidMremtnt 1 employé dans le Billet

ou Promeffe , & que fans contredit ce mot folidéiretutnt y a été mis contre ce qui fe

pratique& s obferve ordinairement dans les billets des Marchands. Et pour le mon>
trer il dit , qu'il eft d'ufage dans le négoce qu'un affocié engage fon aflbcié par ces

mots : Uouj tonfejfins & promenons payer , & qu'en fignant une Promeife conçue
en ces termes au nom des alTociez , on le peut pourvoir folidairement contre lun
ou l'autre des alfociez ; mais qu'il c(l contint dans le même ufage que jamais un
dés aflocicz ne (t fert dans une promcflc d\x motfolidairement , ce terme étant inu>

tile & contre les règles & l'ufage du négoce ; & de ce raifonnemcnt l'Appellant

condud que la promeffe en qucftion étant conçue contre l'ufàge , & d'une manière
extraordinaire , qu'elle n'eft pas nulle ; mais qu'elle a été concertée entre Dumas
& l'Intimé , qui a voulu faire employer ce mot foliddirement , parce que fon in-

tention étoit alors d'agir contre l'Appellant, pour lui faire payer ladite fommc de
1100. qu'ainfi ledit billet ayant été conçu d'une manière extraordinaire, &
contre Tufige pratiqué dans le négoce , il faut aufli conclure que cela marque évi-

demment qu'il a été antidatté.

Pour répondre à cette première obfervation , le Suppliant demeure d'accord

avec l'Appellant que c'cfl: un ufage établi dans le négoce , que quand un aflbcié

fait un billet pour la Société, il oit : Nous confeffons & promenant payer, & que
quand il ligne le nom focial , celui qui n'a point ngnélc billet eft obligé folidaire-

ment au payement de la fomme mentionnée dansicelui, & que le porteur de ce
billet peut fe pourvoir folidairement contre l'un des affocicz. Et ceft par cette

raifon aulTi que le Suppliant s'eft pourvu contre l'Appellant , & qu'il l'a fait afligner

pour fe voir condamner à lui payer les iioo. livres mentionnées au billet en
qucfliion : car ledit billet fait par Dumas , porte ces mots : Nous eonfefons devoir

& promenons payer, & ill'a ligné du nom focial de Dalmas & Dumas. Ainfi l'Ap^
ipellant fans y pënfer prononce fa propre condamnation.

A l'égard de ce mot folidairement qui tiï employé dans le billet en qiieftion

,

dont l'Appellant veut tirer avantage , en difant qucc'eft contre l'ufàee des Né-
gocians de mettre un femblable mot dans leurs billets , qu'ainfi il étoit inutile

de le mettre dans ledit billet, mais que cela marque l'intention qu'avoit alors le

Suppliant d'agir contre lui, & qu'ainfi ce billet étant fait d'une manière extraor-
dinaire > cela fait voir qu'ila été antidatté.

En vérité cette obfervation faite par l'Appellant fur et mot folidairement em-
ployé dans ledit billet , efttout-à-feit contre le bonfens, &au(fi ne n>eritetx>tt>>

elle pas de réponfe: car ne fçait-on pas que ce billet eft foUdanre dé fa nature,
ainfîque demeure d'accord l'Appellant, & que fice mot folidairement y a été
employé , c'a été par hazard. En effet il ne fignifie rien davantcge que ce que
lignifie la nature du billet , quand ce mot n'y auroit point ; été employé. Voiilà tm^

<t:
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^



M • y

W'.f
' '

î .'

1 '

lift AVIS POUR LfiCOMMERCE.
belle rubtiUtédVpirit, pour dire que le motftUdMnmtm marque qlie le billet t

été antidatté. En vérité ce raifonnemcnt fait piti<:.

La féconde obfcrvation que fait l'Appcllant , pour montrer que le billet a été

antidattéf n'cft pas de meilleur uoût ni plus fcniccquc la première: car A quoi

fert-il à l'Appcllant do dire que ccft un ui'agc p.irmi IcsNégocians de la Ville de
Tours , d'employer dans le corps des PromcfTcs les intérêts que peuvent produire

les fommesi proportion de temps du terme pour Icciud elles font conçues f 1^'on

demeure d'accord de cet ulagc, non-feulement des Ncuucians de la Ville de Tours,
mais encore des Villes de Paris , de Lyon , Koiien , Bordeaux 8c autres Villes de
commerce de ce Royaume & des Pays Btrangcrs i & c'cftlaraifon pour laquelle

les Juges c^ui ont rendu la Sentence dont cil appel , ont condamné l'Appcllant à

payer les mtcrêts des iioo. livres ntcinioiinécs dans le billet en qucAion » dont
il fc plaint dans b fuite de fes écritures, fuppofc que les loo. livres fuflcnt des

intérêts, dcquoi le Suppliant ne demeure pas d'accord; au contraire il foûticnc

que toute la Ibmmc dciioo. livres e(l principal. Mais au fond que fait cette

obfcrvation , pour marquer que le billet en queilion a été antidatté \ rien du
tout.

A quoi fert-il encore à l'Appcllant il'ohferver pour montrer cette prétendue

antidatte , que c'cA un ufage incontelViblc dans le négoce , qu'on ne manque
pointa l'échéance d'un billet ou d'en faire le payement, ou de le rcnouveller en
payant l'intcrct pour le temps à venir? Cette obfervatiun ne (crtqu'àfiire voir

aue l'Appcllant fouflle à même temps le chaud Se le froid par fa bouche ; car il dit

ans fa dernière obfcrvation que c eft l'uface desNégocians d'employer les inté-

rêts dans les promcffcs , & par cette fccoudc il dit que quand on les renouvelle , on
fe fait payer des intérêts pour le temps à venir. Qu^il s'accorde donc avec lui-

même.
Le Suppliant dit au contraire que c'efl un ulagc parmi les Négocians ( qu'il

Toit bon ou mauvais ) quand ils renouvellent leurs billets, d'employer dans iceux

l'intcrèc de la fomme entière dont ils font compoltz, & qu'ils ne payent point les

intérêts par avance pour le temps à venir. Qu«,>iqu'il en foit , cela ne veut pas dire

qu'on antidatte les billets pour cela.

L'Appcllant veut encore établir un troifiéme ufige parmi les Négocians de la

Ville de Tours , pour toujours vouloir infpircr que le billet en qucftion a été anti-

datté , mais il n'y rélidira pas mieux qu'aux deux précedcns.

Il dit enfin que cet un uiagc cxaét & fcvercmcnt obfervé dans la Ville de
Tours, qu'un Marchand doit i'elon la volonté de fon Créancier dans le tems de
réchéance , ou tout au plus dons les dix jours de l'échéance de fa promcire , ou la

rcnouveller, ou payer le contenu, ou s'abfcntcr du Pays, & faire fiillitc à fes

Créanciers ; que cet ufage cil rigide & ex;\âcmcnt obfervé. Et de ce raifonnemcnt

l'Appcllant tire une conicquence que le billet en queftiondu i a. Novembre 16^6-
qui «oit payable à pareil jour de i année 1677. a été antidatté , parce que le Sup.

pliant n'aurpil p^sattçndu cinq mois depuis l'échéance jufqu'au 17. Avril 1678.
qu'il a formé ioii adion pour en avoir payement; ainii qu'il faut qu'il rende
compte à la Cour des raifons qu'il a eu pour attendre ii long-temps fon paye-
ment.

A quoi fert tout ce difcours de l'Appcllant. Il ne prouve point que le billet en

^uçlljon 9ic,il^é aAU,4a^t,^ce pefoiçi^u^ Vifâge qu'il ayançc .tré»-indifcrctteniet\t
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Ae k froufen j)olnt pMrmi les Négôcians , c'en pourr.'joî il oe mérite pas de répon-
Te. Etauind ainfiferoit qu'un Négociant ferott oblige ï cette exaâitudc de renou^
veller (a promefle , ou de la payer dix jours après celui de l'échéance , ou de faire

iâirc banqueroute! mais bien ledit Appeilant &buinas. En effet fi le Suppliant
les avoitpreflez à l'échéance de leur billet» quiécheoitau i&. Novembre 1677.
{>eut-étro ce malheur leur feroit-il arrivé. 11 cAbien étrange à l'Appellant d'abu-
èr ainfi de la bonté du Suppliant , d'avoir attendu cinq mois fa commodité 6c celle
de Dumas Ton affocié , fans les vouloir incommoder dans un tcms Qcheux , ain(t

qu'il demeure lui-même d'accord dans le commencement de fes écritures , pour
leur faire plaifir , &; empêcher leur malheur. Voilà le compte aue rend le Suppliant

à la Cour desraifons qu'il a eues de n'avoir pu commencer ion aâion qu'au 17.
Avril 1678. cinq mois après l'échéance du billet en qucftion. Le Suppliant r^<
pondra en un mot au granodifcours aue fait l'AppellantqucDMmaspar Ion inter-

vogatoire a dit qu'il lui a payé jufqu au 1 1 . Novembre 1678.1 s int.^rêts defdiic ^

1 1 00. livres ; que cela n efl point véritable , & que la feule dcc aration de Damai
ne fuffit pas , & qu'il faut qu il en rapporte h preuve » ce qu'il auroit peine â Ciire ;

•uflieftceune purevifionde l'Appellant ,& un grand difcours inucuc qu.n'in*
duit aucune preuve , que le billet en qucftion ait été antidatté.

Il eft encore inutile h l'Appellant de dire qu'il y a preuve par l'infbrnution que
ledit Dumas depuis la diiTolution de leur Société , a négocié des lettres de Chan^ 7

qu'il tiroit fur le nommé Batailhier, Banauicr de cette Ville de Paris, ou'il a li-

Îjné DsltUMs& DumâSj parce que la procédure extraordinaire que l'Appe if<t:. a fait

aire contre Dumas pour avoir des lumières des lettres de Change qu il . tiré«:, fur
SMtMlhiert ne regarde en façon quelconque le Suppliant ; & il lui fuffit de dire
que le billet en queftion du 1 1 . Novembre 1 6 76 . n e(l point antidatté , ^ qu'il n'a
aucune preuve du contraire dans fa prétendue information » ainfi qu'il a lï'ontré

ci-devant.

Il ne fert de rien aufli à l'Appellant de redire au fujct de l'Afte fait er ^. • ledit

Suppliant & Dumas le i8. Mars 1678. 1. Qu^ilaété fait hors fa prcfèncc. t.

Qùp le Suppliant a accordé à Dumas & fa femme un terme& délai de deux ans Se
demi , fans ftipuler aucuns intérêts , & cjuc c'eft une marque qu'il les lui a payez par
avance , lefquels intérêts montent , dit-il , à 515. livres depuis ledit jourdeî'c-
chéance jufqu'à la fin du terme de deux ans 6c demi i eux accordé par le Suppliant,
parce que tout ce long difcours 9f celui qu'il continua? fur les obfervations ci-de-

vant par lui alleguéçs fur les daufes de l'Aûe dudit jour zÇ , i- '.'.4678. & toutes
les redites de rAppellapt , pe prouvent point que le billet eu ^acftion ait été anti-

datté , qui eft la leule qucftion dont il s'agit.

L'Appellant pour faire voir la contradi^ion àç, la Sertcnce dont eft appel dit

que les Juges qui l'ont rendue ont bien jugé que la cVruiC qui eft dans i'Aâc dit

a8. Mars 1673. qui porte ces mots: fafis nesnmc' f. âù^gtrfât ledit Charles ( qui
eft le Suppliant) aux droifsqui luifont acquis contre Dalmas feulement ( qui eft

l'Appellant) fequel ilpourra fourfuivre fohdmement four le total dffdites zioo,
livres afffs ledit jtum. Novembre prochain, fi

bon lui femble , détruiroit toute

(sconomie dudit Aâe, parce qu'en laiflàoc au Suppliant le droit 'd'agir paravan*

H
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ce , ils lui ôtent en même tems la liberté d\igir , & de jotiir de l'effet de fon aftîon ^
& d'en exécuter leur Sentence qu'après le terme accordé par ledit Aâe , qui en

étoit le motif& la fubftance , que les Juges veulent que l Appellant jouifle de et

terme , mais qu'ils le condamnent! payer les intérêts , quoique Dumas en dût jouir

fans en payer aucun intérêts ; quec'euenquoi on trouve encore de la contrariété

dans la Sentence dont eft ap]>el.

A quoi le Suppliant répond , que par tout ce que vient de dire l'Appellant , il n'y

9k point de contrariété dans laSentence dont eft appel ; car encore que le Suppliant

ait donné deux ans & demi de termel Dumas fon a^Tocié & à fa femme , cela n'ôte

Î>as pour cela la liberté à l'Appellant d'aeir contre Dumas , foit dès le moment que
e Suppliant a intenté fon aâion contre Tuile i9.Avdl 1678. ou après le temps

accordé audit Dumas 8c fa femme ; aufli l'Appellant n'a-t-il pas pas manqué d'in«

tenter une aâion extraordinaire contre ledit Dumas , pour raifon de cette prétend

due àntidattedu billet enqueftion. Cette condition mentionnée dans ledit aâe dit

18. Mars 16 78. eft mêmeavantageufe à l'Appellant en deux manières, puifqtié

premièrement lesjuges qui ont rendu la Sentence dont eft appel, après avoir ré"

connu que le billet en queftion étoit dû par la Société, &non par Dumas feule^

ment , & par confequent que l'Appellant étoit obligé folidairemenr au payeincnc

defdites 2 1 00 . en queftion , ordonnent qu'il ne pourra être contraint par le Sup^

pliant au payement de cette fomme de % i o o . livres & intérêts qu'après le * 2 8 . Sep^

xembre 1680. qui eft le terme de deux ans & demi , tems accordé à Dumas pc à
fa femme : Secondement , qu'&n payant par l'Appellant cette fomme & les intérêts»

ilden<5urerafubrogé aux droits du Suppliant pour les exercer contre Dumas & fa

femme; de forte que c'eftun grand avantage pour l'Appellant , & par confequent

il ne peut pas fe plaindre de la Sentence dont eft appel.

L'Appellant, outre les moyens ci-defllfus, en allègue un autre, par lequel il

prétend Faire voir qu'il y a encore une contradiâion dans la Sentence dont eft ap-

pel ; & pour cela il dit que les Juges qui ont aftifté au Jugement du procès extra-

ordinaire qu'il a fait faire audit Dumas , ont été tellement convaincus que le billet

dont eft queftion avoitétéantidatté, & qu'il étoit du 12. Novembre 1677. au
lieu qu'il fe trouve aujourd'hui du x î. Novembre 1676. qu'ils ont non- feulement

condamné par la Sentence du 2j. Mars 1680. Dumas, & par corps , d'acquitter

l'Appellantdu contenu en cette promeffe par lui foufferte , au profit du Suppliant »

mais encore qu'ils lui ont fait défenfe d'antidattcr aucune promefie , & d'en mettre
fous le nom de l'Appellant.

Le Suppliant pour répondre à ce moyen , dit que ce qui eft ordonné par cette

Sentence du 2 3. Mars 1080. rendue contre Dumas , ne fait aucune contradiélion

à celle dont eft appel , parce qu'il ne fe voit point dans cette Sentence que Dumas
foit convaincu d'avoir antidatté le billet en queftion, parce qu'il n'y en a aucune
preuve dans la pre;nicre information qui a été faite au fujet dudit billet , ainfi que
le Suppliant à uit voir ci-devant , & que cette défenfe faite par ladite Sentence â
Dumas , de nç plus antidatter à l'avenir aucune promelTe , ne peut être , s'il n'en â
antidatté quelqiics-unès , ou des lettres de Change que Dumas a tirées fous le nom
de la Société fur lefîeur Batailhier , Banquier à Paris : outre que le procès qu'a in-

tenté l'Appellant tor re Dumas , & la Sentence rendue contre lui ledit jour 27.
Mars dernier , ne regarde en façon quelconque le Suppliant , n'ayant point été

partie dans ce procès , & par- confequent cette Sentence ne peut donner aucune

*
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(ttetnte à la Sentence dont eft appel , & diok être rejette Hors \e peoeès.

D'ailleurs Dumas apparemment n'endemeitrerA pMlày&^tlatipeUerade laSentenv

ce contre lui rendue ledit jour 2 j.Mars dernier» 8c s'il ne tt faiiok Ba$y<e fcroic une
marque afleurée qu'il auroit foaflert que l'on eût ajouté h ladite Scncence cf
mot. De plut À l'av4mr* Qjjpi qu'il en (bit » cela ne rogeurde p<MOt le Sitppiiatit

,

ainfi qu'il vient d'être dit.
^

j

L'Appellant qui ne fe la0s JMnais de redire cent fois la même chofè , revient en-

core \ la charge , & dit qu'il feut obferver eocoK que la demande lut a été faite

contre les termes de l'A^ du iS* Mars \6'j%* diu» lequel il dit qur b Suppliant

s'eft lié les maiqs de ne pouvoir le pourfttivre qu'après le i ». NoveMibre enfuivant

,

& cependant qu'il l'a demandée>& que la Sentence dont eib appel! liii adjuge tes in-

térêts du jour de la demande faite contre lui dès le moi& d'Avril 1^78. fix mois
avant qu'il pût agir ni rien demander.

Le Suppliant pour toute réponfe à ce moyen employé tout ce qu'il a dit ci-d'e-.

vant fur ce fujet, lorfque l'Appellant s'efl: plaint de ladite Sentence qu'il prétend

n'être pas rendue dans la forme , parce , dit-il, le Suppliant n'auroit point a aâion;

contre lui , à caufe que le billet en queftion eft la dette particulière de Dumas , &
non la fîenne , 8c que le Suppliant ne pouvoit même , fuppofé qu'il eût été obligé fo-

lidairement à fa dette , intenter aucune aâion contre lui , qu'après ledit jour 12.
Novembre 1678. de forte qu'après tout ce que le Suppliant a dit, répondant à ce

moyen dans la forme , il n'eft pas necelfaire de le repeter davantage pour éviter

prolixité.

L'Appellant dit encore qu'on lui a fait injuftice par la Sentence dont eft appel

,

parce le Suppli<«nt à été payé des intérêts defdites i 100. livres jufquau i8.èep>

tembre qu'echeoit le terme de deux ans & demi qu'il a accordé ï Dumas & à fa fem-

me par led. Aâe du &8. Mars 1678. ou qu'ils lui ont été remis par led. Aâe,& ce-

pendant la Sentence dont eft appel adjuge les intérêts contre le Suppliant , & or-

donne qu'en payant par lui il demeurera fubrc^é aux droits du Suppliant , ce qui
implique contradiâion ; & la raifonque donne l'Appellant de cette contradiâion

,.

cf. qu'en exerçant par lui les droits du Suppliant , il ne pouvoit prétendre les inté-

rêts contre ledit Dumas & ta femme , & que de droit s'il étoit obligé de payer
pour eux , ils feroient tenus & obligez à lui rendre le principal,& même les inté-

rêts , parceque le Suppliant en a été payé , ou qu'il leur a remis lefdits intérêts : de
forte que la Sentence ne fe peut pas foûtenir à cet égard.

Pour répondre à ce dernier mo^^en , le Suppliant répète & foûtient encore que
Dumas ne lui a point payé aucuns intérêts jufqu'aiidit jour £8. Septembre 1680.
^ que l'Appellant ne peut juftifier ce fait , & que fon dire ne prouvC/rien.

Il n'eft pas encore ( faufcorreAion de laCour ) que le Suppliant ait remis à Du-
mas par ledit Aâe du z8. Mars 1678. lefdits intérêts ; car il n'y eft parlé en façon

quelconque des intérêts. £n eilèt j comment le Suppliant lui auroit-il remis les inté-

rêts jufqu'à la fin des deux ans & demi du terme accordé à lui & à (à femme , puif-

qu'il n'y avoit aucune Sentence qui les lui adjugeât \

Il eft certain que le Suppliant par ledit Aâe du 28. Mars 1678. s'étant refervé

les droits qui lui font acquis par ledit billet contre l'Appellant , pour le pourfui-

vre pour le total de ladite femme de 2100. livres , a pu faire la demande des inté-

rêts d'icelle fomme contre l'Appellant , aufquels il a été condamné , avec jufti-

(e par la Sentence donc eft appel, LeSuppUanc eft obligé de repeter encore en ce

Pli
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lieu ce que rAppellant a dit ci-devant «llujet de U forme, qu'A a prononcé lui-m{«

me Ton Arrêt» puifqu'il dit qu'un Porteur de billet peut pourfuivre tel qu'il lui

plaît de deux aflociez. En effet une aâion n'empêche pas l'autre > quand deux per>»

ibnnes font obligées folidairement au payement d'une dette.

L'Appelknt parle contre lui-même, quand il dit qu'en payant il ne peutdemah*
der à Dumas & à fa femme les intérêts qu'il payera au Suppliant , fous prétexte

du terme ï eux accordé par ledit Aâedu 28. Mars 1678. parce qu'il eft conftanc

qu'ils en feront tenus envers lui. La raifon eft que s'il eft vrai , ainfi qu'a dit l'Appel--

Unt , que Dumas n'a i>oint chareé les livres de la Société de ladite fomme de z i o o«

livres , & qu'il l'ait prife pour Ion compte particulier , il doit l'indemnifer defdits

intérêts ; que c'eft un procès , ainfi oue oit l'Appellant , que le Suppliant lui si

fait de gayeté de coeur , puifqu'il eft alTuré de la dette par le moyen de l'Obli-'

gation de la femme de Dumas. Si cela eft ainfi, dequoi le tourmente-t-il
, puif-<

qu'une payant le Suppliant, il eft afluré lui-même de ne rien perdre par le moyen de
la fubrogation à lui faite par la Sentence dont eft appel aux droits du Suppliant ?

'

Ce confideré , Nolfeigneurs , il vous plaife donner Aâe au Suppliant de ce que
pour réponfe aux griefs & moyens d'appel de l'Appellant , il employé le contenu
en la prefente Requête , & tout ce qu'il a dit , écrit & produit au procès , 9c

en conféquence dire qu'il a été bien jugé, mal & fans griét appelle; & condart-

ner l'Appellant à l'amende ordinaire » & aux dépens de la caufe d'appel , & vous
ferez bien*

Dtlittrih Paris (t i58o.

l'jlrr^r qui a Muni» au fârlemntfut îittt affaire , a con^mê U Senttme dMé
im Afftl t nniuë jar U lÀmtmmt GjnerM 4» Bailliage 4e Tturs,

ïiiu ?v

i'

''
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I. Si un wàn âu dot d'une lettre de Change fortdut i valeur reçûa argent comp-
tant, mais quin'eft point datte itrtinfitiet Uftèfm.\, ou s'il nefert qued'endof-

fementi e» forte qu'elle fuiffe êtte Jaifte fut ceux Muim pdjfé fet ordre , & (ont-

fenjee pai^ les redei;4tîes. i . ,

II. Si un proteft fait faute d*A(ceptdti4n âfrïs Ut ordre non dâtri» ttutfiM^er^u
'

défaut de la datte dudit ordre

m. Si un aval fait depuis le protefi faute d'acteptation, peutfuppUeraud/fautdc,

la datte dudit ordre.

IV. Si Un proteft faute d'acceptation d'une lettré de change \ effupfant oti^ ««»,
pour retourner en recours de garantie fuiles endoffetirs.ér donneurs^ d'à*^4l.[' .';";/

V. lors que l'aval porte qu'en cas Qu'une lettre d^ Change nefhiifas p^jie^jfSf'

celui fur qui elle ef titft^, ou par (e tireur vingt jours après fin échéance , en

rapportant un proteft faute de payement fait ï Véchignttdes vingt joutai , le don-

neur d'aval U payera t fi le Porteur peut rpbliger ^e la jajer fans rapporter lé

proteft.
''

'

' -'
. ^

" '^' '

; ,

VI. si un Banquier peut pafterfon ardre fur une lettre de châtie i cinq od fixjours-

avant fa faillite , pour payer un de fis créanciers par préfe\rence aux autres , ^ '

fi ce créancier préféré doit rapporter ^ la ma^ecommunélâlètiirèdè'thange o'»'''

le payement pour entrer dans la contribution.

Arrêt du Parlement de Paris , du ii. Mars 1681. rendu en la Grand'chamhre <«|''

Piapport de Monfieur Hervé, furie procès qui a donné lien ^ ces quefiions.

AVERTISSEMENT.

LE fieurRobert LaUlier , & Ics^ieur^ Chicdifneaux frères , Marchands de h ville
'

de Tours , m'ayani prié de dreffer des réponfes à dés caufes& moyens d'appel
\

à eux lignifiez par Etienne Gillot , Banquier à Paris , Appellant d'une Sentence
;

contre lui rendue à leur profit par les Juge & Confùls de ladite ville de Tours , je
'

leur disque ce n'étoit point ma prtffeUion, mais feukment de donner mes avis'
fur toutes les affaires qui concertieht leCoMmercè, dt que cela étpit du fait de
Meffieùrsles Avocats , fur la profeflion derquelsje ne voulois rien entreprendre,

,
&'que tout ce que je pouvois faire étoit de faite un mémoire fbr lequel leur Avo-
cat pourroit drelfer leurs réponfes aufdites caufes & moyens d'appel. En effet

,

lefdits fieurs Laillier & Chicoifneaûx m'ayant mis entre les mains leur procès , & !

i- 1» ! A a. .* 2 :- J_-/r^î I- ^ : : C'^ /î._ I l'i A A

que ce mémoire conueat pluficurs belles queftions, j'; _

au rang de mes Parères, afin qu'il puifle fcrvir au Public en de parefilles ren-']

contres .d'affaires. Les principales qucftions font celles ci-defllis mentionnées au
Titre. ..

Mémoire pour faire voir qu'Etienne Gillot , Marchand en cette ville de Paris , -

cft mal fondées l'appel par Ini interjette 'de la Sentence contre lui rendue par Its
^

Piij

i
!'•
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Jùge*& Confuls de Toun, au profit de Robert Lalllier, 8c Chriftophe & René
Çhkotri^ttx>)M«rc)iandseiiM«te ViUe de Tours, le ii. Juillet i({ 7 9. Intimez,

^tt'il a été bien jugé par l»lite Sentence , mal & fans griefappelle par ledit Gillot

,

& qu'il y a lieu de le déboutes de ion appel , & en ^-onféquencc le condanvier en
l'amende ordinaire , & aujc dépens de fi <faufe d'appel.'

L B F A I T»

^te premier Févn^r<^8. Robert 'LaiUltr,lûh des Intimez, auroit tiré deu*
1>remieres & fécondes lettres de Changes payables à trois ufances à la veuve Coul-
ard & Vmopftal aflbciez qui étoient (es corrcfpondans en cette ville de Paris > ou à
Içur ordre»' valeur rencontrée en lui même , la première & féconde de 1800. li-

vres fur François Jofés , Marchand de la ville de DUnkerque , & l'autre première

& feçq^de ac, 49PQ> fuj( ^Nicaife HendceiOrei;) , ^(larchand en ladite ville , à
l'effet feulement païf ladite veuve Cpullard ie Vanopfbl ^e fairç accepter lefdites

dçuxliçttres de Çnaogepar lefdits|orés & Hcndreflcn pourdu payement qui pro-

vîèiftlroit d'icelies ', en payer les lettres de Change! qui avoicnt été tirées, & qui

feroient tirées dans la fuite par ledit Laillier > lur lefdits veuve CouUard & Va-
nopflial.

* Lefdits veuve Cbullard Se Vanopftal étant lors maldans leurs affaires , fans que
Laillier en eût ^u iuicune cpnpoiflance.jde mauvaife fçi fe feroient fèrvi du nom
d^dit GjUot leur intime ami , pour recevoir lefdites fommes de 1800. livres , &
4900. meptïqmnées^fdites deux lettres de Change au préjudice dudit Laillier , &
à déflêin de le faire comprendre dans le Contrat d'accord qu'ils méditoient de faire

avec leurs Créanciers^ £n effet ladite veuve Coullard & Vanopftal auroient le 1 3

.

dùdit mois de Février i678.,pafié leurs ordres au dos defdites deux première &
féconde lettre de Change auditG illot , portant valeur reçue de lui en argent comp<
tant, quoi qu'effeâivement ils n'en euffcnt reçu aucune valeur dudit Gillot, Se

afin d'ôter la connoifTance audit Laillier du temps qu'ils avoient paffé lefdits deux
oijdres audit Gillot , de d^çin prémédité» ils n'auroient point datte lefdits ordres

,

parce que lefdits veuve Coullard & Vanopftal étoient Air le point de faire affem-

blèr leurs Créanciers , ainfî qu'ils, ont fait le 1 5^. dudit mois ae Février , fîx jours

après la paflàtion defdits ordres, comme il fera dit ci-après s ce qui eft important
d obferver pour la décifion du différend d'entre les Parties.

Le même jour,de la paflàtion defdits ordres , qui étoit ledit jour i 3. Février

X 6 78 . le Geur Gillot à df0ein de couvrir l'intelligence qu'il avoit avec ladite veuve
Coullard & Vanopfl^l * fe fcroit fervi du miniftere du fieur Vanhayemberch , Ifan-

quier de cette ville-de Paris , pour envoyer les deux premières lettres de Change en
qiieftion à un de fes amis de Dunkerque , pour en procurer l'accepution. En effet

ledit Vanhayemberch auroit envoyé au (leur Henry Welington , Marchand
à Dunkerque, Ion correfpopdant , lefdites deux premières lettres , qui les auroit fait

proieiler le 19. dudit mois de Février faute d'acceptation fur lefdits Jorés & Hen-
flreffcn , ^1^ Icfquels elles avoient été tirées par Laillier , qui étoit le jour de la fail«

lite defdus veuve Coullard & Vanopftal.
^

Q^ique pour lors lefdits deux protefts , faute d'acceptation ci-dcffus dattée §
•

fuffiloie^t julqu'à ce que les lettres fuftcnt échues pour faire un autre proteft faute

de payement, neâninoins ledit Gillot ne laiffe pas de tenter encore une fois l'ac-

I
•



^eptttîon (ïéfditdf deux lettres de Chance , pfir uÀ Aébedn i. Avril \'é^9, iSif-l

4a kequite de jcan Heckenaud , Marchand à Dunkerque ; mm Icfidhs lorés fie

HendrelTen ayant fait réponfe qu'ils n'avoient aucune provifio» en mam de la pa#t

dudit LailKer pour {)ayer lefdttes lettres de Change, elles furent encore prote«

fiées faute d'acceptation , ce qu'il eft encore important de remar<qiier.

Le 1 5. ou 16. Avril i678.1e(îeur Venier , aunomfic conmiePfOCuiieorjdtrdh:

Gillot , auroit (ait afligner Laillier pardevant les Juge ^ Çoiifuls de fours j poi(r

fe voir condamnera payer audit GiHot lafomme de 580^. livres ntentionnéëit

dans les deux premières lettres en queftion , ou de donner ^iitiqn^iu'elles feroient

payées à Dunkerque le i. Mai jour de leur échéance, «ttendu que ladite veuve
CouUard & Vanopftal avoient nit faillite 6c banqueroute ; mais cf'autant qu'il f
avoit deuxjours que Laillier étoit parti de Tours pour aller à Dunkerque, les lieurs

Chrifiophes & René Chicoifneau , deux des Intimez Tes neveux, comparurent h
cette amgnation , & offrirent pour l'honneur des lettres de Laillier leur onde , d'ê-

tre fa caution , que lefdites deux lettres de Change feroient payées à Dunkerque
par ceux fur qui elles étoient tirées par ledit Laillier au lo. Mai 1678. auxdaufes
& conditions par eux déclarées audit Venier porteurde Procuration dudit Gillot «

auquel Gillot lefdits Chicoifneaux en écrivirent à Paris par leurs lettres mifliveS du
17. dudit mois d'Avril.

En effet lefdits Chicoifneaux frères , en confequence de la lettre miflWeà eti^

écrite par ledit Gillot le zi. dudit mois d'Avril 1678. auroient fait leur écrit iît!

24. dudit mois d'Avril , au bas de copie de chacune defdites premières lettre^ de
Chinge , par lequel ils auroient cei;ti(îé que lefdites deux ictrres de Change dé.

1800. livres & de 40 0. livres feroient payées par ceux fur qui A\ts étoient tf~

rées, ou par Laillier , qui étoit parti pour fe rendre le 20. Mai àDimkerque; 8c

qu'à faute de n'être payées dans ledit jour a DunKcrque, ils promettoient en leurs

propres & privez noms en compter à Tours la valeur au Porteur d'iccUes lettres,

ayant l'ordre& leur écrit , frais , change & retour , & en leur rapportant lefdites

deux lettres & protefts faits ledit jour z o. Mai audit Dunkerque , manque de paye-

ment, ce qu'il convient aufC remarquer.

Il faut encore obferver que la veuve Coullard èc Vanopftal avoient mis leurs 01^

droits au dos de deux fécondes lettrc3,à même-temps qu'ils les paflerent fur les deux
premières , aufll fins les avoir dattées , & auroient feulement mis dans lefdits on.

drcs valeur rtçué. comptant , au lieu que dans les ordres qu'ils venoient de pafler

fur lefdites deux premières lettres, ils avoient mis valeur reçue en argent com->

ptant; ce qui marqueune notable différence, de laquelle les Intimez tireront leurs

mduâions dans la fuite , pour faire voir l'intelligence qui étoit entre Gillot & h
veuve Coullard & Vanopftal.

Ledit Gillot auroit paué fcs ordres au dos defdites deux fécondes lettres de Chaa^»

§e , enfuite de ceux de la veuve Coullard & Vanopftal , aufll (ànsdatte , en faveur

ufieurVanhayemberch valeur reçue, fans dire quelle étoit cette valeur , ce qui
eft nccelTaire encore de remarquer, & ledit Vanhayemberch , le 30. AvrÛ 1^78.
auroit au(fî paiTé fes ordres fur lefdites deux fécondes lettres de Change au fient

Jacques Omaer de Dunkerque , valeur en lui-même.

Le 5 . Mai 1678. qui étoit le 4. jour après celui de l'échéance defdites lettres de
Change , Omaer fait faire une fommation à Jorés par Vandamne , Notaire Royal
à Dunkerque , de faire première acceptation de la féconde lettre de Change d«

8! il

it^\

il
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x8oQ'> Ihrre), leiquel ayant Ikic réponfe avoir en avis que la provifion étolc li

fnaiii9*<le Vanhavemberch pbtir pay^r U première « s'il jugeoit le faire avec (èuret^

.Oinaer pcoteftel la charge de Jorâ& tous autres qu'il apartiendroit.

. Le n^me jour. $ ..Mai i <S 7.8 . Omaer fait auflî fomiaer par ledit Vandamoe 1 Ni»
caiTeHendreflen, de faire première acceptation de la féconde lettre de Change.
.c|e 40 o • livres » lequel ayant fait réponfe que l'argent étoit entre le mains dudic

•Vanhayembenih à.Pam» pour acquiter la première lettre , en cas qu'il pût Ia

payer avec feureté ,. lu) ayant pour cet effet envoyé provifion » ledit Omaer auroic

protefté- à la charge de Hendrelfen & tpus autres qu'il appardendroit.

Lefdites deux fécondes lettresde Cluuige en queftion ayant été renvoyées par
Omaer à Vanl)4yemberch , il les auroit rendues^ mifes es mms de Giflot avec
les deux protefls faute d'acceptation ci-deffus dattez , parce qu'il n'auroitconlenti

les ordres i^ts eh fa faveur, que pour lui faire plaihr, & en faite procurer le

Myemcnt à Dunkerque defdits lieurs Jorés de fieriareiren , par le moyen d'Omaer
Ion correspondant en ladite Ville.

^ Et le 16 . Mai 1678. ledit GiUot auroit par Venier- Hui0îer , fait dénoncer leH*

^dits deux protefts aufdits Laillier & Çhicoilheaux frères, à ce qu'ils n'en prétendit
lent caufe d'ignorance.

Le 3. Juin 1678. Gillot auroit d'abcrdant fait di'rcncer aufdits Laillier &Ç$
:jC.Qifneaux frerfs , lefdites dçyx fécondes lettresde Change en queftion , 6c lefdits

•deux protêts (ùs-dattez y&fommer de lui payer lefdite$ 1800. livres d'une part,

4c 40 o . livres d'autre , inentionnées efdites deux fécondes lettres de Change , à
laquelle fommation Chriftophe Chicoifneanx , unt pour lui que pour fon frère , au-^

xoit fait réponfe qu'il yavoitune oppofition formée en leurs mains, à la requête

dudit Robert Laillier, par Aâe à eux lignifié le 1 3. Mai 1678. prétendant ledit

Laillier ne devoir aucune chofe du contenu efdites deux lettres de Change, pour
lés raifons qu'il avoit déduites auditAôe d'oppofition, 9c par confequent qu'ils ne
pouvoient payer.

. Le 14. }u iUet < 67 8' Gillot en vertu d'une commilHon par lui obtenue des Juge
& Cbnfuls de cette Ville de Paris , le premier dudit mois auroit fait donner aflîgnai.

tion aux Intimez , à comparoir dans cinq femainespardevant lefdits Juee^ Con>
iiilsde Paris , pour fe voir condamner (olidairement à payer audit Gillot lefdites

fommes de 1800 . livres & 40 oo . livres inentionnées efdites deux fécondes lettres

de Changé en queftion.

Alaqu^le aflîgnation les Intimez ayant comparu , auroient demandé 8c requis

d'être renvoyez pardevant les Juçes & Confuls de Tours , leurs Juges naturels ;

&a(tendu.qu'ils étoientpourfuivispardevanteux à la requête dudit Gillot pour
raifon du même fait, lefdits Juge & Confuls de Paris par leur Sentence du i %•

Août 167^. fapsitvoir égard au renvoy requis par les Intimez , duquel ils les au-

roient déboutez, )es auroient condamnez à payer folidairçment lefdites fommes
de 1800. livres ^ 4000. livres mentionnées efditçs deux fécondes lettres de
Change, intérêts d'içelles fommes Çc aux dépens , ^ par provifion en cas d'appel,

en baillant caution,^ \^ .,

£t d'autant que les Juge & Confuls de Paris étoient Juges incompeteps pour
oonnoitre de cette aifaire, lefdits Laillier S( Chiçoifneaux auroient le %6, dudtc

mois d'Août interjette appel au Parlement de leurditc Sentence du z 2 . dudit mois

,

(ht lequel appel ITeroic intervenu Arrçt le ï9* Mus ;67^. qui met l'a(>pellatiop ^
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(e tu néant, 8i ai amendant la Cour renvoyé les Panier pârJevflnt le Lieutenant

Genei^ de Tours,& par autre Arrêt du 1 5 . Avril 167 9. la Cour renvoyé le^ Par-»

ties pardevant les Juge & Confuls de ladite Ville de Tour|(
- Le ly. Juin 1679. Gillot fait aifiener tout de nouveau pardevant les Juge 8c

Confuls de Tours, iefditsLaillier& Chicoifneaux frères, pourfe voir condamner
iblidairement à lui payer lefdites iâoo«livres& 4000» livres mentionnées es i\xC-

dites deux fécondes lettres de Change, à laquelle aflîgnation ayant comparu & dé-

duit
|;f
urs dcfenfes , lefdits Juge & Confuls par leur Jugement du 1 1 . dudit mois

dejum auroierit ordonné 'avant faire droit que le fieur Vanhayemberch , Mar->

chand à Paris , feroit fa déclaration & fe purgeroit par f(frment devant les Juee &
Confuls de Paris , s'il avoit payé la valeur défaites deux fécondes lettres de cSian».

Se
en queflion , quand , à qui , de quel jour , & qui l'a rembourfé de la valeur

'ieelles ; Çc pour ceconnoitré' le tout, qu'il reprefenteroit devant lefdits Juge &
Confuls de Paris fes livres, pour juftifier'& tirer extrait fur iceux , tant de la va-

leur qu'il avoit comptée defdites lettres de Change , que dece^u'il avoit reçu,

fc ce à la diligence de Gillot. Aflîgnation pour ce Fait à la quainzame , à fe trouver

en laJurifdiâionConfulaire de Paris, dix heures du matin, pour le procès ver-
bal de la déclaration dudit Vanhayemberch, être rapporté quinze joun après en la

Chambre du Confeil , & icelui vu par lefdits Juge & Confuls de Tours, être or-

donné ce qu'il appârtiendroit.

Gillot en confequence du fufdit Jugement , auroit le 4. Juillet 1^79. fait afli-

gnô: fin la Jurifdiâon Confulaire de Paris ledit Vanhayemberch , pour yp^oceder
aux fins & au defir du Jugement defdits Juge & Confuls de Tours ci-de(Ius datte ,

ou ayant comparu le 5 . dudit mois de Juillet * il auroit juré & affirmé pardevant

lefdits Juges & Confuls, que la vérité étoit qu'il n'ivoit point payé lefdites deux
lettres de Change en queftion , parce que l'ordre qu'il avoit de les payer de Koberl
LaiUier par fa lettre du x 5. Avril 1678. aufli-bien que ledit Nicaife Hendreflen,

du z6, dudit mois , relatif à celui dudit LaiUier , qu'au payement il eût à fuivre

Tordre du fieur LaiUier Médecin , lequel p'avoit pas voulu confentir au payement

.

& comme étant une affaire qui ne le regardoit point, n'y étant en rien ool^é ,.iî

n'auroit tenu aucune écriture fur fes livres : Qu^l étoit vrai que par l'orch'e de Ni-
caifc Headreflfen , du 28 «Avril 1678. il auroit mis entre les mains dudit LaiUier

Médecin f 8o o. livres en argent comptant , pour le montant defdites deux lettrés

de Change le 1 2. May fuivaut , ainfi qu'il avoit déclaré à Gillotporteur defdites

lettres le 1 3 . dudit mois , lefquelles lettres il avoit ï la prière de Gillot enyoyées à
Dunkerque le i £. ou 1 3 . Février i($ 78. f>our les faire accepter «lefquelles avoiene

été proteftées faute d'cceptation ; qu'enfuite Gillot lui avoit donné les fécondes en
(à faveur , & qu'il auroit mis valeur reçue de lui Vanhayemberch , & lui auroie

donné le fien en faveur de Jacques Omaer , Marchand à Dunkerque , pour être en
droit d'en demander le payement, ou faire protefter valablement, ainfi qu'il fis

pratiquoit journellement entre Né^ocians ; la vérité étant que lui Vanhayemberch
n'en avoit payé aucune valeur à GiUot , ni reçu aucune valeur dudit Omaer , Se

ayant été pro{eftées U les auroit rendues avec les protefb à GiUot , qui lui en au-

loit rembourfé les frais} ^ qu'ainfi les ordres de GUlot i lui Vanhayemberch , &
de lui à Jacques Omaer , dévoient être rayez comme nuls , & ledit GUlot fe &ire
payer defdites lettres comme à lui appartenant,

Lefdits Juges 8(CoDf)4s'auroiçot donné A^c auditGiUot> ce requerai^t , de 1%

W* II* ' ^
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déclaration âuclit Vanhayemberch , lequel lui donneroit copie de ^la lettre iliIAi

live à lui écrite par Robert LailUer le 15. Avril 1679. collationnée par leur

Greffier.

Le procès verbal des juge& Confiils de Paris , dudit jour 5 . Juillet 1 6 7 o. des

dires 8c déclarations dudit Vanhayemberch, étant rapporté par G illot pardevant

les Juge 8c Confuls de Tours , fuivant & au defir de leur Jugement dudit jour

ï 1. Juin 1679. & les Parties y ayant déduit tout de nouveau les moyens de leurs

demandes 6c defenfes , ils auroient rendu leur Sentence diffinitive le 1 1 . Ji^illet

167 9. dont eft appel, par laquelle ils auroient renvoyé Laillier & lefdits Chicoif*

neaux , de la demande audit Gillot , & en confequence l'auroient condamné leur

rendre les deux avals qu'il lui avoient baillez , à quoi faire en cas de , refus contraint

par corps , & aux dépens.
De ùquelle Sentence ledit Gillot auroit interjette appel le 2. Août, 8c le xi«

dudit mois auroit fait donner affignation aufdits Laillier & Chicoifneaux frères , de
comparoître en la Cour pour procéder fur ledit appel.

Le 17. dudit mois d'Août lefdits Chicoifneaux frères auroient en vertu de
l'Ordonnance des Juge 8e Confuls de Paris, du 14. dudit mois fait faire com-
mandement à Gillot de leur rendre& remettre es mains les deux avals en quedion ,

conformément à la Sentence contre lui rendue par les Juge & Confuls de Tours

,

ledit jour 1 1 , Juillet 1679.
Et ledit Gillot le 18. dudit mois en répondant audit Commandement auroit

offert , fans préjudicier ï fon appel , de dépofer es mains defdits Chicoifneaux frè-

res les deux avals en queftion , en fe chargeant par eux de les reprefenter toutes

fois & quantes qu'ils en fei:oient par lui requis.

Itiemu Gilht md-fondétn l'appel par lui intentttéie U Sentence des f/tg»& confult

de T9HrSfdmi. juillet i6j^^ ..

Après avoir par lefdits Laillier& Chicçifneaux frères , Intimez , établi le fait de
la conteftation qui eft entre les Parties pour raifon defdites deux lettres de Chanj;e

premières Se fécondes ,dont Gillot Appellant eft porteur, 8c après avoir auffi £iic

voir toutes les procédures qui fe font faites en cette affaire par les Parties , tant à
Dunkerque , à Paris , pardevant les Juge & Confuls de ladite Ville , 8c au Par-

.
lement, qu'en la Jurifdiâion Confuhire de Tours , lefdits Intimez vont faire voir

' qu'il a été bien jugé par la Semence defdits Juge 8c Confuls de Tours, dudit jour
a I . Juillet 1 6 7 9. mal & fans grief appelle par ledit Gillot.

U eft confiant dans le fait que lors que Robert Laillier , l'un des Intimez , a en-

voyé le premier Février 16 7 8. les deux lettres de Change première 8c féconde en
queftion , à la veuve CouUard & Vanopftal affociez , c'a été feulement pour les

envoyer à Dunkerque accepter par ledit Jorés celle de 1800. livres , 8c par ledit

Hendreffen celle de 40 o o. livres , fur qui Laillier les avoit tirées payables à trois

ufances ( qui font trois mois ) Icfquelles fommes dévoient fervirpour payer 8c

acquitter plulieUrs lettres de Change que ledit Laillier avoit tirées fur lefdits veuve
CouUard& Vanopftal , payables en divers temps , les 28. 8c 1 9. Janvier 1 678. &
auffi pour fervir à acquitter 8cpayer plufieurs autres lettres de Change qu'il avoit
deflein de tirer fur eux dans la fuite, ainfi qu'il a fait depuis le 4. jufqu'au 16. Fé-
vrier 1678. lefquelles lettres ayant été par eux acceptées , ils les auroient laiffées
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protéller 8i Retourner fur ledit Laillier , qui les a depuis acquittées ( ou letiteurs

.

Ghicoifneaux frères pour lui. )

La féconde chofe, qu'il e(l confiant dans le fait que ledit Laillier ne deToitf>

. rien aufdits veuve CouUard & Vanopftal , au contraire ils lui dévoient de notablef «

ibmmes de deniers ; & par confequent ils ne pouvoient difpofer lefdites lettres en
queftion que pour payer les lettres de Change qu'il avoit tirées fur eux, lefquels

ils n'ont point ao^ttécs , ainfi qu'il vient d'être dit. Ce fait eft juftifié par le compte
qu'en a dreifé leait Laillier , par lequel il fc voit àue ladite veuve Coullard & Va-
nopllal lui doivent encore prefcntenient la fomroe Je. . .

.

.

Il eft encore conftant dmt le Fait que lefdits veuve CouUard& VanOpftal étoieni

déjà mal dans leurs af&ires, & qu ils méditoient leur faillite & banqueroute dès
le premier Février 1 6 78. que ledit Laillier leur a envoyé lefditçs deux premières 8c

fécondes lettres de Change en queftbn.
*

Ce (ait eft juftifîé parle Contrat d'accord aue lefdits veuve Coullard 6c Vanop»
ftalont fait avec leurs Créanciers le 19. Juillet 1678. homolo^ué-avec ceux qui
l'ont figné , par Arreft de la Cour du 4. Mars audit an , fignifié audit Robert
Laillier , le <S . Novembre 1678. avec affignation à lui donnée à la Cour » pour voir
dire qu'il fera déclaré commun avec lui.

Par lequel Contrat il paroît que ladite veuve Coullard &Vanopftal ont dit&
reprefenté à leurs Créanciers qu'au mois de l-evrier 1678. ils fe feroient trouvez
en accepution pour f as de 4000 o . livres de lettres de Change aui avoient été ti-

rées fur eux par divers particuliers Négocians , tant dedans que aehon le Royau-
me ; ce qu'ayant vu & étant incertains fi on leur remettroit provifion , & appré-

hendant que le defordre ne fe mît dans leurs affaires , foit en s'abfentant , ou en
attendant l'événement des pourfuites qui leur feroient faites par ceux qui étoient

(àifis.defdites lettres de Change, cela leur auroit donné lieu de convoquer une
alfemblée de leurfdits Créanciers tenue le 1 1 . Février 1 678. en laquelle la plupart

d'iceux leur auroient donné terme & delay defixmois pour les payer entièrement

de leur dû, & qu'enfiiite ils fe feroient pourvus au Confeild£tatduRoy,oà
ils auroient obtenu Arreft le 5. Mars audit an i (S 7 8. par lequel fa Majefté leur au-

roit donné terme & délai d'un an , & cependant défenfes à leurfdits Créanciers

d'attenter à leurs perfonnes& biens pendant ledit temps. De forte que l'on voit par

le dire defdits veuve Coulard & Vanopftal qu'ils étoient mal dans leurs af&ires

,

& qu'ils méditoient leur faillite lors qu'ils ont reçu les deux premières & fécondes

lettres de Change en qucftionqui leur avoient été envoyées de Tours par Laillier

le premier du mois de Février 1678. ce qui fait voir leur mauvaife fQ||||h

Mais oii paroit d'autant plus la mauvaife foi deldits veuve Coullard ^Tanopftal,

eft , qu'ils le feroient fervis du nom dudit Gillot pour recevoir s'ils avoient pu les.

5800. livres mentionnées dans les deux lettres en queftion , pour les faire perdre i
Laillier ; & pour cela ils auroient palfé leurs ordres au dos defdites deux premières

lettres de Change le 13. Février 1678. fix jours avant leur faillitte ouverte, portant

valeur reçiië dudit Gillot argent comptant , & afin qu'on ne pût pas connoitre

dans la fuite que lefdits ordres avoient été paflfez au dos defdites deux premières

lettres de Change dans le momentde leur taillite, qu'ils avoient lors délibéré de
£iire , ils n'auroient point voulu datter lefdits ordres.

Ce fait eft juftihé par la déclaration qu'en a faite ledit Vanhayemberch,Mar-
jcband à Faris » pardcvaat ks Juges Oc Confuls de Puis fUy Juillet 16 7 ^. au delî(

fil y
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da tugefflcnt rendu p«r les Jukc & Confuls de Tours , du 1 1 . ]uin 1679. qui onT

vendu h Sentence du & i . Juillet audit an , dont eft appel , & fur le requihtoire dt^'

dit Gillot; car ledit Vanhayemberch a juré 0c affirmé pardevant lefdits Juge &
Confuls de Paris , qu'il avoit à la prière dudit Gillot envoyé lefdites deux premiè-

res lettres de Change en queftion à Dunkerque le 11 . ou 1 3 . Février 1 6 7 8 • pour les

liire accepter, & qu'elles furent proteftées faute d'acceptation. Qillot ne peut pas

difconvcnir du dire & déclaration dudit Vanhayemberch , pu^Éui'il en a requis

Aâe aux Juge & Confuls de Paris, qu'ils lui ont accordé leou jour 5. Juillet'

,3679.
Or il n'eft pas difficile de concevoir que les ordres n'ont été paifez au dos âeC-

clites deux premières lettres de Change en queftion par ladite veuve Coullard &•
Vanopftal à Gillot , que le i 3 . ou plutât le 1 1 . Février x 6 7 8 . La raifon efl que
l'Ordmaire part tous les jours pour Dunkerque , & que Gillot dans le même mo-.

ment les mit entre les mains de Vanb^yemberch , pour les envoyer à Dunkerque
par le Courier qui partoit le même jour , pour les faire accepter , ainfi qu'il a die

êc déclaré pardevant lefclits Juge &Con(uls de Paris.

U eft confiant, & tout le monde fcait qu'audit jour 13. Février i^78.1cfdits.

veuve CouUard & Vanopftal ne paroiflbient plus en public, & que ledit Vanopftal >

s'étoiif retiré chez Gillot , qui étoit fon intime ami ,& que depuis ce temps jufqu'au

X 9. dudit mois de Février qu'ils envoyèrent des billets pour convoquer l'aflemblée

de leurs Créanciers , ils travaillèrent fur leurs livres pour balancer les comptes de
tous leurs débiteurs & créditeurs , pour reconnoitre ce qu'ils dévoient & ce qui
leur étoit dû , afin d'en rendre compte aux Créanciers , qui fe trouveroient à ladite

aflêmblée. Et c'eft la raifon pour laquelle ledit Vanopftal qui pa0à lui-même les

ordres au dos defdites premiers lettres de Change en queftion le 1 3 . dudit mois de
Février 1 678. & qui les a fignées du nom focial , veuve CtiiUard& Vânofftâl , n a
pas voulu y mettre la datte , parce qu'il f^avort bien qu'il ne pouvoit pas les difpo.

fer dans le tems de leur faillite au préjudice des Créanciers de lui & de la veuve
Coullard fon A{rociée,& qu'il craignoit que Laillier ne revendiquât dans la fuite leC».

dites deux lettres de Change.

'U eft encore certain que ces mots , v.ileur refûë en argent comptant , que lefHits

veuve Coullard & Vanopftal ont mis dans les ordres qu'ils ont paffez au dos defdi-

tes deux premières lettres de Change en queftion , n'eft qu'une pure fiâion , & que
Gillot ne leur donna aucun argent lors de la paflàtion defdits ordres , & que ce
n'étoit que pour leur ^re plailir qu'il a foufFert que lefdits ordres fuflent conçus
en cette Jteiere , de même que le ueur Vanhayemberch a foiifBert que Gillot pa(^

sât en fa meur les ordres furies deux fécondes lettres de Change en queftion , va.
leur reçue de lui , léfquels ordres n'étoient encore qu'une fiâion , ainli qu'a décla-

ré ledit Vanhayemberch pardevant les Juge & Coiimls de Paris, le 5 . Juillet i^ 79.
que la vérité étoit qu'il n'en avoit payé aucune valeur à Gillot, ni reçu aucune
valeur d'Omaer , auquel il avoit paffé fes ordres , & que lefdites lettres ayant été

f>roteftées, il les auroit rendues à Gillot , qui lui auroit rendu les frais. De forte que
es ordres de ladite veuve Coullard & Vanopftal , & ceux deVanhayemberch, por-
tant valeur reçue , ont été mis de concert entre eux , pour faire en forte qu'ils fuf.

fent en meilleure forme , afin de mi-ux affurer ladite veuve Coullard & Vanopftal,

& que ledit Laillier ou fes autres Créanciers ne rcvendiquaflbnt Jefdites deux Ict»

îres de Change.
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' MftU pour d'autant plus faire voir que Gillot n'a point donné d'argent pour h,

Valeur defditcs lettre.) de Chanee , 6c que ces mots , Vâliur refûï tn àtgtnt (omf^

Unt , ont été mis au dos defdites deux premières lettres de Change , par ladite

veuve Coullard & Vanopftàl de dclTein prémédité & par une pure fiàion , ainfî

qu'il vient d'être dit , il n'y a qu'à comparer lefdits deux ordres en queftion ^ avec

ceux qui font paffez au dos des deux fécondes lettres de Change ; & pour ccJ^il

£iut obferver que l'ufagc des Cambiftes eft , que quand ils tirent des lettres de
Change pour les payerdans les Pays Etrangers ou dans les Villes du Royaume qui
font éloignées les unes des autres , ils font ordinairement deux lettres de Change
aue l'on appelle fremien & feeonde.Li première eft conçue en ces termes: ifo».

fieur t fsr tttte première lettre de Change , n'ayant payé ma féconde , il vous plaire

payer , &c. La féconde lettre cft connue en cette manière : Monjieur , par cette

féconde lettre de chante , n'ayant pas payé ma première , il vous plaira payer, &c,
La raifon pour laqueUe les Cambiftes en ufent ainiî , eft afin que fi la première^

lettre venoit à fe perdre en chemin C comme il arrive afTez fouvent ) celui au profit

duQuel la lettre ell tirée, puiffe avoir recours à la féconde , & c'eft ce qu'avoit fait

Robert Laillier ; car lors qu'il fit les deux traites le premier Février 1678. l'une de
X 800. livres fur Jorés , & l'autre de 40*00. livres fur Hendrelfen, tous deux de la

ville de Dunkerque, il fit deux lettres premières & deux lettres fécondes , con-

çues de la manière qu'il vient d'être dit , & les envoya de Tours , lieu de fa demeu-
re , à la veuve Coullard & Vanopftal de Paris, au profit defquels il les tira pour en-

voyer accepter les premières & retenir les fécondes pour s'en fervir en cas qu'elles

vinircnt à fe perdre en chemin.

De forte que pour la même raifon ci-defliis , la veuve Coullard & Vanopftat
voulant fe fervir du miniftere de Gillot pour faire accepter les deux lettres de
Change en qucftion, mirent entre fes mains ledit jour 13. Février 1678. les

premières & fécondes avec leurs ordres ; mais comme ils étoient dans le temps mal-
heureux de leur faillite , & que Vanopftal qui paiTa lefdits ordres étoit tout éperdu
de la mauvaife adion qu'il alloit faire contre Laillier , il auroit mis dans les ordres
des deux premières lettres de Change en queftion , valeur reçue de Gillot en argent

tomptant , & dans ceux qu'il paflà au dos des deux fécondes lettres , il auroit mis
feulement , valeur réfû'e comptant y n'ayant point mis ce mot , argent. Ce qui fait

voir évidemment que les ordres qu'il mettoit au dos , tant des premières que des
fécondes lettres , n'étoient pas véritables quant à la valeur , & qu'ils n'étoient

qu'une pure fiÂion pour les raifons ci-de(Ius déduites; car fi cela n'étoit ainfi,

pourquoi Vanopftal auroit-il mis les ordres fur les premières lettres , valeur reçue
an argent comptant , & pourquoi auroit-il mis feulement fur les fécondes , valeur
reçue comptant , fans y mettre ce mot , argent y comme dans les premiers ordres \

Il faut donc conclure que lefdits ordres n'étoient pas férieux , qu'ils ne rece«

voient point la valeur en argent comptant de Gillot , & qu'ils ne fe fervoient feu-
lement que de fon miniftere pour faire accepter lefdites deux premiers lettres de
Change en queftion.

£n effet , qu'elle apparence y avoit-il que Gillot donnât de l'argent comptant
dans le temps que la veuve Coullard & Vanopftal ne paroilfoient plus dans le Pu-
blic audit jour 1 3 . Février 1 678 . à caufe des pourfuites rigoureufes que l'on conv»
mençoit à faire contr'eux pour les lettres de Change qui étoient revenues à pro-

jieft fur eux > fi( dans le temps qu'Us examinoient leuts afiaires, & qu'ib méditoieni;

M
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de lairc aflembler leurs Créanciers pour leur faire connoltre leur impuiflànce , ft

leur demander du temps pour les payer , puifqu'en effet ils envoyèrent les billets

pour la convocation de cette ancmblce le 1 9. dudit mois de Février , qui Ibnt fîx

fours après cette fraudulcufc négociation. Il n'entrera jamais dans l'efprit d'un

homme de bons fens
, que Gillot , qui eft clair-voyant , fils d'un A^ent de Change

,

fcJl lequel il appris fa profeiTion de Banquier, puiile avoir fait une fi lourde

faute , que d'avoir ainfi rifqué fon argent « mais encore dans un temps où la veuve
Coullard &c .Vjnopdal lui dévoient de notables fommcs de deniers ; car il (e voie

que Gillot a (Igné dans le Contrat d'accord qu'ils ont fait avec leurs Créanciers

pour la fommc de $i6i. livres 1 s. fojs 6. deniers. Après cela pourra-t-on croire

qu'il ait donné 5800. livres , pour la valeur des lettres de Change en queilionfNon
aflurément , & ce feroit vouloir dire qu'il^n'eft pas jour en plein midi.

Mais Gillot dira peut-être contre ce raifonncment. Je n'ai pas véritablement donné
mon argent le is. ou ij. Février 1678. jour de la paHation defdits ordres;

mais je l'avois donné long-temps auparavant , & pour me payer de ce qui m'étoit

dû , la veuve Coullard & Vanopftal ont pafle leurs ordres au dos defditcs lettres de
Change i mon profit : de forte que quand ils ont mis avoir reçu la valeur de moi en
argent comptant , cela étoit véritable , puilque je leur en avois prêté , pour raifbn

dequoi ils m'avoient fait leurs billets , que je leur ai rendus lors de la pafi&tion def-

dits ordres^ ainfî c'eft la même chofe comme fi je leur avois donne de l'argent

comptant le même jour qu'ils ont pafTé lefdits ordres.

Les Intimez répondront à cet argument en deux mots , que les ordres qui Ce

mettent au dos des lettres de Change ne doivent pas être fous-entendus. Il faut

qu'ils foient ferieux & véritables ; c'eft à-dire , qu'il faut exprimer la véritable

valeur « fi elle a été rcçûë par celui qui a palTé l'ordre en deniers , marchandifes

ûa autrement, fuivant Se au defir de l'Article XXIII. du Titre V. de l'Ordon-

nance du mois de Mars 1 67 3 .11 falloir donc s'il eût été vrai que la ve«ve Coul-
lard & Vanopftal euflent palfé leurs ordres au profit de Gillot , pour le payer de
ce qu'ils lui dévoient pour argent qu'il leur auroit cy-devant prêté , qu'ils con-
Çuflent leurfdits ordres en ces termes : Pour dtnienrifr quittes de pareillejbmme que
0OUS devons 4«dit Gillot , ^u'il nous a (y-devant prêtée fuivant nttre billet : £n
ce cas lefdits ordres euflent été ferieux ,& dans l'ordre que prefcrit ledit Article

XXIII. car cet Article porte , la valeur tn argent , marchandifes ou autrement*

Il faut obferver que ce mot autrement veut dire qu'il faut expliquer toutes fortes

de valeurs dans les ordres telles qu'elles puiflent être , afin que le Public ne fbit

E>int trompé. De forte que fi les ordres ne font faits dans les formes prefcrites par
dit Article XXIII. ils qe paffent quepour un fimple endcffement , fuivant cet

Article ; c'eft-à-dire que la fignature de celui qui a paffé l'ordre , ne peut fervir

que pour recevoir le contenu en la lettre de Change fous fop nom: ainfi elle lui

appartient toujours, & elle peut être faifie par f.s Créanciers, fuivant l'article

JCXV. du même Titre de l'Ordonnance.

Mais fuppofé même que les ordres eulfcnt été pafTcz fur les premières & fecon*

des lettres de Change en queftion, en faveur de Gillot, pour le payer de ce qui
lui étoit dû par les veuve Coullard & Vanopftal, iln'avoit garde de leur faire

mettre en içeux, pour demeurer quittes de pareille fomme que nous devons audit

Gillot , qu'il nous a cy-devant prêtée , fuivant nôtre billet, parce qu'il fçavoit bien

^U9 l^r^its prçlres ^tsnt palTez çn fa favçur au temps dç la failUte defdits veuve Çp\U«»
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ÙYcl,8cVano|»ftal, il eût fallu rapporter lefdites 5800. livres mentionnées efditcs

deux lettres de Change audit Laillier s'il les revendiquoit , pourn'en avoir iminc

reçu la valeur d'eux , ou bien à la mafle des autres effets , pour être uiAribuces eiv-

tre les Créanciers au fol la livre , pour avoir été lefdits ordres paffiQt en fraude &
au préjudice dudit Laillier ou des autres Créancien, parce que ledit Gillot f*;-»»

voit bien que cela étoit conforme à l'Article IV. du Titre XI. de ladite Ordon-
nance du mois de Mars 167 3 .dont voici la difpolition : Dédamnt nuls tons trânf-

forts, (ejftont i ventes & donations de biens , meubUf^puimmetilfles, faits en fraudt

des Créanciers : Voulons qu'ils fùtnt rapporter, 4 Ia tnaffe commune des effets. £c
par l'Article III. duReglcment fait par la Ville deLyonlei. Juin i667.nomolo^
gué par Lettres Patentes du Roi le 7 . Juillet fuivant , & rcgiftré en la Cou 'e 18.

Mai 166S. il eft dit, que toutes ctffions & tranfforts Jur les effets des fâii }s /r-

ronts nuls , s'ils ne faut fms dix jours au moins <MV4mt la faillite puUiquement
connue.

De forte que fuivant les difpofitions de l'Ordonnance de i<$7S* & du Règle-
ment fait pour la Ville de Lyon, ci-deflus rapportées , les ordres pa0ez en faveur

de Gillot (ont nuls , fuppoié même ( ainfî qu il a été dit ci-deffus ) qu'ils culfenc

été paifez par la veuve Cou^ard. & Vanopftal, pour le payer de ce qu'ils lui dé-
voient de l'argent qu'il leur auroit ci-devant prêté , puifque lefdits ordres ont été

pafTez en fraude de Laillier , (ix jours avant leur faillite publiquement connue , au
moyen de l'afTembléc qu'ils ont faitiâire de leurs Créanciers > dont les billets pour
faire la convocation font du 19. Février 1678. puifqu'il n'a jamais recula valeur

defdites lettres de Change en queftion , & en fraude des autres Créanciers , fuppofé

que Laillier en eût reçu la valeur.

Par toutcequiaétéci-^ieflus, l'on voit que Gillot n'a jamais donné la valemf

des deux premieres.& fécondes lettres de Change en quedion , quoique les ordres

palfcz au dos d'icelles portent valeur refâé en argent comptant dans les premicret

,

& dans les fécondes («mfr4»r, fans y avoir mis ce mot arvent, que lefdits ordres

ii'ont été mis en fraude de Laillier , que pour procurer 1 acceptation defdites pre-

mières lettres de Change , & en recevoir le payement » pour le remettre cnfuite es

nuins defdits veuves Coullard , & Vanopftal , & fuppofé même qu'ils eulTent été

paifez pour le payer de ce qui lui pouvoit être dû auparavant , tout cela a été fait

en fraude de Laillier ; c'eftpourquoi il doit lui rendre & reftituer lefdites deux pre-

mières & fécondes lettres de Change en queftion comme nulles > aux termes des
Ordonnances ci-delTus alléguées , puifque lefdits veuve Coullard & Vanopftal ne
lui en ont Jamais donné la valeur , & que s'^il leur a remis, c'a été feulement pour
en procurer l'acceptation defdits Jorés & Hendreflen, fur lesquels ils les avoit tirées,

& recevoir le payement à l'échéance d'icelles pour en payer & acquitter celles qu'il

avoit tirées fur lefdites veuve Coullard & Vanopftal , le z8. Janvier 1678. préce-i

dent , & celles qu'il devoit tirer fur eux depuis le premier Février qu'il leur a re-r

mis lefdites deux premières & fécondes lettres en quedion.

Outré toutes les nullitcz qui fe rencontrent dans les ordres paflez par la veuve
Coullard & Vanopftal , au dos des deux pfcepieres& fécondes lettres de,Change
en queftion audit Gillot « il y a encore une nullité elTentielle dans lefdits ordres y

f)arcc qu'ils no fc trouvent point dattez ; car tous Ades , de qUelque nature Se qua-
ité qu'ils foicnt , font nuls de plein droit s'ils ne font dattez , parce que c'eft la

datîe qui accomplit la forme de l'Aâe , fans quoi il ne peut fubiûfter : pax confc-.

»
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quent il n'acquieit aucune chofe au profit de celui en ^veurduquel il eft pa(K , Si
on le doit confîderer comme une chofe non &itc & non avenue , parce qu'on pré'

iume toujours qu'un Aâe quin'eft pofnt datte, a été fait précipiumment , par

ibrce&parviolence, ou en fraude de quelqu'un. Cette iurifprudence eftjuue»

raifonnable& pleine d'équité, qu'un Ane qui n'eft point datte demeure nul pour
les raiibns ci-deflus alléguées fur la queftion dont il s'agit.

- En effet , Sa Majefté pour ôter tous les abus qui fe commettoient daus les ordres

qui fe paflbient au dos des iectres de Change , & pour prévenir tous ceux qui fe

pourroient commettre i l'avenir, a voulu par (on Ordonnance du mois de.Mars

1673. remédier aufdits abus ; car la difpoution de l'Article XXIII. du Titre V*
cy-devant allégué , porte : Quf lés fignatures êH dos (^es Urnes de Change nefttvi^

roHi que d'enioffement & non d'ordre s'il n'eft datte , & ne contient le nom de ce-

int qui a payé U valeur en argent > marcbamlifes ou autretaentt L'Article X X I V>

le X X 1 1 i. Article ) les lettres feront réputées appartenir a celui qui les aura en-

doffées , <^ pourront ^tre fatftes par fes créanciers , & compenféerpar fts redc

vables.

U y a encore une difpofition dans le Règlement fait pour la Ville de Lyon ci-de«

vant allégué; c'eil: l'Article III. qui porte , que les acceptations des lettres de CbaM"
9e feferont par écrit , dattées & fignées.

Or il eft certain que les ordres mis au dos defdites deux premières & fécondes

lettres de Change en queftion ne font point datiez , & par conféquent ils font nuls

de plein droit , puifque fuivant le XXIII Article du Titre V. de l'Ordonnance

cy-deifus rapporté , ilnerefteplusquelafimplelignaturedela veuve CoullardSe

Vanopftal ; en telle forte qu'elle pafle l'éponge & eftàce entierementtout ce qui a
été par eux écrit au-^eiTus de leurfditcs lignatures. De forte qu'ils ne fervent plus

que de (impies endolfemens ; c'eft-à-dire que Gillot ne pouvoit recevoir les 5800.
livres mentionnées en icelles de Jorés& Hendrefien , fur qui elles avoient été tirées

parLaillier, que (bus les noms & (îgnaturesde la veuve Coullard & Vanopftali

rour leur en rendre compte, de même que (i lefdits ordres n'avoient point été palfez

fon profit, comme lefdites lettres à eux appartenait , fuivant la difpofition de
l'Article XXV, cy-delTus rapporté.

De forte que les dei^x premières & fécondes lettres de Change en queftion ap-

partiennent à la veuve Coullard & Vanopftal , comme il vient d'être dit , & non
audit Gillot ; c'eft pcûrquoi Laillier eft bien fondé de les revendiquer & d'en de-,

mander la reftitution audit Gillot , puifqu'il n'en a reçu aucune valeur de ladite

veuve Coullard & Vanopftal. Ainfi il a été bien ju^épar la Sentence dont eft ap-«

pel , & par conféquent ledit Gillot eft mal fondé en fon appel.

Mais pour faire d'autant plus voirque ledit Gillot eft mal fondé en (on appel,

& que non feulement la veuve Coulhrd & V anopftal fc font fcrvis de fon nom &
de fon miniftere dans le temps de leur faillite , pour fe faire payer des 5800. hvres
mentionnées dans les deux première? & fécondes lettres de '^^^ange en queftion , au
préjudice de Laillier, & qu'ils s'en font encore fervis pour fe faire payer d'autres

j^t^es dp Change oui Icujr àvoiept été reQii£bs par leurs çorrefpondans ,
pour ac-*

quittq
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4pfitter aufli des lettres de Change qu'ils avciént «ivées fur eux , lés Intimez (ê con- ,

«enteront feulement d'en rapporter un exemple qui eft dans le même casde laquef- •

tion dont U s'agit. ^ ,

<. Le nommé Ch&tain , Marchand de la ville de Nantes , avoit tirée le premier Fe-»

Vrier 167 8. une lettre de Change de i 5 00. livres fur Gafpard Taminy de la ville

dl^ambourg * payable à deux ufances aufdits veuve Coullard & Vanopftal , pour
k faire accepter & en procurer le payement àl'écfai^nce , pour payer a'autres let-

tres de Change que ledit Châtain avoit tirées , fur eux , au do^; de laquelle lettre ils

.

avoient aufli pafle leur ordre en faveur deGillot, i^rum faleurreçûi en argent

comptant , fans avoir datcé ledit ordre ,& ledit Gillot auroit pafle le lien en faveur

du fieur Gérard d'Hclin , valeur re^ûë de lui ; cette lettre ayant été proteftée

,

d'Hclin auroit retourné (ur Gillot, qui lui auroit rendu fon argent ,& Gillot re-

tourna fur Châtain qui avoit tiré ladite lettre pour lui en demander le payement ;

& pour cet fiftct il auroit envoyé procuration au nommédu Caflla, Heur Ée la

Houffaye , lequel fit afligner Châtam pardevant les Juge & Coniuls de Nantes ^
pour fe voir condamner à payer à Giilot les i 5 o o . livres mentionnées en la lettre de.

Change en quedion. Cliâtain pour défenfes auroit dit que ladite lettre apparter

noit toujours à la veuve Coullard & Vanopftal , aufquels il l'avoit remife pour
payer & fàtisfaire d'autres lettres de Change qu'il avoit tirées fur eux , lelquelles

ils n'avoient point acquittées , & par confequent ladite lettre lui appartenoit

,

parce que l'ordre en faveur de Giilot ne pouvoit lui nuire ni préjudicier , parce

qu'il étoit defcâucux en ce qu'il n'étoit {râint datte , fuivant la nouvelle Ordon-
nance de 1673. & que Giilot étoit un Créancier affidé à la veuve Coullard & Va-
nopftal , ainii qu'il juftifioit par une lettre mifllve qu'ils lui avoient écrite le 23.
dudit mois de Février 1678. & celle de Giilot du 5 . Mars fuivant. Caflia pour
Giilot auroit foûtenu la lettre lui appartenir , au moyeii de la valeur qu'il en avoit

donné argent comptant à ladite veuve Coullard & Vanopftal , ainfi que portoij;

leur ordres , qu'il fuffifoit feulement que leur fignature fût remplie , & que Vomif-
iion de datte ne pouvoit empêcher que ledit endoflcmentpe pafs^tpour efieftif âe

réel.
'

.,

Les Juge & Confuls de Nantes , qui apparemment n'étoient pas habiles Négo-
cians , auroicnt , après avoir vu l'endoflement portant valeur reçue comptant , con-

damne par leur Sentence du 20. Juin 16 78. Châtain à payer à Giilot les i 500. li-

vres mentionnées en la lettre , aux mterets & dépens , Cins avoir eu égard au man-
que de datte.

, Mais Chàtaiû ayatit appelle de cette Sentence au Parlement de Rennes , qui
avant reconnu la confèquencede cette affaire pour I^ manutention du commerce
des lettres de Change, & que les ordres au dos des lettres de Change dévoient

être datiez , fuivant & au dclir du XXHL Article du Titre V. de l'Ordonnance

du mois de Mars 167 j. parfon Arreftdu 28. Novembre 1679. la Cour auroit mis

l'Appellation & ce au néant > corrigeant & reformant le Jugement des Juge&
Coniuls de Nantes , auroit débouté Giilot I|ntimé de fcs demandes , fins & con-

clulions j & en conlequeoce l'auroit condamné de rendre à Châtain Appelant

,

la lettre de Change en queftion , & aux dépens des caufes principales &
d'appel.

- 11 eft certain que cet Arreft eft bien &. )uftement rendu. En effet , les Juge &
Cûiîfuls de Nantes 11 avoient pu ni dû juger conue la difpotition de rOfdonnan»

TTÏi
'

''HI
- u -

'lï 9
... j<.j

;
'si

'X-h wj

W*'^

If.'

?

^



ii;
-

N(

nd AVIS POtJR LE COMMERCE.
ce de 167;. car la difpofidon «k l'Article VLdu Titre I. de l'Ordonnance ^tt.

moisd'Avril i66j. ^te^qm Sa M/Qtjié veut qut toutes ftsOfdoHftaitfes fEiits »

Dectarationt & Lettres Patentes forent obfexvées tant au fugement des procès , qu'aHm.

trement , f^^JJ (ontreventr , m que fous prétexte déqmé&bieu fublK ».ïts fuges s'e»

fuijfentdtfpenjer.

il cft conihnt que les Juge & Confuls de Parir jugent ordinairement laqueftion

dont il s'agit , quand les ordres ne font point dattez , de même que le Parlement

de Rennes , & des Juge & Confuls de Tours , qui ont rendu la Sentence dont
eft appel : car par une Sentence qu'ils ont rendue le s8. Novembre 1 6 7 9. en fem*
blabics cas, ils auroicnt déboute lesnommezCortefca&Beinlbn> Banquiers de
cette ville de Paris , porteurs de trois lettres de Change , dont les ordres avoienc

été paflez en leur faveur au dos d'iccUes par le nommé Pellart , qui avoit fait

faillue; lequel ordre n'étant point datte , ils les auroient , dis- je , débouté de leur

dennmde : & faiiant droit fur celles des nommez Senegard& Dun , auroient déclaré

^ les faifîes qu'ils avoient faites defdites lettres de Change bonnes & valables , & les

deniers dûs j^ar ceux qui avoient accepté lefdites lettres de Change baillez &deU-
Trez aufdits Dun & Senegard , en le faiiant dire avec Pellart.

Les Intimez pourroient rapporter un nombre infini de Sentences rendues pref*

que dans toutes les Jurifdiâions Confulaircs & autres Parlemens du Royaume en

femblables cas , touchant les ordres qui ne font point dattez ; mais il leur fuffit de
^'apporter pour exemple l'Arrcf^ du Parlement de Rennes , dudit jour 1 7. Novem*
bre 1678. & la Sentence des Juge &: Confuls de Paris , dudit jour z9. audit mois

de Novembre audit an , pour montrer & faire voir que quand il n'y auroit que le

^ul manquement de datte dans les ordres des deux premières & ietondes lettres

de Change dont efl: queftion , fans toutes les raifons ci-^levant alléguées , il n'y a

difficulté quelconque que les Juge & Conful&de Tours ont bien juge par leur Sen-

tence dudit jour 11.Juillet 1679. dont eftappel.

Quoique tous les moyens de défenfes cy-deflus alléguées par les Intimez ne

lôient que trop fuffifans pour montrer qu'il aétébien jugé par la Sentence dont

cft appel, néanmoins les Intimez , qui ne veulent laifllr aucun doute dans leut

caule, efperent faire voir à 4a Cour, que quand même tous les lufdits moyens leur

manqueroicnt , & qu'il n'y auroit point de nuUitez dans les ordres dont il s'agit,

( ainli qu'ils ont fait voir par tout ce qui a été dit cy-deiTus ) & qu'ils fc trouvaient

dattez fuivani & audefir aes Articles des Ordonnances & Reglemcns ci-delfus rap>

portez , il eft ceruin que ledit Gillot feroit fans adion contre lefd. Intimez , parce

^u'il y a une fin de non-recevoir indubitable , à laquelle il n'y a point de réplique ,

qui eft un moyen duquel ils ne fe font point fervis pardevant les Juge & Confuls

de Tours , qui ont rendu la Sentence dont efl appel.

Et pour faire concevoir cette fin de non-rccevoir , ilflmtobferver que dans le

commerce des lettres de Change , celui qui eft porteur d'une lettre de Change
qui a été tirée à ion profit , ou celui qui en e(l porteur en vertu de l'ordre qui a
été pafféau dos d'icelle en fa faveur , par celui auquel elle étoit payable , eft obligé

indifpenfablcment de la faire proie(t«:r faute de payement dans les fix jours,

à

compter après celui de l'échéance; linon & à fautedece faire, la lettre demeure
pour fon compte particulier , fans aucun recours de garantie , tant envers les ti-»

reurs qo.e les donneurs d'ordres précedens. Or il eft certain que Giilot n'a faitprc»
teitcr ni les deux premières ni les deux fécondes lettres de Change en quefUon faute

ri
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ée pàyeffltnt clu contenum icelles fur }orés ôc Hendrcllèfl , fur qui elle» écaiene

tirées par LaiHier Vup des Intimez } & par confequcnttl efl fans aâion contre les

Intimez , & elles doivent demeurer pour Ton compte particulier. Bien davanuge,
Gillot feroit même fans adion contre la veuve Coullard de Vanopftal , fuppoTé que
les ordres qu'ils ont paflez au dos defdites deux premières & fécondes lettres de
Change euITent éréferieuxâc véritables : ce qui ne •{€ trouvera pas, ainiî qu'il a

été montré ci-de0us.

Mais pour bien cdaiccir cette queftion &ia mettre dans fbn jour , il faut ob-
fervcr qu'il y a deux fortes de protefts ; l'un que l'on appelle protefi faute d'au-

teptation , & l'autre qu'on appelle frtteftfaute de payement. A l'égard du proteft

f^iutc d'acceptation , il n'y a qu'un feul cas où le porteur d'une lettre de Change
eil tenu indifpenfablement delà faire protcfter , qui eft quand la lettre efl tirée

,

par exemple à huit ou dix jours de vûë , pavce que le temps des huit ou dix jours ne

court que du jour de l'acceptation de la lettre ; c'eft pourquoi il faut au refus d'ac-

cepter la lettre la faire protefter faute d'acceptation. Mais il n'en eft pas de même
ides lettres qui font tirées à jour nommé , pur exemple au i 5 . Mai , & celles qui

iont tirées à une , deux, ou trois ufances ; c'cft-à-dire à un , deux , ou trois mois :

car les porteurs de lettres ne font point obligez ( s'ils r e veulent ) de les faire ac-

cepter
,
parce que le temps porté par les lettres court toujours , & c'cft pour cette

jraifon que les lettres qui Iont tirées des Pays Etrangers à longs jours ( c eft-à-dirc

à jour nommé ou à ufances ) ne fe font pas fi fouvent accepter que les autres ( à

moins que l'on ne dcute de la folvabilité des tireurs. ) La railbn eft que ces

ibrtesde lettres fe nr'gocient de Ville en Ville, par le moyen des ordres qui fe

mettent au dos d'iceiks , en forte qu'elles ne viennent le plus fouvent dans les

lieux où demeurent ceux fur qui elles font tirées , que ou huit ou dix jours avant

leur échéance. Néanmoins la plupart des fages & prudens Cambiftes les font pour
l'ordinaire accepter, pour ayoir plufieurs débiteurs pour un ; & au refus d'accep-

ter , ils les font protefter faute d acceptation , & à l'échéance les porteurs des mê-
mes lettres font indifpcnfablement tenus de les faire protefter faute de payement

,

du mois dans les dix jours après celui de l'échéance , finon & à faute de ce faire

,

ils n'ont plus d'aftion recurloire contre les tireurs & endofleurs , ainfi qu'il fera

jpontré cy-après.

Il a été dit cy-devant dans le fait, que les deux premières & fej'^ndes lettres

de Change en queftion avoient été tirées parLaillier le premier Février 1678.
payables à trois ufances à Loite veuve Coullard &Vanopftal; fçavoir, les pre-

micresôi fécondes lettres de iSoo.livrcsfurJftrés delà Ville de Dunkerque, &
les deux premières & fécondes lettres de 4000. livres fur Hendrcffen de ladite

Ville , & qu'elles furent projeftécs faute d'acceptation fur lefdits Jorcs & Hendref-
fcn , le 1 9. dudit mois de Février 1678.

11 a encore été dit dans le fait queGillotavoit paflefes ordres au dos des fé-

condes lettres de Change , enfuite de ceux de ladite veuve Coullard & Vanopftal

,

en faveur de VanhayembercK , & que ledit Vahhayemberch y avoit aufli paflt fts

ordres enfuite de ceux de Gillot le
j; o. Avril 1 6 78. en faveur de Jacques Omatr

de Dunkerque ; & enfin ledit Omaer le 1 5 . Mai 1678. juroit fait protefter Icfdi-

tes fécondes letiicsde Change fur Jorés & Hendrcflcn , faute d'acceptation. Or
ce font ces deux derniers protefts que LaiUier prétend n'awoir pas été fiits dans

jyeî formes prcfcritcs par Tufagc établi parjmi les Cambiftes dans le commère des
-
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lettfcs de Change , ni fuivant les Ordonnances & Réglemens; de forte qu'ik nÔ
peuvent produire à Gillot aucune aôton recurfbire cbntre Laillier ni contre les

Chicoifheaux frères, qui ont baillez leurs avals fur lefdites deux premières lettres

de Change , le 24. Avril 1 6 78. parce qu'il eft non-recevable en fon aâton , ainfi

qu'il va être montré.

Il eft certain, & les Intimez demeurent d'accord que les deux premiers proteAs

defdites deux premières lettres de Change du 1 9. Février 1678. ont été faits dans

la forme , parce que Vandamne Notaire Royal à Dunkerque , ayant fommé &
interpellé lefdits Jorés & Hendreflbn de les accepter , ce qu'ayant refuÇÉ de ce

faire , a protefté faute d'acceptation à la requête de Henry Wellington , porteur

defdites lettres fur eux, & fur tous ceux qu'il appartiendroit ; & il eft fans diffi-

culté q\ie Gillot , à qui lefdites deux premières Ictttes de Change , & lefdits deux
protefts avoient été rendus par Vanhayemberch , auquel elles avoient été ren-

voyées de Dunkerque , avoient lors une aâion contre Laillier , pour l'obliger à
lui donner caution que les lettres feroient payéeis à Dunkerque le premier May
audit an 1 6 7 8. par lefdits Jorés & Hendreffen , fur qui il ks avoit tirées , ou par

d'autres perfonnes , iinon à faute de ce faire , de lui payer les fommes mention-

nées efdites deux premières lettres de Change. En effet , c'eft ea vertu dcfdits

proteftsdu 19. Février 167S. que Gillot a fait a(Ugner ledit Laillier pardevani

les Juge &Confuls de Tours, le 16. ou 17. Avril 1679. pour s*y voir con-

damner faute d'acceptation defdites lettres , & que lefdits Chicoifoeaux frère»

ont donné leurs avals fur lefdites deux premières lettres de Change.
Mais les Intimez foûtiennent que les deux protefts qui ont été &ttsle 5. May

16 78.des deux fécondes lettres de Change, à la requête dOmaei: porteur d'i-

celles fur lefdits Jorcs & Hendreflcn , font de nulle valeur , parce qu'ils ont été
faits faute d'acceptation , & non pas faute de payement , ainli. qu'ils dévoient
avoir éié faits fuivant l'ufage pratiqué detout temps par les Cambifîes , Se fuivant

'es Ordonnances , Réglemens & Arrêts; & confequemment leditGilloteft fan»

iiClion contre les Intimez. Or il eft conftantque l'Ade quia été fait le 5. Majr

1678. à la requête de Jacques Omaer, porteur defdites deux fécondes lettres de
Change , par Vandamne , Notaire Royal à Dunkerque , porte que ledit Van-
damne fomme & interpelle François Jorés de faire première acceptation de la f<jj.

coude lettre de 1800. livres fur lui tirée par Lallier; & fus le retus qu'auroit fait

Jorés de l'accepter , ledit Vandamme à la requête dudit Omaer auroit protefté à

îà charge, & de tous autres qu' il appartiendroit. Il eft encore conâant quel'Aâe
quiaéit fait ledit }Our 5. May 1678. à la requête dudit Omaçr par ledit Van-
damne, porte que leditVandamne fonuné & interpellé Nicaife Hendrcflen de
laire première acceptation de la féconde lettre de Change de 4000. livres fur
lui tirée par Laillier, & fur le refus qu'il avoit fait de l'accepter , ledit Vandamne
i la requête dudit Omaer auroit protefté à fa charge &. de tous autres qu'il appar-

tiendroit*

Il cft: certain que lefdits deux protefts des deux fécondes lettres de Change en
queftiondfcvoientavoirété faits ledit jour 5. May 1678. feute de payement, ic
non faute d'accepiaiion. , parce qu'audit jour 5 . May elles étoient échues li y avoit
quatre jours; car lefdites- lettres avoient été tirées par Lallier le premier Février

; 1678. payables à trois ufances, qui font trois mois: ainii elles échoient fe prc-

«.«y joujf dudit mois de May , 6c par confequentil n étoit plus queûion audit
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jour 5 . May de faire accepter lerdites deux lettres de Change i-, ni de ks feire pro-

tefter faute d'acceptation , mais feulement d'en demander le payement. Ainfi il

falloit donc faire (ommer .Icfdits Jorés& Hendreflcn de payer lefdits 1800. lir

vres, &4000. livres mentionnées efdites deux fécondes lettres de Change tirées

fur eux parLallier, & au refus protefter faute de payement. Alors lefdits deux
protefts auroient donné à Gillot une aâion recurfoire contre LatUier feulement , 8c

non contre les Chicoifneaux frères , parce qu'ils s'étoicnt feulemetit obligez par

leurs avals dudit jour 14. Avril 1678. de payer à Tours la valeur defdites deux
premières lettres de Change aux porteuri d'icelles , ayant l'ordre au cas qu'elle*

ne fuflent point payées à Dunkerque le lo. Mav , en leur rapportant lefdites let-

tres & protefts faits audit Dunkerque faute de payement, ce qui n'a point été

fait ( il en fera parlé cy-après en fon lieu. ) De forte que lefdits deux protefts etl

qucftion n'ayant point été faits faute de payement , mais feulement faute d'accep-

|l«n ledit jour 5. May 1678^ il cft indubiuble qu'ils ne peuvent produire à Gillot

une aAion recurfoire contre les Intimez.

Il a été dit cy-devant que les porteurs de lettres de Change tie font point tenus

ni obligez , s'ils ne veulent , de faire protefter celles qui font tirées à jour nommé
ou à uiance faute d'acceptation , & que cette obligation ne s'étendoit feulement

que fur celles qui font tirées à tant de jours de vûë , pour les raifons qui ont été

dites ; mais qu'ils étoient tenus indifpcnfablement de faire protefter toutes fortes

de lettres de Change dans les dix jours après celui de l'échéance d'icelles , (înon

qu'elles demeurcroient pour leurs comptes, à leurs rifqucs, périls & fortunes »

éc (ont déchus de leur adion recurfoire contre les tireurs & donneurs d'ordres : Se

c'eft ce qu'il faut maintenant faire voir.

Il eft conftant , ainfi qu'il a été dit ci-devant , que l'ufage a toujours été parmi
les Marchands , Négocians 8c Banquiers , de faire protefter les lettres ^a Change
à leur échéance faute de payement. Cela n'a jamais été révoqué en douie , & iln y
a jamais eu de conteftation entre les Cambiftes pour cela , mais feulement du
temps dans lequel les protefts dévoient être faits lUivant les lieux oii les lettres

font tirées ; car en la ville de Koiien les porteurs de lettres les dévoient faire

protefter faute de payement avant l'Ordonnance de 1673. ci devant alléguée,

cinq jours après celui de l'échéance ; à Lyon trois jours après la fin de chacune
des Foires qu'ils appellent Payement des Rois, de Pâques y d'Août & des Saints;

& par tout le Royaume dix jours après celui de l'échéance. Cet ufage s'étoit

introduit dans le commerce des lettres de Change parmi les Cambiftes , qui s'en

étoient fait eux-mêmes une loi , fans qu'il y eût aucun Règlement du Roy ni des
Cours Souveraines de ce Royaume pour cela. Mais comme il s'eft rencontré

très-fouvcnt des gens de mauvaife foi qui n'ont pas voulu s'alfujettir à cet ufàge
ï)ublic , s'étant formé plulieurs conteftations lur ce fujet , & entr'autres une qui
fut intentée au Châcelct de Parts , où fcroit intervenu Sentence le . 9. Mars 1628.
de laquelle ayant eu appel nu Parlement de Paris , la Cour avant faire droit aux
Parties, manda pluficurs notables Bourgeois de la ville de Pans , enfemble les

Maïvrej & Gardes des lîx Corps des Marchands , pour fçavoir d'eux l'ufage Se
en quel t'.mps les protefts faute de payement fe dévoient faire par les Porteurs de
lettres , lefqucls demeurèrent tous d'accord de l'ufage , mais non du temps ; car les

Uns difoient qu'elles fe dévoient faire protefter le huitième jcur après celui de
i'échédnccj les autres dix jours* De forte <|ue les notables Bourgeo>« & icsMai-
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1res ÔcGardrt' 'dés fixCterps des'Mirchiknds de cette ViUe de Paris fupplîerent la

Cour de vouloir régler& preibrire le temps dans lequel les procefts des lettres de
Change fe dévoient faire pour le bien & l'utilité du commerce : En effet la Cour
par Ton Arrêt du 7. Septembre 1 6 ato. après avoir fait droit aux Parties , ordon-

ne , qttt tffUs Pbv^rs 'de Uttrts de Change en (ttte Ville de Paris feraient tenus d(

faire les frot^Jts d'ictlles dans les dix )okrs d'éthéame difdttes lettres , Autrement

& à ftmte de c^ fmrt , elles demenreroient 4 leurs férils & fortunes , f*ns cyHs
fnijfent frétendre aucuns rteoftrs contre ceux que auraient tiré & dél:vré lef-

ïlites lettres. Et h Cour par autre Anêt du 15. Juin 1645. auroit encore

ordonné la même ehofe , & ajouté feulement à icelui , que les Porteurs de lettres

feraient tenus de les faire protefter dans dix jours (outinuels après le jour de l'é^

Voil^ les deux premiers Réglemens judiciaires qui ont été faits, & qui oni

confirmé l'tifage des protefts faute de payement des lettres de Change , & qui

ont réglé le temps dans lequel ils dévoient être faits par les Porteurs d'i»

celles.

Les Juge Se Confuis de Paris ont encore fait un Règlement en l'année 166 5".

touchant les diligences qui doivent être faites par les Porteurs des billets & lettres

de Change faute de payement, lequel a été homologué par Lettres Patentes du Roi
du 9. Janvier i664.régifl:rées en la Cour le 5 1. dudit mois.

Enfin l'Article IV. dû Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 167 3. qui

*cft un Réglentent gênerai fait par Sa Majeflé fur toutes les affaires du Commcr"
-ce, porte, que les Porteurs de lettres feront tenus de les faire payer , ou protefie\'

dans 'dix jours après (elui de l'échéance. Par l'Article XIII. il eft dit que cewx

qui auront tiré & endojfé des letties de Change ^ feront pourfuivis en garantie dans

la quinz.aine , s'ils font domiciliez, dans la diJUnce de dix lieues, & au^-delà à raifon

^'un jour pour cinq Ireuës , &c. Et enfin l'Article X V. porte, qu'après les délais ci-

dejjus , les porteurs de lettres feront non recevahles dans leur aition en garantie , & toU^

tes autres demandes contre les tireurs & endojfeurs.

Par tous les Reglcmens & Arrêts cy-dcfTus rapportez , l'ont voit que les por-

teurs de lettres font tenus indifpenfablement de les faire protefter faute de paye-

ment dix jours après celui de 1 échéance , & faute de les avoir fait protefter dans

le temps porté par iceux, qu'ils font fans aélion contre les tireurs d'ordre. OrGil-
lot n'ayant point fait protefter les deux fécondes lettres de Change en queftion le

5. May 1678. qu'elles ctoient échues fur lefdits Jorcs & Hendreffen , faute de
payement , il n'y a donc point de difficulté qu'il eft faus aôion contre les In-

timez.

L'on ne peut pas dire que les deux protefts qui ont été faits fur lefdits Jorés

& Hendrelïcn, faute d'acceptation ledit jour cinquième May 1678. foient

fuffifans pour donner à Gillot une adion rccurfoire contre Laillier , pour deux
raifons.

La première , parce que des le moment qti'une lettre de Change eft tchûë , le

porteur d'iccUe n'eft plus dans le temps d'en demander l'acceptation , ainfi qu'il

a été dit ci-devant ; c'eft pourquoi l'Atte de proteft faute d'à ceptation eft inu-

tile & hoi-s de faifon. En , effet il faut quand une lettre de Change cil: cchûc , faire

fommer celui fur qui elle eft tirée , de payer le contenu en icellc , & au refus pro-

*tdter faute de pavement ,& que le porteur prendra de; l'argent à change & re-



chft'^e , 8f dtt'U ï^ pourvoira tftt contre le tireur, oue contre ceux ^ni ont pafl^

l«un ordre! Tur hd.tq lettre : ^ cette formalité ne le trouvant point dans lefditf

ùtui^ piouft) des deux fécondes lettres de Change cnqueftion, parcooféquent ily

font & demeurent nuls comme s'ils n avoicnt point ^té faiis.

La féconde , parce que ks deux protcfts c:i qucftion conçus en la forme qu'ils Ce

trouvent aujourd'hui , ne peuvent fuppléer comme s'ils avoicnt été faits faute d«
payement ; parce qu'il n'y a point d'Acte tel qu'il foiit, qui puiflc fuppléer à un pro?

teft faute de payement , cela étant conforme à l'Article X. ou Titre V. de l'Ordoor

nancedumois de Mars 167 )• dont voici la difpolttion. Lt frotifi ne fourra étrt

fufpUe par aucun Aile. Ainlî il faut s'arrêter au fcns littéral de ceite dtfpolicion. Dû
forte que, quand les Intimez n'auroicnt point d'autres moyens que celui qui vient

d'être expliqué dans la caufe d'appel , & qui n'a point été allégué pardevant lc9

Juge & Confuls de Tours qui ont rendu la Sentence dont eft appel , il n'y auroit

dimculté quelconque en la caufe defdits Intimez.

Il faut voir maintenant quelles font les raifons que GiUot oppofe à toutes celles

ci dcffus alléguées par les Intimez , fi elles peuvent être de quelque confideration
p

& li elles peuvent donner atteinte à la Sentence dont «ft appei, pour la faire infirmej^

par la Cour.
La première chofe que dit Gtllot eft , que la veuve CouUard & Vanopftal étoient

en leur crédit, lorfqu'il a fait proteftcr les lenres en quedion à Dunkcrque le 1 9.
Février 1 6 7S. & qu ainfi il les a négociées , & donné fon argent de bonne foi , 6ç
non par intelligence & dans un temps non fufpcét.

A quoi les Intimez répondent que cette allégation n'eH: pas véritable jfauf cor-*

reâion , puifqu'il e(l certain que la veuve CouUard & Vanopftal n'ont pafle leurs

ordres au dos des deux premières Se fécondes lettres de Change en queftion , que
le 1 3 . Février 1678. auqiiel temps ils n'éioient plus dans leur crédit , puis qu'il étoit

retourné fur eux pour plus de 40 00. livres de lettres de Change à proteit; ce qui
auroit donné lieu à leur faillite ; & d'autant qu'audit jour 1 3 . Février ils ne paroif^

foient plus dans le Public. AinH c'étoit un temps fufpeâ, & dans lequel ils ne pou>
voient, négocier aucune lettre de Change au préjudice de leurs Créanciers; aufli

n'ont-ils point négocié les lettres en queftion avec Qillot , & ils n'en avoient point

reçu la valeur de lui , s'étant feulement fervi de fon miniftere pour faire ac-

cepter ces lettres , & pour les raifons qui ont été plus amplement déduites ci-

devant.

La féconde chofe que dit Gillot efl; , que la datte d'un ordre eft une formalité

que l'ufage du commerce n'a point encore fuivie & autorifée , ou du moins on ne
la trouve point ncceflàire , & que les Juge & Confuls d» Paris l'ont ainli jugé ea
pareil cas.

Cette raifon de Gillot contre ce qui a été dit ci-devant par les Intimez , fur les

dattes qui ne fe rencontrent point dans les ordres en qucftion , eft fi mal fondée &
iî hors du fens commun , qu elle ne mérite pas de réponfc. En effet , qui a jamais

entendu dire^ue la formalité de la datte dans l'ordre n eu. point fuivie , qu'elle n'eft

point neceflaire , & que les Juges & Confuls de Paris l'ont ainfi jugé en pareil cas?

L'on a vu ci-devant le contraire , & on rapporte à Gillot une Sentence des Juge &
Confuls de Paris du 18. Novembre 1679. qu'ils ont rendue depuis celle des J^ge
9t Confuls de Tours du 2 1 . Juillet 1679. dont eft appel.

En troiiiéme Ueu, GiUot dit que le défaut de ddtte dans lefdits ordres en queftion^

?V«
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fe trouvent «btivcrt , Miit par les ]>rote(h faits à ftrequéèe V a!ic pour les mis êè^
iChicoifneaux frères; de forte quelefdits'protâb&ayaU étant- dattet, -né 'fiip^

|)léoicntquetiopaudéfaut de datte. »

A-t-on jamais entendu dire qu'une'dattc dans une Aâe pofterieur Tupplée) un
autre antérieur , comme iî un Exploit de commandement qui cd datte pourroit

fuppléerS une obligation qui ne (croit point datiée , parce que ce commandement
àuroit été fait au oebiteur d'icelle à la requête du Créancier. En vérité celaeft

ridicule à Gillot d'alléguer une (î pitoyable raifon contre celles ci-devant alléguées

far les Intimez. Mais luppcfé même que la datte d'un'Afte pofterieur pût fuppléer

un antérieur , il Riudroit toujours que cette Afte pofterieur fût fait & ligné par ce-

lui qui a fait& (îgné l'antérieur. Ceft ce qui ne (e trouve point dans Telpece allé-

guée par Gillot ; car ce n'eft pas lui qui a ligné les deux protefts faits à Dunkerque
le ip.Février idyp.ainfî qu'il dit contre vérité ; puilque lefdits protefts ont été

faits à la requête d Henry Wellington , qui étoit porteur defdites deux premières

lettres de Change en quéftion, & par conféquent hgnez de lui : & les avals donnez
par Chicoifneauxle 14. Avril 1679. font des Ades qui ont été fignez par eux, &
non par ledit Gillot. Ainfi leHSits deux protefts & avals n'induifent rien à la propo-

iition par lui alléguée , pour couvrir le défaut de datte qui fe rencontre dans le$ or^

dres en queftion.

En quatrième lieu , Gillot dit pour couvrir , s'il pouvoit , le défaut de datte

,

qu'il fe trouve dans lefdits ordres de la veuve Coullanl & Vanopftal , que lors que
1 Ordonnance a voulu que les ordres au dos des lettres de Change fullent datcez

,

elle n'a point dit que le défaut Se l'omiflion de datte dans lefdits ordres ne peut

ttre fuppléé par d'autres équivalens , parce que l'efprit & l'intention de l'Ordon-

nance cil de remédier aux fraudes , & de faire en forte que l'on connoille cer-

itaincment dans quel temps les ordres ont été paiTcz , ainfi que dans l'efpece de la eau-

iè ; li la datte a été omife dans les ordres en queftion , cette omiffion fe trouve fuf-

iifamment fuppléée par les deux protefts faits à Dunkerque le 1 9. Février 1678. &
par les avals defdits Chicoifneaux » lefquels protefts font relatifs à la déclaration

laite par Vanhayemberch , qui a dit que le i 5. Février 1678. Gillot luiavoit

mis es mains les lettres & brdres^n queftion , & qu'ainli il a fatis f.iit à l'Ordonnance,

})arce qu'il juftifie par écrit en quel temps il a négocié les lettres de Change , & payé

a valeur /i'icelle.

L'on voit bien par ce difcours de Gillot , l'embarras ou il fe trouve de pouvoir

répondre pertinemment à tout ce qu'on dit ci-devant les Intimez fur la nullité des

©rdres en queftion faute de la datte ; mais il ne s'apperçoit pas qu'en rapportant l'ef-

prit & l'intention de l'Ordonnance , il argumente contre lui-même : e eft pourquoi

les întiibez prennent droit , & rétorquent contre Gillot l'explication qu il fait de
l'Ordonnance ; car ils demeurent d'accord avec lui , que l'intention & l'efprit de
l'Ordonnance eft que les o.dres foient dattcz , & que c'eft pour remédier aux frau-

des , & faire enforte qu'on connoifTe certainement dans quel temps les ordres ont

|té partez , & particulièrement dans les faillites & banqueroutes. •
Les Intimez demeurent çncore d'accord avec Gillot > que les ordres en queftion

n'ont été paffez que le 1 5 . Février 1678. ou au plutôt le 1 s. & c'eft dequoi ils fe

plaignent , & que Gillot de concert avec la veuve Coullard & Vanopftal , n'ont

point darté les ordres en queftion,pour ôter la connoiflance du temps qu'ils a\ oient

été pafifw , parce qu'audit jouy j 3 . Février 1^78» h veuve CouUaïd & Vanopftaj

n'étoicRç



V^étoient plu* en evédit , ne parbHToient plus en public » &: trayailloiétMibiilâDcer

levn Uvres,pour rendre rairon à leurs Créanciers de )enrs efiTets^ tant aâift -que'

pafTifs , dans l'aflcmblée qu'ils méditoient de faire , ( s'ils avoient même pû"ledit

}our I ; . Février ) & qui en effet fut convoquée par des billets qu'ils envoyèrent sK'

leurs Créanciers ledit jour ip. Février lû-ji. pour leur demander du temps pour*

payei' leur dû. .
'^

Après cet aveu Je Gillot ( contre fon intention ) p'e'ut-on douter encore de rin*i

tclligenc^ qui étoit entre liii& la veuve Coullard & Vanopflai , audit jour i ; . Fé-
vrier .1678. aufquels.il prêta fon miniftere pour faire accepter les deux premières-

lettres de Change en queftion , Se les faire recevoir fous fon nom'au temps de leur'

échéance au préjudice de Liiljier , qui ne les leur avoit remifcs que pour en ac--

quitter d'autres qu'il avoit tirées fur eux , & qu'il devoit encore tirer dans la fuite

,

aihfi qu'il eft dit ci-devant ? Et peut-on voir un plus grande fraude que celle-

là) laquelle on a voulu couvrir, en nç mettant point de dat^e aux ordres en
queftion?

En cinquième lien , Gillot pour d'autant plus s'efforcer de couvrir le défaut de
datte dans les ordres en queftion , dit que Laillier deux mois après les protcds

ftiitsle 1 9. Février 1678. l'auroit non-feulement reconnu pour véritable Créancier

des lettres de Change en queftion , comme en ayant des ordres paffez à fon profit ;

mais encore qu'il a expreffément confenti , & donné ordre par fa lettre milhve du
3 o. Avril 1678. de les payer à Gillot , enfemble tous les frais par lui faits , fur la-

quelle ledit Gillot fait une obfervation qui eft , que la copie des lettres de Change

-

en queftion , & des ordres qui étoient au dos d'icelles , avoit été lignifiée lors des

protefts faits fur Jorés Se Hcndreffen ; qu'ainfi Laillier étant à Dunkerque en eut

connoifTance , Se des ordres en l'état qu'ils étoient. '. t(?-i. -^

Laillier demeure d'accord d'avoir écrit à la veuve Coullard & Vanopftal , le-i j>,

dit jour 50. Avril 1679. de Dunkerque, où il étoit arrivé il y avoit trois jour*,:
*^^'

& quil leur a mandé de dire à la pcrfonne à qui ils les avoient négociées , d'aller

chez Vanhayemberch , qui avoit ordre d'Hendrtffen de les payer ; mais -Laillier ;

dcnicformellementavoir eu communication des deux premières lettres de Chan-
ge , & des ordres qui étoient au dos d'icelles en queftion. En effet , comment
Cich fe pouvoit-il faire , puifqu'il y avoit deux mois que les protefts avoient été

faits lorfqu'il arriva à Dunkerque , ainfi que Gillot demeure d'accord lui-même ?

Et tout ce qu'il a pu f^avoir de Jorés ScHendrefTen, fur qui il les avoit tirées

,

fut que les lettres avoient été proteftécs le 1 9. Février 1678. par l'ordre de Gillot.^

De forte que Laillier préfumant que la veuve Coullard & Vanopftal avoient négo-1

ciéde bonne foi fes aeux lettres de Change à Gillot , & qu'ils en avoient efFedèi-> ;

vement reçu de lui la valeur en argent comptant , cela lui avoit -donné lieu de leur^
•'

écrire la lettre milfive du 30. Avril 1678. dont parleGillot, dans la crainte qu'il

eut que ladite veuve Coullard Se Vanopftal ne rembourfaffent pas Gillot de la

valeur qu'il croyoit de bonpe foy qu'ils avoient reçue de lui pour lefdites deux •

lettres de Change , & que lefdites deux lettres de Change ne rctournaffent fur lui

À proteft en la Ville de Tours , lieu de fa demeure ; ce qui auroit pu faire tort à'
ton crédit. ' ^

De fçrte que la lettre miffive de Laillier , dudit jour 30. Avril 1678. par lui

écrite à ladite veuve Coullard & Vanopftal , ne peut couvrir le dol Se la fraude
qu'ils lui ont faite avec ledit Gilloi, d intelligence enfemble. j.....>- -,..;'
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Tant sVft fiittt mie cène lettre miffive puiffe fervir à l'intention deCillott tir

«iontraire dleferro^HtaiN plot à fiùre vmr le dol& b fraude qui lui a été faite,

une ptrluyqm pat' ladite >euv« Goullard8e Vanopftal, parce que cette lettre

ilHflîvfrd<Mt 6tr« aâuellciBcnt entre leurs mains , 6c non en celles de Gillot : ce

^ui Ait.n>ir. la continuation, de Ivintriligence qui eft enere'eux9 d'avoir donné-

à GiUot ladite lettre miffive de Liillier , pour s'en fervir au procès contre

lui.

11 yaenooce uneautris lettre miffive écrite deDiuikerque parLaillier le 25.

du mois d'Avril à laditevettveCoulhrd & Vanopftal, qui le trouve es mains de

6illot, de laqudteil prétend auflîfe fervir contre lui » pour dire (ju'iU'a recon-

nu pour fon Créancier. Mais tant s'en Sun que ce te lettre puiCfe fervir à fon inten-

tion , au contraire elle fert pour juftifier ce que ledit Laillier a dit cy-devant

,

qu'il n'avoit remis leicUtes deux lettres de Change en queftion à la veuve Coullard

&Vanop{bl que pour les fiùre accepter, & qu'il n'enavoit point reçu d'eux la

valeur.

Il en eft auffi de même d'une lettre miffive oue ledit Laillier a écrite ledit jour

3 5. Avril 162^8. à Vanhayemberchà Paris > qui le trouve encore es mains de Gil-

lot, parce quelle ne fert qu'a faire voir la continuation de fa bonne foy, & qu'il

n'avoit aucune connoiifance de l'intelligence qu'il y avoit entre lefdits veuve Coul-

lard& Vanopftal , & ledit Gillot, & qu'il ne f^avoit pas encore qu'ils s'étoient fer-

vis de fon mmiftere dans, letemps de leur faillite pour recevoir fous fon nom les

fommes mentionnéesdans les lenres de Change en'queftion. Et fur ce que Laillier

avoit mandé à VanhayAmberch de ne point payer lefdites deux lettres de Change
fans l'avis du fîeurLailliec Médecin fon frère, lequel ayant eu connoiflance pour

lors de l'intellieence qui. étoit entre la v€uve Coullard & Vanopftal , & ledit Gil«

lot, cela «urott donné lieu à l'empêchemenr qu'il auroit fait que Vanhayemberch
p^iyât à Gillotle contenu aufdites deux lettres de Change en queftion.

Et en fixiéme lieu , Gillot pour toujours d'autant plus faire voir que non-feule-

ment Laillier l'aireconnu pour fon Créancier , mais encore les Chicoifneaux frè-

res, dit. qu'il faut remarquer que les a 'als defdits Chicoifneaux lui ont été don-

De&direâement, puifqu'ils n'ont été faits que par le feul motifde faire (urfeoir

fes pourfuites, qu'ainfiil a été recconnu pour véritable Créancier defdites lettres

deChaogei
Les'fieur» Chicoifneaux-vont faire voir que Gillot ne fera pas plus heureux dans

cette remarque que dans toutes les raifons pat lui cy^devant alléguées , car il ne

lui {ertàriendedirequ&le fcul motifdes avals qu& lefdits Chicoifneaux ont donné
des. deuxpreroieresr lettres.de Change, a été pour furfeoir les pourfuites contre

Laillier, àc par confequent qu'ils l'ont reconnu pour Créancier d'icelles lettres,

parce que ce n'eft pas cela-dont il s'agit ; car on fçait bien que files ordres de la

veuvo Coullard & Vanopftal étoient conçus & revêtus de toutes les formes pref-

crites^ par LsOrdonnances., Reglemens & Arrêts , il leur eût donné la valeur

d^$: lettres en queftion , les protefts eulfent été bien &duëment faits , & il eut cxé-

c)ité:les£onditionfrmentionnées^ans lefdits avals-( dcfquels il fera parlécy- après. )

On fçait bien, dis -je, que lefdits Chicoifneaux fe feroicnt reconnus fes débi-

teurs-$ mais tous les défauts qui fe rencontrentdans lefdits ordresdedans lefdits

protdlt defdites. lettres de Change, effacent la prétendue créance die Gillot , la-

quelle a été anéantie^ réduite en fumée dès. le moment que l'intelligence qu'il
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• eu avec te veuve Coullard & Vanooftal , le fit tnmirm§à foi a étimeouiàtl.

En ciFet, les Chicoifneauxqtti (ontdemeoraM en la ville de Toon, ont demie
leun avals dansla bonne foi , ayant crû que hi venve'CovIkh-d'Ae VanopftaUvoient
reçu de Gillot la valeur â(>s lettres de ChBnjgeen<|ue(ho(i,<êc-dbns la peol^eque'
les ordres ou'ils avoientjpaAêzau dos d'icelles lettres en fa fiivieiirétoienrrerieiix,

'& qu'ils n'etoient point »its en fraude de Laillitnr qui ks leur avoit veRÙs de
bonne foi pour en acquitter d'autres* qu'il avoit tirées fur eux,ainfi qu'ilaétédit

• <y-devant. Mais tout cela ne fe trouvant -pis véritable i quelle raifon auroit au^
jourd'hui Gillot de faire payer aux Chicoiineaux frères ks fSoo» livres mention'-

nées auidites deux lettres dé Change , pour en favorifer la veuveCoulUrd 8c Va-
' nopftal, qui n'en ont point donné la valeur à tailUer tireur d^icdlesi En vérité fl

n'y auroit pas de Juftice.

D'ailleurs outre tous les moyens icy-devamt alleoiefe pbr ks fiinmez , qui détrur-

fent entièrement la prétention de Gillot, kdit Oillotfi*npo<ntràtisfaitde(àpart

aux daufes & conditions portées par les deux avals-dudtt^cMiri4. Avril 1^78*
car par leidits deux avals lefdits cWoiiîieaux frères promettent qu'à faute que
lefdttes deux lettres de Change en qUeftion ne foient pas payéesà )Dunkcrque dans
le lo. Mai 1678. d'en compter la valeur au porteur a'icclks lettres , ayant l'ordre

& leur aval, frais, Change & retour, & en rappoaant les lettres dcproteftsiâits

ledit jour 20. Mai audit Dunkerque faute de payement. Il faut donc voir fi Gillot

a fatisfait de fa part aux conditions ci-deflus , à quoi IcsChicoifneaux l'ont obligé

par lefdits deux avals, afin qu'elle puifle avoir fon aétion en vcita d'ioeux contre

«ux , autrement point d'aéiion,

L'on voit par la difpofition defdits avals ci-defius rapportez, -quelesChicoif-

iieaux frères ne s'obligent à compter la valeur defdites oeuxkttres de Change en
queliion à Tours , au porteur ayant l'ordre d'icelies , qu'en -rapportant encre au-
tres chofes les protêts qui fcroient faits à Dunkerque le a'0>MaiT678.fautede
payement. Or il eft certain que Gillot (qui eft présentementporteur defdites let-

tres au moyen de la radiation desordres qu'il avoicftaflèz furies fécondesen fii-

yeur de Vanhayemberch , & celui en faveur de Jacques Omaer de Dunkerque
, )

ne rapporte pomt aujourd'hui de protefts qui ayent été fints faute oumanque dç
payement defdites lettres, ledit jour ïo.May 16 78. fur lefdits Jorès&Hendref-

ien, fur qui elles avoient été tirées par ledit Laitiier;4cparconfequenr ledit Gil-
iût n'ayant point fatisfiiit à cme daufe portée dans les deux avals cù queftion, ne
Îteut pas obliger ks Chicoifr^eaux fr^ts à fitisfaiteàteclaufe^iqiiilesobligede

ui compter la valeur defdites lettres de Change4 Toars. 4La «aifon eft eue Giildt
a fouffcrt & accepté lefdits deux avals des ChUroirfiiemx frères, jieonditiori que
lui ou ceux ayant les ordres leur raporterôient ks protefts fàuveostTnanquede
payement, qui devoipnt être faits indifpenfablement à Dunkerque ledit jour ta.
mil 1678. fans laquelle condition lefdits Ohi<;oilvieauxiireres n'aui«iciit fias doiuié

leurs avids à Qillot. Or il eft confiant que Gillot
,
porteur débites kttres deOiange

en queftion , ne peut rapponer aucuns protefts , faute ou m^nciae «le pay«tnent dt-
dit jour Mai 1678. parce qu'il n'y en a ^mais eu de laits ,U par ^nnftquent il eft

fans aâion contre kfilits Ch'iccÂfneaux fVeres,

; ^
Bien davantage, il efl: certain que LàilKer profite^ la neghgence de Gillot de

n'avoir point fait protefter lefdites lettres de Cnange à DuAk^ue , ledit jour %*,
May i$78.fuivantb copdiuQn portée parkiditsdiUK avals, par(}i(4|Ue4ssÇfa^
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«^ô AVIS BO^U'R LE COMMERCE.
iHotfiBcaux 'cpL« les ont faitt ,Te R>nt oblîgeï^roïkiâiretneiit eiïvcn:kf portiUffS 4'«ih

^resy de comptcir b valeur defdites lettres i Tours^ ea fabiXMrQiot pitr euyles

protefts qui dévoientêtre fiiits à Dunkerque ledit jour so.Mai 1678. quoi qu'i([

n'en foit point fait mention 4>ns lefHitsdeux avals. La raifen et): que ceuii qw
donnent leurs avals s'obligent folidairemeut de plein droit envers les porteurs dt
ietures de Change & donneurs d'ordres fur icelles. Cela eftconfornie à l'Article

XXIIL du Titre V. de l'OrdiMinance , du mois de Mars 1673. dont voici la dii^

pofîtioa: Gfirx qui Mirent mit leur aval fuj des lettres de Change ^ fur des frâ*

meffes d^eufrurnir, fur des «rdres. »u des àutptâtitns , fur des hillets de charge ,

•à autres ASes de fâreille nature epucemant le commerce , feront tenus folidair

ttment avec les tireurs ,.pt0Mtetteuxf »*ndoffeMrs & aueftems, entore qu'il ui'em

foit pas fait mention dans l'aval. De forte que fuivant la difpolînon de cet Article

les Chicoifneaux frétés fe font obligez par leurs avals folidairemeut avec Laiiliér »-

encore qu'il n'en foit point, fait mention dans iceux. Or Laillier étant foUdajr^*

ment-obligé avec les Cnicoifheaux frères visuels ayant obligé GiUot à ne lairc

proteûer lefilitesrdeux lettres
,
que le so. May 1678. il eft certain qu'il pro^tede»

zo. jours que Gillot &foù0ert & accepté par les, deux avals qui étoient au-delà dt ^

celui qui étoit porté par lefdites lettres de Change qui échéoicnt le pr.emier May
1,678. parce qu'il ne pouvoit retourner fur.LailTier qu'après ^edit jour 20. May ^

en vertu des protefts taute de payemeut qu'il auroit tait ledit jour ; au lieu que fi

cette condition n'étoit point dians leCdits avals , de rapporter par eux ayant ordre

les. protefts faits à Dunkeique ledit jour zo.May 1678. ledit Gillot pu Qmaer
i>orteur defditcs lettres, en confequence des ordres paCfez en fa faveur par Vanr
nayemberch , auroient été obligez fuivant l'Ordonnance de faire protefter lefdi->^

tes. lettres faute de payement dans les dix jours après<elui de leur échéance i,quii

échéojent le i o . dudit mois^ May , attendu que le temps des trois ufanies échéoic

ledit jour premier May. i-.r . ;;;i:; ;';

Il efl vrai de dire que ledit Laillier & les Cbicoifneaux frères (ont. tellef|ient liez

enfemble par la folidité , à quoi les engagent lefdits det»t ayals y que Gillotou les

.ayans ordres n'avoient point .d'aâion contre Laillier qu'après le 20. May qu'ils

auroient fait protefter lefdites deux lettres faute ou manque de payement , parcç

que Gillot lui avoit accordé ce temps en faveur des deux avals des- Chicoifneaux
frères, qu'il avoit fbuffert & accepté à cette condition. £n effet, cela eft même
conforme à la difpofîtion defdits deux avals; car les Çhicpifneaux frères certi*

fient par. iceux que les lettres de iSQO.liv. &4ooo.liv. ferpient payées, par ceux
fui qui elles étoient tirées. , ou par Laillier qui étoit parti pour le rendre le ao*
May à Dunkerque , & que Êiute d'être payées dans ledit jour audit Dunkerque »
ils promettoient en leur propre^ privé nom en compter à Tours la valeur aux
porteurs d'icelles lettres, ayant l'ordre, & leurdit aval,frais ,^ change & retour
qu'il apparticndroit , & en leur rapportant les lettres & protefts faits le ao. May
audit Dunkerquefautedepayemefit. Ainfi aux termes de cette difpofition portée
par lefdits deux avals qui vient d'être expliquée , Gillot avoit les mains liées-;

en forte qu'il ne pouvoit faire protefter lefdites deux lettres de Change fut }orès
& Hcndreflen fur qui elles étoient tirées, que ledit jour 10 May , ni retoufr
lier fur Laillier en vertu des protefts qu'après ledit jour lo May, fie auflîau
moyen des zo. jours accordez par les deux avals eu quçftion au-delà du temps de*
trois ttfances portées piy: le/ditç$ deux lettres de Change qui.éçhéojem Ic.prc^içf



~t^

Ik loi f qui veut que les proteits loient Fain dans dix joun après celui at ]f

<hé9nc<$!{ drt-^wqtt'iils n ^toiem y>^V «nos Ç*»iyant^-Q^cw^ao/ce 4fs fi^pfr&-
t<;ftfiF lerditOï deux^ettres-daC^h^nge, 4^ ?^i°f^<l^ele/i^. ^!l^^.qu^i^tm^

jwmps7fatsa.di»nft lfqtt.el,tef4iîf pr<HeA8.45^'pief^^

:On <hra peSUH^tj-f qup>lçfi deujÉ pr^téllf /WH^iie*J«i|5 Içttrcî^e C^V%^i^i^
^té faits Ae l„Mâi i6f ^.fuc l|^4«f Jp'^*,^ /l?^4''#P.>i %!5;?i«^«=ifJ^É9'^8£ifr
rées à la requête dfi Jacques Omaer qui «ye^t^le ppriiçiir , fjifi^foît & »HI>pWçni
au défait de ne l'ay^yï fa^le^tt yf^t .^^o<^ill^J yg^si^i^Çt, vxJi^^^^

avals:en qttefti^/.Vr..iyîft<| à^^ y.iitvi,:;^;!*, irir/ro -y., i. vuLl, •;:V,.njj-:i.Pfnon zob
t
PnfÉp«n4àcel»q^eçoji>^,qa4^rpe^j^^^^^

lfi(Sf(it$ deux proteÛs ij pm éçé fait^jiue faute a^^0|»t}aq^8{,|iop|§Htç.^eopy,^
.jnei»t qui les rend nuls, finfi, qn? fc$;ï^wmez;]l;flpt îijit^jypii^^^a^ ^^ pi(l ,qij|^

Omaer-ayaiît ordre .étant porteur dcfdites deujçiettr^ 4e .Çf^Jge^, ne, p«jtvjw^

anticiper le temps des protéfts , paurcp/^ue c'étoit centré ù cqnyèoîUjp' defcUts Hei^c

avals , qv^i portent qu ils .ne pourifqîent ^tre.j^its qu'etj^ditjoûr io..May ;&|iajr

cpnjîéqupnt qi;iî|n4ilef4i« 4WX; :Rrotei^s fiit?,)ç4iç> J^Hr,>,r^fy; i47| vf»)^jf%.l?f
point nuls, comme il a été ci-devant montré^, & quils aij(;:;9icnj^^^,jÇâ;ijs,jfaw^

jàe, p?]jçement (qufiJ»on>ii^s,feroic;jt nuls de pjifto 4'?î^»:,parÇfi;,q«^i^, a.Mrc^^^

été faits avant le temps convetiu entre les Par;ie|s ,par, i^f^itf dçuxj^ayals ,^^
quçdion.: ' '

„

•'•
.

', ; i .

•:'\
. ,- y.;, ' -,

'

En effet) c'eft une Jurifprudençe établie dans, le Commierce de$ lettres de ,C^i|7

gc qu'un proteft fait avant l'échéance d'une lettre de Change eft nul ^j>àrçe.qu^

te po|i;ieur 4'icelte n'a point encçre d'aâiop, contre celui , Air^ qui elle elt. tir«e!» 9^
qu'il ne, i'a que.-lf; lp,n4elnain de j'éçhi^nce^'iccUe , ajuqpel jjôuf

;J
la pcu^^î^pTO^

tefter^ /î )>on lui (èn^lp > (àn$,attei;iqre )esdix jçprs, pfrcçiqu'^s,pe fbntqûçd^
faveur. De iqrtç. que fi un porteur dç lettre la ^it, proteftier ayant r^cKéance , le

prote(i;eftnuL):&nefert Iricn, & le porteur demeure fans ââion , (qohime s'il

n'enjâyoit po^nf fiiitr parce qu'il en eftde m^e^'unc lettre de.Changé comme
d'uni» 0bli^tion dont le Créancier^ feroit fi^re ui;i c^ommatidement à fa ;'eç|uête at^

débiteur diCellçi, avant qiftç letemps porté
^'**^'~'^ "*" '^ ' " *' '' -''"'-

fsfoil (9)re<qu?lque,^xecu!(iqnfur Iç'sbions;

pfirrçnniei ^Wigée. ft eft certain que toj*ti<^s; ,^ . .r y.x . ,
, -

r . vm. v? -

,

prQ4mi)iN«Qt:auçut» e^et , parce que 1^ Çre^çjicr n^âVçiîrpomt enc^k ,l«y:? à a^ioi»

çoiitiiç («aifd^i^tti!» attendu que le terme ppr^ié.paf) <|fi^u^af|,on n et<Ât p^^ encoj^

. ,! Pj»r tout. ce qui vient d'être dit, ron_^yoit quje t]fil)pt-oUjOmaeî* ajrapt prdret

,

n'ayant point fait protefter lefdites deux lettres dé Change ledit jéiir" ib;
jyj^y

1678^^/fur lefHits Jor^;& Hendreflen , fu^r<^t^fiHes^ljwent m
.ventiop porf^e^^par'lefdits deux avals d

fftitS'p^r Jçfdits ChicoÛheaujtcqu'à cette

jïorteur defdites lettres ; cft fans aélionf

îbneque'qMândiln'y aqroit que ce feul moyen quii/a pi^întî^é dic'éi^ 1^^

principiile pardevant les }uge & Confuls dé '^Toursfqui. on^'rénjwt^SéntçncV^iue
(ft appel, Ùi c^ çen^q q^ U fu£%oit p.^H(e;^d'^p|eV{î^i^'4l^l^^^ 4^'*'' '^ "S uy

"""

A

*i



h^ . AyiS^btTR'LlE'fcÔMMEIlCE.
-fi dcmmiit».^in 8c conduGoos p|r lui prifei par Tes caufes le W&fWi 4tèfh
,.pel-

'

; Enfin CSiHot jngieant'bienTa cauft mauvaife , 8c qu'il ne «Nirroit rdifter aux
inqvensatttegttez parles Intimez rardevaiitles Joge 8e CoiiJRik de Tours qui ont

inenaa k'Seotebc'e-tlMit ^ ap|pel> a eti-recours, eoinme font ordinairemetit les

. ^dihittit^ Chicaneurs , idont'Ks cMfts font ÛéMtéts ét'boti!» moyens-, qui oHt
recours aut coafultationsdçs Avocats, qu'ils produifentpour appuyer leurtpré-

'kià&Méima ; carledit Gillot rapporte pf^memeht enm eaure d*t^el trois Pa-
Itérés , dont ikuic IbOt dattez âçs t'5/8e t'a. Février i6îù* 8c l'autre fans datte;

«'eft-i^e des avis de pldieurs' Marchands, N^ècians 8e Banquiers, tant de
)a ville defaHochette-que de f^ris ,qu^ih «m donné fur Tex^bltÈ d'un lait fbus

des nomsinterpoTez , ppur iitre qu'ils n'ont .point été prévenus d^Micune faveur ni

tionlideratk» de'pé]|(bnnjes Jpar Id^tieh Parères ou Avis «'Gitlot^écend faire voir

l^u'il A été mal jugé parla ^Senrehcc dont -eft appel , 8c en ce que leV Marchands

,

Vrégodahs 8c Banquiers qui les ont(ignez font d avis ddmrairesau« |uée 8c Confut»

ideTotu3 qui l'omretxlTO, 8c ànjf anciens Confuls qui ont été appelwz aii Juge*
tnent de h catKb d'entre'les 'Parties. Mais les Intimez efpereot faire voir que kfdits

; treis-Pa^res oa Avis mandiez par OiHot ne font de nulle cenfideraticHi , qu'ils ne
ireavem militer contre t0U5 les moyens par'etnt i^l(|;c)eB ci^ev»)K, 8c qoela C6ur
n'y aura point d'égard.

''''''>''

;
-' ''•""^''^- '"'• s .ï -..r - . AiAi^^K-. ::

Premièrement, ti>tfs1és Faits de hi'ctttfe d'entrelésPartiesnefont point établii

ifens ces trois prétendus Parères.

Secondement, Je fait que Gillot a expoféeft faux, fauf correûion , |»'efqirs

i «Uns toutes p;s parties. Il expofe qu'André, fous le nom duquel il parle, a ait
jprotefler |ine lettre à fa requête -8e en fbn nom , le 9. Juillet «qui eft le i 9. Février

dont il entend parler. Cda n'eft pas véritable , pirifqùil eft juftiftéque les proteès

desdeux premieresiettres de Change en queftion ont étéfcrits ledk jour 1 9. Février

1678. au nom 8c àla requête du ueur WcIUngcon «auquel eUes atoient été c(i*

Voyées par Vatihayemberch , ainiî qaH a été au(It ci-déVant jufti^.

En troiiiéme lieu , GiUot ,'{bu$ le nom d'André,-expefè qu'il arenvoyé à Calais

la lettre dont il parle , 8c c^u'il l'a fait protefler fautede payement , par Aâe du « o.
Oâobre. Or il eil certain que cette expoifitiOn nVft pas^èmbtaMeau fait d'entre

les Partiesjjiiarce que t . ce n'eft poim à la requête de Gillot que tesdeux fécondes

lettres de Change lont étéproteftees le 5 .Mm t ^78. Miisbien à la requête de Jac-p

quesOmaer , ayantTordre de Vanhayemberch , ainfi qn'fla été montré ci-devant.

% . Ce i)'éft point le ;;o . O^obre que Gillot , (bus le nom d'André , expofe que les

^âes de protefts éi queftion ont été faits à Dunkerque , mais bien le 5. Mai.

X . Les deux protêts en queftion n'ont point été faits ledit jour f . Mai 1678. feute

^e payement , mais 'feulement faute d'acceptation , ainfî qu'il a é(e montré ci-de-

vant.

: É(i quatrième lieu , Gillot . (pus le tiom d'André, expoTe que pierre ( (bus le

'pôm 4uquel «1 fait parler Làinier 8c les Chtcoifneaux frcres ) fis défend de myer
la lettre de Change , parce que fuôponf ique pierre dife que l'ordre pafTé par Praiu

cois t Tous le pom duquel il e^itend parler de k veuve Coullard 8c Vanopfbl)^
^Jidré

Ç
qui eft Gillot ) p'eft point datte , 8c qu'étant Créancier de François il

t>rétena fompenfaçion avec lui , eu é»rd même qu'il a fait banqueroute. Or il eft

for^ ^uc ÇiftW V fpwslç WW d'Aiwé j vie ^«vpitpas M«meiK ft reofwmcr



nie

âaht cettefealea]M4kkMât?riMiM|iiiniMii»dHla«IP«^

Cûttlbnl & Vanopftal; mais ildeyac encon «itiofer tou»l«f ftiti^oule»Mrlef->
dits Laillicr& Chiceifiieaux , chnt It cnifé qUi fe>iA|»tndiiDtc mj^devam le* Jufle Ae.

CboruU de Tours » qui ont renduJa Sentence dont eft appel, afin que les Ntir-
duuids , Négocians & Banquiers de la ville de Pari» le de la Rochwc , attTquels

Gillot, fi>us le nom d'André , demandoit avisi pu0b>t peièr les raifcAsde j>arc.

& d'autre pour afieoir leur fefuiiiient 9 parce que do la; odniniâflàncft<^ iàitjncmlte>

la juftioe & r^quicé^ . -.htMcrpi ty.nè- \r^)'>tK>'*r!'^oi^-iyi'h

De forte que Gillot , fous le nom d'André , n'ayant point ctporé dans IdUits

trois prétendus Parères la vericé'du &it ni lesr moyen»de Laillier et ceux des Chi-
coifiieaux frères 9 ainfi qu'il vientd'être dit, il eftconfiant que les avis donnez par
ceuxdénommez au pied des expoTez de^Gillot, fous le nom d'André, ne font de nul-
le confideration «parce que s'ils avoient eu une entière oonnoifOmce du fait, de la

manière qu'il aéte expliqué ci-devant , ils auioientpariéautremenr.

<^ En cinquième lieu, ceux dénommez au bas de.l expoTé de ces trois prétendus.

Parères donnent leur avis fur une quellion de Droit , qu'ils n'entendent pas , 8c
qui n'eftpasde leur compétence, parce qu'ils ne font pas Licentiez. Ces Mar-
chands, Négocians & Banquiers certifient qu'André , fous le nom duquel Gillot

a expofô , eft bien fondé à demander payement de la lettre ( qui font les deux
lettres en queftion ) à Pierre le tireur ( qui. eft Laillier , dont entend parler Gillot y
& de même à Jacques & à Guillaume ( qui (ont les Chicoifneaux frères, dtfquels:

il entend aufli parler ) qui en ont donné leur aval bu obligation , & ce nonobilant

l'omiflîon de datte dans l'endoflementou ordre mentionne^udit expofé ( qui fonc
de h veuve CouUard & Vanopftal ) puifque quand même le,déi&ttt.feroit de quel-
que conféquence , il a été couvert par l'obligation defdits Jacques & Guillaume,,

pofterieurs aux ordres , & même par les lettres mi(fîves dé Pierre (qui eft Laillier)

portant ordre de payer kdite lettre avec les frais , André a été reconnu pour le.

véritable Créancier , même après la lignification du proteft^ à là faillite de Fran-

çois ( qui font les veuve CouUard & Vanqiftal , ) & qu'ainfi Une peut être reçu
i contefter un payement po\ir lequel il a donné fon obligation en fi bonne
forme.

L'on voit ^ç ces donneurs d^avis n'ont point de connoiiTance des queftions de
Droit , de ^rer ^qae le défàufde datte dans l'endoflement ou ordre , eft couvert

par l'aval ou o)^%ation donnée par Jacques SB Guillaume ( qui font les Chicoif-

neaux , ) patv^'que , comme il a étémontré ci-devant , un Aâe pofterieurne petit

couvrir le défaut d'un A^e antérieur qui n'eft point datte, & qui eft nul de plein

droit. D'ailleurs ficela étoit vrai ('que non) il faudroit que cefûtlaperfbnne même
qui eût fait l'Aâe pofterieur qui eft datte pour couvrir le défaut & manque de datte

de l'Aéle antérieur ; c'eft ce qui ne fe rencontre pas dans la queftion dont il s'agit

,

carc'eftla veuve Coulhrd<$e Vanopftal qui ont paffé les ordres fur les lettres de
Change en queftion qui ne fbnt point dàttécs, & c'eft les Chicoifneaux frères qui
ont fait les. avals & obligations en queftion. De forte que lefdits avals ne peuvent
couvrir le défaut de datte qui f^trouVe dànsles ordres de laditeveuve CouUard &
Vanopftal, parce que l'Acte pofterieur dm Chicoiniîeaux> ne peiu: pas couvrir le'

je défaut d'un autre Aâe antérieur qu'il ^mpas fait ni ftgné ; ainfi celft netreçoit,

^int de difficulté.

Il y a une chofe à remarquer dans ledits Parères , qui eft que ces donneurs

,«"

:^



ii4^ • 1 Y I S F <ltT>H.:il..« TfC^CVMfM E H CE. , ,

0T l'on' VditfA^ tel {JaNil(» qti'ils<<k>utent iîle idâmxAcàntc dans lui oràre cft cb
<$Àtfliifi|««iièt ;> oùtKJD , <8t'ittêtti« qti^il^^a'bnt' pàt voulu juger la queftion dini Ur
crainte <iu*ils orit eu dofe méprendre, ou bttn ils h'ont pas voulu dire pour favo-^

rifer Gilloc qu'il étôit abrolument niceflaire, & ont eu crainte auflî d'ê(re blâ-»

met d'avoir parlé çontrei l&di()>orition do l'Article XXIII. du Titre. Y« dç rQr/>^

dônnance du^^mois ideMirs i673vcy'''dçvant.>aUeguée^ qui veut que les. or.'?

dres foicnt dattcz , (inon que la fignaturc ne pafTcra que pour un fimplc ondofi(cn{

Eh fikiéfnc lieu ,iles juges' n'ont^àis égardà.*(ies fortes de P9rere$ » parcc;

qu'on r^ait bien que la plûpai^ font mandiez par ceux qui en ont bcfoin pour fbrti-

lier leur caufe, quand ils la trouvent foible>& fans aucun fondement, 9i parce qu'on

fçait bien qu'ils n'cxpofent que rarement le véritable fait &,>le$ circonl^apccs

dont il doit être accompagné pour avoir' yn Avis & wi Jug^iitetit foli<ie.fur les

cfueftions dont il s'agit, Stqued'aîUeuh ils footfignev leurs. P«tC(e$ à leurs i\(Bis

les plusaffidez pour les favorifer, .& êniuke les envovent par: quelqu'un de leurs;

amis dans les boutiques & magafins des Marchands, Négoctans & Banquiers poup^
les fîcner , lefaucis voyant qu un où deux orit Hgné , en u>nt de même fur le champ,,

fans faire réflexion fur le fuit dont il s'agit; &' de cette manière ils font ligner Icf-

dits Parères à quinze ou vingt pcrfonnes, qui n'ont pas.m^me unç connoi0àncc

légère de ce que c!eil qiie lettres de Change > 3( des; orarc$ic)uifc .çn^ttcnt au< dos.,

De forte que jpar coûtes césraifims les ^ges ont tc^s-pcu d'égard |l: ces fortcf de «

Parères ou Avis , non» plus qu'aux corifultations d'Avocats qui font produites 8C'

alléguées dans les procès , lefquels émeuvent bien quelquefois > mais elles ne re«

foudent que rarement.

En fcptiéme & dernier lieu , afin qu'on puilTe ajouter foi à un Parère ou Avis^
des Marchands , Négocians & Banquiers , il f4Ut nic^ircment qu'il foitaupanf

ravant ordonné en Juftice , comme il arrive quelquefois <qu« Içs Juges renvoycnt
devant eux les procès, pour donner leur avis fUr des qucftions de Fait qui font.>

en ufage dans le Commerce, & doht ilsite. f^avent pajs 1^ pratique ; mais jamais?:

îls ne les rcnvoyent fur des queftions de Droit , parce qu'ils fcavcnt que c'cft une
matière que les Marchands , Négocians & Banquiers n'entendent pas. C'cft ainli

que de bons & fages Juges en ufent en femblales occaiions , en fépar,ant toujours

le Droit d'avec le Fait. De forte que quand nvême les trois prétendus Parères dç.

Gillotferoient de quelque confideration ( que non, pour les raifohs cy-deffus al-

léguées ) n'ayant pas été faits par Ordonnance de la Cour , devant laquelle cil
i

prefentement pendante la caufc d'appel , ils ne feroient confidcrables en fa^n qucl-<

,

conque. ,

Apres tout ce qui a été dit cy-de(fus , on peut conclure hardiment qn'il n'y a

jamais eu d'appel plus mal fondé que celui de Gillot , ni une caufc plus jullc &
plus équitable que celle dcfdits Laillicr & des Chicoifncaux ; c'eftpourquoi il n'y

a.plus qu'à prononcer par la Cour par l'Arrêt qui interviendra , qu'il a été bien,

jusçé par la Sentence rendue par les Juges & Confuls de Tours, du 5. Juillet

1679. dont ell appel, & mal fans grioT^ippellc par Gillot, & le condamner ci^

l'amende ordinaire» & aux dépens de llraulç d'appel.

/i,VERTïSSEMHNT,
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Avertissement svK. ce MtMOilte.

i4f .

tiette affaire étoit non feulement importante aux Parties , mats encore aux 1*u«

blic , parce qu'il s'agiflbit particulièrement de l'exécution des Articles XIII. XIV.
If XV. du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 1673. c'eft pourquoi j'ai

cftimé devoir donner au Public l'Arrêt qui eft intervenu fur le procès pendant en
h Grand'Chambre du Parlement de Paris, au Rapport de Monfieur Hervé Cpn-
IcillcT , le a I . Mars 168 1 . par lequel la Cour entr'autres chofes , fans s'arrêter aux
Requêtes dudit Gillot des 1 4. Janvier & S. Février audit an , a mis l'appellation

au néant ; ordonne que ce dont a été appelle fortira fon effet , &^eront les Articles

XXIII. XXIV. & XXV. du Titre V. de l'Ordonnance concernant les lettres fie

billets de Chance exécutez : Fait défenfes à toutes perfonnes d'y contrevenir ; con-
damne ledit Gillot k une amende de douze livres , & aux dépens , même ceux refer-i

vez par l'Arrêt du 8. Février ; £v fera à la diligence des Subftituts de Monfieur
le Procureur General du Roy aux Châtelets , ledit Arrêt lu de publié aux Audien»

,

ces des Préfidiaux defdits Châtelets fie Juge fie Confuls de Paris , fie affiché i \^

'

porte du Change de cette Ville , fiec. ainii qu'il s'enfuit.

Extrait des Regifirts de PérUmetif.

ENtre Simon Etienne Gillot , Marchand Bourgeois de Paris , Appellatit d'une
Sentence rendue par les Juge fie Confuls de Tours le a i. Juillet 1679. d'une

part : £t Robert Laillier , Chriftophe fie René Chicoi(aeaux , Marchands Bour-
geois de ladite ville de Tours , Intimez. Vu par la Cour ladite Sentence dont
cfl appel, rendue entre les' Parties ledit jour £i. Juillet 1679. par lefdits Juge
& Confuls de Tours , par laquelle lefdits Laillier fie Chicoifneaux auroient été

renvoyez de la demande dudit Gillot , fie icelui Gillot condamné à rendre auf^

dits Laillier fie Chicoifneaux les deux avals qu'ils lui avoient baillez , à quoi
faire en cas de refus contraints par toutes voyes dues fie raifonnables , même
par corps ; en outre condamné aux dépens taxez à dix livres , non compris le

coûts de bdite Sentence. Arrêt d'appointé aux Confeil, du 9. May 1680. Cau-
ses d'appel dudit Gillot , contenant les conclufîons , à ce qu'en émendant ladite

Sentence lefdits Laillier fie Chicoifneaux fuffent folidairement condamnez par

corps payer audit Gillot la fomme de 4000. livres d'une part , contenue en une
kttre de Change tirée le premier Février 1678. par ledit Laillier l'un des Inti-

mez, fur Nicaife Hendrcffen Marchand à Dunkcrque , d'une part, fie 1800. li-

vres d'autre contenues en une lettre de Change aulfi tirée par ledit Laillier fur

FrançoisJorés aufli Marchand à Dunkerque , ledit jour premier Février 1678. lef-

dites lettres de Change payables à l'ordre de la veuve Coullard fie Vanopftal Ban-
quier à Paris , qui en avoient palfé leur ordre audit Gillot , valeur reçue en argent

comptant , lequel les ayanj fait protefter faute d'acceptation , leldits Chicoifneaux

ftercs pour empêcher les pourfuitcs contre Icd. Laillier , auroient fait faire leur aval

aud. Gillot, fie le fcroient obligez de les lui payer en leur propre fie privé nom, fie aux

intérêts defdites fommes , changes fie rechanges , fie aux dépens. Réponfes def-

dits Laillier fie Chicoifneaux , a ce que pour les moyens réfultans des Articles

i^XJilI. XXIV. fie XXY. du Titre V. de, l'Ordonnance, de 167 5.. par le premier

Tome II, T '
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^efquels trois Anieles il eft porté que les fieoatures au dos des lettres de <

eferviront auc d'cndoflemeiitt Ac non d ordre, s'il n'cft datte « & ne contien*

nent le nom de celui qui a payé la valeur en argent , marchandife ou autrement |
par le fécond t que ks lettres de Change & billets endofTez dans les formes pref-

crites par l'Article précèdent appartiendront à celui duquel l'ordre fera rempli »

fans qu'il ait bcfoindetranfportni lignification; 8c par le troilîémet qu'en cas

que iend<^emenc d'une lettre de Change ne foit pas dans les formes prefcrites

i>ar
les deux précedens Articles, les lettres feront cenlées appartenir i celui qui

es aura endoffées , & pourront être faifies par Tes Créanciers , & compcnfées par

fes redevables, &qu'ain(i les prétendus ordres pairezauditGillotaudos defdite»

lettres de Change en queftiôn par Icfdits veuve CouUard & Vanopftal n'étant

point datiez , & par confcquent ne pouvant palier aux termes des fufoits Articles

que pour limple endoflemcnt, & autres tailons refultantes defdites Réponfes à
cau(e d'appel , il avoit été bien jugé par ladite Sentence dont étoit appel , laquelle

lefditsLaillier & Chicoifiieaux foûtenoient devoir être confirmée, avec amende
& dépens. Produâion des Parties. Contredits defdits Laillier & Chicoifneaux »

& Requête duditGillot, du 14. Janvier dernier, à ce que ledit Laillier fût tenu

de reprefenter le compte qu'il avoit fait avec Icfdits veuve Coullard fie Vanopftal

,

fuivant les offires qu'ils en avoient faites , fi mieux il n'aimoit confentir que les

induâions qui en avoient été tiréespar ledit Gillot en l'inilance , demeurent pour

confiantes ; fur laquelle auroit été refervé à faire droit en jugeant. Produâion
nouvelle defdits LailTier & Chicoifneaux

,
par Requête du si. dudit mois de

Janvier , fervant aulfi de réponfes à ladite Requête du x a. dudit mois. Requête
dudit Gillot, employée pour contredits contre ladite produâion nouvelle dudit

Laillier, par Requête du 19. Janvier fervant aulfi de réponfes à ladite Requête
du 14. dudit nx>is. Requête duditGiUot , employée pour contredits contre ladito

Îtroduâion nouvelle dudit Laillier , par Requête du 1 9. Janvier, fervant aulfi de
àlvations aux ccMUredits dudit Gillot. Requête dudit Gillot, employée pour con->

tredits contre ladite produâion nouvelle. Requête defdits Laillier & Chicoif.

neaux, employée pour falvations. Arrêt du premier Février dernier, par lequel

avant faire droit auroit été ordonné que dans trois jours après la fienification d'i-

celui ledit Gillot feroit tenu de faire comparoir pardevant le Conleiller Rappor.
teur lefd. veuves Coullard& Vanopftal , pour dire en quel temps ils avoient donné
leurs prétendus ordres audit Gillotdefdites-lettres de Change de 4000. livres, 6c

s 8 00. livres dont eft queftiôn , s'ils en ont reçuU valeur, en quelle nature, &
quand; & dans lefdits temp ledit Gillot auffi tenu de mettre & faire mettre es

mains dudit Confeiller tous les livres de Banque& Commerce defdits Gillot, veuve
Coullard & Vanopftal, depuis l'Ordonnance du mois de Mars 1673. jufques

ic compris l'année 1679. pour en prendre par leiilits Laillier & Chicoifneaux par
les mains dudit Confeiller communication , & dire contre iceux ce que bon leur

fembltroit; lefquels livres feroient vus, dépoiiillez Se examinez à l'eftet defdites

lettres de Change par fix Marchands, Négocians, Bourgeois de Paris , dont les

Parties convieMroient pardevant lui, finon nommez d'orace, pour leurs avis fur

^ validité defiiits Rcgiftres , comme aulfi donncroient avis de la manière en la-

quelle fe fût la négociation des lettres de Change depuis ladite Ordonnance , au
,fojet des ordres de endoifemens qui fe mettent fur lefdites lettres ; & fur l'execu-

éw des Artides XXIIL ^lY. & XXV. du Titre V. de ladite Oidoonance »



im f t un iifiige contraire i ictiuc, le s'il eft utile au Publie;& du tout dreî

R'ècés vertMl par ledit Confelller , pour ce fait rapporté, oo ) faute de ce faire

,

re ordonné ce que de raifon; dépens refervez. Signification dudit Arrêt. Pro-
oés verbal deMoniieur Hervé, Confeitler Rapporteur , de« 4. & iA.duditmoi8
de Février , contenant les comparutions , dires & requifitions de Maître Jean
Bogne , Procureur dudit Gillot , 8c l'affirmation faite par ledit Jean Antoine Va-'

nopftal. Marchand Banquier, Bourgeois de Parisi, Dame Jouflfe, veuve dudit
Couilard , 4c la reprefentation faite par lefdits CouUard 8c Vanodftal de leurs li-

vres de Commerce 8c Banque ; comme aulfi celle fiiite par ledit Gillot d'un livre

cottdfur la couverture Utm$ étr«ngin$ , qui commence le 1 3 . Novembre 1676»
te finit au 5 . May i (S7 9* ledit procès verbal contenant aufli les comparutions , di-«

res 8c requifitions de Maître Antoine Lachault, Procureur derdiis LaiUier 8e.

Ckicoifheaux , à ce oue ledit Gillot fût tenu , fuivant te conformément audit

Arrêt du premier dudit mois de Février , de reprefentertou^» livres de Banque
& Hegoce depuis la nouvelle Ordonnance de 1^73. jufqun 6c compris l'année

1679. pour prendre par lefditç Laillier & Chicoifneaux communication 8c être vus

te dépcmillei: par fix Marchands , au defir dudit Arrêt , finon qu'il feroit procédé

U Jugement ae l'Inftance, & les conclufions par eux priTes adjugées. Répliques
du<Ut B<^e, audit nom, qu'il n'avoit point d'autres livres que celui qu il avoic

reprefente, qui fafle menti<»i de l'affaire 8c lettres de Change en queftton; fie

qu'ainfi il avoit fatisfâit audit Arrêt. Réponfes fie cooteflations defdits Laillier

& Chicoifneaux fie Gillot , dont ledit Confeiller auroit dqnné Aâe fie ordonné

qu'il en feroit par lui référé. Arrêt du to. dudit mois de Février , par lequel

Éuroit été ordonné que ledit Arrêtdu premier jour dudit mois de Février leroic exé-

cuté , fie fuivant icelui ledit Gillot tenu inceffamment fie dans ledit jour de la fignifi-

cation de l'Arrêt à la perfimne ou domicile de fon Procureur , reprefènter pardevant

ledit Confeiller Rapporteur tous fes livres de Négoce fie Banque depuis l'Ordonnan.»

ce de 1673. )ufques fie compris l'année 1679. autrement fie à faute de ce faire

dans ledit temps , fie icelui paffé , feroit procédé fie paffé outre au furplus de l'execu^i

tion dudit Arrêt du premier Février , fie jugement ae l'Inftance. Signification dudit

Arrêt. Continuation dudit procès verbaldu
contenant les comparutions, dires fie requifitions duditB<^e, Procureur dudit

Gillot , fie la repréfèntation par lui faite de trois autres livres des années 1 67 z. 8c

1673. qui font broiiilIoQS de caiOè Se mémoire de lettres négociées , ledit procès

verbal contenant aufli les comparutions , àitm fie requifitions, fie conteftation de«

^Parties fie leurs déclarations qu'ils fe rappucPv>jent audit Confeiller de nommer
d'office des Marchands , Négociant , fie n'eii vouloir nommer. Rapport des fix

JMarchands nommez êtcStkct par ledit Confeiller , en exécution dudit Arrêt du
premier Février, contenant leurs avis conjointement, i]«« les Articles XXIII. &
XXV. de ladite OrdtnnMçeJt 167 3. /mi en ufâgt en te qui cvncene les fiffut^

tures en hlmK fiultmentt fais que les billets êu lettrts de Change quifont rem-

ptttffâift âu Commerce ; comme auifi leur avis fur la tenue fie validité defdits li"

vres. Signification dudit procès verbal. Sommation faite à la Requête defdits

i^aill^er ^ Chifoifoeaux de joindrp la Requête de production nouvelle perlw

., , . T i^
,
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ftite i llnftincet dont le Tac dk produâîon nouvelle fe trouve joint 21 ladite Ihfti)tf«

ce fans Requête ni induâion* déclaré.Qu'iUpourfuivrofeot le Jugement de l'iiw

ftancc , ledit iac de produékion nouvelle. Requête defdits LaiUiev & Chicoifneaux «

employée pour contredits contre les pièces d'icdlc. Autre Requête defdits LatUieir

6c Chicoifneaux , du i 5. du prefent mois de Mars en>ployée pour contredits con-*

tre les livres rcprefcntcz par lefdits Gillot , veuve CouUard& Vanopftal , & con-

tre le rapport defdits Experts. Produâion nouvelle defdits Laiïlib» & ChicoifneauXy

par Requête du i ). dudit prefent mois de Mar»,en\ployêe pour contredits fer-*

vant d'obfervations f\tr Icfdits livres & rappottei. Requête audit Gillot ,' du 8w

Février dernier, \ ce que dans quinzaine ledit LaillierfidttenutuivanI (es offres

de rapporter & rcprcfenter fcs livres & RegiOircs pardcvanr ledit ConfeillcrRap^

porteur , pour être extrait fuivant l'Ordonnance ce .qui pourroit concerner lo

différend des Parties, & l'Ordonnance de ladite Cour communiquée à Partie.

Rcauctc defdits L^llicr & Chicoifneaux « du i. dudit mois de Février y par la-

quelle ladite RequHb auroit été jointe à l'Inftancc , pour en jugeant y avoiftel

égard que de raifon. Signification dudit Arrêt du «o.dudit mois de Février, par
lequel ladite Requête auroit été jointe à l'Inftance , pour en jugeant y avoir tel

égard que de raifon. Signification dudit Arrêt. Requête du 1 5 . dudit mois do
Mors de Nicolas Gucrard à ce qu'il fût reçu Partie Intervenante en l'Inlbnco

pour y déduire fon intérêt , & ordonner que les livres de ladite veuve Coullard
en compagnie feroient paraphez , m vAtïttur , par le ConfcUler Rapporteur »

aue ledit Gucrard en auroit communication fans déplacer ,. même qu'il lui feroic

élivré des Extraits conccrnans ki Icttve de Change tirée par le fieur Cuillar

de Nantes, le zo. Novembre 1677. fur ladite veuve Coullard en Compagnie »

& par eux acceptée pour le compte de Jean MafTon , pour lui fervir & valoir

ce que de raifon, & lui donner A^e de ce que pour moyens d'intervention 8c

Î)rodudion, il employé ladite Requête avec les pièces y attachées; fur laquelle

edit Guerard auroit été reçu Partie intervenante fans retardation. A^e de l'em*
ploi , y répondroicnt & produiroieiu les défeudeurs dans le joiur , attendu l'état

du procès. Requête defdits Laillier & Chicoifncaux, employée pour réponfes

& moyens d'intervention & produétion nouvelle defdits Laillier & Chicoifneaux.

,

& Requête dudit Gillot , employée pour contredits } tout joint & confidcré ;

ladite ctur faus s'arrêter *ux Ktquefies dudit Gillot , du 14. fanvier & 8. Fe^

vrter deruier, a mis & met VafftlUàon àu niant , ordonne que te dont a été

épptlU firtird tffn i & feront tes Artides XXIH ,. XXIV. & XXV. du Tf>*

tre V. de l'Ordonnante ionteruant les lettres à" hillets de change ^ executet. f

fait dtfenfes a toutes perfonnes d'y contrevenir t condamne ledit Gillot en une

dwende dt douze inrtf , ©* mx dépens , mime itux refenez, par Itdh Arrefi

du premier Février , & fera a la diligence des Subptuts du Procureur General

du Roy. au chaula , le pieftnt Atreft lu , publié aux Audiences des BtéJidtauM

defdts Châtelêts & fugc & Confuls de Paris , & ajjiché a la porte du cbanff
de citledite Ville, & avant faire droit ft-r l'inttwention dudit Guerard, ordortf

né qu'a fa diligence lefdtts vet ve Coullard & Vanopfial feront appeltex> pour dtrê

if qu'ils avertiront bon être; dépens pwr ce regard rtfeive,i,. Fait en Parlement Le

x'ingt & même lourde Mars milftx cens quatre-vmn-uu. Signé par collation^

JACQUES.
Xjs pxcicDt Auêt de la Cour de Parlement a été lu & publié en jMgement>



l'Attdietiee du frefidut tenant au Parc Civil' de l'ancien Ch&telet de Paris, lé

IMéricredi x5<Mars ii$8». ce requérant le Procureur du Roy, auquel a été don.
né lettre de ladite publication , 0e ordonné qu'à diligence il fera lu 6c publié aux

Juge & Coniuis , 8e af{iché>à la porte du Change de cette Ville, dont Aâe les jour

& an que deflus.

i Le prêtent Arj-ét de NofTeigneurs de Parlement a été au défir d'icelui 8c dû
l'Ordonnance de Mcflieurs les Juge & Confuls de Paris , lu Se publié , leur Au-
dience tenant v & tranfcrit fur le Livre dés Chartres de leur }urifdiâion , pai
moi leur Greffier Commis fouiTigné »ce jourd'hui troifiéme jour d'Avril i6%z.
Signé, VERRIER..
<i < ••

j». . -.
. Obftpvétions fur Ufufdit Arrit,

Par cet Arrêt la Cour a jugé de rigueur fuivant le Texte de l'Ordonnance*
que l'ordre pafTé au profit de Gillot ,

quoic|ue.canré pour b valeur reçue de lui en
argent comptant , etoit néanmoins nul , faute d'avoir été datte fuivant rOrdon>
nance , la nullité jugée fur le fcul & unique défaut de la datte , par lequel défaut
de datte ne fc pouvant connoitre li l'ordre étoit avant ou après le temps de la

iàillite. La Cour a jugé que fon avoit afTeâé de ne pas datter 1 ordre , pour laifîer

la chofe d«ns l'obfcurité & dans l'incertitude fi l'ordre étoit devant ou après la

faillite , & que cette affcâation de ne point dattec l'ordre , ti'avoit autres motifs
Î|ue de cacher que l'ordre étoit mis depuis la faillite & la fraude qui étoit

aite en cela aux Créanciers, en mettjnt lefdites lettres de Change à couvert
fous le nom de Gillot depuis la faillite. Et ce qui eft encore de plu» remarqua*
blc en cette Arrêt , cfl que la Cour ne s'efl: point arrêtée à ce que Icfdits (ix Né-
gocians avoient dit dans leurs avis , que les ordres caufez pour leur valeur reçue ar-

gent comptant & flânez , étoient reçus quoique non dattez ; mais la Cour «
patTépardcflus cet avis , auquel elle a préféré le Texte de l'Ordonnance , qui de*
clare les ordres nuls ftute de datte , & jugé que l'Ordonnance devoit être exe«
cutée contre Gillot , quoique favorifé par l'avis defdits fix Négocians, & que
Gillot devoit s'imputer d'avoir pris un ordre fans datte, 8e la Cour a jugé que
ce défaut de datte étoit une fraude affcdée pour empêcher qu'on ne connut que
l'ordre étoit depuis la faillite , & la Cour l'a jugé poftcricur à la faillite , faute
d'avoir mis une datte quiauroit fait voir qu'il étoit antérieur, & par cette rai-

Ton a jugé l'ordre nul , comme paiTé depuis la banqueroute de la veuve Coul*
ifixà & VanopflaU
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I. si 4mf flM litm éi' ckéii^ U ^Mntr tufmUt m fncnm é'é^mn » tft immê
& ^âU»,

n* QSfl ttmft M unfêmnr dt Utm d* dkmgi fâjéhU k kmt jtMft dt v4è' , ftut
té fém ffHtJtm fmn d'éKt^ftétm & de Mêmtut,

lU. Si un famur dt Itmt dtcbMge fâjahlt à huit yturs dt vûë^fiù utVé ftini

fait ffttfitr fàutt d'âtttftâtitn & dt fâumtnt , tfi mm rtctvékU tn fin ââitit

éfrès fix Mi & demi qut U Uttn ê M ivtit i& fit* Itttrt tfi frtfintt fmv4ii$

l'OrdwniUKt dt 167}.

MEMOIRE POUR. CONSULTER.
L F A I T.

LE 1 5. Janvier 1^74. François de cette ville de Paris , tire une lettre de Chan-
ge de } 5 00 . livres fur Pierre de la ville de Lyon , payable à huit j*urs de vûi'

à Jacquet de cette ville de Paris , valeur reçue dudtt fieur en rencontre d'af-

faires.

Jacques garde cette let«re de Change ^ufqu'au 4. du mois de Juillet 1680.
fans la faire protefter ni en demander le payement i Pierre * auquel jour il fait

Hure un procès verbal d« perquifition du nom de Pierre , lequel on ne connoît

point en la ville d« Lyon , 8c auroit protefté de retourner fur François , pour fe

faire payer des ; 500. livres mentionnées en la lettre , avec les changes & rechan-

ges. Enfuite il revient fur François le tireur , 5c lui fait dénoncer le proteft ledit

jour 4. Juillet « avec fommation de lui payer ladite fomme de 3 5 00. livres , atten<^

du qn'il a tiré ladite lettre fur unnom imaginaire , & qu'ainfi il n'a pas pu recevoir

cette fomme.
François dit pour défenfes , premièrement , qu'il n'a reçu de Jacques aucune

valeur de ladite lettre de Change. Secondement , qu'il eft non-recevable en fon

ftâion , fur ce qu'il n'a point fait protefter la lettre, ni fait la dénonciation d'icelui

fàtm le temps oe l'Ordonnance. Troifiémement , que U lettre eft prefcrite fuivant

l'Article XXL de l'Ordonnance du mois de Mars 1675. & par ces trois raifons

ledit François prétend être déchargé du payement des 3 5 oo. livres contenues en
4adite lettre de Change.

^
Jacques pour réplique dit, premièrement, qu'il u payé la valeur en rencontre

d'affaire qu il a eu avec François , qui doit être confîderée comme argent comp^
tant. Secondement, que la lettre de Chaque éunt payable à huit jours de vûë

,

quoiqu'il n'en ait point demandé l'acceptation ni le payement à Pierre fur qui elle

eft tirée , que le 4. Juillet 1 68 o . il a toujours été dans le temps/de la faireprotefter,

parce que le temps des dix jours ne court que du jour de l'acceptation. Troinéme-
ment , que le temps de la prefcription ne court que cinq ans aryrès la ceflation dç
demande & pourfuites , à compter du lendemain de l'échéance ou du proteft , ou
de }» dcrpicre pourfuite , fuim(\t rpxdopaaaçc çi-de((us alléguée. Qr çomiae U



F A RBRB XtH* ffft
|«ttrctfttiréciMy«bleàhuitj|oundcviU(t 8e qu'elle n'a pofaitltifteeeptée, on ne
ycttt p«9 dire que le temps Toit échu , 8c que le tcmpi de la prefcription ait pu coU'*

rir t Duifqu'il ne commence ï courir fuivant l'Ordonnance que ou lendemain des
pourhiitcs ', ou à compter du lendemain de l'échéance de la lettre& du proteft , 8e
par confequent qu'il n y a point de prefcription.

On demande avis fur trois chofcs. La première, fi la valeur en rencontre d'af-

faires portée par la lettre en queftion eft bonne & valable , 8c fi elle eft en u(àge
parmi les N^ocians & Banquiers ?

La féconde , fi Jacques a pu garder la lettre de Change en queilion fix ans 6c de-
mi fans la faire accepter » ou u faire protcftcr faute d'acceptation ?Qy5l temps
doit avoir un porteur de letve de Change à huitjours de vue pour la faire accep-
ter } 6c s'il y a fin de non-recevoir \

Latroifieme , fi la lettre eft prefcrite faute de n'avoir par Jacques fait aucune
pourfuite contre François le tireur i depub fix ans 8c demi que la lettre a été
tirée ?

Le fouifigné qui a pris Icâure du mémoire cy-defliis , eftime , fçavoir

,

Sur U frtmitrt SlUtfi'tnt,

Que la valeur en rencontre d'affaires portée par la lettre de Change en queftion
n'cfl point une véritable valeur , & qu'elle n'eu point en ufage parmi les Csmbi-
ftes. En effet , il en eft de même d'une valeur en rencontre d'ainires en matière
de lettre de Change , que d'une quittance par laquelle le Créancier confefle avoir
reçu de fon débiteur le principal en argent comptant avec numération d'e(\>ece$ ;

6c à l'égard des intérêts moyennant bon payement 6c fatisfaâion : car cela veut
dire que le Créancier n'a rien reçu defdits intérêts , & qu'il les a remis à fon débi-
teur ; 6c que fi la quitunce porte m»jtnn*nt h» f*jtmtnt & fâttsfâlUtn , c'eft

pour faire honneur au débiteur » 8c ne lui pas donner la confufion d'avoir demandé
rèmife à fon Créancier des intérêts qu'il lui devoit légitimement ; de même cette

valeur en rencontre d'affaires marque que c'eft une valeur imagwiaire , 8c qui n'eft

pas férieufe , qui fera peut-être pour le jeu » ou pour récompenfer de peines préi

tendues avoir piifes par celui au profit duquel la lettre eft tirée en quelques affaires

pour le tireur d'icelle , ou pour quelques autres fervices à lui rendus. L'on peut
croire que la lettre de Change a été exigée par Jacques , de François le tireur , pour

,
(èmbbble rencontre d'affaires. Ainfi cette valeur en rencontre d'affaires portée par
la lettre eft vicieufe, 6c par confequent de nulle valeur.

fpxi effet , fuppofé que Jacques quinze jours après que la lettre a été tirée, eût
{ait protefter faute d'acceptation pour n'avoir point trouvé à Lyon Pierre fur qui
elle eft tirée , & qu'il eût demandé à François le tireur le pavement des 3500. li-

vres mentionnée en la lettre en qu^|^ , & que François eut dénié avoir reçu au-

cune valeur, comme Jacques fait prefentement , il eft certain que Jacques eût été
obligé de prouver en quelle rencontre d'affaires, quelle valeur il lui avait donné
effectivement. Autrement & à faute de ce faire^ la lettre de Change auroit été dé>
clarée nulle, comme ayant été tirée fans fondement £c fans caufe valable, carei»

France on n'a rien pour rien.

Mais outre toutes ces raifons , l'Article premiei* du Titre V. de l'Ordrainance
' du mois de Mars 1673. décide emieieœent cette quelhon; car il. porte, ^Ni/rr

I
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lettres de Chingt tonùeninntfommairtmtnt le nom de ceux dufquelsle tântenu dévti

(trepdyéy le temi du payement , le nom de celui qui en a donné la valeur , &fieHe4
été reçue en deniers , marchandifes , ou autres effets. Suivant la difpontion de cet Ar-
ticle , il faloit que François exprimât dans la lettre de Change quels effets il avoir

reçus de Jacques pour la valeur d'icelle , par exemple pour valeur reçue en un
tranfport de pareille fomme qu'il m'a fait ce jourd'hui fur un tel , ou pour demeu-
rer quitte dépareille fomme qu'il me devoitpour loyers de maifons ou autres

chofes , ou bien encore pour pareille fomme qu'il- m'a cy-devant fournie pour
mettre dans une telle affaire. Or il eft certain que toutes ces valé\irs font aufll bon-
nes & valables que li la lettre portoit valeur reçue en deniers comptans ou en mar-
chandifes. Ainli la valeur de la lettre de Change en queftion n'étant plus exprimée

de la manière prefcrite par l'Ordonnance cy-deiTus alléguée , il n'y a aucun douté

qu'elle cfi nulle de plein droit, comme ayant été tirée par François au profit dc
Jacques fans caufe , & partant il doit en être déchargé.

Sitr la féconde Qufftion. '

Cette qucftion n'a point été agitée jufqu'à prefent, parce qu'il eft inoui gu'un
porteur de lettre de Change tirée payable à nuit jours de vûë , Tait gardée fixans

& demi fans la faire accepter ni la faire protefler faute d'acceptation ; & il n'y a
point d'Ordonnance ni d'Arrêt qui ait prefcrit le temps qu'un porteur de lettre de
Chinge doit avoir pour faire accepter une lettre de Change tirée payable à 4. 6,

-} . ou 8. jour de vûë , pour la faire protefter faute d'acceptation , néanmoins j efti-

me que cette queftion doit être décidée fuivant le bons fens & la droite raifon , fur-

quoi les Loix & les Ordonnances font faites.

Or pour bien décider cette queilion , il faut obferver que l'ufagc des lettres de
Change a été introduit pour la commodité des Voyageurs, qui donnent leur argent

en un lieu pour le recevoir en un autre. Les Marchands & Ncgocians fe font auffi

fervis de cette commodité pour remettra leur argent dans les lieux oii font les ma-
nufadures, & dans les Pays Etrangers , pour faire les achats de leurs marchandifes ;

& c'cfl ce qui a introduit le commerce de la Banque & du Change. Et comme
les lettres de Change font fommaires & conçues en peu de paroles & en peu de
lignes , de même les pourfuites & diligences qu'il faut faire pour àyqjr payement
ou^our retourner fur les tireurs en recours de garantie, doivent Jtre aufli fom-
maires & à cours jourts, pour éviter les abus qui fe cornmcttroient par les por-
teurs de lettres , en favorifant ceux fur qui elles font tirées , & qui les auroient ac-

ceptées au préjudice des tireurs. C'cft aufli à caufe de ces abus que l'on a vu arri-

ver , que les Négocians & Banquiers de toutes les Nations de l'Europe ont établi

un ufage entr'eux , que les porteurs de lettres de Change feroient leurs diligen-

ces pour en avoir le payement des acceptei^jj^ c'cft-à-dire de les faire protefter

dans un certain temps , pour établir leur recours de garantie contre les tueurs &
donneurs d'ordres ; finon & à faute de ce faire dans ledit temps , les lettres demeu-
rent pour leur compte & à leurs rifques, périls &. fortunes. Mais cet ufage pour
le temps que doivent être faits les protells cft différent dans chaque Pays, car

en Flandre, en Hollande & en Angleterre , les porteurs de lettres n'ont que cinq

jours après l'échéance d'icelles pour les faire pirotefter. A Rouen avant l'Ordon-

<japçs-^ç i675,ilsdçYoiçntvve>iuififtitsdaescinqjour5, Içs Icittcs tirées paya,

bk'S
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«biMcitfis les foires de Lyoin, que l'on appelle tMjemau, trois:jddr^ Ufirèslc^

l^ayemens échus , & par tout le Royaume dix jours après celui de l'édhèatice. '{

v^Q^pique cet ufage de faire proteftec les lettres deChaDgefoirtrés-ancienj Qe

qu'il ait été pratiqué de bonne foi fans aucune conteflation entre les Cambiftes,
néanmoins la bonne foi s'étant beaucoup relâchée parmi les Marchands , Négo-
cians & Banquiers , il s'eft trouvé des perlbnnes d'aflèz mauvaife foi pour veii'

loir contefter en Juftice cet ufage; ce qui auroit d<mné lieu aux Juge& Gon^
fuis & aux notables Bourgeois de Paris , de demander en la Cour de Parlement
un Règlement , afin que le temps pour faire protefter les lettres fût limité , pour
faire ceffer toutes ces conteftations entre les Cambiftes. En effet , la Cour par foi^

fon Arrêt du 7. Septembre 1650. ordonne quêtons porteurs de lettres de change fe-
ront tenue faire le froteft d'ueUes dans les diX jours de l'éthéatwe ; autrement &
4 faute de le faire , elles demeureront à leurs* périls & fortunes y fans qu'ils fuif.

fent prétendre aucun recours de garantie contre- ceux qui auront tiré & délivré lef-

àites lettres. £t par un autre Arrêt du x 3. Juin 1643. la Cour ordonne la même
chofe.

Mais comme la chkane & la mauvaife foi a continué parmi les gens de com-
merce , ces deuîf Arrêts n'ont pas été alTez fbns pour arrêter les conteflationS

qui arrivoient journellemenr ; il a fallu que les Juge & Confuls de Paris ayent eu
recours à l'autorité de Sa Majefté » pour confirmer cet ufage & ces deux Arrefh ,

laquelle par là Déclaration du 9. Janvier 1664. regiftrée en la Cour le 3i.dudi^
mois , ordonne que les porteurs de lettre de change feront tenus de les faire pro^

iefter dans les dix jours de l'échéance. Et enfin par l'Article IV. du Titre V. die

l'Ordonnance du mois de Mars 1673. Sa Majefté ordonne que- les porteurs di

Itttres^ feront tenus de les faire payer ou protefter dans dix jours après celui de

l'échéance. Et par l'Article XIII. que ceux qui les auront tirées ou endoffées, feu

nient pourfvivis en recours de garantie dans la quinzaine , s'ils font dltmicilteii

dans la diftance de dix lieues , & au-delà , 4 raifon d'un jout pour cinq lieitës. Et
par l'Article X^. Sa Majefté ordonne qu'après les délais ci-deffus , les porteurt

de lettres feront non-recevahles dans leur ahion , & toutes autres demandes contre

les tireurs & endojfeurs ; c'eft-à-dire > ceux qui auront paffé leur ordre au dos
defdites lettres.

Ainfi l'on voit par tout ce qui a été dit ci-dcffus , que toutes les diligences que
doivent faire les porteurs de lettres , doivent être faites dans des temps fort brefs>

& cela pour ôter un grand nombre d'abus qui fe com:ru;ttrQient par les porteurs dé
lettres de Change, au préjudice des tireurs & donneurs d'ordres qu'on pourroic

ici rapporter ; mais cela feroit trop-long dans june Confiiltatibn , outre que j'en ai

ttmé im^]Qment d^m mon parfait Négociant. C
Il faut encore obferver pour la décifîon de cette c|ue(lioi[i , que les poi'teurs de

lettres ne font point obligez de faire accepter , fi bon leur femble , celles qui
font tirées à ulancc , douole ufançe & à jour nommé v c'efl-à-dire par exemple
au 20. du mois d'0«^bre j 680. parce que le jour de l'échéaivrc efl: certain après

lequel ont fait proteder les lettres fautes de payement dans les dix jours de faveur
,'

ainfi qu'on a vu ci-de(fus, Mais à l^égard des lettres de Change qui font tirées

payables à 4. 6. S. ou quinze jours de vûë , les porteurs font tenus de les faire ac-^

cepter , parce que le temps du payement ne court que du jour de l'acceptation ; fie

(i (eux vur qui les Içttres fc^t tirées refufenc de les accepter, les porteurs ionf

pm ii,
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IqdiirpcnfiiU^nAnt tenus de les (aire protefter faute «l'acceptation , & alors le teApI
porte par les lettres court depuis le temps du proteft , 8c après les dix jours apréf

«elui de l'échéance » ils doivent encore lesJTaire protefter faute de payement > pour

établir leur recours de garantie contk-e les tireurs & donneurs d'ordres. Orcom-
JJO/C il vient d'être dit ^ fi le temps porté par une lettre de Change qui fera de huit

Jours,, il eft oeceflaire dek faire accepter ou de la faire protefter faute d'accepta-

lion, pour établir un jour certain pour faire les protefts faute de payement dix

jours après celui de l'éohéauice «pour faire lespourfuites en recours de garantie con<

«re les tireurs& donneurs d'«rdres.

Mais la queftion eft de fçavôir dans quel temps les porteurs de lettres tirées paya-

Mes à 4. é. 7. 8> ou I 5 . jours de vûë , les doivent faire accepter ou protefter faute

«l'acceptation? car jusqu'à ^refent une femblable <iucftion ne s'eft point encore

S|pitée , il n y a |iomt ,de Déclaration du Koy , ni de Sentences & Arrefts qui

i ayént réglée. Or après les obfervations cy-delfus faites ,on jugera bien que ce

doit être en peut de temps , puiCqu'cn matière de lettre de Change les diligences

doivent être faites en peu de jours, pour éviter les abus qui fe pourroient corn-

jnettrc par les porteurs de lettres, au préjudice des tireurs Se donneurs d'ordres

,

comme nous voyons dans l'affaire en queftion ; ainfi le foulfîgné eftime qu'il faut

que le temps (bit proportionné , eu égard à la difûnce des lieux d'où les lettres font

tirées , de même que l'Ordonnance de 1673. Titre V. Article XIII. a réglé les

temps que ceux qui auront tiré ou endotTé des lettres , ( c'eft-à-dirc paifé les ordres

9a aos d'iccUes) doivent être pouriuivis en garantie. L'Article porte </4ni /<f ^«fiH

x.ain« , s'ils fmt domifUitx. djuu U itfiâtta dt dix lituës à" ^n dtlï , « r*ifm

d'un j««r ftur tinq lituës, Qg^ainli la lettre en queftion c{ui eft tirée de Paris fur

la villç de Lyon , d'où on compte cent lieues , Jacques au profit duquel U lettre

« été i;irée , la devoit faire accepter à Pierre , ou la faire protefter faute d'accepta-

tion dans 5 5 . jours , à compter du x 5 . Janvier jour de la datte de la lettre , fça-

voir X $ . jours pour la di(bnce des dix lieues , & 18 . jours pour l(s 9 o . lieues qu'il

y a au de-U defdites dix lieues , ce qui eft à raifon d'un jour pour cinq lieues. On
oe pçut pas dire que ce temps de $ 3 . jours n'ait été plus que fufiifant à Jacques pour
aUer de Paris à Lyon , puifqu'on y va ordinairement par le MefTager en neuf
jours , & par la diligence par eau en quatre ou cinq jours : & fuppofé que Jacques
eût pris Ja lettre de 3 foo.Uvresen queftion pour aller lui-même à Lyon accepter

de la marchandi(è , ou bien qu'il l'eût envoyée par la p<^e , ( qui arrive ordmai-
rement en trois jours } à foa correfpondant , pour le payer de ce qu'il pouvoit lut

devoir.

Et fuppofé que la lettre eût été protefté faute d'aocepta«ion le trente-troifiéme

jour de l'arrivée de la lettre à Lyon & que Jacques eût laiffé écouler les huit
jours de temps portez par icelle ,& qu'il ne l'eût point fait protefter faute de paye-

de payement , à compter du lendemain du jour de celui fait faute d'acceptation ,

le 3 3. jours pour le retourde la lettre de Lyon à Paris, pour faire fes pourUiites en
rurantie contre François le tireur , lefdits 8 . i o. & 3 3 . jours revenant enfemble
51 . jours , lefquels ajoutez aux 3 3 . jours cy-^eflus , le tout reviendroit à 8 4. jours,

fW^ ^vx iDob 24. joun àtouw extrémité , que Jacques a pu avok de tcmpf
»,v *
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pour retdttrneffiir François le tireur, pour intenter foottâtoneB' gihMieccp-:
tre lui.

Qupique ce temps (()itju(le & faifonnable, iondé ftr quemité d'accMem ^if
peuvent arriver aux porteurs de lettrer , «omrne de maiadir , de lettres de Chaiùc
perdues& adhirées , dont il faut un grand temps pour les recouvrer , nuuioue de
mémoire & autres accidens imprévus ; neannuMns les tireurs de lettres nelaiflène

pas d'avoir fouvent fujet de fe plaindre , parce que ceux qui donnent leurs lettres ,

QU qui en foumifient d'autres , qui font payables comme à 4.^. 8. ou i o. jours»

devûë, préfument toujours que ceux qui les prennent en ont beÏFbin pour rece-

voir leur argent promptement , & qu'ils feront faire diligemment les proteftsfâucs

d'acceptation ou faute de payement» Se leurs dénonciations pour fe faire c«nv<

bourfer de leurs lettres. Cela fait qu*ils vivent 8c dorment en repos*, croyant que
leurs lettres feront acquittées par ceux fur lelquels ils les ont tirées , qui (ont leur»

débiteurs , ou aufquels ilsaUrontenvoyé provifion peur les acquitter. Cependant
une lettre tirée à huit jours de vûë fur Lyon , qui doit être acceptée , p«^ée , oit

proteftée dans zo. jours au plus tard, fera gantée par le porteur deux mois & 24.
jours, pendantlequeltempsau-del^ defîlitsio. jours cehiifur qui elle eâ; tirée

fera banqueroute. Ainfi par k négligence du porteur de la lettre , il fendra qu'il

perde la fomme mentionnée enicelle, celaparott d'abord déraisonnable, parc*

banqu^outier au prejudic

coniidere les accidens qui peuvent arrivera un porteur de lettres, dont il a été

parlé-cy-delfus , on trouvera qu'il y a de la juftice & de l'équité de donner ce temps
de deux mois 24. jours aux porteurs d'icelles lettres , peur retourner (ur les tireurs

pour les pourfuivre en garantie , oui eft proportionné , eu égard à la diftance qu'il

y a de Paris à Lyon, pour remeaierà toutes fortes d'accidens. Mais il y auroit

aufll de l'injufliice fi on ne bomoit& fi on ne limitoit le temps aux poneurs de let-

tres pour faire leurs diligences , & qu'il fût en leur pouvoir de garder trois, qua-

tre, fix mois, un an , & cinq ou fix ans une lettre ae Change, foitpar négligen-

ce, foit pour favorifer celui fur qui elle eft tirée , ou autrement, & enfuite re-

tourner fur le tireur lui demander la fomme mentionnée en la lettre. Cet abus ne
feroit pastolerable , puifqu'il porteroitun notable préjudice ^ & il n'y auroit point

defeureté dans le commerce de la Banque Se du Change, ce qui feroit contreU
droite raifon , fur quoi la juftice & l'équité font fondées.

Par toutes les raifons cy-deifus alléguées , le foufligné eftime que Jacques au
profit duquel la lettre de Change en queftion eft tirée, net'ayant point fait pro-

tefter faute d'acceptation, ni faute de payement , ni intenté fon aâion en garantie

contre François le tireur d'icelle dans les deux mois 14. jours, & n'ayant pas mê-
me intenté fon aâion que fix ans & demi après la datte de la lettre , (eroit fuivant

fon opinion non-recevable en fon aâion, il d'ailleurs la lettre de Change aétoic

nulle pour les raifons cy-devant déduites.

Sur ta fmfiim Quefiim,

l\ ne fera pas difficile de réfoudre cette troifiéme queftion , Se conclure que U
lettre dont il s agit eft prefcrite ; car fuivam l'opinion du fouffigné , ii Jacques eft
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nonrttiitnMt en* Ton ââioo pour ne l'avoir pas fait .prote(ber faute d'atfCeptatîo*

dans trente-trois jours , à compter du jour que la lettre a été tirée , ni fait faire le

^roteft faute de payement dans les dix jours ,*après qire les huit jours ont été

expirez » ni fait faire les dénonciations des protelis dans les trente-trois jours que
leait Jacques avoit de temps pour intenter Ton aâionen garantie contre Franco!»

k tireur , revenant à deux mois 24. jours, ainfî qu'il a été dit fur la précédente

queftioo , le temps de cinq ans pour acquérir la prelcription fuivant l'Ordonnance

ey><lev.ant alléguée, a couru depuis le i 5. Janvier 1674. que la lettre a été tirée ,
)urqu*au 10. Avril en fuivant incljafivcment, qui font deux mois 24. jours, qui
tft le temps dans lequel félon cette opinion Jacques porteur de la lettre a dû inten-

ter fon aaionen garantie contre François le tireur. De forte que la prefcriptio»'

a couru dès le i o .Avril 1674^ qui eft le lendemain du jour que la demande & pour-
fuite en garantie a dû être intentée. Ainfî elle fe trouve conforme à l'Article XXI..

du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 1673. cy-devant alléguée , & cette

prefçrip^OB e(lacauife dès le 1 1; Avril 1679. parce que les cinq ans ont couru »
à compter depuis ledit jour 11.. Avril 1^74» jufqu audit jour 12. dudit moi»
d'Avol 1675». qu'ils font expirez > y ayant neuf mois de temps qui fe font écouler
depuis le 12. Avril ié79> que la prefcription eft aequife , jufqu'au 12. Juillet

1680. que Jacques porteur de la lettre a intenté fon aâion contre François tireur

d'icelle. Pe forte que fuivant cette opinion le fouflîgné eftime que ladite lettre de.
Change efl: prefcrite.

. Ainfi fans s'arrêter à tout ce qui en eft dit fur les deux dernier|s queftions pro-
^ofées, l'ondoit feulement confiderer la nullité de la lettre, à caufe que la valeur

n'eft point expriméedans icelle aux termes de l'Ordonnance, parce que cette va-
leur en rencontre d'afiaires eft imaginaire , & quelle doit demeurer nulle comme
lion-avenuë.

= *;
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P A R E R E XVUI.

4^1 un Banquier âgé de vingt-deux mus , qui a tiré une lettre de change -peut s*enfant
releverfous prétexte de minerité l«rs qu 'elle revient a preteft,

T.

MEMOIRE POUR CONSULTER.
-LeFait»

Pierre , Banquier delà Ville de Bordeaux , tire une lettre de Change de la fom^
me de 25000. livresfur Jacques de JaVille de Paris, payable à deux ufance»

à François, ou ordre valeur reçue de lui en deniers comptans. A l'échéance Fran-
çiois fait fommcr Jacques de payer les 2. 5 o o o . hvres ; il fait réponfe qu'il ne doit
rien à Pierre, & qu'il ne lui a point fait tenir de provifion pour acquitter ladite
lettre, fur laquelle rtponfe elle a éicprotcftée, & la dénonciation du protefta
^lé faite à Pierre dans le temps de l'Ordonnance , avec aflignation audit Pierre à
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U Bourfe de Bordeaux , pour fe voir condamner à lui rendre ^ reftîtuer ladUo

fomme de 1 5 o o o . livre; » avec les changes & rechanges. »

Pierre dit pour défenfe qu'il n'eft âgé que de vingt-deux ans } qa'aind étanc

mineur il foutient qu'il n'a pas pu emprunter cette fomme de i) 000. livres de
François , & pour fe Faire relever de laaite lettre de Change , il a obtenu des lettre^

de refcifion.

François foutient au contraire qurPierre étant établi dans la profeflîon de Ban»
quier , eft réputé majeur pour le fait du Commerce de la Banque & du Change ;

& par conféquent qu'il ne fe peut faire relever de ladite lettre fous prétexte de
minorité , fuivant J'Article VI. du Titre I. de l'Ordonnance du mois de Mars

. Pierre pour réplique dit , que l'Article ci-deffus allégué ne regarde que les

Marchands & Négocians en gros « pour le fait de leur commerce Seulement , fie

non les Banquiers , qui n'ont aucune qualité dans le Public , & qui ne doivent
être con^derez que comme des perfonncs d'autres conditions qui ne font point le

commerce de marchandifc , qui tirent des lettres de Change auifi-bien que les

Banquiers.
"^

; On demande avis fur le fujet de la prefente conteftation.

Le fouflîgné qui a pris lefture du mémoire ci-delfus , eftime que Pierre eft ma]
fondé à alléguer fa minorité pour fe faire relever de l'obligation qu'il a contraâée
envers François , en tirant la lettre de Change en queftion à Ton profit , au moyen
de la valeur qu'il lui en a donnée en deniers comptans ; parce que dès le moment
qu'il s'eft établi dans la profcdion de Banquier , il eft réputé majeur pour le fait

du commerce de la Banque & du Change, quoiqu'il n'ait que ving-deux ans, &
ilne peut s'en relever fous prétexte de minorité. Ce que Pierre allègue que l'Arti*

ticle VI. du Titre I. de l'Ordonnance de 1 6 7 5 . ne regarde que les Marchands &
Négocians en gros , pour le fait de leur commerce feulement , & non les Banquiers
qui n'ont aucune qualité dans le Public , ne fe peut (bûtenir.

Premièrement , parce l'Ordonnance parle de la Banque aufll-bicn que de la

Marchandife. En voici la difpofition : Tms JHégocians & Manhands en gros & tn
détailferont réfutez, majeurs four lefait de leur commerce & Banque , fans qu'ils fuif-

fent être reftituez, fous frétexte de minorité.

. Encore que dans l'Article il ne foit point fait mention des Banquiers , néanmoins
lemotde£4»9«e, doit être entendu fous celui de tous Négocians que porte l'Ar-^

ticle , parce que la Banque eft un négoce. En effet les Banquiers ne negociènt-ils

pas non-feulement les lettres de Change qu'ils tirent fur leurs correipondans &
commiflionnaires , tant dans les Villes du Royaume , que dans les Pays Etrangers ;

mais auflî les lettres qui leur ont été fournies par d'autres Banquiers & Marchands ,

par le moyen des ordres qu'ils paiTent au dos d'iccUes lettres? Ainfi on ne peut
pas dire que la Banque ne foit pas un négoce. En effet, c'eft un négoce d'argent

que font les Banquiers , de même que les Marchands font celui de la mar-
chandife.

Secondement , il n'y auroit pas de raifon que l'Ordonnance eût voulu diflin-

iguer les Banquiers d'avec les Marchdhds , parce qu'ils font perfonnes publiques
comme eux ; car fi les Marchands font le commerce de marchandife & d'argent

,

les Banquiers font aufli commerce d'argent , qui eft une profcfflon dans laquelle ils

s'ctâbliftent pour guigner par le moyep des changées, ôa rechanges qu'ils fout de
s V iij
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tèur aillent qu'ils ont dans leur caifle , ou entre les muiis de leurtcommâKkiiHM»'

res & correfpondans qu'ils ont dam les autres Villes du l^oyaume, 8e dans les Payr
Etrangers avec les Marchands& autres perfonncs qui en ont befbin, Arc'eft ce com-
merce d'ai^ent que font les Banquiers qui les rend peribnnes publiques, auili-biev

que les Mwchancbk

^ U eft ridicule à Pierre de dire que les Banquiers ne doivent être confidcrez que
comme dies peribnnes d'autres conditions qui tirent des lettres de Change , parce

que les Banquiers font une profeffion publique du commerce de la Banque de du
Change , qui eft un état dans lequel iU fe font établis dans le monde pour gagne«

de l'argent; & les perfonnes'd'autres condition», comme les Officiers & Gentils
hommes , ne font pas profefllibn de la Banque & du Change pour tirer quelquefbii

des lettres de Change , afin dTavoir de l'argent qu'ils ont dans les autres Villes du
> Royaume ou dans les Pays Ëtrangen. En effet , un Confeiller de la Cour igé de
a 2. ans , reçu en fon Office avec difpenfe , qui auroit tiré une lettre de Change
fur quelqu'un qui revhit à proteft , pourroit s'en faire relever (bus prétexte

de minorité, parce que ce n eft pas m profeffion ; mais ce Confeiller ne pour*

roit pas fe faire relever fous prétexte de minorité d'une chofe qui regarderott

fon Office , parce qu'un mineur reçu avec difpenfe d'âge eft réputémajeur pour le

fait de fa Cnarge.

U en eft de même d'un Gentil Itomme qui auroit tiré une lettre de Change qui
yeviendroit à proteft , parce que fa profeffion eft celle des armes , Oc non cdle de
Banquier; néanmoins un Gentilhomme eft réputé majeur en l'âge de X7*â i8*

ans , qui eft l'âge militaire pour l'achat de fes armes & chevaux , ainfi qu il a été

îugé par Arrêt du 5. Juin 1609.
La condition de la femme en puilfance de mari ne peut l'obliger en aucune

chofe fans l'autorité de fondit mari , néanmoins li cette femme eft Marchande
publique , quoi qu'en puiflance de mari elle s'oblige fans fon confentement & au*
torifation , pour le fait de la marchandife & commerce dont elle fe m^e , iç oblige

même fon mari , fuivantles % 3 a. & % 3 6. Articles de la Coutume de Paris , à caufe

de la communauté qu'il a avec elle , parceque la communauté eft une focieté entre

le mari & la femme des deniers de laquelle la femme fait le commerce. Or il n'y

auroit pas de railbn qu'une Marchande Lingere en puilTance de mari , & qui
d'ailleurs n'auroit que ^i. ans, fût réputée majeure, S( qu'elle fe pût obliger fans

le confentement de (on mari pour le tait du commerce de marchandife dont elle fe

fnêle , fans s'en pouvoir (aire relever , Se qu'un jeune homme âgé de z i . ans , qui
eft forti de la domination de fon père , pour s'établir dans l'état Se profeffion de la

Banque , & qui la fait publiquement , ne fût pas réputé majeure 8c qu'il fe pût
jRiire relever fous prétexte de minorité pour tout ce qui re|;arde le fût du commercç
de la Banque Se du Change.

En effet , les Coutumes , les Ordonnances qui reputent les Marchands & Négo^
cians ( fous le nom defquels (ont compris les Banquiers ) majeurs pour le fait de
leur commerce , & les Arrêts qui l'ont ainfî ordonné , font fondées premièrement

,

(ùr ce que toutes perfonnes quiagilfent dans le Public, qui achètent, vendent fie

traitent 4'a((àires avec toutes fortes de peilbnnes , font cenfées être capables de
les bien gouverner. Secondement, parce que perfonne ne voudroit avoir affaire

avec des Marchands , Négocians fie Banquiers qui fçroient mineurs , à çaufe qu'il

fk'y aurpit aucupe (i^etéavcç euiu •



tu toutes les raiK>m d-deflus alléguées , Pierre eft mal fondé dans les lettres

4e t-dTcÛion par lui obtenues , pour fe dite relever de la lettre de Change en quc(^

uon» fous] prétexte de minorité, il en doit £cre débouté avec dépens.

Délibéré kr^U Z. Atdt i€%o,

ObservatiomsurcsP^ere.
* •

Cette affaire n'a point eu de fuite , parce que le Banquier qui m'avoit fait conful-

ter fous le nom de Pierre, s'eft accommodé avec François fa panie, auquel il

avoit fourni fa lettre ; mais il eft ï croire que la principale raifon pour laquelle il

avoit obtenu des lettres de refcifion,étoit pour trainçr cène affaire en longueur,j>our

lui donner le temps de faire de l'argent pour payer les i $ oo o. livres contenues en
Ja lettre , qu'il n avoit peut4tre pas en caiUe , lorfqu'elle eft retournée à protêt

fur lui. Qyoi qu'il en foit , ce jeune Banquier ne devoit pas fe fervir de ce moyen
de minorité pour faire durer un procès pour parvenir au temps qu'il avoit befoin

pour rembourfer fa lettre de Change , parce que cela a été capable de lui faire per-

dre fon crédit , & de ruiner entièrement ià fortune. £n effet , il -a donné lieu au
Public de croire qu'il avoit eu deflèin de faire perdre cette fomme de z 5000.
livres à celui auquel il avoit fourni (à lettre de Change , puifqu'il avoit tiré fur une
perfonne qui ne lui devoit rien , & auquel il n'avoit point envoyé de provifion pour
l'acquiter à fon échéance , & par conféquent qu'il îtoit de mauvaife toi , & qu il nt
faloit plus fe fier en lui.

Toutesfois il eft à croire que ce jeune Banquier n'étoit pas de mauvaife foi , puiP>

3u'il a fatisfait fa Partie fans vouloir plaider , qu ainfi s'il s eft fervi du prétexte de
e fa minorité & de l'obtention des lettres de refcifion , 9'a été plutôt par le mau-

vais confeil de quelqu'un , qui n'entendoit pas les affaires du Commerce, que de
mauvaife foi,: car il n'y a pas d'apparence qu'un jeune homme &gé de vingt-deux

ans , qui a été feulement élevé dans les afi&ires du Commerce de la Banque
& du Change , & qui s'eft éubli en cette profeflion , ait eu affez de connoiffance

des affaires du Palais pour pouvoir allefzuer les défenfes & répliques mentionnez
dans le mémoire , fur lequel j'ai été conlulté. Qupi qu'il en foit , cette aâion a pu
donner atteinte a fa réput;uion , ainfi qu'il vient d'être dit ; c'eft pourquoi les jeu'<

nés gçns doivent bien prendre garde à ne pas croire (î facilement ceux qui leur

donnent de pareils cenfeils , ni de Içs fuivre , à moins de vouloir paffer pour gens

de mauvaife foy , car ils doivent obferver que la bonne foy eft l'aine du Com-^

9i«rce, f«ns quoi Hm peut fubfiftor*

j^^
^?^



^0 AVIS POUR LE COMMEKCE.

PARERE XIX.

I. Si les fu^e & Confuls d'une ville font (ompetâns font eennoitre d'une lettre de
change entre telui éu frefit de qui elle efi tirée , domicilié [iâns U même ville

,

iùr l'dccepteur d'une autre ville ; & fi l'en peut tirer un accepteur de la furifdiâion

Cenfulaire de fin domicile , pour l'attirer dans un autre.

II. Si les fuge & confuls peuvent rendre une Sentence tant diffinitivement que pat
povifion par défaut fur le premier Exploit d'ajfignation.

III. Si un Evêque peut tirer une lettre de Change fur un Auditeur des Comptes

,

qui a foin de recevoir fon revenu temporel y & fi là contrainte par corps ptut
être prononcée t*nt contre l'Evique le tireur , que contre l'Auditeur des Comptes ^
pccepteuu

MEMOIRE POUR CONSULTER.

A Taris ce i. janvier ié8o.

MOnfieur » âu lo. de May prochain, je vous prie de payer au fieur François

^

Agent de change de cette ville de Paris , ou afin ordre , la fommt de 3400.
livres , valeur reçâë dudit fieur en argent comptant , que pafferCK à compte fur ce qut

vous aveT^refâ pour moy , & fuis

,

A Monficur Poupart , Correékeur en Votre affeâionné fcrvitcur , Nicolaf

la Chambre des Comptes à Nantes. Evêque de

Accepté le 11. Janvier 1680.
POUPART.

Au dos eft écrit : Et pour moi payès^âu fieur facques , Marchand de votre ville

tenu de l'autre fart valeur en moi-même , c'efi mon ordre. Fait à tarit

texo. janvier ï6%o. FRANÇOIS.
•tt ordre , le contenu

Il y a conteftation entre François & Poupart , pour raifon de l'écrit ci-dcflus

,

qu'on qualifie de lettre de Change.

^- ; ' .t,-' Le Fait. -,...- ,-,i ;--....•,>;.....;,
.

Jacques au profit duquel l'ordre eft paffé , a fait protcfter la lettre en qucftion

le ip. May léSo.fiirle fieur Poupart, faute de payement, & l'a renvoyée à

François , au profit duquel elle eft tirée , & qui avoit pafle fon .ordre en fa fa-

veur.

François en vertu d'une commiflion des Juge & Confuls de Paris , avoit fait

•0igne{ Pouput le ij. Juin 1680 à comparoir dans trois femaines pardevant
"

. lefdits
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llAKii }ége.êr ConTuli • pcmrfeyoircoaëaBne&flcpftCvCorptvittt^ndH (|li*U Va<
^t de lettre de Changei lui payer, la fomme de) 400. livres mentioduiéeilen la*'

dite lettre, leaUel n'ayant pNointcompam à l'affigimion , Tran^ob aurétt obtenu
Sentence par défaut le x8. juillet enfuivant, qui condamne par corps Poupart au

Jayement d'icelle femme , avec les chanèes & rechanges ; en vertu de laquelle

entence le8.Août 1 68o * après commindement préabblemént fait anditPoupkrt

,

JFrançois l'auroit faittrrêter prifcnmer en ladite Ville' de Nantef^ Aute -de . piy«^

dent de ladite fommede 5 460; livres. i ii. .
r

1 >< m> >>! 1

Poupart auroitolxenu Arrêt fur-RequêteauParlement de Parisy qui le reçok
Appellant delà Sentence des Juge' 6e ConfubdePari», tenu*' pbur bien relevés

Ordonne que les Parties auront audience au premier jour ; cependant -ledit Pour

^art élargi & mis hors des prifonsà ia caution juratoire, & furfis à l'exécution

^e ladite Sentence « julqu'à ce qu autrement par la Cbur il en jakjété w-
donné. '

>;!-;f;£y;ib"tc.-* r;in fK»f? .-^ . nMi-itrsHU': ^\t ii -iftoh ohùm'' f'''^>?. v) -^rér

Poupart (ôfitient qu'il eft mal einprifonné , en la (oriric 8c au fend. Eh k fbrihè

premièrement , fuppofé que la lenré en queftion fût ùnç lettre de Change , ( que
non) la Sentence enVenu de laquelle il a été emprtforaiév a été rendue par des

Juges ittcompeuns , parce qu'il avoitdû être afligné pardévatitles Juge 8e Confuls

^e Nantes , qui étoient fes Juges naturels , & non pardevant les Juge 6e Confuls

de Paris , > qui ne font point fes Juges. Secondement ^ Ibppofé même que Poupart
eûtétéjufticiableclela JurifdiâionConfulaire de Paris ( que non Vil devoit avoir

^téàffigné furie défaut,- fuivant l'ufagë accoutumé' è» ladite Jurirdiâtoil. Qrla
Sentence en queftion ayant été rendue par les Juge âc Confuls.de Paris , fur la pré*

sniere aflignation donnée l Poupart , eft nulle de plein droit, 6e par confequent il

n'a pu être emprifonné en vertu de ladite Sentence. Troifiémement , l'écrit en
queftion qu'on qualifie de lettre de Change, n'en eft point une , mais feulement

une ftmplc refcription ou mandement que Monfiéur fEvêque de .<•.». adonhé à
François fur Poupart, pour être paye des deniers qu'il pourroh avoir reçu pour
lui. Ainfî n'étant tKMnt une lettre de Change , quand même les Juge & Confui» de
Paris auroient été Jugescompetans( que non ) ilsnepouvoient pas prononcer la

contrainte car cor^ contre Poupart. '

^
Au fond , qu'il ne doit rien prefentement à Moniieut l'Evêque de que

s'il a accepté fon mandement , ça été pour payer des deniers qu'il recevoit pour
lui , & par confequent François n'avoit autre aâion contre Poupart <{\xc de le faire

affirmer pardevant le Ju^e Royal de Nantes ( qui eft fon Juge naturel ) s'il det-

voit quelque chofe audit lieurEvêque, & par confequent i|u il a été mat em«
prifonné.

^
'

On demande avis «ufoufligné fur trois choies. La première, fuppofé quel'éf
crit cy-deffus tranfcrit foit une lettre de Change tirée de Paris lur Nantes , fi

François pouvoit faire afligner Poupart pardevant les Juge 6c Confuls dffParis , 6c

yils étoient.Juges competàns pour connpitre de cette amite, • >

La féconde , fuppofé que les Juge& Confuls de Parie euffent' été Juges c<Mnpe"
tans , s'ils ont pu rendre la Sentçpce en yertu de laquelle Poupart a été emprifonné
fur la première affignation, 6e ^ilne Valoit pas qu'il eût été réaffigné furie défaut
ftyant quede rendre ladite Sentiencei fînon , fi elle efl nulle. .-i

Et la trpifié^e , fi l'écrit cy-defliis tranfcrit efl une lettre de Change ou ufifi tçÇ-

cpfùofi ôeparidemcaj, fie lipp^ q\iççeffttune letwç 4e Change, ûù con«

Tomt II. X
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tét AVIS POtTR LE COMMERCE.
trainte fkr corpi fpu èorc propoocéc contre Poupan > qui eft Auditeur ûéi Cedl|p»

tes>à Nantes. -
i.

'
!

Le foufligné qui a pris leAurc du mémoire cyadeflus eft d'avis , fçavoir » **>

Sur là frtmier* Qjiffiim,

SuppOfê que l'écrit en queftion fût une lettre de Change , que François ne pon-i

voit traduire PouDort de laVille de Nantes pardevantlcs Juges & Confuls de P».
ris y parce qu'il n eft point leur jufticiable ; mais feutement pardevant les Juses-lt:

Confuls de NanMs , qui font fès Juges naturels ; car c'eft une Jurifprudence

établiepar tout le Royaume , qu'un Créancier ne peut intenter une aôion ni

faire aingner fon débiteur pardevant Un autre Juge que celui de Ton domicile.

C'eft pourquoi un Marchand ne peut faire afliener un autre Marchand fon débi-

teur , que pardevant les Juge & Confuls qui font établis dans le Bailliage , Pré-

vôté ou SenéchaufTéc dont il eft jufticiable , & non pas pardevant les Juge &
Confuls établis dans le BailUagé , Prévôté on Senéchauflée dont fedit Créancier
eft jufticiable. En etfet, il a. étéjugé par Arrêt de laCourdu 1 8. Mars léf^r,
contre les Juge& Confuls de la Ville d'Auxerre, qu'ils n'avoient pu conooître

d'un différend de la Ville dejoigny, parce que ladite Ville de Joieny n'eft pas

du Bailliage d'Auxerre, mais du Bailliage deTroyes,ou il y à des Juge & Con-
fuls, devamlefquels le débiteur devoit être aifigne , & non pas pardevant les Juge
& Confuls d'Auxerre.

n eft vrai que par l'Article XVIL du Titre XIL de l'Ordonnance du mois de
Mars i<S73. le Créancier Marchand a le choix prefentement défaire afliener fon
débiteur au lieu de fon domicile, ou au lieu auquel la promeffe aura étefaite fi:

la marchandife fournie , ou bien au lieu auquel le payement doit être fait. Mais
l'Ordonnance n'entend parler que pour le fait de marchandife, & non pour celui

de la Banquetdu Change. Voici ce que porte le fufdit Article : Da$u les matiez

reiÂttnbnées auxfuge & Confuls, le créamier fturrs fâiu dtmur âffignâtion k fm
Mhtix t 9U AU lieu du âemiciU du débiteur , ou su Iteu duquel U fromejfe 4Mfaite , &
là nurebandifefourme , ou du lieu ou lefdjement dût êtrefait. Ainfion voit que les

difpofîtions contenues en cet Article ne recardentfeulement que les promenés qui

auront été faites pour vente & fourniture de marchandifcs , &non des lettres de
Change. De forte qu'il faut que les porteurs de lettres de Change en matière d'af^

fij^anons qu'ils font donner*aux accepteurs d'icelles , fuivent en cela l'ufage ordi-

naire ; c'en- à-dire , qu'ils doivent les faire affigner pardevant lesJuge & Confuls

des lieux où ils font domiciliez,où les lettres ont été tirées, & non pas pardevant les

Juge & Confuls des lieux , où les porteurs defdites lettres font demeurans , & d'où

ces lettres font tirées.

Ainfi par tout ce qui vient d'être dit , François n'a pu faire affigner Poupart par-

devant le^Juge & Confuls de Paris ; mais feulement pardevant les Juge & Confuls

de Nantes , où il eft domicilié , & panant les Juge & Confuls de Paris n'étoiem;

point Juges competanspour connoitre de l'a&ire en queftion.

^iuyf<yitk:Ut,n • Sur Id féconde Quefiion, ^^.^^i,r.:':y\-^^^ni%mv^iX ijA

Q^nd même les Juge & Confuls de Paris euflcnt été Juges competans poOf-

connoitre de l'affaire d'entre François & Poupart , la Sentence qu'ils ont rendue

le X 8 . JuiUet 1 68 . eft nulle de plem droit^ parce qu'elle a 4té rendue fur la pre^



.-» '; : r^t^% ERE iftt^ ^ " v r, " ^^
pknê^AmàM d«Qnée ) Poupin % Air laquelle Francoi» 94 {MMnrolc ,obcfliir €on^>

Vc lui qu un.4é&ut faute 4 jftV0ilr comtNuru i ladite affignaiioA ,^ pour ït profit du-
quel let Juce & Confiilf dévoient ordonner qu'il feroit r^lffign^ poi^r vou: adjuger
le profit dicelui: enfuite Ufiiloit faire fignifier le défaut à Poupart* & lui&ire
donner aflignatioo pardevant lefditi Juge & Confuls , pour voir adjuger le piTofit

dudit défaut , fur kqueUe aflignationk Sentence feroit intervenue » 1 qui auroit dé-
claré le défiiut bien ic dûëmept obtenu » & condanuié Poupartà p«xcr. Voilà la

formalité qui devoitêtre obtWvéc en l'obtention dek Sentence en queftion, où
eft pratiquée dans la Jurifdiâion Confukire de Paris i ce qui n'ayant point été
fait » & n'ayant été rendue que fur la première aflîgoation . il n'y a aucun doute
qu'elle ne fou nulle , 0( qu'en vertu d'icelle on n'a pOi emprifonner Poupart.

. Sut là m\fiémt Qjiffiit»^

, Qgplque l'écrit cy-deflus tranfcrit ait k forme d'une lettre de Change , nean-
inoins il ne peut point avoir d'autre effet que celui d'une fimple refcription ou
mandement «parce qu'un Evéque n'eft pas d'un caraâere& d une dignité à tirer

une lettre de Change ; car il faut obferverque l'ufage des lettres de Change n'a

été premièrement introduit que parmi les Marchands pour la commodité de leur

commerce qu'ils font tant dans les Villes duRoyaume , que dans les Pays Etran-
gers, c'eft-à-dire pour remettre leur argent d'une pkceenuneautret, pour faire

leurs achats it pour tirer aufii leur argent quiils ont dans 1^s Viiks & Places où ils

ont vendu kurs marchandifes; & c'eftcequi a donné lieu au commerce dek
Banque fc du Change, dans lequel fe fopt établies des perfonnes qui avoient été

dans celui de la marchandife que nous appelions JSégtçiâns ou Banquiers « pour faire

valoir leur argent de place en pkce par des traites& remifes continuelles} c'eft d'où

vient ce mot négocier (Ul'srgeutà' nég9c'ttfun< lettre de Chstige. Cet ufage de^ lettres

de Change s'eft enfuite introduit parmi les Receveurs des Tailles , Receveurs Gé-
néraux des Finances , Fermiers du Roy , Traitans, & autres Gens d'affaires ^ >

de Finance* pour k connexité qui eit entr'eux 9ç les Marchands N^oçkns,
pour retirer desProvincçs les deniers de leur recette , au lieu de les faire voiturcr.

£t comme ces (brtes de gens négocient leur argent & leurs lettres de Change , ils

fontcenfezNégocians; c'eftpourquoi ils font jufticiables de k Jurifdiâion Con-
fukire , pour ce qui regarde les lettres& billets de Change feulement', & non.

pour leurs autres afkires. Bnfin cet ufage de lettres de Change a (wjfé encore parm'

des perfonnes de différentes conditions & profe(fions , comme O^ciers de Juftice

& Gentiîshonunes qui font valoir leur argent par le moven du commerce des

lettres de Change, pour raifondefquellesils font auffi jufticiables de kjurifdi*

ûion Confulaire , 6c ils font même fournis aux contraintes rigoureufes qui font

décernées par les Ordonnances contre ceuxqui(irent» endoffent} 6c acceptent des

lettres de Change. f
Tout ce qui vient d'être dit eft conforme aux Articks H. Se III. du Titre XUi

dek Jurifdiftion des ConfuU , de l'Ordonnance du mois de Mars i$jl- àl'Ar^

.

ticle ly. «lu Titre XXîflV. it I4 défbarge 4*s (entrantes Par C^rft , de i'Ordon- -

nancedu mofe d'Avril 1667. <j: à l'Article I. du Titre VII. dtf Gemmes fé9
Ctrpt de k même Ordonnance.

Mm VuCa^esd^s lettres de Change u'ajanuis été intiipduit parmi les Ëvéquoi

If
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1^ AVIS ItÔlTIllB tÔMKlCRCE.,
èL k» Pfliréf , èe Mtttffttfaïaim q«i ont d<t dignhct dans fËgliiRs i pAre«l^t ië"

cooMAerce des lettre* de Change eftune chofe profiuie qui eft défendue wtt Genr
d'EgUfe ; c'eft pourquoi on ne peutjms qualifier let lettres qu'écrivent les Ëvtques
9c autres gens d Eglire ï leurs Intendans » Fermiers 8e Receveurs , du nom de let*

très de Change , quoi qu'elles en ayent h forme, mais feulement delimplesre^
cfiptions , par lefquelles ils leur mandent de payer une fomme d'argent à ceux au
profit deTquels (bnt faites lefdites refcriptioiis , ou à ceux aufquels ils pdiferont leurs

ordres au dos defdites refcrifkions, pour tenir compte defdites (bmmes Air leur re>

cepte, ou fur ce qu'ils leur devront. En efiet,* quelle raifony auroit-U qu'une
refcription d'un ËvequepiÂt pour une knre de Cnange, puifqu'elle n'en auroic

pas l'effet ? Car l'effet d'une lettre de Change eft la contrainte par corps. Or il eft

certain que le Juge ne peut pas en matière civile prononcer la contrainte par corps

contre unEveque, parce qu'elle.nefe peut exercer fur lui pour une infinité de
raifons qui fcroient trop longues à déduire.

Ainu p«r toutes ces raifons , l'écrit en queftion ne peut 8c né doit paflër que
pour une limpte refcription & mandement, & non pour une lettre de Change ; 8t-

il efl d'autant moins une lettre de Chance , que François étant un Courtier de
<!^hange& de Banque , ne peut fuivant 1 Article I. du Titre II. de IT idonnance
du mois de Man 167 3. cy-deffus alléguée, foire le commerce de la Banoue & du
Change , 9c le Courtage tout enfemble , à peine de i 5 o o. livres d'amende , & de
perte de fon Office.

Or il n'y a pas d'apparence que ce Courtier de Change fe foit voulu mettre en
ce danger ; mais il a crû qu'en donnant à ce mandement la forme d'une lettre de'

Change , il obtiendroit plus facilement la contrainte par corps contre Poupart 9
qui l'accepteroit , parce que dès l'inflitution des lettres de Change, les tireurs ,^

les endoffeurs & les accepteurs ont toujours été contraints par corps ; mais la con-

trainte par corps, tant pour raifon des obligations, promeffes , refcriptions 8c

mandemens, na été établie que par l'Ordonnance de Moulins de l'année 1566.
Or la contrainte par corps ayant été abrogée par l'Ordonnance du mois d'Avril

1667. l'écrit en queftion étant une refcription & mandement, Poupart ne pott«

voit être contraint par corps , 8c les Juges ne la pouvoient ordonner contre lui»

On demande encore , fi fuppofé que 1 écrit en queftion fût une lettre de Chan>
ge, les Juge & Confulsontpû prononcer la contrainte par corps contre Poupart»
qui eft un Auditeur des Comptes à Nantes ? i

Il eft certain qu'en matière ae lettres de Change les Juge & Confuls prononcent
toujours la contrainte par corps, tant contre les tireurs, les endoifeurs, que les '

accepteurs , par un privilège fpecial qu'ont lefdites lenres de Change , & on ne>

diftingue pottit leurs qualitez , foit qu ils foient Gentils-hommes ou Officiers de
Juftice^ à la réferve des eens d'Eglife , Ducs 8c Pairs, 8c autres perfonnesd'émi--

nente qualité , Officiers de la Couronne, fur lefquels la contrainte par corps n'a>

fioint Ûeuen matière civile. Ainli quoique Poupart foit Auditeur en la Chambre.
des Comptes de liantes , fuppofé que l'écrit en queftion fût une lettre de Chance ,

te non une refcâription 8c mandement , 8c qu'elle eût été tirée par un autre perion--

ne qu'un Evêque , Ici Juge 8c Confiils auroient pu pirononcér la contrainte par corps

centre ledit Poupart.
'

Mais préfuppofé que Moniteur l'Evêque de ait pu tirer une lettre de
Change, la qucftioa eft d« fçavoirii W$ Juge 8( Confuls auroient pâT prononcfij:
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k contrainte par eorps comte Ponpart. Cette queAion cft fort dAUN^fe ,>e dM
n'a point encore été propofée ^ufqu'à prcfent; car d'un côté il femble qu'é-i

tant une lettre <1c Change, il n'importe pas par oui elle foit tirée pour U pronon<«

ciation de la contrainte par corps. En effet , c'eft un privilège que les lettres d«
Change ont eu de tetnpi immémorial : mais les débiteurs pour les cédules,pro-

nv^fTes , obligation» , tranlaâiotns , & autres aé^es d'enga^emens , n'ont été con-

damnez par corps aut depuis l'tldit de Moulins, du tnois d'Oâobre i $66. Ar-
ticle.XLVUI. Jbauelle contrainte par corps a été abrogée, par l'Ordonnance du
tiiois d'Avril 1667'

Mais d'un autre côté il femble qu'il y auroit eu de l'injudicc aux Juges & Con-
fuls de prononcer la contrainte par corps conue Poupart , qui a accepté cette lettre

de Change.
La rauon eft , fupnofé que François eût fait alTigner Monfieur l'Evêque de. ... •

qui auroit tiré cette lettre de Change , oardevant leS Juge & Confuls de Paris »

pour fe voir condamner à lui rendre & reuituer les $400. livres mentionnées en
icelle , pour avoir été proteftée fur Poupan faute de payement d'icelle fonunc i

quoique l'effet de ladite lenre de Change foit la contrainte par corps , ainfi qu'iji

a été dit ci-deffus ; néanmoins comme lefdits Juge & Confuls n'auroient pu la

prononcer contre Monfieur l'Evêque de parce que la contrainte par corps

n'a point lieu contre un Evêque , contre aucun autre Ecclefiaftioue. Ainfi l'ett*!

de la lettre de Change , qui eft la contrainte par corps , n'ayant pu avoir lieu con-

tre Moniteur l'Evêque de. . . . . elle ne pouvoit non plus avoir lieu contre Pou-
part , qui avoit accepté ladite lettre , parce que n'ayant point d'effet fur l'un , elle

ne peut l'avoir fur l'autre , autrement il y auroit de l'injuftice. Laraifoneft, que
fuppofê que Poupart qui a été emprilonné en vertu de la Sentence des Juges Se

Confuls de Paris , qui l'ont condamnez par corps à payer ladite fomme de
3 40 o.

livres , eût payé cette fomme à François pour avoir fa liberté , & qu'il n'eût ac-

cepté ladite lettre que pour faire -phifir a Monfieur l'Evêque de auquel il

ne devoit rien , & qu'il l'eût fait afligner pardevant les Juge & Confuls , pour fe

voir condamner à lui payer cène fomme ; il certain qu'ils n'auroient point pro-

noncé la contrainte par corps contre ledit lîeur Evêque : cependant en bonne
juftice , il doit être condamné à rendre & à payer à Poupart lefdites 3 40 o . livres,

& il y doit être contraint par les mêmes voyes qu'il a été contraint par François ,

qui cfl; par l'emprifonnement de fa perfonne , ce qui ne fe peut pourtant pas pour
les raifons ci-deflus alléguées. Ainli feroit-il raifonnable que l'efret de la lettre de
Change qui cft la contrainte par corps eût lieu , & quelle eût été prononcée con-
tre Poupart, & qu'elle ne l'eût pas été contre Monfieur l'Evêque de....?£c
feroit-il raifonnable que Poupart fe foit conftitué débiteur envers François , au
frofit duquel la lettre a été tirée , & qu'il fe foit fournis par fon acceptation , è
effet de la lettre de Change qui eft la contrainte par corps , & que Moniteur l'E-

vêque de auquel il ne doit rien , & qui tÎA accepté ladite lettre que pour lui

faire plaifir , ne foit pas fournis pour la reftitutîon de ladite fomme de 3400. li-

vres au même effec de ladite lettre de Change qui eft la contrainte par corps?

Véritablement cette loi ne feroit pas dans la droite raifon , fur laquelle elle a pour-
tant dû être fondée ; mais la droite raifon eft que (î l'effet de ladite lettre de
Change , qui eft la contrainte par corps , n'a point lieu contre Monfieur l'Evê-

que de. ... . qui l'a lifée , elle ne peut non plus avoir lieu contre Poupart qui l'ij

"'il
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•ccqpcée , parce que ladite lettre ne {>€« produirequ'un feulft même effet» Set

elle ne peut fe divifer . Ainil pour toutes ces raifons le fouffigné eftime que la coo^
^_-: .- _A e , r , Confuls coDtrc Poupart|,tramtepar

fuppofe que
corps n'a pu être prononcée par les Juge &
e l'écrit en quelUon fût une leare de Change

Delikeriéi Pâtis le to, Stfumbre i69o.
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t. SUh ftrit efi une lettre de change eu nnfimple mandement, & quelle jfttaforme
eptttielle d'une lettre de change.

n> Si le ferteur de (et écrit tétant fourvâ en fuftice (entre l'Mcefteur , fétu avoir

mis en caufe celui qui a faffé l'ordre k fon profit , efi ntn-recevahle en nceurt^

de garantie (ontre M , faute de l'avoir fourjutvi aux termes de l'Ordonnance*

LE fouQîgné qui a pris levure & exaâement exatniné un mémoire qui lui «
été communiqué , eftime que cette affaire eft remplie de beaucoup de circonf.

tances importantes qui forment plufîeurs queflions , qu'il eft neceflaire d'examiner

pour bien alTeoir fon avis , non-feulemept fur celles qu'on lui demande > mais encore

fur d'autres que{lions qui fervent aufli à la déoifion de cette affaire.

La première queftion qui fe rencontre cft de fçavoir li l'écrit fait par Guillot

le 5. May 1680. efl une lettre de Chance ou non ; car li ce n'eft point upe lettre

de Change , Guillot ne peut alléguer la fip de non-recevoir contre Lacherois

,

pour ne mi avoir pas fait dénoncer le proteft dans le temps porté par l'article XIII,

du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 167^. pour les raifons qui feront

déduites ci-après.

Il eft certain que l'écrit en queOiion n'eft point une lettre de Change , mais uq
lîmple mandement ; car trois chofes font e0entielles pour former une lettre de
Change. La première , une perfonne qui tire la lettre ; la féconde , une uerfbnne

fur qui elle ell tirée ; ^ la troiliéme , une perfonne au profit de laquelle lalettre cft

tirée. Outre ces trois formalitcz , il y en a encore deux à obferver ; la première eft

]e temps dans lequelle la lettre doit être payée ; & la féconde , il faut exprimer la

valeur que le tireur a reçu de celui au profit duquel il a fait lalettre » ou de quel-

qu'autre, (bit en deniers , marchandifçs ou autres effets , tout cela efl conforme ^

) Article I. du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 1675.
Or l'écrit en queftion n'a point toutes les formalitcz ci-deifus alléguées ; par

cet écrit Guillot mande feukfnent i la Dame Corbion , femme de Poulain , de
payer à la fin du mois de Juin à fon ordre 500. livres , valeur ï lui fournir. Ainfi

il n'y aque deux perfonnes , jSc il y en manque une troificmc , au profit de laquelle

la fomme de 500. livres dcvoit cfre payée : il n'y en a point non plus de valeur re-

çue, car ces mots valeur a vousfournir par Guillofàla Dame Corbion , n'eft point

une valeur reçue le 5 . May 1680. qui ait été fournie ; mais au terme de cet écrit

,

file dçYoit feiilçfnçnt çxxp fpurpiç ^ h Corbipn par Çuillot, ^aps \ç temps de \'i'
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théanec pour payer les 5 o o. livres à eelùi auquel il pafleroit (on ordre ; & l'on n a

jamais vu jufqu'à prefent que Ton ait mis dans une lettre de Change v4/r«r ifoifi

fêumr, fur la perfonne fur qui elle eft tirée

Mais on pourroit peut-être dire que l'ordre que Guillot a pafTez au dos de cet

écrit au profit de Lacherois , peut (uppléer à la formalité omife dans le corps de
cette prétendue lettre par Guillot. A quoi on répond que cela ne fe peut, parce

qu'il faut abfblument que la perfonne au profit de laquelle eft tirée une lettre de
Change , foit dénommée dans le corps d'icelle pour qu'elle foit dans la forme pref»

crite par l'Ordonnance) qui eft un ufage aulfî ancien que les lettres de Change
parmi les Cambiftes. En effet , l'ordre qui fe met au dos d'ime lettre n'eft jamais mis
que par celui au profit duquel elle eft tirée , & non par le tireur , par ce qu'un
ordre eft à proprement parler un tranfport que fait celui au profit duquel la lettre

a été tirée , à une autre perfonne qui luien donne la valeur , au moyen de laquelle

valeur il n'a plus rien en la lettre.

^- Cet écrit n'eft donc point une lettre de Change pour les raifonsci-deffusallcN

guées , & (»i ne le peut qualifier que de fimple mandementou refcription , de mê-
que fi un Seigneur avoit mandé à fon Trelbrier , ou un Négociant à (on

£;

ne
Caiffier, de payer 500. livres dans un temps, te qu'il lui en foumiroit la va-
leur.

Or il cfi ceruin que l'écrit en queftion n'étant point une lettre de Change;
mais fimplement un mandement ou une refcription de Guillot à Corbion , femme
de Poulain , de payer les 5 00. livres contenues en icelut dans la fin du mois de Juin
X 680. il n'y avoit point de temps prefcrit pour faire le proteft , ni les pottrfuites eii

garantie que dans les trente ans , de même que fi c'étoit une promeffc ou une obli-

gation ; parce que les dix jouts pour faire les protefts & le temps pour en faire les

pourfuites en garantie , ne regardent purement & fimplement que les lettres de
Change , & non les mandemens & refcriptions , qui doivent être traitez dans le

droit commun , & par confequent Guillot ne peut pas dire que Lacherois , auquel

il a pafie l'ordre, fpit venu à tard, & il eft toujours garand de fon mandement ou
refcription ; ainfi il lui doit reftttuer les 500. livres en queftion , puifqu'il ne lésa

pas reçues de la Corbion , femme de Poulain.

Il paroit m^me que Guillot eft de mauvaife foi , &" qu'il a voulu furprendre La-
cherois , parce qu'apparemment il avoit fait accepter ce mandement ou refcriptioil

à la Corbion , pour en faciliter la négociation ,& en avoir plutôt de l'argent ( fon
ordre n'étant point datte , on n'en peut juger autrement ) car il eft certain que
l'acceptation de la Corbion eft nulle de plein droit , parce qu'elle n'a point été

autorifée par Poulain fon mary , ni n'a point accepté en venu d'une procuration

de fondit mary , qui étoicnt des chofes neceflaires pour cela ( du moins cela ne pa-
roît point. ) £n effet une femme , mariée ne peut faire ni pafler aucun Aâe, aâifou
paflîf , fans l'exprefle autorifation de fon mary , ou qu'elle ne foit fondée de procu-
fation de lui : ainfi c'eft un dol perfonnel commis par Guillot envers Lacherois , 8c

par confequent il eft toujours tenu de reparer le tort qu'il lui a fiiit , de lui avoir

donné une acceptation qui étoit nulle de plein droit, ainfi qu'il vient d'être

dit.

La féconde queftion eft de fçavoir fiLacherois qui a fait aftigner Guillot par-

devant les Juge & Confuls de Troyes , pour le rembourlement des 500. livres en
queftion , fans avoir demandé que lia veuve & Adam Dorigny de Reims , au au pro-^

.1
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§t defqueU il avott palTéTon ordre » fuiTent tenus d'entrer en caufc , & pour ivoÂr

inanqué à cette procédure , ne peut plus revenir fur lefdits veuve & Adam Do^*

rigny en çarantie , pour n'avoir pas tait leurs diligences contre lui dans le temps
poné par 1 Ordonnance ?

Le foufligné eftime que ladite veuve & Adam Dorigny ,ne {>euvent alléguer la

fin de non-recevoir contre Lacherois » pour intenter fon aélion contr'eux pour
ladite garantie; ce qu'il a pu faire dans les cinqans portez par l'Article XXVII*
du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 167;. fuppofé que ce fût une lettre

de Change , parce que Lacherois en pourfuivant Guillot pour avoir le rembourfo-
mcnt del^ites 500. livres , a fait une chofe qui va à la décharge defdits veuve Se

Adam Dorigny , s'ils n'ont pas fait leurs diligences dans le temps ; pourvu neatv-

moins que Lacherois n'ait point rcmbourfé lefdites 500. liv. à ladite veuve& Adam
Porigny ; car en ce cas il ne feroit plus recevable en fon action > comme étant une
chofe confommée.

A l'égard de la troifiémequeftion , le foufllîgné eftime au0i que Coflbn » qui a

fait protefter la lettre prétendue, pour faire fes diligences contre Martin le Sac

de l^ourges, fon endolleur, avoit quinze jours pour les premières dix lieues » &
cinq jours au - delà des dix lieues ; de même que ledit Martin le Sac avoit aufli

quinze jours pour les premières dix lieues & au - delà , à raifon d'un jour pour
(pinq lieues , pour faire les diligences contre la veuve & Adam Dorigny de Reims

,

comme aufli la veuve Se Adam Dorigny avoicnt quinze jours pour faire leurs

diligences contre Lacherois; puifqu'il demeure dans la difliance de dix lieues de
l^eims, parce que tout ce qui vient d'être dit eft conforme à l'Article. XIILdu-
dit Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 1673. qui porte, fwe (e«xfni
0uront tiré «« tndoffé des lettres , feront pourfuivis en garantie dans I4 quinx^^ùn^

,

$'ils font domieiliezé dans la diftance de dix lieues f^ au-delà , à raifon d'un jourpp^r

finq lieues, f^ç. En effet, l'intention def l'Ordonnance eft , que les endofleurs de

lettres de Change , chacun à leur égard , ayent le temps porte par icelles , pour fe

pourvoir les uns fur les autres, & furies tireurs en garantie défaites lettres ,autrQ-

inent elle ne pourroit pas s'exécuter , ii tous n'avoient enfemble qu'un même délai

de quinze jours dans la diftance de dix lieues des villes où les lettres feroient protc(^

tées , iç. un jour pour cinq lieues au-delà des dix lieues. Pour toutes les raifons dé-
duites dans fnon p4rf4it Négociant t fur une femblable queftion quia été décidée par

une Sentence des juge Se Cqi]fuls de Laval , ainii que l'on verra dans }a fuite au folio

163. qui commence par ces mots l'Ordonnance de 166/^. Et quoique l'Ordonnance
n'exprime pas aflez nettement cette difpofition , néanmoins Içs Juge & Confuls en
ces rencontres doivent toujours fuppléer de droit & d'équité à la loi fur l'impoflibir

lité de la chofe ; car il n'eft jamais à préfumer que le Prince faife une loi qui ne fe

puilfe exécuter,

Il y a encore une chofe qui fert à la décifion de cette affaire , qui eft de fçavoir

( fuppofé que ce fut une lettre de Change Se non up rnandement ) li GuiUot avoic

fourni la prpvtlÎQn à la Corbion , ainfi qu'il lui mande Pir fon écrit, qu'il lui

fourniroit dans le temps que cette prétendue lettre de Cnange dcvoit être pro-
ceftéc ; car fi effeâivement il ne lui avoit point fait tenir de provifîon pour l'ac^

quittcmcnt d'icelle, quand même elle n'auroit point été proteftée, &quc tous

)cs endolTcurs n'auroient point fait de diligences les uns contre les autres , pi La-

jUçrpis cpmrs GuiUpt U tireur d'icçllç , dans le çerops porté par le fufdit Article

xxxm,
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XXXnt n eft certain qne Guilloi feroit^cenu 4e garantir la lettre de Change» ^
dcMyertes^^ fD^;:Uvres^ineMt4iiiée«^»mittfiee; car«elatft^>«ônfbMeil%jfc&
XVI. dudit Titre V. de ladite Ordonnance , dont voici la difpofîtion. Les tireurs

^ endopurs des lettres feront tenus de prouver en tds de-négâtion que (eux fur qui elles

étaient tirées , lenr étaient redevables , ou avaient frovifion 4U temft qu'elles ont dû
hrtpotefiéis y finén feront temté^i'e Us garantir. ' "' ' '

*« La raifon de cette difpoiîtidn cfl; , qu'il ne feroit pas jaUé i^'tin tireur de lettre

fe prévalût de la negligence-de e^ui as prdfît duquel il a tk-é la lettre^ 8e 4e celle

de tous les endoifeurs , de n'avoir point fait deproteft lii autres-diligences portées

far l'Ordonnance pour alléguer la fin de non-recevoir portée par l'Article XV. du
Titre V. pour retetiiir Une ibmme qu'ik aurott reçÛë , 8c dont il n'auroit point en<>

voyé de provifion à celui fur lequelil aurott tiré la lettre pour l'acquittervdelaqueU
le fomme il pirdfiteroft aitifi fans en avoir donné aucune valeur i car UiautoÙerter
qu'en France on rt*» rien pour rienv -T^ ^

'
' *' .: 5,

^ Ainiî il faut obfèrver quelle répome a fait la Gorbion pour s'exempter de payer
ia prétendue lettre en queftion, car apparemment Guillotne lui a j>oint envoyé
d'argent pour l'acquitter ; & fi elle a dit par fa réponfe lors du proteft que Guilipt

fleluia point envoyé de provifion pour acquitter cette prétendue lettre j il faudra

Îiue Lacherois intente une nouvelle aâion contre Guillot* pour voir ordonner qu'il

era tenu de prouver qu'au tempf du proteft il avoit envoyé provifion à la Cor.
bien pour acquitter la prétendue lettre ; finon Se à faute de ce faire il fera tenu de
|a garantir, & de rendre & rcftituer les 500. livres en queftion. Il n']^ a point de
doute qu'il n'y foit condamné. Cette Jurifprudence eft du moins établie en la ju-
rifdiâion des Confuls de Parh , où il fut rendu une Sentence au mois d'Avril

1680. en pareil cas.

Si ladite Corbion n'aveit fait aucune réponfe lors du proteft , il faudroit lui faire

faire une nouvelle fommation de payer les 5.00. livres q)entionnées:€n la préten-

due lettre » &: au refus de déclarer fi elle avoit re^û provifion dudit Guillot , pour
l'acquitter dans le temps que le proteft lui a été fait) & au refus de répondre il fau-*

dra la faire aflfigner pardevant les Juge & Confuls de Paris , pour fe voir condam»
ner à faire cette déclaration.

Mais quand tous ces moyens manqueroient , l'écrit eh queftion n'étant point une
lettre de Change , mais feulement un fimple mandement ou refcription , il n'y a

point de temps prefcrit , ainfi qu'il a été d»t ci-devant , pour faire des diligences ,

& ils n'y font point fiiiets comme les lettres de Change. Ceft pourquoi le foufljgnl

eftime , comme il « wja été dit , que Guillot doit rendre & reftituer à Lacherois

Jes $ 00. livres en queftion , &: il ne doute point que la Sentence des Juge ^ Conr
fuis de Troyes ne (oit infirmée au Parlement de Paris , s'il y en a appel , en fe fer-

yant pour griefs d'appel des moyens ci-deffus alléguez. ^*

.,, Délibéré à Firit le i.JfJoptmire i6$o. ^,
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i si l'tnftut fiifuUriMS un ASe dêftMti4n tmmâniitt , iéuu IsquelU Us AS**
^s4i*xt 't»ii$rihM«in é^éUtment M fêod, qu*.l'tm its Afpde*. frendra dix f$ur(e»f

A 4* fffit fér tkéfun M fmr U fitd dt fm frnd , fâm itre ttnu dt fuffwtn Ut

[ fmt* qui éut'tvetMt }k U fititté.

XL si ttt Afççié put fundt$ te fttfit dt dix fwr ant f»r (bâ(Mn an fur le fied

de femftnd t U fedeté ayant ferdu au lien de gagner fendant qu'elle a dutéi

<tn fi non«ift.*ut cette pfulatiên H deit fufftrter la meitié de la perte » & s'tl

dût rapporter les femmes qu'il a reçues pendant le eeurs de la foùeté , peut

ees dix peur cent de prefit pfuleic par l'Aâe defetieté» peur itre partage*, pat

. égale pertien,

XSL si tttte fedeté efi ufuraire & défendue , tant.par les loix ovines qu'but

naines,

M E M O I R E P O U R C O N S U L T E R.

IL]ra contefbtion pour nifon d'une focieté en commandite entre les en&ns & he-«

ritiers de Pierre , d'une part , 8c Paul Ton aflbcié d'autre.

LeFait.

Pierre & Paul Marchands à Paris , ont fait focieté en commandite (bus feing pri-

vé , pour faire un commerce de marchandifes étrangères fous le nom dudit

Pierre, pendant l'efpace de iix ans , dont le fond capital eft de 3 oooo. livres , qui

devoit être fourni par lefdits aflbciez chacun par moitié. Paul a fourni à Pierre

I 5000. livres pour fa part dudit fond capital.

II efl ftipulé dans l'aiflede (bcieté que de tous les profits qui fe feront pendant

ledit temps de fix ans , il n'en appaniendra à Paul que fur le pied de dix pour cent

de fon fond capital , qui lui feront payez par Pierre par chacun an , & le furplus

defdits profits , à quelques fommes qu ils (e puiflent monter , appartiendra à Pierre ;

au moyen de quoi il fera tenu de porter lui feul toutes les pertes qui pourront arri-

ver dans ledit commerce pendant ledit temps de iîx ans , (ans que Paul en puifleêtre

.tenu en quelque forte 8c manière que ce k)it ; de forte que Pierre ne fera point

obligé de rendre compte à Paul des profits & pertes dudit commerce , mais il fera

feulement tenu çn fin de focieté de rendre à Paul les 1 5 00 o . livres de fond capital

Î[u'il a poné à ladite fotieté , avec les dix pour cent de profit fur le pied de fondit

ond capital, fi aucuns lui en font pour lors dûs.

Cette focieté a duré cinq ans , & a été réfoluë par le décès dudit Pierre , lequel

a laiflc Jacques fon fils pour feul & unique héritier , auquel a été élu pour tuteur

François fon oncle maternel.

Paul aux termes de l'Aâe de focieté demande à Jacques fils & héritier de Pierre

,

qu'il ait à lui rendre &; rcftitucf la fomme de 1 5 o 00. livres pour foo fond capital

f



^iimekenUâ{ttSôclet,éttnCenh\€kSoKuméttjoùAWni qut lutfimtdût

pour les profit»dekderniri«<anaé»de lacKt» Société y for IrficdaiidixpottreeRe
4e foiKlit fond capital, conformément à l'Aâe de bdite Société.

François tuteur de Jacques dit pour défenfes , que par la communication qu'il

a prife des livres & papiers de défunt Pierre, il a trouvé que la Société a perdu
fur le commerce qui -s eft fait pendant le(Hite» cinq années qu'elle a duré , la fom-
tnede io54i.livres dix fols, qu'ainfinon-feuleméiitPauI doit fupporter la moi-
tié de cette fomme , mais encore qu'il doit raj^rter ï la Société la fomme de
5o o o . livres qui lui ont été payées par Pierre , atnfi qu'il paroît par les livres de
cette Société& parfes recepiflez , pour fa part des prétendus pro^ts, puifqu'il n'y
en avoit eu aucuns , Se que bien loin de cela , il y a eu 1054». livres dix fols de
perte, ainfiquediteft, pour être cette fomme de 6000. livres partagée entre le-

dit Jacques & Paul; attendu que ledit Paul doit participer ï la perte aufli-bien

qu'aux profits de ladite Société, nonobftant lacbufe ponéeparl'Ade d'icelle

Société.

On demande avis au fieurSflvary fur trois chofes. La première, fi Paul eftbien

fondé à demander ï Jacques héritier de Pierre , qu'il au à lui rendre la fomme de
15000. livres pour le fond capital qu'il avoit en la Société , enfomt>le i 5 o o . li-

vres pourle reftantdçfiîs profits fiir le pied de dix pour cent de fondit^nd capital

,

iuivant la fHpukition ponee par l'Aâe de Société. ^
La féconde, fifuivant la ftipulation portée par l'Aâe de Société, Jacques en

qualité d'héritier de Pierre fon père , eft tenu de fupporter lui feul la perte qui eft

arrivée à ladite Société pendant le temps qu'elle a duré , & non Paul.

Et la troifiéme , fuppofé que Paul fût tenu des pertes arrivées à ladite Société

(qu'il foûtientque non ) & qu'il y eût eu des années oii la Société eût perdu for

]e commerce qui a été fait par Pierre , fi Paul qui a reçu fes profits à raifon'de^x
poiir cent fur le pied de fon fond capital des années que la Société a profité , les doit

rapporter à ladite Société.

i Le foulTigné qui a pris ledure du mémoire cy-deffus , eilime . • '

Sur U fremien Qufftinn»

t

Î

Que Paul eft mal fondé en fa demande , tant pour ce qui concerne le fondca-
>italde 15000. livres qu'il a mis en la Société qu'il a contraétée avec Pierre , que
es I 5 00. livres pour le reftant des profits qu'il prétend avoir dé dix pour cent fut

le pied de fondit fond capital, nonobflint la ftipulation portée par 1 Aâe de Sa.
cieté; parce qu'on n'a pu (jtipuler que de tous les profits qui fe feroient dans U
Société pendant le cours d'icelle , Paul en prendroitdix pour cent fur le pied de
fon fond capital , & qu'il ne feroit tenu d'aucunes pertes qui pourroient arriver à
ladite Société , & que Pierre feroit tenu feul de les fupporter. En effet, ces fortei

de ftipulations dans un Aâc de Société font vicieufes,& contre les bonnes mœurs

,

parce que des affociezqui mettent également dans une Société , doivent auffi par-

tager également tant les profits que les pertes qui arriveront à icelle Société ; au-

Itrement s'il n'y avoit qu'un des aflbciez qui pon&t feul la perte , & oue l'autre par^

tlcipât feulement au profit & non à la perte , ce feroit une Société Léonine, qui

eft défendue par le Droit Canon & par le Droit Civil , comme étant ufuraire ft

plein; de dol 9ç de fraude. On appçûe cette forte de Société une S9çte$é ironmr od

il

f''
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-<^



1
1^

II

w
3h1

U.;

r

17» Avii^roTfn LE Commerce.
<(« Li«il ,;& éette 'manière deNparler eft tirée de la fable d'EfBpe , dans laquelle If

Lion pam^eoit tellement la pro^e avec le Renard, qu'il ne lui en laiiToit qu'une

petite partie. Ainfî Ton peut dire que h Société en queftton eft une Utittéit liwi»

puifquePaul participe aux profits, & non à la perte, laquelle fuivant la ftipula^^

tien portée par l'Aae de Société , Pierre doit (upporter icul, ce qui cft une claufê

vicieufe & contre les bonnes moeurs , & qui eft défendue par le Droit Canon &
par le Droit Civil , comme il vient d'être dit. De forte que la Société en queftion

faite entrePierre&'Paul eft nulle, & ne doit avoir aucun effet à l'égard des Sti-

pulations alléguées dans le Mémoire cy-deiTus: mais il faut la réduire au droit

commun; c*cÂ-â-dire , que comme les aflbciez doivent partager entr'eux les pro»

fits & les pertes qui arrivent à leur Société , fuivnnt les lommcs que chacun d eux

y ont mifes , il faut autTique Paul& Jacques , iîls & héritierde Pierre fon alfocié ,

fans avoir égard aux claufes& (lipulations alléguées dans le fufdit Mémoire , por-

tent également par moitié la perte qui.eft arrivée à leur Société pendant les cinq

années qu'elle a duré , puifqu ils ont porté chacun en cette Societée i jooo. livres

pourcompofer le fond capital de }oooo. livres porté par l'AAe de Société. Ainfî

h par les livres & autres pièces de la Société il eft juftifié qu'elle ait perdu i o 5 4 1«

livres dix fols pendant les cinq années qu'elle a duré , Paul en doit porter la moi-
tié , montant à 5171. livres cinq fols. De forte qu'il ne doit revenir de fon fond
capital de ^ù o o . livres que la fomme de 9 7 15^. Livres qui doit *ui être payée par

Jacques > fils & héritier de Pierre fon aflbcié.

Sur U fecoade Quefiim,

^Tout ce qui a été dit (uc U première queftion , fert pour répondre à la féconde

,

]>£rrce que fi la perte de i o 1 42. livres dix fols arrivée a la Société pendant les cinq

annéesqu'elleaduré, doit être portée également par Pierre & Paul , pour les rai»

ions y déduite , ils s'enfuit que Jacques fils &; héritier de Pierre , n'cft point tena
d'en porter lui feuL la perte.

..Sur U troifiéme Qtufiïon.

Suppofé qu'il y ait eu des années dans lefquellcs la Société en queftion ait p^ofi-

%ky il ne s'enfuit pas pour cela que Paul doit profiter fcul des i $00. livres qu'if

A touchées de pierre pendant chacune des quatre premières années des dix pour
cent pour (à partdes profits fur le pied de fon fond capital , fuivant la ftipulation

portée par l'Ade de Société , à moins que Pierre n'ait pris des deniers de ladite

Société pareille fomme de 1 5 o o» livres par chacune defditcs quatre années auffi fur

les profits , li aucuns il y a eu. Autrement Paul tft tenu de rapporter à la Société

ce qu'il a reçu de Pierre , fous couleur de ladite ftipubtion portée par ledit Ade
de Société , pour en être fait débiteur en fon compte courant fur les livres de la So*

cieté, comme fi cétfxt une perfonne étrangère à qui elle aurait été prêtée; parce

que Pierre n'a point pris pareille fomme que Paul , & ladite ftipulation étant nulle

le fans effet , & les ciiofes étant réduites au droit commun pour les raifons alle"

guécs fur la première queftion , les fommcs reçues par Paul pendant les quatre pr&-

srieres années de ladite Société étant des effets d'iceile , doivent '1 . c partagées e>i^

^^e Paul (^Jacques, fils &heiitieir de Pierre fon ^Soçiè^ égaicùicuc par moitié »



foMqal'A ft mit en ItdUcrSileieténuffi bien xinc Paul ^ la fomme 4e 1 5 cioo . livret

Aour Ton fond capiul » 6c pdr confequMitt ^-^ott profiter àu(&)>ieH que lui de ptd«

fats de la Société. tinhu

D/lii«ré k Pdtit te 10' fentier 16S1. >

,

'

. . ' '

Hbftrvétmt fuf l'ASe deSéeieté, cà l'o» véit que cettefine de pfuUtien aM in*

ventée far des ufuriers , peur tolérer U$ gr$s intérêts qu'ils tirent de leur argent

,

(^ le cas auquel des afecie*. peuvent )afiement Jiifulefdes. intérêts far l'ASkê

de Société

t

..
;

.' .-o ; .,\:!îi'i'.'7 »• «^-b j(J'| - ^-ï 'i.'i"!

•Si'

Il faut remarquer que ces fortes d'Aéles de Société , où l'un des aflbciez fe char-

gefeul dé toutes les pertes qui arriveront pendant le cours d'icellé, &quhdort
payer à l'autre une certaine fomme par chacunan , encore qu'ily eût delapertc

:& point d profit» ont été inventez par des ufuriers , pour colorer- les erôS intC'*

,rêts qu'ils tirent des fommes de deniers qu'ils mettent entre les mains dés Mai*»

chands&Negocians, penfantpar ce pernicieux moyen être exempts des LoixciW^

viles , qui dépendent l'uiure. Car à l'eeard de Loix divines , ils s'en fondent fort

peu. L'on peut bien ftipuler des intcnetsdans les focietez , mais non pas de la ma-^

niere que l'entendent oes fortes d'ufuriers. C'elt pourquoi il eft necelfaitre pouHr

l'inftruâion des jeunes gens qui ne Hjavent pa$:£es fortes 4'aifaires , dé leur faire

voir quel cft le cas oii les aflcxiicz peuvent juftemcnt ûipuler des intérêts d<ms un
Aâe de Société, fans commettre aucune ufure ;i comme auffi que les Soctetàe

Léonines » de même que celle de laquelle il a été, parlé cy-deffus , font ufuraires^

& par confequent contraires aux bonnes moeurs & au bien public ; aufii font-elles

^étendues par les Loix civiles & par le Droit Canon.

!f Le cas auquel desaffociez peuvent jufteroentftipuler des intérêts par l'Aâe deSoi.

cieté , eft par exemple i deux Negocians coiuraôent enfemble une lecieté colUâive
fous les noms de Pierre& de Paul % pour faire un commerce de marchandifes faf>

briquées en France, ou dans les Pays Etrangers pendant le temps de fix années,

dont le fond capital eftde 30000. livres. Les a£[bciez en doivent fournir chacun

I J o o o . livres , pour participer aux profits & pertes qui arriveront à leur Société

,

chacun par moitié ; mais parce que ce fond capital de 3 o o 00. livres n'eft pas fufli*

faut pour faire ledit commerce , & qu'ilfera neceflaire i la Société -d'emprunter

de l'argent pour la manutention & augmentation d'icelui «Paul eftjuo homme xi>

che&: accommodé, qui peut fournir à la Société ce qu'elle aura befoin d'argent »

làns qu'il foit befqin 4 en emprunter fur la place î on met tme daufe dans 1 Aâe
de focieté , par laquelle il eft ftipulé que Paul fera tenu outre fon fond capital de
fournir à la Société jufqu'à la fbmme de 40000. livres , en cas qu'elle ait befoin

d'argent , dont lui en fera dreifé compte courant fur les Uvres de la Société , avec
' l'intereft à cinq pour cent par chacun an , qui eft fur le. pied du denier vii^t fur-

vant l'Ordonnance. Or il eft certain que cette ftipulation d'intérêts eft permife

dans un A^e de Société ,, &; il nly a aucune ufurf eh cela pour ,kï taifons fut*

vantes. , , xi'V!' -f*'j)-'! -si.ijuLd ^o iB i)ynf*.'L)':!!.'r:i-j:«ui;'!'>3jj.!>jin^'>

La première , parce que Paul prête ifbn argent à la Sodcté commeune perfônne

étrangère qui lui préteroit ; ainfi il devient Creanciei* de la Société comme cette

perfonne étrangeje } ^eo. telle fone.queii.laSocité-veaoit à Êiire fiùlUce , PaQl

j'f^-

M'.
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rècevroU (bnfenjibQurfcment de, cette fonune de 40090. Uvm » «vec les interép

;^i lui en feroiçiu loffi dûs . à nifonjde cinq pour; cent par chacun an, au fol to

livre , avec les autres Créanciers de ladite focieté.

La féconde , parce que les 400 00. livres que Paul met dans la Ibcieté > outre

fon fond capital , eft un preft de commerce qui ne viole point les règles de la cha-«

rite & de la juftice , parce que Paul vend l'ufage de fon argent à la (ocieté pendant

iîx ans qu'idledotç durer, ne pouvant le retirer pendant ledit temps, 6c lequel é|afli

employé en itchat de marchandifes , il eft utile i la focieté par les pronts qu'el-'

•)e fait JTur la.vente defdites marchandées , & par confequent il y a de la juftice quo
Paul foit payé des intérêts de cette fomme par lui prêtée à la focieté , outre foa
fond capital , de même que s'il le prêtoit à une perfenne étrangère qui lui au-

jrpit prêté par principe de commerce pareille fomme par fon billet. Or il eft cer-

tain que la pratique des billets eft permife entre les Marchands Qc Negocians par

^«^Ordonnances,de nos Ko'u , comme l'on va faire voir.

t^. Philipe IV. par fon Ordonnance de l'année i j 3 < * condamne les ufures qui
.ont été condamnées par ies divines. Ecriture», par les faints Pères 9c par les Rois
jtts prédeceifeurs , ic défend à tous fes Sujets toutes fones d'ufures dansl'étendub'

<le fon Keyaume ; mais il ne défend point la pratique des billets entre les Mar-
.çhands , Negocians de Banquien ( la Banque étant un conunerce d'argent ) cette

iOrdonnance porte : nwt n'tmfickout foint que çbéUfUt Crutuier ne fuijff exiget

j4U-4ei* 4u frindfjtl qui lui eft 4â, H» infei^ftltfftimf du p4ft dt (mmette , ou

:4e quelqu'ânfte Centrât ftmâs , ivnt.en fm^ tim diu mftreftt fiifte* ^ Iwtimes ;

JHeit téUimns queminus imfrmk tredèm t^Mtt , iwftreffe legtpmum fmtmjbi dtbi^

têm fffet ex mutu§ , vel aHefwtr^Etu queçunque litige ex quf intereffe rMtienabUh

terjifitè fefi fejfu.

Philipe de Valois, par Edit de l'an de i;4ï' permet le Change aux Mar-
chands frequenuns les Foires de Brie & de Champagne , à quinze pour cent par

«n, fQMtfe qu'êufdites fûtes ( dit-il ) de neeeftté fi^iêt frejtt grande quMitité dt
ftéançes de Itire en foire , fenr U délivrAnee d'icelles Fetres qui Jèntfix en l'éiti. fé-
ceitque peus défendent (eûtes m*fHfres À'ufure défendue de Dieu <^U f^'^te E^ife^

jde nés Prédefffffnrt Reis de Frânte : nous défendons p^ir ffecal en faveur defdites

Foires dfs ii^çbâttds fréquentons içeUes , fur feine d« (orps & de ktens 4 emourif

four ifelle fois, que nuUe Marchands np frètent foint Iflus haut de quinine livres four

font,. %*eft k f^dvoir four (bsque foire cinquante fols.

- , Louis XI. par fes i^dits des années j 46 1. &: 1 46 7 . permet le Changeaux Mar-
.chands fiequentans les Foires de Lyon , 8c veut que l'on puiffe contraindre à

.payer le Change â& arrière-Change, c'eft-àrdire les intcrem , comine l'on con<r

traint à payer le principal.

^,.3 Henry II. par fon il^dit de l'an 1555. portant création ^ établiflement des

Prieur & Confuls de la ville de ^ouen , permet aux Marchands Çc Negocians

4e ladite Ville de prendre ^ bailler argent à Change 9c dépofite , c'eft-à-dire*

àinterpfis. , . .

Henry IV. par Arreft du Confeil de l'aiinée- 1 59$. donné fur l'ére^ion des

Offices de Courtiers de Change 2^ de Banque, permet aux Marchands trafiquans

fn Change , Banquç & vente en gros de Marchstndifes étrangères , de {>rendre^

:l>ailler argent en dépôt pour tel temps qu'ils aviferont , & que leurs affaires le re^.

jQUWSJOftt^ fulvapt l'ordre ^ çoûtujne ^ui fexerce i Lyon , Vçpjfe , Anvers , ^

m
lo
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Mitô beimefViUel , où lefdiis Ciuii^ ont cours ;1 Ujph^gC «jOefôitcreft fc

pMfit ^difdépoft ne pourra excéder le prix permis par rOrdonrance.
•

. Louis XIV. par fôn Ordonnance du mos de Mars 1673. Titre VI. 4ts inttrtBt

iu chânp y ArtUlt 1. déftnd bien aux Négocians & Marchands de comprendre l'in*

tereft avec le principal dans les lettres ou billets de Change , ou aucun.autre AAe ;

mais il ne leur défend point de prendre Tintereft de leur fbmme principale! bien-
loin de celA , leRoy défend de comprendre l'intereft avec le principal. Celamarque
évidemment que Ton intention n'eft pas de défimdre aux Marchands & Négociaris

de prendre des intérêts de leur principal ; au contraire c'eft leur permettre , pourvA
qu'ils ne le comprennent pas avec le principal.

L'intention oe Sa Majefté fe fait encore connoître par le H. Article dumême
Titre VI. que les Marchands & Négocians puiflent prendre des intérêts de leurs

fommes principales, puifque ledit Article i^ttc
^
qut Iti Mànhânds &lSégo«ians

ne fêumnt frenirt t'intertft de V'mtereft fins quelque frétexte aue te fiit. AinR
cette difpofition «larque qu ils peuvent prmdre l'intérêt de leurs lommes principa-.

les, mais non pas l'intérêt de l'intérêt, parce que c'efl une ufure qui eft

contre les règles de la charité & de la Juflice , contraires aux Loix & au bien

Public.

Non feulement nos Rois ont permis la pratique des billets entre les Marchands
& Négocians , & de prendre & donner de l'argent à intérêt par principe de
(Commerce, ainii qu'on a vu cy'de(rus,maisencore le Pape Pie V.Charles-Quint
Empereur , & Philippe II.Roy d'Efpagne , l'ont aufli permis à leurs Sujets. £n effet.

Pie V. par fa Bulle-du z 5 . Novembre 1659. permet à toutes perfonnes de mettre
leur argent au Change de Boulogne , c'e(l-à>dire à intérêt.

L'Empereur Charles- Qnjnt par fon Ordonnance de l'an i 541. a aufli autorif^

la pratique des billets dans les Païs-bas entre Marchands & Négocians , voici ce
que porte cette Ordonnance : Pource qu'aucuns Marchands bantans à" frequeth

tans nofdits Tâis-hât , peftfefdns leur honneur & falut ftur nourrir leur évarice

,

de faire feulement marcbéindife d'argent , & le dennant a gain ^ fort exctjfif^

fans faire difiinSion entre l'interefi qui tfi permis aux bons Marchands , felok

le gain qu'ils fourraient légitimement faire , & l'ufure défendue à tons chrétiens,

& au très-grand frfjudice de la chofe fublique ; de forte qu'ainfi fourroit avec

fuccejjîott de ttmfs tout le fait de marchandife fe convenir en ufure , qui cauferoit

ferdition des âmes , & énorm0fréjudice à la (hofe publique y fignamment es téif

de far deçà : Uous en ce, vontans fourvoir tant four le falut defines âmes &
tonfervation de nitre foy cbtétienne , que four éviter lefdits inconveniem ; évofi$

ordonné & fiatué, & far ces frefentes flatuons & ordonnons , que nuls Mar-
chands hantans & frequemans nofdits Pays , ne fourrent donner argent à fruit •».

gain, flus haut qu'a raifon du denier dou*,e four cent four un an , & en' des fols

fHon le gain que vrai-femblablement ils fourront faire en emflount Udit atgenr

en marchandifes , en déclarant tous Contrats & Obligations far lefquels on frendroit

flus grand gain que dit eft, ufuraires , & comme nuls & de nulle valeur i & fi

défendons à tous nos Sujets de quelque condition on état qu'ils foient', nonfe mêlant
du fait de marchandife ,& non ayantfocieté àgain &ferte avec Marchands., de bailler

Itur argent aufiits Marchands four avoirgain certain chacun an , kfeine de confifcation

dudit argent, & far-deffus d'être refuttx, ufuritrs publies t & comme tels funis ^
(orrigex,.

<a:i'
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:/. Suif«m4*'Bunçdé^eV.lesEdia.<le«osRbyf,.a&celiilden . ^
les-Qujnt , lelMareU«nâ»&NégcwMnspe^TjeAt'pKpriacif«d•icofnllIêfce
iètiVOi* au» autres leur aident , de en prendre lès tmerëa '; a ^lus force raifon Icftaflo-

ciez peuvent-Us ftipuler des ÂnterëtSiDour ceux qu'ils porteront en Ufoèietéyoatni
le fond capital , fans qu'il V ait «ucune tifure.

• Maïs il n'en eft pas cfe même des focietez Léonines , où l'un des aflbciez parti-

cipe feulement au nio & non ï la pené ; <iar ces fortes de focietez ne.fe font ( com-
me il a déjA été dit cy-devant dans le Parère ) que par des pcrfoone»qui veulent
Couvrir leur uAtre , de tirer par ce moyen un profit inique » qui cft .tonfrç les re-«

gles de la charité , de la Juftice , & du bien pnolic C'eft la raifon .pour laquelle

elles font défendues par le Droit Civil & par le Droit Canon. £n effet t $iyte V.
qui fiit créé Pape l'an 1 5 8 5. dans fa Bulle qui commence par ce mot Dwjtétilit ;

qu'il fit publier le 1 5 , Oâobre i 5^6 . défend les Contrats de focieté , par lefquels
Ion alTure le principal ^ & où on détermine le profit quV)n en^ doit tirer en ces;

termes : N#Nx etMêmnmu & mut iéftnitns k r4vmir>. dit-il , r4ffr engenttâl
qu'en fârrieuiter , hus la tr/ùttu. , â€tnis & Contrats ijt pKieté » far Itfqiuls

M cnvitnt it ^tuir$ nujturs 4 Je» âffê€ié le friutiful qu'on 4 refûyfeir eu ar-

gent , hftiaux ou en d'autres (hofes , quelque perte ou dommage qu'il arrive , oh

fâr lefquels l'on s'oblige de lui fayer une certaine fomme toutes les années ou tout

tes mois , fendant le ttmft de la focieté. Sout ordonnont que ces traiter. > accordt

& Contrats , firent tenus dorénavant four ufuratret & illicitOi , & qu'il ne foit

flut permit de convemr , de recevoir un certain profit de l'argtrttt, des beftiaux'ou

det autres chofet que l'on mettra en focieté. Nout- défendons très^expreffément

d'obliger fin ajjocié far promoffe ou par quelqu'autre traité que ce foit , 4 rendtg

toujourt le principal , quand même il feroit perdu , foit que le profit dont on con^

viendroity ou qu'il foit indéterminé, & de faire emore. des Contrats de focietéfout

do feniblablet conditions quifont vfuréùret.

. Cette déeifiôn de Sixte V. eft conforine à la Loyfrd/iwawPigeftejPai-a-
graphô» AriftOi qui porte: AriJU refert Cafium refpondijfe focietattm talem ço'iri

fon pojfe, ut dite* tucrum tantum, aUer'dainnu>.\ fimrer, ùc. Hanc focietoftfn

leomnam folitam appellare, & nos confentimm talem ficietatem nuUam efe , utalter

lucrunt fentiret^, alter veri nuUum lucrum, fed damnum fentireti imqutjfmum enim

genÉt focietatit -, ex qua qifio damnum , non etiam lucrum expetit: c'eft-à~dire

^

Ariflott rapporte que Caffm a/voit répondu que ftut n^ pourvoit faire une focieté

,

de teUi forte que l'un eût feutement le profit fans patticipet à la pertf , i^quf
tautre portât la perte toute entière i & que l'on avoit accoutumé d'appellerun^

focieté de cette forte , focieté léonine: & nom confentons qu'une focieté qui donn^

le profit à l'un); & /<*r l'autre & lui fait fouffrir toute la perte , foit réputée nuU(

& d* nul effet, le genre de cette focieté-lk étant trh~in^ufie , qui fait que l'un des

affocieT^jdemeure toujours dans la crainte de la perte, & nt goûte jamais l'efpoir^ du

gain.
,'''

La décifionde Sixte V. eft encore conforme à TEdit de l'Empereur Charles-

Quhit, dfe l'arf 'I54ii cy-devant allégué, dont voici la difpofition: Efjî défeu;

dons a tous nos Sujets de quelque condition & état qu'ils foient , nonfe mêlant du

fait de marchandift , à^ non ayant focieté a gain & perte avec Marchands , de bail-

ler. leur argent aufdits Marchands k gain certain chacun an, à peine de confifcatio»

dudit argent, & par deffus d'être repûtes ufuriers publics , & comme tels punis <^

torrige^t i ,
'
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Le Pape Pic V. par fa Bulle , la Loy fro feùê , èc l'Empert \x Charl '^ilnt pa >

fon Edit cî-deflus allégué , condamnent ces fortes de Contrats de (c ^ , parc

qu'ils font accompagnez de deux 9>nditions qui les rendent mauvaifc^ i premier

en ce que l'on y alTure pour l'un des Aflbciez le fond capital qu a fi^urni ,

La Société, encore qu'il- arrivât de la perte d'icclui pendant le co< i^ de la So-

ciété. La féconde cft , que l'on y détermine le profit que cet Alfocié doit tirer

de fon fond capital , quand même la Société n'en feroit aucun pendant le cours

d'icelle«

Ainlî la raifon de la condamnation de ces fortes de Contrats de Société vient de
ce que ces deux conditions en changent la nature , & font que ce qui eft un véri-

table Contrat de Société , devient un Contrat injuftc & ufurairc , qui va tontrc
'

les règles de la charité & de la Jufticc.

PAREREXXII.
,

Si ujtt femme de Marchand ayant fans aum'tfatton de fon mari accepté une lettre

de change itrée fur elle par jon mart pour "valeur reçue en marchandife , & après

fin décès ayant renoncé à, la communauté de biens , peut être obligée en fin propre

à'frivé nom de payer la fomme portée par cette lettre de change.

MEMOIRE POUR. CONSULTER.

Le Fa I T.

FRançois , Marchand de la ville de Tours , étant à la Foire de Fontcnay en Poi-

tou , a tiré une lettre de Change de 1500. livres fur Barbe fa femme, paya-

ble dans trois mois à Jacques , valeur reçue en marchandife : A côté eft écrit : A Ma-
dame Barbe , femme du (îeur François , Marchand à Tours , laquelle lettre aurott

été acceptée par Barbe , purement & iîmplement.

François eft venu à décéder avant que la lettre fût échûë , & Barbe fa veuve a

renonce à la communauté.
A l'échéance de la lettre , Jacques fait fommer Barbe de lui payer la fomme de

1500. livres mentionnée en ladite lettre : elle fait réponfe qu'elle a renoncé à la

communauté qu'elle avoit avec ledit défunt François fon mari , & par conféquent

qu'elle n'cft point tenue des dettes de la communauté , & qu'ainli Jacques doit fe

pourvoir fur les biens de fondit mari , fi bon lui femble.

Jacques foûtient que François ayant tiré la lettre en queftion fur Barbe (a

femme, en fon propre & privé nom , ainfi qu'il rcfulte de l'adreffe ,
qui eft à côté

d'icelle , & que Barbe l'ayant acceptée purement & limplement , s'eft confti-

tuée débitrice envers lui ; qu'il eft inutile à Barbe d'alléguer la renonciation

u'elle a faite à la communauté de biens qu'elle avoit avec ledit défunt François

on mari , parce que s'étant obligée perfoimellement envers Jacques , au moyen
de fon acceptation , elle doit lui payer les 1500. livres mentionnées en la lettre

en queftion , fauf fon recours lur les biens de la fucceffion de fondit défunt

mari.

Tome II, Z
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• 7» AVIS ï>Ottïl LE COMMERCE.
On deirfande avis au Sieur Savary fur le fujet de la préfeivte conteftation ; A;avonr

6 Barbe qui a accepté la lettre en queftion * tirée fur elle par François Ton mari

,

quoiqu'elle ait renoncé à b communauté, eft t^vë & obligée en ion propre &
privé nom , de payer les 1500. livres mentionnées en icelle à Jacques , au profit

duquel elle a été tirée , 6c fi fon accepudon la peut obliger en fon propre te privé

nom.
Le foufligné qui a pris leâure du Mémoire ci-deflus, eftime qu'encore que la

lettre de Change en qucftion ait été tirée fur Barbe en fon nom par fon mari , 8c

qu'elle l'ait acceptée purement & Amplement , elle n'eft point obligée pour cela

au payement des x 5 00. livres mentionnées en icelle. La raifon eft, que toute fem-
me mariée ne peut s'obliger fans l'autorifation exprefTe de fon mari. Or Fran^

Çois n'ayant pomt donné pouvoir & puifTance à Barbe fa femme > & ne l'ayant

point autorifee par la lettre de Change qu'il a tirée fur elle pour l'accepter en fon
propre & prive nom , elle ne s'eft point obligée envers Jacques , au profit du-
quel elle a été tirée en fon acceptation , doit être feulement cenfée avoir été faite

pour François fon mari , comme ayant tiré de Fontenay en Poitou fur lui-même
en la ville de Tours. Ainfi Barbe ayant renoncé à la communauté de biens

qu'elle avoit avec fondit défunt mari , n'eft point tenue à cette dette qui cfl;

mobiliaire , parce que la lettre en queftion eft tirée par François fon mari , pour
valeur reçue en marchandifes de Jacques , defquelles marcnandifes Barbe ne
profite de rien au moyen de ladite renonciation , Se par conféquent Jacques eft

mal fondé en fa prétention.

Néanmoins il en feroit autrement fi Barbe n'avoit point renoncé à la commu»
nauté , parce qu'étant commune en biens , elle feroit obligée aux dettes de la-

dite communauté j & par conféquent tenue de payer à Jacques les i 5 00. livres

mentionnées en la lettre de Clûnge en (^ueftion , non pas comme l'ayant ac-

cepté , parce que cette acceptation n'auroit pu l'obliger en fon propre & pri-

vé nom , fans le pouvoir & l'autorifation exjprelfe de François fon mari » comme
il vient d'être dit ; mais feulement à caufe de la communauté de biens , dans la-

quelle les marchandifes qui ont été fournies pour la valeur de la lettre en queftion'

ont entré, & qu'elle en profiteroit de fa part & defdites marchandifes.

Délibéré â Paris /« 1 J . f4nvitr 1^81.
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PARERE XXIII.

I. Si là vmve d'un Ajfedé *frès dvoir tmfti âtic l'âutrt Affêcié des fix premitret

années de U Société , & enfnite cntinué cette Secieté fendant quâttrt.e animes

,

eft bien fondée k demander a l'autre Afiocié de compter généralement de tout , À
(ommencer depuis le jour que ù Société a commencé Avec fon maiy , jufqn'su jour

qu'elle 4 étérefolue d'année en année , de lui compter les interefts des femmes qui

lui feront dues chaque année, & ' s interefts des interefis auffi d'année en année

jufqu'au)our que la Société a étérefoluè?

XI. Comment ilfaut régler les différends qui arrivent entre Affociex, , on ceux qui let

reprefentent , pour raifon des dépenfes que la Société doit fupporter four loyers

de maifon , voitures , droits d'entrée & de fortie des marchandifts , nourritu-

rts & gages des domeftiques & fetviteurs de ta Société , tnttrejls des emprunts

&,autres frais , lorfqu'il n'en eft rien ftipulé dans l'ASe de Société , mais qu'il

eft fimplement ftipulé que U fond capital d'une fomme déterminée fera fournie

far égale portion par (haiun des Affocie^. , & que les profits ér pertes qui arri-

veront pendant le cours de la Société , feront partage*, également entre let

A^ociex, f

LE (buflîgné qui a pris ]e<5turc Se exaâcmcnt examiné le traité de Société fait

le 9. May 16^0. entre Melchior Dies & Simon Sallet , pour faire le commer-
ce d'Efpagne , Tctat <\c reccpte & de dépcnfc fait & drefle par Dame Nicolle

Sallet fa veuvç , en k ville de Madrid , 167. Février 1656.1a promeiTe faite par

ledit Jieur Simon Sallet ledit jour , de payer à ladite veuve Dies 87680. livres

I ; . fols 6. deniers pour les caufes y mentionnées , avec les interefts à rJiian de
fept pour cent par chacune année , un Aéte fous feing privé étant au bas d'un
compte du premier Juillet 1 6 5 7. par lequel ladite veuve Dies , & ledit fieur Simon
Sillet en compagnie , déclarent avoir examiné les comptes de la vieille compagnie

,

qui étoit entre défunte Dame Jeanne Lallcmand leur mère , veuve de feu fieur

François Sallet leur père , & le fieur Dies de Forccllc , & qu'il remet i ladite Jeanne
Lallemand pour fa moitié qu'elle avoit en ladite Société 155 $>î 9. florins monnoye
de Flandre, & 1^095. livres 12. fols 1 1. deniers -^ tournois , comme il appert au-

dit compte , Icfquelles fommes ont entré es mains dudit fieur Simôri Sallet , acrqucl-

les il en tiendra compte au héritiers de ladite Dame Lallemand , & d'en payer

Vinterefl â raifon de (ept pour cent par chacune année jufqu'au rembourfement ;

fur lefqu'elles fommes Icfdits héritiers tiendront compte audit fieur Sallet des

fommes qu'ils ont reçues avec fintereft, ï la nnéme raifon de fept pour cent : Autre

Afte fous feing privé du i ç.Juii^ 1660 .par lequel les fietirs Sallet d'Hontrancourt,

N. F. l-lannas , & Anne Sallet, veuve du ticur Dies , enfans & héritiers de ladite

défunte Jeaime Lallemand leur mcre , promettent de n'aller au contraire dudit

compte pour ce qui eft du principal & interefts offerts par ledit fieur Sallet ; &
quant aux proteftations qu'il fait de fe faire payer des interefts des fommes que

fi» hcriucps ça. ladiiw fuccefliop du jour qu'ils I6ï>i reçus , il fe lefervc d'en vuide»
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iSo AVIS POUR LE COMMURCE.
aVec ledit fieur Simon Sallet en temps & lieu. Autre compte i\nt entre ledit ficur

Simon Sallet & fcs héritiers , le 6. Juillet 1665. par lequel il paroît que ledit fTcur

Simon SUlct doit 181825. livres 8. lois , laquelle fommc partagée en iix revient i

chacun dcfdits héritiers 50450. livres 18. fols, d'une Tranfadion paflée le 6. Juil-

let i66 5.pardevant le Tabellion ccncral au Duché de Lorraine, demeurant à

Nancy en prcfcnce des témoins y dénommez; par laquelle ladite NicoUe Sallet ,

veuve Dics , Dcmoifclle Anne Sallet, veuve de feu lieur Pierre Spinal , le fieur

Nicolas HaniUs , Confciller de la Cour Souveraine, & Dame Françoife fa femme ,

qu'il a autorifce , & le fieur Charles Sallet , Scij:;neur d'Hontrancourt , de fon

chef, tous héritiers defdits défunts ficur Sallet & Jeanne Lallemand leurs père &
mcre , quittent & déchargent ledit fieur Simon Sallet prefent & acceptant , cn-

femble tous Comtnis & autres qu'il appartia.ulra, de toute la geftion & admi-

niftration des effets de 'ladite Société ,
qui étoit lors de la rupture ou diflTolutioti

d'icelle , pour en avoir été pleinement payez & fuisfùts par ledit Simon Sallet ,

qui leur a mis es mains tous les papiers, mémoires , quittances & lettres de Chan-
ge concernant ladite geftion , qu'ils ont reçus, & par eux enfuitc jettez au feu.

D'un Ade du 1 1 . Novembre 1 6 7 o . de refolution de la Société d'entre ladite veu-
ve Dics & ledit lieur Simon Sallet , un état de la recette & de la dépenfe faitp par

^ lulitc D.ime veuve Dics , pour compter de la Société qui étoit entre ledit iicur Si-

mon Sallet fon frerc & elle , depuis le compte arrêté entr'eux à Madrid le 7. Fé-

vrier 1656. jufqu'cn 1 6 7 o . un état intitule pour fervir aux comptes qui font à faire

entre ledit ficur Sallet mon frère & moi Nicolle Sallet , & un mémoire contenantle»

réponfes dudit ficur Simon Sallet , aux demandes & préieniions de ladite D.;me
veuve Dies. Le Tovtvû, ertimc que ladite veuve Dies n'eft pas bien fondée â

demander que ledit fieur Sallet drcilc fon compte depuis la première année de leuc

Société , qui eft du 9. May 1650. jufqu'cn 1670. qu'elle a été refoluc , & ce d'an-

née en année. Premièrement, parce qu'il s'eft fiu un compte cutr'elle & ledit

iieur Sallet , le 7. Février 1656. de ce que chacun d'eux avoit géré & négocie de-
puis ledit jour 9. May 1650. juliqu'audit jour 7- Février 16 5 6. par deux comptes
arrêtez entr'eux , & par la lolde defquels iil s'eft trouvé que la Société leur dévoie

17 5 561. livres 7. fols z. deniers , qui étoitàchacun 87680. livres 15. (bls'i,

denier , ledit lieur Sallet ayant fait fa promclTc à ladite Dame Dics ledit jour 7,
Février , de lui payer les 8 76S0. livres i j. fols un denier à elle appartenant en la-

dite Socieié, avec les intérêts à fept pour cent par clucuoe année , jufqu'à ce qu'il

lui en eût fait le rembourfement ; de forte que c'eil une chofc conlbmmée , & par
confequent ledit iieur Sallet doit feuicment commencer fon compte depuis ledit

jour 7. Février 16 56. julqu'en 16 70. que la Société a été refokië.

Lesdcuxraifonsfurlefquelles ladite veuve Dies fonde fa demande ne font pas
recevables; car à l'égard de la première railbn,de dire par ladite veuve Dies,qu'elle

ne peut pas reconnoiire ce que ledit fieur Sallet a pris dans la communauté , à
moins qu'il ne compte tout de nouveau , elle n'eft pas rccevable

, parce qu'elle en
a eu la connoiflance par le compte qu'elle a fait avec lui le 7. Février 1656. de
forte que c'cft à ladite veuve à cotter quelles font les fommes que U dit lieur Sallet

a prifes , & qu'il a omifes à paflTer d.ins fon compte ; & s'il y avoit quelque omillion ,
il n'y a pas de doute que ledit ficur Sallet lui en doit faire raiicn.

Mais lulîifi elle ne peut pas cotter aucunes omillions , le compte arrêté entre
ks Paities ledit jour 7. Février 1656. doit demeurer pour couflxut , ôc ladite Die»
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PARERE XXÏII. ' i«ï
eft non-rcccvable à demander que ledit fieur Sillet foit tenu de compter tout de
nouveau ; & s'il y a quelques omiflions , il les faudra porter au nouveau compte.

Pour féconde raifon ladite Dies dit * que l'Ade de Société porte que fon frcr«

lui payera l'intérêt à fept pour cent de tout ce qui fe trouvera qu'elle aura de plus

que lui dans la Communauté ; &: delà elle veut induire que (î ledit ficur Sallet

»voit compté d'année en année les intérêts qui lui étoient dûs la première année,
de la fommc de i 5 5 44. livres i }. fols 7. deniers qu'elle avoit de plus en la Socié-

té qui lui fcroit devenu capital , & par confequcnt il auroit falu la deuxième an-

née lui faire bon& tenir compte des intérêts des intérêts, & qu'ainli continuant

d'année en année à paflcr Ic^^terêts des intérêts , à mefure qu'ils auroient augmen-
té les parties par compte d'année en année. Cela lui ayant fait un préjudice, il faut

compter tout de nouveau d'année en année depuis ledit jour 9. May 1650. juf-

qu'en 1670. que la Société a été réfoluë, pour bien connoîtrc cette omiflion

qu'elle prétend avoir été faite dans le compte arrêté cntr'eux ledit jour 7. Février

1656.
Cette féconde raifon cft encore moins reccvableque la première. Premièrement»

parce que l'Afte de Société ne porte point que l'on comptera toutes les années , &
par confequcnt ledit fieur Sallet n'étoit point tenu de compter d'année en année j

mais feulement quand le temps le pourroit permettre aux affocicz. En effet, cela'

ctoit impolfible à caufc du p;rand éloignement qu'il y avoit de l'un à l'autre. Secon-

dsjnent , parce que ledit Ade de Société ne porte point non plus que les intérêts

dûs pour la première année de ladite fomme de 1 5 3 44. livres 1 3 . fols 7. deniers 9

deviendront capital pour en payer l'intérêt. Ainli les intérêts des intérêts d'année

en année , à mefure qu'ils s'accumuleront & qu'ils augmenteront d'année en année ,

comme le prétend ladite Dies,parce que fuppofé même que cela fût ftipulé par ledit

Acte de Société ( que non ) il ne lui feroit point dû l'intérêt des intérêts. La raifon

eft^ qu'une telle ftipulation dans un Aûe de Société feroit vicieufe, contraire aux
bonnes mœurs , & faite contre les Canons & les Loix Civiles, parce que l'intérêt

cfl une chofe fterilf qui ne peut jamais produire aucun fruit. En effet , pour ôter

tous ces abus qui fc commettoient quelquefois par des Marchands & Ncgocians peu
confcientieux dans la difpofition de leur argent, S.i Ma jcfbé par fori Ordonnance
du mois de Mars 1675. Article I. du Titre VI défttid aux Négocians , Manhauds ,

à" tous Autres , de comprendre l'iniirct avec le principal dans les letttes & billets de

change ou aucun autre Acte. Et par l'Article II. du même Titre , il cft dit , que

les Ncgocians , Ma}chands & aucun auv.e^ ne pourront prendre l'intérêt de l'interét fous

quelque prétexte que ce fo:t.Ds forte que cela doit fermer la bouche à ladite veu-

ve Dies, & il n'y a aucun doute qu'elle ne foit déboutée de fa demande avec dé-

pens.

Pour les omiflTions que ladite Dies prétend y avoir ci fon préjudice dans le compte
du 7. Février 16 56. elle dit que ces erreurs viennent de la façon de compter, d'au-

tant que par ledit compte on articule tout d'une fuite la recette &: la dépcnfc faite

depuis le 9. May 1650. jufqu'audit jour 7. Février 1656. que cette manière de
compter cft infoûtenable; & la raifon qu'elle en donne eft, que c'elt une maxime
certaine, reçue & pratiquée par tout le monde, que tous aflbciez dans un négoce

comptent & doivent compter cnfemblc par chacune année , parce que celui dont
le fond efl; plus grand dans la Société , en tire le profit à proportion & par chacun

an , ou du moins ledit profit en augmente le fond principal ; autrement il fauduoic
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i8t AVIS POUR LE COMMERCE.
qu'on lui donnât pour Ton intérêt fuivant le profit que le négoce en autx))rtir^, Ae

par ce raifonnement ladite Dies veut induire quQ ledit fieur SalUt doit compter
prefentement d'année en année depuis ledit jour 7, Février 165^. jufqu'en l'an-

pée 1670. que U Société a été rcfoluë. A l'effet de connoitrele profit qui a été

fait par la Société pendant la première année, pour porter la fommc à laquelle fe

inontera fa moitié defdits profits pour lui en compofer un nouveau fond capital

.

pour lui produire des intérêts pendant la fçconde année, 6c ainfi continuer d'année

f:n année, & même lui tenir compte des intérêts d'année en année jufqu'à ladite

année 1670.
Il n'eft point vrai que ce foit une maxime certaine^Mçûë Si pratiquée par tout le

inonde , que des affociez doivent compter enfemble tOTtcs les années , parce qu'il

n'y a aucune loi qui les oblige à cela. Il eft vrai que pour tenir un bon ordre dans
les affaires d'une Société , il feroit néceffaire que des affociez fiflent toutes les an»

nées un Inventaire gençral de tous les effets aâifs & paflîfs de la Société » à l'effet

de connoître l'état des affaires d'içelle Société, & pour connoîtrefi elle a perdu ou
gagné pendant l'année : mais c'eft une chofequi a toujours dépendu de la volonté
des affociez jufqu'en l'année 1675. que Sa Majeflé par l'Article VIH. du Titre III.

de l'Ordonnance cy-devant alléguée , ordonne que les Marchands feront tenus de
faire dansfix mois Inventairefous leutfeing, de tous leurs effets mohliers & immobiliers,

& de leurs dettes avives cir pafives , loijuelfera recollé &ftnouvellétous les deux ans.

Mais quoique les Marchands foicnt tenus fuivant l'Ordonnance de j 6 7 5 . de faire

Inventaire tous les deux ans , cen'efl pas à dire pour cela qu'ils partagent entr'eux

les profits qu'ils peuvent avoir faits pendant lefdites deux années , fuivant les parts

& portions qu'ils ont en la Société ; au contraire c'efl une maxime reçûç&prati^
quée parmi les Marchands & îSIégocians , que les profits qui fe font pendant le

cours d'une Société , y demeurent toujours jufqu'enfin d'icellç , pour augmenter
fon commerce & le faire plus commodément. Et c'cfl pour cette raifon que dans

les Aétes de Société il y a pour l'ordinaire trois claufes, l'vme qui porte que cha-

que affoc^é prendra par chacun an , par exemple 3000. livres pour la nourriture

& entretenement dç lui ^ de fa famille; l'autre, que nul des affociez ne pourra pren-^

dre plus grande fommc que celle dont il a été convenu pour fa nourriture & entre»

tien , fi ce n'ef^ de fon compte courant ; & un autre , que tous les profits ne le-»

jront partagez qu'à la tin de la Société.

Mais il cil encore vrai que quand il arrive que la Société a gagné confiderablc»

ment , 8ç qu'elle a plus de fond qu'il ne lui en faut pour faire fon commerce , non-,

obftant les articles cy-deffus, les affociez nç laiflentpas qvielquçfois départager

çnfemble lefurplus de l'argent qu'ils ont en caiffe , pour en difpofer chacun en

particulier comme bon leur fcmblera; mais jamais les profits nefe retirent toutes

les années, ainfi que prétend ladite Pics, pour en produire des intérêts, & en-

fuite l'intérêt de l'intérêt. Cette propofition eft fans fondement ^fansraifon, &
eft contraire aux bonnes moeurs , aux Canons & aux I-oix Civiles , ainfi qu'il a

déjà été dit.

Par tout ce qiiiaété dit cy-deffus , l'on voit qu'il feroit inutilp \ ladite Dies

que ledit fieur Sallet drcflat fcs comptes d'année en année , puifqu'on ne lui dour

neroit aucuns intérêts des intérêts des femmes de deniers qu'elle pourroit avoir

de plus que lui dans leur Société, ni les augmenter d'année en année jufqu'enfin

4'iç^lle , Se (^u'on ne lui doi^peroit point non plu& les. iatciéts de k moitié d('s
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profits \ elle, âppmenâi» ^ui pourraient avoir été faits <haqU6 âtiA^e , ni les iri^

rerêis des intérêts diceux profits , & ainfi accuAiolei- d'année eh aiinéd les profits

& intérêts d'iceux , & les bterêts des intérêts , étant une chofe monftrueufe.

Cela demeurant ôour confiant * il faut donc que lei Parties comptent refpeâiye-

ment par un feul compte & tout d'une fuite depuis ledit jcrtir 7. février 16 ^6,
jufqu'en l'année 1670. que la Société a été refoluë j cela étant fans difficulté , &
les comptes tant de ladite.Dies que dudit fieur Salle: , doivent être dreflez de la ma-

' niere & dans la forme qui fera dit dans la fuite , apfès que le fouflliené aura donné
fon avis fur chacune des autres demande^ faites par ladite Dies audit fieur Sallet

,

des erreurs Se omilfions qu'elle prétend y avoir dans le compte du 7. Février

1656.
Sur la premier? demande touchant la fomme de 15589. livres i 4. fcîs qui ap-

partient à ladite Dies pour fa part qui lui reVcnoit des fucceffions de fes père &
fiiere , qu'elle dit lui être dûë depuis le 7 . Mars ï 6 5 o . que fa mère eft dccedée

,

qu'elle prétend que ledit fieur Sallet doit augmenter la dépenfe de fon compte du 7I
Février 1 6 56. de cette fomme de i 5 ^89. livres 1 4. fols , à commencer dès l'an-

née 1 6 5 1 . avec les intérêts,& les intérêts defdits intérêts d'année en année jufqu'au-

dit jour 7. Février 1^56. Le foufligné eftime que cette fomme n'étant point du
fait de la Société , mais feulement du fait prtictilier dudit fieur Sallet , ainfi qu'il

refulte d'un compte fait & arrêté entre lui & ladite Dies le premier Juillet 1657.
des effets qui appartenoient à la fucceflion de leur père & mère , de l'Afte de rati-

fication d icelui , d'un compte fait par leurs autres cohéritiers le 1 9. Juin 1650.
& d'une Tranfaftion faite entre lefdits cohéritiers & ledit fieur Sallet , le 6. Juillet

1655. cette fomme , dis-je , n'eft point une omiflîon faite par ledit fieur Sallet

,

dans le compte du 7. Février 1656. parce qu'elle ne regarde point la focieté , mais
feulement la fucceflion de leurs père & mère, ainfi qu'il vient d'être dit. D'ail-

leurs il paroît dans un compte fur lequel a été faite la Tran&âion du 6. Juillet

1665. que ledit fieur Sallet y a paffé les intérêts de toutes les fommes par lui reçues
pour ladite fucceflion depuis le premier May 1^50. jnfqu'au ai. Août 1665. En
efîet , par ^idite Tranfaftion lefdits cohéritiers reconnoifrcnt avoir été entièrement

fatisfait^, tant de leurs principaux que des intérêts d'iceux ,& le quittent& déchar-
Îjent de toutes chofcs gencrallement quelconques; ainfi c'efl une chofe terminée i
aquelle il ne faut plus penfer.

L'on voit que ce qui donne lieu l cette demande , & que ladite Dies prétend
que fi ledit fieur Sallet pafToit Indite fomme de 1 5 389. livres 1 4. fols dans le

compte du 7 . Février 1 6 5 6. il doit compter des intérêts d'icelle fomme d'année en
année, comme auffides intérêts defdits intérêts depuis 16 5 1 jufqu'en ladite année
1656. mais fuppofé que fa prétention eût lieu ( que non ) cela ne lui ferviroit de
rien , parce que ledit fieur Sallet ne compteroit feulement que des intérêts d'icelle

fomme accumulez cnfemble en une feule fomme , depuis ladite année 1651. juf-

qu audit jour 7. Février 1656. &non des intérêts des intérêts pour les raifons

ci-dc(Tus alléguées.

Sur la féconde demande touchant les intérêts que ladite Dies prétend d'une fbib-»

tfte de foixante mille livres , qu'elle dit avoir à payer à fes cohéritiers , fur ce qu'ils

leur pouvoient appartenir de la fucceflion de leurs père & mère , que ledit fieur

Sallet lui doit payer.

Le fouffigné eftime que cela n'étant point du fait de la Société , mais une affaire
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particulière de cohéritier, ce n'eft point une omiflion faite par ledit fieurSallcl

dans ledit compte du 7. Février 1656. qui a été terminé par la Tranfadion du 6.

Juillet 1665. & elle n'y profiteroit de rien pour les raifons cy-devant alléguées,

non plus que la femme de 5 1 8 5 . livres 4. fols contenue en la troifiéme demande *

qu'elle prétend lui être dûë pour des intercfts des fommcs principales que fcs père

& mère lui dévoient , à caufe de ladite focicté. De forte que fi elle a quelque cnofe

à demander audit ficur Sallet , ce doit être par une demande particulière , parce

que cette prétention eft hors de compte que les Parties ont fait cnfemble ,& par

confequcnt elle eft non-reccvable en fa demande.
Sur la quatrième demande touchant une fomme de 4000. livres que ladite

Dics dit avoir omifc d'employer chacun an pour le louage de fa maifon de Paris ,

la dcpcnfe & entretien dudit tcu lieur Dies fon mary , enfemble d'un Commis &
autres domeftiques , & leurs gages & falaires ; cette demande fondée fur ce que.

ledit ficur Sallet a paffé en dépenfe dans fon compte de 1 6 5 6. les loyers de la mai-

fon de Madrid, les nourritures & entretiens d'un laquais , d'une fervante,& d'un

cheval , outre ceux de cinq ou fix commis qu'il employoit dans le négoce , & aux-

quels il a paye des gages ; qu'ainfi il eft jufte qne ledit défunt fieur Dics fon mary
& elle, ayant donne leurs foins & leur application aux affaires de la focieté , ladite

focicté leur paye cette fomme de 4000. livres par chacun an , à laquelle elle fe

réduit.
,.j

Le fouffigné eftime que cette demande mérite quelque réflexion ; & pour cel%

il faut oblerver : Premièrement , que les aflociez doivent donner chacun à leur

égard tout leur temps & toute leur application aux affaires de la focicté , outre les

fonds capitaux qu'ils y apportent , tant pour les achats des marchandifes , que pour
la vente d'icclle, ou pour la foUicitation des dettes & autres affaires de la focieté ,

fans que pour cela la focieté leur doivent donner aucune rccompenfe , parce que
cela eft réciproque , & le fcrvice de l'un compcnfe celui de l'autre affbcié. Seconde-

ment , que les loyers de maifons , gages & nourritures de faéleurs ou commis fcr-

vans au commerce , frais de voyages , & autres dépenfcs qui la concernent , doivent

être payez par laXocieté. Troifiémement , que les nourritures & entretiens des aflo-

ciez d'icelle , de leurs domeftiques particuliers & leurs gagcs,nc doivent point être

payez par la focieté , mais chaque aflbcié doit faire tout cela à ces dépens parti-

culiers, à moins qu'il n'en foit exprès convenu entre les aflociez dans l'Adte de
focieté.

Or il eft certain que dans l'Ade de focieté dudit jour 9. May 1650. n'y ayant

rien eu de ftatué fur toutes fcs chofes , il en faut revenir au droit commun , & à

l'ufage accoutumé qui le pratique en femblables occafions entre les aflociez pour
faire le commerce; de même que deux conjoints par le mariage, qui n'auroicnt

point fait le Contrat de mariage avant la célébration d'icelui , la coûtunie règle la

communauté des deux conjoints , le doUaire de la femme & autres chofes. De forte

que la demande que ladite Dies fait , eft réglée par l'ufage accoutumé & pratiqué

,

comme il vient d'être dit , entre ceux qui ont contraâié enfemble focicté pour faire

le commerce & le négoce, puifquerAdcdelocietéduH'r jour 9. May 1650. ne

ftatuë rien là-deflus. Mais pour bien décider cette qucftion ,il eftneceflairedc

fçavoir qu'il y a trois fortes tle focietez qui fe font dans le commerce.

La première eft celle qu'on appelle coUeclive ^ c'cft-à-dire entre deux ou plu-

sieurs pc^fonties , do{it la ration de la focieté cil: fous les noms ? par exemple, de
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Piitri& trdHfitt en compagnie , qui (îgnelit l'un & rtutreies Aâes concernons la

ibcieté Pierrt& François en compagnie ; de forte que quand Pierrci ftgne un biUét

ou' lettre de Chanjge , Pierre & François en compagnie , il oblige folidairemcnt avec

lui François ion auocié. La féconde Ibrte , eft celle qu'on appelle/ôorf^^m comniÂn^

dite. C'cfl:-à-dire que Pierre & François font focieté enfemble pour faire 1& com-
merce , dont François porte feulement fon argent » fans agir ni apporter fon induftrie

à la focieté; & Pierre outre l'argent qu'il porte en la (bcieté , y met encore fon in-

duftrie y 8c tout le commerce fe fait (bus fon nom , & eft le feul complimentaire de
de la focieté , c'eft-à-dirc qu'il Hgne lui feul tous les Ades d'icelles focieté ; c'eft

pourquoi il n'y a que lui feul qui s'oblige , & n'oblige fon aflbcié que jufqu'à la

concurrence du fond capital qu'il a apporté à la focieté.
'

Il faut remarquer qu'il y a des (bcietez en commandite ^ont les aflbciez agiflènc

chacun féparément , particulièrement quand le commerce^'ils entreprennent ejfl

pour les Pays Etrangers; l'un demeurera , par exemple à Paris, & achètera toutes

les marchandifes fous fon nom, fans qu'il foit fait mention de fon afTocié, & l'autre

demeurera à Madrid en Efpagne, pour faire la vente des marchandifes qui lui feront

envoyées par fon aflbcié , aufli fous fon nom , fans qu'il foit parlé de celui de Paris.

En ce cas chacun des aflbciez s'oblige en ion nom fans obliger fon aiTocié , & pour
fiittlfi commerce de cette focieté , ily a ordinairement deux maifons ; l'une à Pa-
ris pour faire les achats des marchandiic , & l'autre à Madrid pour en faire la vente.

ÏA tioifiéme forte de focieté eft celle qu'on appelle anonyme , ou (omfte en partial

fation ; c'eil-à-dire que deux Marchands fe feront aflociez pour faire un (èul

achat de marchandifes pour les partager enfuite enfemble , ou bien pour h vente

d'icelles faites par l'un d'iceux aifociez j âc en rendre compte à l'autre ; c'eft pour-

quoi on appelle auflî cette focieté compte en fartîcipation& momentanée , parce qu'elle

n'eft faite que pour un feul achat & ventp de marchandifes , & celui qui acheté n'o^

blige point non plus fon compagnon.
Après avoir expliqué ces trois fortes de focietez , il fera facile de juger que la

focieté qui a été faite le 9. May 1650^ entre ledit fieui-Sallet & ledit défunt fieur

Melchior Dies , 6ç depuis continuée par la Dame fa veuve , efl une focieté en com>
maudite ; Sf comme iln'eflt point dit dansl'Aâe de focieté s'il y aura deux maifons,

l'une à Paris pour faire les achats des marchandifes , & les y recevoir pour les en-

voyer à Madrid ou autres lieux d'Ëfpagne pour lefdits fieur & Dame Dies, pour
en faire la vente par ledit fieur Sallet , & n'étant point parlé non plus dans ledit Aâe
ni de nourritures & d'entretiens des affociez ni de leufs domeftiques , des faâeurs

fervans au commerce , il faut régler les chofcs fuivant l'ufage pratiqué dans le com-
merce en matière de fqcietez en commanditer

Ainfî à l'égard dudit défunt %ur Dies 6t la Dame fa femme ; premièrement

,

s'ils ont fait les achats des marchahdifes , s'ils les ont reçues en leur maifon oit ils

étoieht demeurans à Paris , Çc s'ils les ont enfuite fait emballer pour les envoyer

à Madrid audit fîeur Sallet , ou par fes ordres à Cadix , ou autres lieux , il eft de
l'ufage de lui payer un droit de ma^afînage, Se pon pas tout le loyer de leur

maifon , èc ce droit de magafiuage doit être arbitré félon les lieux qu'occupoient

lefdites marchandifes. Mais fi les achats ont été faits dans les Provinces du Royau-

me , & dans les Pays Etrangers , fuivant les ordres qui en ont été donnez , foit par

ledit défunt fîeur Dies & la Dame fa femme , ou par ledit fieur Sallet , & fi lef-

^ites marchandifes ont été.envoyécs 4efdits liwif. en drojiture ep Efpagne » fans
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qu'elles ayent occupé aucuns lieux de la inai(bn où étoient demeurant ï Paria

lefdits Sieur & Dame Dies; en ce cas il ne leur eft dû aucun droit de mag»<

£nage.

Secondement, fi lefdits Sieur 8c Dame Dies ont eu des Commis pour tenir

des livres pour les affaires de la focieté , ou qui ont été employez en d'autres affai-

res d'icelle focieté, il eft encore de l'ufage que la focieté piye la nourriture & les

sages defdits Commis , comme aufli toutes les autres dépenfes qu'ils ont faites pour

boite focieté.

Troifiémement , mais à l'égard de la nourriture 8e entretien defdits fieur &
Dame Djes , & de leurs fcrvltcurs , fervantes & domefHques , fuivant l'ufage il ne

leur eft dû 'aucune chofc , parce que cela doit être fait à leurs dépens particuliers

,

& non à ceux de la f(^icté.

A l'égard dudit fiem Sallet ; premièrement , il eft de l'ufage que la focieté paye

les loyers de la maifon de Madrid , parce que c'eft le lieu principal où tout le com*
xnerce s'eft fait^ .

at. Secondement , il eft de l'ufage auffi que la (bciefé paye la nourriture & les ga-

ges de tous les Commis ou Faâeurs qui ont fèrvi aux affaires de la focieté , comme
auflî le bois , chandelle , meubles meublans , & generallement toutes autres fones

<Ic dépenfes qui peuvent avoir été faites par ledit iieur Sallet , pour raifon de ladite

focieté.

Troifiémement , pour ce qui regarde la nourriture dudit fieur Sallet , de fbn

laquais & de fon cheval , il faut oblerver que pour l'ordinaire les Négocians qui

font des focieté? en commandite pour faire le commerce dans les Pays Etrangers,

mettent une claufe dans TAfte de focieté-, t^ui porte une fommc qui doit être payée

par la focieté chaque année par préciput à celui qui quittera fa patrie pour aller

fur les lieux où fe doit faire le commerce , ou bien il eft ftipulé qu'il fera nourri

aux dépens de la focieté ; & cet ufage eft fondé fur la jufHce & l'équité , parce

qu'il eft raifbnnable que celui des affociez qui quitte fon pays & toutes fes autres

affaires , pour fc donner entièrement aux affaires ,de la focieté , ait un préciput

dans la focieté. Dq forte que cela n'ayant point été ftipulé dans l'Afte de focieté

,

il faut revenir à l'ufage , Se donner un préciput audit fieur Sallet , foit en argent ou
en nourriture.

Il faut encore obferver , que pour l'ordinaire on met dans les Aâes de focietez

un article qui porte , qu'il fera donné tous les ans aux pauvres une fomme

,

comme de deux ou trois cens livres , qui fera prife fur les profits qu'il plaira à Dieu
envoyer à la focieté, Et d'autant que cette difpofition n eft point dans l'Afte de
focieté du 9. May 16 50. & que ladite Dame Dies paffe en depenfe dans fon état

des fommes notables qu'elle dit avoir payées pour des aumônes , pour des Meffes,
pour les âmes des Trépaffez , à des filles pour les marier , & pour autres dons &
gratifications, mêmejufqu'à des fleurs quelle dit avoir payées & données à plu-
ficurs , il fcmbleroit que toutes ces lommcs de deniers ne devroient pas lui être
allouées , à moins que ledit fieur Sallet n'y ait donné fon confentement ; néan-
moins il faut revenir à l'ufage : mais ces aumônes ainfi faites par ladite Dame Dies,
làns le confentement dudit fieur Sallet , font arbitraires ; & pour l'ordinaire en
de femblables rencontres on ne paffe que deux ou trois cens livres au plus par
chacun an , parce qu'il ne feroit pas jufte qu'un affocié eût la faculté de donner
telle fomme qu'il voudroit , foit aux pauvres , ou pour faire dire des Meffes , cela
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lèroit d'une âaittereure confequence , 8e particulièrementquand ify tdet femmes-
aflbciées, qui (e laiflent facilement oermader nan^des perioooes indifcretes « de
donner aux pauvres, & de faire dire des Me&s, fous prétexte que toutes ces chofes
feront proTperer iafbcieté.

Sur U cinquième demande c^ue fait hdM Dies f que ladite (bcicté lui doit tenir

eompte des dépenfes que ledK défunt lieur Dies fon mary a£ute en une maladie
qu'il a eue à Bruxelles en l'année i^ 5 } • attendu que cette ciépenfe a été omi(è dans
le compte du 7. Fevrieri6 5é.

Si ledit lieur Dies a été à Bruxelles pour les affaires de la focieté , la dépenfe qui
a été faite au fujet de fa maladie j lui doit être allouée. Cela cft de rufage » quoiqu'il

n'y en ait point de difpofition dans l'Aâe de (bcieté du 9.May 16^6.
Sur la fixiéme demande , concernant les 5 3 » i. livres revenante ladite Dies de

la fucceflion de défunte Marie Sallet fa faur,dontelle prétend qu'il lui foit fait

fond dans la focieté en Tannée 1657. c'eft-à-^lire pour lui en faure les interefts

d année, en année , de la forte qu'elle prétend jufqu'en 1670. que la focieté a été

rSfoluë.

Comme c'efl: une (hcfc qui ne regarde point la (bcieté , cette (bmmede ) j & t^
livfes ne doit point faire fond dans la focieté , & ladite Diesfe doit pourvoir par
une aâion particulière contre ledit fieur Sallet.

Sur la (eptiémé demande que (ait la Dies, que ledit fieur Sallet ait i lui tenir

compte dans ceux qu'il a rendus de la focieté de la moitié du profit qu'il a tiré

fur les remifcs qu'elle a faites en Flandre es années 1 666. & 1 66 7.^e la fooune de
$50000. livres, appartenant à feu S. A. de Lorraine , cette affaire n'étant point
au &it de la focieté, mais feulement du fait particulier dudit Heur Sallet, il n'ap*

partient aucun profit à ladite. Dies, (t aucuns qpt été faits pour ladite remife , le

tout affpartcnant audit Sallet ; & en toute rigeur il ne peut être dû à ladite Dies
qu'un droit de commUfîon qui peut aller à un qutift pour cent , de même qu'auroit

payé ledit fieur Sallet à une perfonne étrangère , s'il l'avoit chargée de la commiffion
de &ire ladite remife. Mais cette demande n'eft pas honnête à faire à un aflbeié^

parce que c'eft un ^«laifir que ladite Dies a fait audit iîeur Sallet dans une affaire qui
ne regardoit point leur focieté.

Enfin fur la huitième & dernière deniande que fait ladite P'.s, que dans les

comptes à rendre ledit fieur Sallfct lui tienne compte des frais laits perîdant qu'il a

été détenu prifonnier à Madrid en l'année 16 5 6.ceuxd'un£xprês envoyé de Pa-

ris i Amfterdam; d'un autre dudit lieu à Madrid, & ceux qui ont été faits par

le fieur Hamas , qui a auflî fait un voyage à Madrid , au fujet dudit emprifonne«

ment.

Si l'emprifonnement dudit fieur Sallet a été fait pour ime caufe qui foit provenuë

de (on fait particulier , commepour avoir fait une querelle , tué unhomme , ou pour
autres chofes femblables , la focieté n'eft point tenue de toutes les dépenfes oui fc

font faites au fujet dudit emprifonnement , elles doivent être'feulement portées de

payées par ledit fieur Sallet.

Mais fi l'emprifonnement a été fait par les ordrss duRoy d'Efpagne , fur quel-

que foupçon qu'on lui auroit donné que ledit fieur Sallet fàvorifbit les interefts de
la France , ou de quelques autres Princes ennemis de fon Etat ; en ce cas toutes

les dépenfes qui ont été faites pour obtenir fa liberté,doiventétrefupportées de

payées par la locieté* La raifon eft que ledit fieur Sallet n'eft point tenudu finedu
Aa if
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Prince. En effet , les Etrangers qui font dans un Etat , font fujcts àl ces fortes de dif-

eraccs ; de forte qu'il ne Teroit pas juftc que ledit ficur Sallct , qui s'eft établj â

Madrid pour y faire le commerce de la focieté , & qui s'cft par-U cxpofé à tous les

foupçons que la Courd'Efpagne poiuy-oit avoir de fa conduite, en ce qui regarde

les affaires de fon Prince naturel , ouVautres Princes Etrangers , étant arrêté p^i-.

fonnier par ordre ilu Roy d'Efpa^ne , ainli qu'il à été , payât lui feul la dépenfi?

qu'il .a fallu faire pour obtenir fa liberté , puifque c'eft la focicté qui a donné lieu )

Ion cmprifonncmcnt , pour avoir fait le commerce d'icellc focieté.

• Il faut obferver, pour rcfoudrc entièrement cette qucftion, que pour l'ordinaire

dans tous les Aéles qc focieté qui fc font pour faire le commerce dans les Païs Etran-

gers , il y a ordinairement une claufe qui porte : Que s'il arrivoir que eelui des éifft-

tiex. tn faifâtit Us voyages dans les Pays Etrangersfût Arrêté prifonnier ,& mis kran-

fon par les Ennemis tu par les Troupes de quelques autres Primes , il fera ratbeté

dux dépens du capital & des profits qu'il plaira à Dieu envoyer à ladite fodeté

,

même les dépenfes qu'il fera obligé de faire en cas de maladie fendant lefdits

voyages. \

Or quoiqu'il n'jr ait point de femblables difpofuions dans h focicté du 9. May
1650. néanmoins il faut toujours revenir à l'ufage ; car il doit fervir de loy parmi

les Marchands &Négocian$ pour juger de femblables queftions , quand elles arrivent

entre des aflbciez , ainfî qu'il a déjà été dit cy-dcvant.

Par tout ce qui vient d'être dit , l'on voit que les comptes qui font à faire réci-

proquement entre les Parties , tant en recette qu'en dépenfe , ne doivent pas être

faits de la manière que prétend ladite Dics , n'étant point neceflaire de compter
tout de nouveau depuis le 9. May 16 5 o .d'année en année jufqu'au 7. Février 16 j 6,

que le compte a été fait entre l4s Parties ; mais qu'il faut feulement commencer le

compte audit jour premier Février , & le continuer tout d'une fuite jufqu'en l'an-

|)ce 1670. que la focieté a été reioluë. Et s'ily a euquelquesomiflionsdans le

compte de 1657. faites tant de part que d'autre dans la recette & dépenfe > oui

(oient trouvées juftes & raifonnables , chacune defditcs Parties les patfera en (on

nouveau compte , foit en recette foit en dépenfe ;& cela pour toutes les raifonsqui

ont été dites cy-devant.

• Le foufligné eftime que les comptes defdites Parties , tant en recette qu'en dépen-
fe , doivent être dreifez en la manière qu'il fera dit cy-après.

Et d'autant que ledit (ieur Sallet ne peut compter des profits qui ont été faits fur

les marchandifes qu'il a vendues en Efpagne ou ailleurs, qu'au préalable ladite Dics
ne lui ait fourni les comptes des achats des marchandifes qui ont été faits depuis

ledit jour 7. Février 1656. jufqu'en l'année 1670. que leur focieté d étérefoluë

,

te des payemens qu'elle a ^it defdites marchandifes , comme auffi qu'elle ne lui ait

fourni un compte de toute la recette & dépenfe qu'elle a faite pendant ledit temps j

r'eft pourquoi il faut premièrement que ladite Dies donne fon compte en com-
munication audit ficur Sallet , pour dreffcr cnfuite le fien ; cela eft de l'ufage , & ne
fe peut faire autrement. Le compte de ladite Dies doit être drefle en la manière
luivantê.

». Il faut que ladite veuve Dies compofe fa recette par ordre de datte de jours , de
«fiois, & d'années, tout d'une fuite depuis ledit jour 7. Février 1656. jufqu'en

l'année i6^o. que la focieté a étéjrefoluë ,• fans qu'U foit befoin de la f^iire pour cha-

cune" aune* , ainfi qu'elle prétend , pour obliger ledit lieur SaMet de faire la même
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choTe pour le« raifons qui ont été dites ci-deflus , & la recette doi» être faite en

Slufieurs Chapitres , oour éviter la confufion , & pour coonoître plus facilement

'où cii provenu ladite recette.

X . Des remifes qui lui ont été faites de Madrid par kdit ficur Sallet»

' s. Les traites qu'elle a faites fur lui i Madrid.

«s Des remifes qui ont été faites à ladite veuve Dies par les correrpondans de
laïocieté , qu'elle à faites fur eux , le tout chacune féparement , pour être la Ibnima
totale de chacun Chapitre tirée en ligne; & toutes les recettes doivent être jufli-

fiées tant par fes livres journaux, lettres de Change acquittées, lettres miffives,

qu'autres pièces.

La dépenfe de fon compte doit être aufli en plufieurs Chaphres»
. 1 . De. toutes les fommes que ladite veuve Dies a payées pour ladite fociet^^

foit au iieur Chelot & à autres , & déclarées à quel effet.
'

,, ;

; s. Pour toutes les marchandifes qu'elle a achetées à Paris , & poyr celles qu'elb
a commifes dans les Provinces de France & dans les Pays Etrangers , éc toutes c^s

dépenfcs doivent être juftifiées tant par les fadures des achats dcfdites marchandi-
fes , livi'es journaux ,

quittances, rcccpiffez , lettres miflives, qu'autres pièces;

parce qu'il eft jufte que ledit Heur Sallet fçache au vrai le prix que lefdites mar-
chandifes ont été achetées.

-' 3. Des frais de voiture, droits d'entrée & de fortie defdites marchandifes , fi

aucuns y a *, & ces dépenfes doivent être juftifiées par les lettres de voiture , acquits

de la Douanne , ou autres pièces équivalentes. '

[

4. Des fommes payées pour les voyajges qui ont été faits.tant par elle que par au-
tre , qui regarderont feulement ladite focieté , & non autreigent ; & elle doit faire

mention quels font Icfdits voyages , & par qui ils ont été faits. Et pour juftificc

cette dépenfe , elle doit rapporter quittance de ceux qui ont fait lefdits voyages;

Et à l'égard de ceux qu'elle a fait , elle doit être crue à fon ferment de la dépenfe
qu'elle a faite , parce qu'on ne donne point quittance à foi-même ; mais ladite veuve
doit du moins juftilier par fes livres le temps que lefdits voyages ont été faits , &
la fomme qu'elle a dépcnfée.

$ . Des ports de lettres par mois ou par année , ainfi qu'elle voudra , comme audî
les peines de crochcteurs , papier , canifs , poudre , cire à cacheter , & autres menus
frais qu'elle aura faits pour ladite focieté ; & toutes ces dépenfcs doivent être judi-

lîces par les liv res où elles les aura écrites.

6. Enfin ladite Dies fera un Chapitre de tous les dons, gratifications & aumônes
u'elle prétend avoir faites pour ladite focieté, fi elle en a eu ordre dudit Heur Salleç

on frere;linon elles doivent êtres arbitrées à une fomme d^ deux ou trois cens livres

tout au plus par chacun an , parce qu'il n'en eft point parlé dans l'Aâe de focieté du
5). May 1650.& le furplus doit être rayé.

Voilà pour ce qui concerne le compte qui efl à drelfer par ladite veuve Dies , &
non pas de la manière qu'elle l'a drcllé , auquel ledit fieur Sallet ne doit point ré-

.
pondre , non plus qu'à fes demandes , ainfi qu'il fera dit ci-après.

A l'égard du compte que doit rendre' ledit fieur Sallet , de la geftion qu'il a eue
à Madrid , du commerce de ladite focieté qui a été fiiite tant en Efpagnc , Indes

Occidentales d'Efpagne , qu'autres lieux , il doit être aufli drefle de la manière ci-

deflus exprimée tout d'une fuite , à commencer au 7. Février 16 5 6. qu'il a compté

avec ladite veuve Dies fa fœur ,
jufqu'en l'anace 1670. que la focieté a été réfoluë

,
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8e non par chacune innée , tinfi quelle prétend pour les râifons qui ont été dite»

ci-devanc. Il dioit aufli drefRïr fa recette par Chapitres
, pour éviter la confufion f

te pour connottre d'où elle procède.

X . Des fonds caMtauK de la foeietét

2. Dçs fommes aûës par la focieté ,tanrdam les coAipteseourans de ladite veuve

Dies t que dudit (teur Sàllet , avec les intérêts à fept pour cent , ainfi qu'il eft ftipulé

par ledit Aâe de Société, à compter depuis ledit jour 7. Février 1656. de temps

& à proportion que les Tommes auront été remues juiqu'au jour que ledit compte

fera drem , i»rce qUe k focieté eft bien finie 6c refoluë quant à l'achat & vente

des marchandifes , mais non pas quant à l'effet d'icelle focieté ; c'eft-à-dire jufqu'à'

ce que les efietfaâifs & paflits ayent été liquidez « ou bien ju(qu1^ ce que les aflb-

eiez ayent &it & arrêté un compte ehfemble , & juTqu au jour que les tbaunes au>

ront été payées & acquittées.

'3. Des lonunes reçues pour les marchandin» qui ont été vendues argent

comptant.

4. Desfbmmes reçues pour celles qui ont été vendues à crédit; mais il fera préalaw

ble de mettre au titre de ce Chapitre à U charge delà nprife , parce qu'il faut taire

la recepte entière , & dans-la déoenfe ii fera un Chapitrede reprife des fommes non

seçûës , comme il fera dit ci-après.

5 . Des femmes qu'il aura reçues pour les bénéfices des Changes , des lettres ou
des efpeces , fi aucuns il y avoir >& toutes ces recettes doivent être juftifiées par lef

faâures des marchandifes qui auront été envoyées par ladite veuve Dies , par les

liyres journaux , de vente , de caiiTe , grand hvre , extrait , ou de raifon , fi aucuns

ont été tenus à Madrid 1 lettres miifives , compte des correfpondans de Cadix , H
autres lieux & autres pièces.

A l'égard de la dépenfe , elle doit être aufli feparée en plufieurs Chapitres.

X . La dépenfe des fommes aufquelles fe monteront les marchandifes qui ont été

envoyées audit Sallet , foit par ladite Dies , ou par les correfpondans de la (ocieté, fur

)e pied qu'elles font couchées dans ks fa^ures , fe doit juftifier par lefdites faâures.

s. Des fommes payées pour les voitures , droits d'entrée à laint Sebaftiep , Ma«
drid , Cadix , & autres lieux d'Efpagne , 9: autres menus frais.

3. Des fommes payées pour les trsittes qu'elle aura faites fur lui,

4. Des fommes remifes par ledit fieur Sallet à ladite veuve Dies.

5

.

Des remifes âites aux correfpondans de ladite focieté.

6. Des traites faites par lefdits correfpondaps f\ir lç(|it Heur Sallet, ou fur d^au-

très correfpondans par (es ordres.

7. Des fommes payées tant à ladite Dies & audit fieur Sallet , pour ce qui leur

étoit dû en leurs comptes courans en principal & intérêts , qu'à d'autres créanciers

de ladite focieté , aufli tant en principal qu intérêts.

8. Des changes & rechanges des lettres remifes ou tirées , Se autres intérêts des

fommes empruntées pour ladite focieté.

9. Tous les frais de voyages faits tant par ledit fiçur S-41et , fes faéleurs , & au^

très pcrfbnnes pour ladite focieté.

I o . Des foinmes payées pour les loyers de la maifon de Madrid ^ ga^es& nour-r

ritures des faveurs & autres domeftiques qui ont fervi à ladite focieté, bois,

(Chandelle , & autres frais & dépenfes faitesjgenerailement quelconques pour

îçeUç, fpit «m fef^ins pu préfens, compte au^Ttoutes }c$ charges de Villes la-.

(
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dultes 1 «ttiquellcs ledit fleur Sollet aura été taxé , 8i qu'il aura payées pour lacHte

Ibcieté.

VoiU la manière & la forme que doivent tenir let Parties pour dreiTer chacun
leur compte , tant en recette que dépenfe i 8c d'ailUnt qu« l'eut contenant la

recette & dépenfe que ladite Dies prétend avoir fait pour la focieté, qu'elle a
communiqué audit heur SaUct fon frère > n'eft-pas dretté dans la forme qu'il doit
"être. ^'

Le (buflîgnékcftime que ledit fleur Sallet ne doit point fournir (es réponfes & Tes

débats contre les Parties couchées , tant en recette qu'en dépenfe , dans ledit Etat
u'elle a dreflé. Pour cet effet il faudra feulement qu'il foumifle à ladite Dies
es défenfcs par exception , 8c qu'il dife qu'il ne peut répondre audit £tat m

former fes deoats fur les Parties qui y font employées , tant en recette qu'en dé-
penfes, attendu que fon compte n'eft pas dreiïé dans la forme qu'il doit être;

enfuite qu'il lui marque la forme & la manière qu'elle doit drelTer fondit compte,
comme il a été dit ci - devant , & qu'après lui avoir donné par ladite Dies com-
munication de fondit compte eh la forme ci-devant propdée , avec toutes les

pièces juftificatives d'icelui , il fournira fes défenfes & débats contre icelut

compte protelhnt ne pouvoir faire autrement aux offires que ledit fleur Sallat

fera de drefler iba compte en la même forme & manière , après toutesfois avoir
pris communication du compte de ladite Dies , pour enfuite lui être fondit compte
donné en communication , pour y fournir par ladite Dies fes débats , fl bon lui

femble.

Si ladite Dies eft refufante de fatisfaire à la demande dudit fleur Sallet ^ il fau-

dra la faire fommcr de ce faire ; & pour le voir ainfl ordonner , lui fera donné
atfignation devant le Juge où l'Inftance du compte eft pendante , & elle y fera

condamnée.

Mais s'il arrivoit que ledit Juge en fît quelque difficulté , il faudra deman-
der par^une Requête , qu'attendu que cette affaire eft mercantile , les Parties

foieht renvoyées pardevant des Marchands & Négocians de la ville de Paris , pour
prendre leur avis fur la forme & manière que les comptes des Parties doivent être

dreflez , & pour donner leur avis fur les queftions qui feront formées par les débats

refpeAifs des Parties , & fuivant l'ufagc pratiqué par les Marchands & Négocians
en fcmblables rencontres.

m

Délibéré iPÂris le i8. Mars i68i.

tlU
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PARERE XXIV.

I. Si un Cresncitr dt celui âu ftoft i$ qui tfi Pâfflf l'trin d'uut ttttrt de Change^

fortaut valeur reçue comptant , feuefme fâifirjur lui tm* les mms de l'mefteur f

II. Si celui qui d fâffi fen ordre fur une lettre de change , *u frefit- d'un Particulier t

fertâttt valeur reçue Comptant , feut rayer cet erdre , & en mettre un autre 4U frefit

,

d'un âttre , Uns le cvnfenteftent du premier ?

III. Si Uftifiefaite entre les mainf de l'sccefteurfur celui m frefit de qui éteitl'evdrt

rayédeux jours avant que le fécond, ordre aitM mis , efi hnne (^valaHef
XV. ce que doit féfire Iff^rttur de cette lettre four la feureté de l'aççefffur qui doit

h fayeri

MEMOIRE POUR CONSULTER.

IL y a diiBculté entre François & René , pour raifon de p)ufîeurs ordres

qui font paflfçz au 4os d'une lettre de Change » dont il y en a un rayé ^
bâtonpé.

^ '
.

CoPlBPESDITSORD&ESf

Er four moi vous fayeret. le contenu de l'autre fart au fieur Pierre t tu 9rdr(\

pâleur refâë comptant dudit Sie^r } c'eft r^en çrdre. fait à RfUen le lo» Fevnof

Nicolas.

* Et four moi vous fayerez. à Guillaume ou ordre le contenu de l'autre fart
four valeur refûë comftant dudit Sieur , ç'tfi mon ordre, fait i Roiien le iz. fer
fmer}4Si.

Et four moi vous fayerex, i facques , ou ordre , le contenu de l'autre fart^
four valeur re^àé (omftant de lui , c'eft mon ordre. Fait a RoUen le zo. février
*68i.

PiERa^.

Et four moi vous fayertx. }i l'ordre de Rtvi le contenu 4e l'autre fart , vakuf
rcfûë çotnftantde lui. fait à Paris le i6. février i6^i.

jACQiJES,
• Le F A I T.

Le se. Décembre i6fio, Charles , de la ville de Bordeaux > tire une lettre dç

* Lptdre fajféfâr Pierre )i, Guillaume » eft hkonn( ^ & enjiiitt ledit Pierre a fajf4
Hfi autrf çrdfc , (omffie il »'enfuit,

. ^ Change
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Change de la fbmme ^e 1 40 o. livres Air François de cette Ville de Parti , payable

À trois ufances à Nicolas de la Ville de RoUen , ou à Ton ordre , ladhe lettre ac-

ceptée par Francis le 1 5. Janvier delà prefente année 16Q1. Nicolas pafTe fon
ordre au dos de ladite lettre le i o. Février audit an, au profit de Pierre qui palH»

le fien au profit de Guillaume le i z. dudit mois, & depuis cet ordre ainiipafTé,

Pierre l'a rayé & bâtonné , & au lieu d'icelui il a palTé un autre ordre le 10. dudit
nlois de Février au profit de Jacques , & Jacques enfuite patTe le fienau profit de
René, le i<î. dudit mois de Février.

Le 2 5 . Mars ( trois jours après l'échéance de b lettre ) René , au profit duquel
le dernier ordre eft pnfTé , & qui s'en trouve porteur , va en demander le paye-
ment à Françpis , lequel voyant l'ordre paffé par Pierre au profit de Guillaume,
ledit jour 1 1. Février , raye & bâtonné , refufe de la lui payer , & il allègue pour
raifùn de (on reRis deux chofes.

Lafremiere, qu'il y a une laifie faite entre Tes mains fur Guillaume , ï la re-

quête d'un de Tes Créanciers , le 18. dudit mois de Février, qui font deux jours

avant que l'ordre jTafTé \ fon profit ait été rayé & bâtonné ; & que Pierre en ait

au lieu d'icelui paiTé un autre au profit de Jacques , puis que ledit ordre paflé par

Pierre au profit de Guillaume, qui fe trouve rayé & bâtonné , efidu ix.Fe-
vricrv & que celui qu'il a paffé depuis au profit de Jacques, eft du zo. du-
dit mon.

La ièconde , que quand même il n'y auroit point de faifie entre les mains de
François, faite â la requête dudit Créancier , il ne pourroit pas payer avec fcureté,

Î>arce que l'ordre ayant été une fois pafTé par Pierre au profit de Guillaume , qui
ui en a donné la valeur en argent comptant , comme il paroit dans ledit ordre

,

ilnepouvoit plus êtrenyé & bâtonné, fans en dire laraifon, & fans que Guil-

laume l'eût confenti ; ce qui ne paroiflant point , il s'enfuit que la lettre peut avoir

été perdue par Guillaume , à qui elle appartient , & qu'elle foit tombée entre les

mains de Pierre , qui a rayé & bâtonné ledit ordre. QÎ£,ainfi il peut en avoir palTé

un autre au profit de Jacques, qui apalTéle fien au profit dudit René. De forte

Îju'avant qu'il puiffe payer le contenu en la lettre avec fcureté, il faut que René
affe deux chofes. i . Ou qu'il faffe dire & ordonner avec Guillaume qu'il ne pré-

tend plus rien en ladite lettre de Change , attendu que Pierre lui a rendu Ic^ 2400.
livres qu'il lui avoit données pour la valeur d'icelle lorfqu'il a pafTé fon ordre à
fon profit , au moyen de quoi il lui a rendu ladite lettre de Change , pour en dif^

pofer comme de chofeâ lui appartenant. 2. Ouen le faifantaufTidire & ordonner

avec le Créancier de Guillaume , qui a fait faifir fur lui entre les mains dudit Fran-

çois; & moyennant ce que deffus, qu'il offre â René de lui payer lefdits 2400*
livres mentionnées en ladite lettre , en l'endoiîant de fon reçu ou quittance en la

manière accoutumée.

A quoi René répond , que c'eft une chicane inventée par ledit François , pour
s'empêcher de lui payer ladite lettre de Change , parce qu'il eft inutile d'alléguer

la faifie faite entre fes mains fur Guillaume , à la requête d'un de fes Créanciers

,

pour deux raifons. Premièrement , parce que dès le moment que l'ordre efl pafîé

fur une lettre de Change , elle ne peut plus être faifie , autrement cela troubleroit

toute l'oeconomie du commerce. Secondement , parce que l'ordre paffé par Pierre

au profit deGuillaumc , étant rayé & bâtonné y eft comme non fait & avenu s Se

parconféqucntiln'aplusfieoep ladite lettre» de dire par François que dès que
jQtat II, Bb
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fordre a été p&flréfur la lettre de Change au profit de Guillaume , il n'a pa pu tè

rayer, pourenpafier un autre au profit de Jacques. Cette maxime eft contraire 1
l'ufage , parce qu'il arrive très-fouvent dans le commerce, qu'après qu'un Négo-
ciant a paifé un ordre fur une lettre de Change au profit d'un autre Négociant, il

nelaiiTe pas de reprendre de ce même Négociant ladite lettre en quelque autre

rencontre d'affaires de négoce qu'il fait avec lui; en même temps l'ordre qu'il

avoit palTé à fon profit fur icelle ,' eft rayé & bâtonné , & par ce moyen il demeu-
re nul comme non avenu ; ainfi il revient le maître & le pofTcur de la lettre. En
forte qu'il peut pafTer un autre ordre au lieu de celui qui cfl rayé & bâtonné au

profit d'un autre Négociant; &. c'efl de cette manière que la chcfe s'efl pafTce en-

tre Pierre & Guillaume. Car Pierre avoit donné la lettre en quefVion à Guillaume >

& depuis Guillaume l'a rendue à Pierre par négociation, au moyen de quoi l'or-

dre qui avoit été paffé parPierre au profit dudit Guillaume le 12. Février, a été

rayé & biffé , & la lettrre étant redevenuc fienne , il a paffé un autre ordre au pro-

fit de Jacques le z o. Et Jacques a paffé le fia; au profit de René \e i6. dudit mois
de Février, de laquelle lettre il eflprefentement porteur. De forte que par toutes

tes raifons François la peut payer avec toute feureté.

François pour répliquer ait , que ce n'efl point par aucune chicane , ni pour re-

culer le payement delà Iqttre de Change en queflio», qu'il fait cette difficulté ;&
Î)our faire connoître fa lînceritc & fa bonne foi , qu'il offre à René d'en palfer par

'avis des Négocians ou autres perfonnes qui fçavent & qui ont quelques lumières

dans ces fortes d'affaires. Cette offre a été acceptée par René , c'cfl pourquoi ils

demandent avis fur trois chofes.

La première, fi après que l'ordre a été paflé fur une lettre de Change, elle

peut être faifie par les Créanciers de celui au profit duquel l'ordre eit paffé ,

ou non ?

La féconde, fi l'ordre qui avoit été paffé au profit de Guillaume fur la lettre de
Change en queflion le 1 z. Février 1 68 1 . a pu être rayé Se biffé par Pierre , Se en

repafler depuis un autre au profit de Jacques le i o. dudit «sois , fans le confcnte-*

ment de Guillaume , & quel efl l'ufage pratiqué en ces fortes de rencontres parmi

les Négocians ?

La troifiéme , fi pour la feureté du payement de ladite lettre de Change par Fran-

çois , René efl tenu & obligé de faire dire & ordonner avec Guillaume s'il prétend

quelque chofe en ladite lettre de Change , ou non ; comme aufii avec le Créancier

de Guillaume , qui a fait faifir fur lui entre les mains de François , & ce qu'il j
a à faire pour terminer cette affaire à l'amiable pour éviter à procès ? ..

Lefoulfigné quia pris ledure-du Mémoire cy-deffus, & qui a examiné le»

oraifons de François & de René , fur les difficultez qui fe rencontrent au fujet de la

faifie , & de l'ordre rayé & bâtonné mentionnées audit Mémoire, enfemble les trois

queftions cy-deffus propofées , eft d'avis.

- " *

Sur U fremiert QmftioH. *

e
V

Qu^e le Créancier d'un Négociant , au profit duquel l'ordre eft paffé an dos

d'une lettre de Change, peut faire faifir le contenu en ladite lettre entre les mains

de l'accepteur , avant qu'il en ait difpofé au profit d'un autre par fon ordre , parce

«[ue la lettre efl toujours iâeonetant qu'il l'a en fa poflèlliop, & qu'il ne s'eo e(|
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point 4é&i(i. Mais cUs le moment que ce N^ciant a difpofé de !a lettre , an
moyen de l'ordre qu'il a t>afle fur tcelle au pront d'un autre Négociant , ou d'une
autre perfonne , portant valeur rt^àé en deniers (omptans , marcbaïukfes $u autret

tfèts, elle ne peut plus être failie lur lui , parce qu'elle ne lui appartMPliplus , s'en

étant défaifi & dévêtu au profit de ce Négociant quienefl; revêtu St oevenu le

propriétaire, au moyen de la valeur qu'u en adonnée au donneur d'ordre. Car
il en cft d'un ordre pafle fur uue lettre de Change , comme d'un tranfport , qui
dès le moment qu'il a été (îgniHé su débiteur fur lequel il eft ait , la fomme cédée
& tranfportée n'eft plus réputée appartenir au cédant , mais au cefllonaire , au pro-
fit duquel il a été fait , ou pour demeurer quitte par le cédant envers lui de pareil*

!e fomme qu'il lui doit , ou qu'il lui a donnée & payée en argent ou autre efiPets g
étant un ordre aulfi une cedion & tranfport que fait celui à qui appartient une let>

tre de Change"de la fomme y mentionnée ,à une autre perfoQpe (ur celui fur qui
elle eft tirée& qui l'a acceptée, lequel au moyen de (on acceptation eft demeuré
Ton débiteur , parce qu'il s'efl d)ligé par fon acceptation de payer non-feulement
à celui au profit duquel elle efl tirée , mais encore à celui auquel il pafTcra (on or«
dre. Ainfiiln'eft point néceffaire de faire (ignifierun ordre, parce qu'il faifît la

lettre au profit de celui auquel l'ordre eft palTé , & que l'accepteur fe le tient fî»

gnifié par fon acceptation. Ain(i par toutes ces raifons il n'y a aucune difficulté fur

cette première qucftion.

Mais ilenferoit autrement, (i l'ordre palfé fur une lettre de Change portoit

feulement ces mots. Et four met vous payerez, le contenu de l'autre part, c'eft mon
ardre , à" ellefera bien payée ; parce que cette nature d'ordre n'a l'effet que d'une

Procuration qui donne pouvoir à celui auquel il eft paflé, de recevoir pour lui de
accepteur la fomme mentionnée en la lettre de Change , qui a paffé l'ordre pour

difpoier de cette fomme, fuivant l'avis qu'il en re^itpar (a lettre miftîve. Et dé
fait Celui qui piffe un ordre de cette manière ,,ne fc dévêt ni ne fe défaiiît point de
la lettre. Ainli elle lui appanicnt toujours , parce qu'il n'en a reçu aucune valeur

de celui auquel il l'a paUé. De (orte que la lettre appartenant toujours au donneur
d'ordre, fcs Créanciers peuvent faire failir fur lui le contenu en icelle entre les

mains de l'accepteur. Cela eft conforme à l'Article XXV. du Titre V. de l'Ordon-

nance du mois de Mars 1673.

Sur la fetonde Quefiion.

•

Que dès qu'un ordre a été mis fur une lettre de Change, il ne fe peut rayer ni

batonncr par celui qui l'a palfé , pour en paffer un autre au profit d'une autre per'

fonnc , parce que l'ordre faiiit la lettre au profit de celui auquel il eft paffé , au

moyen de la valeur qu'il en a donnée au donneur d'ordre ; ainli il en eft le pro-

prieiaire , & la lettre n'appartenant plus au donneur d'ordre , il n'en p'.ut plus

difpofer, mais bien celui au profit duquel l'ordre eft paffé, comme en étant le

propriétaire , ainli qu'il vient d'être dit. De forte que pour faire que la lettre re-

tourne en la pcfTcfliou du donneur d'ordre pour en pouvoir difpofer par tui nouvel

ordre au profit d'une autre periotmc , il faut que celui auquel il a paflé l'ordre fafTe

une contrepafration d'ordre à (on profit , qui porte avoir reçu la valeur de lui en

argent, marchandifes ou autres effets, & par ce moyen il redevient le maître & le

poliwfTeur de la lettre > comme il écoic auparavant , cufuite il en peut difpofer conh'

B b i)
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me bon luiremble* En effet , Tordre paflé au dos d'une lettre de Change g
portant vâlew refûë tu argent , maribandifes ou autre* tffttt , ayant le même
effet qu'une ceflîon iç tranfport ( comme il a été montré fur la femierc que-
ftibn ) après que le tranfport a été (ignifié, il ne peut plus retonriier au pDu-^

voir & enlapoffeffion du cédant que par une rétroceflîon qui lui en eft faite par
le ceffionaire. De même dès que l'ordre eft une fois paffé fur une lettre de Changé
acceptée en la forme cy-deffus exprimée, elle ne peut plus retourner au pouvoitt

& en la>po0ê(fion du donneur d ordre , que par une contrepaf&tion, d'ordre^

à fon profit par celui auquel il avoit paffé fbn ordre , (êntrtpaffatitn d'ordn vou>>

lant dire en terme mercantile la même chofe que rétroceffiou en termes de prati-

que. 1

- Ainfi par tout ce qui vient d'être dit, on voit que Pierre ayant pafféfon ordre
fur la lettre àc Change au profit de Guillaume pour valeur reçue comptant de lui

,

il n'avoit plus rien en icelle , mais bien GuilkUme , parce que au moyen de la va-
leur qu'il cn^ avoit donnée à Pierre , il en étoit le propriétaire , & par conféquenc
il n'y avoit que lui qui en pût difpoier comme d'une chofe à lui appartenant. De
forte que pour faire retounier ladite lettre à Pierre , & l'en rendre lepoffcffeur Se

le propriétaire , il ne fuffifoit pais de rayer & de bétonner , l'ordre n'étant pa«an-
oullé pour cela. Mais il &lott pour l'annullerque Guillaume fît une contrepafià-

tien d ordre au profit de Pierre, de la manière ey-dcflus dite, & non pas rayeir

& bâtonner l'ordre , Si par ce moyen il feroit revenu le maitrc , le poltèfleur Se
le propriétaire de ladite lettre , comme il ctoit avant que d'avoir paffé fon ordre
au {irofit de Guillaume, & enfuite ilenpouvoit difpofcr au profit de Jacques,
ainlî qu'on voit qu'il a fait; car il faloitfiiire la même chofe qui fepratique en ma-:

tiere d'un tranfport, lequel dès qu'il a été fignifié, ( quand même on rayeroit &
bifferoit la fignature du cédant , ) ne demeareroit paspour cela nul, parce quel»
copie qui en a été donnée au débiteur fur lequel le tranfport a été fait , ferviroic

d'original au Créancier de ceflîonnaire qui auroit feitfaifir fiir lui entre les mains
dudit débiteur , depuis la fignification dudit tranfport. Et pour'fahre retourner h
iomme contenue au tranfport au cédant, & l'en rendre le pofleiïeur & le proprie-
tiire, ilfaudroit quels ceûdonnaire lui en ftt une rétroceffion , avant que fûn
Créancier l'eût fait faifir fur lui entre les mains du débineut^ autrement la rétro-

ccffion ne pourroit militer , & ne ferviroit à rien ;; celaeftdes rcgks & ne reçoit

aucune diSiculté.

Ainfi pour les mêmes raifons la faifîe du Grcancier de Guillaume étant faite fur

lui entre les mains de raccep*eur de la lettre de Change en queftion le 18. Février

168 1 . il n'a fervi de rien à Pierre de rayer Se bâtonner l'ordre qu'il avoit paÛe au
profit de Guillaume le 1 2 . dudit mois , J>our eu paffer un autre>au profit de Jacques
le 20. qui font deux jours après la faïuc quiclt du 18. puifqu'il n'avoit rien à la

chofe, l'ordre fubfiftant le 18. dudit mois de Février; &par confequent elle ap-

partenoii toujours à Guillaume , comme elle lui appartient encore à prefent ,

nonobftant que l'ordre paffé à fon profit foit ray«: & bâtonné , & non à Pierre,

En effet , fi la prétcntionde René avoit lieu , & s'il étoit permis de rayer & bâtoa-

ncr un ordre qui feroit paffé au profit d'une perfonne , pour au lieu d'icelui en
'paffer un autre au profit dune autre perfonne, il n'y auroit point de feureté dans

e commerce des lettres de Change, & l'on vcrroit tOus les jours des procès

faro^Us Marchands ,Négocions & Banquiers ,& cela pour une infinité cle rai^

t
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fbnscuçliferpiMt trop longues à déduire, & que ceux qui entendent ces fortes

Sur /4 troifiém* HMffiiow.

Qq; Irr%nçois nepieut payer avec (ûreté à Kené la lettre de Change en queftion ,

d^l laquelle il e(^ poitçur jpour toutes les raifons , déduites fur les dtut queftion^

précédentes ;'ainn il doit prendre fers précautions avant que de là payer, pour
éviter les difKcultez& les procès qui pourraient naître dans la (Uite pour l'ai-

fon dudit ordre rayé &bàtonné, tant de la part de Guillaume, duquel il eft

palTé , que de ^elle de fon Créancier qui a fait faifir Air luif entre les mains du-

part , par lequel il déclarer» qu'il lui a rendu payé & les 2400. livres , moyen>
nant quoi , qu'il confent & accorde que l'ordre qu'il a pafTé au'profit de Jacques

,

ait fon plein & entier effet. La féconde , que le Créancier de Guillaume donne
inainlevée de la failïe qu'il a faite (ùr lui entre les mains de François l'accepteur^& que René rapporte ladite mainlevée , & mc^ennant Ce que deflus François j^euc

payer avec fureté.

^ Mais René peut retourner en recours de garantie fur. Jacques, qui a pafll£

l'ordre à fon profit, en lui faifant dénoncer le proteft qu'il a fait faire fur Fran-

çois faute de pa)^ement, & par-là il évitera beaucoup de peines & d'embarras

,

parce qu'il fera bien plus difficile de faire confentir à famiable le Créancier de
Guillaume à donner mainlevée de ladite fàifie, (à 'moins d'être payé, ) cari!

préfumera peut-être , & avec raifon , que l'ordre pafTé par Pierre au profit de
Guillaume fon débiteur, n'a été rayé pour eq palfer aU îiéU d'icélui un autre

au profit de Jacques , que pour donner atteinte & éluder la faifie iqu^l a ûhé
fur lui , entre les mains de François. Ainfi René fera mieux de retourner fur

Jacques , comme il vient d'être dit.

Deliùe'réa Paris teS.Avril i6St,

Sb ii}<
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P A K E R E XXV.

^ite porteur d'une lettre de Change peut convenir en fufiice velni qui -àpifftVw^,

dre en fa faveur, four lui donner cation que la lettre fera bien payée il'hltéâif'

(c ttorfque celui qui a paffé le premier ordre a fait banqueroute.
"

I

MEMOIRE POUR CONSULTER.
L yaconteftaubn entre Jacques & Pierre , au fujet de la lettre de Change ^
dont la teneur s'enfuit.

AToutoufete 10. fanviert6io »

Tionfieur, en tes prochms fajemens de Pâques , il vtur plaira payer par teat

9feule lettre de Change au fieur François , ou ordre , la fomrne de 6qoo. livres ,

tomme par avis de

A Monfieur Bernardin « Vitre tris -humble ferviteur,

banquier à Lyon. NICOLAS.

Et au dos eft écrit :

ttpour moi , payez, le contenu de Cautre part a l'ordre du fieur Thomas , va^

leur reçue de lui en deniers comptant » c'ejtmon ordre. Fait à Touloufe le zx. fan^

%/kr x68o.
FRANÇOIS.

Et pour moi } pdyeT^ le contenu de l'autre part , i l'ordre du fieur Pierre de

Taris , valeur reçue en deniers comptant de Guillaume. Fait à Bordeaux le i Z4

Février i68o.
THOMAS.

Et pour moi , payez, à l'ordre du fieur Trifian , valeur reçue dudit fieur en de-

niers comptans. Fait )i Paris le z^. Février 1680.
PIERRE.

Et pour moi , payez, }t l'ordre du fieur facques , valeur reçue dudit fieur en de-

niers comptans. A Paris le /l. Mars 1680.
TRISTAN.

J- L E F A I T. N^

Triftan qui a palTé l'ordre en faveur de Jacques , a fait faillite : Jacques fait

afligncr aux Conliils de Paris Pierre , qui a paffé fon ordre en faveur de Trifian

,

pour voir dire & ordonner qu'il lui donnera caution pour le garanvir de la folva-

lité de Triftaa, quin'exifte plus au moyen de fa faillite > en cas que la lettre de
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Change en queftioa ne fott fns payée 8c acquittée à Lyon datM-leAiits payemei»
«le Piques par Bernardin * fur leauei elle a été tinée par Nicolas de Toulouie.

Pierre dit pour défenfes y qu il n'cft point obligé de garantir h folvabilité de -

Triftan , en faveur duquel il a paiTé fon ordre , mais feulement de garantir Ber-

nardin de Lyon » fur qui la lettre a été tirée , en cas qu'il ne la payât pas à. fon

échéance.

Sur les conteftations de» Parties feroit intervenu Sentence , par laquelle les

Juges & Confuls ordonnent qu'avant faire droit , Jacques envoyera la lettre de
Changea Lyon pour laprefenter à Bernardin, & la lui faire accepter , pour fa

jréponfe rapportée & vue , être fait droit aux Parties ainfî qu'il appartiendra pat

xaifon.

On demande avis fur deux chofcs. La première, fî Jacques eflbien fondée
demander à Pierre de lui donner caution, pour le garantir de la folvabilité de
Triftan , qui a fait faillite , en cas que la lettre de Change en queflion ne foit

?oint payée à Lyon par Bernardin , fur qui elle cft tirée , dans le payement dé
âques prochain.

La féconde , fuppofé que Bernardin refusât d'accepter ladite lettre de Change

,

|î Jacques peut obliger Pierre à lui donner caution de lui payer en cas qu'elle re-

yint à protefl , & que Bernardin ne payât pas le contenu en icelle dans ledit paye*
jiient de Pâques.

Le fouffigné qui a pris leâure de la lettre de Change , dont copie efl cy-defliit

Xranfcrite , & des ordres qui font au dos , & le fait , eflime , fçavoir. .

Sur la frtmiere Quefiion. .

<!2ue Pierre efl mal fondé en fa demande , parce que Jacques n'efl point tenu ni

obligea le garantir de l'infolvabilité de Triftan , .auquelil a paifé fon- orr^re j- en

cas que la lettre revienne à protefl pour le recours que ledit Pierre auroit fur lui

pour le rembourfement du contenu en icelle. La raifbn efl que Pierre n'a pas plus

de droit que Trifbn , qui lui a cédé ladite lettre par l'ordre qu'il a pafTé en fa

. faveur ;& comme Triftan qui a fuivi la bonne foi de Pierre , fon donneur d'or^

dre , fans lui demander aucun aval poiu- l'événement de la lettre , ne pourroit pas

lui demander aujourd'hui caution pour ledit événement , parce que Bernardin de
Lyon , fur qui la lettre a été tirée , e(b exiftant , & n'a point fait faillite , & qu'il

faudroir que Triftan attendit que Bernardin eût été refufant de payer la lettre

dans la fin du payement de Pâques , en confequeûce du proteft qui auroit été fait

d'icelle lette. Ainft Jacques n ayant pas plus de droit que Triftan , comme il 9
été dit , n'a encore aucune adion contre Pierre , pour lui demander caution d«
l'événement de la lettre en queftion; il faut qu'il attende pour intenter fon aâion
içontre lui , qu'elle ait été proteftée fur Bernardin de Lyon , & que le proteft ait

été dénoncé à Pierre. C'eft un ufage qui n'a jamais été révoqué en doute parmi les

Cambiftes. ^

.. . j Mr là fttonde Qut^tn^ »

.» •'^î V • 'nVï \'

Suppofé que Bernardin de Lyon refusât prefentement d'accepter la lettre en
queftion , Jacques n'auroit encore aucun droit , & i^ pourroit demander caution

à Pierre pour l'événement d'iceUç. La^raifôn o&^uc los^Negocifuis de l»>yqo.D« fpn^

• t
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>oînt oVKeet cPiecepctr les leturesdeOiànge qiû fbm xitév» ptyabki dam tiè

roires de Lyon , que lorsque Içspayemens font ouverts. Eq eftec,!». lettre d«
Change en queftion étant payalde an payement de PAques prochain « le porteur

d'iceUe ne peut obliger Bernardin de l'accepter que depuis le premier jour dû
mois deJum procham, que fe fera l'ouverture dudit payement de Pâques, jus-

qu'au fixiéme jour dudit mois inc)unvcment.Cela eft conforme à l'Article pre-

mier du Règlement &tt pour fa Ville de Lyon , le 2. Juin tééj. confirmé par

Arreft du Confeil du 7. Juillet fuivant , regiftré au Parlement le 18. May 1 668.
«uquel Règlement on ne peut rien innover fuivant l'Article VII. du Titre V*

^ de l'Ordonnance du mois ae Mars 1675. dont voici la difpofitièn : VtnundÊiu
rien innover 4 nitre Règlement du deuxième jour de fuin 1667. four les âitefté^

tiens t les fajemeni t & éutret diffofitions toncemântes le tommerce dans néirt

Ville de Lyon, De font que fi ledit Bernardin refufe d'accepter la lettre en queftian

]e 6. Joar de Juin prochain, le porteur la peut faire protefter faute d'acccptatioà

k 7. & la reftvoyer à Jacques fuivant ledit Règlement , pour fe pourvoir coi».

tre le tireur & les donneurs d'ordre ; alors il fera en droit d'intenter foÀ
a£lion,&de demander à Pierre , qui eft l'un des donneurs d'ordrqs, de lut

donner caution que la lettre fera payée & acquittée i Lyon dans le dernier jour
dudit mois de Juin que finit le payehient^de Pâques ; iïnon oue la lettre lui fer*

rcmbourfée par la caution , en cas que Pierre ne la remboursât pas , en rappor-

tant par Jacques le proteft faute de payement , qui doit être, fait dans trois

jours après celui de l'échéance, fuivant l'Article IX. dudit Règlement. C'eft

un ufage qui ne reçoit point de difiicuhé parmi les Cambiftes. Ainfi par tout

ce qui Vient d'être dit , fuppofé que Beniardin refusât d'accepter prefentement

la lettre de Change en queftion , Pierre n'a point encore d'aélicn contre Jac-

3ues,&ilfaut qtf il attende que Bernardin ait refufé de l'accepter le 6. jour

e Jum prochain, & qu'il .ait fait dénoncer à Jacques le proteft faute d'accepta^

tion , que le porteur de la leuce lui fera feire avant que de pouvoir intenter fou
•âion contre lui, pour lui demander caution de l'événement de ladite lettre, i^

qu'elle fera payée & acquittée au dernier de Juin , qui eft la fin du payement de
Pâques.

Il n'en feroit pas de même fi la lettre de Change étoit payable hors les paye*
mens de la Foire de Pâques , ( comme par exemple au i 5 . May prochain ) car en
«ccas fi Bernardin refufoit de l'accepter» Jacques feroit en droit (après avoir

dit dénoncera Pierre le proteft faute dWceptation qui feroit fait ) d'intenter

fon aâion contre lui pour lui donner caution de l'événement de la lettre ; parce

que les lettres de Change tirées fur Lyon payables hors les payemens dés Foires^

ceux fur qui elles font tirées , doivent les accepter , finon les porteurs les peu-
vent faire protefter faute d'accepution , quoique les Negocians de Lyon préten-

dent qu'ils ne font point obligez de les accepter , mais feulement de mettre au bas

delà lettre : Vâ fum âtcefter^ ou éicefté four refondre m tewfs: c'eft-Jl-dire ,

s'ils la pourront payer ou non , parce que cet ufage eft abrogé par l'Article II.

duTitreV.de l'Ordonnance du mois de Mars 1673. cy-deflus alléguée, dont
voici la difpofition : Toutes lettres de change feront ateefte'a fdt étrit furement&
fimflementi abrogeons tuftige de les âuefter verbalement, vtfans actifter y fu ac^

tefté four réfondre au temfs , & toutes autres atceftattons fous mimons ^ lefnueUef

f*Sfnwt fm rtfus&fwnm Iti kttmt impotefiéti,

Aiî»û



PARERE XXV.., iHt
Alnfî TnÙM de ces (brtes d'accepnttons qui étoit prttî^k Lyon hors les

jp^emcns des Poiret avant cette Ordonnance, pour unabuttr^-préjudiciible aa

Jiommercc des lettresde Changé 0c au Public , eft abrogé par l'Article cy-dcflus al.

egué , au(C-bien pour la Ville deLyon , que pour toutes les autres Villes des Pro-

vinces du Royaume. Et l'intention de Sa Ma)efté par l'ArticleVIL cy^^eflTus allé-

gué, eft feulement qu'il ne (bit rien innové au Règlement du t. de Juin 166^,
Ç>ur les açceputions & autres difpofitions qui concernent le commerce dans U

ille de Lyon , porté par ledit Reniement , & non pour les lettres qui feront tirées

payables hors les payemens des Foires de Lyon. En eftèt,diyis ledit Règlement du
2. Juin t66j, il n'eft iîmplement parlé que des açceputions des lettres de Change
qui (ont tirées payables dans les payeinens des Foires , & non de celles qui font ti-

3

rées payables dans les temps hors lefdits payemens defdites Foires ; S(. par con(è<

Hent4l n'y a point de difficulté que toutes les lettres de Change tirées payable»

ans les temps hors les payemens delUite^ Foires , doivent être acceptéesjMr ccujc

fur qui elle/lont tirées , iinon les porteurs d'icelles les peuvent faire protelter faute

^^ceptation , & peuvent retourner fur les tireurs ic donneurs d'ordre , pour les

^pger tous conjointement ou feparément , de donner caution pour l'événement

d^cutes^èttresproteftées; c'eft-i-dire, Qu'elles feront payées «acquittées dans
l^temjis portez parlefdites lettres de Change, parce qu'ils font tous (blidaire-

Daent gurants de l'evcnement d'icelles lettres.
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PARERE XXVI.

I. Si un tiers ftut intervenir Im àufntefi d'une lettre de Cbdnrt t & Ufâjer éM
ferteurfur l'honneur de l'ordre d'un endejeur , f*ns en âvtir reçu »ucun feuvein &

>

fi celui im êfdffétttefdn efitbtigéde l«i rendre Ufemme fÀjéeâvet le change ^
rechange^

II. Si unefecûnde lettre de Change âvee un prdte âufi-Henque U première , ftut Stri

vdlMementfsjée f»r un tiers feur ihenneurdè l'ordre ?

III. Si ce tiers qui intervientâu frottfi feur fâjerfour l'honneur d'un ordre , feut fajt$

fins grandeJimme que celle qui ejtdemandée farl'ASe du frotefi ?

IV. Si ce tiers qui A fAjSfour l'honneur d'un ordre , feut retourner en recours de gdrdntft.

(entre ceux qui ont f*ffé les ordres frecédons f J||

MEMOIRE POUR CONSULTER. ip

A Tours, le 1$. Décembre i6So, *

MOnfi*ur, en ces frochainsfayemens des Rois , il vous flaira fdjer fâr cette fre-

miere lettre de Change , n'ayant fayé laféconde aufieur Robert ou ordre , dix mille

livres, valeur reçue dudit fieur en deniers comftans, quefafferex» a comfte, comme

far avis de

JL Monfieur Irançois,

Banquier à Lyon. ,.,-,

Et au dos eft ^tit>

Vètre trh-humble & afftSionnl

fervitenr, ABRAHAM.

Ef four moi fayex. le contenu de l'autre fart k l'ordre de Tiem , valeur recù'é de mti^

même. FaitàPartsle J^.fanvieri6ii, ROBERT.

It four moi, faye^ 'k l'ordre deJean t valeur refûë duditfièur en deniers comftans,

fait à Parisle iz. Février 16% i\ PIERRE.

Etfour moi fayez, au fieur Augufiin, ouo^dre, valeur reçue comftant dudit fteur, A
Paris le z6. Février 16% 1. JEAN,

Et four moi, fayex.au fieur Houlleau, ou ordre t valeur reçue comptant dudit fieur*

A Paris le z^. Février i6%i, 'AUGUSTIN.
L B F A I T. 4

Abraham le tireur a fourni la féconde lettre à Robert, au profit duquel elle eft

tirée, fur laquelle féconde lettre il apaffé auflî fon ordre en favetir de Pierre,

comme il avoit fait^fus,,la première. Pierre pa0e auffilefienenfaveurde Jean;
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Jean pafleauffi Ton ordre en faveur d'Au^uftio, & Jean qui avoit paflTé (on ordre
fur la première lettre en faveur d'Auguftin , le pafle fur la féconde en faveur de
Jérôme. De forte qu'il paroic qu'Augu{bin a reçu deux fois les loooo. livres;

fçavoir i o o o o. livres d Auguftin pour la première lettre , & i o oo o . livres pour
h féconde de Jérôme , quoique ces deux lettres ne foient qu'une feule & même
chofe , & qu'elles ne produilcnt qu'une feul & même effet.

, Outre la lettre de i o o o o . livres cy-de(fus , Abraham avoit encore tiré fur ledit

François trois autres lettres payables danis ledit payement clés Rois ; içavoir , l'un*

de 9000. livres , l'autre de 6000. livres, & une autre de )ooo< livres, dont
les ordres étoicnt paflez auflt fur lefdites trois lettres en faveur de Jean ,' 6c de Jean
en faveur d'Augufliin » lequel avoit aufli paifé les fiens fur iccUe en faveur dudit
BLoulleau.

François, fur qui les lettres étoient tirées , refufe au payement des Rois de les

accepter, & de les payer à RouUeau porteur d'icelles , alléguant qu'Abraham ne
lui avoit point envoyé de provifion pour les acquitter. Ce refus auroit donné lieu

àRoulleau de les faire protefter fur François. Lorsduproteft intervient Barthe-.

lemy , Banquier en la Ville de Lyon , qui auroit offert ae payer à RouUeau le con-
tenu aufditcs lettres pour l'honneur des endoflemens que Jean avoit paffez fur icel-

les lettres. En effet, Barthélémy, lors dudit protefl auroit payé 40000. livres à
RouUeau , pour l'honneur des endofîemens dudit Jean.

. Barthélémy revient fur Jean , lui fait dénoncer ledit protefl , & le fait fommer
de lui payer la fomme de 40 00 o. livres contenues en cinq lettres de Change , qu'il.

s. payées à RouUeau pour l'honneur de fes endoflemens ; & fur le refus lui fait

donner affignation paraevant les Juge & Confuls de Paris , pour s'y voir con-
damner.

Jean dit pour défenfes. Premièrement , qu'il n'a point donné ordre à Barthé-

lémy d'intervenir au proteft fait à François , à la requête de RouUeau , pour payer

le contenu en icelle, pour l'honneur de fes endoflemens.

Secondement , fuppofé même que Barthélémy eût reçu ordre de lui de ce faire

( que non ) il n'a pu ni dû payer la féconde lettre de 1 00 o o . livres , mais feule-

ment la première , parce que la (eçonde lettre porte : Vous fayere*. far cette fé-
conde , n'ayant payé ma ftemiere , & la première lettre porte : Vous payerez cette

première , n'ayant payé ma féconde. Qu ainfi BarthelemV en tout cas ne devoit

payer que l'une des deux lettres , ou la première , ou la féconde , &non pas payer

fefdites deux lettres, puifque ce n'étoit que la même chofe. Et qu'en effet il n'«

reçu que i o 00 o. livres pour ladite première 8c féconde lettre de Change , & que
c'efl par inadvertance que le Courtier auquel il avoit donné ladite lettre à négo-

cier, arempUfur la féconde lettre au-deffus de fa fignature, qu'il y avoit mis en
blanc , a fer$me , au lieu d'Mguftin , en faveur duquel l'ordre fur la première lef

tre étoit rempli.

Troiftémement , que Barthélémy a payé à RouUeau 40 o oo . livres , à quoi Ce

montoient les cinq lettres en quef^ion. Cependant il paroit par l'Aâe de proteft

que RouUeau a fait faire fur François , qu'il ne lui a demande que } 45 00..livres ,

partant Barthélémy auroit payé 45 00. livres plus que RouUeau ne demandoit i

François. Ainfi quand même Barthélémy *eiit eu ordre de Jean d'intervenir au
protefl , &: de payer pour l'honneur des endoffemens des cinq lettres en queilion ,

( que non ) ledit Jean oe feroic tepu en tout cas que de lui rembourfçx 34509.
:.^ Ce ij
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livres , éc non les 400 o o. livres qu'il dit avoir payées à RouUeau porteur defllttetr

.

lenres de Change.
On demande avis fur quatre chofet. La première, fi Barthélémy de Lyon à pu

intervenir au proteft <|ue RouUeau a fait faire des cinq lettres en queftion fur Fran->

{;oi$ , fur qui elles étoient tirées par Abraham de la Ville de ToUVs , & payer pour
'honneur des endolTemens de Jean , quoiqu'il n'en eût reçu aucun ordre de lui ;

& s'il ne doit pas lui rembourfer lefdites lettres , changes & rechanges , & frais

de proteft ?

La féconde , fi Barthélémy a bien payé la féconde lettre de i o o o o . livres en

queftion , aufli-bien que la première , anendu que la première eft néeociée à Au-
guftin , & la féconde à Jérôme , ainli qu'il paroit par les ordres de Jean , paiTez

au dos defdites deux lettres de Change, qui portent toutes deux véteurreçâët»

dmers ftmptans^

Latroiuéme, fi Barthélémy a bien payé les ao 000. livres mentionnées efdites

cinq lettres de Chance , quoique par le proteft fait à François , fur qui elles font

tirées, RouUeau n'ait demandé que 3 45 00. livres, au Ueu defdites 40000. liv»

La quatrième enfin , l\ Barthélémy n'a pas droit de retourner en recours de
garantie furceuxquiontendoifé lefdites cinq lettres avant Jean, & s'il peut auifi

retourner fur Auguftin au profit duquel Jean a paffé fes ordres fyr la première let-

tre de 1 0000. livres , & fur les quatre autres lettres en queftion , & fur Jérôme ,

au profit duquel Jean a auflî pafle Ion ordre fur la féconde lettre de i o o o o . livres

aufli en queftion ?

Le (oufligné qui a pris leâure de la première lettre de Change en queftion, des

ordres qui font au dos d'icelle, & de toujces les chofes dites & propofées au Me«
moire cy-de0us , eft d'avis i fçavoir.

*
. Sur là fnmitrt Quefiion, l.

Que Barthélémy de Lyon a pu intervenir au proteft des cinq lettres de Change
en Qu^ion , & payer à RouUeau le contenu en icelles pour l'honneut des endofle-

mens ou ordres de Jean , fans qu'il ait eu befoin de fon confentement ni de fon
ordre pour ce faire. Cet ufageeftnon feulement pratiqué dans toutes les bonnes
ViUes de commerce de France , mais encore dans toutes les Places de l'Europe où
fe fait le commerce de la Banque & du Change. Cela eft fondé fur l'avantage

qu'en reçoivent les Negocians & Banquiers, pour la confervation de leur crédit.

En effet, un Négociant qui tire une lettre de Change fur fon débiteur, qui ne
la pourra pas acquitter, ou faute d'argent ou de crédit, ou bien qui aura fait

faillite , le porteur de cette lettre la fait protefter , & retourne enfuite fur le ti-

reur pour s'en faire rembourfer. Or comme il n'y a rien qui été tant le crédit &
la réputation à un Négociant , que lorfque fes lettres retournent fur lui pour
avoir été proteftées , ce lui eft un grand avantage

, quand il fe rencontre quel-
que autre Négociant dans la Ville, fur laquelle il a tiré la lettre, duquel il foit

connu , qui intervienne au proteft qui fe fait , & qu'il paye & acquitte la lettre

pour fon honneur, afin que le porteur ne retourne point fur lui en confequence
du proteft; non feulement ce Négociant qui intervient au proteft, & qui paye
pour l'honneur de la lettre de celui qui l'a tirée, conferve fon crédit; mais il

l'augmente encore, parce quec'cft une marque qu'il a» la réputation d'être bien
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In fts ftfl&irM , puîrou'il fe troiivt dt« Négociant dans la Vifle t tntre que ibn
correfpondant , fur lequel il a tiré fa lettre , qui lui font l'honneur de la payer
pour lui. Et combien y a-t-il de Negocians & Banquiers , qui feroient faillite , s'il

ne s'en rencontroit d autres qui payent & acquittent leurs lettres en pareille ren-*

contre , pour y &ire honneur , ou i leurs endoflemens , quand les lettres leur onc
été fournies par d'autres Negocians ?

En effet , n'eft-ce pas un grand avantage ï Jean > que Barthélémy foit interve-
nu au proteft que RouUeau a fait faire fur François des cinq lettres de Change
en queftion t & qu'il ait payé le contenu en icelles pour l'honneur de fes endotk*
mens \ Et n'eft-ce pas une grande ingratitude à lui d'en refufer le rembourfe-
ment à Barthélémy « fous prétexte qu il ne lui a pas donné ordre d'acquitter lef^

dites cinq lettres pour lui? Et on voudroit bien lui demander fi Roulleau poneur
d'icelles , après les avoir fait protefter , fût revenu (ur lui en garantie , s il n'eût
pas fallu qu il lui eût rendu fon argent avec le change & rechange , èc frais du
i>roteft ? Barthélémy au moyen du payement qu'il a fait à Roulleau defdites cinq
ettres de Change , eft fubrogé de plein droit en fon lieu & place : il doit donc lui

rembourfer lefdites lettres avec le change & rechange& frais du protdft , de même
qu'il auroit &it à Roulleau.

Ce n'eft pas feulement en matière de lettre de Change que celui qui paye pouc
le tireur , ou pour celui qui a paffé foa ordre fur la lettre fans leur confentement

,

efl: fubrosé aux droits du porteur d'icelles , mais encore en toute autre fone de ren-

contre d affaires ; car il eft cenain que celui qni pave la dette d'un autre qu'il

doit par obligation , eft fubrogé de plein droit aux droits & aûions de celui au
profit duouel elle eft pafTée , fans qu'il ait befoin du confentement du débiteur ,

ni de tranfport du Créancier.

Auifi ce font toutes ces raifons oui ont donné Heu à la difpofition de l'Article

III. du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 1 6 7 3 . qui décide entièrement

cette queftbn ; car elle porte , qu'en tâs de frètefi de U lettre de change , elle pour-

ra être acquittée psr tout autre que celui fur qui eUe aura été tirée , ^ au moyen du
payement , il demeurera fubrogé en tous les drùts dufortturde la lettre , quoiqu'il n'en

mt point de tranfport > de fubrogation ni ordre.

Sur la féconde Queftion.

Qu$ Barthélémy a bien payé la féconde lettre de Change , aufll-bien que la pre«

miere » qui eft de la fomme de x ooo o. livres.
'

Premièrement, parce que Jean ayant paffê fon ordre au dos de la première en

faveur d'Auguftin , & fur la féconde en taveur de Jérôme , il a eu fujet de croire

que cette féconde lettre n'étoit pas celle de la première en queftion , mais bien

une féconde lettre d'une autre première lettre de fureille fomme , qui pouvoit

avoir été tirée le même jour par Abraham fur François ; car c'eft une chofe.alfez

ordinaire parmi les Banquiers & Gens d affaires, de tirer 15. à 30. lettres de

Change à la fois fur la même perfonne , qu'ils mettent entre les mains des Cour-

tiers de Change pour les difpofer, fur lefquelles lettres premières & fécondes il

fe trouve les mêmes ordres , qu'ils y font mettre par des Commis & autres per-

fonnes , pour en faciliter la négociation ( néanmoins c'eft un abus trés-préjudicia-

ble au Public, ) ce^wi «ft juftifié par les défenfes de Jean, qui dit que l'ordre

Ce iij
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a été palTé par le Courtier fur la féconde lettre en queftton payable à Jerdme /tlf

lieu de le palTer à Auguftin, comme fur la première. Mais quoiqu'il en Toit , • Roul>

leau auquel la première & féconde lettre a été négociée , tant par Auguftin que

£At Jérôme , en faveur defquels Jean avoit paffé (es ordres , leur en a payé la va-

lur ; de forte que Jean eft garant de fon ordre , tant envers Abraham le tireur

& les autres donneurs d'ordre oui ont précédé les (icns , qu'enven lefdits Aur
J;uftin , Jérôme & Roulleau. Ainfî Roulleau ayant payé la valeur de la féconde

ettre,au(ri-bienque de la première) & lefdits Auguftin & Jérôme au Courtier

de Change qui les a négociées pour Jean { il eft certain que fi François fur qui

la lettre étoit tirée , eut payé la première lettre à Auguftin , & qu'il eût laiifé

proteftcr la féconde , fur laquelle l'ordre étoit paflé en faveur de Jérôme , ayant

payé ladite première lettre « Roulleau eût eu recours contre Jérôme , 6c Jérôme
contre Jean , qui eût été obligé de lui rendre les i oooo. livres mentionnées en U
lettre. Or il eft conftant que Barthélémy étant aux droits de Roulleau , auquel il

a payé ladite féconde lettre , & en ceux de Jérôme, qui avoit palfé fon ordre en
faveur de Roulleau } il n'y a aucune difficulté que Jean doit rendre à Barthélémy

les I o o o o . livres en queftion > puifqu'il les a payées à Roulleau pour l'honneur de
fon endoffement.

Secondement , parce qu'il paroîi que Jean a été de mauvaife foi , d'avoir dif-

pofé la première lettre à Auguftin , duquel il en a reçu la valeur , & d'avoir en-

core dirpofé la féconde à Jérôme , duquel il paroît en avoir auflt reçu la valeur ,

qui eft ce qu'on dit en commun proverbe , tirer d'un f4C deux mêutnres. Mais

quand la tromperie viendroit de la part du Courtier «qui a négocié lefdites pre-

mière & féconde lettres , 8c non ae Jean , il s'en doit prendre à lui-même , iç

non ï Barthélémy qui a fuivi la bonne foi de fon ordre,

Àinfi par toutes les raifons cy-delfus déduites y il n'y a point de difficulté que
Barthélémy a bien& valablement payé la féconde lettre en queftiop , ^ partant

que Jean la lui doit rembourfer aufU bien que la première*
_

»

$ttr l4 tr§ijiém( Quefiioti. }

Si Roulleau n'a demandé par Iç proteft qu'il 9 fait faire à François que 34^00.!.
au lieu de 40000. livres à laquelle fomme fp montent les cinq lettres en queftion

,

Barthçleniy n'a pu ni dû payer à RouUçau plus qu'il ne demandoit à François

,

iur qui elles étoient tirées. t,n effet, iln'eft pas à préfumer que Barthélémy aie

paye audit Roulleau plus qu'il n'a demande par le protefi ; & comme c'eft Iç

proteft en vertu duquel Barthélémy 4 payé lefdites cinq lettres de Change en
queftion } qui le fubroge aux droits& aâibns de Roulleau , il ne pouvoit pas les

étendre plus loin que ceux que lui donne ledit proteft , & par confequent il nç
(>eut demander que les 3 a 5 o o . livres à Jean , fauf à lui à fe pourvoir contre Roul-
eau, pour la reftitution des 45 00. livres qu'il lui a payée plus qu'il n'avoit de*

inandé à François par fon prote^.

Toutefois il fe peut faire que ç'eft par inadvertance que Iç Notaire aura mis
dans l'A^e de proteft 34500. livres , au lieu de 40 o o o . livres mentionnées dans
jes cinq lettres en queftion > car il n'y a pas d'apparence que Roulleau qui étoit

porteur defdites lettres , ait reçu de François , fur qui étoient tirées les 3 4 5 o o. li-

yjrçs, puifc^uil faifoit prptefler lefdites finq lettres eptie)r«$»^ qu'il n eft poinc
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fait mention dans ledit prott:') qu'il ait payé cène fomme de 34^00. livres, fur
celle de 40 oo o . livres , if qu'il proteflioit pour le furplus , monunt i ladite foni-
me de 3 4 5 o 0. livres. De fone que c'eft à Barthélémy \ démêler cette affiiire avec
Roulleau & non avec Jean , qui ne r<;ait pas ( à ce qu'il prétend ) ce que Ton
Courtier a fait en la négociation de ladite féconde lettre en quefiioo*

Qupioue Banhelemy n'ait payé les cinq lettres en queftion que pour l'honneu^
des endoflemens ou ordres de Jean , néanmoins Pierre qui a paCfé les ordres en (f^
faveur le x 1.Février 1 68 1 . Roben qui a paflé les fiens en faveur de Pierre le 4.Jan-
vier précèdent , & Abraham qui a tiré lefdites lettres en faveur de Robert , font
tous obligez folidairement ï la garantie des quatre premières lettres en queflion
envers Barthélémy « parce qu'ayant payé pour l'honneur defes endoilèmens , il

eft entré en tous fcs droits & aaions. De forte qu'il peut s'adreffer à eux aufli-bien

3u'à Jean , pour les pourfuivre folida^remenfun'feul cc ^our le tout à la garantie

efdites quatre premières lettres de '!:hanj;e, & non ^our la féconde lettre de
100 00. livres en queftion , parce que Pierr'* n'a p>int reçu la valeur dé Jean , ni
Pierre de Robert , ni François de Robe,rt , la premie* e & féconde lettre de i o o o o •

livres n'étant qu'une même chofe ; c'eft poutiquoi 0.1 n'en peut ti^er qu'un feul fie

même effet. Mais il n'en eflpas de mêr.ie à l'éc,::.'d d'Auv, Ain » qui a pafTé fes

ordres fur les quatre premières lettres,& fur la féconde de - 000. liv. en qucftion
en faveur de Jérôme, & Jérôme qui a paiIé les ftens c. f iveur de Roulleau ; car
Barthélémy n'ayant payé que pour l'honneur de; endofFemens « des ordres de
Jean , ne peut pas retourner fur eux , pour les po;^ fuivre en garak.uc defdites let<

très. La raifon eft ,qu'Auguftin & Jérôme n'y font '^oint obligez envers Jr^in ; aii

contraire c'eft Jean qui auroit été obligé envers eux à la garantie defdites k < vc «
fuppofé que Barthélémy ne fût point intervenu au proteft fait fur François par
Roulleau , & qu'il n'eût point payé les 40 o o o . li /res mentionnées en cette lettre ,

& fuppofé aufé que Roulleau eût retourné en garantie fur lefdits Auguftin & Jerô«
me , qui avoient paffé leurs ordres en fa faveu: , & qu'ils euffent été obligez de
lui rembourfer lefdites lettres , ils auroient retourné fur Jean , & Jean fur fon don?
néur d'ordre. De forte que fî Jean n'a aucune aâion contre Auguftin & Jérôme ,

pour les raifons qui viennent d'être dites , Barthélémy qui eft en fes droits fie

aâions , n'a pas plus de droit que lui ; & par confequent il n auroit eu aucune

aâion contre Auguftin fie Jérôme pour le garantir defdites lettres.

Néanmoins il en feroit autremr '*. fi Bartnelemy , lorfou'il eft intervenu au pro-

teft fait fur François par Roulle; v/oit payé pour l'honneur des endofTemens

ou ordres d'Auguftin fie.de Jérôme ; car en ce cas au moyen du payenie||, qu'il a

fait à Roulleau du contenu aufdites fettres , il auroit exercé les droits Sa'^^ans
que Roulleau avoit contre '-iits Auguftin fie Jérôme , qui avoient paffé leurs or-

dres en fa faveur , comme l.. ijt Barthélémy étant fubrogé de plein droit aux droits

fie aftions de Roulleau , iuivant fie conformément à rArticle III. du Titre V. de

l'Ordonnance du mois de Mars 1673. cy-devant alléguée fur la prcfente queftion.
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PAPER.EXXVIL
l: si celui qui a accepté une lettre de Change fans aveir frevîfien , m fans rien

devoir au tireur , mais feulement four lui faire flaifir , feut oHe^er la fin d§

nen-recevoir contre le forteur , faute de l'avoir fait frotefler dans le temps de

m l'Ordonnance?

^. Si cet aaepteur ayant payé au mêmf forteur la première , peut trois ans &
demi afrés l'éiheance oppofer la fin de non-reçevoirau forteur, à cdufe qu'il en

4 reçA les interefis du tireur?

MEMOIRE POUR CONSULTER.
L# Fait,

LE 15. Septembre i($7($.jacquesdeParistireunelettredèChange<leIa (bm*
me de I 5000. livres furGuiton de la ville de Bordeaux > payable à douze

ufances au fîeur Mathurin de la même ville , valeur reçue dudit ueur en deniers

comptans *> Guicon a accepté cette lettre pour la payer en Ton temps.

Jacques tire encore depuis ledit jour i $ . Septempre 1 6 76 . en aivers temps pour
plus de } 5 o o o. livres de lettrçs de Chapge fur ledit Guiton , payables auait M{i-

thurin qu'il a accepté , & particulièrement une de pareille fomme de 1 1 ooq< Ù«

vres , payable à huit jours devûë , ledit Ouiton à payé les } 5000. livres de let»

• très à Mathieu au temps de leur échéance , & a toujours laiflé en arrière la lettre

de 15 000. livres, tirée ledit jour 15. Septembre 1676. fans en demander le

|>ayement audit Guiton.

Il faut remarquer que ledit Guiton n'a accepté ladite lettre que pour aire plaifîr

audit Jacques , & qu'il ne lui a jamais fait tpnir de provifion pour acquitter !adir<*

lettre ; au contraire ledit Jacques lui doit prefentement plus de trente-cinq mille

livres.

Jacques a fait fail' ;:«t , & Guiton a appris qu'il avoit payé à Mathurin les inte-»

rets par chacun an des h poo* livres contenues en ladite lettre depuis l'échéance

d'iccUe jufqu'au mois de May dernier « ainii qu'il eft juftifié par un coRipte dou-
ble qu'ils ont arrêté enfemble.

Depuis l'échéance de ladite lettre, qui étoit au 1 5 .Septembre 1677. Ms^thurin
ne l'a point fait protefter fur Guiton,& ne lui en a jamais demandé le payement
ni verbakpent ni par aucun Aâe judiciaire , ayant reçu dudit Çuitop , ainfi qu'il

vient d'être dit^ le payement de plufieurs lettres de Change tirées \ fon profit par
ledit Jacques pofterieurement à la lettre en queftion , ^ après que Jacques a fait

faillite , Mathurin veut revenir fur Guiton t pour lui fiiirç payçr lei 1 5 oq p. libres

mentionnées en ladite lettre de Change.
On demande fi Mathuriii peut revenir fiu: Quitop après trois ans 9c demi de

tempiflepuis l'échéance de 1^ lettre en queftion , fans l'avoir fait protefter fur lui

,

fii fans lui en avoir demaJndé le payement ni verbalement ni par aucun Aâe judi>

(iaifc
i
«u çontnitç il s'eft acconunodé avec Jacques U cireur > lequel lui a payé
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lectirimerèc dès 1 5 o o 0. livres contenu<!s en icelle lettre d'annéfC efl année , Ik fi ledit

Mathurin n'eft |>a8 honT-ecevâble en fon aâion ? Ai
Le fouflîgné qbi a pris leâure ^u prefent Mémoire , eftime que Guiton par (on

acceptation de la lettre de Change en queftion s'eft rendu débiteur envers Mathu*
rjn ae la fomine de i ; 000. livres mentionnée en icelle, Quoiqu'il ne fût point

débiteur de Jacques le tireur |t ni qu'il ne lui en eût point fait tenir de provifioa

i (on échéance ; vu qu'il çft inutile à Guiton de dire que Mathurin a été trois ans

& demi fans faire protellcr ladite lettre (ur lui , & fans lui en avoir dcfr^ndé le

payement verbalement ni par aucun Aâe judiciaire , parce que le proteil\ faute de
payement que Mathurin étoit obligé de faire dix jours après celui de l'échéance

de la lettre fuivant le IV. Article du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars

167 3. ne devoit être que pour retourner fur Jacques , pour lui demander le rem>
bourfement de la lettre , & pour ne l'avoir pas fait , Jacques lui peut alléguer à
préfent la fip de non-rccevoir. Mais Guiton ne la peut alléguer contre Mathurin ,

parce qu'il a cinq ans pour faire la demande , & pour intenter fon aâion en
Juflice contre lui , à compter du lendemain de l'écnéance de la lettre, après quoi
Mathurin n'y feroit plus reccvable , parce que la lettre eft prefcrite après cinq
ans de ceflliition de demande & pourfuite , fuivant l'Article XXL dudit Titre V*
de l'Ordonnance ci-deflus alléguée. Or Mathurin efl: encore dans le temps d'in»

tenter fon aâion. C'cfl pourquoi Guiton ne peut pas alléguer la fin de non-rece-

voir , fous prétexte que Mathurin n'a point fait protcftcr la lettre en qucflion dans
' les dix jours de faveur , parce que le protcfl: regarde feulement le tireur , & non
l'accepteur, ainii qu'ilaéié dit ci-dclTus , & il ne peut non plus alléguer la pref*

icription, puifque Mathurin cft encore dans les cinq ans portez par l'Ordonnance ;.U

n'y a pomt de queftion à cela. , •

Mais toute la queftion eft de fçavoir , fi Mathurin qui a reçu plufîeurs lettres de
. Change de Guiton , tirées à fon profit par Jacques fur ledit Guiton , après l'échéan-

ce de ladite lettre de Change en queftion , parmi lef(i)uelles il y en avoit une de
15000. livres , payables a huit jours de vue , qu'il a laiiïé en arrière fans en de-

mander le payement, préférant les dernières lettres à la première ;& ayant fait

payer à Jacques pendant trois ans & demi les intérêts de la fommc de i 5 000. li-

vres mentionnée en la lettre en queftion ; Si Mathurin , dis-je , n'a point innové ôc

s'il a pris pour fon débiteur Jacques le tireur , qui avoit reçu fon argent four la

.valeur de fa lettre ,
'& s'il a quitté & abandonne fa créance fur Guiton , qui lui

étoit acquife au moyen de l'acceptation qu'il avoit faite de ladite lettre ^ Cette

queftion mérite bien d'être examinée ; elle eft rarement agitée parmi les Ban-
quiers & Négocians , & fa décifion eft de grande conféqucnce pour le Public , tant

pour les porteurs de lettres , que pour les accepteurs.

Pour bien décider cette queftion , il faut oblcrver que le Change eft une vendi-

tien d'argent , de forte que Jacques quia tiré la lettre de 1 5000. livres en queftion,

a vendu à Mathuiin pareille Ibmmc, qu'il avoit à Bordeaux , entre les mains de
Guiton , fur lequel il l'a tirée , ou qu'il lui devoit fournir dans le temps de l'échéan-

ce ; & au moyen des i j 000. livres que Jacques le tireur a reçues de Mathurin
pour la valeur de la lettre , ledit Mathujrin a été fubrogé en fon lieu & place en-

vers Guiton , aa moyen de la vcntç qu'il lui a faite de cette ibmme à prendre fur

lui. Ainii Jacques n'avoit plus rien à la chofe , & Mathurin ne pouyojt tetourncç

for Jacques qu'en recours de garâniic , tn cas que Cuiion n'accepiât pas la lettre ,
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& qu'il ne la jMylt pas à Ton échéance. Or dès le moment que GuîtoA a en accepté

h lettre en queftion, il s'eft conftitué débiteur enver»'Mathurin de ladite fomme
de 15000. livres , comme il a déjà été dit d-dcfîus , & il eft devenu Créancier de
Jacques de ladite fomme , (bit qu'il fût Ton débiteur lors de l'acceptation de ladite

lettre , fbit qu'il ne le fût pas ; car fuppofé qu'il eût été Ton débiteur en payant à

Mathurin la fbmme de 15000. livres mentionnée en la lettre en queftion qu'il de-^

voit à Jacques , elle a pu être compenfée dès le moment du payement ; & quoique
Guiton ne fût point dfébiteuc de Jacques, au moment qu il a acceptée la lettre,

ainfi qu'il paroît dans le Mémoire ci-defltis , il n'a pas laiflé de devenir fbn Créan-

cier , parce que s'étant eonftitué débiteur pour lui envers Mathurin de la fomme
de 15000. livres qu'il lui avoit vendue, à prendre fur lui en la ville de Bor-

deaux , il eft vrai de dire que s'il avoit payé & acquitté ladite lettre de 1 5000»
livres à Mathurin , il auroit eu une adion contre Jacques pour le faire rembourfer

& payer de ladite fbmme de i 5 o o o . livres» k^

Préfuppofé tout ce qui vient d'être dit verfénlle , comme il l'eft tn effet , au
moyen de l'acceptation qu'à fait Guiton de la lettre en queflion , il eft devenu feu!

& unique débiteur de Mathurin , tant qu'il ne Ta point fait protefter fur lui faute

de payement ; & en vertu du proteft d'icelle lettre , il pouvoit feulement retour-

ner fur Jacques en recours de garantie , fans lequel il n avoit aucune aâion con-
tre lui. Néanmoins Mathurin de fon propre mouvcmc nt & fans aucun titre rccur-

fbir a retourné fur Jacques, auquel il a donné volontairement terme & délai

de trois ans & demi après l'échéance de la lettre en queftion , pendant lequel temps '

il lui a fait payer les intérêts defdites 15000. livres mentionnées en la lettre. Âpre»
cela on peut dire , & avec raifon , que Mathurin a renoncé à l'obligation qu'il

avoit fur Guiton , ftu moyen de l'acceptation qu'il avoit faite à fon profit de U
lettre de- Change en queftion , & qu'il l'a abandonnée pour reprendre ladite fom-
tne de 1 5000. livres fur Jacques fon vendeur , puifqu'il lui en a fait payer les in-

térêts pendant trois ans & demi : de forte que le Contrat de Change qui a été fait

entre ledit Mathurin & Jacques , le 1 5 . Septembre 1 6 7 6. eft devenu caduc corn»

me non avenu.
La preuve de ce fait refuhe de toutes les lettres de Change qui ont été tirée»

depui» l'échéance de la lettre en queftion par Jacques , au profit de Mathurin
fur Guiton , & particulièrement celle de i 5000. livres , payable à huit jours de
vûë, & qu'il a reçue dudit Guiton, fans faire aucune referve par les cndofle»

mens ou quittances qu'il a mis au dos defdites lettres de Change. Ainfi cette

conduite ck Mathurin. montre évidemment qu'il a abandonné l'obligation qu'il

avoit contre Guiton , en conféqucnce de fon acccptatiuii , povî'^ reprendre pour
fbn feul & unique débiteur Jacques fon vendeur ; ainfi plus d'aéticn contre

Guiton.

En effet , qu'elle raifon y auroit-il que Mathurin attendît trois ans & demi

itour fe fkire payer par ledit Guiton de h fomme de 1 5 000. l. & de lailTcr cette

bmme en arrière pour recevoir de lui ^'autres lettres qui avoicnt été tirées après

réchéance de la lettre en queftion ? Et Guiton n*a-t'il pas eu jufte raifon dccioire

que'Mathurin avoit rendu la lettre en queftion à }acques , & qu'il en éioit ibrti

avec lui en rencontre d'afifàires', parce qu'il» avoient toujours corrcipondonce

cnfcmble.

Mois quels abus n« fe eofflmettroiem point dans le commerce des lettres de



P AREUm XXVII. fttf

Cliange«fi la prétention de Mathurin avoit lieu ? Ke tiendroit-i^qu'aUK porteursde
|ettres.qui auroient été acceptées , de prendre l0 intérêts de ceux qui lei anroient

tirées des fommes mentionnées en icelles pendant cinq ans , fans aire aucunes Conx-

mations ni proteft aux accepteurs , & même en pourroicnt faire faire de faux pour
interrompre la prefcription , & ainfî continuer de cinq ans en ciaq ans , & qu'au

bout de vingt ans les tireurs vinfTent à faire faillite ?Ne tiendroit-il , dis-je, qu'aux
porteurs de lettres de pou rfir ivre les accepteurs au payement des (bmmes mentioii.

.

nées en icelles? £t où fermier t l'état des famiilcs,ri ces abus éfoient tolérez ? En eiFet,

les accepteurs auroient fSlue toutes les affaires qu'ils ont eues avec les tireurs leurs

correfpondans , & il y auroit des lettres acceptées qui ne feroient point pafTées dans
lefdits comptes , fur ce que des tireurs de mauvaife foi , & qui s'entendroicnt avec
les porieurs d'iccUes , qui feront au(!i de mauvaife foi , prendront le prétexte

de dire«qu'ils ont retiré lëfditcs lettres, qu'ils ne les peuvent rendre, parce qu'ils

les auront perdues ; & après vingt ans ans ,- comme il vient d'être dit , ces poneurs
de lejjtres de mauvaife toi viendront en demander le payement aux femmes & en-

fans ou héritiers des accepteurs décédez. Si cela étoit toléré , on ne verroit que
des procez, dudéfordre, & de laconfuiion, &fouventcela cauferoit l'entière

xuine des familles

Il ef): arrivé une pareille queftian en la Jurifdiâion Confulaire de Paris eni66t,
à un nommé Itnety qui demandoit à un nommé fiiou , auquel ledit Ferret au-

roit fait demande de deux fommes coniiderables contenues en deux lettres-de
Change qu'il avoit endoiïées après vingt ans , fans en avoir demandé le payement.

Pidou en fut déchargé par Sentence des Juge & Confuls ; & c'efl ce dinérent qui

a donné lieu au Règlement de 1664. Voyez dans le Recueil contenant l'Edit du
Roy , fur l'établiffement de la Jurifdiâion Confulaire , imprimé chez Stbaftim

4;r4m0i/j , au foL 3 7 5

.

Il faut renurquer que tous ces abus ne fe commettent que par des Banquiers &
Négocian|^furiers , qui non feulement font payer des intérêts a dix ou douze pour

«cnt par an aux tireurs de lettres , mais encore fe fervent de ce moyen pour plus

granac feureté de leur dû , penfant avoir deux débiteurs pour un.

Par toutes les raifons ci-de0us déduites , le fbuifigné eftime que Mathurin efl non
recevable en fon aâion contre Guiton , & qu'il doit être déchargé deTon accep-

tion , faufaudit Mathurin fon recours contre Jacques le tireur , la foi duquel il a

fuivi.

Délibéré à taris le 1 o. fuiUtt i6%u
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si un m'mettr qui eft Commis CMjper d'un Receveur des Tailles, efi (Afable de tiref

des lettres de Châtigt fur fon maître , & s'il peut s'en faire refiituer far lettres dt

refcifioth
'

• .>

L E F A I T.

Acques , demeurant a Paris , Receveur des Tailles d'une Elcâion & d'une Ce-
lneralité,quiavoit moitié en la Charge de-Receveur General des Financés de

ladite Généralité » prend François fon frère pour Ion Commis Caiffier , qui pouvoir

avoir environ vingt-deux ans. Quelque temps après être entré à fon fcrvice , Jac-

ques fait tirer fur lui par François pluiieurs lettres de Change , qu'il datte d'une

ville de Province , quoiqu'il demeurât à Paris chez fondit frère , payables à Pierre

ou à fon ordre , qui avoit moitié en la charge d* Receveur General des Finances

,

& fous lenom duquel fe faifoit l'exercice. Jacques auroit accepte Icfdites, lettres de
Change , & Pierre auroit mis' fes ordres au dos d'icellcs en £iveur de ceux aufquelf

un Courtier de Change les auroit négociées»

François rend compte à Jacques fon frère du maniement de fa caiffe , & comme
il n'avoit tifé lefdites lettres que par le commandement qu'il lui en avoit fait , 8t

qu'il les negocioit Jui-même fous les ordres de Pierre , & en recevoit l'argent , le-

dit Jacques auroit fait un A£te paffé pardevant Notaire , par lequel il reconnoît que
ce n'ctoit qu'à fa prière & requête que François avoit tire lefdites laitres de Change
fur lui ) payables audit Pierre , qu'il en avoit reçu la valeur de ceu]^ qui elles*

avoient été négociées , lefquelles lettres il promet payer à l'échéance , & l'en ac^

.quitter, garantir & inderanifer.

Depuis ce compte rendu & VAâe d'indemnité d-dc{Tl« pafle , Jacques qui avoiç

accepté lefdites lettres , & Pierre qui avoit mis les ordres fur icelles, ont fait faillite ;

de forte que les porteurs reviennent aujourd'hui en garantie fur François qui les à
lirccs , & lui en demandent Je payement.

François dit pour défcnfes; premièrement, qu'encore que lefdites lettres de
Change foient dattes de la ville d'une Province, néanmoins il les a tirées de Pa-
ris fur Jacques fon frère , duquel il étoit Commis CailTier ; que ce n'étoit que
pour lui faire plaifir , & qu'il n'dl'^ jamais reçu aucune valeur de Pierre , en fa-

veur duquel il les a tirées. Secondement > qu'il eft mineur, qu'ainfi il n'a p'as pâ
tirer lefdites lettres de Change , ni s'engager à la garantie d'icelles , en cas qu'elle»

fuflent proteftécs fur Jacques faute de payement. De forte que par ces deux
raifons il prétend qu'il peut Ce faire reftiiuer par lettres , aufquclles il fera bien

fondé.

Les porteurs defdites lettres prétendent au contraire , premièrement , que ce n'eft:

point à eux à entrer en connoiflance (i François a reçu la valeur defdites lettres

de Change de Pierre ; qu'il fuffit qu'il les ait tirées pour l'en rendre garant. Sc-

condemeiu^que la piinorité alléguée pa^ Françoi» acd de nulle cotmdetation

,

4
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parce qu'ayant fait la profeiTioli de Banquier «n tirant lefdîtes lettres , il eA réputé

majeur fuivant l'Article VI. du Titre premier de l'Ojdgnnîriçe du mois de Mars

167 3 . & par confcquent qu'il ne peut s'empêcher de garantiHefdites lettres , & de
rembourfcrics Pommes mentionnées en icclles

Le foufliené eftime que li François étoit majeur , quoique Commis Caiflîeiple

Jacques fon Frère , il fie pouiroitpasfedifpenfer de garantir les lettres en queftion,

& de les payer & rembourfer aux porteurs d'icelles , parce qu'ils ont fuivi la boiîne

foy , aulh-bien que celles de Jacques , fur qui il les a tirées , & qurles a acceptées

,

& dé Pierre quia pafle le^ ordres en leur faveur. Qu,'il ne ferviroit de rien à Fran-

çois de dire qu'il n'en avoit reçu aucune valeur de Pierre » au profit duquel il les

a tirées; car il fuftit qu'il ait reconnu par lefdites lettres de Change en avoir reçu
de lui la valeur en deniers comptans; Il ne lui fôrviroit de rien non plus d'alléguer

que Jacques fon frère lui en auroit paffé un Ade pardevant Notaire , par lequel il

rcconnoît que c'eft à fa prière& requefte , & pour lui faire plailir , qu'il a tiré lef-

dites- lettres fur lui , & qu'il promet les payer à l'échéance , & de l'en garantir&
indemnifcr ; parce que fi telles allégations avoien^lieu , ce feroit une tromperie ,

par le moyen de laquette le Commerce des lettres de Change feroit entièrement

ruiné. Or il eft certain qu'en matière dç Commerce la bonne toy doit être toujours

gardée , parce que fans la bonne foy il ne pourroit pas fubfifter , & il n'y auroit qu%
défordre & confufion parmi les Negocians ôcles Banquiers.

Mais fi François étoit mineur lorfqu'il a tiré lefdites lettres de Change, il s'en

peut faire reftituer , parce qu'un mineur ne peut s'engager à aucune chofe , fi ce

n'eik qu'il ne foit établi dans la profelTion de Marchand ou de Banquier. En ce cas

il fe peut obliger pour le fait de la marcb'ndife& de la Banque feulement. La rai-

fon eft qu'un mineur qui n eft plus fous la puiflance de fes père & merc, qui s'eft

établi dans la proreflîon de Marchand ou de Banquier , eft jugé capable de bien

gouverner fes affaires tant aétivement que palTivement. C'eft cette raifon qui adonné
lieu à l'Article VI. du Titre premier de l'Ordonnance alléguée par les porteurs

defdites lettres de Change , dont voici la dilpofition : Tous tJégocians & Marchands
en gros ou en détail , comme aufft les Banquiers feront réfutez, majeurs four le fait

de leur Commerce & Br.nque, fans qu'Us fuijfent être reltzeS^fous prétexte de mino-

rité.

Il faut donc , fuivant la difpofition de cet Article , que François foit établi dans

l'état di^ profeffion de Banquier , pour alléguer parlefdirs porteurs de lettres qu'il

eft non recevable en fes lettres de refcifion. Mais comm» François n'étoit point

établi en l'état & profeflîon de Banquier , lorfqu'il a tiré lefdites lettres dç Chan-
ge fur Jacques , au profit de Pierre , & qu'il n'étoit feulement qu'un fimple Cont-
rais CailTicr dudit Jacques, on ne peut pas dire qu'il foit dans le cas del'Or-^

donnance ; & par cohfequcnt étant mineur il fe peut faire reftituer par lettres con-
tre la garantie defdites lettres de Change demandées par les porteurs d'icelles,

de même qu'un auflre mineur enfant de famille le feroit s'il avoit tiré lefdites let-

tres de Change , autrement & fi les mineurs ne fe pouvaient faire relever Se la

garantie des lettres de Change qu'ils auroient tirées, la plupart des cnfans de fa-

mille fe pourroient ruiner, parce que ceux qui font dans les débauches du vin ,

du jeu & des femmes , trouvcroient des perfonnes qui leur prêtcroient facilement

leur argent , dont ils leur feroient payer de gros intcrefts , ea leur faifant tirer des
lettres de Change à leur profit , (ur des gens que même ils dc connoîtroicnt pas

,
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& par c« moyen ils fe rutneroient entièrement , ce ^i feroit cTunê très diuigereufe

eonféquence pour ie Public.

Délibéré k Paris /r i 5 . fuillet ï6Si,

* P A R E K E X X I X.

si le tireur d'une lettre de Change , quatre *ns après l'avtir rembourfée au crreffon-

dant du porteurfur un proteftfaute d'acceptation, peut demander ta reftitution des

deniers , 4 caufe que les ordres nefontpoint dattex. , & qu'ils ne doivent paffer qu$

pour des endoffemens^ , & non pour des ordres,

MEMOIRE POUR CONSULTER.
L E F A I T.

*T E premier Février \6']%. le ficur Robert Laillier , Marchand de la ville de

JL/Tours j auroit tire trois lettres àfi Chance fur Dunkerque ; Tune de trois mille

livres, l'autre de dix-huit cens livres, & l'autre de quatre mille livres, toutes

trois payables à la veuve CouUard & Vanopllal , Banquiers en cette ville de Paris,

oU à leur ordre: Au dos de la lettre de 3000. livres lefdits veuve Coullard &
Vanopdal auroient palTé leur ordre au profit du ficur de la Roëre , Agent de

Banque , valeur reçue comptant de lui , fans aucune datte. De la Roëre auroit

paflele fien en faveur des fieursMolien, valeur leçûë comptant auflî fans aucune

datte ; ladite lettre auroit été proteftée faute d'acceptation le x6. dudit mois de

Février 1678. l'Aâe de proteft auroit été dénoncé à la Roëre le a i . dudit mois

,

& à la veuve Coullard & Vanopftal le même jour. Et le 23. dudit mois de Fé-

vrier le nommé Verrier donne fon reccpifTé enfuite de l'ordre de la Roëre aufdits

Molien , de ta fomme de 3 000. livres , contenue en ladite lettre de Change , par

les mains dudit Robert Laillier tireur d'icelle , fans préjudice des changes & rechan-

ges , en cas qu'il y en eût.

La veuve Coullard & Vanopflal auroient aufll pajOTé leur ordre au dos des deux
lettres de Change de tSoo. livres & de 4000. livres , au profit du fieur Gillot

,

valeur rcçûë comptant fans être dattez , & ledit Gillot auroit palTé les fiens au pro<

fit du fieur Vanhayemberch , fans être aullî dané.
Le 1 9. du mois de Février 1678. lefdites deux lettres ayant été proteftées faute

d'acceptation , Vanhayemberch retourna fur Gillot, & ledit Gillot fur ledit Ro-
bert Laillier tireur d'icelle , qui fut affisnc pardevant les Juge 9c Confuls de Tours

,

le I 5 . Avril 1 6 78. sk la requête dudit lieur Verrier , au nonï & comme Procureur
de Gillot , pour fe voir condamner à lui rendre & reftituer lefdites deux fbmmcs
de 1800. livres & de 4000. livres mentionnées efdites deux lettres de Change

,

ou de donner caution que lefdites deux lettres {croient payées & acquittées à

Punkerque à leiu: échéance , anendu que ladite Coullard & Vancpftalavoient fait

banqueroute.

Lies lieurs Chicoifneaux frcres > neveux dudit Robert Laillier > comparurent à
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kdit« ftffignation , 8e^<^rirent pour l'honneur des lettres de LaiUîef* , d'être fa cau«
tion« qu'elles feroient payées à Dunkérque par ceux fur qui elles étoient tirées au
zo.May 1678* & en donnèrent; leur aval aux claufes & conditions y manticm*
nées. ^

Lefdites lettres n'ayant point été payées ni acquittées à Dunkérque, Gillot fit

aflàgner pardevant les Juge & Confuls de Paris ledit Laillier & leldits ChicoiÀ
neaux > pour fe voir condamner folidairement à lui payer le contenu efdites lettre!

de Change., où intervient Sentence qui les condamne au payement , nonobAanc
le rcnvoy par eux requis pardevant les Juge & Confuls de Tours ; do laquelle

Sentence y ayant eu appel au Parlement , la Cour auroit renvoyé les Parties par»

devant les Juge & Confuls de Tours » où les Parties ayant fait plulieurs,procé-
dures , feroit intervenu Sentence qui auroit déchargé kfdits Laillier & ChicoiP-

neaux de la demande à eux faite par Gillot ; ladite Sentence fondée fur ce que les

ordres paflcz par la veuve Coulhrd & Vanopûal au dos defdites lettres de Chan-
ge , n'étoicnt point datt^ , & qu'ils ne pouvoicnt pafîer que pour des endofTemens

& non d'ordres. Gillot ayant appelle de cette Sentence au Parlement, la Cour par
fon Arreft du ^ i . Mars 168 1 • auroit confirmé ladite Sentence des Juge & Confuls
de Tours. , _

Robert Laillier ayant gagné fon procès contre Gillot , le 26. dudit mois'dc Mars
1681. fit affiler ledit Verrier pardevant les Juge & Confuls de Tours , pour fc

voir condamner à lui rendre & reflituer ladite Ibmmc de 3 000. livres qu'il lui

avoit payée le z 3. Février 1678' mentionnée en ladite lettre en queflion , attendu

qu'il avoit été furpris , & qu'il y avoit du dol & de la fraude de la part de la Kcëre

,

au profit duquel le premier ordre avoit été paffé par la veuve CouUard & Va-
nopflal , & qpe ledit ordre n'étant point datte , il ne devoit paflcr que pour endoffe*

ment & non d'ordre ; & partant que la lettre avoit toujours appartenu à la veuve
CduUard & Vanopftal, qui étoient fes débiteurs , & que pareille queflion avoic

été jugée par le fufuit Arrefl de la Cour, lly avoit eu plulieurs procédures & Sen-
tences rendues par les Juge & Confuls de Tours. L'aflaire étant pendante au Parle-

ment , l'on demande avis fur ce différend. #
Le fouffigné qui a pris iedure d'une^ lettre de Change de la fomme de 3 o o o . It"

vres , tirée de Tours par le fieur Robert Laillier, le premier Février 1678. fur Ni-
caife Hendreffen de Dunkérque , payable à deux ufanccs à la veuve Coullard &
Vanopflal , Banquier à Paris , ou ordre , l'ordre oalTé au dos de ladite lettre fans

aucune datte par ladite veuve Coullard & Vanopftal , en faveur de la Roere , va-
leur reçue de lui comptant , autre ordre paiie au dos de ladite lettre enfuite de ce-

lui cy-deflus, aufU fans aucune datte par ledit de la Rcëre , payable à l'ordre des
fîeuis Molien frères , valeur reçue con^ptantd'iceux, un rcccpiûédu fieur \%rier
de la ville de Tours , étant cnfuue de Tordre dudit la Rccre du 2 3 . Février 1678.
par lequel il reconnoit avoir reçu le contenu en ladite lettre par les muinsdu fieur

Robert Laillier,, tireur d'icelle, fans préjudice des Changes & rechanges , en cas

qu'il y en ait, le protcft fait \ Dunkérque le 16. Février 1678. fur ledit Hen-
dreffen , fur qui la lettre étoit tirée à la rcquefle des iieurs Boldalle & Marcadé ,

^ant ordre pour l'effet dudit protefl, de l'exploit de dénonciation dudit proteft

fait audit de la Rcër£ le 2 1 . Février 1 6 78. à la requcAe deldits Molien frères : d'uq
autre Exploit dudit jour de dénonciation dudit proteft à la veuve Coullard & Va-
nopibl: de l'Exploit de demande du 26.Majrs 1^81* fait àU ret^utik dudit lieuir

xi
'
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iii

l^bbert Laillicr^ audit Verrier , avec afllignation pardevai)t ks Juge& CùoMtâ^
Tours, d'une Sentence defdits fleurs Juge9& Confulsdu £7«dudit mûis:d'ùn
Appointement du 1 7. Avril : d'un autre Appqintcnient du 8. May audit an : d'un

Arrefl de la Cour , du i 5 . Juin 1 68 1 .4'une Sentence defdits fleurs Juge & Con-
fuls de Tours , du x i . Juillet 1 68 1 . d'une Rcqucfte , au bas de laquelle eft un cer-

tificat du fleur d'e Longueil, Sindic'des Agens de Change & de Banque de cette

^ille de Paris, du 18. dudit mois de Juillet, qui porte que le fieur ia Rtereefi

fourvû de roffice d'Agent Ue change & de Banque : d'un compte fourni par la veu-
ve Coulhrd & Vanopftal audit fitur Robert Laillicr , par lequel il fe voit qu'ils

ont pafle au crédit dudit Laillicr à compte , trois lettres de Change qu'ils ont né-

gociées pour Dunkerque , l'une de 1 8 00 * livres , un autre de 3 o o o . livres, & une
autre de 40 00. livres , lefquelles lettres ont dit avoir été négociées au fleur Gillot,

fans en avoir payé la valeur : Se que néanmoins celle de 3 o o o . livres en queflion fe

trouve depuis négociée audit fleur la Roëre Agent de Banque , & d'autres mémoi-
res Se pièces ; eftime que la contedation qui cA entre les Barties , pour raifon de la

ïeftitution des 3000. livres mentionnées en la lettre en queflion , eft femblable i
celle qui ctoit entre les fleurs Chicoifneaux & le (ieur Robert Laillics. d'une part

,

& le fleur Gillot d'autre , porteur des deux lettres de Change , l'une de 18 o o .livres

Se l'autre de 4000. livres; laquelle conteftation a été terminée par Sentence des

Juge & Confuls de Tours , du 3 1 . Juillet 16 7 9.& confiunéc par A^peft de la Cour,
du a I . Mars 1 68 1 . ( à la referve de quelques circonftances dcfquelles il (era parlé

cy-après^ car les ordres que ladite veuve CouUard & Vanopftal avoicnt paflez en
faveur de Gillot fur lefdites deux lettres de Change , étoient pour valeur rcçûë en

. argent comptant , mais ledit ordre étoit fans datte , & Tordre pafle par ladite veuve

.
Coullard & Vanopftal fur la lettre de Change en queftion en faveur (Je la Rcërc

,

porte .auCn four valeur reçue comptant: mais il eft aulfl fans datte , Gillot avoit

paflTé fes ordres en faveur de Vanhayemberch fans aucune datte ,& la Roère a

pafle le flen en faveur des fleurs Molien frères, aufti fans aucune datte; les Aâes
ae protdft faute d'acceptation des deux lettres de Change négociées à Gillot , ont
été faits^ Dunkerque le 1 9. Février 1678. & le proteli faute d'acccp>tation de la

lettre en queftion , a été faitaufllile 1 6. dudit mois de Février 1678. les fleurs Chi^
coifneaux frères ont fait leur aval en faveur de Gillot , le z. Avril 1678. defdites

deux lettres de Change, & lefdits fleurs Chicoifneaux( à ce qu'on prétend) ont
payé au fleur Verrier les 3000* livres mentionnées en la lettre en queftion , le a 3

.

Février 1678. quoique fon recepi(r4g>orte,qu'il a reçu dudit fieurAobert Laillicr.

Ainfl il femble que toutes ces négociations ont été faites par un même efprit Se

pour la même fin , & qu'elles doivent avoir une même ifluë ; car li la Sentence des

Jug^lk Confuls de Tours du ai. Juillet 1679. a renvoyé quittes & abfous lefdits

Chicorfneaux Se ledit Robert Laillier de la demande dudit Gillot , elle a jugé les

deux lettres dont étoit queftion appartenir à la veuve Coullard & Vanopftal, à
càufe que leurs ordres n'étoient point dattez , conformément aux XXIIL XXIV.
& XXV. Articles du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 1673. & par

conlcquent que les lettres de Change & les avals des fleurs Chicoifneaux dévoient

être rendus , & l'Arrcft de la Cour du a i . Mars 1 68 1 . a confirmé ladite Sentenc(^,

#c de plus ordonné que lefdits Articles XXIIL XXIV. & XXV. de ladite Or-
donnance, concernant les lettres Se billets de Change fcroicnt exccutez, avec

défeniès i tqutes perfonne$ d'y contrevenir > Si même que Udjt Arrcft fcroit lu Se

publiié
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piibUéertlaJurirdiâion Confulaire, & affiché à la place de Paris, è fa diligence

du Subftitut de Monfieur le Procureur General* Il n'y a p4S de doute <iue l'ordre

3u'ont piffé h veuve Coullard fie Vanopftal au dos de la lettre en queftion en faveur
e la Roëre , n'étant point.datté « 0c celui qu'a palTé la Roëre en Âveur desfifeurs

Molien , n'étant pas non plus datte , ladite lettre en queftion f toujours appaitenu
à ladite veuve Coullard fie Vanopftal, fuivant l'Article XXVt^ du Titre V. de
l'Ordonnance cy-defliis alléguée , fie fuivant aufliqu'ila été jugé par les fufdires

Sentence fie Arrêt. De forte que la fomme de 3 ooo. livres mentionnée en icelle

9 été mal payée à Verrier pour ks Heurs Molien , mi profit defquels l'ordre a été

paiTé par la Roëre , fie par confequent qu'elle doit être :cfti^ée aufdits Chicéif-

neaux , qui l'ont payée pour ledit Robert Laillier , ou aud-t Robert Laillier , ain(î

que porte le recepifle de Verrier, parce que la lettre ayant toujours appartenu ï la

veuve Coullard fie Vanopftal , fie ledit Laillier ne lui devant rien, ladite lettre lui

devoit avoir été rendue fans en faire aucun payement.

Il y a quatre circonftances k obferver en cette af&ire , qui la rendent plus

forte en faveur dudit (ieur Robert Laillier , que n'étoit celle qu'il avoit contre

Gillot.

La première, que le proteft faute d'acceptation delà lettre en queftion , qui a
éti fait fur Hendreilen, fur qui elle étoit tirée , a été à la requête des lieursBol-

-dalle fie Marcadé , fie non à la requête defdits fieurs Molien , en faveur de qui
l'ordre étoit palfé. Il eft vrai qu'il eft dit dans l'Aéle de proteft , eomme ayant or-

ire font l'effet des prefentes ; mais ledit Aâe de proteft devoit être fait à la requête

defdits Molien , Bc non pas à la requête defdits Boldalle fie Marcadé , qui n'a-

voient rien en ladite lettre , parce qu il n'y avoit'point d'ordre paffé par les fieurs

Molien en leur faveur , fuppofé même qu'ils enflent eu ordre par une lettre mif<

five de faire faire le proteft ( ce qui ne paroit point pur ledit Aâe ) De Ibrte

quec'eft une nullité qui rendoit lefdits Molien non-rrecevables en leuraâion con-
tre lefdits la Roëre, la veuve Coullard fie Vanopftal , auflt-bimque contre ledit

fieur Laillier.

La féconde eft, qu'il ne fuffifoit pas aufdits Molien de faire dénmcer le proteft

aufdits la Roëre , & à ladite veuve Coullard fie Vanopftal, mais il &loit encore le

faire dénoncer à Robert Laillier, pour avoir un recours de garantie contre celui

qui ne paroit point avoir été fait , fie par confequent il y avpit fin de non-rece-

voir.

La troifiéme eft , que l'ordre pafleparJa veuve Coullard fie Yanopftal, au d«s

de la lettre en queftion en faveur dela.Roëre, fie enfuite celui de la Roëre en fa-

veur defdits Molien frères, marquent évidemment l'intelligence qu'il y avoit en-

tr'eux , fie que l'ordre n'a été Daffé à la Roëre, fie enfuite par la Roëre aufdits

Molien , que pour déguifer l'aftaire. En effet , il n'y a pas d'apparence que la Roëre
étant Agent de Banque , fie qui fçavoit le mauvais état des affaires de la veuve
Coullard & Vapopftal , eût voulu leur donner de l'argent comptant pour la lettre

deChange en queftion dans le temps de leur banqueroute. Ainit l'on peut dire que
l'ordre paflé en fa faveur eft une fi^ion , fie que la valeur portée par icelle eft ima^
ginaire. '

. .

La quatrième circonftance , fie qui eft confiderable , eft que la lettre en queftion

avoit étépégjK.iée à Qillot , aipfi qu'il parpît par le compte qu'ont fourni leidit;

vpuveCoullara fie Vapopftal audit fieur Laillier , d'où Ion peut tirer cette çpn
Jofne.ii, %^

\
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fequence, OU .^eCiUott voulu fe fervir des noms dekRoërc & des Molieilt

pour pourfuivre le paycmont éa la lettre en qncftion , ou que la veuve Coulard êe

Vano^Aal s'étatit voulu fervir du nom dudhGilloi pour recevoir lefdites lettres

de 1 8o o • livres , de 40 0.0 . Kvres , 8e de 3 o 00. livres , ledit Gillot n'auroii voulu

Îtféter fim nom que pour les deuxlettres de 1800. livres & de 4000. livres, ils

e fcroient fervts ddsr noms de la Roè're de des Molien frères , pour recevoir celle

de 3 000. livres en queftion » qui eft une fraude manifefle qui s'eft trouvée verita-^

ble dans la fuite , parce que c'eft une fraude qui a donné lieu ï la Sentence des Juge
it Confuls de Tours , 8e ) TArrit qu'il l'a confirmée.

$icesquat(ecirconftancesfontavancageufes audit fieurLaillier) il yen a une

auffiqtti lut eft préjudiciable, qui eft qu'il a payé volontairement, purement 8c

fimplementà Verrier, 8e (ans aucune réferve ladite fomme de 3000. livres,

fommeilparoitparlerecepi(ré quieftaudosdela lettre de Change en queftion f

& qui a été rendue audit Laillier. Or cela peut induire une fin de non-recevoir con-

%re lui , parce que v$Utin non fit injuria. Mais parce qu'il y a du dol , de la fraude

8e delà tromperie de la part des fieurs Molien , le fouflSgné eftime qu'il faut tou'

jours revenir à la bonne toi , 8e que ledit Laillier a pu intenter fon aâion pour de-

mander la rcftitution des trois mille livres ; mais il eftime auffi qu'il ne peut pré-

tendre ladite reftitution que dcfdits Molien , 8e non deVerrier, parce qu'il a agi

de bonne foi , fur laquelle il a remis es mains defdits Molien cette (omme de 3 ooo«
livres.

Mais parce que ledit fieurLaillier, qui eft majeur, a accepté le recepiffé de
Verrier volontairement 8c fans aucune rélerve ni proteftation , quoiqu'il y ait du
dol , de h fraude , 8e de b tromperie de la part defdits veuve Ceullard 8e Vano>
pftal , de la Roëre , 8c MoHen; cela ne laifîe ps de donner atteinte si fon aâion ,

parce que tout homme majeur ne peut revenir contre unAâe qu'il a paifévolon-

CÙrement fans l'autorité 8c bénéfice du Prince, autrement il n'y auroit jamais de
Pureté dans les affaires ; ainfi la caufe dudit Laillier eft blelTéè. Ceft pourquoi le

ioulfigné eftime qu'il faut que ledit fieur Laillier prenne en Chancellerie des lettres

incidentes en tant que befoin eft ou feroit , contre l'acceptation qu'il a faite dudit

fecepiffé , adreifantes aux Juge 8e Confuls de Tours , pour s'en faire relever ; mais

il faut que le fait foit bien expofé , 8e que les lettres foient bien dreffées.

Qu^nd à la prefcription allesuée par lefdits Verrier 8e Molien , fondée fur l'Ar-

ticle XX. du Titre V. de l'Ordonnance de 1 6 7.3 . elle eft ridicule 8c ne fe peut foû-

t^air ; car ledit Article n'a aucun rapport à ia queftion dont il s'agit , parce qu'il

ne s'agit pas de cautions baillées pour l'événement des lettres perdues 8e adhirées

,

dont parle l'Article , mais feulement d'une aâion en reftitution d'une fomme de

3iOOO. livres mentionnées en une lettre de Change. Or il eft certain que l'aôion

pour demftider le contenu en une lettre de Change ne fe prefcrit que pour cinq

ans. Cela eft conforme à l'Article XXL qui porte : Que Us lettres eu billets d»

Change femt réfutez, acquittez, après cinq ans de ce^ation de demande & fourfmtes , ^
tmfterdu Ifndemainde l'échéance ou du prcteft , ou de la dernière fourfutte. De forte

que le fieur LaiUier ayant intenté fon aâion dans les cinq ans, il n'y a point do
prefcription.

tr
Délibéré a Tatis /r z 3 . fuillt$0Si :
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MEMOIRE POUR. CÔMSULTEIL

L F A 1 T.

ée

EN l'année. 1 66^. Pierre , Marchand de U Ville de Nantes ^ t

Change de 1 5 8^. livres 16. fols fur François de la Ville de ,

tîre une lettre de
Change de a 5 8<S. livres 16. fols fur François de la Ville de Paris , payable 4

Jacques , pour demeurer quitte de pareille(ômme qu'il lui devoir.

Jacques étant en ce temps-U pourAiivi par la Chambre de Juftice , auroit négl igé
toutes Tes afiaires, & voulant mettre Tes papiers en ordre, il auroit trouve une
lettre miifive à lui écrite par Pierre , par laquelle il lui mande qu'il avoit envoyé U
lettrede Change en queftion à Jérôme, pour la lui mettre entre les mains, pour
s'en faire payer par François , fur lequel il l'avoit tirée.

Jacquesdemandei Jérôme ladite lettre pour en recevoir le payement de Fraa-
Î;ois , lequel lui a fait réponfe qu'il ne fçait ce qti'il en a fait , & qu'il peut s'adref»

er à Pierre pour lui en remettte une féconde.

Jacques n apaslaillé de demander les » $ 8^. livres 16. fols à François , fur le^

auel la lettre étoit tirée , lequel a fait réponfe qu'il étoit prêt de la payer en lui ren-

dant la lettre de Change , ou une féconde en cas que cette première §ùi perdue' »

pour lui fervir de décharge envers Pierre.

Un Négociant de la Ville de Nantes, fondé de |>roeuration de Jacques, fait

afligner Pierre pardevant les Juge & Confuls de Nantes , pour fe voir condamner
à lut fournir une féconde lettre de Oiange de a f8(< livres 16. fiais (lir ledit Fraoo

çois , Jacqnes offrant de la prendre à (es rifques , fériis de, fortunes « fans aucun
recours de garantie contre Pierre.

Pierre pour défenTes allègue la fin de non-recevMr , attendu, dic-â, que U
lettre eft prefcriee fuivant l'Aitide XXI. du Titre V. de -l'Ordonnance du mois
de Mars 167$.

L'on demande avis fur le fujet de la prefente conteftation , Q Pierre eft bien fon-

dé d'alléguer la fin de non-reccvoir pour s'empêcher de fournir une lêconde lettre

de Change fur François de Paris , payable audit ]iacques. {

Le fouflj^é oui a pris leâure du Mem<Mre cy-defins , eftime que Pierœ eft mal
fondé ea (es defonfes qu'il appuyé fur k <li(pafitiMi «le l'Arcide XXL de l'Or-

donnance cy-deflus alléguée, parce qu'elle ne peut être appliquée auiaicdoni: il

s'agit. En effet, cet Article ne r^arde que lei accepteurs & les tireurs de lettres »

quand les porteurs d'icelles leur en demandent le payement, & dans l'affaire en
queftion Jacques nedemande point àPierre les £54^. livres i^. fols mentionnées

«n h lettre <|u'ilt iii<éeifoii pco&cfur ¥iafii$oi5^ maisièulement une féconde kc-
Ee ij
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tre fur François , n'ayant payé lapremière audit Jacque. Car il eft d'ufage parmi
lesNégocians & Banquiers de fournir première & féconde lettre. Ainli Picrrt

n'a aucune raifon de refufer ladite féconde Lettre , la première étant perdue 9c

adhiréc.

C'eft une chofe qui ne fait aucun préjudice à Pierre , que de donner la féconde

lettre à Jacques. Premièrement , parce que François , (ur lequel la première eft

tirée , la veut bien payer fur la féconde , pour demeurer quitte envers lui d« ladite

fomme de 1 5 86. livres 16. fols. Secondement , parce que Jacques offre de la pren-

dre à fcs rifqucs , périls & fortunes , fans aucun recours de garantie contre lui ; ain-

fi la fin de non-recevoir alléguée par Pierre , femblcroit être de mauvaife foi , H
elle avoit lieu dans le fait dont il s'agit. Car fa fin ne feroit autre que de retirer de

François les 1 586. livres 16. fols qu'il luidevoit lorfqu'il a tiré la première lettre

iur lui , & de la faire perdre à Jacques , au profit duquel il l'avoit tirée , pour de-

meurer quitte envers lui de pareille fomme qu'il lui devoir.

D'ailleurs fuppofé que la fin de non-recevoir alleeuée par Pierre fût bonne te

valable, elle ne lui ferviroit de rien , parce qu'en jultifiant par Jacques que Fran-

çois a encore entre fes mains laditefommede 2)86. livres 16. fols, &au'ilnera
point reçue de lui , il fâudroit toujours que Pierre lui donnât fon conlentement

pour la recevoir de François en fon acquit, & pour demeurer d'autant quitte de
ce qu'il doit à Jacques. C5r la féconde lettre qu'on demande à Pierre fera le même
tffet. De forte qu'il n'y a aucune difficulté que Pierre doit être condamné à four-

nir à Jacques une féconde lettre fur François, n'ayant payé la première auxrif^

ques , périls & fortunes dudit Jacques , & (ans aucune garantie contre ledit Pierre

,

faute de payement d'icelle lettre ; le tout fuivant les offres dudit Jacques.

VeMtré iPaùsUi.Atf^ i6ii»

PARERE XXXL

I. Sinn'Uâfchandtfi obligé de unir des livres, & fi It dthittur fâr promtffe de te

Marebând feut obliger de les refrefenter four pendre droit far (e qu'ils (ontien-

nent f

II. si lesliiires d'un Marchand d/biteurpeuvent faire preuve tonne le Criander pour
le payement du (onttnu en la promené , en alléguant d'avoir perdu la quittante du
Créancier , portant promeffe de rendre le billet 1

MEMOIRE POUR CONSULTER.' y

Ilya inftànce pendante pardevant les Juge & Confuls d'Angers, entre Mat-
thieu, Marchand de ladite Ville, d'une part} & François, Marchand à Sau-

mur, d'autre.

L E F A I' T. \ -'- h '
.

•

Matthieu a vendu des marchandifes à François pour 350. livres, pour laquelle

fomme il lui auroit fait fon billet ou prome0e le 2 o . Décembre 1678. payable daps

t' r-4 '

^ m
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ùx mob. François ipris l'échéance dudit billet étant allé en la ville d'Angers à la

Foire du Sacre , qui étoit le premier Juin 1679. paye ï Matthieu ladite ibmme de

) 5 o. livres, dont il lui donne quittance , par ' ^quelle l promet de lui rendre fon
billet ou promefTe à fa volonté. François étant retourné a Saumur , lieu de fà re-

fidence , écrit fur fon livre journal avoir )Myé à Matthieu audit Angers ladite

lomme de 350. livres le 6. Juin de ladite année 167 p. dont il lui avoit donné
quittance portant promefTe de lui rendre fon billet à fa volonté.

Matthieu étant decedé , & François étant allé à Angers le 9. Juin 1 68 1 . la veu-
ve dudit Matthieu lui fait donner aifîenation pardcvant les Juge & Ccnfuls de
ladite Ville , pour fe voir condamner à lui payer ladite fomme de 350. livres con-
tenue au fufdit billet , duquel elle lui fait donner copie par l'Exploit d'aiïignation.

François comparoît à ladite afllîgnation , où il dit pour défcnfcs avoir payé & ac-
quitté le contenu audit billet , il y avoit deux ans , audit défunt Matthieu , qui
lui avoit donné quittance ponant promefle de lui rendre fon billet à volonté ; ôc

pour cet effet demande que la caule foit continuée à quinzaine ; pour dans ledit

temps rapporter b quittance de défunt Matthieu , ce qui auroit été ainli ordonné
par Sentence defdits Juge & Coniiils d'Angers.

Le 3 o. dudit mois de Juin la veuve dudit Matthieu fait afTigner François par-
devant lefdits Juge Se Confuls , pour voir dire que faute d'avoir par luifatisfaic à
la Sentence rendue entre les Parties , & de reprcfenter la quittance de Matthieu
fon mari en queftion , il feroit condamné de lui payer ladite fomme de 3 5 o. livres

contenue en fondit billet.
*

François ayant comparu à cette aflfignation , auroit dit qu'il ne pouvoit fatisfaire

à ladite Sentence, attendu qu'il avoit perdu & adhiréla quittance qui lui avoit

été donnée par défunt Matthieu > mais qu'il rcprefenteroit fon livre journal , dans
lequel il avoit écrit avoir payé à Matthieu les 3 5 o. livres portées par fon billet du
20. Décembre 1678* dont il lui avoit donné quittance , ponant promeffe de lui

rendre à volonté le 6. Juin 1679. qui efl un temps non fufpeéb ; qu'ainii l'on (kvoic
ajouter foi à fon livre , qui étoit en bonne & dûë forme , étant paraphé par l'un

des Echevins de Saumur , fuivant l'OrdonnatKe ; vu qu'il n'efl pas jufte qu'il paye
deux fois la même fomme pour avoir perdu & adhiré la Quittance qui lui avoit été

donnée par défunt Matthieu.

La veuve Matthieu auroit répliqué qu elle étoit fondée en promeffe , & qu'ainfi

il falloit que François rapportât la quittance de fon mari , qu'il difoit avoir du
payement des 350. livres contenues dans ledit billet , ne lui fervantà rien de dire
d'avoir écrit dans fon livre journal par lui reprefenté avoir payé cette fomme à
défunt Matthieu fon mari , dont il lui avoit donné quittance , portant promeffe
de lui rendre fadite prome0e , parce qu'il a écrit fur fon livre journal tout ce qu'il

a voulu ,& que ledit livre journal ne faifoit aucune preuve contr'elle, mais bien
contre ledit François.

A quoi François auroit répliqué que les livres journaux des Marchands faifoient

foi en Juflice , & qu'ils étoient un titre pour demander ce qui leur étoit dû pour
les marchandifes par eux vendues & livrées à un autre marchand , même à quel-
que autre perfenne que ce foit ; qu'ainfi fondit livre journal faifoit foi en Juflice

pour prouver qu'il avoit payé à défunt Matthieu les 350. livres en queftion : Que
néanmoins fi lefdits Juge & Confuls faifoient quelque difficulté de recevoirîa

preuve du payement iiftit à Matthieu par fon livre , qu'il s'en rapportoit a\uc \it>-

Ec iij

in

•t'j

mm

!.' '

^''' '.y

1 M-MM
: . ,, a ,,,.f. liiIiUfii]

.k'tm



îît AVIS POUR. LE COMMERCE.
vres dudit défunt Matthieu ; & pour cet effet ^urott requis que Udite vntyt eûc

à les rcprefenter , fur quoi feroit intervenu Sentence , qui auroit ordonné qu'a-

vant de fiiire droit ladite veuve Mathieu reprefemeroit dam la huitaine pardevanc

lefdits Juges & Confuls , le livre Journal &; autres livres dudit dâninc Matthieu »

& après iceux par eux vus en prefence ^es Parties , être ordonné ce que de raiibti.

François auroit fait afligner la veuve Mathieu , pour rcprcfeoter pardevant leif<

dits Juges & Confuls le livre Joumc' & autres quavoit tenus ledit défunt Mat-
thieu , Tuivant & au delir de leur Sentence , ladite veuve ayant comparu , auroit

dit que ledit défunt fon mari n'avoit point tenu de livre , 6t que du moins elle

n'en avoit trouvé aucuns après fon décès , Se que quand même il en auroit tenu

,

qu'elle ne feroit point obligée de les reprefenter dans le cas dont il s'a^jiflott « puis

que la demande qu'elle avoit faite à François étoit fondée fur fa promeife qu'il

avoit reconnu avoir écrite & (ignée de fa main , ic qu'ainfi elle deoiandoic que fes

conclurions lui fuflent adjugées.

A quoi François auroit répliqué , qu'il (bûtenoit que défunt Matthieu tenoit un
livre Journal & autres livres , fur lefquels il écrivoit toutes fes affiùres, de que
ladite veuve étoit de mauvaife foi de ne les pas reprefenter , puiiqu'il s'en rap-

portoit aufdits livres , & qu'en effet il fe trouveroit que défunt Matthieu fon mari

auroit écrit fur iceux les 350. livres qu'il lui avoit payées le 6, Juin 1^79. 9c

qu'ainfi il perfiftoit en fes concluHons, à ce que ladite veuve e(U i reprefenter les li-

vres de fondit feu marii (înon& à faute de ce faire , demandoit que iuivant fon livre

Ear lui reprcfenté , il fût renvoyé quitte ^ abfous de la demande à lui faire par

idite veuve Matthieu , avec dépens.

Sur quoi le . . . . Juillet de la prefente année 1 68 1 . feroit intervenu Sentence

defdits Juges & Confuls d'Aiigers , qui continue la caufe à la quinzaine , pour
dans ledit temps de quinzaine par ladite veuve Matthieu rapporter& reprefenter

pardevant eux le livre Journal & autres qu'avoit tenus fondit mari . lînon feroit

fait droit aux Parties ainfi que de raifon.

l^on demande avis fur le fujct 4e la prefente contedation » fçavoir ,

Premièrement , fi défunt Matthieu , qui cft un Marchand, étoit obligé de te-

nir des livres ; 2( en cas qu'il en ait tenu , ii fa veuve eft oblkée de les reprefenter

en Juftice , quoique fa demande foit fondée fur la promefle faite par François au

profit de Matthieu » qu'il a reconnu avoir écrite di fignée de fa main.

a. Suppofé que Matthieu n'eût point tenu de livres , ou en ayant tenu, & que
fa veuve ne voulût pas les reprefenter pardevant les Juge 6ç Confuls d'Angers , ii

le livre Journal qu à reprefenté François pardevant eux , fait foi en Juitice con-

tre ladite veuve Matthieu , pour prouver qu'il a payé audit défunt fon mari les

5 $ o. livres contenues en la promeife en queftion; & qu'il lui a donné quittance

portant promeife de lui rendre ladite promeife.

Le foufligné qui a pris leâure du mémoire cy-dc(fus , eft d'avis

,

Sur I4 fremiere Qufjhen. ;

^ Matthieu étoit indifpenfablenient obligé de tenir des livres , Se particuliè-

rement un livre journal , contenant tout fon négoce ; c'eft-à-dirc toutes les mar-
chandifcs qu'il achetoit de venJoit à crédit , l'argent qu'il rccevoit & piyoit
§c de uka U)waùo(i fur ledtc livre journal dçs bUicts , promenés <k lettres ds



" •'>!».

Change» ciakiniccs & recepiffez qu'U donnoit ou recevoit * âcccfteralerftent tou-

tes fcs affaires , cela éuuit conforme à l'Article premier du Titre III. de l'Or-^

donnane du mois de Mars 167 y. Âinfi tout Marchand qui dit en Juftice ne tenir

point de livre journal, eft réputé de mauvaife foi. £n effet il eft imppflible qu'ua
Marchand puiffe faire le commerce de marchandifes fans avoir des livres , du moins
un journal , pour une infinité de raifons que tout le monde fçait.

11 efl: indubitable que la veuve Matthieu eft tenue fuivant le requifitoire de Fran>
çois »de feprefenter pardevant les Juge & Confuls d'Angers ', fuivant& ainfi qu'il»

l'ont ordonné par leur Sentence , le livre journal& autres livres qu'a tenus fon mari
pour voir s'il a écrit fur iceux la fomme de 3 5 o .liv.que François dit lui avoir payées
pour le contenu en la promeffe qu'il lui avoit faite pour marchandifes à lui ven-
dues le 10. Décembre 1678. nefervantà rien à ladite veuve Matthieu de dire
qu'elle eft fondée en promeffe , 'que François a reconnu avoir écrite & iîgnée de
là majn *> par laquelle il reconnoit devoir les ; 5 o . livres mentionnées en icelle , Se
3u'ainfi elle n'eft point tenue de reprefenter aucuns livres , parce que la bonne foi

oit être obfervée parmi les Marchands & Négocians , fans laquelle le commerce
ne pourroit fubfifter * & parce que cela eft conforme à l'Anide X. du Titre III.

de l'Ordonnance cy-deffus alléguée , qui pone : Qt^au cas qu'un Vegocians ou un
Jdarcbmd voulût Je fervit de fes livrts journaux & regtfires , ou que la partie

opit d'y ajouter foi , la reprefentation fourra être ordonnée pour en extraire ce qui

concernera le différend. De Ibrte que fuivant la difpofition de l'Ordonnance
les Juge & Confuls d'Angers ayant ordonné par leur Sentence que ladite veuve
Matthieu reprefenteroit pardevant eux le Journal & autres livres de défunt foa
mari} elle ne peut s'en difpenfer pour quelque caufe & prétexte que ce foit.

Surlajeconde Quefiion.

Qu; François s'éunt voulu rapporter aux livres de défunt Matthieu , pour faire

voir qu'il lui a payé les 3 5 o. livrés en queftion , & qu'ainfi lefdits livres fe trou*

veront conformes à fon livre qu'il a reprefenté pardevant lefdits Juge & Confuls ,

foit que Matthieu n'ait point délivres, ou qu'il en ait tenu, & que fa veuve ne
voulût pas les reprefenter , en ce cas il eft certain que le livre journal de François

doit faire foi en Juftice , pour prouver qu'il a payé à Matthieu les 3 5 o . livres men-
tionnnées en la promeffe qn'il lui en avoit faite , ne fervant à rien à ladite veuve
Matthieu de dire qpe François a écrit fur fon livre tout ce qu'il a voulu ,

& qu'il ne fait aucune preuve contr'elle , mais bien contre lui ; parce qu'on
préfume toujours qu'un Marchand qui tient des livres en bonne forme , eft

de meilleure foi que celui qui n'en tient point. De forte que dans le cas dont il

s'agit , Matthieu n'ayant poÏBt tenu de livres , ou en ayant tenu , fa veuve refu-

fant de les reprefenter , François eft réputé être de meilleure foi que ledit Matthieu;

& François faifant voir par fon livre journal qu'il a payé à Matthieu les 350. livres

contenues en fa promeffe , doit être renvoyé quitte & abfous de la demande à lui

f\itc par ladite veuve Matthieu, & elle doit être condamnée à lui rendre fa pro-

meffe comme ayant été payée & acquittée.

En effet , le livre journal de François doit faire foi en Juftice contre ladite veuve

Matthieu , de même que le livre journal de Matthieu ( s'il en avoit tenu ) fcroit
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foi en Juftîcè contre François , pour prouver qu'il lui avoit vepdu pour J 5 ft. IWrét

de marchandiles , fuppoft qu'il n'en eût point fait de promeffc à Matthieu, ou

que lui en ayant fait une , qui fût perdue & adhirée, pourvu qu'il en fift la de-

mande en Juftice dans l'année après la délivrance de la marchandife , fuivant l'Ar-

ticle VIL du Titre L de ladite Ordonnance du mois de Mars 1675. & fuppofé

encore que Matthieu n'eût point tenu de livre journal , qu'il n'eût point pris- de

promeffe de François., & qu'il lui eût confié la marchandife i lui vendue fur fa

bonne foi , ou que la promefle qu'il avoit prife de lui eût été perdue & adhirée ,

il cft certain que fi la veuve Matthieu demandoit en Juftice à vouloir s'en rappor-

ter aux livres de François pour lui fervir de preuves de marchandifes que fon dé-,

funt mari lui avoit vendues , en ce cas lefdits livres fcroient foi contre lui , parce

qu'il n'eft pas à préfumer que François eût écrit fur fon livre des marchandife»

qu'il diroit avoir achetées de Matthieu , ti elles ne lui avoient été effeâivement

vendues & livrées.

Dans la queftion dont il s'agit le livre journal de François ne feroitjpoint foi

en Juftice contre la veuve Matthieu , pour prouver qu'il a payé audit défunt Mat-

thieu fon mari les 350. livres contenues en fa promelTe , & quUl lui a donné quit-

tance portant promeffe , fi ladite veuve fuivant le requifitoire de François repre-

fentoit les livres qu'auroit tenus fondit mari pardevant les Juge & Confuls d'An-

fers , & qu'il ne fe trouvât point fur iceux que Matthieu eût reçu de François leC

ites 3 $ o. livres , parce que ledit François doit rapporter quittance , finon il doit •

être condamné à payer. En effet , c'eft en ce cas que les livres du demandeur font

foi en Juftice , & non ceux du défendeur, autrement il ne tiendroit qu'à un Mar-
chand de mauvaife foi qui auroit acheté de la marchandife d'un autre Marchand ,

d'écrire fur fes livres qu'il la lui a payée ; & quand fon vendeur viendroit à lui en

demander le payement , ce Marchand , acheteur de mauvaife foi , n'auroit-il

qu'à dire? fe vous m payé de bonne foi fans prendre auittance de votts'^ mais j'en

m la preuve par mes livres , fur lefquels j'ai écrit le payement que je vous en ai

fait , & mon livre doit faire foi pour moi , & foi contre vous, Celan'auroit aucu<-

jie apparence de raifon , & fi cela avoit lieu , un Marchand de mauvaife foi feroit

bientôt quitte : ainfi en fes rencontres les Juge & Confuls prennent le ferment du
demandeur , s'il a reçu du défendeur 1^ Tomme qu'il lui demande , u qu'il dit luî

' avoir payée.

Mais dans le cas de la queflion dpnt il s'agit , le défendeur veut prendre droit

par les livres du demandeur , pour prouver qu'il lui a payé la fomme qu'il lut

demande ; & fi le demandeur allègue n'avoir point de livres , ou en ayant , s'il re-

fufe de les reprefentcr en Juftice , & que le défendeur reprefente les fiens , fur lef-

3uels il a écrit avoir fait le payement de la fomme à lui demandée par le dcman.r

cur , en ce cas les Juge & Confuls pour aflurer leur jugement , prennent droit

par les livres du défendeur
, parce que le demandeur ne tenant aucun ordfe dans

fes affaires , eft réputé de mauvaife toi , & que le défendeur qui eh tient un en

bonne & dûë forme , eft de meilleure foij cela eft de la Jurifprudepce Confulaire,

& ne reçoit aucune difficulté.

De forte que par toutes les raifons cy-deffus allègue'es, François eft bien fondé

en fes concluiions mentionnées au mémoire cy-deffus , & doit être renvoyé quitte

; (^ abfqus de la demande % lui faite par la veuve Matthieu , & en confcquence ell^

dojç



rARE HE XXXÏÏ. i»T«
Aait Iiû rendre 8t reftitaerU promefTe en queftion ,comme^y£e 8e aequinée , fup'

poCr ( comme porte le Mcmoire ) qu'il foit prouvé par les livres de Franiçois , qu U
a^yé ladite fomme de 3 5 o . livres ï défunt Matthieu,dont il lui a donné quicunce^

portant promefle de lui rendre Ton billet ou promefle â volonté.

DtUkité l fmt ii it. A§^ 1(8 1*

PAPEHEXXXII.

^ UH Ctmm'fjfimiâni eft êhligé it garantit uni lettre de Change , fÂjabte k fut
ordre , & f$u iMuelle il à mis le fien , fajaile k telui in Commettant > cette

lettre étant freteftée faute d'Mteptâtion & de payement , lers que la remife efi
• faite far twdre & peur le ctmpte du Commettant f

MEMOIRE POUR. CONSULTER. -

Le Fait.

Michel Claude , Marchand de cette ville de Paris, mande à Pierre Gilles , fôft

Correfpondant& Commiflionnaire en la ville de la Rochelle , de lui remettre

rne i'omme de deniers qu'il avoit reçue pour lui.

Pierre Gilles remet à Michel Claude pour fon compte une lettre de Change de
I i o o . florins , tirée le 1 1 . May 167 7.par René de la ville de la Rochelle , fur

Jacques de Rotterdam , payable à deux ulances audit Pierre Gilles , ou à fon ordre »

valeur reçue de lui , au dos de laquelle lettre Pierre Gilles auroit palfé fon ordre au
profit dudit fieur Michel Claude.

Michel Claude envoyé ladite lettre de Change à Rotterdam à fon Correfpondant »

qui la fait protefter fur Jacques faute d'acceptation , & enfuite Claude Michel en-

voyé le proteft à Pierre Gilles.

Apres l'échéance de la lettre, qui étoit le 11. Juillet '^77» elle auroit été

ûrotellée faute de payement dans le temps , & le proteft aum envoyé à Pierre

Gilles.

René , tireur de la lettre , s'abfente & fait faillite , & Pierre Gilles préten^

qu'elle devoit demeurer pour le compte de Michel Claude , attendu qu'il n'a agi

quetromme Commiflîonnaire , & qu'il a payé la valeur de la lettre de fes deniers g

qu'il lui avoit mandé de lui remettre.

René, tireur de la lettre , s'eft trouvé en Hollande , & on l'a fait affipner parde-

vant le Juge des lieux , pour fe voir condamner à rendre & reftituer \ Michel Clau-

de les i^ o o. florins mentionnez en la lettre par lui tirée fur Jacques de Roterdam ^

avec les changes & rechanges.

Pour défcnfcs Rcnédit qu'il ne connoît point Michel Claude , & qu'il ne con-

noît pour fon créancier que ledit Pierre Gilles , duquel il n'avoit reçu aucune

valeur en argent comptant pour la lettre qu'il lui avoit fournie , & qu'il avoit

tirée fur Jacques de Roterdam) à lui payable ^ mais que les 1 500. florins men-

lome 11, F f
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tbnnez en ieelle étoient pour pafier à fon compte fur plus grande, fomme qu'il dti-

vpit Midit Pierre Gilles.

, I^it Hené pour juftifier Ton dire , auroit produit un compte en débit Se ctédin.

fait & arrêté double.entre lui 8c Pierre Gilles , le i ©.Juillet 1677. ;. . -jq

Le débit dudit compte commence pir 1 4444. livres 7. fols 1 . denier , oCiës par

René à Pierre Gilles , pour foidc d'un précèdent compte fait & arrêté entr'eux le

17 Fcvrîer 1677.
Dms le crédit dudit compte du 10. Juillet 167 7. René cft porté créditeur le

11. May 1677.de ifoc florinsrcvenansà i770.1ivrcs(à caufede x 8. pour
cent de perte ) pour la lettre de Change en qucftion.

Il fliut remarquer qu'en fàifant la babnce des fommcs mentionnées dans ledit

compte, tant du crédit que du débit , à commencer ledit jour 17. Tevricr 1677.
j^ifques & y compris le n. May que la lettre en queftion a été tirée , iléioit tm
audit Pierre Gilles par René 17890. livres 1 . fols ( ce qu'il cft important d'obfer-

ver ) la lettre de Change en qucn;ion de 1770. livres , qui avoit été proteilée faute

d^cccpiation , cft païlee au débit dudit compte pour i?i7' livres, Tçavoir 1 770»
livres pour lefdits 1500. florins ,& j 7. livres pour Change & frais du prbttft de
la lettre faute d'acceptation.

Il faut encore remarquer que la lettre de Change en queftion , qui étoit tiré.e

le n . May , payable à deux ufances , n'échéoit que le 1 1 . Juillet enfuivant ; amfi

elle ne pouvoit être proteftée que dans les cinq jours que les prottfts doivent

ë^re fûts fuivant l'ufage de Roterdatn , & par coniéqucnt Pierre Gilles ne pou-

voit avoir eu avis à la Rochelle du proteft faute de payement de la lettre ifàit le

I o. Juillet , que le compte a été fait & arrêté double entre lui & ledit René ; par

la balance duquel compte il paroît au crédit que René fe trouve débiteur de Pierre

Gilles, de X763 1. livres 1 3. fols qu'il dit qu'il porte en fon débit à compte
i^ouveau.

i
L'arrêté de ce compte cft fait de la manière fuivantc. Nousfou^gnex, avons arrêta

te jour le compte ct-dtffus fous nos femgs en double , par lequel mot René demeure rede-^

'table à Pierre Gilles de UJomme de 27631. livres 1 5 . fols , à la referve des Parties

ti-deffous jpifipies , tant en carquaifou que lettres de thange qui ont été protejiées
;
&^

de (e qui proviendra d'nelle lettre , tomme du provenu des (arquaifons , moi Pierre

Cilles eu t endrat tonifte audit René, en déduction dufolde duptejent compte , fans les

interejts & frais , û" »toi René promets le tout audit Gilles àfa xolouté , & enfuitefont

fpectfiées les carquatfons c les letties de Lhange pmejiées , dont celle en quejtionj eft

iomfrife & dénommée.

Ainii René pi étend ne reconnoitre pour fon créancier de la lettre en queftiot»

quePicn-i Gilks, attendu r,uc les 17 70. livres pour ics 15 00. florins mentionne»
en ieelle, font comprife & couchée» en (on crédit du compte cy-dcflus le 1 1. May
1677. jour auquel il lui avoit fourni ladite Ici ire fur Jacques de Roterdam, la-

quelle étant revenue à proteft faute d'acceptation, il l'auroit pafle à fon débit

^^udit compte pour 1817. livres ,fçavoir i 770. livres pour lefdits i 5oo.âorins,
& î 7. livres pour le rechange & frais du proieft, d'autant plus que dans l'arrêté

dudit compte Pierrit; Gilles promet lui tenir comptede ladite lettre de I770.1ivre$
fur les 27651. livres 1 3 . fois qu'il lui doit luivani l'arrêté dudit compte , en ca»

quil reçoive cette tomme de Jacques de Rotcrdam , fur lequel il Ta tirée. De forte

qu'au moyen de ce qui a été dit çi-dcû'us , Pierre Gilles l'iji ieconnu être fon crean-t

3:



eUt déh lettre en queftion , 8c par conféquent ce ne oeut être de Michet Claude i

3ui fe dit être porteur d'icclle ; c'eft pourquoi il doit être renvoyé quitte& abfou*

e la demande à lui faite par Michel Claude , fauf à lui à fe pourvoir contre Pierre

Gilles , qui a pafTc l'ordre en fa faveur.

Michel Claude ayant donné avis à Pierre Gilles du dire& des défenfes ci-dcfTus

alléguées par René le 2 7 . May dernier , ledit Pierre Gilles a envoyé à Michel Cbu-J^

de une procuration , ( le nom du Procureur en blanc ) par laquelle il donne pouvoir
de recevoir & de faire payer ledit René de la fomme de z 76 ; i . livres qui lui font

dues pour folde du compte ci-dc0us allégué ; enfemble les intérêts & frais qui lui

font aufli dûs depuis l'arrêté dudit compte, fous l'ofTre que fera ledit Procureur fpe-

cial , de tenir compte audit René de la tomme de lo 00. liv. que ledit Gilles confti-

tuant a touchée de quelques effets que ledit René lui avoit laiffez entre les mains de^

puis l'arrêté dudit conipte , qu'il offre lui pafler en déduétion à valoir premièrement

fur Icfdits intérêts &' frais , changes & rechanges , & protcfls des lettres que ledit

René lui avoit laiifées entre les mains après la folde dudit compte , 8c qui font reve^

nues à protefl: faute de payement.

L'on demande (i Michel Claude eft bien fondé à demander à Pierre Gilles les

1770. livres pour les 1500. florins mentionnez en la lettre de Change en queftion,

à caufe qu'il paroit par tout ce qui a été dit ci-delfus , qu'il n'a donne aucune valeu^

en argent comptant audit René; & par conféquent qu'il a toujours eu entre les

mains lefdits 1770. livres, appartenant audit Michel Claude ; & fi ledit Pierre

Gilles ne lui en doit pas payer les intérêts , à compter du jour du proteft faute d'ac-

ceptation de la lettre en queftion , ou de celui faute de payement d'icelle , avec les

thanges& rechanges& frais des deux protefts.

Le foufligné qui a pris leélure du Mémoire ci-deffus , eftime que Michel Claude

eft bien fondé à demander à Pierre Gilles fon Corr.miflîonnaire les 1 770. livres

pour les I 5 00. florins mentionnez en la lettre dj Change en queftion , même les

changes & rechanges , & intérêts d'icelle fommr , à compter du jour du proteft qui

a été fait fur Jacques de Rotcrdam , fur lequel la lettre a été tirée par René , faute

de payement d'icelle fomme , & les frais des deux protefts , parce que la lettre en

queftion appartient à Pierre Gilles , & non à-Michel Claude ; cela eft juftifié par le

compte arrêté le i o. Juillet 1677. entre ledit Pierre Gilles & René tireur de \a.

lettre. ,

"

Premièrement , parce qu'au crédit dudit compte il paroît que les 1 7 70. livres

pour la valeur de ladite letti^ , quoiqu'elle porte valeure re^âë comptantineanmoins

cette valeur étoit à compte de 1 7 8 7 o . liv res i . fols qui lui étoient dues par René le

1

1

. jour de May 1677. jour auquel il a tiré ladite lettre fur Jacques de Roterdam

,

payable à lui ou à fon ordre.

Secondement , parce que Pierre Gilles ayant palTé dans le débit dudit compte de-

puis le proteft fait faute d'acceptation de la lettre les 1770. livres mentionnées en

iccllc , avec les 5 7. livres pour le rechange oC frais du proteft , qui montent enfem-

ble .1 182. 7. livres , a reconnu la lettre lui appartenir , & non pas à Michel Claude ;

& d'autant plus qu'il a employé dans ledit compte à fon pront les 57. livres pour

le rechange & frais de proteft faute d'acceptation.

Troiliémcment , parce que Pierre Gilles a fi bien reconnu que la lettre de Chan-

ge en queftion lui devoit appartenir , & non à Michel Claude , qu'il a pafle au

débit dudit compte , aiofi qu'il vient d'être dit , lefdiies 17-70. livres & 5 7. livres

F f ij
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pour te rechAnge 8e frais de proteft, dès le moment qu'il a eu avis parMichel

Cbude qu'elle avoit été proteiVée faute d'acceptation «fans attendre ou elle ait été

Îroteftée ftute de payement t ce ou'il n'eftt pas nit , s'il eût crû que ladite lettre eût

(é tirée pour le compte dudit Michel Claude» fié non pour le fien. En efFet , le»

deniers qu'il avoit H lui entre les mains n'ont point été donnez i René pour la valeur

de la lettre » fi< la valeur n'étoit , ainfi qu'il a déjà été dit , que pour plTcr ^ compte

de plus grande fomme qu'il lui devoit , ainli qu'il eft juftifié par ledit compte arrêté

cntr'eux ledit jour lo. Juillet 1677.
Quatrièmement * parce que par l'arrêté dudit compte Pierre Gilles a fait encore

une action de propriétaire de la lettre en qucftton « en ce qvi'il promet tenir compte

k René de ce qu'il recevroit, fie de ce qui proviendroit des 1 5 00. florins mentionnes

dans cette lettre proteftée, en déduâion de la folde dudit compte ciuieft de la

fomme de 1 76 3 1. livres i } . fols » d'autant que fl Pierre Gilles n'eût pas eu intention

de reieuir la lettre de Change pour Ton compte > fie s'il eût crû qu'elle eût été pour

celui de Michel Claude » il auroit parlé autrement qu'il n'a fait ; car au lieu de dire

8u'il ticndroit compte des 1500. florins pour la lettre protcflée fur Jacques de
.oterdam , il auroit dit que (i la lettre n'étoit pa^ée à Michel Claude, au profit du-'

2uel il avoit paiTé Ton ordre, ou à celui qui (eroit porteur de celui duJit Michct
:laudc , il lui en ticndroit compte fur ladite Comme de 27631. i}. ibis qu'il lui

dcvoit pour h loldc dudit œmptc.
Cinauicmcmcnt enHn , parce que Pierre Gilles reconnoît encore prcfentcmcnr

que la lettre de Change en qucllion lui appartient , 8c non audit Michel Claude ,

puiiqu'il lui a envoyé le 17. May dernier une procuration par laquelle U donne
Î>ouvoir de recevoir & de f.ùrc payer ledit René de la fomme de 17651 livres 15,
bis qu'il lui doit pour folde du compte qu'ils ont arrêté enfemble; comme aulll

les intercOs fie frais depuis l'arrêté dudit compte , fous l'oÉFre que fait le Procureur
idc tenir compte à René delà fomme de a 000. livres que Gilles a touchée de-

quelques efl^ts qu'il lui avoit latlfcz entre les mains depuis l'arrêté dudit cr npte
Î|u'il offre de lui paflcr en déduâion à valoir premièrement fur leidits intérêts fie

rais , changes fie rechanges , fi< protcAs des lettres que René lui avoit lailfées entre

les mains après la folde dudit compte, fie qui fout revenues protcflées faute de
payement.

Or il efl: certain que les claufes contenues en cette procuration font voir évidem-
ment que Pierre Gilles a fait encore un Aâc de pleine fie entière propriété delà let-

tre de Change en quellion , puifqu'il promet à René p^r le compte arrêté avec lui Ir

ro. Juillet 1677. que s'il reccvoit les i 500. florins mentionnez en la lettre cit

quefticm , il lui en ticndroit compte fur ce qu'il lu» devoit par la folde dudit compte.
Si p.ir tout ce qui a été dit ci dcttus l'argent que Pierre Gilles a encore prefente-

ment entre les mains , appartenant à Michel Claude , n'a point été donne à René
pour b valeur de la lettre eu queflion ; Se fi au contraire la valeur de cetu* lettre n'4

été feulement que pour palTcr à compte de la fomme de 1 789- livres i. fol que
devoit René à Pierre Gilles ledit jour 1 1 . Mai 1 6 7 7. qu'il atiré la lettre en queflion

à foD pfuHt , Michel Claude efl; bien fondé à demander aujourd'hui i Pierre Gilles

qu'il ait à lui garamir la lettre de Chauge , puis qu'elle lui appartient , fie aufli

parce qu'il cft garant de l'ordre qu'il a naf^c à Ion profit au dos d'icellc ; fie en con-
icquciK-e ildoalui rcilitucr les 1 5 oo.nornis mentionnez en ladite lettre de Chan>-

ge , icvcaant à 1770» Uv^cs œooaoye de France , avec les iuteiêts ^ irais do
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jprotefl^ » élMl)^ ft rechanges , ainfi qu'il a été dit ci-defTut*

11 n'en feroit pas de mène ii Pierre Gilles Commiffionnairé avoit effeâivenent

payé à René le tireur b valeur de la lettre en queftion de l'argent qu'il avoit entro

fes mains, & qu'il a encore à préfent , appanenant I Michel Claude Ton Com-
mettant , quoique René eût été Ton débiteur de cette Comme de 1 78 90. livres i •

fol lorfque la lettre a été tirée ; car en ce cas la lettre demeureroft pour le compte ic

aux rifques de Michel Claude. La raifon eft que Pierre Gilles aiiroit crû faire Ton
Avantajge que de prendre la lettre de René , parce que la préemption feroit qu'il

l'auroit trouvé bon tireur pour 1770. livres, putCqu'il lui avoit conHé lui-mémp
une fomme de 1 78 9 o . livres 1 . fol,& qu'ainii il feroit de bonne foi; car ces choCes-

là peuvent arriver tous les jours innocemment à des Commiflîonnaires qui s'y trou-

vent les premiers trompez.

Mais 1 on peut dire que Pierre Gilles n'a pas agi de bonne foi en cette negoci»*

tlon ; car il n'étoit pas honnête à luiciui {toit Commiflicnnaicp de Michel Claude p

auquel il devoit la fidélité , de prendre la lettre en queftion de René , qui n'étoic

pas bien pour lorsdnns fes affaires, pour la donner audit Michel Claude pour fotk

compte & à fes riiques , fans que fon argent eût (crvi pour payer la vak^'r d'icelle •

& le retenir pour fc payer lui-même fur plus grande fomme que lui devoit René ,

au préjudice de Michel Claude (on Commettant. Cet injuftc procédé de Gilles ,

Commiflionnaire , à l'endroit de Michel Claude fon Commettant , fait bien voir que
Je Proverbe mercantileft bien véritable

,
que qui faitfaire fes affaires far commiJfiWf

VA 4 l'Hùpital en perfonne.

En eflet , (i un tel procédé des Commiflionnaircs envers tes Commettans avoïc

lieu , & fi cela étoit toléré , il n'y auroit aucune feureté dans le Commerce
, parce

qu'il ne tiendroit qu'à des Commilfîonnaircs de mauvaife foi , fous couleur qu'ils

Auroient une condition avec leurs Commettans , de ne demeurer point du Croire

,

mi garansdes lettres de Change qu'ils prendront pour leur compte, que d'en pren>

dre de leurs mauvais débiteurs prêts i s'abfenter & à faire banqueroute , pour Ce

faire payer de ce qu'Us leur devroient , qui tireront fux des gens de Pays Étrangers

qui ne leur doivent rien , & lefdits Commiffionnaires retiendront l'argent qui leur

aura été remis par les lettres de Change , ou autremeru par leurs Commettans
, pen-

dant que le temps d'une ou de deux ufances s'écoulera , les tireurs feront banque*
route ; & quand les Commettans retourneront fur leurs Commiifionnaires en garan-

tie à caufe des ordres qu'ils auront paflèz au dos des lettres â leur profit , ils diront

qu'ils les ont prifes pour leur compte ; & par cet artifice ils ruiiicront leurs Com^*
mettans , pendant qu'ils fe retireront de leur manvaifes dettes à leur préjudice. Oi\
feroit la bonne loi du Commerce , fans laquelle il ne peut fubiîftcr ? Cela cil d'une
grande confideration pour le Public.

'
. L/liierïfa Paris fe 25. Atût i6îir
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ï. Si mis fignaturet en hUnc dU dot d'une lettre de change feuvent faffe^ peur det

crdres fuffi/dHs peur en tianfmettre la propriété fuccejfivement des uns àux autres

qui les ont fait , ou fi elles ne doivent pajfer que pour des endo£emens ou des

Avals ?

II. Suppofé que ces trois fignatures en blanc ne pajfent que pour des endojfemens,

fçavoir qui des trois fera réputé propriétaire de cette lettre de change ?

lu. Si le tireur d'une lettre de Change peut la faire faiftr entre les mains de telui

qui la doit payer fur celui à qui elle ejl originairement payable ?

ÎV. Si le tireur efl en droit de demander compenfation de cette lettre avec un billet

qui lui 4 été donné pour la valeur de la même lettre.

I

MEMOIRE POUR CONSULTER.

L y a conteftation pour raifon de trois fignatures en blanc , qui font au dos
d'une lettre de Change , dorit'la copie s'enfuit.

A Bordeaux ce lo. Avril 16% i. pour 4000. livres.

A trois ufances il vous plaira de payer k Monjteur Alexandre , eu ordre , la fommt
jie 4000. livres , valeur reçue comptant dudit Sieur, comme par avis de

A Monfieur rfaac , Marchand
à Tours.

Votre tris-humble ferviteur,

JACOB.
Accepté YSAAC.

Et au dos il y a trois fignatures en blanc , enfuite les unes des autres , des cU
delTous dénommez.

ALEXANDRE..: r

-H.- 30, M, :.ji. ::.^" ;:-».!; vù..i,': .^^^^- '*.•- FRANÇOIS, n'^-i-'

.' NICO'LAS. , y
.^ ^:ti,'k- '-^^ .y:. -^;.>v.;.ï'^ Fait.

^ ~
^

La lettre de Change , dont copie eft ci-dclTus tranfcrite , s'eft trouvée en la

forme qu'on la voit , les fignatures d'Alexandre , de François , & de Nicolas en

blanc au dos de ladite lettre fous les fcellcz appofcz en la maifon de Jérôme ,

Marchand à Paris, qui a fait faillite. Paul, foi-difant créancier de Nicolas, a

fait failir la lettre en queftion entre les mains d'Yfaac l'accepteur , qui prétend

qu'elle appartient à Nicolas fon débiteur, attendu r le n'y ayant point d'ordre

lempli au-deiTus de \x iignature de Nicolas au profit de Jérôme, elle ne peut paHcr
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tMie'poov endofTement & non d'ordre , fuivant l'Ordonnance de i ^73 . 0e par con<^

fequent que la fiiCic cft bonne 9f valable , fuivant lajnême Ordonnance. Guillaume^
foi dtfant créancier -dQ François, a aulfi fait faifir ladite lettre, prétendant Qu'elle

^^p.irtiont audit François, puifqu'au-dcflus de fa (îgnaturc iln'yapointdordrQ
rempli au profit' deN icolas , & qu'ainfi fa. faide étoit bonne & valable par les même»
raifons cy-dciïus alléguées par Paul.

. Les direâçurs des créanciers d'Alexandre , qui a fait faillite , revendiquent 8(^

prétendent de leur côté que ladite lettre appartient uniquement audit Alexandre,

& noit à François, ni à Nicolas, ni à Jérôme ( es mains duquel elle fc trouve au-
jourd'hui ) parce qu'il n'y a aucun ordre rempli au dcffus de la fîgnaturc dudit
Alexandre au prodt de François , ni au-deffus delà fignature de François au. profit

de Nicolas , m au-delTus de celle de Nicohs au profit de Jérôme ; qu'ainfi toutes,

ces fignatures en blanc ne peuvent palier que pour des cndoflcmcns , & non pour
des ordres , fuivant l'Ordonnance cy-delfus alleguce

Jacob qui cft le tireur de ladite lettre , l'a auUi fait fàifir entre les mains d'Yfaac

l'accepteur , & prétend qu'étant ccnfée appartenir audit Alexandre pour les raifons

alléguées par les direâeurs des créanciers dudit Alexandre , elle. doit être compen-
fée avec un biilet que lui a fait ledit Alexandre le i o . Avril 1 68 1 . de pareille fomme
de 40 00. livres , pour la valeur de ladite lettre de Change qu'il a tirée à fon profit

ledit jour 10. Avrilfur Yfaac, ledit billet payable audit Jacob dans trois mois,
ou à fon ordre.

Les diredeurs des créanciers de Jérôme foûtiennent de leur côté que ladite Ict-

tie de Change appartient audit Jérôme leur débiteur , parce qu'elle s'efl trouvée

avec d'autres lettres & billets de Change fous les fcellcz appofez en fa maifon

,

comme il cfl; juftitié par le procès verbal delalevéed'iceux, & parce qu'il en a
donné la valeur en' argent comptant à Nicolas, qui lui a négocié ladite lettre de
Change par le miniflcre d'un Agent de Banque , ce fait étant juflifié par le livre

de Caille dudit Jérôme ; & encore qu'il ne le trouve point d'ordre rempli au-dcflus

de la fignature de Nicolas au profit de Jérôme , ce n'eft pas à dire pour cela que
ladite lettre ne lui appartienne pas, puifqu'il s'en trouve faiii au moyen de la va-

leur qu'il lui en a donnée , comme il vient d'être dit ; d'ailleurs , qu'il eft de l'ufage

parmi les Negocians & Banquiers de mettre feulement les fignatures en blanc au
qos des lettres de Change , uns être remplies d'aucuns ordres ;'que cela fe juflifié

Sar la lettre de Change en queftion , puifqu'il n'y a point d'ordre rempli au-deflu

j

e la fignature d'Alexandre , en faveur duquel la lettre a été tirée , ni aii profit de
François, auquel elle a été négociée , ni au-delfus de la fignature dudit François

au profit de Nicolas ; & que cela fe pratique , afin que les lettres de Change foient

plus facilement négociées , parce que quand on les met es mains des Agens de
Banque pour les négocier on ne fçait pas à qui elles feront négociées ; & ainiî on
ne peut remplir les ordres. Que fi celaavoit lieu , il n'y auroit plus de feurctc dans
le commerce des lettres de Change , fc tous les Negocians & Banquiers ieroient

ruinez. D'ailleurs fi cela étoit ainfi , les prétentions de Paul & de Guillaume ne
pourroient avoir lieu , parce que la fignature d'Alexandre fe trouve en blanc fans

aucun ordre paifc au-demis d'icelle au profit de François , duquel Paul fe dit'crean*

& parce que h fignature de François fe trouve auflî en blanc fans aucun or»cier

dre rempli au profit de Nicolas , duquel il dit être auffi créancier. De forte qu'il

cft ridicule à Paul d'avoir fait faifir ladite lettre fur Nicolas, fous prétexte qu'aqi,

*
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^dTus itfâhei deux fîgnatures d'Alexandre 8e de François , il n'y a point d'ordrcf

remplis au profit de l'un ni de l'antre.

Qu'à l'égard de Jacob, qui a tiré la lettre, il n'eft pas mieux fonde en fa de«

iRande en compcnfation du prétendu billet qu'il dit avoir d'Alexapdre de pareille

fomme de 40 oo« livres contenue en ladite lettre de Chance , pour deux raifons :

premièrement, parce qu'il a tiré la lettre fur Yfaac , payabk à Alexandre ou à Ton

«rdre ; de fone qu'Alexandre l'ayant difpofée à François , ledit François à Nico-

hs , ledit Nicolas si Jer6me , eu non-recevable en fa (demande , parce qu'ils

ont tous fuivi la bonne foi de Jacob, qui ordonne par ladite lettre à Yfaat qu'il

la p.iye à l'ordre d'Alexandre. Ainfi qu'Alexandre ait reçu la valeur , ou non

,

de François, auquel il ''a négociée, il n'y peut plus revenir ; parce que Jacob

ayant déclaré par ladite lettre de Change avoir reçu dudit Alexandre la valeir

de ladite lettre comptant , ne peut pas dire aujourd'hui que le prétendu billet de

40 00. livres fait par Alexandre à Ton profit ledit jour t o. Avril 16% t. foit pour la

valeur de ladite lettre de Change, quoiqu'il porte pour valeur reçue en lettrede

Change qu'il lui a fournie ledit jour : car afin que cela fût ainfi, il faudroit que la-

dite lettre de Change eût du rapport avec le prétendu billet , & qu'elle portai:

valeur reçue en un billet de pareille femme de quatre mille livres que lui a fait ledit

Alexandre; & ainfi puifque ladite lettre porte v4/(«r rff^<r'(oi}i^r4nr,c'efl: donc

40 00. livres en argent que Jacob a reçu d Alexandre jpour la valeur de ladite let-

tre, & non fon prétendu billet de 4000. livres. D ailleurs, le billet porte bien

qu'Alexandre en a reccu de Jacob, la valeur en lettré de Change qu'il lui a fournie

le même jour : mais il ne dit point fur qui elle eft tirée ; ce qui fuivant l'Ordonnance

de 167;. rend ledir billet nul & fans effet , & par confequent il ne peut être com«
penfée avec ladite lettre de Change.

On demande avis premièrement , fi les fignatures d'Alexandre , de François , &
de Nicolas qui fe trouvent en blanc au dos de ladite lettres de Change

, peuvent'

paffer pour des ordres fuffifans pour s'en tranfmettre les uns aux autres la pro->'

prieté , ou ii leidites fignatures ne dévoient paiTer que pour de fimplcs endolfe*-

mens? -'^

Secondement, fiippofé que lefdites trois fignatures en blanc ne puiiTent pafler

que pour des endoflemens , & non pour des ordres , si qui doit appartenir la lettre ,

ou à Jer6me qui s'en ^rouve aujourd'hui porteur , & qui en a donné la valeur à
Kicolas dernier endoifeur, comme il refulte du livre deCai(reduditJer6me,oi|

audit Nicolas , ou à François le pénultième endoffeur , ou à Alexandre , au profit

duquel elle eft tirée , qui e|l le premier endofleur ? Et ainfi fi les faifics faites , fça^

voir par Paul fur Nicolas , par Guillaume fur François , & parJacob le tireur llup

Alexandre , font bonnes & valables?

Troifiémement , fi k billcî de 40 c o. livres fiit par Alexandre au profit de Ja-

cob, eft nul & de nul effet , à caafc qu'il porte fimplcmcnt valeur récité en lettres df

change , fans dire le nom de celui fur qui elle a été tirée ?
'

Quatrièmement , fuppofé que ledit billet foit bon & valable , s'il peut être corn-

penfé avec la lettre de Change de 40 o o. livres en queflion , à caufe que la valeur

portée par le billet , ne fe raporte pas à celle qui eft portée par ladite lettre de Chan-

ge ? Et de fait elle porte valeur reçue comptanti qui eft en argent.

Le foulTigné qui a pris levure du Mémoire cy-de0uS} & qui a examiné les raifons

4es Parties y dénommées j «ft d'avis

,
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Qu^lesfignaturesd'Al^ndre'^de François, flede Nicolas étant en blanc au
dos de la lettre de Change de 4000. livres en queftion , ne peuvent pailèr pour
des ordres fuffifans pour en traniinettre les uns aux autres la propriété , parce qu'un
ordre pal'é au dos d'une lettre de Change, eft unecelTion & tranfport du con-

tenu en la lettre que fait celui au profit duquel elle eft tirée \ une autre perfon-

ne , moyennant la valeur qu'il en reçoit en argent , marchandifes , ou autres effett;

& quelquefois un ordre eu une procuration qu'un Négociant pafTe ï. Ton Corre(^

pondant pour recevoir de l'accepteur le contenu en la lettre , pour en difpofer

enfuite luivant l'ordre qu'il lui en a donné , en lui envoyant la lettre , ou pour lui

en tenir compte. La dinerence qu'il y a entre un ordre qui a l'efiFet d'une ceflion

& tranfport , & d'un ordre qui n'a l'effet que d'une procuration , eft que l'ordre

quia l'effet d'une cefHon & tranfport efl conçu en ces termes : £r ftHt met tw««

fayertx. le contenu de l'Autre fart k un tel eu ordre, four valeur rtfuë en deniert^

•u en marthandifet , ou autres effets dudit tel. Or il c(l certain que quand un
ordre efl paffé en cette forme , la lettre appartient à celui au profit duquel il

ofl paffé. En telle forte qu'il en peut difpofer comme de chofe à lui appartenant

au moyen de la valeur eifedive qu'il en a donné à celui qui a pafle l'ordre )
fon profit ; & l'ordre quia l'effet d une procuration efl conçd en ces termes : £r
four moj vous fajerex. le contenu de l'autre fart k un tel , elle fera bien fajée,
£t autrefois les Lyonnois y ajoûtoient ces mots , c^ fnns frocure. Or quand un
ordre efl conçu en cette manière, la lettre appartient toujours à celui qui l'a

paflé, & elle peut être faille par fes créanciers, & compenfée par fes redevables.

La raifonefl qu'il ne s'efl point deffaifini dévêtu delà lettre de Change, parce

qu'il n'en a reçu aucune valeur de celui auquel il a paffé fon ordre , parce

qu'il ne la doit payer qu'après avoir reçu de l'accepteur le contenu en la

lettre.

On voit par ce qui vient d'être dit , qu'une (Impie (ignature en blanc au dos
d'une lettre de Change , ne peut paffer pour un orare portant ceffîon & tranf-

port , ni pour une procuration , parce qu'il n'y a rien d'écrit au-defliis de la iîgna-

turequipuiffe marquer la nature de l'un ou de l'autre ordre. Ainfice blanc au-

deffus de la flgnature eft, pour ainfi dire , une pierre d'attente pour y écrire ce
que l'on voudra, foit un ordre portant ceflion & tranfport au profit de quelqu'un

,

foit une procuration à un Commiflionnaire pour recevoir de l'accepteur , pour
en rendre compte à celui qui paffe l'ordre , ou enfin pour remplir le blanc d'une

quittance par le PaAeur ou Commis du Négociant, à qui la lettre de Change
appartient , lorfqu'il ira à l'échéance recevoir de l'accepteur le contenu en icelle.

Or tant que la flgnature demeure en blanc toute nuë, elle ne fignifie autre chqfe,

iutvant l'opinion des Cambiftes , qu'un endoflèmsnt ; c'eft-à-dire , pour (ervir à
remplir une quittance , & non un ordre , afin qu'un homme qui fait banqueroute

ne puiffe pasabuferde cette flgnature en blanc, pour y remplir un ordre foui

k nom de quelque perfonne affidée pour en recevoir le payement'en fraude de fes

créanciers, & pourune infinité d'autres abus qui feroient trop longs à déduire,

qui font très-préjudiciables au Commerce & au Public, & qui ont donné lieu

*\w; XXIIL XXIV. &XXV. ArtiçUjduTitf* V. de l'Ordonnance di* mov 4«
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1 34 AVIS POUR LE COMMERCE.
Mars 1^75. dont le XXIII. porte : j^ les ftgnatures au dos des lettres de change

tie ferviront que d'etidojfcment & non d'ordre ^ s'il ri'eft datte & ne contient te nom de

celui qui a payé la valeur en argent , marchandifes, ou autrement. Le XXIV. porte :

J^e les lettres de Change endofées dans les formesjrefcrites par lefnfdit Article XXIIL
appartiendront a celui du nom duquel l'ordre fera rempli , fans qu'il foit befoin de tranf

fort ni de fignification. Et le XXV. porte: Qu'en casque l'endoffement ne foit pas

dans les formes prefcritespar l'ArricleXXUl. les lettres feront réputées appartenir à ce-

lui qui Its aura endoffées^ & pourront êtrefaifies parfes créanciers , & compenfées par

fes redevables.

AJnli par toutes les raîfons cy-deflus alléguées , & fuivant le fulHit Article XXIIL
la fignature d'Alexandre au dos de la lettre de Change en queftion , ne peut paflcr

que pour un endoffement , & non pour un ordre. De forte que la fignature d'A-

lexandre étant en blanc , n'en tranfmet point la pofleffion à François , & celle de

Nicolas étant au(n en blanc» elles ne peuvent toutes deux pafler pour des ordres

ni pour des endoiTemens , mais feulement pour des avals , c'eft-à-dire pour des

.cautionnemens.

1 Sur la féconde Queftion,

Que les fignatures d'Alexandre , de François, & de Nicolas ne fe trouvant pas

endolfées dans la forme prefcrite par l'Article XXIIL cy-deffus allégué; c'eft-à-

dire , que n'y ayant aucun ordre rempli au-deflusde la lignature d'Alexandre au

profit de François , quieft la féconde «gnaturc , conformément audit Article, qui

^foit datte, ni qui contienfle le nom dudit François , ni ce qu'il a reçu de lui pour

la valeur de ladite lettre , foit en argent , marchandifes , ou autres effet* équiva-

lens, ledit Alexandre ne s'eft point deflaifi de ladite lettre, & n'en a point revêtu

François , comme il l'auroit été , fi fadite fignaturc étoit accompagnée de ces for-

maliteï» Pour ces mêmes raifons François n'étant point propriétaire de ladite liet-

tre, fa fimple (îgnature ne peut en tranfmcttre la propriété à Nicolas , & de mê-
me la limplefignature de Nicolas ne peut en tranfmettre la propriété à Jérôme;
,& par conféquent, fuivant l'Article XXV. cy-deffus allégué, ladite lettre de
Change efl réputée appartenir à Alexandre , au profit duquel elle efl tirée , & non
à François , ni à Nicolas , ni à Jérôme , qui s'en trouve aujourd'hui porteur.

Ainfi ladite lettre de Chan^ ayant toujours appartenu comme elle appartient en-

core aujourd'hui à Alexandre , il n'y a aucune difficulté que la faifie wite à la re-

quête de Jacob , de ladite lettre de Change es mains d'Yfaac , fur lequel il l'avoit

tirée , par lui acceptée , eft bonne & valable , fuppofé qu'il foit créancier d'A-
lexandre ; & partant François & Nicolas n'ayant rien à la lettre de Change , les

lùilies faites par Paul fur Nicolas, & par Guillaume fur François, font nulles &
de nul effet. Et Jérôme n'ayant auffi rien en ladite lettre pour les mêmes raifon$

cy-devant alléguées, les diredeurs de ces créanciers , en la poffcffion defquels

elle efl prefcntement , la doivent rendre & reftitucr à Jacob , pour être compcn-
fée avec le billet de 40 00. livres qu'a fait Alexandre à fôn profit pour la valeur

dii ladite lettre.

Il cft inutile à tes dircôeurs de dire que ladite lettre appartient à Jérôme leur

débiteur, à caufe qu'elle s'eft trouvée avec d'autres lettres & billets de Change
fous lesfcellczappofcz en fa maifon , & qu'il paroît par fon livre de caiffe avoir

«ipnnéà Nicolas la valeur de ladite lettre do Change en argent, & qu'elle lui a

5
*-'



PARERE XXXin. ajj
Ité négociée parle miniftere d'un Agent de Banque. Et qu'ainfî s'en trouvant
aâuelkmentle polTefleur^eUe lui appartient. Cela ne (dPt de rien , dis-je, pour
deuxraifons. Premièrement, parce que le livre de caifle de Jérôme ne fait point
preuve contre Jacob, & il ne la peut faire que contre lui-même. £n effet ,fi un
livre de caifTe d'un Négociant faifoit preuve contre un autre , il feroit bientôt
quitte s'il étoit de mauvaife foi. Secondement, parce que cette queftioneft non-
Iculement décidée par les Articles XXIII. XXIV. & XXV. du Titre V. de l'Or-
donnance de i(S73. cy-devant alléguée » mais encore elle a été jugée par Arrêt
de la Cour de Parlement de Paris , rendu en pareil cas le 2 1 . Mars de la prcfente
année 1 68 1 . entre Simon Etienne Gillot , Banquier en cette Ville de Paris , ap-
Îellant d'une Sentence contre lui rendue par les Juge & Confuls de Tours , le z i

.

uillet 1679. d'une part; & Robert LaïUier, Chriftophe &: René les Chicoif-
neaux , Marchand en ladite Ville de Tours , Intimez d'autre, Par cet Arrât U
Cour a ordonné que les fufdits Articles XXIII. XXIV. & XXV. du Titre V. de
l'Ordonnance concernant les lettres & billets de Change , feront exécutez. Fait

défenfes à toutes perfonnes d'y contrevenir , & que ledit Arrêt fera à la diligence

des Subfliituts de Monlieur le Procureur General au Châtelet , lu Se publie aux
Audiences des deux Préiidiaux defdits deux Châtelets & desjugc & Confuls de
Paris , & aftiché à la porte du Change de cette Ville de Paris , à ce que pei^nne
n'en prétende caufe d ignorance.

Après l'Ordonnance & cet Arrêt , il eft fuperflu de répondre à toutes les au-

tres raifons alléguées par lefdits direâeurs des créanciers de Jérôme dans le Mé-
moire cy-deflus , touchant la commodité qu'ils prétendent qu'une Hgnature ou
plufîeurs fignatures en blanc au dos»des lettres de Change en facilitent la négocia-

tion. Au contraire, cela apporte de robfcurité& dekconfufion, &fait naître

des équivoques pour fçavoiriîlefdites fignatures en blanc lignifient un ordre por-
tant celfîon & tranfport, ou un ordre fervant de procuration ou pour fervir d'en-

doflfemens , qui font trois chofes différentes , comme il a été montré cy-devant.

Et comme cette confulion & ces équivoquees donnent lieu à des procès, c'eft la

raifon pour laquelle Sa Majedé y a voulu remédier par l'Ordonnance cy-deffus
alléguée. Et que la Cour par fon ArHt a fait défenfes de contrevenir aufdits

Articles XXIII. XXIV. & XXV. du Titre V. de ladite Ordonnance pour a-

bolir un fi dangereux ufage ; ôc c'efl; ce qui doit fermer la bouche aufaits di-

redcurs.
*

Sur U troifiéme Quffiion»

Qup le billet de 4000. livres en qucftion portant valeur reçue en lettre de
Change , fans dire le nom de celui fur qui elle a été tirée, cfi: nul fuivant l'Ar-

ticle XXVIII. du Titre V. de l'Ordonnance de 167}. Mais la peine de nullité

portée par ledit Article doit être ainfi entendue. Sçavoir, que le billet ne fera

point cenfé être un billet de Change , mais feulement un billet pour argent

prêté ; parce que l'Ordonnance a trouvé à propos pour des raifons très-impor-

tantes de différencier les billets de Change d'avec les fimples billets valeur re-

çue en argent , marchandifcs ou autrement. Et de fait l'Article XXVII. pré-

cédent porte, qu'aucun billet ne fera réfuté billet de Change , fi ce n'eft four let-

tres de change qui auront été fourmes ou qui le devront être : Et afin -qu'on ne
Gg tj . ... _
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puilTe pas fimuler un billet pour argent prêté, & le faire pafler pour un billet

de Change. L'OrdonnaHlb a voulu faire la difpofitioi^ portée par ledit Anide.
. XXVII. qu'ilfirn fait mention dànslt billet de (elui fur qui les lettres font tir/es. En
effet , cette peine de nullité ne peut être entendue autrement. Car il ne Te*

roit pas raifonnable que le billet de quatre mille livres en queftion fût de nul

effet )& qu'Alexandre fût déchargé du payement de cette femme, pour avoir

omis dans fon billet que Jacob lui a fourni la lettre de Change de 4000. livres

furYfaac, fUr qui elle eft tirée pay^able à fon profit. Car fi cela étoit ainfî , il fo

trouveroit qu'Alexandre recevroit 4000. livres d'Yfaac , qui l'a acceptée

poiit rien. Or en France on ne donne rien pour rien. Ainfi l'on voit que cela ne
peut être l'intention de l'Ordonnance , autrement elle feroit injufte , ce qu'on ne

Eeut préfumer. Dailleurs , ii Alexandre vouloit arguer fon billet de nullité , & par-

1 prétendre être déchargé du payement des 400 o . livres portées par icelui , fous

prétexte de la nullité portée par l'Ordonnance , il faudroit en ce cas rendre à Ja-

cob la lettre de Change qu'il a reçue de lui pour la valeur de fondit billet, ainlt

qu'il eft porté par icelui ; faute de ce faire , il faudroit qu'il lui payât lefdites 400 o«
livres , car encore une fois en France on n'a rien pour rien. Ainfi par toutes ces râl-

ions il faut de deux chofes l'un^, ou qu'Alexandre paye à Jacob les 40 o o. livres

portent par fon billet , ou qu'il lui rende la lettre de Change de pareille fomme
qu'il dit avoir reçue par la valeur de fondit billet.

Sur la quatrième QujiJUon,

Qj^encore que la valeur portée par ledit billet ne fe rapporte pas à celle qui

eft portée par ladite lettre 'de Change, en ce que le billet porte valeur recalé

de facob en lettres de change , & la. lettre de Change porte , valeur reçue corn-

ftant dudit Alexandre ; cela n'empêche pas qu'elle ne puifle être compenfée
l'une avec l'autre pour deux raifons. La première, parce Qu'encore que les va-

leurs ne fe rencontrent pas l'une à l'autre , néanmoins «n voit bien que la valeur

de la lettre , quoique conçue pour argent , n'eft autre que le billet d'Alexan-

dre , & que la valeur du billet eft ladite lettre de Change , puifqu'il le porte

ainfi , en ce que ladite lettre eft dattée du 10. Avril 168 1. & que ledit billet

eft dattée du même jour, & en ce que la lettre eft de 4000. livres, tirées par

Jacob fur Yfaac, payable à trois ufances ( qui font trois mois ) à Alexandre

ou ordre, & qu'Alexandre par fondit billet promet payer les 4000. livres dans

trois mois à Jacob ou ordre. Secondement , il n'eft point necelTaire , pour don-

ner lieu à la compenfation d'un billet avec une lettre de Change , qu'il y ait

aucun rapport de l'un à l'autre , foit de dattes , de valeurs & de temps pour les

payer. 11 n'eft pas même neceflaire que la valeur de la lettre foit le billet , &
que la valeur du billet foit la valeur de la lettre ; il fuffit feulement que l'un

(oit porteur de la lettre , & l'autre du billet , n'important pas de quelle ma-
nière elle fe trouve entre leurs mains. Par exemple, un Négociant fur lequel

eft tirée une lettre de Change de zooo. livres , & par lui acceptée , fe trouve

porteur d'un billet d'un Banquier de pareille fomme par un ordre qui a été

paffé à fon profit par un autre Négociant ; & ce Banquier fe trouvant porteur

de cette lettre de Change par un ordre qui a auili été pafle à fon profit , va

recevoir de ce Négociant les 2000. livres portées par la lettre; ce Négociant
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•eeeptenr ne peut-il pas compenfer ie billet de looo. livres dues parceBan«
quier', avec les zooo. livres portées par la lettre de Chaoge fur lui tirée 8c

qu'il a acceptée , & ainfi compenfer le billet avec la lettre de Change , qui eft

ce qu'on appelle en terme marcantil Virement des Târties , comme il fe pra-

tique fur la Place de Lyon entre Marchands > Negocians & Banquiers ? Et où
eft la difficulté ? Il n'y en peut avoir aucune. De forte que par toutes ces

raifons il n'y a aucun doute que le billet d'Alexandre , dont Jacob eft por-
teur , peut être compenfé avec la lettre de Change qu'il a tirée fur Yfaac , au
profit dudit Alexandre , parce qu'elle eft réputée lui appanenir pour les raifons

cy-devant déduites fur la féconde queftion.

Délibéré 4 Paris le fremet Septembre i6ii, '

Observation.

Les jeunes gens doivent bien prendre garde quand on leur négociera des

lettres ou billets de Change , de faire remplir les lignatures en blanc qui font

fur icelles à leur profit , dans la forme prefcrite par l'Article XXIII. du Ti-
tre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 1673. pour éviter les difEcuhez Se

les différends qui Ce trouvent au fujet defdites iignatures en blanc , comme ou
voit par le Parère cy-deflus rapporté > & par les obfervations faites fur icelui.

De plus il y a eu un autre Arreft d^ÉfeiCour , rendu fur le même fujet > le

premier Septembre 168 x.

G g iîj
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l PARERE XXXIV.

I. si' une Marchande fubliqut de Pâtit eft obligée d'dccepter& de payer une terne iê

change tirée fur eÛe par fon mari qut n'efi point Marchand , four valeur' en mar"

ihandifes achetées d'un Marchand , fans qu'elle ait donné ordre au tireur deveif

dre & livrer fes Marchandifes a fon mari i

II. Si le mari qt(i n'efi pas Marchand, peut obligef fa femme Marchande publique

au payement du prix des marchandifes qu'il acheté fans pouvoir , ^ fans envoyer

ces marchandifes à fa femme ?

III. Si le mari de cette Marchande publique , commune en biens avec lui , peut dif-

pofer fans le confenttment de fa femme de toutes les marchandifes étant dans fé
htitique ; & fi

les Créanciers du rhari les peuvent fatre faifir au préjudice des

créanciers de la femme , qui lui ont vendu les marchandifes f

MEMOIRE POUR CONSULTER.

Le iH I T.

CLaude , Huiffier à Cheval , eft marié avec Louife , Marchand^ Lîngere I

Paris. Étant àRoiicn, il acheté de Pierre, Marchand de ladite ville, pour

Ao o . livres de toiles , pour laquelle fommc il tire une lettre de Change fur Louife

fa femme, payable audit Pierre , ou à fon ordre , dans trois mois.

François , au profit duquel l'ordre eft pafle fur la lettre par Pierre , prefente

la lettre à ^.oiiife pour l'accepter, & fur foa refus la fait protcfter faute d'accepta-.

tion; à l'cchcance il la fait protefter faute de payement , & fait donner afligna-

tion en la Jurifdiftion Confulaire à Louife pour 1^ voir condamner au payement
des 500. livres mentionnées en ladite lettre de Change.

LoUife pour dcfenfcs dit , que n'ayant point accepté la lettre de Change en
queftion , elle n'efl point obligée envers François porteur d'icelle , ni envers Pierre

,

au profit duquel Chude fon mari Ta tirée , & qu'ainfi elle doit être renvoyée

quitte &abfoutede la demande à elle faite par François , fauf à fe pourvoir con-

tre Claude fon mari , fi bon lui fcmble.

François pour réponfcs dit , que la lettre en queftion portant valeur reçue en

fnarchandifes , que Claude avoit achetées de Pierre , qui eft un Marchand de
toiles de la ville de Rouen , duquel Louife a accoutumé d'acheter des toiles pour
fon comnierce , fon miri lui ayant envoyé les toiles qui formla valeur de ladite

lettre, elle eft tenue & obligée au payement d^ 500. livres mentionnées en icelle,

comme étant une Marchande publique.

Louife pour répliques dit , qu'elle n'a point donné charge à Claude fon mari
d'acheter de Pierre les toiles que François prétend être la valeur de la lettre ct^

queftion ; qu'il nç les lui a point envoyées , & qu elle ne les a point remues , & par



PARERE XXXIV. i^^
eonfequeht qu'elle n'eft point tenue ni obligée à la dette de 500. livres contractée

par Claude Ton mari.

On demande avis fur trois chofes. La première , fi Pierre , Marchand de la

ville de Roiien , qui a accoutumé de vendre des. toiles à Louife , Marchande Lin-
gère à Paris , ayant vendu à Claude fon mari^en ladite ville de Roiien pour 500.
vres de toiles , -pour laquelle fommc il a tiré fur ell^ la lettre de Change en
qucftion , ladite Louife n'eft pas tenue d'accepter & payer ladite lettre de Change,
comme li ledit Pierre avoit vendu à elle-même lefdites toiles ?

'

• La féconde , foit que Claude ait envoyé à Lciiifc fa femme, ou qu'il ne lui ait

point envoyé les toiles , qui font la valeur de la lettre en queftion , s'il ne l'a pas

obligée au payement des 5 00. livres mentionnées en icelle, comme étant une
Marchande publique ? Et comme telle , fi elle ncft pas tenue des faits & promcfles

de fondit mari , pour tout ce qui regarde fon commerce de Lingerie , de même
qu'elle feroit des faits & prorr Tes d'une fille fervant à fa boutique qui auroit

acheté lefdites toiles , pour la valeur defquelles cette fille auroit tiré fur elle la let-

tre de Change en queftion ?

La troiliéme , li Claude & Loiiife étant en communauté de biens , Claude ne
peut pas difpofer de toutes les Marchandifcs de toiles & de Lingerie qui font

dans la boutique de Louife fa femme? & fi fes créanciers ne peuvent pas les faire

faifir pour les dettes par lui contradées ?

Le foufiigné qui a pris levure du prefent Mémoire , eftime

Sur la fremiere QHtftion.

t

• Que les marchandifcs de toiles vendues par Pierre à Claude , ne (ont pas cen-

fées avoir été vendues à Loiiife fa femme, quoiqu'il ait accoutumé de lui vendre

des toiles. La raifon eft ,
que Louife cft une Marchande publique , qui fait un

commerce feparc de celui de Claude fon mari , qui eft un Huiffier à Cheval , lequel

n'a aucune autorité ni puiflance de lui-même d'acheter des marchandifcs pour fa

femme , qui n'a rien ae commun avec la profeffion dudit Claude. De forte que
pour que lefdites marchandifcs de toiles achetées par Claude de Pierre , pûflcnt

être cenfces appartenir à Loiiife fa femme, il faudroit qu'il les eût achetées de

Pierre , en vertu d'une procuration de Louife, qui lui eût donné pouvoir d'ache-

ter lefdites marchandifcs de toiles; ou bien en vertu d'une lettre miffivc qu'elle

lui eût écrite , par laquelle elle lui eût mandé de lui vendre & livrer lefdites mar-

chandifcs pour elle. Autrement & à faute de ce , lefdites marchandifcs font cenr

fées avoir été achetées pour le compte particulier de Claude , & non pour celi^i

de Louife fa femme ; amfi il n'a pu tirei^ fur elle la lettre de Change en queftion ,

& Pierre doit s'adrelTcr, fi bon lui femble , à Claude fon mari, la foi duquel

il a fuivi , & con celle de Louife fa femme.

Sur U fetonde Qutjlton

Quf Claude n'a pu obliger Louife fa femme envers Pierre au payement des 5 o .

livres mentionnées en la lettre de Change en queftion, pour l'achat des marclian-

difes de toiles qu'il a fait de lui. La railon eft que Louife cft une Marchande pu-

blique qui fait le commerce de la marchandifc de Lingerie , fcparé de la profeflion

t
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de Ton mari , quipft un Huiflier ï Cheval , lequel ne petit être confideré que com»
me commilHonnaire de Louife fa femme , 6c en cette qualité il n'a pu faire ledic

achat qu'en vertu de fa procuration «ou d'une lettre miffive qu'elle auroit écrite

à Pierre. De forte que Claude ayant acheté de Pierre les. toiles en aueftion (ans

aucun pouvoir de Louife fà femme , elles demeurent pour (on compte & non pour
le (ien , & par confeque^t Loui(e n'eft point tenue envers Pierre des feits & pro«

me(fes de fon mari. Il en fcroit de même de la fille fervant à la boutique de Loui(è,

n elle avoit acheté lefdites Marchandifes de toiles de Pierre fans fa procuration , ou
d'une lettre miflîve qu'elle lui auroit écrite., par laquelle elle lui aurott mandé de
vendre & livrer lefdites toiles à ladite fille fervant ï fa boutique.

Néanmoins il en feroit autrement , (î Claude eût envoyé les marchandifes de toi-

les à Louife fa femme , qu'elle les eût reçu en fa maifon ou boutique , & qu'elle

eût commencé à les vendre& débiter ; car en ce cas elle auroit fait une aâion de
propriétaire defdites toiles , qui approuveroit l'achat qu'en auroit fait (bndic

mari ;&par confequent elle feroit tenue de (es/fiiits&prome(res pour la lettre de
Change qu'il a tirée fur elle , laquelle elle auroit été tenue d'accepter & payer )

ion échéance.

Mais fuppofé au(fî que Louife eût reçu lefdites marchandifes de toiles, Se qu'elles

eulfent demeuré dans fa boutique jufqu'au jour que la lenre en queftion lui a été

prefentée pour l'accepter , fans en avoir vendu , il eût été à fon option d'accepter

ou de ne pas accepter l'achat que Claude fon mari auroit fait d'icelles toiles , 8c

de dire pour réponfe.au proteftqui lui a été fait à la requefte de François , por-

teur de la lettre , qu'elle ne pouvoit l'accepter , attendu qu'elle n'avoit point don-

né ordre ni pouvoir à Claude fon mari d'acheter , ni de lui envoyer lefdites toiles

,

qui font la valeur d'icelle lettre, lefquelles.elle étoit prête de lui remettre entre

les mains , pour en faire & difpofer comme bon lui auroit fejnblé > & 4e cette foa-

piere LouUe fe fût tiréç d'affaire. •

' fur U tfoifiéme fluffiitn* «

Quoique cette Queftion foit plus de la profeflidn d'un Avocat & d'un Jurifcon»

(îilte , que dfun Négociant , néanmoins le foulHgné ne laiffera pas d'en dire (on

avis. Il ne croit pas que: cette queftion ait été encore agitée jufqu'à prefent , ni

qu'il y ait eu de Sentences ni d'Arrefts qui l'ayent décida , du moips il n'en a ja--

inais entendu parler aux anciens Marchands & Negocians. De forte qu'il eitimé

que cette queftion doit être décidée par le bon fens & la droite raifon , qui eft la

règle de toutes les loix , & fur quoi elles font fondées^ & non par le droit

commuiy; parce que fi on la décide par le droit commun , il n'y a pas de doute

,

que quand fe mari & U femme font commun en biens , fuivaht le xi 5. Article

du Titre X. de la Coutume de Paris , le mari eft le feigneur &; le maître des meu-
bles ; en telle forte qu'il les peut vendre , & en faire & difpofer à fon plaifir fans

}e confentement de fa femméL Ainfi fuivant cette difpofition de la Coutume de
Paris , Claude pouvant vendre & difpofer des meubles de la cofnmunauté de lui

& de Louife fa femme fans fon confentement , fes créanciers qui exercent fes droits

& aâions peuvent (bire faifir & vendre pour les dettes par lui contraâées les mar-
chandifes de toiles & de Lingerie qui font dans la boutique de ladite Louife , parcç

4^uç lefdites toiles &UngeriefoiiteHçtsinol;)iliaii:«s. ^
,
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PARERE XXXIV. »4«
Qnpique par le droit commun le mari foie le feigneur& le mattre âet effets mo

biliaires de la communauté de lui & de fa femme ,& qu'il en puifle difpofcr à fa vo-
lonté fans le confentement de fadite femme , néanmoins le foulHgné cftime que cela

fe doit entendre à l'égard des Marchands & Négocians , dont les femmes ne font
point d'autre commerce que celui de leur mari ; parce qu'encore que la femme d'un
Marchand ou d'un Négociant vende & débite en détail ou en gros les marchandifcs
qui font dans la boutique ou le magafin de fon mari, ce n'cft que pour fon mari

,

qui en eft; le feul feigncur & le maître pendant & confiant leur mariage , & non la-

dite femme , qui ne peut vendre ni difpofer defdites marchandifcs fans le confen-
tement de fon mari , parce qu'elle ne fait en cela que la même chofe que font les

Faâeurs ou les Commis qui vendent & débitent les marchandifcs pour le compte
du mari.

Mais il n'en doit pns être de même à l'égard d'une femme qui fait un autre

commerce de marchandifcs que celui de fon mari , & qui eft feparé du lien , qu'on
appelle MAuhande publique ; parée qu'encore qu'une Marchande publique foit

u)us la puiffance de fon mari , Se quelle foit en communauté de biens avec lui,

elle peut vendre & difpofer de la marchandife dont elle fe mêle , comme bon
lui (emble, & elle peut même s'obliger fans le confentement & l'autorifation

de fon mari , touchant le fait & dépendance de ladite marchandife. Cela eft

conforme à l'Article z 3 (5. du Titre X. de la Coutume de Paris ; & elle peut même
obliger fon mari touchant le fait Se dépendance de ladite marchandife publique

,

fuivantle 134. Article. Ainli l'on peut dire qu'une Marchande publique eft feule

maîtreffe de la marchandife dont elle fe mêle , & de tout ce qui en dépend. En telle

forte qu'elle la ^eut vendre , prêter , engager , & difpofer des dettes aâives
qu'elle a contrariées avec ceux aufqiiels elle a vendu ladite marchandife ; le tout

fnns le confentement & l'autorifation de fon mari , pourvu que ce foit à perfonncs

capables & fans fraude.

Au contraire le mari de cette Marchande publique ne peut en façon quelconque
difpofer de la marchandife , ni c(es dettes actives , ni de tout ce qui dépend du fait

de laditrmarchandife dont elle fe mêle , fans le confentement de fadite femme. La
raifon eft,

.

"

Premièrement , parce que les marchandifcs achetées par la Marchande publi-

que , & les dettes adives qu'elle a faites & créées pour raifon de fon commer-
ce , font des effets mobiliaires qui font féparez & qui ne font point confus avec

ceux qui font faits & créez par fon mari , fv lefqucls effets il n'a aucune puif-

fànce.

Secondement , parce que lefdites. marchandiics & dettes aâives font un gage
publique , c'eft-à~dire qu'elles demeurent entre les mains de la femme Marchande
publique , pour la feureté des dettes padives qu'elles a contraâées & qu'elle contrac-

te tous les jours avec ceux qui lui ont prêté & qui lui prêtent journellement leurs

marchandifcs , leurs deniers & autres cnofes dépendant de la marchandife dont elle

fe mêle. Ainfî toutes les marchandifcs & dettes aâives font affeâées & obligées.au
payement defdites dettes pailives , fans que le mari les puilTe prendre , vendre ni

engager pour s'en fervir en fes affaires particulières fans le confentement de fa fem-
me , autrement il n'y auroit aucune feureté de traiter & commercer avec la femme
Marchande publique. . ,

Tome l L •- H h
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;

Trdfi^enicitt,non feulement le mari de la femme Marchande publMQen*

fteut prendre , vendre « engager , céder , tranfporter , ni difpour des marcnandi-^

es, dettes aÂives, 8i autres chofes dépendant du commerce ic du fait de la

marchandife dont elje fe mêle , pour les emplover à autre ufage qu'\ celui qui con-

cerne les ai&ires de fondit commerce , mais elle n'y doit pas même confentir ; au-

trement il en arriveroit de grands abus Se des inconveniens tout-à-fait \ r^judicinbics

«u Commerce 8c au Public ; car il ne tiendroit qu'à une Ma: chandc put^'que , dont
le commerce eft feparé d'avec celui de fon mari , de concevoir en fon non olulicurs

dettes paflîvcs , tant pour achat de marchandifes , façons d'ouvrages , emu. 'nts de
deniers , que pour autres chofes dépendant de ladite marchandilc , & cnluite v on-

fentir que fon mari pût prendre , engager , vendre & difpofcr par des celTions , S€

^ tranfpoiter lefdites marcnandifcs , dettes adives , & autres effets dépendans de fotf

commerce , pour les employer à fon proBt » ou au payement des dettes paflîves

3u'il auroit contraâées dans fon commerce particulier, au préjudice des créanciers

w' fa femme , la foi de laquelle ils ont fuivi , en lui vc ndant leurs marchandifes

,

pu lui prêtant leurs deniers , te autres chofes dépendans de fa marchandife , âc

qu'elle en uferoit en bon père de famille.

D'ailleurs la femme Marchande publique ne laiffe pas d'être toujours fous h
puiflànce de fon mari , quoiqu'elle faffe le commerce feparé du fien. De forte

que fon mari , quiferoit peut-être ruiné , pourroit prendre fa marchandife , & lui

faire confentir par force , violence , 9i mauvais traitemens , à faire fon profit de^

cédions &|ranfpDrts de fes dettes avives & autres effets dépendans de fon commer^
ce fous des noms intcrpofez ; le tout au préjudice & en fraude des créanciers, parti-»

culierement de fa femme. Ce fcroit un inconvénient très-défavantageux au Corn»
merce & au Public.

Cefl aufC pour toutes ces raifons que la femme Marchande publique non feule^

ment fe peut obliger fans le confentement de fon mari , fuivant l'Article z 5<$. du
Titre X. de la Coutume de Paris , mais elle l'oblige encore avec elle touchant le

fait & dépendance de ladite marchandife publique , fuivant l'Article s
|t 4. du Ti-<

tre X. fans qu'il foit même befoin de fon confentement par écrit ou autrement ; 8i

c'cfl pour les raifons ci-de(fusque la Coutume y a fi fagemcnt pourvu.

II ne refte plus qu'une cbofe i examiner y qui efl de fçavoir fi les créanciers de
Claude peuvent faire faifir les marchandifes , dettes aâives , & autres effets dépens
dans du commerce de Loiiife fa femme, pour les dettes particulières qu'il a con-
traâées avec eux pour fe faire payer de leur dû , fondé fur 1» communauté de biens

qu'ils ont enfemblè, & par confequent qu'il en appartient la moitié à Claude leuf

ëébiteur. ,

Le fouliigné eflime que lefdits créanciers particuliers de Claude ne peuvent pas

de ùm vivant ni de celui de Loiiife fa femme » fiiire faifîr les marchanaifes , dettes

adives , 8c autres effets dépendanis du fait de la marchandife dont fe mêle ladite

Loiiife , pour fe faire payer des dettes qu'il a cootraâées avec eux pour te fait de
fon commerce , ou autres af&ires particulières , parce qu'ils ne peuvent exercer que
ks mêmes aâions de Claude leur débiteur. Or fi Louife eft teule la maitreffe des

marchandifes , dettes aâives , & autres effets dépendans de la marchandife pu*

blique dont elle fe mêle , 8c que Claude fon mari n'en puiffe pas difpofer de fon

vivant pour les raifons ci-deffus déduites , il s'enfuit que fes créanciers qui n'ont

l1l:ï
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parti-.

Ml pIm êe éitik' le lui , ne peuvent pat faifir lelcUu effets , quoique ft femme uk
«0 obiàntMifla«t4 de biens lYec lui.

En dfet, il faut confiderer tllaude touchant la part qu'il a dans les effets mobifiai.

res qui font es mains de LoÙife fa femme , comme Marchande publique , ï caufe de

la communauté de biens qu'il a avec elle , de même qu elle doit être coofiderée

touchant la part qu'elle a dans les meubles 0e conquèts immeubles faits par Claude
fbn mari , â caufe de la communauté de biens qu elle a avec hli ; car il eft cenain

qu'elle ne peut demander à ion mari la part derdits meubles & çonqudts immeubles
par lui faits , pj^rce qu'il en eil le feigneur Se le maître pendant & conftant leur ma-
riage ,& qu il en peut difpofer à Ton pUifir ^ fuivant l'Article i z ) . du Titre X. de
la Coutume de Paris ci-devant alléguée ; & elle ne peut la demander fuivant l'Arti-

cle s i %, dudit Titre X. dé ladite Coutume de Paris , qu'après le decds de fon mari

que la communauté eft finie& réfoluë , & que les biens de la gpmmunauté fe divi-

fentpar n)oitié enti'elle & les héritiers de fon mari. Ainfi pour les mêmes raifonl

Loliife étant maitrelfe des marchandifes, dettes aâives»& autres effets dépendans du
"fait du commerce » dont elle fc mêle publiquement , Claude fon mari ne peut pat

non plus demander la divifîon defdits effets qu'après le decés de fa fethmc. De foit6

que fes créanciers pour les dettes qu'il a contractées avec eux pour raifon de fon

commerce 6i autres affaires particulières qui exercent fes aâions , ne peuvent pa;

pendant le vivant de Lofitfe faire faifîr les effets dépendans de la marchandif^ ptt<^

Dlique dont elle fe mêle , dans lefquels Claude fon mari a la moitié à caufe de h,

communauté de biens qu'il a avec elle , ni en demander la divifîon pour fb payer de
ce qui leur eft dû fur la moitié defdits efiets appartenans audit Claude ,IBb'après le

décès de ladite Louife fa femme, parce qu'ils n ont pas plus de droit que Claude leuf

débit ur , comme il a déjà été dit.

ï>él\htfé % Fâtls /r X 5 . Stftmhê t€%ti
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P ARERE XXXV.

Le quelle wMiert ilfâut euteudre ces mm :Vo\ir valeur en moi-même ; valeur dt

moi même ^àr valeur rcacontrée en moi-même, dfiex. fréquens dans Us lêttt,et

de change

f

. .

MEMOIRE POURCONSULTER.
' À Hennés , te ^.fuillet i6%i, «

pour j 3 o. livres, >

MOnfieuff ^ r4f payet. , i'i/ vo»x f/4/r , par tette première lettte % fordre âf

MadtMoifelle de la Sellerie la femme de 330. Imes , peur valeur eu wf**

même & paffex, a compte de

A Monjieur Gérard

,

Marchand à Rennes,

Votre trishumhle ferviteur,

REAUVAL BARBE'

Et au dos eft écrit :

^

Tour met pajtT^ à Monfieur Duval Creuin mon fils , ou ordre , à Hennés le ntuf

juillet mil fix cens quatre-vmn-un,

LA SELLERIE.
Fayez. à Morfieur Guefdon.
• DUVAL CROUIN.

L E F A I T.

Le fieurReauval Barbé , tireur de la lettre ci-deflus tranfcrite , n'en a reçu aucun
argent ni billet pour la valeur d'icellc de la Damoifellc de la Sellerie , la»

quelle il l'a fournie fur le lîeur Gérard ; néanmoins aujourd'hui que Keaural
Barbé lui demande les 330. livrés contenues en icelle , elle dit qu'elle l'a payée j

& la raifon qu'elle en donne, eft que ces mois pour valeur en moi-même , fuppo-i

fent que le tireur en a reçu la valeur. On répond au contraire que valeur en moi-

même veut dire que c'eft comme ii on diloit , valeur reçue de moi même ; d'autant

plus que ladite la Sellerie eft Marchande publique , & tcmmc d'un Marchand de
faint Malo.

On demande avis fur la prcfente conteftation , & fî en la forme qu'tft conçiîc cette

lettre de Change , la Sellerie ne doit pas être condamnée à la payer audit Reauval
Barbé ?Qu,'elle raifon elle peut avoir pour s'en défendre , & celle qu'on doit allé-

guer au contraire pour s'en faire rendre raifon en Juftice ?

Le foufligné qui a pris leâurede la lettre de Change , des ordres qui font au
dos , & du Mémoire ci-deflus trnnfcrit , eftime que ces mots , pour valeur eu moi'

même , as veulent pas dire que le ficur Rcauvil Birbé ait r^çû de la Sellerie la

valeur de la Icture eu c^^ueftion , qui ibnt les 3 3 0. livres mcurikonuées en icelle j cair
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tnCoté que cm mots» fênr vâtèur tn mn-mémt , ne foient guerei ùfit>ï par les Cam-
biftestinais feulement les Aiivans, véleur tttuontrét tn mti-mimt^ ou bien vê^

Itur Ht moi-mémt. Néanmoins tous ces mots mis dans une lettre de Change par le

tireur, font finonymes, & (ignifient la m£me chofe , c'cA-à-dire que le tireur

eft créancier de celui fur lequel il lire la lettre ; & quand le tireur dit , four Vdlenr

tn mti-mêmt , ou bien rtmonnét tn mti-mémi , ou bien tnttrt four valtur tn moi-

mimtt tout cela veut dire que quand celui fur lequel la lettre eft tirée aura payé
le contenu en icelle au dénommé , auquel il l'a fournie , ou a celui en faveur du-
3ucl les ordres feront paflcz , cette valeur demeurera au tireur en lui-même pour
emeurer quitte de pareille fommc , ou pour lui en tenir compte fur plus grande

fomme qu'il lui doit.

Il faut remarquer deux chofes. La première , qu'un Banquier ou un Négociant
3ui tire une lettre de Change fur fon débiteur , ne fe fcrt pour l'ordinaire de l'une

c ces trois valeurs , que quand il la fait payable à fon Corrcfpondant ou Commil'-
Honnaire , pour en procurer le payement

, pour lui rendre compte de la fomme con-
tenue en la lettre , ou bien pour tn difpofcr pour lui fuiv.intfon ordre à queiqu'au-

tre perfonnc. La raifon eÇi ,
que il le tireur mcttoit dans fa lettre , vaitur re^ué tn

dentirs comptans , marchandifts , ou autres tftts , fon Corrcfpondant ou Coromif-
(îonnaire , pourroit en mclufcr , en dilant que la lettre lui apparticndroit

, paroif-

fant par icelle qu'il en auroit dofiné la valeur. Ainfi il n'y auroit point de ieureté

dans le commerce des lettres de Change. *

La feconde,quc quelquefois un,Banquicr ou un Négociant donnera à un ami auc^uel

il voudra faire plaidr , une lettre de Change fur fon Corrcfpondant ou Commiflion-
nait-e , conçue de la manière qu'eft celle dont cfl queilion , au lieu d'une lettre de
crédit ; parce qu'elle eH; plus efiicace, & quand cet ami a reçu de ce Corrcfpon-

dant ou Gommi(fionnaire la fomme contenue en la lettre , il devient alors débiteur

du tireur ; en forte qu'il doit lui rendre & relHtucr parçille fomme , parce que lois

qu'il lui a fourni la lettre, il ne lui en a point donné la valeur. En e^ct, cette valeur

qui efl: mifc par le tireur dans la lettre four valeur tn moi-mémt , ou dt moi- vtêmt , ou
rtncontrée tn mot mêmt , ne regarde point celui à qui la lettre eft payable , mais

bien le tireur , & celui fur qui elle eft tirée , comme il a été dit ci-dcfius , & à pro-

. prcment parler , c'çft une valeur entendue cntr'eux.

Ainfj par tout ce qui vient d'être dit ci-devant , l'on voit que le ficur Reauval
Barbé n'a fut qu'un office d'ami à la Ji)amoifellc de la Sellerie , lorfqu'il lui a fourni

la lettre en qucftion fur le fieur Gérard de Rennes ; & que delà nwniere qu'elle eft

„ccinçûë pour valeur tn moi mêmt , ne veut pas dire qu'elle lui en ait donné aucune

.
valeur , & cette valeur ne le regarde en aucune façon , mais bien une valeur qui eft

entendue par ledit lieur Barbé avec Gérard fon Corrcfpondant. En effet , fuppole

que ladite lettre fût revenue à proteft , lidite D:.moileilc de la SwUerie n'eût eu aucun

droit ni aucune aftion de garantie centre ledit fieur Reauval Barbe de la fomme de

350. livres contenue en cette lettre , parce qu'elle fcroit demeurée nulle , comme
non faite & avenue ; & pour que la Danroifelle de la Sellerie eût pu revenir en re-

cours de garantie contre le (ieur Barbé , il eût fallu que la lettre eût porté valeur rt-

^ué d'elle en argent , manhandtfts , ou autrts tjftts , fuivaut l'Ordonnance du mois

de Mars 167 j. Titre V. Article L •

De forte qu'il n'y a aucune difficulté que ladite de la Sellerie doit rendre & refti»

tuçr audit ficur Barbé les i ^o, livres tnentioutiécs en la lettre de Change ea
H h ii)
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i4<. AVIS POUR LE COMMERCE.
Sucflioo , puisqu'elle l'a reçue > ou ceux à qui les ordres ont été paCTez du ficof

rerard , lur qui elle étoit tirée , elle ne peut avoir aucuns moyens valables pour
s'en défendre.

11 faudra que ledit Barbé lui fafTe donner aflignation pardevant les Juçe Se Cort-

fuis de Rennes , pour fe voir condamner & par corps à lui payer ladite fomme
de 330. livres 9c aux intérêts; & fi ladite Damoîfelle fe défend par les raifons qui
font dites dans le Mémoire ci-defTus tranfcrit , ledit (îeur Barbé lui oppofera toutes

les raifoQs ci-de0us rapportées , fie il n'y a point de Juge qui ne la condamne à
payer.

Déltheri'ktM'tsU tt, Dtttmitt. léSi.

ï» A R E R E XXXVI.

$\ eelui qui frend en fayement une Urne de change Met «ne fignatttre en htmt

,

ftiz^e leurs afrès que les dix jours peur U freteft fent fajfex, , tfi obligéde Ufatre

frètefier dans les dix purs âfrès qu'elle lui â été remife i & fi fdute de le faire H
feuten €»nr$rlesrifquesi

MEMOIRE POUR CONSULTER.

IL y a eonteftation entre Georges & Henry , pour raifon d'ifne lettre de Change
que Georges a donnée en payement au Comtnis de Henry , pour la recevoir de

François l'accepteur, fur fa lignature en blanc, fervant d'endoCfemcnt , donc le

temps des dix jours pour faire le proteft étoit pailé.

LeFait.

Georees devett I Henry 1 1 ooo . livres pour le contenu en une lettre de Chan-
ge tirée mr lui , & qu'il avoit acceptée , à l'échéance de la lettre , qui eft le 14. Dé-
cembre 1 68 a. Henry envoyé fon Commis chez Geoi^cs pour en recevoir le paye-

ment. Georges donne au Commis d'Henry 1 0000. livres en argent comptant , &
pour parachever le payement defdites i a000. livres , il lui donne à recevoir de

François une lettre de aooo. livres à lui payableau i8. Novembre précédent,W
dite Içttrc acceptée par ledit François , dont le terme étoit échu dès ledit jour 28.

Novembre , (ans que ledit Georges l'eût fait protefter fur ledit François dans les d'rx

jours après celui de l'échéance , fuivant l'ufage, qui finiffoient le 8. dudit mois de

Décembre. De forte qu'il y avoit 16. jours que le temps des dix jours étoit pffé

,

lorfquc Georges a donné ladite lettre en payement au Commis d'Henry , tni oos de

laquelle lettre Georges avoit mis fa fignature en blanc pour fcrvir d'endoifcment

,

& la remplir d'une quittance , lorfqu'on en recevroit le payement. Le Commis de

Henry après les fêtes de Noël va plufieurs fois chez François pour recevoir Icfdites

a 000. livres fans le rencontrer, jufqu'au 5. Janvier de la prcfcnte année 168 a*

^ue François s'cft abfcnté & a fait banqueroute.

* Le même jour 5 . Janvier le Commis (k Henry va chez Georges , & lui dit qu'il

a
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ét^plufienrs fois chez Franoois pour recevoir les io 00.livres contenues en la lcr~

tre qu'il lui avoit donnée à recevoir de lut, fans l'avoir pu rencontrer, & qu'il

avoit appris le matin qu'il s'étoit retiré & fait faillite , & qu'ainfi il eût à reprendre

fa lettre de Change, & lui payer ladite fomme de z o o o. livres.

Georges fe défend de reprendre ladite lettre , & de payer à Henry les i o o o . li-

vres. La raifon de fon refus eft qu'il a négocié ladite lettre de iooo. livres à Hen-
ry, & que pour cela fa iignature en blanc, qui eft au dos de ladite lettre, étoit

pour remplir par le Commis de Henry un ordre à fon profit le 14. Décembre der-

nier , jour auquel il lui a donné ladite lettre par négociation ; qu'ainfi il étoi(

tenu de faire protcfter dans les dix jours portez par l'Ordonnance de i â 7 3 . à com-
pter du jour 14. Décembre qu'il lui a négocie ladite lettre , ce que n'ayant point

éié fait par Henry, puifqu'il y avoit douze jours qu'il l'avoit entre fes mains

fans l'avoir fait protcftcr , qu'il étoit non-recevable à venir lui demander à re-

prendre, ladite lettre de Change; & qu'ainfi elle dcvoit demeurer pour fon

compte à fes rifques , périls & fortunes, conformément a la fufdite Ordon-
nance.

Henry foûtient au contraire , qu'il n'cft pas vrai que Georges ait négocié ladite

lettre de Change à fon Commis , mais qu'il la lui a feulemcht donnée à recevoir de
François fur fa iignature en blanc, qui cft au dos de ladite lettre, pour la rem.
plir d'un receu ou quittance , lorfque fon Commis en rccevroit le payemen| de
François. En ei^ct , que fî Georges avoit négocié ladite lettre au Commis de Henry,

ainfî qu'il dit , il auroit pafTc fon ordre au profit dudit Henry , ce qui ne fc trouve

point puifque fa Iignature fe trouve encore prefcntcmcnt en blanc, & parcon-

iequent qu'elle ne peut pafTer que pour endoffemcnt & non d'ordre , fuivant l'Or-

donnance de 1673. D'ailleurs fî ledit Georges avoit négocié ladite lettre à fon

Commis pour lui, il lui auroit payé le Change; ce qi^l n'a point fait ,& ne le

pouvoit faire , puifque dès le même jour 14. Dccembre qu'il a donné ladite lettre à

fon Commis pour parachever le payement des 12000. livres qu'il avoit à recevoir

de lui , il pc avoit recevoir le payement de François , puifque ladite lettre de Chan-
ge étoit échue il y avoit 26. jours; qu'ainfi par toutes ces raifons Georges eft de
mauvaife foi , & a mauvaife grâce de ne vouloir pas reprendre ladite lettre , & lui,

rendre les zooo. livres contenues en icelle , puifque fondit Commis ne l'a prife

de lui en payement que pour lui faire plaifir.

L'on demande avis fur cette conteftation.

Le fouflîgné qui a pris ledure du Mémoire cy-delTus , & examiné les dire$^&

contcflations des Parties, eft d'avis que dès le moment qu'une lettre de Change
eft échue , & que les i o. jours acquis à celui au profit duquel elle eft tirée pour
la faire protcftcr font paffez, elle n'cft plus négociable dans le Public, & ne peut

être reccuë que fur fon endoffement, ceft4 dire fur fa quittance qu'on mettra

au-deffus de fa fignaturc en blanc , qui eft au dos de la lettre du receu du contenu

en la lettre lorfque l'accepteur l'acquittera & payera. De forte que quand ce-

lui au profit duquel cft tirée une lettre dç Change , l'a donnée en payement à
une perfonne pour la recevoir fur fa iignature en blanc, cette perfonne n'cft

point tenue ni obligée à faire aucun proteft fur l'accepteur , parce que le temps
fatal des dix jours acquis pour faire protefter la lettre étant palTé, il n'y a plus

de temps limité dans lequel <:elui à qui on l'a donnée en payement la puiife faire-

protcftcr , & rAâc de proteft fcroit même inutile ,
parce que l'effet d'un proteft
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ert de retourner fur le tireur & fur tous ceux qui ont paffé des ordres au dos d'une

lettre de Change enfuitc les uns fur les autres. Or le temps fatal des dix jours qui

font acquis à celui au profit duquel a été palTé le dernier ordre ( qu'on appelle

de faveur ) étant paffé , il eil non. recevable , & n'a plus d'afkion en recours de
garantie tant contre les tireurs que Icfdits donneurs d'ordre, fuivant l'Article

XV. du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 167 5. En forte que la lettre

demeure pour fon compte à fcs rifques périls & fortunes; fi ce n'cfl en cas de
neeociation par l'accepteur , qu'au jour que le protcft a dû être fait , il n'ctoic

Ïiomt débiteur du tireur, Se qu'il ne lui avoit point été envoyé de provifion pour

a payer. En ce cas, fuivant l'Article XVI. le tireur & Icfdits donneurs d'ordre

font tenus de prouver le contraire , finon ils doivent garantir ladite lettre. Ainli

comme il vient d'être dit, il feroit inutile de fiire un proteft après que le temps

fatal des dix jours, dans lequel il doit être fait , eft palTé , puiïqu'il ne pourroit

produire aucun effet. C'cft auflî pour cette raifon que le porteur d'une lettre de
Change qui eft la pcrfonne au profit duquel a été pafle le dernier ordre , n'a plus

d'autre diligence à faire fi bon lui fcmble , que contre l'accepteur , qui refte Ion

fcul & unique débiteur , pour avoir manqué àfiire fes diligences dans les dix jours,

parce qu'il doit s'imputer fa négligence. Mais il faut obferver qu'il fiut qu'il

faflc les diligences & pourfuitcs contre l'accepteur , qui eft le débiteur de la lettre,

dans les cinq années accomplies du lendemain de l'échéance ou du proteft , ou de
la dernière pourfuite, finon elle eft réputée acquittée aptes Icfditcs cinq années de
ceflation de oourfuites , conformément à l'Article XII. du Titre V. de l'Ordon-

nance cy-dclVus allégué. Ainfi par tout ce qui vient d'être dit, celui auquel a

été donnée luie lettre de Chance en payement pour la recevoir de l'accepteur après

le temps fatal des dix jours de faveur, n'a point dsi temps limité qui lui puiffc être

fatal pour faire fes pourfiytes & diligences fur ledit accepteur , que le temps de cinq

ans , conformément à la fufditc Ordonnance ; parce que tout le temps étant fini

,

il doit feulement fe régler comme il fc pratique en matière de prome(rcs,obliga-.

tions'& tranlports , où le ccflionnaire n'a point de temps limité qui lui foit fatal

après la figniiication du tranfport pour faire fes pourluites & diligences contre ce-

lui fur lequel le tranfport a été fait ,
pour avoir payement du contenu en icclui qui

lui puiffc produire une fin de non-recevoir , étant certain qu'il n'y auroit qu'un fcul

cas où le temps fatal aux ceflîonnaires , qui eft s'il avoit pafle trente ans fans faire

fcs demandes ,
pourfuitcs & diligences contre celui fur lequel le tranfport a été fait ;

parce qu'il y auroit une prcfcription qui lui feroit fatale , après laquelle il ne pour*

roit plus revenir contre le cédant.

L'on peut appliquer tout ce qui vient d'être dit à la queftion dont il s'agit. Il pa-<

roît dans le Mémoire ci-deffus

,

Premièrement, que le 24. Décembre dernier Georges a donné au Commis
de Henry une lettre de Change de 2000. livres , à prendre & recevoir de Fran-

çois l'accepteur, fur fa fignature en blanc, pour la remplir d'une quittance > lorfqu'il

la recevroit, pour parfaire le payement d'une fommede i 2000. livres qu'il devoit

à Henry pour le contenu en une autre lettre de Change , de laquelle il étoit por-

teur , à prendre fur ledit Georges , & que ladite lettre de Change étoit échue dès

le 28. Novembre précédent , fans que Georges l'ait fait proteftcr fur François le

8. Décembre que finiflbient les dix jours de faveur qui lui étoicnt acquis pour

f^^ire fon proteft ; partant ladite lettre dcmeuroit à fes rifques ,
pcriU & fortunes,

fanj
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fini aiidin retour fur celui quil'avoit tiré à (on profit, confprniément I l'Article

XV. du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars i6ji .Et par confequent H
la lettre n'étoit plus négociable dans le Public , le contenu en icelle ne pouVoit être

reçu de François l'accepteur que fur l'endoITement de Georges , portant quit-

tance ) ou bien fur fa fignature en blanc , pour la remplir d'un re^û par le Comm^
de Henrv , lors qu'il recevroit les ioo o .livre* contenues en ladite lettre.

'^Secondement vil paroît dans ledit Mémoire que'le Commis de HenryalaifTé

écouler le temps depuis le 14. Décembre 1 68 1 . jufques au 5 . du mois de Janvier

i6Sz. qui font douze jours , fans avoir reçu de François ladite lettre de Change

,

pour ne l'avoir pu rencontrer chez lui , & qu'il avoit appris le matin dudit jour

5. Janvier qu'il s'étoit retiré &avoit',fatt banqueroute. De forte que Georges
prétend qu'ayant négocié ladite lettre à Henry ledit jour 14. Décembre , il étoit

tenu de la faire protefter fur François dans les dix jours , ï commencer le lende-

main dudit jour t4.- Décembre que finiffoit le j.du prefentmois de janvier.

Qu^ainfi Henry ne revenant fur lui que le 5 . il venoit à tard de deux jours , parce

qu'il devoit l'avoir fait protefter ledit jour 3 . Janvier , & que par confequent la-

dite lettre devoit demeurer pour fon compte à fes rifques , périls & fortunes. Or
il eft certain, comme il a été déjà dit, que Henry n'étoit tenu ni obligé de faire

faire aucun proteft fur François dans les dix jours portez par l'Ordonnance , parce

que la lettre n'étoit point négociée à Henry en la manière accoutumée. Car Geor-
ges l'avoit feulement donnée à recevoir au Commis de Henry , fous fa fignature

en blanc , fervant d'endoffement & non d'ordre , pour parfaire le payement d'u-

ne fomme de it00 o. livres qu'il lui devoit. Ainfi Henry n'étoit tenu de faire

aucune diligence contre François pour en avoir payement , &ilfuffifoitdu feul

refiis verbalde François pour retourner fur Georges lui en demander le payement.

Henry n'avoit point de proteft à faire ) parce que les dix jours acquis pour faire

leditproteftétoient finis dès le 8. Décembre, auquel jour Geoi^es, a qui elle

appartient , l'a dû faire protefter ; ce que n'ayant point fait , elle lui demeure pour

fon compte à fes rifques , périls & fortunes , fans aucun recours de garantie con-

tre le tireur, comme il a été déjà dit. Et il n'a-plus que François pour fon feul &
unique débiteur. Ainfi toutes les diligences à quoi Georges auroit pu obliger

Henry , fe réduifoient à faire une fimple fommation à François de payer ; mais il

n'y avoit aucun temps limité pour faire cette fommation , qui put être fatale à

Henry ,
qu'après celui de cinq ans porté par l'Ordonnance , comme il a été dit cy-

devant. De forte qu'il n'y a aucune difticuké en la demande de Henry , & que

Georges doit reprendre la lettre de Change , & lui payer les 1 00 o . livres portées

par icelle, pour parfaire le payement des iîooq. livres contenues en l'autre let-

tre de Change que ledit Henry avoit à prendre fur lui , & qui a été endoflee d'un

reçu ou quittance par fon Commis, aut^deffus de fa (ignature en blanc qu'il avoic

mifc au dos dp ladite lettre,

n f -!i;4,»H" , rJioi; Délibère à Paris le to. fanvier i6^z»

OBSERVATIONS.
C'eft un ufage établi de tout temps dans le commerce parmi les Marchands , Né-

gocians& Banquiers , de fe donner les uns 4u;k autres des lettres de Change & des
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MO AVIS I^UH LE COMMERCE,
bulctsen Mycnent pour les recevoir fnr leurs fignatures en blanc , qui ne iferyent

que d'endoflement te non d'ordre: & celafenitainfi volontairement entr'eux

pour faciliter les payenens qu'ils Te font les uns aux autres, & particulièrement

dans le temps oîi 1 argent eft rare dans le commerce ; & c'eft ce qui le maint i c b
& qui empêche les faillites & banqueroutes, qui feroient plus fréquentes &en
plus grand nombre fans cette facilité. En effet , un Banquier aura à payer à un
Négociant une lettre de Change de 40000 .livres , il n'aura en caifle que 3 oooo.
livres , ic pour plus de 50000. livres de lettres de Change acceptées ou billets,

dont quelques-uns font déjà échus ; pour faire le payement de cette fomme de

40000. livres, le Banquier donnerai ce Négociant les 50000. livresqu'il a en

caiife , & 1 0000. livres en une ou plufieurs lettres de Change qui font échues

,

qu'il donnera à recevoir fur ceux qui lui doivent fous fa fignature en blanc qu'il

metaudosdefdites lettres de Change ou billets, pour la remplir d'un rtçû lors

que le Négociant en recevra le comenu. Et comme ce Négociant ne prend lefdites

lettres ou billets de ce Bahquier, que pour lui faire plaifir, & pour lui faciliter le

payement de cette fomme de 40 000. livres , s'il n'eft payé des lettres ou billets

dans deux ou trois jours , il les rapporte au Banquier , qui les reprend & lui donne
en argent les 1 0000. livres i quoi ils fe montent ; parce qu'il ne feroit pas jufte

que le Négociant qui a pris lefdites lettres ou billets pour faire plaifir au Ban*
quier, s'engageât à faire des pourfuites pour en avoir le payement contre ceux
qui les doivent.

C'eft une chofe digne de remarque que pendant les années lè^j. 1648. 8c

1649. l'argent étoit u rare dans le commerce , que pour faire un payement on ne
donnoit que le quart en argent comptant , de les trois quarts en billets ou lettres de
Change fur les lignaturcs en blanc, fervant d'endoifement &non d'ordre. Âinfi

les Marchands , Négocians & Banquiers s'étoient fait un ufage parmi eux de fe

payer les uns aux autres en cette manière. Mais les faillittes deLervy, de la Cha-
pelle , de Lebix, & de Mesbrun , fameux Agens de Banque qui faifoient le com-
merce de la Banque & du Change , étant arrivez en ce temps-là , il fe trouva pour
plus de vingt millions de livres de leurs billets entre les mains de prefque tous les

Marchands , Négocians& Banquiers de Paris , qui avoient à recevoir des^lettres de
Change ou billets , voulant être entièrement payez en argent comptant , fans vou-
loir en prendre d'autres en payement. Ce qui apporta un tel délordre dans les affai-

res du commerce, que cela fit faire une infinité défaillîtes & banqueroutes non-
feulement à Paris , mais encore dans toutes les principales Villes de commerce du
Royaume; & l'argent fe trouva fi rare , que cela fit que les efpeces augmentèrent
de prix à tel point , que les Louis d'or& Piftoles d'Efpagne qui ne valoient que dix

livres, augmentèrent de prix jufques à douze livres, &lesEcus blancs valant trois

livres , jufques à trois livres douze fols.

Mais SaMajefté mit fin à ce défordre par des Arrêts de fon Confeil , qui les di-

minuèrent & réduifirent à leur première valeur , c'eft-à-dire les Ecus blancs à

trois livres. Car à l'égard des Loiiis d'or & Piftoles d'Efpagne , ils furent feulement

réduits à onze livres. Mais cette diminution ne fe fit que peu-à-peu , de trois mois
en trois mois , afin que la perte en fût plus fupportablé aU Public. Cela^porta un
tel changement aux affaires du commerce par une infinité d'or & d'argent mon-
noyé qui fortit des bourfes de ceux qui en amaffoient , & qui en firent des prêts aux

Marchands , Négocians & Banquiers , pour éviter les pertes qu'il y auroit eu à fai-



ft , l meilirie (|aelef<Uces efpeces dtmûiueroienc de prix fiiintit le« ArrScrdu Ocm-
feils, qu'au Ueuque dans la difetc•q^'U ]|ravok avant cette abondaùice d'argent »

lefdits Marchands, N^ocians& Banquiers qui fe fai(ânt de>^(>aycniéns hi uns aux
autres, nedonnoientqueieqnarteivargent^ Oc les trois quarts en lettres ou bil-

lets de Change il recevoir fur ceux qui leur dévoient , ils pavoient & acquittoienc

leurs dettes en atrp^tooniptfline. Cette t^xMidande d'al^gent dnuks rtcoitiiNdrcè càiK
i^ par cette dinnuition de prtxdes- efpeces ,k. remit tek fitHeuriritt» telpotnc

pendant quelques années , qu'il fe fit parmi les Marchands &; Né^iaos des for-

tunes confiderables.

Tout ce qui vient d'être dit (ait voir deux ehofes. L'une, .<}ue forfi{iril y a
abondance d argent dans le commerce , les l^rchviib» iNigodahs & Banquiers
payent facilement les dettes qu'ils ont contraâfes par des aaceptiuions de lettres

de Change en argent comptant » làns donner à ceux oui dh ^t porteurs partie'en

argent , fie partie en lettres& billets de Change. Et 1 autre , que lorfqu'il y a di*

fette d'argent dans le commerce , ils (ont obligez pour fe maintenir les uns les au-

ignatures

chands, Kégociansfic Banquiers danS' les temps f&cheux , où l'argent eft rare , do
Ce foulager 8c de s'entr'aider les uns les autres ; c'eft-à'-dire que ceux à qui il eft dû
des lettres échues , prennent en payement de ceux qui les doivent , partie en ar-

gent, & partie eh lettres fie billets qui font aufliéchÛs , pour Tes envoyer recevoir

fur leurs endolfemens en blanc ; fie par ce moyen ils fe mïintiennent les uns les au-

tres dans leurs affaires.

.

Mais pour éviter les inconvcniens& les cooteftations qui pourroient arriver , de
mêràe que ceux.qui.fimt arrivez entre Georges fie Henrjï , comme l'on avu dans ce

Parère , il faut toujours obferver les maximes fùivantes. Premièrement ,. de ne ja-

mais prendre en payement une lettre de Change , dont le temps des dix jours de
laveur acquis pour Êûre le- proteft eft pàifé, parce que cela marque la foibleflfe de
l'accepteur , fie que s'il n'a pas payé fie acquitté U lettre dans les dik f»iri d'après

l'échéance d'icelle , il ne la* payera pas fitdt. Secondement, lor(i]u on donnera

des lettres, dont le temps fera échd, de faire mettçepar celui qui mettra fa figha-

ture en blanc au dos de la lettre à côté d'icelle ces mots , Piur fervir d'eudoffement.

Troifîémement enfin, de ùitc payer la lettre dans les dix jours de faveur atqfuif

pour faire le proteft , fi le temps n'etott pas encore échu , ou de la rendre à celui

qui l'aura donnée , pour éviter d'autres inconvcniens qui (ont arrives fur ce Gi§eu

is
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t,'<Sf l'Muptfiir ftut Mittfitr U vMiité du pfêtefi y & prétendre im Hchârgéd»

y.f4j$mtnf deiâ Um* dt Cbâni» fâr la defe^iufit'*» du frttefi , & quel efi le
'

II. Si, de plufifurt fiffiâtur^t en bUnc âu,dti d'une lettre •uMlltt de change , lafre^

[ %i]irh' jt^ fefUtfe oirdtéi & la derftlere ftUr fervir de quittance \ ou fi Ufremitre

\
^.fiepuffenirljàedi^uittdnce, à" les autres d'avals « c'efi-k-dire de çauti9nnement,&

'*MnènefileifèritableûfAre?

"fn, si les créanciersde celui ûui â mis fdfignâture en blanc âu dos d'une lettre de Chân-

Wge t feuyent faire féùfir fén contenu entre les mains de l' accepteurm préjudice du
' iforteur ', qài dit en âvoif donnéla valeur k celui qui a misfa figngture en blanc & le

^^'ifiritdbleufaref

r''-
' '^

tV. si les Néffcians, }i qui la Cour demande leuravis fur certain ufage, peuvent

prendre connoiffance de l'Infiance, & donner leur décifion fur le fait particulier du
procès i ou s'ils doivent fe renfermer i ce qui leur efi ordonné par l'Arrêt de U
Cour?

• • ..,•.
. ., ^. »

,

y. Quf de tout temps &par tout les néglemens & Arrêts de la Cour , rendus depuis prh
" deio.ans, Hfagc des billets, le mm en blanc, les fignatmies enblanc.au dos des

lettres& billets , & les billets payables au porteurfans déclaration de ceux qui ont

dpiné la valeur t ont étédéfendus»

Jlrrit de lac^r du Parlement de Paris, du premier Septembre i^8i. rendu en U
^ Grand-ctdhibre au Rapport de Monfieur Genoud , fut le procès qui a donné lieu à ces

fuefiions»^
•

•''^'ï;'"^^;-^
• AVSKTISSEMEHT.

y Ayant tnfliance pendante au Parlement de Paris, entre Jean de Sonnin^,

Confeiller Secrétaire du Roi , & Receveur General des Finances de Paris

,

Aji^lianr'de ^kifîeurs Sentences ooiitre» lui rendues par les }uge & Confuls de
ladite Ville de Paris , par leCquelles il auroit été condamné à payer le contenu en
plufieurs lettres de Change par lui acceptées , d'une part : Et Jeanne Margue-
rite Belot , veuve de M. Charles Arrondeau , Tréforicr de France à Soiflons ;

Nicolas SouUet , Confeiller & Secrétaire du Roi , & le nommé Alvarés , por-

teur defdites lettres de Change, Intimez d'autre. La Cour avant faire droit par

Arrêt du 5. Août 1 681. ordonna entf'autfes chofes , que cinq Négocians de Pa-<

ris , dont les Parties conviendroient pardevant Monficur Genoud , Confeiller Rap-
Îorteur de l'Infiance , feroient oUis par ledit Confeiller fur Tufage des Articles

X. XXIII. XXV. & XXVI. du Titre V. de l'Ordonnance de 1675. à l'effet

de quoi l'inflance feroit mife entre leurs mains , pour leurs avis vus & rapportez

,

kiXxn ordonné ce que de raifon. Leidits cinq Négocians ayant donné leurs avis fur

m



r »AIIE-RE XXXVII. / > jo
ksAifdhsAiticla» le fieur SouUet » l'un des intimez, prefenta fa Hequeftea la

Cour If|o. May itfgi. tendante) ce que le rapport defdits cinq Negocians en
forme d avis fût joint illnfhnce. M. deL'hommeau, célèbre Avocat, qui ivoic

fait toutes les écritures dudit fieur de Sonnin^, /yant lûle Rapport defdits cinq
Kegocians , & reconnu qu'il y avoit quantité de chofes fur 1 ufage des fufdits

Articles j qui nepouvoient être connues qu'à des Kegocians & autres perfonnes

experts en ces fortes d'afiaires , ne jugeant i»s à propos de répondre lui-même à
la Requefte dudit fieur Soullet , ni contredire 1 avis defdits cinq Negocians , me
pria avec ledit fieur de Sonning , fa Partie & fon ami , de vouloir drelîer unç
kequefte pour répondre à ladite Kequefte, & contredire ledit avis. Je fis quel-

que difiiculté de dreflèr cette Requelte , n'étant pas de ma profeifion, mais dç
donner fimplement mes avis fur toutes les affaires du commerce , & je lui propor
fai de dreffer un mémoire fur lequel il pourroit lui-même drelier cette Kequefte ;

néanmoins ledit fieur de L'hommeau me dit tant chofes obligeantes , que je ne pus
me difpenfer de drefler ladite Requefte:& d'autant qu'elle contient plufieurs chofes

importantes defquélles j'ai efiimé ne devoir pas priver le Public , j'ai crû la devoir

mettre au nombre de mes Parères , parce qu'elle ne renferme que des chofes qi^
font conformes non feulement au véritable ufage qui fe pratique dans le commei;-
ce des lettres & billets de Change , & ceux payables au porteur , & des ordres

qui fe mettent ordinairement au dos d'iceux par les Marchands & Banquiers dp
bonne foi ; mais encore aux Ordonnances , Kc%lemens & Arrefts des Cours dç
Parlement de ce Royaume , & paniculierement de celui de Paris. D'ailleurs le

Public y verra le mauvais ufage qui fe pratique par les Negocians & Banquiers

de mauvaife foi , pour donner lieu à leur ufure.

Les principales queftions que j'ai traitées dans cette Requefte , font celles cyr
deflus mentionnées dans le titre.

A Nosseigneurs d.e Parlement.

Supplie très-humblement Jean de Sonning , Confeiller Secrétaire du Roy , Se

1k.eceveur gênerai des Finances de Paris, diiantque pour répondre à la Requefte à
luifignifiéele 3 o . May dernier , par lequel Soullet demande que le Rapport en
forme d'avis fût joint à llnftance , Se pour contredits de l'avis nientionné en la,<

dite Requefte , le Suppliant reprefente qu'il paroît vifiblement que les cinq Ne-
gocians aux termes de cet avis ont afFeâé de décider contre le Suppliant , même
fur le fait particulier du procès , lequel Arreft du 5 . Aouft 1 68 1 . n'avoit point or-

donné qu ils donneroient leurs avis , mais feulement fur l'ufage des Articles IX.

XXin. XXV. & XXVL de l'Ordonnance de l'année 1675.
Et comme ledit Soullet conclud par fa Requefte que pour la décifion du diffé-

rend des Parties , il plaife à la Cour ordonner que ledit Rapport en forme d'avis

mis es mains de Monlieur Ccnoud Rapporteur , par les cinq Negocians , foit joint

à ladite Inftance , & en confcquence procéder & pafler outre au Jugement d'icelle

conformément audit Arreft , Se de lui adjuger fes fins & conclufions , le Suppliant

fe trouve obligé de faire voir à la Cour que ledit Rapport en tout ce qu'il contient

eft infoûtenable.

Lefdits Negocians , pour donner couleur à la décifion qu'ils ont faite contre le

Suppliant fur le fait particulier du procès ( quoi qu'il ne leur foit point ordotvdc

... : : . . . li »)
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ftf4 AVIS POUR LBCOMMEUCB.
Krl'Arreft du 5 . Aouft i69t, dans le préambule de leur Rapport difent mit Hl

onfieur le Rapporteur , pour (eavoir de lut l'explicàticn du prononcé du fulHic

rapport de l'ufage defdics Articles.

A quoi le Suppliant répond , qu'il n'y a nulle apparence que M. le Rapporteur

«it dit aufdits Negocians de donner leur avis fur le fait particulier du procès ,

parce que l'Arreft du f . Aouft 16d i • porte feulement qu'ils feront ouïs pardevant

ledit (leur Rapporteur fur l'ufage defdtts Articles , à l'effet de quoi l'Inftance (cr

roit mife entre leurs mains , pourteur avis vu de rapporté, être ordonné ce que
de raifon. De forte que laCour s'éunt relervé à elle feule la décifion du fait par*

ticulier du procès , lefdits cinq Negocians n'ont PU ni dû décider aucyne chofe

Air ledit (ait particulier du procès , mais ils ont dû feulement s'arrêter & donner

leur avis fur 1 ufage des quatre Articles que la Cour prefcrit par le fufdit Arreft ;

QtK fi la Cour a ordonne par icelui que l'Inftancç fçroit mife entre leurs mains, c'a

étéleulement afin qu'ils eulfent connoilfance par les pièces produites en llnftance «

quelle étoit la queftion qui faifoit le différend des Panies.

Mais fuppofe même que M le Rapporteur eût dit aufHits cinq Negocians

,

qu'outre l'avis qu'ils avoient i donner fur l'ufage des quatre Articles de l'Ordon-

nance en queftion , l'intention de la Cour étoit qu'ils donnaflènt encore leur avi$

par rapport à l'ufage defdits Articles furie fait particulier de ladite Inftance ( ce
qui eft difficile à croire ) il falloit donc qu'ils dtffent le véritable ufage flir lefdits

3uatre Anicles qui s'obferve dans le commerce des lettres de Change , fur le fait

es fimples fignaturcs en blanc , & des ordres qui fe mettent au dos (ficelles ,& fur

ce qui s obferve dans les protefts qui fe font faute d'acceptation & de payement
par rapport aux lettres de Change dont eft queftion au procès ; c'eft-à-dire fur la

limple iignature de Uvçt , qui fe trouve en blanc au dos de la lettre de Change ,

dont la veuve Arrondeau eft porteur fur la copie du proteft fait par Chaumor^et

,

de la lettre de Change fur le Suppliant , dont ledit SouUet eft porteur, dans la-

quelle eft tranfcfite la copie d'icelle , & les deux fignatures de Livet & SouUet' eq
blanc fans aucun ordre de Livet à Soullet , ni de SouUet à Chaumoret , fur les

ordres qui fe trouvent au dos de ladite lettre de Change remplis au-deffus defdites

fignatures de Livet , en faveur de Soullet , & de Soulct en faveur de Chaumoret :

enfin fur la lettre de Change ^ des ordres qui font au dos d'icelle , dont Loiiis

Alvarés eft porteur , qui eft auffi Partie en l'Inftancç ; au lieu par lefdits cinq

Negocians de dire & d'accommoder un ufage ^ leur fantaifie qui ne s'obferve dans

le commerce des lettres de Change, que par des gens de mauvaife foi , pour don-
jierlieu àla décifion qu'ils font enluite de leur avis contre le Suppliant fur le fait

particulier du procès. Ainfi c'eft en quoi on connoît la faveur de la prévention que
lefHits Negocians ont eu pour lefdits Soullet & veuve Arrondcau, comme le Sup~

pliant va prefeotement le montrer, & faire voir à la Cour, & même les contra-

dictions qui fe trouvent dans leur avis.

Premièrement , lefdits Negocians difent qu'ils font d'avis fur le IX. Article du
Titre V^ de ladite Ordonnance , que fi l'Omcier qui a fait le protefl d'une lettre

pu billet de Change, omet de mettre ou tranfcrire dans ledit proteft le contenu

en la lettfe ou au billet de Change ,ic les-endoffemens ou ordres qui font au do»



^ieeki^ttes êrDons des endoCTeucs , enTenible les répûnfes 6t refus de laiflfer

copte de tout ï b Panie , comme il arrive aflex fouvent > en ce cas le proteft eft

réputé nul t parce que c'eft le défaut de l'Oficier ; mais que cela oc décharge pas

l'accepteur de la lettre ou billet de Change, qui (croit toujours tenu de payer ,

quand même il'n'y auroit point de proteft.

L'avis defdits Negocians fur l'uiàge de l'Article IX. n'eft pas félon l'intention

de la Cour ; car elle n'ordonne pas par fon Arreft de donner leurs avis , fi l'Offi-

cier omet toutes ces chofes dans le proteft ; s'il eft nul , ou non} fi cela décharge
l'accepteur de la lettre de Change , & s'il eft toujours tenu de la payer , ou non :

1>arce que la Cour Hpiit bien que la nullité du proteft ne regarde que le tireur de
a lettre , & ceux qui ont mis leur ordre au dos d'ioelle , & non pas l'accepteur ,

fur qui la lettre eft proteftée ; & que s'il en arrive quelque accident , c'eft l'Offi-

cier quia fait le proteft qui eft tenu des dommages & interefts envers ledit tireur

& les donneurs d'ordres , pour n'avoir pas fait fon devoir , & parce que la Cour
fçait encore que la nullité du proteft n'empêche pas que l'accepteur fur lequel il

eft fait, ne foit & ne demeure toujours débiteur du contenu en la lettre; mais

la Cour ordonne feulement par fon Arreft de dire s'il eft de l'ufaee que dans l'Aôe
de proteft la lettre de Change doit être tranfcrite avec les ordres& les réponfes,

s'il y en a , & fi la copie du tout lignée eft laiflée à la Partie, c'eft-à-dire à l'ac-

cepteur ; fur qui le proteft eft fait faute d'accepution ou de payement de ladite

lettre à fon échéance , ainfi que porte ledit Article IX. & c'eft ce que lefdits Ne-
Socians dévoient fairr . Ils dévoient même dire les raifons qui ont donné lieu aux
ifpofitions portées par l'Article IX. & s'ils ne l'ont pas fait ni donné leur avis

de cette forte , & s'ils l'ont donné de la manière cy-deflus mentionnée, c'eft parce

3n'ils ont voulu que leur avis eût rapport à la décifion qu'ils voulpient faire

ans la fuite fur le fait particulier du procès contre le Suppliant en faveur def^

dits Soullet & veuve Arrondeau , ainu qu'ils ont fait , comme il le fera voir

cy- après.

Ces Negocians fe trompent quand ils difent qu'il arrive fouvent que les Offi-

ders qui font des Aâes de proteft omettent à tranfcrire dans la copie d'iceux

,

ce que contiennent les lettres de Change & les ordres , fi aucuns il y en au dos
d'icelles , même les dattes & les noms des endolTeurs ; parce que les Officiers

qui font les Notaires & les Huifllers , qui font ordinairement les protefts , n'ont

§arde de faire ces omidions , parce qu'ils font garants de la validité de leur Aéle
e proteft, & dommages & interefts envers les tireurs & donneurs d'ordres , s'ils

omettent la moindre chofe du contenu aux lettres , & des ordres, fi aucuns il y
en a au dos des lettres de Chan.;^e , fi pour cela il en arrivoit dans la fuite quel-

que inconvénient. Mais s'ils ne trouvent que des fignatures en blanc au dos des
lettres de Change , fans aucun ordre rempli , ils mettent feulement fes mots : Et
4H dos eft fiffié tel &tel , afin que les Parties en puiflent tirer telles induâions
qu'ils jugeront à propos de faire.

Mais puifqu'il n'a pas plu aufdits Negocians de donner un fincere avis fur

l'ufage ^udit Article IX. fuivant & ainfi qu'il leur a été ordonné par ledit Arrefî
du 5 . Aouft i68 1 . pour les raifons cy-devant déduites , le Suppliant dira quel efî

l'ufage fur ledit Article IX. & il dira auflî une partie des raifons qui ont donné
lieu aux difpofîtions portées par icelui , de même qu'il lui a été affuré par des an-

ciens Negocians très-habiles U uès-experimentcz dans le conunerce des lettres
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il*

m

k < 1 '.

. ai--

1è

i '"i -

:;i .1



A Y I s P OVU L E C O M-M E R C E.

Se
, &; particulièrement par ceux qui ont eu l'hctnneùr 'd'être appelé
du Roy , où ils ont donné leurs avis fur les difpofîtions portées par

1 i6
de Chanc
auConfeil

le rufdit Article tX. aufli-bien que fur tous les autres Articles contenus 4>iis

l'Ordonnance du mois de Man 167 j. fi^r quoi la Cour eft fuppliée de faire tc^

flexion.

Il eft certain que ( même avant la fuTdite Ordonnance ) il a été de Tufàge

,

comme il eft encore à préfent , que dans les Aâes de proteft les lettres de Chan-
ge font tranfcrites avec les ordres , fi aucuns il y en a au dos d'icelles ; que s'il

n'y a que de fimples fignatures en blanc , il en eft fait mention , 8c que tes copies

du tout font laiffées aux accepteurs fur qui les protefts font faits , ou faute d ac»

veptation , ou faute de payement. Cet u(age eft fondé fur trois raifons.

La première , parce que par la copie de la lettre de Change qui eft baillée avec

la copié du proteft à l'accepteur , fur lequel eft fait le proteft , ou faute d'accepta<

tion ou faute de payement , l'accepteur voit le nom de celui qui a tiré la lettre

fur lui , le nom de celui ï qui elle eft payable , 8e le temps qu'elle doit être

payée , parce qu'il eft très-important à 1 accepteur de f^voir toutes ces chofes;

car il arrive fouvent quepluneur$Negocians& Banquiers de pluiieurs Villes de

ce Royaume ou Païs Etrangers , tirent fur un fcul Négociant ou Banquier leur

correlpondant , quinze ou vingt lettres de Change à la fois de diiferentes'fom-

mes. C'eft pourquoi les Negocians& Banquiers tiennent pour l'ordinaire des li-

vres d'acceptations de lettres de Change, tant pour foulaeer leur mémoire, que
pour y voirquand on leur demande le payement d'une Mttre, s'ils n'ont point

de compenfation à faire avec les porteurs , ou s'ils la laifferont protefter » quoi

qu'acceptée , fuivant l'ordre qu ils en auront quelquefois du tireur , pour des

raifons particulières qu'ils auront : car il arrive fouvent , quoi qu'une lettre de

Change porte , valeur recûë en argent ou màrchandife , que celui au profit du-

quel aura été tirée la lettre, n'aura donné qu'un fimple billet de pareille fomme pour

le payer dans un temps au tireur , lequel n'acquittant pas fon billet dans le temps

porte par icelui , le tireur a raifon d'empêcher que fa lettre de Change foit ac-

ceptée par celui fur lequel il l'a tirée ; ou s'il l'avoit acceptée , de la faire faifir fur

lui. De forte qu'il eft important à un Banquier que la lettre de Change qu'on fait

1>rotefter fur lui ou faute d'acceptation ou faute de payement , foit tranfcrite dans

a copie de l'Aâe de proteft.

Secondement , il eft auffi très-importanrque les ordres qui font au dosdes let-

tres de Change (oient tranfcrits dans la copie de VA&e de proteft , qui feront quel-

Îiuefois au nombre de cinqoufix, pour deux raifons. Premièrement , parce qu'il

aut que celui au profit duquel eft palTé le dernier ordre , fafle connoitre à l'ac-

cepteur que c'eft à lui auquel il doit payer la lettre , afin qu'il n'en prétende caufe

d'ignorance. Secondement , afin que l'accepteur puifle connoitre s ilpayera avec

ieureté , parce qu'il y a deux fortes d'ordres )' l'un qui a l'efiFei; d'une cefuon& ttanf-

port , & l'autre qui n'a l'effet que d'une procuration. L'ordre qui a l'effet d'upe

ceflion , eft quand ilporté : Pour moi vous payerez, le contenu de l'autre fart a un

tel ou à fon ordre , valeur reçue dudit tel en argent, marchandifet , ou autres effets.

Il eft certain que quand l'ordre eft conçu en cette manière , la lettre appartient i

celui au profit duquel eft paffé ledit ordre au moyen de la cefHon qui lui en eft

faite par celui auquel elle étoit payable par fon ordre. L'autre forte d'ordre qui n^a

l'çfFet que d'une procuration > eft quana il porte ces mots ; ^1 four moi pajeu k un
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OKte nuiAtere audos d'unt lettre de Cbuige , eft un pouvoir qùb donAc cehiipaiïf

profit duquel efttiréfl^ lettre à foo Commiffionnaire ottCorrerpondantdéTeee»-

voir le contenu en UTettre de Change pour lui en tenir compte. Aii^: cette lenr»
appanient toujours à celui qui a palTé l'ordre en la manière qui vient d^ét^e dite. En
fone que Tes Créanciers la peuvent faire faifir entre les mains de l'accepittir i 9c[

ledit accepteur la peut compen(èr s'il lui doit quelque chofe. '!\'->')
, kyr i

En troifiéme lieu , il eft encore très - important que s'il n'y a qu'iinè fimplé'

ou plufieurs fi(^atures en blanc au dos d'uite lettre de Change « le Notaire 'ou
L'Huiflierqui fait le proteft en fafle mention dansla copie de l'Acte dudit protcfl,^

afin que l'accepteur auquel il en laiffera copie , f^heque la lettre appartient à cçr^

lui qui a mis le premier fa fignature (jn blanc , &. non à celui qui en eft le porteur >
âla requête duquel eft fait leoroteft; parce que cette (imature en blanc ne fcrc-

que d'eiidoffement & non d'orcire , c'eft-i-dire pour remplir le blanc au-deiTus de
la'fignacure du reçu ou quittance du contenu en ta lettre de Change par le porteur
d'icelle. ,

Ce (ont toutes les raifopscy-deflus déduites qui ont donné lieu àTufagede aux
difpblitions portées par It fufdit Article IX. du Titre V. de l'Ordonnaince. Ainft

la-^Cour voit que lefdics cinq Négocians n'ont donné leurs avis fur l'ufa^edudif

Article IX« de la manierequ'il a été dit cy-delTus , que pour favorifer.lefdits Soul-
let & veuve Arrondcau , & afin qu'il eût rappon à h décifion qu'ils votibient fairtf

dansla fuite contre le Suppliant, fur le fait particulier du procès, ainii qu'ils ont
&it.,X>r il eft très-impomnt au Public , & pour b manutention du commerce deï
lettres deChange , que ledit Article IX. foit ponâuellement exécuté.

Secondement, lefdits Négocians difent que leur avis fur le XXIII. Article eft

que quand il fe trouve plulieurs fienatures en bknc au dos d'une lettre ou billet de
Change, les premières fuivant l'utage (ont réputées des ordres , &la dernière fert

pour quittance, parce qu'elle ne pourroit (ervir de quittance, à moins que les

ugnatures qui la précèdent ne fervi(rent d'ordre aufdits billets ou lettres deChan-

Se,
qu'elle appartient au porteur, & qu'il en doit recevoir le montant ou valeur

e celui qui 1 a acceptée , parce que ceux qui ont (igné les ordres au-dc(Ius , en ont

reçu latf^ur les uns des autres, & que fans cette faculté les Gens d'affaires & de
BanqiMfii ne fçavent pas avec qui ils pourront négocier leurs lettres ou billets de
Cluu^, lùffent ordinairement leurs ordres en blanc pour leur commodité, ^
poufln pouvoir plus facilement faire négocier par les Agcns de Change , & en re-

cevoir la valeur ; qu'il eft vrai qu'il feroit mieux qu'ils fuflent remplis poiir fatis»

faire à l'Ordonnance. Mais que fi néanmoins lefdits ordres ne font pas remplis \

cela ne donne, aucune atteinte à la validité du billet ou lettre de Change , dont

l'accepteur eft le débiteur ,- quoique les ordres foient en blancs ; qu'on en re.

vient toujours à la vérité de la négociation , & que cela fe pratique ainfi jour*

nellement. >

On voit bien que cet avis donné par lefdits Négocians fur l'ufape du fufdit

Article XXIII. n eft, encore qu'afin qu il eût rapporta la décifion qu ils vouloient

faire dans la faite contre le Suppliant , fur le fait particulier du procès, pour fa-

vorifer lefdit SouUet & veuve Arrondeau , parce que la plupart de ce que coif-

tient leur avis, n'eft pas.Cfaufcorreôion ) véritable, non plus que l'ufage & les

«uximes que lefdits Négocians. établifTeot fur le comUaiejrce deslettres ÇcbiUets de

Jmt»lU . Ttk
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•<| AVIS POUK tB CO^^MtllCC.
ChM)|t« ^ret ^e c«c oTagt ttouloun étédéfvncltt ptr l«i On&emuMMtflrlii
llegl«n«ni U la Arrêts d« k Cour, comme une chofe ptroicieuft au Commerc*
& tu Public. Et il eft ceitain que cet ufage n'eft pratiqué |>aMU«lqu«s Négocifm,
Banquicn le Afinfde Banque» que pour exercer rufure ,Turprendre eeux qui
ne fçavent pt« le commerce des lectrei 0e billets de Change , pour éviter des corn-

penfaciom * 6e pour tromper leurs créanciers, lorfqu'ils préméditent des banque»

routes, comme le Suppliant le montrera, apr^qu'Uaura fait voir l'impenipenct

de cet avis fur l'Article XXiil. / ..

£n eftt , s'cft<4l yainais dit qu'il eft (de l'ufage que toutes les fîpatures qui (ont

en blanc, au dos d'une lettre ou billet de Change , foient réputées des ordres , Ac

3ue la dernière fignature ne (êrt de quittance que parce que les précédentes fervcnc

'ordres , & qu'à moins de cela , lademiere figoatufc ne pourroit pas paffer pour
(èrvir de quittance ?

Pour détruire cette fauflê propoiition , il eft néceCTaire de faire voira la Cour
quel eft l'afiige Ae la manière en laquelle le ^it ordinairement le commerce des let-

tres & billets de Change entre les Négocians & Banquiers ^ non feulement de k.%

Royaume , mais encore des Pays Etraneers.

Pour cela la Cour remarquera, s'il mi plaît, que le Négociant 4 Banquier

,

au profit duquel eft tirée une lettre de Change fur quelque Place ou Ville «le ce
Royaume , ou fur quelque Place ou autres Villes des Pays Etrangers , yeut néjgo-

cier la lettre, c'eft-â-dire en faire la ceflion & tranfport a quelqu autre Négociant
ou Banquier , il'la négocie lui-même, ou il la fait né^ier par un Courtier de
Change. Si ce Négociant ou Banquier la négocie lui-même, il'inftant qu'il l'a

négociée , il paifelon ordf«au|>rofacde oeUii qui lui en donne la valeur, (bit en
argent , marchandifes ou autres efi:ts. Pe la manière qu'il a été dit cy-devant , au
moyen dequoi il fe dévêt & fe défaifit de la lettre , en laveur de celui au profit du'
qtiel il en a fiiit la ceffion 8e tranfport, par l'ordre qu'il a mis au dos de ladite lettre

de Change. En telle fierté qu'elle lui appartient & qu'il en peut difpoferà quelque
autre perfonne , ou en recevoir lui-même le payement de 1 accepteur à l'échéance

,

fi bon lui femble.

Mais fi ce Négociant ou Banquier veut fiiire négocier fa lettre de Change par le

miniftere d'un Courtier de Change , il la met entre fes mains pour la prcÂ|er aux
autres Négocians & Banquiers qui font ce commerce. Le Courtier dWcnange
ayant propofé & convenu du prix du Change avec un Négociant ou un Bai^ier ,
alorsil fait un billet écrit de fa main, contenamle nom de celui avec leqlffil a
négocié la lettre & le prix du Chanee duquel a convenu avec lui. Lequel billet il

met es mains de celui qui lui a donné à négocier la lettre r laquelle il lui remet aufli

es mains , & enfuite ce Négociant ou Banquier met fon ordre au dos de la lettre

de Change ,& en envoyé recevoir le contenu par fon fââeur ou Commis , de celdS

auquel elle a été négociée par le miniftere de ce Courtid'r de Change , qui au moyen
de la valeur qu'il en donne , retient la lettre cndoffée , comme dit eft ; & s'il veut
enfuite négocier cette lettre de Change , il en ufe de la même manière qu'il vient
d'être dit.

^
Comme la plupart desNégocian$& Banquiers ne négocient pas toujours eux-

mêmes les lettres de Change dont ils font poneurs , il ks font auffi négocier par
le miniftere des Courtiers de Change , pour des raifons qui feroient trop longues

i déduire, & qui ne fervifoit de xjen au fait dont ils'^it. U «ft viai ^uc ici

f' •:



ange

Coutticr»â» Chuig» «at introdott un mravtit uftfe de faire mcuN in tfoi <l« la

lettre de Chanf^tf par celui qui la leur fait négocier fa fignature en blanc , foui pré-

texte de la négocier plua faeilemcnt t miti dès le moment que la n^^iation eft

faite parce Courtier de Change « tm remplit l'ordre au-dcflui de la lignature , au
profit de celui au<|uel elle a été négociée , de qui en a donné la valeur, & fl ce Né-
gociant ou Banquier > lu protit duquel l'ordre eft palTé « veut aufli faire négocier

cette lettre pir un Courtier de Change. Cela fe pratique ainfi autant de fois que ta

lettre eft négociée ( qui fera quelquefois à difFcrcniesibrtes de per(bnne^. ) Endh
celui au proht duquel le dernier ordre a été palfé , lorfqu'i TéchéanCe il en veut
recevoir le pavement , ri met au*de(Ibus dudir ordre faltcntture en bland* pour
fervir d'endoAèment > c'eft-à«dire de quitunce , afm que \e Fadeur ou le Commit

a
ui reçoit le contenu de la lettre de Ton aaattte i rempÛlTe le blanc qui eft au-deflui

e la Hcniture d'une quittance.

Voilà le véritable ufage qui s'eft de tout tempi pratiqué dans le c(>mmerce âti
lettres & billets de Change , non feulement par les Négociam& Banquiers de
ce Royaume , mais encore par ceux de tous les Pays Etrangers. En effet , toute!

les lettres de Change qui fe négocient des Pays Etrangers & des autres Ville» du
Royaume , pour Paris, RoUen , Bordeaux , ou autres Villes du Roj^aume, ^1 né
s'en trouvera pas une dont les ordres oui feront quelquefois cinq ou iix enfuité

les uns des autres , qui ne foit paflee dans la forme & en la manière ey-delfui

expliquée. .

7 Après tout ce qui vient d'être dit fur l'ufage & fur la manière que s'eft Ait de;

tout temps le commerce dea lettres de Change , & qui fe pratique encore au)our<

d'hui parmi les Né^ocians 8c Banquiers de bonne foy ; poarra-t*on croire& ajou-

ter foy à ce que di(ent lefdits Néeocians , qu'il eft de l'ufage qae toutes les fîgna.

tures^tti font en blanc au dos d'une lenre oubtUet de Chtmg0f feient re|5titéei

des ordres , & que la dernière fignature ne pourroit fervir de qitiftance , à moins
?ue les lignaturea qui le précèdent ne ferviflent d'ordres aofiiia billet ft- lettre dd
Ihange?

En effet , des fimfdes fîenature» qui font aat dos d'une lettre de Change ne* peu-
vent être réputées des ordres au protit destins & des autres , de ceux qui les onif

faites , parce qu'il faut necedâirementque des ordres portent ce$mot$, comme il a
déjà été dit. Et pour moi f^ex. le tonfcn» de ÏMtrtfâri m tels ou afin ordre , fout
valeur refât duâit tel y en denters comptons ^mmehai^fet ou éHtrestffett. Et fi les

ordres ne font rais au-defTus de chaque lignature de cette manière y ie fs les (igna.

tures ne font feulement qu'en blanc , ce ne font point des ordreSS Mais feolement'

des avals. C'eft pourquoi il eft encore neceifasre d'expliquer ce que Ceft qu'Hun aval^

fur une lettre de Change ou fur des ordre» qui font ait dos d'icelle^ , pour montrer

& faire voir que toutes les iignatures en fa^nc au doe d'une lettre de Change , ntt

font point réputées des ordres, ainiéqfiedifeat lefdits MégocbnSjAais feulement

des avak.

Pour ipla laCour obferverfl^s'il lui platt , qufen matieve de' lettrées de Change
tout eft iommaire, & tout ce qu*oi»7^écnt fbtt dans le corps de la lettre, foit

dans les cctfions & tranfporuiqu'on «» feti par le moyvn des ordres qui fe met-
tent aado6 d'ieelle > foit pour les cantionaeniens ,• feit pour les aeceptatiens , foie

enSn-pour les endofîèmens qui font re^Sy ou quittances du contemi^ efdttes let-

tte» Gckiuppoifiy uà Hégnciaac popofisra i« Icmrvde Change à- un atrtrcKé'
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go<iiantbu Banquier , payables à deux u(ànces ( qui (ont deux tttoii ) qu'il' nejttgé^

jra pis alTez fdvable , ou qui craint qu'il ne lui rende pas l'argent qu'ik m
donne pour la valeur de fa lettre, fi elle revenoit à protell faute d'acceptatîort

fiu de payement à (on échéance par celui fur qui elle eft tirée ; il demandera

au tireur caution pour la feureté de fon argent. Le tireur qui ne veut pas manquet

la négociation de fa lettre «donnera pour caution un autre Négociant, & ce Nego*
ciant pour s'obliger pour l'événement de la lettre envers cemi au profit duquel

elle eft tirée , ne met feulement au bas de la lettre que fa fignature avec ces deux

mots , f»ur Aval. Par ce moyen ce Négociant fe conflituë caution folidaire

avec 1q tireur de la lettre, non feulement envers celui au profit duquel elle eft

jtirée , mais encore envers tous ceux au proSt defquels il fera paflé dans la fuite

- des ordres au dos de ladite lettre , en cas que la lettre revienne à proteft , de
rendre & reftituer l'argent mentionné en icelle , à celui qui en fera porteur ^

{)arce que ces mots , four âv*1 , lignifient pour fiiire valoir ; c'eO-à-dire que
a lettre fera acquittée, ou que l'argent fera reftitué, en cas qu'elle revienne,

^proteft.

Il en eft de même quand celui au profit duquel efl tirée une lettre de Change , la

veut négocier , & qu'on lui demande caution que la lettre fera acquittée par celui

fur lequel elîe eft tirée , ou en cas qu'elle revienne à proteft que le tireur ne rendît

pi^ l'argent qui a été donné pour la valeur de la lettre ; car celui qui fe conftituë

caution, met feuleipent fa lignature en blanc au-dcffous de celle de celui qui

a paffé l'ordre au profit du Négociant , auquel la lettre a été négociée , fans

y mettre ces mox.% faut «ly^i. De forte que s'il, fe trouve trois fignatures en blanc

enfutte de celle de celui qui a paflfé l'ordre <au profit du Négociant , auquel il a
négocié fa lettre , ce font autant de cautions folidaires envers lui , & la fignature

en blanc que met celui au profit duquel l'ordre a été paffé enfuite des fignatiltes er>

blanc qui fervent d'avals, comme il vient d'être dit , fert d'endoffement, c'eft-à-dire

pour mettre la quittance ou lé reçu au-deffus d'icelle fignature, lorfque la lettre fer»

payée & acquittée par celui fur lequel elle a été tirée.

Il y à encore d'autres occafions où l'on met des fignatures pour aval , comme
quand un Négociant , au profit duquel eft tirée une lettre de Change , ne la veut
point négocier , & qu'il la garde pour en recevoir le payement à 1 échéance , par
exemple , dans trois ou quatre, jours. Ce Négociant qui a un payement à faire

d'une fomme confiderable à un homme d'affaires, & qui n'aura pas affez d'argent
en caifle , donne cette lettre en payement à cette homme d'affaires , après avoir mis
fa fignature en blanc au dos d'icelle pour fervir d'endoffement ; & fi cet homme
d'affaires donne auffi cette lettre en payement , par exemple à un Banquier , ce
Banquier qui ne veut pas courir rifque delà recevoir fur la fignature en blanc
de ce Négociant , fait mettre à cette homme d'affaires fa fignature pour lui fervir

d'aval ; & fi celui fur qui la lettre eft tirée , vient à faire faillite pendant le temps
qui refte à échéoirde cette lettre ( comme il arrive fouvent ) ce Banquier retourne
en recours de garantie fur l'homme d'affaires , & l'homme d'afïaires fur b Négo-
ciant. Mais s'il arrive que ce Négociant faffe faillite, & que quelqu'un de fe$'

créanciers vienne à faire faifir fur lui le contenu en la lettre de Change es mains "

de l'accepteur , i4 eft certain qu'il l'emporte fur le Banquier & fur l'homme d'af-
"

faires. La raifon eft, que l'homme d'affaires à qui la lettre avoit été donnée eo
pîiyement , ne la devoit recevoir que fur rendofferacnt du Négoci^ot, & le Bw-. -

f



«tufier de mêlée , & par eonfequent la lettre de Change eft réputée appartenir au
N^ociaiptvporce qu'il n'avoit feulement mis fa fîenature en blai)c fur cette Vettrè»-

qttè!poar fervtr d'enddOfenient fie non d'ordre ; ceft un ufage dans le commerce
quine reiçoit aucune difficulté.

. Par tout ce qui vient d'être dit, la Cour voit que quand B fe'trôûvc plufïeurs

fignatures en blanc au dos d'une lettre de Change , elles font feulenient réputées

des avals ou cautionnemens,& non des ordres; ainfîque difent lefdits Négocians

être de l'ufage , à la referve de la dernière (îgnature en blanc, ^ui fert feulement

d'endoffement , comme il vient d'être dit. En effet , comme il arrivoit de grandes

conteftations entre ceux qui donnoient leurs avals , 6c les porteurs de lettres , les-

quels donneurs d'avals prétendoient que leurs cautionnemens aétoient pas folidai-

res , & qu'il falloit que le porteur de la lettre difcutât les bieus des tireurs , des
donneurs d'ordres , & des accepteurs , avant que de les contraindre au payement
du contenu es lettres de Change ; & les porteurs de lettres prétendoient au contraire

que les donneurs d'avals étbient des cautions folidaires , & par confequent qu'il

n'y avoit point de difcuffion à faire. De forte qu'il a fallu pour faire ceffer toutes

ces conteftations , que le Roy y ait pourvu par l'Article XXXUI. dudit Titre V.
de l'Ordonnance de 1^73. qui porte : Que ceux qui auront mis leur aval fur des

lettres de change ,fur des promeffes d'en fournir , fur des oidres , ou des acieftations

fur des billets de change , ou autres ASes dépareille qualité , toncetnant le (oiUmerce ,

feront tenus folidairement avec les tireurs , prometteurs , endoffeurs& accepteurs encore

4pi'iln'enfuitpasfait mention dans l'aval.

Tout ce qui a été dit cy-deflus touchant les fîgnaturesen blanc au dos d'une
lettre de Change , qui fervent feulement d'avals & non d'ordre , fert de réponfe à
ce que lefdits Négocians difent^ que le porteur d'une lettre en doit recevoir la va-
leur ou le montant de celui qui l'a acceptée ; parce que , difent-ils ^ ceux qui ont
ligné les ordres au-defTus de fa ilgnature , en ont reçu la valeur les uns des autres.

En effet , comment lefdits Négocians peuvent-ils dire que tous ceux qui ont mi»
Içurs lignatures en blanc au dos d'une lettre de Change , en ont reçu la valeur les

uns des autres , puifqu'il n'en eft fait aucune mention au-deflus des fignatures ,

comme il doit être fait , pour pouvoir être reputez des ordres , qui font des ceilions

& tranfports , comme il a déjà été dit ?

Lefdits^Negocians difent encore , que les Gens d'affaires & de Banque , qui ne
fçavent pas avec qui ils pourront négocier leurs lettres ou billets de Change,
laiffent d'ordinaire leurs ordres en blanc pour leur commodité, & pour les pou-
voir plus facilement taire négocier par les Courtiers de Change , & en recevoir

la valeur.

On voit encore par ce que lefdits Négocians difent en pluriel , que les Gens
d'affaires & de Banque laiffent d'ordinaire leurs ordres en blanc pour leur com-
modité , & pour les pouvoir pl^ facilement faire Négocier par les Courtiers de
Change , le deffein qu'ils ont eu que leur avis eût rapport à la déci(;on qu'il»

vouloient faire enfuite en faveur defdits Soullet & veuve Arrondeau , contre le

Suppliant fur le fait particulier du procès , quoiqu'il ne leur ait pas été ordonné
par l'Arreft de la Cour du 5 . Aoult 1 68 x . car fi ce n'avoit pas été leur intention ,

ils fc feroient mieux expliquez ; parce qu'au lieu de parler en terines généraux des
Gens d'affaires & de Banque V ^î-d'ordres en blanc, ils auroicnt parlé dun hom-
me d'a0aijres ou d'un Banquier) quilaiffefon ordre eu blanc au dos de la icttie
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de change, pour HicominDdité, 8t pour la pouvoir phisfàetleihientfiiiirettccoeler

par nn Courtier de Change , de la même manière que le Suppliant Ta c^j^devan»

ekpliqué i parce qu^il eft vrai , Saille répète encore une fins , que quand, un N»«
gociant ou un Banquier ne veut pas lui-même négocier une lettre de Change

,

et qu'il en4' faiv faire U négociation par le miniflrere- d'un A^enc de Banque; s'il

met au dos de la lettre fa fignature en blanc, ce n'èft que pour la faire négocier
plus facilentent ; mais auffi en même-temps que la négociation en efi: firite , il eflr

de l'ufage de remplir le bUnc qui efl; au-delTus de la fignature d'un ordre , en la

forme Se manière que le Suppliant l'a cy-devant fint voir, ainfi autant de foi»

que la lettre de Change eft négociée : nuis de !a manière que lefdits Négociant
partent , ils voudroient faire croire & infinuer dans refprit de la Cour , que
quand il y a quatre ou cinq fignatures en blanc au dos d'une- lettre de Change

,

cela la fait plus facilement négocier parle Courtier de Change, ce qui n'eftpas

véritable. £n efïist , cela n'apporte aucune facilité à la négociation ; au contraire

il eflr impoflfible q\ie cette multitude de fignatures fhns ordre ni avals , ni au«
très termes qui expliquent à quelle fin la fignature efl pafTée , & fans: aucune
datte , ne rende la négociation du billet ou lettre de Change plus difficile ; parce
que cette multiplicité de fignatures toutes nues ne £ùt que de la confufîon , de
1 obfcurité 8c des équivoques , pour fçavoir fî ces fig;Datures toutes nues fignl»

fient , db un ordre , ou un endolTement , ou un aval , qui font trois chofes tou-^.

«es différentes ; & comme cette confufîon fis cette équivoque donne lieu' vifible-

ment à des procès , il eft contre le bon fcns dédire quecette multitude de figna-

tures toutes nues rend la négociation d'un billet ou lettre de Change plus fa-

die. En effet , l'expérience & la vérité nous apprennent que dans le commerce
une lettre efl prefentée à un Négociant ou à un Banquier , qui entend fa^ pro>

fbflSon , où il y a p'.ufieurs fignatures en blanc ; il ne bc veut pas prendre , à

ntoin^qu'ils ne connoiffent que lefdites fignatures foienr des avals, & non des

ordres, parce que ce n'a jamais été l'ufage , que defSmples fignatures en blanc

au dos des lettres de Change fulTent des ordres , mais feulement comme il vient

d'être dit , des avals qui fervent de cautionnemcns.

Ils ajoutent , qui fi pourtant lefdits ordres ne font pas' remplis , cela ne donne
aucune atteinte à la validité du billet ou lettre de Change dont L'accepteur efl

débiteur , quoiqu« les ordres foient en blanc, Se qu'on en revient toujours ai la

vérité de la négociation, & que celafe pratique ainfi journellement.

A quoi le Suppliant répond, qu'il efl vrai qu'encore qu'il y ait des figna-

tures en blanc aa dos d'ui>e lettre de Change , cela ne donne aucune atteinte à la

validité de la lettre de Change , & que l'accepteur n'en efl pas moins débiteur ;

lAaiseen'efl paslàla queflion dont il s'agit entre les Parties , mais feulement de
fçavoir fi les fignatures que Livet a miles en blanc fur les lettres, de Change dont
lefdits Soullet , veuve Arrondeau fie Alvarés fbj^t porteurs , font des ordres

quiayent l'effet de ccffioin file tranfports à Leur profit; ou li leldites fignatures

cti blanc ne font que de fimples cndolfemens , pour fervir i remplir en fon nom
les blancs de reçus ou quittances des fommes mentionnées dans Itfdites lettres

de Change, fie fi la fignature dudit Soullet qui efl au-defTous de celle: de Livet»
efl un aval , ou un ordre , ou une edfion en faveur de Chaumoret.

Or il efl certain , fit le Suppliant foûtient par toutes les raifbns. par luy cy^'

dkvtnt déduites, que les- fign»tures «{o&Liveta-iBiieS'en blanc au dos deldîtef



temies iifi Clw^ M iftWftiéo , ne lônt foim des «vases iportans <lc$«i|flioiM &
ttaofpomVa proficidcrdiu Soullet & veuve Âirondeau , mais poar remplir léi

reçfb ou quittqnces , lorfqu'on en recevroit le payement pour ledit Livef, &
que j» fignature dudic SouÛet ne peut iervif que d'aval à Chaumoret , & ,noQ

d'ordre ; qu'ainfî lefdites lettres appartteoDent à Livet , & non audit Soullet ,

Î

lui dit avoir rendu à Chaumoret la valeur de celle dont il eftporteu^* en con>-

equenct de fa ;figiiature en blanc qu'il «voit xnife fur ladite lettre cnfuite de
celle de Uvet , qui fervoit d'aval audit Chaumoret , & non d'ordre , ni à ladite

veuve Arrondieau & Alvarés; & par confequent le Suppliant étant créancier

duditUvetde femblables lettres de Change •& .billets 'dont il eft ai|ffi porteur ,

ioûtient qu'elles doiventitre compeoGSesics unesavecles autces.

£n troifiéme lieu , lefdits Negocians difentque leur avis eft, que comme le

XXV. Actinie eft une fuite, du XKJSi. «1 ifaut dire auffi ce qu'ils ont dit fur

icelui , que fi le porteur des lettres ou billets de Change garde les ordres

en hHaac pour les remplir , il eft fnjet aux failies que il!oa peut làire fuf

lui. >

J! eft bien difficile de comprfndre ce que veulent dire le(Hits )iIegocians fui

l'ufage que la 0>ur leur demande fur IcSdit ArticleXXV. quand ils difent que
ledit Article étant la fuite du XXIII. il faut dire fur ledit Article XXV. ce
qu'ils ont dit fur ledit Article XXIII. ii ce n'eft qu'ils veulent dire qu'ayant

dit fur l'Article XXIII. que les fignatures en blanc au dos d'un;: lettre de Chan.
ge Ibnt réputées des ordres , & qu'ils appartiennent à celui qui en eft le por-

teur ,& par confequent qu'elle peut être faifie fur lui. Or ce n'eft point ce que
, la Cour demande aufdits Negocians , par fon Acreft du 5 . Aouft 168 1 . car ce

li'eft pas là une queftion , parce que l'on fçait bien fuppofé que des fignatures

en blanc au dos d'une lettre de Change fuflent des ordres fque non ) mais feu-

lement de fimples.endofleiliens ou avals , comme il a été cy-devom montré ,

que le Créancier du porteur de la lettre la pourroit faire ûiur fur lui entre les

mains de l'accepteur; mais la Cour demande feulement leur avis fur l'ufage du-

dit Article XXV. Sçavoir , qu'encore que l'^endcffement au dos d'une lettre de
Change ne foit pas dans les formes prcfcritcs par l'Article XXIII. précédent

,

foit réputée appartenir à celui qui la endoffée, & li elle peut être faifie par

fes créanciers > & compenfées par fcs redevables ? Ce qu'ils n ont pas voulu faire

par aifefbtion , afin de donner lieu à la déciiion qu'ils vouloicnt f^ire fur le fait

particulier du procès en faveur defdits SouUet & veuve Arroodeau <;ontre le

Suppliant. , -
* »

. Mais le Suppliant (ôûtient que les difpofitions portées par kdijt Article XXV.
font en ufage , qu«nd il n'y a que des ugnatuxes en blanc.au dos d'une lettre de
Change , & qu'elles ne paflent que pour des endolfemens & non des ordres

,

ainfi qu'il eft porté par ledit Article X!XIII. précédent , que cet ufàge fû con-.

fimé par plufieurs Sentences rendues , non feulement par les Juge & Confuls de
cette ville de Paris, mais encore par«euxab autres Villes duRoyaume,^ par

un Arreft rendu en la Cour , au R^pfMrtdc Monfieur Hervi ConfeiQei' , qui con»
firme une Sentence dçs Juge ic Conluls de Tours , dont il fera parlé cy-aprés ;

^ par confequent la Compenfation demandée par le Suppliant , tant contre ledk

Livet , <}tte Uf4its SouUct , veuve Àfi/godeau & Alvîwis > lui doit êye «dr
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En 'qUAtri^me lieu , lerdits Négocions difenc fu^ l'Article XXVI. ijtte ledtf

Article efl; obfervë , parce que toute antidatte prouvée eft réputée une fmtÇcté,

A quoi le Suppliant n'a rien à dire , linon que lefdits Kegocians dévoient ex-
pliquer i la Cour, la raifon pour bquelle cet Article» été mis dans TOrdon-
nance , 8c quels font les abus qu'apporte au Commerce & au Public l'antidattè

des ordre! qui (ont au dos des lettres & billets de Change ; ce qu'ils n'ont eu
garde de faire , parce qu'ils ont voulu favorifer en tout & par tout lefdits Soullet

& veuve Arronaeau : & c'eft ce que le Suppliant fera voir dans la fuite, «afiit

que la Cour en connoi0e l'importance & qu'elle en ordonne , s'il lui platt y i

l'exécution par l'Arreft qui interviendra , comme elle a fait touchant les Arti-^

des XXill. XXIV. & XXV. du même Titre par fondit Arreft du 21. Mars

Lefdits Negocians fie fe font pas feulement contentez de donner leur avis fur-

ies Articles IX. XXIII. XXV. & XXVI. du Titre V. de l'Ordonnance de
1673. de la manière fi peu judicicufe.& fi peu raifonnable qu'il a été dit cy-dè-
vant ; mais ils ont encore voulu donner leur décifion fur le fait particulier de
l'Ihftance , quoique la Cour par fon Arreft du 5 . Aoufl i69i . ne leur ait pas or-

donné, & qu'elle fe foit r<^fervée à elle-même d'en ordonner après leur avis vd
& rapporté.

En effet , ils ne difent que c'efl leur avis fur l'ufage des quatre Articles , que
par rapport à icelui ; car ils difent qu'après avoir vu & examiné les lettres de
Change , dont font porteurs lefdits Soullet & veuve Arrondeau , les ordres de
celle dudit Soullet remplis , le protefl fait à l'échéance , celle de ladite veuve
Arrondeau , l'tndoffement en blanc , l'extrait de fon Inventaire , les Sentences

du Prevoft de Paris , & des Juge & Confuls de ladite Ville , laRequefte prefentée

par le Suppliant aucKt Prevoft de Paris , portant permifCon de faifir , fÂâe de
proteflation par lui fait , & autres pièces qu'il a produites en ladite Infiance pour
moyens de défenfes : Tout confîaeré , qu'ils font d'avis premièrement à l'égard

du Suppliant , que comme accepteur il ne fe peut défendre de payer audit Soullet

la lettre de Change de i o o o o . livres dont il eft porteur , nonobfbnt les difficul-

tez qui font faites fur le protefl.

. Secondement , à l'égard de celle de 8 o o o . livres , concernant ladite veuve Ar-
rondeau , quoique l'ordre foit en blanc , que comme elle s'eft trouvée fous le

fcellé & lors de la levée d'icelle paraphée nr varietur , cela leur faifoitconnoirre

l'entière boime foi deiadite veuve Arrondeau, & que la négociation qui s'en

eft faite par feu fon piary , li'a été que fur l'alfurance de la fignature du Suppliant

,

c[Ui l'a acceptée purement &fimplement pour la payer à ion déchéance , <ce qui

Éiifbit fon obligation ; qu'ainfî il ne fe peut difpenf èr, de la payer ; qu'autrement^

il n'y auroit plus de feureté dans les négociations des billets & lettres de Change ^
qui fe font très-fouvent de cette manière , fuivant l'ufage du Commerce ; qu il^

lie trouvent pas aufll que le Suppliant ait lieu de prétendre aucune compenfation

,

4'autant: que René Livet (î'eft pas en caufe , & qu'il n'apparoît d'aucune faifie

fiir lui , mais feulement fur le ùommé Martin , duquel il n'eft fait aucune men-
tion , ni parlé dans les deux lettres de Change en queftion , & que cela eft leur

fentiment.

-^Voilàdfila manière 4u^ iefdits Negocians fîniffept leur Rapport, & donnent

leur avlis fans parler en aucune manière que ce foit du fait particulier d'Alvar^ ,

aufu

#
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ïuflî porteur d*dne lettre de Change de 8o o o. livres , quoiqu'il foie lufli-bien pAt^'

ti^au procès , que lefdits SouUet& veuve Arrondeau ; ce que laCour eft fuppliée

d'obferver.
;

Par tout ce que defliis la Cour voit que l'avis defdits cinq Nésocians furie

fait particulier de l'Inftance eft fondé. Premièrement , fur l'avis qu ils ont donné
fur les Articles IX. XXIII. XXV. & XXVI. du Titre V. de l'Ordonnance de
1^7$. & par rapport à icelui. Secondement , fur le vu des pièces qui font men-
tionnées dans leur rapport du 13. May dernier. Troinémement « fur ce que
ledit Kené Livet n'eft point en caufe en l'inftance , & qu'il n'apparoit d'aucu-:^

ne faifie fur lui. Quatrièmement » fur l'entière bonne foi qu'ils difent connoître
en ladite veuve Arrondeau , & que la négociation qui s'eu faite de la lettre de
Change , dont elle eft porteur par feu fon mari , n'a été que fur l'alfurance de U
iîgnature du Suppliant t qui l'a acceptée purement Se fimplement pour la payer à
ion échéance.

Il ne fera pas difficile au Suppliant de faire voir l'abfurdité de l'avis defditsNé-
gocians fur le fait particulier de l'infliance. Premièrement , ils difent qu'ils font

d'avis que ledit Suppliant , comme accepteur , ne fe peut défendre de payer au-

dit SouUet la lettre de Chstnge de i o o o o . livres dont il efl porteur , nonobftant

les difiicultez qui (ont faites fur le protefl; ; & cela fondé,difcnt-ils,furdcux cho-:
i'es. L'une ,fur ce que les ordres font remplis au dos de ladite lettre de Change ; &
l'autre,que quand même lefdits ordres ne feroient point remplis 9 fcavoir, celui

au-de(fus de la Signature de Livet , au profit dudit SouUet , Se celui dudit Soûl,

let au profit de Chaumoret, aufli au-de{fus de fa fignature » &que lefdites fîgna-

tures 4bfdits Livet Se SouUet fe trouveroient encore en blanc , ladite lettre de
ChanWde 1 00 00. livres ne laifferoit pas d'appartenir audit SouUet, attendu que
quand il fe trouve des lîgnatures en blanc au oos d'une lettre ou billet de Change ,

les premières fuivant l'ufage font réputées des ordres , Se la dernière fert de quit-

tance » & ce pour les raifons par eux aUeguées fur l'avis qu'ils ont donné fur l'Arti^

cle XXIII. de l'Ordonnance. ',

A quoi le Suppliant répond. Premièrement , que les ordres qui fe trouvent

remplis au-deflus des fignatures defdits Livet & SouUet , n'ont été remplis par le-

dit SouUet qu'après le protefl qui a été fait au Suppliant , à la requête dudit Chau-
moretle 1 1. Juin, & qu'ils ont été antidattez; fçavoir, l'ordre qui fe trouve

rempU au-deflus de lafignature de Livet, au profit dudit SouUet, du fi. Avril

ij($79. & celui qui fe trouve au-deflus de la fignature dudit SouUet , au profit de
Çhaumoret, du premier Avnl ^680. ce fait étant juflifîé par h Copie dudit pro-

tefl; ) qui a été laiflee au Suppliant par Barrët , Sergent à Verge au Châtckt de Pa-

ris, lors dudit proteft , parcs qu'il paroît au-ddOTus de la copie dudit protefl la co<

pie de la lettre de Change au dos de laquelle il n'y avoit lors dudit protefl: que les

hmples fignatures de Livet& de SouUet en blanc , ainft que l'a déclaré ledit Barret

Stcrgent, par ces motsKrn*^ iJvet Se SouUet ; & qu'il y auroit ajouté ces deux
mots four ordre. Pe forte que fl lefdits deux ordres de Livet à SouUet, & de Soûl-

Içt à Chauqnaret, eyflçnt été ^u-deflus dcfdites deux fignatures de la manière qu'ils

fe trouvent prefentement écrits au-deffus defdites figtiatures , le Sergent n'auroit

pas manqué de les écrire de même,.

^n effet, la Cour obfervera, s'il lui plaît, que quand un Négociant ou un Banquier

veut faire protefler «jne lettre de Change , il la met es mains du Notaire ou duSer-

Jme II, L 1

i&i

I |î:^'-'

f. .'.Vi



s 'i

a«(J , .
AVIS POUR LE COMMERCE.

Sent c|ui doit &ireTAâe de proteft pour en donner copie à l'accepteur , (tir lequel

doit être fait, 8e des ordre» , <î aucuns fe trouvent au dos de ladite lettre de
Change ; parcç qu'autrement aux termes de l'Article IX. du Titre V. de l'Ordon-

nance de I <S 7 3 . le protefl! (croit déclaré nul , & te Notaire ou le Sergent qui Tau*

roit fait , feroit tenu des doinmiages & intérêts envers celui à la requête duquel il a

fait le proteft , s'il arrivoit dans la fuite quelque accident. C'eftpourquoi le No-
taire ou le Sergent qui fait un Aâe de proteft , ne manque jamais pour (on propre

intérêt de donner à celui fur lequel il te fait , copie de la lettre de Change , & des

ordres qui font au dos, fi aucuns il y a, 8e fait feulement mention des (impies fî-

gnatures en blanc , s'il s'en trouve , où il n'y ait point d'ordres remplis au-deffus:

Se c'eft ce qu'a fait ledit Barret l«rfqu il a fait l'aâe de proteft de la lettre de Cban-
Î[e en queftion fur le Suppliant. Car n'ayant trouvé au dos d'icelles lettres que les

impies fignatures de Livet & de Soullet en blanc, fansêtre remplies d'aucuns ordre

c'eft pourquoi il en a fait mention , & auroit mis ces mots& au dos Rtné Livet &
Soultet, ainfi qu'il les a trouvez.

La Cour remarquera, s'il lui plaît, deux chofes. La première, que Barret^

Sergent a ajouté de lui-même après ces nratsKe»/ Livet & Soullet^ ceux-cy pour

ordre, fans examiner fi les deux (îgnatures de René Livet & deSouUcten blanc

étoientdes ordres ou de fîmples endofTemens. Ce fait eft juflifié par la lettre de
Change de loooo. livres dont ledit Soullet efl porteur î qr/il a produite en

rinflancc , où il ne fe trouve point que lefdits Livet & Soullet , chacun à leur

égard , ayent mis après leurs fignatures en blanc ces mots four ordre. C'eft pour»

quoi le proteft n'a du être fait qu'à la requête de René Livet , auquel la lettre ap-

partenoit , & non audit Chaumoret , comme fa fîgnatHre n'étant qu'unJftnple

cndoflèment , & non un ordre , & celle dudit Soullet un fimple aval , W non
auffî un ordre pour les raifbns déduites par le Suppliant , en répondant à l'avis

qu'ont donné letclits Négocians fur l'ufage dudit Article XXIIL néanmoins le-

dit Barret Sergent a qualifié de lui'- même les fignatures en blanc defdits Li-

vet & Soullet d'ordre , feulement pour donner heu au proteft qu'il alloit faire

fur le Suppliant , à la requête de Chaumoret , fous le nom duquel ledit Soullet

le faifeit faire.

En effet ledit Barret Sergent a &it TAâe de proteft fur le Suppliant à la re-^

quête dudit Chaumoret , comme ayant l'ordre des fufnommez ; c'eft-à-dire de
Livet& de Soullet. Or il eft certain que jamais on ne fait de proteft à la requête

de celui qui eft porteur d'une lettre de Change , comme ayant l'ordre de tous

ceux qui ont paflédes ordres au dos d'icelle. La raifon eft, qu'il n'y a feulement

que l'ordre de celui qui l'a pafTéàfon profit, & non de tous les autres donneurs
d'ordres , parce qu'ils les ont chacun en droit foy pafTé fucceffivement au profit

des uns des autres , autant de fois que la lettre a été négociée. C'eft pourquoi
quand il fe trouve plufieurs ordres remplis au dos d'une lettre de Change , le

Notaire ou le Sergent qui fait l'Aâe de proteft , met ordinairement ^ la requête

d'un tel , comme ajMt l'ordre d'un tel , ledit tel qui l'avoit MJfi d'un tel , &
encore ledit tel qui l'avoit d'un tel , qui eft celui au profit duquel la lettre de

Change a été tirée. Et ainfi on va par degrez à l'origine de celui qui a pafTé le

premier ordre , auquel la lettre étoit payable , afin que raccepr''"jr , furlequw'fè

fait le proteft , puiffe connoître (i les ordres font dans la fc: ne , s'il la peut va-

lablement payer à celui à la requête duquel eft fait le proteft, & au profit duquel^
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a ^té paffé le dernier ordre. De forte que le Sergent n'ayant point dit dans l'Aâïe

deproteft, comme ledit Chaumoret avoit ordre de Soullet > & ledit Soullet de
RenéLivet, il s'enfuit par une confequence infaillible qui'l n'y auroit au 2z.
Juin i(S8o. jour auquel le protcft a été fait fur le Suppliant à la requête de
Chaumoret , au dos de la lettre de Change , que les fimples fienatures en blanc
de Livct & Soullet. Ainfî par tout ce qui vient d'être dit » leldits Negocians ne
pouvoicnt fonder leur avis fur ce qu'ils difcnt avoir vu par la leéture qu'ils ont
faite de ladite lettre de Change , dont Soullet efl; porteur , que les ordres qui font
au dos d'icellc font remplis , fans dire en même temps qu'ils ont été antidattez &
remplis après <:oup.

Mais ce qui marque l'afTeélatbn defdits Negocians en faveur dudit Soullet,

c'cft qu'ils n'ont pas mis dans le vu des pièces, dont ils difent avoir pris lefture,

la copie de l'Aâe de proted qui a été laiffée au Suppliant lors du proteil de ladite

lettre de Change , mais feulement qu'ils ont vu le protcft fait a l'échéance
, qui

eft l'original qui eft demeuré es mains dudit Soullet , parce que ce n'eft pas dans ;

ledit original où le Sergent a dû mettre la copie de la lettre de Change , & des
ordres oudcsfîmples Signatures qui font au dosd'icelle, mais feulement dans la

copie qu'il a laiflee au Suppliant, afin de donner lieu à ce qu'ils ont dit, que le

Suppliant comme accepteur ne fe peut défendre de payer audit Soullet la lettre de
Change de loooo. livres dont il eft porteur , nonobftant les difficultez qui font

faites fur leproteft; parce que les dimcultez ne font pas fur l'original de l'Adle

de proteft, mais bien fur la copie d'icelui , oii il ne fe trouve point d'ordres rem-
plis de Livet , au profit dudit Soullet , ni dudit Soullet 3 Chaumoret , à la re-

Suête duquel le proteft a été fait, mais feulement de fimples figtiatures en blanc

e Livet & de Soullet.

- Lefdits Negocians ayant bien jugé que les ordres qu'ils ont vu au dos de la let-

tre de Change dont ledit Soullet eft porteur , au-deiïus des lignatures dudit Li-
vet & de Soullet, avoicnt été antidattez & remplis après coup , &que cela fe

f>rouveparla copie dudit Aâe de proteft qui a été laiffee au Suppliant , lorfqu'il

ui a été fait , c'eft ce qui leur a tait dire fur l'avis qu'ils ont donné fur l'ufage

de l'Article IX. Quf fi l'officier qui a fait le protefi d'une lettre ou billet 4e

change , bu des endoffemens , enfemble les réfonfes & refus de laiffer topie du
tout a ta Partie , comme il arrive apz. fouvent , en ce cas le protefi eft réputé nul,

farce que c'eft le défaut de l'Offictet. Mais que cela ne décharge pas l'accepteur

de la lettre ou billet de Change , parce qu'H eft toujours tenu de payer , quand

même il n'y aurait point de proteft. Et c'eft ce qui a fait dire aufli aufdits Nego-
cians fur l'ufage de l'Article XXHI. Que quand il fe trouve plufieurs fignaturès

en blanc au dos d'une lettre ou billet de change , les premiers fuivant l'ufage font

réputeTdes ordres , & la dernière fert pour quittance ; /& que pour cela la ietire Àe

Change ou le billet ne laijfg pas d'appartenir aufortenr qui en doit recevoir tè.ion-'

tenu y ou la valeur de celui qui l'a accepté. Et jc'eft ce qui leur a pxi idirè en-

! fur Vufige de l'Article XXVI. Que cet Article eft obfervé » farcf qft'uneati;'core

tidatte prouvée eft réputée une fauffeté •, & les Negocians n'ont dit toutes cescho-

fes fur l'ufage defdits Articles IX. XXIH. & XXVÏ- qu'afin (qu'elles fe rap-

portaflènt à ce qu'ils vouloient décider enfuite fur le fait particulier du procès

,

ainfi qu'ils ont fait contre le Suppliant en faveur dudit Soullet. Mais cet artifi<;e

gc çwte adrelfe defdits Negocians eft infrttftueUfe audit Soullet ; car'étan't prouve

Ll i;
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^ue les orcires qui fe trouvent remplis au-deiTus des fignatures defdits Livet èc Soul^

let , ont été antidanez & mis après coup , ainfi que le Suppliant efpere prouver

Il ledit SouUet a aflez d'hardiefle pour foutenir que lefdits ordres ont été remplis

le II. Avril 1679. & premier Avril 1680. De forte que la fignature de Livet

ne peut être confiderée que comme un (impie endoflement, & non un ordre» &
celle dudit Soullet que comme un fimple aval , comme il a été montré cy-devant ;

ainfi qu'il eft indubitable , que la lettre de Change dont ledit Soullet eft porteur,

è(l réputée apartenir audit Livet , & non audit Soullet. De forte que le Suppliant
' étant auflî créancier dudit Livet d'une pareille lettre de Change, lefdites lettres

doivent être compenfées l'une avec l'autre , fuivant la demande qu'il ea a faite

^ par fa Requête prefentée à la Cour le jour de
'

Secondement , lefdits Négocians difent à l'égard de la lettre de Change de

8000. livres concernant la veuve Arrondeau , qu'encore qu'elle fe foit trouvée

fbus le fcellé , 6c lors de la levée d'icelle paraphée ne vâùttut l'ordre en blanc

,

^ cela leur fait connoStre l'entière bonne foi de ladite veuve Arrondeau , & que la

négociation qui s'en eft faite par feu fonmary, n'aétéquefur l'affurance de iafî-

: gnature du Suppliant , qui l'a acceptée purement & iîmple/nent pour la pajer i
fon échéance, Qu)iin(i il ne peut fe difpenfer de la payer , qu'autrement il n'y

auroit plus de feureté dans les négpciations des billets & lettres & billets at
Change , qui fe font très-fouvent de cette manière , fuivant l'ufage du Com-
merce.

Tout ce raifonnement defdits Néeocians fait voir deux chofcs. La première , le

peut d'habileté qu'ils ont dans les amires. Et la féconde , eft lagranae affeétation

qu'ils font paroitre pour la veuve Arrondeau. Quand à la première , n'eft-ce pas

une chofe abfurde de dire que la lettre de Chance en queftion ayant été paraphée

ne varietur. Lors de la levée du fcellé , c'eft ce qui leur fait connoitre l'entière bonne
foi de la veuve Arrondeau? Et lurquoi fondent-ils la connoiffance qu'ils difent

avoir de fon entière bonne foi? Ils doivent donc s'être expliquez , afin de
donner plus de poids à la décifion qu'ils ont faite en fa faveur contre le Suppliant»

Ils veulent peut-être dire que ladite veuve Arrondeau , lors de la levée des fcellez

appofez en la maifon dudit défunt Arrondeau fon mary , après fon décès , ayant
vu qu'il n'y avoit au dos de la lettre de Change de 8 00 o. livres en queftion que la

fimple fignature en blanc de Livet , elle pouvoit remplir le blanc qui eft au-deflus

de la fignature dudit Livet , d'un ordre à fon profit particulier au préjudice de fes

erifans héritiers de fon défunt mary leur père; ce que ladite veuve Arrondeau
n'ayant pas fait, ils ont reconnu par-là fon entière bonne foi. Sic'eft-Ula penfée
defdits Négocians , ils fe trtnnpent fort , parce qu'il n'étoit point au pouvoir de la-

dite veuve Arrondeau , lorfque la lettre de Change s'eft trouvée fbu!» le fcellé t

de remplir l'ordre à fon profit avant qu'elle ait été inventoriée & paraphée ne vâ»
littufi parce que fi elle l'eût voulu faire , elle en auroit été empêchée par le tu-

teur ou curateur de fes enfans, qui étoient prefens à la levée defdits fcellez , &
comme on a fait la defcription de cette lettre de Change en la forme & manière
qu'elle s'eft trouvée , ladite veuve Arrondeau n'y a pu depuis nen changer ,

augmenter » ni diminuer. Ainfi on ne peut pas dire en quoi lefdits Négocians re-

connoilTent l'entière bonne foi de ladite veuve Arrondeau.
De dire encore par lefdits Négocians que l'ordre au dos de la lettre de Change

^s'étant trouvée en blandors de la levée dufceUé, cela leur fait connoîure qiie la
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négociation qui t'en eft faite par feu Ton mari » n'a été que Hir l'aflurance de
la lignature dudit Sonning , qui eft le Suppliant qui l'a acceptée purement & fimple>

ment « pour la pyel' à Ion échéance , & que cela fait (on obligation , & partant

qu'il ne peut fe diipenfer de la payer.

Le dire defdits Ne^ocians ne fe peut foutenir potir trois raifons.

Premièrement. Qm a dit aufdits Negocians que ledit défunt Arrondeau n'a fiit

la négociation àe lalettre de Change en queftion , que fur l'aflurance de la figna-

ture dudit Sonning qui l'a acceptée fCe ne peut être ledit défunt Arrondeau , qu'ils

ne connoifloient peut-être point * ni fa veuve ne peutauffi leur avoir dit; car il n'y

y

fon décès , on peut dire qu'il fêle font imaginé , ou qu'il ne l'ont voulu dire 'que

pour donner lieu à la décihon qu'ils ont faite en faveur de ladite veuve Arrondeau

,

au préjudice dudit Suppliant.

Secondement, il eft certain que dans le commerce des lettres de Change, 8c
dans la négociation qui s'en (ait , celui auquel une lettre de Changé eft négociée ,

ne regarde & ne confidere pour l'ordinaire que celui qui fait la ceflîon du contenu
en iccllej par l'ordre qu'il palTe au dos de ladite lettre à fon profit , moyennant
la valeur qu'il lui en a donnée en argent» marchandifcs , ou autres effets. La r&u
fon eft , que le plus fouvent celui auquel la lettre eft négociée , ne connoît ni \0

nom ni la folvabilité du tireur ni de l'accepteur ; c'eft pourquoi il ne prend point
la lettre de Change , ni ne donne point fon argent pour la valeur d'icelle , qu à ua
donneur d'ordre qui ne foit bien folvable pour lui reftituer fon argent , en cas

que la lettre ifevint à proteft. Ainlî lefdits Negocians ne peuvent pas dire'ni s'i-

marner , comme ils ont fait , que ledit défunt Artondeau n'a fait la negb«
ciation de la lettre en queftion que fur l'acceptation qu'en a faite le Sup.
pliant.

£t en troifiéme lieu , la confequence que lefd. Negocians tirent de leur raKbnne*
ment pour fe déterminer à dire que le Suppliant ne fe peut difpenfer de paver ladite

lettre de Change en queftion ,
qu'autrement il n'y auroit plus de feurete dans les

négociations des billets & lettres de Change > qui fe font très-fouvent ( difent-ils)

de cette manière , fuivant l'ufage du commerce , fe contrarie , & n'a aucun rapport

ï ce qu'ils ont dit dans l'avis qu ils ont donné fur l'ufagc , dudit Article XXIU. du
Titre V. de l'Ordonnance de 1673. Car ils ont dit que leur avis fur ledit Article

eft , que quand il fe trouve pluiîeurs fignatures en blanc au dos d'une lettre ou bil-

let de Change , les premières fuivant Tufage font réputées des ordres , & que la der-

nière (ert pour quittance. Ainfi fuivant l'avis que lefdits Negocians ont donné de
l'ufage (ur led. Article XXIILla feule fignature de Livet, qui eft en blanc au dos de
la lettre de Change en queftion, ne peut donc fervir ^ue d'endoflement, c*eft-à-dire

pour remplir le blanc au-deiTus de ladite lignature d une quittance , lorfque celui

qui feroit porteur de ladite lettre , en rccevroit le payement pour ledit Livet ; 8c

par confequent la fignature en blanc.de Livet ne peut iervir d'ordre , pour en tranf-

mettre la propriété audit défunt Arrondeau , ni à fa femme , nia fes enfans , fes he-k

ritiers après (on décès.

Ainfi la Cour voit la contradiékion defdits Negocians dans leur avis ,& la préven-

m-.
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tion qu'ils ont eu pour bdite veuve Arrondeau cojitre le Suppliant
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Ce aue difent lefdits Négocians eft vrai , que l'acceptaiion faite par le Sup-«

pliant de la lettre de Change en queftion, fait Ton obligation, & qu'il ne peut
3'empccherde la payer. Mais la queftioneft de Savoir fi ce feraàLivetou ila
veuve Arrondcau , qui s'en trouve porteur î Auffi lefdits Négocians ne le difent-

ils pas , mais feulement que le Suppliant ne peut fe difpenfer de payer ladite lettre

,

fans dire à qui des deux. Or il èft certain par toutes les raifons cy-devant alléguées

que la lettre appartenant audit Livet, & non à ladite veuve Arrondeau , c'eftdonc

audit Livet à qui elle doit être payée par leSiippliant. De forte que ledit Sup>
pliant étant créancier dudit Livet de pareille fomme de 8000. livres contenue

en une lettre de Change qu'il a aufli de lui , la compenfation par lui demandée
ne reçoit aucune difficulté.

Lefdits Négocians ne fe font pas feulement contentez de décider le fait particu<

lier du procès contre le Suppliant , ainfi qu'il vient de faire voir à la Cour. Mais

ris prennent encore la défenfe defdits Soallet & veuve Arrondeau contre le Sup'.

pliant; ce qui. fait d'autant plus connoîcre leur affcétation ; car ils difent qu'ils ne
trouvent pas qu'il y ait lieu par ledit Sonning ( qui efl le Suppliant ) de prétendre

aucune compenfation , d'autant que René Livet n'ef); pas en caufe , qu'il ne paroît

d'aucune faifîe fur lui , mais feulement fur le nommé Martin , duquel il n'efl fait

aucune mention , ni parlé dans les deux lettres de Change en queftion, & queceU
efl.leur fentiment & avis.

On voit bien par ce que difent lefdits Négocians , qu'ils n'an pas vu toutes

tes pièces produites par le Suppliant au procès , qui leur ont été mifes entre les

mains par M. Genoud Rapporteur, en exécution de l'Arrêt de la Cour du 5.

Août 1 68 1 • parce que par la première pièce produite fous la Cotte B. de la pro<

duâion du Suppliant, il eft juflifié qu'il a fait une demande contre ledit Livet au
Châtelet de Paris , par exploit du 5. Avril 1680. à ce au'il flit condamné con-

jointement par corps avec Caflillon Se Martin , de rendre attdtt Suppliant les

cinq lettres de Change en queflion , qui étoient p?yAbles audit Livet , parce que
par la premierje pièce produitte fous la Cotte L de 1 1 ,',ite produÂion du Suppliant

,

n eft juftifié qu'A a prefenté Requête à la Cour le ii. dudit mois d'Avril 1680.
Î>ar laquelle il a demandé que l'Arrêt qui interviendroit fut déclaré commnn'st^ec

edit Livet 9c Caftillon , & qu'ils fuffent condamnez folidairement de renlâre &
reftituer audit Suppliant les lettres de Change en queftion , au bas de laquelle

Requête cft l'aflîgnation qui a été donnée audit Livet à laCour. Enfin parce que
par la féconde pièce produite fous la Cotte 6. de ladite produAion , il eft juftifié

f>ar
un Procès verbal du } 5 . May audit an 1680. fait pardevànt M. Genoud fur

es faits Se Articles, qui avoient été fignificz audit Livet, plpur mettre Taffaire

dans fbn jour , & éclaircir la vérité du tait du procès d'emre les Parties , lequel

Livet n'ayant point comparu pour fubir l'interrogatoire , pour en avoir été em-
pêché par lefdits SouUet, Alvarès, Se veuve Arrondeau , lefdits faits ont été

reconnus, Pe forte que lefdits cinq Négocians ont fort mauvaife grâce de dire

qu'ils ne trouvent pas qu'il y ait lieu par le Suppliant de prétendre aucune com-
penfation , d'auunt ( difent-ils que Livet n'eft pas en caufe ; & c'eft en cela

qu'ils font d'autant phis paroitre faffeftation qu ils ont eu pour lefdits Soullçt

^ veuve Arrondeau contre le Suppliant. Ce que la Cour cft fupplicc de re-

marquer.

Lefdi;^ Négocians difept encore que le Suppliant ne peut prétendrç aucune

i
i ;: ;t
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eompeofàtion , l caufe qu'il ne fait apparoir d'aucv./ie faifie fur Jvet , maU feuler

ment fur le nommé Martin , duquel il n'eft fait aucune mentU'n , n* p r^^ta

les deux lettres de Change en queftion. Ce difcours defdits Ncgocians f
, bien^

connoitre le peu d'habileté au'ils ont dans les afifaires » & le peu de cor »france'

qu'ils ont de l'Ordonnance de 167 5. parce qu'ils doivent fçavoir ( coiiune il f{\:

certain ) que le Suppliant n'a pasbefoin de taire aucune faifie fur ledif I.ivet
,

parce que les deux lettres de Change en queftion font entre les mains defdit?

Soullet 6c veuve Arrondeau, appartenant audit Livet, & non aufdits Soullct 8c

veuve Arrondeau , pour les raitons cy-devant alléguées. 11 fuffitque ledit Sup-
pliant ait intenté fa demande contre ledit Livet par fa Kequcfte préfentée à là

Cour ledit jour x z. Avril 1680. comme il vient d'être dit , pour fe voir condam^
ner à lui rendre, & reftituer lefdites lettres de Change en queftion , & parce que
le Suppliant en a demandé encore la compenfatbn par fa Kequcfte prefentéc à
la Cour le . . »

.

En effet , fi lefdits Negocians avoiant bien pris le fens de l'Article XXV. dit

Titre V. de l'Ordonnance de 1 6 7 3 . ils n'auroient pas parlé de la forte ; parce que
fuivant les difpofitions de cet Article les endoflemens qui font au dos defditcs

deux lettres de Change en queftion » n'étant pas dans les formes prefcrites par
l'Article XXIII. précèdent , elles font réputées ap{>artenir audit Livet , & elles

peuvent être faines par fes Créanciers , & compenfées par fes redevables. Ainfi
aux termes de cet Article les Créanciers de Livet pouvoient faifir fur lui emre
les mains du Suppliant le contenu aux deux lettres de Change en queftion , ce

au'ils n'ont point fait , & le Suppliant qui paroît redevaUe defdites deux lettres

e Change , parce qu'elles ont été tirées fur lui au profit dudit Livet, & qu'il les

a acceptées , le Suppliant peut donc en demander la compeniàtion avec celles

qu'il a entre les mains, que ledit Livet lui a données ï recevoir de Martin fur

fes endofiemens qui font au dos defdites lettres de Change. Ainfi la Cour voit

par ce qui vient d'être dit, l'ignorance oiî font lefdits Negocians, &s'rlsonteu
raifbn de donner fi légèrement leur avis fur le fait particulier du procès contre lé

Suppliant par une afreâation fi.groffiere.

Encore que la Cour par fon Arreft du 5 . Aouft 1 68 1 • n'ordonne aufHits Nego.
dans feulement que de donner leu» avis fur l'ufage des Articles IX. XXIII.
XXV. & XXVI. de l'Ordonnance du mois de Mars 1673. néanmoins ils fe

font encore ingérez de le donner fur l'ufage des billets de Change , quoique k
Cour ne Tait point ordonné par ledit Arreft , & cela pour des interefts panicu-^

liers de quelques-uns d'entr'eux , dont il fera parlé cy-après. £t comme il fait

un mauvais ufage des fignatures. en blanc qui fe mettent au dos defdits bolets i

auflî-bien que celles qui fe mettent fur les lettres de Change ; cet ufage à tou-

jours été défendu par les Reglemcns& Arrefts de la Cour , comme pernicteux j

frauduleux & préjudiciable au Public , & contraire à la franchife & la bonne fbj

()ui doit être gardée dans le commerce des lettres 8c billets de Change , fans quoi
il ne peut fubliftcr.

£n ef&t, au commencement de ce fiecle quelques Negocians, Banquiers Se

Couniers de Change de mauvaife foi , pour couvrir leurs ufures, & pour com-
mettre les abus defquels il fera parlé cy-après , mirent en ufage dans le Com-
merce les billets en blanc ; c'eft-à-dire que celuy qui faifoit un billet laifToit le

Bom en blanc , pouf être rempli par celui auquel il étoit donné , ou par celui qui
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fn ferait porteur , de tel nom que bon leur fembleroit. Ainfi ce billet , Je noor
en blanc , fe négoctoit & paflfoit quelquefois en dix ou douze mains fans pouvoir

fçdvoir l'origine d'où il venoit ; ce qui apporta un tel defordrc , & donna lieu

à tant d'abus , & particulièrement lorfqu'il arrivoit des faillites 6c banquerou-

tes , que la Cour pour les faire ceifer par fon Arreft du 7. Juin x 6 1 1 . défendit

aux Banquiers , Négocians , Se autres Gens d'affaires , l'ufage des billets ea
blanc.

Nonobdant les dcfcnfes portées par cet Arreft , les Banquiers , Courtiers de
Change, & autres Gens d'attaires de mauvaife foi , ne laiflèrcnt pas de continuer

dans leur Commerce l'ufage des billets en blanc > & cela pour toujours couvrir

leurs ufurcs & tromper plus facilement le Public i & les defordres que cauferent

ces billets en blanc , vinrent à un tel excès , que la Cour fur les plaintes qui lui

en furent faites , fut obligée de faire affembler toutes les Chambres , qui par fon

Arreft du z6. Mars i é x 4. fit un Règlement qui défendit encore fur de griévcs pei-

nes l'ufage de ces fortes de billets en blanc.

Ce Règlement de la Cour fut C\ feverement exécuté , que les banquiers , Cour-
tiers dp Change & autres Gens d'affaires n'oferent plus le fervir dans leur com>
merce de billets en blanc : mais comme la convoitife , auffi-bien aue la neceftité

,

cft la merc de toutes fortes d'inventions , ils trouvèrent celle des billets payables

qu porteur, qui portoient {\tnv\cmeni valeur reçue t fans fpecifier quelle valeur

ovoit reçu celui qui faifoit le billet , ni fans dire le nom de celui qui avoir donné
cette valeur. Ces fortes de billets payables au porteur , faits & conçus en la for-

me & manière fufdite , fe trouvèrent d'une auflTi dangcreufe confequence que les

billets en blanc , parce qu'ils caufoient les mêmes abus & les mêmes ufures ; de
quoi en ayant été fait plufieurs plaintes à Monfieur le Procureur General , pour
fiirc cefTer tous ces abus , il fut obligé de prefenter fa Requefte à la Cour , pour

y être pourvu. Sur laquelle Requefte mtervint Arreft le 1 6. May 1 6 5 o. par lequel:

La Cour après avoir entendu les fure & Confuls , & les andens Marchands de tettc

•pille de Paris y en exécution de fon précèdent Arreft du J. fuillet 1^49. ayant

égard a la Requefte & aux conclufions de Monfieur le Procureur General , fait défen-

des à tous Marchands , Negocians , & autres perfonnes de quelque qualité qu'ils

fuffent , de fefervir a l'ttveffir au fait de leur Commerce , nj en quelque autre traitém
4ffaire que ce ffit , de pfomffffs çu kiHets qui ne fuffent remplis du nom du Crean-i

C'f , à des caufes pour Iffquelles lefditef prumeffes ou billets auraient été faits &
faffez, , fi ç'étoif par argenf prêté , çu pour lettre de change , ou marchandifes four"

pies ou à fournir > * ppne de nullité dtfdites promeffes qu kUlfts , ^ ordonné que
ledit Arreft feroif lu & publié 4ux Audiences du cbâtelet de Paris , ér des fuge &
Confuls , ^ affiché es Carrefours de cette Ville & Pauxbourgs de Paris , & par
fout ailleurs que btfoip fetoit , à (e qu'aucun n'en prétendit caufe d'ignorance , cç
qui auroit été exécuté. *

Jufqu'à cet ^rrçft $c Règlement .de la Cour , le commerce des lettres de Chan-
ge s'étoit fait avec pureté & fans fraude ; c'eft-à-dire qu'il ne fe paflbit aucun
çrdre au dos d'icelle qui ne fut rempli du nom de ceux aufquels elles étoient

négociées , & que la valeur n'y fût exprimée , foit en argent , marchandifes , ou
autres effet ; & fi on y mettoit quelque fignature en blapc , elle ne fervoit que
oùr endoffemens , c'eft-à-dire de quittances , comme il a été cy-devant expliqué.

lajs comme «j^elquçs Negocjans , Banquiçrs & Courtiei:? dç Change , de mau7
vaifç
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vaife f<M , vouloient perpétuer leurs ufures & leurs abus , ce qu'ils ne pouvoient tàr
re,à caufe que les billets en blanc, 8c ceux payables au porteur, de la manière qu^i^:

avoient accoutumé de les faire , leur étoient défendus par les Arrcfts de la Cour »'

ils fc feroienc avifez de changer la manière de négocier leur argent , & particu^

Herement depuis l'Ordonnance de 1667. qui aurott abrogé les contraintes par
corps ; car au lieu de faire leur commerce par billets en blanc , & payables au
porteur , conçus de la manière cy-devant dite , ils auroicnt trouvé l'invention

de faire par le moyen des lettres de Change , qu'ils renouvelloient de trois

m <is en trois mois , ou d'année en année , ( c'ell félon qu'il en étoit convenu >
& afin de couvrir leurs ufures & de pratiquer les mêmes abus qu'ils fâifoient

car le moyen des billets en blanc , & de ceux payables au porteur , il» mettoiene
leurs fignatures en^lanc an dos defdites lettres , s'y trouvant quelquefois cinq on
ftx fignatures en blanc fans être remplies d'aucuns ordres. De forte que cet ulàgie

ayant été trouvé par la fuite d'une aulfî dangereufe confequence , & mêmepW
grande que celui des billets en blanc, &ceux payables au porteur, conçus, de
u manière cy-devant expliquée, de quoi le Koy ayant reçu diverfes plaintes,& des
autres abus qui fe commettoient dans le commerce des lettres êc billets de Change,
9c au fait du commerce de la marchandile , cela auroit donné lieu à la Deda^
ration du mois de Mars 1675. dans le Titre V. de laquelle il y a XXXIII. Ar-
ticles , pour reprimer les abus qui fe commettoient dans le commerce des let-

tres & billets de Change, du nombre defquds font les Articles IX. XXII L
XXV. & XXVI.
- La Cour remarquera , s'il lui plaît , afin qu'elle conr.oiflc l'importance de cette

Déclaration
, que lorfque le Confeil y travailla , trois des plus habiles Nego-

cians de Paris y furent appeliez , qui donneront leur avis lur tous les Articles

qu'elle contient , & qu'avant que le Roy l'envoyât à la Cour oour y être re-

giftrée, elle fut communiquée non feulement aux Juge 6e Con(uls,&: aux Maî-
tres & Gardes des (ix Corps des Marchands de cette ville de Paris , mais en-

core aux Juge & Confuls des principales Villes du Royaume , qui auroient

donné tous leur avis fur tous les Articles mentionnez en cette Déclaration.

La Cour remarquera encore , s'il lui plaît , que la fufdite Déclaration efl;

exécutée non feulement à Paris , mais encore par tout le Royaume , où dans

toutes les Jurifdiétions Confulaires , les Juges éc Confuls jugent les différends

qui font pardcvant eux , fuivant & conformément aux dirpofitions portées par

ladite Déclaration , & que s'il intervient des appellations de leurs Sentences ,

la Cour les a toujours confirmées.

En e£Fet , y ayant eu différend pardevant les Juge Confuls de Tours , entre

Etienne Gillot , Marchand Banquier de cette ville de Paris , d'une part ; & Ro-
bert Lailiier , Chriftophe & René Chicoifneaux , Marchands de ladite ViUe àç
Tours , au fujet de deux lettres de Change tirées par ledit Lailiier fur dsux
Marchands de Dunkerque, Tune de 4000. livres, & l'autre de 1800. livres,

payables à l'ordre de la veuve CouUard & Vanopllal , Banquiers à Paris , au

dos defquelles deux lettres de Change ladite veuve CouUard & Vanopftal aurpient

paffé leur ordre au profit dudit Gillot , portant valeur reçue de lui en argent com-
ptant , fans y avoir mis le jour « le mois , ni l'année.

Auquel Gillot , lefdits Chicoifneaux auroient donné leur ayal , la veuve Coul-

\3tté & Vanopftal étant VCRUS à faire banqueroute, ic lefdites deux lettres ayanc
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été proteftées à Dunkerque , faute d'acceptation , ledit Gillot auroit fait a(fîgner<

saraevantles Juge &Confuls de Tours ledit Laillier, comme tireur derditcs

lettres ,
8f.

lefdits Chicoifheaux , comme leur ayant donné leur aval j pour fe voir

condamner folidairement à lui payer le contenu efdites deux lettres de Change »

lefdits Laillier & Chicoifneaux difcnt pour défenfcs,quc les ordres qui avoienc

été pafTez au dos d'icelles lettres n'étant point datiez , ne dévoient fervir que
d'endoflement , & non d'ordre , fuivant & conformément à l'Article XXIII. du
Titre V. de l'Ordonnance de 1 67 j. & que fuivant l'Article XXV. lefdites deux

lettres dé Change appartcnoieiit à la veuve CouUard & Vanopftal » nonobftanc

1 ordre paflé au proBt dudit Gillot , & caufé pour valeur reçue de Gillot en

argent comptant , parce que faute de datte on ne pouvoit connoitre fi l'ordre

avoit été pafle avant le temps de la faillite , ou après ; & que faute d'avoir mis la

datte de l'ordre , il clevoit être préfumé & jugé paffé depuis la faillite , & pour
mettre. lefdites lettres de Change à couvert fous le nom de Gillot, au préjudice

dés ipreanciers defdits veuve CouUard & Vanopftal , & que c'étoit pour cacher la

fraude que l'on voit affeélé de ne pqiint mettre la datte. De forte que ces lettres

{louvoient être faifics par leurs créanciers , & compenfées par leurs redevables .*

Qu^ainfi ledit Laillier n ayant reçu aucune valeur defdites deux lettres de Change
en queilion de ladite veuve CouUard & Vanopftal , ils doivent être renvoyez
abfbus de la demande dudit GiUot , & ledit Gillot condamné à rendre aux Chi-

coifneaux leur aval ; à quoi ledit Gillot auroit dit pour répliques tout ce que di«

fént aujourd'huy lefdits SouUet, veuve Arrondeau» & Alvarés contre le Sup-
pliant. Sur quoi feroit intervenu Sentence defdits Juge & Confuls de Tours , le

21. Juillet 16 '7 9. par laquelle lefdits LaiUier & Chicoifneaux auroient été ren-

voyez abfous de la demande dudit Gillot , & iceluy condamné à rendre & reftituer

aufdits Laillier & Chicoifneaux les deux avals qui lui avoient été baillez , à ce faire

contraintspar corps , & aux dépens,

Ledit Gillot s étant rendu appcUant de lafufdite Sentence en la Cour, & le

procès ayant étédiftribué à M. Hervé, la Cour avant que de rendre fon Arreft ,

auroit voulu être.informée de l'ufage fur les Aracles XXIILXXIV. & XXV.
du Titre V. de ladite Ordonnance de 1675. C'eft pourquoi elle auroit nommé
pour cet effet d'Office fix Marchands ou Negocians , lefquels par leur rapport au-
roient unanimement dit que les Articles XXIll. & XXV. étoicnt en ufage , en ce
qui concernoit les fignatures en blanc feulement ; mais que les lettres & biUets de
Change qui étoicnt remplis d'ordres avec valeur reçue , quoique fans datte ,
avoient toujours été reputez appartenir à celui du nom duquel l'ordre s'en trou-
voit rempli , & que le XXIV! Article s'étoit de tout temps obfervc , & s'obfer-

voit encore à prefent , comme très-utile & très-neceflaire au commerce. Erquoi
que fuivant cet avis il femble que Gillot dût gagner fa caufe , encore que l'ordre

palTé à fon profit ne fût pas datte , ainli que le veut l'Ordonnance ; néanmoins
feroit intervenu Arreft le 2 1 . Mars 1 6 8 1 . par lequel , La Cour fans s'arrêter auk
Requeïîes dudit Gillot , des 14. Ramier & 8. février frecèdent , auroit mis l'ap-

fellation au néant ; ordonné que ce dont avoit été appelle , fortiroit fon effet , & fe-
roient les Articles XXII I. XXIV. & XXV. du Titre V. de l'Ordonnance con-

cernant les billets & lettres de change exécutez,. Fait défenfes. a toutes ftrfonnet
d'j contrevenir , & ledit Gillot condamné a une amende de dou7;e livres , & ledit

Atreil à la diligence du Subfiim de J^vnftcur It fuj^mur Central mu Cbâtt'
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PARERE XrXXVII. tTf-
tet t ferait U > puhii/ aux Audiantet des tréfiitêÉx defditt Chittlitt & fu-,

ge àr GenÇulr de Paris , & sfiehé }i U ferte du change de tette Ville de
Paris.

Par cet Arrêt la Cour a jugé de rigueur , fuivant le Texte de l'Ordonnance) que
l'ordre pafTé au profit de Gillot , quoique caufé pour valeur reçue de lui argent
comptant , étoit néanmoins nul faute d'avoir été datte fuivant l'Ordonnance. La
nullité jugée fur le feul & unique défaut de la datte ; parce que jie fe pouvant
connoitre ii l'ordre étoit avant ou après le temps de la faillite , la Cour a jucé que
l'on avoit affedée de ne pas datter l'ordre , pour laiffcr la choie dans l'oblcurité

& dans l'incertitude fi l'ordre étoit devant ou après la faillite > Se que cette afFeâa-

tionde ne point datter l'ordre, n'avoit point d'autre motifque de cacher que l'orf-

dre étoit depuis la faillite Se la fraude qui étoit faite en cela aux créanciers , en
mettant Icfdites lettres de Change à couvert fous le nom de Gillot , depuis la fail-

lite. Et ce qui eft encore de plus remarquable en cet Arrêt , eft que la Cour ne
s'eft point arrêtée à ce que lefditsfixNégocians avoient dit dans leur avis, que les

ordres caufez pour valeur reçue argent comptant Se fignez , étoient reçus , quoi-
que non dattez. Mais la Cour a palfé par-de0us cetâvis , auquel, elle a préféré le

Texte de l'Ordonnance , qui déclare les ordres nuls faute de datte , Se jugé que
l'Ordonnance devoit être exécutée contre Gillot , quoique favorifé par l'avis ded^
dits fix Négocians , Se que Gillot devoit s'imputer d'avoir pris un ordre fans datte ;

Se la Cour a jugé que ce défaut de datte étoit une fraude affeâée , pour empêcher
qu'on ne connut que l'ordre étoit depuis la faillite. Se elle l'a jugé po{brieur àU
faillite faute d'avoir mis une datte , qui auroit fait voir qu'il étoit anterieurr. Et
par cette raifonadécLnré l'ordre nul « comme paflé depuis la banqueroute de la

veuve CouUard Se Vanopftal.

L'application Se la conféquence de cet Arrêt font neceflfaires pour la décifion

du différend dont il s'agit en faveur du Suppliant , parce qu'il eft en bien plus

forts termes que ceux qui avoient figné Se fôufcrit lefdites deux lettres de Chan-
ge, Se que non feulement le Suppliant a pour lui le défaut de datte , inais encore
le défaut d'ordres , n'y ayant que de fimples fignatures en blanc non remplies ni

dattées. De forte que le Suppliant a pour lui non feulement l'Arrêt de la Cour ,

mais encore l'avis defdits (ix Négocians , fur lequel il eft intervenu; par lequel

ils ont dit que les fignatures en blanc , c'eft-à dire dés fignatures fans ordres , n'é-

toient confidcrées que comme des endoffcmens ou des quittances , fuivant les Ar«
tidcs de l'Ordonnance qui etoient en ufage pour ce regard.

Or par la raifon que la Cour a jugé l'ordre paffé à Gillot nul , comme pofterieur

ï la faillite de la veuve CouUard Se Vanopftal , parce qu'il n'étpit point datte ;

il y anecelfité de juger que les fignatures de René Livet, non feulement fiins

datte , mais fans ordres , ni caufécs , font nulles Se de nul effet , comme n^ociées
depuis la faillite de Martin Se de Cnftillon , qui font les véritables tireurs fous

les noms de Vcron , Aubcrt , Se Francillon. Defquels noms Martin & Caftillon

fe font fervis comme du nom de René Livet , Se de fa li^natute en-blanc , éunc
certain par l'évidence du (ait, que les lettres acceptées par leSuppliant n'appar-

tiennent point à Livet , à qui elles étoient payables , mais à Martin Se Caftillon

,

qui font les véritables tireurs Se endoffcurs. En forte que ces lettres acceptées

par le Suppliant, lont des. effets de Martin Se de Caftillon , qui n'ont été négociejs

par çux fous le nom de René Livet, prétendu endeflcur, que depuis U faillite
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de l'un &r de l'autre, & ce en fraude de leurs créanciers, & pour ne pas faire

connoitre en quel temps elles ont été négociées
f & qu'elles ne l'ont été que depuis

k faillite defdits Martin & Caftillon } & par conséquent que la négociation n'en eft

pas bonne, maisfrauduleufe.

On a affeâé de ne point mettra de datte à la fignature de Livct , mais on a
encore fait pis , parce qu'on n'a mis au-deflus de la fignature de Livet ni ordre
ni quittance , ni autre caufe, pour laquelle les (ignatures ont été ihifes fur lefdites

lettres de Change. Et tout cela n'a été ainfiaâeâié que pour cacher la fraude Se

la mauvaife négociation qu'on a faite defdites lettres de Change depuis la fail-

lite de Martin & de Caftillon. C'eft pourquoi comme l'Arrêt rendu contre Git-

lot a jugé que l'ordre à lui paffé fans datte , étoit palTé depuis dans la faillite de la

veuve Coullard & Vanopftal , & par confequent qu'il étoit nul , faute de datte ^

fuivant l'Ordonnance , encore que l'ordre portât qu'il avoit payé la valeur en ar-

gent comptant ; il y a lieu par la même raifon de juger contre Sloullet , la veuve
Arrondeau , & Alvarés , que la négociation faite avec eux des lettres de Change

,

dont ils (ont porteurs , acceptées parle Suppliant, ( laquelle négociation ne pa-
roit pas même par aucim ordre , ) n'a été faite que depuis la faillite de Martin
& Caftillon; & par la même raifon que la Cour a juge contre Gillot, qu'il Ce

devoit imputer d avoir pris un ordre fans datte , lefdits Soullet , ladite veuve Ar-
rondeau, ou défunt (on mary , & Alvarés, fe doivent imputer d'avoir pris non
Î>asdes ordres fans datte, mais de (impies lignatures toutes nues , fans ordre Si

ans dattes.

La Cour voit par tout ce qui vient d'être dit touchant l'aflàire de Gillot, que
l'Arrêt du i i . Mars 1 68 1 • renducontre lui au rapport de M. Hervé Confeiller

,

en faveur de Laillier Se Chicoifneaux , comme aum les autres Arrêts & Reelemens
de la Cour, &rOrdonnancede 1673. cy-devant alléguez, n'ont été rendus que
pour reprimer les abus qui fe commettent dans le commerce par le moyen des
billets en blanc , & des lignatures en blanc , qui fe mettent au dos d'iceux & des
lettres de Change fans ordres & fans dattes. Cependant il femble que les cinq
Negocians, qui en ont une parfaite connoilfance , les veulent perpétuer dans le

commerce de la Banque & du Change , en les approuvant , ainiî qu'ils ont fait

par leur avis. Ce qui arriveroit infailliblement, nia Cour en jugeant l'Inftance

y avoit quelque égard , comme prétend ledit Soullet par fa Requête du 3 o.
May dernier ; ce qui feroit le plus grand malheur qui pourroit arriver au Com-
merce & au Public , parce que cela ruineroit& rçnverfcroit entièrement le Com-
merce.

Ces abus font premièrement. Les fignatures en blanc au dos des lettres Se bil-

'lets de Change donnent lieu aux grandes ufures ; parce que ii un Négociant prelTé

d'argent pour acquitter une lettre de Change , ou un enfant de famille qui en veut
emprunter pour entretenir ion jeu & Tes débauches , celui qui fait le commerce
infime de l'ufure, donnera à ce Négociant , ou à cet entant de fomille , pour
compofer, par exemple , une fomme de aoooo. livres i 5000. livres d'argent

comptant, & pour le iUrplus, il donnera une lettre de Change de 5000. livres,

tirée par un homme, acceptée par un autre, & endoffée par un autre, auquel
TcUe eft payable , d'une (ignature en blanc ; & ces trois perionnes feront gens de
néant & inconnus , defquels il n'y a rien à efperer. Ce Négociant ou cet enfant

-
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He~ftm!Ue9 r^it bien qu'il ne recevra aucune chofe du contenu en cette lettre

de Chatige , & qu'il n'aura aucun recours contre cet ufurier , parce qu'il n'y a
{>as mis la lignature , pour l'obliger à la garantie lorfqu elle fera proteftée ; mais
c defir qu'il a d'avoir de l'argent lui tait prendre cette lettre de Change

,

toute mauvaife qu'elle eft. Ainfi parce méchant moyen cette ufurier profite de
cinq mille livres , & ruine ce Négociant , ou cet enfant de famille , de quoi il y a une
infinité d'exemples dans le Public.

Secondement , fi un Neeociant , un Banquier , ou un homme d'affaires , qui fait

faillite & banqueroute , eu. de mauvaife foi , il détourne toutes les lettres & bil.

Jets de Change , ainfi endolTées de fignatures en blanc , de les (ait recevoir par
quelqu'un de fes amis inconnu , au préjudice de fes créanciers ; & fi dans le

temps qu'ai rive fa faillite ou banqueroute, il doit quelque chofe à fes parens
ou à fes amis particuliers , pour les (avorifer au préjudice des autres cre:;r.ciers , ît

leur donne des lettres & billets de Change , qu'il a en fon pouvoir , ainfi endoffées

des fignatures en blanc.

En troifiéme lieu , li ce Banquier fait ue Contrat'd'accord avec fes créanciers ,

8e qu'il s'en trouve quelques-uns qui foient gens de crédit , auquel il devra des
femmes confiderables de deniers , qui veulent traverfe; fon accommodement

, pouc^
les obliger à figner fon Contrat d'accommodement , il leur donnera pour partie de
ce qu'il leur doit des lettres ou billets de Change , ainli endoflez de fignatures en
blanc ; ou s'il n'en a point., il leur en donnera qui feront faites & fabriquées de
la manière cy-devant rapportée.

De tout ce que delfus il y a une infinité d'exemples dans plufieurs faillites 8c
banqueroutes qui font arrivées en cette ville de Paris , depuis trois ou quatre ans ,
ainfi que tout le monde fçait.

En quatrième lieu , fi après le décès d'un Négociant, oU d'un Banquier, il

fe trouve dans fon cabinet des lettres & billets de Change endoffées de fignatures

en blanc , les femmes , enfans , ou héritiers des décédez les détournent , & les

emportent au préjudice des uns & des autres , & des légitimes créanciers

,

dont il y a encore beaucoup d'exemples ; & c'efi: ce qui produit une infinité de
procès.

En cinquième lieu , les lettres & billets endoffçz de fignatures en blanc pro-

duifent un autre abus , qui efl très-préjudiciable à l'Etat & au Public , en ce
que les Fermiers du K.oy , les Officiers de Finance , Se autres Gens d'affaires ,

qui font valoir leur argent par le commerce qu'ils font de lettres & billets de
Change, dont les fignatures font en blanc au dos d'iceux, defquels ils en au-

ront quelquesfois pour un million dans leurs porte-feuilles , emportent au Roy
les deniers de leurs fermes & de leur recette , & à leurs créanciers ce qu'ils

leur doivent ; parce que les fignatures étant en blanc fur leurs lettres & billets

de Change, ils les difpofent ou les font recevoir des accepteurs fur lefdi-

tes fignatures en blanc. Ce qui eft très-notoire , fie d'une grande confide-

ration.

En fixiéme lieu , les fignatures en blanc produifcnt des abus aufli dangereux
que les précedens , en ce que celui qui a accepté une lettre de Change la payant

,

lenliafle fouvent fans faire remplir la fignature par celui qui en eft porteur, &
qui en reçoit le payement , fie après fon décès fa femme , fes enfans Ou heri-

Wts, qui feront de mavaife foi « trouvant dans cette liaffe ladite lettre de
Mm iij

M



[ ^

II:

{

4

î

•1

*7« AVIS POUR LE COMMERCE.
Change t rempliflent ladite fignature d'un ordre , fous le nom d'une perfbnne qtii

leur fera affiaé , portant valeur reçue' de celui qui n'avoit rats fa fignature en

blanc que pour la remplir d'une quittance par Ton Commis ou Faâeur lorC*

qu'il en reccvroit le payement de l'accepteur , 6c (bus le nom de cette per-

fonne duquel ils ont rempli le nom » ils demandent le payement du contenu en

cette lettre à celui qui auroic mis (à.iignature en blanc, pour fervir de quittance

feulement ; ce qui produit une infinité de procès. Et pîmr reprimer un fi daa-

gereux abus , cela a donné lieu à l'Article XKî. du Titre V. de l'Ordannance de
1673. qui porte, que les lettres ou billets de change fennt réfute*, âtquittiet

Après cinq Ans de (effâtion de demande & fourfaite , k («mfter du lendemain de
Véthéance du fretejl , ou de U dernière fturfuite.

En feptiéme lieu, les lettres & billets de Change qui font endoffées des fî^

enatures en blanc , produiTent encore plulieurs abus & inconveniens , en ce que
L les lettres de Change , qui fe remettent de place en place pai* les Negocians,

Banquiers , & Gens d'affaires , les uns aux autres par la Pofte ; fi les paquets

dans lefquels font enfermées lefdites lettres de Change, viennent à fe perdre,

ou que les Commis de la Pofle qui les portent par k Ville , pour les donner à
ceux aufquels ils appartiennent , décachetent les paquets pour prendre les lettres de
Change qu ils y trouvent, comme il efl arrivé fouvent, dont il y a plufieurs exem-
ples ; comme auflî fi un Fadeur ou Commis perd des lettres & billets de Chan.
ge , & que quelques perfonncs de mauvaife foi les trouvent , les fignatures étant

en blanc au dos defdites lettres & billets de Change , ceux entre les mains deÔ<

quels ils tombent , qui font de mauvaife foi , & qui en veulent profiter , ;-em-

plifTent les blancs au-deflus defdites fignatures d'ordres, portant valeur reçue

en deniers comptans ; ce qui produit encore beaucoup de pertes de une inBnité

de procès parmi les Kcgocians , Banquiers , Gens d'aftâires , & autres perfonncs

de toute forte de qualité.

En huitième lieu, ily a un abus très-confiderable qui ruinent les Banquiers 6e

Negôcians que produifent les fignatures en blanc au dos des lettre? & billets de
Change , en ce que comme il cft défendu de tous temps aux Courtiers & Agens de
Banque , & particulièrement par l'Article premier du Titre II. de l'Ordonnance

de i($73.de faire le change -ou de tenir banque pour leur compte particulier,

fous leur nom , ou fous des noms interpofez , direâemcnt ou indireâcment , î
Îieine de privation de leur charge, & de 1500. livres d'amende; & que l'Article

I. du même Titre leur défend de figner des lettres de Change par aval , mais

feulement de certifier que la fignature des lettres de Changé eft véritable , lefdits

Courtiers & Agens de Banque fe fervent du moyen des lettres 6c billets de Chan-
ge , dont les fignatures font en blanc au dos d'iccUes , pour faire impunément le

Commerce de la Banque & du Change , & le Courtage tout ertfemble, qui va ^
la ruine des Marchands , Negocians & Banquiers , comme il vient d'être dit , pour

les raifons qui font marquées dans le Chapitre VU. du Livre III. de la féconde

édition d'un Livre intitulé Le farfait Négociant t qui font d'une très-grande

çonilderation.

Et en neuvième & dernier lieu , le mauvais ufâge des fignatures en blanc au dos

des lettres Se billets de Change , fait naître tous les jours un grand nombre de

ditfcrcnds , pour fçavoir qui doit fouffrir la perte du contenu aufditcs lettres &
^iiWts dç Change , cp cas 4'infufBfànce ^ par Içs ^iUites & banqueroutes qui arri-

te
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V«nt journeltement, par la multiplicité des recours de garantie «ntre ceux qui

ont mis leurs (ignaturea en blanc au dos d'icelles , ou aux porteurs ( ce qui fait

preTentement le différend des Parties) même aux tireuni, qui n'ont le plusfou-

vent point reçu la valeur des lettres qu'ils ont fourniesl ou fait payables à ceux
qui ont mis les premières (ignatures en blanc ; lefquels différends renverfent & bou-
Içverfcnt toute Tceconomie du commerce, & ruinent & confomment les Parties en
frais.

]La Coqr voit l'importance qu'il y a de reprimer tous les abus ,& d'empêcher tous
les inconveniens qui viennent d'être repre(entez,que les Articles IX. XXIII.XXV.
& XXVI. du Titre V. de l'Ordonnance de 1 67 5. foient ponâuellement exécu-
tez « & que lefdits Negocians n'ont pas donné » comme ils dévoient (leur avis fur

l'ufage defdits Articles , puifque l'ufage des (ignatures en blanc au dos des lettres

& billets de Change n'eft pratiqué que par ceux qui veulent faire le commerce
de la Banque & du Change avec nneile, & commettre les ufures & les autres abus
dont il vient d'être parlé , puifqu'ils font défendus par l'Ordonnance , Rcglemens
ti. Arrêts de la Cour cy-devant alléguez.

Le Suppliant croit la plupart defdits ciqq Negocians trop honnêtes gens , pour
ou'ils vouluflent pratiquer tous les abus dont il vient d'être parlé , mais il ne peut
s empêcher de dire qu'ih peuvent avoir eu trois motifs qui les ayent portez à don-
ner leur avis de la manière qu'ils l'ont fait par leur rapport. L'un eft l'intérêt

particulier de tous les cinq. L'autre l'intérêt particulier d Etienne Roufîelin , l'un

d'iceux. Et letroificme , de fxvorifer lefdits SouUet & veuve Arrondeau , contre

Iç Suppliant.

Pour bien faire entendre quel peut être l'intérêt particulier defdits cinq Ne- "

gocians , que les fignatures en blanc au dos des lettres de Change foient en ufage

dans le Commerce ; la Cour obfervera , s'il lui plaît , qu'encore que les Negocians

& Banquiers , qui font honnêtes gens & de probité > fçachent bien que les fi-

gnatures en blanc au dos des lettres & billets de Change , ne foient pas d'un bon
ufage , & qu'elles n'ont été introduites dans le commerce que pour donner lieu aux
ufures , & qu'elles peuvent produire les abus & les inconveniens cy-devant mar-
quez : Néanmoins ceux qui ont une grande expérience dans les afraires du Com-
merce, de la Banque & du Change, y trouvent de l'avantage en ce qu'ayant

entre les mains des lettres & billets de Change , dont il n'y a au dos que de iim.

pies fignatures en blanc ^ ils les font négocier autant qu'ils peuvent parles Cour-
tiers de Change, où ils les négocient eux-mêmes fur lefditeS fignatures en blanc
fans y mettre leur fignature , ahn d'éviter le recours de garantie qu'il pourroit y
avoir contr'eux, fi lefdites lettres & billets de Change revenoient à proteft,
& fi elles n'étoient point payées par l'infuififance qui pourroit arriver par ceux qui
les doivent.

Cîla préfuppofé , comme il eft véritable , les cirq Negocians qui ont donné cet
avis , & qui font un grand commerce de lettres & billets de Change , ont donné
leurdit avis par rapport à leur intérêt particulier , parce qu'il leur eft avantageux
pour les raifons qui viennent d'être dites , de perpétuer l'ufage des fignatures en
blanc au dos des lettres & billets de Change.

Il femblera peut-être à ceux qui ne font pas profeffion du Commerce de la Ban-
que & du Change, que ces prudens Negocians & Banquiers ne font pas un grand
mal d'en ttfer de la iorte , dans la négociation qu'ils font de leurs lettres & billets

îï i H!m|^
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de Change » par le moyen des (îgnatures en blanc au dos d'icclles. l^eanmoîns cela

ne laifle pas d'être contre les bonnes moeurs , parce que pour vintg ou trente Ne-
^ocians & Banquiers qui feront habiles , & qui auront une grande expérience dans

es affaires de ce Commerce , il y en aura deux mille autres de Gens ct'affaires moins:

labiles & moins expérimentez , qui ne fçavent pas ces fortes de fineifes 8c de fub-

tilitcz , qui prennent ces fortes de lettres & billets de Change de ces Bns Se prudens

Negocians Se Banquiers, dont les iignatures font en blanc au dos d'iceux, fans

E
rendre la précaution de leur faire remplir au-delfus des fignatures des ordres en
onne & dûë forme , & leur faire mettre le leur enfuite , pour leur être garans en

cas de banqueroute ou d'infuffifance. Ainfi les habiles & les plus fins profitent de
la limplicité & du peu d'expérience des autres ; parce que iî lefdites lettres 8c

billets de Change reviennent à proteft ,& s'ils ne font payez à leur échéance , ceux

qui en font porteurs voulant retourner en recours de garantie fur ceux qui les leur

ont donné , ils leur répondent qu'ils les ont feulement pris d'eux fur les fignatures

en blanc des dénommez au dos defdites lettres & billets de Change > 8c non fur \lt

leur c|ui ne s'y trouve pas , & par conféqUent qu'ils n'en font pas garans* Et c'eflf

ce qui produit encore une infinité de procès.

Le fécond motifde cet avis peut venir de l'intereft particulier d'Etienne Rouf^
félin » l'un des cinq Negocians , lequel a pris conjointement avec les quatre an.

très la qualité de Marchand ou Négociant , quoiqu'il ne foit qu'un fîmple Cour-
tier de Change , parce que les fignatures en blanc au dos des lettres^ oillets de
Change lui facilitent le moyen de faire le Commerce dé la Banque 6c du Change,,

à cauie que cela lui efl défendu auflli-bien qu'à tous ceux de fa profeffion , par

les Ordonnances , & particulièrement par l'Article premier du Titre IL de celle

tle 1673. lequel RoufTelin, pour l'avoir fait» a été condamné par Sentence du
Ghâtelet , rendue fur le requifitoire & fur les condufions du Subflitut de M, le

Procureur General en l'ancien Chàtèlet, en une amende de lao. livres, avec
défences de plus récidiver fur plus grande peine. Pe forte qu'il a crû , fe voyant
appuyé des fufFrages des quatre autres Negocians , que la Cour ayant égard i
leur avis par l'Arreft qui interviendroit fur la décidon du fait particulier du
procès d'entre les Parties , cela dbnneroit atteinte au fufdit Article , & qu'ainfi il

pourroit exercer Le commerce de lettres &l>iUets de Change, &le Courtage
tout enfemble en liberté^ & fans aucune crainte d'être plus à l'avenir con~

damné en l'amende , aitm qu'il a déjà été par ladite Sentence du Chl-^

tclet.

Voilà les motifs d'tnterefts en gençral defdits Negocians , & en particulier à
l'égard dudit RouiTelin , qui ont donné lieu à l'avis qu'ils ont donné de la manière

iqu il efl: mentionné dans leur rapport fur l'ufage des Articles IX. XXIII. XXV,
& XXVI. du Titre V. de l'Ordonnance de 1675. & particulièrement fur

lefdits Articles XXIII. & X^V* qui concernent les fignatures en blanc au dos des

lettres de Change.
Mais ce que la Cour eft fuppliée d'obferver , efb la contrariété qui fe rencontre

entre l'avis donné par lefdits cinq Negocians & ce Courtier de Change , fur l'u-

fage defdits Articles XXIII. & X^V. & celui donné par flx autres Negocians
d'ans l'afiàire de Gillot ,)Laillier & Chicoifnea^x , cy-devant allégué fur l'uuge des

pêmes Articles.

^n efiEbt, il paroît dans le va ^e l'Arreft du tl» Mars 1^81. que lefdits fix

^^e^ociao;
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Kégocians ont été unanimement d'avis que lefdits Articles XXïn. & XXV. (ont
en ufage en ce qui concerne les fignaturcs en blanc -, c'cû-à-dire que fuivant l'Ar-
ticle XXIII. les fignaturcs en blanc au dos des lettres deChangenefontque de
fîmplcs endoflcmens & non des ordres : ainfi que fuivant l'Article XXV. elles ap-
j)artienncnt à celui qui les a endoffées. En forte qu'elles peuvent être faiiies par
les créanciers , & compenfécs par fcs redevables. Et au contraire , l'avis defdits cmq
Négocians fur kfdits Articles XXIII. & XXV. eftque quand il fe trouve plufieurs

fignatures en blanc au dos d'une lettre ou billet de Change , il eft de l'ufage que
les premières font réputées des ordres, & que la dernière fert de quittance ; ainft

qu'elles appartiennent au porteur , lequel en doit recevoir la valeur ou le inoatanc
de celui qui l'a acceptée.

Pour juûiHer du contenu en la prefente Requête , & faire voir à la Cour que
quand il y a plusieurs fignatures au dos d'une lettre de Chaiige , celles qui le trou>
vent après la première iignature, au-deifus de laquelle l'ordre eft rempli, ne font
que defimplcs avals ou. cautionnenîens, & non des ordres, ainii quclefdits Né-
gocians ont dit par l'avis qu'ils ont donné fur l'Article XXIII. du Titre V. de la

lufdite Ordonnance , & que la dernière fignature ne fert que d'endofl'ement , &:
par conféquent que la iignatureen blanc de René Livet n'étuit point au jour du
proteft remplie d'aucun ordre au profit dudit SouUet, & la iignatureen blaiic

de SouUet n étant point non plus remplie d'aucun ordre au profit de Chaumoret

,

à la requête duquel a été fait le proteft ; ladite fignature en blanc deRenéLivec
ne peut palfer que pour un endolTement , & non aordre , luivant l'Article XXIII.
& la fignature en blanc de SouUet , que pour un fimple aval. Àinu que la lettre

de Change enqueftion appatient à Livet, fuivant l'Article XXV. De forte que
la compenfation demandée par le Suppliant de ladite lettre de Change , ne lui

peut être refufée. '^

Le Suppliant produit l'Article XXIII. dudit Titre V. de l'Ordonnance de
S<$73. qui porte que (eux qui auront mis leur avaIfur 4ts lettres de Change, tu au-
tres Ailes de pareille qualité, concernant le Commerce ferwt tenus folidairtment avec
les tireurs , promette' rs , endojfeurs , & accepteurs , encore qu'iln'enfoitpas fait men-
tion dans l'aval , le fufdit Article cotté par A.

Pour plus amplement juftifier du contenu en la prefente Requêtr & faire voir

à la Cour. Premièrement , que les Articles XXIII. & XXV du Titre V. de
l'Ordonnance , font exécutez en ce qui concerne les (ignatures; en blanc au dos
des lettres de Change, & par conféquent que n'y ayant que des fîmples figna»

tures en blanc de René Livet , au dos des trois lettres de Change , dont le&ts
SouUet , veuve Arrondeau & Alvarés font porteurs , ne font que de fimples en-

dolFcmcns , & non des ordres, ainlî qu'ont dit lefdits Négocians être i'ufage^

par l'avis qu'ils ont donné fur lefdits deux Articles. Secondement , que Tuuge
des fignatures en blanc a été défendu de tout temps comme pernicieux , fraudu^

lieux , préjudiciable au Public , & contraire à la bonne foi qui doit être gardée

dans le Commerce. Troifiémement, qu'il y a un avis donné parfix autres Mar<-

chands , qui ont dit que les Articles XXIIjC. & XXV* concernant les figna,**

^ures en blanc, font en ufage dans le Commerce. Qu^infi le nombre de fix

l'emporte au-dcflus de cinq. Quatrièmement, enfin que la queftiona été jugée

par Arrêt de la Cour, que les fignstpr^s en l^lanc au dos des lettres de Change

Av fQOt qu.edç fimpU$ $ndQ(rein$n> > ^ noo4«.sordjres, $c qu'elles appartiennenc

lome lu "*^. * N n
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Jlceux qui ont mis leur iignsiture en Blanc, & non aux porteurs d'icelles lettreSr

Qu^ainfî elles peuvent être failies par leurs créanciers , & compcnfées par leurs re-

devables à cet effet;

Le Suppliant produit fept pièces.

La première Scia féconde font deux emplois de deux Arrêts de la Cour , ren-

dus les Chambres aflemblées « des 7. Juin 161 1. & i6. Mars 1624. rapponez

Îar Thoubeau , Prévôt ou Grand Juge-Conful de Bourges , dans Ton Livre des

nftituts du Droit Confulaire , imprimé en la prefente année 1682. 4N Tint VU.
chapitre premier du iivte i.pAgeé^^, parlefquels Arrêts la Cour a défendu Tufa-i

ge des billets en blanc. La troifiémedu 16. May i<S5'o. eft un autre Arrêt de la

Cour , rendu à la requête & fur les Conclufions de Monfieur le Procureur Gene-
ral, & fur l'avis des Juge dcConfuls, & autres anciens Négocians de cette Ville

de Paris, rapporté par du Frefne en Ton Journal des Audiences, livre 6. chor-

pitre 7. VAge 584. par lequel la Cour ayant égard à ladite Requête & Conclu-

fions dudit fîeur Procureur General , a h\t inhibition & défenfes à tous Mar-
chands, Négocians, & autres perlbnnes de quelque qualité & condition qu'ils

foient , de fe fervir à l'avenir au tait de leur commerce , ni en quelque autre traité

ou affaire que ce (bit , de promefTes ou billets , qui ne foient remplis du nom du
créancier , & des caufes pour lefquelles lefdites promeffes ou billets «uront été

&its 8e paflez , iî c'efl pour argent prêté , ou pour lettres de Change ou mar-

chandifes fournies , ou à fournir , à peine de nullité defdites promefles ou
billets ; & et» outre il eft ordonné que ledit Arrêt feroit lu & publié aux Au-
diences du Châtelet , & des Juge & Confuls de Paris , & affiché aux Car-

refours de cette Ville & Fauxbourgs de Paris , 6c par tout ailleurs où befoin

feroit.

La quatrième eft l'Article XXIIL du Titre V. de l'Ordonnance de 1673. qui
porte ^ue les fignatures au dos des lettres de change ne ferviront que d'endoffemeus &
non d'ordre i s'tl n'efi datti , & ne fontient le nom de celui qui a payé la valeur en ar-

gent, marshandifes , ou autrement»

La cinquième eft l'Article XXV. du Titre V. de ladite Ordonnance , qui porte

,

^u'en cas que Vendoffement ne foit pas dans les formes cy-dejfusy les lettres feront ré^

put/es appartenir k celui qui les aura endoffées , & pourront être faifies parfes créan~

tiers , & compenfées far fes redevables.

La fixiéme , du 2 1 . Mars 1 68 1 . ett l'Arrêt de la Cour rendu entre Simon Etienne

Gillot , appellant d'une' Sentence rendue par les Juge & Confuls de Tours , le

21. Juillet 1679. d'une part, & Robert Laillier, Chriflophe & René Chicoii^

neaux, d'autre part. Dans le vu duquel Arrêt il paroit que fîx Marchands Né-
gocians ayant ét^ nommez d'office par la Cour, pour donner leur avis de la ma-
nière en laquelle fe fait la négociation des lettres de Change depuis l'Ordonnan-

* ce de 1 6 7 3 . au fujet des ordres & endoifemens qui fe mettent fur lefdites lettres

,

& fur l'exécution des Articles XXIIL XXIV. & XXV. de ladite Ordonnance,
s'il y aunufage contraire à iceux , & s'il eft utile au Public , lefdits fix Négo-
cians par leur avis difem , ^ue lefdits Articles XXIIL & XXV. de ladite Or.
donnance , étoient en ufàgeen ce qui concerne les tienatures en blanc feulement.

Mais que lefdits billets ou lettres de Change qui foient remplis d'ordres avec

valeur reçue, quoique fans datte, avoient toujours été réputez appartenir â celui

du nom duquel l'oidre s'estrouvcit rempli » & qa« le j^XlV* Aittcle s'étok dt

•
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tem t«m]>s obfervé , t'obrervott encore à prefent , & comme très-Uttle«&; très ne.

ceffaire au Commerce.
Et la feptiéme efl: un emploi du fufdit Arrefl: de la Cour du x i . Mars 1 68 1 . par

lequel la Cour fans avoir égard à deux Requeftes prefentées par Gillot , a mis
r«ppellation au néant; ordonne que ce dont a été appelle , fortira fon effet , &:

feront les Articles XXIII. XXIV. & XXV. du Titre V. de l'Ordonnance de
1673. concernant les lettres & billets de Change exécutez; fait défenfes à tou-
tes perfonnes d'y contrevenir , & ledit Arreft à la diligence des Subftituts de
Monficur le Procureur General auxChâtelets , lu, publie aux Audiences des Pre-
(idiaux defdits Châtelets & Juge & ConTuls de Paris, & affiché à. la porte du
Change de ladite Ville ; lequel Arrefl en exécution d'icelui a été lu & publié aux
Audiences tenant defdits Châtelets& Ju^e &Confuls ,& affiché à la place du Chan-
ge , aux Confuls , & autres lieux publics de ^cette ville de Paris ; & font lefdite^

pièces cottées par B.
'

t-

De plus pour juflifier du contenu en la prefenteRequefte,&faire voir Ha
Cour que les ordres qui fe trouvent aujourd'hui au dos de la lettre de Changerde
1 0000. livres, dont ledit Soullet efl porteur , au-deflusdesftgnatures duditRcné
Livet & dudit Soullet. Sçavoir celui de Livet au profit de Soullet , & celui dudit
Soullet au profit de Chaumoret , à la Requefle duquel l'Aâe de protefl a été fait

du Suppliant , ont été mis après coup & antidattez ; fçavoir celui de Livet du
II. Avril 1670. & celui dudit Livet du premier Avril 1680. parce que lorfque
rA<5le du protefl a été fait au Suppliant le 22. Juin 1680. par Barret , Sergent à
Verge au Châtelet de Paris , il nV avoit feulement que les fimples fîgnatures en
blanc de René Livet& de Soullet , fans aucun ordre au-deffus defdites deux fîgnatu-
res encore pour faire voir que ces deux mots f9Nror<fr«,n'étoient point écrits au-
deffus defdites deux fîgnatures en blanc de René Livet & Soullet , & que fi ledit

Barret Sergent a ajouté cefdits deux motipour ordre , ce n'a été que pour donner lieu
à l'Aâe de protefl qu'il a fait à la requefle de Chaumoret fur le Suppliant. Ainfî
lefdits ordres qui font au-deffus defdites fîgnatures en blanc de Livet& Soullet ayant
été antidattez & mis après coup , font de nulle valeur , & ne peuvent produire au-
cun effet , coinme s'ils n'y avoient point été mis ; & par confcquent ladite lettre

de Change efl réputée appartenir aud.Kené Livet, conformément à l'Article XXV.
du Titre V. de l'Ordonnance de 167 3.& à l'Arreflde la Cour du 2 1. Mars 168 1 !

produit fous la précédente Cotte B. Et aiufi la compenfation qu'en demande le Sup-
pliant , lui doit être adjugée à cet effet.

, Le Suppliant produit deux pièces : .

La première du 1 2. Juin 1 680. efl un employ de la copie de l'Afte de protefl

produit par le Suppliant , par produéiion nouvelle avec fa requefle prefentée à la-

Cour le 5. Juillet 1681. fait par François Barret, Sergent à Verge au Châtelet
de Paris , au Suppliant , à la requefle de Germain Chaumoret , Bourgeois de Pa-

ris, comme ayant ordre des lus-nommez; c'efl-à-dire de René Livet & de

Soullet , au-deffus de laquelle copie l'Aéte de protefl , qui a été laiffée au Sup-

{

(liant par Jedit Barret , efl la copie de la lettre de change de 10 000. livres , dont

edit Soullet , eft prefentement porteur , au bas de laquelle efl l'acceptation du Sup-

pliant» & comme ledit Barret, Sergent, n'avoit trouvé au dos de ladite lettre de

Change que les deux fimples fignatujres ep blan<: de René Uvet & de SouUet^
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c'eu pour<!Iuot il en auroitfait mention par ces mots ,& au ios Ren^Livtt&SouUet,

four ordre.
. .

n

Et la féconde employé le Suppliant , en tant que fervîr lui peut,& non autrement,

l'original de ladite lettre de Change de i o o o o . livres , dont ledit SouUet eft prcfen-^

tcment porteur , au dos de laquelle , Ce au-delTus delà fignature de René Livet , foi\t

écrit CCS mots : Payez, a l'ardre de Mr. SouUet , valeur re^âédelui comftant ', k Paris ce

1 \. Avril 1679. & au-dclTus de la lignature dudit Soullet font écrits ces moty.PajfeK.

À l'ordre de Mr. de Chaumoret , valeur rec&'e de lui (omputit k Paris te premier Avrii

1680. La première pièce fait voir que lors du protcft fait fur le Suppliant le 2 a.

Juin léSo. il n'y avoit au dos de ladiTe lettre de Change que les fimplcs fignatu-

res en blanc defdits René Livet & Soullet , & que s'il (e trouve prefentement au-

deiïus defdites deux fignatures des ordres , ils y ont été mis & antidattez apfès coup»

depuis ledit ii. Juin 1680. fçavoir celui qui eft au-deflus de la fignature dudit

René Livet, du 11. Avril 16 79. & celui au-delfus de la lîgiratuTc dudit Soullet y

du premier Avril t<!;8o.

Cette féconde pièce fert encore pour montrer que lefdits ordres ont été antidat-

tez & mis après coup au-deflùs defdites deux fignatures , & pour juftifîer que ces

deux mots , pmr ordre , n'ont été écrits par Barret , Scrgem , dans la copie de ladite

lettre de Change , laiflee au Suppliant lors du protcft , puifqu'ils ne fe trouvent point

écrits au dos de l'original de cette lettre , dont ledit SouUet fe trouve prefentement

porteur , & font lefdites pièces cottées C.

Pour d'autant plus juftifier du contenu en la prefente Requefte , & faire voir à
la Cour que lefdits Negocians n'ont puni dû donner leur avis fur le fait particulier

du procès , mais fîmplemcnt fur l'ufage des Articles IX. XXIIL XXV. & XXVL
du Titre V. de l'Ordonnance de 1 6 7 3 .& que ce qu'ils en ont fait n'a été que par de
purs motifs d'intereft particulier , Se pour favorifer lefdits Soullet & veuveArron-.
dcau.

Produit & employé le Suppliant l'Arreft de la Cour du 5 . Aouft 1 68 1 . par le-

quel la Cour ordonne qu'avant faire droit , cinq Negocians de Paris , dont les Par-

ties conviendront par-deVant le Confciller Rapporteur, autrement par lui nommez
d'office, feront oiiis pardevant ledit fieur Confciller , fur l'ufage des Articles IX.
XXIIL XXV. & XXVL du Titre V. de l'Ordonnance de 16 75. à l'cftct de quoi
rioftancc feroit raife entre leurs mains , pour leur avis vu& rapporté , être ordonné
ce que de railbn.^

Et ledit emploi cotté ici par D. *

Item y pour toujours juftitiep du contenu en la prefente Requefte ,& faire voie

i la Cour premièrement , que lelclitsi Negocians par l'avis qu'ils ont donné fur

le fait particulier du procès , n'ont pas eu raifon de dire qu'ils ne trouvent pas-

qu'il y ait lieu de prétendre par le Suppliant aucune compenfation , d'autant que
René Livet (difent-às) n'eft pas en caufe, qu'il n'appiroît d'aucune failie fur
lui ; mais feulement fur le nommé Martin , duquel il n'eft fait aucune mention

,

lai parlé dans les deoi: lettres de Change en queftion , & que cela eft leur fenti-

«leiit & avis , puifijuc ledit Livet n'eft point en caufe. Secondement , qu'ils-

n'ont point parlé de là lettre de Change de 8o'Oo. livres dudit Alvarès , qui eft

auflîï partie au procès; ce qu'ils dévoient avoir fait , s'ils avoient vu l'Inftance

«^uikura ité naife entre les mains par M. Cepoud,Confciller Rapporteur. Cer

^i_ ic, T* "Ji.n
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l{ui' fait voir que lerdits Négociam n'ont point vu ni lA les pièces da Suppliant,

éc que ce qu'ils en ont fait n'a été feulement que par de purs intercfts particu^

liers , & pour favorifer lefdits Soullct & Veuve Arrondeau contre le Suppliant ;

qu'ainH la Cour n'aura , s'il lui plaît , aucun égard à leurdit avis , en jugeant le

procès d'entre les Parties à cet effet.

Le Suppliant produit & employé cinq pièces.

« La première, cft l'exploit de demande faite à la Requefte du Suppliant, du.f.
Avril 1680. audit René Livet , au b:is duquel eft l'AfTignation à lui donnée, par-

lant à fa perfonne , qui eft la première pièce produite fdUs la cpttè G. de la pro-
duâion au Suppliant , h ce que ledit Livet fût condamna par corps conjointement
avec lefdits Caltillon & Martin , à rendre au Suppliant les cinq lettres de Changé
qu'il avoit acceptées , & qui étoient payables audit Livet.

La féconde , eft un autre employ d une Requefte prefentée à la Cour pa«le Sup-
})liant le iz. Avril 1680. qui c(t la première pièce produite (ous la cotteL de
adite production , & par laquelle il a demandé que l'Arreft qui intcrviendroit fût

déclaré commun avec lefdits Caflillon , Clerk , & René Livet , 6c qu'ils fuflent

condamnez folidairement à lui rendre & reftituer lefditcs cinq lettres de Change
en queftion.

La troifiéme , eft un autre employ d'un procès verbal, du 1 4. May i6io. fait

par Moniteur Genoud , fur les faits & articles qui avoient été fignifiez audit Livet

,

qui eft la féconde pièce produite fous ladite cotte G. de la production du
Suppliant ; lequel Livet n'ayant point comparif pour fubir T interrogatoire ,

lefdits faits & articles ont été tenus pour reconnus & avérez fuivant 1 Ordon-*
•ance.

La quatrième , eft un Procès verbal du ... . fait par le (ieur Genoud fur le$

faits & articles qui nvoient été (igniBez audit Alvarés , lequel auroit fubi l'inter-

rogatoire prdcvant lui.

Et la cinquième i eft une Rcquefte prefentée à la Cour par le Suppliant, le 8w

Juin.... fignificc tant audit René Livet qu'aufdits SouUet , veuve Arrondeiu,
& Alvarés ledit jour ; par laquelle il auroit demandé la compenfatien des trois

lettres de Change dont ils font porteurs , attendu qu'elles appartiennent audit

Livet, & non aufdits Soullet, veuve Arrondeau & Alvarés , pour les raifons

déduites en ladite Requeftc , avec trois autres lettres de Change de femblables fom-
mcs

, que le Suppliant eft aufli porteur , que ledit Livet lui àvoit données à rece-

voir fous la (ignature en blanc dudit Martin ; lefquellcs lettres il n'a point re-

çues , à caufc qu'il a fait banqueroute , & font lefdites pièces cottées par E.
hem , pour montrer & faire voir à la Cour qu'Eftienne Rouffelin , l'un des cinq

qui fc qualifient tous Marchands Negocians ( quoique Ic^it Rouffelin ne foit

que Courtier de Change ) qui a donné fon avis conjointement avec les quatre au-

tres fur l'ufage de l'Article XXIIL que quand il fe trouve plufieurs fîgnaturcs en

blanc au dos d'une lettre ou billet de Change , c'eft l'ufage que les premières font

reputé'îs des ordres , & que la dernière fert de quittance ; que cet avis qu'il a donné
en (Jette manie.e n'a été que pour fon intereft particulier , en ce qu'il a crû que
fi la .Cour avoit égard ^fondit avis ep jugeant le procès d'entre les Parties, elle

upprouveroit & confirmeroit ce mauvais ufage , & qu'ainfî il pourroit faire , com-
me il a toujours fait , le commerce de la Banque & du Change , & le Courtage

tout epfcmble
,
quoique cela lui foit , & à tous les autres Courtiers de Change >
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défendu parles Ordonnances ; & qu'il lui ait encore été défendu par Sentence da
Châtelet de Paris , fur le requifîtoire 9t condufion du Subftitut de Monfîeur le

Procureur General audit Ch&telet , de faire le commerce de la Banque & du Chan-
ge , & le Courtage tout enfcmble; 0e pour l'avoir fait avec le nommé Tallement

,

3u'il a été condamné en xoo. livres d'amende. Qi^'^infi ledit RouflTelin ayant
onné fon avis par un pur motif d'intereft particulier , & encore pourfavori-

i'ei Icfdits Soullet Se veuve Arrondeau ; la Cour n'y aura , s'il lui plaît , aucun égard
à cet effet.

Produit le Suppliant trois pièces. 4
La première , eft l'Article premier du Titre IL de ]'Ordonnan<ce de i($ ^ 3 . par

lequel il eft défendu aux Agens de Banque & de Change , de faire le Change ou te-

nir Banque pour leur compte particulier fous leur nom , ou fous des noms inter-

pofez , direâement ou indireâement > à peine de privation de leur Charge , & de
X $ o o. livres d'amende.

La féconde , eft l'Article fécond , qui porte , que Us Courtiers de Màrchandifet

ne pourront dujft en faire Mutun trsfic pour leur (ompte , tti tenir caiffe (hez, eux ,

eu figner des lettres de Change pdr âval i pourroêt néanmoins tertifier que U fignature

des lettres de change eil véritable. 1

Et la troifiéme qu'employé le Suppliant , eft la notoriété publique , comine ledit

Rouflielin a été condamné par Sentence du Châtelet , à une fomme de 200. livres

d'amende , pour avoir été convaincu d'avoir fait le commerce de la Banque
& du Change avec ledit Tallement , qui lui étoit défendu par l'Ordon-^

nance.

Ainfî la Cour voit que ledit RoufTclin n'a donné fon avis concernant les figna-

tures en blanc au dos des lettres & billets de Change, aue par un pur intereft par-

ticulier ; & que fi elle y avoit égard en jugeant le procès a'cntre les parties , ce

feroit donner moyen audit Rouflclin & à tous les autres Courtiers de continuer&
de faire le commerce de la Banque & du Change , & le Courtage tout enfcmble :

ce qui leur efl défendu par le fufdit Article premier , à caufe des grandr abus

qu'ils commettent , & qui ruinent le Commerce & le Public. >>
,

Et font le(Hites deux pièces & emploi cottées par G.
Jr«m, produit le Suppliant la préfente Requête aux fins y mentionnées , cottée

ici par H.
Ce coNSiDEas', NOSSEIGNEURS , il vousplaife donner Afte au Sup-

pliant* de ce que pour contredits contre le rapport enferme d'avis defdits cinq

Negocians , il employé le contenu en la prefente Requefte , lui permettre de pro-

duire par produ^ion nouvelle , les pièces énoncées en la préfente Requefte ; or-

donner icelie être communiquée aukiits SouUct , veuve Anondeau , Alvarés &
Livec , pour y fournir de contredits dans huy , autrement ils en feront forclos :

^ en confequcnce , que les fins & conclulîons prifes par le Suppliant lui feront

adjugées > avec dépens : Et vous fere^ bien.

fait et .',. juillet lé^x^

Depuis la fiifdite Requefte le ficur Sonning s'étant infcrit en faux contre les

ordres qui avoient été remplis au-deflus des lignatures en blanc de Livet & Soul-

let ) la Cour par fon Arreft du 2 7 . Juillet 1682. auroit disjoint de l'Indançe celle

:;r!l
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à'ttktà ItCàiti Sonning 6c SouUet. De forte que l'Inftànce fut feulement jugée

entre ladite Sonning& la veuve A rrondeau; & pur l'ArrcA en datte du premier

Septembre i68z. la Coura mis l'appellation de la Sentence du 6. Avril 1680. dont
a été appelle, au néant : Emendant décharge ledit Sonning des condamnations

portées par ladite Sentence ; déclare le défaut bien obtenu & adjugeant le profit

,

ayant égard aux demandes dudit Sonning, des i z. Avril ié8o« &8. Juin dernier;

ordonne que la lettre de Change de la lomme de 8000. liv. du i 5. Avril 1679.
étant es mains de la Belot ( veuve Arrondeau ) demcuroit compenféc avec une autre

lettre de CItange de pareille fomme , dûë par Martin audit Sonning , qui l'a eue
dudit Livet. Ce faiiant condamne icelle Belloc à rendre audit Sonnine ladite

lettre du I $. Avril , en lui remettant celle dudit Martin ; condamne ladite Be-
lot aux dépens des caufes principales & d'appel faits contr'elle & ledit Li>

vet , en ceux du défaut , & de ce qui s'ell; enfuivi , duquel AircI); la te^

oeur s'enfuit.

w^-
Extrait des Ke^iftres de Parlement,

•\

ENtrb m. Jean de Sonning , Ecuyer , Confciller & Secrétaire du Roy , Re-
ceveur des Finances de la Généralité de Paris , appellant tant comme de Juge

incompetant
, qu'autrement , d'un Jugement rendu par les Juge & Confuls de

Paris , le 8. Mars 1680. & Lambert Clerk , Banquier, Bourgeois de Paris, in^

timé : Et entre ledit Sonning, appellant d'une Sentence donnée par le Prevofl:

de Paris, le <$. Avril 1680. & Dame Jeanne Marguerite Belot , veuve de M.
Charles Arrondeau , Treforier de France à Soiffons , intimée : Et entre icelui

Sonning , appellant tant comme de Juge incompetant , qu'autrement , d'un Ju>
gement des Juge & Con(uls de Paris , du 24. 'Avril 1680. Sentence diffinitive ,

& de réception de caution dij x6. dudit mois; 6C Louis Alvarés, Bourgeois

de Paris , mtimé. Et entre ledit Sonning , appellant tant comme de Juge incom«
pétant , qu'autrement , en adhérant ï fes appellations des Sentences définitives des

mêmes Juge & Confuls de Paris , des 18. Juin 1680. & ledit Clerk & Nicolas

Soullet ,' Ecuyer , Confciller i& Secrétaire du Roy , intimez. Et entre ledit Son-
ning , demandeur en Requeftedu 1 7. Avril 1680.& ledit Clerk, Jean Caftillon,

Bourgeois de Paris , René Livet, cy-devant ferviteur domcftique dudit CaHillon

,

défendeurs : Et entre ledit Soullet , demandeur en Requefte du 4. Juillet aiicîic

an , & ledit Sonning défendeur. Vu par la Cour ladite Sentence dont c{l appel :

celle du 8. Mars x 680. obtenue par ledit Clerk par défaut contre ledit S('nn<ng ;

portant qu'itératif commandement lui feroit fait de comparoir au premi 1 jour

pardevant lefdits Confuls , autrement feroit procédé , ainfi que de railbn ; ce le du
6. Avril audit an, donnée contradiâoiremcnt entre lefdits Belot , dw-S.>nning

& Caftillon , par laquelle fans s'arrêter aux demandes & défcnfcs dudit Sonnmg ,

il auroit été condamné à payer à ladite Bellot la fomme de 8000. livres , coûte-

Buë en b lettre de Change , du 15. Avril i^79« ^^ payement de laquelle il feroit

contraint par corps , attendu ce dont il s'agilToit , aux intereUs du joar dt la < e-

inande,& aux dépens, & ce nonobftant les demandes dudit Sonniug, coniie

ledit Cailillon , qui en auroit été déchargé avec adjudication de dépens ; ceiks

de deujiSentences derenvoy définitive & de réception de caution defdus jouis 24. lîtarl
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Bci6. Avril 1(^8 o. & cdie du 8. Juin de ladite année , qui auroie condamna Id«

ditSonning à payer audit Cleric û (bmirte de 3000. livres, avec l'intereft fui-

vant l'Ordonnance, 2 quoi il feroit contraint par corps par provifion, en don-

nant caution par ledit Clerk, & au dépens ; & l'autre , par laquelle icelui SoA-

ning aurait été condamné par corps à payer audit Soullet la fomme de loaoo.
livres & les interefts , à raiion de 1 Ordemiance , & ce ipar provifion , en baillanc

caution par hedit Soullet , & aux dépens ; ladite Kequelte du 1 1. Avril 1 680. &
demande dudit Sonning , à ce que l'Arreft qui intervicndroit fût déclaré commun
avec ledit Caftillon , Livet & Clerk , quiferoient condamnez folidaireftient & par
corps , à rendre audit Sonning les billets de Change par lui donnez audit CaftiU

Ion «montant à ; 1 000 • livres , aux oiFres qu'il leur fait de leur rendre de pa^

reils billets du nommé Martin , pour pareille femme de 3 s o o o . livres , & aux dé*

pens de rinftance. Atred du 9. Avril i($8o. par lequel fur les appellations les

Parties auroient été appointées au Confeil , & fur les demandes en droit & joint.

Caufes d'appel du zj. dudit mois d'Acu^:. Réponfes dudit Clerk & Caftillon

,

des 10. Décembre 1680.& 2p. Mars 168 i>êcR.equefl:e de ladite Belot &Soul-
let , des 1 6. Novembre 1681. employées pour réponfes. ProdiiAions defdits Son-

ning , Clerk , Belot , Caftillon. Contredits defdits Clerk , Caftillon , des j i

.

Mars& 16. May audit an 168 1 . Requcfte dudit Sonning , des ;. Février & 3.
May de la même année , & de ladite Belot,du i o. du mois de Février & 2 1 . Juil-

let fuivant , employées pour contredits. Autre Requefte d'icelle Belot , em-
ployée pour falvations. Sommations de fournir de réponfes aux caufes d'appel ,

& produire par ledit Livet la Rcquefté du a. Juillet 1 68o. à ce que ledit Soullet

fût reçu oppofantà l'exécution de l'Arreft du 2. dudit mois , faifant droit fur

fon oppofition les. défenfes portées par ledit Arrreft , ledit Sonning condamné
aux dépens. Arrcft d'appointé du 8. Janvier dernier. Produôion dudit Soullet

fur le tout. Requefte dudit Sonning , de falvations à fes contredits. Lettre de
refcifîon obtenue en Chancellerie , le 23. JuiUet^i 68 1 . par ledit Sonning , con-

tre l'acceptation par lui faite des cinq billets de Change en queftion , dattez des

15.27. Mars & 1 5. Avril 1679. & à ce que les Parties fuflent remifes en pareil

état qu'elles étoient avant lefdits billets. Requefte d'icelui Sonning , du 24. du-
dit mois de Juillet , atîn d'entérinement défaites lettres , fur laquelle il auroit

employée ce qu'il avoit écrit & produit pour écritures & production , aufquelles

lettres lefdits Clerk , Alvarés , Soullet & Caftillon fourniroient de défenfes , 6c

produiroient. Requefte defdits Belot, Soullet & Caftillon, des 26. 29. &der^
nier du même mois de Juillet , employée pour défenfes & écritures. Sommation
d'en fournir Se produire par ledit Alvarés. Deux produâions nouvelles; l'une

dudit Sonning , par Requefte du 5 . dudit mois de Juillet 1 68 1 . contre ledit Soul«

let > & l'autre de ladite Fclot, du 3 1. du même mois contre ledit Sonning. Re-
quefte d'iceux Sonning & Soullet, des 5.8. & 9. Juillet j employées pour con^
trcdits. Arreftdu 5. Aouft audit an , par lequel entr'autres chofes avant faire

droit entre ledit Sonning , Belot , Soullet & Alvarés , auroit été ordonné que
cinq Ncgocians de Paris , dont les Kirties conviendront pardevant M. Philippe

Gcnoud , Confeiller Rapporteur de l'Inftance , feroientoUis par ledit Confeiller

i\Xi l'ufage des Artitcles IX. XXUL XXV. & XXVL du Titre V. de l'Or-

donnance de 1 6 7 3 . à l'efiet dequoi l'Inftance feroit mifeen leurs mains-^ pour

Içur avi^ vu & rapporté , être ordonné ce que de raifon i
dépens refervez. Qua^

trc
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\tt AffefH ddnneï en exécutiez du ^fri^céffèhtt ièferéMiér.lb f.S^fên^aè
la li^frié année itfSi. qui atnibtt rtbmtné pbbr donner ledita^*!) Jilh HeirîJD^

;

N. te Cotftèux, raihé Ragaterinb, Vafi^^eU sieVi^èu^tyl^egôt^iisIPàrls;
le (ècond le i o . Janvier derhter , dé hoiïiinattoh defdits Hérihic j & VtYiéut , dét
perfbniies de Rôuffèlirt , demetfraht rtfS ï'iâtrié^e le Maître i

demeurant rue Beaubou^ , pour donner ledit avis ; le(Hits Yangaugd , lé C6uteux,
6c Raguienne ; le troifiéme , le 6. Février stufli dernier , qui avoit nommé

Croifet , au(n Kegociant à Patis , au lieu de le M»tré , demeurant
rue des Arcisj puis au Heu duait Je Maître, demeurant rue Beauboug; le cin-

quième , le 3,7. dudit mois de Février , quiauroit du confentement dudit de Son-
ning ordonné que ledit Croifet demeurérôk nctariïé , & donneroit fon avis con-
jointement avec les autres quatre Negocians; l'avis donné par lefdits le Coû-
teux , Raguiehne , Vangaugèl , Rotiflllin & Croifet , eh éxécQtibh dèrdits Arr
refts le 13. May dernier. Arreft du 1 z. Juin fuivant , portant que ledit avis feroit

Joint à rinftance au Jugeihcrit, de laquelle il fèroit paffé oinrc. ReqUefte dudit
de Sotininà , dû a. Juillet dernitï' employée pour cdntfcdits cotitré ledit ayii

de fa pfotta(5lion nouvelle contre ledit S6iillét & Bclot par ladite Requefte. Re-
quefte de ladite Belot , du 14. dudit mois de Juillet , d'emploi pour i-éoonfes U
téntredit^, Sommation de fournir de contredits par ledit SonninâJ". Arreft du 14.
du même mois de Juillet , par laquelle ledit Soùllet âutoit été débouté de fort

èppoiîtion à l'éxecution de l'Ordoninnèe de permiffibn de s'iiifcrireeh faux : op-
pofée ad bas de la Requefte dudit Sorthmg èdij.éi fàifant droit fur telle dfe W-
ëité Belot, rinftance dorit étoit quéftion diqbiht l Ion égÉi:d,'&pîriré outré
au Jugemefit fepârémcnt. Défaut fatite de cdmpaifoir , obtenu le ià. May iStii,
par led. de Sonriing demandeur en lad. Requefte du ^ Cr. hitW i^6 . fuiValnt l'Ex-

ploit dudit jour contre ledit Live't défendeur. La déniafidé fur lé p^fit dudit cFéfiut.

Ladite Requefte duditdé^ni^ing, du8. Juin dernier, eh ce àu'éh lui adjWgeari^

k pfofit d'icélui défaut , il fiit oMohrtéqtre cothpettfirtîon feiroit wité dé tr6is lettre^

de Change que ledit Lhret lui avoit mifés ehtrè léi maitiy'dé ro ©yô , fivréi ,^0o6t
livres ,& autres 8000. liv. & qu'il deVcrit recevoir dtt^it Màfhirt ItXèttn échéanceîi,

avec trois autres lettres de Change de pareille fbràittfc , apnirtetiaiiSt aiidit Lî-

vet, & léfquelles ledit Sonnine n avoit acceptéey que pour coHes que ledit Livct
lui avoit données à recevoir midit Martin fur fes cndoffcmrtJts , aux offres qu'it

ftifoit de rendre audit Livdt, ou audit SouUet, AlVarès Si BelOt, chacun à
fon égîaMS léfdites trois lettres dé Change qui diivoient êtreacquhitées par ledit

Mai'tin , en lui remettant fés autres dont 't\s étoieht pottbursduiiflt Livét, con-
damné aux dépens; fui* laquelle RequeftC anroit étédbtirtéï^éatrdttSbhning,

de ce qu'il l'avoit employée pour écritures & jirodù^iofts fut fa deHi'ande , à^li-

«Juellé les autres Parties foumiroient de déferiftfï, tk produirôient. Softimatio/lf

de fatisfaire à ladite Ordonnance par ledit Livtt , SouUet & Beilot. Requcfti^

de ladite Belot, du 15. dUdit mois de Juin, employée pour défenfes & pro-

dudion. Atreft du .759. Juillet dernier , de jondion dudit aéfalit à-l'Inftânçe potiï'

y être fait droit. Requefte dudit Sônnmg du 19-. Aouft,ffervant d'emploi pOûi'

plus ample conteftation contre ladite Belot. Oiiy le Rapport du Confeiller au-

ï^ucl rinftance étoit diftribuée : Tout confidere , L A COUR met l'appella-

tion de la Sentence du 6. Avril 1680. & ce dont a été appelle au néant , émen-
dant, décharge ledit de Sonning des condamnations portées par ladite Sentence «

jQmt.ll, Oo
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jrpa AVIS POnU LE COMMERCE.
déclare le défaut bien obtenu. Et adjugeant le profit , ayant égard aux defflân^d

idudit de Sonning , des 1 1. Avril 1 680. & 8. Juin dernier ; Ordonne que la lettre

de Change de la (bmme de 8000. livres , du i 5. Avril 1679. étant es mains de

]ad.Belot,demeurera compenfée avec une autre lettre de Change â" pareille femme
dûë par ledit Manin audit de Sonning , qui l'a eue dudit Livet ; ce ùv^m condamne

icelle Belot à rendre audit Sonning ladite lettre de Change du 1 5. Avril , en lui

remettant celle dudit Martin : condamne ladite Belot aux dépens des caufes prin^

cipales & d'appel faite contr'elle , & ledit Livet en ceux dudit défaut , & de ce

ijui s'en eft enluivi. Fait en Parlement le prçmier Septembre 1682.

Av E B. T I s s E M EN T«

Il faut remarquer que les lettres de Change , defquelles il efl; parlé dans U
Requefie & Arreft cy-delfus , avoient été faites & conçues à Paris dans le ca-

binet , & qu'elles avoient été tirées de Rouen fur Paris , comme (î les tireurs

euffent été domiciliez & demeurans en ladite ville de Rouen ; & que par un abus

très-préjudiciable au Public^ cela fe pratique aufll non feulement par les Mar*
chanas & Negocians de Paris, mais encore par quelques Gens^ d'affaires, & pliN

fieurs perfonnes d'autres conditions. Car bien fouvent un homme d'affaires ou un
Négociant qui prêtera fon argent à un Gentilhomme ou à un autre peribnne

d'autre profedlon que celle du commerce , fait tirer une lettre de Change par

un Laquais , ou autre perfonne de néant , d'une Ville du Royaume ou des Pays
Étrangers fur Pari$, payable à celui qui emprunte, qui met enfuite fon ordre

au dos de cette lettre de Change au profit de celui qui prête , & cela pour avoir

la contrainte par corps contre le Gentilhomme ; d'auunt qu'en matière de let>

très de Change toutes fortes de perfonnes font contraignables par corps fuivant

l'Ordonnance de 167^. Plufieurs plaintes de ces abus ayant été portées à Mon-
fieur le Camus Lieutenant Civil , il auroit renduT une Ordonnance le 1 4. AouH:
1680. fut les remontrances à lui faites par Monfieur le Procureur du Roy , par

laquelle il fait défenfes à toutes perfonnes de faire fauffement fabriquer des let-

tres de Change , de les faire datter des Villes Se lieux où elles n'ont point été fai-

tes , & de les faire {igner fauffement de noms de tireurs & d'endoffeurs , & aux
Agens de Change de les négocier ou faire négocier , & à toutes perfonnes de
les accepter fur le$ peines portées par les Ordonnances contre les fauffaires ; auf*

quels Agens de Banque efb enjoint de donner avis au Procureur du Roy def.

dites fauffetez , pour être à fa diligence procédé contre les coupables , fuivant la

rigueur des Ordonnances : Et à cet «ffet que ladite Ordonnance fera lûë, publiée

& affichée où befoin fera , ù fignifiée aux Ageos de Change & Banque ,& aux Maî-
tres & Gardes des Marchands , & exécutée nonobftant oppofitions ou appellations

quelconques & fans préjudice d'icelles.

Et d'autant qu'il eft important pour la manutention du commerce des lettres de
Change , que le Public ait connoiffance de cette Ordonnance ,

j'ay cftimé qu'il

((toit necemire de la rapporter en cet endroitt

m
«:.'";
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DE PARLE ROY,
MONSIEUR LE PREVOST DE PARIS*

OU MONSIEUR LE LIEUTENANT CIVIL;

SUr ce qui Nous a été remontré par le Procureur du Roy > qu'encore que

par l'Ordonnance du mois de Mars 1675. Sa Majefté ait apporté tous fes

foins pour rétablir le Commerce & faire en forte que la bonne foi en fût

l'appui & le foutien ; il a néanmoins reconnu par pludeurs inftruûions qui fo

font faites pardevant Nous , que par un abus qui lui efl: entièrement oppc^fé «

la plus grande partie des lettres de Change qui fe négocient fur la Place »

font pleines de faufletez qui font commifes par les acceptans , lefquelles d^ns

leurs cabinets font faire par leurs Laquais & autres Domeftiques des lettres

de Changé, comme fi elles étoient faites à Lyon, RoUen, & autres Villes,

par des Marchands ou autres Negocians, qui n'ont jamais été dans lefdites

Villes, & dont ils font figner fauiTement le npm par leurfdits Laquais ot|

Domeftiques , & pour abufer encore davantage le Public , ils font fauflement

remplir & figner des ordres par les mêmes Domeftiques, des noms de f^r-

fonnes qui n'ont jamais été , s'efïorçans de perfuader que la feule acceptation

eft fuffilante pour les mettre dans la bonne foi : De forte que lors que les por-;

teurs defdites lettres de Change veulent faire leurs diligences contre les tireurs

ou endolfeurs , prometteurs & accepteurs , lefquels font folidairement refponra-

blés & débiteurs d'icelles, fuivant les Articles XIL XIIL XVL XVIL & XXXIII.

de fOrdonnance .du mois de M^rs j^yj.jl fe trouve que lorfque l'acceptet^f:

n'eft pas bien dans fes affaires , il eft impoftlble au porteur de faire des diji-

gences contre les tireurs , endolfeurs ou prometteurs , dont le nom & la demeure

font inconnus dans les Villes d'où lefdites lettres font dattées. Ce qui a donpé

lieu à plufieurs Décrets qui ont été décernez depuis peu : Et comme cet abus

pourroit s'augmenter 8*il étoit autorifé par le filence , à préfent qu'il eft connu

,

rcqueroit être fur ce pourvu. NOUS ayant égard au requifitoire du Procu-

. rcur du Roy , faifons défenfcs à toutes perfonnes de faire fautfement fabriquer

des lettres de Change , de les faire datter des Villes & Lieux où elles ont été

faites, & de les faire figner fauflement de noms de tireurs & cndofleurs, &
aux Agens de Change de les négocier ou faire négocier, & atomes perfonnes

de les accepter fur les peines portées par les Ordonnances contre les Fauflairés^

aufqucls Agens de Change & Banque enjoignons de donner avis inceflammcni

au Procureur du Roy defdites faufletez, pour être à fa diligence procédé con-'

trc les coupables, uiivant la rigueur des Ordonnances. Et à cet effet, la pre-'

fente Ordonnance fera lue , publiée ^ afhchée où befoin fera ; & fignifîée

aux Agens de Change & Banque , & aux Maîtres & Gardes des Corps des

Marchands, & çxecuiée nonobftant oppofitions ou appellations quelc<Miqu€l

>

& fans préjudice d'icelks : ce fut fait & donné p4r Mejpre fean le camus

,
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«Kr94/ief« CcttfttlUr du Héy en tous ftt Confeils , Maint dts ^Requefits «n/T

Hein de fin Hitely & lÀeutenant Civil de la Ville, Vrtvofté& Vifomté de tarir»

U Uemedj I4. Aoufi lâ^o^Siigné, LE CAMUS, D£ RIANTZ, &
GAUDxov,.Crefiger.

Liï, tu^lt/e ^, sSchée ^ fin d( Trompe ^ tty f^hlis , fer moy Mârt'-^

Antoinf f^fk^tr « fitr$ Criiut ndin^irf du Rfy , eu U Ville, Prevofté& Vitemté

de taris , a (e faire , attomfagni de périme Tronffon , furé Trompette du Roy , &
de deux aftfres tiomfitte* , 1% Samfdff fifitiémeSeptetn^remHMffiis fii4tie~vingf

Signé, PASQJ3IER.

P A R E R E X X X V 1 1 1.

I. si les fuge & Confuls peuvent débouter un Uegoeiant de fa demande en renvoi

fardevant le Prevofi de P^ris, & le tondamner a payer fin billet, au préjudice

d'une Infiance pendante pardevant le Prevofi de Paris , pour raifin de ce même
billet 'y & fi ce billet appartient )l ce Négociant ou a l'Agent de Banque , a qui

iÇ l'ayoit confié pour le négocier ?

sJI* Si un Agent de Banque peut donner en payement à fin treanàer un billet que

lui a été confié pour négocier , & fi
celui qui le lui a confié peut le revendiquer

es mains d'un tiers f

m. Si un porteur de lettre de change peut retourner en garantie fur celui qui s
faffé l'ordre )i fin profit avant que de l'avoir fait protefier , & lui avoir fait

' - dénoncer le protefi.

ly* Si un Agent de. Banque peut, trois jours avant fa faillite ouverte, donner

des billets en payement à l'un de fis créanciers au préjudice des autres ; ou fi
(e créancier peut être contraint de les rapporter ïk la maffe pour entrer en conr

tributton.

MEMOIRE POUR CONSULTER.

IL y a .coQteibtion pendante au Parlement de Paris , entre Antoine Chardin y

Marchand ï Paris , appellant d'une Sentence des Juge & Confuls de cette ville

de Paris , du 30. Juillet 1 68 1 . d'une part ; François Berger , au profit duquel eft

rendu ladite Sentence , intimé d'autre : Et encore entre ledit Chardin , demau'»

^£ur en deux Requcftes , d'une part : Et Charles Durand , Agent de Banque
& de Change, René le Long, Marchand à Paris, & Henry Barchault fon gen>

dre , Défendeurs d'autre ; pour raii'çn d'un biU<!t de 6 2 o o. livres , donné à négocier

avidit Durand par Chardin.

'.;
' '-' '

• ' Le F-A 1 T. :

. •

«

Chardin ayant befoin d'argent , le premier Mars 1 68 x . fait un billet de 6 2 o*

.'

'



livre») liaya^le au p«vteur a» 1 5. juUUt fuivant , valeuf rccft< comptaot de Dû-
' nnd , laquelle valeur n'étoit feulement qu'unç fiftipn pour dosner lieu i la fortn«

iii)4it bJUet pour le piouv<ùrnegQcier*

Le X % • dudit mois de Mara , Chardin met le billet es mains de Durand , Agent
de Banque & de Change , pour U négocier »& enTuite lui en donner l'aient t en

«as qu'il fût négocié par Durand.

A î'inflfant même Durand fait un écrit , par lequel il reconnoSt que Chardin lui a
mis en nuùn ledit hillet pour le négocier , lequel bfillet U promet lui rendre , ou lui

en donner la valei^r à ladéduâion du Change.
Le 18. dudit mois de Mars x68l. Durand donne le billet de 6% 00, livres

de Chardin au fieur Barchault t avec une autre de toi q. livres fur Stoupes , paya-

^e à la fin de May fuivant , & à même temps Barchault par écrit ligné de fa

ihain , reconnoit que Durand lui a mis ledit jour en main lefdits deux billets ,

montans à 8280. livres, de laquelle Tomme il promet lui tenir compte f'^r des

lettres de Change , qu il dit que Durand lui a fournies pour Lyon ,' payables

en payement des R.ois de ladite année i68x.defquelles (à ce qu'il dit ( partie

étoit déjà retournée à proteft ; au dos duquel billet Durand met fa iîgtmuxe en
blanc.

Enfuite Barchault y mit : Plus , ledit fitur m'a fourni en quatre lettres ; fçd*
nfiirune de £000. livres , l'autre de 1000. livres , la twftéme de 2400 livres

,

C^ la quatrième de 1900. livres', le t»ut montant à lafomme de 7300. livres.

de laquelle il promet encore en tenir compte à Durand » fur le retour des lettres

proteftées à Lyon.
Le i'9. dudit mois Durand s'abfente , & le l'endemain lo. on appofe le fcellé

en fa maifon fur fes effets , ce qui a donné lieu à fa faillite.

Le 18. Juillet 1681. Chardin fait donner aflignation à Durand , pour compa-
roir dans trois jours en la Chambre Civile de l'ancien Châtelet, pour ^e voir

condamner à lui fournir la valeur de 6ioe. livres, finon de lui rendre ledit

billet.

Ledit X 9. dudit mois Chardin en vertu de l'Ordonnance , étant au bas d'une Re~

Suefte par lui prefentée à Moniteur le Lieutenant Civil , fait donner affignation à

)urana, pour comparoir en l'Hôtel dudit fieur Lieutenant Civil, pour reconnoître

fon recepiilé dudit jour xi.Mars 1681. à laquelle aflignation Durand n'ayant

point comparu , fon recepiffé auroit été tenu pour reconnu , écrit & (igné de (à

main , comme il appert par le procès verbal dudit fieur Lieutenant Civil, du 2x.
dudit naoifs de Juillet , fignifie à Durand le 14. dudit mois.

Le même jour 24. Juillet 168 1. Barchault palTe un ordre au-deSus de la figna-

ture en blanc de Durand, qu'il antidatte du ii. Mars 168 1. porunt: Payei:.

X l'ordre de Monfteur Henry Bartbault , pour valeur rejùë eu argent (emptant

ijiditfieur.

A même temps Barchault ponr dépayfer l'a£faire , paife fon ordre qu'il anti«

datte du 1 1 . Avril 1 68 1 . qui porte : Payez, a l'ordre de Monfteur René le Long valeur

reçue duditfieur en deniers tomftans ; lequel le Long eft beau-pere de Barchault

,

ce qu'il convient de remarquer.

Ledit jour 14. Juillet i68i.par Exploit de Clamure , Sergent si Verge au Châ-
telet de Paris , Barchault fous le nom de le Long fon beau-pere , fait faire

ine fommation à Chardin de payer 6ioo. Uvxes contenues en fon billet, fie

O o iij
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au refus déclare que le Long rendra ledit billet à qui il appartiendra à Paris »- ladite^'-

ibmme à change& rechange.

Pour juftifîer du contenu audit Exploit * le Sergent laifle copie à Chardin » tant

dudit billet que des ordres paflez au dos d'icelui t Sçavoir»de l'ordre palTé au-deflus

de iîgnature de Durand au profit de Barchault , & aie celui paffé par ledit Barchault

au profit de le Lxmg Ton beau-pere , tous deux antidattez i comme dit eft : Ce qu'il

eA important de remarquer , comme il a déjà été dit.

Après cette fommation. faite à Chardin , fous le nom de le Long , Barchault

fait mettre un ordre par le Long au profit de François Berger Ton beau-frere«

qu'il antidatte du même jour 1 1. Avril, portant valeur reçue dudit Berger en
deniers comptans. Et le vingt- fixiémedudit mois de Juillet, Berger fait aifî«'

gner Chardin pardevant les Juge & Confuls , pour fe voir condamner à lui

payer la fomme de (S z o o. livres contenue audit bilkt ; & pour juftifier fa ideman-

de , lui fait donner copie dudit billet & des trois ordres pafTez au dos d'icelui:^

fçavoir, de celui de Durand, au profit de Barchault, antidatté du il. Mars
X 68 1 . de celui dudit Barchault , au profit de le Long ion beau-frere , antidatté'

du II. Avril, & de celui de le Long , au profit dudit Berger auflî fon gendre,

& beau-frere de Barchault , antidatté du même jour i x. Avril : Ce qu'il faut ea<

core obferver.

A laquelle aflignation Chardin auroit comparu ; & comme il y avoit Inftance

au Châcelet entre lui & Durand, pour la reftitution dudit billet de 62oo.ii<'

vres , il auroit demandé aufdits Juge & Confuls le renvoi de la caufc au Châ-'
telet , duquel renvoi il auroit été débouté par Sentence du 30.' dudit mois do
Juillet , & ordonné qu'il défcndroit ; & ledit Chardin n'ayant pas voulu fe dé«

fendre , auroit été condamné à payer à Berger ladite fomme ae 6200. livres^'

contenue audit billet.
-^

Chardin auroit prefenté fa Requefte au Parlement , fur laquelle feroit intervenu

Arrefl: le premier Aouft 1 6 8 1 . par lequel la Cour l'auroit reçu appellant de ladite

Sentence de débouté de renvoi, tenu pour bien relevé; ordonné que fur l'appel

les Parties auroient audience au premier jour : Cependant défenfes d'exécuter la- ,

dite Sentence de débouté de renvoi & de condamnation , lequel Arreft auroit été
'

fignifié à Berger le 4. dudit mois d'AouA.
Berger auroit prefenté Requefte à la Cour le 5. dudit mois d'Aouft, pour être

reçu Dppofant à l'exécution du fufdit Arreft;fur laquelle feroit intervenu Arreft con-

iradiâoire le 9. dudit mois d'Aouft , quijoint l'oppofition de Berger à l'appel, en
donnant par Chardin caution. -

Charain à prefenté fa Requefte le &. Décembre 1 68 1 . tendant à ce qu'il plût |
ladite Cour lui permettre de faire affigner en la Cour Durand & Barchault , en fom-

mation de l'appel par lui interjette de ladite Sentence des Juge & Confuls, dudic

jour 5 o. Juillet 1 68 1 . à ce qu'ils fulfcnt tenus de fe joindre avec lui pour faire in-,

firmer ladite Sentence , & faire débouter Berger de fa demande , linon à acquitte^

Chardin de l'événement dudit appel.

Et le 3. dudit mois ladite Requefte auroit été fignifiée à Durand & à Barchault ^

Avec aflignation à comparoir en la Cour dans huitaine , pour procéder fur icelle

Requefte.

Le 20. dudit mois de Décembre 1681. Durand fournit de défenfes contre la

demande d« Chardin} mentionnée enU fufditc Requefte, qui porte que par 1^^

mis
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IPeconnoifTanCede lui Durand, dont lui a été donné copie. H {Mifolt ((U'îl lui a été

misés mains un billet de 6zo Délivres par Chardin pour le négocier, & enfuite

Vii en payer la valeur. Mais comme le même, billet a été le 1 8. Mars 1681. par
Jui^difporé es mains de Barchault , fans en avoir reçu aucune valeur, dont il a une
reconnoiflance dudit Barchault ; ledit Chardin doit s'adrefler à lui , & lui deman-
der la reftitutiondudit billet, & non à lui Durand, qui en conféquence foûtient

devoir £tre renvoyé abfousde la demande de Chardin.
JEt pour juftiher ce quedelTus , Durand a baillé copie à Chardin de la recon-

noiflànce dudit Barchault , qu'il lui avoit donné le 18. Mars 1681. qui porte ces

mots: fe reconnQts que M. Durand m'4 mis ce )ourd'hui en mains deux billets i fça~
voir 6 loo» livres fur M. Chardin , payables au i <} . fuillet prbcbain , 2080. livres

furStoupe , payables i la fin de May prochain, uvenant lefaites deuxfommes à 8280.
livres , de laquelleje lui pendrai compte furies lettres de change qu'il m'a fournies pour

Lyon, payementdesRois. ( C'eft-à-dire payables aufdits payemens) defquettes font

déjà retournées partie à proteft.

Enfuite eft écrit : Plus ledit fieur Durand m'afourni quatre lettres , une de zo 00 *

livres t l'autre de 1000. livres, la troifiéme de 1400. livres , la quatrième de

1900. livres ', fomme j 100. livres , de laquelle)e lui en tiendrai compte fur le re-

tour des lettres protefiées de Lyon.

Pendant que toutes ces procédures fe faifoient, tant au Chàtelet de Paris,

qu'au Parlement, Bercer fe feroit avifé le %6. Novembre 1 68 1 . de faire informer

& obtenir décret de prife do corps contre Chardin, prétendant qu'il s'étoit abfen-

té ; & il auroit encore depuis fait informer , tant contre ledit Chardin que contre

Caftillon , pardevant le Commi0*aire Hocquart.
Chardin pour fe parer de cette injufte pourfuite, auroit prefenté fa Requête à

la Cour, fur laquelle feroit intervenu Arr£t le i6. Février 1682. par lequel b
Cour l'a reçu appellant, & ordonné que fur l'appel les Parties auroient audience

au premier jour. Cependant défenfes de pafler outre , & faire pourfuite ailleurs

qu'en la Cour , mettre les décrets de prifes de corps à exécution , ni d'attenter à la

perfonne & biens de Chardin, en baillant par lui caution reçue avec les Parties

,

pardevant le Confeiller Rapporteur dudit Arrêt , de fe reprefenter au jour de l'Au-

dience.

Le 10. Mars 168 2. Chardin a fait interroger fur faits & anicles Barchault par

Je Commiflaire Gallerand , & le 1 9. dudit mois il y a encore été ime féconde fois

interrogé fur autres faits & articles.

Le 4. Avril 168 2. Berger aaufli été interrogé fur faits & articles par le même.
CommiiTaire.

Lefdits Barchaulf & Berger n'ont pas voulu répondre catégoriquement fur la

plupart defdits faits & articles
,
quoiqu'ils ayent été interpellez plufîeurs fois

de ce faire fuivant l'Ordonnance ; & les réponfes qu'ils ont faites fur quelques

autres, ne font pas véritables, comme il eftjuftifiéparles pièces (ignées de leur

main.

Le 2. May 1682. Chalois, Procureur de Chardin, a fait (îgnifier à Neret,

Procureur de Berger & Barchault , «ne Requête verbale pour venir plaider aii

premier jour, à ce qu'il fût dit , qu'à faute par lefdits Berger & Barchault d'avoir

répondu catégoriquement fur lefdits £m Si articles r i}s demeureront pour avérez

jBc confeOèz.

I M- Il
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Le 4. dUlthiBôii 4e "hâtif, NeretProcureur, fait fignifier un AAe k ChllAif

Procttreur de Clurdm * par lequel il protefte de nullité de ladite Requête verl

baie ac Aâe à lui iignifie comme ProQureur de Berger & Barchault) attend»

qu'au moyen de rappel interjette par Chardin , & Arreft de défenfe par

lui obtenu , il a rliMu toutes les pièces à fes Parties pour porter au Par-

lement.

Il y a un Arrêt du Parlement du 17. Juin itfSi. rendtt entre Chardin > ap«

pellant de ladite Sentence des Juge te Cormils t du 3 o. Juillet 1 68 1 . 8e die la per-

milfion d'informer , information » & du décret de prife de corps décerné par Mon-
iieur le Lieutenant Civil de l'ancien Ch&telet de Paris , d'une part } Berger inti-

mé , d'autre. Et encore entre Chardin , demandeur en deux Hequêtes des t. De^
ccmbre 1 6 7 1 . fie 3 o . May 1 68 1. d'une part 1 & Durand , le Long 6c Blfchautt »

défendeurs d'autre ^ par lequel Arrêt la Cour fur l'appeiappôimâ les Parties au
Coafeil, & fur la demande en droit & joint.

Et comme ledit Chardin doit fournir fes Griefs St moyens d'appel de k Senten"**

ce contre lui renduif par les Juge 8c ConAib le } o. JuiUet ! 66 1 . qui le déboute du
renvoy par lui requis au Châtelet , 8e qui le condamne à payer à Berger 6 1o . ti<

vres contenues au billet dudit Chardin , pour raifon duquel il y avoit Inflaitce pen«
dante au Ch&telet entre lui 8e Durand , pour la reditution dudit billet. 11 demander
avis s'il eft bien fondé en fon appel par lui interjette de ladite Sentence f Se fi lo

billet qu'il a donné à Durand pour négocier » lui doit être rendu ^ Et pottf

cela il prie le Confeil de vouloir dire les moyens convenables pour foAienir fon ap-
pel 8e fes demandes.

Le foufligné oui a pris lecture du prêtent Mémoire , it de toutes les pièces y'

mentionnées , cftime que ledit fieur Chardin eft bien fondé en l'appel paf lui in«

terjetté de ladite Sentence des Confuls de paris, du 3 o* Juillet t68 !• en la fdf
me 9c au fond.

BU lÀ FOR31S.
«i

Il elV confiant que Chardin e(l bien fbndé en (on appel par deux raifons.

La première , parce que Chardin avoit intenté fon aétion pardcvant le Prev6t
de Pans, ou fon LieuteniHit Civil , le 18. Juillet r68i. contre Dturand , Agent
de Banque Ôc de Change, pour fe voir condamner ^\\ii rendre 8e reftituer fon

billet de 6 zoo. livres, payable au porteur, qu'il lui avoit mis es mains le ii,<

Mars précèdent pour le négocier , ou pour lui en payer la valeur , comme ledit

Durand s'y étoit obligé par fon écrit dudit jour i a. Mars , èi. qu'il avoit été pro-

cédé pardevant le Lieutenant Civil , en reconnoiflance dudit ftrit , comme il pa-

roit par fon procès verbal du 14. dudit mois de Mars s 68 1 . ainfi la caufe étoit

liée au Châteiet.

La féconde , parce que les Agensde Banque & de Change font reçus en leurs

Offices par lePrevot deParis, ou fon Lieutenant Civil , comme Juge de Police,

Ainîiilala connoiffànce des affaires^ qui Concernent les fonAioVisdes Offices des

Agens de Banque 8e Change. De forte que s'agtflknt du fait de l'Office d'A»

Çent de Banque 8e Change de Durand , Charain ne pouvoit intenter fon ac-

tion contre Purapd , que pardevant le Prévôt de Paris 1 ou fon Lieutenant

Civil,

AinH



PAKEK^B, XMVm *91

Ainli

Abn CHpr^in tyant denaandé aux Juge 8c Confuls Ton ttnvoy pardevlnc
tèPrevoÀ de Paris , ou Ton Lieutenant Ctvfl, pour y procéder fur la demande k
lut &ice le %6. Mars i (S8 1 pardevant eux par Berger , porteur du billet de dloo.
livres en queftion. Lefdits Juge & Confuls ont mal jugé par leur Sentence du
) o. Juillet dont eft appel , d'avoir débouté Chardin de U demande en renvoy ^
& d'ordonner qu'il defendroit pardevant eux, &'de l'avoir condamné â payer
à Berger les 6 ) o o. livres contenues au billet en quieftion , parce que les Juge Qc
Confuls dévoient déférer au dédinatoire requis par Chardin , & renvoyer les Par-r

ties au Ch&telet pour y procéder fur ladite demande de Berger > parce qu'ils étoienc

Juges incompetans pour connoître de cette affaire ; cela éunt confoxme i l'Ar-

ticle XIV. du Titre XII. de l'Ordonnance du mois de Mars 1^73. qui porte à

^e lefdits f«gt & Confuls ftnnt ttnus , fi U (ontuiffanee m Itur âpfâttient

fds, de déférer âu décUuâtme , k l'éppel de compétente , k U prife k partie ,

& dU renvoi/. Or la compétence de l'afTairc dont il s'agit ne leur appartient

point, mais feulemeni: au Lieutenant Civil , pour les raiK>ns qui viennent d'être

dites , & partant aux termes de l'Ordonnance ils ont mal jugé par la Sentence

dont eft appel.

il t; JF O N O.

Chardin eft bien fondé en fon appel , parce que le billet de <(zoo* livres en
queftion n'appartient point à Berger , mais bien audit Chardin.^n effet, il eft

confiant dans le fait contenu au Mémoire cv-deffus, & par les Pièces y énoncées:.
Premièrement , que ce billet a été baille par Chardin à Durand , Agent de
Banque & Change , pour le négocier & en faire de l'argent , Se le donner à
Chardin , à la referve du Change. Ainfi il n'ap{>artenoit point 2 Durand.

: Secondement , que Durand n'a point négocié ce billet à Barchault p«ur en
avoir de l'argent pour Chardin ; mais il paroît feulement que,le i8.Maj-s 168 1.

il lui a mis es mains ce billet peur lui tenir compte des <$ zoo. livres contenuë's

en icelui« fur des lettres de Change qu'il avoit fournies à Barchault pour Lyon

,

payables en payement des Rois , delqucUcs il prétendoit être venue partie à

protell. Barchault n'a donc point donné d'argent comptant à Durand pour la

valeur dudit billet le i z. duait mois de Mars , atnfi que porte l'ordre qu'on a mis
au-dcifus de la (îgnature en blanc de Durand ; & comme il a dit par fes répon-

fes aux interrogatoires qui lui ont été faits fur ce fujet , & comme il paroît en-

cote par les détenfes qu'a fournies Durand le zo. Décembre 1 68 1 . contre la de«

mande en fommation de Chardin , n'avoir re^û de Barchault aucune valeur du*
dit billet. Ainfi Barchault n'ayant point donné la valeur de ce billet en ar-«

gent comptant à Durand , ni aucune valeur , il ne lui a jamais appartenu.

Troifiemement , parce que Barchault a paffé fon ordre fur ledit billet au
profit de le Long fon beau-perc , le i x . Avril audit an , valeur re^ûë de lui en ar*

gent comptant.

Quatrièmement , parce que le Long par Exploit du za. Juillet audit an *

168 1. a fait fommer Chardin de lui payer le contenu audit billet, fînon qu'il

le rendroit à qui il appartiendroit , & qu'il prendroit la fomme à Paris à change

& rechange.

Cinquièmement , parce que le Long a paffé fon ordre fur ledit billet ledit

T^me II, P f
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jour 1

1

. Avril 1 68 1 . au profit de Berger fon gendre , & beau*frere de Barchanlt

,

valeur reçue de lui en deniers comptans. Cependant Bercer a dit par fon inteho*

Satoire qu'il avoit payé la valeur dudit billet à Barcnault , & Barchault a dit

ans fon fécond interrogatoire qu'il en avoit reçu la valeur de Berger. Ainfi on
voit que ces trois ordres font faux : partant on ne les doit conllderer en aucune

façon , & ledit billet doit être confideré tel' 8e comme il étoit , lorfque Char-
din l'a mis es mains de Durand pour le négocier ; & par confequent ledit billet

n'appartient point à Berger , mais bien à Chardin » auquel il doit être rendu.

Ainli il a été mal jugé par la Sentence dont eft appel.

Il faut obferver une chofe , qui eft que la Signature que Durand avoit mi{ê

en bl anc au dos du billet de Chardin , lorfqu'il l'a mis es mains de Barchault »

qui étoit le 1 8. Mars 1681. ne pouvoit fervir que d'aval, & non pas pour y
remplir un ordre ainfi qu'a fait Barchault , & qu'il aantidatté du 1 1. dudit mois.

( AvâI , c'eft-à-dire faire valoir , ) ainfi l'aval de Durand robligcoit,à faire va-

loir les 6%oo. livres mentionnées audit billet à Barchault , Ce de lui rendre cette

ibmme , en cas qu'il n'en fût point payé par Chardin. En effet , dans le com-
merce des billets payables au porteur , il n eft pas befoin que celui auquel appar-

tient un billet payable à ce porteur , falTe aucune ceifion au dos du billet au pro-

fit de la perfonne auquel il a été négocié , qui eft ce qu'opère un ordre qui eft

paffé au dos d'un billet , quand celui qui l'a fait l'a fait payable à ordre ; parce

qu'il fuffit feulement d'être porteur d'un billet payable au porteur , pour en re-

cevoir le payement de celui qui l'a fait. Ainfi cela préfupofé ^ l'on voit bien

Sue Barchault n'a rempli la fignature de Durand d'un ordre payable à fon pro-

t , que pour dépayfer l'affaire en paffant aufll fon ordre, ainfi qu il l'a fait au pro-

fit de le Long fon beau-père , & l'ordre de le Long au profit de Berger auffi (on

fendre 8e beau-frere de Barchault , pour fe faire payer par ce moyen fous le nom
e Berger fon beau-frere , du contenu audit billet par Chardin^ quoique Barchault

n'en eiu point donné la valeur à Durand.
Par tout ce qui a été dit dans le fait contenu au Mémoire cy-deffus , 8e par tou-

tes les pièces y énoncées , on voit vifiblement que les trois ordres paffcz au do9
dudit billet font faux.

Premièrement , à l'égard de l'ordre qui a été paffé au - deflus de la fîgna-

ture de Durand , qui eft au dos dudit billet en queftion , il y a deux
fauffetez.

La première , en ce que l'ordre porte que Durand a reçu en argent comptant
de Berchault les 6 200. livres contenues audit billet. Le contraire eft juftifié , pfe^

niierement par l'écrit de Barchault , du 18. Mars 1681. par lequel il reconnoît

que Durand lui a misés mainsledit jour deux billets ;fçavoir, 6 zoo. livres fur

Chardin, p^able au 15. Juillet fuivant, 8e l'autre de zo8o. livres fur Stoupe,

payable ï la fin du mois de May lors prochain , qui font enfemble 8 280. livres

,

de laquelle fomme il promet tenir compte à Durand fur les lettres de Change
qu'il lui a fournies pour Lyon payement des Rois , ( c'eft-à-dire payables dans

tes payemens des Kois , ) defquelles ( dit-il ) étoit déjà retournée partie à pro-

teft. Secondement, parce qu'a dit Durand par fes défenfes du 20. Décembre
168 1. qu'il avoit ledit jour 18. Mars dépofé es mains de Barchault ledit billet ,

fans en avoir reçu aucune valeur , fuivant fa reconnoilOfance dudit jour 18. Mars.

Qu>infi Chardin devojt $'a^re0er à 6iifcbauk pour U rejftùuÛQQ dudit biUet y
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'à« forte qu'il n'y a rien de mieux juftifié que cette preipiere faufleté dans ledit

ordre.

La féconde fauffeté eft dans la datte , parce que ledit ordre fe trouve datte du
II. Mars 1681. Le contraire eftjuftifié par l'écrit de Barchault, du 18. dudit*

mois , par lequel il reconnoit , corfime il a déjà été dit , que Durand lui « mis

ledit jour es mains ledit billet. Ainii Barchault a dcmc antidané le billet du 1 1.

dudit mois de Mars, qui font fix jours avant que Durand lui ait mts le billet

entre les mains ; ce qui voudroit dire que la fille feroit née devant la mère.

De forte que quand il n'y auroit que cette antidatte , l'ordre palTé au dos du
billet en queftion au-deflus de la fignature de Durand , eft nul de plein droit *

fuivant l'Article XXVL du Titre V. de l'Ordonnance de 167$. qui défend

d'antidatter les ordres à peine de faux. La peine de faux eft la nullité de l'ordre ;

& par confeqiient ledit ordre étant nul , il ne faut non plus le conlîderer que s'il'

n'avoit jamais été mis au-deflus de la fignature de Durand.

Secondement * à l'égard de l'ordre paifé par Barchault au dos dudit billet

le II. Avril i68i. au profit de René le Long fon beau-pere , il y a aulfideu]^

fauffetez.

La première , en ce que ledit ordre porte que Barchault a reçu la valeur du-
dit billet de le Long en argent compunt. Le contraire eft juuifié ; première-

ment , par la réponfe qu'a fait Barchault par fon premier interrogatoire du io«
Mars 168 2. qu'il a prêté pardevant le Commiffaire Galleran , furie quatrième ar-

ticle des bits à lui ngnifiez , qui porte , qu'il a négocié te billet âu frtfit de Berger ^

lequel lui en avait fâjé la valeur en argent comptant. Secondement , par la

réponfe faite par Berger dans l'interrogatoire qu'il a prêté pardevant ledit Corn-

milfaire Galleran, le 4. Avril i68i. fur le 9. artirki des faits à lui fignifiez,

quand il dit , qu'en confequence de Vendoffement dudit le long , lequel parti

demeure refponfable de la valeur dudit billet , en avait it( pajée comptant U
iialeur au commis de Barchault. Berger a encore répondu fur le 12. article

defdits faits , que c'était a ta prière de le Long , & en confequence de fon

endoffement qu'il en avait payé ta valeur comptant , comme il l'avoit dit cy-

devant.

Ainfi l'on voit par les réponfes qu'ont faites lefdites Barchault Sf Berger cy-

defîus alléguées , qu'il n'y a rien de plus faux que l'ordre paflé par Barchault au

profit de René le Long ; car il porte que ledit Barchault a reçu la valeur dudit

oillet de le Long en argent comptant. Et il dit fur le quatrième article des

faits fur lefquels il a été interroge , qu'il a négocié le billet au profit de Ber-

ger, lequel lui en a payé la valeur en argent comptant. Barchault a encore dit

fur le I 3. article des faits fur lefquels il a été interrogé dans fon fécond inter-

rogatoire du 19. dudit mois de Mars 1682.. qu'il eft vrai qu'il a négocié en pre^

tnierlieu dudit billet au profit de le Long fon beau-pere , quoique dam fon premier

interrogatoire il avait répondu qu'il t'avait négocié au^rofit du fieur Berger

fon beau-frere , & que la vérité était que c'eft dudit Berger qu'il en a reçu là

valeur en argent comptant. Or les contrarietez de réponfe qu'a faites ledit

Bïrcliault par fes interrogatoires , marquent d'autant plus la fauffeté de l'ordre

qu'il a paffe au profit de le Long , parce qu'il n'cft pas véritable qu'il ait reçu

la valeur dudit billet de le Long fon beau-pere , puifqu'il avoue lui-même

qui c'eft de Berger qu'il a reçu la valeur dudit billet , & puifque Berges

P p ij

1,1..

iMnii

{i'4. ;i:



I..'

i ,^<,'

mm ;

300 AVIS POUR ^E COMMERtE.
» dit qu'il en avoit payé la valeur en argent coanptam au Cofflfflls dodit Bftf-^-

chault.

La féconde lauCTeté cft dans la datte. Ledit ordre au profit de le Long eft

datte du 1 1. Avril i6%i. ijuoiqu'il n'y ait point de pièces qtti)uftifient que cet

ordre ait été antidatté dudit jour 18. Avru ; néanmoins la préfomption y eft

toute entière , & comme dans le même Aâe il y a une ftufleté , la préfom-*

Etion de Vantidatte doit pafler pour certaine. Quoiqu'il en foit , il fuffit que
I valeur reçue compunt de Barchault , de le Long , portée par ledit ordre ,

foit fàufle fK>ttr le rendre nul , ainfi ne doit -on pas avoir aucun égard gudit

ordre , de même que s'il n'avoit point été paiTé par Barchault au dos dudit

billet:

En troîfiéme lieu , ï l'égard de l'ordre qui Te trouve palTé au dos dudit bil-

let par le Long, au profit de Berger le 1 1. Avril 168 1.. il eft faux aufli-bien

3ue les deux autres , parce qu'il a été fait & antidatté dudit jour 1 1 . Avril ;

epuis le 24. Juillet 1681. cela cft juftifié; Premièrement, par l'Exploit fait à

Ciiardin par Clamure , Sergent à Verge au Châtelet de Paris , à la requefte

de René le Long , comme ayant l'ordre , dit-il , de Barchault , lequel 1 avoic

de Durand , par lequel il fomme Chardin de payer audit le Long les <$2 0o.
livres contenue's audit billet, ic au refus qu'il rendra ledit billet à qui il ap-

•partiendra, & qu'il prendra à Paris la fonnme à change & rechange. Seconde-

ment , par la copie dudit billet , qui a été laiifée à Chardin par ledit Clamure
Sergent , avec^ copie dudit Exploit , par laquelle copie dudit billet il paroic

qu'au dos d'iceluiil n'y avoit leulement que deux ordres ledit jour 24. Juil-

let 168 1. l'un qui avoit été mis & antidatté au-delTus de la (ignature de Du-
rand, du 12. Mars 1681. payable à l'ordre dudit Barchault, & l'autre palTé

en ces termes : Pdyex. À l'ordre de Monfieur nené le Long , valeur refâè dudit

fieur OH demers (omptans, k Paris te 11* Avril i6%i,fignéy Barchault. Ainii il eft

confiant que le 24. Juillet 1681. jour auquel l'Exploit a été fait à Chardin,

à la Requefte de le Long , il n'y avoit point d'ordre pafle au dos dudit billet par

le Long , au profit de Berger.

Et cependant le 26. dudit mois de Juillet, qui font deux jours après l'Ex-»

ploit fait à la requefte de le Long à Chardin , qui eft du 24. Charpentier ,

Sergent à Verge , fait un Exploit a Chardin à la requefte de Berger , ayant

l'ordre ( dit-il ) de le Long , qui l'avoit de Barchault , & ledit Barchault de
Durand ; par lequel Exploit il donne aflîgnation ï Chardin pour comparoir à
Lundy lors prochain pardevant les Juge & Confuls de Paris , pour fe voir con-
damner à lui|>ayerles 6200. livres contenues audit billet. Enfuite de copie
duquel Exploit laiiTée à Chardin par le Sergent , font copies dudit billet &
de trois ordres , étant enfuite les uns les autres ; le prenTier de Durand , paffé

au profit de Barchaul^ dktté du 1 2. Mars 168 1. Le fécond de Barchault , palfé

au profit de René leVbng, datte du ii. Avril fuivant; & le troifiéme de le

Long , paifé au profit de François Berger , valeur reçue de lui en deniers com*
ptans, aulTî datte du 11. Avril 1681.

Il n'y a jamais eu une fanffeté mieux prouvée que celle-là , parce qu'il eft cer-

tain que le 24. Juillet, jour auquel a été fait l'Exploit à Chardin par Clamure
Sergent à la requefte de le Long , n'y avoit au dos dudit billet que l'ordre

pafle au - deflus de la fignature en blanc de Durand , au pro&t de Barchaïut

}
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foi.
If tt. Mmi i^8i. & celuide Barchault pafTéduprofitdeleL^ng le ii. Avril

billet, pafTé oar le Long au profit de Berger, a été palTé de antidatté après coup
du II. Avril i68i> puifque ledit ordre n'étoitp^s au dos dudit billet le 14.de
Juillet audit an, jour auquel l'Exploita été donné à Chardin,, à la requête de
le Long. De forte que ledit ordre étant faux , eft nul de plein droit , fuivanc
l'Ordonnance de 1673. cy- devant alléguée, & partant on ne doit avoir Hbn
plus d'égard audit ordre que s'il n'avoit point été fait & paiOfé par ledit le Long,

Les trois ordres qui font au dos du billet en qucftion étant faux , comme
il vient d'être montré, il n'y a pas de doute que les chofcs demeurent en mémo
état qu'elles étoient au 18. Mars 1681. jour auquel Durand a mis es mains de
Barchault le billet de Chardin , comme il paroit par fon recepiffé dudit jour.
Cela préruppofé, toute cette affaire fe réduit àd<?ux (*^ofes. La première, eft

de fçavoir ii le billet en queftion apj artient à Duran^^ ou à Chardin. Et la fc"

conde, (i Durand a pu donner à Ba.' hault ledit billet à compte des lettres de
Change qu'il lui avoit fournies pour Lyon , payables en payement des Rois »
dont une partie étoit déjà retournée à protcI> , air - que porte ledit recepilfé de
Barchault.

A l'égard de la première , ce billet eft du premier ,A».r% i6%i, payable
au porteur , valeur reçue coniptuiu d';: Durand ; ainlt ^ on peut dire que ce
billet appartient à Durand , puifqu'il paroît avoir don; e 6&00. livres à Char-»

din; &le lî. du même mois Durand fait un '
;-«r, par lequel i> -connoit que

Chardin luy amis en main un billet de luy j^ayai le au porteur au i ). Juillec

i6%i. pour le négocier, lequel billet il promet lui rendre ou lui enuw^nner
la valeur ï h déduâion du change. Cela eft aflez nouveau & ne paro*; c: i

vrai-femblable. En eftet , pourquoi ce billet a-t-il demeuré es mains de Chardin
1 1. jours , puifqu'aux termes qu'il efl: conçu , il doit appartenir à Durand ? Et
pourquoi lui donne-t-il au bout de douze jours ce billet à négocier , pour en
faire de l'argent pour luy être baillé par ledit ^'^urand , à la réierve du change ?

D'un autre cote, fi ce billet appartient à Durana, & qu'il en ait donné la valeur

à Chardin , comme porte ledit billet , pourquoi reconnoît-il par fon écrit que
Chardin lui a mis ce billet es mains pour le négocier? Et pourquoi lui promet > il

de le lui rendre , ou de lui en ddnner la valeur ? Cela ne paroit pas non plus vrai-

femblable. En effet, il n'y a nulle apparence que Durand en eût ufé de la forte,

s'il avoit donné à Chardin lavaki r^ccc billet, & s'il lui eût appartenu. Ainfi

tout cela paroit myfterieux : c«.^ dant Barchault en peut tirer avantage. Se

dire que Chardin ne peut revendiquer ledit billet, puifque c'cil lui qui en eftle

débiteur envers Durand ; parce qu'il paroit par icclui que Durand lui en a donné
la valeur , &^ que tout ce '^lu en a fait Chardin n'efl que pour favorifer Durand

,

en lui prêtant fon nom "^r m rc\ endiquer ledit billet » cela peut avoir quelque ap-

parence de raifon.

Néanmoins comme Chardin a deux pièces qui juftifient que le billet lui ap-

partient ; fçavoir le recepiflé de Durand du i z. Mars 1 68 1 . & l'autre , les défcnfes

fournies par Durand le 20. Décembre audit an, contre la demande en Ibmmation

«qui luicDaétéfaiteparChurdip» par fa Requête du i. dudit mois, à ce qu'il

P p iij
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iotttenu rejoindre avec lui, pour faire infirn^er la Sentence obtenue par Berger

aux Jime 8c Confuls contre lui , qui le condamne à payer le contenu audit billet ;

par lefquelles défcnfcs Durand reconnoit derechef que Chardin lui a mis è$ mains

l'celui billet pour le négocier , & enfuite lui en payer la valeur , & qu'il l'a dépofé

es mains de Barchault , duquel il n'en a reçu aucune valeur ; & qu'ainfi il doit

s'adrelTer à lui pourla reftitution dudit billet. Néanmoins , dis-je, comme Char-
din a ces deux pièces qui juftilicnt que ledit billet lui appartient » & non à Duiand

,

on peut décider en fa faveur.

En effet , ceux qui ont connoiflance du commerce de la Banque & du Change

,

(çavent qu'il fe pratique fouvent que quand un Négociant a befoin d'argent pour

fbn commerce , il. fait un billet payable au porteur , qu'il met es mains d un Agent
de Banque & Change , pour le difpofer fur la place à quelque autre Négociant»

pour enfuite en recevoir le contenu de luir Mais afin que ce billet foit négociable,

îl faut qu'il foit conçu dans la forme prefcrite par les Ordonnances & Reglemens
de la Cour; c'eft-à-dire que ce billet, payable au poneur,doit contenir le nom
de celui qui en donne la valeur à celui qui fait ledit billet. £t c'eft par cette rai-

fbn que Chardin a mis dans le billet payable au porteur dont eft queftion ( par

une hdion qui eft: aflez ordinaire dans le commerce ) valeur reçue comptant-

de Durand , afin que fondit billet fût en la forme , pour être enliiite par lui-

négocié. Ainficen'efl: pas-à-dire pour cela que Durana lui ait donné les 6zoo,-
livres contenues audit billet.

' Voilà la feule chofe qu'on peut oppofer à Chardin ; mais l'on peut furmonteri

cette difficulté par tout ce qui vient d'êtrç dit, en. cas que Berger feferve de ce

moyen contre lui.

: A l'égard delà féconde chofe , qui eft de fçavoir fi Durand a pu donner i
Baro^Tt'le billet de Chardin à compte des lettres de Change qu'il lui avoit four-

nées pour Lyon , payables en payemensdes Rois , dont quelques-unes étoient dé-

jà retournées à proteft , ainii que porte le recepilfé dudit Barchault.

Le foudîgné eftime que non , pour deux raifons. .

La première , parce qu'afin que Durand pût donner à Barchault le billet de
Chardin à compte des lettres qiLJl lui avoit fournies pour Lyon , il falloit au

f>réalable qu'il eût fait dénoncera Durand les protefts faits fur ceux fur qui les

ettres étoient tiréc^ pour établir le droit de lui demander le rembourfement des

lettres qui lui avoicm été par lui fournies, parce que fans cela il n'avoit aucune
aâion contre lui. En effet , fuivant l'Articfe XV. du Titre V. de l'Ordonnance du
mois de Mars 1675. Us forteurs des lettres de Change font non-recevables en leur

aâion engarantie ; & toute autre demande contre les tireurs & endojfeurs , s'ils n'ont

fait protejier lefdites lettres fur ceuxfur qui elles font tirées , & qu'ils n'ayentfait dé'

noncer les protefts dans le temps portez, par les Articles ÏV. & XIU. pricedens du mi^
me Titre. Or il ne paroit point que Barchault ait fait protcfter les lettres qu'il dit

par fondit recepiffe lui avoir été fournies par Durand pour Lyon ; & il ne paroît

point non plus qu'il ait fait dénoncer aucuns protefts à Durand. Ainfi il n'a-

voit aucun droit de demander à Durand le rembourfement defdites lettres , & par

conféquent il n'a pu exiger de lui les (îx billets mentionnez dans fondit recepifié

,

dont celui de Chardin de (S zoo. livres fait partie. De forte que fi BarchauU n avoit

point droit d'exiger du Durand ledit billet , il s'enfuit que la demande en revendi-

cation qu'en fait Chardin , doit militer pour lui , ôc qu'il doit lui être reftitué. <
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Il ti'y pas'ihiine d'apparence qu'au x 8. Mars 1681. que le billet de Chardin a
été mis es mains de Barchault par Durand , lefdites lettres ayant été proteftées ; &
fiour le montrer, il faut obferver que les lettres- de Change que Barchault dit par
on recepiflé lui avoir été fournies par Durand , étoient payables à Lyon en paye-
ment des Rois 168 1 • Or le payement des Rois a commencé le premier Mars audit
an , & fuivant le Règlement ae 1 66 7. fait pour la ville de Lyon, les lettres de Chan-
ge fe doivent accepter depuis le premier jufqu'aù ^«jour dudit mois inclufivc^

ment; après lequel temps de fiic jours, & icelui pafié, les porteurs des lettres

les peuvent faire protefter faute d'acceptation pendant tout le refle du mois , &
depuis le premier jour du mois fuivant , jufques & y compris le troifiéme dudit
mois inclufivement, ils les font protefter faute de payement. Cela préfuppofé,
voici vrai-femblablement comme la chofe fe fera paflée.

Durand avoit fourni à Barchault fes propres lettres , ou de quelques autres

Banquiers ou Negocians , lefquelles lettres Barchault avoit envoyées à Lyon à
Ton Correfpondant , pour en procurer le payement de ceux fur qui elles étoient

tirées dans le payement des Rois : Lorfque le Correfpondant de Barchault a pre>
fente les lettres a celui fur qui elles étoient tirées pour les faire accepter , il aura
répondu qu'ilattendoit provifion de Durand ou des tireurs defdites lettres par
l'ordinaire lors prochain , & qu'en ce temps - là il diroit s'il accepteroit lefdi-

tes lettres ou non ; & comme les Banquiers & Negocians gardent des mefures
les uns envers les autres, quand il s'agit de faire protefter des lettres , le Cor-
refpondant de Barchault qui ne rifquoit rien , parce qu'il avoit tout le mois de
Mars pour faire protefter fes lettres , aura attendu jufqu'aù 1 3 . ou 1 4. dudit mois ;

& comme il aura vu qu'on rcmettroit encore pour accepter fes lettres , il aura
mandé à Barchault d'avifer les tireurs de faire tenir provifion à Lyon à ceux
fur qui ils les avoient tirées , finon q a'elles ne feront point acceptées ni payées à
la fin du mois, qui eft-l'ufage de Lyon. Barchault qui aura peut-être reçu la

lettre de fon Correfpondant de Lyon le 18. Mars, voyant le temps avance, &
craignant que Durand ne fût pas en état de faire acquitter fes lettres à Lyon

,

( comme l'événement la montré ) aura été fur le champ chez Durand lui en
faire fes plaintes ; & comme Durand lui aura dit que lui ou les autres perfonncs

de qui il avoit les lettres , ne pouvoient faire tenir de provifion à Lyon , il aura

i:;xigé de lui les 8. billets mentionnez dans fon recepifle dudit jour 18. Mars
1681. dont celui de Chardin fait partie.

Ainfi par tout ce qui vient d'être dit , il n'y a aucune apparence que lefdi-

tes lettres ayent été proteftécs avant le 18. jour de Mars. Sielles ont été pro-
teftées, ce n'a été que depuis ledit jour 18. M.irs. Ce fait cft juftifié par la

réponfe qu'a faite Barchault fur le troifiéme article des faits de ..fon,^ipremier

interrogatoire du i o. Mars 1 68 1. car on lui demande s'il n'eft pas vrarque n'ayant

pu être payé defdites lettres de Change , il s'en eft plaint à Durand, & s'il lui a
témoigné qu'il n'étoit pas en pouvoir de lui rembourfer lefdites lettres , il a

répondu qu'ouj. Quand on lui demande par le quatrième article dcfdits faits , s'il

n'eft pas vrai que lefdhes lettres n'ont point été proteftées , il dit y avoir répondu
fans vouloir parler catégoriquement fuivant l'Oi donnance. Et quand il eft interro-

gé fur le troifiéme article de fon interrogatoire du 1 9. Mars , pour quelle fomme
il lui eft revenu de lettres à proteft, il répond que cela eSl étranger de la tauft.

Sur le quatrième article jl eft interrogé ^ s'il a fait dcnoticer les protefts à Puraad

,
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& s'il veut ieit reprefeiiter ) il réponcl encore ,- que teU tft étranger de té tâufe. Eit«

fin qudque» tnterpeUattons qui lui ayent été toites par le CoramiOàire Galieran

,

de repondre catégoriquement aufdits faits « il n'a jamais voulu répondre autre chch>

fe, linon fue ceUMt étranger de Utâufe. De forte que tout cela fait voir évir

demmentqu'il n'y ayoit aucuns protefts faits au x8> Mars 1 68 x> jour auquel il 4

exigé de Durand le billet de Chardin.
' La féconde raifon pour laquelle Durand n'a pu donner à Barchault le billet de
Chardin , à compte de ce qu'il prétendoit lui être dû pour lefdites lettres de Chan-
ge, (fuppofé même que lefdites lettres de Change eulfent été proteftées ,& que
les proteftseuflent été dénoncez à Durand.) C'eft que ledit jour 18. Mars 1681*
Durand étoit déjà en banqueroute , puifqu'il fe feroit abfemé le lendemain ip»

& que le 10. il y a eu appdition de fcellé en fa maifon. De forte que I2 banque*

route de Durand efl: ouverte le zo. dudit mois de ^ars, fuivunt TArticle pre-

mier du Titre II. de l'Ordonnance de 1679. qui porte» que UfMilite ou ïâ»-

queroute fêta réfutée ouverte du jour que le débiteur fe fe^a retiré » ou que le fielli

dura été affoféfur les biens.

Or Durand ayant fait banqueroute le 1 9. dudit mois de Mars, jour auquel il s'eft

retiré , ou du moins le i o . dudit mois que le fcellé a été appofé fur fes biens , il eft

certain qu'il n'a pu difpofer de fes effets en faveur de Barchault , au préjudice de
fes autres-créanciers ; atnfi à plus forte raifon , il n'a pC lui donner le billet de Char-*

din de 6 2 o o > livres , puifqu'il n'appartenoit pas à Durand , mais bien à Chardin ^
qui le lui avoitdonné à négocier , comme il a été dit cy-devanr.

Il eft certain ( & il n'y a aucun doute ) qu'un homme ne peut pas difpofef

de fes effets en faveur d'un créancier , au préjudice & en fraude des autres , non
feulement depuis fa banqueroute ouverte , mais même long-temps auparavant

fadite banqueroute ouverte. Nous avons plufieurs Ordonnances , Arrefts & Ker
§lemens de la Cour fur ce fujet: L'Edita Henry IV. du mois de Mars 1609,
eclare tous tranfports , ctjfions , venditions dr donations de biens , meubles ou itor

meubles , faits en fraude des créanciers , direâement ou indireâement nuls ^ do

nul effet & valeur., fait défenfes à tous fuges d'y avoir /;g;4r<i ; La Déclaration du
Roy dii mois de Juin 1667. portant Règlement pour la ville de Lyon , en l'Ar-

ticle XIII. porte , que toutes cejftons <^ tranfports fur les effets des faillis feron$

nuls , s'ils ne fout faits dix jours au moins avant la faillite publiquement connuëi

L'Article IV. du Titre II. de l'Ordonnance de 1675. déclare nuls tous tranf^

forts y ceffions , ventes (jr donations de biens , meubles ou immeubles , fms enfrsudf
des créanciers: Veut Sa Majejlé qu'ils foient rapportez. ^ la maffe commune des effets.

L'Arreft de Pingre du i.May 1609. a jugé fa ba)iqj<*route avoir commencé
trois mois avant ion abfence , & du jour des tranfports frauduleux ile lès effets

par eux faits. En eflet , ledit Arreft a déclaré toutes les ceffions & tranfports

faits par ledit Pingre depuis le premier Septembre 1607. nuls& de nul effet

}

ordonne que fur iceux & fur les autres biens/eront pris par préférence une fomme
duc à Lancey , Treforier de l'Ordinaire de la Guerre , & le furplus mis à la mafle

,

dvcc les autres biens &: dettes qu'on pourroit découvrir , pour être diftribuez à tou|

fes créanciers au fol la livre.

Ce n'eft feulement pas en France où s'obferve cette Jurifprudence , mais en-*

eorç dans les Pays Etrangers ; car elle eft en ufage en Italie. En effet , h déci-

iiQf^ l

}

. nombre ^ 9. de la Rotte de Cennes , porte , que laftjjionfaife quinze jourt

:/:



devant U hânqntrêutt , feut être fuffeSe& fraudeleufe. La «Iccinoti <Je 184. porte
,''

tfue U fimulatitB an Contrat eft prouvée par prifontptïon > & /«/ Omtrats fitits e»>

dedans quinx,e ,J0UTS devant la rupture ( c'efi-a-itre la banquertate ) font dijftmU'
;

lex.. Et Maréchal en fon Traité des Changes & Banqueroutes , page 154. rapporte

que Balde dit , que les creanàers d'un banquertuiter -»< peuvent être préférez, les

uns aux autres , méditant & fur le point de faire banqueronte. Et à la page 155.
il dit, que toutts perfonnes fçAthant le defiein de banqueroute. » qui répit ou prend,

des banqueroutiers , «fi tenu de rendre.

Ainfi après tous ces Edits , Déclarations & Arrefts , il n'y a aucune difficulté

que Barchault ayant reçu des effets de Durand la veille de fa banqueroute , les doit

rapporter àlamafTe des autres effets de Durand , pour être partagez au fol la li-

vre entre tous Tes créanciers , df qu'il doit rendre & reûituer à Chardin le bHleC];

en quefticn , puifqu'il lui appartient , & non audit Durand , par toutes les n^.-*

fons cy-devant alléguées.

Mais pour détruire les ordres qui font au dos dudit billet , il faudra que ledit

Ceur Chardin s'infcrive en faux contre lefdits ordres : c'eft une formalité à la-

quelle il ne faut pas manquer, & pour cela après qu'il aura fait (ignifier à Ber-^^

ger (es griefs Se moyens d'appel, il faudra lui faire lignifier un Aoie qui porter

'

ra , qu'il déclare & prétend (è fervir defdits ordres ; & s'il fait lignifier qu'il

entend s'en fervir , ikn'y a point à avifer , il faut s'infcrire en faux contre ces

çrdres. On a vu cy-dcvant que les moyens de faux font indubitables , delquek
on pourra fe fervir. Et d'autant que les Barchault & Berger n'ont pas voulu ré-

pondre catégoriquement fur les faits fur Icfquels ils ont été interrogez par le

Commiflaire Galleran , fuivant 3e au defir de l'Ordonnance , il fera bon de pre-

fenter une.Requefte à la Cour , tendante à ce qu il foit dit qu'à faute d'avoir par

kfdits Barchault & Berger répondu catégoriquement fur lefdits faits & articles ,

ils demeureront & feront tenus pour avérez& confeffez.

Il fera même bon de faire interroger le Long fur les faits & articles , puifqu'il

cû partie en la caufe d'appel, .,-7

Fait & délibéré à Pdriflti^. fuilletï6Z%»
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PARERE XXXIX.

J« si les Créanciers d'un Banquier qui a fait faillite , peuvent faire rapporter i fin
Commijftonnaire d'une autre Ville les lettres é" billets de Change a lui remis , trois

jours avantfa faillite ouverte , pour acquitter celles qu'il lui avoit tirées dix Ht

doutée jours avantfa faillite , & que ce Commijftonnaire avoit acceptées. ^V

n. Si les lettres & billets de Change payables a ordre , fi peuvent négocier la veille

de lafaillite , & fi ceux enfaveur defquels l'ordre efipaffé, qui en ont donné la v^
leur en argent , marchandijes ou autres effets , doivent rapporter ces billets& lettres

de change à la maffe , pour entrer dans la contribution i

in. si les Créanciers d'un failli peuvent faire rapporter )t la maffe les pajemens faitt

la veille de la faillite des lettres de change , billets & autres dettes dont le ter-

me étoit échu ?

IV. Si une Sentence des fuges Confirvateurs des Privilèges de Lyon , peutfaire queU
que préjugé contre ceux qui n'y ont pas été Parties ? ,

•

Veux Confultations de Meffteurs<ommeau & chardon , célèbres Avocats , fur ces

quejfions. i

MEMOIRE POUR CONSULTER.

IL y a procès pardevant le Juge Conferrateur des Poires de Lyon , entre Ro-
ben , Marchand & Banquier de ladite Ville , d'une part : Et Pierre & Paul

frères & aflbciez , auiTi Banquiers , d'autre part.

L E F A I T.

Pierre & Paul ont fait focieté enfemble pour faire le commerce de la Banque
& du Change , & pour cet effet ils ont deux maifons , Tune à Lyon , où d».

meure Paul , Se l'autre à Paris , où demeure Pierre.

Pierre , de la maifon de Paris , étoit Commiffionnaire de François , Marchand
& Banquier en ladite ville de Lyon , qui tiroit plufieurs lettres de Change fur

ledit Pierre ; pour l'acquittement defquelles François étoit obligé de lui Faire des

remifcs à i%ris , avant l'échéance d'icellçs lettres , ou bien entre les mains de
Paut de la maifon de Lyon. Ainfi toutes les remifes que faifoit François à Pierre

ou à Paul, étoient pour acquitter & payer lefdites traites , & pour cela il payoit

yn droit de commiuion à Pierre.

François auroit fait faillite le i i . Février 1678. Robert qui fe dit fon créan-

cier , auroit fait procès à Pierre & 'à Paul , pardevant le Juge Confervatcur des

Foires de Lyon , de l«ur auroit desiandé qu'ils ouflent à rendre compte de
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toutes les affaires qu'ils avoient faites avec François , pour raifon dés traites & re-

mifcs qu'ils avoient faites enfcmblc.

Pierre& Paul fourniiTent à Robert un compte en débitas Crédit, dans le dé»
bit duquel il pafTent 16000. livres pour deux lettres de Change tirées le p. du-
dit mois de Février par François , fur Pierre de la maifon de Paris , chacune de
8000. livres , payables l'une au 2 o. & l'autre au z 5 . dudit mois de Février , qu'il

auroit acceptée {ans mettre la datte. Plus 49000. livres pour cinq autres let-

tres de Change tirées le i o . dudit mois de Février , payâmes ; fçavoir deux i
quinze jours de vûë, & les trois autres à vingt jours de vûë; lefquelles cinq let-

tres Pierre auroit acceptées le 1.8. dudit mois de Février ; & le 1 2. dudit mois de
Février François auroit encore tirée fur Pierre une lettre de Change de 40 q o . li-

vres, payables au 2 5. dudit mois de Février, qu'il a aufll acceptée fans y met-
tre la datte. Toutes lefquelles lettres montant enfemble.à 69000. livres, que
Pierre auroit payées & acquittées à leur échéance. Plus Pierre•auroit encore ac-

cepté pour plus de 200000. livresde lettres de Change, que François avoit ti-

fées fur lui , pendant le mois de Janvier précèdent , qu'il auroit payées & ac-

quittées aux porteurs d'icelles , depuis la faillite de François arrivée , comme dit

eft , ledit jour 2 x . Février 1678.
Dans le crédit dudit compte Pierre &Paul ont employé entr'autres choies , ime

rommede43 793. livres, pour plufieurs billets payables à ordre, & une autre

de 3 28$. livres en argent, montant enfemble à 47078. livres, que François a

remises mains de Paul de la maifon de Lyon, les 16. & 18. dudit mois de Fer

vrier ( qui font trois jours avant fa faillite ) pour envoyer à Pierre de la maifon
de Paris , pour être icelles fommes emplo^'ées au payement des lettres de Change
par lui acceptées les 9.10. & 12. dudit mois de Février , dont il y en avoit pour
ji o o o o . livres qui éhéoient les 2 o . & 25. dudit mois.

«? Robert pour défcnfes dit. Premièrement, que cette fomme de 470 78. livres

doit être rayée du crédit du compte de François, & que Pierre & Paul la doi-

vent rapporter à la malTe des effets de François , pour être diftribuée au fol la li-

vre entre tous fes créanciers , attendu que les billets & argent qui la comçofenc

leur ontété remis es m:iins par François, dans le temps qui avoilînoii fa faillite;

ce qu'il ne pouvoit faire au préjudice de fes autres créanciers , fuivant les difpofî-

tions portées par le Règlement de la Place de Lyon , du mois de Juin 166 y. qui

forte , que toutes ctjftons & tranfportsfaits dix jours avant la faillite , fontnuls , & de
Ordonnance du mois de Mars 1673. qui déclare nulles toutes cefftons & tranf"

forts faits en fraude des créanciers \ & que c'efl; une loi univerfelle à laquelle per-

fonne ne peut réiiiler.

Secondement , que cette queftion a été jugée contre Robert lui-même , par

Sentence du Juge Confcrvaieur de Lyon, qui le condamne à rapporter une fom-

me de 16 50. livres qu'il avoit reçûëen argent comptant de François, deux joUïs

avant fa faillite , pour le contenu en (on billet qui étoit échu. Quoique le Rè-
glement de la Place de Lyon de 1667. & l'Ordonnance de 1673. ne parlent

point de rapporter des deniers reçus, mais feulement des ceifions & tranfports

d'autres efïcis. QVainli cette Sentence doit fcrvir de Loi , aufli - bien que. con-

tre leldits Pierre & Paul , que contre lui Robert. De forte qu'aux termes du
fufdit Règlement de i Ordonnance & de ladite Sentence , ils doivent- rappor-

ter à la mafle commune des efiets de François ladite fomme de 47078. U-
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AVIS POUR LE COMMERCE.
diftribuéc au. fol la livre entre tous les Créanciers dudft

^08
vrcs , pour

Francis.
Pierre & Paul foûtiennent au contraire que ladite fomme de 47 078' livres,

remife es mains de Paul de la maifon de Lyon par Françob > doit pafTer en (on

crédit audit compte , 8c qu'on ne peut les obliger de la rapporter à la mafle des

effetS' de François , parce qu'ils ne font pas dans le cas dudit Règlement de la

Place de Lyon de 1667. ni dans celui de rOrdonnancc de 1675. alléguez par

JR.obcrt , d'autant que Pierre & Paul n'ont point rcçCi lefdits billets & argent pour
fe payer d'une dette qui leur fût dûë. Qu'airifi ce n'avoit point été pour être pré-

"fem aux autres créanciers de François , qui efl; une des fraudes dont l'Oraon»

mncedei67j. entend parler.

En effet , Pierre de la maifon de Paris , n'étoit qu'un fimplc commifllîonnaire

de François , Icquehiroit des lettres de Change fur Pierre , pour fon compte par-

ticulier , 8c pour les acquitter lui faifoit des remifcs , ou bien les mettoit es maint

<le Paul de la maifon de Lyon , pour payer 8e acquitter lefdites kttres de Change
à leur échéance. De forte que Pierre de la maifon de Paris ne âifoit en cela quo
l'ofticc d'un (impie Procureur.

Ainfi François ayant remis ladite fomme de 470 78. livres en billet & argent

£s mains de Paul de la maifon de Lyon, les 16. 8c 18. dudit mois de Février »
pour la faire tenir à Pierre de la maifon de Paris, pour l'employer ainii qu'il a fait au
payement des 690CO» livres de lettres de Change par lui acceptées , & qui
avoient'été fur lui tirées par François, les p. 10.& li. dudit mois de Février»

payables dans les temps cy-devant mentionnez : on ne peut pas dire qu'il y ait

eu de la fraude delà çartdeldits Pierre &Paul, 8c qu'ils ^ycntreçû cette iomme

Four fe payer d'une iomme qui leur fût dûë ; puifquc Sierrc de la maifon de Paris

a payé à ceux en faveur de qui François avoit tiré lefdites lettres de Change , oii

â leur ordre. Et partant ii Robert & les autres créanciers de François ont à faire

rapporter cette Iomme de 47078. livres, ce ne peut être, & ils ne peuvent
agir que contre ceux au proht delqucls François a tiré lefdites lettres , qui en ont
Tcçû les deniers , & non contre Pierre , qui n'a fait en cela qu'un iimple office

de Procureur.

Par toutes ces raKons on voit que la qucftion dont il s'agît , n'cft pas dans le cat

du Réglemciu delà Place de Lyon, de l'année 1667. ni de l'Ordonnance de
167 j. alléguées par Robert, parce qu'ils n'entendent parler que desctâions 8i

trantports faits par Ues^iilis, avant leur faillite en fraude de leurs créances , dont
les cÔlts doivent éire rapportez à la malle des autres eftets dudit failli, pour être

didribucz au fol la livre eutre tous les créanciers, & non des cfilis ccdc? & tianf^

portez de bonne foi &ians fraude; & parconléqucntRcbert cil mal foncé en 1»
demande. Car ii fa prétention avoit lieu , iln'yauroit aucune feurctédaDS le com«
merce de la Banque & du Change , qui le fait par ccmmiilioD entre les Baiw
quiets & Négocians»& ce leroit un moyen infàiili^^ie pour luincr un nombre uw
£ni de £imtlles.

D'ailleurs , quand même Pierre de la maifon de Paris n'auroit roint été Cco»*
jnlfIioni>aire de François, on uc pourroit pas obliger ieidiis Purrc & Paui de
tiapportcr ladite fomme de 470 78. bvrcs en argent & bilieis , qui a été mift
es ttiainsde Paul de ia ipaiiuu an Lyon > quoique uoii jiurs av.ci la tûuiuc

*4e Ff^i^ois. La lailon e&, ^uc c eit uuc aiaximc it^Uu-'^aimy les Négocioiis fie

' ,, ',11
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lîanquîert , <lue les billets à ordre font négociables jufqu'au jouf de la faillite ,

quan'd on en donne la valeur en argent , lettres de Change ou autre valeur.

Or il paroît par les lettres que la recette de 45795. livres a été faite de Fran

çois en billets à ordre , dont lefdits Pierre & Paul avoicnt fourni la valeur ; & par

conféquent Robert ni les autres créanciers de François ne peuvent pas les obliger

de rapporter cette fomme à la mafTe des effets dudit François , pour être diftribuée

entr'eux au fol la livre.

**• Robert pour montrer que Pierre & Paul doivent rapporter cette fomme de
•470 78. livres à la mafle des effets de François, allègue une Sentence du Juge
Confervateur des Foires de Lyon , qui l'a condamné de rapporter une femme de
1650. livres, qu'il avoit reçue de François deux jours avant fa faillite, pour le

contenu en un billet qu'il lui devoit d'échû , & qu'ainli étant une chofe jugée à fon

égard , cette Sentence doit fervir de Loy contre Pierre & Paul , auffi-bicn qu'au-
dit Robert.

A cela Pierre & Paul répondent deux cbofcs :

La première , que la condamnation intervenue contre Robert eft dans an cas bien

différent de celui dont il s'agit; car les 1650. livres qu'il a reçues de François

deux jours avant fa faillite , étoit un payement d'une ancienne dette : Ainfi c'cft

le véritable cas dans lequel le rapport doit être fait , & iccux Pierre& Paul n'ont

point rcçd cette fomme qui leur fût due ; mais ils l'ont léulcment reçue
pour payer les dettes de François. De (brteque n'en recevant aucune utilité, fie

cette fomme ne tournant point à leur profit particulier, on ne peut pas dire qu'ils

foient dans le cas de la Sentence rendue contre Robert.

La féconde , que Robert a donné lieu à fa condamnation par les offres qu'il

a faites de rapporter cette fomme de 1650. livres, à condition que tous ceux
qui avoient reçu comme lui des deniers , lettres de Change , dettes , marchandifes

éc autres effets dans les dix jours de la faillite de François » rapporteroicnt à la

mafle de fes effets: Or cette Sentence ne peut faire aucune loi i Tégard de Pierre

& de Paul, parce qu'ils n'étoient point partie en l'Inftance. Ainii elle ne peut
faire aucun préjugé contr'cux , & jamais on n'a entendu carier que des offres

de cette qualité, , qui donnent lieu à une condamnation à une perfonne, puif-

fent faire ua préjugé & une loi pour une autre , qui n'eft point partie en fa

caufe ; ainfi cette Sentence n'eft d'aucune conlideration contre lefdits Pierre de

Paul.

On demande avis fur la prefente contcAationi

Premièrement , ii Pierre & Paul font dans le cas du Règlement de la Place de
"Lyoii de 16^7. & de l'Ordonnance de 1675. ou non? Et li Robert peut obliger

< ou non ) rierre & Paul de rapponer à la mafle des effets de Fiançois, ladite

fomme de 47078. livret pouv ks billets de Change payables à ordre & argent»

.

qu'il a mis es mains de Paul de la mailon de Lyon, les 16. & i8. Février 1678»
qui font trois ou quatre jours avant fa faillite , pour les remettre à Pierre de ht

mailon de Paris , Commiflîonnaire de François , pour les employer , ainfi qu'il a
fait , à payer & acquitter les lettres de Change qu'il avoit tirées fur Pierre

de Paris , les 5). 10. & 12. Février 1678. & quil avoit acceptées le 1%. dudit.

mois? •

Secondement , fi les lettres de Change & billets payables i ordre font nego^
«iabks juiqu'au jour de h faillite , d( It aies oui été negoctées par un Banquier

rm
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3td AVIS POUR LE COMMERCE,
deux ou trois jours avant fa faillite } ceux au profit de qui les ordres auront ftê

paflez, & qui en auront do'nné la valeur en argent, billets & autres effets,* font

tenus de rapporter lefdites lettres & billets de Change à la mafTe des effets

communs du failli , pour être diftribuez entre tous ks créanciers au fol la.

livre ? .

Troifiémement , fi les lettres & billets de Change, & autres dettes qui font

échues , payées par un Banquier ou Négociant , en argent comptant la veille

de fa faillite , font bien payées, & fi on peut obliger ceux qui ont reçu de rappor-

ter les fommes par eux reçues à la maiTe des effets du &illi, pour être diftribuéet

au fol la livre entre tous fes créanciers \

Quatrièmement, fi la Sentence du Juge Confervateur de Lyon , qui condamne
Robert de rapporter à la maffe des effets de François les 1 6 5 o. livres qu'il avoit

Teçûë de lui , un jour ou deux avant fa faillite en argent comptant , peut faire

quelque préjugé & fervir de\oi contre Pierre & Paul , pour les ooliger de rappoi'

ter laditefomme de 47078» livres.

Le foudigné qui a pris leâure du prefent Mémoire , eftimç» fçavoir.

Sur U première Quefi'un,

Que«cette affaire eft importante , non feulement aux Parties , mais encore au Pu-
blic; ainii qu'elle mérite bien d'être examinée & traitée à fonds , pour enfuite en
faire l'application au fait particulier du procès qui eft entre les Parties à la con^

fervation de Lyon ; & pour cela il faut fçavoir deux chofes.

La première , lî toutes cédions , tranfports & ventes de biens , meubles ou inf-

meubles , faites par un Banquier ou un Négociant à fes créanciers , ou à autres per-

fonnes , quelque temps avant fa faillite , font nulles& de nul effet & valeur ? Et fi

Icfdits effets cédez & vendus doivent être rapportez à la maffe commune des effets

des faillis , pour être diftribuez entre fes créanciers au fol la livre (

La féconde , dans q^el temps avant la faillite il ^ut que lefdites cédions s tranfl

ports & ventes ayent été faites , pour être déclarées nulles \

A l'égard de la première queftion » il V a deux chofes à confiderer. L'une

fi les ceJions , tranfports & ventes ont été faites par le failli , & acceptées par les

«efllonnaires & acheteurs de mauvaile foi , & en fraude des créanciers ; car en ce

cas il efl certain qu'elles font nulles & de nul effet , comme non faites et, ave-

nues, confbrmement à l'Ordonnance d'Henry IV. du mois de May 1609. & à
celle du mois de Mars 167 5. Titre IL Article IV. L'autre, files cédions, tranf-

ports & ventes ont été acceptez de bonne foi & fans fraude de la part des ceifion"

naircs & acquéreurs. Car en ce cas ils feroient bons& valables ,& ils ne fçroient point

tenus de rapporter les effets à eux cédez , tranfportez & vendus aux effets com-
.inuns dudit Etilli , quand même ce feroit U veille de fa faillite , pour les raifons

qui feront déduites cy-après.

U y a des fraudes qui le commettent par des faillis devant & après leur faillite

ouverte , tant avec leurs créanciers qu'avec d'autres perlbnnes qui ne le font pas

,

dont les effets qui leur ont été cédez , tranfportez & vendus , doivent être rapportes

à la mafle commune des efïets defdits faillis.

Les fraudes qui fe commettent avant la faillite , font

Pftwicrement, quand un Négociant, ou un Banquier qui médite fa faillite»

4' • •
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PARERE XXXIX. jix
lait des ceflîons 8c tranfports fimulez fous des noms interpofez de Tes dettes aâi-

ves , ventes de Tes immeubles , marchandifes , vaiiTelle d'arg;ent , pierreries 6r.

autres meubles meublans , pour Ics'mettre à couvert fous des noms interpofez

,

pour en fruftrer Tes créanciers : Il ell certain que telles ceffions , tranfports 8c
venditions font nulles & de nul effet , & que ceux qui les acceptent & qui rivent
être en fraude des créanciers de ce Banquier, ou de ce Négociant, nonfeule-
nient font tenus de rapporter les chofes à eux cédées , tranfportées & vendues par
le failli; mais encore ils doivent être condamnez fuivant &au defîr de l'Article

XIII. du Titre II. de l'Ordonnance de 1673. à quinze cens livres d'amende, 8c

au double de ce qui leur* aura été cédé , tranfporté & vendu au profit des créan-

ciers du failli.

Secondement , quand un Banquier ou Négociant , dans le -:emps qui avoifine

là faillite , fait des celfions & tranfports à les créanciers de fes dettes aâives ;

3u'il leur donne en payement des marchandifes , de la vaiiTelle d'argent , des

iamans , des meubles meublans , & autres effets mobiliaires , & qu'il leur fait

des ventes de rentes , maifons & autres héritages , dont les ceflions , tranfports

& ventes font faites pour demeurer quitte de ce qu'il leur doit. Il efl encore cer<

tain que les créanciers doivent rapporter les chofes à eux cédées & vendues à la

maiF; commune des effets du failli ; parce que tout ce qui fe fait dans le temps
qui avoifine la faillite , efl ceu^é fimulé , extorqué par force , & en fraude des au-
tres créanciers du failli. Ce qui a été jugé par un grand nombre d'Arrefls de tous

les Parlemens de France.
""

A l'égard des fraudes qui fc font après la faillite ouverte , il n'en fera point parlé

,

parce qu'elles ne regardent pas le fait dont efl queflion.

Les cédions , tranfports & ventes qui font faites dans le temps qui avoifine la

faillite , qui ont été acceptées de bonne foi & fans fraude par les cefConnaires 8c

acquéreurs , font

,

Premièrement , tous immeubles vendus , dont le prix a été payé par Taeque-

reur argent comptant, ou en autres effets équivalens.

Secondement , toutes marchandifes , vaifTelle d'argent , pierreries , & autres

meubles meublans vendus , dont le prix a été payé par l'acquéreur , argent com-
ptant, ou en autres effets équivalans.

Troifiémement , toutes lettres de Change fournies , billets payables à ordre ou
au porteur, dont les ordres ont été palfezfur icelles lettres de Change & billets ,

cefhons & tranfports de dettes aâives dues au cédant, tant par obligations , pro-

meffes, qu'autrement , dont la valeur de toutes ces chofes a été payée argent

comptant, ou en autres effets équivalens, par ceux au profit de qui les lettres de

Change ont été tirées, ou pafTé des ordres fur des lettres de Change & billets , 8c

Bufquels les ceffions & tranfports on été faits.

Quatrièmement, toutes marchandifes, vaiflelle d'argent & autres effets don-

tiezengage ou nantiffement pour argent prêté, ou pour lettres & billets de Chan-

ge fournies par les engagifles , quand il y en a un Aôe pafle pardevant Notaires

,

tonformément à l'Article V 1 1 1. du Titre V I. de l'Ordonnance du mois de

Mars 1675.
Il eft confiant que toutes ces chofes ne font pas fujcttes à rapport , parce que

cela fe fait de bonne foi 8c fans fraude , de la part des acquéreurs , ceffionnai-»

fes 8c engagides. Bn effet, quelle nifon y auiroit-Udc leur £iire rapporter tou-

^1
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31» AVIS POUR LB COMMERCE.
tes ces chofes * puifqu'ils en ont payé la valeur en argent comptant, ou afitrel

effets équivalcns à ce Banquier , ou à ce Négociant ; & cela ne fe pourroit fiire

fans en même temps leur rendre l'argent ou autres effets qu'ils lui auroient donné

en payement. Ainh s'il y a de la fraude & de la mauvaife foi , elle ne peut venir

que de la part du Banquier, ou du Négociant qui a fait faillite , étant i

lui fcul à rendre raifon à fcs créanciers de l'argent & autres effets par lui

reçus.

Cinquièmement , toutes lettres & billets de Change & autres dettes dont le

temps du payement efl échu , payez en argent comptant dans le temps qui avoifine

la ftillite , même la veille à'icelle ; ceux qui ont reçu les deniers ne font point

tenus de les rapporter, parce que l'argerit monnoyé n'a point de fuite, Se cela

n'a point été prctumc une fraude de la part de ceux qui reçoivent , ni de la part

de ceux qui payent. En effet , on voit fouvent arriver qu'un Banquier reçoit la

veille de fa faillite des fommes confiderables , & qu'il paye du même argent les

les lettres & biiiets de Change , & autres dettes qui font échues,; ainfi il reçoit d'une

main & paye de l'autre , & le lendemain il fe retire par quelque accident im-

prévu. (Par exemple ) il recevra nouvelle que fon Correfpondant qu'il a dans

une Ville , aura fait faillite , & qui par confequent aura lailié protefler les lettres

de Change qu'il avoit tirées fur lui ; lefquelles revenant fur lui , qui ne fe trouai

vant pas pour lors en état de les rcmbourfer aux porteurs d'icelles , s'effrayera fie

fe retirera inconlîderément.

Et comme ceux qui ont prêté leur argent à ce Banquier la veille de fa faillite>

n'ont pas plus de privilège que les autres créanciers , fie qu'ils entrent dans la

faillite comme les autres ; de même on ne peut pas faire rapporter les fommes
des deniers reçus la veille de la faillite par ceux dont le payement de leurs lettres

2c billets de Change , fie autres dettes , étoient échues , parce que l'argent n'a

point de fuite , comme il a déjà été dit , fie qu'il n'cft point reconnoiffable étant

marqué au même coin.

Néanmoins il n'en feroit pas de même de Targent payé dans le temps qui avoi-

fine la faillite , pour des lettres fie billets de Change fie autres dettes , dont le

temps du payement ne feroit pas encore échu ; parce que le payement d'une dette

faite devant le tenips échu en argent, dans le temps qui avoifine la faillite, efl

préfumé avoir été fait de roauvaile foi , fie en fraude des autres créanciers. En
effet , celui qui efl fur le point de faire faillite , ne peut préférer ni avantager

fes créanciers les uns plus que les autres ; c'cfl pourquoi celui qui a été paye en
argent devant le temps échu de fa dette , doit le rapporter à la maffc commune
des effets du failli , de même que celui auquel a été fait un payement par le

moyen d'une ceflion fie tranfport qui lui auroit été fait de quelque effet , quoi>

3ue fa dette fut échûë dans le temps qui avoifine fa faillite pour les raifons cy*
effus déduites.

Sixièmement enfin , toutes lettres de Change , billets payables au porteur 8C

à ordre , argent envoyé fie remis par un Banquier à un Négociant , dans le

temps qui avoifine fa faillite à fon Faâeur ou à fbn CommifTionnaire , pour payer

ôc acquitter les lettres de Change qu'il a tirées fur eux , Se qu'ils ont acceptées

fie payées à leur échéance ; lefdits Faéteurs fie Ccmmiirionnaires ne font point

tenus de les rapporter à la maffe commune des effets de ce Banquier , ou de ce

Négociant qui a fait faillite , parce qu'à l'égard du Fat^eur , il accepte fie paye

les
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les lettres de Change pour le compte de Ton maître * 8i non pour le fien parti-

culter; car en effet l'acceptation d'une lettre de Change parle Facteur ejdcenfée

€tre acceptée par le Maître même : en forte que le Mattre ne peut Te difpénrcr

de la payer ï Ton échéance , & le payement qu'en fait le Faâeur eil aufli cenfé

être fait pour le Maître & de fcs deniers. Ainfi on ne peut obliger le Faveur de
rapporter l'argent t les lettres & billets de Change c^ue fon Maître lui a remis

pour acquitter les lettres qu'il a tirées furlui > 6c qu'il avbit acceptées.

Et à 1 égard du Commiuionnaire , on ne peut non plus l'obliger de rapporter

l'argent, ^s lettres de billets de Change qui lui ont été remis par fon Commer*
tant dans le temps qui a avoifmé fa faillite \ parce que le Commiifionnaire n'agit

9c ne fait autre oiBce que celui d'un Procureur , tant pour l'acceptation def

lettres que pour le payement d'icelles qu'il fait pour le compte du Commet-
tant , & non pour le hen particulier. Ainfi on ne peut pas dire qu'il y ait de la

ma^uvaife foi de fa part , & que l'argent & les lettres & billets de Change à lui

remis par le Commettant, foit pour fe payer d'une dette qui lui f^t dûë , Se par

confequent il n'efl; point tenu de rapporter.

Il en feroit autrement (î le commettant avoit tiré une lettre de Change fur
les grâces de fon Commillionnaire ; c'cft-à-dire lorfqu'il le prie dans le même
temps de la traite par fa lettre d'avis , de faire honneur à fa lettre de payer le

contenu en icelle à l'éhéance , & de le pafTer en fon compte avec les changes
eu interefts , jufques au temps qu'il lui marque qu'il lui en fera le payement.
Ce Commilfionnaire accepte & f^a;^ le contenu en cette lettre , qu'il pafle au dé-
bit du compte de fon commettantv avec le change ou intercft, jufqu'au temps
qu'il lui a marqué par fa lettre d'avis. En ce cas le CommiATionnaire ne fàic

point l'office d'un Procureur , mais une négociation d'argent qu'il fait avec le

Commettant , .dont il retire des interefts. ' AinH il devient créancier de fon

Commettant , comme s'il avoit prêté la fomme mentionnée en la lettre à un autre

Négociant , pour faire valoir fon argent ( qui cft une chofe qui fc pratique affez

fouvent entre les Commettans & les CommKHonnaires. ) De forte qu'en ce cas,

Ci le Commettant dans le temps qui avoifine fa faillite , remet de l'argent en efpece ,

ou des lettres & billets de Change à (on Commiflîonnaire , pour ie payer de Ja

fomme qu'il lui a ainfi prêtée , le CommifTionnaire efl; tenu de la rapporter à la

mafle commune des effets de fon Commettant qui a fait faillite , parce que cette

remife efl cen(ée avoir été faite en fraude des autres créanciers du Commettant
pour le favorifer à leur préjudice.

La féconde qui eft à l^avoir , efl dans quel temps avant la faillite il faut que les

cédions , tranfports & ventes de biens , tant meubles qu'immeubles , ayent été

faites pour pouvoir être déclarées nulles & de nul effet , comme non avenues ?

Il n'y a point de temps réglé pour cela , fi ce n'eft en la ville de Lyon , où

Far l'Hrticle XIII. du Règlement de la Place du Change , du t. Juin de

année 1667. toutes ccffions & tranfports furies cfFetsdcs faillis font nuls, s'ils
^

ne font faits dix jours au moins avant la faillite publiquemert connue ; & par la

décifion 1 3. nombre 5 9. & la décilicn 184. de la Rotte de Gennes en Itahe , la

cefBon faite quinze jours avant la banqueroute cft fimuléc & fufpcfte de fraude ;

mais par toutes, les Villes de France, hors celle Lyon, comme il vient d'être

dit, il n'y a aucun tqmps réglé pour cela , & il n'en eft point parlé dans l'Ordon-

nance du mois de May t-éo^. ni en. l'Article IV. du Titre XL de celle du moiidâf*
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Mars I ^75 .& la raifon pour laquelle le temps n^eft point réglé par lerdeux fufdU

tes Ordonnances , c'eft parce que cela cft d une*trJls.dangereufe confequence. En
effet les dix jours de temps limité par le Règlement de la Place du Change de Lyon,

peut caufer de grands abus en ce qu'un Banquier ou un Négociant qui méditera

de faire faillite, peut mettre Tes eftcts à couvert en faifant des cc(nons,tranrport»

& ventes de fes biens meubles & immeubles , fous des noms interpofez douze ou
quinze jours avant fa faillite : ou bien il peut favorifer & payer tels créanciers

qu'il lui plaira , au préjudice des autres par le même moyen ; parce que lefdites

ce(rions, tranfports & ventes qui font faits au-delà des dix joursportez par ledit

Règlement, font bons & valables, puifqu'il n'y a que ceux qui font faits dans les

dix jours avant la faillite , qui foient nuls.

Ainft il vaut mieux que le temps ne foit point réglé , & laifler cela à l'arbitrage

du Juge , parce que cela dépend de la preuve de la fraude qu'il y a eu en la pafla-

tion ^s cefTions , tranfports & ventes faits par le failli au préjuaice de fes créan-

ciers : Par exemple , un Banquier , ou un Négociant , un mois devant fa faillite pu.

bliquement connue , aura déclaré l'état malheureux de les affaires à fon ami , qui

fera fon créancier d'une fomme de 6000. livres , & lui dira qu'il efl obligé de fe

retirer pour n'être pas en état de payer fes créanciers ; ce Négociant poui' tirer

fon ami d'affaires , lui fera une cefllon & un tranfport d'une dette , ou lui paiTera un
Contrat de vente d'une maifon ou autre héritage , & un mois après ce Banquier,

ou ce Négociant fe retirera & fera banqueroute. Il n'y a pas de doute que cette

ceflîon & tranfport, ou ce Contrat de vente cil nul , quoique fait un mois avant

la faillite , & que le ceilîonnaire ou l'acquéreur doit rapporter à la malTe com-
mune des effets de ce banqueroutier, les chofes à lui cédées & tranfportées ou
vendues. J^ raifon efl , que le créancier içachant que ce Banquier ou ce Négo-
ciant fon débiteur , alloit fe retire;- & faire banqueroute , ne pouvoit être préféré

aux autres créanciers : ce qui eft une des fraudes dont il a été parlé cy-devant, &
qui efl dans le cas des Ordonnances de 1609. & 1^73.

Ainfî quand ces fortes de queflions fon( agitées dans les Tribunaux , eHes font

jugées fuivant l'exigence des cas. En effet , l'Arrcfl du 1. May 1609. rendu aux
Requêtes de l'Hôtel , par Meffieurs les Commiffaires à ce députez > contre Guil-
laume Pingre , a jugé fa banqueroute avoir commencé tçois mois avant s'être

abfenté ; & cet Arrêt déclare toutes les ceffîons & tranfports par lui faits depuis

ledit temps , nuls & de nul effet & valeur.

Après avoir montré en quel cas les cefHons, tranfports & ventes faits des effets

d'un failli , font nuls & fans effet , & de ceux qui font bons & valables ,' & qui

ont leur effet , l'on peut à préfent appliquer ce qui a été dit cy-devant à la première

queftion fur laquelle on demande avis.

Le foufHgné eflime que Robert & les autres créanciers de Françqis ne font

pas bien fondez en leur demande , & qu'ils ne peuvent èbliger Pierre & Paul affo-

ciez de rapporter les 470 78. livres à eux baillées par François en argent & billets

payables à ordre, les 16. & 18. Février 167 8. qui font trois & quatre jours avant

fa fiillitc ; parce qu'ils ne font pas dans les cas portez par les Ordonnances de
1609. & i67j.nidu Règlement de la Place de Lyon, du 2. Juin 1667. tant pour
les raifons alléguées par Pierre & François dans le Mémoire cy-deffus tranfcrit

,

que pour celles du fouflîgné fur la fixieme queflion concernant lesFaâeurs &les
Cominiûionnaires des faillis , qu'il ne répétera point afin d'éviter la prolixité. .1

\
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Robert & les outret créanciers de Francis fe fondt peut-£tre fur e« que rAr-

ticle XIII. dudit Règlement de la Place de Lyon, porte feulement, que toutes

ceflions 8c traniborts fur les effets des faillis Teront nuls , s'ils ne font faits dix

jours au plus tara avant la faillite publiquement ..onnuë , lans dire fi c'eft en fraude

des créanciers ou non ; qu'ainfi de quelque manière que l'aïqEent & les billets en

queftion «yent été donnez ï Paul de la maifon de Lyon par François , foit qu'il y
ait eu de la fraude on non , il âut fuivre cette difpolition littéralement , c eft4-

dire au pied de la lettre.

A cela on répond deux chofes :

La première, que fi la prétention de RMBil^ert & des autres créanciers de Francis
avoit lieu , cette première di(pofition de l'Article XUI. dudit Règlement feroic

injufte , 8c contraire au bon fens & à la droite raifon , fur quoi toutes les Loix

font fondées. En efiet , un Négociant aura payé à un Banquier , dans le temps

qui avoifine fa faillite , 3 009 livres pour la valeur d'une iettre de Change qu il

lui aura fournie , ou au dos de laquelle il aura palTé fon ordre à fon profit ; ou
bien ce Banquier aura négocié fon billet au Négociant , qui lui en aura payé U
valeur en argent , ou bien il lui aura tranfporté une dette qui lui fera dûë par

obligation , dont le Négociant lui aura payé la valeur , ainfi d'autres chofes :

Y auroit-il du bon fens &de la- raifon que ce. Négociant rapportât toutes ces

chofes à la maife commune des effets du failli , f^us prétexte que dans le fufdit

Article XIII. du R^lement de la Place de Lyon , il n'eft point parlé fi les ceffions

& tranfports font taits en fraude des créanciers du failli ou non , & qu'i^ faut

le fuivre littéralement & au pied de la lettre ? Non , affurément il n'y auroit

raifon ni juftice , parce que dans le cas cy - deffus les ceffions & tranfports ont

été acceptez de bonne foy & fans fraude de la part des cefTionnaire^ ; 8c s'il y en

a aucune , c'eft de la part de ce Banquier , qui a médité 8c fait faillite trois ou

quatre jours après , même la veille. Ainfi ce ne peut êtce l'intention du fufdic

Règlement , mais bien que toutes les ceffions qui auront été faites en fraude.des

créanciers , dix jours avant la faillite publiquement connue , & non autre-

ment.

La féconde ^ofe eft , qu'il y a une exception dans le fufdit Article XIII.

qui efl la féconde difpofition d'icelui qui porte : îJe feront néanmoins compris

cet Article les virement des Parties , faits en BHan , lefquels feront bons &tn

valaUes , f4«r que le failli ou fon faveur portera fon Bilan. Or fuivant cette

féconde difpofition , un Banquier , ou fon fad^teur ,
porteur de Bilan dans le temps

du payement, aura une lettre de Change de 4000. livres , dont il eft porteur

,

fur un Négociant, auffi porteur de Bilan, 8c ce Négociant a auffi une lettre de

Change de pareille fomme de 40 o o. livres fur ce Banquier ,dont il eft porteur;

ce Banquier & ce Négociant étant créanciers & débiteurs l'un de l'autre , fc

rendent refpedivement les lettres de Change qu'ils ont l'un fur l'autre , 8c par

ce moyen ils demeurent quittes l'im envers l'autre , & cela s'appelle virement de

partie , lequel fe pratique fuivantTufage de la place de Lyon. Ce virement de

partie eft , à proprement parler , une compenfation qui fe fait entre ce Banquier

ôc ce Négociant. Or fuivant la féconde difpofition de l'Article XIII. dudit Rè-
glement, fi ce Banquier qui a viré fa partie de 40 00. livres avec la partie de ce

Négociant, de pareille fomme de 4000. livres, vient à faire faillite neufou dix

jours après, on ne peut obliger le Négociant de rapporterJa lettre <k changexpte
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it6 * AVrSPOUH LE COMMERCE.
le Banquîerltti a virée contre la fienne , parce qu'il n'y a point eu en Cette negoeitH

lion de fraude &ite an préjudice des créanciers du failli.

Bien davantage , fuppofé que le Banquier n'eût point viré fa partie de 4000*
livres, avec c^lle du Négociant de pareille fomme , dans le temps du payement

( qui dure un mois ) & que la lettre de Change tirée fur le Neeociant & par lui

acceptée, payable au Banquier, fç trouvât fous le fcellé appofe fur loi effets du
Banquier qui auroit fait faillite , fes créanciers ne pourroient pas refufer au Ne«
cociant la compenfation qu'il leur demanderoit de la lettre de 4000. livres dont
il eft porteur, fur le Banquier, en celle qui s*eft trouvée fous le fcellé , dont le

Banquier étoit au{fi porteur fuj^ lui avant fa faillite , parce que la compenfation eft

de droit. ...
Mais fi la lettre de .Change de 40 o . livres , virée par le Banquier avec le Ne-

eociant , pour celle de pareille fomme , lui a été rcmifc ( par exemple ) par un
Marchand de Tours , duquel i! eft Commiifionnaire , pour en payer & acquitter

la lettre de Change de 4000. livres , qu'il avoit tirée fur lui , dont le Négociant

de Lyon étoit porteur , avec laquelle la lettre remife par le Commettant de Tours
a été tirée; lequel Marchand Commettant auroit envoyé cette lettre de 4000.11-*

vres au Banquier de Lyon fon CommilHonnaire , dix jours avant fa faillite pu-
bliquement connue. On demande fi les créanciers du marchand de Tours feroient

bien fondez à demander au Banquier de Lyon , fon Commifiionnaire , qu'il

eût à rapporter cette fomme de 40 o o . livres contenue en iccUe lettre ? On répond

que non : La raifon efl, que fuivant la féconde difpofition de l'Article X II L du
Règlement de Lyon, les viremens des parties faits en ^ilan , pendant le temps du
payement font bons & valables. Cette oifpofition efi; fort judicieufe & raifonna-

oie, parce qu'un Commiffionnaire ne fait en cela que l'office de Procureur pour
le Commettant ; lequel en tirant fur lui une lettre de Change , en remet une aur
tre de pareille fomme pour la. virer en Bilan avec celle-là , de la main à la main.
Ainfi il n'y a aucune fraude de la part du Commifiionnaire , puifqu'ii ne pro^
fitc point de cette fomme de 4000. livres» & par confcquent point de rajN

port.

Or la queftion dont il s'agit eA de même & femblable efpece que celle cy»
deflus; car les 9. 10. & i a.du mois de Février 1678. Françoistirepourépooc^
livres de lettres de Change fur Pierre (on Commifiionnaire en cette ville cfcPor
ris, qu'il auroit acceptées le 18. dudit mois de Février. Le même jour 1 8. Fé-
vrier il donne à Paul de Lyon 47078. livres en argent & billets payables à or»
dre , pour les remettre audit Pierre fon aflbcié , afin de payer & acquitter let»

dites lettres de Change, par le moyen defdits billets. Ainfi il reçoit d'une main
& donne de l'autre : Pierre ne fait donc en cela que la même chofe que ce Com-
mifiionnaire de Lyon, qui reçoit de fon Commettant de Tours une lettre de
Change de 4000. livres, de laquelle il paye une autre de femblable fomme qu'il

avoit tirée fur lui , par le moyen des viremens de ces deux parties de 4060.11-
' vres , qui fc font faits dans les payemens de Lyon ; & par confequent Pierre

n'ayant fait en cela qu'un iimple ofiice de Procureur , non plus que ce Com.
miflionnaire de Ly«n » & cette fomme de 47078. livres n'ayant point tourné à

^^ fon profit, il n'y auroit pas de raifon que Robert & les autres créanciers de
François l'obUgeaflcnt à rapporter ladite fomme de 47078. livres à la mafle com-

-^lune de ks effets ,,,puiiqae (uiv^nt U féconde difpofition de l'Article XIIL du
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lUglement de la Place de L^on » les créanciers de ce Marchand de Tours , qui au*

roit fait faillite , ne pourroient pas pbliger le Banquier de Lyon fon Commifllon^

naire, de rapporter lés 4000. livres à la rtiafle commune des effets dudic Marchand
de Tours , comme ayant cette partieà être virée en payement. -

^

Si la prétention de Robert avoit lieu , Çc qu'il falût qu'un CommifTionnairo

ep cas de faillite de fon Commettant rapportât les lettres & billets de Change qu'il

lui auroit remifes dans les dix jours avant fa faillite , defquelles il auroit paye les

lettres de Change qu'on auroit tirées fur lui , il ne fe trouveroit pas un feul Négo~
ciant & Banquier qui voulût être Commiflionnaire d'un autre Banquier ou Négo-
ciant ; ainfi ce feroit un moyen infaillible pour ruiner le commerce de la Banque
& du Change , qui eft une chofe des plus neccffaires au Commerce , à l'Etat & au
Public , comme tout le monde fçait.

La ville de Lyon en fouffriroit plus que pas uhe autre ville du Royaume , parce
que le commerce de la Banque s'y fait prefque tout par commilHon , d'autant

qu'encore que la plupart des lettres de Change qui fe tirent & qui fe remettent

des autres Villes du Royaume , payables dans les Foires ou payemens de Lyon

,

fe virent dans lefdits payemens de la manière cy -devant exprimée ;néaniiioins

il y en a quantité qui ne font pas virées, & qui fe payent en argent comptant dans
les trois jours du mois qui fuit ledit payement. De forte que ( par exemple ) un
Banquier de Paris tirera fur fon Commiifionnaire de Lyon une lettre de Change
de 6000. livres payable dans le payement d'Aouft,& par fa lettre d'avis il lui

mande de l'accepter , & qu'il lui envoyera provifion pour tout le mois de Sep-

tembre ( qui eft le temps dudit payement d'Aouft ) ce Commilfionnaire acceptera

cette lettre de Change. Sur la fin du mois de Septembre qne le payement finit,

fon Commettant de Paris lui remettra une lettre de Change de pareille fomme
de do 00. livres, pour acquitter celle qu'il a tirée fur lui. Ce Commiffiontiaire

ne reçoit cette lettre qiie le premier jour d'OûcJbre : il eft certain qu'il ne peut
plus virer cette partie , parce que fuivant l'ArticlelV» du Règlement de la Place

de Lyon , on ne peut faire aucune écriture ni virement de partie , que dans le

temps du payement, qui finit le dernier jour de Septembre , comme il vient d'être

dit. Ainfi il faut que le Commi(fionnaire reçoive les 6000. livres contenues en
la lettre de Change , en argent comptant , qui lui a été rcmife par Ion Commet-
tant, & qu'il paye aulfi en argent comptant pareille fomme de 6000. livres pour

, le contenu en icelle, qu'il a tirée fur lui. De forte que fi le Commettant de Paris

avoit remis à fon Commitfionnaire de Lyon, cette lettre de Change de 6000.
livres, dix jours avant fa faillite , il faudroit donc fi la prétention de Robert avoit

lieu
, que le Commiflîonnaire de Lyon rapportât cette fomme de 6000. livres à

la mafle commune des effets du Commettant de Paris, parce que l'Article XIIL
dudit Règlement porte, que toutes ccfTions & tranfports (ur les effets des faillis,

feront nuls, s'ils ne font fiiits dix jours au moins avant la faillite, & qu'il n'y a fui-

vant la féconde difpofiiion dudit Article que les viremens des Parties faits en bilan,

qui foient bons & valables , & qui en foient exceptez.

Il en feroit de même de toutes les lettres de Change qui feroient remifes par

un Commettant à fon Commiffionnaire de Lyon ,
pour payer & acquitter celles

qu il auroit tirées fur lui payables hors les Foires & payemens de Lyon à jour

nommé, & à tant de jours de vûë,fi ce Commettant avoit remis lefuites lettres

à fon Comœi^oniuiie dix jours avant fa faUliic , puifqu'il n'y a , comme û viept

f
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d'être dît, que les viremcns des punies faits enbXan» pendant les payement dei
Foires de Lyon , qui foient bons & valables.

'

Ainfi l'on voit ^ue le Commerce de la Banque & du Change qui fe fitit par
commiûion en la ville de Lyon , feroit entièrement ruiné , parce que difficilement

fe trouveroit-il des Banquiers& Negocians , qui voulurent être Commilfionnaiires y

fi k prétention de Robert avoit lieu.

Sur ta fecmie Quefi'un,

Le foufligné'eftime que toutes lettres de Chanj^e& billets paj^aUes I ordre peu*
vent être négociez par un Banquier ou un Négociant, jufqu'aujour de fa faillite t

& que les créanciers du failli ne peuvent obliger ceux à qui leulites lettres & bil-

lets ont été négociées , de les rapporter à la mafle commune des effets du failli «

pourvu qu'ils lui en ayent donné la valeur en argent , marchandifes ou autres effets

,

pour les raifons qui ontétédt^duitesfur la. première queftion, & pourvu que les

ordres foient paflez à leur profit en la forme prefcnte par l'Article XXIII. du
Titre V. de l'Ordonnance de 1675.

Mais fi ce Banquier , ou ce Négociant a donné des lettres de Change ou des

billets à f;s créanciers, furlefquels il a paffé des ordres à leur profit dans le temps
qui avoifine fa faillite , pour les payer de ce qui leur étoit dû , lefdits créanciers

i qui lefdites lettres & billets ont été donnez , font tenus de les rapporter à la maffe

commune des effets du failli , pour être diftribuez entre tous les créanciers au fol

la livre , & ce pour les raifons aulfi déduites fur la première queftion.

#

Sur la troifieme Quefiion.

Le (bulligné eftime , que fi un Banquier , ou un Négociant, dans le temps qui

avoifine fa faillite ( même la veille d'icelle ) a payé en argent comptant une lettre

de Change par lui acceptée , ou un de fes billets payables au porteur , ou à ordre

,

ou d'autres dettes par lui contractées , dont le temps du payement efl: ^chû , les

créanciers du failli ne peuvent pas obliger ceux qui ont re^û l'argent , de le rap-

porter à la mafle commune des effets du failK , pour les raifons déduites fur h
première queflion. '

Mais fi les lettres de Change , billets & autres dettes , n'étoient pas encore échus

le jour du payement , ceux qui ont reçu l'argent fon tenus de le rapporter à la

maffe commune des effets du failli ; parce que ce Banquier ou Négociant n'a pu ni

dû dans le temps qui avoifine fa faillite , payer une dette dont le terme n'eil pas

encore échu , parce que ce feroit préférer des créanciers au préjudice des autres

,

9c pour les autres raifons déduites fur la première queUion.

- » Sur 14 quatrième Queftion. . t

' ^

Le fouffigné eftime que la Sentence rendue à la confervation de Lyon, qui

condamne Kobert à rapporter 1 6 $ o. à la maffe commune des effets de Fran-

çois ne peut militer ni faire aucun préjudice contre Pierre & Paul , pour quatre

raifons.

Ia première t parce que Pierre 9i Paul ne font pas dans le mêcne cas que Ko^

liir



bert ) car laclite tiHimt de 47078. livres qui a été baillée par François à Paul
de lamaifon de Lyon, les 16. & i8.dudit mois de Février, n'étoit point pour
ksjayer de pareille fommcqui leur fût dûH par François, mais feulement pour
fervir,de fonds pour payer par Pierre de lamaifonde Paris fon Commiflîonnaire

,

lei lettres de Change qu'il avoit tirées fur lui, lesp. 10.& lî.dudit moisdeFc*
vrier, qu'il avoit acceptées ledit jour 18. Février; ainfi il ne fait en cela qu'un
(impie office de Procureur. En effet, il a reçu cette fomme d'une main, &il l'a

payée de l'autre. Au lieu que Robert s'eft fait payer par François ladite fomme
de i6jo. livres la veille de fa faillite, qu'il. lui devoit par fon billet. De forte
qu'il n'y a point de parité entre là fomme reçue par Pierre & Paul en argent & bil-
lets , à celle qui a été reçue par Robert , parce que Pierre & Paul ont reçu pour
{>ayer les dettes de François à des porteurs de lettres qu'il avoit tirées fur Pierre de
a maifon de Paris , & non ce qui leur étoit dû , & Robert a reçu pour être payé'
d'une fomme qui lui étoitdûë par François.

La féconde , que Robert a donné lui-même lieu à fa condamnation , parce qu'il
a offert de rapporter ladite fomme de i ^ J o . livres quoiqu'il l'eut reçue de Fran-
çois argent comptant à la charge & condition que ceux qui auroient reçu comme
lui des deniers , lettres de Change, dettes aâives , marchandifes & autres effeïS;,

dans les dix jours avant la faillite de François , fans laquelle condition le Juge ne
pourroit pas condamner Robert à rapporter cette fomme, parce que l'argent n'a

point de fuite; & encore pour toutes les raifons cy-devant déduites fur les premiè-
re & troifiéme queftions. Ainfîl'on peut direqu'ilyaeude lafineffe& del'af-

feâation de la part de Robert , d'avoir offert de rapporter cette fomme de i6$oa
*ivres , d'autant que cela n'efl pas naturel ; & l'on voit bien que cette Sentence a été

rendue de concert avec lui, & que ce qu'il en a fait n'a été à autre fin que le Juge
- prononçât avec la condition de fes offres, & que ladite Sentence pût fervir de préju-

gé dans la fuite contre Pierre>&Paul , pour leur faire rapporter ladite fomme de

470 78. livres, qu'ils avoient reçue oe François en argent& billets > dont il pou-
voit avoir connoiflance.

Latroifiéme, le Juge ne pouvoit prononcer contre des créanciers, qui n'étoient

partie en la caufe de Robert , & de celui qui lui demandoit le rapport de cette fom-
me de 1 6 5 o. livres ; & par conféquent cette Sentence ne peut militer contre Pierre

& Paul , puifqu'ils n'étoient point partie en la caufe,

La quatrième & dernière raifon eft , que la Sentence du Juge Confervateur de
Lyon ne peut paifer en force de chofc jugée que contre Robert qtt^n'en eft point apn

pellar*- & non contre Pierre &Paul contre qui elle n'a point été rendue. Ainfî

elle ne peut fervir de Loi , ni faire aucun préjugé contr'eux , d'autant que le cas de
Pierre &Paul eft différent de celui 'de Robert, comme il a été dit cy-deffus; &
par conféquent cette Sentence n'eft d'aucune confideration dans le procès contre

Pierre& Paul.
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î»o; AV!S POUR. LE COMMERCE

AVIS PE MONSIEUR COMMEAU»
Avocat en Parlement.

Sur U fremitrt Qutfi'^n»

LE Confeil fouflîaié eft d'avis , qu'il n'y a que les tranfports frauduleux qui
puifTent tomber dans la difpontioiHle l'ArticleXm. du Kéelentent deLyon,

du i. Juin. 1667. car à l'égard de l'Article IV. du Titre IX. de l'Ordonnance ,

il ne parle que des tranfports faits en fraude des créanciers. Ainfi l'Ordonnance

approuve tous les tranfports ^ui ne font point faits en fraude. En effet , une
aâion qui eft innocente ne doit point être punie. 11 f^roit injufte de priver un
homme d'un bien qu'il a légitimement acquis. La fiaude ne confifte pas tant

dans l'événement que dans le dedêin & k concert de frauder. Ainfi il ne fufEc

pas que le débiteur qui médite fa &illite ou fa banqueroute ait deffein de frau.

der , il faut que le Ceffionnaire ait part à la faude , & qu'il prête fon mini-

fiere pour le fucccs de la fraude , comme nous enfeignent les Juriiconfultes dans,

tout le Titredu Digefte. Quf, infraudem (reiitorumfaHa futit, ut rtfiituântur, ,^

La fraude ne fe peut aifément prouver que par des conjeâiurcs , des préfomp^

tions de des indices, parce que ceux qui les commettent fe cachent autant^uit

leur eft poflTible. L4 Loi qui eft la maitrefle du bien des hommes , peut établir

des préfomptions }uris à" jure , qui tiennent lieu de preuves , & qui n'en ad-
'

mettent point. Au contraire la qualité des perfonnes eft un argument de fraude «

3uand les tranfports font faits à des enfans héritiers préfomptits, ou aux amis du
ébitcur ; Hiita inttr conjun^âs ferfonas fuij!e frMs frétfumitur. C'eft le cas mar-

,

que par l'Edit du Roy Henry IV. fait au mois de May 1609. contre les ban*

queroutiers frauduleux , leurs faéleurs , complices & adherans. La circonftanctf i

du temps efi: encore un argument de fraude , lorfque les tranfports font faits peu
de temps avant la faillite ou banqueroute ; parce qu'on ne préfume pas qu'un

homme qui médite une banqueroute , fe dépoiiille de fes enets par un tranfport

volontaire, à moins qu'il ne veiiille gratifier leCeffionnaire au préjudice de fes

autres créanciers^ La Loi peut bien régler le temps qui efl arbitraire ; mais com-
me elle n'entend point confirmer les tranfports frauduleux qui font faits avant

le temps , il ne faut pas fe perfuader qu'elle annuUe ceux qui font innocens Si'

légitimes qui font faits dansk iwmps, parce qu'elle autoriferoit une injuftice ma
nifcfie , & privcroit un homme d'un bien qu'il a légitiment acquis. Il y àl

davantage ; car cette Loy qui eft fiiite pour le bien du Commerce , feroit ca>

pable de le ruiner & d'en ôterla liberté : Tous les Negocians fcroient dans uno
perpétuelle défiance , dans l'incertitude & dans l'ignorance où ils font de l'étaC

des affaires , & de la fortune de celuy avec lequel ils traitent au comptant.

Qu^nd la Loy pofe un certain temps , dans lequel on peut traiter innocemment

,

il faut que le temps foit certain , & que celui qui traite foit en dcl,ou en fraude,

ou en négligence pour avoir traité hors ce temps. Or on ne peut imputer aucune

faute ou négligence à celui qui traite de bonne foi , & par des voycs légitimes,

Uçite$ f ordinaires oc fûrcs, avec celui qui médite fecrctemcnt une banqueroute

qtt'i\
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<iu'il ne peut pas deviner; c'eft pourquoi le tranfport à lui fait cfi Valable. L'u-;

nique effet de l'Article XIII. du Règlement de Lyon eft, que le tranfpdrt fait

Îiar le failli à Caa créancier , pour le payer de ce qu'il lui doit * eft préfumé
rauduleux, lorfqu'il eft fait dix jours avant la âillite, lorfqu'il y a d'ailleurs

le moindre foupçon ; npais lorfqu'il n'y a aucune fufpicion de fraude , comme
mu cas. qu'on traite en argent comptant , de quelques effets du débiteur , foie

billets , lettres de Change , ou autfes chofes , lorfque celui qui reçoit ne pro-
fite d'aucune chofe ; comme un Commiflionnaire qui reçoit du fonds pour ac-^

quitter les lettres de Change par lui acceptées paf l'ordre du Commettant, qui
' eP. l'efpece du différend ; on ne peut y appliquer l'Article XIII. dudit Règle-

ment de Lyon fans une injuflice manifcftet& fans anéantir le Commerce, qui
eft le foûtient des Etats , & qui y attire & maintient l'abondance. Robert e(b

donc mal fondé à demander que Pierre &: Paul rayent du crédit de François
les 47078. livres dont eflqucflion , fournies à Paul de Lyon , aflocié de Pierre
«le Paris, trois jours avant la faillite dudit François ; il faudroit Ce pourvoir contre
le porteur des lettres de Change qui ont reçu le fond defdites 47078. livres.

À non contre ledit Pierre , qui n a aci que comme Procureur & mandataire ,

qui ne profite d'aucune chofe , & qui n'étoit proprement créancier ; mais fim«

plcmcnt Commiflionnaire dudit François , obligé par les conditions de fa com-
oiiflion ^ acquitter les lettres de Change dent lui & ledit Paul fon afTocié rece-

voient le fruit. Ainfî il n'y a pas la moindre apparence au rappQrc qui lui eft
demandé de ladite femme de 47078. livres*

Sur la fetonde Quefiion,

le Confeil foufHgné eft de même avis que Savary , qui a traité cy-devant cette

qneflion ; parce que la hberté & la ficilité du coinmerce feroient violées , fi la

Négociation des lettres de Change & billets payables à ordre, étpit fujctte à
la dirpofition de l'Article XIII. du Règlement, de Lyon , & qu'il ne fût pas per-

mis d en traiter en argent comptant j marchandifes ou autres effets, dont la vaieuc

|ioit être exprimée daos l'ordre.

^

. -.^.!:' : . l

.,.. ,/,.^, SurÎAtroiftémt Quefiion,
ff- (.•f!

'
V Le Confeil foulTî^é efl de même avis que ledit Savary , pour les raifons ex-

pliquées fur la première queftion , parce qu'autrement il n'y auroit plus de liberté

ni de feurcté dans le Commerce ; celui qui auroit reçu en deniers comptans ce

qui lui eft légitiment dn , & dont le temps eft échu , ne commet point de frau-

de. L'Ordonnance & le Rcglcment qui ne parlent que des dons , tranfports

,

ventes âc ccffions des effets du failli, ne doivent point être étendus aux payemens
volontaires que le créancier eft forcé de recevoir . A l'égard des dettes dont le paye-

niient n'eft pas échu , h fraude s'en préfume fort aiiement ; car quoi qu'un débi-

teur puiffc anticiper le temps du payement, parce qu'il peut renoncer au délai in-

troduit en fa faveur; néanmoins il ne tombera pas aifément fous le fcns qu'un

homme dons les affaires font en mauvais état , & qui doit ménager tous les mo-
mcns , paye par avapce , à moins qu'il n'ait iotention de favorifer le rrtancier

qu'il paye au préjudice dt's autres. Ce que l'Ordonnance a voulu pi: ^mis &
Tome li, S f

(.
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condamner , afin que la perte foit également portée par tous les créanciers , &
clans un malheur commun l'un n'ait pas de l'avantage au préjudice de l'autre*

^

Sur U qu4triéme Quefiion.

Cette queftien n'eft point fufceptible de difficulté ; car étant certain , comme
il a été ci-devant juttifié» que le créancier peut recevoir Ton payement en deniers

& en quelque temps que ce foit avant la faillite , il eft évident que l'offre que
Robert a faite de rapporter ce qu'il avoit r';ceu , à condition que les autres qui

«voient receu de l'argent des lettres de Change, ou des billets de François, efl

une offre captieufe , mtere(fée & artificieufe ; il a bien pu s'impofer cette loy

,

quoiqu'injufte en elle même, mais il ne peut pas l'impoier aux autr.^s. D'ailleurs

c'eft une règle certaine en droit, que les Jugemens n'ont de force qu'à l'égard de
ceux contre lefquels ils ont été rendus, & non à l'égard des autres qui n'ont point

été Parties , fuivant le Titre du Code : Jits mer dlios a^d veL jtidicata aliis non

valet. Et la Loy , Nemo judex fententns& interloçutiombus omnium judieum. Mais
ce qui eft décihf eft que les Sentences qui font rendues fur les offres , ou du con>

fentement des Parties , font de véritables Contrats judiciaires , qui ne font obli-

gatoires qu'a l'égard de ceux qui ont offert , confenti & cohtraâé judiciairement.

Comme elles ont pour unique fondement la volonté , le confentement, & la foû>

miflion de la Partie , Se npn la Loy ni la décifion du Juge , il efl: indubitable qu'elles

ne peuvent jamais paffer en forme de décifîon pour lervir de préjugé de la quef^

tioB , ni faire le moindre préjudice à d'autres Parties.

-;,
Délibéré à Paris le zj. Seftembre 168%. Signé, Commeau* '.

AVIS DE MONSIEUR CHARDONJ
Avocat en Parlement.

^

LE Confeil fouflîgné qui a vu le Mémoire Cy-defTus , & les Avis donnez fu

j

les queflions propofées , efl de même fentiment que ceux qui ont figné lef-

dits Avis , non feulement par les raifbns qu'ils ont alléguées , mais encore par

deux autres qui font décilives. La première efl, que 1 Ordonnance de 1609,
Se celle de 1673. le Règlement de Lyon, & eenerallement toutes les difpofi-

tions de la même qualité qui condamnent les tranfports , ventes & ceffions faites par
des Marchands qui font faillite peu de temps avant la faillite ouverte , ont pour but
de prévenir les fraudes que les gens de cette qualité peuvent faire la veille de
leur dcfordre. Or il ne peut pas tomber le moindre foupçon fur Pierre & fur

Paul dans cette occafîon. Pierre n'cft qu'un Commifïîonr^re ; c'ert un fait qui

efl décifîf, il n'accepte les lettres de Change tirées fur lui par François, que
dans l'efperance que François en remettra en même-temps la valeur à Paul dans

la ville de Lyon qui cft la demeure de Paul & de François , ou qu'il la remet-

tra à Pierre lui-même ; il n'a pas defTcin de fuivre la toy , ni même de lui prêter

fon crédit , mais feulement de payer pour lui à Paris des fommes que François

lui remettra entre les mains , pour fatisfairc au piiyement. Ainfi quand François

a remis à Paul pour 47078. livres de lettres, ce n'étoit que pour fatisfaireau
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payement de pareille fomme, 8c même de plus grande , qu'il droit dans le même
temps fur Pierre ; ce qui fe fait innocemment dans le cours ordinaire du Commer-
ce qui fe pratique entr'eux , de fam qu'on puiffe foupçonncr la moindre chofe

,

particulièrement du chef de Pierre , qui demeuroiràParis , qui étant chargé de la

commiflion , doit être conlideré comme créancier.

La féconde raifon eft , qu'il y a une différence eifentielle à faire entre une vente

,

un tranfport , & d'autres aâes de cette qualité , dont parle l'Ordonnance , &
qu'elle condamne quand ils ne précèdent que de peu de jours la faillite d'un Ban<
quier, & la remife des lettres de Change& de billets payables à ordre , des lettres

& des billets de Change , pa(Iènt bien plus aifement d'une main à l'autre , des
effets dont la propriété ne peut être transféré que par une vente ou par utv

tranfport. La difpolîtion de ceux-cy à la veille d'une faihite,efl bien moins
naturelle , & par confequent plus fujette à foupçon que celle des autres. Il en.

eft de ces billets & lettres de Change , comme de Pargent comptant ; ils ne
font point fuj.ets à compenfation , ils n'ont point de fuite ;c'efb pourquoi quand
un créancier plus vigilant/ que les autres s'efl fait payer, pourvu que le paye-
ment fût échu , & que le payement n'ait point été anticipé , ce qui efi paye eft*

bien payé ; le créancier n'a reccu que ce qui lui appartient , & par confequent

il n'eu point obligé à le rapporter ; & quand Robert dit que les Juges de U
Confervation l'ont condamne à rapporter l'argent qu'il avoit receu , c'eftune pure
illufion ; il faut qu'il l'ait bien voulu , & qu'il y ait des circonftances de fraude qui

ne fe rencontrent point ici.

Ce qui a été remarqué dans une des Confultations cy-deffus eft vrai; toutes

les faillites ne font pas méditées-, fouvent un Banquier fur la moindre nouvelle

d'une perte confiderable , qui caufe fa ruine , fur l'avis du protcft de fes lettre»

de Change , ou par d'autres raifons imprévues , s'abfente & fe retire fans y
avoir penfé deux heures auparavant. On a vu à Paris depuis deux ans des Ban>

quiers qui ont payé jufques à huit heures du foire , comme à l'ordinaire , les

lettres qu'on leur a prefentécs, & qui fe font abfentez le lendemain ; cependant

ce qui a été ainfl payé fans fraude , a été réputé bien payé , & on n'a pas entre,

pris d'obliger ceux qui avoient été affcz heureux pour retirer ainfî leur payement,

de rapporter l'argent qu'ils avoient receu. Il en eft de même dès lettres de Change
données en payement , ou négociées , parce qu'elles n'ont pas plus de fuitç que
l'argent comptant :& c'eft en effet ce qui eft en quelque façon expliqué dans le Rè-
glement de la Place de Lyon , dont les termes font rapportez dans la même Con-
fultation.

On peut ajouter une dernière raifon , qui effr, que-quand les lettres de Change

de 470 78. livres ,,
dont eft queftion , qu'on prétend faire rapporter à Paul , ft-

roient encore en- »ature , les créanciers de François ne pourroient pas les reven-

diquer. Pierre avoit naturellement un privilège fur ces lettres , comme fur des

effets donnez en payement pour d'autres lettres qu'il n'avoit acceptées pour Frari-

çois,que dans Teiperance de la remife de fa provilron ; c'eft comme un homme
qui vend fans terme-, il fuit la.chofo,Sc conrèrve fon privilège , quand elle fe'

trouve en nature. En ce cas Pierre n'étant qpe Commilfionnaire , n'ayant pas

eu deffein de prêter ni de faire crédit , mais de recevoir des fonds & des pro-

vtfions dans le temps qu'il en dcvoit faire rempIoy,on ne peut pas retirer les

feods de fies mains-, ni l'obliger de les rapporter , lorfqu'il prouve qu'il en fait

S f ij
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i'ufnge auquel ils étoient deftinez ; c'eft-à-dire qu'il les employé au payement dff'

lettres de Change que François avoit tirées fur lui.

Par ces raifons le Confeil eftime qu'il ne peut pas y avoir raifonoablefflent de dif^

ficulté dans la défenfe de Pierre & de Paul.

Deliheréii V»ns U 3 . O&ohre ié8&. Signé

,

Ch ardok.

PARERE XL.

I. Si un ASe de focieté. efi ml entre les affociex. ,fdute de VâvonfÀit enregiftrer d»

Greffe de U furifdiilion Confulaire ,fuivant l'Edit deiéj^.
U. Si la veuve de l'un des affociex, eft bien fondée à demander k U veuve de l'autri

affociéque les profits foient partagez, différemment de ce qui a été ftifulé far l'A&e

de ficieté?

III. Si un affocié qui porte dans la focieté une fomme outre fin fond eapital , peut

prétendre que la focieté lui en faffe bon les interefts , quoiqu'il n'y ait aucun»

fiipulation dans l'ASe de focieté , & qu'il n'y en ait point de demande t»Mice^

MEMOIRE POUR CONSULTER.
aï:rî*t'fU/vt*^ ^t

Le Fa I T.

LE 2 o . Juin 1676. Nicolas & Robert Hannby , frères , ont contrafté focieté

enfemble , & par le traité il eft dit que la focieté aura lieu pour fîx ans , &
?[u'au bout defdites fix années le fond de la focieté fera partagé entre Iefdit9

reres ; en forte que ledit Nicolas Hamby aura les deux tiers du profit , & fouffrira

les deux tiers de la perte , & que ledit Robert Hamby aura le tiers du profit , Sc

portera au {fi le tiers dé la perte , en ca: qu'il y en ait.

Depuis ce traité les deux frères ont fait commerce , & avant l'expiration du
temps fixé pour la focieté , Nicolas Hamby eft décédé , & a laifle fa veuve , qui

a continué la focieté avec Robert Hamby , qui eft auffi décédé avant lefdites fix

années ; f^avoir , Nicolas Hamby eft décède quatre ans après ladite focieté , &
Robert un an après Nicolas Hamby ; au moyen dequoi le fond de la focieté eft

préfentement à partager entre la veuve dudit Nicolas Hamby , ^ la veuve dudit

Robert Hamby.
La veuve Robert Hamby demande aujourd'hui deux chofes. PremierenMnf,

que partage foit fait des effets de la focieté. En fécond lieu, elle fbûtient

qu'avant toutes chofes elle doit être payée , & reprendre par préférence cinq cens

livres d'une part,& 2500. livres que fon mary a apportées dans la focieté de-

puis qu'elle a été contraâée , & qu'on kii paye les interefts defdites deux
fbmmcs.

La veuve de Nicolas Hamby donne les mains au partage des effets de la fo-

cieté ; mais elle prétend que le tout doit être part;,gé par moitié , & que nonobf-

tant la claufe du traité la v«uve dudit Robert Hamby doit iouffrir moitié de
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la pefte. Premièrement, parce que les deux frères fe font départis du fraité ver-

balement , à ce que prétend la veuve Nicolas Hamby , Qc que depuis le maria-

ge dudit Robert Hamby , ils font convenus verbalement enfcmble que la focicté

auroit lieu entr'eux par moitié.

Cette convention fe prouve , parce que depuis le mariase dudit Robert Ham-
by , lui & fa femme ont été demeurer en la maifon de Nicolas Hamby , où il

eft refté durant vingt mois , pendant lefquels ils ont vécu en commun ; ainfi

ils n'avoient qu'une même maifon , mangeoient à une même table , la dépcnfe

fe prenoit dans la bourfe commune , ils n'avoient qu'une même fervante , &
depuis que ledit Robert Hamby a quitté la maifon de fon frère , ils ont partagé

entr'eux également tous les profits d'un droit de bail , qui étoit de leur (o-

cieté ; ils ont partagez entr'eux des interefls , & des toiles également , & par

moitié ; ils ont même achetté une maifon , en bquelle ils ont fait faire pluiieurs

réparations des deniers communs ; ils ont acheté chacun une épée de pareille

valeur , dont le prix a été pris dans la bourfe commune j & ont même acheté

des habits \ leurs femmes de pareille valeur , & qui ont été payez aux dépens
de la bourfe commune. Tous ces faits font connus par la veuve dudit Robert
Hamby, & fur fa reconnoiflance, la veuve dudit Nicolas Hamby foûtient que
la ibcieté a eu lieu pour moitié ; parce que fi elle n'eût point eu lieu pour moi-
tié , ledit Nicolas Hamby n'auroit pas fou£Fert que ledit Robert I-iamby eût
pris moitié des toiles , dentelles , & des deniers aufquels aux termes du traité il

n'avoit droit que pour un tiers.

La féconde raifon pour laquelle la veuve dudit Nicolas Hamby foûtient que
le partage doit être fait par moitié, eft qu'on ne peut prendre droit par le traité

,

parce qu'il eft nul faute d'avoir été infinué au defir de l'Article IL du Titre

des Societez, , de l'Ordonnance de 1673. qui veut que tous les Aâes portans

ibcieté foient infinuez , à peine de nullité , tant au regard des créanciers que des

aflbciez; ce qui eft encore répété en l'Article IV. dudit Titre. Et l'Article

XIV. dudit Titre dit , que cela aura lieu à l'égard des veuves , tant pour elles

que pour les héritiers & créanciers , les focietez qui n'auront point été infinuécs

,

feront nulles ; & fur la difpofition de cette Ordonnance , la veuve de Nicolas

Hamby foûtient que ce traité étant nul faute d'infinuation , les chofes font

reftées dans le droit commun , & qu'ainti le partage doit être fait par

moitié.

La veuve dudit Robert Hamby foûtient au contraire que le traité doit être

exécuté comme il eft , que le défaut d'infinuation ne le vicie point , & que fi

elle ou fon mary ont pris dans les effets de la fbcieté plus grande part qu'ils

ne leur appartenoit , cela ne déroge pas au traité , mais donne feulement lieu à la

veuve dudit Nicolas Hamby de l'obliger de rapporter ce dont Robert Hamby a

.

profité par-deflus ce qui lui appanenoit.

Quand aux femmes de 500. livres d'une part , & de a 5 00 . livres d'autre , la

veuve de Robert Hamby prétend être en droit de les reprendre , parce que

la première eft reconnue par le traité , & que la féconde eft renfeignéc fur le

livre de la focieté.

. La veuve de Nicolas Hamby donne les mains pour les 500. livres ; mais elle

prétend que la veuve de Robert Hamby ne peut reprendre les 2500. livres fous

arctextc du renfeignemcnt fait fur ie livre de h fotjieté, parce que ce renfeigne-
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iment ne jiHtifie pas que la fomme (bit dûë. Ce renfeignement eft conçu eil ces

termes : EtéU des Unrês df Change que mtn frère Robert a reçue de Madame
tetitpeur fm nmage , tirits par M. Archiu fur jîtn frère de 500. livres , une

dutre lettre fur M. Roger de 1000. livres , &(> Ce renfeignement eft tranfcrit

fur une £ieUiUc du revfjrs du livre de la focieté , & féparé de toutes les autres affai-

res du commerce , ^ la veuve de Nicolas Hamby prétend que fur. le fondement
d'icelui la veuve de Robert Hanaby ne peut repeter ladite fomme de î j oo> li-

vres , parce que renfeignement ne prouve rien autre chofe , (inon que les let-

tres de Change ont été données ; mais il ne prouve pas que ladite fomme foit

dûë à Robert Hamby » ni qu'elle ait été employée dans le commerce. En effet

fi ladite fomme eût étc employée dans le commerce , ledit Robert Hamby
n'auroit pas manqué de faire feire un renfeignement dans le corps du livre de fa

focieté , Se d'y marquer aue ladite fomme étoit entrée dens ledit mémoire ; ce

que n'ayant pas ùit , il eu à préfumer que lorfque les lettres de Change ont

été données , Robert Hamby a repris ladite ibmme dans la bourfe commune
h veuve dudit Nicolas Hamby n'ayant pas connoiilànce qu'il en foit dû aucune,

chofe y &c de fait, s'il en eift été du quelque chofe , ledit Robert Hamby , qui

a, furvécu ledit Nicolas Hamby , & qui depuis fon décès a eu pendant un an
entier toute la conduite du commerce, n'auroit point manqué d'en &iredeman.
de , ou de déclarer âc renCèigner lui-même fur le livre de la focieté que ladite

fpmme lui étoit dûë; ce que n'ayantjias fait , fa veuve n'en peut demander h
reftitution , d'autant moins que par le traité d'ailociation il efl; précifement dit

,

que celui qui fournira des lettres de Change fera obligé d'en faire charger le

lièvre de la focieté , iînon qn'elles demeureront à fa charge. C'efl pourquoi le

livre n'en étant point chargé , Se le renfeignement qui y eft fait n'étant pas

fufiifant , l'on foiuient que U veuve Robert Hamby ne peut demander ladite

fomme. La veuvje dudit RobertHamby prétend encore lesmterefts defdites deux
femmes ; mais la veuve Nicolas liambv foûtient que les interefts n'en pourroienc

être dûs, parce qu'il n'y en a aucune ftipulation, & que d'ailleurs ces deuxfom-
mes ne produifeit pas naturellement intereft.

L'on prie le Conleil de dire fon avis fur ces di£cultez ; fçavoir, fî le traité dç
focieté n'ayant pa& été inlinué au defîr de l'Ordonnance , & (î s'étant paifé plu-

iîeurs chofes.entre U'^s.f'-eres , qui marquent , comme il eft obfervé cy-deffus, que
le commerce a été par moitié, la veuve de Nicolas Hamby eft en état de foûtenir

que tous les effets du commerce doivent être partagez par moitié , & les dettes

pjiyées par moitié i£t il la veuve de Robert Hamby , fous prétexte du renfeime-

nient des lettres de Change reçues, eft <:n état de repeter ladite fomme ( iup-

jpofé qu'elle lui foit dûë ) & peut en demander les interefts auiT^bien que les 5 o o.
livres , du jour qaelles fbtu entrées dans, le commerce ?

L'on demande auftî ii l'on feroit bien fondé à intcrjetter appel d& la. Sentence

que les Juge âe Confuls de Soiffons qnt rendue entre les Parties , par laquelle ils

ont déclare la focieté bonne & valable , & ordonnéque les Parties çonviendroienc

d'arbitres pour compter d'icellé l -,; «r/r'-i Ji < s 1

Le ioufligné qui a pris levure & mûrement examiné , le Mémoire cy.deffus

,

eftime que l'Ââe de focieté &it entre Nicolas & Robert Hamby frères , le zo.
Juin 1676. doit être exécuté félon fa, forme & teneur entre leurs veuves , & quÇ;

les. effets ôk' les probes ^ peintes. c|;Ulfpiitardvc;z.peDdaotle cours de ladite Ibciçté»^

ii-i,
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l»ARtRE XL. 'Uh
ctoivent être partagez; fcatoir à la veuve HicoUi les detfk tieri, tclh vtuvè
Robert le tiers , commt il eft ftipnlé par ledit Aôéde Société i ne fbrvittt derjeii
i ladite veuve Nicolas d'oppofer h nullité dudh Aéfce, fiiute d'avoir étéenré-
iftr^ au Greffe de la Juiifâiction Cenfulaire , fuivant & au défir de l'Article II.

u Titre IV. de l'Ordonnance du mois de Mars 1673. parce que ledit Aniclê
H. porte feulement, que l'Extrait des Societct entre Marchands fie Négocions,
tant en <jros ou'en détail, fera regiftré au Greffe de la Ttrrifdiâion Confulaire.
Ainli il ne déclare point l'Aâe de Société nul , faute d avoir été régiftré ; mais
il déclare feulement nuls les Aâcs & Contrats qui feront paflez , tant entre les

Affociez qu'avec leurs créanciers & ayans caufe. L'Article III. explique ce que
doit contenir l'Extrait de l'Aéic de Société qui doit être enregiftré fuivant les

difpofttions portées par l'Article II. U porte cntr'autres chofes , que l'Extrait

contiendra les noms , futntms , qualitéx. C dtmtures des Affodeti, , tir les cUufet
extraordinaires , s'il j en à , four la fignature des Aâes ; le temps auquel doit

commencer la Société , celui qu'elU doit finir , & qu'elle ne fera réputée conti-

nuer , s'il n'y en a un Aite par écrit pareillement enregiftré & affiché. Toutes
ces difpoGtions font pour empêcher les abus qui fe peuvent commettre par les
Affociez au préjudice du Public, & qu'il ne foit trompé. En effet, il efl impor-
tant que le Public ait connoifiance du nombre des Affociez & de leurs noms

,

pour f<;avoir la raifon de la Société; c'efl-à-direqae le commerce fe fera, par
exemple , fous les noms de Pierre & Jacques en compagnie , lefquels figncronc
toutes fortes d'Aftes concernant la Société , qui eft le nom focial. En forte qut
le Public fçache que celui des deux Affociez qui fera un billet , une lettre de
Change, ou autres Aétes, qui fignera le nom focial, c'eft-à-dire rierre & Jac-
ques en compagnie , oblige fon Affocié folidairement avec lui , encore qu'il n'ait

point figné leldits Aétes. Cela eft conforme aux difpofitions de droit & à l'Ar-
ticle VII. dudit Titre IV. de l'Ordonnance cy-deflus alléguée. Il efl aufTi ne'-

ceffaire que le Public fçache s'il y a des claufcs extraordinaires dans l'Adte de
Société qui le regarde; comme s il n'y avoit qu'un des AffocitZ q\ii dût figner

tous les Aâ:es conccrnans la Société, à peine de nullité. Car en ce cas celui des
Affociez qui efl exclus de figner les Aôes de la Société , ne pourroit pas en fîgnan'c

des Aéles obliger fon compagnon , & tels Aftcs fcroient cenfez avoir été faits

Îjour & en fon feul & privé nom , & non pour la Société , quand même U
igneroit le nom focial , c'efl-à-dire tel & tel en compagnie. Il efl encore né-

reffaire que le Public fçache le temps auquel la Société doit commencer & finir,

afin que celui qui voudra faire quelques Aétes avtfc les Affociez ; puiffe f^avoir

s'ils font effeâivement affociez , & fi le temps de la Société n'eft point fini ; parce
que fî un des Affociez avoit paffé un Aéte avant le temps que la Société fût com-
mencée , quand même il auroit figné le nom focial , il ne pourroit obliger fori

Affocié , & il n'y auroit que lui feul qui fcroit obligé. Il enferoit de même après
que le temps de la Société feroit fini. Il eft encore important que le Public fça-

che s'il y a un Aâe de continuation de Société par écrit , afin que celui qui a
i^k des affaires pendant le cours de la Société avec les affociez -, puiffe favoir

s'il contraâera valablement avec l'un des Affociez qui fignera le nom focial. Enfin
il eft encore important que le Public fâche fi pendant le temps delà Société il y
a changement de Societez , nouvelles flipulations , ou des claufes concernant la

fignaturc des Aétes de la Société; parce qu'il fe peut&ire ( comme il arrive foo^

: Il
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e#r AVIS W>tft#,M COMMERCE.
^y«n > ft^Vti Perfe affiodera »v«c lui idéni de fes en&ns , par exempt i fmf §â
^s , ^ «iiibKMit de qmtre flostii fo/rxith d« cette Société te «flociera uti treUiém»

jiyeclçsdçux 4<itres. Aùificdui qUi oegocioit avec le p<ere & les deux premieft

en&DS pendant le te«pssqiç'Us ont été en focieté, leperen'y étant plus, Scan
i!]ieude lui ce fera Ton troiliéme 61s qui fera <a0bcié avec fes deux frères. Peut»

être ne voudra-t-il pas négocier avec ce dernier aflbcié, pour ne trouver pas

^^smêroei feutetex qu'avec la première fociqté dans laquelle étpit le perè; 6c

\^'eft ce qui 4 donné lieu i TAiticle IV. dudit Titre IV«4e l'Ordonnance cy«
dctTus alléguée. ! a.

L'Article premier cy^deflus allégué couchant l'enregiftrement, ne portefeulei*

ment que les extraits des fooietez , qui font les difpoiiriopis cy-deflus marquées ,

qui regardent; le Public , & non les autres (Bpulations qui regardent lesaflociez,

.çornme on potircoit dire la (bmme qui coropofeie fond capital , les parts & porr

^cions que, chaque afloeié a en la focieté, oe h manière que les profits: & per-

tes Ce partageront entr'eux , ou quelque autre préciput qu y doit prendre U|) des

aflbciez àl'exclufîon de l'autre} parce qu'en toutes ces chofes le Public n'a au-

cun intereft. Ainfi refiPet de la focieté ne laiCfe pas d'avoir lieu entre les alfociez ,

en tout ce qtù concerne ce qui a été dit cy-deiTus , quoique l'Aâe de focieté

n'ait point été enresiilré. *
-

, ^ .

L'on peut pppoler à tout ce qui vient d'êcre dit l'Article VLdu même Titre

IV . de rOrdonnapce , qui porte que les (ocietez n'auront cSçt à l'égard des aflo-

..ciçz ,leurs,vet^ve & héritiers, créanciers Se ayans caufe, qi^e du jour qu'elles

.auront été réci^lt ées.

On répond ) cette objeûion que l'Article IV. doit fe rapporter & avoir relar

tioh à l'Article II. cy-delTus allcgué , c'cft à-dirc qu'il ne regarde que le Public*

]En effet , fi ftiiv«Mit la difpofition de l'Article IV. la focieté en queftion coek
traâée entrç l^içolasSc Robert frères, n'avoit aucun effet , parce qiie l'extrait

4e l'A^e de }adite focieté n'a point été enrcgiftié* au greffe de la Jurifdidlofk

JÎCQnfulaife, c^« deviendront les nrojBts, fi aucuns fe, fôiit faits pendant le temps
«qu'elle A duré l ^t k qui aj^partieipdront ils ? £t de même les dettes actives faites. 8t
îçrééespendant 1(^ tçmps de la focieté ?QiLi payera les dettes pa(Uve$ ? Car enfin la

À>ciete doit avoir quelque effet pour quelqu'un aâiVcnient & paflivement. Les
Veuves Kicolai; & Robert Hamby qui reprefentent leurs maris , retireront-elles

feulement leur fond c^it4l?Btlai|9erpnt'elle$ le refte ài^ premier occupant ^Cç
nepeut êtrç I4 l'efprit de l'Ordonnance , car elle feroit injufte ise déraiibnnftble.

Jàn effet, refprit de l'Ordoiinance n'efl feulement que de réprimer les abus qui
fe coini|)(;ttet\t dans les focietez coUeôives, & non pas de faire naître desia-

conyeniens'qui cauferoient la ruine des Marchands & Negocians qtii contraâerpienc

ênfemble des focietez. -Xi :

,
Mi^is fuppofé ijnême que l'Afle de focieté en queftiem demeurât nut entré

Tes «jTpcie^ , à c^^Te que l'extrait d'icélié n'a, pas été enregiftré au Greffe de la

Jiirifdiftion Çonfulaîre; ^cette ipcieté qui étoit colleélive deviendroit une fo*

çieté anonymç , ou compte èp participation à temps; laquelle focieté n'a pas
L-r-:_ j>t..A. ^-_;n._/- s ^...n. _... i. «..lii— «

ninterefl;,& parce que
nom focial , comme la

aponymes ne s'obligent point l'un & l'autre , com^
ipe foiïtles 9Q0ÇKI coUcâifsi parce que chacun agu en foo 00m ^ tant dans

Tachw
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WêêÈ^tmàtéâMhirài^^ «ttout la A£tet«iecliiciii ésiiftefak&irttBeehMat
lé «Commerce , ne ibnt mmir fifip'et du poin mcmI , il n'y a MttMnt que cdoi qui
figne yAdi^^niVebli|fr1 tinit ttM qui négocie tttetukiiet aflôcicK > ne nccm^
WÀttpt^ Inî* leol;. En effi»» <»»fi>ner<lefociin9K ùicmyniei eu ea^pàrticwatiobb

IRMit tCSHiTafe daris U commerce , le k»Aâét de Ibcieté qui l'en ioat font bons 4c
^iilablescmrele$ia0bâeK. En teUe forteWU«ibitt^^<^^
càittteoir&accdmplir teuMS let^lailTèlac oondKîttns poftéei par ledit Aâe de
fôctècé.

Par toutes les raifons d-defliis alléguées, roo voit qu'il n'fajpas de doute
^è la Société en queftioo dbit>être exécutée enne l«r4kes veuves>i«ôlti| Ac I^o-
lMftHaita^r^encoivque^e«iiit d'iceUe foetecé n'ait point été regiftré au Greffe
^e fil JiuriidiâionCQtwilaiseiJqttieft le premier oiojriên allégué par hditje veuve
l>licoIà>« pcmv'i^oiiàj^^t^t lés efltetid'ic<Ue Ibcieté doivent être partages par
nioitié , quoiquej^ nnri panAcipftt pour les deux tiers dans ladite fociete; parce
iqùe rAoide (bcieté qui a été <foit entre Nicolas & Robert , eft un Conttaâ «te

«oime foi i^eootre lequel elle ne;fteùt revenir , cela étant conforme au droit coi»,

mun& aip4^>ofickHi94e droit iijfÊÊa^^iM lâdii» veuve Nicolas ne peu| Mpofisr
•Ja nuUiténdlil'Aâe de feeieté fym-à»^mm^iétM mé^ie queU veuve «JobcfC
«e pourrbll point luit>«^(èr la nullitédudttA6U par Iç a^kâe défaut depÉiiiitî.

£n efièt, ii Nicolas ft Robert frères étôient yivans , ils ne pourroient pas dans le

4»s dont il^s'agit oppofer l'vn à l'autre la nullité de l'Aâe de leur ibcieté âute «te

'JbcmaHté.
' .Le ftcond mmen allégué «ar II veuve Nicolas t pour ap^uver h deman^P
qu'eue fiitc t queJès effets deJalbcitté (oient partagez par moitié, n'eft pas meit-

leitr que le premier. '£lle,']dt|;ipie depuis te mariage'^ Robert Hamby »lui Hc
là fîttime ont demeiâré dans umailbn de Nicolas leq»ce de vingt mois , pendant
•lequel temps ils ont vécu en commun , & que la dépenfe (è prenoit eh U bourfe

^XNQmune de la focicté ; qu'ils ont partage également tous les profôs d'un dnnc
"de bail , qui étoit de la locteté; qu'ils ont i>artagé des dentelles, des toiles éjp

dfi; é(>ées:eg>lsmefl# p|tf^ marque évidemment que Nicr^as

A Robert Hambji»iétm«ltidemear(S d'accordererbalement de partager ^alemenc
•chacun par moitié les effets vproSts Je pertes de la focieté. A quoi Ton répond
;4|tte cette alleguadloo é(l inutile , parce que cela ne doit point donner atteinte A
lÂâe de focieté, qui porte que Nicolas participera pour deux tiers dans iaCo,-

cieté , 9c Robert pour^un tiers ; 96 cette di^oution; ne fc p^ut change que par

An A^e^ contraire', quiiportltiq^'i. l'avenir ou depuis le jour de la/ociçté ils paiN

xageront les- profits& pertes de la focieté par moitié. A. moins de cela l'Aâe de
ibcieté demeure toujours dans là, fi)rce , le doit être exécuté félon là formel
teneur.

Ainfi par toutes ces raifons la veuve Nicolas doit partager les deux tiers d«
effets & les profits & pertes de la focieté , fi aucuns il y a , & b veuve Robert te

.tierB,(àuf ^ rapporter par elle ce qui fe trouvera avoir été |^lus rçceu par fan

défunt mary & elle, à la maflê commune des effets de la (bcieté, pour être le

tout partagé entre lefdites veuves Nicolas 9c Robert * fuivaot les parts 8c portions

que chacune d'tcçlles a dans ladite focieté, comme' freprefeotans leurs maris Ac

fpalitez qu'elles procèdent , 9c les dettes paflives 4ûës par la (bcieté doivent

gre au(fi payées , fcavoir pajr la vfuve jKicolas Içs deux tiers , & par. 1^ ycuve

ÎBl
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f^* A V I S P CÎ0 R^ t B C O W M E
Robienr^âutr» Viert", (fefo <tanc une chofe obfervée comm
feufffs auci^ne diffieultéé

' Apparemment it faut qu'ityiiteacle la penecUns cette (bcieté><l'autaDt qu'il

n'y a pas d'apparence tpe s'il y avoit eu du ppofit, la veuve Nicolas deoiandSt

«|ue Irtdtts profits faflent partagez par moitié entre la veuve Robert Ae elle , parce

Sue cela n'^pa» naturel ; fi la veuve RoA>ert eût demandé le partage par moitié

efdits^proiHS, elle ni aurôit pfs coa(enti. En effet, ladite veuve Robert n'y

eût pas été bien fondée fur les mêmes allégations que fait aujourd'hui ladite veuve

94icolas.
'

- Le (buffigné eftime fur la féconde queftion, qui cftd«fav>oirfii»veavtRo>

1>ert avant toutes choTes doit être payée par préférence d'mc fomme de * 5 odu
livres qu'elle prétend que Robert fon défunt mari a aopoité dans k fodcté d^
|Hus qu'elle a été contraôée t II eft tertain que s'il eu jui^é que ladite (bmme
de ,x 5 o«. livres a été apportée à la focieté par.Robert depuis qu'elle a été centra»-

%ée', outre fbn fond capital porté par l'Acte de focieté, la veuve dohr reprendre

-^ette Comme Air les effets de la focieté avant qoede venir à portage.La raison eftjque

è'eft une dette paffive Qe la focieté qui doif^re payée à ladite vei^ve, comme ft

^e tierce perfonne « c*eft-à-dire comme li cette (bmine avoit été em{»%tntée par
ià focieté , d'une perfonne étrangère. Cette queftion fe peut même décider jnr
3'Aâe de focieté , car il paroit par tcelui qu'il a éfé accordé qu'en partageant par
les affociez le fond de ladite focieté , ledit Robert Hamby reprendra yi6. livres

qu'il a mifes dans le fond plus que ledit Nicolas Hamby. Ainu l'on peut direque
« au jour que l'Aâede la focieté a été paffé , Robert ayoit apponé sjî icelle focieté

lefdites 4500. livres , on en auroit fait minnion dans i'Aâe, de même que^ Ig^.

dite femme de .5 té. livres^ Qiipiqu'il en (bit , il «^du droit commun en matière
de focietez que celui des aflbcièz qui pOTte à la focieté une fomme au-delà d» (on
fcmd capital , en doit être rembourfé fur les effets de ladite (bcieté avant que de
venir à partage ;& ce pour les raifons cy-defTus alléguées. Ainfi cela a'eft pas une
iilifficultéi refondre. nni;/îf> *

-Mais la plus grande queftion eH de (avoir fi ladke fomme de «'5 00. livres a
4té e&eâivement portée si ladite fbcieté par Robert ? Car fuivant ce qui eflr mar*
^ué dans le Memotre cy-devant tranfcrit , la veuve Nicolas n'en convient pas , St
]>rétend que fi Robert a apporté cette (bmme à la focieté i il l'a retirée. Les raifôns

qu'elle en donne , font :

Premièrement , que cette (bmme n*e(( point écrite datis le corps du livre de la

ibcieté j comme toutes les autres affaires qui Concernent ladite focieté , mais
qu'elle eft feulement écrite fur une feuille du revers du livre de la focieté ; ainfi

q[ue cela ne pitouve antre chofe, finon que les lettres de Change qui compofent:
cette fomme de 1 5 00. livres ont été données , mais que cela ne prouve pas que
-cette (bmme fdit dûë à Robert , ni qu'elle ait été employée dans le commerce de
la (bcieté.

Secondement , que (i cette (bmme étok entrée dans le commerce de la focietf,

^Robert n'auroit pas manqué de faire faire un ren(eienement(ou (ait écrire) dans
le corps du livre de la focieté , fie d'y marquer que kdite fomme étoit entrée dans
kdit commerce. Ce que n'ayant pas fait , qu'il eft à préfumer que lorfque les let-

tres de Change ont été donptcs, Robert a repris ladite fomme dans U bouvfe cou»*
mne de laiocicté, "^'H - •

r'



ce cen^tecofldttke dttéôimntrce ï que lî celawùit été t il n'âtiroit iiif iMmàtifS

^m m» échimie ^ eu de decku^r i renfe^ner ( ou éct^e > taHinAlk Air fe

Imc4tk Ibciécé cettofemme de s 5 oo . livres ; ce l^e n'ayant pas (ait « I»* veuve
fi'eikftlft demander la reftitucion , d'autant moins que par le traité de focieté

il cfl précifëRient dit poar la focieté que celui qui (oumini des lettres de
Cïumg* fera obligé d'en fiûre charger le livre de la focieté « fittott qu'elles demeif
rerfNKJIIS^clMrge.

Cofllhie eecte affiûre eft de lait , il eft difficile de décider cette queftion , parce

ifm «elè dépend de-la manière que les livres de la focieté totene teonv , et |>ar

3
ai des deux aflbciez , parce qu'il y a des Marchands qui tiennent des livrés

'une manière, & Içs autres d'une autre. De forte (que tous fos Marchands ne
les tiennent pas uniformément & d'une même manière ; néanmoins par toutes

les çiroonftances cy^defliis déduites , il y a apparence, dt on peut prémmerqné
fette femme de s 5 00 . livres a étéapnortée par Roben à la fodeté. ^

" Premièrement , parce qu'il paitoSt dans leMémoire cy^evsmt tranfcrtt que c*eft

l4icola6 qui a écrit lai>même nir la fciiille de papier , du revers du livre de là

focieté , les lettres de Change qui compofem cette fomme de z 5 00 . livresque la

Dame Petit avoit donnée à Robert pour le mariage de fa fille. Cela fait voir

que c'étoit Hicdas qui tenoit les livres de fa focieté ; ainit l'apparence eft qu'il

a reçu cette fbmme pour hr (bdcté, puifqu'il l'a écrite hir-mêmefnr les livres

de la focieté ; car pourquoi écrire cette fomme fur le livre de la focieté, fi ce

n'étoit pour la mettre dans le commerce d'icelle ? Mais , dit-on , elle n'efl; pas

écrite dans le corps du livre comme lesautresrafFaires. A cela on répond que peut-

être Nicolas n'a pas crû le devoir.i^ire ainfi.

Secondement, il paroit bien que Nicolas a reçu cette fomme, mais il ne parok
point que Roberren ait .été paye & rembottrfé. -^

Treifiémement , fi Nieohsa reçu feulement cette fomme pour la rendre à Ro.
bert (on Irere , & non pour la mettre en la focieté , & qu ainfi il l'ait écrite fur

cette feiiill;; de papier, du revers du livre de la focieté , pour mémoire & fervir

de nette feulement ; pourquoi lorfqu'il a rendu cette fomme à Robert , n'a-t-il

pas rayé cette notte \ £t pourquoi cette fomme demeure-t-elle toujours écrite

oendant tout le temps qu'a vécu Nicolas fans l'avoir rayée ? Mais , dit-on , Ro'
Dert a furvêcu un an Nicolas fon frère , fans en faire k demande, & fans porter

cette fismme de 15 op. livres dans le corps du livre de la focieté. A quoi l'on

répond que ces deux raifbns ne font pas de grande cotifideration. Premièrement

,

parce qu'encore que Robert n'en ait point fait de demande , ce n'eft pas à dire

pour cela au"û y ait une fin de non recevoir, tant contre lui que contre fàveu>
ve. La raifen efl; qu'il la pouvoit retirer fans la demander , puifque c'étoit lui-

même qui gouvernoit les affaires de la focieté depuis le décès de Nicolas fbn

frère. Secondement , qu'il ne s'efl jamais pratiqué dans des focietez que celui

des aflbciez qui a porté une fomme de deniers à.la focieté, au-delà de fon fond

capital, qiisind il veut retirer. cette fomme, en fàfle une demande en Juftice à

fon affocié ^"èarce que les 'chofes fe paûent ordinairement de concert ^ntre les affo-

ciez fans aucime procédure.

£ntin , on dit que c'eft une fin.de non-recevoir , qui efl acquife par le traité de

ibcieté i en ce qu'il eft dit que celui des deux aifociez qui fournira des lettres

T t ij
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AVIS PÔÛIt tÊ COMMEUCE.

b'Ghapge •DBn^tiBu 4'eii ftire charser les livres de là Société « fiiMA <|lfdlcl

demeureront à r« danK. On répond à cela que ledit Aâe de fod^té ne parie

munt dpi llKtres de Cnan^ que chacun des t^f^tn portera k la focieié outt»

le fends capital ; mais feulef^eiit que s'il eft fut quelaoe emprunt d'argent » oh
lui des deux alTocieB qui co aura tait la cedule & l'obligation , ou fourni lettre

^e CluHige, fera tenu d'en faire changer les livres communs delà focieté» dans

deux mots p<M>r k plus tard; finon telles obligations, cedules 8c lettres de
Change demebreront ï la charge & fouffrance de celui qui les aura contraâées.

AinÇ l'jMi' ne peut ap^iquer ce «lui eft allégué par ladite veuve Nif»^, aifdÈut

«dont eft queftion » pour en induire line fin de non-reççvpiyr contre ladite vqm
Kobert.

^ Il y a encore une chofe qui mérite une grande reflexion , qui eft qu'il fem^

jble ^ue c'étoit Nicolas qui manioit .toutesles afiaires du commerce de la fo-

cieté , .& qu'il en avo^ feul l'induftrie , puifau'il participoit de deux tiers daçt

les proi&ts, & que Robert n'y participoit que d'un tiers, quoique leur £bnd c^*

f;tal (lit é^. Ainû on-ne peut pas tirer avantage du peu de capacité de R.o-

«rt , qui le rapportoit à Nicolas en tout ce qu il faifoit, comme *plus capaUe
dans l& commerce & dans la tenue des livres que lui ; de forte qu'il s'en fioit ï
la bonne foi de Nicolas.

'

Toutes les circonftances & toutes les raifons cy-detTus déduites font un grand
préjugé en faveur de la veuve Robert , pour appuyer fa demande ai refiitutio»

(de ladite fomme de 1500. livres.
~

,

Mais comme les affaires du commerce , & particulièrement celles des focie«

tez font fondées fur la bonne foi ^ fans laquelle elles ne peuvent fubfifter , les

Parties doivent autant qu'ils pourront éclaircir entr'elles cette affair« a pa^

l'examen exaâ qu'on fera des livres de la fôcieté. En effet , l'on y peut voir
.quels payemens ou quels achats ont été faits dans le temps que cette (omme de
1500. livres a été reçue par Nicolas, fie quel argent il y avoit en caiÇe dans
ledit temps; Ton peut encore en chercher la preuve par témoins, quoique la

fomme excède celle de cent livres, parce qu'elle s'obferve dans les Jurifdiâion^

Confulaires, à quoi l'Article U. du Titre XX. de l'Ordonnance de i66'j,,n\
rien innové.

, >
A l'égard de la dernière queftion qui eft de f<^voir (! cette fomme de £500.

livres étant dûë à la veuve Robert Hamby , elle en peut demander l'intcreft

aùfll-bien que des 5 00. livres , du jour que ces fommes font entrées .dans le

commerce , il n'y a point de difficulté en cette demande*, parce qu'il eft cer^

tain que les interefts en font dûs , quoiqu'il n'en foit point parlé dans l'Aâe
de focieté , & qu'il n'en ait point été fait de demanae en Juftice ; car ces

fortes de queftions doivent fe juger par l'ufage & le droit commun, parce qu'il

en eft de même des affociez comme des conjoints par mariage , qui n'ont point
fait de Contrat devant icelui : c'eft la Coutume qui règle les conventions ma-
trimoniales. La raifon pour laquelle les interefts font dûs des fommes de deniers

J)ortez en la focieté , au-delà du fond capital , eft que cet argent profitfe à la

bcieté , de même que celui que la focieté a emprunté d'une perfonne étran-<

gère , & auquel elle paye des interefts. Ainfi il eft jufte qu'un aClbcié qui por«
te de l'argent à la focieté , au-delà de fon fond capital , foit traité de la nieme
manière qu'un étranger. Enfin c'cft un ufage établi dans le commerce > qui
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P AKERE XL t

I. Si Vétttfttur i*mu Uém dt change fi fttit iifftnfar dt U fajtr a» ftnêurt
- Urfqu/'U y 4 dit fiùfies entn la ^ùnsftftntuns snx ttrdrtt qui fini fur ittf^

Uttrtî iibmr '

'«'r-fii

n. Si (tlui qui ê f«fé fin ndre fir uni Urne de change » fim exfr^eit là
vâteur , mais fimflement qu'elle firâ bienfajée , put féiirefùfir en$re letmmH
de l'âftefteuri . i .- , . rj

M&MQJH^POUa CO NSÙ UTEJU 5. ïr-p
3 .iï .•î.r. ;o^ii' <•

A Berdeâttx, le i^.Oltekre x68i«

MOnfieur,âu to^tJevembre veut fàjirex.'k Piètre , enerdrg j^oqu livres i
Valeur feçâë de lui fomftAnt , temme far Avis de MiAii

'A Monfieur ¥rdnfeis i

Uérfbdnd 4 Féoris,

a,-- Votre tret-âfftâiênnéfirvittur^

PAUL. i^.

AcceftfVJLKliCOlS,

Et au dos eft écrit;:

«ï>

: UMiÛ

Vous féjerex. le teurenu de Vautre fâttï Vieelâs, wirdre» elle fiu bienfâjie,'

ABerdeauxle %6, oaobre i6%z. PIERRE.

Er four moi vous fâjerex, 4 fatques , ou $rdriy vaienr tefàë de iui tçmftânt^

$'efi le mien. A taris le y. ÏJovemkre i6ii, NICOLAS.
, j.'jt-^ ) ..;.'.

.
.

L C F A 1 ¥<
^

»
Hy a oonteftatioa pour raifon de la lettre de Change, dont co|>ie efk cy-*

defliis vanfcrite , entre Jacques , au pro6c duquel eft palTé le dernier ordre* « & •

Françcns l'accepteur.

A l'échéance de cette lettre , Jacques, au profit duquel eftpalTé le dernier

oxdrey l'a fait protefter £iute de payeçnent , & lors du proteft , François Va««
Ttiij

- %
X
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j(«pwac>a ftifl réponfe if»*» étoh preft de h pa^cf , en iiu ikIniMbt i^^^fle^
de deux faifîes faites cncrr fo» fàaim à b rbc|ueAe Aè Pierre » ta profit dipqa4

jA inrée Ic'ktcrâ de <Ii»nmJe-i97.<)âcftm dernier y Se l'aiure k &. KoTeià>re

iittvadr^ à Ix requefte déSimos.^ frdifant crcaBcics deNicoI»^ au profit du»

quel Pierre a pafil&liÉiiordce..'

Jacques pour défenfès dit , qu'il n'eft point nébeflàiiv de faire donner main-

levée .à fl«if9^diB6i>CVi!(teliv.i9ifu^« que l'ordre de Pierre étant pafTé

au profit de Nicolas , le %6. Oâobre i<$8i. & la faifie faite à fa requcfte n'étant

it 9.^l«vwbir*.vét ta^faiïift'die ShnM R*6iam qtiv'chi 9. . Mdit moi»; ainfi

lefdites deux faiiies étant pofterieures aufdits ordre; , François peut payer avec

feureté à Jacques le contenu en ladite lettre.

L'on demande avis fur deux chofes :

ti^r première «. fi Françm raecrpccui^ peut fe défendre et paj»ee b lettre ai
iQhswig!^ W qumicn. i Jaraues qni.e^ eft porteur» fous, pi Atexte des fufdites

deux faifics ^ quoiqu'elles (oient poilerieures aux ordres paflèx lar pierrie à Ni«

cola» » & pfu- Nicolas, Jacques le porteur i£t fifrah^ms en p&yaat oe fera pM
bien & valaUcment déchargé ?

La féconde, (i Pierre au profit duquel ladite lettre eft tirée. après avoir ptflfé

fon ordre pour payer le contenu en la lettre à Nicolas , ou à fon ordre , & après

que NicoIasJa pafK Ifc fiien au profit dé^^JacqiteS, oui fon ordr&, fit. qui en eft

le porteur, peut faire faifirès mains de François l'accepteur le contenu en ladite

lettre. «. 8e. quelle» e» peuvent être les raifbns t

Le fouflîgné qui a pris leâure de la lettre de Change , & des ordres qui font

^H.d^ *. dont copie eft çy-deflfus tranferite , & du» Mémoire qui eft enluite ,copr
tenant les contcftations des Partie» « eftime,fçavoir. . .

'
'

r-J-iiiîviX'^t^iCNiX'î^^-v»^* V • lS«r U fremiere Quepon. i^

..} ?/ "
'

;
,

. .A

Que Francis , accepteur de la lettre de Change en queftion , a une jufte raifbn

defe défendre de pajier i Jacques , qui en eft le porteur , le contenu en icelle , puif-

qu'il y a deu^ faihes faites entre fes mains , & qu'il faut lui en faire donner main-
levée avant qu'on le puifle obliger à payer , étant inutile à Jacques de dire que les

faifîes fonufaites pofterieurement aux ordres ; parce que les caufes des faifies peu-
vent être d'une telle natUre, qu'elles les peuvent rendre bon«es&vialabies,comi*e
l'on verca^fuifiDe.qui fera dit dans la fuite fur la dernière queftion..Ainli Françoisno.

peut payer& acquitter ladite lettre de Change avec feureté , fans au préalable avoir

pai^lifld«i^€i^«)ifaitkvnli$9:deuxfiiifies. ,
.

Sur la féconde Q»)tfii«n,

Que Pierre , au profit du^el eft tirée la lettre en queftion , eft bien fondé en la

faific' fâité-à ia- requefte, entre les mains de François l'accepteur , nonob&nt
Tordre qu'il a paUe fiir icelle lettre , payable à Nicolas , ou à fon ordre. La^

raifon eft que cet ordre , en la forme qu'il eft conçu , n'a leffet que d'une, fim-«

pie procuration % S: n(k» d'une ceffion & tranfport ; ipx conféquent la lettre n'op-

pitflMeiu; pomt à Nicolas» mais àPiere qui lui a ieulement donné pouvoir do

y

d
n
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irecevdr^emnçoil l%ceptettr les < loo. bvre$ comcnoi's en la lettfé, jMur eh

.dk^pofer dans la fuite fuivant les ordres, & pourUii en rendre compte. £n effet,

yordf» de Pierre porte fimplement de féur i JSicUs , $m k fm màu , U <•»-

ttim «M i'* /«'flv , & fu'tUt fers iu» p«;w, fans dire qu'il e» ah re^ la valeur

de Nicolas en *fficat, marchandifts , on autres etféts; lequel «n ce cas aufolc

l^oduit une céflion & tranlîxurtdn .concenu en k lettre à Nicolas , «a im^en
de la valeur cju'il en auroit donnée , & en auroii revêtu Nicolas* Ainfi Pierre

n^ayartt plus rten en 1* chofe, ni Tes aréanciers nauroient pu aeir par voye de
faine es mains de François l'accepteur, parce que Nicolas a qui la lettre auroit

appartenu > en pouvoitifaire une>ccffion4c traniport i oui bon luy eût fem-
ble , & en recevoir la valeur de celui au; profit ëmptei il aurok paifé -fyn
prdre.

Mais il n'en eft pas de même de U qneflion dont il s*a^t ; car fordre de Vitrft
^tant pafSé en la forme qnll efl: , ne donne aucune propriété de la lettre à Nicb^
las. Ledit ordre ne produisant que l'effet d'une fimple procuration , comme il vien^

d'être dit , la lettre a'étoit plus négodahle
, parce que Nicolas, à qui l'ordrfc^ e^

paffé ^ n'avoit rien à la chofe. Ainfi il ne pouvoitagir <uie comme uni lîmple Pfocii'.

jeur, ic non comme un CefiSonnaire. De forte que» Icnre ^ant toujours a^*
fartenu ï Pierre, il a>pûavec jufticefaire faifîr le contenu en icellèds mains ^
Jraoçois l'accepteur, ic un fimple Exploit fait à la Requête de Pierre, portant-dét-

fenfes à Fran^ de payer ï autre qu'à lui » auroit même été fuffifant (ans faire un
Exploit de faifie.

Jacques, porteur de la lettre, peut objeder que l'ordre étant palSé par Pierre

de payer lé contenu en icelle à Nicolas, ou à (où ordre, ainn lal^re^toit
fiegixuable ; parce qu'iimtilement l'auroit-il paffé en cette manière , s'il avott

eu intention que Nicolas la pût négocier ; & par confequent Pierre ayant donné
pouvoir par fon ordre à Nicolas de négocier la lettre , & l'ayant négociée à Jac-
ques, qui lui en a* donné la valeur en deniers comptans, comme porte l'ordre

qu'il a paffé À fon profit , il y auroit de la mauvaife foyi Pierre d'avoir fait faifir

«s mains de François l'accepteur, pour empêcher qu'il ne reçût de^ui le contenu

en la lettre , puifqu'il en a donné la valeur à Nicolas , comme il vientd'être dit , au>
quel il doit feulement s'adreffer pour fe faire rendre compte du contenu en ladite

ktt^e.
'

On peut rendre â cette objçôion que Tintention de Piere n'a pas été , quand
âl a m» dans ion ordre, de pa^er à Nicola eu à fon ordre, que Nicolas pût
la Négocier j parce i^'elle n'étoit point negodii.V<!e , pour les railônsqui ont été

dites cy-ddfiis; miis fon intention a feulement été que Nicolas pût fubftituer

une perfbnne en fa place pour recevoir le contenu en la lettre. En e0èt , l'ordre

paffé par Pierre à Nicolas, de la manière qu'il eft conceu , n'ayant l'eHet que
.d'une fimple procuration, quand Pierre dit de payer à Nicolas, ou à fon or-

dre, c'eft-à-dve de. payer à celui qu'il fubftitucra en fa place par le moyen
de ioa ordre. Deibrte que Nicolas a feulement fubftitué Jacques en Ton lieu

Bc place pour recevoir de François l'accepteur le contenu en la lettre , pour
enfuite mettre les deniers es mains de Nicolas , pour en ccmipter à Pierre fon

conftituant ; car il Suit obferver qu'il eft de cette forte d'ordre comme d'une

procuration, par laquelle le çopftituam: donne pouvoir à Cou Piocttreur» no*

iS'i'
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feulemeot^ recevoir ft titiller cynimnce, mais encore dM'fiibftitii^er VM Ml!^
perfoiuie enfon lieu pour recevoir de Coa débiteur U fomme qui lui eft dfll. Oit

forte que fi le conftituant révoque ft procuration, & s'ilU ftitfignifieri Ton dé-

biteur, lepouvoirqu'il a donné au Procureur de recevoir, 8c le pouvoir qu*t

donné Je Procureur au fubftituét c^eauffi. Bn forte que fi le débiteur pa^oitaU

fubfttcué , ilauroit nulpayé , 0e payerok enqare une roii ià oonitituant , Uuffou
recours contre le fiibftitué. «

Ainfi pour ces mêmes raSbns, Pierre ayant donné pouvoir à Nicolas dt
fiibftituer par fon ordre telle perfixuie qu'il mi plairoit pour recevoir de Fran-

S
's l'accepteur le contenu en la lettre en x^ueftioo^ «Nicolas par le moyen de

. I ordre fubftitui; Jaoqua pour en rcdevour dt Pràny>is. & Pierre , au orb*

fit diMquel ladite lettre eft tirée, 8e auquel elle appartient , ayant révoque fcili

ordre au mbyAi de la faifiefiùtel fa requête es mams de François l'accepteur,

8e l'Exploit de faifie portant défenfes i François de payer a autre qu'audit

Pierre , ) peine de payer deux fois. Il eft certain que le pouvoir qu'a donné
.Piefre i Nicolas , par le moven de fon ordre , 8e celui qu'il a donné ) Jac*
.qi|es i auffi par le moyen ae fon ordre • ceCTent 8( font demeurez caducs,
.Comm.e nop avenus , quoique l'ordre ^flé par Nicolas i Jacques foie du t$,
pâobre , 8c que l'Exploit de faifiie fine à la requêté de Pierre , foit pofte*

rieurement du xj.dudit mois, 8c par confequent fa (liilie>eft bonne 8e vala-

ble , {âuf le recours de Jacques contre Nicolas , auquel il a donné la vaTeur

fc

snêmç que fi le fubftitué s'imputeroit , s'il avoit avancé au Procureur qui l'a fubfti-

fué , la fomme que le conftituant lui adonné pouvoir de recevoir de fon débiteur,

$'il étoit empêché de la recevoir dudit débiteur , au moy'in de la révocation

-jue le <:pnftuuapt anroit &ite de,ladite procuration qu'il auroit'fiùt fignifierà

on débiteur, 8c le fubftitué n'auroit fon recours que contre le Procureur quj

l'auroit fubftitué en vertu de la procuration , 8( fion contre le conftituant qui l'att«

roitpa0'ée.

Mais fuppofé même que l'ordre en queflîon ne fût point réputé une procu-

jration , 8cqu'il n'en eût pas l'effet ( que fi ) pour les'raifons cy-devant allé-

guées, 8e qu'on le voulut faire pa0er pour un ordre portant ceflion ( que
lion ) la lettre ne laifferoit pas pour cela d'appartenir à Pierre, parce que dit

moins il ne pafiieroit que pour un endoflement ( c'eft'-i-diiv dç quittance ) 8e

pon d'ordre , parce qu'il ne porte point que Pierre en ait r«cû la valeur de
Nicolas. Cela eft conforme à 1 Article X^III. du Titre V. de l'Ordonnan-

ce du mois de Mars 1673. qui porte, que les fignâtures éu dit des lettres

de Chêt^e pe ferviront que d'endoffemeut & wn d'wdre , s'il n'efi i*tté , &
ne €9ftfietiHeHt le nem de celui qui 4 fAféU valeur er argent » mârchândi-,

[es, eu ^utretifeut' Ainfi fuivant cette difpofition l'ordre en queftion ne peut

paiTer que pour un endoftèment, 8e non un ordre, puifqu'il ne porte point

que Nicolas ait donné aucune valeur de ladite lettre à Pierre qui l'a palTé.

Jj^d'/Uticlç ^XY> d^ iQçipe Titre porte, qu'ett fM me Und^ffement ne

• fin

'r-r.-..



fitt fit im Ut i'ff^ <;*<'«/•« * 'm ltt¥fn'[nm nfnté» âffémàh i
M fêè hf ÉÊM tniêféês , &_f§imm km ptfti ftr fis mmlm . &
49mfniféti tut fi» nUvAlu, De fone que fUivanc cette dirpofKloii la let-

tre en queftioQ eft réputée epportenir \ Pierre , & fei créanciers ont pu faî«

r« Taifir fur lui et mains de .mofois facceptenr; & fuppoflS que François fe

tfoùvlt créancier de Pierre , il pouAroit compenfer la lomme qui lui feroic

d&ë I jurqu'i la concurrence d'iceUe , avec les 3 foo. livres' portéîes par ladite

lettre de Change en queftion. En effet» il y a plufieurs Sentences rendues dans
les Juflfdiftions ConAilairesde ce Royaume, qui l'ont ainfi ordonné «& plu-
fieurs AfteAs qui les ont confirmées.

Ainfi de quelque manière ^'on prenne cette affaire , la faifie de Pierre* eft

bonne le valaUe , 8c François raccepteur ne peut valablement payer qu'à lui

,

à moins4| payer deux feb , ^omme il a déjà été dit cy-^eflUs.

A l'égird de la faifie fitite i la requefte de Simon , es mains de François

faccepteur fur Nicolas , dùqud il prétend être créancier , elle n'eft d'aucune^
confideration ; parce que Nicolaf n'ayant rien en la lettre de Obancw en^
mieftion , 8c ayant .toujours appartenu ) Pierre , comme il a été montre, cy,.!.

aeflus, la fiiifie étant nitefur Nicolas \ auquel ik n'eft rien dû, demiure nuÛe
imnac non «tcmS.

^ »

fî.
é

tême il. Vu
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PAKEXn XLIL

r

ttnnt fw end»fftur , féutt i'àvmfm ptnfitt ttttt Itttit Ujêur qu^Jm^Qient

les dix jfêurt fnfiritt fur Its pmtftif St fufufé qui U pttfi tàt éttjâit àâus

Us dix jturs , fi féMN dt l'âV0ir féut déwiwtf à fm tniêfftut démt Utmps frtftritg

I. Si U ftrtiuf d'mu'ltttri dt chémgi ifi ixdifitnféHtmtnt Migt dt lé fâiff .

ttfitf féxtt d'â((tft»Mn , & fi nt tâjâiu fâs (ait , il ift mu mtvêUt iitftid

sSitB tn géuntit ctnm (tlxi qui éfâfé l'trdn à fin fnfit^

II. Si U forttur d'unt Umt dt Chéup tfi nonrtttvâUt tu fin âOitu 4t iérâkiiê

jfuijftient

fait dans

uUfftiirdMsUftmps

il tfi â'ujfi um-mtvâblt tu fin êâiut tu gêrâûtit f

ni* si h tirtur & l'endtfftur figt ttuut dt fnuvtf qut tilui fur qui uut Umt U
Cbéu^è tfi tirit , twt dtbïttur tu âvtit fm/ifitu i VéfhtéUftt dt U Umt , ^
k défaut garantir U Uttrt , Urfqut U frtttft étMt fâitf Us dix }tuîfs étâut #«••

firii. , (tîui fur qui U Umt dt cbéugt ta tiret , fait réftufe qu'il ut ftut féjtr

,

étttudu qu'il n'éttit ptikt dtUttur du tirttr > Urs dt U truitt > & qu'il m luj ê
ftint tnvtjé dt frovifitu dtfuis \

,

•

-

IV. si , fuffoféqut U tirtur fiit ttnu dt U frtuvtr , Vtudtjfeut tu dtit (trt txtm"
pté, & qutl tfi l'ufagt ? •

I

MEMOIRE I^OUR. CONSlftTER..

r •

L y a di(fcren4^icntfe Baithekm'y d'one p«R , 8c François d'autre , pour II

garantie d'une lettre de ,Change,

Lb F AIT.

I^ premier Juillet ié81.^X*^°^ ^^ ^* ^^^'^ d'Qrleans a tiré une lettre de
Change de la fomme de 600. livres ftir Nicolas de. cette ville de Paris

,

{»ayabTe^ au dernier dudit mois au iieur François , ou ordre , valeur reçue de
ui en marchandife , au dos de laquelle lettre le 8. dudit mois de Juillet ledit

François a paCTé Ton ordre au profit de Barthélémy pour valeur reçue de lui

comptant.

Le 2. Oâobre audit an i6%i. Barthélémy à fait protefter ladite lettre fur

Nicolas faute de payement ; & lors du proteft Nicolas fait réponfe ne pou-

voir payer 9 attendu qu'il n'étoit point débiteur de Jacob le tireur , & quilne
lui a point envoyé de provifion pour l'acquitter.

Le 2 o. Novembre enfuivant, Barthélémy fait dénoncer le proteft à François»

& le fait fommer de lui rendre & reftituer ladite fomme di6oo* livres » & dz
lui payer les change & rechange & £rai$ du proteft.

.il ametL '''

m.
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U fftplir» »qwWtnhêkmf n'a £ût piotcàcrlidin ktlit ^st tf ». Ottâwi
«Atft* Ir «|Uf fliivuic VOràoaoÊneê U devoif IVvoir fiic le i o. A^Ot pr^CMlMt >
oui «à l« ratÂne lotir aprèt celui de l'écbémcl.
^ La fecoode, fupDOlé tn£me que le proteft eût été ftit le lo. dudit mo^
4'Aottft ( que non ; B^rtheleni}^ auroic dû lui h'uc dénoncer le protcft , de Ce

pourvoir en garantie dans la quinzaine , dans la dilbncf de dix lieuïs de la viU0
de Paris, U au dcU » i raifon d'un jour pour cinq lieyës de Pa^s â Orléans!;;

d'oik la lettre eft urée fuivant la mémo Ordonnance, qui font dix-neuf jourai
fçavoir quinze jours pour la diftancc des dix licuës de la ville de Paris, où là

lettre eic payable, & quatre jours ou'il y a pour les ao. lifuè's, i raifixt d'un
jour pour cuiq licuës au-delà dct dix lieues 4e Paris ï Orléans ; qu'ainfi ladite

dénonciâion du protcft, te l'aâion en recours eulTent dû être &ites le 19, du?»

dit mois d'Aouft , & partant ledit Barthélémy étoit non-recevable en Ton aâioa
en garantie contre ledit François , fuivant la mêmç Ordonnance. Barthélémy
répond que François cil mal fondé en fcs défenfes , parce qu'encore qu'il n'aie

pas fait proteftcr ladite lettre dans lefdits jours , 6c qu'il ne lui ait point fai'c

dénoncer ledit proteft , ni qu'il ne fc toit pourvu en garantie confre lui dans
le temps porté par l'Ordonnance , ce n cft pas ï dire pour cela qu'il foit non-re»

cevable en fon aâion en garantie, par lui intentée vmttre François le ao. No*
vembre 1 68 a« fuivant la même Ordonnance; parce que lor^ du proteft qui a

été fait à Nicolas le a.Oâobre précèdent, ledit Nicolas ayant fait réponfe qu'il

ne dcvoit rien à Jacob, qui a tiré ladite lettre fur lui , & qu'il ne lui avoit point

fait tenir de providon uour l'acqu^ter , & qu'ainfi il ne la pouvoit payer , il eft

certain que François cil tenu de le prouver , finpn de garantir ladite lettre , fui-

vant la difpofition de la même Ordonnance ; & qu'en eflèt le refus qu'a fait Ni-
colas de payer la lettre, n'eft point fondé fur Ion infolvabilité , parce quec'eft
un bon Marchand de vins , riche & accommodé , qui fubltftc encore prefente-

ment dans le commerce ; mais feulement parce qu'il ne doit rien à Jacob , qui a
tiré la lettre fur lui , & qui ne lui a point envoyé de provifion pour U payer &
acquitter. Q^Viinfi il n'y auroit pas de jufticc que pour avoif par ledit Barthé-

lémy manque à faire les diUgences dans les \emps portez par l'Ordonnance , il

Îterdiit 600. livres qu'il a payées comptant à François , l'orfqu'il a pafTé l'ordre à
on proht au dos de ladirc lettre.

A quoi François répond deux chofcs:

La première, que Barthélémy a dû prefenter la lettre de Change à Nicolas,

fur lequel elle étoit tirée , pour i accepter depuis k 8. Juillet que l'ordre eft pafTé,

jufqu'au dernier Aouft qn elle échéoit, & .qu'il l'auroit in£)illiblemé|l: acceptée,

6c par-là il fe feroit conftitué débiteur par (on acceptation , ainfi il n'auroit pA
refufer de la payer ; & s'il avoit «té lefufant de i accepter , ledit Barthélémy
avoit dû la f\ire proteftcr faute d'acceptation ; quainfi la négligence ne peut porter

^ucun préjudice à François, parce qu'il a dormi fur fa bonne foi, qu'il feroit

faire ladite acceptation par Nicolas. Pe fçr^e qvicc'eft encore une Hn de non-rc«

ceVoir qui fait que ledit Barthélémy ne peut plus revenir aujourd'hui en recours

de garantie contre lui.

I,a féconde, fuppofé que Nicolas eût payé ladite lettre
,
quoiqu'il n'jïût point

été. <yi?M€!^ de Jacob lo tireur j ou qu'jl ne l^i eût point envoyé de ptoviiioo

Vu ij
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pour la Myer 5e acouitter * Ni^las h*eût v^ Ce poujrvoWqnr cbritte Jaceb ,m*
• tiré^ frkttre ftùr 1« îpourfe faire rembourrer des 600. livres portée» par icelfc ,

parce qu'il a fuivi ià bonne foi , |e non contre François, au proj&t duqud elle

•ft tirée ; qu'ainfi par la même rufon te n'eft point à Jacob le lîrtur l pitmvaf

que Nicolas étoit Ton débiteur loia de la traite, ou ne Tétant pas, s'il lui avoft

envoyé proviHon pour la payer & acquitter à fon échéance ; & par conféquent

Barthélémy pe fe peut fervir de l'Ordonnance que contre Jacob, & non contre

François qui n'eft qu'endofieur, & qui a payé de bonne foi à Jacob 600. livres*

pour la valeur de ladite lettre.

L'on demande avis fur le fujet de la prefente conteftation; fçavoir,

Premièrement , fi Barthélémy étoit tenu indilpenfablement de faire accepter

ladite lettre de Change en queftion par Nicolas, lùr lequel elle eft tirée , & au
refus qu'il auroit fait de Taccepter, la faire protefler faute d'acceptation ? Et fî

£iute de l'avoir fiit , cela peut produire une fin de non-recevoir contre lui »

pour intenter fon aâion en garantie contre François » qui a paffé l'ordre à foa
profit ?

Secondement , fi Barthélémy eft nonr-recevable en fon aâion en garantie con-

tre Françoit Tendoflêur, faute d'avoir par lai fait protefter la lettre en queftioo

k 10. jour d'Aouft 1 684. auquel finiflbient les dix jours danslefquels le pro-
teft devoit être fait ? Et fippore que le protefl eût été fait ledit jour, fi faute

de l'avoir fait dénoncer à François, & mtentée fon aôion en garantie contres.

lui dans le temps porté par l'Ordonnance , ledit Jiarthelemy cf): non-recevabk
en fon aâion en garantie contre ledit François, & même contre Jacob le

tireur i •

Troifîémement, s'il eft de Tufaee dans le commerce des lettres de Change,
quand celui fur lequel une lettrede Change efl tirée , lorfque le proteft eft fait

fur lui , aprfs que les dix jours dans lefquels il doit être fait font expirez , fait

réponfe qu'il ne peut payer, parce qu'il n'étoit point débiteur du tireur lors de
la traite , & qu'il ne lui a point lait tenir de provifion pour la payer & acquitter >
s'il eft de l'ufa^e , dis-je, que le tireur & l'endofleur foient tenus de le prouver >
finon de-carantir la lettre?

Quatrièmement , en tous cas , fuppofé que le tireur foit tenu de &ire cette preiu
jre, fi Tendoifeur doit être exempte de cet ufàge ?

Le foufligné qui a pris le(^urc & exadement examiné le Mémoire cy-dcfTus »
cftime , fçavoir.

Sur ta fremitre QuefiitfL

Qu^il eflwvantaeeux à celui au profit duquel eft tirée une lettre de Change,
ou à celui au profit duquel Tordre eft pâffé , de la faire accepter par celui fur

lequel elle eft tirée, premièrement, parce que dès le moment qu il Ta accepté,

il fe conftituë débiteur non feulement envers celui au profit duquel elle eft tirée,

mais encore envers celui au profit duquel Tordre eft paffé ; lequel par ce moyeo if

a un débiteur & deux garans; il a pour débiteur l'accepteur, & il a pour ga- «

rans Tendoffeur & le tireur. L'endofleur , parce que c'eft lui qui lui a négocié i'

la lettre ; & le tireur', parce qu'il exerce les droits dudit endofleur , que la lettre
*

era payée & acquittée à fon échéance. 11 en feroit de même , s'il y avoit dix *
•rdres paffcz au dos d'une lettre de Change , fucceifivcment les uns ai)p aus-

#



XfHi CM «eltti «n profit duâiiet eft paffé k'^emier ordre, qui en eft le por-^
fe«i# , arànbic pour debkeiîr4 accepteur , & pour garant te tireur '& lerdits en*
ddffieim» eti cai que la lettre de Change ne fût pas {iâyée^ar l'accepteur âfoo
échéance.

Quoique celui au profit duquel eft tirée une lettre de Change , ou que celui

auquel il a paflé Tordre « tirent un grand avantage quand ils la font accepter par.

celui fur lequel elle eft tirée, pour les raifons qui viennent d'être dites; nean'
nnoins ni l'un nifautre' ne font pdnt tenus ni obligez de la faite accepter , fi

bon ne leur femble , quand elle eft tirée à ufance , ou à jour nomçié ( comme eft

la lettre dont il s'agit, qui eft payable au dernier Juillet i68i. ) parce que le

temps porté par la lettre court toujours. Ainfi il fuffit que le porteur de la lettre

pour toute diligence la fafTe protefter dans les dix jours , faute de payement , ï
compter du lendemain de 1 échéance , conforném'ent à l'Article IV. du Ti-
tre V. de l'Ordonnance du mois de Mars K^TJ* & de fc pourvoir en garantie,

tant contre le tireur que contre celui qui a pafïe l'ordre à (on profit dans le teropsf

porté par l'Article XIII.de ladite Ordonnance.

La raifon pour laquelle une lettre de Cha^e payable à ufance , ou à jour nom-
mé, fe faif rarement accepter ^ar celui iur lequel elle eft tirée,.eft qu'elle eft

fouvent négociée trois ou quatre fois de ville, en ville , avant qu'elle puilTe

arriver dans celle ou demeure celui fur lequel elle eft tirée , & twen fouvent
elle n'y arrive que trois ou quatre jours avant fon échéance. Par exemple ,

une lettre de Change eft tirée d'Amfterdam fur cette ville de Paris , payable

à trois ufances , qui font trois mois ( chaque ufàncc étant d'un mois de trente

jours fuivant l'Ordonnance ) celui au profit duquel elle eft tirée paflera fon

ordre au dos d'icelle au profit d'un Négociant de Londres , qui paflera le lien

au profit d'un Banquier de Gènes en Italie , lequel pafl*cra aum le fien au pro>

fit d'un autre Banquier de Lyon. Enfin celui-ci paflera le fiefl au profit d'un
Négociant de Paris. L'on voit que cette lettre étant ainfi négociée de place en
place , éloignées les unes des autres , le temps des trois ufances porté par la lettre

fera écouîè avant qu'elle puifle arriver en la ville de Paris , lieu fur lequel elle

eft tirée. Ainfi s'il faloit que le Négociant d'Amfterdam , au profit duquel cette

lettre eft. tirée , & tous ceux aufquels les ordres ont été paflez au profit des uns
des autres , fuflent tenus chacun en droit foi de la faire accepter par le Négo-
ciant de Paris , fur lequel elle eft tirée , & que faute de l'avoir fait accepter, ils

encouruflent une fin de non-recevoir , pour le recours en garantie les uns envers

les autres; s'il arrivoit pendant le temps des trois ufances que leJSIegociant de
Paris vînt à faire banqueroute , ou qu il devînt infolvable , cela ruineroit abfo-

lument le commerce des lettres de Change, parce qu'il n'y auroit aucune liberté

ni aucune feureté de les négocier de place en place, tant en France que dans le»

Païs Etrangers , pour Ha commodité du commerce.

D'ailleurs il n'y a aucune raifon valable fur laquelle on puiflV fonder l'obliga*

tion aux poneurs de lettres de Change , quand elles font payables à jour nommé ,

de les faire accepter , finon d'encourir une fin de non-recevoir , parce que cela»

ne fxiit aucun préjudice au tireur ; car fi celui fur lequel il a tiré l{i lettre étoit

fon débiteur lors de la traite, ou ne l'étant pas , il lui eût fait tenir provifion

pour la payer à fort échéance à celui qui en feroit porteur, venant à nire ban-

queroute, ou devenant infolvable pendant le temps porté par la lettre , jufqtt'au

V u iij
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pur que le f»rotefta ^fi être Ait, file porteur «le la lettre , dis.|e , l't 6k ptm^
tefter fa,utc de paument* 8c s'il fe pourvoit en gar^fifle contre kii dans le temni
porté par l'Ordoonance ; ledit poneur n'eft-il pas tenu à la garai^tie, & de
rendre & reflttuer h fomime portée par la. lettre* ou i celui qui eneft le por-
teur, ou à celui eu profit duquel il l'a tiriée? Il eneft dem£me à l'égard des
endoffeurs les uns envers les autres. Ainii les tireurs & les endoflêurs font mal
fondez d'alléguer h fin de non-recevoirau porteur de la lettre , faute par lui

de l'avoir fait accepter , quand il retourne lur eux en recour»de ^rantie fiiute

de payement 4'icellc à fon échéance , après avoir fait toutes les diligences requi-
fcs par rOrdonnancet

Il fuit remarquer qu'il n'y a qu'un feul cas oiï un porteur de lettre eft tenu
de la faire accepter , qui eft quand elle eft tirée à tant de jours de vûë , c*ejfl>

à-dire à trois , quatre , huit ou dix jours de vûë ( c'eft félon qu'il en eft con«
venu entre les Cambiftes ) parce que le temps porté par la lettre ne court que
du lendemain du jovr de 1 acceptation. De forte que fi celui fur lequel la lettre

eft tirée , eft refufant de l'accepter , il faut que le porteur d'icelle la mfe protcfter

faute d'acceptation , afin que le temps poné par la lettre coure du lendemain
dudit protcft , & quand la lettre eft échûë , qu'il la fa0e protcfter faute de
payement.

£n appliquant tout ce qui a été dit cy-deflus à la queftion dont il s'agit »

l'on voit que Barthélémy porteur de la lettre n'étoit point tenu de la faire ac-

cepter par Nicolas , fur lequel Jacob l'a tirée } & pour ne l'avoir pas fait ac-

cepter s François au profit duquel elle eft tirée , qui a paflé fon ordre au profit

dudit Barthélémy , ne peut alléguer la fin de non-recevoir contre lui « ni Ja-
cob le tireur non plus ; parce que cela ne leur apporte aucun préjudice , 8c

d'autant moins que Nicolas a déclaré lors du proteft , pour raitbn du refus

qu'il a fait de (le vouloir payer les 6oo. livres portées par ladite lettre» qu'il

n'étoit point débiteur de Jacob lors de la traite , 8c qu'il ne lui a point en-

voyé de provifion pour la<^ payer & acquitter à fon échéance. En effet , Bar-
thélémy n'étoit pas plus obligé de la fake accepter que François , au profit

duquel elle eft tirée , & qui a pafle fon ordre au profit de Barthélémy , le 8.

Juillet 1682. qui ne l'a pomt fiiit accepter , quoiqu'il ait eu le temps plus que
fuffifant pour cela avant que de la lui négocier*

Sur U ftctnde Quefiitn»

Qu^il n'y a pas de doute que le porteur d'une lettre de Change la doit faire

jroicfter dans les dix jours , à compter du lendemain de l'écnéance , parce

donnance du moifde Mars 1 6 7 3 . & qu'il eft tenu de faire dénoncer le proteft

,

& fe pourvoir en garantie contre le tireur , & tous ceux <iui ont paflé leurs

ordres au dqs de la lettre , fucceffivement les uns aux auwcs , dans le -temps

porté par l'Article XIII. finon & à faute dé ce faire , il eft non-recevable
en fon a^ion en garantie , tant contre le tireur que contrerlefdits endolfeurs ,

iiùvaflt l'Afticle XY. pourvu toutefois que celui Auieiqu«i.k kttre eft tirée ,
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tfMàBnttatàa tireur au jour delà traite, ou ne l'étant; pas, qu'il lui. ait ait

tenir provifion pour la payer & acquitter dans le temps que le proteft a dû être

£ùt i autrement le pprteur eft non-recevable en Ton aâion en garantie , tant contre

le tireur , que contre tous les endofTeurs , conformément à l'Article Xyi. du
Titre V. de ladit<^.Ordonoance , qui porte, que Us tireurs ou tndoffturs deslettrtf

fironfUHUs deprouver tn CMS de négecumn que ceux fur qui elles éteient tirées leur

étoient redevables , ou avoient frovifion âu temps qu'ailes ont dâ être proteftées^ finon

feront tenus de les garantir,

Aihfi loriT du proteft dé la lettre de Change dont il s'agit, fait le i. Oâobre
i68i. à la requête de Barthélémy , Nicolas fur qui elle eft tirée ayant fondé fon

refus de payer , à caufe qu'il n'étoit point débiteur de Jacob le tireur , ni qu'il ne
luiaa point fait tenir provifion pour la payer &: acquitter ; il eft certain que con-

formément au fufdit Article XVI> ledit Barthélémy eft redevable en fona^ion
en garantie, tant contre Jacob le tireur, que contre François l'endolTeur , quoi-

que le proteft n'ait été fait que fept femaines après qu'il devoitêtre fait, & qu'il

n'ai;; intenté fon aâion en garantie que près de trois mois après qu'elle devoit.

être intentée ; & cela^our les raifons qui feront déduites fur la queftioa fui»

Yante.

Sur U troiftéme Quefiion,

Que non- feulement l'Article XVI. du TitreV. de l'Ordonnance du mois de
Mars 1^7 $ . eft un ufage parmi les Marchands , Neeocians & Banquiers , que les

tireurs & endofleurs.font tenus de prouver en cas de négation que ceux fur qui

les lettres font tirées, étoient leurs redevables, ou ne l'étant pas, «voient pro-

yilion pour les payer & acquitter dans ics temps que les protefts ont dû être faits ,

finon qu'ils font tenus de les garantir. Cet ufage étoit même pratiqué avant l'Or-

donnance.

Pour montrer & faire voir que cet ufage eft fondé fur la droite raifon fur la-

quelle les Loix font établies , il ?aut obferver qu'il en eft de même des lettres de
Change, comme des Contrats portant cédions & tranfports d'argent.» Il fe fait un
Contrat entre Pierre & Guillaume , par lequel Pierre cède & tranfporte à Guil-
laume u»e fomme de 600. livres, avec la claufe de garantir , fournir , & fmt
valoir y fans qu'il foit tenu de faire aucune pourfuite ni diligence , fi bon ne lui

femble
, qu'une limple fommation ou commandement , à prendre & recevoir de

Jacques, qu'il dit lui devoir cette fomme. Ce tranfport'fait moyennant pareille

fomme de 600. livres, que le cédant confeflTc avoir reçu du Ceflîonnaire en ar-

gent, enfuite de la palTation de te Contrat deceftlonâc tranfport , Guillaume le

CetTionnaire ft faitugnifierà Jacques, fur.qui ileft&it, & à même-temps il le

fait fommer de payer les 600. livres mentionnées audit tranfport , laquelle fom-
me il eft refufant de payer. Il eft certain ftir ce refus que ledit Guillaïune en vertu
de la claufe ponée par le Contrat « eft bien fondé en fon aâion en recours de garan-
tie contre Pierre fon cédant , quoique Jacques fur lequel eft fait le tranfport , foit

effcâivemenc £bn débiteur , pourvu qu'il intente fon aâion dans les trente ans ; fi-

non après lefdits trente ans paffez , il n'eft plus rccevable en fon aftion en garantie

,

parce qu'elle eft prefcrite parles trente ans.

Mais fuppofé que Pierre le cédant ait fait la ceflion & tranfport de cette fomme

"N^
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àc 600. livres, àùx nfques, périls & fortunes de OàUUumé le CélfioflliMr^

& Tans aucune garantie , fî lorfqu'il fera fignifier le tranfport» & qu'il £tn fomneif*'

Jacques de lui payer ladite fomme de 600. livres, & qu'il fafleréponfe qu'il ne
peut payer, parce qu'il n'eft point débiteur de Pierre le cédant. En ce cas il eft

âuifî certain que Guillaume le Ceffionnaire peut intentepTon aâton contre Pierre

fon cédant, pour qu'il ait à prouver que Jacaues, fur lequel il lui «fait la ceP-

fîon & traoiport , eft fon débiteur de ladite iomme de 600. livres rfinon & i

faute de ce faire , il eft tenu de la garantir , & en conféquence il doit la rendre

& reftitueràGuilbumefonCeflîonnaire. Cela eft da^s les règles de la Juftice;i

parce qu'en France , & par tout ailleurs on n'a rien pour rien. Àinlî dans les Con*
trats de cédions & tranfports il y a deux fortes de garanties ; l'une appellée la gdUr

rantie de fournir&félire valait ^r le cédant, faute de payement après une fin^è

ibmmationou commandementfait par leCeffionnnaireàcelui fur lequel le tranf-

port eft fait /quoique débiteur du cédant: Et l'autre k garantie des faits &fre-

meps d\x cédant , quoique le tranijport foit fait fans aucune garantie , 8e que le

CelRonnaire ait pris cette fomme de 600, livres à fes rilques , périls 8c (or-

tunes. » •*

Les lettres de Change font anfli des ventes , ou ceflîons & tranf(>orts d'argenti

Pierre de la Ville de Paris , tire une lettre de Change de 60 o. livres fur Jacques

de la Ville de Rouen , pyable à Guillaume , ou à fon ordre au i 5 . May ,

pour valeur reçue de lui en deniers comptans. Pierre le tireur eft tenu à deux
fortes de garantie. La première eft la garantie de fournir & faire valoir , fans faire

aucune diiicence , It Ixmi ne lui femble , qu'un ihnple proteft & une iîmple dé-^

nonciation a icelui , quoiqu'il n'en foit point fait mention dans la lettre de Chan*^

ge , parce qu'elle eft toujours cenfée telle fuivant l'ufage établi dans le crailmer.

ce des lettres de Change , ( à moins qu'il ne foit expreflément porté par la let-

tre qu'elle eft tirée à forfait aux rifques, périls & fortunes de celui au pn^t du-;

quel elle eft tirée. De forte que fi Jacques , fur qui la lettre eft tirée à l'échéan-'

ce , eft refufant de payer à Guillaume les 60 o. livres portées par la lettre » quoi- ^

qu'il foit débiteur de Pierre le tireur , ou ne l'étant pas lors de la traite , il lui ait

envoyé provifion pour la payer ; ledit Guillaume peut , après avoir fait protefter

la lettre, intenter fon aâion contre lui en recours de garantie de fournir & &ire

valoir faute d'avoir ladite lettre été payée à fon échéance , pourvu qu'il ait fait

faire le proteft dans les dix jours , à compter du lendemain de l'échéance fui-

vant l'Ordonnance , & qu'il ait intenté fon aâion en garantie dans le temps por-

té par l'Ordonnance ; finon & à faute de ce faire, il n'eft plus recevable en fo|i

aiâion en garantie de fournir & faire valoir, parce qu'elle eft prefcrite par l'Ar-

ticle XV. du Titre V. de l'Ordonnance , qui porte , qu'après Us délais porter

far les Articles IV. & XI II. frécedens , les porteurs de lettres /kront non - rc-

tecevahles dans leur»aâiott en garantie , & toutts autres dtmandes tontre les ti'

reurs & endojfeurs. Ainfi fuivant la difpofition de cet Article , le temps porté I

par lefdits Articles IV. &XIII. eft fatal pour Guillaume , & il n'y a plus de
retour, fuppofé que Jacques fût débiteur de Pierre le tireur, lors de la traite,

ou ne l'étant pas , qu'il lui ait envoyé provifion pour payer & acquitter la

lettre.

Mais fi lors du proteft Jacques , fur lequel la lettre eft tirée , fait réponfe

qu'il ne peut payer les .600. livres portées par icelle y attendu qu'il ne doit rien

à
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i^Viwtt U tîrettr » ftr qufil ne lui a point fait tenir. provifîon |>our cet effet. Bn
ce CM« quoique le prot^ n'ait ét^ fait que trois mois , même quatre ans après

le jour que la lettre e(l échûë , Guillaume , au profit duquel elle eft tirée , à fon
•âion fn recours de garantie contre Pierre le tireur , de fcs faits & promeCr»qui
follet , que lors de la traite Jacquesétoitfont débiteur de cette fomme de 6eo.
livres i ou ne l'étant pas, qu'il lui a fait tenir proviiion pour la payer dans le temps
que le proteft a dû être fait , qui font-d^s les dixijours ponez par l'Ordonnan-
ce. II en (èroit encore de même , fuppofé que le proteft eût été fait dans les dix
jours , & qhe Guillaume n'eût intente fon aôion en recours de garantie des faits

& promefles'dc Pierre, trois ou quatre ans ^près le temps prefcrit par l'Article

XIII. du i^tre X. de l'Ordonnance ; parce que n'y ayant.point de temps qui
Îuiflê pre(<:rire le dol & la fraude de Pierre , qui a cédé par fa lettre de Change

' Guillaume une fomme de 600. livres fur Jacques ,qui ne lui devoit rien lors

de la traite qu'il a faite fur lui , &auquel il n'a point envoyé de provifion au
temps que le protell a dû être fait pour la payerj c'efl même un uellionnat |ii

ihatiere de lettres de Change , comme dans les Contrats portans cefllion fir tranl^

port fur une perfonift qui ne doit rien au cédant : ce qui ne fe doit point tolérer»

d'autant mojnsque lamauvaife foi ruine le commerce de la Banque & du Change^
de même que la bonne foi le fait ^bfifter. ;

L'Article XV. qui rend non-rel^ables les porteurs de lettres dans leur aâioii

en garantie^ontre les tireurs^Sc endofleurs , pour ne les avoir pas fait protefter

dans les dix jours portez par l'Article IV. ou pour ne s'être pas pourvu en ga-

rantie contre lefdits tireurs& endofleurs , dans les temps ponez par fArticle XIII.

eft fondé fur ce que les porteurs deletiïes font un notable préjudice aux tireurs

&endt)(reurs,quandpar leur négligence ou pour faire plailirà ceux fur qui les

lettres (ont tirées, ils ne les font prntefter dans les dix jours, ou les ayant fait

protefter dans ledit temps , ils ne \%}xr. font pas dénoncer les protefts,& qu'ils ne
le' pourvoient pas en garantie contr'eux dans les temps portez par l'Ordonnance;

parce que ceux fur qui le$ lettres font tirées , qui étoient débiteurs des tireurs.lors

de la traite faite (ur eux, ou ne l'étant pas , ils leur ont envoyé proviÇqn avant

l'échéance des lettre», ou du moins dans lefdits jours que les protcfts peuvent

être faits ,' pour lés payer & acquitter aux porteurs defdites lettres , peuvent faire

banqueroute , & par ce moyçn devenir infolvable , après que les dix jours le^

roient écoulez., ou après que le temps porté par l'Ordonnance pour &ire dénon-

cer le proteft , & fe pourvoir en garantie contre les tireurs & cndoifeurs fera

autlà écouléw Ainfi il n'y auroit pas de juftice que la négligence des porteurs de let-

tres ou la faveur qu'ils auroient bien voulu faire aux accepteurs, fûtfatale aux tireurs

& endoffeurs , & que la perte des fommes portées par les lettres de Change qui

font es mains defdi^accepteurs tombât fur eux; parce que fi les protefts avoient

été faits aans les temps des dix jours, & que les porteurs de lettres fe fufleht pour-

vus en garantie dans les temps portez par.l'Ordonulince , ils auroient donné ordre

à leurs araires ; les endolfeurs fe feroient pourvus contre les tireurs, & les ti-

tireurs contre ceui^t fur qui les l^ettres font tirées , pour fe faire payer de leur dû.

De forte que pour ces raifons *il y a pluS de jultice que cette perte tombe fur

lefdits porteurs de lettres , parce qu'ils le doivent imputer à eux-mêmes^eur ncgli«

gence , ou la faveur qu'ils ont bien voulu faire à ceux fur qui les lettres (ont

tirées , en leur donnant du temps au-delà de celui qui eft porté par TOrdonnan»
Tme IL Xx
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ce, 8c qu'il» dévoient veiller pendant que les tireurs 8e endoffeun dom^Mlt
lur leur bonne foi ; ainfi il eft juAe que la fatalité tombe fur lefdits porteurs dé

lettre.

Mais il n'en «ft pas de m£mc à l'égard des porteurs de lettres qui npnt ptf

fait faire les protefb dans les dix jours, 8c qui ne fe font pas pourvAs en fe-

cours de garantie contre les tireurs & endoflèurs , dans le temps porté par l'Or^

donnancc,quan<f ceux fur qui elles fontdiirées ont dit 8c déclaré lors desproteib

qu'ils ne peuvent paye» le contenu aux lettres , 'parce qu'ils ne font point débi-

teurs des tireurs , 8e qu'ils ne leur ont point envoyé de provifion^our les payer (

eir la négligence des porteurs de Içttres , ou la fiveur qu'ikont £dte à ceux fur

qui elles font tirées , ne porte aucun préjudice aux tireurs 8c endoifeurs , en ce

qu'ils ne doivent rien aufdics tireurs, 8c qu'ils ne leur ont point envoyé de provifion

pour les payer 8c acquitter. Ainli les tireurs 8c endofleun ne peuvent alléguer b
fin de non-recevoir contre les porteurs de le#es , portée par l'Article XV. nns inr

juldice ; 8c fi cela avoit lieu , il s'enfuivroit que les tireurs auroient peur rien l'ar*

gent qu'ils ont reçu Ion de la traite , 8c de même les endoifeurs celui qu'ils ont re^ft

de ceux au profit de qui ils ont palfé leurs ordres , 8c qui (Snt porteurs des let-

tres. Or en France , 8c par tout ailleurs , l'on n'a rien pour rien , comme . il

a déjà été dit fur la féconde queftion. Ai^ tout ce qui a été dit cy-dellût

eft dans les règles de la juftice , 8c eft cofflbrme à l'Article XVI. cy-deyaot

•Uegué.
. . ii. ,

#

*
Sur U quâniimt Qutfiim,

Que les endoifeurs de lettres ne font 8c ne peuvent être exceptez de l'u/àge»

conformément à l'Article XVI. du Titre V. de l'Ordonnance , 8c qu'ils font

tenus de même que les tireurs , à prouver en cas de négation , que ceux fur qui
les lettres font tirées étoient redevables , où avoient provifion au temps qu'el-

les ont dû être proteftées ; finon ils doivent les garantir, parce qu'ils font tenus

envers ceux au profit de qui ils ont palfé leurs ordres , aux mêmes garanties que
les tireurs. La raifon eft qu'un ordre paifé au dos d'une lettre de Change eft un
Contrat de ceflion 8c tranfport d'argent , qui eft de la manière que celui de là

lettre de Change ; 8c pour le montrer il n'y a qu'à continuer l'exemple cy-de-
*

vant rapporté fur la troitiéme queftion. Il a été dit que Pierre de la ville de
Paris , tiré une lettre de Change fur Jacques de la ville de Roiien, de <Soo. li-

vres , payable à Guillaume ou à fon ordre au i 5.. May', pour valeur reçue de
lui en deniers comptans: ainfi au moyendes6oo. livresque Guillaume à payées
à Pierre , il eft certain que Pierre n'a plus rien en cette lomme , qu'elle appar-
tient- incommutablement à Guillaume , 8c que pour s'en faire payer par Jacques,
fur qui elle eft tirée; il eft fulnrogéen tous les droits, noms, raifons 8c aâions
dudit Pierre. Ainfi Guillaum'e paffe fon ordre au dos de la lettre au pi;ofit 'de

Simon , tonçû en ces termes: Et four moi fâjeT^les 600. livres mtnmnnées en
l'âMtre fart , *u fieur Simon ou ii fon ordte ,' valeur reçue dudit fieur en de-
niers comftant. Il eft certain que cet ordre eft une ceffion 8c tranfport qu'a fait

Guillaume à Simon* fur Jacques des 600. livres à lui appartenant, comme ayant
droit par cefllon 8c tranfport qui lui en a été fait par Pierre , par la lettre de
Change qu'il a tirée fur ledit Jacques , 8c que ledit Simon eft lubrogé en tous

ni''-



Jçi droid » niSont 8c aâtioos du4it GuUlaume rendofleur , ^r $*cn fiire payer
par Jacques.

Cela fuppoflS, fi Simon , au profit duquel l'ordre a été palTé par Guillaume ,

iâit proieiter la lettre fur Jacques, fur oui elle eft tirée fàutç de payement de
600. livres mentionnées en icelle dans les dix jours après çelu* de lécl^Hice,
fuivant l'Article IV. du Titre V. de l'Ordonnance cy-devont alléguée , & qu'il

ait retourné fur Guillaume l'endolfeur en recour^ de garantie dans le temps por-
té par l'Article XIII. ilcfl; conftant que ledit Guillaume eft tenu ï la garantie

de fournir & faire valoir après un (impie proteft , qui eft que la lettre a dû être

payée à fon échéance par Jacques , fans que Simon « porteur de la lettre , foit

tenu de faire d'autre diligence, ni retourner fur Pierre le tireur, (i bon ne lui

femble, parce qu'il n'a reconnu dans fa négociation que Guillaume l'end^lfeur »

Î|ui eft fon cédant; & fuppofé que Simon voulût retourner fur Pierre le tireur , .

on aâion en recours de garantie ne feroit qu'en exerçant les droits , noms , rai-

fbq; & aâions. de Guillaume , qu'il a aquis de lui par le moyen de fon or-
dre , tout cela n'a jamais reçu de difficulté parmi les Marchands , Negocians 8c
Tàxnqàiers,

Mais fi 'lots du proteft de la lettre faute de payement , Jacques fur qui
ellt eft tirée fait répoife qu'il ne doit rien à Pierre le tireur , & qu'il

ne lui a point fait tenir aucune prpvifion pour la payer 8c acquitter , quoi-

aue Simon , porteur de la lettre , • ne l'ait, pas fait protefter dons les

ix jours , fuivant l'Article IV. 8c qu'il ne fe foit pas pourvu en recours de
garantie contre Guillaume fon endo0*eur, dans le temps porté par l'Article

/LUI. en ce cas ledit Simon n'eft plus dans le temps , & n'eft plus recevable fui-

vant l'Article XV. à intenter contre Guillaume fon aâion en recours de garan-

tie de fournir & faire valoir 8c payer faute de payement i l'échéance après un
li^le proteft; mais il peut intenter fon aâion contre Guillaume en recpurs de
garantie de fes faits & promelfes'^ qui font que ja fommc de 600. livres qu'il

lui a cédée & tranfportée par le n^oyen de l'ordre qu'il a palfé 4 fon prc^t , comme
ayant droit par celfion 8c tranfport de Pierre , porte par la lettre de Change
qu'il a tilrée à fon profit fur ledit Jacques ; ainfi il doit prouver fuivant l'Article

XVI. que Jacques étoit débiteur de Pierre, lors de la traite faite fur lui; ou
ne l'étant pas , qu'il lui a fait tenir proviiion au temps que le proteft a dû être

fait : finon à faute de ce faire^ ledit Guillaume eft tenu de rendre à Simon les

.6 00. livres porté|& par la lettre , fauf fon recours , ix bon lui femble , contre

Pierre le tireur fc^l'edant.

Il feroit très-inutile à Guillaume l'endoCfeurde fe fervir pour défenfes contre

Simon le porteur , des moyens alléguez dans les^emoires cy-de0us par Frapçoif

i'endolTeur de la lettre de Change en queftion , em;re lui & Barthélémy porteur

d'iccUe , parce que les raifons fur. lelquelles iis font fondez , ne font pas receva-

^les i car oncore.qu'il foit vrai , fuppofé qu'à -l'égard de la lettre Jacques (ur qui «elle

eft tirée eût payé à Simon les 600. Uvr.^ mentionnées en icelle, quoiqu'il ne

dût rien à Pierre le tireur lors de la traite, ou qu'il ne lui eût point envoyé dç

:proviiîon4>our la .payer & acquitter,, n'auroitpû fe pourvoir que contre Pierre,

pour fe ;feire rembourfer deldites <5oo. lives ; parce que c'eft fur (abonne foy

qu'il a,fait honneur à fa lettre, Hcnon contre Guillaume l'endolTeur ; parce que

ce n'eft .pioiat à (à.oooiideration que Ja^cqu&s a payé âc Acquitté la lettre à Simon^

Xxij
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oufl en ft &lt te payement ; ce n'eft pas i dire pour cela que Simon le pOftetif ft'cfl^

droit que contre Pierre le tireur , pour prouver en cas de négation que Jaçque»,
fur qui la lettre eft tirée , étoit Ton redevable lors de la traite des 60 o< livres por>

técs par icelle , ou ne l'étant pas , qu'il lui a envoyé provifion pour la payer iç

acquiH^r lorfque le protefta dû être fait : mais il a encore le même droit con<
tre Guillaume l'endofleur , & il ne peut obliger Simon de s'adrefler qu'à lui feul,

fi bon ne lui femble, pour faire cette preuve , & non à Pierre le tireur ; & cela

pour trois raifons.

La première, parce qu'il en eft de même d'un endolTeur en matière du com«
merce des lettres de Change , comme d'un Ceflionnaire en matière de Contrats dé
ceflion 8c tranfport d'argent qui fe font entre perfonnçs qui ne fe mêlent point du
commerce. Car en matière de Contrat de cernons d'ai^ent , fi le Ceflionnaire\fkie

ceflion & tranfport à une tierce perfonne de la fomme à lui cédée & tranfportée

par fon cédant., il eft certain qu'il eft tenju & obligé envers cette perfonne foti

Ceflionnaire , awi: deux fortes de garanties cy-devant expliquées. Et lî le tranfport

eft élit avec la claufede^4f4Wfif
,
/#«f»ir et famvaUiry fans autre pourfuite ni

diligence faite que d'une iimple fommation ou commandement , fi celui fur lequel

eft uit le tranfport par k premier Cédant , ne paye pas à la première fommation'

ou commandement qui en eft fait* quoiqu'il foit fon ddteitcur , la tierce perfofine

à laquelle a été (ait le fécond tranfport revient feulement fur fon cédant , Ceflion-

naire du premier cédant , fans qu'il foit obligé , fi bon ne lui femUe , de retourner

fur le4it premier cédant , parce que ce n'eft pas lui qui lui a fait la ceflîon ; ainfi

il n'a pas fuivi fa bonne roi , mais celle du ceflionnaire fon cédant. £t fi le Con-
trat de ceflion& tranfport fait par le Ceflionnaire du premier cédant à cette tierce

perfonne , eft fait avçc la claufe fans au(une garantie, & s'il prend la fom-
me à lui cédée à fes rifques , périls & fortunes ; fi à la première fommation
ou commandement qui eft fait à celui fur le^^uel eft fàitle tranfport , il fait réjÉb-

fe qu'il ne peut payer , {>arce qu'ilne doit rien au premier cédant , il n'y a pas en-

core de douté que cette tierce perfonne retourne feulement fur le Ceflionnaire fon

cédant , en recours de garantie de fes faits & proroeffes , qui font que la fomme
qu'il lui a cédée étoit dûë , & en ce cas il eft obligé de le prouver ; finon & k

faute de ce faire , il eft tenu détendre & reftituer la fomme par lui cédée à cette

tierce perfonne fon Ceflionnaire , fans que ladite tierce perfonne foit tenue , fi bon
ne lui femble , de retourner fur k. cédant de fon cédant , pour les mêmes raifoni

qui viennent d'être dites. Ainfi un ordre pafle au dos d'une laurede Change por-
tant valeur reçue , étant une ceflion 6c tranfport d'argent, de ffllme qu'une ceflion

hc tranfport que fait un Ceflionnaire à une tierce perfonne d'une fomme qui lui a
lété cédée par fon cédant , & qu^ n'y a aucune différence de l'une à l'autre ; cette

queftion touchant l'ordre qùiÎTe met au dos d'une lettre de Change , doit être

éecidée par les mêmes raifons alléguées cy-deflus.

La féconde raifon eft , qu'il faut obferver que les ceflions &: tranfports qui fe

lont entre l9s Marchands , Negocians & Banquiers dans le commerce de la Ban-
3ue & du Change, par le moyen des lettres de Change que l'on tire, & desor-

rcs qui fe paffent au dos d'icelles , les uns fur les autres , doivent être acquittez

& payez plus ponâùellement que les Contrats de ceffions & tranfports qui fe

font entre perfonnes qui font d'autres profeflion» ; parce que fi les lettres de Chan-
ge ne font pas payées pon^uellement i l'échéance ^ ^ qu cUe^'iPetourneiiU proteft*



telafitttjpejrdreleereclità ceux qui les ont tirées, 8c ï ceux Icfixi elles font paya^
blés qui les ont endoffées au profit de quelque autre , Si, ce crédit étant pct^ , cela

c(i capable de leur faire.faire banqueroute :.& c'eft pour cette raifon qu'il fe prati<*

que très-fouvent dans ce commerce deux chofes.

L'une, ^ue fi l'endofleurjuçe que celui qui atiréuûe lettre de Change à (on
profit, retirée Air un Négociant. ou fur un Banquier qui ne lui doive rien , 6c
qu'ainfi il' (çra peul^re négligent de lui ietiivoyer provifion pour la payer & acquit-^

1er à l'échéance, ou du moins dans le temps qu'elle pourroit être proteftée, pour
éviter l'inconvénient qui lui pourroit arriyer; fi celui au profit duquel il a paffé

Ton ordre , revient Air lui en cas qu'elle fût proteftée , cela fait qu'il mandé à ce-

lui fiirquila lettre eft tirée ( s'il eft Ton ami ) que fi le tireur ne lui fait point
de remife, pour payer & acquitter la lettre à l'échéance, ou du moins dans le

temps que la lettre peut êtreproteftée , il le prie de ne laiiTer point protefier h
lettre , qu ilkpaye i celui qui en fi;ra porteur.pour l'honneur diefi^n endoflement,

& qu'il s en prévale fur lui par fa lettre ou autrement ^ & qu'il y fera honneur. Et
fi l'endolTeum'eft pas aflez connu de celui fiir qui la lettre eft tirée pour lui faire

crédit , ledit endoiieur enveye provifion pour la payer & acquitter.

L'autre eft , que fi celui Air lequel la lettre eft tirée à l'échéance, eftrefiifant

de la payer, ou àcaufç Wil n'eft point débiteur du tireur , ouè caufe qu'on ne
lui a point envoyé provifion , ou autren>ent , & que fur ce refu» le porteur la faÎTe

protefter ; il furvient très-fouvent , lors du protèlt , que quelque autre Négociant
qui payera & acquittera la'lettre pour l'honneur de l'endoueur : quoi:fiiifant il de-

meure fubrogé en tous les droits du porteur de la lettre, quoiqu'il n'en ait point

detranfport , fubrogatibn ni ordre. Cela eft confi^tme à l'Article IILdu Titre V.
dfe fOrdonnattetf cy-devant alléguée;

4 La troifiéme& dernière raifon eft, que cette queftion eft décidée par l'Article

XVL dudit Titre V. de l'Ordonnance cy-devant alléguée , c'eîl-à-dire qu'il fera

permis au porteur de la lettre , de fe pourvoir en cas oe négation, oti contre fon

.cndofleur , pai^ce qu'iil n'a reconnu que lui dans fa négociation , & par conféquent

jTa bonne foi, ou contre l'endofieiur defbn endofieur,'bu contre le tireur, parce

3ue le porteur eft fubrogé en tous les droits , noms , raifons & adions de fbn eni.

olfeur; c'efi pourquoi il les exerce fur l'endolTeur de fondit endofleur » &coBtre
le tireur.

HPar toutes les raifons cy-deffus déduites , l'on voit qu'il n'y a aucune difficulté

que les endofleurs de lettjres font tenus en cas de déne^atioil lors des protefts envers

ceux au profit de qui ils les ont endôlféies ; que celui fiir quihi lettré eft tirée étoiè

débiteur du tireur, ou qu'il lui a envoyé provifion pour la payer dans le temps
que le proteft i dû être fait, finon ils font tenus à la garantie du contenu en ladite

SeliberéÀEaris l«iù\De(mhrt i6Sz.
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PAR. EUE XLÏIL .

!. QMfU* iiffmmt Uj 4m9 m wén& m èv4m fur un Umt it cbéu^gtl

1 1. et ^»t viuUutdke ut mm , contre-paflàtioo d'ôn^rc t

III; 5> un CMumiffimime qm a veuéu itt mmbâitdifis f§ur tt etmpte d'un Cêm-
mtttâm, & qui 4 recA un billet it Vâcbtteur ffurti fax féjtAlt "k lui «u k
ftn êrdre > & mis fin êrirt fâjéble un Commettémt fêur vulturdes mânbundiftt
vendues, fftptnmtdt çtbUltttwverr ttUtiqu» t'tnfnuvtpmtùf, $n venu de lltr.

dre dtf Cmmmànt » Ufrfquf te cmmettunt& l'éuketeuk qui s fait le billet,m
fmtfêiUitel

'

IV. ce que deitfdiremtCemmifwinmrffeurn'Stre fointgmânidts lettres de Change,
oubilîtts que §4(àeteur denne feur U fritt dts mârebémlifit , à" fur lefquellet il

faffefts ordres éufnffdn CtmmntMt)

MEM'OÏJIE POUR CONSUtTER.

À Vil. f^mvierfuduùn , jefâyerâj )^fix nfâuctt ï l'trdn de Pmhv , U femme d$

4000. livres , ftur msrtbundifis d'biUle d'tUvi rec&ès k mm fententemenf.

Signé NICOLAS. -

Et au clos efl écrie (

P««r mû fà^t'c le cegttim de l'autre fart à f4Çques de Suint U4e , êu )i fm
trdrefeurU vatçurdes huiles que j'm vendues fwrfifn (emfte. Signé PIERRE.

Et audésductit ordre eft encore écrit t
'

.

Et four jwni fâjtx. te tentenu de t'uutreyurt uujieitr LeUis de S4imf Mêle, VfMt
rffâë dudit jieur urgent (ofi^tunt. Sifflé , J A.CQU ES.

1^ E F A I T.

Jac«|uo(Y Marchand de Saint. Malo, a envoyé ï Pierre Ton Commiffioonaire

à Roiien , des huiles d'olive pour vendre peur Ton compte , lefquelles étant

arrivées , il les vend à Nicolas , peur payer à fix ufances , qui fait Ton billet

de la manière qu'il eft cy - deflus tr^fcrit. Et Jacques le Commettant mande
^ pierre fon Commiflionnaire de luy envoyer la promcfle ou billet dudit dé-

biteur. Ledit Pierre çnvoye ledit billet à: Jacques ion Commettant , conçu en

la manière cy-de0lis. Ledit Jacques I9 Commettant ayant reçu le billet, pa^p

fe fonordrç en fayèu^r dcLoUis de Saint ^lalo , en la manière cy - deflus tranC-



PAR EXE XXX^nt Ht
Klc^Jftf racheteur > qui a kk le billet , t'aUênct 'k fiut ftilUte ; ee <(ui étant

.venu à la coiinoi%|ce^e Louis porteur dudit billet» Unitaire un proteftfuf

ledit Nicolas* & au lieu de revenir fur Jaçcjues , qui s'étoic nifli abfenté, il re-

tourne fur Pierre , auquel il% &it dénoncer ledit proteft > conformément à l'Article

XXXIIÏ. de l'Ordonnance de 1673. avec aflSgnation pardevant les Prieur

& Confuls de KoUen . pour fe voir condamner i payer le contenu audit

biUet.
"^^

Pierre dit pour défenfes que Tordre qu'il' a mis au- dos dudit billet, n'eft

point un aval» mais bien une retroceffion dudit btUet, 8c que n'étant que Com-
miflionnaire de Jacques le Commenant, pour lequel il a vendu les huiles à Ni-
colas l'acheteur , on ne peut pas revenir lur lui , parce qu'il n'a fait en cela quo
l'office d'un fimple mandataire ou Procureur ; qu'ainfi ledit Jacques fon com-
mettant étant le feul & linique propriétaire dudit billet , comme il paroft par

la retrocefliou qu'il en a faite au dos dudit billet i Con profit,il en a pu difpofer en d-,

veur de Louis , fans que Pierre foit tenu à la garantie dudit billet , puifque ce n!a^
qiTune fimple retroceffion qu'il a faite ,& noix un ordre. ^B
, Ledit Louis prétend au contraire que Pierre ayant mis (on ordre au dos âûmT
billet IHyable -audit Jacques, ou ordre, lui a donné la faculté d'en difpofer au pro«
profit d'une tierce perfonne ; qu'ainfi ledit Pierre eft tenui la garantie dudit biUet»

& que l'explication qu'il donne à fon ordre ne doit être coniiderée ^u'i l'égard

du Commiffionnaire au Commettant, & non d'une tierce perfonne quidonne fon

argent.

L'on demande avis au fujet de la préfente conteftation ; fçavoir , fi Louis cft bien

fondé en fa demande en garantie dudit billet , ou fi la retroceJSion qu'a pa(fé«

Pierre ï Jacques fon Commettant , dùdit billet auquel il appartenôit , & non audit

Pierre , qui n a fait en cela que l'office d'un Procureur ou mandataire ^ l'oUige à li

garantie dudit billet i

Le fouffigné qui a pris leâure du billet 9 des ordres au dos d'icelui , & da
Mémoire cy-deilus tranfcrit , eftime que l'osdre paffé au dos du billet en quéftion

par Pierre à Jacques , n'eft point un aval, ni une retroceffion, mais un ordre'

en bonne êféùt forme
,
portant cefiîon du contenu audit billet au profit de Jac«

ques ; ce n'eft point un aval , parce qu'il n'en a pas la forme. En effet , %n ava)

eft proprement un cautionnement envers celui au profit duquel il eft fait , & en*

vers celui au profit duquel il a paflié ou pafiera fpn ordre du contenu en une
.lettre de Change ou billet , s'il eft payable à ordre , & pour l'ordinaire l'aval qui

fe met au dos d'une lettre de Change , ou billet , fe met de la manière fuivante*

four avaI , & au - delfous celui qui a fait l'aval met fa tignature ; & par ce feul

mot , 4t/4/, il s'oblige à la garantie de la lettre de Change ou billet, en cas qu'elle

ne foit payée , parce que ce mot AVtd veut dire faite valoir. En forte que celui

qui a fait la lettre de Change ou billet , & celui qui a fait fon aval , font obligez foli»

dairement à la garantie. Cela eft conforme à l'Article XXXIIL de l'Ordonnapce da
mois de Mars 167}. .

Ce n'eft point une retroceffion , parce qu'une retroceffion d'unff^chofe à une
perfonne veut dire que cette perfonne avoit cédé auparavant cette chofe à celui

qui fjit la retrocedion. En eflfet , dans le commerce des lettres de Change , & au-

tre forte de billets payables à ordre , il fe fait fouvent-des retroceflionft pay

exemple, Guillaume aura paiTé au dos d'un billet, au pro&t d'Alexandre y valeuf

lî»

it|ï
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reçue de lui en ctebicn oooimmM;» ou huirét ibttetdeviloiJrv<!ffai«'tpi ra#ofr

fait une cet&onylc avant ott»'ee billtfc tôitéchAvil refiitli|||ftcoiillenegMlM

tion entre Guitumme 6t AKxmdrc, dini bqueUe Alexandra ftn débiteur 4«
Guillaume , il donner» en oÉjrcmèht iitSuilltUme l0%illet fur leai|6l il «voitpafllf

l'ordre à Ton profita «Ion Aletandre paCTefon ordre au bas dé celui <àit parGaiV*

launle à Ton profit, portant auQTvaleurrMeum deniers comptant, ou autre va-

leur i & c'eft ce qu'on appelle twcejfitn en termes de Palais } & e^ terme mercm-

Or il n'en eft pas de même dans l'af&ire dbilt U s'agit , car Jacques n'a point

£iit ce(fion du billet en queftion à Pierre : il ne lapouvoit pas même fiiire, parce

2ue ledit billet n'a point été fait par Nicolas à (on profit» mais bien au profit

-

e Pierre, pour la valeur de la marchandife d'huile qu'il lui avoitvéndulf. Aihu
Pierre le Commiflionnatre a'avoit point de retroce(fionÂ faire i Jacques Ton €k>ni-

fc. •_ ^_^ _ «%• «^ at^i*a.iV _^_ %.^Y«.

•uiél Nicolas n'avoit connu que ledit Pierre dans fa négociation , c'eft pottr<raol

f
fait le billet en queftion \ ion profit , payable à (on orare , & enfuite pour^ i

CTé Ton ordre au dos dudit billet, au profit de Jacques, payable à lui, ou à Ton

ordre , qui eft \ proprement parler une ceflion que Pierre a fiute ï Jacquel^ar Ton

ordte des 40o o. livres mentionnées auditbillet , pour les huiles qu'il avoit Venduël
pour fon compte à Nicolas le tireurde la lettre.

' Le foulfigné eftime au(& que Pierre ayant palTé fon ordre au dos du billet en

aueftion, payable à Jacques , ou à fon ordre, eft tenu & obligé à la garanti»'

es 4000. livres mentionnées en icelui envers Louis, au profit duquel Jacquet

a paOe le fien. La raifon eft, qu'au moyài de ces mots , ftut mit f*)t>t' ^ fât*

fNf/, 9U afin ordre , Pierre a rendu ledit billet négociable dans le Public. De forta

que quand Jacques a négocié le billet à Lpuis , ledit Louis l'a coniideré comme
un billet & comme un ordre paifé par Pierre en la manière ordinaire, ne prenant
point connoiflânce s'il étoit Commiflîonnaire de Jacques , ou non. Mais l'on dit 9

Pierre n'eft qu'un fimple Commiffionnaire de Jacques , pour lequel il a vendu
les huiles à Nicolas ; ainfi Jacques étoit le propriétaire dudit bille^^çarce qu'il

porte

«^ mon
audù
Valeur des huiles que j'djf vendues fMrfen itmpte. De forte que tout cela marque
évidemment que Pierre n'a palfé ledit ordre que comme fimple Commiffionnaire

ou mandataire de Jacques } qu ainfi fon ordre ne l'oblige à aucune garantie envers

Louis , porteur dudic billet.

A cela on répond quatre chofes. Prièmierement , que Pierre a été originaire-
'

ment propriétaire du billet en queftion
,
parce qu'il étoit fiit à (on profit , Se

que c'cft Pierre qui a fait Jacques propriétaire dudit billet , au moyen de l'or-

dre -qti^il a palTé à (on profit , de même que Jacques a rendu Louis propriétaire

d'icelui billet , au moyen . de l'ordre, qu'il a aufli palfé à fon profit. Seconde-

ment , ledit Blliet ne porte point que les huiles ayent été vendues par Pierre pour
le compte de Jacques.' Troiiiémement , quoique l'ordre de Pierre porte, pour
marchandife d'huile qu'il a vendue pour le compte de Jacques , cela ne regarde

poinf Louis, cii eft une tierce perfonne, mais feulement ledit Pierre, qui a

voulu marquer par-là qu'il payoit ca ce billet Jacques , des huiles qu'il lui

avoit



^''. '
.

kvoit «nvojrêet» it qull mtor vendulb pour k» oompw • ifia <|u1 as Ibi «^

Sût
pliu demaiidcr le pftyement dans U mice. D'ailleurs U fâllmt dooocr ii l'or-

re une forme qui équipoUât une valeur rcfûë en argent ou au^rct ciRetr, autre-

4nent le billet efir ^té toujours ceoft appartenir à Pierre , 6c, non i Jacques { en
celle forte que les créanciers de Pierre 1 euflènt p4 faire faifir fur lui. Cela eft con<
forme aux Articles XXIU. XXIV. 0c XXV. du TitreV. de l'Ordonnance c7.de-
vant alléguée. Quatrièmement , tout le monde fçait que la plupart des Commif-
lîoonaires acceptent des lettres de Change, fle polfcnt des orJres au dos des
lettres 8t billets o^« Ch^^ngeau profit de leun Commettans,*Mquels ne (ont ja-

mais reçus en Juftice i dire qu^ils n'ont accepté des lettres, ou paflé des or-
dres que comme Commtfltonnaires pour s'en nire décharger. Eo e^c , fi cela

/tvoit Ueu , il n'y auroit aucune feuretédans le Commerce.
Ainiipar toutes ces raifons & quantité d'autres trop longues à déduire, Lotiis

eft bien fondé en fa w^emande en garantie contre Pierre , & ledit Pierre per-

dra (on procès , nonobltaut toutes fes railons , qui en effet ne (ont d'aucune
Cl)a(idcratian.

Si Pierre n'avoit point prétendu être garant dudlt billet envers une tierce per-
fonne , il ne ftloit point palTer foo ordre de payer à Jacques , ou il (on ordre , mais
îl devoit en ufer de deux manières l'une , ou de palfer purement '6c (împle-

Oi,ent fon ordre pajrable à Jacques ,ou de fitire le billet de Nicolas au profit de
Jacques, valeur reçue en marchan^ifes d'huile, que lui a vendues Piçrre pour
le compte diulit Jacques, U eft ceruin qu'ep ces deux cas Pierre n'eût point été

garant du billet en quelUoo eav%rs une tierce perfonne.

DeMfttf )i PérisU t6^ Février t6i%»

iMMe II. Vf
''î
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'

'5i le fûiteur ifun bilhtfait fiâr âes Marchands tune VitU , nmhur refit en Wât-
tbémdifeSi fafithle en Uàite ville ï km Mânhani d'une «utre ville, ou ï
êtdie , d«ns le fajement des ¥»is %6^z. efi tenu de lu fuite fntefler dans 1rs

trou jours uprès ledit fajement éehâ? & fi ledit iillet étant -eenfû four V4-
leur rejûë en manbandipts , h forteur dudit billet doit avoir trois -mois fout

faire [es diligences en rnours de garantie contre l'endoffeur dudit billet fuivant

VOrdonnamel

Arrefi du Farlement de Itouen , i» )o. f«<» i^Sj» qui a }ugi tttte queWvm

MEMOIRE POUR COl^^tJLTE.R.

Nous f/nerons au frocbain fajement des Jiois 168 £. à lionfieur Lucai, Mar-
chand a HoUen, ou à fin ordre , la fommt de tooo. livres , valeur refû'é

audit fitur en marchândifes, A JImV», le £7. Seftembte 1681.

*Signé,MAlLLEN & BARD. •«

Accefté le 10» Mars i6îi.

• Signé, MALLEN & BARD.
Et au dos efl; écrit :

Tour moi fajex. à l'ordre de Monfiam Martin , Marchand , valeur dudit fient.

A Rouen t le 6. Mars 1682. Sigm, LUCAS.

four mot fajex. a l'ordre de Monfieut loiiis >f*§i)i mon (çmfte» A l^iien le io«
Mars 1 68 2 r Signé , MAR TIN.

I* » ï A-l =t.- -'.

Les fieur Malien & Bard, tqui ont £tit le billet cy-deflus tranfcrit à Roue«
le 27. Septembre x68i. & qui l'ont accepté à Lyon en payement des Rois,
le 20. Mars 1682. ont fait banquerouM.
On demande avis , fi le poneur du fufdit billet eft tenu de le faire protefter ;

dans les trois jours après le payement des Rois échu , qui efl au plus tard le 3

.

Avril 168 2. ou fi ledit billet étant conçu pour valeur reçue en marchandifes , le

porteur dudit billet doit avoir trois mois pour faire fes diligences en recours de
garantie contre Lucas , premier endofleur dudit billet ?

Le foulfigné qui a pris leâure du billet 1 & des ordres cy-defliis tranfcrits >

eft d'avis. ,, .

M^
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Qttf le porteur dhidtt InHer Tadû fiitre protefler ftate et ptyemeitt Amt W
troifiéme jour du mois d'Avril i68a. mdunvmenc après l'échéance du payetnem
des Rois, qsi étoit échu te dernier Man , conformément à fArticle IX. du
Règlement de la place de Lyon de 1667. & s'il ne l'a pas fikic , le biUet dcÉ^
ctemeuTCx peur ran compte > i fes rifques, périls ft fbrranes'.

r

^«r /# fee^e i^JHm.

Qjie le poiteuT duditbtltef (fuppoTé même qu'il l'eût fait protefterdanf te

temps porté dan» la première queflion > a dû (aire fes diligences en recours de
»rantie contre ledtt (îeur Lucas , premier endoflènr , dans deux mois » (uivanc

es ainfi qu'il eft porté par le furdit Article IX. dudit Règlement de la Place

de Lyon ; & s'il n'a pas fait cette diligence dans ledit temps de deux mois , il

•Aencore non-recerableen fon aâion en strantie contre ledit Lucas , & ledit

billet doit demeurer aux rifques , périls Se fortunes dudit porteur. ^
Il feut remarquer que fuivant l'Article XXXLhIu Titre V.de l'Ordonnance

du mois de Nfars 1673. le porteur d'un billet négocié, tsdeur reçue en mar"
ehandifes , a trois mois de temps pour faire (es diligences en recours de garantie

contre les endoffeurs : mais cette difpofîtion n'eft que pour les autres Villes du
Royaume , & n'a point Heu pour la ville de Lyon , en l'on doit fuivre l'Artide

IX. du Règlement de la Place ey-defliis allégué , & non l'Article XX X L
êhi Titre V. de l'Ordonnance de 1673;. auffi cy-dcÉRis allégué. Cette queftion

eft décidée par l'Article VII. dudit Titre V. ae l'Ordonnance , dont voici h
éifpoiîticm : V*enten4ims rien imwver à ti$trt tfgUment du 2. f«m 1667. four tes

tneeftamns , tes fayemenf & Autres diffajhions toneerthtnt te nmmeveeddHs nitre

pute de' Lje». Ainli il n'y a pas la moindre difficulté. »

DeliluritiPâristezC.fdtivier x6%%,

*
«

*"

*
. . -

La personne qui m'avoit demandé mon avis cy^deflusle 26. Février r^9j
fli*aufoit apporté trois Parères ou Avis fur la même queftion; fçavoir , deux lignez,

de dix ou douze Banquiers de la ville de Lyon , dont l'un étoit conforme au mien

,

8t l'autre contraire ; le troifiéme étoit figne de quinze ou vingt Negocians & Ban-

ouiers de cette ville de Paris , auffi contraire à mon avis. Ainfi les deux Parères

«aot concraites au premier , cette perfonne m*auroit demandé mon avis lur lef-

dits trois Parères , lequel je lui donnai en la maiitere fuivanee.

Le fouffigné qui a pris leâure des trois Parères ou Avis qui lui ont été mis

entre les mains, eftime que le premier eft dans les règles ; parce que fuivant

l'Article IX. duReglemcnt delà JPlaced^Lvon de 1667. le prottft du billet en

queftion a dû être dans le troifiéme jour d'Avril 1682. inciufivcment , qui font

trois jours après le payement des Rois échu , firton le billet doit demeurer pour

le compte au porteur d'celui.
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Lé fécond Avis ou Parère , porte aue l'Article XX XI de ta nouvelle Ordblh

nance , ( c'eft-4-dire du Titre V/de rOrdonnance de l'année 167 5. )eft inviola-

blement exécuté , & qu'ainfi le proteft dudit billet portant valeur re^ûë en mar-

chandKèsayant été fait dans les. trois mois portez par le fufdit Article XXXI.
il a été fait à temps. A quoi l'on répond qu'il eft vrai que ledit Article efl: exécuta

Ear toutes les Villes du Royaume , mais non pas dans la ville de Lyon , qui ne

lit Que les difpofitions portées par le Règlement de 1^ Place duoit Lyon dç
l'année 1667. &non celles qui lont ponees par l'Ordonnance de 1673. Ce^q,

queftion eft décidée par l'Article VII. du Titre V. de ladite Ordonnance , dont

voici la difpofition : N'dirrm/afff rien innover k nitre règlement du 1. fu'tn 166 y»
four les acceftaùons , les payemens & autres àïjfoftitons concernant le commerc»

ions tiitre ville de Lyon. Ainfi il n'y a aucune difficulté qu'il faut necelTaire-

ment fuivre cour la décifion de l'afïairc en queftion , l'Article I X. dudit

Règlement d^ Lyon , & non l'Article XXXI. du Titre V. de l'Ordon-

nance de 1673. qui n'a point lieu pour la Place de Lyon, ainfi qu'il a été

dit cy-deifus.

A l'égard du troifiéme Avis ou Parère, c'eft une fubtilité i ceux qui l'ont

donné, de dire que ledit Article IX. du Règlement de Lyon ne parle que des
lettres de Change-, & nullement des billets négociez , parce qu'encore que l^Ar-

tide ne parle pomt des billets , valeur reçue en argent ou marchandifes ; néan-

moins le porteur du billet en queftion a dû s'aflujettir à l'Anicle IX. de l'Or-

donnance de Lyon , pour faire les diligences faute de payement, & non à l'Ar-

ticle XXXI. du Titre V. de l'Ordonnance de 1675. car ledit billet doit avoir

le même ef&t pour ce qui regarde les diligences, que fi c'étoit une lettre de
Change. La raifon eft que ledit billet a été accepté à Lyon dans les payemens
des Rois, par celui-là même qui l'avoit fait à RoUen , ce qui eft contre l'ufage

ordinaire des autres Villes du Royaume ; & cette acceptation marque qu'il pou-.

Voit être viré ( c'eft-à-dire compenfé ) pendant le cours du payement des Rois t
avec un autre billet on lettre de Change de pareille fomme, finon qu'il dévoie
être protefté dans les trois jours portez par ledit Article IX. de même que fi

ç'avoit été une lettre de Change. £n effet , dans les payemens cftti fe font i
Lyon , on vire partie des billets , foit qu'ils foient conçus en argent ou en mar-
chandifes , ainfi que les lettres de Chanse faute de payement , & jamais on n'a

révoqué en doute que les billets valeurreçue en argent ou marchandifes paya-
bles en payement de Lyon ^ ne dûlfent être proteftez dans les trois jours de cha*
que payement échu. Ainfi par tout ce qui a été dit cy-deflfus , il n'y a aucune
difficulté que le porteur du billet en queftion ne l'ayant point fait protefter

dans les trois jours après le payement des Rois , c'eft-à-dire dans le troifiéme
'jour d'Avril indufivement , ledit billet doit demeurer pour le compte & aux riC
ques , périls& fortunes de celui qui en eft le porteur.

Délibéré }i Taris le 5». lévrier i ^8 J. * I
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ta eonteftation pour raifon du billet » dont copie eft tranfcrite au deflîis de mon
Parère, du t6é Janvier i68S'étoîtentre Martin Bizault, & Lucas de Valcguem-r

burg , Marchands en la ville de RoUen , fty laquelle feroth intervenu Sentence des

Prieur & Conrùlsde ladite Ville» du ii. Juin 1 68 2 ^ qui avoit ordonné qu'avant

faire droit . dans le mois ledit Bizault feroit apparoir des diligences du billet en

queftion contre les débiteurs ,& que dans le même temps , ledit de Valeguemburc
ieroit de fa part apparoir du Règlement fait à Lyon, pour racc^Mation&proteft
des lettres 8c billets de Change , &c. £t par une autre Scntenceclefdits Prieur 8c

Çonfuls, du 7. Novembre 1681. il étoit ordonné que faute d'avoir par ledit Bt-
' zault fait fes diligences & proteft dudit billet en queftion dans le temps & fuivant

Tufage , ledit billet demeureroit pour le compte dudit Bizault , &c. de laquelle

Sentence ledit Bizault auroit interjette appel en la Cour du Parlement deRouen,
où feroit intervenu Arreft le 30* Juin 168 3» qui met l'appellation au néant, de

ordonne que la Sentence dont eft appel , fortira fon plein & entier effet , & ledit

Bizault condamné à l'amendé.

Et d'autant que dans le fufdit Arreft mes deux Parères font dans le Vu d'icelui

,

& que d'ailleurs il décide la queftion conformément à iceux , j'ay eftimé le devoir

donner au Public pour s'en fervir en de pareilles conteftations qui pourroient arri-

ver , duquel la teneur s'enfuit. .

'

LOuiS PARLA GRACE DE DIEU, Roy DE P RAM CE ET t>£ N AV ARRSt
A tous ceux qui ces Lettres verront , Salut : S^ivoir faifbns , qu'en la eau»

fe dévolue en nôtre Cour de Parlement entre Martin Bizault Marchand à Rouen

,

appellant de la Sentence rendue par les Prieur & Confuls dudit lieu, le 7. jour

de Novembre x68|. & anticipé d'une part; & Lucas de Valeguemburg , aufli

Marchand à Rouen, intimé & anticipant d'autre part. Vu par nôtredite Cour
l'Arreft d'icelle, du 12. jour de Février dernier , portant appointement à mettre

)es pièces pour être fait droit aux Parties. Billet aes nommez Malien & Bard

,

du 17. Septembre 1 681. portant qu'ils paycroient audit de Valeguemburg, ou a

fon ordre, la fomme de 1896. livres i 5. fols, pour valeur reçôë de lui en mar«
chandifes au prochain payement des Roys de l'année 1682. fur fe dos duquel bil-

let eft l'ordre de Valeguemburg, de payer ladite fomme audit Bizault, du 6.

Mars audit an 1682. & un autre ordre paffé par ledit Bizaultaux nommez Befly,

le 10. dudit mois de Mars, & l'acceptation defdits Malien &Bard, du 28. da
même mois de Mars. Exploit du 11. Juin audit an i68a.. d'aflîgnationdonnée.

Requefte dudit Bizault audit de Valeguemburg devant lefdits Juge-Confuls

,

Îtour confeffer à fon fait appofé à foii ordre, étant fur le dos dudit billet,

&

b*voir condamner à fe recharger d'icelui ; ce faifant payer audit JBizault ladite

fomme de 1896. livres i 5. fols y contenue , attendu la faillite defdits Malien &
•Bard. Sentence rendue par lefdits Confuls le 12. dudit mois de Juin, par la-

quelle auroit été accordé AAe aux Parties de leurs raifons ; & en confequence
avant que faire droû , ordonné que dans le mois ledit Bizault feroit apparoir de
diligences du billet en queftion contre les débiteurs , & que daas le même temps

Yyiij
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ledit de yaleguembu^ feroit de fa part apparoir dU Règlement &it à Lyon,^attf
l'acceptatidA 8r protell dés tetties m hiHUna de Chatigie' tMi# Itti- ^«niées ; 6c ce*

pendant icelui de Valeeuemburg condamné fuivant Ion obéïfliançe par corps

9t biens dé garantir b kninne eonteimë «ucRt fciltet è» iiHiMSi d'Antoine- Vau-
tderhuk, dont ïd Phrties ffycMent convenu pour dépoiitake. Copie d'Aâe de
la demonde faite par ïèfdits de Befly auMit» Mellen & Bard , Marchands II

luyon , te zS. dndit mois- de Juin 168 i. du montant dudic billet, en pariant I
•hifieufs dcîeuTS voifin»» qui auroient fstit r^nfr cfulk s'éeoient retires ayant

tiit feiHitti & Exploit du ^. Juillet enfuivant de fienificaéonr fske dudit A&&
mtéSm Vîi)(et^4|p»ttrg. Kequefte dudit Bizauk* Vidtmm des Re^«ment de lÉ

Waœ de» Changes de ladite ville de Lyon ; cnfêmble de- fArveft du Cwiféil

d'Etat ou Lettres Patentes du f. juillet 1667. portant t^omologatioo derdttU

Reglemens. Copie duRecepiffé dudit Vauderhak, d« ladite fonmie de 189^»
livres if. (oh, garantie enresmain8parleditValfguemburg,le»3.|uin i68a«
Certificat dfes Marchands Banquiers dtadit Lyon, St Negocians fur la Place det

Changes dudit lieu , du 19. dudit mois de juin, que l'ufage de bdite Place

veut que toute» le» lettre» de Change ou promeii^» portons ordre payable eti

payement , acceptées dans les payemens qui n'ont pas été^payes, ioient pro*

teftées le troiiîéme jour fuiv^m , la fin du mois non Férié , après lé mois dudic

payement, fans préjudice de l'acceptation defditf» lettres ou promeffès; i feu-

le de quoi le porteur demeure refponfable , conformément à l'Article I X. dés

Reglemens de ladjte Place de Cnanee. Extrait de l-'Ordonnance du mois
de Mars 1673. Article XXXL avec deux Certificats d'autres Marchands Ban-
«fuiers 6t Kegocian» audit Lyon , touchant le fait dont il s'agit, du dernier

^ôditnKMsde Juin rdSz* & i}. Juillet enfuivant. Sentence defdit» CoAfttlr,

du f, Aouft audit an i68z, par laquelle vu la différence dés Certificat» re*

prefemes par le» Parties, auroit été dit qu'à la diligence du Procureur Syn»*

die de lo^ Jurifdiâion- defdits Confuls ,- il feroit inforn)^ de Cufàge efui f^

pratique h Lyon au fujet des billets dont eft queflion, & de» dilieence» qcr'il

convient faire, 8i du temps d'icelles. Autres Sentences defdits Conluls, dé» 5.

& is. SeptemtMre, z. 5. & 7. Oâobre 1 68 x. Ladite Sentence du 7. Novem»
bre enfuivant , par laquelle à faute par ledit Bizault d'avoir fait fc» diligences

ëc proteft du ÛUet en quefbion , dans le temp» & fuivant l'ufàge de Lyon , au-

roit été oidonné que ledit billet demeurereit pour le pompte de lui Bizault,

& en confequenee main-levée accordée audit de Val^uemburg, des deniers par

lui garnis è» mains dudit Yauderhult , avec interefts fie dépensdu jour du garnifïè-

ment, f^uf le recours dudit Bizault, qu'il pourfuivra contre fit ainfi qu'il avifVra

bien être. Exploit d'appel de ladite Sentence par ledit Bizault, dudit jour 7. No-
vembre^ Relief dudit appel par lui obtenu le 14. dudit mois, & Exploit du
17» du même mois de ugnification fiite dudit appel audit de Valcguembure

,

avec aâignacion en nôtredite Cour. Lettres d'anticipation obtenues par \émt
Valeguembuvg, le 21. dudit mois de Novembre, 8c Exploit du îz. ou même
mois, de lignification faite d'icelles audit Bizault , avee'adjournement en n&-'

tredite Cour. M/is de Mditrt Séiv^ry de Paris , des 2<$. jours de fanvier &
9. <U Vewm 4» frefent: Ecrit de griefs dudit Bizault, fignifié le 5. Marsdei**

iiier. Autre Ecru de réponfc ducUt de Vlleguemburg , fignifié le 19* dudk

f
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mois. Hequête prefentée Ji nôtredite Coût par leditValeguiemburè-. ledit jour 1 9.
Mars^jppix âârçreoevoir au procès ùae Semence ta^mêifu lesIngesG^ifenra-
lturs|P(?fivneges Royaux des Foires duditLyon, ordonnée Stremonti-éel Par-
tie, & fignifiée lemême jour avec ladite Sentence , dattée du x 4. jour d'Août
X 68 1. Autre Requête baillée^at tedit%iz:luli , le i y. dudit mois de Mars , pour
faire auffi recevoir :^u procès une Sentence rendue par lefdits Conliils à Roiien , le

1 T. de Çevtter dernier , ordoonie être montriée à Partie , & fignifiée ledit jouf
avec ladite Sentence. Autre Requête d'employ dudit de Valeguemburg , du i6,
ëece mois, ftgnifiéeledit^r, 6c tout ce que lesVarties ont mis pardevers nôtre-
éiieCour. Oiiy le rapport duSieurile la Motte Auge , ConfeillerCommiflaire :

Tout considère'; NOTREDITE COUR,.par fonjugement &
A«rët, a^ mis 8c met appellation au néant. A ordonné âc oraonne qneuditeSen-
teneedom eft appel , Sortira Ton |:*lein & emter el!^ ; 0e a condamné 8c condamne
ledit BizaiHt en douze Kvres ^'amende enversNous , 8c aux dépens envers ledit

Valeguemburg. Si donnons en mandement «upremie» des Huitiiers de nôtredite

Cour de Parlement, ou autre nôtre Huitfîer ou Sergent fur ce requis, leprefent

Arrêt mettre à dûë & entière exécution *de la part dudit Valeguemburg,, félon fa

forme & teneur. De-ce "ferre te donnons |>ouvoir& autorité. Mandons à nos 0£B.
ciers & Sujets , àtoiencefaifantobéïr. En témoin de quoiNous avons fait mettre

nôtre Scd audit préiîmt Atrêt. Donné àRdien en Parlement, le trentième jour d#
Juin , l'an de gracfe 1 68 3 . Et de nôtre Règne le quarante-unième. ^

Plus bas par la Cour. Signé , THEROULDE, avec paraphe. CoUatioiiné

&fcellé.
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l>Aa.EltE XI.V.

I. si te ftrmr i*mu Utm i« dmgt tf tenu de hfiàn fméfierfw Véttefiettr,fé
4 fait féùVite âvémt NehéMue f

|I. Suffeff que le ftrteut ne fk feint tenu 4» fmre fretefier cette lettre . i'</ fent

fttêutmer en retenu de gârentie centre le tirenr,qn$ ne l'n tirée qne fenrlt (emttt^

i'âutruy , & nen feur le fien l

iU. Suffefé que le pertenr de cette lettre JûtM ekUgt dt Ufmre fretefier détni^

dix jours efrès celui de Véchéunce, mnebfiémt UfuilUte pécedeme de l'accepteur,

fi
le tireur & les denneurs d'erdresjènt folidnirement eHifetodfgnrâg^rUUttru

de chunge, nu eus que l'icctfteur âtmit d'être detitenr,§n d'âtieir refû fretiifiem

feur là fdjer? - •

MEMOIRE PÔURvCONSULTER.

IL y a Inftance entre Denys & Pierre t au fujet de la lettre de Change» donc
copie eft cy-dçllbus tranfcrite.

A Berdeâux ,leio. Mars 1 68 y. feur $ oo o . tit/ret, .

Henfieur , % ufunce il vous finira payer au fieur Pierre t eu ordre ,3000. livret,

valeur re^ùt comptant dudit Sieur , ^ue pa^eret. ï compte de Frnnfois § BauquierÀ
jpajenne > par nvis de

Ji Henfieur Henry , Marchand
Bnnquier i Paris*

Accepté,H ti^KY.

Vitre uffeltiennifervUeur t

JACQ{J£S y peur compte

dudit "^KhÛCOl^

Et au dos eft iécrit :

four moy payex. k l'erdre de Guiiïaume , valeur en moi-mime ,cezo. Mars 168 3

«

Sigpé, PIERRE.

Et peur mey , vous payerez, k Denys , vMtur reeà'é duiit Sieur en deniers comptons,

C« t^. iH^ir; 168^ Signé, GUILLAUME/

Le F a I Tt

Henry l'accepteur s'eft abrcnté le 14. Avril de la préfente année 1683* èf le

T 5. il y a eu appofition de fcellé dans fa maifbn ; ce qui auroit donné lieu à (a

faillite. Denys porteur de la fufdite lettre , a fait adigncr diuK ant les Juj^e

^ Çp^fiib de Paris , OuiUaufne , <)ui a paflc l'ordre ^ Ipp proilc , pour fe voir
*

cou-
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(damner liai payer les 3000. li>^res mentionnées enicellet sitenda k faillite df^

Henry, qui ii'eft plus en état de payet. V

Guiliiume dit pour défenfes que Denys eft non-recevable en fa demande , parce-

qi<Hl n'a point fait protefter ladite lettre de Change dans les dix jours après l'é-

chétnce a'icelle, fuivant ^Ordonnance.
"Denys dit pour répliques, qu'il n'étoit point obligé défaire protefter la lettre

fur Henry , parce q^ela'flillite étant fçûë dans le Public, faitconnokre qu'il n'é-

toit pas en état de payer cette lettre, & par conféquent ledit Denys eft toujours

<lans le temps pour en demander le payement audit Guillaume.

L'on demande avis fur trois choies.

, La première , ii Denys , porteur de la lettre de Change, ëtoittenude la faire

protefter dans les dix jours fur Henry l'accepteur > qui a fait faillite quatre jours

avant l'édjjéanced'icelle^

La féconde , fuppofé que Denys ne fût point tenu ni obligé de faire protefter

ladite lettre de Change , pour les raifons par lui cy-dcffus alléguées , s'il peut re-

tourner en recours de garantie fur Jacques , tireur de cette lettre ?

Et la troifiéme , fuppofé que Denys ait été tenu de'faire protefter la lettre de
Change dans les dix jours, quoique Henry ait fait faillite quatre jours avant l'é-

chéance d'icelle , (î en casque ledit Henry dénie ên-e débiteur qe Jacques le ti-

reur, lors de l'acceptation de la lettre , ou qu'il ne kii ait point fait tenir provifîoil

pour la payer , lorfque le proteft a dû être fait ; li , dis-je , Jacques le tireur , Pierre

quia paile l'ordre en faveur de Guillaume, & ledit Guillaume quia paifé le fîen

au profit dudit Denys, ne font pas tous folidairement obligez à paycr & à »rem-

bourfer à Denys les 3000. livres mentionnées dans ladite lettre de Change ea
queftion? ^ / ^

Le fouffigné qui a pris Icâure de la lettre de Change , & des ordres étant aii^

dos d'icellc , dont les copies font cy-dcvant tranfcntes , & des demandes f défen-

fes& répliques des Parties , eftimc , fçivoir

,

. ^ '^

Sur la première Quefim.

Qii^encore que Henry, accepteur de ladite lettre, ait fait faillite quatre Jours

avant féchéance d'icelle, Denys, qui en eft le porteur, a dû la faire protefter

dans les dix jours après celui de l'échéance , fuivant l'Article IV. duTitreV.de
l'Ordonnance du mois de Mars 1 6 7 5 . il etoit même tenu fuivant l'Article XI IL
de pourfuivrc Guillaume, qui apalfc l'ordre à fon profit en garantie dans la quin-

zaine, s'il eft demeurant dans la diftanccdedixlieuè's dccette"Ville de Paris , &
au-delà , à raifon d'un jour pour cinq lieues , s'il eft demeurant dans un autre

Ville du Royaume; finon &à f.utedece fure, ledit Denys eft non-recevable'

enfonaâion en garantie contre Guillaume, fuivant l'Article XV. du même Ti-
tre V. de l'Ordonnance , ne fervantde rien à Denys d'alléguer l'infolvabilité pu-
bliquemt:nt connue de Henry, à caufe de fa faillite arrivée quatre jours avant l'é-

chéance de ladite lettre de Change , parce que c'eft le proteft qui donne lieu à

l'avion en garantie. •

£n effet, il faut qu'il apparoiffe au tireur & aux donneurs d'ordres, que l'ac-

cepteur a été refufant de payer le contenu en une lettre de Change. Et cela ne fc

peut faire que par le moyen de la dénonciation du proteft qui leur eft faite par le

TQtne IL Z t
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porteur de la lettre , quieft-celui en faveur duquel k dernier ordre cft pafTé , «Vk

trement & jufqu'à céil ne peut intenter Ton aâion en garantie contr'eux , parce

âu'ileneft d'une lettre de Changea des ordres qui font audosd'icelle, comme
'un tranfportquirporte/Mtnwrib^/iirr ^E^lair. Après une (impie (bmmation oa
commandement, le Cemonnaire eft tenu de faire apparoir au cédant d'une ronv>

jnationoud'un commandement fait à celui fur qui le tranfport a été. fait de payer le

contenu audit tranfport, autrement dcjuRqu'à ce leCemonnaireeftfansaâionen

garantie contre le cédant. Or une lettre de Change & les ordres qui font au dos,

Tont des cédions& tranfports qui font faits fur celui fur qui la lettre eft tirée. Ainfi

par la même raifon il faut que le porteur d'une lettre deCbaa^e pour établir fonac
lion en garantie contre le tireur Se les donneurs d'ordiies , qui y font tous folidaire«

ment obligez , leur faHe apparoir du.preteft fait fur l'accepteur de la lettre , com-
me il a été refufant delà payer; autrement, comme il a été ditcy^eifus, ledit

porteur de lettre eft non-recevable enfon aâion.

Il faut remarquer une chofe importante, qui eft que la formalité desAâes con^

cernant une lettre de Change pour établir au porteur fon aâion en garantie con^

tre le tireur &le$ donneurs d'ordres, eft tout-à-fatt différente des Aâesqui con-

cernent un tranfport pour établir au Ceinonnaire fon aâion en garantie contre lé

cédant, parce qu'il fufiit feulement au CelTionnaire de faire une limple fommo-
tion ou commandement à cel^i fur lequel a été fait le tranfport , de payer le con-

tenu en icelui. Mais en matière de lettre de Change , il faut indifpenfablement

faire un Aâe , par lequel on fomme l'accepteur de payer le contenu en icelle , &
au refus protefter de prendre l'argent à change & rechange , pour le lieu d'où

lalettreefttirée,&deretoumer fur le tireur & donneurs d'ordres, qui eft la rai-

fon pour laquelle on appelle cet A(^e un protefi. Car une fîmple fommation ne
iuffiroit pas pour établir Tadion en garantie contre le tireur & les donneurs
d'ordres. Cela eft conforme à l'Article X. dudit Titre V. de l'Ordonnance cy-

devant alléguée , dpii porte , que le pmefi ne fùurrd être fupplié par aucun autre

Me.
Non-feulement pour toutes les raifons cy-deflus déduites , le porteur d'une

lettre de Change eft tenu & obligé indifpenfablement de la faire protefter dans les

dix jours après celui de l'échéance, fuivant l'Ordonnance ( qu'on appelle df/4-

•veur, ) Mais il faut encore que ledit proteft foit dénoncé au tireur & au don-
neurs d'ordres , quoique l'accepteur ait fait faillite avant l'échéance d'icelle, d'au-

tant qu'il y va de Tinterêj: du Public.

Premièrement , parce qu'il fe peut faire ( comme il arrive fouvent ) par exem*
pie, que Louis , Banquier à Paris , aura le premier Mars tiré une lettre de Chan-
ge de 3 000. livres fur Auguftin , Banquier à la Rochelle, à ufance qui eft de
trente jours , & ledit Auguftin le mcme jour premier Mars aura aufli tiré fur

Loiiis de Paris une lettre de Change de 3 000. livres, payable au 15. dudit mois
de Mars ( qui eft ce qu'on appelle tirer a jour nommé. ) Ainli Louis de Paris

doit payer la lettre de Change tirée fur lui par Auguftin de la Rochelle , quinze
jours avant que ledit Auguftin paye celle qu'il a tirée fur lui. De forte que fi

le porteur de Iji lettre de Change d'Auguftin , la fait protefter fur Loiiis faute
' de payement, & qu'il lui fafle dénoncer le proteft, il cft certain qu Auguftin,
qui voit parla dénonciation qui lui eft faite de ce proteft, que Loiiis de Pari»

n'a pas fait honneur à fa lettre , ne payera pas celle que leditLoiiis a tirée fuj;

*« 1
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lai , cmt n'^choît qtte ipiînze joun après > parce que le porteur de Ki lettre tie faurs
peut-être prefentee à Aueuftin pour en recevoir le payement qu'aupretnier Avril

,

jour auquel elle eft échue. Car il faut remarquer que rarement tait-on accepter

une lettré de Change » payable à ufance , ou à jour nommé , quand on eÂime
le tireur boii. Aind Auçuftinde la Rochelle n'ayant point accepté la lettre tiréo

lùr lui par LoUis de Pans , ne s'eft point conftitué débiteur envers le porteur ;

8c par conféquent il lui eft permis de la payer ou de ne la pas payer, cela dé^
pendant entièrement de lui.

Secondement, ruppofé que Louis de Paris eût fait faillite le 1 1. Mars , qui (ont
quatre jours avant ladite faillite , & que le porteur de la lettre<le Change tirée par
Auguftin d&la Rochelle, ne l'eût point fait protefter fur ledit Louis , dans les

dix jours après celui de l'échéance , fous prétexte que la £iillite dudit Louis
étoit rendue publique ; & ledit porteur de lettre n ayant point &it dénoncer
aucun proteft audit Auguftin de la Rochelle, ledit Auguftin qui croit ledic

Loiiis folvable, fe repofe fut la foi de l'Ordonnance, & ne fçachant pas la

faillite arrivée à Louis, payera induUtablement la lettre de Change que Louis'

avoir tirée fur lui au porteur d'icelle ,lorf({U*il lui en demandera le payement à l'é-

chéance , quoiqu'il ne l'eût pas acceptée. Ainfi par ce manque de formalité Auguftin
recevroit du préjudice.

Troifiémement , fi le porteur d'une lettre de Change n'étoit point tenu ni obli-

gé de la faire protefter , lorfque l'accepteur d'icelle a fait fiiillite , tA de faire dé-
noncer le proteft aux donneurs d'ordres , cela leur apporteroit aufli un notable

préjudice , parce qu'il arrive fouvent , quand Un Banquier accepteur de lettres

de Change fait faillite , que le tireur d icelles fait auflii faillite , caufée par le

grand engagement dans tequel il eft avec lui ; ainti le donneur d'ordres n ayant

point d'avis de la faillite arrivée à l'accepteur de la lettre par lui endolTée de'

fbn ordre ( comme il fauroit , fi le porteur lui avoit fait dénoncer , ) ne peut

pas retourner ni fe pourvoir en recours de garantie contré le tireur , avec toute

la -promptitude qu'il feroit en ce &tal rencontre pour fe faire rembourfer de.

U lettre.

Par toutes les raifons cy-deflus déduites , Ion voit l'importance qu'il y a pour

lé Public qu'un porteur cle lettre de Change l| faffe protefter fur l'accepteur

d'icelle , dans les dix jours après celui de l'échéance , & qu'il fafTe dénoncer le

g'oteft , tant aux tireurs qu'aux donneurs d'ordres , quoique ledit accepteur ait

it faillite avant l'échéance de la lettre^

SurUJeconde Quffttofh

Que Denys , porteur de la lettre de Change en queftion , ne peut retourner^

en recours de garantie fur Jacques de Bordeaux , tireur d'icelle , fuppofé mêmC'
qu'il l'eût fait protefter dans les dix jours de faveur. La raifon tft,qUe Jacques

n'a point tiré ladite lettre de Change fur Henry , qui l'a acceptée pour fon

compte particulier, mais bien pour le compte de François, Banquier à -Bayon-

ne. Ainli Jacques n'ayahc agi dans le commerce que con^me un iimple Corn-

tnilTionnaire ou mandataire de François fon Commettant , Denys n a aucune

«âioQ ea lecoors de garaB^ie cencfç lui, mai» bîea cepcfc ledit François de
Z z i>
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Baybnne , qiû loi h donné commiffion de tirer la letue d» Change en queffîM
fur Henry, fon CorrcPpondant à Paris..

Sur lé mtfiimt Quefiiott.

Qu'encore que Henry , accepteur de la lettre en queftion , déniât être débi-

teur de Jacques de Bordeaux» qui l'a tirée fur lui, ou qu'il ne lui ait peint.

îm tenir proviilon pour la payer , lorfque le proteft a dû être fait , Denys por-

teur d'icellen'auroit pour cela aucune adion contre lui , pour lui demander le rem-^

bourfement du contenu è^n ladite lettre , paace que ( comme il a déjà été ^t>
fiir la féconde queftion ) Jacques ne l'a point tirée pour fpn compte particu-

lier» mais bien pour, le compte de François- de Bayonne , contre lequel De-*-

nys a feulement fon aâion. Mais fi ledit Henry dénioit être débiteur dudic

François,. & s'il ne lui avoit envoyé aucune provilion pour acquitter ladite

lettre de Change , lorfque le protell en a dû être fait , en ce cas François qui
ordonne à Jacques de Bordeaux de tirer ladite lettre fur Heiiry & Pierre , aa
{profit duquel elle eft tirée, qui a palTé fon ordre enfliveur de Guillaume,

&

edit Guilbume qui a paffé le fien en faveur de Denvs , font tenus de prouver

que Henry étoit débiteur de François, lorfque la lettre a éié tirée, & qu'il>

La acceptée , eu que ledit François lui. a envoyé provifion pour l'acquitter»,

lorfque le proteft lui a dû être fait par Denys porteur de ladite lettre ; au<-

trement, & à &ute de ce faire ^ ils font tous trois folidairement tenus & obli-

gez à. la garantie, & à rembourfer à Denys les },ooo. livres portées dans icelle

lettre.. Cela eft conforme à l'Article XVl. du Titre V.. de l'Ordonnance da
mois de Mars i67 3.cy-devant alléguée fur la première queftion, qui eft fon-

dée fur ce qu'il ne feroit pas )ufte qu'un, porteur de lettre , pour ne l'avoir

pas £àic protefter dans les dix jours* fuivant l'Article IV. fût non-recevable

pour ce manque de formalité de toutes fortes d'aâion en garantie contre le

tireur & les donneurs d'ordres,, ainfi. que porte l'A. ticLe XV. parce qu'un ti-

teur de lettre eft garant de fes faits & promcfles , i>on feulement envers celui

au profit duquel il a tiré la lettre , mais encore envers tous ceux qui auront
pafle des ordres aa profit d^ uns & des autres. Lefdits faits & promcffes:

font , que celui fur lequel le tireur l'a tirée étoit fon, débiteur , ou ne l'étant.

||as(,. qu'il- lui a envoyé provifion. pour la payer dans le temps que le proteft.

9. dû être fait, & les donneurs d'ordres font aufli, tenu& les uns. envers lesau-r

très à la garantie defdits faits & promcfTes du tireur envers le porteur d'icelle ^
au profit duquel a été paCfé le. dernier ordre ;. car en France on o'a rien pouB
rien. En effet , feroit-ii raifonnable qu'un tireur de lettre de Chance profi-

tât d'une- fomme de j^ooo. livres qu'il auroit rcçûë pour la, valeur dune let-

tre de. Change qu'il auroit tirée fur fon Cqrrefpondant , qui ne lui doit rien ^
&. auquel il n'a point fait tenir de provifion pour la payer à Ion échéance ^
aUi préjudice du porteur d'icelle , fous prétexte qu'il n'a pas fait proteften la-

dite lettre dans les dix jours portez par l'Ordonnance. Ainfi par ces raifons;

l'on vjoit que le. fufdi( Artic]^ XVL a. fàgement.pourvu à la.difiiculté cy-deffusi

jEopofée..

Mm. fî Frapçjns de Bayoooe > qjiia oxdopQé à Jacques de Bordeaux ^.de-, ùvtif
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h lettre de Change de 500. livres en queftion i ir Henrtr 1 it ^otterponc

i Paris , prouve que ledit Henry ctoit ioa débiteur de pareille 1 mme de 90 o*
livres lorfque la lettre a été tirée fur lui , ou ne l'étant pas , qu'il lui ait t cnir

provifîon, c'eft-à-dire }ooo. livres pour la payer dans le temps que '

.roteft

ft. dû être fait. En ce cas il n'y a point de dimculté que Dcnys n'ay : point
£àit protefter la lettre de Change en queftion fur Henry , dans les dnx jours

portez par l'Ordonnance , eft non-recevâble en fon aâion en garantie contre

Hrançois , qui a donné ordre à Jacques de tirer pour fon compte, ni contre Pier-
"

rc , au profit di\quel elle eft tirée , Se qui a pafle fon ordre en faveur de Guillau»

nae ,ni deGuillaïune , qui a pafle le (ten en faveur dudit Denys , parce que ledit

Denys doit s'imputer à lui même fa négligence, laquelle ne leur peut faire aucun
préjudice..

' '

Délibéré à Piris le $ . May 1 ^8 $

.

PARERE XL VI.

1 Si u» pmeji qui a> été fait dans les dix jours de VOrdonnÀnce , eft hon & va)--

labU?

U. si un porteur de lettre de change eft non-recevahle en fon a^ion ,. faute d'avoir

dénonté ni donné copie du frottft au tireur, lotfqu'iL a intentéfon ailion en garantie i^

Ou s'ilfuffit qu'il lui ait fait donner copie d'une Sentence obtxnu'é contre l'accepteur,

dans laquelle le proteft eft énoncé^.

m. Si une aSion en recours de garantie a été intentée dans U temps de l'Ordon^

nance ^

IV. Si une Itttre de Change , dans laquelle la valeur n'eft point exprimée , eft nulle ?
Ou fi cette lettre eft réputée appartenir au tireur , & non a celui * qfù elU efi

fajabtel .

"

MEMOIRE POUR CONSULTER,

IL y a conteftation entre Pierre & Paul , fur la garantie d'iine lettee cfe

Change , dont la tcnciu: s'enfuit.

A Amiens , ce 4. février i.683>.-

Monfieur , au r8. Avril prochain , il vous plaira payer par cette lettre â!tr

change au fietir Pierre , Marchand de cette Ville , ou à fon ordre , la fomme de
8.00. livres , pour valeur reçue dudit fieur , que paffercx. 41 compte de vôtre tr^
Humble ferviteur , F R A.N CO I S.

A Monfieur Uicolas , Banquier k Paris*.

. V £t au dos eft écrit : '

Ttpour moj vous payerez, le contenu de Vautre farr au fieur Paul', vu tn^t, tu»--

lot» tecàe duditfienr en demers comptant, A Anvers le i ï« Février réSj.*.

• fil ERRE.

tl
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Paul , porteur de la lettre de Change , dont copie eft cy-deflus tranfcrite , lé

t%. Avril dernier, a fait protefter fur Nicolas 1 accepteur i faute de payemenc
des 800. livres contenues en icelle ; & par l'Exploit du proteft il lui a nit don-
ner aflîgnation pardevant les Juge & C^nfuls de Paris , ou il auroit obtenu Sen«
tcnce, qui cond.imne ledit Nicolas à lui payer les 800* livres contenues en ladite

lettre de Change.
Nicolas l'accepteur ayant fait faillite , Paul revient fur Pierre en recours dû

garantie ; & pour cet effet , par Exploit du i /^. May 1 68 3 . il lui a fait dénoncer
hditc Sentence des Juge & Confuls , & I\ii fait donner copie de ladite lettre do
Change , & par le même Exploit il lui ftit donner aiCgnation pardevant les Juge
te Confuls d'Amiens , pour fe voir condamner ï lui rendre & rellituer ladite

femme de 800. livres, enfcmble à lui payer les Changes & rechanges , inte*

rets & dépens.

Pierre pour défcnfcs dit deux chof'rs : Premièrement , que Paul efl non-rece-

vable en fon aâion , parce qu'il n'a pas fii t protefter la lettre de Chance en queftion
dans les dix jours fuivant l'Ordonnance , en ce qu'elle n'a été proteftée que le 28,
Avril , & qu'elle le devoit être le £7. qu'en effet , en commençant à compter les

dix jours le 18. Avril, jour auquel la lettre échéoit, & qui doit être comprit
dans les dix jours , fuivant l'Article VL du Titre V. de l'Ordonnance du mois
de Mars 1673. jufqu'au i8> dudit mois que la lettre a été protcftée , il s'y trou-

vera onze jours. Secondement , fuppofé même que le protefl: eût été fait dans
les dix jours ( que non ) Paul ne laifleroit pas d'être non-recevable en fon aôidit

en garantie contre Pierre , parce qu'il ne lui a point (ait dénoncer le protefl f
ainfi qu'il devoit, dans le temps porté par l'Ordonnance ; mais feulement la Sen-^

tence de condamnation qu'il a obtenue contre Nicolas accepteur de ladite lettre

le 1 4. May , ce qui ne fuffit pas ; & qu'ainfî pour ces deux raifons Pierre doit
Ctrc renvoyé quitte & abfoUs de la demande à lui faite par Paul , avec dé-
pens.

* Paul réplique , premièrement , que le 1 8. Avril , jour auquel la lettre de Chan-
ge échéoit , ne doit point être compris datvs les dix jours , & que les dix jours

ne fe doivent commencer à compter que le 19. dudit mois , qui eftle lendemain
de l'échéance d'icelle lettre, fuivant l'Article IV. du même Titre V. de l'Or-

«Utnaancc cy-delfus allcguce. De forte qu'en commençant à compter les dix jours

le 1 9, dudit mois d'Avril , il fe trouve que les dix jours finiffent le i8. dudit mois
d'Avril, jour auquel le proteft a dû être fait fur Nicolas l'accepteur, faute de
payement. Qu^ainli le proteft a été fiit dans les dix jours , fuivant le fufdit Arti-

cle. Secondement , qu'il'n'étoit point nccclTaire que Paul 6ft dénoncer le proteft

à Pierre , & qu'il fufhfoit feulement qu'il le pourfuivit en garantie de ladite

lettre de Change, dans le temps porté par l'Article XllI. du même Titre V«
de la fufdite Ordonnance. £t c'eft ce qu'il a fait le Ï4. May 168}. auquel jour

il lui a fait donner copie de ladite lettre de Change , & de la Sentence de con-

darnnatioiv qu'il a obtenue contre Nicolas accepteur d'icelle , dans le Vu des pie-

ces de laquelle^ eft fait mention du proteft , duquel on offre encore donner copie;

qu'ainli pour touies ces TiaifoDâ P»ul eft bien fondé en fon aâion en garantie dft

I ' «if
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ladite lettrt centre Pierre , & qu'il doit être condamné à lu! rendre Bc reftituer la
ioo. livret mentionnées en icelle lettre , êe i lui peyer les changes& rcchioge^
ivec les intérêts , ï compter du jour du procdft i& tux dépcii.

On demande tvis fur quatre chofes^

La première , fi le proteft de la lettre de Chittge en qtteftioil • Ité ftif dim lc|

iiix jours , ou non ?

La féconde , fi Paul pour n'avoir point dénoncé , oufait donner copie du pre*
tcA à Pierre , au jour qu'il a intente fon aâion en garantie contre lui , eft non*
Tcr jvable en fadite aétiont ou non ? Et s'il fuftit à Paul d'avoir fait feulement don«
ner copie de la lettre de Change en queftion , & de la Sentence de condamna^
tion par lui obtenue aux Confuls de Paris , contre Nicolas accepteur de ladite

lettre ?

La troifiémC) fi le4 4< May 16%^. jour auquel Paul a intenté fon aâion en
garantie contre Pierre , eft dans le temps porté par l'Ordonnance de 1673.
eu non ?

Et la quatrième « comme la lettre de Change en queftion porte fimplemént que
Trançois a receu la valeur des 800. livres portée par icelle lettre, fans dire en quoi
ilareceu cette valeur , pour n'avoir par François le tireur exprimé la valeur con-
formément à l'Ordonnance , fi ladite lettre de Change eft nulle ?

Le foufligné qui a pris ledurc de la lettre de Change , dont copie eft Cy-dc0us

tfanfcrite ^ & des demandes , défenfes & répliques des Parties , eft d'avis »

• Sur U fremiert Qiitftioth

Qu^ le proteft de la lettre de Change en queftion a été fait dans les dix jours

«près celui de l'échéance d'iccllc lettre , fuivant l'Article IV. du Titre V. de
l'Ordonnance du nK>i$ de Mars 167 3. En effet, la lettre écheoit le 18. Avril:

ainfî commentant à compter les dix jours du lendemain de 1 échéance , qui efl

le 27. il fe trouvera que les dix jours finiflbient le i8> dudit mois d'Avril , au-

quel jour le proteft devoit être fait , parce qu'il faloit que le proteft fût com-
pris dans les dix jours , fuivant l'Article VL II eft vrai que s'il faloit que le jour

de l'échéance fut compris dans les dix jours , aufll-bien que celui du proteft ,

comme pone ledit Article VL ce proteft n'auroit pas été fait à tethps , parce qu'il

eût falu le faire le 27. Avril i jour auquel les dix jours eufTent fini , & non pas le

a 8. Ainfi le proteft ayant été fait uu jour trop tard , Paul feroit non-recevable en

fon a(5tion en garantie de ladite lettre de Change , fuivant l'Article XV. du même
Titre V. de l'Ordonnance.

Mais pour décider cette queftion, il faut s'arrêter à l'Article IV. qui porte,

i^ue les porteurs de lettres feront tenus de les faire payer ou protefter dans dix

jours Après celui de l'échéance , & non à l'Article V 1. qui porte , que dans let

}ours acquis pqur le temps du prttefi , feront compris ceux de l'échéance & du _

proteft', parce que les mots de l'échéance , dans ledit Article VI. font mis par un
vice de Clerc , ou par une Faute d'imprcffion , d'autant que ce n'a jamais été l'in-

tention de l'Ordonnance , que le jour de l'échéance fût compris dans les dix

jours. La raifon eft, que le porteur d'une lettre de Change peut faire protefter,

fi bon lui fcmble , le j»ur que la lettre de Change eft échue , & s'il attend dix

jours , c'eft une faveur qu'il fait à 1 accepteur » c'cft pourquoi l'on appelle ce»

•)fi:%
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dix jour» de fâvtur., Or il cft certain que le jour de Téchéance n'eft pbînt'dé

fweur , parce qu'il n'appartiens point au porteur de la lettre de Change qut '

'^onn* les dix jours de faveur , mais bien à l'accepteur. En efTet , Pau} n'avoit -

encore aucune aétton centre Nicola* , accepteur de la lettre de Change en que
ftlojit le i8. Avril» parce qu'eJlc n'éroit pascncore^chûc, & Nicolas l'acccp- ^

tcur avoit encore le reftc du jour 18. Avril julqu'à minuit pour la payer, fans

que Paul pût intenter aucune aâion contre lui , parce que qui a tetmt ne doit

ritfi. I;n effet , Paul tic la poVivoit intei:\tcr que le lendemain 1 9. dudit mois , que
la lettre étoit échûè* ; ôc ileft vrai de dire que fi Paul avoit tait protcder la lettre

le 18. Icproteft feroit cul & de nul cfFct , pjirce qu'il auroit été prématuré & fait

ayant le temps. Ainfi l'intention de l'Ordonnance n'eft point de comprendre dans

les dix jours de faveur celui de l'échéance , fuivant le fufdit Article VI. autre-

mcotiln'y auroit que neufjours» au lieu de dix jours» (u|^nt l'Article 1V« pré-

cèdent.

Mais pour faire voir que ce n'eft point l'intention de l'Ordonnance que le jour

de 'l'échéance foit compris dans les dix jours de faveur , fuivant TArticlc VI. 8C

q.u)S c'.cft im vice de Clerc » ou une faute d'imprcllion » comme il a été dit!*

cy devant, c'eft que tous les Afticles qui fuivent le fuldit Article VI. du même
Titre V. concernant les délais , portent que les délais feront com-ptez du lcnde«*

m^n de l'échéance. Car l'Article XIV. parlant des délais portez par le précè-

dent Article XIII. concernant le temps auquel les porteurs de lettres feront te-«

nus de fc pourvoir en recours de garantie contre les tireurs & endolllurs , porte,

^ue Us délais feront comptez, du lendtmAin des fmtHs , jnfqu'au jour de l'aSioH

en garantie indnfiztment. L'Article XX. porte, que les cautions btullées pur Vé-ve-

ntwjentdes lettres^ de change, feront déchargées de plein droit ,fAns qu'il foit hefoin

d'éïKMn jugement, procédure ou fommation, s'il n'a étéfait aucune demande pendant

trois ans , a compter du jour des dernières pourfuites. L'Article XXI. porte , que Ifs

lettres ou billets de Change feront reputez, acquittez, aptes cinq ans de cejfation d^de"

mande & pourfuite*^ à compter du lendemain de l'échéance ou du ptoteji ^ oudeladet'

fircrc fo«r/H/rr. L'Article XXXI. porte encore , que le poiteur d'un billet négocié fera

tenu defairefes diligences contre le débiteur dans d'x jours,.^ compter du lendemain de

l'échéance ^ icelui compris.

Toutes ks difpoiitions touchant les délais portez par les Articles cy-deflii»

alléguez, marquent évidemment l'erreur qui fe rencontre dans le fufdit Article

VI. En effet, il n'y auroit pas de raifonquc l'Ordonnance eût voulu compren-
dre dans les dix jours défaveur celui de l'échéance d'une lettre de Change , &
que dms les dix jours acquis au porteur d'un billet négocié, pour faire fes dili-

gences contre le débiteur, celui de l'échéance fût compris, ainli que porte l'Ar-

ticle VI. cy-defllis allégué. «Car ce feroit une contrariété dans lOrdonnancp
qui feroit naître des procès entre les Marchands ôcNegocians; ce qui ne peut

être l'intention de Sa Majefté , puifqu'elle n'a fait cette Ordonnance que pour les

faire ceiTcr.

L'ufage des divjours acquis aux porteurs de lettres de Change , pour les faire

protefler fur les accepteurs , efl fort ancien dans le commerce des lettres de
Change parmi les Marchands , Negocians & Banquiers. Et comme la bonne foi

étoit anciennement mieux établie parmi ctix, que dans le iiecle où nous fbmmçs

,

^'jifage étOÀk leur droit» contre lequel ils ne cpntrevenpient jamais. Mais depuis'
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que la bonhe foi s'cft relâchée ,• il a falu avoir recours OiWx Reglemens pour éta-

blir un. ordre certain & limité du temps dans lequel les porteurs do lettres dc>

Change dévoient les faire protcflcr. En effet, les plus anciens Reglemens qui fe'

trouvent fur ce fujet, font deux Arrêts de la Cour de Parlement de Paris, l'ua

du 7. Septembre t6;o. & l'autre du 1 3. Juin 1643. Le premier a été rendu fur
les conteftations des Parties , au fujet des dix jours de faveur. La Cour avant que
de prononcer fur une quedion fi importante au commerce des lettres de Change»
manda & voulut entendre les plus notables Marchands & Banquiers , enfenrole
les Gardes des lix Corps des Marchands , Icfquels tous unanimement fupplie-

rent la Cour , en jugeant le procès de régler & prefcrire le temps dans lequel les

protêts dévoient être faits pour le bien& l'utilité du Commerce. Par Arrêt du-
ait jour 7. Septembre 1630. la Cour ordonna, que tous porteurs de lettres de

change feroient tenus de les faire frotefier dans les dix jours de l'échéance ',& à faute
de ce faire, qu'elles demeureront à leurs rifques , périls &fortunes , fans qu'ils puif-

fent prétendre aucun recours contre ceux qui auraient tiré & délivré lefdites lettres.

Cet Arrêt de la Cour régla bien les dix jours de faveur ; mais comme il n'étoit

pointditpar icelui de quel jour on devoit commencer à les compter, ou du joue
de Kéchéance , ou du lendemain d'icelle , cela fit naître un procès entre des par-

ticuliers Négocians. Pour raifon de ce il fut évoqué à la Cour, laquelle avant de
)uger cette affaire, prit encore l'avis de pluficursNéeocians, fur l'ufage des dix
jours de faveur , & du jour qu'on avoit accoutumé de les compter. Sur quoi U
Cour par foo Arrêt dudit jour 1 3 . Juin 1643. ordonna , que tous porteurs de lettres

de change dans les dix jours continuels après le jour de l'échéance , y compris même
les Fêtes & Dimanches , feraient tenus de faire les protefts d'iielles lettres ; ^ ^
faute de ce & ledit temps des dix jours paffé , elles demeureraient à leurs périls

& fortunes , & que ledit Arrêt ferait lu & publié au Chktelet de cette Ville de

Paris, I

Depuis cet Arrêt Tufaee a toujours été décompter les dix jours de faveur du
lendemain de l'échéance des lettres de Change pour les faire protefler , & non du
jour de l'échéance , ainfi que porte TArticleVL & l'on peut dire que l'Ordon-

nance de 1673. n'a fait que confirmer cetufage, & les Arrêts de la Cour cy-

deflus alléguez. Cetufage a encore été confirme par pluficurs Sentences des Juge
& Confuls de cette ville de Paris, qui ont été rendues en pareil cas, depuis ladite

Ordonnance de 16 7 3 . De forte qu'après tout cela & pour toutes les raifons cy-

devant alléguées , il n'y a aucune dimculté que les dix jours de faveur acquis à
Paul , pour faire protefter la lettre de Change enqueftion fur Nicolas l'accepteur ,

doivent commencer à fe compter du 1 9. Avril 1683. )°"'' Auc[uel ladite lettre étoit

échûë , & non le 1 8. auquel jour elle échéoit feulement. Ainfi le proteft a été bien

& valablement fait le z8. dudit mois; & partant Paul eft bien fondé en fa de-

mande en garantie d'icelle lettre contre Pierre, lequel lui doit rendre de redituer

Iç contenu en ladite lettre.

Sur la féconde fluefiion.
' - .'^

Quoique t*aul n'ait point fait dénoncer le protefl;, ni donné copie d'icelui à

Pierre , qui a paffé l'ordre à fon profit , le jour qu'il a intenté fon adion en ga*-

cantie contre lui. Ce n'cft pas \ dife pour cela qu'il foit non-reccvable eu loi)

Tome IL Aaa vo.-

1 1 &l' »' -
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aâwn en gamme * parce que fuivant l'Article XII I. du Titre V. derOrdoBUan»
ce de 167 3. il eè feulement dit que ceux qui auront tiré ou endoffé les lettres »

feront pounuivis en «garantie dans le temps y porté; ainfi fi Paul a intenté foa

aâion en garantie contre Pierre, dans le temps porté par ledit Article, cela

luffit.

Mais dit-on , Paul n'a Amplement donné ï Pierre que copie de la lettre, d»
Change 6c de la Sentence par lui obtenue aux Juges & Conluls de Paris, contre

Nicolas l'accepteur , fans lui avoir donné copie du proteft ; qu'ainfi le proteft étant

le principal titre j en vertu duquel Paul retourne fur Pierre, l'on peut dire que
l'aâion en garantie eft nulle. A quoi on répond , qu'il eft vrai que Pauldevoit

avoir fait donner copie du proteft i Pierre aum-bien que de la lettre de Change , &
de la Sentence par lui obtenue contre Nicolas l'accepteur; mais ce manquement de
formalité n'annulle point l'aAion en garantie intentée par Paul contre Pierre »

parce que l'Article V I. du Titre IL des Adjournemensde l'Ordonnance du mois
d'Avril 1667. ne porte point k feine de nullité de l'Exploit y par le moyen du-

quel l'aâion eft intentée; mais il porte feulement, que les demandeurs jennt te-

nus de faire donner dans le mime feuillet ou Câjer de l'Exploit , eopie des ftetet

fur lefquelles la demande efi fondée , §u des extraits , fi elles font trop longues ;

Autrement les (opies qu'ils donneront dans le cours de l'Infiante , feront a leurs

dépens , & n'entreront en taxe , & les téponfes qui y feront faites feront à leurs

dépens & fans répétition^ Ainfi fuivant la difpofition de cet Article , l'Exploit qui

a donné lieu à l'aâion en garantie pardevant les Juge flcConfuls d'Amiens, n'eft

peint nul faute d'avoir par Paul fait donner copie dans le feiiillet ou cayer d'ice-

fui Exploit du proteft, & il en peut faire donner copie pendant le cours de l'In»

ftiunce , & toute la peine qu'il en peut recevoir eft que la copie qu'il fera donner

dudit proteft, n'entrera point en taxe, &laréponfe qu'il fera à Pierre, fera à fes

dépens.

11 y a tme chofe importante à remarquer, qui paroSt dans le fait, qui eft que
par le même Exploit de proteft Paul a fait donner affignatioixà Nicolas 1 accepteur

pardevant les Juge & Confuls de Paris, [>our fe voir condamner à lui payer le

contenu en la lettre de Change en queftion. Or il n'en eft pas de même dans la

Jurifdiâion ConCalaire, comme dans les Jurifdiâions ordinaires , parce que dans

les Jurifdiâions ordinaires l'Exploit de demande fur lequel eft obtenu la Sen-

tence, demeure es mains du demandeur; mais dans la Jurifdiâion Confulaire

l'Exploit de demande fur lequel la Sentence eft intervenue , demeure au Greffe >

& le Greffier met feulement dans le Vu de la Sentence ledit Exploit. De forte

que fuivant cette formalité obfervée en la Jurifdiâion Confulaire de Paris ,

1 Exploit de proteft portant l'âftîgnation donnée à Nicolas l'accepteur , à la re*

quelte de Paul, étant demeuré au Greffe, & en étant fait mention dans le Vu de
la Sentence rendue par les Juge & Confuls par la datte d'icelui. Ainfi il fuflît i
Paul d'avoir fait donner à Pierre copie de ladite Sentence , parce qu'il étoit dans
l'impoffibilité de faire donner copie dudit Exploit de proteft , puisqu'il étoit de-
meuré au Greffe de ladite Jurifdiftion Confulaire de Paris fuivant l'ufage ; car

l'intention de l'Ordonnance n'eft point de faire l'impoflible , autrement elle ne
ferqit pas jufte , & elle (croit contraire à la droite raifo» , fur laquelle toute les Ojp-,

donnances font fondées.

S'

(.
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Qu; Paul ayuit Intenté fon aâion en garantie contre Pîerreifbn endofleur , le 1 4.

May , ladite aâion a été intentée dans ip temps , parce que Paul , fuivant l'Article

XIII. du Titre V. de l'Ordonnance de 1673. avoit quinze jours dans la diftance

de dix lieues , & au-delà à raifon d'un jour pour cinq Ueuçs , pour intenter fdn
aâion en garantie contre Pierre. En effet, il paroit dans le Fait fue,lej>roteft a été

fait le i8. Avril : ainlî en commençant à compter le temps dt^ 1 9. dudic mois , qui
eft le lendemain de l'Exploit de proteft , fuivant l'Article XIV. dudit Titre V. jitf.

qu'au 1%. Mais il y auroit quinze jours pour U diftance desdix lieoësde Paris,

& comme il y a trente lieues de Paris à Amiens , il ne faut comtpter que vingt

lieues , au-delà dts dix lieues de ladite ville jufqu'à Amiens , qui font quatre jours

pour lefd. vingt lieues , à raifon d'un jour pour cinq ligues. Aihd ajoutant lefdir

quatre jours avec lefdits quinze jours de la diftance des dix lieues de Paris , ra£lift.4

en garantie pouvoit être intentée le x 7. mais inclufivement. OrPaul ayant intenté

fon aâion en garantie le x 4. dudit mois d9May , l'a intenté trois jours plutôt que le

temps porté par l'Ordonnance , & par confequenton ne peut pas lui oojeâer ta fin

de non-receveir , portée par l'Article XV. duTitre V. de ladite Ordonaaace.

Sur U quâtrime Qu^fiion*

Que François le tireur n'ayant Amplement mis dans la lettre de Change en

queftion , que ces mots vMeut reçû'r de Pierre , fans exprimer quelle valeur , (i

c'eft en deniers , marchandifes , ou autres effets , au debr de l'Article I. du Titre

V. de l'Ordonnance de X67 3 . ladite lettre eft nulle de plein droit , & n'eft poinc

cenfée appartenir à Pierre , au profit duquel elle eft tirée , parée que la tente 8c

cefldon que luira &it François le tireur de la femme de 800. livres, portée pfir

icelle fur Nicolas l'accepteur fon débiteur , eft faite fans caufe , puifqu'il ne dit

point qu^Me eft la valeur que Pierre lui a donnée pour cette fomme. De forte qu'é-

tant cenfée toujours appartenir à François , fes créanciers feroient bien fondez à

la faire faifir fur lui es mains de Nicolas l'accepteur , qui n'a point ceflé d'être

fon débiteur ; & en ce cas il faudroit que Pierre , au profit duquel la lettre eft

tirée , prouvât , ou par les livres de François , bu par autres Pièces , en avoir

donné la valeur audit François , autrement il en feroit évincé par le moyen de ta

faifie fiiite ^ la requefte de l un des créanciers de François.

Mais ilfautoblerver que cette nullité de ladite lettre ni cette preuve ne rcgar>

dent point paul porteur d'icelle , mais feulement Pierre , au profit duquel elle eft

tirée , parce qu'il paroît par l'ordre que Pierre a palfé à Paul qui a reçu de Uii

la valeur en deniers comptans. De forte qu'il eft fon garant de la validité de la

lettre, pierre devant s'imputera lui-»même de n'avoir pas faiî: exprimer dans la

lettre la valeur que François à reçu de lui,foit en argent, marchandifes , ou

autres efi^ts ; cela ne reçoit aucune difficulté.

.^.; ' .
' PeMnl^PdriHeZ'fm i6i^.
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PARERE XL VII.

ï. Comment H faut tompter le temps de l'échéance d'une lettre de change, payable à qua^

tre ufances de vue, fi c'eftdu)9urdefa datte, ou du jour de l'acceptation ?

IL Si le prqtefifait de cette lettre de change faute de payement dam les dix jours de»

. quatre ufances comptez, de la 'stte de cette lettre de change , eft bon pour produin

l(s recours de garantie , ou s'il eji prématuré ?

\ MEMOIRE POURCON S ULTER.
j- ;. . A Guernex,ay ,le $.Mars i6Si.fottr6Sz.livret,

Moaf.eur , > quatre ufances de vûë de cette lettre de change , il vous plaira payer k

l'ordre de Monfieur Daniel le Févre , lajomme di 6^ t. livres tournois , dont vous jerex,

tonpayementffuivant l'avis dt

A Monfieur François Alexandre

,

• Marchatid Bonnetier à Paris,

Accepté le i^. Avril 1 68 3

,

Votre très-humble fervitenr f

FAUMARE'S.

ALEXANDRE.

A ^ ^°* ^^ ^^^^ '*"'"® '^ y * plufieurs ordres enfuite de celui paffé par Daniel

,/jL le Févre , au prc^t duquel la lettre efl: tirée.

Il y a conteftation entre le porteur & Alexandre , accepteur de la lettre de
Change dont copie eft cy-defTus tranfcrite.

L E F A I T«

Le porteur de la lettre prétend que le temps des quatre ufances porté par U
' lettre de Change , échéoit le 3 . du prefent mois de Juillet , parce que le temps de
l'ufance doit courir du noajour de la datte, & non du jour de l'acceptation , fuivant

Tufage établi dans le commerce des lettres de Change. Ainfî ladite lettre de Chan-
ge eft payable ledit jour 5 . Juillet qu'elle échéoit.

Alexandre l'accepteur foûtient au contraire que le temps des quatre ufances por-

té par ladite lettre de Change en qucftion , ne doit courir que du jour de (on ac-

ceptation ,& non du jour cfela datte d'icelle, parce que Faumarés le tireur lui

a ordonné de la payer à quatre ufances de vue. Ainfi Alexandre ne Tayaut vûo
que le jour qu'elle lui a été préfentée, qui eft le 15. pur d'Avril ,

par eonfe-

quent ladite lettre n'échéoit que le 1 3 . Aouft prochain. De forte qu'elle n'eft paya^

ble que le 14. dudit mois d'Aouft qu'elle eft échue.
^

, .

L'on demande avis fur deux chofes.

La première , dequel jour doivent courir les quatre ufances portées par laditç
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lettre de Change , ou du jour de la datte d'icelle , oui eft le 3 . Mars de la prefente

année 1685» ou du jour de l'acceptation qui eft du 13. Avril fuivant} & quel
jour elles doivent échoir ?

La féconde , fî le porteur faifant protefter la lettre dans les dix jours après ce-

lui du 3 . Juillet , qu'il prétend être échûë , le proteft fera bon & valable poiur

retourner fur fbn endofleur , ou fur le tireur & les précedens endofleurs , pour fe

£iire retnbourfer des 68 z. livres portées par icelle lettre , avec les changes & re-

changes , ainfi que c'eft la coutume ?

T Le fouffigné qui a vu & examiné lé prefcnt Mémoire, eftime , fçavoir,

Sur la fremiere Quejiton*

Que le temps des quatre ufances porté par la lettre de Change en queftion , doit

commencer à courir du jour de l'acceptation , qui efl: du 13. Avril , & non du 3.

Mars, qui eft le jour de la datte de ladite lettre, ne fervant de rien au porteur d'i-

celle lettre de dire qu'il eft de l'ufage établi dans le commerce des lettres de
Change , que l'ufance doit commencer à courir du jour de la datte de la lettre.;

parce que Faumarés qui la tirée a pu déroger à l'ufage , de même que dans les

Contrats de mariage les Parties contraélantes peuvent déroger à la Coutume des
lieux où fe palfent lefdits Contrats. Ainlî la convention étant faite entre Fauma-
rés le tireur, &, Daniel le Févre , auquel la lettre eft payable , qu'Alexandre , fur

lequel elle eft tirée, payerait le contenu en icelle à quatre ufances de vûë , ladite

lettre ne lui ayant été prefentée que le 1 3 . Avril qu'il Ta acceptée , il s'enfuit que
le temps des quatre ufances doit commencer à courir ledit jour i 3 . Avril,fuivant la

volonté des contraftans. De forte que le porteur de la lettre n'ayant pas plus de
droit que le Févre , doit fuivre la Loi qui lui a été impofée par Faumarés le tireur;

il n'y a aucune difticulté à cela.

A l'égard du jour auquel la lettre doit échoir , il faut obferver que l'ufance qui

eft d'un mois , n'a que trente jours , encore que les mois ayent plus ou moins de
jours , fuivant l'Article V. du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 1673.
ainfi les quatre ufances portées par la lettre de Change en queftion , qui font qua«

tre mois , n'ayant que trente jours , chaque ufances feroit iix-vintgs jours pour les

quatre ufances , lefquelles commençant à compter du 1 3 . Avril , jour de l'accep-

tation , comme il vient d'être dit , les 1 » o. jours finiffent au i o . Août , parce que
les mois de Mars , May & Juillet ayant chacun trente-un jours, les trois jours

defdits mois ne doivent point être comptez ; autrement ce feroit 123. jours au

lieu de I zo. dont les quatre ufances font composées » fuient l'Ordonnance : aipfî

ladite lettre échoit ledit jour x o. Août.

i;

'

J*Â%'

Sur U fttonde QuifAn.

Q115 fi la lettre n'échoit que le i o. Août , comme il a été montré fur la première

queftion, le proteftne peut être fait dans les dix jours après celui du 3. Juillet,

dont le porteur prétend que ladite lettre doit échoir , parce que n'étant pas encore

échûë pour les raifons cy-defTus alléguées , le proteft feroit prématuré & fait

avant le temps de l'échéance , & le porteur n'ayant point encore intenté d'aétion

' contre l'accepteur , le proteft feroit nul , parce qu'il faut qu'il foit fait dans les

Aaa iij .

A,.
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dix jours après celui ée l'échéance de la lettre, fuivanc l'Article IV. diimême Tl^
cre V. de l'Ordonnancede 1^7 $. Ainli la lettrede CbAiige en queftion n'échéanc

que le t o • Août , le proteft ne doit être fait que dans les dix jours après celui de
1 échéance , i ooinmèncei: les dik joursdu < i . dtdit mois d'Août , qui eft le lende*

main de l'échéance die>b>lettre , fuivant l'Ordonnance c.y-d<irus alléguée.

DéMeréiFârisl«€.fmUtti6%i,

Ohfervatiûns fkr tterit tr&ieof dans le Mcmoin fion tjudipi

de lettre de Change,

IL feprefenteua^KftidA aufujetdè l'écrit qui eft au comueacement du MC"
moire cy-defliis rqu on qualifie de lettre de Change, qui n'eft pas moins^impoc»

tante que lesdeux précédentes, fur lefquellesj'ay donné mon avis, & qui mérite

bien d'être traitée , afin que les jeunes gens fçachent ce qu'ils doivent faire , quand
on voudra négocier avec eux de femblables écrits. Je le qualifie à'étrn,'yx£<\\x%

ce que je lui aye donné le nom qu'il doit avoir.

«Il eft certain que cet écrit ne doit point être qualifié dunom de lettre de Chan-
ge , parce qu'il n'en a pas la forme. £n etfet , fi l'on confidere la manière dont il

eft conçu , il n'a de la lettre de Change , que ces mots, quâtrt ufâuces de (tttf

{première de Change, & ordre ^ dont les Banquiers fe fervent ordinairement dans

a confeâion des lettres de Change : mais ce ne font point ces mots qui donnent

l'être à une lettre de Change ; car ce qui donne l'être à une lettre de Change , eft

une rellîon & vendition d'argent, que le tireur fait à celui au profit duquel il l'a

tirée, à prendre & recevoir de fon Correfpondant , demeurant dans vn autre lieu

que celui d'où la lettre eft tirée , & cette ceftion & vendition d'argent fs fait ain(|

en termes mercatïtils, four valeur reçâë , c'eft-à-dire, pour pareille fommeque
celui au profit duquel la lettre eft tiréi , donne au tireur en argent , marchan-
difes, ou autres efiets. Et.c'eft ce qui eft nettement expliqué dans l'Article I. du
Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 1675.

Ainfi quand une lettre eft conçue en ces termes. A quatre ufances vous paye-
reti a tel 600. livres, valeur refitë de lui en deniers (omftans , ou bien , eti mar-

(handifes qu'il m'a cejourd'bui vendues , ou bien encore , four demeurer quitte

de fareille ftmme que ye lui dois four marcbandifes qu'il m'a cy-devant vendues ;

ou enfin four quelque autre valeur que cefoiti l'on peut dire que c'eft une cef-

iion Se vendition d'argent , & par conféquent une véritable lettre de Change

,

quoique ces mots de lettres de Change , ni d'ordre , n'y foient point employez ;

parce qu'il fuffit que l'argent foit reçu en un lieu pour le tireur , pour le recevoir

en l'autre par celui au profit duquel la lettre eft tirée. De forte que pour ces rai-

fons , ce ne font point ces termes de lettre de change , d'ufançes & d'ordres ,

qu'on employé dans une lettre de Change , qui lui en dotine l'être ni la qua-
lité.

L'on voit par tout ce qui vient d'être dit , qu'il eft inutile que ces mots , lettrt

d$ change , foient employez dans une lettre , puifqu'ils ne lui en donnent pas la

forme ni la qualité. En effet, fi c'étoient ces mots : vous fayerex, far (ette lettrf

d« change , c^ui donnafiènt l'être ^ la forme à une lettre de Change , il s'enfuir*
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«rétt ipie b lettre , où ces mots ne fevotentfoioteinptoyei:^ flommeeeUe que je

Tiens de donner pour exemple , ne feroit point unelenre de Chan«k
Ces mots «m éi trdre, qu'on employé dfens-une lettre d» Chmw»> ne Ame

point encore de l'efTcnce ni de la forme de Ht lettre de Change. £0 eAtc, ces

mots ne s'employent pas toujours dans une lettre de Change» comme l'on voir
dans cette que j'ay donnée cy-deflus pour exemple, parce qu'il dépend de celui

au profit duquel la lettre eft tirée , de la faire faire par le tireur , pour être payés
à lui feulement , quand il veut lui mêmie recevoir Ion arguent dans le lieu où elle

eft tirée; & cela le pratique ordinairement par ceux qui vont dans les lieux où
font les Manufaâures , pour y faire leurâ achats de marchandifcs , & par ceux
qui font voyage dans les lieux où la lettre eft tirée , ne defirant pas que leur ar-

gent paffe par d'autres mains que par les leurs , pour des raifons particulières qu'ils

eh ont. Et quand celui au profit duquel eft tirée une lettre , & qu'il l'a fait faire

par le tireur , payable à lui ou à fon ordre , c'eft qu'il veut avoir la faculté de là

pouvoir négocier & céder à quelque autre perfonne , par le moyen de fon ordre
qu'il pourra mettre au dps de ladite lettre, en recevant de cène perfonne la va-*

leur du contenu en icelle , ou bien ce Négociant aura peut-être beaucoup de
créanciers , & il craindra que quelqu'un d'iceux ne falfe faifir fur lui le contenu
en la lettre es mains du Négociant, fur qui elle eft tirée, quand il l'aura ac-

ceptée. Pour éviter cela il veut être en liberté de la recevoir lui-même fur fon
eiidolTement , c'eft-à-dire , fur fa quittance , ou d'y pouvoir pafler fon ordre en
faveur de quelqu'un de fes amis qui lui donne fon indenfhité pour la faire xc*

cevoir de l'accepteur fur fon nom. Voilà les véritables motifs pour leftiuels on
employé dans une lettre de Change ces termes , « un tel ou â fmoràrt ; mais
cela n'eft pas de l'eflence de b lettre de Change , & cela ne lui en donne point Ul^

qualité , comme il vient d'être dit.
*

Or puifqu une lettre de Change eft un Contrat de ceflîon & vendition d'argent»

dans un lieu pour la recevoir en un autre , & que le tireur doit exprimer par icelle

en avoir reçu la valeur de celui au profit duquel il l'a tirée, foit en argent,

rtarchandifes , ou î.' \tres effets, ainti que porte l'Ordonnance. L'on ne peut qua-

lifier l'écrit en queftion du nom de lettre de Change , puifqu'il ne x>rte aucune
ce(Con ni vendition d'argent. En effet, Faumarés qui la fait, n»' .de feulement

à Alexandre de pmjer à Daniel le livre les 6%x. livres pitiés ^àr icelui dans le

temps j porti, & qu'il lui fajfe bon payement, h/kàs il ne dit point avoir reçu
dudit le Févre la valeur defdites 6Zz. livres, en deniers comptans, marchan-
difes , ou autres efïèts. Ainfi cet écrit , ne peut être qualifié que de fîmple procu-

ration ou mandement, parce qu'il n'eft point fait au profit de le Févre; car fi

cette fomme de 68 1. livres avoit été vendue & cédée à le Févre , il en auroic

payé le prix à Faumarés fon vendeur & fon cédant ; ainfi cet écrit n'eft donc qu'une
iimple procuration ou mandement , par laquelle Faumarés donne pouvoir à le Févre
de recevoir pour lui d'Alexandre (on débiteur 68 3.. livres , moyennant quoi Ale-
xandre fera bon payement , c'eft-H-dire , qu'il payera avec feureté à le Févre &
qu'il le tiendra quitte de cette fomme.

En effet , cette écrit eft fi bien une procuration , que le Févre qui recevra d'A-
lexandre les 68 z. livres portées par icelui , les doit rendre, ou en tenir compte
à Faumarés , comme une chofe à lui appartenant , puifqu'il ne s'en eft point

déJtàjifi» comme il auroit fait , s'il avoit mis dans cet écrit en avoir reçu la v»-
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leur de le févre en argent, marchandiies , ou autres effets. En forte <|ue'1es

créanciers de Faumarés peuvent faire faifir cette fomme entre les mains d'A^

lexandre fon débiteur, & fans doute la faifie feroit déclarée bonne & valable.

Il cfl confiant que le Févre , porteur de cet écrit , n'efl point obligé de faire

aucune diligence , c eft-à-dire de protefldans les dix jours après celui de l'échéan-

ce , ainfi que porte l'Article IV. du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars

X 6 7 j . parce qu'il n'eft point une lettre de Change , mais feulement une fîmple

procuration ou mandement , comme il vient d'être dit ; de forte que Faumarés
ne pouvoir pas le rendre refponfable de cette fomme , fi Alexandre venoit à
faire faillite après que le temps des dix jours feroit paffé , faute de diligence , parce

qu'il n'agit que comme un fîmple Procureur. & Mandataire , & non comme
Ceffionnaire. s

Comme ces fortes d'écrits étoient en ufage dans le Commerce , & qu'il en ar-

rivoit de grands inconveniens , parce que les Negocians moins éclairez les pre-

noient pour des lettres de Change , à caufe qu'on y employoit ces mots. Par
tttte lettre de Change , & de psyer k ordre , & les plus expérimentez ne les pre-

noient que pour de fîpples procurations ou mandemens ; qu'ainfî ils ne fe trou-

voient pas obligez de faire diligence dans les dix jours après celui de l'échéance ,

cela caufoit beaucoup de conteltations & de procès entre les gens de commerce ;

& pour les faire ceffer il a falu que Sa Majefté y ait remédié par l'Article I. du
Titre V. de l'Ordonnance de 1675. cy-delTus alléguée, dont voici la difpo-

lîtion. Les lettres de •Change contiendrent fommairement le nom de ceux au/quels le

€ontenu devra être fayéj le temfs du payement , le nom de celui qui en a donné la

valeur , à"
fi elle a été reçue en deniers , marthandifes > ou autres effets. Ainfi

l'on ne doit qualifier de lettres de Change que celles qui feront connues en la-

Ibrme & manière portée par ledit ArAie , & les écrits qui feront faits & conçus

de la manière de celui en queflion , ne doivent paffer que pour de fîmples proci»^

;ràtioDS OU loapdejnens
;
pour toutes les raifons cy-devant déduites.
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J, si un Agent de Banque defrofiftoit eft (tnfé dvo'tr f/tth eêmmfûede iâlfâiiqiif

. &du (JsMge , à (aufe que des êtdresfdjftt^jur des lettres de çbai^e fins * fin frtr
.. fit\ Si l'on feit peur ieUftétendre U nullité de ces etdtet \ltji les Agens de ;Bâtt

fewmntféite tâhir leur argent, fans être ttfuten, dveirfaitjtfemmerftde UBdht
que à" du change ?

^
II. Si (elui qui a auefté des lettres de change purement & Jimptement , peutfi.Hlif'

penjèr de les payer, en alléguant qu'il les a autptées pour (empte du tireur, &nm
. pourfin tempte^

;

|II. Si un ISégêdant qui s'eft retiré hors du Bojaume fur les biens duquel U fcelUn
it( appoféy é (outre lequel ily a adjouraementperfonnel , eft réputé avoir fait baih
queroute f

][V. Stl'on peut eiligemn porteur di lettres de Change, qui aftgnéU Contrat d'ae-

ummodement de l'accepteur qui afait banqueroute » de figner les Contrats d'auord
du tireur& des donneurs d'ordres ?

y. Si. un porteur de lettre de chaiige , qui â. fnrftiivi en même-temps le tireur, t$

donneur d'ordre & l'accepteur, tous trois faillis , peut enfuite opter &Jignerfeulgf

mentle Contratd'accord de l'accepteur^

V I. Si un particulier peut être obligé de ftgner les Contrats d'accord fa'ts entre

deux banqueroutiers <^ leurs créanciers , quoiqu'il naît fait aucune négociation

: cvec eux f

\ II. Si unporteurde lettre de Change peut être obligéde figner le Contrat d'accord ^

& rayer l'ordre paffé afin profit par le banqueroutier^

MEMOIRE POUR CONSULTER.

IL y a Inftànce au Confeil Privé du Roy, en caflation de trois Arrêts du Parle-

ment de Rouen,çntre Birthelemy Rolland , d'une part;& François le Blanc;

& eonfors , foy difans créanciers & directeurs des autres créanciers dénommez
|

yattemare, Goudail, Auzon, Ley, Amontous, Diel^ Tciquet , d'autre.

• L E F A I T.

tr-:

m. i
': -ffa

Jean Auzon, Marchand de la Ville de Rouen» a tiré deux lettres de Change
fur Jean Diel, Marchand en la Ville de Dieppe \ l'une du 5. Août 1679. de la

fonrmie de 3 000. livres payable à fept ufancesà l'ordre de Thomas Lqy, en cette

Ville de Paris, chez lelieur le Coûteux, au dos de laquelle ledit Ley a paffé fon

ordre au profit de lean*Goudail , ou ordre, qui auroit auflG paffé le lien au profit

& à Tordre dudit Rolland j l'autre de 58^. livres , payable à fix ufances , à

l'ordre du fieur Corbière, en la maifon dudit fieur le Coûteux, qui auroit paffé

ft)n ordre au profit dudit Goudail , ou ordre , lequel auroit auffi paffé lefienau

profit & à l'ordre dudit Roibnd.Ltsrdites deux letues ont étéjcceptées pa£,Piel

Tome, II, B bb

k ' ;;,^..
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purem^m êcfifnplcment; ce qu'il convient remarquer, parce qQ4 Ciela fert i U
4écifion du différend des Parties.

ÀoUand a£ùt protcfter lefdites deux lettres de Change , faute de payement i

leur échéance , en lamaifon dudit fieur le Coûteux, où elles étoient payables, &
enlaite il auroit fait afligner pardevant les ]fuge 8e Confuls de Pans ; fçavoir ,

Diel en la maifon dudit le Coûteux , & ledit Goudail l'un des endofleurs , es pri-

ions daChftteletdeParis, où il étoit détenu prifonnier. Lefquels Die] & Gou*
dail par Sentence defditsjage 8e Confuls du 15. Mars 1680. auroient été con-

damnez lolidairement à payer audit Rolland le contenu efdites deux lettres de

^ange, 8e par provifion en baillant caution, laquelle auroit été re^^ë pft autre

Sentence dudit Jour.

. En venu de(quelles deux Sentences Rolland auroit fait arrêter prifonnjer Did
'en la ville de Dieppe , lequel ayant demandé élargiiTement pardevant les Prieur

& Confuls de ladite ville de Dieppe, il lui auroit été accordé par Sentence di|

1 1 . Novembre 1 68 c . à la charge par Diel& fa caution de payer folidairement i

Rolland dans trois femaines les fommes portées par lefdites deux lettres de
Change.

Diel, au lieu de fatisfairc à cette Sentence, en auroit ^it intcrjetter appel au

Parlement de Rouen, par lefdits prétendus Dire^eurs cy-deifus nommez idef-

ditsAuzon, Goudail, &Ley, tireur & endofleurs dcfditcs deux lettres de Chan-
ge , où ils auroient obtenu Arrêt, portant défenfes de mettre à exécution la Scn-

cence des Juge & Confuls de Dieppe.

II y a eu lur cet appel plulîeurs demandes 8e pourfuites faites par ledit François

le Blanc 8e conforts, prétendus Directeurs , contre Rolland, (ur lefquels feroft

intervenu Arrêt le 27. Janvier de la prefente année 1683. par lequel il eft or-

donné entr'autres chofes que Rolland fera tenu de ligner , tant à l'accord de mafle

communedu 19. Avril 1680. qu'aux accords particuliers defdits Auzone,Vat-
temare, Goudail, Amontous, leTellier, Ley 8eDiel; faute de quoi faire ledit

Arrêt vaudra lienature , 8e à ce moyen la Cour donne main-levée aux Syndics def-

dits créanciers de tous les effets à eux abandonnez par lefdits Auzon& Diel , pour
être par eux partagez fuivant de conformément aufdits accords.

François le Blanc 8e conforts , prétendus Direâeurs , ont encore obtenu au Par-

lement deRoUen deux Arrêts fur Requête, les 29. Mars 8e 8. Avril dernier,

Îtai- lc(quels il eft ordonné que Rolland fera tenu de reprefenter pardevant le Con-
cilier commis par la Cour les originaux defdites deux lettres -de Change dont il

eft porteur, pour être les fignatures rayées 8e biffées, à ce faire contraint py
corps , 8e même par exécution de fes biens.^

Les accords particuliers dont il eft ordonné par le fufdit Arrêt du £7. Janvier
dernier , que Rolland fera tenu de ligner , font :

Premièrement , un aôe fous femg privé fait entre ledit Jean Auzon 8c fes

créanciers, le 10. May 1680. étant au bas d'un état contenant les effets tantaâifs

que paffifs dudit Auzcn, au deuxième chapitre , duquel état concernant les bil-

lets que ledit Auzon dit avoir Tournis à plufieurs particuliers pour faire plaifir,

lettres de Change qu'il a acceptées ,4ndoflées , cautionnemens 8e foufcriptions ;

le tout qui n'a point veni ou tourné à fon profit, ledit Auzon y a employé les

deux lettres de Change dont Rolland efl porteur , en ces termes : Ir 3 i . Août

X679. f/4 tir^uH IftlhtfurftanDitt iftx ufan(ts, k «rdrt dt Cvikitri d« 5890,



- PARËHfi XLVIIl . iTt
tfvNi X t. fils €. ienlert »MéH* déuu Périt thtt, riem U Ctliteëit ^ti }. àmilt

léf^. Il a tiré un hiBtt fur Mit Ditl i ftft iifMfts,, > l'§rin dt Tb$m0$ Ltji
iént Paris (be*, M. le Cwteux. Et dans le chapitre intitula > étêt dfs mêrtkMtdi'

fis & dents , appartenant audit Auzon , aui font tant à Roiien qu'ailleurs > ledit

Auzon dit que Jean Diel de Dieppe a en les mains 17 a. pannien de verre rcftant

à vendre , à 1 1. livres le pannier, monte à 3 264. livres. Plus 100. barils de CroiT^
fil , à 5. livres le baril , font 900. livres. Plus qa'il fe trouvera redevable environ
de I o o 00. livres , le tout montant enfemble à i J 764. livres. Par le fufdit Aâe
ledit Auzon cède , quitte & délaifTe à fefdits créanciers tous les droits , préten^.

tiens & demandes qu'il peut avoir contre tous les dénommes dans fondit ét«t«

pour par eux les pourfuivre à leurs périls & fortunes , envers lefquelt dénommeK
fefdits créanciers promettent décharger ledit Auzon de toutes les demandes qui
lui pourroient être par eux faites en quelque forte 6c manière que ce fbit »^ de
prendre fon fait & caufe en toutes rencontres ; tous lefquels effets dudit Auzon
feront & ont été mis fous la direâion des fleurs François le Blanc & Varin,déoom<
mez à cet effet par tous les autres créanciers ^& le provenu defdtts effets fera rcn

parti au marc la livre.

Cet Aâe d'abandonnement eft homologué par Sentence des Prieur & ConfuU
des Marchands de Rouen > le i } . Juillet 1 680.

Secondement , un autre Aâe fous feing privé, fait par Matthieu Vattemarca,

prifonnier es prifons du Bailliage de Rouen , le 1 1 . Juin 1680. étant au bas d'un
état gênerai des -billets & lettres de Change tirées & endoffées par Jean Goudail

,

Jean Auzon , Martin Amontous , Marin le Tcllier , Jean D^el , Jacques Tor>
quet , & Thomas Ley & compagnie , dont on prétend , dit-il , le rendre refpon-

' fable. Dans ledit état ledit Vattemare a mis entr'autres chofes une lettre c: Chan-

Se
de Jean Auzon , fur Jean Diel , payable à l'ordre de Corbière au fieur Rolland

ont Vanderhulfl étoit porteur de 5890. livres i z. fols 6. deniers, & une autre

lettre dudit Auzon, à 1 ordre de Thomas Ley, audit Rolland de }oop. livres

10. fols, qui font les deux lettres dont ledit Rolland efl porteur ; par lequel Aâe
ledit Vattemare dit, que n'étant pas en pouvoir de fatisiaire & payer fes cteaa-

ciers en deniers comptans , mais feulement par un abandonnement 4e tous fes

effets , il déclare qu'il çede , tranfponç & abandonne à fefdits crcanciers tous

les droits, noms *aâions & effets qui peuvent lui appartenir; fçavoir, cntr'au<

très chofes tout ce qui lui eft dû par Jeaq Auzon , pour l'intérêt qu'il a aux verres

&«bputeilles , qui font fous fa direâion , & pour les fommes de deniers qu'il lui

a fournies pour fubvenir au payement defdits verres Çc bouteilles. Plus , tout ce

qui lui efl dû par Jean Goudail , Thomas Ley, Jacques Tor<lMet, Martin Amon-
tous , & antres ; ledit abandpnneniept de tous fes biens fait moyennant qu'il de-

meurera quitte & déchaîné envers tous fes créanciers de tous les billets , contre-

ballets & lettres de Change , qu'il a f^ez & çndoffez , & dç toutes les fommet
de deniers qu'il a reçues,comme aufli des billets & lettres de Change qu'il pçut

avoir négociez , 4ont lefdits créanciers prétendent le rendre prenable , & donc

ils font porteurs fuivant l'état ; Se à même temps b femme dudit Vattemare a

accepté ledit Aâe aux claufes & renonciations y portées : 6c le 18. dudit mois

de Juin tes créanciers de Vattemare y dénommez , par autre Aôtt fous feing

privé , ont accepté ledit abfindonncn^eat » aux c|aufes & conditions y menciofi^

q.ées. _ .. ^., . .
.,. ....
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M AVïJPOUKLECOMMElCCE.
Cet AAV cfabnidonnement de biens cft homologué par Sentence des Prieur et

Cbnfuls des Marchands de Hoikn , du i o. Juillet ié8o.
' En troifiémc lieu , un autre A.ùe fous feing privé fait par Jean Goudail , le 1 1.

Juin 1680. prifonnierau Bailliage deRouen , étant au nas d'un état de Tes effets

*dift firpodifs, au- premier chapitre duquel , intitulé état dts billets & lettres

et chttngt que ftÀH Goudail a jfait & endo^tx. ^ U fntre & requefte de Mat-

thieu Véttemart , dont il demande à être déchargé par Mcflicurs les A-canciers*

p<^^teurs des billets fuivans , ledit Goudail y a employé ces termes , endoffe^ deux
.

httrts â'Aiizon fur Diel , 4M fieur Rolland Sooo. livres , qui font les deux let-

tres de'Chànge doM Rolland cft porteur ; par lequel fufditAde Goudail dcclare*

qu'il cédé, quitte ,tranfporte & abandonnée fes créanciers , tant en leurs nomy
3ue comme lubroges aux droits à eux acquis & cédez par Matthieu Vattcmarc,'

è toutes les femmes de deniers à lui appartcnans , & généralement tous les au-

tres effets qui peuvent lui appartenir , en quelque lieu qu'ils foicnt, foit fur le

nommé Jean Auzon , ou autres particuliers , ledit dclaifTcmcnt & abandonncment

fitil moyennant qu'il demeure quitte & déchargé envers tous fcfdits créanciers de
tous les billets & lettres de Change qu'il a (Ignées , acceptées & endofTées , dont,

ftfdits créanciers font porteurs, &c. Et le 14. dudit mois de Juin les créanciers

dudit Goudail , pnr un Ade lous feing privé ont accepté ledit délaiflement &
abandonnement de biens , le déchargeant chacun à leur égard de tous les billets

& lettres de Change par lui faits & endoffe?. à leur profit , fpecificz dans ledit

^tat , fans qu'il en puifle être recherché à l'avenir , fauf à eux dits créanciers à fe

pourvoir contre les tireurs «accepteurs & cndolfcurs de billets & lettres de Change
dont ils font porteurs chacun à leur égard.

*
'

Cet Aéle d abandonncment de biens cft homologué par Sentence des Prieur &
Confuh des Marchands-de Rouen , du 13. Juillet 1680. «

En quatrième lieu , un autre Afte fous feing privé , fait le 8. Novembre 1680.
entre Jean D;el , Marchand de la ville de Dieppe , d'une part ; & la Roque ,

Leblanc , Fouquei , Joze & Cholirich , foy difans créanciers de Vâttemare

,

Auzon , Diel & Goudail , d'autre part ; par lequel Afte ledit Diel dit que Jean
Auzon & Klatthicu Vâttemare, Bourgeois de la ville de Rouen , s'étant affociez

pour plufieurs fortes de marchandifes , entr'autres de Verreries & Bouteilles,

l'auroient commis à Dieppe pour faire la réception defdites marchandifes, moyen-
nant provifions qu'ils lui devoieift donner ; que pendant ledit négoce ledit ti\t:\

pour le faciliter auroit tiré & accepté plufîeurs biHets & lettres de Change , des-

quels il en refloit de dûs i& non paye? jufqu'à lafommedc 35200. livres ou envi-''

rtfn, qui font pour le compte propre defdits Auzon & Vâttemare , ainfi qu'ils

en font convenus i que ledit Auzon ayant été obligé de s'abfcnter , & ledit Vât-
temare ayant été conftitué prifonnier , ils ont pafle des accords avec leurs crcan-

eiers, par lefquels & entr'autres par celui dudit Auzon, il leur a abandonné
des effet» 'étatit ès^mains de lui Diel à Dieppe , & en d'autres lieux à fa difpofi-

tion, montant >enfenible à 30000. livres oii environ , tant en argent qu'en mar-
chandifes, Vomrtiie il e^ft référé par les livrés de Auzon , par les comptes rendus

"

par hii Diel , & par l'Inventaire qu'il en a donné aufdits créanciers cy-dcflus
itommez, à cett^ Condition; que moyennail l'acceptation que lefdits créanciers

em faite dédits «ffets, liii Diél demeurera déchargé des lettres de Change par
Itù tijées & acceptées . aioli qu'elles fout contenues dans l'état des dettes que

-^



*neur 8c lerditrAuzott&Vattemare ont prerenté aufdits créanciers , ne t'ayant fait qu'en
qualité de CommiiConnaire , & pour faciliter ledit négoce; lequel ditpiel rati^

fiant l'accord defditsAuzon &Vattemarc, cède & délailTe aufdits créanciers de
Jean Auzon & Matthieu Vattemarc , à la charge par eux de faire ratifier ledit traité

^x créanciers abfens, fibefotn eA. Il s'oblige leur livrer toutes les marcharïdifès

mentionnées en l'Inventaire qu'il leur a fourni, montant à 2 760 5. livres 16. fols,

& 4 ; 5 o . livres qu'il leur payera en argent en deux fois fix mois , ou en marchandi-
fes cle Verreries à vitre fin, àraifon de i a. livres le panier, &c. au moyen de-

quoilefdits créanciers promettent indemnifer & acquitter ledit Diel chacun pour
fon fait & regard des billets par luifigncz & acceptez pour lefdits Auzon Se Vatte-

mare. Ledit Diel met enfuitc toutes Tes lettres & billets qu'il dit avoir été tirez fur

lyi par Auzon , & qu'il a acceptez qu'il fait monter à 3 5 i o 3 . livres i a» fols 6. de-

niers, parmi Icfquels ledit Diel met les deux lettres de Change, dont Rolland cft

porteur; ledit afte fait double pour être homologué du confcntemcnt des Parties

pardcvant les Prieur & Confuls de RoUcn , ou là où il appartiendra. Ledit jour 8.
Novembre 1680. lefdits créanciers çy-dcvant nommez ont confcnti audit accord V
parceque, difent-ils, les effets Audit Auzon qui font è$ nlains duditDiel, feront

partagez entr'eux dits créanciers 'dudit Auzon , fuivant l'abandon qu'il leur en a fait

aux termes de leurs accords.

Ledit fieur Rolland s'tft pourvu par Requête au Confeil Privé du Roi, cU
cafTuiondcs trois Arrêts dij Parlement €c Rouen, des 17. Janvier, a 9. Mars &,
8. Avril dernier 1683. en ce que par le premier il a été ordonné que Rolland fe-».

roit tenu de ligner les traitez fiits par les créanciers d'Auzon & autres cy-devant.
nommez , & la convention particulière que les créanciers defdits Auion & Vatte-»

mare ont faite avec Diel le 1 1. Novembre 1680. &en ce que par les deux der-
niers Arrêts il eft ordonné que Rolland (era tenu par corps , & même par exécu-
tion de fes biens, de rcpiefenter les deux lettres de Change dont il eft porteur»

r

pour être les fi^.itures rayées & biffées ; ce faifant ordonner que les Sentences dcs^

Juges &C6n{uls de Paris& de Dieppe, des 13. & t5.Mars ôf n. Novembre,
1680. feront exécutées felonieur forme & teneur , & conformément à icelles Icdiu
Diel & fa caution contraints par les voyes qu'ils y font condamnez , de payer audit;

Rolland 8800. livres I a. portées par lefditcs deux lettres de Change, & Septen-,

ce , intérêts & dépens. . ,.

Rolland ailegi^e pour moyen de caflation des fufdits trois Arrêts de la Cour d^
Rouen , qu'ils font rendus contre la difpôfition des Ordonnances. . , ,

Premieren^cnr, d'aut«nt , que par les Articles 1. 1 1. V I. & V IL du Titre Xî^[

de l'Ordonnance du mois de Mars 1673.il cftditcn termes exprès, que la faillite,

& banqueroute fera réputée ouverte du jour que le débiteur fe fera retiré, ou.
que le fcellé aura étéappoféfur ces biens, un état donné & un accommodemens^
figné avec les trois quarts des. créanciers du débiteur commun , pour obliger les

créanciers refufans à ligner &àfuivrela loi générale de tous les autres. Ôr à l'é-

gard dçDiel qui eA le débiteur de Rolland.,; par le fnoycn de l'acceptation qu'il

a fute des deux lettres de Change cnqueftion, iln'eft pas dû nombre ^e ces ban-

queroutiers , parce qu'il ne s'eft point retiré , le fcellé n'a point été appofé chez,

lui , il n'a point donné d'état gênerai de fes effets tant aâifs que paûifs à ils créan-

ciers, èc il n'a fait aucun accommodement ni fait aucun abandonncmç^fde bjen^

à'feldits'ctéanciefs. Ainli, Qu'il eft inutile aufdits Pireârcurs dé Aiizon, Vatt«-
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S8f AVISPOtJR LB ÇOMMljitCE.
tSÉute tc<kuéù\ée dire que Rolland doit figner l'aceoiQa^emeiit fait |Mr Diel
avec Tes creanden , puirqu'A n'y en a euaucun de fait , comà»e.H vient d'étrè dit. ',

Secondement /parceque letraitédu 8. Novend>re 1 68.o> n'çft qu'un traité par-

ticulier fait entre lefditsDireâeUn en qualité de Ceffionnaire <4< Auzon & Vat-«

temare , d'une part , & ledit IKelen qualité de Cbmmiffionnaired'iceux Au2Qn,^
Vattemare , d'autre part ; 8c que toutes les conventions portées par ce traité ne féll

gardant qu'un fait particulier entr'eux . & non les autres creantien de DieU par

conféquent lefdits Dire^eurs ne peuvent obliger Rdland à ligner ledit traité par-,

ticulier, puifqu'ilne le regarde en façon quelconque, & qu'en effet Diel, lors

de la Sentence rendue par les Prieur & Confuls de Dieppe » ledit jour f i • Novem*
bre i<^o. a offert caution à Rolland, Qc l'a fait ainU oraotiner par la4Jite Sentence»

(ans qu'il ait allégué ledit prétendu traité, quoiqu'il eût été fait le 8 «qu/eft trois

jours auparavant.
* V

En troiliéme lieu , que l'Arrêt du Parlement de Roiien , du &7 . Janvier dernier

n'a pu ordonqerqueRollandferoit tenu de ligner les accords particuliers dé Aur
son , Vattemare& Goudail , finofi que ledit arrêt vaùdroit de (îgnature, i . Parce

qu'à l'égard de Vattemare iln'eft point fon ctcancier. z. A l'égard de Auzcn qui
a tiré les deux lettres de Chance en queftion fur Diel , & de Qoud^il QUi les a
endoITées , qu'il ett vrai qu'ils U>nt folidairement oblige^ envers ledit )^oilapd à la:

Sarantie des fonunes portées par icelles ; mais que Rolland ayant l'optipn 4? choi-

r tel débiteur qu'il lui plaît , ou de Auzod qui eO: le tireur , ou de Gov^dfil qui
eft rendofleur, on ne peut pas l'obliger* ligner les arçords faits par krdits Au-
zon & Goudail avec leurs créanciers , ainfi que porte ledit ^nèt puifqu'il a pris

pour fon feul 8f unique débiteur Diel , l'accepteur defdites lettres de Change,
& que par ce moyen il quitte 8ç décharge lefdits Auzon & Goudail des aâioPiSl

de garantie qu'il avoit contr'eux.

En quatrième lieu , lî par toutes les raifons cy-défius déduites , la Cour de PaN
lement de Roiien n'a pu ordonner que Rolland feroit tenu de figner les accorof
feits entre lefdits Auzon, Vattemare, Goudail 8e leurs créanciers, elle n'a p^
ni d^ ordonner par fefdits deux Arrêts des a^. Mars & 8. Avril dernier, qUft

kdit Rolland rapportera lefdites deux lettres de Change en queftion pardevant

le Commilfaire qu'elle a commis , pour être les (ignatures rayées & biffées , 8^
«ju'à ce faire il yfersr contraint par corps, 8c même par exécution de Tes biens s

outre qve quand m^me Rolland leroit tenu de figner lefdits accords de Auzon,
Vattemare de Goudail ( que non ) ces deux Arrêts tie pourroient fubfifter , parce

que leCditçs Hgnature; ne pourroient être rayées & bifiées qu'en, recevant aulbl
la livre ce c|iii lui appartiendroit des deniers provenans du recouvrement de leurs;

effets. Ainii ron peut dire qu'il n'y a jamais eu une prononciation fiextraordt«

naire 8c fi contraire à la droite raifon , que celle qui eft portée par lefdits deiuç

Arrêts. •
.

Les défenfes de JFrançois Leblanc 8i ccmfors, Pireâeurs defdits créanciers a

(ont :

1. Que kolland e{l un Agent de Change , lequel fuivant l'Ordonnance he
peut ni 'figner ni négocier aucune lettre de Change pour fon compte^direâement
ni indireâement , ce pendant quHl fe trouve porteur des deux lettres de Change
en queftion, dont il dit en avoir payé la valeur , fans l'avoir juftifié , ne lui ayant aé
liépoféçs que pqur ]ies ne^Qcief > de ^ont^f^c la^lfe pas d'en demander le payement»



w-

i. qjj; IMe) ell un IboiqttéhNitier ; que ce fait eftja(^ pir VAfttR iti iParte.^

iBcnt 4e Rotien portant condamiuiticm de monde Goudau & Vattémare ; aue
pi4 îtiùt abTent , 6c s'étoU retiré en Angtetere ; qu'il eft compris an nombre
Aès autreibanoueroUtiers décrétez , & que tedit Aireft porte que le procès feroic

continué contreux ï la requefte du SuUtitut du Procureur du Roy au Baflliàge

de Rofien , & que cela eft encore juftifié par une lettre miflive de Diel , du
mois d'Aouft i6So. écrite à Tes créanciers, pa^r laquelle il leur demande wi/ifn-

ttrde i 8t enfin par l'Aâe d'c.bandonnement dont il a été fuivi lors de fà

faillite.

- $. Qup quand même on accorderoit à Rolland que Diel n'eût point fait ban-
iqueroute, il ne pourroit pas pour cela prétendre Tes effets au préjuoice des autres

créanciers de la mafle commune , parce que lefdits effets & argent , dont il étoit

faifî, ne lut appartenoient pas, mais Audit Auzon, Goudail ,& autres , dont il

n'étoit que le Commiffionnaire ; que cela fe prouve par l'accord d'Auzon, contenant

l'état eeneral des effets & l'abandonnement d'iceux , par lequel il paroit que Diel
étoit fon Commis à Dieppe ; que les lettres de Change qu'il acceptoit ne le re^ar*

doient point perronnellement,& que les mar^handifes'dont il étoit faifi ne lui sppar^
tenoieht point, 8e lui avoient été feulement dépofées,&que cela fe prouve en-
core par l'accord fait avec Diel , contenant l'abandonnement de fes mêmes effets »
& par laSentèncedes Confuls de Dieppe, du 1 6. Aouft l68o. par laquelle la ven-
te faite à DeHandes par Diel des mêmes effets fut caflée , & ordonne que le prix
en feroit diftribué aux créanciers.

"
:

- 4. Qtyl n'eft point vraique Rolland n'ait reconnu d'autre débiteur que Diel

,

puifqu'au contraire il a pourfuivi Goudaifcomme principal débiteur , avec lequel

il avoit négocié lefdites deux lettres de Change en queftion , ainfî que les autres

endolfeurSi cela étant juftifié par les Sentences qu'il a obtenues aux Confuls de
Paris contre ledit Goudail , par fon emprifonnement au Châtelet de ladite Ville ,

à la requefte dudit Rolland, par l'oppofition faite à fa recmefte aux fcellezappofez

fur les effets dudit Goudail & defdits Auzon & Tomas Ley , en difant par ledit

Rolland qu'ils étoient fes débiteurs; qu'ainfi il eft a remarquer que les deux let-

tres dont Rolland eft porteur, Jean Auzon qui eft le tireur , eft en prifede corps;

que Diel accepteur eft en comparutiotvperfonnelle; que Goudail endoflèur a été

pendu ; & que Tomas Ley autre endoflèur eft en prife de corps. De forte que
tous quatre étant banqueroutiers aux termes de l'Ordonnance , RoUand ne peut
prétendre de préférence aux autres créanciers.

î . Qu^ Rolland eft de mauvaife foy de dire que Diel n'a pas fait faillite,& qu'il

n'y a point eu de fcellez appofé fur ces effets , puifque cela eft juftifié par le procès

verbal de la faifie faite à leur requefte fur lefdits effets de Diel , le 6. Mars
1680. & par far fuite, & par l'oppofition formée par RoUand, au fcellé appofé

fur iceux.

6. Enfin que Rolland s'eft joint aufdits Direâeur» pour faire caffer les ventes

fraudulcufes que Diel a fait de partie defdits effets à Deflandes depuis fa ban-

queroute , lefquelles ventes ont été cafliées par la Sentence des Confuls de Dieppe ,

comme il a été dit cy-devant, dans laquelle Rolland eft dematuleur, & eft com-
pris dans toutes les pourfuites & procédures ; qu'ainfi il ne peut pas dire que Diel

n'a point fait banqueroute j & qu'il doit être payé fur Tes effets
, puifqu'il n'a fi"'t

It^?^
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l^a première k fi K:ollàpar«tarii Agent dç Sanque de,pr9fe£Çpn,.t,<l rjepu.w.-avçff

l'ait 1» commerce dç laBanquè & au Change y pour avoir do^nefoo argentà^GoUf
dailpourla valeur des deux lettres deChaiigeen.queftiQn^ atniî^u'iliKUFioit; pa^
les ordres qu'il a paflez au profit dudit Rolland au dos d'ice)lei deux lettresjî Et u
Von peut pour cela lui oppofer la nullité defditsdeux or4res«,& par coi^éqiienxji^

perte des fommes portées par Icfdîtes lettres de Change ?
'

. i
^ < i

Lafeconde^d Diel qui a accepté purement & fimplementle^dires deux lettres de
Chcifige» p&utfe défendre de payer le contenu en tcelles , fur ce qu'il allègue paf

le Traité du 8. Novembre 1680. duquel il a été cy-devant parlé , qu'il ne les 9
{>oint acceptées pour Ton compte particulier , mais bien pour celui de Auzon , qui
es a tirées fur lut , & Vattejtnare fon aflocié , dcfquelsil n'étoit que Itmple Comr
milfîonnaire pour la réception des marchandifcs de Vçrre & de Bouteilles dont ils

faifoient comnierce; de qu'ainiïRollan,d doit s'addrelTer à Auzon &Vattemar«
(es Commettans , ou à leur» créanciers , aufquels ils ont fait abandonnement de
tous leurs biens , Se aurquels créancier? ledit Diel a remis ou doit remettre les mar-
chandifcs & argent appartenant aufdits Auzon & Vattemare , portez par ledit

Traité , au moyen dequoi ils fe font obligez de l'acquitter & inclemnifer des de«

mandes qui lui pourroient être faites par Rolland du contenu eld>te,s 4çux lettres do
Change , comme il eft porté par ledit Traité ? .;>..*! y

La troifiémc , fi Diel eft réputé banqueroutier , fuQpofé qu'il ait été en Angle-

terre lors dès banqueroutes arrivées à Aueone & Vattemare (es Comniettans ; qu'on

aitXaifi les marchandifcs de Verres & Bouteilles qu'il avoiten fapolfcflîonà eu)t

appartenant ; qu'on ait appofé le fccUé en fa maifon ; qu'on ait mis ledit Diel en

comparution pcrfonnelle à caufe defdites banqueroutes de Auzon & Vattemare ? Et
enfin poHr avoir fait le f^Cdit Traité du 8. Novembre 168 o. ayec les Direâeursi dé
leurs créanciers , par lequel il eft obligé de leur livrer les marchandiles & argent

portez par ledit Traité qui leur ont été abandonnez par Auzon par fon Contrat

d'accord , quoique d'ailleurs Diel n'ait fait aucun Contrat d'accord avec fes créant

ciers particuliers ? . ;» »

. La quatrième , fi fuppofé que Diel ait fait banqueroute , & qu'il ait fait DniÇon-*

trat d accord avec tous fes créanciers, & que Rolland eût ligné ledit Contra
pouf les fommcs portées par les deux lettres de Change dont il efi: porteur , qu9
Diel a acceptées , on pourroit obliger ledit Rolland de figner pour les mêmes fem-

mes les Contrats d'accord faits par Auzon , qui a tiré lefdites deux lettres de Chan-r

ge , par Goudail qui les a endoflces au profit de Rolland , & par Tiiomas Ley , qui

a cndofTé une defdites lettres au profit de Goudail avec leurs créanciers ? Et quel

efl: l'ufage qui fc pratique en cas pareil entre les Marchands , Négociàns & Ban-i

quiers porteurs de lettres & billets de Change , quand il arrive que l«,tireur , .l'ac-

cepteur& les endolTeurs ont fait banqi^eroute ^
'

;; >

La cinquième , li Rolland eft non recevable à &ire fon oppofition fur Diel

,

qui a accepté lefdites deux lettres de Change, & le reconnoîtrc pour Ton feul &,

unique débiteur , fur ce qu'on lui oppofe qu'il a pourfuivi Goudail fon endof«

(çxif i qu'il a obtenu Sentence de condamnation conuç lui, qu'il i'a &it arrêter

prifonhicr

i
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èrtTi^fi^er«i Chfttélief 4c Paris , 8c qu'il s'eft oppofé aix fcdkf ipitorcE 4vr fia
biens & effets ; qu'il s^'eft aulfioppofé auxTcellez appofez f|ir les ejffets de Au7on t;

tirwr de/Hitcs i«ttret,.& qu'il s'efl 'encore oppoTe aux fcellez aMfeorez Air les

Viens ^ effets de Thoous Ley 9 qui a endoilé une deidites lettrAiu profit de
Goudail; & qu'ainfi Rolland ayant par toutes ces pourfuitesSe ces Aaesd'op-*;

pofitions reconnu lefdits Au2on,Geudàil, & Ley tous enfemble pour Tes débir-

teurs, efl tenu de figner tous leurs Contrats d'accord qu'ils ont hiits avec leurs

Créanciers «uffi-^bien que le traité fait par Diel avec les Direâeurs d'iceux

créanciers ledit jour XX. Novembre 1680. pour être tous les efiets abandonnez
p»r lefdits Auzon , Goudail &Ley , & les marchandifes & argent que Diel a baillé

ou doit bailler , fuivant ledit traité , aux créanciers d'Auzon& Vattemare aiTociez

,

partagez entre tous les créanciers & ledit Rolland au fol la livre , fuivant l'accor*

de maffe faite 'entre lefdits creanders?

. La lîxiéme , fi l'oii, peut obliger Rolland de figner les Contrats d'accord fiûts

?ar Vattemare , Amontous & le Tellier , ainfî qu'il eft ordonné \,at l'Arrêt di|

arlemcnt de RoUen , du 27. Janvier dernier, quoique ledit Rolland ne les re-

connoiffe point, qu'il n'a jamais eu affaire avec eux , & defquels il n'eft point crean-«

fier en quelque forte& manière que ce foit i

. £t la feptiéme enfin , s'il eft de l'ufage dans le commerce que les créanciers por-
teurs de lettres& billets de Change fur un Marchand , Négociant ou Banquier qui
les a tirées , acceptées ou endoffées , qui a fait banqueroute , & qui a figpe le Con-
trat d'accord que ce banqueroutier fait avec fes créanciers } s'il eft de l'utage, dis-je,

que les fignaturei defdites lettres & billets de Change font rayées & biffées , en fi-

gnant par lefdits créanciers le Contrat d'accord?

Le fouffigné qui a vû& examiné le préfem Mémoire , & flris leâure des pièces

y énoncées , eftiine ,

Sur U fremlere Q»tfii«n.

Qu'on ne peut pas dire que Rolland ait fait le commerce de la Banque & du
Change, pour avoir 'difpofé fon argent à Goudail, pour la valeur duquel ledit

Goudail lui a donné les deux lettres de Change en queftion , par lui endoffées à

Uxï profit ; parce qu'il n'cft point défendu par les Ordonnances aux Agens de

Change de prêter leur argent , foit par promeffesou billets , eu lettres de Change
dont on palIe les ordres ï leur profit ; parce qu'un ordre , à proprement parler

,

eft une celfion & tranfport que fait un porteur de lettre de Change à un Agent
de Change , de la (ômme portée par icelle pour pareille fomme que cet Agent
de Change lui donne pour la valeur de la lettre : ae forte qu'à l'échéance l'Agent

de Change reçoit fon argent de l'accepteur , en lui donnant quituhce au-deffous

de l'ordre qui a été paffe à fon profit.

Il n'en fer<Mt pourtant pas de même fi cet Agent de Change , au lieu de rece-

voir (oti argent de cette lettre par fon enduffemcnt , ( c'cft-à-dire par fa ^ttance )

pffoit un ordre au dos de la lettre au profit d'un Négociant , duquel iRpcevroit

la valeur , parce qu'en ce cas il feroit le commerce de la Banque & du Change;

& c'eft ce qui eft défendu aux Agens de Change par l'Article 416. de l'Ordon-

nanoe du mois de Janvier 16x9. & par l'Article L du Titre IL de celle du mois

de Mars 167). pour des raifons tres-juftes. Or il Te voit par les copies figurées
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58^ AVIS POUR LE COMMERCE.
dès lettres de Change en queflion , énoncées au Mémoire cy-deflus , que RolIan4

n'a point pafTé Tes ordres au dos d'iccUes lettres au profit d'un Négociant , de pair

confequent il*ies a toujours ev en fa polTeiTion. Atnfî on ne peut pas lui oppofcr

qu'il ait feitifcommerce de la Banque & du Change , qui lui eft défendu par les

Ordonnances cy-dèfTus alléguées.

Mais fuppofe même que Rolland eût fait commerce de la Banque & du Change

( que non ) pour les raifons qui viennent d'être dites ) les ordres paflcz à fon profit

par Goudail fur les deux lettres de Change en queflion , ni ceux que ledit Rolland
'

auroit paffé enfuite au profit de quelques autres Négocians , ne fcroient pas nuls,

& on ne pourroit pas pour cela lui faire perdre le contenu avfdites deux lettre,

parce que l'Article de l'Ordonnance de 1 6 7 5 . cy-deflus alléguée n'en parle point.

Cet Article porte feulement : Difenfes aux Ageni de Banque & Change de faire té

change four le compte particulier fous leur nom , ot fous des noms inter'pofez. , direâe-

ment ou indire&tment , a peine de privation de leurs charges t,& de \ 5 00. livres i'â»^

Utende : ainti ce ce n'eft pas là une queflion.

. Sur la féconde Quefiion.

QugDiel ne peut s'eicempter de payer à Rolland le contenu aux deux lettres

de Change en queftion, parce que dès le moment qu'il les a acceptées il s'elt confli-

tué débiteur , non feulement envers Thomas Ley & Corbière, au profit defqufls

elles font tirées par Auzon , mais encore envers Goudail , au profit duquel ils

ont paffé leurs ordres , & envers Rolland , au profit duquel Goudail a paffé les

fiens , ne fervant de rien à Diel de dire par le traité qu'il a fait avec les Direfleurs

des créanciers d'Auzon & de Vattcmare , le 8. Novembre 1 680. qu'il n'a accepté

lefdites lettres en queflion , que comme leur Commiflionnaire par eux prépofé

pour recevoir les verres & bouteilles dont ils faifoient commerce ; & qu'ainii Rol-
land doit s'adreffer à Auzon qui a tiré fur lui Diel lefdites lettres , & à Vattemare

fon affocié , fes commettans , ou à leurs créanciers , aufquels ils ont fait abandon-

nement de tous leurs biens , qui fe font obligez par le fufdit traité de l'en acquitter

& indemnifcr ; parce que ledit Diel ayant accepté lefdites deux lettres purement
& fimplement , & non en quaUté de CommifHonnaire^ fon allégation efl inutile, il

doit payer à Rolland le contenu cfdites deux lettres , fauf fon recours , fi bon lui

fcmble , contre Auzon qui les a tirées fur lui & fur Vattemare jiffocié de Auzon,
qui font fes commettans, la bonne foi defquels il a fuivi, ou contre leurs créanciers,

avec lefquels il a fait le fuf^it traité.

En effet , quelle feureté y auroit-il dans le commerce des lettres de Change , fi

la prétention de Diel avoit lieu ? Jl ne ticndroit qu'à un Négociant, homme de
néant & fans biens, de tirer pour cent mille écus de lettres de Change fur un
autre Négociant qui feroit fon Commiflionnaire pour l'achat ou la vente de quel-

ques marchandifes pour fon compte , & ce Commiffionnaire qui aura accepte lef.

dites l^es de Change , n'auroit qu'à dire à l'échéance- pour s'exempter de les

payer Pjb'il ne les a acceptées que comme Commiflionnaire de ce Négociant

,

homme de néanr & fans biens , fon commettant, & que les porteurs d'icelles doi-

vent s'adreffer à lui. Ainfi fi cela avoit lieu , ce feroit établir la mauvaife foi dans le

commerce des lettres de Change , qui le ruineroit entièrement , au lieu que U
•bonne foi le fait fubfifler.
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. PARERE XLVnT. ^ ^ jty-
r li pâroSc de la mâuvaife foy dans h conduite de Auzon , qui a tiré les Iettre«<

de Change en qucftion de Diel qui les a acceptées, & leiDireâeurs des crean»

ciers de Auzon qui ont fait le traité avec ledit*Diel le 8/^ovembre i6âo. car

à l'égard de Auzon, elle paroSt par l'état qu'il a donné à fes créanciers ; où il fe

voit , premièrement , qu'il a tiré fur Diel pour 19458. livres 1 1, fols <$. deniers de.
lettres de Change , dans lefquellcs (ont comprifes les deux dont Rolland eft por-
teur. Sscondcment , que Diel a tiré fur ledit Aqzon pour ^i6a. livres de lettres

de Change. Troidémemcnt, que ledit Diel a tiré huit lettres de Change , mon-
tant enfemble à 1

1
400. livres , payables à l'ordre de Auzon , dont il dit qu'il n'y

en a eu que cinq de négociées, qu'il tire en ligne pour i $400. livres , toutes lef-

auelles (bmmes montant enfemble à 42 112. livres i 2. fols 6. deniers; & cepen-
ant par le traité d'abandonnement que Auzon a fait à fes créanciers le 10. May

l6io, il ccde & délaifle à fes créanciers tous les droits , prétentions & demandes
qu'il peut avoir contre les dénommez dans l'état des marchandifes &' dettes à
lùy appartenant , qui font tant à Koilcn qu'ailleurs , dans lequel état il déclare qu'il

a entre les mains de Diel de Dieppe pour 5 7(^4. livres de marchandifes de Verre
& de GroifCl , & en outre que Diel fe trouve fon redevable àc i o o 00 . livres , le

tout montant enfemble à i 57<Î4. livres. Ainlî Auzon n'a pu ni dû céder cette

(bmme à fes créanciers fur Diel , puifqu'il étoit fon débiteur de la fufdite fom-
me de 42122. livres 12. fols 6. deqjjerst, Se c'eft en quoi paroit fa mâuvaife
foi.

La mâuvaife foy de Diel paroit en ce que par le traité qu'il a fait avec les-

Direâeurs des Créanciers de Auzon ledit jour 8. Novembre 1680. qu'il doit avoir

tiré èc accepté pour le compte propre de Auzon & Vattemare alTociez , plufieurs

lettres & billets de Change , defquels il refte à payer 35200. livres ; & cependant •

il paroît par ledit traité qu'il avoit en fes mains pour 2760 5. livres i6.folsde

marchandifes de Verrerie, & 43 5 o- livres d'argent comptant ; le tout montant
enfemble à 51955. livres appartenant à Auzon , qu'il cède & tranfporte «ux Di-
rcdeurs de fes créanciers , moyennant qu'iceux Direâcurs l'acquittent & l'in-

demnifcnt des demandes qui lui pourroient être faîtes pour raifon des fufditcs

lettres &f billets de Change par lui acceptées & tirées poirr le compte dudit Au-
zon. Diel avoit donc entre fes mains des effets & de l'argent plus que fuffifam-

ment pour payer & acquitter les deux lettres de Change par lui acceptées , dont
Rolland eft porteur , puifqu'ellcs font comprifes dans les 3 5 2 o o . livres de lettres

*

par lui acceptées & tirées , comme il vient d'être dit ^ & cependant Diel , d'in-

telligence avec les Directeurs des Créanciers de Auzon , leur cède & débifle les

marchandifes de Verrerie & l'argent comptant qu'il a entre fes mains apparte-

nant à Auzon, qui lui ti<ennent Heudeprovifionpoprpayer & acquitter les dpux
lettres de Change par lui acceptées , dont Rolland eft porteur. A-t-on jamais vu
une chofe femblable dans le commerce , & une mâuvaife foy plus avérée que celle

de Diel?

La mâuvaife foy des Dircfteurs des créanciers de Auzon , paroît en ce qu'ils di-

fent qu'ils acceptent ledit traité , parce que les effets cy-dellus apparienans à Au-
zon , qui font es mains de Diel , feront your être partagé enti^e eux dits crean-

ciers dudit Auzon, fuivant l'abandon qu'il leur en avoit fait aux termes de leurs

a,ccords. Or lefdits effets qui étoient es mains de Diel n'appartcnoicnt plus à

Auzon > puifqu'ils fervoiept de provilion à Pipi pour payer &wicquitter les leures
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4e Change qu'il avoit tirées fur lui, & qu'il avoir acceptées pour le cempteil^ii *

Auxon. Ainu lefdits Direâeurs ont par ce traité fait avec Dielle 8. Novcnibri

1680. extorqué des effets qui ftappartenoient point à Aazon leur débiteur , ni

fAt confé<}uent ^ eux comme Ceflionnaires dudit Auzon , mais bien à Dicl , pour

•fquitter les lettres de Chaftge que Auzon avoit tirées fur hii, & que ledit

Piel «voit acceptées purement 8e fimplement. De forte que ce traité ét^nt f^ir

«n fraude de RoUand , on peut dire que lefdits Dircâeurs f(Hit de mauvaife

foi.

En effet, le fufdit traité paroit avoir été fait & amidatté après coup en fraudé

de Rolland. Ce fait eft juftifié par la Sentence des Prieur Se Confuls de Dieppe

,

du 1

1

. dudit mois de Novembre 1680. rendue en conféauence du Bâr* que, Diel

a fait fur le Marchand Huiffier , qui l'avoit arrêté prifonnier à la requefte de
Rolland , en vertu d'une Sentence des Juges & Confuls de Paris , faute de paye-

pient des fommes ponées par les deux lettres de Change en'qucftion ; car il na-

)'oit par ladite Sentence que Diel a dit deux chofes devant les Juge & Coniuls

de Dieppe. L'une , qu'il ofliroit de donner lé nommé Jean de Caix pour caution ,

&'^ui en effet a été reçu pour caution. L'autre en propofant les fins defon Hârt;
a dit que Auzon avoit tiré les deux lettres de Change en queflion fur lui Diel

pour fon compte , demandé qu'elles fùfTont mifes au Grene, pour en prendre

par lui communication pendant huit jours||;& que comme Auzon avoit pafTé un
accord avec fes créanciers , dans l'état duquel au Chapitre des dettes lefdits crean^

ciers de Auzon fe feroiem chargez defdites deux lettres de Change ,c'efl pour-
quoi il demandoit que mandement lui fût accordé , pour faire v«nir ledit Auzon
& Vattemare, & autres créanciers, pour lui porter garantie defdites lettres , &
de la ^ourfuite qui lui étoit faite en confcquencc. Et dans un autre endroit de
cette Sentence , Diel dit encore qu'il foûtient que mandement lui doit être accor-»

dé pour faire venir ledit Auzon & Vattemare , & autres créanciers , pour enfuite

dire ce qu'il appartiendra.

Ots'il étoit vrai que Diel eût fait avec les Diredeurs des créanciers de Auzon,
le fufdit traité le 8. Novembre , qui efl; trois jours feulement avant que ladite

Sentence des Prieur & Confuls de Dieppe ait été rendue , ledit Diel auroit parlé

autrement , & iln'auroit pas manqué de dire qu'il avoit traité avec les Direâeurs
des créanciers de Auzon, trois jours auparavant; & pour le juflifier il auroit

reprefenté ledit traité. Ce que Diel n'ayant pas fait , cela marque évidemment
que ledit traité a été {ah t:, antidatté après coup, après que ladite Sentence des
Prieur & Confuls de Dieppe a été rendue , pour donner lieu au procès que lefHits

Direâeurs avoient prémedué de faire à Rolland , ainfi que l'événement l'a fait con-
noître dans la fuite. Ce qui appuyé cette penfée efl que ce traité du 8. Novembre
1680. efl fait fous feing privé. Cela eft digne d'une grande conlideration , pour
montrer qu'jl a été fait après la Sentence rendue par les Confuls de Dieppe , & par
conféquent le dol & la fraude de ce traité , & la mauvaife foi de Diel , des Di-
scâeurs & des créanciers de Auzon.

• -

Sur U troiJUme Quejtion.

Le foufCgné eflime qu'encore que Diel fe foit retiré en Angleterre lors de I«

fimiite arrivée à Auzon& à Vattemare ; qu'on ait faili les marcbandifes de Verre
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I eux' 4|)pftrtefMint , mimé Ici effets partituliers duditDiel; qu'on iîi fi|>po/e

le fcelli dans fa imifon ; qu'il fok en décret de compafHitKm bu â'aldjourhe-

ment perfonnel ; qu'il ait fait le traité du 8. Novembre 1 6tô.»vtt tes Direâéuit
des créanciers de Auzqh ; ce n'eft pas à dire pour tout cela que Diel puiflfe être

réputé avoir fait banqueroute, quoique l'Article I. du Titre II. des failîitei &
banqueroutes de l'Ordonnance du mois de Mars 1673. allégué par lefditsDi-

reâeurs , porte : Quf /<* faillite ou banqueroute^ fera refutie ouverte in }our qut
te débiteur fe fera reMé y ou que le fcellé aura été affofé fur fes biens, Ueft vrai

qu'un Négociant s'étant abfenté de fa maifon , & le fcellé étant appofé fur fes

biens & effets , cela fait d'abord préfumer qu'il a fait banqueroute , & elle eft

réputée ouverte fuivant l'Ordonnance , ou du jour de l'abfence , ou ^^. jour de
i'appofition du fcellé fur fes biens & effets étant dans fa maifon. Supiiofé que
dans la fuite ce Négociant faff» un Contrat d'accord avec tous fes créanciers qui
lui accordent une remife de leur dû , & lui donne du temps pour payer le furplus ,

en ce cas ce Négociant eft réputé banqueroutier.

Mais il n'en eu pas de même d'un Négociant qui fe feroit abfenté de fa maifon
pour aller en quelque Ville du Royaume , ou en un Pais Etranger pour fes affaires ;

car fuppofé que pendant fon abfence un créancier pour lui faire injure , foupçonne
& fe mette dans l'efprit qu'il s'efV retiré à caufe du mauvais état de fes affaires

,

& fafle eh vertu de l'Ordonance du Juge perquifition de l'abfence de fbn débi-

teur , & enfuite appofer le fcellé en fà maifon , à la levée duquel les autres creon-*

Ciers fe feroient aulii oppofez ; ce Négociant à fon retour payant & contentant ce

créancier qui a fait appofer le fcellé en fa maifon , & tous ceux qui y étoient

oppofans , chacun en particulier , fans qu'il en arrive autre fuite , en ce cas on ne
peut pas dire que ce Négociant ait fait banqueroute , & qu'il puifle être réputé

banqueroutier.

Un autre Négociant , par exemple , fe fera trouvé impliqué dans une affaire oiît

il y aura mort a homme, ou bien il aura été impliqué dans une banqueroute frau.

duleufe qu'aura faite un Marchand , pour raifon de quoi ce Négociant feTcra

retiré, hors de fà maifon , & on y aura appofé le fcellé , & enfuite on decfette ad-

joumemcnt perfonnel contre lui , tous fes créanciers pour la feureté de leur dû
s'oppofent au fcellé , & ce Négociant après s'être juflifîé des cas à lui imcofcz ,

revient dans fà maifon , fait connoître à les créanciers qu'il a benucoup au-udà de
ce qu'il doit , & pour cela lui donnent main-levée chacun féparément des oppofitions

par eux faites audit fcellé, fans faire aucun Contrat d'accord entre lui & tousfeldits

créanciers en gênerai ; pour lors on ne peut pas dire que ce Négociant ait fait ban-

queroute , & qu'il fbit réputé banqueroutier.

Or il efl certain que ces foites d'accidens & inconveniens arrivent fbuvenç

parmi les Negocians.En effet il y a huit ou dix ans qu'un riche Négociant dé cette

ville de Paris , étant allé en Allemagne pour fes affaires , une femme veuve qui

étoit porteur d'un billet de ce Négociant, s'étunt im;iginée qu'il s'éioit abfenté à

caufe du mauvais état de fes affaires, fît appofer le fcellé dans fa maifon , où il

fè trouva plus de cinq cens mille* livres d'effets mobilLiires en évidence, & qu'il

avoit d'ailleurs plus de 400000. livres d'autres eflèts en immeubles. Cette femme
ftit payée deuxou trois jours après par un des amis de ce Negocam, en confequen-

cc dequoi elle donna main-levée dudit fcellé. Ainli peut on dire que ce Ntgo»

«iant eft réputé banqueroutier:*) pajrce qu'il s'eit abfenié de fa maiibn pour fes

• Ccc iij
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atTaires particttlieres , parce qu'il y a eu appontion de fcellé dans (à maîibn ^
Ndn «(ruréinent , cela ne fe peut pas ; & fi cela étoit ainfi , ce feroU deshono-'

rer les Negocians de probité , à qui ce^ accidens& inconveniens arriverbient.

On peut applique!* tout ce qui eft dit cy-delTus à la qucflion dont il s'agii; , parce'

quesileft arrive à Diel tous les accidens & inconveniens cy-defllis allègues , de

qu'il n'ait point fait de Contrat d'accord gênerai avec tous fes créanciers , on ne
peut pas lui imputer qu'il ait fait banqueroute.

On ne peut pas dire non plus que Diel ait fait banqueroute » à caufe qu'il a fait

le traité du 8* Novembre i68x>. avec les Directeurs des créanciers de Auzon ,

yarce que c'efl: un Traité particulier qu'il a fait avec les Ceflionnaires de fon com-
mettant , qui dirigent fes aâions au moyen de l'abandonnement qu'il leur a fait

des marchandifes & argent qu'il prétcndoit lui être dû par Diel. Ainii quoique
Icfdits Direéleurs ayent fait ce traité au^nom coUcélif dé tous les créanciers ».

néanmoins ils ne reprefentent tous enfemble que la perfonne de Auzon leur débi-

teur commun , leur Cèdionnaire. Ainfi Diel à traité avec eux compe il auroic

pu faire avec Auzon , & pour cela on ne peut pas lui imputer d'avoir fait un
Contrat d'accord avec tous fes créanciers , puifqu'il ne l'a fait qu'avec un fcul.

X>e forte que ce traité que Diel a fait avec les DireAeurs des créanciers de Auzon
leur Cefllonnaire , n'eft réputé avoir été fait qu'avec un feul créancier , puifque

tous Icfdits créanciers ne reprefentent enfemble avec Auzon qu'une feule^ét qàême^

perfonne.

Sur lé quAtriéme Qutftion.

Le foudigné eftime , fuppofé que Diel eût &it banqueroute , qu'il eût fait un
Contrat d'accord avec tous fes créanciers , & que Rolland l'eût lignée , comma
Rolland ne pourroit entrer ni ligner dans le Contrat d'accord fait par ledit Au-
ïon, qui a tiré fur Diel les deux lettres de Change donMl eft porteur , par ledit

Goudailquiapairéfonordreau dosd'icelles à fon proBt, & par- Thomas Ley ,

qui a pafle le (ien au dos d'une defdites lettres au proBt de Goudail , & au-

dit Goudail à Rolland , quoiqu'ils foient tous garants envers Rolland
defdites deux lettres de Change , fuppofé qu'il y trouvât de l'avanta-

ge , & que les créanciers defdils Auzon , Goudail & Ley s'y oppofafïent ,

Sarce que dès le moment.que Rolland auroit ligné le Contrat d'accord de Diel

,

ferdit non-reccvable à vouloir entrer & ligner dans les Contrats d'accord def-

dits Auzon t Goudail & Ley , par le moyen de l'option qu'il auroit faite par la

Signature du Contrat de Diel, & par cette option il l'auroit reconnu pour foii

fçul & unique débiteur , au moyen dequoi lefdits Auzon , Goudail & Ley au-

roient été déchargez de la garantie defdites deux lettres de Change en queftion.

AinH paroles mêmes r^iifons les Dire^eurs des créanciers defdits Auzon , Gpudail

& Ley ne peuvent pas contraindre ni obliger Rolland de ligner ni d'entrer dws ,

lefdits trois Contrats d'accor4 qu'ils ont fait avec eux , parce qu'ils y trouvoient

de l'avantage.

Il eft de l'ufage dans le commerce , non feulement en ce Royaume , mais çn^

corc dans les Païs Etrangers , que lorfque le tireur , l'accepteur & l'cndofleur ont

fait banqueroute « & qu ils ont chacun à leiir égard fait des Contrats d'acpord

avccleurs créanciers , le porteur de la lettre eft tenu d'opter & de figner l'un des

(rois Contrats feulement , quoiqu'ils lui foient tous trois folidairement obligez ,
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fie^slç moment au'ilt fait Ton cmtion fur l'un des trois par le moyen «le faiigna-'

ture, il quitte & abandonne les acbipns qu'il a contre les deux autres. Cet ufagc e{l

fondé fur la droite raifon, quieftle droit des Marchands &Négocians ; car au-

trement cela prodttiroit de grands abus& de grands inconveniens. Un efiet , fup-

pof'é que Diel qui eft l'accepteur , eût fait banqueroute , & qu'il eût fait un Con-
trat d accord avec fcs créanciers, par lequel ils lui feroientAioitiéde remifede
leur dû f & que Rolland entrât & lignât ce Contrat pour la fomme de 8800. li-

vres , ou environ , portées par les deux lettres de Change acceptées par DieU Sup-
pofé encore que par le Contrat d'accord de Auzon , qui cflk le tireur , fes créanciers

lui cuflent auili remis la moitié de leur dû , & que par le Contrat d'accord de
Goudail, tjui cil l'endcfTcur, Tes créanciers lui eufifent femblablement remis la

moitié de leur dû , & que Rolland entrât &{îgnât auflî dans ces deux Contrats 8c

en chacun d'iceux pour les mêmes fommes pour lefquelles il avoit ligné le Contrat
d'accord de Diel, il s'enfuivroit trois grands abus. ,

Le premier eft, en^e que Rolland recevroit de Diel 4400. livres ,qui cftla

moitié de fon dû ; il recevroit aufllde Auzon pareille fomme de 4400. livres , Se

il recevroit encore de Goudail femblable fomme de 4400. livres. De 'forte que
par ce moyen Rolland recevroit 4400. livres plus que les 8800. livres portées par
îcfdites deux lettres de Change dont il eft porteur. .

Le fécond eft , en ce que Goudail l'endolfeur retoumeroit en garantie pour les

deux lettres par lui endoflees tant fiir Auzon, oui les a tirées à fon proBt , que fur

Diel qui les a acceptées pour les 4400. livres (eulcment qu'il auroit payées à Roi*

.

land , parce c^ue te furplus lui auroit été remis. Ainfi Goudail entrant& hgnant dans le

Contrat de Diel pour 4400. livresàla moitié de remife, il recevroit de lui 2200.
livres. De forte que par ce moyen Diel payerpit 66 00. livres pour les trois quarts de
88oo.livresportcespar les deux lettres par luiacceptées, aulieu de la moitié portée

par fon Contrat d'accord , & Goudail (ignant encore dans le Contrat, d'accord de Au-
zon fon tireur pour 440 o. livres , il en recevroit de lui a i o o . livres qui eft la moitié

Ainlî à fon égard il ne perdroit rien , parce que Rolland qui auroit (îgné dans fon Con-
trat d'accord , n'auroit reçu de lui que 4*40 o . livres , comme il a été dit cy •devant ,&
que Goudail recevroit de Diel l'accepteur 2200. livres & de Auzon fon tireur p::-

reille fomme de 2 2 o o. livres ; les deuxfommes révenant à la fufdite (bmme de 440 o

.

livres qu'il auroit payées àRoUand.
Letroifiéme abuj feroit, en ce que Diel qui n'a accepté lefdites deux lettres de

Change tirées fiir lui par Auzon, que pour lui faire plaifir, fuppofé qu'il ne fût point

fon débiteur , ni qu'il ne lui eût point envoyé de provifion à l'échéance pour les payer

,

retoumeroit fur Auzon pour les 4400. livres qu'il auroit payéesà Rolland , recevroit

2200. livres qu'il auroit payées à Goudail, revenant enfembleà 6600. livres, &
fignant dans le contrat d'accord de Auzon pour cette ibmme , il recevroit de lui

$500. livres , 'faifànt moitié de cette fomme. Ainfi il fe trouveroit que Auzon auroit

payé 9900. liv. fçavoir à Rolland porteur delHites diax lettres 4400. liv. à Goudail
l'cndoflèur 2200. livres, & à Diel l'accepteur 5 500. livres. De Ibrte que Auzon
payerait 1100. livres plus que ne portent lefdites deux lettres de Change, parce

CjU'cUes ne montent qu'à 88 00. livres.

On dira peut • être d'où vient que l'on fait entrer Rolland en chacun d'iceux

Contins pour 4400. livres , cela ne paroiflânt pas jufte , parce qu'il gagneroit,

ccmme il a été dit cy-deflus 4400. livres, aulieu qu'il devroit entrer dans le Coa^

'• !.l*
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tratd'flCCorddvbiel l'accepteur pour lesgSoo.livresàlamohié de retnife, ir2l

lie devroitehcrer dans leContratoViecordde Auzon que pour 4400. livres qui cft

la remife qu'il auroitfeiteàDiel. Et comme Rolland auroitaum remis à Auzonit
moitiédecettefommemontant à itoo. livres, iln'auroitpû entrer dans leCon*
trat d'accord de Goudail quepour ti 00. livres, à la moitié de remife de cette

fomme. Ileil vrai que cette oDJeâioneil bonne, & qu'en femblables rencontres

tin porteur de lettre en devroi't ufer de la manière qu'il vient d'être dit,parce que les

cbofes feroieht dans les règles ordinaires ; néanmoins parce qu'il arrivera quel-

quefois que le tireur d*une lettre fera de Hambourg , 1 endofleur d'Amfterdara »

& l'accepteur de Paris , qui feront trois banqueroutes, comme ces lieux font

éloignez les uns des autres , le porteur delà lettre qui fera de mauvâifefoy en
1>eut uferde la manière reprefentée par l'exemple aufujct de Rolland porteur de
ettre ,• comme cela eft arrivé plulieurs fois , ce qui a produit une infinité de

procès. Mail fiippofS qu'on furmontât cet abus ( ce qmferoit difficile ) on ne
pourroit pas é^viter ceux qui fe rencontrent dans les deux exemples cy-defliis al-

léguez au fujet de Goudail Se de Diel ; & c'efl pour ces raifbns que l'ufage de l'op-

tion eft établi parmi les gens de commerce , que lorfque le tireur , faccepteur &
l'eodolfeuront fait banqueroute, pour faire celfer cet abus les porteurs de lettres

font tenus d'tjpter & d'entrer dans le Contrat d'accord ot: du tireur , ou de l'ac-

cepteur, ou de l'endofleur. Cet ufage, comme il a déjà été dit, eftiedroirdes

Marchands &Kegocians en ces fortes de rencontres , qui eft foi.de fur les raifons

allepuccs , fur les exemples cy-deffus rapportez. Et cet ufage de l'option eft même
juge & confirmé par plulieurs Sentences rendues fur ce fujet dans lesju «fdiâions

Confulaires du Royaume , Se par plulieurs Arrêts des Cours de Parlement. En
effet daps le Vu de l'Arrêt rendu par le Parlement de Roiien le 27. Janvier der-
nier , contre lequel Rolland s'eft pourvu en caflation , il fe voit qu'il y a deux
Sentences rendues par les Prieur & Confuls de Roiien , des i 3 . Novembre Se

4. Décembre 1686. fur une comeftation arrivée pour une option entre les nom-
mez Manbognc , & le Tellier ; par la première defquelles Sentences il auroit

été dit que ledit Mahbogne viendroit le Vendredy fuivant pafler (a déclaration

d'opter , auquel des deux Amontous ou Havés il s'arrêtoit. Et par la féconde

il auroit été ordonné que ledit Manbogne fatisferoit à opter dans le jour

,

à faute dequoy il auroit été deilors évincé de fes lettres d appel , qui auroit

été mis au néant. Ainii l'on voit que l'ufàge de l'option ne reçoit aucune dif-

• ficulté.

Sur lé cinfui^e S^tpm» ^

Le fouflîgné eftime qu'encore que Rolland ait obtenu Sentence contre Goir-

dail aux Confuls de Paris , qu'il l'ait fait arrêter ds prifons du Châtelet , qu'il

fe foit oppofé au fcellé fur (es biens , & aux fcellez appofez fur les effets de

Auzon le tireur , & de Ley l'endolTeur d'une defdites deux lettres , & qu'il

ait pourfuivi Diel avec les Direâeurs des créanciers de Auzon , pour raifon

de la vente des marchandifes qui luy avoit été faite par Diel ; toutes ces

pourfuite^ & ces Aâes judiciaires ne rendent point Rolland non-recevable en

fon.option (ur Diel l'accepteur , parce qu'il a pu les pourfuivre tous^n mé-

toeteinps, fansqne cela déroge à l'option qu'il pouvoic fairie dans la fuite, ou
d'entrer
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d'eotrer dans le Contiat d'accord de Auzon , ou dans celui de Goudaii , ou dam
celui de Ley, ou de prendre Di^ iKNMt ;icin débiteur. 0ik cft conforme i
l'Article XII. du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars ijSjx, ma
pone; jÇ^NT Us ffrttàrM fmmit àiiffi Piâr té fnmjfiM dii fugfl Jfkijlk lîuéjftitMs

aux qiù 4ur$nt tiré w endtjp itt lettrtt , tiK0n qu^tUes âyii» M éU€»ftfi9^
mim» Us tffttsJt ttux fur UfquHs tlUs àunut été ^tt^ m *és qu'Us hs étjént

écctftéis.

. En effet , n'eft>il pas raiibnnable qu'un poneur de: lettre pouriUive 4Mi mime--
tfmps le tiivur , rendoflTeur & l'accepteur, puisqu'ils ibnt tous tioit (es d>l^et'
(olidaires , & paniculiéreineot cjuand on. lesrctoit lei vns^& ^In autres mal Sûat
leurs affiures ? £t n'e(l-il pas raifônmble quand les uns & les autriS^MK- i^it tltn^

queroute, que le porteur de lettre vo)re avant <|pe de faire <bn option l'état de»
attires de les trois débiteurs, pourvoir auquel il s'attachera f Car il n'arrive que
trop fouvent que le tireur par un Contrat aacconunodement fera perdre à fea

créanciers la moitié de leur d&, que l'endodèur ne fera perdre que le^tiers, 6e

que l'accepteur ne fera perdre que le quart ; ainfi par la connoiflànce que le poi>

teur de lettre a de ces trois Contrats d'accord» il tera (bn option fur l'accepteur,

& fignera (bn Contrat d'accord , parce qu'il y a moins à perdre avec lui qu'avec

les deux autres ; au moyen de laquelle option le tireur & 1 endoflèur (ont déchar-*

gez de la garantie de Quelle ils étoient engagez envers le porteur de lettre.

Mais pour l'ordinaire le porteur de lettre toe iàit (bn option que quand il eft

pourfuivi par le tireur, ou par l'endaflèiur, ou par l'accepteur , pour figner ic

entrer dans leur Contrat d'accord, ou pour le vour homologuer en Juftide avec lui,

& c'eft alors qu'il doit faire fon option.

Ce qui a été dit cy-deflus eft l'uftge qui fe pratique parmi les gens de commerce

fur le Uijst de l'option ; ainfi pour toutes ces railbns Kolland a tou)ours été &
ferait encore à prefent reçevable à faire (bn option , s'il ne l'avoit pas faite : mais

on ne voit par toutes les procédures qui ont été faites au Parlement de Roiien

,

qu'il s'eft toujours atuché à recevoir (on payement de Diel accepteur , & par la

rcfiftance qu'il à faites de ne point entrer m figoer dans les Contrats d'accord dt

Auzon « de Goudail , & de Ley tireur , & endoflèurs.

Sur td fixi/mi S^ejliôm

Le foufligné eftime , /|ue ce n'eft point une qiieftion I propofer , pour fça-

voir fi on peut obliger Rolland d'entrer & de^ figner dans les Contrats d'accord

de Vattemare , Amontous & le Tellier, qu'on prétend aufld avoir fait banque-

route, ainfi qu'il eft ordonné par l'Arrêt du Parlement de Rouen, du ly. Jan-

vier dernier , puifque Rolland n'a jamais eu afBiire avec eux , & n'eft point leur

créancier. £n effet , l'on ne peut dire aucune raiibn pour laquelle la Cbur l'a jugé

ainfi , fi ce n'eft qu'elle ait voulu fàvorifer l'exécution du Contrat que les crean*

ciers appellent de maffe , qu'ils ont fait entrer avec eux de tous les effets de ces

banqueroutiers. Quoiqu'il en foit , on ne peut pas obligée Rolland à fi^ier ni )

entrer dans les Contrats d'accord de ces gen^là>
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^ fur /4 fiftiém S^tujhtn.

Ta tàettiffA cfiiiM ^'il b> |tan« éci de l'ufige parmi 1m gens de tém*

lyicne» lor* qu'un porteur de lettres ou billets de Qum fi^s dans un Con-'

t|M d'ecccfd de fon défatceur^ de lui fiûre nyer & biffor le» fignitures qui fe

trouvent lur lefiUtes letttres & billets. En efiêt, ccU eft contraire au bon

£u»t naree que jamais il n'a été dit qu'un créancier ait rayé &bi£Kles fign**

tures de Ibn tiite , que Ion qu'on lui ^ le nayement de (on dû ; & fi cela

U faifoit autremctt, )( es mtveioit de scamu loconvemau qui feraieni trop
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f. iï mit icntt tn ftmt dt litt,tt 4t Ckânge fintiâtu Ut ftmtt fttfirîtitfâtl'Ot»'

àinnâfK* de 167 ) ) S'il iftftrmitde dâtterd'um IhM dnhfétt , fêi f$iit fâitt déuit

un âum f Bt t'il ijl dt Vufâgi qut Vàtttftiwt d'iMt Itim dt Ckjà^U mpdt iif^

mimt\
,

. j

II. Si Vunt de deux ftffêuuet qui eut ffit det Mîett fé^Alti I Met éMite férfemu , ié

^ ftn eràre , feut revendiquer ee$ lillett entre tei màmt duPtrtemr , & tei tumftu^

fer âvu te qui tut ejtdâ , fâreHui nu prefit duquel tntM/nitt Itféitt kiSâtt , teip'

qu'il nj 4 que det figunturet en Hnnt f

IIL Si un fârticulier fe difent ereandcr d'un Agent de Banane , peut revendiquer iet

Itttret de change éétre les maint du p- teur & Iet eem^ itfer avec <e qiâ lui eftdà
par cet Agent de Banque ^Ouji Iet treâwert 4e (et Aj;ent de Banque Iet peuvent n>*

vendiquer peur être pertéet i la mafe ^

IV'. Si eelni qui aveitdet billett ^ lettts t de Cba:y^^e purî <ot

X 'l'ordre d'un Agent de Banque , aprit les aveir tefût en p* 'me»
o . Iwa .pétfAlet

ment par c^n^enfatimÊi

fur unefemme de treit cens miBe livret qui lui iteiidàe^ 1 aiui^ en iteitpmeur^

par lafignature en hlant de VAgent de Banque , <V denné fes qnietan' ^t& dnhafget,

peut les mettre et maint d'un Cammiffaire , ô Kc\'aire faiflrentt, .mains de ci

Ctmmiffake , cemnte appartenant a (et Agent d' Bau^^tie , i tauft qu'it n'y a que fet

fignaturet en blauc au det defditt èiOett & lettret de dkanp ?

V. Si Ut (téanciert d'un Agent de Banque , qui aprh t*hrt aifenti»&depuis fin re-

tour fait un Contrat avee fet (reandert , qui lui ont donné terme de quatre ans pouf

Ut payer , & l'ont remit dans la jourffanee & d'fhofitiont de fes effets ,'a payé quel-

ques-uns de fes crtanàert en lettret & billets de change , &fept ou huit mois aprèo

U contrat a fait une feeonde banqueroute , peuvent revendiquer cet billett& lettres

de change , pour être portex. )i la maffe , & partagez.par contribution au fol la livre f

VI. Si un porteur de lettres & biUe'tt de Chatte , efi tenu de faire fer dil'gemes contré

4 l'accepteur& contre celui qui a fait Ut bilUttî Et ^tfaute de Us avoirfaft , l'ac-
' cepteur&U faïfeur de bi&ets pfv y r»' alléguer la fin de nonrecevoir contre U potteutf

Vil. Arreft de la Cour de Parlement de Paris , du i^AuilUt 1 6^^. rendu en la qua-

trième chambre des Enquffts , au Rapport de Monteur Bigot de MaintilU , jur le

procès qui a donné lieu *. es quefiions.

MEmoire pour Monsieur de Sauvton , tmimC » contre te fieur Bonnatt

,

appelhnt d'une Sentence rendue au Châtelet de Paris» le 9. Juillet t6Sz.
& demandeur en lettres de refcifion par lui obtenues en Chancellerie , le lo.

Juillet 1683. & contre Ijouîs Auben 6c conforts , créanciers & direâeurs des
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mtrès ereanders de Charles Durand, Parties intervAiantes, fur lequel MpnficurSih

Vàry eft prié dé dooiiéribn advis.
'

:: i )kj.}fjiv.r'i i

'"''

Le fietir Boullatt prétend que pour^fè difpofer à l'ouverture de fexercice de ft

^Charge , qui commençoit le premier Janvier x 68 1 . il eut befoin d'argent ; que oour

en avoir il adroit été contraint de faire tirer fur lui plulîeurs lettres 8^ pillets par 1Ab-
bé Hérault ; & afip de leur donner toute la forme que defirela dernièreOrdonnance,

il ne les fît tirer d'Orléans par ledit Abbé Hérault, qu'après les avoir acceptées ,'âc

qu'enfiiite II les. a ini» es mains de Charles Durand , Agentde Change & Banquier

I Paris , pour les négocier & lui en fournir la valeur , ou lui rendre lefHite>

lettres & billets , montant à 46200. livres, ainfi qu'il paroît par la reconnoift

lance que lui en a donnée Durand fbXis feing privé, étant au bas du oordereau

4'icelles lettres & billets , le z . Décembre 16 8o • reconnu pardevant Notaire le io

.

Janvier 1^8 !.. . . • V .vvrr. u

^ Q^ ledit thirand ayant fait Banqueroute le £7. Mars li^Si & ledit Boullard

ayant employé tous ^s foins pour découvrir où pouvoient être lefdites lettres de
Changé & billets, il auroit appris que Durand les avoit mifesen partie à l'Extra-

ordinaire des guerres, & que ledit de Sauvion interreffé en laCnargedeTref(>-

yieç Qener.al,&; premier Commis de Mpnfieur de Villeromart, les avoit entre

ïès mains , ^ même qu'il prétendoit lui en déduire la valeur fur le décompte d'une

fbnime de 3 5 1 o } o. livres 10 . fols 8. deniers qu'il avoit à payer : mais-comme ledit

IXirand ne lui avoit pcMnt payé lefdites 46100. livres, pour la valeur defdites

lettres & billets , parce qu elles étoient toutes endofTées en blanc par ledit Du-
rand, qu'ainfi elles lui «appartenoient toujours fuivant l'Ordonnance ; qu'il en

àuroit fait fà plainte pardevant le CommifTaire Socquart, le ij3. Septembre i68i»
& fait fès proteflatiohs que lefdites lettres & billets qu'Û prcndroit en payement

4udit fieur' de Sauvion , & les quitunces qu'il lui donneroit ne lui pourroienc

nuire ni - préjudicier , parce qu'il étoit obligé d'en ufer ainfî , dans la crainte

qu'il avoit que ledit fieur de Sauvion ne remplit les blancs qui fbnt au-deffus des

iignàtures de Durand , d'un ordre à fbn profat , & qu'il ne vouloit fe fèrvir de
ce moyen que pour retirer lefdites lettres & billets endo^ez en blanchies ^irefàifir

en fès mains ou en cell . rludit Commiffaire Socquart , afin d'en demander en Juflice

la compenfàtioR contre ceux qui auroient baillé lefdites lettres & billets audit de
^auvion , dont il auroit demandé Ade , qui lui auroit été odroyé par ledit Commii^
iàire Socquart,

• Le 30. du mois d'Oéiobre i68i.Boul!art fait une fcconde plainte pardevant ledit

Commiflâire Socquart, par laquelle il lui déclare que ledit fîeur de Sauvion lui avoit

donné parole fur les neuf heures du matin , pour fermer le compte qu'il avoit à faire

aveclui ; mais comme il pourroit lui demander de datter des quittances du mois de
Septembre précédent , qui pourroient être tirées à confequencc contre lui fur la de-

mande en compcnfàtion qu il auroic à faire contre ledit fîeur de Sauvion, & qu'ainfi

il lut dcmandoit Ade de la proteAation qu'il faifoit ,. que tout ce qu'il feroit ne pour

roit li^i nuire ni préjudicier.

-Qu'après que BoulUrt eut pris ces mefures , il auroit éié à l'iwflant chez le fîeur

de Sauvion pour compter avec lui 3 que d'abord il aurcHt pafle dans Ton compile
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fMl'iMl'Sr<billeb i ft ]Mmr fatfkiré le payeifient du â^eoMp^ lit Ateffè

tuibifflet dé 506o^ltvmfhr le Cnfl}erv& qu'U inroit exigé de Boulkn (es qiiitl

lfârit«»au'iloepouvoiif<ïdi/pen<èr de Itu fournir» parce ^ue ledit fîeur dcSauvion
li'expoloit point lefHite» letrres& billets, qu'il étoit lieceflàire d'expofer fur le Bureau,

^|)Our être reconnues par le Coinmiflaire Socquartj quf devoit entrer dans le Bureau
pour y &ire Ton procès verbal, & vérifier lelHites^lettres & billets^ fi elles étoicnt

endoflees en blanc. ., .'..- r y^
Qu)tu(fi-t6t que ledit fi^r de Saiivion fut nanti def qtdfiytè^ «Jte'Boullart, jl

imit mr le Bureau lefdites lettres & billets, dont fut hix un double bordereau figné

tludit fieur deSauvion, & que daiis^ ces entrefaites le Conuniilâirë Socquart entra,

& à l'infbnt Boulhrt prit tous les bïllets & lettres de Change , qui étoiënt

encore fur le Bureau, & les mit es mains dùdit Commiflàii'e , pour être par
lui paraphées & énoncées dans fon procès verbal , & s'en charger au reAis dâ
Sauvion.

Il paroit dans le procès verbal du Commiflàire Socquart,dudit jour 3û.Ôâol
bre 1681. qu'il s'eft tranfporté fur les onze heures du matin au mandement dis

Boullart, chez ledit fieur de Sauv ion,.qu'il l'a trouvé dans fbn Bureau; lequel

BouUart auroit dit & decliré au Commiflaire Socquart , qu'il â'étoit rendu dans
ion Bureau , où il le trouva , où ayant Compté avec lui , icelui lui avoit donné
trois lettres de.Chance dattées d'ôrleans le 20. Décembre 1680. tirées par Hé-
rault , fur ledit Boullart, & par lui acceptées ; l'une de 6000. livres, payable

à la fin de Juillet 1 681. l'autre de 4600. livres , payable au 1 5. dudit mois, &
la dernière de 5000. livres , payable à la fin du mois de Juin , lelHites trois let-

tres payables à Herauh, ou à (on ordre, dont les ordres & endoifemeht dudit
Hérault & de Durand font en blanc Plus cinq billets dudit BouUard , 8c dudit

Hérault, le premier de 8000. livres , du 27. Décembre î68o. payable à la fin de .

May fuivant; le (econdde 15000. livres du même joUr, payable a la fin de Mars}

le troifiéme de 17000^ livres, du 3 o. dudit mois de Décembre, payable à la fin

dudit mois; le quatrième de 2 2 000. livres,du 7. Janvier 168 1. payable au i 5. Mai;

Se le cinquième de 3 000. livres, du i 5. dudit mois, payable à la fin dudit mois
de Mai : le tout montant enfemble à 80600. livres , & dont les ordres & en^

doITemens dudit Durand fi>nt tous en blanc ; lelquels billets & letti es de Chongé
iedit âoullard auroit dit être ceux dont étoit queftion , & dont il demandoit là

compenfatitHi fur les fommes à lui dues par Durand , fuivant fes promefles St

billets dont il étoit porteur , dont mention étoit faite dans le bordereau qui étoîc

es mains dudit fieur de Sauvion , paraphé de lui & dudit Boullart , duquel Fro«

mont , Commis dudit fieur de Sauvion , lui en fit expédier un double , qu'il re^

quit être paraphé dudit fieur de Sauvion , & pour la certitude de la compcnfa-

ticm qu'il demandoit à la faiiie & revendication , requit Aâ:e audit CommifTaire

de ce qu'il lui remcttoit entre les mains deux Requeftes , les lettres de Change
& billets qui lui venoicnt d'être mifes es miins par ledit fieur de Sauvion, & ou-
tre que ledit Commiifaire eût à recevoir la déclaration dudit fieur de Sauvion fur

tout ce que deffus , attendu que les quittances & recepiflez n'étoient point dat-

te/ dudit jour jo.Oôobre; miis qu'ils étoient dattez l'un comme l'autre du
2. Septembre précèdent ,

quoiqu'il ne les vînt que de figner préfentement , ea^

femble ledit bordereau qu'il avoit datte du 7. dudit mois , quoiqu'il n'ait été pa-

raphé qu« ledit jour jOi Oftobxc, tant par lui BouUart ,
que par ledit fieur de

"
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uvtpn»l<Kil|4l>«|e«fV4M^pQmt voulu fou^^'a^fre-^ei <oii^ele(fv||l^

4attes » <||iiitt«i«es 9c cecepiflcs co uqc qu'^Uet lui pw^roicht Otture ou pr^iud^

5:içr»^le4i( BpttUart a ftic &r^'tei:é Iff prouftatioat > n'ajant * dit-il, ugn^ Ae

paraphé lefHiw <{Hit|aQces » j«ccpiflaB Ae bordenreauz, que. comme Ibrc^ Â( coi^

traint, pour ^ulîlirM preuve de la conpwCuioo par lui prétendue pour les i>iUett

& lettr<A dç Change ffuiolKei du nom de Diirand en Ufloc.

De tout ce que déflùsBoullart prétend ]que le CommiflâireSocquart lui a don»

né Aâe de cp qu'il lui a mts(;ntrejfs mains lerdtte»R.equêtes , |wlets& lettres

de Change, mandemens & recepitfcs, 9c de ce qu'en fa prefence ledit fîeurde

Sauvion a donné ordrç à Promont de faire & parapher le double dudit borde*»

reau, datte du y» Septembre x6Si>ce But, qu'ilaeté misèamains deBcullartt

qui le$mi; fpiuite èCmains dudit CommtflàireSocquart; lequel ayant demandé
audit fleur d^^uvion s'il ne vouloir pas faire fa déclaration & figner fon procès

verbal, qu'il lui auroit répondu qu'il pouvoit faire tel procès verbal quç
Youdroit Içdit ^ur Bouîuart , la vérité étant qu'il venoit de compter avec lui ;

mais déclare qu'il ,pc figneroit rien, que Monueur de ViUeromanl ne le trou-

vât bon.
De plus ledit procès verbal porte , qu'après que le Çommiflaire Socquart a vu.

Bc remarqué que les ordres 6ç endoflèmens fur lefdites lettres de Change & cinq

billets montant à 80600. livres étoient en blanc , qu'il lesayoit paraphez ,' dont

BoùUart dit avoir demandé Â^e , qui lui a été oâroyé.

Qu^i l'inftant même Ufdites trois leures de Change & cinq billets auroiertt été

(âifîes es nuins dudit Commilfaire Socquart, à la Requête audit Boullard, en

vertu de l'Ordonnance deMonfleur le |^ieutenant Civil, éunt au bas d'une 9>c-
' quête à lui prefentée par ledit Boullart.

Que le j. Décembre x68i. Boullart auroit fait afligner au Châtelet ledit Çeuf

de Sauvion, pour procéder fur les plaintes portées au procès verbal dudit Com-
milTaire Socquart , faifle & revendication , & pour voir dire que les lettres de
Change& billets dudit Boullart endoflez de Durand , & defquels les ordres au dos

font en blanc , montant à 8o($oo. livres , 9c fujets^compenlation 9t revendication

Jufqu'à la concurrence de 46200. livres, 9c fept lettres de Change tirées par He«
rault fur BouUard , payables à Durand ou à fon ordre, 8c defquelles il n'a point

payé la valeur, ainfi qu'il paroit par l'écrit de Durand du 20. Décembre 1 680,
reconnu pardevant Notaire le 1 g. Janvier 16 8 1 . attendu que lefdits cinq biUçts Sç

trois lettres de Change , montant à 80600. livres font endoifées en blanc par Du-
rand. Qujainfî ils appartiennent audit Durand , & conçlud à ce que ledit fleur dç

Sauvionioit condamné $( par corps à payer audit Bouilav': :;6 tco. livres ponées

aufdites lettres de Change mentionnées aufdits états & reconnoiflancesde Durand,
^ontilneluia point fourni de valeur, non plus quç ledit fleur de Sauvion n'en a
point fourni la valeur audit Durand*

La caufe d'entre les Parties ayant été portée à l'Audience , par Sentence contrat*

diâqire du 4. ^Février 1682» elles auroient été appointées à mettre es mains dç
Monfieur le Lieutenant Civil , & les Parties ont produit.

Boullart a fondé ^i demande au Châtelet en faifle & revendication defdite^

lettres de Change& billets en queftion fur deux chofes : La première , fur. les

^Xllll & ^Xv. Articles du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 167 ;,

||opt le premier defdiu Articles pçrte , que les filatures su 4qs d$f tetfttt h

t^
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M fpécm pt 4'm4^mim| » &ntii i'fiiêré , s*H «VJI iitti & ne
ém iht hum i$ nM ^é fêjé U wlmf en étrgnt» mmthâniiftt , §m autre-

mtm ; êc k fécond qw porte , qn^w tâs qét t'ttultjfemtHt né fnt dans les ferthet

<f-éejfks , tes letfna fnmtt réfitéès âp^memri ietni qki tes aura endoff/es ,

& fêurvmit être féfitt far fis treànders , ié» tnnpeHfiei fdr fes rtdczablts ;

qu'ainfi n'y ayant au dos dédites Idtores & biUet) que tes limples fignatures de
DtuTtVid en blanc , %r» aivun^ ^dres rnnplis au jprofit dudhfheur de Sauvion

,

que fuivant l'Article XXV. 'Is appartdtoient à DUrand & non audit fîeur de
àtrvion, & coitfequemniem ledit BouUarca pu les (àifir & revendiquer , poutr

Itre lefdites lettres de Change & billets montant à 80^00. livres compenfez ju(^

qu'à la concurrencé de 4620 o . livres qu'il prétend lui être dues par Duiand , fui-

vant (à reconnoiflânce du lo. Décembre léSo. étant au bas du ijordereau delHi*

tet lettres & billets.

Et la féconde , qu il y a plufieurs Arrefts dé h Cour qui l'ont ainfi jugé , lefquels

ledit BouUart n'a pourtant point produits au Chfttelet.

Les mayexa de deffenfes dont ledit fieur de Sauvion s'eft fervi au Chârelet centra

la demande & revendication dudit BotoUart defdites lettres de Change de billets en
qaeftion , (bnt :

Premièrement , que les plaintes qui ont été ^ites par Boullart , pardevant le

Commiffaire Socquart , ne font confiderées que pour des dcfTeins ccmcertez de
fnude , de la part de ceux qui les font , & qui s'efforcent de dénier par fes voycs

clandeftines & fecretes , les Contrats & les Aâes dans lefquels ils s'engagent au

Public ;& fi jamiis il y a eu occaGon de méprifer ces fortes de procès verbaux & de

plainv:, c'eft celle qui feprefente.

Secondement , que c'eft une chofe concertée entre Boullart & le Commiffaire

Socquf r

.

Trb.fiémement , que s'il eût été vrai que parmi les biltéts compris dnns ^
bordereau, il y en eût eu en blanc & endoffezpar Durand, c'étoit une impru*

dence bien groffiere à Boullart de (igner une décharge avant qUe de faire verba-

lifèr le Commiffaire Socquart , fur le fait de ces fignaturcis en blanc; qu'il étoit aifé

de faire arrêter fes billets , & de requérir un renvoy pardevant Monfiew le Lieute-

nant Civil , même de referversl ari^te^ fou compte , a^rès un éclaireiffeiAcntAritier

fur la validité de ces prétendus billets en Uanc.

Quatrièmement , que c'eft fur le compte& furk calcul qtii a été f^it que Boullart

a ligné lesdécharges ae Sauvion.

Cinquièmement, que Boullart après avoir ligné \ti déchargea de Sauvion , eft

defcendu dans la court avec tous les billets & lettresde Change que ledit Sauvion lui

avoit données.
*

Sixièmement 9 qu'il n'y a rien dans lenrocès vei^bal du Commiflaire Socquart

quipuiffe dire avoir été fait en prefence audit fieur de Villeromard & dudit de

Sauvion ; qu'il eft vrai que le Commiffaire ks fait perler , mus- «Aie c'efl^ ec^me ila

plûàBoulart» & qu'ille||rf(uttenir un langage que le feul déiayeu fuffit pour le

détruire. ,

'

'
•'P-'-'^'-'^'-i -

Scptiémemenit, que ni le fieur de Villeromard, ni le fieur de SaUvioh n'ont

Cnnt re^ des billet» de Boullart , tirez par l'Abbé Hérault ; mais que c'eft Boul-*

rt ]ut>flaême qui^ les a mis entre les mains dudit fieur de la ][onchere , Trefo-

ries d« r£»uaotdiMM« fk II GuenNs » poux le p»yeAcm dMo 5<>o. Uvrcs qu'il

;-> ^ ,. -ml
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ayott avancéesLfMWMr lui , & que c'eil lui-mSnjfs quia prié ledit fieîir d,eiritt9ftil|^

de prendre les biUetSt& de les arpquitter pendant Taonée lâSr.&qu'ilfouraifCHK^
^quittances comptables ep retirant ièfdits billets. ;

Huitiéaaeinent , que cela eft ainfi p^éciféinent porté par Un écrit de Bo^îlart,4%
5 . May 1 6 8 1 . au bas d'un état contenant les avances & payemens que Boullart aroit

Êits aux deux Regimcns des Gardes Fiancoifès & SutUes.

Neuvièmement y que lors du compte fait avec Boulkrt le 7. Septembre i fi8 1 «

cet écrit lui a été remis entre les mains, comme tous les autres billets , après avoir

fourni Ton recepilTé ou & quittance comptable» 8c am(i que c''^toit une affiure

confommée»
Dixiémemeiit » enfin ledit fieur de Sauvion dit que ledit procès veibal d|i Cbm»

miflâire Socquart eft luU en la forme& au fond;

BouUart a fait interrogerdeux fois fur faits 8c articles ledit fieur de Sauvion , paf*
devant le Commiflaire Socquart. Parle fécond interrogatoire du 8* Juinitf8>ifur
l'Article XX. defdits faits , ledit Commiflaire lui a remontré que le» billets 8c lettrw-

[

de Change en queftion étant de fommes aflèz confiderables , il écpit difficile de
croire que ledit de Sauvion ne fe fouvînt pas de ceux qui lui avoient été mis é«, ;

mains, ou de eeurqui lui en ont fait tranfport; l'auroit requis , fonuné'& inter*

i>ellé pour réclaircilfement du ait» de déclarer comment il a eu Icfdits billets flc

etirs^ de Change ? «
A quoi ledit fieur de Sauvion a répondu que partie defditet lettres Scbillett

de Change lui a été donnée par Moniteur de la Jonchere } l'autre partie par le

fieur Chalvemy , Commis du fieur de la Jonchere , & les autres par le fieur Roul^
félin, Agent de Change, & par le fieur Guybert, Caiffier dudit fieur de Ville-

rtunard , lequel fieur cfuybert les avoit pris en payement de plufieurs particuliers,

& que c'était là tout l'éclairciffement qu il en pouvttit donner.

JSouUart par fes moyens& réponfes qu'il a fou rniés le t o « Juin 1682. aux défen-
fe; dudit fieur de Sa\ivion , du i 3 .Avril , foûtient

,

j
Premièrement, que par plufieurs railbns touchant la nullité du procès verbal du

,

Conunillaire Socquart, alléguée par ledit de Sauvion , que ledit procès verbal eft ^

fait dans toujççs les formes. .
f

Secondement , qu'il n'eft pas yeriuble que BôuUart ait fuppofé d'autres billets

en blanc que ceux qui font uifeirez dans ledit procès verbal » & que ledit> fieur

de Sauvion n'en rappo.rtçi pqint la preuve, parce qu'il eft conftant que ledit Boul-

lart ne fbrtit point du Bureau, 8c qu'après avoir figné ladite quittance & déchar-<
.

ge ( ce qu'il fut contraint jàe faire ) il IjaiitTa les billets fur le Bureau , pour donner

Uev ail Commiflaire qui devQit. monter ^j'inftant de les rai(îr;, parapher ^ met-
,

tre hors d'état d'être remplis par ledit de Sauvion ; ce qui faifoit uniquement
.,.

lafeureté dudit BoulUrt, qui e|| la vérité telle qu'elle eft expofée par le procès

verbal, »

Trotfiémement , qu'à l'égard 4es Billets qui ne font point dans le bordereau ,

étant aUideAT^s. de U.resopnQi(n»nce de Durand , qu'ils ne4>euvent yeùtabiement .

être revendiquez par Boullart , n'étant pas compris dans ladite reconnoiflàpce ; ^
mats qu'il eft <%rtâin qyil les a pu faifir , d'autant qu'étant endp(Iêz en. blanc ,

fuivant l'Ordonnance , ils appat^tietinentsà Durand véritablement. & Réellement , -.

quoiqu'en main étrangère ; qu'ainfi ils font' fufceptibles de faifie
, pour en,confe<«

,

flttfnçe les; étçindj©^ |içqjxi«e|.par k yoyç.dc 1» çoiiip(?»f«iont,j.K ,_..,... . . «
'
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.PARERE XLIX. 401
; Ostnémetneilt , qu"!! l'égard de In pièce par écrit faite )Mr Bounart ftudit de
Villeromard , de payer une fçmihe de i o i 5 o o. livres , Taleur pré enduë des bil-

lets & lettres de Change enqueAion, qucc'cft une fuppofition audit de Sauvion,

en ce que le bordereau aux fins de fblder le compte , ne porte que 8^000. livres ;

ainfi qu'il n'eft pas croyable que ledit de Sauvion pour 86000. }ivres eût rendu
kdit écrit à BouUart de x o 1 5 o o. livres.

. Sur toutes les conteflatibns , produâions & pièces des Parties , cft intervenu h
Sentence du 9. Juillet i68z. dont eft appel , qui décha^e ledit fieur de Sauvion
de la demande à lui faite par ledit BouUairt > afin de revendication ùite fur lut

des trois lettres de Change du 20. Dccenibre 1680. l'une de 6000. livres, la

féconde de 4600. livres ;& la troifiéme de 5000. livres, & qui lui fait main»
levée de la faille des billets mentionnez au procès verbal dû Commif^ire Socquart,

& en l'exploit de Demen, Servent, du ;..Oâobre 168 1. a déchargé ledit de
Sauvion de la demande à lui faite par Boullart , afin de compenfàtion & con»

^ damnancx) de 46200. livres; & en conf^quence ordonne que tous les papiers re«
' prefentez par Boullart es m^ins du Commiflâirc Socquart i feront rendus Se refti»

;^ tuez audit Boullan, fauf à lui à fe pourvoir contre Durand ou autres, ainfi qu'il

avifera bon être.

Boullart a interjette appel de la fufdite Sentence du 9. Juillet 1682. & a fourni

les griefs & moyens d appel audit fieur de Sauvion, le 12. Juin 1683. & ^^>t
fieur de Sauvion a fourni f^s réponfes le 9. Juillet audit an.

Pour montrer le mal jugé de la Sentence dont ell appel , Boullart rapporte toute

la fuite de ce s'ej^ pafle en cette af&ire, de même qu'on l'a cy* devant vu:
Il fbûtiem que les endoflèmens de Duittnd au dos des lettres de Change & billets

en quuftion étant en blanc, appartienne!... audit Durand fuivant l'Article XXV.
' du Titre V. de l'OrdtMinance de 1673. & qu'étant créancier de Durand, il

cfl; bien fondé en fa demande en revendication d'iceux billets & lettres de
' Change ; qu'ainfi les Juges du Châtclet n'ont pu juger contre les difpofitions de
cette Ordonnance.

Sauvion répond par plufîeurs raifbns que le procès verbal du Commiflàire

Socquart efl nul; qu'on ne doit y avoir aucun égard, & que Boullart ne peut

tirer aucun avantage de l'Ordonnance de 167}. parce pue les difpofitions por-

tées par les Articles XXUI. & XXV. dont il a «é parlé cydevant , fe doivent

entendre des lettres de Change qui ont paffé en plufîeurs mains , & non pas de
celles qui font de la première main pour entrer dans le commerce , comme font

celles qu'on reprefente aujourd'hui ; car autrement il feroit aifé à celui qui les

feroit de s'entendre avec le Banquier, duquel il fe ferviroit pour tromper le

premier qui s'en trouveroit porteur , comme avoit fait en ce rencontre Boul*

lart , qui dit avoir mis les billets 8e lettres de Change en queflion es mains de
Durand pour les négocier , & non pas par conféquent pour y donner fcn ordre.

D'où il s'enfuit que quand lefditcs lettres données par Boullart, & qu'il repre*"

fente aujourd'hui feroient défedueufes , il feroit vrai de dire que l'efpccc qu'on
' fe figure ne tombcroit pas dans l'efprit de l'Ordonnance ; qu'ainfi il en faut ve*
' nir a Kufàge , qui efl que quand les lettres de Change fe trouvent payables '^au

' jwrteur , comme font celles dont efl queflion , il efi: certain qu elles appartiens

' ncnt à celui entre les mains duquel elles fe trouvent , fans qu'il foit befoin de
uanfport ni de fignification, coipme il efl remarqué djns le Code MAïchtmii
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parce que pour' ta facilité du conunerce l'on doit juger que celvi qui eft paieuf

d'une lettre de Change , en a fourni la valeur , qu'autrement oo ne l'auroit pas

mife entre fcs mains.

BoiiUatd dit^que (a demande en revendication eft fondée fur l'écrit de Du*
rand , qui reconnolt ne lui avoir point fourni la valeur de$ lettres & billets con*

tenues dans le faî>rdereau qui eft au<leflu$ de ladite recoonoi0ànce du lo. Decemr
bre i^8o>
A quoi Sauvion répond que Boullart ne peut pas tirer avantage de l'écrit de

Durand» pan^e qu'il eft fous feing privé , qui eft l'eiTetdu dol & de la fraude

pratiquée après coup , entre Boullart & EKirand ; que lors qu'il virent fà faillite

Quvene ils amidatterent cet écrit pour pro6ter defdites lettres de Change , donc

Durand lui avoit payé la valeur , loffqu'il les remit entre fes mains ; outre que
BouUard demeure d'accord que Durand lui paya la valeur de fes billets en même
temps qu'il hû mit entre les mains ; mais qu enfin félon le droit établi par lef

Arrêts en ces rencontres , l'ordre eft que celui qui donne une lettre de Change

.

X un Banquier pour la négocier , fans en recevoir la valeur dudit Banquier > & Cc'^

contente qua U, valeur ne lui en (bit point payée; i] n'eft pas recevaUe à dire

enfuite à celui qui fe trouve porteiur de là lettre ainfi negoaée , qu'il n'en a pas

reçu la valeur, & qu'une pareille queftion a été jugée par Arrêt du xo. De*
cembre 1680.

Boullart dit que lefdits billets & lettres de Change en queftion étoient paya-

bles lon§;-temps auparavant que Sauvion les lui eût données en payement , & qu'ainfî

elles étoient entre les mains de Durand banqueroutier , parce au autrement Sauvion

en auroit fait demande à Boullart , d'autant que toutes les lettres de Change (è

payent aufli-tôt leur échéance.

A quoi Sauvion répond premièrement que Boullart n'a point de j^euve que
lefdites lettres de Change fuîOfènt es mains de Durand , lorfque ledit Sauvion re«

fût la quittance de lui; mais que ce fut Boullart qui les mit es mains du Com*
iniflàire Socquart : ainfî elles ne pouvoient pas être es mains de Durand. SecoQi

dément , qu'il n'y a {)oint de p/euve qu'il y eût long'temps que lefdites lettres

^e Change que Sauvion a données en payement à Boullart, fuflênt payables

il y avoit long-temps. Troifiémement , que les lettres de Change auffi4}ien que
les promeffes & obligations ne s'exigent pas toujours ponâuellement au temps de
leur échéance; & comme elles avoient été acceptées par Boullart qui les avck
données pour négocier, en ayant reçu la valeur de Durand , ledit Boullart ne
pouvoit pas en quelque temps que ce fût en refufer le payement; & d'ailleurs»

que &uvion ayant à fournir à Boullard trois cens tant de mille livres , quand leP

dits billets & lettres de Change auroient été échus dès longtemps, il ne pouvoit
pas honnêtement demander le payement à Boullart , puifque Sauvion lui devoit,

fournir une pfus grofle Camtae que celle qui étoit contenue en fes billets & lettres

de Change.

Boumrt dit que Durand avant (à faillite étoit débiteur de plus de tooooo»
livres au fieur de la Jonchere, lequel n'aurojt voulu prendre en i^yementleldites

Içttres & billets qu'en dédudion de ce que Durand lui devoit ; & qu'f.infi Sauvioo
les ayant pris de Durand depuis fa £ùlUte, c'eft un vol, dont Sav.vion ne peut
pas profiter.

À quoi Sauvion xépond , qjx'û fesoit bien plus vtsat^emblable fi Boullart éi>'.-
s.

' % " /
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(bit que fi Danoé Icoit 1< véritable débiteur de la Jonchere e« de Sauvion d^
100000. livres avant d ^illite , il anroit mis es mains dudit Sauvion ou de U
Jonchere lefdites lettres de Change toujours en déduâion de(<iites tooooo. li-

vres, te Sauvion auroit pu Itt prendre comme toutes autres lettres de Change,
ayant ignoré ou dA ignorer la prérenduë contre-lettre de Durand , qui ne pour-

roit produire I BouUirt ( fuppôfé que cela fût véritable , que non ) qu'un fîm-

pie recours contre Durand , comme il a été jugé par la Sentence dont eft

app<^"l.

fioullart dit que Durand avoit faicun tranfport ï la Jonchere d'une (bmme de
17x000. livres éprendre fur Vilgenoud t que le tranfport, quoique (ait devante

Notaire , fiit déclaré nul Hirla pourfnite des créanciers de Durand, parce qu'il

yavok plus de deux mois que fa faillite étoit ouverte » lorfqu'il fit le tranfport , &
qu'il faut croire que Durand pour faire ceflêr les plaintes de la Jonchere , lui fie

un tranlport dea kam de Cnan^ en queftion ; c'e(H<dire, qu'il les mit en fes

mains. ^
A quoi Sanvion répond» que eefiuteftune pure imagination deBoullart, faute

de bons moyens pour foûieftirfon appel} qu'il fuffitfunpfement de le dénier pour le

dé mire.

BouUart dit qu'il y a un Arrêt de la Cour , au Rapport de Monfieur Hervé » affiché

auChâtelet, quiajugé que les billets en Uanc appaRenoicm è .roxloflkur » Confor^

mémentà l'Ordonnance de 1^73*
A quoi Sauvion répond, 1. Qup cet Anrêtnefevdt point. 1* Qs9 fnppnfé qne

cet Arrêt fût véritable, commeBouUart l'énonce, ilnefcrtntpasen Teipece qui %
été jugée par la Sentence dont eft appel, parce que BouUart n'a pointfiiiu entre les

mains de Sauvion de» lettres de C»iange lenom en blanc, f^our former la queftioa

dles ap])artendemàSauvionqui en étoit porteur, ou à l'endoflèur. A4aislaqueflion

qui a été jugée par la Sentence dont eft appel , eft de f^avoir fi Sauvion ayant eifedi»

vement payé à Bouilarc les trois cens tant de mille livres qu'il devoit lui fournir

ftiivant le» Btatt do Roi , BouUart ks ayant reçus) Ton contentement, & enayanc
donné fa quittance & fa décharge pure & fimple à Sauvion; Si , dis -je , après

la consommation de cette affaire BouUart peut être rccevablie & bien fondé fix

ièmaines après Ifiiireaffigner Sittvion, pour le ^ire condamner 1 payer une (bm'>

me de 46100. livres, qu'il dit faire p.inie defdits trois cens tant de mille livres.

Qi^iinfi l'on voit que cette efpeee qui 9 été jugée par la Semence dont eft appel,

n'a nul rapport à l'Arrêt rendu par Monfieur Hervé Confeiller en la Cotr. 3 *

D'ailleurs, que ftcet Arrêt & cette Ordonnance fom véritables , ils feroientdans

feTpece d'un endoffeur lincere , de bonne' foy & de réputation , qui reclameroit

lui-mènte (2 lettre de Change à lui endc^ée umploment fans ordre de payement &
aucun.

Enfin Boullart dit , qu'avant que de donner là quittince & fu décharge I
Sauviai , le même jour il avcht fait des p.oteftations qui marquoient que fâ

ignatur« étoit forcée , 8e qu'on ne pouvoit pas la pi endre comme une coo*

fommation libre ou comme une acceptation eâ^âive derdits billets & lettres de
C^hange.

A quoi 5auvion répond, qu'il eft inutile de faire & depaflcr un Contrat , de

le figiier , & de faire des proteiUtions contraires en arrière , comme a remarqué

%A$kK Charles du Molui » Oc tous les Doâçurs fur cette matière. De fait j fi
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elles dvotent lieu » il n'y a point de débiteur qui ne pût fur ce prétexte anéantir M
Contrats & Obligations , & ainfi ôter la feu reté publique, & faire paflci: la vérité

pour une fuppolition.

BouUart a obtenu en Chancellerie des lettres de refciTIon le 28. Juillet de la pre-^

fente année 1 68 J
• adrcifantcs à la quatrième Chambre des Enquêtes , où l'appel cfl;

pendant . au Rapport de Monfieur de Menville ; par lefquclles il expofe qu'il lut

efl imponant pourla juftification de fon droit de faire voir que lefdites quittances

& bordereaux paHui lignez ont été amidattcz : qu'il ne les a fignez qu'après lefdi-

ics plaintes, réclamations & proteftations, & que par necclfué pour parvenir i

la rcprcfcntation , faifie & revendication dcfdits billets te lettres de Change »& em*
pêcher que fur la réfiftancc qu'il eût fait de les fiencr avant la reprefentation de9

mêmes billets & lettres de Change, ledit Sauvion n eût fait remplir lefdits endoflc».

mens. Qtie lefditcs quittances & bordereaux doublesn'ont étéiiçnez& paraphez

que le 3Ô.Oâobre 1681. même faifîs en prefeoce du Commiflàire Socqtiart

,

quoique dattcz des 7. ^ î a. Septembre précedens,aifl(î qu'il paroit par lepro»

ces verbal. D'ailleurs, que Sauvion tire avantage de fes fignatures defdites quittan-

ces, bordereaux, & proBte indûëmcnt fur lui do 46200. livres, dont ledit Sau-

vion n'a fourni autre valeur que fefdits billets 6c lettres en blanc lui appartenant»

Lefdites lettres portent , que s'il appert à la Cour de ce que delTus, en ce cas elle ait

à remettre les Parties,en tel& fcmUable état qu'ellcrétoicnt auparavant lafignature

defdites quittances& bordereaux.

. Le 50. duditmpis de Juillet 1683. BouUart prefeate uneRequête à la Cour,
4:ontenant fes répliques aux réponfcs& griefs à lulfoumis par Sauvion, le feptiénat

dudit mois de Juillet cy-dcvant mentionnées , par Icfquelles il dit.

Premièrement , que n'étant point foni du Bureau , & n'ayant pas feulement rc^

levé lefdites lettres & billets en queftion, que Sauvionyavoit mis pour lui faire

prendre après qu'il lui eûtdonné fes décharges, iln'eftpaspoffible quilen aitfup»

pofé d'autres en la placei la vûë dudit Sauvion.

Secondement , que defdits billets& lettres de Change il y en a que Sanvicm avoiie

avoir données.

Troifiémcment , que lefdits billets & lettres de Changs font toutes confor»

mes au bordereau ; qu'ainfi BouUart n'eût pu concerter u judement fa fauflèté.

pour y &ire quadrer les dattes & les fomMbs dans un bordereau , qui n'é*

toit pas encore fait , dont Sauvion n'a pu en difconvenir devant les {H-emlers
'

Juges.

Quatrièmement > fur ce que ledit Sauvion avance qu'on ne demande pas tou»

jours le payement des biUcts & lettres de Change à leur échéance. Se que bien
fouvent par dts railbns de bicnféance l'on diffère d'en faire des diligences ; &
que comme ildevoit fournir audit BouUart trois cens tant de mille livres , il pou- «

voit lai0èr lefdits biUets & lettres de Change fous fa main fans inconvénient

,

îufqu'au jour du décompte. A quoi ledit Boullart répond , que cela n'empêche
pas que Sauvion ne fît les diligences contre ledit BouUart pour la. plus grande

feureté.

Cinquièmement , que Sauvion n'entend pas l'état de la queilion ; parce que
Boullart a dit autrement dans fes Griefs, quU étoit confiant que Durand étoit

débiteur devant fa banqueroute , & l'étoit encore après de 200000. livres envers

h Jonchere, doM Sauvim demeure d'accord d'avoir reçu lefdits biUets& leuref
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êe Chftnge $ Itfifqu'il'i'ait ce raironnement , que fi la ^oncherc avdt eu leldits

billets & lettres de Change avant fa banqueroute , ce ne pouvoit être qu'en 4^
duâion des looooo. livres à lui ducs par Durand ; car il ne feroit pas vrai-fem-

blable qu'étant engagé avec Durand fi confiderablement il Te fût encore de oou<'

veau charsé de Tes endoflemens. ,

A quoi BouUard répond , que cependant après la banqueroute de Durand la

Jonchere s'eft toujours trouvé Ton créancier de même fomme « pour le payement

de laquelle il s'étoit ménagé un tranfport de Durand d'une fomme de 1 7Sooo.-Il'*

vres fous le nom de Clerk , à prendre fur Vilgenoud , dans lequel tranfoort 1»

Jonchere avoit donné part à Boullart de 46100. livres pour l'acqutteroexette

fomme qui lui étoit due par Durand , ce qui fait aujourd'hui la raifon de fon.

droit. Qu'ainfi l'on voit clairement qu'après la banqueroute même de Durand h
Jonchere étoit fi bien convenu que Dufand devoit à BouUart » que.de la partie

I lui tranfportéc par le«Ait Durand fur Vilgenoud , il s'engage à lui en donner.

Î6100. livres ; ce qu'il n'auroit pas fait, fi dèslors il avoit eu entre lesmainsleT-

its billets & lettres de Change , parce qu'il n'auroit eu qu'à lui promettre di
lui rendre , s'il ne les avoit pas encore es mains. Ainli il ne les a donc u qu'a^

près la banqueroute de Durand , & après le tranlport , lequel n'ayant pas réiîfli

comme il a -été dit dans fcs griefs, il lui fut donné par Durand les billets 8c

kttres en qucftion pour y fuppléer. Qu^infi il eft certain que b Jonchere n'a pu
prendre lefdits billets & lettres de Change d'un banqueroutier ians être lej-e-

celeur de fa banqueroute , à l'égard des créanciers de Durand en gênerai ,& cou»

pable de vol à 1 égard de Boulurt , les billets & letues de Change duquel il ret«f'

Doit injuftcment.

, Sixièmement , que le véritable point de la queftion fur lequel roule toute lar

caufe , eft de fçavoir iî Boullart , en fienant la quittance en queftion , a voulu
fîgher , ou s'il ne l'a lignée que pour cbnner lieu à la faifie des billets & lettres

de Change en queftion ; 8e s'il eft conftant qu'il ne lui a pas été poffible de
les faire faifîr qu'en lignant , parce qu'ils n'ont été expofez fur le Bureau de
Sauvion , qu'après la Hgnature de Boullart ; qu'ainfi la Signature n'eft point

volontaire.

Septièmement , qu'il n'y ^ que deux objeflions de toutes celles qui font

avancées par Sauvion , qui puifiènt faire confequence , fi elles étoient vérita-

bles?

La première, que les billets & lettres de Change en queftion ne font point les

mêmes fournies par Sauvîon.

La féconde , que le procès verbal du Commiflaire Socquart n'eft point du jour

de la fignature , mais qu'il a été fabriqué fix femaines après , lequel ne peut par con-
ièquent faire preuve de la vérité qu'on fuppofe.

. . Huitièmement, que pour fatisfàire aux formes,& pour ne laifler plus aucune
apparence de moyens à Sauvion , que ledit Boullart a obtenu des lettres de refcifion

le 28. Juillet 1683. dontil demande l'entérinement par les motifs &raifonscy-
deflus déclarées & dans fes autres écritures.

Neuvièmement ; que pour faire voir que les billets de lettres de Change en
queftion n'ont été données par Durand à la Jonchere , auteur de Sauvion »
que long-tempî après avoir fait banqueroute , ledit Boullart produit cinq
pièces.
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Là prefiiiere du premier May i68i.eftune copie d'un 'cranfport fait parDu-*

rand , avec garantie de fournir & ûire valoir au Heur Lambert Clerlc , Ban-
quier , Bourgeois de Paris , prefent Qc acceptant de la fomme de 1 78 1

46. livres

,

qu'il a dit 8c déclaré lui être dûë par ledit de Vilgcnoud ; fçavoir 171000. li-

vres de principal fuivant l'obligation qu'il lui en a fait pafTer pardevant Dernotf

ic Dons, Nouiresau Ch&telet, le 18. Juillet i68e.& 66^6. livres pour les

intérêts de ladite femme, échus audit )Our premier May 168 1. à laquelle fom-
se de X 7S000. livret ledit Vilgenoud aicé condamne par Sentence dudit Châ-
celec , du 30. Aouft i<S8o. ledit tranfport fait moyennant pareille fomme de
17814^. livres, cjue Durand confeflê avoir reçu de Clerk » pour employer à
payer sortie de ce qu'il doit à fes créanciers.

. La féconde dudit jour t.May i68x. eft une déclaration fous fcing privé dudic

et te Joncbere , par laquelle il promet à Boullart que des deniers qu il touchera
^

Srovenaas de l'obligatiende Vilgenoud , montant ï 171000. livres de principal
'

i 66J^6^ livrr H'interêtB , dont ledit Clerk lui a fait ledit jour premier May
1 tf3 1 • decteration i foa profit d'en payer tefemmede 46 &o o. livres audit Boul-

lart pour pareille femme qui lui eft due par Durand , promettant ledit te Jon«
ihere , que tes deniers qui lui feront payez fur l'obligation dudit Vilgenoud ,

feront partagez égatement entre ledit BouUart & lui jmqu'à te concurrence ài
dû dudit Boullart.

Boulten dit par fadite Kequefte dudit jour 3 o. Juillet , qu'il faut dbferver qur
des fufdits cranfports 8c decteratiens il en refulte une preuve incontcftable que
Durand lui doit 46 ido. livres pour la valeur des lenres de Change en queftion»

qu'il engage te Jonchere de lui payer fur les premiers deniers provcnans du tranf-

port, & que pour lors te Jonchere n'avoit ni les billets ni les lettres en queftion ,

puifqu'il fe conftituë débiteur de Boullart , auquel il fuffifoit de promettre de
rendre timplement pour cette fomme de fes lettres & billets s'il en eût eu , &
qu'ayant négocié après lefdits billets & lettres de Change , c'eft-à-dire long-teinps

après la banqueroute du Durand , dans un temps où il n'étoit plus en état de diP>

Îofer de rien ; ainfi lefdits billets &: lettres de Change ne doivent point appartenir'

Sauvion qui ne fait qu'une même perfonne avec la Jonchere ; en un mm que ces

billets & lettres de Change non feulement par l'Ordonnance de 1673* font &
doivent être réputées appartenir à Durand, & confequemmcnt à Boulten,mais en-

core parce qu'un banqueroutier ne pouvant en fraude de fes créanciers difpoler

de les effets , & qu'ils foient même revendiquables par les créanciers de Durand

,

{i BouUart n'en avoit pas le privilège.

La troifiéme,du i^.Avril lâgi.eftunecopiedeRequefteprefcntéeàlaCour
par Jean de Sonning , Receveur General des Finances à Paris , par tequelle il ex-

pôle qu'il a procès à la Cour contre la veuve Arrondeau , èc contre Nicotes

Souliet , pour raifon de deux lettres de Change par lui acceptées , payables à l'ordre

de R^néLivet; l'une loooo. livres , & l'autre de 8000. livres qui ne conlifte

qu'en une feule quefti^i , qui eft de f^voir li au temps dcl'échéance de ces lettres

& du proteft qui en a été fait à Sonning , faute de payement , te (tgnature de
Livet au dos defdites lettres de Change en blanc , elles doivent être prefumées

appanc-nir audit Livet , ou ik ceux qui en étoient les porteurs ? Sonning, loûtient

qae lefdices ktves appartiennent i Livet ; & pour fondement de cette propofi-

uoa> UaUegue les JUUI. XXIV. XXV. Se XXVL Articles du Titre V. do
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lOr^ntnM de lS<;). d'où il fenfuit, dît-il, que dans lei lettre» deChange
dont étoit queftion n'y ayant point d'ordre au profit de U veuve Arrondeau ni

de SouUet , mais une umple figpacure en blanc de l^ené Livet«ilfautju|erque

lefdites deux lettres ajppaniennent à Livet , & par confequent que Sonping (on

créancier a droit de les faifirSe d'en demander la compcnfation ; 9ç il copclud
par ladite requefte , à ce qu'il plaife à la Cour lui donner Aâe de ce que pour
plus ample conteftation contre la veuve Arrondeau , en exécution de rArrêd in-

terlocutoire rendu entre les Parties, & contenu <n ladite RiCquefte,& en confe-

quence lui adjuger les fins& conclufions par lui prifes au procès CQmre ladite veu^
ve Arrondeau.

La quatrième, dû premier Septembre i68ï.eft une copie d'un Arreftde h
Cour , rendu en la Grand'Chamore , au Rapport de Monfieur Genoud , entre

ledit Sonning & ladite veuve Arrondeau ; par lequel la Cour met l'appellation de
la Sentence du 16. Avril 1680. & ce dont a été appelle au néant, émendantdé-
charge ledit Sonning des condamnations portées par ladite Sentence , déclare le

défaut bien obtenu , & ajugeant le profit , ayant égard aux deniaiïdcs dudit Son-
ninevdcs 1 1. Avril 1680. & huitième Juini682. ordonne que la lettre de Chan-
ge ae8ooo. livres , du i 5. Avril 167 9. étant es mains de ladite veuve Arrondeau,

demeure compenfée avec une autre lettre de Change de pareille fomme dûë par

le fieur Martin audit Sonning , qu'il a eue dudit Livet : ce faifant condamne icelle

Bellot, veuve Arrondeau, à rendre audit Sonning ladite lettre de Change du i5«
Avril y en lui remettant celle dudit Martin , & aux dépens des caufes principales d'ap-

pel , & ceux dudit défaut , & de ce qui s'en cft enfuivi.

Et la cinquième Se dernière pièce du i8. Juillet x68) . eft Icsfufditce, lettes de
refciiion.

Louis Aubert Confeiller.du Roy & CorreAeur en faChambre des Comptes,
Jean Cherouvrier , fieur des GralCers , l'un des Fermiers Généraux de Sa Majefté

,

Gilles Roger, fieur Depexouzere , & André Paftoureau, Commis à l'Extraordi-

naire des Guerres , 8e conforts , créanciers & direâeurs des autres créanciers du«
dit Durand , ont prefenté leur Requefte à la Cour le i^. Février 168 $• contre lef-

dits BouUart, Sauvion &; l'Abbé Hérault ; fur laquelle Requefte ils ont été reçus

Parties intervenantes au procès par Arrcft du li. Juillet audit an, & pour (aire

droit fur ladite intervention, appointe les Parties & joint audit procès, diftribué

à Monfieur Bieot , concluent à ce qu'il plaifè à la Cour par l'Arrêt qui interviendra,

faifant droit uir leur intervention , donner Aâe de la revendication qu'ils £bntdes

lettres dç Change , faites au profit de Durand , & de celles qui font endo(fées à fon

profit; & en conlequence ordonner que lefdites lettres deChange leur feront rendues

& reftituées , à ce faire les dépolitaires d'icelles contraints & par corps : quoi faifiin t

déchargez.

Les moyens defdits Direâeurs font , que Durand ayattt fait banqueroute pour la

féconde fois fur la fin du mois de Décembre 1 68 1 • a mis tous fes etfets à couvert ;

qu'ils ont été nommez par lescreanciers pour les recouvrer; qu'ayant appris que
D urand eft créancier de BoulUrt pour des Sommes confiderables , tant pour le

contenu en des lettres de Change faites par BouUard au profit de Durand , que
pour d'autres faites par ledit Boullart au profit de differens particuliers, cndof-

fees au profit dudit Durand; Lefquelles lettres de Change il a détourné pour ca

di^ofex au préjudice de fes légitimes cjceancieis, pQUtsai&n.dequoiihotuapo
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4oS , AVIS POtîR. LE COMMERCE.
Fris qu'il âvoit procès pendant en la Cour entre lefdits Boullart» Sauvîon» 8(

Abbé Hérault , 8e conclu comme deflus.

Boullart) par une Requête qu'il a prefentée à la Cour le 7. Août 1683 • dit

pour réponre contre la fufdite Requête, que les concluions prifes par icelle par

lefdits Direâeun, ne le regardent en aucune manière; Se qu'ainCi il n'euime pas être

obligé de défendre ; mais que pour mettre le procès en état il a été confcillé

de tailler fadite Requête par laquelle il conclut à ce qu'il plaife à la Cour lui

donner aâe de ce que pour fatis&ire audit Arrêt du xz. Juillet 168 j. il em-
ployé pou réponfe aux moyens d'intervention , écritures & produâions, ce qu'il t
dit 8e écrit au procès , 6c le contenu en fa Requête d'intervention : ce faifane

débouter lefdits Aubert 8e confors de leur Requête d'intervention, avec

dépens.

Ledit Sauvion n'a point encore fourni de réponfes à la Requête dudit Boullart,

du j o. Juillet dernier , ni de défenfes aux lettres de refciuon par lui obtenue»

contre les quittances 8e décharges qu'il a données audit Sauvion , 8e il n'a point

auflli fournies de défenfes contre la Requête d'intervention defdits Aubère 8e con-
fors , foit difans créanciers 8e dire«5teurs des autres créanciers de Durand , du t^
Février de la prefente année 168 J. Ht comme cette affaire regarde particulière*

ment le commerce des lettres 8e billets de Change , dans lequel il faut obferver

beaucoup de formalitez , unt en la confeâion des lettres 8e billets de Change , 8e

des ordres qui fe mettent au dos pour les rendre bonnes 8e valables dans les pourfui^

ces en garantie, dans les payemens qui s'en font par les accepteurs pour en être

bien 8e valablement déchargez dans les faifies, revendications ; que dans pluHeurt

autres chofes qui font en ufage parmi les Negocians 8e Banquiers , lefquellcs

queftions ne peuvent guère être entendues que par ceux de cette profclTion qui en

ont acquis la connoiflance par une longue expérience dans le commerce qu'ils ont

fait des lettres 8e billets de Change. C eft pour^quoi l'on demande avis fur les dif-

férends 8e conteftations des Parties , 8e fur les queftions qui font par elles agitées

4ans tous le procès , d'oii dépend la décilion d'icelui.

Le foulTigné qui a vu , & exaâement examiné le Mémoire cy-delTus , 8e qui a
pris leâure de toutes les pièces produites par les Parties , tant en caufcs principales

que d'appel , 8e des autres pièces qui lui ont été mifes entre les nuins hors ie pro-

cès, 8e qui n'y font point produites, eftime qUc l'aiFaire dont il s'agit eft impor-

tante non feulement aux Parties , mais encore au Public ; parce qu'il y a

plufieurs queftions à décider par l'Arrêt qui interviendra , qui doit fervir de Rè-
glement à l'avenir pour terminer de femblables différends qui troublent extrême*

ment le commerce des lettres 8e billets de Change. C'eft pourquoi cette affaire mé-
rite bien d'être appronfondie.

Il s'agit en ce procès de trois écrits qu'on qualifie de lettres de Change , tirées

par le f^ur Abbé Herauk fur le fieur Boullart , Appellant , dattées d'Orléans le

20. Décembre i6%o. payables audit Hérault, ou à fon ordre; au dos defquelles

prétendues lettres il y a deux fignatures en blanc, la première de Hérault,

8e la féconde de Durand , qui eft au-deffous de celle dudit Hérault , Se

de cinq billets £iits par lefdits Boullart 8e Hérault , payables à l'ordre du^

dit Durand, valeur reçue de lui comptant, au dos defqucls il a y des figna-

tures en blanc dudit Durand , lefquelles trois lettres 8e cinq billets ont été fiufies

^$ mains du Commii^c Socquart > à la requêt^ç dud^t ûeur Boullart > en yer*

fc..



Ita -Ae rOrdoniiuiCe de Monueur 1« UeutquniiÇiv^; 4^
i qui ont été dcff^in^écs 0c 'r,çv,cD4iquéf%, par ^ed^t, liati^

été débouté par la Sentence du Chfttelet 4c F >ris , du 7.Jui

éppaU
^ ,

Il y a dix qucAions fur leTquellies roulent les différends des Partus.
, ^

la première eft de Icavoir (i les trois écrits au'on qualifiic du nomade lettrei dif

Change , fairant panie des fept ^ montant ouneml|»le à 46 &oo.,livres, mentionnée!
dans le bordereau qui eft au-de({ûs de h reconnoiflanM^f PttrafMlf du 10. D07
cembre 1680. font faits 6( «oncûsdamil^sformetprefcntes par l'Ordonnance de
1673. comme prétend le (ieurBouilar^? S'il a été permis auditAbbé Hérault, quf
étoit à Paris, de les tirer & datter d'Orléans, comme s'il y eiàt été audit jour

90. Décembre 16S0. & s'il eft de l'ufage dans le commerce d« lettres 8e billets

é(i Change que l'accepteur difpofe lui-même au Public les lettresdeChairequ'Û a
cceptées. Mi

La féconde , fi les cinq billets en queftion, faits fplidairement par lefdiç B^ul^
lart & l'Abbé Hérault , payables audit Durand ou à ion ordre , donc les figna-*

tures dudit Durand font en blanc au dos defdits cinq billets , peuvent être lai(i$

& revendiquez par ledit BouUart , & les fommes y mentionnées compenfées
jufqu'à la concurrence de 46200. livres, qu'il prétend lui étredûcV par Diir
wndî • _ ,u

La troifiéme , fi les trois prétendues lettres de Change aufli en que(lion,m9ii*

cane enfemUe à i 5éo p. livres , faifant partie des fept^ montant toutes enfemUe i
A<Sioo. livres contenues dans leditbordereau, au-defious duquel eft la reconnoi(>

iance de Durand , du 2 o . Décembre 1 6i o. dont les fignattires dudit Abbé Hérault

(ont en blanc au dos defdites trois lettres,& les fignatures de Durand au-deflbm
de celles dudit Abbé Hérault, qui, font auffi en blanc ; iî , dis-je, lefdices (rois

lettres peuvent être faifies& revendiquées par ledit Boullart, qui ft| dit créancier

de Durand, pour être compenfées jufqu'à la concurrence des 46200. livresque

ledit BouUard prétend lui être dues par Durand , ou par les créanciers dudit Abbé
Hérault ?

La quatrième , fi les cinq billets & trois lettres en queftion, montantenfemble
à 80600. livres, ayant été données par ledit fieur de Sauvion audit fieurBoullard

en payement par compenfation fur une fomme de trois cens tant de mille livres ,

dans le décompte qu'ils ont iait eufemble les 7^ fie 27. Septembre 168 1. fie qui
n'a pourtant été figné que le 3 o. Oâobre fuivant , à ce que prétend Boullart

,

auquel jour ledit Sauvion Içs remit es iMjins dudit fieur Boullart, ainfi qu'il de-
meure d'accord par les pièces produite!^ au procès : fi ledit fieur Boullart , dis-jc,

après avoir donné fes quittances fie décharges audit de Sauvion defdits cinq

billets fie trois .lettres, pouvoit les remettre es mains du Commiffaire^Socquart »

qu'il fit monter au Bureau dudit fieur de Sauvion après la chofe confommée ,

les faire fa^r es mains dudit Coinmiflaire par l'Huiflier Men, Scenfuite inten*

ter fon Aàim en revendication defdits billets fie lettres contre ledit fieur dç Sau-
vion?

La cinquième , fi ledit fieur Boullart a fuppofé d'autres billets fie lettres de Chance
en la place de ceux fie celles qui lui avoient été rendues fie mifes es mains par ledit

fieur de Sauvion , pour jrcfnettre lefdits biUets fie lettres fuppofées es mainsdu Com^
nùifairc: Sôcquart ?

Jme IL TFff

P^i
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4f*_, AVIS #Otyk ÎLE CiôMM'ERCE.
ÎÀ'Bméi i fi Ufpéd qiie DanncI, dont la faillite étant arrivée le il. m»

969l. lit 4if^iol% iiu' fitét de la Jbnchtf^e les cinq billets & troil lettres de Chàn«

j^ otit patéèWiéëm , depuis le Contrat d'acconttnodement fait entre lui & fei

tteanders le i o. Avril auait an , & homologué |>ar Arrejl du Confeil du i6. dudit

mois , par lequel Cotittkt IdHitS Créanciers ont confènti qut ledit I>urand (bit rendis

hi ^ofleflioh, jtiliilfance 8ç dt(|>ofition de felHits bi?ns & effets ; fî ledit Bttullart*

èis»je , êc \ki atitréé^rèaticiei^ de Durand peuveht revendiquer Se faire faifîr lefditei

ttois lièttres de cinq billets?

f^ Là feptiéihe, fi ledi^ fieurdeSaûvton étoit t^U 9c obligé de faire ces diligencei

èciltre ledit fiieur Boullart , accepteur defdites trois lettres de Change, & qui a fait

les cinq billets folidàireihént avec l'Abbé Hérault, au profit dudit Durand, dané

les tem{i>s après leur échéance portez par l'Ordonnance de 1673. & pour n'avoir

|>ar ledit fiéûr de Sanvton fait lefdites diligences; fi cela , dis-je
|
peut produire <;on«<

tre lui une fin de non-receyoir de la part dudit BouUart ?

La lluitiéme , fi ledit Iièur BouUart ayant i-eçû de Dutrahd la valeur des fept

lettres tnbi'Raht enfemblC à 46 1 00. livres , contenues dsùis lé bordereau qui eA au*

deflùs delà recohnoiflance audit Dunnd du lo. Décembre 1680. peut revendis

quer lefdites trois lettres en queftion , montant à i 5 6o o . livres , fàifant partie des

i^fdites fept lettres, ft lefdits cinq billets auifi en queftion j jufqu'à la concurrencé

defdites 46200. liv. dont Durand par fadite reconnoi0ance promet audit BouUart
hditë fomme, ou de lui rendre lefaites fept lettres ?

Là neuvième , fi ledit ficur BouUart élt bieh fondé en fès lettres de refcifion Ç

£t s'il peut en confequence d'icelles fiiire caffer & annuUer les quittances Se dé*

charge» qu'il a données audit fieur de Sauvion lors du décompte qu'ils ont fait

enfembie?

La dixième & démièrc queftïon «fl de fçavwt , fi le fieur Aubert &*confors.

Créanciers & djrèaèurs d«s autres créanciers de Durand , Parties intervenantes

ftu procès , ïbnt bien fondez à revendiquer lefdits cinq billets & trois lettres ert

qaefWéti) &tl demander qu'ils fbient mis^ntre leurs mains comme prétendant qu'ils

appartiennent audit Durand leur débiteur , pour être portez à la mafle des autres

efiets de Durand
, pour être les deniers en provenans diftribuez au fol la livre

entre tous les créanciers i

V'i'vw' U.^" '

rv'^
" Sut U fHfntert Qnefiion»

'

ïuffigné eftime que lefdites trpis lettres en quëflion ne font point faites

les iuivant l'ufage accoutumé parmi les Marchands , Négociam & Ban-

-' Le foui

& conçues

quiërs j «ir pour donner la forme à une lettre de Change , trois chofes font ne-

celfaires. La premierre,il faut que la lettre foit tirée d'une ville fur une autre. Li
féconde , il faut qu'il y-ait trois perfonnes qui donnent l'être à la lettre ;fçavoir,

celle qui tire la lettre , celle fur qui la lettre a été tirée , & celle au profit de la-

quelle la lettre de Change efl tirée , qui efl le débiteur du tireur. Et la troifiéme,

il faut que la lettre de Change porte la valeur que le tireur a rcçûë du contenu
en icelle de celui au profit duquel il l'a tirée, foit en argent, marchand ifcs ou
Autres effets. Cet ufage eft conforme à l'Article premier du Titre V. de l'Ordon-
nance du mois de Mâi*s 1673. qui porte : f^e les lettres de Change contiendrotut

fommmement le mm de ceux , auf^uth le (ontenu devra être fajé , le temps d»
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ferment, h nmifMlk* %Hijtn gdm^MvMeu^ , à-fitlh 4 iti rtfêy tnifn^

Hns le %o. Décembre j^(i8a. .wr ,PAli^?«Hçra^It ftMjlç^it^ÇjUr

jïeonmoios U v«;itî5 eftqu!ettc$,rqnt$Mt(» &datt^si^4^^»^jir j^<^^ Aw>éHp»uItj
par le propre *vçu duoit^iÇMr^Bou^l^rt, cpnj^pe jj fe ,Vft« ijir ic« piecîç? |>ar M
produites au procès.

ni déléguer les pay;eraeos à lui-pèirie; pais il à' 4» , s'il ^fou,l<?it 'tiriçr "una^ï^t*

i:i:e deÇhançe,' |a faire pay^ible jluQè tierce perr^i^pey'^.opn jl'.^ii<>u à Tçii
ordre.

'
. - . - • » ,,

' Troifiémement , psarcc que ces lettres ne ÇQpi;ie|)Qent auciipe.y.^lçur » .«wis fim-
1>lement qu'il tiendra CQropte à £ou|lart du çopteou en icelles , en l^s .{^ay^rft à c^
ui qui fera portjeur de Ton oridrç. Àinli lef^ites trois Jçtttçs.pe (but point de ^ve^i-

lables lettres de Change, ina^s de ^(îfpplp.rercripuôns OU linind^ipens <}ue:devpi.t

«donner ledit Al^béHerault, par l^s qrc^s qui dévoient être mis au dos d'içelles,

pouren recevoir de Boullart par ceuxqui en feroiçtit porteurs , leoxitçnu SHifdttef

refcriptions ou mandemens.
^

'
'

w-
Qjijtriéinement, fuppofémême que leGdites trois prétendues lettres dç> Change

fu0*eht conçûçis dans les formes cy-de0us. expliquées ( que ^on ) ^edit Àl^éHei
rault n'a. p/i pi dû étant à IParis , les tirer ^fit^^tter d'Çrleans , cip^nme ^'U^eAc i^t,é,ç,^

ladite Ville ; parceque c'eu une $iu0eté qui eft contrejaibopael^i, qui ^oit.i^tf^

învioUblemqnt^rdée d^nsle commerce des lettrés de ÇÙange , ,{Qc qui pr^ii|$

une infinité d'abus ^r^s-préju^'ci^les au Public. ;

£n cinquième jieu, il'ji'a jamais été del'ufage patfni les.MarçbandStNçgp^
cians & Banquiers, que. ffaçcep^eur d'une, lettre dé Change la néj^ocie lui-çijB'-

me. Celaeft contre Je Iran, ffiîs,,parce qife<rapcepteur^ le 4^ it^ ainll

pat^eliemeot plié .doit i(tce e^é Içs a^^hs /jb celuy ^u profit duqu^çl e|Ie.ç5

lirée , qui eft iîçui^nient cçiui qi^ïja peut ,négocier ,p9ur en recevoir |a \^-
leur d'une autre perionae au mo/en^e Çbn prdie qu'il p^e afqo ^tp^ 9\^às^^

de la lettre.

Ainfi ledit Boullart, qui étoit l'accepteur, ne pouvant jumf^e.^égpcierji^
trois prétendue; lettres enqueftion, ni les quatre autres qui ibiit cohtenué's dàn$

leborderau, au-de0dus duqud-cftla^reconnoii&hce^ludit Durand, qui fe moA-
tent tous enfemble à 46100. livres , dont ledit Boullart demande aujourd'hui

la çompenfacion , f>arce qu'il pn étoit le débiteur , ^ qu'il ii'y laypit que
l'Al^bé Hérault qui Ips pût,négocier après, ii;^ 4)<ojùr fa^t ^ceptpc.aïucU^ Boiit<«

lart.

Çn eÇet , l'pn peut dire que c'd% «fue trpppçri^. man^fefte concertée «çiitïfip

Boullart, l'Abbé lier.^ult jgcDusmd 1 A'^vqir ^jai(l.%jciqué ^l^d'^^^ ^^iPf^*
tendues .lettres à Paris , idaps le cabinet 4e l'jgi.^fs J'ois , 4j[^^ Hejçaiilt, les

^
tirées & dattées, aomm^' s'il eût été i Pcl^qs, $j^ :f;^.pecçmbre .liSjBp*,^ «

1 Ufl
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les' hégocW dans le'PuUic, qui eftune chbfe qiui a été troUyée iSe' fl datTgereufè

çonfcquence , à comCs des tromperies & fripponneries qUi fe font' journellement

'jjar ce moyen , qu'il a fallu que Monfieur le" Camus , Lieutenant Civil , y ait

pourvu par fon Ordonnance du i^. Août, 1680. fur, les Remontrances qui lui.en

oiit été wites parMotifieui' le Proai^Vdu Roi au Cîxâtélër. '<!!ette Ordorinianf

fcft a été Jûiî V,p»ib'iiée à fon de trompe , Zc ^cHée fe ijjifemier SejitcmbTè audit

6n. Voici qu'allé eft fa difiiofition , & les ca^ts! qui y fon^ Mentionnées. Il tft

fiit iéftfffts^'k toutts perpmes de faire ftuffemtnt fabriquer des lettres a*
change , de. les fane datttr des Villes & lieux ou elles n'ont foint été faites , à" de

les jaire Ji^ner fauffement de noms de tireurs & endojfeurs fupfofex. , aux Agent

îfr tb'angede les liégbcier'i &'à toutes ferfonnts de les accepter ff(r les peines

poi^éis paf Us Oidimances contre les TaajfÀires : tnjêht't avfdits Agéhs dé Changé

é" ^Banquiers de dontilr ai/ii incèffammnt au rmuteur du Hoj défaites fauffetez-i

^oùr'étreltfadiîigencïpoteié contre lis Céupahles faivant la rigueur des Ordon^

nances.

Ainii cette Ordonnance étant notoire à un chacun par la publication qui en a

'été faite , & par les affiches qui en ont été mifes en tous les endroits de cette

Ville , ledit jbUr pretnier Septembre 1680. lefdlts iBoùllard , Hérault & Durand
lie la pouvoicnt pas ignorer le io. Décembre de la même année , lorfque lès fepc

^prétendues lettres en queftion ont été faunêment faites & fabriquées dans le ca-

binet de Tun dc& trois ; lefquelles lettres ayant été faites& négociées par ledit Boul-

lart, par le mininere de Durand Agent ae Banque, en fraude du Public, il n'efl

Sas jufte que ledit Boullart profite du Bénéfice des Articles XXIII. & XXV. du
1 itre V. de l'Ordonnance ae 1673. pour reclamer & revendiquer trois defdites

ïept prétcndues^ lettres de Change , comme appartenant à Durand fon prétendu

débiteur , au .pioyen de la reconnoifliuice qu'il lui a faite au- defibus du bordereau

defdites (^pt lettres , par laquelle il promet lui en payer la valeur , ou lui rendre

lefdites lettres, fur ce que n'y ayant que les funpies flgnatures en blanc de Durand
au dos defdites trois lettres, elles ne doivent paffer quç pour des endoflcmens &
ooh pour des ordres , & qu'elles peuvent être failles par fes créanciers, ou corn*

l^enfees par fes redevables , fuivant les difpofiticns des fufdits deux Anicies ; it

ce^a au préjudice dudit de Sauvion , qui les tient de bonne foy du fîeur de la

Jonchere , auquel elles avoient été négociées par Diirand , 8r ce après qu'elles

nt été compenses dansle décompte qui a été fait entre ledit Boullart& Sauvion

fur la partie des trois cens tant de mille livres, & qu'elles lui ont été rendues par

ledit ueur de Sauvion.

1 Sur la Jeçottde Quffiion*

^" Le foufligné eftime que n'y ayant que les fimples fignattires de Durand eti

Vianc au dos defdits cinq billets , elles ne peuvent fervir que d'enddTement &
non d'ordre , & qu'ils étoicnt reputez appartenir audit Durand , lorfqu'ils

'étoient encore entre les mains dudit fîeur de Sauvion, avant la compenfation qui

tn a été faite par le décompte fait entre lui & ledit Boullart , & qu'il lui en

^ût donné fis quittances & décharges , parce qu'une f:!Dplc fignature en blanc

iau dos d'un billet ou d*une lettre de Change n'en donne point la propriété à

felui qui eu e^ porteur > à tm» qu'il n'y aitau-^ieirus de la fignature un ordre
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ftefl? en bonne & dûë (orme à Ton profit , qui eft proprement une ceflTion 6c

tranfp^it que (ait celui au p 'ofit duqud eft fait le billet ou 'la lettre de Chance
de la ibmmc mentionnée en iceiui à la pcrlpnne à laquelle il cfl négocié ; & ahA

Sue cet ordre puifle opérer une cefllon & tranfport , il faut qu'il ioit conçût

^ns tes terAies Tuivans : Pt four moy vous payerex. le tontenu de l'autre part k

un 'tel ,: valeur re^û'e en deniers comptans eu autres tkofes de lui , te fait ledit

jour. De forte que quand un ordre cft pa{fé de cette manière au dos d'un billet

ou lettre de Change il appartient incommutablement i celui au profit duquel il

a été fait au moyen de la valeur qu'il en a donnée à celui qui a palTé l'ordre.

Mais s'il manquoit à un ordre la moindre formalité » comme s'il ne portoit

point valeur reçue enJeniers , marchandifes tu autres cbofes ^ ou qu'il portât mêm^
valeur reçue iimplement, fans l'expliquer ainli en argent , marthandifes ou au*

hes ejfets > Ou que la datte y manquât j cet ordre feroit nul , comme s'il n'avoit

point été pa(ré,en forte que ca billet ou lettre de Change feroit réputé appar-

tenir à celui qui l'atisoit paifé ; parce que cet ordre manquant de formalité n'o-

perc point l'effet d'une cellion & tranfport , comme il feroit s'il avoit été paiK
en la forme & manière cy-deflus exprimée. Ainli ce billet ou cette lettre de
Change peut être faifi par fes créanciers , ou compenfé par fes redevables. Tout
cela cil conforme aux Articles XXIII. XXIV. & XXV. du Titre V. de l'Or-

donnance du mois de Mars 167 j. qui portent, fçavoir le XXIII. Si^e les Signa-

tures au dos des lettres de change ne ferviront que d'endoffemens ( c'eji-a-dire dt

quittance ) & non d'ordre , s'il n'efi datte , & ne tonttent le nom de telui qui a payé

ia valeur en argent , marchandifes ou autrement. Le XXIV. porte. H^ue les lettres

di change endojfées dans les formes prefcntes par l'Article précèdent appartiendront

a celui , du nom duquel l'ordre fera rempli , fans qu'il ait befoin de tranfport rù

de Jîffiificatiou. £t l'Article XXV. porte , qu'en cas que l'endoffement ne fott pas

dans les formes cj-dejfus , les lettres feront réputées appartenir à celui qui les aurs

tndoffées , & pourront être faijies par fes créanciers , & compenfées par fes rede*

vables.

Ainii pour les raifons qui viennent d'êtres dites , n'y ayantique la fimple fîgna-

ture en blanc de Durand au dos des cinq billets en queftion , fans aucun ordre

au - deffus d'iceux , rempli d'une ceflîon & tranfport au profit dûdit de Sauvion

en la foïme préfcrite par le fufdit Article XXUI. il n'y a pas de doute , fuivant

le fufdit Article XXV. qu'ils étoieht reputez appartenir audit Durand , & qu'ils

pouvoient être faifis & revendiquez par ledit BouUart es mains dudit Sauvion

,

avant 'ils eulTent été compenfez par le décompte qu'ils ont fait cnfcmble , &
que ledit Boullyt en eût donné fa quittance S^ décharge audit fieur de Sauvion ;

& en confequence de ladite faifie & revendication ledit Boullart eût pu demander
la compenfation des fommes mentionnées dans les cinq billets en queftion jufqu'à

concurrence des 46200. livres qu'il prétend lui être dues par Durand.

Il y a d'autant moins de difficulté à la queftion qui eft agitée , qu'elle a été

confirmée par les deux Arrefts de la Cour , qui font produits au procès par

ledit Boullart , rendus l'un au Rapport de Monlieur Hervé , le 21. Mars x6%t,
fur l'appel interjette par Eftienne Gillot , Banquier à Paris , d'une Seotcnce

contre lui rendue parles Juge & Confuls de Tours, au profit des nommez
Laillier & les Chicoifneaux , intimez. Et l'autre rendu au Rapport de Monfieur

Genoud , le premier Septembre 168 2» fujr l'appel interjette par le fieur SoiU)ing>

F ff iij
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leceveur GenenI 4m I^ioaaces à Paris , d'uae Seatence des Jiwe & On^

fuis de Parti iCtaduë au profit de Mac(uerite Bellot, vcuv« du l^rlàrroÀ»
ileau.

L'Anreft rendu -au Rapport de Mohfîeur Hervé eft remarquable , car il s'a-

fiîflbic en cette affiurc de deux lettres de Change; 4'une de 4^,0* livies., 8t

fautre de fS|âo. ^vr^es , «irées 4e Tours par LailUer iatimé , f£:Vpunkerqtie«

payables! l'ordre de la veuve CouUard^ VanopCUl , ^ui avoient iàit^que>
route , au dos defquelles deux lettres de Change ils avoient palTé leur ordre au
profit dudit Gillot , portant valeur re^âë Cêti^tMt 1 mais ils ne les avoient poinj;

dattées. Ainii elles étoient dans le cas de l'Article XXIII. du Titre V. de l'Ordon*

fiance de 167$. cy-de(tu$ allégué. La Cour trouva cette affaire fi importante an
Pi4>Uc , qu'avant que 4e -ren4i;e Ton Arreft elle voulut être informée de l'u(§gç

des (Ufdits Articles XXIII. XXIV. & XXV. de l'Ordonnance ; & pour cete^
elle nomma d'office fix Marchands & Negocians , qui dirent unaniroent que left

Articles XXIII. & XXV. étoient en ufage en ce' qui concernoit les Signatures en
blanc feulement ; mais que les lettres & oillets de Change ,' qui étoient remplies

d'ordres avec la valeur re^çûë , quoique fans datte , avotent toujours été repu->

cées appartenir icelui du nom duquel l'ordre s'en trouvpit rempli tQue le XXIV.
Article s'étoît toujours pbfervé,& qu'il s'obfervoit encore. Néanmoins la Cour fans

s'arrêter à l'avis de Xes Negocians , ne laifla pas de mettre l'appel interjette,par
Gillot} au néant.

Par cet Arreftla Cour a jugé de rigueur fuivant le Texte de l'Ordonnance, que
l'ordre pafTé au profit de Gillot

, quoique conçu pour véleurrtcâH comftMf,.éto\t

neanmoms nul^ faute d'avoir été datte fuivant l'Ordonnance, la nullité jugée fur

le (èul & unique défaut de datte , parce qu'il ne fe pouvoit connoître îi l'ordre

étoit avant ou après là banqueroute. La Cour a jugé qu'on avoit affcâé de ne pa^

datter l'ordre;pour laifler la chofe dans l'obfcurite & dans l'incertitude, fi l'ordrç

étoit devantou après la faillite de la veuve Coullard & Vanopfbl , Qc que cette af.

feâation de ne point datter l'ordre n'avoit point d'autre motifque de cacher que
l'ordre étoit depui# la faillite , & la fraude qui étoit faite en cela aux créanciers

,

en mettant lefdites deux lettres de Change à couvert fous le nom de Gillot , depuii^

la faillite de la veuve Coullard & Vanopfbl.

La Cour a trouvé lefdits Articles XXIII. XXIV. & XXV. de l'Ordonnance
fi importans pour maintenir la bonne foy dans le commerce des lettres & billets

do Change, qu'elle en a ordonné l'exécution , avec deffenfes d'y contrevenir ,

èc que pour cet effet l'Arrefl feroit lu & publié aux Audiences du Chatelet Hç
des Juge & Confuls , & afiiché a la Place : ce qui a été exécuté^ L'Arreft rendu
au Rapport de Monfieur Genoud , efl plus conforme à la queflion dont il s'agit,

que celui qui eft rendu au Rapport de Monfieur Hervé. Il s'a^iffoit en cette ami<
re d'une lettre de Change de 8000,. livres, tirée parMartm au profit deKené
Livet , fur ledit Sonning qui l'avoit acceptée , au dos de laquelle il n'y avoit que
la fimplç fignature de René Livet en blanc ; de laquelle lettre ladite veuve Art-

rondeau étoit porteur, & ledit Sonning étoit auffi porteur d'une lettre deChan-*
ge de pareille fomme de Sooo. Uvres, tirée pr Martin au profit de Livet. La
Cpurparfon Arreft amis l'appel au néant, emendant a déchargé ledit Sonning
de fon acceptation } & en confequence que la lettre de Change dé 8000. livrés

é^i es inains de la veuve Arropdeau 1 demei:u:eroit com|>eoféç avçç 1» Içttrs

Si- f-,
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lèChMieeilepAretUe fomme de 8000. livres idont ledit Sonningft# tioneur

;

infi c'eft une queftion jugée.

Sur té mlfiéme Q^fim,

' Le feu^^iéeflime que Jes trois prétendues lettres de Change en queftion (qui
ne peuvent pafler que pour des refcriptions ou mandemens , comnse il a été mon-
tré fur ja première queftion ) ayant été tirées par ledit Abbé Hérault , payables

à lui-nicine ou à Ton ordre (ur ledit Boullart , lèqiel Hérault ayant mis ia iîm-
ple Hgnature en blanc au dos defdites trois lettres (ans être remplies d'un ordre
au profit de Durand , & ledit Durand ayant auflî mis au-deflbus defdites (îgna-

tures de Hérault Tes (ignatures en blanc làns aucun ordre rempli , il eft certain

que ces lettres font réputées appartenir audit Hérault » & non audit Durand.
En effet , il eft conftant au procès que ledit Boullart avoit donné à Durand , qui
eft un Agent de Change , le zo. jour de Décembre 1 680. fept lettres de Changé
dont lefcfîtes trois livres en queftion faifoient partie pour les négocier par lui m;^
les iignatUres en blanc de Hérault , ( ainlî que les Negocians ont coutume de&irè
en ces rencontres pour remplir les ordres lorfque la négociation eft faite ( ledit

Durand n'ayant pu les négocier fur lefditcs (îgnatures de Hérault , ni fur \tt

acceptations dudtt Boullart , qu'en s'obltgeant de payer le contenu en icelles let-

tres , en cas qu'elles ne fufiènt pas payées à leur échéance par ledit Boullart , le-

dit Durand a mis fes iîgnatures en blanc enfuite de celles dudit Hérault ; maii
ces (îgnatures ne peuvent fervir que d'aval , c'eft-à-dire de caution , & non d'en-

doflement. C'eft une chofe que font tous les jours les Agens de Banque , & ceU
eft conforme à l'Article XXXIII. du fufdit Titre V. de l'Ordonnance cy- de-
vant alléguée fur la précédente queftion , qui porte: Que ceux qui aurçtit misletn
»vat fui' les lettres de change , fur des prtmeps ^'enfounir, fur des trdres ou des

âceeptatiens
f fur des billets de Change , «a autres A&es de fareille qualité foncernant

le (pmmerte , feront tenus folidairement avec les tireurs , frometteurs , endoffeurs &
auepteurs , encore qu'U n'en foit fas fait mentioré dans l'aval.

Qiiand l'Ordonnance dit /«ni qu'il en fait fait mention dans l'aval, c'eft parce

que , comme en matière de lettres 8c billets de Change tout eft fommaire & écrit

en peu de mots , ainH celui qui fert de caution met feulement fur la lettre ce mot
aval au-de(fus de fa fimple fignature , & par icelle il s'oblige folidairement au
payement de la lettre envers le porteur a icelle ; & fi Durand n*^ pas obfervé

cette formalité de mettre ce mot aval au-deflus defdites fignatures qu'il a mifes

enfuite de celles de Hérault au dos des trois lettres ou mandemens en queftion

,

lefdites fignatures ne laiflent pas pour cela de palfer pour des avals ou cautionne*

mens. Néanmoins il en feroit autrement , fi les fignatr'-cs de Hérault étoient rem-
plies d'ordres au profit de Durand : car en ce cas les fignatures de Durand en

blanc paflèroient aux termes de l'Ordonnapce pour des endoflemens , & lefdites

lettrrs feroient réputées lui appartenir. En effet fi les fignatures en blanc de Hé-
rault paflènt pour des endofllmens , & non pour des ordres î c'eft-à-dire , pour

les remplir d une quittance , lorfqu'on en rccevroit le payement , les fignatures

en blanc de Dura.' qui fe trouvent au-deflbus des fignatures de Hérault , ne

peuvent paâTer que pour des avals ,
parce qu'il n'a jamais été de l'ufage dans le

ù ;?!
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merced^peRrcdeuxiê'ndoireinens ou quittances fur une lettre deC^ngt) U^a(|
le porteur d'icclle en reçoit le payement de l'accepteur. . . > . , j iXa

Aind par toutes ces raifuns les trois lettres ou mandemens en queftion ne peu-

vent être faifies ni revendiquées par ledit BouUart
,.
parce qu'elles n'appartien-

nent point à Durand, mais à Hérault, qui feu! , ou bien fes créanciers, pou-

voie les faire faifir & revendiquer. De forte qu'il n'y a aucune difficulté fuf

cette qucftion.
. i

. Si^ U (juatfieme Quejlion, ^

Le fouffigné eftime que le payement d'une lettre ou billet de Change (^ fait

parmi les Marchands , Negocians & Banquiers , en dtux manières , ou en argent

comptant , ou par compenfation , ^ dès le moment que la lettre a été payée aw
gent comptant , par l'accepteur , ou qu elle cil paflee dars un ccm^pte qu'il a fait

avec le porteur qui lui dcvoit d'ailleurs , qui c(l ligné de tous les deux , ou biea

qu'il lui ait donné une autre lettre de Change de pareille fomme en payement

,

&: que le porteur lui ayant rendu & mis es mains ladite lettre de Change, l^figna-

ture en blanc (ans être endoffée & remplie d'une quittance , la négociation eft

çonfomméo , & ladite lettre de Change , dont la fignature eft en blanc , demeure
^s mains de celui qui l'avoit acceptée & payée en argent , ou compenfée de la

manière qu'il vient d'être dit , elle demeure fohië & acquittée ; en telle forte

qu'elle n'eft plus fufceptible d'aucune faiiie ni de revendication de la part dç ce«

lui qui a mis fa fîgnature en blanc ni de celle de fes créanciers , parce que c'eit

une chofe faite & confommée : & défait c'eft: un ufage pratiqué de tout temps parmi
les Marchands, Negocians & Banquiers, qui n'a jamais été révoqué en doute*
£c le fouffigné met en (ait qu'à l'heure qu'il efl: , il le trouvera dans les liaflès dç$

Marchands, Negocians & Banquiers de Paris & Gens d'affaires, pour plus de
cent millions de billets & lettres de Change , payées & acquittées , foit en . rgenc

comptant, ou par des compenfation , dont les fignatures fe trouveront encore

en blanc, fans être endoffées ni remplies d'aucune quittance , & qu'il s'en trouvera,

de même dans,toutes les autres Villes du R9yaume,& particulièrement en celle

de Lypn , où la plupart des lettres de Change fe payent par des compenfàtiopt
qu'on appelle viremens de Pdrtifs.

, ,

Il ti'en feroit pas de même d'une perfônne qui auroit entre fes mains une lettre

de Change , au dos de laquelle il y auroit une fîgnature en blanc d'une autre per-

sonne qm la lui auroit confiée pour en recevoir le payement de l'accepteur fur

ladite figna:ure en blanc, qui fert feulement d'endolTemcnt pour y remplir une
quittance ; car ii celui qui a accepté cette Içttre avoit connoifiànce que celui qui
a mis fa fîgnature en blanc au dos de cette lettre fût fon débiteur , lorfque ce-

lui qui en eft porteur viendroit en fon magarin ou bureau , cour en recevoir le

payement , il pourroit fur le champ la revendiquer & la t. tre faifir es mains
dudit porteur avant que de l'avoir payée , parce que la fîgnature de fon débiteur

étant en blanc au dos de cette lettre de Change , ne peut paffer que pour endof^

fement , & non d'ordre , & par conféquent elle efl réputée appartenir à cejui

qui y a mis fa lignature en blanc , & non au porteur d'icclle , pour les raifons qui
çnt été dites fu).* les deux précédentes q^cftiqnsj &jen ce cas la revendication

%
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;l'.

& faifie de l'accepteur de cett^ lettre feroit bonne &,valable, &; la fbmme portée
{)ar icelle peut avec juftice être compenfée avec pareille fomme que lui doit ce-

ui dont la fignature eft en blanc ; & c'efl: ce qui a été )ugé par TArrefl de la Cour

,

rendu' au Rapport de MonfieurGenou^, le premier Septembre 1681. duquel il

a é(é cy-devant parlé, & qui efl: produit au prçcès par ledit BouUard, au fujet

d'une lettre de Change de 8060. livres qui s'eft trouvée es mains de la veuve
Arrondeau , la fignature de René Livet en blanc ; car la Cour ayant jugé ladite

lettre de Change appartenir à René Livet , & non à ladite vcuVe Arrondeau , fui-

vant l'Ordonnance
,
'Elle ordonne <Iue compenfation fera faite de cette lettre avec

une autre lettre de Change de pareille fomme de 8000. livres dudit Livet, donc
ledit (ieur Sonning étoit porteur.

• On peut appliquer ce qui vient d'être dit à la queftton lont il s'agit ; car fi

lors duait compte qui a commencé entre lefdits BouUart & Sauvion le 7. Septem-
bre 168 1. ou le ^z. dudit mois qu'il a continua, ou le jo.OAobreenfuivanti
ledit BouUart avoit fait faifir feulement les cinq billets en queftion , dont les fîgna-

tures de Durand fe trouvent en blanc entre les mains dudit de Sauvion , qui les

avoit en fa poflcffion , il n'y a pas de doute que la faille eût été bonr-î' & vala.»

ble ; parce que les chofes étant encore entières, ils euflent été reputez apparte-

nir à Durand , fuppofé qu'il (ut fon créancier ,& comnie te^il eût été bien fondé à
revendiquer & à demander la compenfation du montant defdits cinq billets avec
les 4($ioo. livres : car à l'égard des trois lettres ou mandemens aufli enqueftion,

ledit BouUart n'auroit pas pu les faire faiiir es mains dudit de Sauvion , parce qu'elles

n'étoient point réputée» appartenir à Durand , d'autant que fes fîgnatures en bknc
ne fervoient que d'avals & non d'endoflemens , mais bien audit Hérault, dont les

fignàtures en blanc fervoient d'endoflement& non d'ordre , comme il a déjà été dit

cy-devant, confortnément à l'Ordonnance de 1^7 3. & aux Arrefts qui l'ont ainii

jugé en pareil cas.

Mais dès le moment que lefdits cinq billets & trois lettres ou mandemens ont

pa{fé par compenfation avec les trois cens tant de mille livres que ledit de Sau-

vion devoit payer audit BouUart , fuivant l'état du Roy dans le décompte qui

étoit commencé , comme il vient d'être dit , le 7 . Septembre , & continué le

zi. jufqu'au 30. Oôobre que ledit décompte a été figné par lefdits de Sauvion

& BouUart , & dès le moment que ledit BouUart en a donné fes quittancés &
décharges audit Sauvion , & que ledit de Sauvion lui a rendu & mis es mains

lefdits cinq billets & trois lettres ou mandemens , il efl confiant qu'ils n'étoient

}lus fufceptible de faifie & de revendication , i . Parce que BouUart a bien voulu

es prendre dudit Sauvion en compenfation fur les endoflemens en blanc de Du-
rand & de Hérault , pour lui lervir de quittance & de décharge ; ainfî volenti

non fit injuria. 2. Parce que la chofe étant confommée, les fignatures en blanc

de Durand", au dos defdits cinq billets , &; les fignatures en blanc de Hérault

au dos defdites lettres ne fervoient plus entre les mains dudit BouUart , que

pour des quittances des payemens d'iceux billets & lettres , parce que c'cft un
ufage établi dans le commerce , que quand le porteur d'une lettre en va recevoir

le payement , l'accepteur ne laifle pas de la payer audit porteur , quoique la fi*

gnature en blanc foit d'une autre perfonne que dudit porteur de lettre , & quç

cette perfonne ne reœpliffe pas le blanc qui eft aU'dclTus de la fignatvire d'une

l

quittance.

Ggg
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Ainfi par toutes les nifons cy-deflus alléguées ledit Boulbrt eft ffial fondé et

ià faifie & revendication defdires lettres & billets , & en fa demande en com-
penfation du montant d'ieeux iufqu'à concurrence défaites a6ioo. livres,'donc

il fe prétend créancier de Duraacl, & (t^r confequentilaétéoienjugé parla Sen-

tence dont eft appel, & il a mal & fans erief appelle; ne fervant de rien atidic

Boullart d'alléguer la plainte & lés prorogations qu'il a fiiites pardevant le Com-
miffaire Socquart , le i8. Septembre i68x* celle qu'il a réïterée pardevant lui le

3o.Oâobre, avant que d'aller chez ledit fieur de Sadvion pour fi^ner le décomp-
te qu'il avoit à hite avec lui , ni le procès *i^erbal dudit Commiflaire Socquart

du même jour , qui porte que Boullart lui a déclaré qu'il avoit pris en payement

lefdites trois lettres & cinq billets , & qu'il n'en a donné fes quittances âc déchar-

ges audit de Sauvion à l'heure méme^ & non le tz. Scptemore , que comme y
étant forcé pu la crainte qu'il a eu que ledit lieur de Sauvion ne remplît les blancs

fignez de Durand d'ordres ï fon profit , & que ledit Boullart avoit pris fur le Bu-
reau lefdites lettres & billets, & qu'il les avoit données audit Commiflaire es mains

duquel il les a fait (àiiîr par MenHuiflier, toutes ces alleguations, dis-je, (ont entie<

rement inutiles.

I . Parce que , comme il a déjà été dit , toutes chofes étoient confommées,& lef-

dits billets & lettres étoient foluës & acquittées au moyçn de la compen(àtion qui

en vetîoit d'être faite dans le décompte & des quittances& décharges qu'il en avoit

données audit de Sauvion ; ainfi elles n'étoient plus fufceptibles de fatfie ni de reven-

dication.

a. Parce que la conduite de Boullard efl: pleine de dol }de fraude & de faufîeté.

On l'a fait voir fur la première queftion concernant la confeâion des fept prétendues

lettres de Change , dont les trois en queftion font partie.

3 . Parce que lefdites plainte , protcflation , uifie & revendication' ont été fai-

tes de mauvaife foy & contre la liberté du commerce , qui n'admet point ces for-

tes de procédures. En effet , fi la prétention dudjt Boullard avoit lieu , ce feroic

Un moyen infaillible pour détruire tout le commerce des lettres & billets de Chan-
ge , & les Marchands , Negocians , Banquiers & Gens d'affaires feroient toujours

(ur le point d'être ruinez ; car quand As envoyent leurs Faâcurs & Commis re-

cevoir des accepteurs les lettres & billets après leur échéance , ou bien quand ils

les donnent en payement.fur de plus grandes fommes qu'ils doivent, ou bien

encore quand ils les donnent en payement par compenfation dans les comptes
qu'ils font avec les accepteurs , ils ne mettent jamais au dos defdites lettres &
billets que leur fignature en blanc qui fert d'endoffement & de quittance. Ainfi

ii la prétention dudit Boullart avoit lieu , il n^ tiendroit qu'à un Négociant ou à

tm Banquier de mauvaife foy qui auroit accepté quatre-vingt ou cent lettres de
Change , ou fait fes billets payables à ordre , qui auroient été négociez dans le

Public , parce qu'il fçait par fa propre expérience qu'il y aura au Hos d'icelles

des fignatures en blanc qui peuvent tomber- entre les mains de fes débiteurs ; il ne
tiendroit donc , dii je ,. à ce Négociant de s'en aller chez un CommiiTaire faire

fes plaintes & proteftations en la même forme & manière qu'a fait Boullart , &
après quand fes Commis ou Fadeurs viendroient à recevoir leur argent , il les

payera ; & aptes le payement fait & jqu'il aura retiré les lettres de Change ou
billets , & qu'il les aura en fa poCTcflion , ce Nego<:»ant ou ce Banquier de mauvai-

fe foy fera paroitre un CommiUaire , es mains duquel il mettra les lettres ou bU-
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lets (Myez , & auquel , comme dit efl; , il les fera failir es mains de ce Commiuaire
par un Huiflîer , & il en fera de même des lettres au'il aura reçûjtl^de fpn correC*
pondant ', ou dç quelque autre Négociant avec lequel il fait commerce en comptant
& avec qui ih auipnt et<( compenfez par les comptes qu'ils feront enfemble,
& après tout cela ce Négociant de mauvaife foy intentera des aûions eh reven-
dication & des demandes en compenfation. Et où feroit la feureté , la fidélité 8c
la bonne foy qui doit être infeparabie du commerre > & fans quoi il ne peut jamais
fubfifter \

Mais que deviendroient les Foires , ou payemens de la ville de Lyon , s'il falloic

que la prétention dudit Bouljart eût lieu ( Car il faut obferver que les lettres de
Change tirées pour payer dans les T^ires de Lyon , ne fe payent que par compen«
fation qu'on appelle virement de Pdwes^ , & bien fouvent les lettres demeurent
entre l:s mains de ceux qui les «nt virées & fompenfées pendant le refte du paye-
ment

,
'qui dure un mois , fans le les rendre les uns aux autres ; parce que dès le*mo-*

ment qu'une lettre de Change a été retirée & compenfée entre deuxCambiftes,elle
demeure foluë & acquittée.

Par tout ce qui vient d'être dit l'on voit que fi la prétention dudit BouUart avoie
lieu , il n'y aufoit .aucune feureté dans le commerce des lettres de Change : c'e^
pourquoi les Juges ne doivent point avoir d'égard à ces fortes de procédures.

Sur là cinquième Quefiion.

t
Le foufligné eftime , qu'il n'eft pas mi-femblable que ledit BouUart ait remi;

entre les mains dudit Commiffaire Soc^uart d'autres lettres & billets que ceux
qui lui ont été rendus par ledit de Sauvion , après qu'il lui eût donné fes déchar-

ges, ainfi que prétend ledit fieur de Sauvion } du moins ce fait n'efi pas bien prouvé
par les pièces par lui produites au procès.

Sur U pxiéme Quefiien*

i

^ Le foufldgné eftime que le point d6 la queftion eft de fçavoir fi Durand a fait

faillite ou banqueroute lorfqu'il s'efl abfenté , parce que c'efl; de là d'où dépend
la décifion d'icelle ; & pour cela il faut obferver que dès le moipent qu'un Mar-
chand , Négociant ou Banquier ti, : paroit plus dans le Public , on dit communé-
ment , un tel Â manqué , il a fait faillite t ou il a fait banqueroute : ( ces deUx
mots manquer & faillite font Anonymes , Se fignifient la même chofe ) c'eft-à-dire

qu'un Négociant a manqué & fiilli à payer fes dettes échues en temps dû , c'eft-

à-dire à l'échéance des billets qu'il a faits , & lettres de Change qu'il a acceptées

,

ou qu'il n'a pu rembourfer l'argent qu'il a reçu pour celles qu il a fournies iur fes

correfpondans , qui ont été proteflées h\xte de payement , & qui font revenues

fur lui. Ainfi quand un Négociant a manqué & faiUi , & qu'il ne fait rien perdre

à (es créanciers qui lui ont par un Contrait donné terme & délai pour les paye-

mens , l'on dit que ce Négociant ef^ attermoyé. Le mot banqueroutier fe divife

en deux manières de parler. La première , li un Négociant fsÂt un Contrat avec

fes créanciers qui lui fafleAt remife du quart , de la moitié , ou de quelque autre

partie de leur dû , a^ors on le qualifie fimplement de banqueroutier , parce qu'il

£uit perdre à fes cre^iciers une partie de leur dû* La féconde , fi ce Négo*
G g§ ij
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ciant X détourné fes effets , & qu'il les ait emportez pour s'enrichir au préjudice de
fes créanciers fMlqrs on le qualifie de ^4iffNrr«Mrf«r/r4iiri«/f«x.

Ainfi ( cela préfuppofé comme il eft veritaUe ) il e(l^ certain que fi un Néeo-

pour payer entièrement les créanciers , ou lott qu il l au tnit trauduleuie pour

porter le bien de fes créanciers , il eft certain , dis-je , qu'en ces deux cas ce Négo«
ciant ne peut dans le temps qui a avoifîné fa banqueroute , ou après l'avoir faite»

céder ni tranfporter partie de fes effets à aucuns de fes créanciers pour les payer de
leur dû en fraude &: au préjudice de fes autrq; créanciers. £n forte que ceux à qui
ce banqueroutier a cède ' efdits effets , les doivent rapporter à la maffe commune
des autres effets du banqueroutier , pour êtfe le tout aiftribué au fol la livre entre

tous hs créanciers. Cela e(l conformç à l'Art. XHI. du Règlement de la ville de
Lyon , du mois de Juin 1667. qui porte, <\ut toutes cejftons & trdnffortsfur Us effets

des faillis feront nuls , s'ils ne font faits dix jouis au moins avant la faillite fuhliqutm

ment connue. Et encore à l'Article IV. du Titre XI. de l'Ordoimance du mois de
lyiars 1673. qui déclare nuls tous tranfports , eeffions , ventes & donations de biens v

meubles ou immeubles , faites en fraude des iréandets , veut fa Majeflé qu'ils foiettt

rapportez, à la mt{jfe commune des effets.

Néanmoins il y a des cédions Se tranfports faits par les banqueroutiers, qui l leur

égard font frauduleux , & qui ne le font pas à l'égard de ceux au profit defquels ils

les ont faits. Par exemple , un Négociant la veille de fa banqueroute ftra cefHon

& tranfport à.une peribnne de quejques-ilns de fes effets , ou par lettre de Change
qu'il tirera à fon profit fur l'un de fes débiteurs, ou par un Contrat ,'& cette

perfonne en paye la valeur à ce Négociant , qui eft la veille de fa banqueroute , en

argent comptant ; en ce cas l'effet tranfporté à cette perfonne n'eft point rappor-

table à la mafle commune de fes autres eflèts , parce que cette perfonne a, accepté

la ceilîon ou tranfport de cet effet de bonne foy , fans qu'on puiffe lui imputer

que ce foit en fraude des créanciers de ce banqueroutier , tniiiqu'il a donné foo^
argent au banque: outier qui eft tenu de rendre compte à fefdits créanciers de l'ejn*

ploy de l'argent qu'il a reçu pour la valeur du tranfport de cet effet , foit par un
Contrat , ou par une lettre .de Change. •

A l'égard d'un Nv-gociant qui s eft abfenté feulement par la crainte qu'il a eu
d'être infùlté par quelques-uns de fes créanciers , il obtient un fauf-conduit de
fdfdits créanciers , ou par un Arreft du Confeil ou du Parlement pour leur venir

rendre compte de fes aélions & de fa conduite ; il fe trouvera que ce Négociant a
^té trouvé de bonne foy , & qu'il a des effets au-delà de ce qu'il en faut pour
payer entievement ce qu'il doit à fes créanciers, & il fera un Contrat avec eux,

par lequel ils lui donneront terme & délai de deux , trois ou quatre ans pour les

payer entièrement de leur dû , moyennant quoi ils confentent qu'il foit remis en
poffcflion, jouiffanee & difpolition de tous fes biens, pour en difpofer comme
bon lui fcmblera, & tout ainfi qu'il faifoit avant fon abfence, ce Contrat d'at-

termoyement fera homologué par Sentence , ou par Arreft du Confeil ou du Par*

lement ; il eft aulïTccnftant que ce Négociant peut après cela difpofer de fes effets,

comn)e bon lui femble,foit pour en recevoir la valeur en argent comptant ou
autres effets , par des trocs , ou pour payer fes créanciers de- tout ou partie de leur

^û , avant même que le terme porté par foa Contrat foit échu , eu baillant à

*
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run âéi lettres de Change ou billets qui lui font dûs , ï l'autre de la fm'rehandtre, 8c

ii celui*cy il cédera unefomme qui lui fera dûë par promcfl^ , obligation ou aU'-

tremenu
Ainfi ruppofé qne ce Négociant pendant le temps porté par le Contrat d'atter-

moyement qu'il a fait avec fcs créancières , il lui furvienne quelque difgra^e , ou
par des banqueroutes oui lui feront faites par fes débiteurs , ou par de& pertes qu^il

aura faites de fes marcnandife» péries en mer, eu par quelques autres vcryes, ce
Négociant, dis-je, s'abfentera une féconde fois, &tlne lui reftera des effets que
pour payer le quart , la moitié , ou les trois quarts de ce qu'il doit à fes créanciers

,

foit à ceux dénommez dans ledit ContVat d'attermoyement , ou à ceuiç qu'il-a faits

depuis icelui , foit même qu'il ait emporté tous fcs effets en fraude de fes créanciers

,

ceux qui ont (igné & entré dans le Contrat n'ont aucun droit , & ne peuvent obliger

'les autres créanciers quiontauffî figné& entré dans le Contrat, de rapporter à la

maflè commune les effets qui leur ont été cédez & tranfportez par ce Négociant',

pour s'acquitter envers eux de tout ou partie de leur dû, quoique ce foit avant que
le temps porté par ledit Contrat foit expiré, i. Parce que par icelui jContrat il

avoit la difpofition entière de fes effets , ae même qu'il avoit avant fa première fb>
' fence. i. Parce qu'il lui étoit permis de liquider fes afftires par avance, en donnant
à fes créanciers qui qnt voulu des effets en payement de leur 4û, à moins qu'il n'y
eût une claufe dans le Contrat d'attermoyement qui portât expreflcment que ce
Négociant ne pourroit payer fes créanciers les uns avant les autres , par égale por-
tion pendant le temps porté par ledit Contrat. Il efl certain qu'en ce cas il fau-

droit que ceux des créancieis qui auroient reçu plus que les autres, rapportaffent

à la miffc des autres dfets ledit furplus; parce que c'eu uneloyque tous les créan»

ciers ontimpofée à leur débiteur & à eux-mêmes, à laquelle l'on ne peut con-
trevenir.

'-'^ On peut appliquer tout ce qui vient d'être dit âl|i qucflion dont il s'agit ; car

il paroit par le fait établi dans le Mémoire cy-deffus, & qui efl conforme à tout

ce qui a été dit au procès par les Parties, que Durand s eft abfenté & fait faillite

le 11. Mars 1681. jour auquel il y $ eu appofitiOn de fcellé dans fa maifon. Il pa*

roît dans l'expoféde copie d'un Arrêt du Confeil d'Etat, du 26. Avril 1 681. qui
a été mis es mains du fouflîgné , qui n'eft point produit dans le procès, i . Que le-

dit Durand a obtenu un Arrêt de fauf-conduit du Confeil d'Etat, du premier
jour dudit mois d'Avril. î.Qu^enfuite il a dontié à fes créanciers la connoiflànce

de fes affaires par la communication qu'il leur a donné d'un état de fcs biens &
effets; lequel ayant été par eux examiné, ils ont trouvé fa conduite de fi bonne
foy, qu'ils ont jugé à propos ( même néceffaire ) de le ré«blir dans le maniement
de fes effets. Et povir cet effet ils ont paffé avec lui un Contrat pardevant Notaire

le 10. dudit mois d'Avril, & autres jours fuivans, par lequel .ils lui ont donné
terme & délai dé quatre années pour les payer de leur dû , avec main-levée tant

du fccllc & garnifbn mife en fa maifon , que des oppofitions formées audit fcellé

& des faifics réelles & mobiliaircs faites fur lut; & fefdits créanciers (^t confènti

qu'il fut remis en la poffcffion , joiiiffance ic difpofition de fes biens & effets

,

fans qu'il foit fait Inventaire ni defcription d'iceux. 3. Que ledit Contrat a été

iîgné par plus des trois quarts de fefdits'créancicrs. 4. Quç le'dit Contrat d'atter»

moyementa étéhoraologué par le fufdit Arrêt du Confeil d'Etat, dudit j^ur 16,

^vril 1681. 5. 11 fe voit aulji dans la Requête dcBouUart , du 50. Juillet 1685,
Gggiij
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4c ^botktlfmres ide r^iCkxrparlui ùbcénoëit & qui<fi»tprodtttti|saup|rQcè9|^

que kdtc !b«iiiHart IbfttknttqiieDiinnd a^^d^ Ibjonçberç les, billets &: le|>*

très enqueftîon. (^depuis Ui .buiqiieiîéute&.d<epui& la p^^tion d'un tianCpoce

2u'il avok fiùc iurtttkjbqçheve é%i>é fenlmc idc x j looo , livres à prendre fur te

eurde VUgenottd, Umstenonide Clei&»mdaayottpasr6Ufll, parce que la
ilUtres eréaseier» de Durand' favoienc fait cwèr » comme ^tantfiùt en fraude deV-'

dits créaoctersb é. En cièe y il i« voit oicere dits la &equil)ç d'uteryention dit

fieur Attbert & dônTars, diitâeurs des créanciers depurand , que ledit i^raç^
a tàk < di£ettt - ih .} uae^ (ècon^ banqueroute fur la fin de Décembre t^t

v

qui font huit mois après k pa&tion dudit Contrat d'attermoyement ; &^u'ain6
ledk Durand avoit doéiné audit la Joncherelefdits billets& kttres en paiement
à comjpte d'une fomme de deux cens tant de mille livres qu'iUuidevpit* ÂinÇ
fuppoK que Durand ait ddmé audit la Jonchere lefdites lettres fie billets enquc^
ftiori deputi le Contrasd'attermoyement de Durand , 9i du traQfport des x yzp oq.
livres qu'il j» fiutattditla Joncbere ( doçt il n'y a: pourtant aucune preuVe dans

k procèl J par les mêmes xaiTons cy-defll» alléguées , ledit fieur Boullart» ni les aijt-

tris créanciers de Dniand ^'auroient'pas pour cela le droit de faire rapporter audic

deSauvion lefdits billets & kttresde Change qui luv ont été négociées par ledit

fieur de la Joiichaœ ; parce que lefdits créanciers avoient donné à Durap4
l'entière difpofition.de fes efifets par k Contrat qu'ils ont 'fait avec luy le xo.
Avril x68x. autrement il eibété mutile de mettre cette daufe dans fon Centnç
d'attermmrement , ,

: Mais il /a plt»d'apparenceque Durand ait négocié 1<& trms letti;es & cinq.ÏÀU
lets en queftion avant le & a. Mars i6ii. qu'il a fait faillite, que depuis la pa£>

iàtion dudit Contrat d'attermoyementt^ jq. dudit mois 11'Avril , parce qui!y
avoit trois'ou quatre mois que ledit Boullart les avoit données à Durand, conmiç
«IparoSt parla datte defdice; lettres 8t billets. D'ailleurs fi ce moyen lèrvoit .d«
quelque ciMÏb pour la décifion du procès (que non) la chofe fepeut juftifîer par
1 état que Dunmd a donné à fes créanciers de fes effets , qui doit être atuché à h
minute du Contrat d'attermoyement; parce que fi lefdites lettres & billets étpienjE

encore en la pcfiTeffion de Durand, & s'il ne les avoit pas négociées au jour quçlft

Contrat a été palTé , ils doivent être compris dan» ledit état* «
,^

'i;r"

^r luftfùim S^Himh
'i\.

: Lefouffigné eftime que ledit Boullart «e peut «dlegiuer k fin d^ non-rccevoq*

contre ledit (ieur de Seuvion pour n'avoir ms fait fes dil^ences contre lui après

l'échéance d'iceux billets& prétendues lettres de Change danS ks temps portez par

l'Ordonnance éuié 7 ; . parce qu'il avoit cinq ans pour cela fuivant l'Article XX||.

du Titre Vkde kdtte Ordonnance qui porte : i^« Us lemts*9u hilhts ,i« dtâik-

ge ftrtint refnrex. Mquitnx. âfris ànq ms de teffâti»» it àtménii , « (omfter du
letidemtmdi l'é(bé4iue9i%dHprottflllk»» delà demtrt fturfitite. Ainfiaux termes de
cet Airticle ledit iieur de la Jonchdre, ou ledit fieur de Sauvioh , avoient cinq

ans à compter du lendemain de Kéchéancedefdits bolets & prétendues lettres pour
intenter leur aâion con^e kdit Boulkit ; & par conféquentfoint de fin de non*

recevoir.

^^^;
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qU'atttr^ent il n'attrapas inanqa^.& fiurepro^ûer JKirJ^u B^ \u trois

lettres de Change , & de te faire fommer de payerH contenu, aufdits cinq billets j

afin que ces deux fortes dt diligences lui fwilent produire un «ecour^ 4e g?'rantiç

', ^t contre Hérault que cqptre 0«u>and , fuivanjc les Aft^leS X1|I. & XXXI*
dU)Titre de la fiiCdite Ordonnance ;& derU Ie4;lit3<nillart(i^ç,ufie cpa£^quep«f
que ledit dç la Jonchere & ledit de Sauvion n'auro^içiu jpas. tiii^igé levers feu^et^z »

8^ils<avotent eu leAUtes lettres ^ yikts ay^ént^l^jÇi^irc^.;^

Durandv >'-\Wr^' ri:-
'\''''''':^' '''.''

Bdullart ne prouve pas pourcebque lefilites lettres& bilïets avent éU donnez au*

dit de laJoncnere depuis le Contratd'attermoycment de Dlirand > & depuis le tranf»

port qu'U luta faitdes x 7 aooo. livres ibus le nom deQ^rkfpaxce qu'il étoit per*

mis audit it la jcmchère & aiiditde SauVImi , auxquels il Içs aj^egfçièz rd'abandop^

ner la garaniie qu'ils pouvoientavoir tant ecvure P^ran^ ,q^e centre l^^ault , qui 4
fait & tiré le(Hites prétendues trois lettres, fi; s'wttacher^çuiement^ prendre jwur
leur uniqiie débiteur ledit Boullaruyouknt bien les déchaiî;er de lagarantiedéfaites

lettres de billets. Ainli c'eflrune choe qui regarde feiUement leditde la Jondiieire ou
ledit fieur de Sauvimi y & non ledit Boullart.

. tefoufll^éellime qu'il n'y a pas de difficulté à la (rae{Hon p«op^ée , fi ledit

BouUart a reçu de Durand 46 100 • livres pour la valeur des fept prétendues lettres

ou ïnandemens , mentionnées dans le bordereau qui eft au-de0us de lar«cpnnoi0ancé
duditDurcnd, du iO|jPecembre 1680. parce qu'il n'a aiicune a£^ion ç^tre ledit

Sauvion pour revendiquer les trois lettres ^vqueftion, qui font partie i^^rdites fept

lettres , ni les cinq billets aufli en queftion nmt plus ; & en cpnCéquencç de cette rp»

*Vendication ledit Boullart n'a^cun droit 4e demander la compen(ation des

S 66o • livres i>quoi fe montemlefdites trois lettre^& cinq billets jyiques1 la con»

currence defdites 46 z o o> livres. La raifon en un mpt eft, q|ue ledit Boullart ayant,

été payé de cette fomme par Durand , comme il étoit obligé par fadite reconnoj0àf»«

ce au z o . Deeenftre i ($ 8 . il n'a plus rien à demander à Durand^ ^

10^ preuve que ledit Boullart a été payé de Durand defdites 46zoo. livres, re*

fuitede deux pièces qu'il a produitesau procès par fa Requête du 3 q. Juiijft vS%if
fur les lettres de refcifion par lui obtenues en Chancellerie le &8. dudit mois. JL,^

première du premier May 168 1 . eft un tranfport ^it parDurand au nommé C!«rk

,

Banquier à Paris , portant garantie de fournir 6( fipre valoir la ibmm&de 17^ x 4^*

,

liv-res for le fieur ae Vilgenoud , f^voir 17100. livres de principal , qt),'il' lui doi|

par obligation ,& 6646. livres pcMir |es intérêts d'iaelle (bnune. La {ècrade dudit

jour premier Ma^ 168 1 . tHi une déclaration (pus feing- privé , faite au profit ^df|
Boullart, que les deniers qu'il touchera provenans as l'oÙigation dudit 'fieur da
Vilgenoud , montant à 1 7^000. livres de principal, ,& 66^. tivçes^p^ujT

les intérêts , dont ledit Clerk lui a fait ledit jour premier May xdSx.declao
cation à fbn pfofit, d'en payer la fomme de 46 z90.. livres audit Boullaïf

poujT pareille fomme , qui lui eft dûë par ledit Durand « .pjr(»Q«t(ant ledÂS



:*:i >

fit Joachttr^ (mé|li|iâèi$<»ii feront par iù$iccûsMit dc^Vilg^^r^Mia et

Il ^aroif; daqs .la RÀqi^ifl^udit Bôulhrtj du ^o. ^let i68.}. par kqudltf

il produit ces deiix pièces qiiè ledit Boollart dit cpie po^iF montrer qii il eti refulte

deux chofes. La première» une preuve |)pie Durand lui doit 46200. livres pour
. la vateui^'di^fâttes'répt lettres mentionnées dlnr lé bordereau (|ui eft au-delBBis de
lirecotmoifiBineb'duditDurantttdu ta. Décembre 1680. puifqùeidit^>^Utew*
eagé#Sieiirdelà Tofîchere de lui payer lefHites 46200. livrés fur lei^p^imiett

ëeniérs'^proVeciaii^dùdit trahfpoh; £t la .f4(|nde , que c'eft-iÉhè^preutéc[oe'pdtt0

lors la Jonçhere n'avo^t ni les lettres ni les billets en queftion (c'éft-à^dire m
premier May , jour de h paflâtîoh dudit tranfpoit ) pùifqu'il ft conftitUë débiitéur

de BouUart, auquel il luffifoit de promettre de rendre (implement pour cette

f(Hnmedêres'lettré8%:'defè(Hits billets, '^il en eût eu entre les mains , & qu'ayant

negoeié'tiprès léfdits billets Se lettreilonâitemps après la banqueroute de Durand,'

dans un temps ou H n'étojt pKis en ^tat oe di(pbfer deriea; ledits billets& lettre»

de Change hé doivent pçintappàrteniraUditSauvion,qut ne falit qu'uneménK pejC4

{bnne avec ledit, la. Jonchere. Àl^' ' , .^ J l; ^ iv^ ^
Bien loin que ces deux pièces puiflènt ferviral'intehtioh dùdit^ùifart , au érbn*

traire elles fervent pour prouver deux chofes. La première ^ que Durand avoit ne*
gocié audit la Jonchere les billets de Change en queftion , bu partie d'iceux avaTns

la faillite , ainfi^u'a dit ledit fieui^e Sauvioti par le fe<ïond interrogatoire qu^il

a prêté pardevànt le .Çommi0âire Socquart. La féconde , que ledit Durand a payé
audit BouUaHilatBtéfomme de 4610 o.^livrés, à laquelle u$'éfoito4;)iig|énvérshû

par fa reconnoi0ance duçlit jour îo.T)ecembre ,x68p. ' ^

Pçemieremcnt , parce que ii Durand^iVoit encore eu entré fbs'ttilainslelHIrdl

trois lett||S Se les cinq billets en queftion, le i. May x^8i. qu'il fit le fufdic

tranfport atlOits la Jonchere & 36!l|^rt, fous le nom de Clerk, il eûtétéc^u»
avantagetne à Durand de rendre auditttoUllart de fes billets & lett;;:es, jufiftti \d

concurrencé^ defditês 46^oo^ livresy que non pas lui hin ceffion de la niêmef

ibmme à prendre en 1 obligation de Vilgenoud , parce que cette foffime lut efijE

fervi à le lortir d'une autre atfaire. D'ailleurs s'il eut été vrai que Durand eût eit'

entre fes mains lefdits billets & lettres tedit jour premierMay , ils auroient été cou-

chez dans l'état par lui preiènté ï fes créanciers au làngdes effets aaiB ; ainfi il ne faut

pas douter que leciit BouUart, qui eftun homme qui paroît hardi & induftri|||>c,

comme il fe voit par toute la conduite qu'il a tenue en cette afi&ire , ne les eût alors

revendiquez. .

'

Mais l'on voit clairemenr que BouUart & la Jonchere étoient enfemble d'in-.

tellieencè pour fe faire payer de^ qui leur étoit dû ; car le tranfport fait par Du-
rand à Çlerk , la déclaration faite, par Clerk à»^ la Jonchere , & la déclaration

fkite à BouHart-par ledit la Joitehere , ont toutes été. palTées le premierMay x 68 1

.

Ainfi ledit Boùliart ayant accepté pour (on payement ladite fomïhe de 46200. li«

Vres qu'il prétcndoit Itii être dûë par Durand , à prendre en la fomme de 1 7 8 1 46.
Kvres , cédée & trarffportée par ledit Durand , fous le nom de Clerk , tant audit

BouUart, qu'audit la Joncheve fur ledit Vilgenoud, au moyen de la déclaration

qu'en a faite ledit de la Jonch«sre audit BouUan , ledit Durand eft demeuré quitte

(Wivew ieelui BouUart. - \ .

Ledii
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^ïtÀ^'BtibSktn^ân^ex^éuséy diii itiaitlftcéffitNi ScfWti^oHn^m été Ukàfyts

Vifeen^ ^Pur^^ndl^ lEu^ftvec paie* ébknnk^ùàhvt^
hmw rilne payer» pastMi7»oooJhriJC(nte^<senfia(J^^
bvres d'intérêt» qni ont' été céd^ tanc^ IwiBonllarc; qtt'tudtc;liij<ineherer&. pai^

conféquetit IHiratid étant guant duditvân^iort faute depayement > cedevient cran»

cierdeDurandi * ^
Ledit fîeur de Sauvion peut répondre àccne ob)èâton.'Oii (bnt les ditigencet'

quelaJonehereC duquel Boullart a fuivi la bonne foi ) agites contre Vikenoud

,

pour aycnr payement de cette:romme!dei'78i4(S. livres ? Où font les diligences

que Boullart a pu faire lui<même contre Vilgenoud , puiiqu'il avoit droit ^r déclâ**

ration de la Jonchere i- Qu'elle diligence a^âit^Boul^it contre Durand jufqu'au 30,'

Oâobre j68i. qu'il a revendique & fait laifir les troijjÉkttres & cinq billets en

ofieftionès mains du Commiflaire Socquart^ Enfin, qttene.diligqice BouHartat-il

faite contre Durand depuis le temps que le procès étoit pendant au Çhât^l^t contre lui

& ledit Sauvioa, & depuis l'appelqu il a interjette de la Sentence du ChStelet? Ju^
qu à prefent leHlits deU Joncnere & Boullart n'en ont fait aucunes , du moitis qui fi-
roilTent dans le procès. »

Ainfî (uivant les principes de la plus (aine Jurisprudence , Purînd demeure
quitte envers Boullart des 46100. livres enqueftion, tant qu'il n'agira point con->

tre lui par adion en garantie , & qu'il ne l'y ait fait condianuier par Sentence ;

& par conféquent ledit BoulUrt n'a pu ni dû revendiquer ni ùàxe GôGr les let^

très & billets en queftion es mains du Commiflàire Socquart , qui luy avoient

été données en payement par ledit fieur de Sauvion dans le d^ompte qu'ils

avoient fait même auparavant ladite revendication de faifie dont eft quîeftion au

procès.

Sur la neuvième Queftion,

Xe fouffignén'eftime pas que ledit boullart foit bien fondé en fes let^és de rç^ci*

fioii , & qu'il pui0èfe faire relever des quittances & décharges qu'il a dppnées audit

lîeur de Sauvion , le 3 .Odobrc i 68 1 .& cela pour toutes fes raifons qui font dédui«

tes fîir les précédentes queflions , & qu'ainfî il en doit être débouté, méjme de l'ap*

pel par lui interjette de la Sentence contre lui rendue au Ciiâtelet,

Sur U dixième Question,

Le foufGgné eftime que le fîeur Aubert& conforts, créanciers & dirèdieùrs de»

autres créanciers de Durand , reçus Parties intervenantesau procès , n'ayant pas plus

de droit que ledit fieur BouUart , qui fe prétend àuffi<bicn créancier de Durand
qu'eux , font mal fondez en leur demande en revendication portée par leur Re-
quête afin d'intervention, du 4. Février 1683* &quilspdoivent être déboutez

auflTi-bien que ledit Boullart; &celaauffi pour les raiforis'qui ont été déduites fur

les précédentes queflions.

, ;£t d'autant que cette affaire efl, importante au Public^ il feroit très"|i|}le tlÇi

commerce des lettres de Change, que la Cour par l'Arrêt qui interviendm, coh"

filmât l'Ordonnance de Moniteur leLieutenant Civil, du 14. Août i68i.pour
eiupêcher les abus & les frJDonneries qui fe font, en la confââion des lettres de
,Chmge« & même q^'ell^ tùun S-^glçment aufujet d(es.faif{e9 &;x£vendicatioiii

Tome U, H hh
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evaac fur U fecopile queftion.
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1%é AVIS PO0II

<efim«4éfmfCMa«;liMdbMMl», Ne|oct«M» Banqnien, Gens d'i&ires, ic autres

peifoonet^ ^]> «satimMÛr» fii» ietpttaes qofU plairai la CcNir ordonner. Et afin

mCzncvmwttmftémMt^t^tè dfîgMnoçe, que ledit Arrêt At là aux Audiences

de l'ancien & nouveau Ch&telet, U des Juge te ConTuls, de affiché à la Place du
j^Moge4e «itic ViUc de Paris.

Ddikni'k fans h ti, oMrt 168 }•

AVB&tISSBMEMT.
m

LS IX. Xgjlkt 1^84* fvr toutes tes ccitteftations des Parties déncHDinées aiac

fufdiff MCOBoice (Je Parère , feroit intervenu Arrêt de la Cour de Parlement

de Paris » en la quatrième Chambre des Enquêtes , au Rapport de. Monfieur Bi-

got , par laquelle ladite Cour &is avoir égard à l'intervention & Requête des

ueurs Awberi & Chcrouvrier eidits noms ( c'etHl^lire des DireAeun des créan*

ciers de Durand ) clefquelles ils font déboutez &- condamnez aux dépens à cet

^gard ; 8e faifant droit fur le procès par écrit, a mis l'appellation au néant. Ordon-
né que k Sentence de laquelle a été appelle, fortim effet. Débouté ledit Boullart

de les lettres de refcifion, & condamne en l'amende & aux dépens de caufe d'appel

& lettres.

Et dautatft que cet Arrêt eft important en ce que la Conr a jugé par icclui qu'en-

core qu'il n'y ait que des iicnatures en blanc& lettres dé Change en qucf^ion , îc que
fuivant l'Article XXIII. du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 1673.
elles ne deuflentpalTer que pour des enddTemensC c'efti-diredes quittances & non
d'ordre ) ainfi que les billets & lettres deChange , fùivant TArtide XXV^ étoient

repatez appturtenir à Durand; & par conféquent qu'ils pouvoient être revendiquez

par BbulUrt U autres créanciers audit Durand. Néanmoins la Coura jugé que le(^

dites lettres &: biSets ayant été donnez à Boullart par le (leur de Sauvion en pa]re«

ment &compen&tirà(ur la (bnune de trois cens unt de mille livres, qu'il luidevoit,

& ledit Boullart en ayant donné-fes déchaînes audit de Sauvion, là chofeétoit con*

ibmmée , & partantqtk ledit Boullart étoit noa*rccevable en fa Caifie& en Ton aâion
de demande en revendication defdits billets 8e lettres ; 8c cela pour toutes les rai-

Tons que j'aialleguées fur la quatrième queftio^ de nu>n Parère. De (brte que cette

queftion \\ importante au commerce des lettres 8e billets de Change ayant été ter-

minée par le (ùTdit Arrêt ,duquel m*a été donné une copie , j'ai eftimé le devoir don*
nerau Public.

l^xmit 4ts Jié0m it f4tlemtnt.

L-CyEJ I S FAA LÀ 6RACC DE DiBU- , RoT DB FrAMCB ET DÉ
Navarre. A tous ceux qui cespreientes lettres verront , Salut : Sçavoir

fiifonsque , ooinme de«cname Semence donnée par nétre Prévôt de Paris , ou
ion LieutenantCivil , le 9. Juillet i68z. entre Jacques Boullart, Confeiller Tré-
fericr des-Gaides Pranç^»^ Suifies du Roy } demandeur ruivant.le» plaintes

WM
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U. pioc^i veibwx Ai» ptf le ConuniUnire ^octautrc • U Buloit 1^ ea cniièé
qtaedce le 1 1 . Deoonk*^^i.1 ce qtt'H fik ordomé » iftifam draik ttur lefilite»

plaintfli, failles & fe«tadicaltioa de treis lettNS de Cheqgc eaAofféei en bboc
par le nommé Diindd , de doq biUeii eodeflésB pardllement cn4ila«c.de b figna*

ture de Durand, lefdites lettres de Change flr billet» feroient decUresajppaitcnir

à Charles Durand , Agent de Banque : ce frilànt compenloiion fermt &ite dcrdi*

tes lettres de Change ft billets iulquli k concerrence de la (bmmc de 46 loo . li-^,

vres , d&ë audit Boâlart pat ledit Durand \ 9c tttpdu que Mulr en avoir piyenenè
de la (bmmede ^ $ xojo.tvres io.&ib.S.deaieffi,leiiettriieSauvioQau«oitdoiiDé

audit Boullartlefilites lettres de biUets pour ladite Tomme dS4(»o«* Uirrafc» eacoce

qu'ils q>partiennent audit Durand , il fiuroit condamné fvc ciMrpt I coidre & Mtftir;

tuer auoit BouUart lalbnune de A^Ado. livres, 6c in«e««lb avec dépens d'une

part ; & Jean de Sauvion , imerefle en la Charge de Trelbrier des Guerres , &
loifàntlapftmiereCommifSôn de la Cfaaqeedootitoit pourvu le noçomé de Vil-^

leromard , défendeur d'autre ; par laquelleledit de Sauvion auroit été déchargé de
la demande à lui faite par lettit B^uUart» afin de revêt? '«cation fiitefur ledit de
Sauvion de trois lettres de Chaogedu t o . Décembre 16 8 o. de la Ibinme de4Soo o«
livres , la féconde de 4600. livres , & la troitiémede 5000. livres , comme auffi

auroit été faite pleine & entière main-Icvée de la faific des billets mentidmiez au
procès verbal du Commiflaire Socquart,& en l'Exploit de Meuve , Sergent, du 3 o •

Oâobre 1 68 1* lequel de Sauvion auroit pareillement été déchargé de la demande i
lui faite par ledit Boullart,afin de compen&tion & condamnation de la fomrae
de 46 20 o. livres ; & en confequence ordonne que tous les papiers reprefentez pae

ledit BouHart , & mis entre les mains dudit (ieur Commifiaire Socquart , & con>
tenus en fon procès verbal du 3 o. Oâobre j 68 1 . feroieat rendus 8c reftituez audit

BouUart, làufà lui à fc pourvoir contre Charles Dur^ , Agent-M Change Si

Banque , ou autre , ainiî qu'il avifera bon être , oonôblbint ch«fe propofee au con-
traire par ledit BonUart , dont il aurait été débouté; dépens ccmnpetuèz entte les

Parties , ibrs lesfnds de h vifitation du procès & de ladite Seàoence , qui -ferotent

payez par ledit BouUart , e&t été appelle en nâtre Cour de Parlement * eti laquelle

Parties ofties en leurcaufe d'appel, &:le prooèspar écvii conclu & reçu pour jt^cr

entre ledit BouHart , appeUant par ladite Sentence du 9. luiUet t6%t.9t ledit de
Sauvion défendeur d'autre , fi bk&i ou mal aurait été «ppeUé , âc les Parties appoin-

ter à fournir de grieis & répoofes dans le temps de i'Crdonoance , icelua p«océs ,

griels, tépanfes, trob produâiotn nouveUes , deux dudit Boullait, 6c une dudLic

Sauvion , cootrectits decelez'4k falvasions^Requefte dudit Boutlart , dti |o\ Juil-

let 168 } . à ce que aâe loi fût donné de ce que pour repbc^ à gricisdttdit Sau-

vion , il emplovoit ladite Requefte : ce faifaot en procédant au jugement du pro-

cès, emeriner les lettres de refctfion par lui obtenues , 6c confoimcment à icelles

les Parties fu0ept remifes en tel 8c femblafate état qu'elles étoietM'avam^a fignatu-

re des quhtances & parajrfws de Bordeaux, ledit de Sauvion condamné & par

corps lui payer la ibmme de 46x00. livres, aux ^lucrefts du jour de la iàifie du

lo . Qâobi'c 1 6.8 1 •& aiuc dépens , tant des caufes principales que d'appel ,& Aâe
que pour toutes écritures 8c produâico fur ladite demande en lettres, il emplc^oit
lefdites lettees, 0e h» pièces énoncées en ladite .RequeAe, fur laquelle Cet^nefte

par Ordonnance étant en fin d'icelle auit>it été donné AAe, & for la demande les

Parties amroieot été appointées en droit , «odonité que le défiendaw Ibumicoit 4e
Hhhij
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déikres , êe écrirait Éc produiroit dans le joai: / anendu fétit ^Hvrà^i^^MSté
de l'em^ 8e 1oittleulkfiL«nfes^ ref0fiDbcbiéiiuë»lf«S.^ntfc ptr kdit

BoiilhrtcoiKtiiMWquèmit«is8lbofdcreMi finie par ledit ftD«in«t.'Requeft0 d«**

dit de SauViôn ,^pleyé» pout délSttlbj Mui'ftic piodiiâiofN Reqttefte dudic

Boùllart eiriptoyées pt»ur rcpliqacil&r c^pNredhi»Arreitdn » «. JuiUm i ((8 3 . encw

Jacques Aubefc , GonfeiHcf He Coiteârar en: la CMmbre des Comptes» Jean

ChetoMvritr » iieur des Oouftieres ^ l'un des Fermiers -Ganl^aipi , & l'un des crean**

dkrS 8c' DireÂeuts des autres creancien de Charles Durand ^r Banquier ï Parb, de<

ri^tidetir en IKKqueftiÉ duL4. BeVFier"i48^. j(>ct qu'ils fuflènt reçus Partier ÎMietve-

ïtett^ auriitprelfès^laiiaht diott'ftiv leur infcrventicki ^ kur donner Aâè'de la

reWudïcàtion qi/ih Âifoieiit des lettres de'£hang»faitei ati profit dudit Durand

,

& celles endofiees. itoA profit , & en confequencc il fût ordonlné quéMefdites let->

ttres de Change leurs feroient renduis<& reftituées : à ce (aire les depofitaires iomi-

tvaints > & par corps , quoi ^fant d^charsez ; & qu'Aâe leur fût donnrde ce que

pour Aïoyeas' d'intervention ils onployoKM le contenu en ladite Rcquéfte d'une

part , & leidits BouUart , Hérault , 8e de Sauvioil défendeurs d'autre r par lequel

lefdits Aubert 8c Cherouvrier aufdits noms auroient été reçus Parties intervenan-

tes , fut ladite intervention les Parties appointées à fournirde caufe & moyen d'in-

tervention , réponfes , écrire & produire dans le temps de l'Ordonnance. Requefte

defdits Aubert 8e Cherouvrier , du 1 7^. May 1684. a ce qu'Aâe leur fût donné .de

ce que pour plus amples moyens d'intervention , 8c pour contredits contre les pro-

duaions defdits de Sauvion fie Boullart, ils employent ce qu'ils avoient écrit 8c

produit , 8e qu'il leur fût aufli donné A^e de ce qu ils adhcroient à l'appel dudit

Boullart, émçndant > ordonner quelestrois lettres de Change du ib. Décembre
1680. la première de 6000. livres , Ufeconde de 4500. livres, 8e la troifiéme

de 6o o o. livres , enfêmble les cinq billets \ Jtyables audit Durand , ou à Ton ordre, le

premier delà fommede 8oeo. livres du 29. Décembre 1680. payable à la fin du
mois'de May, le fécond de 15 000. livres, duditjoiuripj^ecembre 1 680. payable

à la fin du mois de Mars i ($81 . le trcufiéme de 1 7 oo o. livres du 3 o. dudit mois de
Décembre x68o.payableàlafinduffloisdeMars i68i< le quatrième de ixooo.
livres, du 7, Janvier i68i* payable au 15. May enfuivant, 8e le cinquième de
3000. livres , du x 5. dudit mois de Janvier, payable à la fin dudit mois de May
X 6 8 1 . au dos defquelles trois lettres de Change 8e cinq billets efl l'ordre 8e endofle*

ment en blanc dudioDurand ,)contequ au procès verbal du CommifTaire Socquart

,

montant à la iômftie de 80^00-. livres,. fer<^ent baillez '8< délivrez aufdits Aubert
tccaaCons potir en fiure le recouv,reUient)8c les deniers qui en proviendroient mis

à la mafféde laDireélidn j pour être diftribuez aux créanciers ainfî qu'il appartieiv-

droit, à ce faire ledit Commiflaire Socquart contraint par corps , comme depofi-

taire , quoi faifànt déchargé , 8e Aâe audit Aubert 8e confors , de ce que pour
tout moyen , écritures 8e produâions.ils employoient ladite Requefte , & les pie>

ces y énoncées ; fur laquelle Requefte s par Ordonnance étant enfin d'icelle , auroit

été donné Aâe; ordonné que les défendeurs fbumiroient de réponfes 8c défenfes,

8e produiroieat dans trois:tjours,8e joint,.8e Aâe de l'cmploy. Produâion def-

dits Aubert 8e Cherouvrier. DeuxRequeftes dudit Boullart , employées pour ré-

ponfes 8e défenfes , écritures 8e produdion iùr lefdites interventions 8e Requeftes.

Autre Requef^ dudit deSiuvion, employée pour réponfe, défenfes 8e ptodu-

âioDs fur le{dites iDtejrveptjms 8c Requefte. Requefte defc^ Auben 8c confors.



J^^#?tjl4'l lt«.^«Èt*: V 4*9
da i^Avrîl 16^ àccm'en pkoc^nt tuJj^emcnt imffockt , ât en Ictur idju-

scMit lenfi cotidN^oi» » u At ordonnéqu'à la délivrance d«i lettres U biUeti dis

Change en qneflSôii , et iHMiiis di|dk Aubcrt êe cbnfors , le Comaûflàire Sxquarï
feiroitcoiiiraim pfir corps , comme depofitaire ; ce ftifant ten demeurera bien & va.

laUement déchargé ; (ur laquelle Requefte aufoit été refervé à faire droit en ju-

rant. Sept autres produâions' nouvelles, quatre dddit de Sauvion, deux dudrt

BouUart , & une defdit» Aubert. Contredits , décelez , fiilvations. Tout joint »û & diligement examiné i après avoir oUy lefdtts QouUart & de Sauvion en
lu Chambre pour ce mandez / & pris & reçu en prefence dudit BouUart le fer-

ment dudit de Sauvion en la forme ordinaire » 8e (on affirmation que l'écrit

pu billet , duquel il a entendu parler dans fon interrogatoire eft véritable , &
qu'il l'a rendu & remis es mains dudit Boullart , lors du compte fait & clos en-

tr'eux ledit jour $ o. Oftobre i68 1 . N O S TR ED IT E CO Û R par fon

Jugement & Arreft, fans s'arrêter à ladite Requefte du a 9. Avril dernier , &
(ans avoir éeard î l'intervemion & Requefte du 17. May enfuivant , defdits

Auben & Cherouvrier efdits noms , defquels ils font déboutez & condamnez
9UX dépens à cet égard , faifant droit fur la procès par écrit , a mis & met l'ap-

pellatioir au néant Ordonne que la Sentence de laquelle a été appelle fonira eftA

,

déboute ledit Boullart de fes lettres , & le condamne en l'amende de douze li-

vres & aux dépens de lacaufe d'appel & lettres, la taxation d'iceux*pardevers

nôtredite Cour refervez. Si mandons au premier nôtre Huiifier ou Sergent fur

ce requis , mettre le prefent Arreft à exécution ; de ce faire te donnons pouvoir.

Ponné à Paris en notre Cour de Parlement, le 11. Juillet l'an de grâce 1684*
& de nôtre -Règne le quarante-deuxième. Collationné. Signé , L £ CLERC.
'B.t plus bas } par Jugement 8e Arreft de nôtredite Cour.

^*
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àttftmmtt ^'U âfrifts imt lé téft MUfumé nmn U tlêujt «itfr$/l* 4* là

fHitté, fNf M< àuêfmtvcuiftméfiubirMK ifkts 4tU f^iitém âwwvetumt
bm ^utntKttt Ittiemt àt UjMinémfàfem dtquinits , & âfrèt U difêiëtim

de hfHhté&dêtmtnJhdt infêmms iiu'Uétfrifit , à" d'un mtfié qui « étd

fuit entre Ut ujfHitK. d'uut talâute dtt tjfets & dts dtttet uBives à'fu^ivttdt U
' fieietéfur let tiintt di Ufmttétduu tefqueit Hmrtt Itt iutirtfijdts fmmes friftt

fâftttâf§€i4 1 fmtp4feit,,furttqu9 itt uffteié éUegut dans l'A&t dt ftmté , qui

n'f uyunr uneunt fi$fut4ti$n d'intertfit , il u'tn dtit âutuns intertfit {

II, Si fufftft que tet éfffHié deive de/intertfit , il feut fe fuie reliverde^es deux
AStts , fâtce que l'en y 4 tempris let interefis dts inttrtfis f

ni. Si l'éUtre gffetié efi hienftnié k demunder que le (emfte f4rti(ulitr de l'éjecté de-*

biteur feit continué , & qut l'eny tire ntn feulement les interefis des frindfuux «

tnuis encere les interefis des interefis ?

IV. Si l'un des ufieciex, peut tirer des interefis desfmmes qu'il â mifes d4ns U tuift

de U focieté > (^ utilement employée peur Ufecieté » quetqu'il n'y en ait uucune fiim

fitlation dans l'AEle de foeiete? Et s'il ne peut prendre plus huut que «elui de

l'Ordennance ?

V. Si cet afiocié peut ch4que unnée jeindre les interefis 4U prineipul peur f4ire ««
9»uve4u principal , & tirer des interefis du teut d'unnée en année i

LE foufligoé qui a pris leâure d'un fàSum i d'un AAe de focieté fait entre

Pierre & Guillaume » le 5. Mars 1664. dont le fond capital devoit être de
éoooo. livres, d'un autre Aâe fous feing privé (ait entre leidits Pierre &, Guil-

laume alTocié, le 7. Juillet i'66'j, qui porte entr'autres chofes qu'ils ont jugé

^ propos de ne faire autre fend cantal de Ufêcitté que celui ifr 20000. livres qu'ils

ent remis entre les muins de Fierté de Uerlm péur meitié- D'un autre Aâe fous

feing privé , du 17. May 1670. qui porte entr'autres chofes, que nul des afiom

(iex. ne peurr4 toucher 4ux effets de ta jeeieté ni au revenant bon qui fe trouvera

d'icelle , qu'après toutes les dettes de U focieté acquittées , & la diffelution d'icelle ;

de autres pièces énoncées dans ledit Faéum , eftime que les différends des Parties

aboutiflent à cinq chofes , qui forment autant de queftions.

La première , cfi de fcavoir fi Guillauqrie fe peut faire relever de l'Aâe fait

çntre lui & Pierre , par lequel il fe reconnoit débiteur de la focieté d'une femme
de^9 3 00 . livres , dans laquelle (ont comprifes 1 1 o o o . livres d'interefts. Comme!
au(I« de l'Aâe du 10. Mars 1672. étant au pied dufufdit Ade t par lequel il le

reconnoit au(n débiteur 'de la focieté de 9 $ 976. livres , dans laquelle font com«
prifçs t j ; QQ, livrçs d'interefts , Çç encore s'il fe peut faire relever d'uae balance
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I4fooo. hvttitêmthtqpàlk tbm coMptifti 1178). Vknt d'interéti. %ihàit
GiiUkuuM, clts>p*, fil pôit ftire idever êefàiu deux Aâ«i & baltncci » fur c«
qu'il aUceucau'il ne doit •ucanm inceiéQ d« ftifdtMs fomnHM «{u'il a prifet dant
M caifTe de b fbcieté , pavcc que daas TAâe de focicté il n'y a aucune ibpuktioo
d'inteiltf

La féconde eftde fcavoir. fi AtppoTé que GuHlaiimedût des inceféts, s'il eftbien
fond^ i demander d'être relevé de l'Aâedu 10. Mars 167». parce «{ite dans la

fommede 95076. livres font compris les intérêts Jb i»ooo« Itviet» qui font
partie de <o)oe. livres contenues itt» l'Aéb do 1 7. Mars iti7o«.comne j|nflld«

la balance dti compte dudic Guillaume , parce qnedans la femme de 14 50*00.Iwfea

,

font encore compris trois fois les tnter&tsdef intérêts defiliies 1 ïooo. livna » le 1«
intérêts des intérêts defditcs x 1 5 00. livres

^

La troifiéme qucftion eft de fçivov fi Pierre eft bien fondé à demaBder quels
compte particulier de Guillaume foit continué depuis le 10^ Décembre 167 5.*

jufqu'au II, Octobre 1683. & tirer les intérêts non feulement des principaux,
mais encore des intérêts des intérêts d'icenx depuis ledit jour 19. Décembre
1673. jufqu'au î3.0âobre 1683* quoique la focicté fût finie au mois de Juia
1675?
La quatrième quefhon efl def(;avoir,fi Pierre peut tirer des intérêts des foro*

mes qu'il a mifes dans la caiife de la focieté , qui ont été utilement employées
aux affiiires de cette focieté, quoi qu'il n'y ait aucune flipulation dans Vkôtm
de fbcieté ; de s'il peut le prendre fur un pied plus haut que celui poné^ TOr*
doonance.

La cinquième & dernière queilion eft de fçavoir , fi Pierre peut faire un compte
d'interêtsdes fommes principales qu'il a mifes utilement dans la cai0*e de la focieté, OL

au bout d'une année joindre les intérêts avec le principal pour en coropofêr un autre

principal , duquel il fera un compte d'interêu , Se ainn continuer d'année en année

d'accumuler intérêts fur intérêts ? Et des intérêts des intérêts d'année en année

jufqu'au 23. Oâohre 1683.

Sur U fremitre Q^fiion,

Le foulfi^é eftime qu'encore qu'il ne fait point parlé dans l'Aâe de focieté

fait entre Pierre & Guillaume aâivement ni paffivement d'intérêts , néanmoins

Guilbume ne laiife pas de devoir \ la focieté les intérêts des fommes de deniers

qu'il a pris dans la caifle de ladite fbcieté ; parce que cela eft fcxidé fur Tufag^

établi parmi les gens de commerce , auffi bien que fur la droite raifou qui
ne permet pas aux ailbciez de fiiire aucun dommage à la focieté , fans le repaxer.

Ainfiles notables fommes de deniers que Guillaume a pris danslacaiffe dclafo
k:ieté, lui ont eaufé un dommage fenfibk, en ce que fon commerce étok prin-

cipalement fondé fur le change & rechange. Ainfi l'abfènce .de l'argent pris par

Guillaume de la cai(re a produit deux perces à la{bcieté;rune,en ce qu'il /eft

moins fait d'affaires , & partant moins gagné y & Tautie , en ce qu'il a Êllu

qu'elle ait emprunté pèar maintenir (on commerce de fargent, duquel elle a payé

des iwevêa. De forte qu'ileft jufte H équitable que GwilUwac dédomoaage la
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iocieté des pcrm qu'il a witéc* à la focieté en prenant de rêrgenr d0 tioiIflSrf

pour l'employer en (ci affàirci pprticulkrct , c'cft-Mire lui en payer rimevêt |

Aé c eft pour ces raifoni que l'on peut Aipuler aâivement le paflivement dam un
Aâe de Société des intérêts fans commettre aucune ufureMr celui des a(Ibciéz<|u).

prend ou qui donne de l'argent ï h (bcieté ; & quand cesitipulations ne fiim point

mifes dans un Aâe de focieté , elles ne laiilènt pas d'avoii»le même effet que fi elles

y étoient , parce qu'elles font de l'ufage du commerce , qui eft (on droit. En eff^

il en eft de même de deux aflbciez qui ont mis en commun leurs denien fans fkirc

un Aâe de focieté , comme des conjoints par mariage qui n'ont point fiit de Con-
trat qui eu règle les conventions. C'eft la Coutume qui les règle au déâut du
Comrat y ou pour la communauté des biens* ou pour le doiiaire de la femme

,

ou pour les autres conventions établies par la Coutume des lieux. Ainfi qtioiqu'il

ne (oit point ftipulé parl'Aâe de focieté entre Pierre & Guillaume le 5 . Man i (S64.

3u'il fera permis aux alfociez de prendre de l'argent de la focieté en payant l'ime-

\t , ou bien d'en donner en lui payant l'intvêt» la coutume & l'ufage établi parmi
les gens de commerce les règlent au défaut dcfdites ftipulations , ceu eft fondé fur

les raifbnscy-deflfus déduites.

D'ailleurs il s'eft fait un Aâe entre Pierre & Guillaume le 17. May 1^70.
qui fait p.'<rtie des conventions de la focieté , dans lequel ils ont ftipulé entr'au-

tres chofes, que nuls i'tntr'tux nt fourra touihtr aux effets de lafidefé, ni âu 'reve-

nant btn qui fe trouvera in icelle , qu'après toutes les dettes acquittas , & la

difiotutioH d'icelli. Ain(i fuivant cette dirpofition Guillaume n'a pu prendre aucun
argent dans la cailfe de la focieté fans lui en payer le dommage qu elle en a foufïêrt i

3ui font les intérêts; étant inutile audit Guillaume de dire que l'argent qu'il a pris

ans la focieté , a été employé dans la dépenfe de la maifon , dans un temps ou il

(bûtenoit feul les affaires de la focieté , pendant que Pierre étoit à Paris , parce

qu'on ne peut compenfer cette prétention avec lefdits intérêts , de laquelle pré^-

mention il peut intenter fa demande , fi bon lui femblc. ^

Par tout ce qui a été dit cy-dêlTus l'on voit que Guillaume eft mal fondé en

fa demande en refcifion dudit Aâe dudit jour 1 7. May 1670. à moins qw'il n'y»

eût erreur dans le calcul des intérêts de la fomme par lui prife dans la caiffe dq
la focieté , .& qu'ils eulTent été comptez à plus haut prix que celui qui eft porté par

J'Ordonnance.

ISur la féconde Quefiion.

»

Le fouffigné eftime que Guillaume eft bien fondé ï demander d'être rcfilié de
fAâe du 10. Mars 1671. poiurcequi concerne feulement les intérêts de iîooo.
livres d'intérêts qui font partie, & qui font compris dans les 69300. livres

contenues au premier Aâe du 19. May 1679. & qui font encore compris dans

les 9 5 076. livres contenues dans ledit Aâe du 10. Mars i<6 70. comme auflîd'ctr^

reiîlié de la balance tirée des livres de la focieté le 4. Décembre 167 j. en ce qui

concerne les intérêts qui font compris trois fois dans la fomme de 145000. livres

dont ledit Guillaume paroit débiteur dans ladite balance , & en ce qui concerne

encore les intérêts des intérêts des 1 1 5 00. livres'qui font auffi compris ,dans ja«

dite fomme des 45000. liv. parce que c'eft une. ufure qui eft contre )es règles

de laJi^icc divine & humaine , qui défendc[>t .de prendra rinter.êt.dç l,'i9l^rêtt«

,

'

parci

i^w
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mrct que c'eft tm (oaé mort 8e fterile oui ne Mot produire aucun
fruit. Eh effet, l'Article premier du Titre VI. de l'Ordomiance du mois
de Mtrs 167 )• défend aux Négociant , Marchands Be à toni autres de
comprendre l'interôt avec le principal dans les lettres ou billets de Ow*'
?e, ou aucun autre Aâe. Ainfi (utvant cette dtrpofition lefdits l^ierre 8e

îuillaume n'ont point dû comprendre les iiooo. livres d'intérêt avec le prin^

cipal qui compoU aVec ledits intérêts les tf9) 00. livres contenues dans l'Aéte du
1 9. May I é 70. ni les 1

1

5 o o . livres d'iAterêts qui font compris dans les 9 5 o 7^.
livres contenues dans ledit Aâe du i o. Mars 167 ». ni les 1 1 78 5 . livres d'int >

rets qui font compris dans lefdites 14)000* livrées contenues dans le balance du
4. Décembre 167).

La raifon pour llquelle l'OrdoniMnce défend de comprendre dam un AAe
l'intérêt avec le principal , eft que cela donne lieu à commettre des ufuKS , en

ce que fi le débiteur ne paye pas ï l'échéance , le créancier le &it condamner

à payer les intérêts de la Tomme portée dans ledit Aâe. Ainfi cela donne lieu kh
COnaamnation de l'intérêt de l'intérêt qui eft joint avec le principal : mais l'Article

1 1. €u fufdit «Titre V I. de l'Ordonnance , porte , qu* ItslUépmnt , Mânbâtids;

& aucun dutrt ne fumnt frtnàrt l'inttrtt de l'intérêt feus quelque fKÊj^te qut

ce feit. Ainfi fuivant cette dilpofition la focieté d'entre lefdits Pierre éTCuillau-

me ne peut prendre l'intérêt de l'intérêt des fommes prifes par Guillaume danr^

la eaille de la focieté » fans commettre une ufure ; & partant Guillaume eft bien

fondé en fa prétention à l'égard de l'intecêt des intérêts feulement » parce qu't

l'égard des intérêts des fommes principales il en eft tenu , comme il a été montré

(\xx la première queftion.

Sut là troifi/me Quefiien.

' Le fou(ngné eftime que Guillaume doit les intérêts des fommes qu'il a prifes

dans lacaifle de la focieté, non feulement jufqu'au mois de Juin XÎ7 5» qu'elle

h fini , mais encore jufqu'au jour que l'effet de ladite focieté a ceffé , parce qu'en»

core que la focieté fût fimplement pour le commerce du change & autres af&ircs

que faifoient lefdits Pierre & Guillaume , 8c que chacun d'eux fût dcformais l^ïre

poup faire ledit commerce & autres affaires pour fon compte particulier , néan-

moins la focieté n'étoit pas encore finie quant' à l'effet , qui n'a fini qu'après que

les effets aâifs de ladite focieté ont été liquidez pour payer les dettes pa(rives,&

icelles payées, & que le furplus des effets ait été partagé entre lefdits Pierre 8c

Guillaume, 6c alors la focieté eft refoluë. Il eft d'autant plus raifonnablc que

Guillaume paye l'intérêt des fommes qu'il devoit à la focieté depuis le mois de

Juin 1675. que le temps porté par icelle étoit expiréjufqu'à ce que l'effet fût cefTé

;

qu'il paroît dans le F4^Nm qu'au mois de Mars 1677. il étoit encore dû parU
focieté 160 00. livres d'une part,* 8c 17000. livres d'autre, fans comprendre ce

qui étoit encore dû par ladite focieté à Pierre. Ainfi il eft vrai de dire que fi Guillau-

me eût payé les cent mille livres qu'il dit devoir encore à la focieté au 1 1 .Novembre

15 78 . on auroit payé lefdites 15000. 8ci70oo. Uvres,& ce qui étoit dû à Pier-

re ; & partant les intérêts que la focieté payoit defdites fommes auroient ceffé , ne

fervant de rien àGuillaume de dire que ledit Pierre pouvoit , fi bon lui eût femblé,

prendre fur 3 00000. Uvresqu^l^ avoit dc fopdiudit^r z ». Novembre 16^8»
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.y ccMnprislès looooq. liv. qu'ildevoitàUfoeieté, |KMreiUefemme de looboo^
UvreSfparceque les 300000. Uvrqtétolent des dfetsdûsà la focietér& non de

rargent comptant, Guillaume n'étoit.^ oblioé dé prendre des effets en payement

desfoolmesqu'i^avoit prêtées IJttfocl/ètéatt-ddà de fon fond capittl, mais bien de

l'aident comptant, parce qu'il doit fitre confideré comme une perfonne étrangère

qui Miroit pieté fon argent à la (bcie(é.

, Si toutefois ledit Pierrea pris des effets de la focieté 1^ prenfter Janvier 1 67^. à
valoir Air la part des profits qu'il avoit en la focicté qui lut ayentproduit des intérêts

au-delàdela fommede ioooqo. livres que devoit Guillaume à la fbcieté , ain(i

que porte ledit faSum , en ce cas ledit Pierre s'étant contenté defdits effets à valoir

Air (a partcle fes profits & intérêts delafomme de 100009. livres que dévoie

Guillaume à )a rocieté.audit )our premier Janvier 1^79. ont dû ceffer , parce qu'il

pouvoit retenir par fes mains ce«||P Tomme , qui étoit un eflét de lafociete , à valoiif

fur la part des effets qui lui appartenoient en la focieté.

, Pour ce qui efl de l'intérêt des intérêts que Pierre prétend que Guillatime doit

i la Société , cette prétention'êft ridicule pour les raifons alléguéesiUr la précédente

queftioii , partant ledit Pierre en doit être débouté. « # <> .

^ Sur Id quatrième QueftUth «.

'. Le foufHgné eftime que Pierre n'a pu prêter ni mettre en la caifTe de la focieté

u» deniers particuliers (ans le conlentement de Guillaume : cela eft conforme i
l Article III. de leur focieté, qui porte, qu'ils ne fturront ni l'un ni l'âuru ftùrê

diicun emprunt que four le bien de la (tmfAgùe ,fi ce n'eft de l'avis & confetti

tement l'un de l'autre. De forte que fi Guillaume n'a point donné fon confentet

ment à Pierre de prêter & mettre fon argent en la caiue de la focieté , il femble

qu'il ne lui feroit dû aucun intérêt par ladite focieté ; néanmoins fi les deniers

que Pierre a prêtez & mis en la caifie ont apporté de l'utiliité à la Société , c'efl;*

à-dire s^Is.ont été employez à payer les dettes de la focieté , ou bien pour faire

1^ commerce du Change , ou en autres a&ires dans lefquellss la focieté ait profité s

eh ce cas quoiqu'il n y ait dans l'Aâe de focieté aucune difpofition qui fâffe

mention d'intérêts,! il eft jufte & raifonnaUe que la focieté lui paye les intérêts

des'fbmmes qu'il a mifes dans la caiffe à l'efletque deflus,& non autrement;

du: fi elles ont demeuré dans la caiCe oifive, fans mouvement, & fans que la

Cbcieté en ait profité , la focieté n'en doit aucun intérêt audit Pierre , comme il

vient d'être dit.

. Si dans les comptes qui ont été faits & arrêtez l'on a mis les intérêts au-del2

du prix porté par l'Ordonnance , Guillaume eft bien fondé à revenir contre lef^

dits comptes » & à demander que les intérêts foient réduits fur le pied de l'Or^

donnance , parce que Pierre a commis une ufure 'qui eft défendue par ces On*
donnances, ne pouvant pas dire que ce font comptes arrêtez , dans lefquelson a

accordé volontairement des intérêts , contre lefquels l'on ne peut revenir ; U
qu'ainfi il y a fin de ncO'-recevoir à Guillaume , parce qu'il n'eft pas permis de
ftipuler dans un Aâe des chpfes qui font contre les règles dé la Juftice , & qui font

défendues par les Ordonnances , & particulièrement en matière d'intérêt fur le pied

au-delà de celui qui eft permis par lefdites Ordonnances.

Ledit Pierjce n'a pv^ n^dû prendre l'intérêt de l'inteiêtdes fommes par Itù



fiCt^àlaSoeîeté , pireequ'îl lui étuÀtyenià^éeCe faire payer tous l«i«» parla So-

ciété la fomme).laquelle montc^ent tes tfiterèEsi luidfts ; mais ilnepeuvoitlàifier

lefdits intérêts à la Société pour en fiire un principal, & en tirer' l'intérêt, pour
les raifons cy-<ievant alléguées (ur laiccon4e queftion. Ainfi Pierre doit s'imputer

â lui«même fané^igençe de ne s'être pas fait payer tous l#s «ns des intérêts qui li^
Soient dûs.

'

.

^
êHrU cinquième & derniifre Queftm»

Le foufligné efttme que par tout ce qui vient d'être dit fur la précédente queftion

,

1eschofes(k>ivent êtreremifes en tel& femblable état qu'elles étoient avant lefdits

comptes faits affrétez, & qu'il en doit être fait un nouveau, dans lequel en doit

liquider pour toutes les années les intérêts des fbmmes die deniers que mit Pierre a
mis dans la caiife de la Société du jour qu'ils lui auront été mis , & non autrement,

Sommeil a déjà été dit, & ce conformément à l'Ordonnance, jufqu'au jour que
l'effet de la Société a duréfic quelle a été refoluë.

D^ihré^Parisle'j.fuiUttiéi^,

P A R. fi K E LI.

i (élut qui a mis fin ordre furuni lettre de Change feutfairefatfir entre lesmâiusde

l'auctfteurla fomme contenueen cette lettre de change ^ &U revendiquer , lorfque

(elui a quiill'a remife afaitfaillite ? Ou files Syndics des créanciers du faillijont

IfienfondeT^a demander lefajtment a l'accefteur , four le forter à la maffe, & entrer

en contribution ? .

M E M O I F^ E P O U R C O N S U L T E R.

IL.y a conteftation entre Meflîce Jean Dominique Albergue, Archidiacre d'T-

vrée , & lesfieurPcftalozzy & Mey , députez d« créanciers de Paulmy & Qua-
ratezy , Banquier en Iji Ville de Lyon , qui ont fait faillite pour raifon d'une

lettj^ dont il y a euInftanceàlaConfervationdeLyon, oùeft mtervenu Sentence

U zj. Août 11684. de laquelle lefdits députez (ont appellans au Parlement de

Paris.

L E F A I T. ,

Le premier Mars 1684. les fieurs Pierre & Jean Peyron, dé la Ville de Tu-
rin , ont tiré lettre de Change de $ 6 ; ^. livres 7 . fols tournois fur les fieurs Cerre

,

du Port ôc'Goullard , Banquiers à Lyon , payable en payemet des Rois de la-

dite année 1684. audit fteur Albergue , ou à Ion ordre , valeur reçue de lui , au

dos de laquelle ledit Albergue auroit paffé (on ordre en ces termes. Et four maj

fajex. aux fieurs Paulmy <^ Quaratescy Banquiers à Lyon. Fait X Turin le 6.Uart

1684. . '
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Ledit jouft'^. Mars 1 684. ledit Alberaue écrit une lettre miflKve auOhs Pknlhpr

&Qguatezy , par laquelle il leur mandeb remife de ladite lettre de Change , qu il

leur plaife a'en procurer l'acceptation >-& en fon temps le payement , de lui en

donner crédit, fledela difpo&r ( c'efi^l^dire le contenu enicelle ) à un quart de
Bénéfice. • .;

Cette lettre fut acceptée par lerditsCêrre, du Port & Goullard, le 14. dudit

moisdeMars.
Ledit (leur Albergue ayant eu avis que lefdits de Paulmy& Quaratezy avoient

fiit faillite , àuroit prefcnté Requête au Juge Confervateur , qi^i par fori Ordon-
nance du6.AvrilauroitfaitdéfcnfesaufditsCerre, duPon& Goullard , de payer

le contenu en ladite lettre aux fieurs députez des créanciers defdits Paulmy & Q^'
ratezy , attendu qu'elle lui appartenoit ; & pour le voir ainfi ordonner , il leur

auroit fait donner afllgnation à la Confervation , où ayant comi>aru ils auroient

reconnu avoir accepté ladite lettre de Change , qu'ils ne l'avoient pas payée*,

êc qu'ils étoient 'prêis d'y fàtisfairé e» le faifant prononcer avec lefdits dé*

putez.

Enfuite de cette déclaration ledit Albergue auroit inftruit la caufeavec lefdits

députez , le(quels par leurs écriture; auroient (bûtenu que ledit Albergue avoit fuivi

la bonne foi defdits Paulmy &Qu$iratezy, & que ladite lettre ayant été acceptée

avant leur banqueroute , c'étoit un effet qui leur avoit appartenu lors de l'acceptation,

& parconféquentà eux en ladite qualité de députez , fadf audit Albergue d'entrer en
la maffe des créanciers.

A quoileditiieur Albeigue auroitrépondu que cette propofition étoit injufte Se

infoûtenable. *

Premièrement , parce qu'il nedevoit rien aufdits Paulmy& Qujratezy.

Secondement, que s'il avoit pafifé fon ordreenleur faveur, la chofe n'a pas été

6cecutée , puifqu'ils n'ont pas reçu ; Qu'ainfî illuifuffifbtt de trouver fon bien ech

core en nature.

Troifîémement, que l'ordre quila paffé n'étant qu'un fimple mandement pour
recevoir oii il n'y a auaine valeur , lefdits Paulmy & Quaratezy ne peuvent être

cpnfiderez en ce rencontre que comme le pourroit être un porteur de procura-

tion, laquelle peut être révoquée en tout temps, l'ordre ayûit été lors de la fai-

lle faite es mains defdits Cerre, duPortdc Goullard , dans lequel temps on Ta pu
faire.

Quatrièmement, parce qu'une fbmme qui efl dûë n'efl point confondue parmi les

effets defdits Pïiuhny & Qu3rate<^y ; ainfi qu'il efl: vrai de dire, que la lettre en
queftion efl: toujoursdemeurée aux rifques dudit fleur Albergue. Qil'en efiet ii les

accepteurs euffent fait banqueroute, elle auroit été pour fon compte, & non pour
celui defdits Paulmy & Quaratezy ; & partant ledit Albergue conclud que fans avoir

égard à la demande defHits députez , ils dévoient être condamnez à rendre& reftituer

audit Albei^ue ou au fieurBaflero, porteur de fa proairation, la lettre de Change
en queftion. Et en conféquence lefdits, Cerre-, du Port & Goullard auffi condamnez
à payer audit Albei^ue, ou audit Bafleroen ladite qualité les 3636. livres 7. fols

mentionnées en ladite lettre.

A quoi lefdits députez auftnent répliqué qu'on n'avoit pas encore oui dire Air

la Place de Lyon, que l'on ait droit de fuite fur une lettre de Change, fi>t6t

qu'elle a été négociée ou acceptée en faveur d'un psurticuUer à qui elle doit ap*



^ AU ERE. tt.
fthnite^ n'a» n'énot pts de mfcme d'une m«rchaodi(c qui dl fiijette «vx dràiu

de fuite en &veur du pri^rietaire; mais qu'à l'égard 4^\aK lettre, de Chaire,
^ès Qu'elle a é(é confiée & remife par ordre ï un particulier.,*8e qu'elle a été ac-

ceptée en faveur de celui qui en.étoit propriétaire » il n'en eft jrfus le maître »^
n'en peut plus recevoir le payement au préjudice de celui au profit de qui elle

eft acceptée ; ne fervant à rien dédire quel ordre ne contient point de valeur , parce

qu'il faloit Âtire une diftinâion des ordres paflezhors le Royaume& par les Étran-

gers» d'avec ceux qui font fiuts en France, ou même avant l'Ordonnance ceux
qui étoient fiiitsfans valeur avoient la même force que ceux qui la contenoicnt;

lequel ufaee eft toujours pratic|ué hors le Royaume , 8c particulièrement en lu-
lie , où cdui en queftion avoit été fait , l'Ordonnance ne pouvant reformer l'u^

pairez;qu]

Paulmy 8c Quaratezy * comme s'il contenoit valeur reçiH ; 8c ciet ordre ayant

été exécuté par l'acceptation en faveur defdits Paulmy Se Quaratezy avant leur

faillite , dès le moment de cette acceptation les accepteurs font devenus leurs de«>

biteurs , c'efl: un effet *à eux appartenant. Âinfî il n'étoitplus au pouvoir dudit

Albergue de demander le contenu en ladite lettre aufdits Cerre & compagnie

,

étant une cbofe confommée en faveur defdits Paulmy 8c Q^ratezy , defquels^ il

a fuivi la bonne foy , ne pouvant même dénier qu'il ne leur ait écrit lorsde la re-

mife qu'ils difpofaflent a un &c Un quart pour cent , (ans dire k fts rtfquts : ce

qui faifoit voir qu'ils entendoient d'en difpofer eux-mêmes à leurs rifques ; que
dès lors que l'acceptation a été faite de ladite lettre , le payement en étoit échu
pour être payé ; que la chofe ayant été préjugé' en faveur du (ieur Ferrary , au-

quel on auroit accordé une compen{àtion fax femblable acceptation 6c ordre , au
préjudice du fieur BofTan, qui avoit fatii une pareille lettre; partant lefdits dépu-
tez auroient conclu à ce que ledit Albergue tut débouté de la demande avec dé-

pens, 6c lefdits Cerre 8c compagnie condaicppez, ^k^r. payer le contenu en ladite lettre

deChange *
,'.,'',,,.. n,^}v i^ ..,.

-y
;.'-,;à

A quoi ledit (ieur Albergue auroit. répliqué,!. Q^e lies députez oppoloient un
ufage qui n'eft pas établi ; 6c quand il le feroit , qu'il a un privilège particulier

en fon propre effet, i. Qu; la cholè n'avoit point été confommée ainli qu'on le

préiùppofè, 8c qu'il faudroit pour cela que la ^romeeûtété reçue.'}. Q^iln'é-

toit.point queftion en b cau(e de faire une application du prétendu Jugement de
Ferrary , puifqu'cn n'en juftifie point , outre que l'oni^avoit qu'à fbn égard lescho-

fcs étaient conforomées , puifque lefdits Paulmy 8c C^ratezy avoient eux-même$
écrit'fur leurs livres la compenfationavec lui i partant ledit Albeigue perfiftoit en fes

concludons. .
•

M. Pierre Aubert, Subftitut du Procureur du Roy de ladite Confêrvation ,

auroit dit que l'ordre ne portoit aucune valeur ; enforte que lefdits Paulmy 6e

Quaratezy ne pouvoient être conliderez que comme des Procureurs ou des pro^

pnetairâs de ladite lettre. S'ils étoient conlîderez comme Procureurs , leur Char-

ge fe trouvoit faite dès le moment qu'ils en avoient procuré l'acceptation ; par

cette raifbn ils ne pouvoient pas être confiderez comme propriétaires. Néanmoins
examinant 1>ien ledit ordre qui ne porte aucune valeur , il remarquoit qu'on avoit

crû foft long temps que c^uji qui pajOfoit des oïdjccs- poitant valeur en moj , avoit

ïii iij

W .
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!à valéiif' çn Cx>y par avtince dé la perforinç en faveur <fe laquelle on paS^l'ot»
dre ; mais que cei|ii au profit duquel on a patifé l'ordre fans valeur , n'eft qu'Un
Procureur pour k recevoir ; qu'heureufement pour le fieui^ Albereue il fe trou^

voit que lefditsPâulniy &Q!^rate:i(yne 1'^^ pas reçÛS ; que d'ailleurs il
3^
avoic

une autre railbn que l'ordre enqueuioh ne portant point de valeur » ^ifoit que
ceux qur lé lear reprefentoient ont droit de retirer ladite lettre : mais toutes les

raifons qu'il venoit de déduire n'étoiest pas fiiffifantes pour fé déterminer au
fond , & qu'on pourroit dire qu'il feroit à propos de fe régler en ce cas félon la,

Coupme du Pays , pulfque cette lettré a pris naiflànce en Pays Etranger , & qu'il

feroit neceffaire d'en jùftinei' par les Parties , a6n de pouvoir afTeoir i^n Jugement
difiinitif; partant qu il eftimoit qu'ilyavoit lieu de prononcer que lefditsdépu-

céz juftifieront de l'ufagc du Pays pour la lettré de Change , finon que le Confeil

qui étoit três-éclairé , voulût prono^icer difitnitlvement, auquel néanmoins il s'en

•rapportoin '

''-j*^*';. ;;:,-!>
^

Sur toutes les cohteftâtions des Parties feroit intervenu Sentence de ladite Con-
Tervation le 27. Aouft 1684. qui condamne les Députez des créanciers defdits

?aulmy Se Qu^ratezv à rendre audit fieur Alber^e ou au (ieur Baftero , porteur

de fa procuration , fa lettre de Change eo queftion : quoi failànt ils en déitteure>

Toient bien & valablement déchargez ; & en confequence lefdits Cerre , du Port

& Goullard condamnez à payer audit Albergue , ou audit Baftero , la fomme de

a 6 s 6. livres fept fols , contenui! en la lettre de Change , avec les intérêts depuis

le jour de la démande.

Lefdits Députez qui ont interjette appel de cette Sentence , demandent s'ils font

bien fondez en leur appeU oU n^.
Le foufllîgné qui a pris leâure du Mémoire cy-deflus , 8e de la Sentence^ la

Confervation de Lyon du 17. Aouft kil$)l4.&: qui a le tout diligeihment exami-

né, eftime que pour l'ordinaire il fc met deux fortes d'ordre au dos des lettres

de Change ; l'un qui a l'effet d'uh ttanfport , & l'autre celui d'une procuration.

L'ordre qui a l'enet d'un tranfpOrtt eft conçu en ces termes t B^ four moi Mex.
a un tel , ou a [on ordre , le (çmenu de l'autre fart ,. Valeur re^ûe dudit fieur

r» deniers pu en marchandafes , tlu en- autres effets. En forte que celui au profit

duquel eft paffé l'ordre en cette manière eft le maître & le propriétaire incom-

mutable de ^a lettré de Change ,& elle n'eft fufceptible d'aucune faifie tant des

créanciers de celui qui l'a tirée , que de celui qui a paffé l'orâre ; parce que l'un

& l'autre n'ont plus rien à la fommé mentionnée en la lettre , s'en étant dévêtus

pour en revêtir celui au profit duquel Tordre eft paffé ; & l'ordre qui a l'effet d'une

procuration porte fimplement ces mots : £r peur moy fajez. k un tel le (çntepu

de Vautre fait- Quelquefois on y ajoute ces rSots, p//f fera bien fajée', & quel-

quefois ceux - ci , fans frofurf.^ En forte que celui en faveur duquel eft paffé un
ordre en cette manière , n'efi confideré que comme un fïmple Procureur ou Man-
dataire. Ainfî n'ayant rien en U chofe , il doit rendre compte de la fomme con-

tenue dans la lettre , après l'aVoir reçue de celui fur qui çlletft tirée , & qui l'a

acceptée , à celui qtii à paffé l'ordre en fa faveur. Cette lettre n'eft fufceptible

d'aucune faifie de* la pan dés créanciers de celui en faveur duquel l'ordre ef^

paffé ; parce que celui qui a paffé l'ordre eft toujours lé maître de la lettre ; puif-

qu'il ne s'en eft point dévêtu t c'eft {Pourquoi il peut^ quand il lui plaît, revo~

^Uef Tordre par un (linple A,&c i porttint dé&pfcs it l'accepteur de payer le con*»



unxi en blette, à celui en fkveat duqwl il «ft paAif , l peipe de myjtt deux
fois. Il n'y a aucune difficulté à cela,.& s'il en étoit autrement, ceferoit anéan-

tir le commerce die la. banque & duChange » qui fe fait far commtifioncntrft.-

Içs Negocians & Banquiers de- differentes Provincei du Royi^nM & des Pdts

Etrangers , qui font chacun en leur Pwfs c6rlrefpondan$ les uns deS autres ,parc«

que les correfpondaits n'auroient ^aucune feureté de* remettre des leMres.i leurs

Commiflîonnaires pour en recevoir le payement , & enfuite difpofer pour eux
l'argent ou dans le lieu de la traite , ou pour Id Remettre dans une autre plaça

étrangère , s'il £illoÉft)ue lefdites lettres tu0ènt û^cepttbles de faiiiea de la parc

des créanciers de leurs Commiflionnaires , ûu s'ils yenoipxt à faire: laiUitè , ii les

créanciers prétendoient qu'elles fuffent des effetStdes faillis. ^

On .peut appliquer tout ce qui vient d'être dit à la queftion dont il a'agit fur

l'ordrcsquia 1 effet d'une procuration. Le premier Mars 1684. Pierre & Jean
Peyron , Banquieri^ de la ville de Turin , ont tiré une lettre de Change d9,f6^6»
livres 7. fols tournois fur les fieurs Cerre , du Port & Goullard , Banquiers )
li^yon , payable dans le courant payetnent des Rloisau (îeur Âbbé Jean^Domi*
nique Xlbergue d'Yvrée , valeur reçue de lui , & le 6. dudit mois de Mars lediç

Albergue a pafTé fon ordre au dos de cette lettre en Tes termes : £r f»ur mvf
fajeit. AUX fieurs tâulmj & Qmrâtex.j , Banquiers a, Lyon. Tait à Turin le o.
Mars 1684. Le même jour ledit fieur Albergue écrit une lettre miffive aufUits

Paulmy &.Qu^ratezy, par laquelle il leur mande qu'il leur remet la lettre dé
Change , les prie d'en procurer l'acceptatiou & le payement à fon échéance , de
lui en donner crédit, & de difpofer Urgent à un & demy poiu: cent. Paulmy
& Qii^ratezy ayant reçu cette lettre de Change , la font accepter par Cerre »

du Port & Goullard , le 14. dudit mois de Mars , & enfuite ils font ftillite. Le*
dit fieur Albei^ue en ayant eu avis , enVoye fa procuration atl iteur Bafiero de
Lyon , qui en vertu de l'Ordonnance des Juge & Confervateurs de Lyon , étant

au bas d'une Requefle à eux prefentée le 6. Avril 1684- fattfaifir es mains def.

dits Cerre , du Port & Goullard accepteurs , & leur fait défenfe» de payer I9

fomme contenue en ladite lettre à autre qu'à Albergue ou audit Baflero , por-

teur de fa procuration , & pour voir faire plus amples défenfes leur fait donner
affi^ation pardevath lefdits Juges Confervateurs ; éc les fieurs Peflabzzy & Mey ,

Direâeurs des créanciers de Paulmy & Quaratezy ont auffi fait afhgner pai^

devant lefdits Juges Confervateurs lefdits Cerre , Paulmy & Goullard accep-

teurs, pour fe voir condamner en ladite qualité à payer le contenu en la lettre

en queltion. Toutes les Parties ayant comparu , ou Procureurs pour eux , & apr^f

avoir été entendues en leurs demandes , défenfes , re[diques âTdupliques men»
tionnées au Mémoire cy-deffus , & fur ce oiiy le Subflimt du Procureur du Roy
de ladite Confervation , eft intervenu Sentence le z 7. Aouft 1684. qui condamne
lefdits fleurs Députez à rendre audit Albei-gue , ou au fleur Baflero , porteur de
fa Procuration -, la lettre de Change en queflion : ce faifant demeureront bien &
valablement déchargez ; & en confequence lefdits Cerre , du Port & Goullard

accepteurs condsunnez à payer audit Albergue, ou audit Baflero le» 36^6. livres

7. fols contenues en ladite lettre de Change j & les dépens compenfez entre lefdit»

Députez & ledit Albergue.

Or il eft certain que cette Sentence cfl juridiquement rendue (* à la referve de

te compenfàti^ des dépens) parce que l'ordre pafle par le fieur Albergue à Paul*

Ull
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isrfit Qi^atèey , n'cÂ qu'une (Impie proeuracton il leur égard , & «n fimplé
niandefflicm aufclits Cerit» du Port & Goullard aacepteurs « dé leur payer ladite

.Cbiitme;de 3 6\ 6. livres 7. foh , cbmenufe' enla lettre de Change en queftion. Aidifi

jMur ies raifons cy.de^ant' détkiitei , la lettre tott}oun appartenu audit fieur

Albergue , n< im étant ^xaaia^'^é&^ ntidévêtu au profit de Paulmy & Qu^n^
tezy » & par ccsifeciuent dk ne leur apprteirait pas * ni i leurs créanciers , qui
exercent (surs aâicuu aAivei & paflives.£n e^ , ils n'étoient que fimples man-
dataires & commiilioonairetdu ueur Albergue > comme il^nut dans la lettre

miilive qu'il leur à écrite de Turin le 6. Mars 1684. putl|tto par icelle il leur

mande de procurer l'àcceptaKion de la lettre , le payement en Ton temps, & de dïA
poferdu contenu en icelle i quart pour cent de Ton bénéfice. Ainfi l'on voit

que le fieùr Albergue ne remettoit cette (bmmede 3 6}â. livres 7. (bis à Lyaoi^
que pour la (aire valoir & un quart pour cent pour le payement de Piques fuivant»

ious le nom defdits Paulmy & Qy^ratezy, ouâ eux-mêmes, eo lui en donnant cré»>

dit fur leuas livres.

' Les Députez dès créanciers dé Paulmy ft Q^ratezy ont objeâé trois ckofèa

Eardevant les Juges Cbnfervateurs. La première , qu'on n'a point de diite fur mié
sttre de Chuige fi-tât qu'elle a été négociée ou acceptée en (àveur 4'un pasticulier|

& que celui qui en éioit le proprieuire n'en eft plus le maître , & n'en peut

plus recevoir le payement au préjudice de celui en faveur de qui elle eft acceptée.

Pour répondre à cette objecirion , il fjut obferver premièrement , ii une lettre de
Change e(t payable à celui au profit duquel elle e(t tirée , ou à (bn ordre. Se-

clkidement , (i l'ordre qu'il pafTe fur la lettre porte f^/rar reçAit en deniers, mar-

ihdniifes , ou 4unes effets. Troilîémemcnt , ou (i l'ordre ne porte que fimplement

ces moxs : tt four moji f4jex>ie contenu d'dufref4rf

.

Premièrement^, li la lettre eft piyaWe à l'ordre , portant valeur reçue, il n'y

a pas de doute que celui fur qui elle eft tirée s'oblige par Ton acceptation 001»

feulement en vers celui au profit duquel l'ordre eft ^^é, mais encore envers le

pafleur d'ordre, & même le tireur. Secondement, il eft certain que dès le mo-
ment que l'ordre eft pa(ré fiipla lettre, elle n'a point de fuite ( foit qu'elle foie

acceptée ou non ) tant de la part de celui qui a paffé l'ordre , que de fes créan-

ciers, parce qu'elle appartient incommutablement à celui au 'profit duquel l'or-

dre eft pàlféltu moyen de la valeur qu'il en a donnée. Troifiémement , fi la

lettre e(t acceptée , & qu'elle foit proteftée faute de payement , celui au profit

duquel l'ordre eft paiTé s'en étant (ait rembourfer par le pafleur d'ordre , il n'y

a pas de doute que le pa(reur d'ordre rentre dans fes droits , & qu'il peut

«xercer fes aéfions contre l'acceptexur , de même qu'il auroit pu fiiire s'il

n'avoit point paffé l'ordre. Ainfi il n'eft ri&s vrai ce que les Députez di-

fent , que dès le moment qu'une lettre eft acceptée , elle n'a plus de fuite

par celui qui en étoit le propriétaire , puifque celui qui en étoit le pro-

priétaire avant l'Ordonnance, en revient le maître au moyen de la reftitution

qu'il fait du contenu en la lettre. Quatrièmement , fh l'ordre ne porte Amplement
que ces mots t Et four moj vgus fàjerex. le contenu df l'autre farti en ce cas

la lettre a fuite, tant de la part du porteur d'ordre, que de fes créanciers qui

exercent fes droits & aâions , & la peuvent faire faifir es mains de l'accepteur ,

parce que le paffcur d'ordre ne s'eft ppint dévêtu de la propriété de la lettre pour
iss raifuns cy-devant déduites ; ^ par conft^ucnt i fet ^gavd la raUbn alléguée

par
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fir kfdttt fleurs dépatet n'eft pu racevaUe, parce <|ae le ficur Albergni, fdBtfàt
d'ordre eft dans ce cas.'

La féconde objeâion defdits fieurt députex eft qu'il |ie Qtn à rien audit fieue

Alber^e de dire que l'ordre ne contient point vâltur nfàët parce qu'il fiuit fiiire

une diftiqâion des ordres paflèc hors le Royaume flc par les Btiaogert , d'avec
ceux qui font faits en France., où même avant l'Ordoonance, ceux qui écoient

faits fans valeur avoient la même, force quecc^xqui lacoocenoieiit;quexetu£i-
e s'eft toujours pratiqué hors le Royaume , & particulièrement en ItaUe , où
ordre en queftion a été paffé; qu'ainb l'Ordonnancenepcut pat refermer 1*^-
;e chez les Etrangers ; que ce n a jamait Ité l'intoitioB de Sa Ma^é, & que
on juge toujours de la validité des Aâes fuivant t'ufige des paiîs où ils om été

paflèz :8c de tout ce quedeflus lefdits fleurs dératet concluent qu'il fimt confi-

flierer l'ordredu ficur Albergue en faveur defditsPaulmy flc Qujuatety , commes'il
contenoit vdlear rffû't,

.ï>v On répond ï cette fi:eonde objeâion , premièrement que la diftinâipn que
font lefdits fieurs députez des ordres paflez hors le Royvttme par les Etraneers,

& particulièrement en Italie , d'avec ceux qui font paCTez en France , n'ejt pat
jttite , parce qu'en Italie , & dans tous les autres Païs Etraneen lesBanqUi^
paffent de deux fortes d'ordres fur les lettres de Change , au(u bien que ceux
«e France ; l'un portant véltwn^Aë pour en tranfmettre la propriété à celui au
profit duquel il eft paffé , au moyen de la valeur qu'il en a payéau pafleurd'o|:~

arc , & cet ordre a l'effet d'un tTanfport » comme il a été montré cy-devaot ;

l'autre portant fimplement ces mots : Vont fâjtmu ï Mit tel U înitetm de l'en-

tre parti Se cet ordre n'a l'effet que d'une fimple procuration & mandement,
comme il a auffi été montré cy- devant* 11 eft vrai que dans les ordres que
les Etrangers paffent fur les lettres de Change , quand ils re^vent la valeuren ar>

Sent , nurchandifes ,t>u autres effets » quelques-uns mettent fifiplement valeurreçût,

\ns exprimer quelle' valeur » & cela par un abus qui s'èfk gliffé dans les Païs

Etrangers , de nieme, qu'il s'étoit gliffé en France avant l'Ordonnance de l'année

1 é 7 3 . qui par les dtfpofition portées par les ArticlesX X 1 1 1. XX IV. & XX V.
du Titre V. a rohedié à ces abus ; lefquels Articles ont été confirmez parplu-
fieurs Arrefts de la Cour qui en ordonnent l'exécution } avec défenfiis i toutes per-

Cïnnes d'y contrevenir.

Secondement, quant à ce que lefdits fieurs députez dilènt qu'on doit fiiivre en
France l'ufiiee pratiqué en Italie & dans les autres Païs Etrangers, d'où les er>

dres (ont païïez ( ils dévoient auflî ajouter d'où les lettres font tifées ( parce qu'ils

ont des ulages à l'égard des diligences qu'on doit faire pour raiibn des lettres

auffi'bten qu'en France. On répond à cette >)bjeâion,qu'ii faut fitire dinftinftkm

des lettres qui font tirées ^Italie , & d'autres Païs Etrangers fur la France , &
de celles qui font tirées de la France fur lefdits Païs Etraneeis.Par exemple une
lettre tirée d'Amftérdam fur la France , payable à deux uunces , l'ufage eft re-

Îlée par l'Ordonnance de 1675. à trente jours; & l'ufance, fiute de payement
e.cette lettre, eft de la fiiire protefter dans les dix jours après celui de l'ech^nce,

Sel'on doit fe pourvoir en garantie^ contre les tireurs & endoffeurs d'Amftérdam
dans deux mois , à compter du jour du proteft ; & fi c'eft une lettre de Change
tirée de France fur Amfterdam , payable à deux ufances , l'ufance d'Amftérdam
eft d'un mois»-De forte que quoique le mois de Janvier ait trente-un jours, il
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ftalfil fqWrtK llitoit àTégird àtt ^UigtncM » û {mMk le prbltçft ftttt 4rf»r*n
ment cinq jours après celui de l'échéance de la lettre , parcebue c'eft l'vTâge d Attie

Aaf^lnLÔehriftrr1riat,^#]te'f^ll^fl^k•|rlé•tirétde Fniic» lur AmA<rd«rii n'koit

ftdtAità ft^Biieffiyviffnt que Irltxiéne JMtreprèsktcinptdeibli échéance^k
pontisi; fNpii «àé-nicevable en (bit'afttah «n gacMtiie , tant cotAt^ le tittvr aue
concné ktendiofireun de France. U en eftde mêjne dans toutes les Villes d'^Italieé

oft ichacuQt afoo uiige pircicuHer comme tous )es Banquiers de Lyon fi^veott

Ainft éai^toat er qui vient^d'être dit , l'on voit qu'il faut Riivre ruTaee des lieux

fur'leiqnek les lettres de Change fonttirées , fie non celui des Keux d'<m elles font

tirées t ce (^ fait-vbii: que cetterecoodsobje^ioa n'eft d'aucune cooiideratioa dans

l'affiHreeBquefiiqn. .

La troiliéme objeâdoo delHicsdépatet eftde dire ,<qtte l'ordre du fieur AlbergMe

ayant été' «xecuté pft i'iiceepcMîon qui en a été ftite par lefdMS Cerret du Port

& Goullard , en faveur de Paulmy & Qu^ratezy , avant leur Milite , dès le mo«
nuntrdé'bectB «cdeptation ifa font devenus di%ité«rs.'defdits:Pattiniiy & Quaratcty ;

qu'ainfi lifaihinementionnée en la lettre ét^nt un ef&tà eux appartenant > il n étoit

piiisàu pouvoir dudit lièur Albei^uc d'en demander le payement aufditsCerref

du Port $c Goulhrd!, idbninfe étant une daafc coofommée ecl ft.Yéurde(ditsPaulmy
Se Qjiafratezy , defquels il a Tuivikbooneiby.
: A quoi l'on r^nd premierenaent , cpie l'ordre dndit lieur Albergue n'étoit

pas isaikhmmé par l'acceptation de la lettré, parce que la confooimotion de l'or-

dre ne pouvoir être qu'après en avoir reçu' le payemeiit des accepteurs par lef-

dici^Panlmy^flc Qu^tesy^ DeTorte que n'snrayant point rc^çûJe payeroentddT-.

ditS'fle^re j'dtf Port fie Goullard acceptéiirs', la,cho%'é«oit toujoun enfonentiev

kur» de la faUie dadit fieur Albei^uiB en leurimaini Secondement» de dire que
lelHits accepteurs par le moyen de leur acceptation étoient devenus débiteurs de
PauHny & Quaratezy * il eft vi-ai^, mais ce n'écoit que comme Procureurs &
Mandsuà'^ dùdit iieiiir Albecgue. De forte qu'au moyen de la faifie faite es mains
des accepieettrs ^à la requefte dudit fieur Albergue qui étpitproprietairede lajet-

tre y leur obligation a celle à l'égard defdi^s: Paulmy fie Quarateïy ; de manière
que s'ils leur avoient payé le contetiu en la letneau pré^dicedececte faifie , il eft

certatnqtt'ib aaroient payé deux ùm.
Il efli vrai que la lettre étant payable en payement des Rob , & acceptée le i^

Mars:^ fi lefiiiis Paulmy fie C^ratezy avoient porté leur billan fur U Place , fie qu'ils

cuflent viré la lettre pendant le mois de Mars , qu'a duré le payement aveclefdits

Cerre , du Port fie> Goullard » pour autre lettre qu'il leur eût dûë , ou avec queL
que autre Banquier , il n'y a pas derdetitc quelachofeeûtétéoonfommée ; en for*

te que ledit fieur Albergue eût en ptnirfes débiteurs lefdits Paulmy fie Qjuratezy,
defquels il avoit fuivi la Donne foy, parce que le vurement des Parties fur la Place
de Lyon eft un payementbon fie valable.

Par toutes les raifonscy-deiTas déduitp^, l'on voit qu'il a été bien jugépar laSen^
tenee de la Confervatipn , fie par coni^quentque Itl^tts députez font mal fondez est

l'appel par eux interjettéde lad. Sentence; en efwt, ils n'ont point de caufes fii; moyen»
ou griefs d'appel bons fie valables pourla faireinfirmer; ainfi le meilleur eft d'en d»>'

meurer U afin de ne fe point engager mal à propos dans un procès oii ils foccombe»'
rotent infiiilUbkment avec amende fie dépens. : , . .j

ÀâJi . : .11 i^îuiï
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Ik si mMarduuid. i'MUVittt , f«». itkmj^^t mdnknuUft.s «^ un Mânbâni
f.x é'»nt:t»ire. yilUi pwt nmfHf en f*rti(àfétitn tnh'^ivt éf^it & Mm itnx

iiî.jutn/^àUftbéiubi..dt tbux Mutm ViUti , '# â»m mm *«t i^urc^ Atmiert

, Marchands pour leur faire rendre cmft* deffs-m^iluâd^t , fn finlimttu Mnttf
le Msrtbdnd k ^ui il les 4 envrféeti ..:,..

B» Si dena affaàeK, en cmmânâit* , qni n'éttftiênt fàsln ré^t ^Vâdmimjlrâtitn,
:.u fint ûbliffcx. fêlidiuremaM dvef xetio fii svmt U régie » Mtr 4*t*es (Qnpr*&ée^

V-vpofitr le fâtt àe>ln feàetéi Ou fi Us mmuien ft detvent fâurvêit.^m** ^«^«

: fM âvm.U tépe, & fur lei effets de iâ feàeti feulementi >*{ u:o"
/.> * .-•....,.•

LE fouflTigné qui a {»» leâure dfuii Mémoire , ic qui^ei»aKiiicelttit{uiluia

mis es mains , concernant la eârgaifcni ^^n Navire de marchandiiè» , adM-
técs par lo fieiir Boiflèt de Bordeaux pefor «oitipte en participation ivefcletfieuis

Noël, TbouMC 9e R«nonlt , & par )tti envoyées ^ fret en Tlfle iàint Chriftopiie m^
dit Renoult, pour y être par lui vendues -en commun, dans lacpieUe catgaiftn

Udk Boiflet participoit d'un huiti^nie , & lefdits fleurs Noël ^Thouret & Renouk,
{tour les fept huitièmes, eftime qu'il y a fept chofes dans ce Memoicc-d'oik dépend
a décifion du différend dés Parties.

La première, que les fiean Npâ, Thoufet^ Renoult ont fait enfeqibleun«

fociecé en commandite pour l'établilfement d'une Habitation en Hfle faint Chrifto-

phe deVAmerif^ue, pour être nteiè & gouvernée par ledit Retiouh , & les

effets en provenàns être envoyée àKottcn audit Thouretiipour le compte de la-

dite .focieté.

La féconde , qtw depuis qu'ils ont contraélé cette focieté , le fieur Noël

,

l'on- desf A(focie% , a mnndé à BoilTec de faire achat defditds marchaedifes , àc
les charger fur tin Vailfeaa à fret peur les envoyer en l'Ifle Càint Chriftophe au-

dirRenoliIt. ^ '-a f»;ï
-'.f.^/

La troifiéme , que. ledit Bo^et 1 vofailu participer d'an huitième en commun*,
tant- dans l'achat que dans la vente deidites marehandifes.

La quatrième , que Boiflèt quelque temps aprcs avoir acheté & (ait fretter

le Vaifleau , chargé les raarcbmdifes en i^eÀiony a envoyé en l'IÙe faint

ChriAophe un homme chargé de fa procuration , qui a demandé compte *à

*Renoult du liUitiém^ qu'il participoh dans U vente qu'il avoic faite debdites

marchandifes;' -
',-....:'.

. ,..:,•.,., i , /> ..
'

• :>',> y> . '.l . '.j r.i 't

La dnquiéme, que ledit Renoult « dit & déclaré par un Aâe, qn'il iivoit

envoyé à Rouen au fieur Thouret une partie des marchandifes qu'tt «voit eues

en échange de celles qui lui avoient été adreflees par le Boifièt ; 4e qu^ l'égafd

du provenu dit (brpltif defciitesmarchandflès,^ il l'ayoit «mplcryé pour la iub-

• Aftnnce de lâdite'Hàbitatkm , & iu pyetnèntde ^uâeurs dettes jqu'il avx^it.con-

ua^ées 'poux {le fait- de-k Société iui% wcivvmk teidits )^qm& ^.Thounsf' lic

JCkki;

'M

ml.

6' « '( i
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444 AVIS POnU tfi COMMERCE.
panant <itte ledit BotfTetRevoit t'idreflèr à «n pcNir Ce Aire payer du httiiiéne qu'il

avoit d'intérêt dans IdHitct nurchandifei» to

La fixiéme , que BoiCTet a intenté Ton aâion pardevant les Juge 6c Confuls de
Kotien « tant contre ledit Nott» que la veuve 6c héritiers dudit Thouret , pour
fe voir condanmer en confequenee de la déclaration de Renoult , à lui rendre conip-

, te de la vente defdites marcnandifes.

Et laiêpttéme Ae dernière choTe eft , que tefditsNonilc la veuve 9t hcritiers de
Thouret orétendent qu'il s'en faut beaucoup que Renoult ait employé le fend capital

de ladite locieté eirtommanditeen ladite mUtation» & que bien loMi dé cela , il4eur

eft redevabled'une notable fovme de deniers.

De tous ces faits il réfulte deux queftions. ^
La première, eft de fçivoir fi Boiflet peut avoiraâion contre lefeits Noël & veuve

<e héritiers Thouret t pour l^ftire rendre compte du huitième qu'il participe

dans la carj^ftwi de», tilarohattdift» en queftion « coniigifées is mains de Renoult
pour en fiiire h vente , ou les échanj^ end'autres marchandifes eit l'Ifle faim Chrif*

tophe «pour le compte en participation .çiu'il a.en commun avec eux > ouamplement
contre kenWt»quia difpofé de partie d'icelles?

La (èconde eft dt (cavoir fi lefdits r4oël,8c veuve& heritiersThouret font obliacz

Iblidairement avec K.«noult ay payement des dettes par lui contraâées pour le nit

: de ladite Habitation de l'Ifle famt Chriftophe, ou autrement , fondé fur la focieté en

commandite quiétoit entr'eux ? Ou fi ceux qui ont prêté leurs deniers ou marchan*

difesà Renoult pour le fait de ladite Habitation, doivent-fimplemcnt fe pourvoir

.fur ladite Habitation& effets d'icelle , & non fur lefdits Noël > & veuve & ïmi-
.tierers Thouret {

i

,
Sur ta fttmiirt Qutfl'fn,

Le fouflîgné eftime que ceux qui achètent des marchandifes en commun dan»
un lieu par Te minift^ d'un des participans à l'achat , &, qu'il envoyé en un autre

lieu ï un Coramiffionnaire pour les vendre pour leur compte commun , n'ont

poim d'aâion les uns envers les autres , mais umplementtous.enfemUe ou fépa>

rement contre le Cbmmiffionnaire commun , pour lui faire rendre compte des

marchandifes qu'il a reçues , & vendues pour leur compte commun-. La raifon

^
eft , qu'ils n'ont point fuivi la bonne foi les uns des autres , mais feulement celle

'du Commiffionnairc ; en forte que s'il devient infolvable ^ foit par banqueroute

ou autrement, chacun participant perd la fomme qu'il a mife dans l'achat dts

marchandifes ^ns aucun recours contre fes autres participans. C'eft une Jurif-

prudence Confulaire qui n a jamais été révoquée en doute parmi les Marchands& Negocians.

Atnfi Boiifet ayant acheté lesmarchandifes en queftion pour leur compte coni«

mun de lui & defdits Ncël , Thouret & Renoult , & qu'il a envoyées en Tlfle

faint Chriftophe audit Renoult pour les vendre ou échanger en d'autres mar-

chandifes pour leur compte commun, ledit BoilTet, dis-je,n'a «ucune eétisn

contre lefclits Noël & veuve & héritiers Thouret , mais feulement contre Re-
noult l'un des panifans , pour lui en faire rendre compte , parce qu'il a fuivi

fa >bonne foi;, & non celle éefdits fieurs Noël & défimt Thouret. Ainfl iln'a

'«ttCtto recours de garantie contf'eiiv; poqi raiTou de ce ;6c par. conféqufiPt

\
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)fiik Boîflec eft nal feodé^n rtaion p«r lui inten'.ét ptfdéfiat lu Juge &
Cvhéê RoUeii , cootre leGliti NoVl le veuve 8t beritUn Tlioaret , ocmr leur fiûr*

rendre compte du total de le vente derdîtesiB«rphendiresv& Ton eaion doit Ctre

réduite ï demander fina|^lement ï la veuve & héritiers Thotiret le compte de la

portion des mArchandifes que Rcnoult a envoyée à RoUen audit défunt Tliou»
ret ( provenantes de la vente ou échange de celles qui lui avoicnt été envoyées par

Boiflet pour ledit compte commun} te à l'égard du furplus ledit fioiflet doit fc pour*
voir contre ledit Renoult.

t

A tout ce qui vient d'être dit l'on objeâcra peut-être , qu'il faut faire une gran-

de différence entre un (impie Commiiuonnaire commun , 9c un affocié.de deux
des participans , & qui participe suffi dans l'achat auquel l'un des partîcipans ,

quin'eft point aflbcié, envoyé les marchandifes qu'il a achetées pour le compte
commun de lui d'une part» & des trois autres aflociez d'autre, pour les vendre
pour le compte commun , parce que tous les panicipans fuivent enfemble la bonr
ne foy du Commiffionnaire , & non celle des uns & des autres i de (brte qu'ils

n'ont aucune aâion les uns envers les autres, comme il a été dit cy-de0us : mais
qu'il n'en eft pas de même de celui c^ui eft alTocié des deux participons en un aur
tre commerce , parce que le participant qui a &it l'achat pour le compte com*-
roun de lui d'une put , & des trois autres participans aflociez d'autre , ne fuit pa|

feulement la bonne foy de celui des aifociez , auquel il envoyé la marchandife pour
la vendre ou échanger avec d'autres pour le compte commun, mais encore celle

des deux autres participans dudit auocié ; qu'ainli ces trois aflociez ne faiflânc

qu'une feule 8c nnéme perfonne dans la participation de l'achat qui a été fait en
commun avec une autre perfonne , ils font tous trois obligez folidairement à ren*

dre compte ï cette perfonne des marchandifes achetées en commun , & venducfs

par cet aflôcié pour le compte conunvin de cette perfoiuie d'une part , & les trois

autres, d'autre} & que par toutes ces raifons les marchandifes en queftion ayant

été achetées par Boiflet pour le compté commun de lui d'une part , et defdits

Noël , Thouret & R.enoult aflociez a autre , & envoyées par ledit Boiflet à Ke*
noult en l'ifle Saint Chriftophe , pour en faire la vente en commun , ledit Boiflet

eft bien fondé en l'aâion par lui inwntée contre lefditsNoël 6c veuve & héritiers

dudit Thouret , puifqu'iJs font fes aflociez , 6c qu'en ladite qualité d'aflbcies

ils font tenus folidairement avec Kenoult de rendre audit Boiflet compte de .^i^xq

marchandife eo queftion.
,

Pour' bien répondre à cette objeâion , il&ut obferver qu'il y a deux fortes de
focieté , l'une colleâive , & l'autre en commandite ^ qui produifent de diffcrens

effets.

La colleâive eft , quand la raifoi^ de la focieté eft fous les noms coUeâifs

,

(par exemple) de pierre , Erançois & Guillaume. De forte que li Pierre fait

un billet, ou quelque traité , & qu'il employé le nom focial ; c'eft à-dire , s'il

ligne Pierre , François & Guillaume en (empsgnie ^ >1 n'y a pas de doute qu'en
ce cas Pierre oblige folidairement avec lui François & Guillaume fes aflociez au
payement de la k>mme contenue au billet , ou à l'entretiennemcnt des claafes

portées par un traité , parce que c'eft au profit de la focieté que ce billet ou ce trai-

té a été fait : mais G Pierre ne figne ce billet ou traité que de fon (impie nom »

fans y employer le nom focial de FtditfM & Guillaume en cemfégaie , en ce cas i|

n'y a pas de doute aufll qu'il n'y 4 qite Çicrre qui fQi(.ob%c au payement de ce

K k k iij
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La focklf en «omitaamliMVll wia r«CMté quiA Ail entre deux perfonnft , dont
|^unemtf('fimplemMt^flrgnit<UiMltr«cki4 fam y apporter fon induftric poof
^ tomméree dé It <bdet< fetn fiM nom , <{u'on âppeUe tmflémmtdèM'd'vme foàeté
en eonimMidite, fiuttt ()ue c'eft lui Teul qai ordonne lom tes a^ats des marchandi^.
fMil&qui le»¥end>4|m iir# kt lettres, de Change» oui en endeflè d'autres , où il

ne met que f^ iimple fignature, fans y employer celle de fon aCooié4 fin un nuA
ië G6ri»pH<tientatre d'une focitfté tn commandite (ait lui feul toutes chofêfe aéti.

Vemeu^0t pa(Itve«nent fou» fon nom fingulier ; en ibrte que tous ceux qoi nego^
cientflj! traitent d'adâire* avec le Complimentatre ne recoonoiflent que lui (cul,

& ne fuivent que Ta bonne foy , & non celle de l'autre aflbcié, pree que Ton nom
lie piroft jamais dans les négociations que fait le Coroplimentaire ; èi c'ttt pour
cda qu'il n'ed point obligée perfttnnellement en toutes les dettes contraâées par le

CompKthentairc fondant le temps de la (bcieté. Et fuppofé que le Complimen-
taii-e f?t f^tillitc , tl n'eft obligé aux dettes que jafqu'à la concurrence du fond capi«

iil qu'il a mis dans Iji focieté. Cela eft conforme i l'Article VIII. du Titre &V. de
1 Ordonpance cy-deflus alléguée, dont voici la difpontion : Ut djftdet. en tim»
mânditt nt fenm Mt^^tt. qntjufyu'i U fatunenfe dt leur fart , c'eft4~dire de lettr

fond capital.

Tout ce qui vient d'être dit , préfupooré (comme il eft veritaUe ) la foeieté. con-
traâée entré le(«Ht$ ^oèl , Thouret & Kenoult pour raifon de 4'HabKatk>n de l'Ifle

ittint Chridbphe, n'étant qu'en commandite , & non cblleAive , il n'y a ^s de
^oute que fi le fieur Noël n'a employé itmplement que fon nom dans la commif-
lion qu il a donnée au fieur BoilTet de Bordeaux d acheter les marchandifcs en
queftion, & de les envoyer en l'ifle faint Chjriftophe à Renoult^pour en procurer
1» vente ou l'échange en d'autres marchandifes , & ledit ^oiiTet ay^ant deUré partie

iriser d'un huitième dans l'achat K' vente defdites marchandifes , il n'y a pas de
llbùte , dts-je , <me ledit Noël ne s'eft point obligé envers Boiflet au retour des
«flfets des Ifles, au provenu des marchandifes qu'il a achetées à Bordeaux , & qu'il

y a envoyées poUr le compte commun , tant de lui Boiflfet , que defdits Noc)

,

Thoviret& Renoult > parce que Boiflet a fnivi la bonne foy de Renoult ,qui par-

ttcipoit iînealierenoient ^ns 1» casgailbn-.des nMrohandifes en queftion ,& non en
qualité d'aflocié coUeâifdefdits Noël & Thouret ;& pas confequeAt BoiiÇet , cohk
ttié il a'éiié dit cy^deVaht i » finfplcmènt fon a^ion oiWtri ladite veuve 9c héritiers

ThoutTt , pour leur ^re rendre compte do -lacoFtion des effets provsMans des n>ai^-

chandifes en queftipn envçyées audit défunt Thouret par Renoult, pour le compté
câtnnràn dès cdparticipans : & à l'yard du furplus ledit Boiftt n'a aucune a^ion
«mtrà lefdtts Noël & veuve *s Héritiers Thouret , mais fimplement contre ledit

fCenotjftr -

,

''•'^'^- f ''• - '

.

li:
'

sa;. ^^q & y,t ' gihr U fennit flueftie».

Le foaflîgnéédime-que tout eeq«i a été dit fur la première quéftion touchant

les facietcz en commandite ^(ttt de réppnfe ï la féconde queftion. £n effet , la fo>

çilétc t^ui'étoit entre lei<iitsNdël,Thotfret & Renoult , n'étant qu'en comman-
dite, Rènoult ert étaht l%G«mtoï«ncntaife en l'iflè faitiit ChrtHophe pour le feit de
Bi^ c(}nftrii£lM»n âc ex;lok«ttO«i<MJa4iit«-MabiKitk>iiyil eft c«siaia ^ga» leAUts ficuK
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Koll AcThooret^peronctenuini oblifetji toutes les

poo^Je fidrdt lamte H^itatlOD , drcoBftnices «rdéj

laCQtetifTmef 4cl#atlb9d«piiiln»c|ixmirra]^ . ,_ ^_
prAI'à itéhoutt f^'ont^'ftiivi que (afonne /r>i , & non celle (RlSlits Noël it Thdùret;
Ainfi Renoult eft leur feul & u||l^ é^bi^iyr C0i\tt^jiemit\ ils ont leur aûion perfbn*

nelle & leur hypothèque (ur ladite Habtntion , quoiqu elle ah été conftruite des.de<

aieride£liff No^l*^ Thonret, «uffi-btenqw é* «««a df li^««ult , ^wvqu'ilsfoqi
oblige^.aux dettes par lui «oniraé^éeî j comme jlaétédéi«dH>ii4q^\lil(:CHMr''
i^çdel^Ur fopd capiul. ' > '

> ^. v^ ?

Il en efl de mênie des dettes contractées par Thouret ,.^ éts/^ îf Coinflûnentgire
d9-k Socicié à Rcfien , concemopc les cffrts pmreqfiis J(]adite:H«|^tiiiiQn , qi)|

épivtteoypyer parRenault. Qu- par les mêf^cf faiiôos cy-4eya|i(44duites» 1^ créan-

aers d^fdites dettes contraâées por leditThouret ^eur ladite Société ne peuvent
s'adredèr pour le. payement qu'à la fuccefiipi; dudit difiiUit (U\u Thourevreple-
ment, & non à K.enoult & à Noël, parce que les créanciers ontfuivilatMfMkf /oî
dudit Thouret , & non celle de Renoult & de Noël.

4 en eft encore de même à l'igard des dettes contraâifs* pu* le -iicur Noël p^VQ
ladite ^cieté, les créanciers ne peuvent aufli s'adrelTer qu'à lui, 4c <ionaui<iits

Thouret & Renoult, pour les mêmes raifons cy-defius.

Il réfulte de tout ce qui a été dit cy>deflus deux chefes. /

Ifa première , que fi Renoult a employé les effets provenans des m^rchandifes qui
lui ont été envoyées par Boiftet pour les vendre ou échanger pour le comptecom-
mun des coparticipans , pour la conftruâion de ladite Habitation , ouoour payer les

dettes qu'il avûitcontraâées pouricfait d'icellé, ledicBoiflct pok lepottrvoir Ai^

ladite Habitation pour la fomme entière qu'il a mile pour la part & portion qu'il

panicipe en l'achat & en la vente defdites marchandifes ; parce qu'il exerce de plein

droit les droits de aâions descréancien de l'Habitttioh , qui ont éité payez des efièt/

èl«i appMtcnans , (àuf audit Noël 6c veuve fie héritiers Thouret leur recours con-

tre Renoult » n'y ayant aucune difficulté i ceh.

La féconde, que comme ledit défunt Thouret recevoit ^Rouen les marchandi-

fes & autres effeu exploitcez en ladite Habitation , appartenans à ladite Société , la

veuve & héritiers font tenus d'en rendre compte audit BoilTet , parce qu'il exerce

de plein droit les droits de I^enoult fon débiteur. De forte que fi par ïcfiuito du
compte il fe trouve redevable à la Société de quelque fomme de deniers , la part &
pàrtiisrf appartenant àKeftoult^ doit être donnée fie délivrée àBoifiet jufqut'à If

coocucrence de foo.dil*

T. .,?^^ * '/ M

mtheréâ Taris U %%.OMh, 1684.
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AVIS POUKtE GOMMEB.CE.

P AR.BKE LflL .

I, Si un Marchand qui tfi Meffâgtrfurétn VVmvetfitéde Paris , 4yâMt tiré unt Uttfi
• de Change , feut denfânder fin renvty fârdevânt le PrevétÀe fans , ( f« #̂ des Pri-

vilèges de VvtttverRté ) lorfqu'il eftaffign/en U furifdi^en Cenjulâiri , en retws
' de garantiefâute defâjiinentfârVâcctftenr quil'dléùfféfretefier?

II. Si un Mérchând ^ s'/tântléipcondamnerfâr défaut, éfurUréâffimâiieêteêm'

fâru^n fâr Procureur , qui 4 demandé le renvoj fârdevântle frevit de Paris , dont

Us été débouté t & ordonné qu'il défèndroit fur le ehâmf , & faute de vouloir

défendre , condamné de fajer , «jf bien fondé en fin dffel de ces deux condém-
' n^éns?

XII. 5i 4M forteur de' lettre de change efi non-recevable en recours de gartuttie

' contre le tireur , lors qu'un forteur de fa fracuration eH intervenu an Con-

trat d'accord de l'accepteur , qui a fait faillite , portant remifi & délaj de

toutes les fimmes de deniers , dont il étoit débiteur au porteur ? Et fi la lettre

• de change efi comprife dans ces termes généraux » toutes & clûcunes les

. femmes?

IV. Sileprotefi faîne de payement de cetu lettre de Change a étéfait en tempsdû » fit-
vant l'ufage de la Ville de Ijro»?

V. Si le porteur efi non-rtcevable eh toutes fortes de garantie confie le tireur? Etfi U
lettre doitêtre à fis rifquès , périls & fortuttes , fuppofé que le protêt n'aitpas été

fait en temps dâ,fHivant l'ufage de laVille de Lyon?

MEMOIRE POUR CONSULTER.

L E F A I T.

LE 13. Oâobre 1^83. le fieur André Rambault, Marchand en cette Ville de
Paris ) a tiré une lettre de Change de 1048. livres (ur le lieur Monnet, Mar-

chand en la Ville de Lyon, payable en payement des Rois i<î84> au fieur Antoine

Kambaùlt; hquelle lettre ledit Monnet auroit acceptée \e zf. dudit mois d'O"

ôobre.
Le 6. Avril 1684. ladite lettre a été proteflée fur ledit Monnet, faute de

payement à la requête dudit Antoine Rambault , par Levet , Notaire Royal à

Lyon, parlant à la fenune dudit Monnet , qui a fait réponfe que ledit fieur Mon-
net fonmaryn'avoit accepté ladite lettre que pour faire plaifir au tireur, fur ce

qu'il lui avoit fait efperer de lui envoyer provifion , ce qu'il n'avoit pas fait , &
panant qu'il ne la pouvoit payer.

Le.j $ . dudit mois d'Avril le protefl: a été dénoncé à la requête d'Antoine

Rambault, à André Rambault, en fon donucile en fa maifon fcife à Paris.

Le

<}f.

^.
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le «B* fiiîU«e 1^84. ledit finir Antoine Rambauk aiuoit Sut

*ré lUâil)ault paniçvant les Juge Se Confub dé Paril^, pour le voir oon*

1er , éc pàtcorfn ,k.M payer bidite ibittine de 1 048. livres contenue en b
Içrare de Change en quefUon , intérêts & dépAn; & faute d'avoir compara à l'aflS*

gnaôon , il auroit été afl^é (ûr le dé&ut le 29. dudit mois « pour compaR^cre au

3 ,1 . dudit moispour vov adjuger le profit dudit dâàut.
A hqudle awgnation. ledit Rambault* auroit comparu par Genty , fondé de (a

procuration , qui auroit requis ibn renvoy au Ch&tekt, qu'il, a dit y avoir inftan*

ce pour raifon du fait donc il s's^oit , & qu'il avoit été affigné à la Con(êr<
vation de Lyon > lequel renvoy auroit été empêché par ledit Anwine Rambault

,

& (bûtenu que s'asilTant d'un fait de lettre die Chan|;e, ledit André Rambault,
Î|uiétoit un Marchand y ne pouvant décliner la Junfdiâion des Juce & Con«
uls, & après que ledi^ Antoine Rambault a déclaré qu'il fe défiftoit de l'afligna*

tton qu'il lui avoit faié donner à U'Ccnfervation de Lyon , lefiiits Juge & Con-
fuls par Sentence dUdit joUr ; i . Juillet 1 684» auroient débouté ledit André Ram^
bauh du renvoy par lai requis , & ordonné qu'il défendroit fur le champ , finon
qu'il feroit à l'inftant fiùt droit ; & après que ledit Genty pour ledit André
Rambault n'a voulu défendre , Se s'étant retiré ; & après avoir par Antoine
Rambault affirmé fà demande véritable , en confequence d'icelle leiHits Ji^e &
Confiils auroient condamné ledit André Rambault i payer audit Antoine Ranv
hault ladite (bmme de 1048. livres avec les intérêts du jour du proteft ûtivant

l'Ordonnance, & par provifion en baillant caution.

Etàl'inflant) ledit AntoineRambauh auroit fourni caution » quiauKNt été reçue'

par autre Sentence dudit jour 31. Juillet 1684.
Le i8. dudit mois de Juillet ledit André Rambault fur fa Requête prefimtée

à la Cour de Parlement , auroit obtenu Arrêt qu'il auroit fait figniner audic

Antoine Rambault le premier jour d'Août , qui rwoit ledit André Rambault
appellant de la Sentence rendue par les Jt^e & Confuls le i8. Juillet , par la>

quelle il dit avoir été débouté du renvoy par lui requis auCh&telet , où il avoit

les caufes commifes en qualité de Meffager Juré en lUniverfité de Paris, & où
il y avoit inftance pour le même faitt& ordonné qu'il défendroit à la demande
dudit Antoine Rambault pour raifon dudit billet, & qu'il feroit réafligné'; que
fi|r l'appsi les Parties auroient audience au premier jour , & cependant delFen<

fes d'exécuter ladite Sentence du débouté de renvoy , pafler outre & faire pour.
lUite ailleurs qu'en la Cour , à peine de 1000. livres d'amende, dépens, dom-'
mages & interefb.

'
. Ledit Antoine Rambault a prefcnté fa Requête au Parlement Un. Août
168 4. tendante ï ce qu'il plaife à la Cour, le recevoir oppofant à l'exécution du
fufdit Arrêt du 28. Juillet i684> faifant droit fur Toppofition lever les défen*

fes portées par ledit Arrêt, & condamner ledit André Rambault aux dé»
pens.

Sur cette Requête il y a un Vienne qui a été fignifié ledit jour avec un avenir pour

venir plaider , fignitié à Miitre de la Bruere Procureur en la Cour , & dudit André
Rambault, le i. Septembre 1684* de forte qu'il s'agit prcfentement de plaider fur

les fin» de ladite Requefle.

. U &ut obferver que ledit André Rambault veut fonder fon appel au fend fur

Tome, l h LU

ê

Al

mmW

f :



4fv V î AVIS POUR EE COMMEUCE.
uiiC'fim(îipMi»*nc«iRriic, «fn'il prétend alléguer cbnat ledit Ânîoine Rambfltrfc

,

toi ce «f^ïi aipaft|(rQCvnNfo»jMrclèvam Notnre àLyon , le premier Mars réR^,

nr lacpwib} îr eecÀitufi h» Proonrear inmnoeable; Thomas* de la Migilekiine ,

&iirg«oiiiclirPjcri«ya«qurt il dopir pleiit pouvoir de peur li»i en (birnonv re»

mxtmamkg^Moauml^ylanmu de demea M^ ii étoic^dfbiteur audiv Antoine

jKamlsault , recevoir lefdites («uranes, enfemble les imereftMiHi en étoknt échus ,.

tt ea< pèflei» quictanetf vadaUey 8c aa refus d'uferdo toutes penrfeiics flc-comrain.

t«s rtcocflbires., traiter avec, hti des fonincs principales fis intereftsan priât 96 co»»

ditioo» que fo» Procureur venroit hen être ,, tnême à perte de la; moine âè la-fik

lynceyOtt.atMTcmenCj. convie (baProcureus tromreroic^ à- propos , faire rcfmTc

dn« inferefis It dépcor, & donner terme &^delat pomr: 1» payement telqu» (on»

dit PTôSlitcw JB^^rnc bon être ; & at£ cas. que ledit Monnet câc prtfcnté quef*

que Contrat d^at^cofâv iAtenrenir en icelttiv ^ le fou&rire aux conditions que
fondit Btiorareurtenioitfafon être y fit genenlcment (aire tout ce qu'il trouveroit

utdc pour kr bien fie avantage divtit cea(btuant , promettant le tout rattiier Si ap*

prouver , dte*

Ledit (ietir de la Magdclamer au nom 8c comme Procureur dudit (ieuf An-
toine Rambault , (tmdé de la fufdite procuration , eft intervenu en un Contrac

d'acord fait par ledit Monnet le i $. Avril 1 6 84. qu'il aurok fi^né ,8c auquel il fjit

rsmfo de la moitié de toutes de chacunes le8(bmmesde deoins dont il eft det»*

tfuc envers ledit (îeur Antoine Rambault>avec rcmiik de tous les incercfts fie dé»
pcns qu'il lui pourroit devoir, &luidoime terme fie délai pour payerrautrc moi»
ti(^ de toutes; âc chacune» defdites fommes ( (ans fpccifier quelles (ont ces (bmmes
principales, fi: intcrefts d'icelles ) ledit André Rambault prétend inférer de cette

. ckuTe gcnerade de routes & (hacuifes des fmmts de démets portée par ladite procu»
Uiratjkm fie par le Contrat d'accord, dudit Monnet , (igné par ledit de la Magde-
laine , oomme fondé de procuration dudit Antoine Rambault, que la fororoe de
1.^48» livres , portée par la lettre de Chv>ge en qucilion > acceptée par ledit Mon-
net., et); oomprife dan» ledit Contrat , fit par confèquent que ledit Antoine^

KambaulteA'non-recevableen Ton aâion contre lui>par ce qu'au moyen de
ce Contittt d'accord il a pris & reconnu ledit Monnet pourfbnfcul & unique

-

dd>iteur.

L'on demande avis (i ledit André Rambault eft bien fondé eh fon appel en la

forme fie au fond , & ledit Antoine Rambault en fa Requeile afin d'oppwtion au
fufdic ArreftrcndufurRcquedele ï8. Juillet 1^84.

Le foulfigné qui a pris leé^urc du Mémoire cy-de(Ius, fie de toutes les pièces y
éfi^ncévS, eitime que ledit André Rnmbault eft mal fondé cnl'appel par lui interjo

tfdelaScntencedesJugefic Confolsdccette ville de Paris» du i8. JuiUetsâ84»
énoncée dans l'Arrcft de la Courrendu fur Requefte , qui le reçoit appeUant en la for-

me & au fond ; & panant que ledit Antoine Rambaalt intimé eft bien fondé eo fa Re*
qucftc afin d'oppolîtion à l'exécution dudit Arrêt.

£n là forme premièrement» parce que s'agiflànt de lettre de Change ( particu-

lieremen t entre Marchands ) les Juge 8c Confuls étoient Juges ccnnpetaas pour
connotire du difRrend des Parties ; cela eft conforme à l'Ëdit de création de la

Jurifdidion Confulairedu mois de Novembre 1 5 6 3 .8c aux Déclarations & Arrefts

de to^s lesParlemens du Royaume, rendus en confequence , fie paniculieremem
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4 b Decbfttîon duHoUitrÉMis 4e Msn itf7^. Titie iQDr.NAtiièfeIL>^ fiirA;

^(^ /«/ fiijir & 'CmifiUt tmmUnm es ttu Mt^t.éitilhim^tt^mim 4Ê«gttkmi,

et HMthimàt ytH tUnt iiS'éivnnt^U'VâUHr., & entre »nitet firftnmtifMr itttrt/

dt change eu remift d'^treent fiùie de flâee m» pUte. Ainfi ledit AndreRiunbauk
^tott tenu & obligé de-defenare pardevant lelÛits Juge &Con(ttb1il?b{iiaiainde

4 luiiaite par Antoine.RambairitrnePirvantde^xMQdedtf««qu'ilc(Mt1c&f(erJttiié

en rUaiverfîté de Paris
,
qu'en cette ijualité il afes oaufes oqHMniros.'pMàerMit ile

Prevdï de Paris, qui eflifon Juge, ,parce qu'eik rinaiiere deicttret de<2hafi|^4e
pour £àit'demarchaqdifes.,fon privilège m 4Rtttile?fuivMK^ks1]DceUi»n«ns.^

Koy & les Arrêtsrdu Parlement de Paris rendus .en C0nréqtt«nce, /tCfentrsMitfescle

l'Article XIII. du fufclit Titre XII. de k^DeclarAti«Mi oyrdieflùs>aUegué&,^uiiforte:,

iiue les ^Mge & cenfulsd^ns les mdùeres de leur tempeteate feutrent juger mméf-
tanr tout déclinatoire , appeld'memfeteme , prife à.partie y renvoi retfuisi&figni-

fié même en vertu des lettres de Commtttimus aux Requêtes de l'Bôtel m eu rfl4-

lais, le Privilège des "Univerfites:, , Lettres Gardiennes, & tous autres. Et ainii

il eft bien juge par la Setltence des Juge.& Cenfuls , du 31. juillet i6S^.
qui déboute André Kambault du renvoi de la caufe par lui requis pardevant le

Prévôt de Paris.

Secoudeineht , parce que l'Arrêt defla<Oour deParlement que reçoit 'IcplitAn-
dré Kambaultappellant d une^ntence rendue par lesJuger&*Confiils le &8. (Juil-

let i684.'Or il ne pouvoic y avoir eu deSentekce.le 38.>JuiUec,:paree que ïàdx-

Unation qui a ité donnée audit André.Rafnbaukjnîéchéoitqu'audirioor iiS.:Jai4kt,

& ledit André Rambault n'ayant point cofttparu , )il auroitt'étéordonné qu-Jl Ge-

roit réalfigné. .114 été reafligné fur le défaut le 49.;Umltt;tn»t$, pour sceampartfî-

tre au 3 1 . auquel jour Genty , fondé de la procuration , auroit compatru , qui a«"

.roic requis' le renvoi de la cauîe, pardevant le ?Pr«vâttYieiP-aBis,«u ilvavoit ,tdif

il V Inftance pour lefait de ladite lettre .écGktaagi , * iduqucl ^renvoi il «auroit été

débouté par Sentence dudit jour .31. JuiUet,^& ordoanié qu'il déftndroin Ainfi

.l'Arrêt4u ï8. Juillet quiiev<çMt>appdlantd'juDeSentencetledâ]QUt6dfliTenv«c»

rendue le même jour s8. Juillet., ne peut militer contre.' la' Sentence-des 'Ju^ ^ic

Confuls contiiadiâoirement > rendue vcntrerles' Parues ie ;3ti < dddiotaois.tie'Juillet

,

parce qu'il n'y a, point d'appel de -ladite -Ssmence,; 18c <par -'conféquent te<4it

Antoine Rambault eft bien ifondé en-&dfmandc .en oppoittion contre lediic

Arrêt du.î8> Juillet , porté
;
par. (à ReqiÉêteipreièatée ila^Cour^le'^xz. Ao&c

audit an.

Suppofé que ledit André Rambault fut «bien fondé,en (on aperel en la^fer^

me ( ^ue non pour les raifons cy-defllis alléguées*) pour fçavoir s'ilvy fèroit

bien tonde, toutefois il y a troischofes à examiner fur lefquelles ledit André
.Rambault pourroit alléguer la iln de non-recevoir, qui forment autant de
queilions.

La première ,e(l de fçavoirfî ledit'Antoine Rambault a- fait proteAer la(letere«ti

queftion dans le temps accoutimié en la ville de Lyon ?

La féconde , fuppofé que le proteft n'ait pas été fait dans le tei^s, fuivant l'ufage

accoutumé en la ville de Lyon , fi ledit Antoine Rambault efb nonrecevablecn (on

aâionen toutes fortes de garantiecontre leditAndré Rambault, & partantfiia let-

tre en queftion doit demeurer pour fon compte ^ ^

^ ,, .
- ,^ LU ij
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Et k* troSfiéme 6e dernière chofe eA de Tçavoir (i Thomu de la Magâebniie» lU

nom & OMBme Procureur fondé de procuration dudit Antoine Rarobault , en dat«

te du premier Mars 1694. ayant ligné dans le Contrat d'accotd dudit Mon-
net v du ij.dbdit mots de Mars en termes généraux v pour toutes & chacune

les fbnunes de deniers dont il pouvoit être débiteur envers ledit Antoine Ram*
lault, tant en principaux qu'intérêts,- à la moitié de remife »& donné terme 8c

-d^lai audit Monnet poui payer le furplus , le tout Aiivant le pouvoir porté par ladi-

te procuration , & fans fpecifier quelles étoient ces femmes principales & mterêts»

fi,di3>je, il eft cenfé que 1048» livres portées dans la*iettre de Change en

Îiueflion , Ibnt partie de toutes Se chacune defdites fommes f Et fi ce moyen cft

uffifant pour dire que ledit Antoine Rambault a pris & reconnu ledit Monnet
pour fon feul & unique débiteur ? Et fi en conféquence de cela ledit Antoine

Rambault à recours de garantie de la lettre de Change en queftion contre ledit

André Rambault i

Sur U fremiere f^iiepn.

Lefoufligné eftime qu'il y a deux fortes de protefts d'une lettre de Change,
tirée payable dans les payemens de Lyon , l'un ^aute d'acceptation de la lettre »

& l'autre faute de payement d'icelle. Le protefl faute d'acceptation, peut être

fait pendant le courant du mois du payement. Cela eft conforme à l'Article pre-

mier du Règlement de la Place de Lyon , du mois de Juin 1667. Mais comme
la lettre en queftion a été acceptée par Monnet le 27. Oôobre 1684. il n'eft

pas neceflaire de s'étendre davantage lur le proteft faute d'acceptation > parce qu'il

ne s'agit pas de cela.

Le proteft faute de payement doit être fait dans les trois jours du mois non
feriez , qui fuit -le mois du payement. De forte qu'une lettre de Change tirée

payable en payement des Rois, qui commence le premier Mars, & qui nnitin-

clufivement le dernier dudit mois , doit être proteftée &ute de payement dans le

troifiéme jour d'Avril non férié ; finon & à faute de ce faire , elle demeure pour
le compte du porteur de la lettre au proÇt duquel elle eft tirée , & à fes rifques,

périls & fortunes, fans aucune garantie contre le tireur. Suppofê pourtant que
celui fur lequel eft tirée la lettre fût dabiteur du tireur lors de la traite, ou ne

. l'étant pas , qu'il lui eût envoyé provifion pour la payer & acquitter dans le temps
que le proteft faute de payement a dû être fait ( comme il fera dit cy-après far

la féconde queftion ) & s'il arrivoit un jour de fête le premier jour d Avril , en
ce cas le temps fatal ùes trois jours he commence à courir que le s. dudit mois;
de forte qu'il faut faire proteftcr dans les trois jours, à compter dudit jour a.

Avril. Ce n'eft pas encore allez d'avoir fait protefterla lettre en temps dû, il faut

encore faire dénoncer le proteft au tireur dans deux mois , fi la lettre eft tirée de
quelque Ville de France; finon & à faute de ce faire dans ledit temps, & icelui

pjffé , celui au profit duquel eft tirée la lettre eft non-recevable en fon aôion en
garantie contre le tireur ( fuppofé ce qui vient d'être dit) tout cela eft conforme
a l'Article IX. dudit Règlement de la Plac^ de Lyon , dont voici la difpofitfon

Les lettres de change. Mceptées qui n'auront été fajéts du tout ou partie pen-

dant icelui t ('tfi-a-dire du payement) & jufyu'au dernier jour 'du mois JHf/*-»

9*
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pHmrn/firmt fmefiétt dans tes trois jours futvêÊt nmftfiix. , fàm tréjadit*

irTmtftâtioH \ & UfdiNs It/ms , tn/emile Us piotep emfoytM. éUm tut ttmfs

ffi^fMt , fo»f fotnfoir ém fignifie*. )i tons (eux , & f*r qui il âffârtiendré , ffs-

voir four toutes les lettres qui auront été tirées âu-deidus du Btjaume dâut deux

mois,&e.
Suppofé tout ce qui vient d'être dit, comme il eft véritable, la lettre de Chan»

ge en queftion étant tirée de Paris par André Rambault fur Monnet, le 23.Oâcv
re i6ft$. payable audit Antoine Kambault dans le payement des Rois 168 4. qui

çommençoit le premier Mars, & qui fîniiToit le dernier dudit mois incluiive-

ment , laquelle ledit Monnet a acceptée le 27. dudit mois d'Oâobre 1683. &
proteftée fur lui le 6. du mois d'Avril 16Ç4. il n'y a pas de doute que le proteft

a été fait en temps dû, parce que les i. i. & 3. jours du mois d'Avril étoicnt

jours feriez , & partant les trois jours dans lefquels devoit être fait le protefl ne com-
mençant que le quatrième ; ainfi le protefl ne pouvoit être bien & valablement

fait que le fîxiéme dudit mois d'Avril fuivant , & au eefir du fuiHit Règlement. '

La dénonciation du proteft a été faite audit André Rambault, le 1$. dudit

mois d'Avril , qui font neuf jours après le proteft, donc il a été bien & vala-

blement fait , puifqu'il a été hit dans les deux mois portez par le fufdit Re«
glemcnt.

Ainli par tout ce qui vient d'être dit , l'on voit que ledit André Rambault ne peut
alléguer la fin de non-recevoir contre Antoine Rambault à cet égard.

Sur la feisnde Quefiiett.

Le fouflîgné eftîme que le tireur d'une lettre de Change eft tenu & obligé en
deux fortes de garantie envers celui au profit duquel elle eft tirée : La première

eft la garantie de fournir & faire valoir faute de payement du contenu en la

lettre de Change , à l'échéance d^icelle (ans aucune diligence que d'un lîmple

proteft , fi bon ne lemble à celui au profit duquel la lettre eft tirée , & d'une
fimple dénonciation du proteft au tireur. De forte que fi le lendemain de l'é-

chéance de la lettre, ou dans le temps prefcrit par l'Ordonnance, le porteur

d'icelle la filant protefter fur l'accepteur retournant fur le tireur , ledit tirctir

eft tenu de lui rendre & reftituer le contenu en la lettre, parce qu'il n'étoit tcmt

que de faire un fimple proteft & une fimple dénonciation d'icclui pour toutes dili-

gences ,
quoiqu'il n'en foit point fait mention dans la lettre de Change , il n'y a pas

ombre de difficulté à cela.

La féconde eft la saramie des faits & promefles du tireur, qui font quand le

proteft n'cft pas fait dans le temps porté par l'ulàge des Ueux oii la lettre eft tirée,

c'eft à-dire lors de la traite. Celui fur qui la lettre eft tirée étoit deUteur duti-

rcùr , ou bien ne l'étant pns, que le tireur ne lui eût pas fait tenir provifiop dans

le temps que le proteft a dû être fait, fi lors du proteft ,.quoiqu il ne foit pas

fait, ni la dénonciaiion d'icelui dans les temps portez par l'ulàge des lieux, 1 ac-

cepteur déclare qu'il ne la peut payer, parce qu'il n'étoit point débiteur du ti-

reur lois dj !a traite , ou ne l'étant pas, que le tireur ne lui ait point envoyé de
provifion dans le temps que le proteft a dû être fait pour payer & acquitter ladite

lettre. ^0 ,cç ca^^j^c tijreur çft tenu 4.e le ^prouver» fioon il eft obligé à igarantîr
''^"" '" ' '-'^-" -* :'-•:: •^^'-: 'k- , - V .-''^' LU iij
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foomtr 6c hue filait ia lenie. Cek «ft conforme i l''Article XVI.tlu Titre V.
de lK>rdoananoe dû mois de Mar»«4S7^ . dont «voici la di(|K>fittoo : Les tinàrs-ii

4md»ffmrt^\iêmis jèfmttmtÀe pêmunmitdtée itfgatim tf»t timc fur ^ittUt

éiêmt'Mtt :/mt frvivitf ttàoMkUs ., -«» .mnknt ftwifitn m temps qv^Us "tm éà

être frotefiées yfinw ils feront tenus de les gânmtir. Cette queftion a été -jnçée .{>ar

tolufieu^s Arrefb rendusau'Parlemenrde I^ni,tantitlii^Gcand(Cfaaœbre'qu en cel.^

les des EnqueftecEn effetil nyauroit.pas>de-raifiMi queletireurnelQtps^raiit

de fes'fatcslcfromeflescy-deiriis exprimez ,&i)tL'il EOtînt la (ômmequ ilaJrsçâS

,^r\\v h valeur de klettue , (bus precrate queceluiaurptofit duquel il lia (iréein^eOt

tpas fait le proteft ni k dénonciation -d'icelui dans les temps portez par l'Ordon-

nance fuivant l'u&ge des Heu-K,;& quUl eût iiette fonmte. pour rien,.parce jqu'di

•France Ton n'a rien pour rien.

Ainfi l'on peut «ppKquer tout ce qui vient d'être dit à k Queftion dont il s'agit;

car AippoTé que k' lettre en queftbn n'eût pas été proteftee dans les trois jours

portez pAr le Règlement de la Place de Lyon cy-devant alléguée lors d'icelui , k
femme de Monnet ayant dit & déclaré que ledit-Monnet ion mary n'avoit ac-

cepté ^kditei lettre en queftion que pour faire pkiiîr au tireur ( c'eft.à-dire à André
Kambault) fur ce qu'il lui avoit fait efperer qu'il lui envoyeroit proviflon , ce

qu'il n'avoit fait ; & partant qu'il ne pouvoit payer. Il n'y a pas de doute qu'aux
termes de l'Ordomâmèe de 'x6 7 3 . ) qui fert de Règlement pour tout le Royau-.

me) & en confequence de eette dénégation ledit André RanUxuilt «ft tenu de
prouver que Monnet étoit Ton débiteur lo^s de la traite , ou qu'il lui a envoyé
provifion dans le 6. Avrili684.quele.protefta dûêcre faitfautede payement,
linon il doit garantir , fournir & faire valoir ladite lettre. Ain(i l'on voit par tout

re que de(Iusqu'André<RambaUlt ne peut encore en ce cas alléguer aucune fin de
4ion-recevoir contre ledit Antoine Raûmbault.

Sur U troipime Quefiion.

W-^

Le fouifigné eftime qu'encore que Thomas de k Magdelaine , au nom & com-
me Procureur fondé de procuration d'Antoine Rambault , du premier "Mars pré*
.cèdent, <ait figné dans le Contrat d'accord du fieur Monnet, du iç. Avril 1684.
.pour toute fiechacuneles Tommes de deniers dont il étoit débiteur audit Antoine
kambault , & pour tous les interefts qui étoicnt dûs defdites fommcs, & qu'il

lui ait remis la moitié defdites n>mmes,& donné terme & délai pour payer l'autre

-moitié reftam , conformémentau oouvoir qu'en avoit ledit kMagdelahie, por-
té par ladite procuration , que André Rtmbault peut inférer de là que la fommc
de 1 04S. livres contenue en la lettre de Change en queftion ,Toit comprife dans
ces mots vi^ues : Toutes & chacunes les femmes de deniers , & pour n'en avoir
pas fait referve dans ledit Contraâ: d'accord. La raifon eft que 1 intention d'ac-
toine Rambault ne pouvoit éti« autre lors de la paffation de ladite procuration
du premier Mars, que de toutes & chacune les femmes qui lui pouvoient être
dues audit jour premier Mars. Oril eft certain qu'au premier Mars Monnet «e
devoit point à-AxNOtneRambault les'1^48. livres contenues en la lettre de Chan-
ge «n qHeftifi(n^p8itcctqtt*«Ue'n'éeôit point encore ^cbûc. En effet il aavoit aucuns.
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éiMfliY contre loi «nie dtnsle» tiok^ous» noa S(ftiioa,du,iiuÀpà*hrn\i épM^lequcl

temps h lettr« tirée par Aoclré iUmbtuk , payable à>Lyo» dam 1« fXj^fHtn d«t

HoiSi devoit £trc payée en. ai!{|en» oomptam) , ou proteftéa^ttte<cfe pÉMmenc,
comme il * été montré cy'^Bvaou Cac eneoKqueloditMonnet fe- &tit dbiigé' pa#

fon acceptation d» vingt-repciâaMjOâobre i>68if . eovcn ledit Amojne Rambault
au payement dfts.xo48k livees, toutefois il ne pouvoit encore cea^ter parmi lee

dettes paffirves cette fomntede 1 048* livres. La raiibn eAqufil atiendoitqu'André
Rambaulc lui remit à Lyon: une pareille fomme dé 1048* livres*pouf acquitter la»

dite lettre dans les trois jours non feriez du mois d'AvriL Et ledit Antoine Ram-t
bjukne pouvoit au(B compter cette fomme (ibns fes-ei&t8.aâi&9 comme lui étan^

dûë par Monnet ; parge qu'il arrive fouvent dans le commerce- de» kt«e«)».(^

Change, que celui qui a accepté une lettre de Change- neUrpayepas- pou^c<àiià

l'échéaiKe comme l'événement l'a fait connoStre en ce rencontra } c» qui (ait qu9
les porteurs de lettres de Change retournent furies tireurs pour recevoir d^eux le

rembourfement du contenu aux lettres proteftées faute de payement , ainfiqu'a ^itr

Antoine Rjimbault ,, qui a retourné fur André Râmbault , ce qui fait le fujet de U
conteftation entre les Parties.

Onobjcâera pcut*être deux chofes à ce qui vient d'être dit ; l'une que dès le

moment qu'un Marchand a obtenu des lettres de répit , ou un Ar^êt de défenfés

générales contre fes créanciers , ou quand il s'eft abfenté , ou fait faillite , quoique
les temps portez par les billets & lettres de Change ne foient pas^ encore échus;

néanmoins elles font cenfées être échûës , parce nu'il n'eft plus dans tabonne Foy^
De (brteque les porteurs de ces lettres& billets de Change peuvent agir par aéiion^

contre lui. Qir,ain(i la lettre en queltionétoitcenfée être échue dès le moment qua
Monnet a obtenu des letttes de répit ou un Arrêtde défenfés générales conti;« fc$

créanciers, qui étoit avant la pafiâtion de la procuration par Antoine Rambault;!

Se par confcquent que fon intention a été que ladite fommç de 1048. livres

portée par la lettre de Change en queftion , fût comprife dans le Contrat d'accord de
Monner.* '.

£t l'autre que le proteft étoit fait le 6. Avril x684.&queleditdelaMagdelai«
ne a ftgné le Contrat d'accord de Monnet le 15. dudit mois, qui font fix> jours

après le proteft. Ce qui fait paraître l'intention d'Antoine Rambstult ,& qu'il a bien

voulu quclafomme de 1048. livres en queftion entrât dans le Contrat d'accord,

de Monnet, & par conféqucnt qu'il eft non - reccvable *n fon aôion contre

ledit André Rambault , puifqu'il a bien voulu prendre pour fon feul & uni-

que débiteur ledit Monnet , & abandonner l'aâion qu'il avoit contre Andr^
liambault.

A quoi on répond premièrement à l'égard de la première objeâion , qu'il

eft vrai que dès le moment qu'un Marchand a obtenu des lettres de répit ou>

de défenlcs générales contre fes créanciers , ou qu'il a fait faillite , toutes^ fe» •

dettes paiTives font échues , quoique les temps portez par les lettres de Ch&uge
qu il a accepées ne le foieot pas encore , & que les porteurs d'icelles peuvent

'

agir contre par adion: mais à l'égard des tireurs , & de ceux qui en onv*
difpofé par leurs ordres , elles n'échéent que dans les temps portez par icelles. i"

D^ forte que les porteurs defdites lettres n'ont autre aâion contre les tireurs que
celle de leur faire donner caution ; que les lettces feront pa^yées de acquittées à

1"

. 'i
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IvuiljtiéaAet, Aibu quoique la lettre4» Ch^aas en qii^li^
de Mooiiet , dès le moment qu'il • Çki^.fignSier les let^es çbteniiiSl iraniff Ces

çréflncters , encore qu'elle ne dût éch^qur que ]e dénier Mars indufivttnéni 9

néanmoins ledit Antoine RjMabauk , au^|Mrofit duquel elle icoit tiré* » n'avoi»

autre aétion contre André Rambault le tireur, que cdle finalement de le faire

afligner pour fe voir condamner ï lui bailler caution que ladite lettre) reroitpiyéclc^

acquittée à Lyon dans les premiers trois *j(yars non fériés du moisd'Avril que le

proteft devoitctre fait, & ne pouvoit intenter Ton aâion contre ledit André Ram>
bault pour le rembourferoent de 1048. ÛvrÈs' portées par ladite lettre, qu'après

la dénonciation 4u protefl qui luy a été faite lé x 5. Avril , qui eft fix jours après-

ie protefl fait ûute de payement, ainfi qu'il a fait par l'^Bgnationqu'il luia&it

donneren la Jurifdiâion ConfiUaire de Paris, le 28. Juillet 1684. & cela mon-
tre clairement qu'Antoine Rambault n'a pas entendu par les termes généraux
de foutes & chacune tet fimmes de deniers dont ledit Monnet lui étoit débiteur ,

2ue ladite fommede 1048. livres y fut comprife; car fi c'eût été (<hi intention , il

toit inutil de faire protefîer la lettre fur Monnet un mois après fiiute de paye-

ment.
A l'égard de la féconde objeâioii, on répond qu'encore que le Contrat d'accord

de Monnet ait étéfigné par ledit de laMagdelaiqe le i 5. Avril, quteftfix jours

après que le protefl a été fait de la lettre nute de pavement ; cela ne marque pas

{>our cela que l'intention d'Antoine Rambault ait .été que ladite fomme de x 048.
ivres contenue en la lettre de Change en queftion entrât dansle Contrat d'accord

de Monnet, fous ces termes généraux, if« toutes& chacune tes fommes de demers

que Monnet lui fouveit devoir i parce que l'on ne doit pas s'arrêter auditjotu* 1 5.

Avril que la lettre étoit échûë , & que le Contrat d'accord de Monnet a été figné

par ledit de la Magdelaine, en vertu de fa procuration, mais au premier de Mars
qu'elle a été faite &: paffée par Antoine Rambault, auquel jour ladite lettre n'étoit-

pas encore échûë.
[

Mais il y a grande apparence que le Contrat d'accord de Monnet ft'a été ligné paé^

ledit la Magdelaine , qu'à la fiifcitation 'd'André Rambault ; pour fe préparer un
moyen de dcfenfes centre la demande en garantie, qu'il s'attendoit que lui feroit

Antoine Rambault dans la fuite delà lettre en queftion. Et ce qui fait avoir cette

penféeeflque la dénonciation du protefl de la lettre a été faite audit André Ram-
Dijiult le même jour 1 5. Avril que le Contrat d'accord deMcmnet a été figné par

ledit de la Migdelaine.

Enfin il ne tombera jamais dans l'efprit d'un homme de bon f^ns qu'Antoine Ram-
bault eût voulut abandonner fonaâion en retours degaranriede la lettre en que-

ftion, qu'il avoir contre André Rambault , qui étoit bon & folvable , pour prendre

Monnet qui étoit sn faillite , pour fon fcul& unique débiteur , avec lequel il y avoir

la moitié de fon dû à perdre.

Mais cette fin de non - recevoir prétendue par André Rambault feroit inu-

tile , parce que fi la déclaration qu'a faite la femme de Monnet , lors du
proteft de la lettre en queftion , eft vraye , que fon mary ne l'a acceptée que

pour luy faire plaifir , & fur ce qu'il avoit fait efperer audit Monnet de luy

envoyer provifîon , ce que n'ayant pas fait , il ne la pouvoir payer. Ledit

André Rambault n'aura pas pouf rien cette fomme de X048. livres qu'il a

reçue

0.1 si



,feçD8 d'Antdne 1Um1»ii!t pouî^ là valeur de fa lettre» puift^ue Monnet, fur

*|^tt«l n l'a tir^, ti'étoit point foa débiteur Ioi;s de la traite, & qu'il ne lui

t^oint envoyé de provifion pour la payer & acquitter ï ion échéance à Antoine

ILamlMult.

Qjioi qu'il en foit, dans ces fortes d'affaires les Juges i^ s'arrêtent pas à ta

lùbtihté des Loix,& font 9e. doivent. toujours faire pancher la balance du côté

de Véquité & de celui qui eft de bonne foi
^
parce que l'équité cft toûjourf

jliftice, A la jufticcjt'eft pas toujours équité. ^

Miitrélférit U 10,Vwmbn U8^

^ •*#
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PAKE HE LI^
I. S'il y â tuvâtioH tu fait de lettres de Change , quand tetui qui s tiré dnq

lettres de^j^âtige ftotefiies faute de payement , en tire tms autres fur U
mime perjmke , fâyables en différent temps peur le rtmheurfement des cinq pre-

Jttietes!

II. Si les trois porteurs de trois nouvelles lettres de Change étoient obligez, de ter

faire prêtefier dans les dix jours des éthéantes , & dénoncer les protefis aux tireurs

&endoffeursf

III. Si les porteurs de trois lettres de change ont pâ mettre i exetutton tontre les

tireurs & endoffeurs des Sentences obtenues fur les cinq lettres de Change contrt

le tireur , l'endofeur , & l'accepteur , à caufe d'un écrit fait entre les Parties,

portant qu'ils ont retenu les Sentences pour s'en fervir faute de payementdes trois

nouvelles?

IV. Si un écrit fait par le tireur , Vendofieur & l'accepteur , au porteur des trois

nouvelles lettres de Change ,
p4r leqnjfl ils agréent, le protefi de la première des trois

lettres , quoiqu'il n'aitpas étiffaitdans le temps de l'Ordonnance , efi une novation de

tes trois lettres de change?

V. Si les porteurs de ces trois lettres de Change étoient obligez de pourfUivre l 'accepteur

pour lepayement , avant qut de /recourir contre le tireur& l'endofieur f •

.VI. Si la réponfe faite par l'accepteur lors du protefi de la première de ces trois lettres

de change , qu'il n'avait point de provifion pour la payer , met le porteur À couvert

des défauts de formalité portée par l'Ordonnance pour les deux autres lettres i Et fi

h tireur & l'endoffeur font obligez, de prouver que l'accepteur avoit provifionpour les

payer , & faute de le faire , garantir ces lettres ?

MEmoire pour demander avis fur l'appel interjette entant que befoin feroit par

les fieur Clément père & fils , de deux Sentences des fugo & Confuls de Paris,

tontr'eux rendues les 13. janvier & ^%- M.ars i6ii. & demandeurs en Requefie du
zz. fuin 1683. c^ encore ledit Clément fils ^ appelant de l'emprifonnementfait de fé
ferfonne es prifons defaintMartm des champs.

Le Fait* /

LE 11. Aouft 1^80. Clément fils tira quatre lettres de Change îur le fcar

de Gennes , payables à l'ordre du fieur Clément père , dans la ville de laint

Malo , la première de 4500. livres, U féconde de 5 $00. livres, la troifiéme
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de 1^0 00. livret, paytble au premier Man 1^81. de (•^ttilfM4« 4000.%
vres au 10. dudit mois.

Ledit Clément père a jpaiTé Tes ordre» au dos defdites quatre It|ll||$^de Change f
dont les deux premières ie'trouvent es mains des fieurs Hébert ^e l^ras » & les

deux autres es mains des fîeur MoreAU & du Sault.

Le i. Septembre lég i . le nommé Ricoiiard tira trois autres lettres de Chan-
ge de 5115. livres chacune fur Clément fils » payable à l'ordre dudit de Gennet
en cette .ville de Paris , au 8. Décembre , dcfi^ueiles ledit Moreaa & du Saule

font aulFi porteurs ,
pour raifon dcfqucUes trois lettres ils ont obtenu Sentence

Îar défaut aux}uge Se Confuls de Paris contre ledit Clément fils feul , le 13.
anvier 1681.
Les fleurs Hébert & le Gras , porteurs des deux premières lettre de 45 00. H*

vres»& 5 500. Jivres tirées par Clément fils fur de Germes , le ai.Aouti68o«
auroient audi obtenu Sentence defdits Juge & Confuls par défaut , le x 4. Mars
X 68 1 . contre lefdits Clément père & fils.

Le Mars 1681. Ckmentfilsa été cmprifonné à la requefte de Moreau 8C
du Sault, en vertu de la Sentence du ; i. ]anvier 1681. & ènfuite recommandé
par Hébert & le Gras , en vertu de celle par eux obtenue le 14. Mars en-
fuivant.

Lefdits Moreau & du Sault auroient encore obtenu Sentence aux Juge & Conr
fuis le 2 8. dudit mois de Mars, qui condamne Clément père feul à leur payer 6 o o o «

livres d'une partj & 40 o o. livres d'autre, pour le contenu aux deux autres lettres,

Éaifant partie des fufdites quatre lettres.

Le £8. dudit mois de Mars lefdits Moreau & du Sault ont aufli par Senten<-

ce des Juge & Confuls dudit jour 28. Mars fait condamner ledit de Gennes de foa

confentcment à leur payer 1537^. iivres pour lefquelles ils avoient déjà obtenu
Sentence contre Clément fils feul, le 1 3 .Janvier précèdent, en vertu de laquelle il

auroit été cmprifonné.

.

*

Lt le même jour i8. Mars lefdits Moreau & du Sault auroient encore obtenu

Sentence de 1000. livres contre Clément père «pour laquelle Clément fils, avoic

été recommandé.
Il fmt obferver que Clément fils a été cmprifonné pour i 5 3 7 j, livres en vertu

de la Sentence du i 3. Janvier 1681. & recommandé pour 1000. livres en vcrcU

de la Sentence du 14. Mars fuivant.

Le 5. Avril 1 681. Clément fils pour avoir la liberté paya 100 00. livres audie

Moreau & du Sault , pour le contenu en la Sentence du 1 4. Mars précèdent , en
confequence duquel payement il auroit été élai^i.

£t à l'égard des cinq lettres montant à 25375. livres, rcftant à payer , qui étoient

acceptées par ledit de Gennes , & qui par confequent en étpit le débiteur , ledit

de Gcnnes4e 7. dudit mois d'Avril propola aufdits Moreau & du Sault, & auf-

dits Hcbcrt & le Gras de lui donner du temps , & de changer & convertir lefdi^

tes cinq lettres redant en trois nouvelles tirées fur lui par Clément père , la pre»

miere payable à huit ufanccs , la féconde à quatorze Se la troificme à vingt , dans

lefquelles trois lettres feroient augmentez les interefis defdites 2537 5 * ''i^res , 2

raifon du denier quatorze , ce qui fût accepté par eux ; de (brte que lefdites trois

< nouvelles lettres furent compofées dcs25375. livres de principal,contenu aux cinq

prcmicreslettresy& de 2413 . livres pour les intcrêtsd'icelle femme, le toutmontant

Mromij
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4<« AVIS POlTie L e COMM ERCE.
«nremble ït^j^Z. livres , 8c UfditcstnMS nouvelles lettres de Cl«n||^ furent clef»*

nées aufdits Moreau&du Sault, & aufdits Hébert & le Gras, qui en donnèrent

%ne reconnoiil&Dce par écrit audit Clément fîls , ledit jour 7. Avril 1681.
Ledit écrit porte que Clément (ils leur a remis it niains les (ufdites trois lettres

de Change , montant enfemble à i77ft8.1ivres) krquelles étant payées , ils pro-

mettent Kii rendre pour 355 7 5. livres d'autres lettres de Change , defquelles ils

étoient porteurs,& pour raifon defquelles ils avoicnt obtenu Sentence tant contre lui

2ue contre Clément père , 8c de Gennes , defquelles Sentences ils ne pourroient fc

trvir qu'au défaut de payement defdites trois lettres de Change. ,

• il faut remarquerque ledit Clément fils n'a point Hgné ledit écrit.

La première defdites trois nouvelles lettres de Change échéoir le 3 . Décembre
1 6 8 1 . de Gennes qui en étoit l'accepteur , écrit une lettre miflive le 6. dudit mois

à Moreau & confors , par laquelle il leur demande deux mois de terme pour la

payer, ce qu'ils luy auroient oâroyé, après toutefois l'avoir &it protefter le 14.

dudit mois de Décembre, lequel proteft n'a point été dénoncé atifdits Clément
père & fils , doiU le premier étoit le tireur , & le fécond l'endoITeur , ce qu'il con-*

vient obferver.

Le 19. Mars 1 68 ï.lefdits Clément père & fils, & de Gennes , font un écrit ati-

dit Moreau & confors , par lequel ilsagréent le proteft comme s'il avoicnt été fait

k temps, & i eux fignihé , promettans folida^ement leur rembourfer la fomme
Îtortée par cette première lettte de Chance à volonté , pour laquelle ils élurent

cur domicile en la maifon de Clément fi», fcife rue du grand cf>4iirfrr, auquel

lieu ils confentent que toutes pourfuites fotent faites tant pour la fomme énoncée

«udit proteft , que pour les deux autres , l'une de 8 5 1 3 . livres, & l'autre de 8 7 99 *

livres , qui échéroient cy-après.

Clément fils auroit fait conftituer prifonnier de Gennes pour raifon des fommes
pour lelquelles il étoit auflî arrêté prifonnier , en vertu des Sentences obtenues

par Moreau & con(brs pour raifon des premières lettres de Change ; ce qu'il leur

auroit fait dénoncer & déclarer qu'en cas qu'ils confentiflent à l'élargiflèment

dudit de Gennes , jufqu'à ce qu'il eût &it ceflèr les caufes de la rétention dudic
Clément fils , il proteftoit de toutes pertes , dommages & interefts.

' Au préjudice de cela ledit Moreau & confors n'auroient pas lai(fé de confentir

l'élargiÛement dudit de Gennes, fans avoir dénoncé audit Clément fils ledit élargiflè*

ment.

Les caufes& moyens d'appel defdits jClcntent père & fils appellans , font.

1 Premièrement , que les cinq premières lettres montant à 27375. livres reftant 3
payer font nulles, au moyen de trots lettres qui ont été données de nouveau auf»

ditsMoreau, du Sault, Hébert & le Gras, intimez, le 7. Avril 1681. payables dans
les temps cy<levant remarquez, montant avec les interefts au denier quatorze à

47788. livres, & parce que lefdites cinq lettres & les protefts qui en«avoient été

fans 8c les Sentences qu'ils avoient obtenues n'étoient demeurées entre leurs mains ,

\ que pour hypothèque feulement , & ce nonobftant la refervation portée par leur

écrit dudit jour 7. Avril 1 68 1 . qu'ils ne s'en pourroient fervir , qu'à faute cle paye*

ment defdites trois nouvelles lettres.

Secondement, fuppofé que la refervation eût lieu ( que non ) que lefdits intimez

ne pouvoient en tout cas mettre à exécution les Sentences par eux obtenues pour

^lon defdites cinq premières lettres de Change , qu'au préalable ils n'eufleni
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AkfNttlefter Iti froUnouvHlM fur de Geimes, 8c qu'ils n'cuflcnt tiltUlnàneerle

proteft à Clément PereflcBU, dans lei temps portez par l'Ordonnance; ce que
n'ayant point été fait à l'énrd des deux dernières lettres , ainfi ils ne pouvoient
feire emprifonner Clément Fils , en vertu des Sentences obtenues furies premie«
rcs lettres de Change, & à l'égardde la première qui a été proteftée après le temps
porté par rOrdonnmce, quoique ledit Clément fils eût agréé le protcft par l'écrit

du 9. May 168 x. néanmoins parce que les Intimez n'ont point fait de pourfuites

depuis ledit écrit contre ledit de Gennes , qui en étoit l'accepteur, ( 6c par con-
féquent le débiteur ) ils font non>rcceviiblcs en leur aétion contre Clément père 6c

fils , & d'autant moim t{ a'ils ont confenti l'élargiffement de Gennes , des pri»

fons où Clément fils l'avoit faitconftituer prifonnier pour faire celfer les pourfuites

defdits Intimez.

Troifiémcment , que lefdits Clément père & fils n'ont point fignez l'écrit da
7. Avril 1 68 1 .& par conféquent qu'il ne les oblige en rien.

Qjiatriémement , qu'encore que les trois nouvelles lettres de Change tirées le

7. Avril 1681. par Clément fils fur de Gennes , & cndoITées par Clément père,
fulfent conçues pour les fommes portées dans les cinq premières , & des intérêts

d'icelles, letout montant enfemble à 27788. livres; néanmoins lefdits Intimez
dévoient indifpenfablement les faire protclter fur de Gennes , dccnfuite faire dé«
noncer les proteils à Clément Père & Fils , dans les temp$ portez par l'Ordonnance 7

ce que n'ayant pas fait , ils font non-recevables en leur aâion en garantie contr'cux.

Ainfi lefdites trois lettres demeurent pour leur compte à leurs rifques, périls 6c

fortunes; & par conféquent lefdits Intimez doivent rendre &refl:itucrles 5 5000.
livres de lettres de Change portées par leur écrit du 7. Avril 168 1.& ceken«
core pour toutes les raiions portées par U Requête defdits Clément père & fils,

qui eft jointe «uprefent Mémoire, de laquelle le Confeil prendra lecture s'il lui

plaît.

A quoi lefdits Moreau &; du Sault , Hébert & le Gras , Intimez , répon-
dent.

rrciiiierement , qu'ils ont retenu les cinq premières lettres , les protefts &
Sentences pour la feuretc des trois nouvelles lettres du 7 . Avril 1 6 8 1 . par confé*

quent qu'elles demeurent toujours en leur force & vertu; & qu'ainfi fuivant

leur écrit dudit jour 7. Avril ils ne peuvent mettre à exécution Icfdites Sentences

•btenuës fur icelles cinq lettres , n'étant point payez defditcs trois nouvelles

lettres.

Secondement , que lefdites trois nouvelles lettres de Change étant conçue
pour les (bmmes portées dans les cinq premières , & les Intimez s'étant réfervé

par leur écrit du 7. Avril 168 1. lefdites lettres proteftcesôc Sentences par eux ob-
tenues contre les appellans, pour les mettre à exécution, en cas qu'ils ne fuflenc''

point payez des trois nouvelles , ils n'étoient point obligez à faire aucun proteft

fur de Gennes , ni les dénonciations d'iceux aufdits appelions , parce que lefdites

cinq premières lettres & les trois nouvelles n'étoient que la même chofe , 6c par con»

féquent ne produifoient qu'un feul & même effet , ne fei vant à rien aux appellans de
dire qu'ils n'ont point figné l'écrit dudit jour 7 . Avril 1681. parce qu'ils l'ont vo-

lontairement accepté aux conditions y portées , l'ayant reçu en la forme & ma-»

niere qu'il eft écrit

Troiiiémement, fuppofé que les Intimez euflfetit été tenus de k\re proteAerle?

M m m iij
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trois nouvelles leni^ de Change* qu'ils ont fait protofter la premiiere't êe Vonf
fait dénoncer aux appellans, & quoique ce n'ait pas été dans le temps porté par

l'OrdotMvançe, néanmom» leproteft & k dénooeiation ibnt bons & valables, par«.

ce quq les fotimez lesoat agréez, & qu'ils fe (ont obligez (blidairement avec de
Gennes l'accepteur à payer aux Intimez le contenu en ladite lettre à leur volontés

& que pour faire les pourfuites tant de ladite lettre proteftée que des deux autres i'

dont le temps n'étoit pas encore échu, ils ont (ait éleâion de domicile en kmaifon
de Clément fils. Qu^iinfi par cet écrit des.appellans leslptimez font à couvert de la

fin de non-revoir qu'on leur pourroit alléguer. Et à l'égard des deux autres nouvelles

Ij^ctres qui n'ont point été proteftées , qu'ils n'étoicnt point tenus de les faire pro-

téger, parce que lors dupreted delà première defdites trois nouvelles lettres de
Ch\nge, de Genncsa fait réponfe qu'il ne la pouvoit payer, parce qu'il n'avoic

point de provilion en main.

Quatrièmement , qu'ils ne (ont point obligez de faire plus grandes pourfuites

contre de Gennes , que celles qu'ils ont faites , parce que leldits Clément pcre &
fils étant folidairement obligez avec ledit de Gennes au payement defdites trots

nouvelles lettres , ils ont pu exercer leurs contraintes fur lefdits Clément père & fils

,

fans l'exercer contre de Gennes. Q^'^'^fi ils ont pu confentir fon élargiffement

des priipns., où Clément fils l'avoit fait emprifonner, & où ils l'avoient recom»
mandé.

,

On demande avis fur les conteftations des Parties. ,;

Le foudigné qui a pris leéttire du Mémoire cy-dcifus , & de la Requête prefentéé

à la Cour par lefdits fieursClcment pcre & fils, jointe àicelui, eftime quil yafix
quef^ions fur lefquelles roule le différend des Parties.

La première oft de fçavoir fi les trois nouvelles lettres de Change ayant étécon"*

çuës des 25375. livres portées par les cinq premières lettres de Change & des in-

térêts d'icelle tomme au denier quatorze , ainii que porte le Mémoire cy-delfus , 6c

que l'on fait monter à & 77 8 8 . livres , efl une novation ?

La féconde, fi les Intimez étoient tenus de faire protefler lefdites trois nouvelles

lettres après leur échéance fur de Gennes l'accepteur, & de faire dénoncer les

protefts aux appellans, dont4e fieur Clément efl le tireur, & ledit fieur Clcmcnt père

l'endoffeur, le tout dans les temps portez par l'Ordonnance ? £t fi faute de l'avoir

fuit , les Intimez font non>reccvables en leur adion en garantie contre lefdits ap-

pellans ? t

Latroifiéme, files Intimez pouvoient mettre à exécution contre les appellans les

Senteoccspar eux obtenues fur les cinq premières lettres de Change, fondé fur la

cli^fe mentionnée dans leur écrit du 7. Avril 1681. qui porte qu'ils ont retenu

Ie^itie^S«nteneeS:rendu;ës tant contre ledit fieur Clément fils, que contre les fisurs

dément pesé , & de Gennes, pour s'en fervir au défaut de payement du contenu

at^fdites trois nouvelles lettres de Change?
La quatrième efl de f^a^voirfi les Intimez étoient tenus défaire des diligences fuf

l!écrit fait pu ledit Clément père & ledit Clément fils, letp.May 168». comme
étantunenovation^ufditestrpisnouvelles lettres de Charvge, ainfi que prétendent

lefdits ÇiemetMP-er^ 9c IHls p^r leur Requête ? Et fi faute d'en avoir fait par les Inti*

XQcz tant CQntr^flQj(di(sapp^lans, que contre ledit de Gennesdans les temps portez

par l'Ordonnance concernant ks lettres & billets de Change ^ ils fopit non>reccvable$

en leur. %^iqii «ogaijiotiepnv^ lef^0 appellans $ , j^. ... .



ta cinquième eft de f^voir-,fi les intiinez étoieiit temii df fa^^ iâe$^ur^it<|s

Contre de Gennes , accepteur defdites trois iMnivtlles leitrei , «èttr avo)r p^enient
des fommes portées par ieelles, avant que de ootuilttivre lieMits àppenam? £t fi*

pour avoir par lefHits intimeK confenti à i'élargiflcment de de Gtfifles, qu'ils àvoient

recommandé es prifons où il avoit été emprifonné à la requête de CleAent fils

,

l'un des appellans , lefdits intimez font non-rccevables en leur aâicin enyni' lefdits

appellans?
>' '«

Et la fixiéme eft de fçavoir d lors du proteft fait pr IM intimez de la première
des trois nouvelles lettres de Change fur de Gennes l'accepteur , ledit de Gennes
ayant ait réponfès qu'il ne pouvou payer le contenu en icelle » parce qu'il n'avoit

point provilîon ; fi , dis- je , cette négation faite par de Gennes met à couvert les

mtimez des défauts de formalité portée par l'Ordonnance qu'ils ont négligez ? £t
fi en ce cas les appellans font tenus de prouver que de Gennes avoit provifion

en main lors que le proteft lui a dû être fait , finon de garantir lefdites Itt-

ires?

Le fouŒlgné efiime , fçavoîr

,

Sur la fremiert Quejlion.

Que les lettres de Change montant à 17788. livres ayant été fournies par le fieur

Clément fils aux intimez , pour payer les cinq premier^ montant à î 5 3 7 5 . livres

reftant de celles pour lefquetles il avoit été emprifonné & recommandé es ^rifbns

de S. Martin des Champs , font une nouvelle dette contraftée entre lefdits Moreau
& du Sault , Hébert & le Gras , intimez , d'une part , & lefdits Clément père & fils

appellans , & ledit de Gennes d'autre.

Premièrement, parce que la première dette de 1 5 3 7 5 . livres a été augmentée de
2.413. livres pour les intérêts d'icelle fomme , qui devoit écheoir jufqu'au temps
que lefdites trois lettres dévoient être payées. De forte que cette fomme de 241 j

.

livres étant jointe avec lefdites 25375. livras, a compofé la valeur deldites trois

lettres , montant enfemble à 1 7 788. livres : Ainfi les appellans s'étant obligez à payer
une fomme de 1 7 788 . livres , au lieu de celle de 1 5 3 7 5 . livres ; par çonfêquent

il y a novation d'une moindre dette à ime plus grande.

Secondement , la novation de dette paroît encore en ce que les cinq lettres mon-
tant à z 5 3 7 5 . livres étoient échues ; qu'il y avoit des Sentences de condamnation

d'icelles lettres , que Clément fils avoit été emprifonné en vertu d'icelles , & les

intimez avoient même donné main-levée de fa perfonne , & confenti fon élargiiïe-

mentle 5. Avril 1681.& les trois nouvelles lettres n'étoient payables , fçayoir la

première qu'à huit ufances > la féconde à quatorze , & la troifieme à vingt
, qui

font huit , quatorze , & vingt mois ; & ainfi novation de temps aufll-bien que de
fomme.

Il eft inutile aux intimez de dire que s'étant refervé par leur écrit du 7. Avril

i68i.de rendre lefdites cinq premières lettres , étant payées des trois nouvelles,

& de fe fervir des Sentences qu'ils avoient obtenues fur icelles au défaut de paye-

ment defdites trois nouvelles lettres , parce que lefdites cinq lettres & Sentences

au moyen defdites trois nouvelles lettres , ne leur fervoicnt plus entre leurs mainn

que pour deux chofes ; l'une pour prouver d'où provenoit la valeur portée par lef-

dites vois lettres, & l'autre pour leur fervir d'hypoteque en temps & litu , c'cft-

• l îl? 'If?
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à-dire que fi le^ ap{)ellaQS de de Gennes fuflent devenus infolvable^t&^rtôn^
fequenten décoamure à l'échéance defdites trois lettres, ils auroient pris leur

I hypothèque fur leursimmeubles du jour& datte defdltes Sentences. En effet, ceh ne
le peut entendre autrement , parce qu'il en eft de même que d'un débiteur 6t d'un

créancier qui oet compté enfemble pardevant Notaire, tant du principal que des

intere(kf^ du contenu en une promclTe Se en une Sentence de condamnation , pour
raifon de quoi ils contraflent une obligation payable dans un temps, dans laquelle

il eft (lipulé que la prcnnefle & la Sentence dçmeure es mains du créancier par

hypothèque feulement; ainfi y ayant novation de dette, il -n'y a que lamouvelle

obligation qui foit exécutoire, & non la Sentence intervenue fur la promeffe du
débiteur.

*

La novation de dette faite entre les intimez & les appelhns eft d'autant plus ceri

taine , qu'il eft vrai de dire que H lefdits intimez avoient difpofé defdites trois

nouvelles lettre^ par le moyen dçs ordres qu'ils auroient paifé fur icelles au profit

d'autres perfonnes , les appellans n'auroient pas eu raifon d'alléguer en Juftice

qu'ils n'étoient point débiteurs defdites trois nouvelles lettres, mais bien des cinq

premières , par ce que c'eft une nouvelle obl^ation qu'ils ont contraôée tant du
principal que des intérêts du contenu efdites cinq lettres.

D'ailleurs en matie/e de commerce de lettres de Change elles fe renouvellent

fouvent entre les Cambiftes , & des le moment qu'un Négociant a fourni une lettre

dr Change pour en payer une cchûii qu'il devoit , la première lettre demeure nulle

au moyen de la féconde qui eft fournie pour la Valeur d'icelle. En effet , l'on n'a

encore jamais oiiy dire» jufqu'à prefent , qu'on ait fait revivre la première pour ea
demander le payement au lieu de la féconde.

• '

. .

•

Sur U ftconàe Quffi'm,

Qq$ les intimez étolent tenus de faire protefter les trois nouvelles lettres de
Change fur de Gennes l'accepteur , dans les dix jours après celui de leur échéance ,

parce que cela eft conforme non feulement à l'ufage pratiqué dans le commerce
des lettres de Change, mais encore à l'Article IV. du Titre V. de l'Ordonnance
du mois de Mars 1673. qui confirme cet ufage ; qu'ils étoient encore tenus de
£iire dénoncer les protefts , & de fe pourvoir en garantie contre les appellans dans

]a quainzaine , s'ils étoient domiciliez dans la diftance de dix Ueuës , & au-delà à
raifon d'un jour pour cinq lieues , conformément à l'Article XIll. & fi lefdits in«

timez n'ont pas fait leurs diligences dans les temps cy-deffus , tant contre de Gennes
l'accepteur , que contre les appellans tireurs & endoffeurs , fuivant l'Article XV; du
Titre V> <^e ladite Ordonnance cy'-de0us alléguée , ils font non-recevables en leur

aâion en garantie contre les appellans t & lefdites trois nouvelles lettres doivent

demeurer pour leur compte, à leurs ri{(|ues périls & fortunes} cela ne reçoit auc4<<

pediflictdté.

Sur U mijîeme Qutfim.

Que les Intimez ne pouvoient mettre \ exécution les Sentences par eux obtenues
fur les cinq premières lettres.

»> JPcemiereiâem ; parcç qu'y ayant eu novation de dettes au moyen des trou nott*

, . J veU«4
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Velles lettres ï eux fournies par Clément fils pour le payement defditts cinq let-

tres , les Sentences obtenues mr icellesnerervoientfimplement aUe d'hypothèque,
comme il a été dit fur la première queftion ; & partant elles n'etoient plus exécu-
toires que pour des hypothèques feulement,& non pour contraindre en vertu d'i-

celles Sentences les appellans par Corps au payementdes ^7788. livres portées par
les trois nouvelles lettres de Change, puirqué lefdites Sentences ne portoient que
2 5 j 7 5 . livre à quoi fe montoient leldites cinq lettres.

Secondement, parcequefuppoféque lefdites Sentences euflènt^ été exécutoire!

en conféquence de la claufe appofée dans l'écrit des Intimez , du 7. Avril i69t»
(que non pour les raifons qui viennent d'être dites^ les Intimes étoient tenus

auparavant de faire protefter lefdites' trois lettres, de de dénoncer les protefts<hnt

les temps {Sortez par l'Ordonnance alléguée fur la première queftion , parce qu'il

falloit stvant que les Intimez auxrtermes de leur écrit fe ferviilent defdices Senten-

ces , qu'ils juttifiaifent le défaut du payement defdites nouvelle» lettres par dei

Gennes , qui les avoit acceptées , 8c cela ne fe pouvôit faire que par le moyen.
des protefts faits fur lui , &de la dénonciation d'iceux aux appellans. En effet les

Intimez ont fi bien reconnu qu'ils étoient tenus de faire protefter lefdites trois

lettres fur de Gennes, & les faire dénoncer aux s^pellans, qu'ils ont. fait pro^
tefter la première defdites trois lettres fur de Gennes , te qu'ils ont fait dénoncer
le proteft aux appellans, comme il réfulte de l'écrit dérdits appellans , & de
Gennes , fait au profit des Intimez , du 24. May i6%%, ainfi il n'y s point de
difficulté à cette queftion.

Sur là qu*tri/mi QuefitM.

Que l'écrit fait parles appellans le 19. May xi(8t. n'eft point Une novation de
dettes des trois lettres de Change en queftion audit écrit , parce qu'il ne fert fim-

plemsnt qu'à deux chofes; l'une en ce que par icelui écrit les appellanragréent

feulement le proteft qui avoit été ait de la première defdites trois lettres ,& do
la fignification qui leur avoit été ^aite d'icelui , quoiqu'ils n'euCTent pas été faits

à temps ; & l'autre en ce que les appellans 8c de Gennes font éleâion de domicile

en la maifon du fieur Clément fils , l'un des appellans , oh. ils cotifencent que tou-

tes les pourfuites foient fiiites , tant pour la fomme énoncée au proteft i que pouif

les deux autres lettres qui doivent échoir dans la fuite; 8c quoique par cet écris

les appèllahs & de Gennes fe foient d'abondant obligez folidairement à payer aux

Intimez à volonté la fomme contenue* dans cette première lettre proteftee 8c dan»

le pf^oteft , cela ne fait pas pour eela une novation de dette, parce que ledit écrit

n'eft fimplement qu'une accumulation de feureté, qui ne «huige point la nature

de la première dette en une nouvelle ; 8c partant n'y ayant point eu de novation*

les Intimez ne pouvoient agir contre les appellans qu'en vertu defdites srois let-^

très 6c du prote^ qui avoit été &it de Is première , 6c n6R en vertu dudit écrit»

qui ne fervoit fimplement , comme il a déjà été dit , que pour faire valoir k proteft

qui n'avoit pas été fait i temps , 8c que pour l'éleâion de domicile pour les fràurfui»

tes qu'ils auroient k faire à 1 ivenir , pour avoir payement tant de ladite lettre pro>

teftée que des deux autres qui dévoient échoir. Ainfi pour toutes ces raifonf les Inci«*

mez font dans les mêmes droits 6( ^ions qu'ils «voient «vint l'écrit des appellans ^
dudit jour ^9. May x68»i ... :^ , ,....., .^^ .. *

Tome II, \.
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tQ^ les tntirficet n'étoientMiiît tenus de fiûrc des pâurfottes contre de Geoncs»

i|ui « accepté lefcdhes trois lettres pour avoir |>aycinent du contenu eu icellcs»

avant, que de pourfiitvrc les appellans au payement deCdhes lettres , parce qu'ib

font tous trois obligez folidaiffetnencattidites lettres, fçRvi^r de Gennes comme
débkeur ptr ibn atitcpiatioot Clément père comme endofTcur, flc Clément fils

cotlime tiretfr ^ itcours de çartMiti; finite de payement defdttes trois lettres par de
Cennes. Ainfi il écoiipernliiattx Intiiàâz deles pourTuivre tous (rois conjointement

ou reptréraent.Cdbieft conforme à l'ufage quifé orattmie dans le commerce des

lettres & btUotsdeCfaanget & aux Articles XI. & XII. du Titre V. de l'Or^

donnani^e an otoisdeKfcirs 167$. L'Article XL porte: f^âfta U fntefi filut

pti éma étttfti. Uimre ê» cktfiijv, femnnf im fourfàité à U ttifuindt uluiq»»

m {etM Itfwtfur. Et l'Article XU. pone:j||^« lés f$rNuts fmtntut âujft parlé

pÊfmffitn du fuge f$ifir Us tjftts de etnx qut a»fo»t tiré *u 9Èd»ffé lis Intrtst

êjutn <qutUii MyeM M âtttptétt , menu Us effets detesiK fufttfyuels tilts auront

M àri^ii s% iât 9M'ii les étftnt dteipt^esi

i Ainfi iuppofé que les IiuimeE i^'ayencpas fait des pourTuite» contée de Gennes

affres Iqs protefts défaites troi& lettres pour^ avoir pây&meindtvcontenu en icel-

]tt, tequ'aprèi l*ftvair;£tit reconuittnder aux {^nTans oà tlétoit tenu prifonnier à la

requête aud. Clément fils, ils lui ayent donné main-levée de (Àperfonne , 8c confents

ibn élargi(rement9 les Intimez font toujours recevables en leurs aâions en garantie

contre lefdits Qement père âE fils, cela ae fecevaax aucune difficulté.

SiiiUf)(iime iSrdtnnrèSMjpfiità»
•'

' . .
-

. o-n jibii-c •

'

'
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Qgp a loi» du proteft de la première defdttes trolslettrcsen queftîon ledit de
Gennes i'acxtepteur • dit & déclaré que Clément fÛs , qui en eft le tiretu^, ne lus

«voit point fait tenir de provifioa pour payer fie acquitter hdite lettre; Ce s'il

Be lui a point encore ait tenir provifion pour payer & acquitter les deux autres

lettres dans les temps que les protefts ont dû ètte èùxs , quoique les protefts n'ayent

pas été faits dai» les dix jours après l'éthéanccde chacimed'icelles lettres , te qu'to

Br'^cot point été déimices uitt audicQemem tiveur » qu'yod* Qemcnt eodoSeur ;

tft ce c|s lendits Clément père ôc fiblÔBC tenus en pronrcr que ledit de Gennes
étok débntèur ée Clément , loiCqu'^ at tiré les trois ktires Tur lui , ou ne l'étant

^s i ^'il lui • envoyé prrovUion pour tas pi^er ft acquitter dam les temps que
les proteR&ottt dft fae ftits; finon ils font tenus de les garantir. Cela ett oon*

fnme èTArtide X¥L<dtt Titre V. de l'Ordonnance de 1^73. cy-devant alle-

l^y.itir tesMxttoes qucfttoln, ehont voici la difpofiti«n. X»* rti««rs m emUfféun

4i Umis fkrent pmm «m'xdi di migÊtm de fremer ipie ^*» fur qui files étoieM

éMèt Jkm ùmm ndtvMts m ^vêient pretifie»m umps fu'êlUs em dé être prf

ttfihts fiMi ils fe¥tm mun* de'ivs gêramit.

1| a'y a séfcune diftcnlté à cette queftioUt l'Ordonnance eft exécutée a cet

tptA dttnt toutes les Jurifdi^ixis' ConTulaires , dans k Parlement de Paris , &
4aM «oi^t les autres >9arieinens de Fraiiec. La «aifen de cette difpofition en l'Or»

dkwuaace eft» qu'il nefereic pas jufte que pour n'avoir paruo poneur dekttM



Mt proMftrr la lettre daiit ieir dvt jours , ni fait .déadnoer krini « iE «'«roir in^
tente CiÀ\ a&ixin en tecmicfl de giraii«ie dam les tetnpi pon^jpar l'OrdemUnet , #
fût noo-recevableen fon aâion ccmtr''^ le tireur 6c 1 endcOetir ; il ne ferait par
jnfte , dis-)e,qufil percHt la ibtnme qu'iUuroit donnée pour la vakurde II kttrt

^

que le tireur qui n a rien donné en profitât , pires qu'en France l'on n'a rien jpiMf
rien. Ainfi il tf'y mnreit ponde jnflice aue i'endcffettr né fSut pis «gafint -dî iè^

foiu & prtMkieflcl >ic|«i fcnt» que oeluiTur qui îi lettre eft tirée étoitÂMiaiuf <Hr
cireur (on cetGonnaire , ou ne Tétant pot^qu'itkûacpvQ^réproirifioh'loiRrq^

procédadû Itrefliit.

Car il €)ttt obruver tjti'm Aaticos dcleniKS'lle Change il yt dmnt ftitèi 4(i
garantie; lapncnmre, de fournir Se fkire valoir, c'cft-à-dire q«e kiiMor doit

rentbourfer la lettre après an^mpk pvoteft ; ta fcomdecft la nanmcie d« (es faiti

& promofTes, c'ed-à-dire que lile prètdn: oeftpas fait dans les dis joufs^nctl
de flé^att'on par loelai fur <|ui eUe 0(t-«iéc fjquoi qu'iacqnéc) qu^Mi'éioit pçint
débiteur du.tiiieur 1«tS4i|e h retRBie> de qu ilaie inaipoint fOfoyépnvifion ppué
la payer & acquitter lorfque le proteft a dû être fait , le tireur en «ftiganuf »
ooree iq^e «'eft delbn fait , 6ce'cft «iMiroinf»rie otn iwie (ôuC&efRniMpanniles
Marchiuids 8c Megtodans : & à l'égard de rendofiitur , il cft tenu auxinbncs ga«
nanties ^que ie tireur.de fournir &: Faire T«knr, 0c defes faits de ppomeflei ea>
iren oehai au pp«(fit duquçl il-â pa(rélimiOidr8»qui4ft.iine ceinottyparce-qoelc

porteur de la lettre a fiiivi la bonne foy de fon endof&ur , 6c l'enaoflfeur oeiit

thi.tiî^UP } en étant de -même à cet 'égand comme dans les «ran^itKles
dettes qui fe font entre p^ifonnes qui ne font •point de iproEei&Mi !«e«çén*-

fUie.

vi:Ain(î«de toutes ces «eflexions il rduk&d^iK'dnbres.farldqndlei dwciiniqu»-
ment rouler toute la conteftation des Parties, ( le reftenefervanti^icRf'CqnMtiie

il a été montré ) l'une regarde la première des trois nouvelles lettres de Change
en queftion , & l'autre les deux autres lettres.

Al'é^rd de là preiHiene Irtcrs.^iquàiquelffproteft n'ait pas été fait fur de Gen-
nes , ni la dénonciation d^icelui auldii:s Clément père & fils appellans , dans les

temps portez par i'Oidontiance , Icfqucls ayant agréé l'un & l'autre , comme s'ils

avoient été faits à temps , & s'étmt d'abondant obligez (blidairement avec ledit

deGennes , par leur ce.-it du zç. May 1682. au payement du contenu en ladite

lettre , il n'y a aucune difK :iiité que ikerdits appdians doivent payer aux intimez

le contenu en ladite pr-oncre leitite , parce qup le confentement qu'ils ont piété

par leur écrit, au défaut de forna^ÙteE ^ rdeye les intimez defdits défauts d«
formalitez.

Et à l'égard des dcuH autres «lettres de Change qui n'ont point été proteftées

fur de Gennjs , ni les p otcfts d(;nonCv.'Z aux appellans dans les temps portez par

l'Ordonnance , il n'y a pas dip. doute que fi ledit de Geoncs étoit débiteur de Clé-

ment fils, lorfqu'il a tiré kfditcsd^Mj^ lèpres fur lui, ou ne l'étant pas, fi ledit

Clément lui a fait tenir provilion^nsvie^'tamp^qu'elles ont dû être proteftées ,

que les intimoz font mal rendez en leur aéEion en garantie contre les appellans , &
qu'elles doivent demeurer pour leur compte à leurs lifques , pchls & for-

tunes.

Mais fi deGennes n'éioit point débiteur de Ckment lors de la traite dcfdites

deux lettres, ou ne i'etant pas, s'il ne lui a pas envoyé provifion pour les payer
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& acquitter flUx Intimez dans les temps que les protefts ont dû être (ms ; «A
<:e cas il n'y- a point non plus de doute que ledit Clément père le fils fo^t

tenus de garantir lefdites deux lettres , 6c de les payer aux intimez avec les

congés & rechanges» intérêts 8e dépens , qu'ils ont faits pour en avoir paye-

ment.

; Toutefois le foufligné n'eftime pas qu^les appellai>s doivent payer les intérêts

4es 241 5. livres d'intérêts , qui font parue & qui font compris dans lefdites trois

kttres de Change , parce que c'cft un fond mort , qui ne peut produire aucun
fruit , & que l'Article premier du Titre VI. de l'Ordonnance de 1673. défen4
aux Marchands & Negocians , 8e à tous autres de comprendre l'intérêt avec le

principal dans les lettres ou billets de Change , 8e dans aucun autre Aâe. En
effet, c'eft commettre une ufure que de comprendre l'intérêt avec le principal

.

dans une lettre de Change , parce que fi ï l'écneance elle n'eft payée , 8e que
|e porteur et fiifTe demande en Juftice avec l'intereft du contenu en icelle» le

Juge condamne à payer l'intérêt de cette fom^me , 8e partant à payer l'intetêt

^e l'intérêt.

: ! Le fbuffigné eftime encore , que les intérêts qui font compris dans kf trois

lettres en queftion fur le pied du denier quatorze , doivent être réduits fur cf-

lui que les appellans ont été condamnez par les Sentences dont eft appel , interve*

nues fur les cinq premières lettres de Change , parce que c'eft une ufure qui eft

contre les bonnes mceurs.

Lefdits intérêts ne doivâit être comptez que du jour des protefts, fuivant

l'Article VU. dudit Titre VI. de l'Ordonnance cy>dc(fus alléguée. De forte que
s'il n'y a point de proteft defdites deux dernières lettres de Change , 8e qu'il n'y
en ait point de demande en Juftice > il n'eft dû aucun intérêt des fonunes por»

(écs par iceU«%

Velibtré > Ptris le 7. D(»mhe 7^84.
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PAKSILE IV. 4€f

PARER E LV.

I. S'ii j â fot'ttU tmre trois fârtiiulmt , fout âVHr mtt en («wmk» de* Vint& lâUX'
ie^vte , & fârmiftr mx profits & ftrtes de U vente ?

0. Si tes treis fârtituliers Ment ihligex, de tenir des livret de fetieti \

nx. Si tes trois Particuliers qm ont féùt faillite , étoient ohligtsc de refrefenter leufs

livres 4 Ititrs ereânciers ?

IV. Si un treâneier de eet trois Pdrtifnliert , qui n'd fùntfignéle ContraS d'â(tord,

foufcrit far les trois quarts , & homologué far Artefi , ftut lui ftul demander que
Us trois ParHfulijtrs lui rendent compte de leurs ailions , & lui rtprefenttnt leurs

livres \

MEMOIRE POUR CONSULTER.

LeFait.
,

IL s'eft fait un commerce de Vins , d'Eau-de-vie , & autres marchaiidifes , en-
tre les nommez Durand, Maupas, & Boureau. Ledit Durand demeurante

Blois,avoit plufieurs Fermes >oïi il fe recueilloit grande quantité de Vins^lef-
quels il envoyoit au fîeur Boureau , réfident à Dunkerque, & même ledit Du-
rand faifbit achat de Vins , d'Eau-de vie , & autres marchandifes dans les Pro-
vinces de Touraine & d'Anjou , qu'il envoyoit aufli à Dunkerque audit Boureau,

& ledit fieur Maupas étoit réfident en cette ville de Paris , qui avoit la corref-

pondance defdits Dur.nd & Boureau , & chacun d'eux fài(bit fous Ton nom par-

ticulier les affiiir^s; c'eft-à-dire,que ledit Durand achetoit fous Ton nom feul

tous les Vins, £aux-devie,& autres marchandifes qu'il trouvoit à propos. Ledit

Boureau qui recevoit lefdites marchandifes à Dunkerque , les vendoit en Hol-
Unde & en Flandres en fon nom fèul. Ainiî ni l'un ni l'autre n'employoit point

le nom focial dans leur commerce, & ledit (îeur Maupas faifoit de fa part en
cette ville de Paris les affaires communes auffi en (bp fimple nom, fans y employer
non plus le nom focial.

Et d'auunt que ce commerce étoit confîderaUe , 8e que pour çda ledit Durand
avoit befoin de beaucoup d'argent pour l'achat defdites marchandifes , il tiroir

des lettres de Change pour l'argent qu'il empruntoit en fon fcul & privé nom fur

ledit Boureau de Dunkerque, payable andit Maupas, lequel Maupas paflbit fes

ordres au profit de ceux à qui elles étoient négociées ; de forte que ledit Dura nd
étoit le tireur , ledit Boureau l'accepteur , & ledit Maupas l'endoffeur. Pendant ce

grand commerce il feroit arrivé des pertes li confiderables , & leurs effets étant

épars dans les Pays Etrangers. Ainii ne pouvant (àtisfaireau payement des. lettres

•de Chmge échues, lefdtts Durand & Maupas furent obligez au mois de Juillet

168 5< de iÙK tiSkaihlis tous ceux qtti étoient porteurs dei dites lettres , aûfqucb
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ils auraient montré l'état de leurs afiâires , & enfuite ils auroient £ùt un Contrat*

?ar lequel lefditr portem s <Nr lettret-awoiaiR ttocmétarme 4r ëéiii tle titm «a
ufdit) Tïiititté , Maupa^ & Boureau pour les payer de leur dû , lequel Contrat lut

homologué par Arrcft de la Cour. ,

•

Nfais ils ne purent fatisfai^e i ce Cofttrat, pnicè qu'il leur arriva mne perte

coniiderable par la prife d'un VaifTeau venant des Canaries, faite par les Arma-
<*mt Efpa^ols , Snuemis de t'fitat , ddnt In e#ett qméioieiic Vint ledit Havirè
étoient dcltine2 pour payer le preftiier nettnê aofUits ûêMn çotwm d« iettm. I>e
forte qu'ils fureiu contraints de faire aflembler lefdits porteurs de lettres pluiicutt

& diverfcs Ibit, Mm^ leicpieUes âffemblé» Icfilits Danfed , Maupas U Boureit

auroiont chacun prefenté un état de ce que chacun avoit dirigé & fait pour le

biidn eommUli dii tour èq>ftimeree , qu'ils aaraknt «kacun m droit foy edri£i

véritable.

Et après un examen exaô defdits Etats par lefdits fieurs portitars de lettres créari*

Anroit fait un fécond Contrat le 1 8. Juillet i6t^. par kqaet leftlits poivtun de let-

tres créanciers , leur aoroient fait romiic dedeux i icrtde leur xUt , 8cdonné nrwe&
délay pour luy paver le tiers rcftanten trois termes, ledit' Contrat homologué au
Parlement le »». Juillet. 16&4.

Depuis laquelle homologation il y auroît eu encore d'autres créancier» i|ui au*

roicntacquielcé audit Contrat. £n Got^tc qu'il y en a plus de trois quara, eu égard
aux Tommes, qui l'ont ligné.

il V a un porteur de lettres montant à &9000. livres, çpiiaTefufé deligner lé 1î-

cond Contrat , qu(M qu'il eût figné le>prcmier , quia £iit informer au Chnelet cou*

tre lefdits Durand, Maupas & Boureau, prétendant qu'ils étoient de méchante foy,
-te auroitmême obtenu décret de prife de corps contr'cux, duquel éomappeUaBS*
il s'agit maintenant de plaider fur l'appel.

Ce créancier dit deux chofes.
'

la première, que lefdits Durand, Maupas & Boureau^, étant alticieB, doiveflt

avoir des livYesjournaux & de nifon de leur «jomrti«it» ^ leic|uels «is o'eac

point repreiènté aux créanciers lors de la paifation du fécond Contrat , & que
s'ils les eulfcnt reprelèntâz , l'xxi auroit découveirt d« la fraudé dant^leur con*

duite.

La féconde , il demande que lefHics Durand , Maupas Se Boureau lui reprefen-

«enc les li\rres de leurdit^Société pbur en prendre communication*
-^r- Lefdits Durand , Maupistt Eoursau imnienneat^ prwimerettent qu'ils- n'é-

toient point afTociez enfcmbic , quoiqu'on leur ait fut prendre ^toe iqualité, &
:<)a'ii ne H^auroit en jaftiHn- <l'aucun Aâe. Qu^il eft vrai qu'ib dévoient parti-

- ciper dans les prââtsic pertcis de ce comnwrce icion la marehandi&quc chacun f
Riettroit.

Sscondement, qu'il ne s'eft jamais tenu de livres de Société, parce que chacun

d'eux cehoit en ^n;pBrticulicr descomptes de ce qu'il faiioit.

Troiliémetnettt , -que piu&des trois quarts des Créanciers qui ont figné 46 Con-
trat, ne leS'ontp6int demandez^ i'étantcoiuentezdes Etats qui leur ont été prf'

4'entez , & qui font^tiachezi la ramute du Contrat. Qu^iiniîcecréanci^ reËraé4ir«

«llnoivrceevable à demander h reprefcutation dciiâttsp livras» •maatuà même ils to

M H
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L'on demande avis (ur quatre chofes.

/ A 4?.«

La première , fi c'eft une Société (|ue kiilitt îiatwé > Majopas , & Bourcau ont
fait cnfemble , à caufe qu'ils participent tous trois aux profits & aux pertes qui
j^ouvoient arriver dftm te commerce qu'ils faifoiencMe Yins* £àa-d<.vi«, fitau-

fresmarcbancUreSa de te manière cy-devam exprimée $^,

La féconde , û ïefdits Dttrapd> Maupas 8ç tfourean étoient oblige! de tenir des
livres de Sociétés

La troiTiéme , fi lor&dclA p«i&tion du Contrat avec learifr4afifiefs,ilsétoientte-

Busde kur reprefisnter leurs livres ?

Et la quatrième » fi ce créancier » qui nV poMUt voulu figner ee G»trai * qui cft

figpé par les trois quarts des créanciers > eu ^ard aux fonmes , homv'logué par
Arrêt, peut veiAr lui feul aujourd'hui demander aufdtts Durand » Maupas & Bou*
ceau , qu'ils ayent à lui rendre compte de leurs aâions , 4( la reprefentation de leurs

Uvresi

Le roufligpéquiapas leâure du Mémoire cy-dcfli» > eftioK , ffavoir»

Sur U frtmi«r$ QMfâm,

Qiul y adew Ibrtes de Société; la première qu'on appelle C*//#fiic#) dont W
raifon d^la Société eft i par exemple , feus les noms de Pi«rre& fâ(qu*s > £f quand
l'un de ces deux a0ôoez fait quelque Aâe pour la Société , il ligne le nom Ibcial*

de ritnt fjr fé(quet en compagnie ; en ce cas un ai&cié oblige l'autre. La féconde
eft la Société encommandite « qui eft> quand deux perfonnes s'a&cient enfemUe
pour faire un commerce, & qu il n'y a qu'une de Tes deux perfonnes, fous lenoi»
de laquelle il fe fait , qu'on appelle en terme merc^ntil de C$mflm4ntmi d'une So-
ciété en commandite. Ainfi il n'y a que le Complimentaire feul qui ioit copoiji dans,

la nég;ociatlondece commerce, & toutes chofes fe font enfonnom, de lorte qu'il

s'oblige feul , & non fon aflbcté.

Mais celle en queftion parmi les gens de commerce ne s'appelle point Sèdetéy

fuis feulement (MMf/««iif4rtfcip4ti«», chaque aifoeié agitfant chacun en foaoom»
comme il eftexpliqué dans le Mémoire cy-deflûs: Pe forte que l'un desaflbciex

n'oblige point les autres ;& ainfi lesfieurs Purand, Mfiupas 9c Boureaufe.foiif.

fimplement obtigez eux feuls , dia«un en droit ioi , envers ceux avec qui ils çmh;.,

chacun négocié, âc la Ibhdité que les poncurs de le^tr^ ont contr'eux n'eft point*

un effetdu compte en participation du commercede Via»* d'£att-de'vie»^aut;raf >

marchandifes qu'ils ont fait ; Mais eUe tire fon tfkt de» lettses de Change négociées

,

dont l'unétoit le tireur, l'tucre l'acccptemr, H l'autre l'endoifeur, parce qu'un ti-

seur» uaaccepficur& uneodAfièur fine diiliget fioUdaircmeat »u payemei;» df Ifn

lettre.

i;^^l|^v!l^-^A.
Stfr t4 fwnde Quffim,

Le commerce qui fe faifoit par lefdits Durand , Maupas & Boureau , n'étant

qu'un compte en participation, ilsn'étoiem point obligez de tenir de livres de So-

ciété; mais chacun en devoit tenir un dcfàn^ociation , pour fe rendre compte les

uns aux autres de leur commerce commun. C'eft une chofe qui n'a jamais été révo»

quée eadoute parmiles Majrchands& Négocians.

^ mm
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Sur U tmfiémt Q^fim,

Si brCque lefdits Durand » *Maiipas 8e Boureauout (kit tflembler leurs créanciers

au mois de Juillet 1684» leuvPdits créanciers leur euiTcntdemandé 1 chacu n d'eux 1«

reprefentationde leunlirres Journaux, tt autres concernant leur commerce, ils

cufTcnc été tenus de les reprefenter. Cela eft conforme à l'Article III. du Titre XI.

de l'Ordonnance du mois de Mars de l'année 1675. niait leurs créanciers n'ayant

point demandé ï chacun defditsDurand,Maupas &r Boureaw la reprefentation de leurs

livres, & s'étant contentez des Etats que chacun d'eux leur ont donné , bien de

deuëment cenifiez , celafuffit pour la validité du Contrat. En forte que s'il y a les

trois quarts qui ayentfigné ledit Contrat, eu égard aux fommes , l'autre quart doic

foufcrire ledit Contrat , puifqu'il a été réfolu par la plus grande & faine partie des

créanciers. Cela eft conforme non-feulement à Vufage qui le pratique en pareille ren>

contre parmi les Marchands & Négocians , qui eu leur droit » & qui eft fondé (ùr

la droite raifon , mais encore aux Articles VI. & VII. du fufdit Titre XI. de ladite

Ordonnance. Et fi cela n'étoit ainfi , & qu'un créancier voulût tout de nouveau
&ire rendre compte au débiteur commun , aprèsun Contrat d'accord , ait parb
litlus grande partie des créanciers& homologué en Juftice, iln'yauroit aucune fen-

reté en la paintion de ces fortes de OMitrats , parce que cela ruineroit un débiteur en
procès , 8e empècheroit qu'il ne pût liquider 8c faire le recouvrement de fes effets

,

pour en payer fes créanciers dans les temps portez par le Contrat d'accord. Et pour"

l'ordinaire ceux qui font réfraâaires à ligner un Contrat,ce n'eft qu'à deflein en tour»

mentant leur débiteur de fe faire payer entièrement de leur du au préjudice des
autres créanciers. Ces exemples ne font que trop fréquens dans le commerce, 8e

particulièrement clans la Ville de Paris.
*

Sur U quâtriémt é'itrniett Qutflim*

Lefbuffîgnéeftime que le créancier réfraâaire qui n'a point voulu ligner le Con*
trat d'accord defdits Durand, Maupas , ^ Boureau , n'eft pas bien^ndé à leiy^

demander aujourd'hui qu'ils ayent à lui rendre compte de leurs avions^^ de lui re-

prefenter leurs livres pour les mêmes raifons alléguées fur la précédente queftion.

En effet, fi cela avoit lieu , après que lefdits Durand, Maupas 8c Boureau auroienc

fàtîsfait ce créancier, un autre créancier pourroit demander la même chofe. Cela
iroit à l'infini, 8eporteroit un préjudice très>notable aux autres créanciers qui ont-
figné ledit Contrat. Ainfi il eft nécefTaire pour le bien public que les chofes fe paffenc

dans les resles ordinaires y^8c que les chicanneurs nefoient point entendus en Juftice

fur tdlcs {Knundes.

Dtliherf l Paris It $, iuUltt x^B$.
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1. Huel tp la iifntntt ntn um trirf f«i tténfmtt là fnfritté, & im win fm
n'eft qu'unt fimflt fntutâtiin f

IL Si un trdrt fdpifur «m Hllit 4e chtmp è)l imu là ferme ptftritt fêr VOtimh
n*nc9 , fêur trânfmttm U fnpritté du HUtt k eetui in ftnewt auquel it eâ

fdjféf Ou s'ileft détus U ferme que l'ordmtéme dédâre nefervir que i'erdrft-*

eueut, ('efi'^'^ire de quittéuce;

MEMOIKEPOUR.CONSULTEIL

ILy X différend entre François Rainbaub i Marchand de cette ville de Paris»

dVne fMirt, (k Claude du Clos d'autre, pour raifon de deux iHUets» & diCT^

ordres qui font «u dos d'iceux , dont let Copies s'enfuireac

Copie du Phemxbh Billbt.

3'e fàjerM k Verdre de M, FfâUfoit Menuet , U fomme de -j ^ o»' livret , M f f*

fuillet prechâin, feur valeur en marthândifts qu'il' m'a envejfyt* À fârit /« I|«
rcrm^rr 1683. Signé, RAINBAUD.

A Henfieur JtAl.thâud » '

rue des cinq Liâmansy k Paris»

Et au dos eft écrit:

' lEt pour moi payez. U (entenu de- l'autre part ï Henfieur f4ait Keveilten, ej» 1

fsH ordre , pour valeur recûë dudit fieur. A Léon, ce t$. fanvier i6S4\
Signé, FRANÇOIS MONNET. v ^

Et pour moi payez, te (entenu cy-deffus ik l'ordre de M, Gilles, & Cbartei

einult de Lyon, valeur reçàë défaitspeurs* Fait k Ljon ce i^. Février i69±.
Signé, JEAN REVEILLON.

Peur nous vous payerez, le contenu de l'autre part à l'ordre de M. Claude du

des ; c'eft le nûtre. A Lion , le feizÀime OStohre mil fix cens quatre-vir^-quatre»

Signé, CILLES & CHARLES GIRAULT,

C O P I B DU S B C OHl>Blt.LBT« .

JE
pAjtrai ï Vordre de U. François Monnet la fomme de 70». livre/» ktâftê

de May prochain , pour valeur en marcbandifes qu'il MÉ'4 ewvejies. Fût k tam
le i^. Décembre 16% i* Signé, RAIN BAU Ti jc;) ftL^^n?/^ iJii.^/ .

Terne lU Ôo«
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4t^ AVIS f^UH LE COMNf&KCE.

Et au Am dudic billet cft éait :

It fur m»i fâjtx. U tomm^ «» Vâuirt fin ) Jf. f/«m JUviUUh , 9U Ik

ftn «rire y four valeur refui dtiiit fi'tur, À Ljtn , U x^. fenvier 1684.
Signé, FRANÇOIS MONNET.^ ' • • ' . » _

£r four moi fâjeT^ U conttn» tj'deffus i l'orère it M, Gillts & chartes

Cirault de ijon, four vâlturrefMH dtCétx&tHT$* Fait « Ljonlo 1 5. Février 16^4.
Signl'lCfeVEXllLON.

T»Nf nom vous fâjeittx. % l'ordro do M. cUude du clos , h tontenu en Vâutrt

fart. C'eft notre ordre. A Lm», le feiK.iéme OUobre mil fix tens ^Uâtre-vingt-quâtro,

Sigi^é, G1I;L.£S & ÇHAJK,1^£S GIRAULT.

r'.
Mi Li t AIT.

TJt ÀinVaucI ayant eu avis qiie Monnet , au profit duquel U avoh fait les furditfl

J\.dcuxbiIlets,avoit fait faillite au commencement de Janvier ié84.auroit fait

faifir en fes mains comme tiers détempteur les fommes mentionnées dans lefdits

deux billets , comme étant créancier cfudit Monnet.

puiCloi,aii profit duquel les derniers ordres ont éii paiTez au do».idF'dits deut^"'
audit Rain-
Paris , pour

y voir condamner , ou u leroit mtervenu sentence de condamnation contre ledit

Rainbaujl , de laquelle il auroit interjette appel au Parlement , fur lequel il s'agit

prePentement de plaider.

Rainbaud foutient qu'il efè bien fondé en fon appel , premièrement , parce

que les trois ordres pafTez au dos defdits deux billets portent valeur refâe'ini'

rement & Amplement * fans dire queine valeur » & fi c'eit en deniers , marchan-

difes ou autre» effets, & partant kefdits^ ordrei ne doivent paffer que pour éés

endoifeniens , & non pour des ordres, fuivant l'Ordonnance du commerce de
l'an 1673. & que fuivant la même Ordonnance ils font cenfez appartenir audit

Monnet; ainli qu'ils peuvent être (àifis par fes créanciers, ou compenfez par fet

fedevables).

Secpndement,que ledit Rainbaud ayant fait faifir lefdits deux billets comme
créancier dudit Monnet, les billets lui appartenant encore pcefentement; ainfi

les fommes y mentionnées doivent être compenfées avec ce que lui doit ledic

Monnet.

Et ledit du Clos prétend au contraire que lefdits ordres font en bonne & dû8
forme , & par conféquent qu'il ». été bien jugé par la Sentence des Juge & Confuls ,
dont eft appel.

L'on demande «wis'fur le^fttjefrdelaprefeAteeonteflation.

-Le fouflîgné qui a pris leâure du contenu au prefcnt Mémoire , eflime que fi

les deux premiers ordres paifez fur les deux billets les ï 5 . Janvier & i 5. Fevrief

1^84. étoiont daps U. forme, pt^crite par l'Ordonnance , c'eft-à-dire s'il étoit dit

^uela valeurs étérejûë cpdcptcimnaychandifes , on autres effets , jh awoienf
* . I »
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l'dfet d*une ceffion ou tranrport. £h forte que Monnet fe feroitÀMn <l«Uiitt(

billets en faveur de Réveillon , au moyen de la valeur efTeAtve qu'il m Micoiik

re^ûë dudit Réveillon » en deniers , marcbandifcs ou autres effets ) & par «•

moyen ib auroient appartenu incommutablement audit Réveillon. Il en eft da

même des ordres pafTez par Réveillon à Gilles & Charles Girault » b I )• Fevricft

1684. mais lefditsdeux ordres ne portant (împlcment que valeur reçût!, (ans dire

en quoi confiile la valeur, ne doivent pafTer que pour defimples endoflèraentf

«'ell-à-dire pour fcrvir de quittance , & non pour des ordres. Cela cft conforme à

l'Article XXIII. du TitreV.de l'Ordonnance du mois de Mars 167 S . & b(ditf

deux billets étant faifis leié.Oâobre 1 684. jbur auquel IdditsGilks 6c Charles

Girault ont pafTé leurordreà Claude du Clos; lefdits billets, di$<je, étoientcen-

fez appartenir à Monnet , & pouvoient être audit jour faifis par fes créanciers &
compenièz par fes redevables , fuivant l'Article XXV. dudit Titre V. de ladite

Ordonnance ,

.

Et ainfî Icfdits Gilles & Charles Girault n'ayant rien en la chofe , ne pouvotenc

paiTer un ordre valable le 1 6. Oétobre 1 684. audit Claude du Clos.

Mais ruppofé que les ordres paflez par Monnet à Réveillon le 15. Janvier i69^
cuflent été en bonne & dûë forme,& de même ceux duditReveilIon audit Gilles 0e

Charles Girault, le 15. Février 1684. il eft certain que l'ordre paffé par Icfdits

Gilles & Charles Girault audit du Clos, le i6.0^obre 1684. en la forme qu'il

eft , n'a l'effet que d'une iimple procuration pour recevoir dudit Raimbault 1«

contenu aufdits deux billets, pour en rendre compte par ledit du Clos aufdits Gilles

te Charles Girault. Et ainfi lefdits deux billets feroient cenfez appancnir aufditi

Gilles& Charles Girault, & non auditdu Clos qui nepeutpafler que pour manda<

taire dms cette négociation..

Par tout ce qui vient d'être dit , l'on voit que lefdits deux billets en quedion

étant ceo/êz appartenir i Monnet ,1a. compenfation demandée par Raimbaulc

cil de droit ; & ainfi il eft bien fondé en fon appel ; & d'auunt plus que cette

queftion a été déjà jugée plufîeurs fois dans les Jurifdi£lion& Confulaires du
Royaume » & confirmée par plufîeurs Arrêts de la Cour , & particulière-

ment par un Arrêt rendu i la Grand'Chambre , au Rapport de Monfieur .

Hervé , le ii. Mars 1681. fur l'appel interjette d'une Sentence des Juges Se

Confuls de Tours , par le nommé Gillot , Banquier à Paris , qui avoir éte^ con-

damné à rendre des lettres de Change tirées par le nommé Laillier fur Dunkerque,
{layablcsà la veuve Coullard &Vanopftal, Banqufers k Paris, qui avoient paffé

eur ordre au dos dcfdites lettres de Change audit Gillot ; Iclquelles quoique

portant valeur rejâë en deniers fomft4ns, néanmoins coiqme les ordres n'étoient

point dattez , la Cour auroit confarmé ladite Sentence defdits Juge & Confuls

de Tours dont étoit appel: La Cour ayant fondé fon Arrêt fur l'Article XXIII.

du TitreV. de l'Ordonnance de léyj.qui porter j(^« lesjifftatures m dos des

lettres de change ne ferviront que d'endtfemeni & non d'ordre ^ s'il n'efi dâtté ,&
ne contient le nom de celui qui 4 f*jiU véleur en argent, marcbandifes , ou autre-

ment.

Par cet Arrêt la Cour a jugé de rigueur fuivant le Texte de l'Ordonnance

,

que l'ordre pouffé au profit de Gtllot fur la lettre de Change , quoique caufé

pour valeur rcçûë de lui en deniers comptans , étoit néanmoins nul faute d'a-

voir été datte , fuivant ladite Ordonnance. Et la Cour trouva fi important que
Oooii
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In ordfeéMentcdHfoifines a

#lloÉAiéFeiecttudhpàr' ledit AnÀ:, avec défbflfesi perfonnes <ry contre»

R LE Cbl^ERCE.
tinesaarurditÂrt.XXin:&auxXXIV. 5cXXV. qu'eUe enf

tinil'jt ft''afin 4iî»{iieifoniie n'en prétendît caufe d'ignorance*, qu'il (èroit lu &: pu-
bliée^ Audiences téittht'att ChàteletdePA^is, & aux Confulsde ladite Ville j As

affiché ik Placé du Change i cie qui a été exécuté.
' Etaiiifi, fi pour défaut de datte dans Tordre , laCour ayant jugé l'ordre palTé

5ar la veuve Coullard ic Vanopftal i Gillot au dos de deux lettres de Change, ne
evoir fifkrque pouï endofl'emem& non d'ordre , conformément au fufdit Article

XXIII. à plus forte raifon dans l'affiiire dont il s'agit; les trois ordres paflezau dos
des deux billets en qaeftion , n'exprimant point en quoi confiftoient les valeurs , R
c'étoit en argent , marchandifes , ou autres effets. A plus forte raifon , dis'je , lefdits

àrdres doivent paffer pourde fîmplesendoflemens, & non pour des ordres , parce

qu'il eflautant imponant au Public que la valeur foit exprimée dans les ordres qu'on
]^eau dos des lettres & billets de Change, que de lesdatter ^. caufe des abus qui
§B doonmettent dans les temps des banqueroutes & faillites.

£n effet , l'on peut préfumerque les ordres paifez p^ Monnet , qui étoit en fà illite §

fttt dos des deux oilletsde Changé , & les deux autres ordres fuivans n'ont été à autre

fin que pour recevoir da Raimbaultlesfommes mentionnées dans lefdits deitx billetf

fous les noms de» dénommez dans lefdits ordres ^ afin d'éviter la compen(àti<m que
ponrroit lui demander leditRaimbault, fur qui ledit Monnet lui devoit. Eneme
les trois prétendus ordres font datiez les mêmes jour& an lestinsque les autres; le

cela fe doit d'autant plus préfumer que lefdits deux billets font payables l'un à la fit»

du mois deMay i^4.& l'autre au 15, Juillet enfuivant, & que les deux ofdres

paifez par lefditsCilles & Charles Girault à Claude duOos,fontdu i6.0â»br«}
X 684. qui eftbeaucoup après l'échéance defdits billets.

J)Hih(réiif4rislt%»ItvritT i69Ji/f
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PARERE LVIÏ. .

'

I. Qt^elle ejt U fume des billets de Change , & telle d*s hillett à Ugr»ffe évantu^
' f* i dans laquelle de ces deux fermes ejt un billet en queftien \ Et quand le feneur

en feut deménder le fàjtment\ '

-r

^.SiU billet ejl nul peur n être fdscetifà dans U forme des btUets de change , ni datii

(elle des billets^ la greffe-avanture ?

III. Si trois ordres qui font fur (ebiUetfont- dans.la forme requifefour en tranfmettri

la froptieté fu(cejfivemettt}i chacun des fafeurs d'ordre l . ;

MÉMOIRE POUR CONSULTER.

fe fâytray d'huy en trois mois k l'Ordre de M. Hobelot , U fomme dé
6000. livres , valeur reçue de lui en grojje avantute. Fait h Paris le lu
Maj 1676. Signé, ROYER.

Et à côté, pour lefdites 6000. livres.

Et au dos eft écrit :

rajex. le contenu de Vautre fart A l'ordre de M. foUy , Interejff en lÀ

iianufaàure des cuirs de Hongrie , valeur refûë comptant. A Paris , le 17,
JI4; 1676. Signé, ROBELOT,

It pour moy payoK. le contenu de Vautre part à l'Ordre de M. Cajet » valeur rtfAi
fomptant dudit fieur. A Paris le lo. May 1676. Signé, }OLLY.

£r pourmoy payez. }t l'Ordre de M.Butort , valeur reçue tn argent comptant dudit

fieur, A itaris , le iz. Aouji 1676. Signé , CA Y ET.

L B F A I T.

IL y a Inllance an Ch&telet de Paris pour raîfon da billet & des ordres qnl
(ont au dos d'icelûi , dont les copies font cy-<leflus tranfcrites , entre le fieuf

Butort , au profit duquel eft pa^Té le dernier ordre , demandeur <Pune part ; 6c
les héritiers du fieur Royer , qui a fait 1« fafdit billet au profit du fieur Kobeloe,'

qui étoit Commis Caiflier de la Chambre des AiTurance» de cette ville de Paris ;

défendeurs d'autre part.

Le fieur Butort , qui fe trouve porteur du billet en queftion , & qui prétend
lui appartenir au moyen de Tordre qui a été paifé à fon profit par Cayet , qui
avoit Tordre de Joliy , au profit duquel Robelot avoii palléle fien , prétend êtr«r

bien fondé à demander. le payement aux héritiers dudk Royer^ qui étoit Mar-
Ooo ii)

lir*^

pli

Si

r"'i ^! (
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chftÀd à Paris, 8c €^<i même il étoit comraignable , par cor^s au payeneot^del

^ooù'Hvr€s conieaijiti, dans fon billet.
' " '»

'l

" Lei héritiers dudit lt.!(>yer difcnt pour défcnfts :^

,' !preinierement , que Itqlî^Qtn'^ jamais donné la val^r des^oo o. Uvtps po^técè

Jar ledit billet audit Rovei*

Secondement , que les ordc«f qui lônt au -dos dudit billet font anttdattez ,

fiMx & fuppofez par Robelot , pour en demander payement fous le nom dudit

Buïort,

. Troifîémsment ^ que ledit Butoct n'a fait aucune demande audit dtfunt

&oyer , ni depuis fon décès à fes héritiers j depuis le i 5. Aouft 1676. jour au-

quel ledit billet étoit éçhû , jufqu'en Tannée 1684. qui font huit ans & pluf

après l'échange , lequel étant un billet de Change , eft prefcrit fuivant l'Or-

donnance de l'année 1673. Se partant que Butort efl nonr-recevable en foa

aâion.

On demande avis fur le fujet de la prefente conteftation , & fi les héritiers dudit

défuntRoyer font bien fondez en leurs défcnfes ?

E.e (bumgné qui a pris leâiure du contenu au Mémoire cy-deflus, eftime qu'il

y fi quatre Qu^ions d'où dépend la décifion du différend des Parties.

La première , fi le billet en queftion eil un billet de Change , & fi les héritiers

du fieur Koyer ^ qui a fait ledit billet au profit de Robelot , font bien fondez

à dire qu'il efl prefcrit , & par confequent que Butort eft non-recevable en
fon adion , parce qu'il y a préfcription i Le différend àa Panies eft fini

toutefois après l'affirmation defdits héritiers de Koyst , Kijfitt ledit billet eft ac-

quitté.

La féconde , fi le billet eft conçu en la forme qui le piô^Te rçndre bon &
valable^

La troifiéme , fi l'ordre paffé par Robebt eft conçu dans les formes préfcrites par

rOrdonnance , ou s'il eft un ordre » c'eft-à-dire une ceffion du contenu en icelui.au

profit de Jolly , ou un endoffement , c'eft-à-dire pour feivir de quittance pour rece-

voir de Royer les 60 o o. livres portées par icelui billet ?

Et la quatrième, fi ledit Jolly a pu céder & tranfporter la propriété dudit billet

audit Cayet , & Cayet audit Butort ?

Le fouffigné eftime , fçavoir

,

Sur là petnitre StteJUtn,

Quj le billet dont il s'agit n'eft point un bMlet de Change , mais fimplement

Une prpmeffe, parce que fuivant l'Article XXVIL du Titre V. de 1 Ordon-
nance du mois de Mars 1673. aucun billet n'cft réputé billet de Change , fi ce

n'cft pour lettres de Change qui auront été fournies , ou qui le devront être ;

c'eft à-dire que fuivant l'Article XXVllI. un billet pour lettre de Change four-

nie doit fiire mention de celui fur qui elle eft tirée , qui en a payé la valeur ,

& fi le payement a été fait en deniers , marchandifes , ou autrement , finon le

billet eft nul ; &: fuivant l'Article XXIX. un billet pour lettre de Change à

fournir , doit faire mention du lieu oti elle eft tirée , &: fi la valeur en a été re-

çue , & de quelle perfonne , finon le billet eft nul. Or le billet en queftion n'é-

tant point conçue pour vAleur reçue en lettres de Change , que Robelot ait four-
,

là ^ .



VA UE R E LVIl; 4^jf
•Sélinârc définit Koyer, ou qa'illtti en dût fournir dans les trois mois portez par

iceltti : Bien loin de cela ledit billet porte valeur reçût' de Koheltt en greffe àvêuture s ,

par confemient ce n'èft pointm billet de Change , mais feutemient fin (impie billet

ou promefle, dont la demande peut être faite dans les trente ans. Ainfi il n y a point

de prefcription , parce que fuivant l'Article XXI. dudit Titre V. de l'Ordonnance»

il n y a que les lettres& billets de Change qui foient reputez acquittez après cinq

ans de ceflâtion de demandes & pourfuues , à compter du lendemain de l'échean^

ce ou du proteft , ou de la dernière pourfuite. Ainfi par tout ce qui vient d'être

dit, il n'y a aucune difficulté que le billet en queflion n'étant point prefcrit, Butort
feroit bien fondé en fon aâion contre les héritiers dud^t Royer , s'il n'y avoic

point les nullitez qui fercmt déduites cy-après.

' Sur U féconde Quefiion.

„ •
' ' . •

-

Qoç la valeur en grofTe avanture fimplement mife dans le billet en quefiion le

rend défeâueux , dr nul de foy , parce qu'il en eft de même des billets ou pro-

melTes portant valeur reçue en greffe avanture , comme d'un billet de Change
conçu pour lettre de Chance toumie > car fi fuivant l'Anicle XXVIII. cy- de-
vant allégué, un billet de Change pour lettre de Change fournie, doit faire rncn*

rion du nom de celui fur qui elle cil tirée , de celui qui en a payé la valeur , &
fi le payement en a été fait en deniers « marchandifes , ou autres effets, à peine de
nullité ; de même un billet de groffe avanture doit £kire mention du nom dtv

Navire , de «'c.'ui \ qui il appanient ; &«|ui en eft le bourgeois ou propriétaire , s'if

en a reçu la \ ^?'ir de celui au profit duquel il a fait le billet en deniers à la groflè

avanture : : . re employé en agrets où achats des viâuailles pour ledit Navire,

ou fi c'eft •^' .iâuailles ou ajgrets qui lui ayent été fournis. De forte que s'il^

n'efi point fait mention dans un billet à la grofle avanture , de tout ce qui viene

d'être dit, il eft nul , parce qu'on ne peut pas le qualifier de billet ou de Contrat

à la groiïe avanture , s il n'eft conçu dans la forme accoutumée , qui fe pratique

ordinairement entre les bourgeois ou propriétaires des Navires , qui empruntent

à la groife avanture ^'un Manchand ou de quelques autres perfonnes de quelque qua»

Uté qu'elles foient.

Ain:l le billet en queftion ne portant fimplement que valeur reçue en greffe

avanture , fans qu'il y foit fait mention que Kobelot ait donné de l'argent à

Royer pour employer aux aerets Çc viâuailles d*un Navire appartenant audit

Royer , ou comme maître dudit Navire , il n'y a aucune difficulté que la valeur

en grofle avanture , portée par ledit billet, eik réputée nulle; ainfi ledit billet

étant &it fans caufe , par coniequent il eft nul , à moins qu'il ne foit prouvé pat

des pièces en bonne & dûë forme , que Robelot a fourni ladite fommede 6oop«
livres en deniers audit Royer , pour être employée au radoub , agrets ou achati

dé viâuailles d'un Vaiflcau appartenant audit Royer; carencecasilfaudroiten

revenir i la bonne foy qui e» l'ame du commerce , ic fans laquelle il ne pourreit

fubfifter ; mais il n'y a pas d'apparence que Robelot ait donné de l'argent k
Royer à la grofle avanture; car fi cela étoit ainfi, il lui auroit fait un Contint

à la grofle aventure, qui fe fait (bus fcing privé, auflî-bien que pardevant No»
faites , fuivant les ui& & coiuumcs de la mer , & apparemment CQtte valeur re^il
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eh graflifr ivanture « portée par ledit billet , n'a été que pour avoir laeomnlnte^
corps.; -^ . j

Il eft de la dernière importance pour le Public de ne pas (oufErir ruragedeéèf

(brtes de billets, parce que Tous ce prétexte ilfeepnlmetiroitdesufureseffroyii-

bles , qui feroient couvertes par de u pernicieux moyens, parce qu'il cft permis de

prendre de l'argent i la grofle avanture à 2 5 .& } o . pour eent , fur le pied de la lbm«

me empruntée.

Mais fuppofé que le billet en queftion fûfun Contrat à la grofle avanture fpuf

fignature privée , ferieux, & qu'efTeâivement lesdo00^ livrer portées par icelufj'

euflcnt été employccs à* l'équipement d'un Vaifleau appartenant à' Royer ; il

eft certain ^ae Kabelot, auquel il appartient, 8c non à Butort( pour les rai(bbs,

qui en feront dites cy-après fur la troinéoie queftion ) n'a aucune aâion pour
en demander le payement aux héritiers de Royer, que le Vaiflèau ne foit revenu
de Ton voyage au Port , dont il étoit parti de France , ou en quelque autre Port

,

qui étoit le lieu de Ton refte( c'eft-à-dire deion voyage ) parce que (tiédit VaiT-

ieau a été pris par les Ennemis de l'Etat, ou par les Pirates, ou qu'il foit péri

<m mer pendant le cours ou le retour de Ton voyage ,'il eft confiant que ledit

billet dumeure nul , attendu que fuivant les uz 8c coutumes de la mer , obfér'

vées dans toute l'Europe, tous Contrats à la grofle avanture demeurent nuls par
la perte du Vaifleau. La raifoneft que le donneur à la eroflè avanture n'a pour
toute (ureté du preft qu'il a fait que le corps & la quille du Vaifleau ; de forte

qu'étant péri en mer , ou pris par les Pirates , il n'a. aucune aâion perfpnnello^ le preneur, ni fur fes autres biens: dis il eft aufli certain.que fi le Vaifleau

étoit arrivé à bon port au retour deTon voyage, le Contrat i la groflè avantur»

Çbroit exécutoire non feulement fur le Vaifleau,.agrets, apparaux & viâuailles

4'icelui , mais encore fur la perfonne & biens du preneur à la grofle avanture

}

^infi fuivant cette Jurifprudence
,
pour que le billet en queftion fût exigible,

^ faudrait non lèulemcnt prouver que les 6000. livres portées par icelui euflent

été données par Robelot à Royer pour l'équipement dun Vaifleau à luiappart

tenant , ou de quelque autre qu'il eût pris à fret ( c'eft-à-dire à loyer pour un vpyai
ge de mer ) mais encore il faudroit que ledit Vaifleau fût retourné de fondit

voyage au lieu de fon refte ; finon Se à faute de ce faire , le billet demeure caduc , (Ans

^u'il puUfe produire aucune aâ:ion contvçles héritiers de Royer.

Sur té mifiéme Quffim»
•

I ...
;
Que l'ordre paflé au dos du billet en queftion par Robelot, au profit de

jolly , ne doit pafler que pour endolfement, &non d'ordre. Cela eft conforme à
l'Article XXllI. du Titre V< de l'Ordonnance de 1673. dont voici là difpoli-

tion : Lts fignMUHS 4» dts des temps de Change ne fervmnt que d'endoffement

^ nqn d'ordre , s'il n'eft datte , & ne contient te nom de i elui qui en a payé té

mMeur en argent^mmbandifes ou autrement.Ov l'ordre de Robelot dit bien
qu'il en a reçu la valeur comptant; mais il ne dit point le nom de celui duquel il

a r^çû la valeur , ou (i c'eft de Jolly ou de quelque autre perlonne ; & par con-»

fequcnt la (ignature de Robelot ne doit paffer que pour endoflement & non d'or»

4j:ç. Pe forte que fuivant l'Article XXY. i'endofifçpient dç Rpbelot n'étant point

M-
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M» lei (brfltfs>rc(crttef pir le fitOit Arttole XXIII. le billet eft revÊài «ppanenir

«uditRxibeiQti Sf, il peut èirt fiift par Tes citincters,:& «pmpetSSS ptr (ei n^et
'4é>\dh Cela a étéjà^tjax pltdîeurs Arrêts de b Cour , Bc enti'àatres par cfh Ar-
i^t rendu à h Grand'Chaôtbre , au Rapport de Monfieur Hervé , te zi. Man
1681. fur l'appel interjette d'une Sentence des fùge & ConfuU de Tours, par

Utiénnè Cillot « Marchand Banquier à Paris ^ qui juge que l'ordre 9a0S au oot-

d'une lettre de Change par la veuve Cpt^rd & Vanopftal , au profit audit Gillot,

de'iert que pour endotiement & lunt d'ordre, parce qu il n'étoit point datte » ladite

Sentence auroit été confiroàée par cet Arrêt. £t la Cour a de plus ordonné que le»

Articles XXUI. XXIV. & XXV. du Titre V. dr rOrdonnance du mots de Mars

*6jy. feront exécutez avec défenfes à toutes perlbnnesd'j^ contrevenir, 8c que
pour cet eilèt à la diligence des Subftituts de Monfieur le Procureur Genâral

aux.Ch&teiets , il feroit lu , publié aux deux Prefidiaux , 8e aux Juge & CoAfull

de Paris, les Audiences tenait > 8e affiché à la Place du Change , ce qui auroit été

cxçcuté,

Suf là qitâtriém & itff^t QMffitn,

- Si le billet ^n queftion a toujours apfKtrtenu à Robelot , 8e non à Jolly , pour lei

raifpns alléguées nir la ^récedentf queftion; ainfi ladit Jolly n'en ayant jamais été

propriétaire , n'a pu tranfporter par^n ordre ledit billet à Cayet, ni ledit Cayet
â Butort , aufli par leurs ordres ; 8e par conféquent Butort n'ayant rien à la chofe

,

eft mal fondé en fon aâion par lui intentée contre les héritiers dudit Royer; 8|

partant il y a lieu de.le débouter de fa demande avec dépens.

\> f ,fi
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P AlLERE^ i-Tilï.

li' $;>«M fîirqui'ief Uttra -du iChÀn$efm tiries, tifKfânt dt tes nttifttr , fint
* 'ébligex. fÀr teùr rifpufe dans le poten de déclarer les tâufes de U eomfenjfktion

iqu^'ils prétendent faire avee la proiiifion qu'ils ont en nuin ,'f»ur fâjer ces let-
"'

très de çbdngi , ou avec ce /fu'iU doivent, & s^Jlsfo rendtnt ntatretivahles faute

^ dé j^écidrer qu'ils fri^indini cethfinferf

jUi Si fdià'f devoir fdif tes J>roteftsfeion l'ufage in Uen rà tes lettres de change
V font payables , ^ les avoir dtnoncé au tireur dans les temps prefcriis , l'on

efi non rocevÀU k prétendre faire tompefffafion de ces lettres avec ce que l'on

doit au tireur^ •

• m. si des porteurs te Uttres de Change peuverft être làtigez de juftifier aveî

^qui ils ont Mtgocté Us lettres 4e Change, dont ils font pmteurs , éf quelle va-

f 'leur ^Is ont donnée? Et fi les ordres pajfex, à leur profit » portant valeur re^û'é

: €omptant d'eux, font des titres fuf^fans pour leur tranfmettre la propriété de

tes lettres*

IVi Sri U preuve par témoins efi recevante que îa véeur déclarée re^Aë de eut»

*u profit de qui les lettres de Change font payables , n'a pas -été par eux mats

par un ^utre faroculijer , qui fert de fimulation pour fe faire payer de cet

lettrié^?''^ '
'

^

LBfbufTigné qui a vu & examiné un Mémoire qui lui a été mis es mains , cfiime

que pour donner un avis judicieux fur le différend des Parties , il faudroit voir

toutes les pièces, parce qu'il y a pcut>être quelques circonftances qui peuvent

changer les faits propofez dans le Memoire.j néanmoins il ne laiffera pas 4^ donner

fon avis fur lefdits Faits inropofez.^

Il y a quatre chofes en .cette.affaire qtuformeac'autant'Àe queftions (ur lefquelies

-Touletoutledifférend'desï'artics.

La première , Tuppofé que les Joils dénommez tu Mémoire «uffent eu provi*

fioit en main lorfquè Vss psotefisleur ont été ftits des Icttces dont le fieur Mtt-

try eft porteur , s'ils étolçnt tcmi9 de déclarer qu'ils éieient porteurs xles lettres

de Clûnge tirées par âétAvaiy 6c R.obi«te fur de Ùjàxt de Bruxelles , paya-

bles en la ville dAnvers,dâa«le«temp5 y portez? Et ifi faute d'^yoir fait cette

déclaration ils font aujourd'hui' nOB^recevables «q 4eur aâion & demande en

compenfation ?
*

.

* Lafecotyle, fi faute par lefdits Juift âfavoir fait profefter les lettres de Change

dont ils font porteurs , fur de Bric , dans le temps porté par l'ufage de la ville d'An-

vers , où les proteft , dévoient être faits, & étant faits à temps , li faute de les avoir

fait dénoncer à deLaunay*& Robiete, tireurs d'icelles lettres, dans le temps

prefcrii par l'Ordonnance de 16^^. lefdits Juiftfont encore non-recevablcs en

leurdite A^iisi & demande en compeniàtion ?

|!ir
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litroifiénte , (i \t»}xÂh foMmni»de jUftîfieravcequiHs (Nnrn^tft^t^ibftettiWf

'

dont U»font pertéun ?'(iuoUe valearih«t'onrreçâ^?Et frkforditi'fibtfekaû ddi-

defdites lettres à leu« jirofit, pc^mntraleinp. re^ûë tompanlt é'eaàf fdAVfd^sf titi^'

fuffilcuiis p^mrleur titirt(itaettl« h ' propriété' defiiitfls lettres ?

Et la quadriéme&'demierfc, fi ledirfieurMatty eft recevâlritf'âf ^ttf pfétite'

tant par titres que pnr témoins, qne les lettres dont les Juifs (bnrportdUrSv qudiqu^''
nayablei aux ordres de de Varennedc deGuerin, néanmoins que ç'aétt nttpartieÙH

'

lier^^ut a payé kvakurdefdites lettres à dbLaunay ds^fêobiMe ibâs^lèuri néms;;
OiiitinfîlerditeslettresappartenoientàceparycuUer, & ndn aufdits deVarerine &;^

Guerin ,i qui (efèrvenrdes noms des Juits^ pour ièTairr psfet ^fiitt^s' ktàresâu
préjudiceduditMatry? '•

'

Le (ôufligaé ^imey içavohr.

-<•....' •-^^

Q^ dès le moment qn^un proteft faute d'acceptaridn on ds fMyeitietot' éflr fait;'

for celui fur qui une lettre* de Clnme eft Cirée» &• qui a provilton en main du^'

tji^ur , pour l'acquitter & payer ,. celui au profit duquel elle eflr tirée , & à Is

i^qiiêce duqud I0 protcft' eft fait ,. devient faifi(lànt èi mains du refuérit d'ac--

cepttr ow^ payer jofqU'àk concurrence de la fbmme^rtéepcfrla leiK^ede C>han-'
gi».; parce qu'une lettre de Change eft uùe ceifîon , tranTpettâc venditiott,^ar-
gent. En teÙe forte que fe tireur n'a plus rien en la Ibmme cédée au moyen^dtf^
M valeur qu'il en re^ûëdr Celui auprotit duquel- ilTanvée, & c^i partant en
devient le nndtre an le propriétaire. Il en eft de ndême d»fordf«txt(ré au dos de"

cène lettre de Change. Car celui au profitdu<iuÉMedic ordre a m- phffé, devieht
.

aM(II le ntaStre & le prdprietaire dfi' la lettre an inoyen de la; vmt» qû'U e|^^
donnée au' paJGfeur d'oedire; Ainfi le tirait' ni l'endoiTeur. n'ayant plUf t4en' eMK-
chol&eédéé , eUrn'eftj)lns- fufocfitible diaucuhe âififf delà partddS'crétmcièrs'

du^ tireur , rii dé l'encbfleur. Tout ce qiri' vient d'être dit prefuppofé ( càtAmt'
il eft véritable ) ; il eft certain quefi le*Juiftétéicht débiteurs, ou qu'ik euflènt

prôvifionon main pour payer les Icttres'fureux tirées- par de LaunayftRobiete,
lorfque les protefts leiic ont écé faits les 1 5 .& 17; Avrit i68ij. fâuitVd^ecepta--

tion ^u de payement du contenu' efditer léttres-iàls requête du pérteurd'kellés^P

ledit porteur eft*faifiÂrant èi mains'deftlits Juifs. dfes' fismmes quils aV(>KA)|ienfil-

les main&, ; afipartenan.t> aufdits- de ILaunay fie Riobiete , pour acquitter léftiiti^ 1et<'
'

très. En forte que lefdites fontMd ne (bnt pkis (ùpcctibles de failie de la part'

des créanciers defdits de lâunày Se Robiete , pafce qwils n'avoient jduS rien à h'
çhofe» DÊfone que fi les Juifs étbientporteuts des lettres de Change en queftion^

tirées par lefdàts de Laonay & Robiete fus de Brie de Bruxellttt , ^' <p^i]itii*<^

euflôntiéfié ies propriétaires au moyieti des. o^res qtTv ont été: pa0è?i à>4euii j^rëkit-^

par de Varenne & de Guerin , au profit defquels elles étoient tirées , & qQ!^«
moyen de la ^illite arrivée aufdits de Launay & Robiette, lefdits Juifs préten-

dirfcnt leur garanjir lefdites lettfCSN )trfqil*à ce qu'elle^ euffent été payées & ac-

quittées à leur échéince par de Brie ; il falloit pour pouvoir prétendre la compen-

fttion des ft)inimes qu'ils avoicnt en leurs mains ' appartenant aUftlW de Laûn^y.

& iLobiete , avec le mcmtant des lettres dé Chanige, dont ilsélèient^feWétirr,^

rot«ft«- «uffcht été faits des Uttrcf, :don*-lo frtut Ma^ty eft poï»
'
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teiir. Us Bfknt ftifir entre leurs mains lefdites fonmes, comme tiers détémptèai^^

en venu I

.avoient contre

été payées 9c acquKtees par

caufe que lefHits de Launay 8e RoWete étotent en faillite. Or en ce cas il n'y a

pas de doute que lefdits Juifs feroient bien fondez aujourd'hui en leur aôion Se

demande en coropenfatton , parce que de Brie n'a pas payé les lettres dmit il^ font

«orteurs^ à caufe de la ftillitequi tui^ft arrivée enfUitede celle de de Launay te-

Robiete. ,

Mais fi les Juifii n'ont point fait faifir entre leurs mains comme tiers détempteurs

en Vertu de l'Ordonnance du Ju^epour la garantie des lettres dedetaunay &de
Robiete, pareuxtiréesfurde Bne, dont iu étoient porteurs avant les 16. & 17.

Avril 1683. quelesproteftscMitété £iits des lettres tirées fur eux parde Launay &
Robiete, faute d'acceptation ou de payement, à la requête du porteur d'icelles

lettres, & qu'ils n'ayent point déclare lorfque lefdits protefts leur ont été faits,

qu'ilsétoientfaififlàn^ entre leurs mains comime tiers détempteurs pour la garantie

du payement par de Brie des lettres dont ils étoient porteurs; ileft confiant qu'au

moyen defdits protefts ledit porteur étant devenu faifiiTant es mains defdits Juifs ("*

commet! a déjà été dit, ils doivent vuider leurs mains desfommes dont ils étoient

débiteurs , ou qu'ils avoient entre leurs mains appartenant aufditsdeLaunay & Ro-
biete , aujçur que lefdits protefts ont été faits es mains du fleur Matry , porteun d«f^

ditesr lettres proteftécs. "•
*

, ^ *«

Il efi inutile àufdits Juifs de dire qu'ils n'étoient pas obligez lors des' protefb def-

dites lettres de Change , de dédarer qu'ils vouloient faire cette compenfàrion , par-

ce qu'ils voulcnent voir atwaravant fi les lettres tirées fur de Brie feroient acquittées

,

d'autant que quand même ils auroient Tait cette déclaration,elle4i'auroit produitaucun
efl^ parce que les lettres de deLaunay & Robiete , dont ils étoient porteurs , ne leé

rendoKUt pas leurs débiteurs «mais fimplement leurs garants, en ca»qu'ellcs ne fuf>

fent pas'acquittées parde Brie , furquiilsles avoient tirées. ^n(l les Juifs n'étant

point encore, créanciersdefdits deLaunay & Robiete , lorfque les lettres dont Ma-
try efb portébrontété protefléesfureux,^^ ne pouvoient demander de compenfà*

tion. En effefles Juifs ne pouvoientdevenir créanciers de de Launay & de Robjete

que du jour qu'ils leur auroientdénoncé le$ protefls qu'ils auroient fait» furde Brie ,

faute de payement des lettres dotvt ils étoient porteurs , & &it appeltêr en recours de
garantie. Or les lettres dont ils étoient porteurs n'étant point encore échÂës< lorf4ue

les protefls des lettres dont Matry efl porteur , leur ont été proteftécs-, ils ne pou-
voient demander compenfation , parce qu'il fàloit qu'ils fùlfent créanciers , & que
leur créance fûtliquiae, parce que la compcniàtion n'a point lie»que de liquide ^
liquide. Mais lefdits Tui^ n'étoient point créanciers par joutes les raifons cy^-defTus

déduites. Ainfi ils font non^'recevables en leur aôion de demande en compen^
faùoo.

,

Sur U féconde Quefittg,

m .

QS^ lefdits Juifs étoient tenus indii^cnfablement de faire protefter les lettres

dont ils étoient porteurs fur de Brie , faute de payement dans le temps qui fe j^a»

tique si AnVers , où. les ietues étoient payables , c'efl-à-dire dans cinq )our» après
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tcilul de l'éc'h^nce ,ruivantl'ttlàge du pays , ic qu'ils devcûent hitt dtfnoncer ït$.

protcfti, te fe pourvoir en recours de mramie.contre de, Lauoay Se Robiete ti-^

teurs d'iccUes, daiis le tem;» poné par*rArticle XIII. du Titi^ V. de TOrdauMnce
du mois de Mars 1 6 75 . & s'ils n'ont fait ni l'un ni l'autre , ils iôntnon-recevablef

en leur aâion en ^rantie contre lefdits de Laiyay t» Kobiete , confermement è
l'Article XV . du Titre V. de l'Ordonnance , ne ftrvant à rien aux Juifs de dira

qu'ayant droit de compenfer avec lefdits de Launay 8c Robiete , dès le moment At
leur faillite ) 6c qu'ils leur dévoient pour les lettres tirées fur de Brie , ils n'étoienc

pas oblijgez de fiure protefter ni de faire aucune diligence contre ledit de Brie. La
raifoO eft » pàremierement , que la fàillit«kle de Launay & Robiete ne leur produifbic

point une aâion de compcnfation , parce que de Launay ii Robietip n'étoient point

encore leurs, débiteurs, & ils n'avoient mnidement que la faculté de fàifir entre

leurs mains comme tiers dé^empteurs, en vertu de l'Ordonnance du Juge, pour
la garantie des lettres dont ils étoient porteurs , en«as qu'elles ne fiiflent pas acquit*

tée$ par de Brie à leur échéance , pour les raifons alléguées fur la précédente quefiion ;

& c'efi ^e qu'ils n'ont point fait. Secondement , parce qu'un proteft ne peut être fjip-

plée par aucune prétention ni par aucun aâe. Cela eft conforme à l'Article X. du
même Titre V. ae l'Ordonnabce de 1 6 7 3 . De forte que fi les Juifs font non-rece-
vables en leur aâion en garantie contre de Launay & Robiete , à plus fone raifon

font-ils non-rccevables^n leur aâion de denunde en compenfation , puifqu'ils ne
leur doivent rien.

Sur U troifi/me Huefihti,' .

Qu'on ne peut obl^er les Juifs de juftifier avec qui ils ont négocié les lettres doot
ils font porteurs , parce que les ordres pafTcz au dos d'icellcs étant à leur profit^

& paroiflànt qu'ils en ont donné la valeur au paffeurs d'ordres , cela fuffit, &
fi le fieur Matry trouve quelqile chofeià redire aufdits ordres , c'eft à lui à icpour-
voir , fi bon lui femble , py les voyes de droit , pour aqnuUer lefdlk or*
dres ; & il n'y a aucun doute que les ordres portant valeur refûë en .d$mtrg

€tmptAns , font' titres fufEfans pour tranfmettre aufdits Juifs la propriété defdites

lettres. .

Sur U quatrième & àtrmtfi Qjtfptn,

Q^'il n'y a aucune difficultéquek fieur Matry peut £tre reçu à faire la pretnr*

tant par titre que par témoins, que les lettres dont les Juifs Tont porteurs, n'ont

jiamais appartenu à de Varenne ni àGoerin, à qui elles étoient payables, & qui
en ont pa|K leurs ordres au profit défdit» Juifs, mais à un particulier qui ea
a payé la valeur à de Launay ^ Robiete^ & que les Juifs n'ont point donné Is

valeur defdites lettres audits de Varenne & Cuerin , que lefdits Juifs ne les ont
point négociées avec eux , mais bien avec ce particulier , à qui elles aepanien-*

ncnt , parce Qu'en manière de lettres de Change & fait de marchandifes dans
toutes les Jitfifdiâions Confulaires du Royaume , les Juges ordonnent la pxeu»'

ve par témoins , à quelque f(snme que la ehofe puifTe monter , quoique dans les.

Jurifdiâions ordinaires les Parties ae folent point reçues à faire la preuve pas

témoins ai>-defii)s de cent livres. Cette Jnrifprudence Confulaire n'a jamai» été

levoquce en doute^ & eUe a été même confirmée par l'Article II. du Titre XX-
Ppp ii)
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d'Avril i^él^^Tedtc Artiole porte emv'atitn» obofè tfmrtnnfm rien mmww
fmtrtê réfftti nu ($ fà définie-m Ufttfikt ê$r fug» & cmfuls dts Mâu

^ la maustn fté Mmptur ^Matry fe doit eottém t/r

£$tu affaire

» 'If

QuoMpie 1«^ fflttffign^ «ftimc <jtte les JuHI (biont mal fiindw on hu* aAiott

Si demtndeen <taiinp<hfMioiv pour les raifons déduites ibr- Je» ^eojc premières

cftirfHoiiSi ^ qu^is y dfoivent fuccotnbsr , neanmains (i Icdiit iîeur Matiy pv9ut

. pMiuverque!l0S'ltttres<en queftionr dont les Juife font porteurs ^ ne leur apoanien»

nom point vparàtf qtt^h^n^ oilt point damé Itf valeur à de Varenne &.j^Gue»
ÏKï'r qu'eHes' apparritnnent è un puticaHet qui ena donné la-valeu» â^dctLaunay»

èe Riduetc , qui les of«t< tirées fur dfe^ Bine die Bru?ce8és-; fis qu'en cola l«s Ji^
nt' font que pr^te^leiIr nom' S ce parcieulieF , G ledit éieur Macrv', dir^ jev p«ttt-

prouvep tout cela , ce fera un tres-bon moyen : ophis il faut oien cwidttire Ut

procédure ,- parce quelebon'fuccès de cette anàire dépend autant de b forme que
du- fond. k

Ainfi comme l'inftance eft pendante pardevant le Juge ordimire d«r Iif«t»,-

& non en une Jurifdiâion Conlulaire , il nudra lui prefenter une Kequefte ten-

dante à ce qu'attendu que cteive afiiuire'eft putemsiitde commerce, & par con-
fequent Confulaire , il lui {ilaife de la juger Confulairemer». Le Juge ne le peut
renifer , parce que dans toutes les Villes dd Royaume , oà il n'y a pcdnc de*Ju^
rifdiâion ConTulaire, les Juges ordinaires devant lelqueb s'introduifeni les cau-

fes pour fait de lettres de Chang» & de mar<chandi& , les- jugent Conlîriaire^

ment ; même à Pajis, quoiqu'il y ait unsttjurifdiâioo GonÂiiatre y néanmbin»
les Onifès qui y font introdaites'papdevam le Pre^t de Paris, ou fon Iàqvk^'
mnt Civil , concernant le commerce des lettres de €hanœe , font jugées Confu-
lairement. Ainfî il n'y a aucune diftcultéàceU^dc (i le jtigè ordinaire de^ecs*
ne le vôuloit pas , il faudroit le faire ordonner par Arrefl du Parlement de MeCE-;>

& fi le Parlement de Maz ne L'orÉSBDoic pas ', il<&tid^iticfâurvoir au Confeil en
cafTation d'Arreft.*"

'. Si- le* Juge ordinaire accorde la d^raande^dudie fieur Ktatry , il faudra qu'il.Vaflè

interroger fur fait«>& articles les Juifs^Sc comme- peut>être ils.ne demeureront pas-

d'accord des^its:, il' faudra prefenter Rcqûefte , dans laquelle il fera expofé qn'il-

yiaintelligence entredëLaunay &Robietcr,& tesjuifs, powrles raifon|que l'on

dira*, & conclure que commiflion fera^délivrée à Moniteur Mau-y , pouir aiSgner

en alfiftance de caufe lefdits fieur d« ILaunay& Robiete fes.garams : ctStct- c^e le'

Juge ne peut refufer. . 7^ , 4

LefUits de Launay & Robiete ayam^ comparu , \tSx fieur Matry les, fera

interroger fur faits & articles ; & comme ils pourront dire que c'eft le> Parti--

culier auquel ils ont fourni les lettres , dont le» Juifs font porteurs, qui leur

en a donné la valeur, & non db Varenne ni Guenn , il' faudra prefenter une
autre R^quefte qui conclura à' ce que CommiiTion (bit délivrée pour ftiir«r affîgnei'

Jedjii Parocufcr , pow jépoad^e (ui leyfins-de- latditc Rc«pieftc. * . » »



7vii^"'^

.'i
• •' - : ft AU E'-1ttE -ît-Vtïl. '

. ^^
Ol^d ledit Pardoilier «uxa compara à raflàgnation , ii înaÀtk ttiftî le faire ii-

terroger fur iaics 4e ortidtt.

EiSiute il &udra pefentei' nne «acre ileqaefte , teodmce i ee. que Jefdm dç
'

Xauaay 8c Robtetei & ledit pantculier Soient tenus de Tef>r«(ènt^ leurs *liyits

de came & de raifbn , pour voir fur iceux dtf quelle manière la négociation s'èA

£iite des lettres de Change» |lofis«iefdjlts }vi|i fopt ^rteurs*
Mais comme apparemment ce Particulier ai^ra écrit fur fes livres de caiflè

^ de raUon l'argot qu'il a donné aufdits de Lauoay ^ Robiete , pour h
valeur des lettres en quaftion ; i^ comme il -y ifouvera fa coodaipiwuion t il

refufera peut- être de rej^'efenter fefdits livres ile caiflè & de ràifon. Le cas

j^riva^t , il £mdra J^refcflter une Requike , «endante i ce 4|Ue faute vai; ledic

Particulier de repite^cr' kTdits livres, il. fera ordonné que les livres.de caille

& de raifon defdits de Launay & Robiete feront crûs , &» feront foy en juftice

contre ledit Pankulien Ccft tuie Juril^Nrudence Con(iûui(e , ^i oc \re90it^i^
xune difficulté. \ .

. . , ^
;/! i';.mi .v ''

U &udra encore demander la reprcfentatiôn des 'livres de caifle U, de ^i-
(on des Juifs , pour voir comme ils ont écrit fur iceux les lettres ide Change en
queftion, .; .1 r i U 2 H O D / :j il 1 O î (l M "

Si ledit fieurlMatry. croit avoir des témoins quiayent connoiifance de cette

.négociation , il pourra demander ^u'il foit fait uneenquàe pardevant les Juge
i^ Confuls de jRaqs \ mais l'on eftiane que cela fera inutile , parce qu'on ppuifKf

Avoir toutes les preuves par les moyens cy-defliis propofec. , ; i ;
< j.,sfi^

, * ' '
•

Cette âfaire n*a point eu de fuite ^ d*autant que les Juifs fefont

mctommode^-âvtt leditJîemrMâtrjii -''op}

•A••H)
t,1

.;• i

h .,^:. -'K-^m

'\'
• i:^y '.'«''1
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P A HE R E LIX.
»

. _ .

I. si un hillèifâitfâr uh Bturnoit it taris, fui n'efi pimt Uânhând , an fffit 4'un
., OJUidtr dt fnJlUe , feutfnduirt ta (tntr4hit9 fâf €§iff i

II.. Si Ton ftut étn rtfuté Uâtchâni nuâni «» tft intttêffé d*nt um C»mféfmt et

Ëfpmrrcf , qui ftféit fur Mtr fut des V9jâg«s dt Img Cêurs i «

ni> a l'ojuin âu fnh duqutl eft fiât It HtUtfâr tt Bêurgtêis , a dnitdtjt
fourvoirpérdevdut tes fuge&Cenfuls , ^ s'itsfentttmfetémsptur cenuettre du diffé-

rend des P4rtiei !

MEMOIRE POUR CONSULTER.
»•

Pêur I4 femme de deux milte livres , qA je fremets féyer mu premier fuit*

iet \6%%. ii JUicelMs , peur valeur re^kë dudit Sieur, tm k fsris U %q. Ht-
temhre i68i. Signé, }ACQyES. >•

•

IL y a cbnteftation pour raifon du billet dont copie eft cy-dei£is tranfcrite } en

ce (}ui concerne U contrainte par çorp's feulelnent.

. , . . . L B F A I Tt

.

''y.
.

' .

Jacques qui a fait le billet dont copie eficy-deCTus tranfcrite, efl un Bourge<;^|f

de Paris , qui eft en focieté dans un commerce qui fe Ëiit fur Mer par des voyages

de loi^ cours, lequel a emprunté la fomme de iooo< livres de Nicolas, qui eft

un Officier de Cour Souveraine, pour employer en fes affaires particulières,

& non pour le conipte de la Compagnie de commerce.

Nicolas a fait amgner Jacques pardevant les Jime & Confuls de Paris, pour

fe voir condamner & par corp$ , à jai payer ladite Comme de looo. livres , atten-»

du , dit-il , que c'efl: un billet de' Change , oii eft intervenu Sentence par dé<

faut , qui condamne ledit Jacques , ic paiT corps , à payer audit Nicolas içelle

Ibmme.
Jacques, a obtenu un Arreft de la Cvur fur Requête , qui le reçoit appellan^

de ladite Sentence defdits Confuls ; ordonné que fur l'appel les Parties auroilt

audience au premier jour , & cependant défenfes d'exécuter ladite Sentence fujr

les peines portées par ledit Arreft.

Au préjudice de eet Arteft bien & dûement fignifié , NicoUf fait arrêter à i^

reqt^te ledit Jacjiues, ii le fait conftituer priibnnier es prtfons du Grand Chft-

telet de Paris. ^

Jacques à préfenté fa Requête au Parlement , tendante à ce qu'il plût ï I^

Cpui: le recevoir appellant dudit çmprifonnemeDt » ft pour voir dtfc ^ ordop..

fifll



«er qu'en venant peur plaider lur les appellations, decWer leait emprironncmonf
nul 8t injurieux» l'écrotie rayé;ft biffé,.k (^écj^nr de la garde delTIulflier

,

& faifant droit fur l'appel de ladite Sentence des Juge & Confuts , qu'il fera dé-

Char^é de ladite contrainte par corps > attendu que le oillet en qucfiion n'cft point

un billet de Change , ni fait ae Marchand à Marchand.
Il s'agit prefcntement de plaider fur Icfdites appellations.

Nicolas prétend que Jacc^ues. cil mal fondé e(t:lefdites appellations , attendu

3u'il eft Marchand , que ledit billet c(l un billet de' Change , & qu'il eftintercfTé

ans la Compagnie du commerce qui fe fait fur UMcr » par des voyages de long

cours.

L'on demande avis fur le fujet de la prefente conteClation , fçivoir :

. Premièrement, fi le billet dont copie eft cy-cicvant tranfcrite , efl un billet de
Change , & s'il opère de foy la contrainte par corps con^c Jacques , qui n'ell

f>oint Marchand de profeiTion « ni re^û Marchand é^mi aUcun des fix Corps de
a ville de Paris,, mais iimplemcnt un Bourgeois de Paris , qui a fait fon billet 4
Nicolas, qui efl un Officier de Cour Souveraine, pçur valeur rççûç purtment*:
fimplement, fans dire en quoi conlifle cette valeur T fi <;'eftA^ argent comptant

,

ou autres effets l

Secondement , fî Jacques efl ccnfié être Marchand pour itn'. Inteieffé ù:ins la

Compagnie du commerce , qui f« fait fur la Mer, païf des voyag,es cUi ong. < yji^ ^

avec d'autres interefTez , dont la plupart font Officiers*?

Troifiémement, fi Nicole» a pu introduire Jacques en la Jurifdifbion Confu*
laire de Paris ?Si les Juge & Confuls étoiènt Juges competens pour connoitre !<*

différend des Parties, & s'ils ont pu prpnonçpr la çontramtc par corps contre l'-

dit Jacques ?

Le foulTigné qui a pris levure /du biHet • dont copip efl cy-deffus tti nfcri f.
, Sg^

du contenir au prefent Mémoire, eftimei fç^voir ;

• ' '

-rt Sur là fremien Qutfim*

Qu^ ledit billet n'efl point un billet de Change , mais fimplement une nromeflê.

En effet il n'y a que de deux fortes de billets de Change , l'un portant valeur reçue

en lettres de Change , & l'autre portant promeffe de fournir des lettres de Chan-

ge à celui au profit duquel cft fait le billet : cela efl conforme à l'Article XXVII.
du Titre V. de l'Ordonnance dp mois de Mars 1675. qui porte: Q^âutun billet

ne fera réputé kfOtt de change , fi ce n'efi pur lettres i» Change qui auront été

feurnifs , ou qui le doivent être. Ainfi le billet en queflion ne portant uoint

vale-.ir rcçûë en lettres de Change de Nicolas , au profit ti; ' , .; :'l il efl fait , ni pror

mcffc par Jacques de lui fournir lettres d0 Change, l'oui. peut pas dire aux terr

mes de l'Ordonnance , ni par Tufage obfervé parmi les Marchands & Kegocians

que ledit billet foit un bilipt de Change; mais comnieiladéjaétédit, une fimr

j>le promeffe conçue pour valeur,,- laqvielle ne pe« «nperer aucune contrainte par

^orps, aucndu que cette proitieffe n'cfl point '^î'.c; p;ir un Mv^rch3nd au profit d^

Js^icofasjquji efl Officier \iç Cour Soiivcriiine, . , :t

ri -^

Tome M.
5i4\jl

Q^q

V
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Q^encote qne Jacques fbh ititereflS dins te Compagnie du Comneree qui fê

fait fur la Mer par des voyages de long cours , il n'eft point réputé être Mar-
chand pour cela , d'autant oùe ce n'eft pas fon éttet otdin£«fe , & Âu'il n'eft fim-

pleniént qu'un Bourgeois del^àris. Ainii l'on doit regarder fon état ordinaire,

& non pas cette omlité d'Ihjtereffé audit commerce » qui n'^eft qu'^accidentelle.

De forte que le billet en quéftion ayant été feit par Jacques , qui n'eft point de

profeffion mercantille, au profit de Nicolas, qui eft un Officier, ne doit être

confideré que coihme une fimple promeffe , de même que celles qui fe font entre

d'autres periônnes qui ne font point de profeffion mercantille { néanmoins il en

feroit autrement ti Jacques t^it &it & figné le billet colkâivement., fdfques

& cémfâgMe in tmmtnt qui fe fait fur là Mtt fdr des vojâgts dt Ung (turs i

En ce cas ledit billet ferait cenf^êtK un bfllet de commerce , parce que la valeur

mentionnée en icelui auroit été pour fervir dans le commerce de fa Compagnie

,

& en ce cas il opereroit h contrainte par corps i toaîs le billet étant fimplement

feit & iigné par Jacques , pour emprunt d'argent pour employer à fcs affaires par<

ticulieres, n'eft point cenfe être fait par un Marchand , & partant il ne peut ope»

rer la contrainte par corps , ainfi qu'il a été dit cy-de0i)s.

Sur U triifiémt SjHtftio».

Que Jacques n'étant point Marchand de proféflîon , Nicolas qui eft un Officier

n'a pu intenter fon aâion contre lui en la Jurifdiâion Confulaire , parce qu'ils

font Juges incompetans , en ce que ledit Ûllet n'eft point fait de Marchand )
Marchand , ni pour fait de marchandifes. Ainfi ledit Nicolas devoit intenter

fon aâion devant le Prévôt de Paris , Juge ordinaire des Parties. Cela eft con-

forme i. l'Article III. du Titre XII. de Ift Jurifdiâion desConfuls, de l'Ordon-

nance de l'année 1673. dont voici la difpofîtion : D^endout ntânmtins de (oth

nmftft des Mlets de cbâ$^ entre Târtieuliert autres que KegniâMs & Mârthunds^

tu dent ils ue devrent feint là valeur : VêuUns que les férues fe fourvêjent

fârdevânt les fups ndinâires , & <i.^j5 qu4 f$nr de fimfles prtmeffes. De forte

qu'aux termes de cette difpofîtion , quand bien le billet en quéftion feroit un bil»

letde Œange ( que non potur les nifons cy-deffijs alléguées) il n'y a que les Ju»
ges ordinaires qui en puiflent eonnokre , & non les Juge & Onftils. A plus forte

faifon le billet en quéftion n'étant qu'une fimple promeffe fitite entre Particuliers »

ptr un homme non Marchand , pour valeur refdë fimplement ; 8e fuppofé que
Jacques eût comparu en la Jurifdiâion Confiilaire à l'affignatien à lui dcmnée
i U requefte de Nicolas ; qu'il fe fiit défendu fimplement fur la contrainte par

corps y les Juges & ConTuls ne Tauroient pas pu condamner par corps au payement
de M fomme mentionnée audit billet , encore qu'il eût reccnnu leur Jurifdiôion

,

j^rceque le billet n'eft point un fait de Marchand à Marchand, ni pour fait de
marchandife. Aipfi partout ce que deOùs Jacques eft bienlbodé en (on appel dç
k Sentence dws Juge & Confuls*

f>MtréXTârislti7*il4j i6ZS^
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P ARERE LX.

I. Si ta termes d'une VeUce d'dffurMce , qui forte prometTe de ganmtir de toutii
fiertés&dommages venus & à venir , fans aucuac exception & te&ne quelcoa<
ffx9, xemfrtimentU baraterie de Pâtrenf

n. Si Vâffureur , n'Aant point tenu de U baraterie de fàtren, efiebtif^defrewerqui
U ferte en te dommage en quejiien efi privée fdr bârsterie de Patrm ? Oufi U fré-
fomptien eft four l'dffureur?

m. Si Vdjfuri peut fdire éAdndon de U ehofe dfutée, & intenter fen dBieit^four
le pdiement de l'dffurdnte , qudnd en ne f^dit te qn'eft devenu h XfMvirule pdu
dffuré?

MEMOIRE POUR CONSULTER.

L E F A I T.

UK Marchand de la ville de Bayonne a fait charger de la marchandifè pour te

compte d'un autre Marchand de la viltedeDurïkerque,rurunNaviredela
ville de Londres , dont le maître eft habitant de la même ville , pour faire la toute6c
décharger laditr naarchandifeau lieu deftiné par la Police.

Le Marchand chai^eur de la ville de Dumterque , a fait afTurer le prit de (à mar-
chandifè par un Ke^ctant de la villede Lille ,& lui a payéla prime.

U y a trois mois que le Navire eft parti de fon Port avec trois autres Vaid
feauxpour faire fà route: les trois Vaii(foaux font arrivez au; Ueu, 8c le Navire
Anglois n'y eft point arrivé, & l'on ne fç»it pas s'il eft périenMer, oaCleKki*
tre d'icelui s'en eft allé avec ledit Navire & la marchandifè qui étoit dedans ;

de fone que le Marchand de Dunkerque , qui eft l'aiTuré , veut faire abandoa
de ladite marchandifè \ (on affdrcur de la v-iHe de LUle, fie en coi^^ttence lui

ddnandet qu'il ait à lui payer le prix de l'afliirance qu'il a fait deféttesmarchan*

difes.

L'aCTureur prétend que le mattre du Navire s'en eft allé, & qu'il a emmené ledit

Navire 8e la marchandifè par lui aifîirée en Pais Etranger,pour en profiter; qu'aiofî y
ayant baraterie de Patron , il eft déchargé de foa aùRirance» attendu qu^il n'eft poinc

tenu de la baraterie de Patron , parU Police d'aifuiance t n'y en étant parlé eo &fon
quelconqne.

L'affurédit att contraireque, l'affjrenr s'étant obUgé par k Police d'aflurance

de garantir leS marchandifè» par lui alfurée»., detoutes pertes 8e dommages venui
& à venir, fans aucune exception ni referve quelconque, eft tenu à U Mratenie

de Patron; de forte que fi le M>itre du Navire en queftion a fait baraterie, ledit

afTureur en eft tenu , & par confèqueoc qu'il doit lui payer le prix de l'aiTuran*

ce.

L'or dcraafide avis fur U pce&nxe contcfUtion } fçavoiiE; t

Q^qij

ilht 'i
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Premièrement , fi l'afluréur eft tenu de la baraterie de Patron , (quand il y a dans

U.l^c«TliKi«St&e,^ilfiKi^ de. toutes pertes & dofnmagèsVenjn^
9r YJP^tr ,-Jafis; âv^OHnèlçyceptiiéi) ni rèfenre quelconque? Et jî; dans ces terçies, /<<w

aucutte exception & referve quelconque , eft comprife la baraterie de Patron ?

Secondement , (i fuppofé.que l'ailUreur neTon pas tenu à: la baraterie de Patron,

il n'efl: pas tenu de prouver la baraterie de Patron ; finon s'il doit payer le prix de
%0»riinàt\\hi^t\!'.S'. ob iTijrr.'onq -.vf-iC u;r- ^ ii.Mivvi^^,^ b ">>vj&1; %Kv,'h 7Vin,-.'. :••;*, i?. .T

i.Troifiéraenienti fifaffureur ne prouvant point la baraterierdePatroiJine i^a-

chant point ce qu'cft devenu le Navire , s'il eft péri ou non , k'atfuré p^ feire pré-

fentement abandon de fa ^arcjjandife ,.& intenter fon aâion pour avoir, payemea^
du i)rîx de fon aiSlirance ? '

'

Le fouflîgné qui a prii lc£litre,& rtiûrement examiné le Mémoire cy-defîus,

cflime , fçavoir

,

Que l'aflureur n'ell point tenu â la baraterie de Patron , ni obligé d'indcmnifer

Vafluré du vol qu'a fait le Maître du Navire des marchandifes aflurées i parce que

l'aflureur court .CeuleJEnent le rifque de la Mer, & les cas fortuits, à fçavoir tou-

tes pertes & dommages qui arrivent fur la Mer par tempêtes , naufrages , cchoû-

mens , abordages , cnangemens de routes de Voyage du Vaifleau , je; en Mer

,

feu , prifes , pillage , arreit de Prince , déclaration de guerre , reprefàillcs , & ge-

tieralement toutes fortunes de Mer. Ainfi l'aflUreiir ne court point de rifque de

la baraterie de Patron , s'il ne l'cft ejcpreflement dit dans la Police d'afiurance. La
T^xim eft que baraterie de Patron ne peut paffer pour cas fortuit qu'à l'égard du
Bourgeois du Navire. De forte que fi le Maître ou Patron du Navire fait bar

raterie, l'afluré a feulement fon a^ion contre le Bourgeois dudit Navire qui lui

a affrété fon Vaifleau, & non contre l'afliireur, d'autant que c'eft le Bourgeois

aui à mis lui-même le Maître ou Patron pour la conduite du Navire , la bonne

^y duquel Bourgeois l'afluré a fuivi ^ & non celle de l'aflureur^ qui a fuivi la

lionne foy de l'afluré , & celle du Maître ou Patron du Navire dans lequel il a

chargé fa marchandife , de la fidélité duquel le ^urgeois eft feul tenu , ne fervant

à rien à l'afluré de dire que l'aflureur s'eft obligé^ par la Police d'aflurance à la ga-

rantie de toutes pertes & dommages venus & à venir, fans aucune exception ou
referve quelconque , qui pourroient arriver à la marchandife qu'il a aflurée , parce

que ces mots fans exception ou referve quelconque , ne doivent fe rapporter qu'aux
rifqùes de la Mer, & aux cas fortuits cy-dellus exprimez;. En effet, cela eft con-

forme dux ùz & coutumes de la Mer de toutes les Nations de l'Europe. Il y en a

même une oHpofit ion dans l'Ordonnance fur le fait de la Marine du mois d'Août
1681. qui eft l'Article XXVL du Titre VL D« Afurances :ht cette qucftion eft

pleinement décidée par l'Article XXVIIL dont voici la difpofition : tSe Jeront dpj/i

tenus les HJfureurs de porter les pertes & dommages arrivet. aux Vaijfeaux & marchan-

difes parla faute des Maiftres& Mariniers ,fi par la Police ils ne font chargez, de la

baraterie de Patron.

• eu Sur ta féconde Queflion.

Que c'^ft à Taffureur à prouver que le Maître du Navire en queftion a fait bi-
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raterie ; c'eft-à-dùre , l'il a changé de route pour emmener le KavîreKla marchandi-''

fe chargée dan$ içelui dans d'autres pays , pour les vendre à Ton profit , ou fait quel*

qu'autre friponnerie au préjudice du Marchand chargeur ^ ivwce qu'une àUeguiatioài •"

ne fuffit pas , il faut en rapporter la preuve. '

Sur U trt'tftéme Quefilon.

**^àjr fi r^aflureiir ne rapporte point de preuve que e Maître ou Patron du Na» :

vire en queflion ait fait baraterie , comme on ne fçait s''' cft péri en Mer, ou s'il a été

prjs par les Pirates , ou de quelques Armateurs de Princes qui aycnt guerre contre

l'Angleterre , d'où eft iedit Navire , & appartenant à un Anglois. En ce cas par unJ"

Aâe l'aflutépeut faire abandon à ralHireur'des marchandifes qu'il a aflurées , mais il

ne peut le faire qu'après l'an expiré , à compter du jour du départ du. Yaiffcau pour
!ès voyages ordinaires de proche en proche, & après deux ans s'il eft fretté pour
faire un voyage de long cours , & demander après ledit an , ou deux ans &
jour le payement du prix de l'aflurance. Cela eft conforme à l'Article LVHI. du
TitrcVI. de l'Ordonnance de i68i.allegaée fur la première queftion. Cela ne re-

çoit aucune difficulté en France. .

Mais comme l'aflureur cft de la ville de Lille , il faut fçavoir fi les habitans de
ladite Ville exécutent la fufdite Ordonnance ; parce qu'il fe peut faire que par le'

Traité de la réduâion de cette Place au Roy de France , les affaires s'y jugent fui><.

vaut les U2 & coutumes du pays & les Ordonnances du Roy d'Efpagne, auquel ils

étoient fujets avant la réduaion d'icelle ;car en ce cas l'affuré pourroit faire fon dé-
lai & abandonnement dès à nrefent , en déclarant à l'affureur par l'Aéte qu'il entend

être -payé de la fbmme par lui aÛurée fur la marchandifequi étoit dans le Navire: en

queflion , à la fin de l'an & jour à compter du jour du délai à lui fait , parce qû<r

c'eft un ufage qui eft fuivi en Flandre & en Angleterre , d'où eft le Vaiffcau , 6c\

par toute 1 Europe, & qui l'étoit même en France avant l'Ordonnance de la Mer
de l'année 1681.

Mais à dire le vrai , ce nouvel ufage qu'a introduit ladite Ordonnance pour la

France , eft plus conforme à la droite raifon que l'ancien ouvrage qui fe pratiqu(;

encore dans les autres Païs Etrangers,comme il vient d'êtr^it,parceque dès le mo-
ment que l'abandonncment eft fait , la marchandifc appartient à l'affureur. De forte

que fi aux termes de l'ancien ufage l'aiTuré en fait le délai& abandon avant le jour

& an , & que le vaifïèau revienne avant ledit an & jour , les marchandifes appartien-

nent en pleine propriété à l'affureur, au moyen du prix de l'afTurance qu'il en a

payée àl'afTure; au Heu que fi l'aflTuréne fait fon délai & abandon qu'après l'an

& jour cxpjrc,à compter du jour du départ du VaiffeaUjfuivant la fufdite Ordonnan-
ce de 16 8 1 • il a l'avantage que fi le Navire duquel on n'a point de nouvelles , revi-nt

avant l'an & jour expiré, & ainfi par fa patience il ne perdra point la marchandife

poujr un modique prix d'affurance qu'il recevra de l'aflureur.

mp '*^'*
Délibéré à Paris le 5. fuin i6î$.
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f PARERE LXI.

I. Si deux ferfonnes qui ne font foint âgociies éjânt âccefté (onjwtumm wu Utm
dt Chjingt , font obligées folidâirement À U féj/er T .

0. Si le tuteur des enfâns d'un des âttefteurs feut prétendre qu'une femme ëuftt^t
de laquelle cette lettre étoit fdite > fort non-retevâbU en fon â&ton entre fes

mineurs , k câufe qu'elle 4 promis far é»it de ne faire aucune pourfuite contre

l'autre accepteur vivant , ni contre les enfans du dectdi , mvjensumt qu'il lui

paye de mois en mois certaine fomme jufqu'i la fin du payement» àr que cet

Accepteur vivant efi entré en payement^

I

MEMOIRE POUR CONSULTER.
L y a eontefUtion pour, raifcm d'une lettre de Change , fur laquelle l'on de-

mande avist

X E F A I T.

;fîi!

Le fieur de la Tour, de la ville de Rouen, a «ré une lettre de Change le

1 5 . Novenàbre x 6 8 1 . fur le;: Heurs Sinfon& Lucas , de la fomme de z ooo . livres

,

payable folidâirement à la veuve le Févre , Marchande Plombiere àParis., ou à ion.

ordre , au iS. May i6 g i. valeur reçue de ladite veuve.

La lettre eft acceptée par lefdits Sinlbn & Lucas , le i8. Décembre \6%i, ladite

Téuve le Févre a fiiic an billet , par lequel elle promet audit (leur Lucas fie aux he*

zitiers dudic Sinfon de ne leur faire aucune pourfuite de la fufdite lettre de Change
que ledit Lucas fie ledit ^inibn ont acceptée, moyennaitt que ledit Lucas donnera
à ladite veuve le Févre de mois en mots zoo. livres, jufqu'à la fin du payement,,

cornmençmtle premierJanvier i68).
En exécution duquel billet ledit Lucas a payé \ ladite veuve le Févre i loo. li-

vres en pldieurs fie aiver(cs fois , conformément audit écrit.

EnBiite de ces payemcâs ledit Lucas ayant fait ^illite, fie fes biens étant en di-

j^eâitm , ladite veuve le Févre ne pouvant par ce moyen faire payer les goo. li-

vres reibns de ladite lettre de Change , auroit kk aiGgner aux Juge file ConAils

de cette ville de Paris les héritiers £idit Sinfon, faute d'avoir par ledit Lucas

fatisfàit audit billet, pourHp voir condamnera lui payer ladite fomme de8oo.
livres, intérêts, frais fie dépens; à laquelle aflfignation le tuteur des enfans dudie

Sinfon Cèroit compara , qui auroit dit pour défcnfes que ladite veuve le Févre

étoit non-recevable en fa demande pour deux raifons. Premièrement , parce que
ladite veave le Févre avoit donné du temps audit Lucas , fans la participation ni

le confentement defdits héritiers. Secondement , parce que par ce moyen elle a re-

connu ledit Lucas pour fon feul fie unique débiteur, fie ainii elle n'eu plus dans le
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temps de demander à rencontre defdits héritiers le reftanc de ladite lettre de Chan*'

ge , 6e partant fans aâion. Sur quoi feroit intervenu Sentence desJuge & Conrub

,

oui renvoyé lefditseniàns& héritiers duditSinfon quittes 8c afaibos de h demande
de ladite veuve le Févre.

De laquelle Sentence ladite veuve le Févre a interjette appel en la Cour de Parle-

ment de Paris , fur lequel il s'agit de prononcer.

Le fouffigné qui a pris leâure du Mémoire cy-ideflus , enfemble de la copie de la

lettre de Change & billet y mentionné, eftime que ladite veuve le Févre eft bien
fondée en fon appel.

Premièrement, Darce<que ledit défuntSinfon& ledit Lucas font obligez folidaire-

ment au payement de ladite lettre de Change, & qu'ils s'en font renous débiteurs

dès le moment;de leur acceptation.

Secondement , parce que ladite le Févre n'a point par fm écrit dérogé à l'obliga-

fition folidaire , tant dudit Lucas , que des héritiers Sinfon , qui exerçoit les aélions

udit défunt. Bien loin de cela lefdits héritiers Sinfon ayant accepté le billet de ladit«

veuve le Févrcen la forme& manière qu'il eft conçu , ils fe font reconnus redevables

avec ledit Lucas folidairement envers ladite veuve le Févre de la fomme de looo*
livres y mentionnée. ^

En effet par ledit billet ladite veuve promet audit Lucas & aux héritiers Sinfon de
ne leur faire aucune pourfuite de la lettre de Change de looo. livres que leidits

Lucas& Sinfon ont acceptée, moyennant que ledit Lucas lui donnera de mois en
moisioo. livres, jufquàlafin de payement. Ainii le billet étant fait au nom des
deux débiteurs par ladite le Févre , elle ne s'eft poitit départie des pourfuites qu'elle

pouvoit (aire contre lefdits héritiers Sinfon , en cas que \éôi^ Lucas ne uitisfîk

pas au payement du contenu en ladite lettre dans les temps portez par trois biUets«

Defone que ledit Lucas n'ayant pas fatis&it à b daufe dudit billet, ladite le Févre
peut retourner fur les héritiers Sinfon , pour avoir le payement du furplus.'

Les héritiers Sinlbn ne peuvent pas dire que ladite veuve le Févre a donné dutemps
audit Lucas , d'autant que le temps pour ne point faire des pourfuites eft donné aulfi-

bien auidits héritiers Sinfon , que auditLucas, comme ilparoit par ledit billet. £t
ainfi la claufe n'ayant pas eu fon entier cftet de la part de Lucas ; ladite veuve le Févre
peut pourfuivre lefdits héritiers Smfon, comme il a déjà été dit, &ibn aâiondura
cinq ans. Cela eft conforme à l'Article XXL duTitreV.de l'Ordonnance du moif
de Mars 167$, ainfi il n'y aaucune difficulté en cette caufe«

(
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PARERE LXn. y*

f- i^tl}our l'on a dâfaire protefier une lettre âe change?

ÏI. Si un endoffeur, tfui a re^â la leftre de cb4ngs far lui endof/e, renvoyafaute de

fajemtntfdns protefi , & qui enfuïte en a renvoyé utfe aufre au porteur ^ ejireceva-

ble 4 demander auporteur qu'il luifeumjfe un protefi de lapréptiere , ou qu'il lui rfnde

la féconde?

•IH. Si n'y ayant qu'une-fimple fignature en blanc au dos d'une lettre de change, lorf-

,' qu'elle a été négociée., l'on apu pofterieurement mettre un ordre au-deffusde letteft-^

.
gfiature?

!lfcV. Si unfemme en puiffance de tnary , qui a tiréune lettre de Change en eftgarante en

^ fonnom'tEtfifaute de payement de cette lettre le porteur peut intenter aition contre

ty. file^ '
'•«

r-,> .
•• . • •

:-•>

LE foufligné qui a pris leâure du Mémoire de la lettre de Change , & des ordres

qui font au dos àes lettres miifîves & des autres pièces attachées audit Mémoire

,

enfcnible de la lettre du fieur Collart , écrite fur ce lu jet , eftime.

. . Pjcmieremeot, que la lettre de Change en queftion a dû être proteftée le zq,
"juillet légj.alarequêtcde'Jeannot, au profit duquel ledit fieur Cojlart a paflo

fon ordre, qùifont dix jours après qu'ejleétoitcchûë, quiétoitlç premier Juillet,

.!,« lendemain de Téchéance « & duquel jour Ton doit compter les dix jours de faveuv

qu'avoitjeannot pour la taire protefter. Cela eft conforme à TAriicle IV. du Titre

Vf ^e rOrdonnapçe du mois de Mars 1 6 7 3 ,& à l'ufage qui s'eft toujours pratiqué

jdans le commerce des lettres de Change,
"

. Et fuppofé même que la lettre eût été prpteftée le i o . Juillet , il faloit que Jcannot
iTc pourvût en recours de garantie contre ledit lieur Collart, dans le temps pprté pay

TArticle XIII. dudit Titre V. De forte que la lettre n'ayant été protcflec que le i8.

Juillet, c'eft un temps fatal pour Jeannot^ qui n'étoit plusrccevable en ibnaftion

en garantie de ladite lettre contre ledit ficur Collart. Cela eft aufli conforme à l'Ar-

ticle XV. du même Titre V.
Secondement , que la lettre en queftion ayant été renvoyée audit fieur Collart

,

iç au lieu d'icelle en ayant volontairepie^t renvoyé une autre de pareille fomme
pour rembourfer Jeanpot , fans luy avoir demandé le proteft ,

qui devoit avoir

été fait , comme dit eft, le 10. Juillet 1685. pour retourner fur Franciere , qui

avoit paffé fon ordre au profit dudit fieur Collart; c'eft une affaire confommée à

fon égard, parce que volenti non fit in)uri4' Ainfi ledit Collart doit s'imputer à lui-

même fa négligence ; de forte qu'il n'a plus d'adion contre ledit Jeannot.

Troifiémcment
, quant à ce que ledit fieur Collart dit par fa lettre miflive

,

qu'il peut revenir contre Jcanupt , attendu qu'il n'avpit mis que fd fimplc figna-

ture

,,it. •* ---



tureiau dos de h lettre $ ainfi qu'elle ne fervoit que d'endoflTeiÎRnc le nM é'otS€i
6e qtjk'^la'a écrit leçUt ordre au pcofit dejeaniiot au-defliu 4e ladite ficnatuff c^
blancqaele 15.Juin. Et qu'ainfic'cft un moyenpour intenter (on aâion contre

- . ^ rempli d'une autre main que
dclalicnne, l'ordre feroit bon & valable. C'eft une Jttrifplrudence Coofulaire qui
ne reçoit aucune difficulté.

Qjîjitriémemcnt, que ledit fieur CoUan eft non-recevable en ibo aâion en recourt
de garantie contre Franciere , qui a paffî l'ordre à Ton profit pour lesmêœei ratfoM
cy-deflus alléguées.

Cinquièmement , que la femme de Caron « qui a tiré la lettre (Ur (bn mary ,11'eft

point garante dé l'événement d'icelle. La railbn eft qu'une femme en puiflancede
mary ne peut s'obliger fans le confentement & autoridtion de fondit mary. Ainfi

afin que ladite femme fût garante , il faudroit qu'elle eût tiré ladite lettre en vertu
d'une procuration de fon niary, qui l'eût aùtOrinie de fiire valoir les lettres de
Change qu'elle tiroit fur lui eh cas qu'elles retournaient fiir elle à proteft (àute de
payement ; & c'eft ce qui ne fe trouve dans laqueftion dont il s'ajgit. De forte^ que
la lettte qu'elle a tirée eft lamémechofe quefifonmary avoit tiré (Ur lui-même,
ou qu'un Commiflàire , qui en cette qualité eût tiré (ur fon Commettant, parce

qu'il ne fait en ceb que les affaires de fondit Commettant , & non les iiennes. Ainfi

ni la femme ni le Ceflionnaire ne s'obligent à aucune chofe.

Sixièmement, après tout <fe quia^é dit cy.delfus , il femble inutile de (çavoir

en quelle Jurifdiâion Confulaire , ou de Mets , ou de Paris , ou d'Amiens , l'c^

fera affignerjeannot en recours de garantie, parce que ledit (ieurCoUart n'y feroit

pas bien fondé pour les raifons cy-defliis alléguées. Néanmoins fi l'on vouloit inten-

ter cette aâion , le fouflîgné eftime que ce doit être pardevant les Juge & Confuli

,

de Mets , parce que cette Juri^iâion eft la plus proche du domicile de Jeannot , &
deçeluidufieur.CoUart, étant l'ufageéttbli parmi les Canjbiftes, Ôç même par \cs,

Arrêts de 1^ Cour de Parlement de Paris, qui l'ont ainfi réglé enfemblablçs rcn-,

«montres.

DcMerék fmt tti6, Uviiff» 16%$%
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^fhAjujttie (OHpfcatio» lorfqu^un Pmttutieri qut une Compdgnte ( qni a un Prtvj-

ùge ie faire ctrtaiu nmmerce maritime ^ l'exclufion de tous autres , a peine 4e tonfif-

\^tfpM)^ft^is4t. donner quatre fermjpons- pour quatre Navires de deux ttns ein-

^}^U4fmiit!rotf(enf tonneaux pour^aire unefois (etommerte , ayant envoyé quatre Kâ-.

^ ii>ires^ dul^t quelqftt^uns étMntde moindre portée que ce qut efi expriinédans ces per^

gJfij£t9lts y trois MU; après a envoyédeux autres Naviresfans permijpon de cette Çom-

^^figfie , on p ies\aiff^au9S ne faifant pas U charge de àouz.e cens tonneaux des

^\ptrmijfi9ns promifes , ces deuxUavires peuventpafer pour l'accompliffemeutt

mMEMOIRE POUR. CONSULTER.

Le Fait.

LEil.Setitèmbre 1^79. lesDireâeurs de l'ancienne Compagnie du Sénégal

& côte a Afrique , donnèrent au fieur Jean du CafTe une délibération por-

tant promefle de luy délivrer entr autres chofes quatre permiffions pour quatre

Hnvires de 250. à 300. tonneaux , pour négocier à Gambie, Cacno, 8c côté

de Guinée, tslht Nègres que marchandilès ; lefquels Nègres ilporteroit aux Ifles

Françôifès de l'Amérique , pour y être vendus pour fon compte, fans payer au-

ctiA droit i là Compagnie} &ce pour demeurer quitte envers ledit fieur du CafTe

dé la moitié qui lui revenoit , fuivant l'écrit de la Compagnie , du 8. Mar»
1^78. de la prife & Commerce d'Arquien & du Navire Hollandois nommé /f

Triton.

Le ïi.^uillét )<(8iJil y â«u nouvelle Compagnie du Sénégal & côte d'Afri-

3ue , entre les lîeurs Dapoigni , Mefnager , du CafTe , & autres , en conféqucnce

u Traité qu'ils avoient fait avec l'ancienne Compagnie , pour raiibn des Habitations

du Sénégal & autres lieux fîtuez dans la côte d'Afrique. Enfemble de leur Privi-

lège d'y négocier à l'exclufion de tous autres, tant François qu'Etrangers, à peine

de connfcation , & Te font obligez aux charges , daufes & conditions portées par ce

Traité.

Le même jour cette nouvelle Compagnie par délibération expreffe a approuvé

& promis exécuter le traité cy-deffus de l'ancienne Compagnie, du 15. Septem-

bre 1679.
En exécution de cette délibération lefîfrur du Caflfe a envoyé quatre Vaifïeaux

,

l'Emerillott , U ftty , la ferle , & l'Art-en-ciol , qui ont fait le voyage d'Afrique

fur la (in de l'année 1 6 8 1 . pour le compte dudit fieur du CafTe , à l'effet du contena

en la fufdite délibération du x 5. Septembre 1679.
Le 1 6^^|M|. 1683. ledit ùtw du Ca0e ne defitant plus être Intejee0é dans fette



Compagnie » a etài tous les drohi qui lut pouvoienc appartenir àKOÊ enté Compt»*
gnie , par Contrat paiïé pardevant Baudry & Ton Compaenon» Notaire» au Ghîieletj

moyennant le prix y porté, avec cette claufe, que c'tfi fêiu fréfitdkê éf*tmpu,f
qui ftnt A régler enm lffditsfi$trt StittnfftK & leditfienr du Cafi , futâumt eiféàrê^

que te qui enueme ladite fttieti. * ^

Le X 3 . Septembre 1683. ledit fieur du Ca0e voulant envoyer le Navire U féliê^

du port de I £o. tonneaux à la côte d'Afrique, il a demandé une autre pemuflicM
au(dits Direâcur» , qui lui a été accordée (bus le nom du fieur du fdrdm. ' I

Comme ledit fieur du Caffe prétendoit que l'envoy des quatre Vaifleaux /'£-

merilUu , l'foly , U Perle , àr l'Art-eu-ciel , qui ont (ait le voyage à la fi»de l'année

1 68 1 . ne rémplifToit pas la prcmcflTe portée par la fuiditc délibération du 1 5» Se^
tembre 1679. & ^1^^ '^ Compagnie prétenaoit au contraire que le voyage de' ces

quatre Vaifleaux confommoit entièrement ce qui avoit été promis par cette délibé-

ration , il fut &it deux chofes :

La première fut un écrit double , par lequel il fut convenu que la jyntiiffion

accordée le même jour pour le Vaifleau U f$lie,ne pourroit nuire ni préjudicier

aux prétentions réciproques des Parties.

La féconde fut fait un billet de 3000. livres payables au porteur j que ledit du
Cafle donna pour le prix de cette permiflion , au cas ^u'en réglant ces prétentions

réciproques il fût jugé que les quatre premiers VaifiCaux euflent rempli la pro-
mcffe de la délibe^'ation du quinze Septembre 16 y 9. pour être rendu audit ueur
du Caffs , au cas qu'au contraire il fût jugé que laaite nouvelle permiflion devoit
être pour l'accompliflement de ladite promeife , portée par délibération du quinze
Septembre 1679.
Au mois d'Oâobre 1684. ledit fieur du Cafle a fait équiper à Hambourg uh

Vaiffeau nommé l'Efcureiiil , monté par le Capitaine CAffun , pour le compte d'un

Marchand de Hambourg, & a pris une Commi(fion & Pafle-port des Magifiirats de
Hambourg , & l'a fait partir dudit lieu fous la bannière de Hambourg pour aller

au Cap blanc à ladite, côté d'Afrique , pour y attendre le Navire le /dint fefefb

Capitaine Polqui , équippé & parti de Nantes au mois de Novembre fiiivant^quoi'-

que le Paflc-port de France pour le fyim ffffefh , fût pour aller aux Ides de l'Amf*
rique , & non à la côte d'Afrique, ce qui eiï important de d'obferver ; lefquels

deux Navires étoicnc pour faire le commerce des Nègres, & autres marchandifes

qui appartient feul à ladite Compagnie, à i'cxc}ulion de tous autres, àpeinede con-

iifcation des Navires & marchandifes.

Lefdits deux Navires éunt entrez dans la Rivière de Oàmhé , pour y faire lef>

dites traites & commerce , ont été. pris & faiiis par la Capiuine du Viguau , com-
mandant le Navire l,a Sereine , de ladite Compagnie du Sénégal, le 14. Janvier

,1685. & par lui amenez à Corée, où les Procez verbaux de prifè defdits Vaif>

féaux , & 1 inventaire de touc ce qui s'y eft trouvé ont été faits.

Ledit Navire U Sereine eil venu à Bteft , y a amené lefdits deux Vaifleaux, où
les Officiers dudit lieu ont fait de nouvelles procédures qu'ils ont envoyées à Moh-
feigncair le Marquis du Seignelay,au Rapport duquel cette affaire a été* renvoyé,

éc par le Roy pardevani Meflieiuls Puflort , Daguefleau, & Bochec,pour donner

Jkur avis. • .''.:• ' ;^. .i jfs-kt: • ^
. t

Li Compagnie prétend que lefdits deux Vaifleaux l'Efcureïïtl ic.le ftint fé^

ftfb font ae Donne prife, ^ qu'ils doivent lui- être acquis & çonfifquez ^ atteç-

R r r ij
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a du'itn'appiy^m qu'à ladite Compa^ie de faire le commerce d'AfriqUc i \ Xvà^

^uuon de tous autres , à peine de conmcation.

^ tedK fieui du Cafle prétend au contraireque lefdits deux VaiiTeaux ne peuvent

:|re décUcei de bonne prife , parce que par laditeDéclaration du 1 5. Septembre

1679. lui ayant été promis de lui donner des permiflions pour quatre Vaifleaux

Vi

\

^0 port de 150.^300 .tonneaux » qui font en tout 1000. à iioo. tonneaux , il

% pu envoyer des Vaifièaux pour négocier à la côte d'Afrique , autant qu'il lui

plairoit, jufqu'à ce qu'il eût rempli udite quantité de i loo. tonneaux j & que
par confequent les permiflions qui lui ont. été accordées ne rempliflant pas tes

•I zoo. tonneaux , il a pu envoyer les deux Vaifleaux en queftion pour y fup-

pléer.^ ,

: La Compagnie prétend que ledit fieur du CiCfe cft mal fondé en fi préien»

Premièrement, parce que la promefTe de quatre permiflTions a été déterminée

\ quatre^Vaifieaux feulement, m. la déclaration de ï 5 o. à 3 00. tonneaux n'a été

que pour fixer la capacité des Vaiiïeaux , & pour empêcherque ledit fieur du CaiTe

n'en pût envoyer de plurgrande capacité , & cette délibération n'a pas été pour ré-

gler la quantitedujcommerce à faire.

Secondement > parce que ledit fieur du Cafle ayant cédé tons fes droits qu'il avoit

dans la Compagnie aufdits Direâieurs fans aucune refecve , que pour compter pour
autres affaires que ce qui concerne ladite Compagnie , s'eft reconnu n'avoir plusau*

cune prétention pour les permiflions promifcs.

Troifiémement , parce qu'ayant voulu envoyer le Vaiffeau Ia folie pour fupplé>

ment de cette promeffe dés permiffîons , & ladite Compagnie n'ayant pas voulu lui

en accorder la permifli<m pour le lupplément , il a donne fon billet pour le prix de
cette cinquième permiflion, 8c les prétentions refpeâives ont été refervées. Ainfî

tout ce qu'il pouvoit prétendre étoit la ref^itution de (ou billet , & les défenfes de 1«|

•Compagnie au contraire.

C^triéroement, parce qu'il a voulu ufer des voyes cachées , fraudulenfes &
prohibées par les Ordonnances , en ce qu'il a employé un Vaiffeau équippé en
Pays Etranger, avec Cmnmiflion , Paffe-poif & Pavillon Etranger, & un Vaif^

ieau François fous un Paffe*port pour aller aux Ifles de l'Amérique ; en quoi il a
commis une fauffeté , & a reconnu qu'il ne pouvoit pas faire le commerce d'Afrique

à découven» & tous ces faits font inconteftablement prouvez parles piècesdu pro*

cèi.

L'on demande avisfur la contefUtion cy>de0as.

Les fouflignez qui ont pris leâure du Memoirecy-deffus,& les copies des pie^

ces y mentionnées, eftiroent que la Compagnie du Sénégal efl bien fondée en
ià cfemande en cooiifcation , parce qu'il paroît vifîblement par les termes de la

délibération du 15. Septembre 1679. que la promeffe de donner des permiffîons

audit fieur du Caflè pour faire le négoce d'Afrique , n'a été que pour quatre

Vaiifeaux feulement , & non pour plus grand nomore ; car elle porte en termes

formels quatre fermiffims four quatre Vaifièaux de 150. 4 300. tenneaux. Que fi

k» Parties euffent entendu régler cette permiflion par la quantité des tonneaux ,

l'on n'auroit pas déterminé le nombre des Vaiffeaux à quatre; l'on'auroit dit

un ouplufIieursVaiffi;aux)ufqu'auportde i loo. tonneaux entout: ce que n'ayant

rpas été exprimé , ainfî il faut s'attacher aux termes de la première convention »



PAUtHE ttïïï. fo#
le ne fM «fTembler ce que Ici Punies n'ont pas aiTemblé > <)tie fi le«Hc fietir du
Caflê a envoyé fous Tes permiffions quelques Vaiflêaux de moindre port, c'eft i
lui è (c Timputef ,de même que lesNegocians qui font venir des balles de nar*
chandifes de moindre poids , ou de moindre qualité que ce qui eft poné par

les Tarifs , font pourunt obligez de payer les droits fixez pour la balle , (ans que
l'on leur dinninuë à proportion de ce qui manque , ni que l'on leur impute ce qui
excède fur d'autres balles, quand le Tarifporte que celles qui excéderont, paye»

ront pour balle & demie.

Et comme l'aâe de ceflion des droits aue ledit fieur du Caflê avcnt dans la

Compagnie du Sénégal , eft pofterieur à 1 envoi des quatre VaiiTcaux , & qu'il

eft gênerai pour tous les droits qu'il avoit ^ans ladite Compagnie , dont fans

doute le droit d'ufer du privilège de cette Compagnie en pouvoitétre un, fi la

délibération du 15. Septembre 1679. n'avoit pas été remplie, il auroit été ablb-

lument neccflàire pour le conferver audit fieur du CalTe d'en faire une referve

exprefle , fans quoi il eft ceruin q^'il auroit été cédé par la raifon que qui cède
tout ne retient rien. Et l'on ne peut pas prétendre que ce prétendu droit des
permilfions (bit relèrvé par la caufe , fans préjudice des comptes qui font à re*

gler; car étant dit four autres 4ffdiret que et qui conctme Udite foàeté , cette

referve ne comprend point la prétention des permilfions , puifqu'elle regarde la Corn*
pagnie , ce qui produiroit une fin de non»recevoir.

Et en 1683. quatre années après ladite délibération du 15. Septembre 16 j g,
ledit fieur du Ca(Iè ayant une prétention pour faire revivre ladite promeftè des
permi(fions , & ladite Compagnie en étant formellement difconvenu , il fallpit

avant toutes chofes que ledit (leur du Caflê fit régler ce dilférend , & qu'il de-

mandât la reltitution de fon billet , & jufqu'à ce que cela eût été fait, il ne pou-
voit pas prétendre ufer de cette ancienne promefTe de permilfions , & encore moins
(ans venir prendre une perroiifion de ladite Compagnie, de même qu'il avoit fait

pour le Vailfeau U ftlit.

Et d'ailleurs duCalfe ayant fait le commerce par des yoyes cachées, en (è fervant

du Pavillon de Hambourg , & furprenant le congé de 1 Amirauté fous une fauÏÏê

deftination contre la difp<Sttion de l'Article 111. du Titre X. de l'Ordonnance du
mois d'Août 1 6 8 1 . pour la Marine , il a bien jugé qu'il ne pouvoit pas obtenir une
permilfion graduite & en venu de bdite délibération du 1 5 . Septembre 1679. c'eft

pourquoi ayant voulu faire ce commerce en fraude de cette Compagnie & fous le

nom des Etrangers , à qui il eft prohibé , il ne peut éviter la confifcation que les lettres

Patentes du Koy ont ordonnée au profit de ladite Compamie en cas de contravei^

tionj & fi cela n'étoit ainfi , fon privilège ne lui ferviroit de rien.

«

Dtlibtré à fâris Ui'j.Mars i696.

Savary et Dupuhs de la Serii>a*
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gî MM Itttrt de chsMgt qui â M rtmÇ* fér un Bm^w.^r k un Stguiémt fur Li*

vome , eftpour lui tn unir ($mptefOu fi t'efi k cmftt d* èUdst qui dmment
être detivrcK. à te Vegodânt éi Paltrmt , futvânt l« méUbitmint dt cbângt du
Bânquitr qui Mvott été fméfiée faute de délivrâifen défaits hleds \ Ou bien entm
fi (ette lettre t été rtmife * te Stgeciant four de U Véûjfelle déirgent qu'ii

fretendait âV9ir vendue tu Uifiée es tuéùns du Banquier lers dt fin défurt dt

Mejpntf

Avertissement*

IL y avoit proc2s au Parlement en la quatrième Chambre des £H«iu6tes , entre

de Larra , appellant d'une Sentence des Juge & Confuls de Paris , d'une part ;

& Giarella , intimé , d'autre , duquel Monfieur Bignon étoit Rapoorteur. Mon-
dit (leur Bignon voyant que cette affaire étoit finguhere ic difficile à décider pour

Itlufieurs circonftances qui s'y rencontroient , qui regardoient le commerce des

ettres de Change , qui n'étoit guéres connu que par les'Negocians & Banquiers,

me fit l'hoitneur de me denvtndér mon avis fur cette affaire; & pour cela il ne

fe contenta pas feulement de me dire le' fait & les raifons des Parties , avec

beaucoup de netteté , mais encore de me confier le procès pour voir les pièces

«ju'il avoit alléguées dans Ton dire. De forte qu'après avoir vu & examiné Icfdi-

tes pièces , je dreffai mon avis que je me donnai l'honneur de porter à mondit
iieur Bignon. £t comme cette affaire efl affez finguliere , j'ai jugé à propos de la

mettre en ce lieu au rang de mes Parères.

Le différend des Parties fe réduit à trois chofes

.

Premièrement, fi la lettre de Change de 950. piaflres onze fols de huit

Reaux en queflion » qui a été remife à de Larra fur Livorne , eft pour en tenir

compte à Giarella ?

Secondement , ou fi cette lettre a été remife à de Larra, à compte de 45e. fal-

mes de bleds, qui lui dtvoient être livrez à Palerme par Cemeca, fuivant le man-

dement ds Chinge de Giarella , qui avoit été protcfté fur ledit Cemeca , faute de

livraifon de ladite quantité de bleds ? '

Troifiémement, ou bien fi ladite lettre de Change à été remife à de Larra pour

la valeur de h Vaiffelle d'argent qu'il prétend avoir vendue ou lailTée es mains de

Giarella , lurs de fon départ de Mefiine.

A l'égard de la première chofe , la lettre de Change porte Amplement fourU va-

leur en moi même. Ces termes marquent qu'il y avoit eu quelque commerce entre

Giarella & de Larra; car valeur m moi-même veut dire que Giarella avoit de l'ar-

gent, marchandifws ou autres effets entre les mains , dont il étoit débiteur envers

de Larra : 'car autr ement il n'auroit pas mis ces mots four la valeur en moi-même,

mais feulement ceux - ci. Ladite quantité de fiafires fera bien fayée ; & en ce

cas U n'y pas de difficulté qu'elle n'auroit été remile à de Larra que pour en



trecevoir'te payement, & «nfuite dirpoTer ddHttcs piaftrM filiytmlM ord

Oiarella.

La lettre miiTive écrite par GiârelU ideLarra le 5. Juillet i^<75- à laqudle

étoit jointe la lettre du Change qu'il lui remit fur BciTamy & Gambai cny , porte

feulement , qu'il flâitâ ^ de lârtâ d'en fmuvtr l'âtttfutm & tt féjmtnt

)if$n éthténte , & dt lui en dtmir tfédit. Mais Giarella ne dit point qu il ie pré-

vaudra fur de Larra de laquantité de piaftres portée par la lettre de Change , o«
qu'il en diPporen pour Ton compte fuivant les ordres qu'il lui en donnera : ainii

«es fimples mots , v»ut m'en donntteii (redit , marquent que Giarella devoit quel-

que chofe à de Larra ; parce que (1 de Larra pafle au crédit de Giarella ladite

quantité de piaftres , Giarella fçavoit que de Larra l'avoit débité , e'eft-à-dire

qu'il étoit débiteur de de Larra de quelque fomme provenant d'argent , mar-

eWdifes , ou autres chofes. Tout ce qui vient d'être dit eft l'ufàge & la Jurif-

•rudence des marchands & Negocians univerfellemcnt pratiquée de toutes les

Nations de l'Europe ; partant 1 on peut conclure équitablcroent que cette lettre

a été remife à Giarella , fur quelque fomme qu'il lui devoit, fiait pour argent»

marchandifcs , ou autres effets , comme il a déjà été dit.

A l'égard de la féconde chofe , l'on ne peut pas dire que ladite quantité de piaftres

ait été remife à de Larra pour en tenir compte i Giarella fur les 45 e. iàimcs de
bled contenus dans le mandement de Change qu'il lui avoit donné à prendre i
Palerme , & qui avoit été protefté faute de la livuifon defdits bleds ; parce qu'il eft

évident par les termes portez par les quatre lettres miflîvcs écrites par Giarella à de
Larra, les 5. Juillet, i8. Septembre 1675. ai. Février & j.Novemore 1676. quel*
lettre de Change en queftion concemoit une autre affaire que celle defdits bleds.

Ainfî étant une affaire différente , l'on ne peut pas faire l'application de la lettre

de Change au ihandement proteflé.

En enet , lorfque Giarella a comparu en la Jurifdiâion Confulaire de Paris , il

n'a point demandé la compenfation de la quantité de piaftrcs avec ladite quantité

de bleds , ni au Parlement fur l'appel par lui interjette de la Sentence des Juge fie

Confttls , ni au Châtelet , où il y a eu Inilance fur une faifîede billets.

Qi^t à la troifîeme chofe , il ne paroit point ni par la lettre de Change en
queftion , ni par les quatre lettres miflives de GiareÛa , que la vaiflelle d'argent

foit la valeur de la quantité de piaflres portée par ladite lettre de Change que de
Larra dit qu'il avoit vendu ou laiffé es mains de Giarella de la vaiffelle d argent

lors de fon départ de Mefline. Giarella dénie le fait. Comment donc décider cette

qucflion %

L'on eftime qu'elle ne fe peut décider que par les circonftances des faits établis

par les Panies dans leurs écritures & pièces par elles produites au procès.

Il faut remarquer que dans les affaires du commerce , qui font problématique ,

les Jurifdiâions Confulaires font toujours piancfaer la balence de Juflice du côté

de la partie qui panoit de meilleure foi ,& qu'elles condamnent& déboutent tou-

jours celle qui paroit être de mauvaifé foi ; parce que la bonne foi maintient le

commerce ,& que lamauvaifc foi le détruit.

Or il paroît dans toute la conduite qu'a tenue Giarella , tant en la Jurifdiâion

Confulaire de Paris, au Châtelet, qu'au Parlement , concernant les 456. falmes

de bled , qu'il eft de mauvaifé foy , & que l'application qu'il veut faire aujeurd'hui

de U lttMw4e Change en queftion pour compenler 5^54. piafires Keaux de

{!! '-^'^'-'il^l
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huit , fur le mandement defiiiti bkds protellé , p'eft qu'une. mifechicanA

(

En e^t , l'on ne peut pas préfiuner que fi de Larra eût été débiteur envers Cicyi

relia de la quantité de piaftres, leditGiai'eUa eût attendu dix ans fans en demander
le payement audit de Larr» , & il n'auroic pas manqué d'en demander la compen-
ration fur le prix des bleds qui lui étoient demandez en la JuriÀliâion Confulaire

de Paris , .& particulièrement à un Sicilien , dont cette nation eft fi avide de pro^

fiter , qu'elle fait payer les intérêts jaTqu'i un jour de retardement de la fommd
'prêtée.

La feule & unique raifon deGiarella eft de dire , que fi la lettre de Change eût
été pour lavaiflelle d'argent en queilion , elle porteroit f9«r en demeurer quitte.

L'on répond à cela , que l'ulàge dans tous les Païs Etrangers eft de mettre daot

les lettres de Cliange fimplement pour valeur rcçûë , parce qu elle comprend en
foy toutes fortes & valeur, ot. bien valeur en nm~même ou remontrée enmti-tni^

me. Cela fe pratiquoit en France avant l'Ordonnance de 1 67 } . mais depuis fuivani

la même Ordonnance il faut exprimer la valeur , foie en argent » marchandifes

,

ou autres effets.

Mais il y a une chofe digne de reflexion ,'qui eft que comme de Larra étoit

dans le parti d'Efpagne, il avoit été obligé de fe retirer de Mefline, il yaap.
parence qu'il a laiUé ou vendu la vaifTelle a argent à Giarella t qui étoit Ion ami ,

pour lui en faire tenir la valeur à Livourne , où il devoit fe retirer. Ainfi il n'y avoie

aucune apparence que Giarella mit dans la lettre de Change en queftion feur de-^

tneuter quitte de ladite vaiffelle d'argerity d'autant que fi cela fe fût découvert , Gi»«

rcUa qui étoit dans le parti de France , en eût été en peine.

En effet , c'eft une chofe triavalle dans le commerce , que quand il y a guerrsi en«

tre deux Princes Etrangers, les effets des Marchands fe mettent 'à couvert de
la manière que de Larra & Giarella en ont ufé ; & tout le monde fçait encore

qu'il eft dérendu par le R.oy d'Efpagne à tous Marchands Etrangers de faire le

commerce dans les Indes Occidentales , à peine de la vie , & cependant les Mar-
chands étrangers ne l'aiffent pas d'y fiiire commerce fous le nom des Marchands
Efp^ols ; Se quoique les marchandifes paroiffent appartenir à l'Efpagnol , à
qui elle efl; coniignée , néanmoins il ne lui dénie pas d'en rendre la valeur au con^

(ignant. Ainfi c'eft fur la bonne foy que le commerce fe fait.

Par toutes les raifbns cy-de(fus l'on eftime qu'il y a lieu d'infirmer la Sentence

des Confuls , qui condamne de Larra à payer à Giarella z%6 3 . livres pour la yaleuc

de la quantité de piaftres portée par la lettre de Change en queftion.

Vtlibtré )iV4risU z^. Avril 1^96,

(W (|v (ffil (f|»
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I. Si uni Sofitté qu'on appelle mercantiltetHent momentanée, on compte en par.

^
ticipation , du fere& dufils , qui en flufieurs eccâfiens ont mis des mârcftândifet

achetées chacun en l/urpawculiert &pour être vendues en commun
-y & les profits&

.
pertes partagez, en <ommuH , opère une aition folidme contre lefils au créancier du
perepourventedecesmarcbandifes, k eaufequele père amis lefdites marcbandifet

.
avec celles definfils pour être vendues en foffimunf

1 1# Si le père oblige filidairementfinfils avec lui au payement des reliquats de compte
efu'il arrête avec un des vendeurs de lamarçbaudifi qu'il amifiavec celles de fi»
fils , pour être vendues en cimmu0, enfignofttjimplemeutfin nom& celui definfils ,

quoiqu'il n'y ait point entr'eux de Société colleHive i

»

II I. Comiien d'efpecesde Sotietéfifint entre les Marchands & Négtcians ? Etfi d'autres

Sociétés, que la collefiive , peuvent obligerfilidairement tous les affoctex. ?

IV. Si une Société colleâive, générale & continue pour toute firte de commerce de

B4nque& de Mattbéoidifi peut être prouvée ?Et fil'ASe de Société rédigé par écrit

finsjignature privée ou pardevantKotaires requis parl'Ordonnance du mois de'Mars
i 16^^. peut êtrefuppléépar plufieurs comptes arrêtez, entre le père& lefils, & par

^ flufteurs lettres mijftves écrites pdr l'un & par l'autre au Commijftonnaire quiétoit

chargéde vendre les marcbandifis en commune

LE foufligné qui a pris lefture & exaâement examiné un Mémoire & 'quel-

ques pièces qui lui ont été mifes es mains , eftimc qu'il paroît par les pièces

y cnonc^ées qu'il y a eu ime ou pluiieurs ^ocietez entre le lïeur du Pinjjere ,

& le fieur de la Thebaudier« fon fils, en divers temps; & comme le différend

qu'il y a entre le lieur du Couldré^ appellant, & le (leur de la Thebaudiere (bn

neveu , Intimé , n'aboutit qu'à fçavoir li ces Societez opèrent& donnent une aâion
Iblidaire audit appellant contre l'Intimé. Il eft nécefTaire de connoitre quelles

font les natures des Societez ; & pour cela il faut obièrver qu'il y a quatre fortes

de Societez qui fe font & fe pratiquent entre les Marchands , Negocians &
Banquiers.

La première efl celle qu'on appelle mercantilement Société générale decoUeâi-

v^ ; c'cfl-à-dire
,
que la raifon de cette Société eft fous les noms, par exemple de

Pierre & de Jacques, pour le fait du commerce qu'ils veulent faire généralement

de toutes les marchandifes dont ils.jugeront à propos pour leur plus grand avan-

tage. La raifon de la Société veut dire que toutes les lettres mimves, lettres de
Change , billets payables à ordres , ou au porteur , quittances & autres Aâes
coticer^ians ladite Société feront fignèz par l'un ou l'autre deV aiTociez de Pierre&

Tome H, S ff »
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Jacques en eoiQpagnie , qui eft le nom focial. Enfone que l'un ou l'autre des aflb-

ctet figf:tant le nom facial, oblige aâivement & pa(fivement folidairement avec

Jul fon alïbcié. Cela efl; conforme noii feulement à 1 ufage pratiqué univerfelkmeot

entre les Marchands & Hegocians ( qui eft leur droit ) mais encore à l'Ordon-

nance du mois de Mars 1^7$. Titre IV. des Societez, Article VII. qui porteî

Que tous éffotie*. feront oftligtx. foljdairemetit aux dettes de la Société, encore qu'il n'y

en ait qu'un qui aitfignépour ldC»mfagmi^(^ce(i-ï-d\red\i nom focial ) & non au-

trement.

Mais afin que cette Société colleâive& générale pour tous les commerces qu'elle

doit faire, aitfon effet, & qu'elle foit bonne & valable, il faut qu'elle foit revê-

tue de toutes les formes portées par ladite Ordonnance de 1673. finon elle ef!

nulle ,& ne produit aucun effet. Premièrement , il faut qu'il y ait un Afte de Société

ou fous feing privé, oupardevant Notaire, qui contienne toutes les conditions de

la Société.

Secondement, il faut que l'Extraitdel'Aâe de Société foit cnregiftré au Greffe

ds la Jurifdiâion Confulaire du lieu ou l'Aâe de Société a été fait , fînon en cclui.de

l'Hôtel commun dudit lieu, s'iln'y e'napointau Greffe delà Jurifdi^Hon ordinaire,

& l'Extrait inféré dans an tableau expofé en lien public. Quand l'on dit, l'Extrait

de la Société, c'eft-à-dire laraifbn de la Société fous les noms des dénommez en

l'Afte , le temps qu'elle doit commencer , & celui qu'elle doit finir, s'il y a quel-

que (lipulation particulière dans ledit Aâe de Société , comme s'il étoit ftipulé qu'if

n'y aura qu'un des affociez qui tiendra la plume pour figner toutes les lettres & bil-

lets de Change, ou autres Adede la Société. Enfin de toutes les chofes qui regar-

dent le Public , a6n qu'il en puiffe avoir connoiffance.

La féconde eft la Société en commandite, ce font deux perfonnes qui s'affocient

pour faire le commerce ou la banque fous le nom de l'un des deux , qu'on appelle

mercantiUement le Complimentaire d une Société en commandite , c'cfl-à-dire qu'il

fait le commerce de la Société en fonfeul& privénom. Ainfi toutes les lettres & bil-

lets de Change & autres Adcs concernans la Société , font iignez de lui feul. De forte

que le Complimentaire de la Société en commandite achetant , vendant & fignant feul

en fon privé nom, n'oblige point fon aflbcié. De manière que s'il venoit à faire ban»

queroute, & qu'il n'y eût pas alfez d'effets dans la Société pour payer les dettes qu'il

auroit faites & créées , fon affocié ne perdroitque jufqu à la concurrence de fon fond

capitalqu'ilauroitmisenla Société. Cela eftconforme à l'Article VIII. du Titre.

IV. Des Societez. , del'Ordonnancede i67 5,cy deffus alléguée, qui porte : Sl^e
les affociex, en commandite ne feront obligez, que jufq'ua la concurrence de lenrpan.
Laraifon de cette difpolition eft que les créanciers de la Société n'ont fuivi dans
leurs négociations que la bonne foi du Complimentaire de ladite Société , & non
celle de celui qui y participe fans y être nommé. Et la raifcn pour laquelle il perd
jufqu'à la concurrence de fon fond capital , efl qu'il ne peut participer aux profits

qui fe font dans la Société , fans participer aux pertes qui s'y font aufli ; autre-

ment ce fèroit une focieté léonine , qui efl défendue par les Canons , les Loix
& les Ordonnances , comme uluraire. Il faut auffi que la Société en commandite
foit rédigée par écrit ou pardevant Notaire , conformément à l'Ordonnance cy-

dcffus allegu{:e; mais iln eft point néceflaire de faire regiftrer l'Extrait de ladite

Société.

Latroifiéme Société eft cellequ'on appelle mercantilement emonjme ou momeit*

* f
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târiée. Deux Marchands vont en une Foire pour acheter une CtirtMie ^ fiàte de
nurchandifes ; ils appréhendent de fe nuire l'un à l'autre en la furachaoftt. Ces
deux Marchands mettent leur argent en commun , & l'un d'eux entre 4e$ mains
duquel il efl mis , fe charge de faire les achats , lefquels étant Êits, Us partagent
enfemble la marchandife chacun félon l'argent qu'il y a mis ; & c*eft la raifoa

pour laquelle cette focieté cft appcUée Monjme > parce que les Marchands en ven-*

dans leurs marchandifes ne reconnoiflent en leur négociation que celui des aflb-

ciez qui acheté , & non celui qui n'acheté pas , parce qu'il leur cft inconnu. Cette
focieté eft autïi appellée momentanée

, parce qu'elle ne dure qu'autant de temps qu'il

en hva. pour acheter & partager les marchandifes. Ainfi fuppofé que celui des deux
Marchands qui s'eft chargé de faire les achats, en achat au-delà du fond capital

qui eft entre fes mains, par exemple de 3000. livres, pour laquelle il aurdc
fait fes billets, lequel venant ï £iire banqueroute avant ou après l'échéance de
(es billets , le créancier aura eu avis qu'il y avoit une (bcieté verbale entre ces deux
Marchands pour faire les achats des marchandifes qu'il a vendues à celui qui a fait

fes billets pour le reftant du prix de la vente defditesVnarchandifes au-delà du fond
capital de la (bcieté , & il fçiit que toute la oarchandife qu'il a vendue a été par-
tagée entre ces deux affociez -, ce Marchand vendeur n'a point pour cela aucune
aâion ni perfonnelle ni folidairc contre celui des aflbcicz , qui n'a point acheté.

La raifon eft qu'il a feulement fuivi la bonne foi de l'aûbcié qui a acheté de lui , &
non de l'autre qui lui ctoit alors inconnu.

Et la quatrième focieté eft celle qu'on appelle mercantillement comfte epfartici-

patioti' Un Marchand Je I9 ville de la Rochelle mande à un Marchand de Paris ,

qu'il y eft arrivé un Vailfeau de Portugal d'une certaine forte de marchandife , od
il y aurabeaucoup 4 profiter , & que s il veut prendre part dans l'achat qu'il en
fera , pour lui être envoyée pour en faire la vente en commun , pour les pro6ts en
provenans être partagez enfemble à proportion de la part qu'il y voudra entrer, le

Marchand de Paris mande au Marchand de la Rochelle , en répcmfe de fa Mitre

miflive
, qu'il peut acheter cette marchandife , & qu'il y participera pour une moi-

tié, à condition qu'il lui envoycra ladite marchandife à Paris, pour être vendue
en commun pour leur compte. Sur cette lettre mîffive le Marchand de la Rochelle
acheté la marchandife à crédit , & en fait fes billets au Marchand vendeur. Cette

marchandife étant envoyée au Marchand de Paris , il en fait la vente à d'autres

Marchands, il en reçoit le payement , & enfuite ces deux Marchands partagent les

profits ou la perte qui fe font faits fur ladite marchandife. C'eft ce qu'on appelle

(ompte en participation , qui elt une focieté formée entre ces deux Marchands pour

foire feulement l'achat & la vente de ces marchandifes venues de Portugal , laquelle

finit après que la vente en a été faite , & lorfqu'ils en ont compté enfemble. Mais

fuppofé que le Marchand de la Rochelle , qui a acheté cette marchandife à crédit*

& tait CCS billets pour le prix d'icelles, vienne ï faire faillite , le Marchand qui les

a vendues , qui a fçû depuis la vente que le Mafchand de Paris prrticipoit en l'a-

chat pour la moitié , & que ladite marchandife lui a été envoyée pour la vendre

à compte à moitié , ce Marchand vendeur n'a pour cela aucune aâion ni perfon-

nelle ni folidaire contre le Marchand de Paris , quoique ce foit vuie focieté pour les

raifons cy-deflus alléguées. .

Tout ce qui vient d'être dit touchant ces quatres fortes de focietez , eftla/;ou-

tume & l'ufage non feulement des Marchands U Ncgocians de France, mais ea-
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core dr ceux de toutes les' Nations de l'Europe, qui a été confirmée par pl^
fieurs Air£tt de toutes les Cours Souveraines du Royaume. Ainfi l'on peutapi^

cliquer tout ce qui vient d'£tre dit à la queftion dont il s'agit entre l'appellant

te l'Intimé.

L'appellant' d'un c6té foutient qu'il y a une focieté contraâée entre le (ieuf

du Pm & le fieur de la Thebaudiere fou fils ( qui eft intimé ) mais focieté pour
tous les commerces de toiles qu'ils ont faits ; ainii qu'il eft bien fondé en Ton
aâion folidaire contre l'intimé d'une fommede 6 164. livres 1^. fols^ contenuijf

dans un compte arrêté entre lui appcllant & ledit fieur du Pin , le iS.Decem-
hxe 1676, d'autant , dit-il , que c dit pour marchandife qu'il a vendue & fournie

iL ladite focieté ; & pour prouver & jufttfier cette focieté l'appellant rapporte plu-

fieurs pieees^ énoncées dans le fufdit Mémoire.

L'intimé (ôutient au contraire qu'il n'a jamais comraâé aucune focieté géné-

rale avec le (ieur du Pin fon père , que l'appellant n'en peut rapporter aucun Aâe 9

& que ceux qu'il rappone ne peuvent induire autre chofe , «non .qu'il a fait en
difierentes occafions avec le fieur du Pin fon père , des commerces de toiles en
commun, & autres commerces de Changer de quoi il convient; mais que ces

commerces n'étoient point aâuels ni continuel .tout d'une fuite, comme le prétend

l'appellant, nub feulement à plufieurs reprifesà mefure que les a&iresfe pre-

fentoient favorables , & alors il achetoit des toiles pour fon compte particulier

qu'il mettoit en commun avec celles que fon père achetoit auffî pour fon compte
particulier , pour être envoyées à Cadixou aux Indes Occidentales, pour y être ven-

dues en commun, & partager auffî les retours en commun , félon b part & por-

tion que chacun d'eux y avoit pris , & qu'ainfi l'appellant ne peut avoir aucune
çâion folidaire centre lui pour les toiles que le fieur du V)^ fon père a achetées

de lui , & qu'il a mifes en commun avec celles de lui, dit intimé , & qu'en effet

]j en a été débouté par la Sentence des Ju^cs de Laval , dont eft appeU
#e fouffigné eftime que toutes les pièces alléguées dans le fufdit Mémoire,

rapportées & produites par l'appellant , ne font point pièces fuffifantes pour prou-
ver qu'il y ait eu focieté générale & coUeâive entre le fieur du Pin& 1 intimé fon
fils , & qu'il ne peut fonder fur icellesaucune aâion folidaire conue lui pour les rai-

fonsfuivantes.-

Premiereraient , â l'égard des deux comptes faits 6c arrêtez entre l'appellant

& le fieur du Pin, les 13.. Février 167 5» &t8. Décembre 167e. il paroît par

les intitulations d'iceux que c'eft l'appellant qui les a dreflez ; car l'intitulation de
celui du 1 3 . Février 168 5. porte i Mémoire four compter avtc mon freri du Pim

Ù mon noveu Thebaudiere , & moi Sebaftien Irin fdns frijudite de ce qu'ils mt
doivent fâr d'autres comftes fignex, ^ arrêtez, d'eux. Ainfi ce premier compte
ayant été dre{fé par l'appellant , il l'a pu intituler de la manière que bon lui a
femWé. Or ce compte n'ayant point été arrêté avec l'intimé , ni figné de lui

comme porte le fiifdit Mémoire , l'intitulation ne lui peut nuire ni préjudiciec.

D'ailleurs l'appellant dit fimplement pour compter avec] mon frère du tin & mon
neveu Thekanàieu , fans y avoir ajouté ces mots en compagnie, qui eft le nom
focial.Cela marque qu'il n'y avoit point de focieté générale & colkéiivc entre le

fieur du Pin & l'intimé fon fils ; & tout ce que l'on peut induire de ces mots.,

miof mon fme du Pin & mon neveu Thebaudiere , eft qu'ils ont négocié en corn»

nun avec l'appellant toutes les fommes meoùonaées dans le débit & crédit d^

Ij.. v-
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et tOBipte , c'eft-^à dire en recette & dépenfe. L'Arrêté de ce compte porte ces-

mots : Uput René & Seùâfiien Frin , avons arrêté âvet mon fren Sthâfiitn Frin

le ctmfte ij-ieffus , fM lequel nous lui ievens 8joo. livres , & il efi figné René^

C^ SHâfiien Frin, L'appellant prétend que le (ieur du Pin qui a arrêté ce compte V
ayant parlé fous les noms de lui & de Ton fils , & ayant figné René & Seùaftien

Frin , cela prpuve qu'ils avoient contraâé enfemble une focieté générale pouK
faire le commerce des toiles dont ils fe mêloient ; mais l'on répond à cela que le

llcUr du Pita avant (împlement dît dans cet arrêté de compte : ïJous René & Se-

taftien Frin, uns ajouter ces. mots en (orufÂgme^ qui eft le nom focial d'une fo-

cieté générale & colleâive , cela ne prouve point qu'il y aiteu(bcieté générale &
coUccuve entre ledit du Pin & l'intimé , mais cela induit feulement qu'us faifoienc

un ncgoce en cptmmun avec l'appellant. 11 en eft de même de la fiaçiature'de René
& Sebaftien , ihii'c au bas dudit arrêté de compte par ledit du Pin , parce qu'il

n'y a point ajouté ces mots , en compagnie, qui eft le nom focial d'une locieté col-

Icdive & générait , comme il vient d'être dit. Ainfî le fieur du Pin ne pouvoit
employer le nom de l'appellant avec lefien; de forte que pour toutes lesraifons

cy-deflus alléguée i , l'on ne doit confiderer ce compte , que comme ayant été

fait & arrêté feulement avec le ficur du Pin , & non avec l'intimé Ton fils.

U paroitaulfipai'l'intitulation du fécond compte arrêté le lâ. Décembre 16-^6,

que c'eft l'appcUain qui l'a drciTé & qui l'a intitulé. Cette intttulation eft remar-
quable ; car du côté du débit , c'eft^à^lire la réponfe « l'appellant met compte dg
te que me doit mon frère du Pin & fon fils , fans y avoir ajouté ces mots , en com-^

faffiie. Pourquoi VappcUant n'a-t-il pas intitulé ce débit fous les noms colleâiS»

d'âflbciez , & dit : Compte de ce que me doivent les fieurs René & Sebafiien Fri»

mes frère & neveu ^ en compagnie^ Cavde dire du Pin & fon fils, ce mot de fiLo

ne veut pas dire que ce foit Sebaftidi Frin , qui eft l'intimé y & ce peut être urt

autre fils du fieur du Pin , duquel l'appellant a entendu parler. Quoiq'4'il en foit,

n'ayant point mis ces mots , en companie , cela ne figtùfie autre choP, que ce qui
a été dit cy*de(As fur l'in^itulation ou prefent compte ; & du côt/; du crédit ,

c'eft-i-dire la recette , l'appellant dit : Ce que fay reçâ de mon fvere du Pin >
compte des Parties (j en droit. Pourquoi n'avoir pas mis ces mots : Ce que f'ay

ref« de mon frère du Pin & fon fils *, comme il écrit a l'intitulé du débit ?Ou
plutôt pourquoi n'a-t-il pas dit de René & SebaJUen Frin en compagnie \ Ainfi l'on

voit que ces deux intitulez font faits à plaifir par l'appellant , & que l'on n'en peiie

induire autre chofc , finon que ce compte ne fe Êiifoit qu'entre l'appellant & le

fieur du Pin fon frère.

Il y a encorequatre chofes très-remarquables dans l'arrêté de ce (ccond compte y
la première en ce que le fieur du ' n par le premier dit : "Sous fouffignez» René&
Seïape» Frin , confejfons avoir arrêté ce prefent compte. Or il n'y a" point en-

core mis ces mots en compagnie. La féconde eft en ce qu'il continue à parler fi»»

gulierement ; car il dit : rar lequel moy René Frin je dois à mon frère Sehajiie»

Frin, qui eft l'appellant , Lîfomme de 6164. ^''^''" 1 5* M^ »/<*"* 7 comprendre u»
billet qu'il porte fkr mej rf* 1 8 3 a. livres 6. fols i o. deniers , que je lt>.i frcmet payera

fa volonté le tout; Or cette féconde difpiofuion eft contraireàla première; car par la

premi^e du Pin parle au non de lui Sr '? fon fils , qui eft riotimé; & par la fé-

conde il parle en fon fimple & privé noia : d'où il s'enfuit qu'il n'y a que luiCêiil

%ui s'©bli|e , & qu^il n'oblige Tihiipié eu rien ; paice qu'aux termes de la fccondie
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dirpofîtion ir devoft dire par htfuel mus devons , & non pas pas 'dire, fàt tt^el je

dois. Cependant il s'agit au procès de cette fomme de 6 £64. livre» i 5 . Fois i o. de-^

hiers, ce qui eft important de remarquer. La troifiéme eil eh ce que ledit du Pin

{tromet feul de payer cette Tomme & celle de 18 ; i. livres 6. fols , à la volonté de
'appellant , fans hiire parler l'intimé. Et la quatrième , eft en ce qu'après que ledic

du Pin a continué de dire , qu'au moyen du freftnt compte dememtons quittes 'de

toutes affaires jufqu'a te jour, & nous fommes rendu nos hiUets & acquits tonte-

nus audtt compte , l'appellant parle à fon tour , & dit : ¥ors & )t la refcrve de ce-

lui dtt 15. Février KS75. qui eft le premier compte duiquelaétéparlecy-tîefllis,

que moy Sebafiiep frin je me fuis reftrvi pour m'en faire payer par mon frère , ou

far mon peveu Thtbaudiere , qui eft l'appellant , comme étant affoctOK, & ayant

difpofé de mes toiles & de mes blanchifages de toiles qui ont entréjdans leurs pa-

gages faifant partie de mon dû, fauf% m'en faire payer par mondit frère ou ne^

v:u. Tait i Laval , &c. Or bien loin de la manière que parle l'appellant, il jufti-

fie une focieté générale entre le fiçur du Pin & l'intimé , au contraire il approuve
les difpofîtions fingulieres de René Frin fon frère faites à fon profit. Ainfi cette

referve qu'il a faite de fe faire payer defdites 6 164. livres 1 5 . fols par fon frère ou
par fon rteveu Thcbaudiere , qui eft l'intimé ? ne l'oblige en rien , 8c tout fon dire

n'aboutit qu'à (çavoir fi l'intimé a difpofé pour fon compte des toiles & blan-

chiflages de toiles dont il parle, qui eft la feule aâion quil a pu intenter contre

lui, & non pas l'aâion (blidaire qu il a faite à l'intimé, de laquelle il a été débou-

té par la Sentence dont eft appel. Cet arrêté de compte eft figné René Frin &
Sebaftien Frin, fans y avoir ajouté ces mots, en compagnie. Ainli cela ne produit

tien pour juftifier par l'appellant qu'il y eût une focieté générale entre le heur du
Pin & l'intimé , comme il a été montré cy-devant.
* Par le fufdit Mémoire il fe voit que l'intimé dénie formellement que l'appel-

lant lui ait fourni aucune des marchandifesdans le négoce qu'il faifoit avec le

iîeur dn Pin fon frère ; que jamais il n'a été prefent ni appelle ^l'examen & à la

confeftion des fufdits deux comptes faits entre du Pin jSc 1 appellant; que le fieur

du Pin ayant fait faillite en 1677. l'appellant aurait obtenu condamnation contre

lui feulement de la même fomme de 6 164. livres i 5 . fols , fans faire appeller ledit

intimé qu'en l'année 1678. l'intimé ayant traité avec le fieur du Pin fon père de
tous fcs biens V & enfuitc avec les créanciers chiroeraphaires ,dont lesparens du
fieur dîi Pin furent exclus de leur confentement , du nombre defquels étoit l'ap-

pellant, qui en confentit l'exécution fans aucune proteftation de rendre l'intimé

refponfable du reliquat du compte du z8. Décembre 1676. comme aflbcié dudit

-dû Pin fon père. Enfin que le i6. May 1682. l'appellant vendit & fournit un lot

de toiles à l'intimé pour la fomnie de quatre mille huit cens vingt-fept livres

feize fols , qu'au dos de la fadure de l'achat eft' un compte defdites toiles

& autres marchandifes fournies depuis par l'appellant à l'intimé; lequel com;'*e

auroit été arrêté entr'eux , fans aucune referve de la part de l'appellant defditv,:

6 164. livres i 5 . fols. Et il eft dit par ledit Mémoire que toutcsles pièces qui jufti-

fient tout ce qui vient d'être dit , font produites au procès ; de forte que cela étant

ainfi, c'eft une fin de non -recevoir indubitable à l'appellant contre ledit intime , &
partant il étoit fans aftion contre lui.

Outre ces deux comptes , l'appellant rapporte encore plufiéurs pièces qui font

produites au procès , à ce que porte le fufdit Mémoire: Premièrement, uneScn-
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tence at^itrale rendue le 1.5. May 1681. entre ledit du Pin père & ntitimé^pour

régler les contefliationsqui étoient entr'eux à caufe de leur Koeieté. Secondement,
qu'il eft énoncé dans cette Sentence deux comptes (^e focieté fdts entre l'intimé

•& ledit du Pin. Troiiiémement , une Sentence arbitrale du 16. May, rendue en-

tre l'appelbnt d'une part , & ledit du Pin d'autre ; par laquelle les arbitres ont

déclare que lefdits fieurs du Pin & l'intimé leur avoient mis entre les mains iîx

comptes differens de leun afiàires , lignez conjointement d'eux , & plulieurs

regiures.

Le (bufligné eftlme premièrement , que toutes les pièces feules ne prouvent

point une focieté générale & coUeftive entre ledit du Pin & l'intimé , & tant

que l'appellant ne produira point d'Afte de fociété générale & colleftive en bon-

ne Se due forme , regiftrée au Greffe de l'Hôtel de ville de Laval , ou au Greffe

de la Jurifdiâion dudit lieu , ces comptes ne paieront jamais que pour des corn-'

ptes en participation de focieté ou anonyme & momentanée, de même que. celles

qui font cy-deffus rapportées qui ne regardent point le Public en gênerai; & par

confequent l'appellant n'en peut tirer avantage pour intenter fcn adion folidaire

"contre l'intimé pour les mêmes raifous cy-devant alléguées fur ces fortes de fo-»

cietez. Secondement, l'appellant rapporte encore trois lettres de Change tirées

au profit defdits du Pin & l'intimé , au dos deiquelles l'intimé a mis fes ordres

fignez tant pour lui que pour ledit du Pin. Or tout cela ne peut prouver encore

une fociété générale & colleétive entre le fieur du Pin & l'intimé : car ces rcmi-
fes faites par lefdites lettres de Change au profit commun dudit du Pin & de
l'intimé , peuvent être pour des ventes de marchandifes qu'ils avoient faites en
commun à ceux qui leur ont remis lefdites lettres de Change.

Ledit Mémoire porte encore que l'appellant depuis l'appel interjette de la Sen-

tence dont efi: queftion , a encore rapporté plufieurs pièces pour prouver qu'il

y avoit eu une fociçté générale & colleâive entre ledit du Pin & l'intimé.

La première eft une quittance écrite par l'intimé le 1 6 . Oûobre 1 6 7 z . & (ignée

par lui René & Sebaftien Frin , fans que ces mots , en compagnie , y ioient ajou-

tez , par laquelle il reconnoît avoir reçu du fieur du Plan Armateur 3o5o.livre$
en deux lettres fur Rouen & Reims , qu'il lui a donné par avance fur fix ballots

de toiles que fon père a envoyez audit du Plan , en commiffion defquelles il y
en a quatre de vendues. Or il eft certain que cette quittance ne prouve point

qu'il y eût une focieté générale entre ledit du Pin & l'intimé , parce que Tintimé
parle fcul, & non coUcdivement par le terme de nous ; car il dit que ces lettres

de change font par avance des fix balles de toiles que fon père a envoyées au fieur

du Plan , Armateur en commrjfion. Ainfi l'on ne peut induire autre chofe de cette

quittance, finon quel'intjmé participoit dans lefdites balles au moyen des toiles

qu'il avoit fournies pour la part, & Tintimé n'ayant point mis enfuite de U
fignature de René & Scbafticn Frin ces mots, en compagnie , qui eft la raifbn

d'une focieté gencMle & colLftive , Ton n'en peut rien inférer.

La féconde pièce eft une lettre miflive éciite par l'intimé au iieur de Lorme de
Cidix ic 17. Novembre i<^75- au lujet de huit ballots de toiles , dans laquelle

1 intimé parle colledtivement en ces termes : Nous vous prions nous mander ce que
mande vôtre frère touchant les huit ballots que nous luy avons envoyez, , dont nous

femmes interejfe^ de la moitié, fi vous aveu, quelque ordte four fane employer em
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ffli twltt\t*th l'âvis que vns donnent vos très-bumbletftrvhenrs, Heni&Uhâfiiem
rm. Ledit Mémoire porte que l'intimé convient qu'il participoit de moitié ivec

lé licur du Pin fba père daiy les huit ballots de toiles, Scie frère du fieur de Lor-

me. • ' •

Le fouffîgné eftime que cette lettre mifllve écrite, en cette manière marque
une focieté générale & colleâive , parce que l'intimé par ces mots : De mus &
Vâtis que nous vous donnons ^ cft le langaee d'une focieté générale & collective :

in.iis il eftimc aufli premièrement que la fignature Amplement mifeaubas de la«

dite lettre miflîvc René & sibaftien Frin , n'eft point le nom d'une focieté géné-

rale & coUcâive i car aiîn qu'il fût tel , il faudroit qu'il fût figné René &Seb*ftien
Frin en Compagnie , qui eft le nom focial d'une telle focieté. Secondement , parce

que l'intimé participant pour moitié avec le fieur du Pin fon pcre , dans les huit

balles de toijlcs , avec le frère du fîeur de Lorme auquel ledit intimé écrit cette

lettre miifivc , il pouvoit lui écrire au nom du (îeur du Pin fon père & du (ien

,

pour lui donner connoiflànce qu'il participoit avec fon père dans la moitié dcfdires

nuit balles. Troifiémement , parce que cette lettre miffive ne peut fuppléer à un
Adte de focieté générale & colledive qui doit être rédigée par écrit , ou pardevant

Notaire , aux termes de l'Article L du Titre IV. des SocitteiCide l'Ordonnancedu
mois de Mars 167;. ni aux formalitez prefcrites par ladite Ordonnance , defquel"

les il a été cy-devant ]}arlé ; de mémo que le proteft d'ime lettre de Change ne peut

être fuppléé par aucun Adc , fuivant l'Article X. duTitre V. de la même Ordonnan-
ce. Ainli l'Appellant ne juftitiant point d'Aélede focieté générale^colleâive, qui
ait été fait entre l'intimé & le fieur du Pin fon père , ladite lettre miflivc n'efl d'aucu-

ne confidcration.

La troifiéme pièce eft une autre lettre miflive écrite par le fieur du, Pin en
Efpngne au (ieurs de Leftardiere & Deftouches, le 7. Juin 167 3. dans laquelle

il parle de la manière fuivante : fe vous aj écrit dtnflefnent , mon pis là The'

tdudiere , qui eft l'intimé, eft aféintMalo, ou les fregatts font arrivées t fe
vous donne un avis des ballots de toiles que nous envoyons , & df ce que nous avons
reçu par lefdttes frégates. Et ledit du Pin finit fa lettre par ces mots : Ft fuis

Meffieurs , vôtre trfs-humble ferviteur , René Frin. Or il eft certain que cette

lettre milfîve ne fait point paroitre qu'il y eût une ibcieté générale & colleâive

entre le fieur du Pin Se l'intimé ; parce que ledit du Pin parle feul & non co|-

ledivement par ce mot, nous , comme il fait par un affocié d'une focieté géné-

rale & coUeâive , quand il écrit à quelqu'un pour la focieté. En effet , il dit :

Vous atvons écrit , & non pas f« vous ^ écrit ; quand il parle de fon afibcié

,

il dit le nôtre tel t & non pas Monfieur tel y d'iuunt que c'eu la focieté qui par-

le , & non pas l'aflTocié. Il eft vrai que le fieur du Pin en parlant de toiles &di»
fant coUeâivement des toiles que nous envoyons , & dont ftous avons reçu far

lèfdites frégates , cela marque que l'intimé participoit avec ledit du Pin dans

leldites toiles; mais cela ne marque point une focieté générale& colleftive , mais

amplement une focieté de compte en participation, ou une focieté momentanée,

c'cft-à-dire concernant feulement lèfdites toiles. En effet, ledit du Pin a (imple-

ment fîgné fon nom fans y mettre celui de l'intimé en compagnie , qui eft le

nom focial d'une focieté gerierale & coUeâive , comme il a déjà été dit plufléurs fois j

parunt la fufdice lettre oiiflive n'eik encore d'aucune confideration,

'!'
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Itdit Mémoire porte qu'au pied & au dos de ce cette letttre mHTive l'inttr.

mé a écrit en ces termes. Lk cj-itffus tfi tofit d'une Itttn que mtn fere vut (tnt

fât tem , le donneur de U frefente ejt men frère Guy , je me remets à te que v*u$
mande mou fere , j'ây refâ les deux vitres tnvec les deux comptes qu'en fteduit
les fix ballets que vous avex, emmjex. dux Indes , à" tes i ^yt. ReéMx , qui ek
le provenu defdits fix ballots que j'dj refus de Monfieur de U Ville-Bâgue. ft
vous prie de (hurger fix ballots de toiles dans U frégate U CâtlUrde , ^onfieur
de U Ville-Bngue m'é contraint de ne vous rien envoyer dans une

fi
petite frega-

de , &e. four Us deux Bares que vous nous envoyé*, nous futvrons vos ordre/

d'acheter des t»les que nous ferons blanchir le pl&tét que nous pourrons pour vous
les envoyer-, m furplus je me remets )k celle que nous vous avons écrite ^ où nous
vous avens encore chargé ddns les frétâtes i8. ballots qui vont pour votre compte

& le nôtre par moitié. Bt l'intimé finit cet écrit par ces mots : Uous femmes ,

Monfieur, vos tres-humbles ferviteurs , René & Sebafiien Frin. Or de la manière
que l'intimé parle dans cet écrit , il ne marque point qu'il y eût une (bcieté gene^
raie entre lui & le iîeur du Pin fon père , mais feulement une focieté de compte
en participation pour le commerce, dcmt l'intimé dit qu'ils faifoient en commua
avec le fieur du Pin fon père, en Efpagne & aux Indes Occidentale;. En effet»

l'intimé parle feul & comme participant en ce commerce avec fon père,
& non comme un aflbcié d'une locieté générale & colleâive. Car non feule-

ment il parle fcul , mais quand il parle de fon père , il ne dit point le nôtre

fieur du Pin mon père, qui eft le terme ( comme il a déjà été dit cy-deflus ) donc
fe fert un affocié d'une focieté générale & colleâive quand il écrit , c'&fi-à-dire

quand il fait parler (on affocié : mais l'intimé {e fert feulement de ce terme : Lk
cy-deffus efi une copie d'une lettre que mon père vous écrit. Et quand l'intimé

change de langage, & qu'il parle en pluriel, en difant colieâivemen: , cela ne
veut dire autre chofe , iinon que les oallots de toiles & Reaux font à compte 1
moitié entre lui &lc fîeurduPinfon père. Mais ce qui cdrcmarquableeft, que l'in-

timé qui a parlé en fon feul nom , finit comme s'il avoit parlé coUcâivement en
termes ( de nous ) il dit : Sous femmes , Menteurs , vos tres-humbles fetvtteurs ,

B.tné & Sebafiien Frin. Or cette fin n'a aucun rapport à la manière que l'intimé

parle au commencement de cet écrit , quand il dit que la cy-deffus eji copie d'une

lettre que mon père vous écrit par terre ; & continue à parler fcul en fon nom , &
non coUeâivement 4e fon père & de lui. Pourquoi donc finit-il par des termes
coUeâifs: Vous femmes vos tres-humbles ferviteurs^ 11 n'y avoit pas de raifon à
cela. Quoiqu'il en foit , l'on ne peut induire de-là ni de la lignaturc deRetié & Se-

baftien Frin , appofé au bas de cette écrit par l'intimé , fans qu'il y ait mis ces mots
( en compagnif ) qu'il y eût une focieté générale & colleâive entre ledit intimé &
le fieur du Pin, mais Kulenent une focieté de compte en participation qu'il avoit

faite avec lui des ballots de toiles & des Reaux dont eft fait mention dans cet écrie.

Enfin il y a une quatrième pièce que rapporte l'appellant, pour montrer qu'il y
avoit eu une focieté générale pour toutes fortes de commerce enti:e le fieur du Pin
6c l'intimé fon fils , qui efl un recepiflé de l'intimé , qui parle en ces termes. Nous
avons recâ de Monfieur Defmée de Gennes , par les mains de U Damoifelle fa
femme , la fomme de t^x^. livres i. fols 8. deniers , que nous promettons lui em-
ployer en nos toiles écrues, Faif it lafal, le i, Septembre 1^74.. René& Scbafifn

Tme II' T 1
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i^4 AVIS P.atTR. m COMMERCE.
*té ibuflSgiié eftimc qae par cet moOi miis âvtns ufAt l'intimé-a parlé comme

fàr\e ordinairement une aflocié d'une focieté générale & colleâive pour la Tociet^-:

mats la fîgnature de R.cné & Scbaftien Trin > fimplement appo(ee au ba$ de cet

4crit par nmimé, dément ce qu'il a écrit «parce que cette lîgnature n'cA point

du nom focial , cçs mots ( en tmfâptit ) n'étant point mis enfuite des noms it

itk(f.& Sthâfiitntn rrin, Ainfi y ayant contrariété entre la fignitwre de l'intimé à

ce qu'il a écrit, l'on ne peut pas dire que cette reconnoiffance prouve qu'il y eût

une fociccé générale entre le ficur du Pin & l'intimé. Quoiqu'il en foit , cette rc-

çonnoilTance ne peut fupplécr à un Aâe de focieté générale & colleâivc,comme

n a été dit cv-deftus; & par confequent elle n'efl; d'aucune confideration. D'ail-

leurs U paroït dans le Mémoire cy-deflus que cette reconnoiflànce n'a point eu

d'exécution M'é»rd de l'intimé, d'autant que cette fomme de 2823. liv. 8. folsg.

de(iiers,que laDemoirelle de Gennes avoit mife es mains de l'intimé pour acheter

çonioin^emen^ a,vec le fieur du Pin Ton père les toiles dont eft fait mention dans

ladite reconnoilTahce : mais comme le fieur de Gennes avott accoutumé d'envoyer

toutes Tes cômmiffions au fieur du Pin feulement , & non ï l'intimé , ledit intimé

fut obligé de délivrer toute cette fomme audit du Pin , laquelle ayant été em-
|>Ioyée en achats de toiles, & ayant été envoyées au (leur de Gennes, ledit de

Gennes renvoya au ficur du Pin le recepiflë de l'intimé, qui auroit lacéré lefeing

de l'intimé comme nul;& au lieu dudit recepiffê ledit du Pin envoya le fien au->

dit de Gennes , par lequel il reconnoit avoir employé la fufdite fomme en achats

de toiles , & que ce fait eft prouvé par les pièces que l'intimé a produites au
procès.

Ainfi par tout ce qui vient d'être dit , bien loin que le recepiflc de l'intimé

montre qu'il y eût une focieté gêner île entre le fieur du Pin & l'intimé, au con-

traire le nom de l'intimé ayant été lacéré & annullé par le recepifTé qu'a donné
le fieur du Pin au lien d'icelui au fieur de Genne&, par lequel il paroit que c'eft

lui feul qui a eu la commilHon de faire les achats de toiles pour ledit de Gennes

,

& qu'ainfi il profitoit feut du droit de commidîon , & non l'intimé ; au contraire,

dis je , cela fait voir que le fieur du Pin faifoit d'autres commerces que celui qu'iil

faifoit avec l'intimé , & par confe^^uent qu'il n'y avoit point entr'eux aucune fo<

cieté générale & coUeôive pour toutes fortes de commerce. De forte que ceux
qui fe font faits entre Icfdits du Pin & l'intimé , n'étoient que de fimples comptes
en participation y ou des fccietez. momen:anées.

Il parc'i encore dans le fufdit Mentoire que le fieur du Pin a receu plufieurs

commiflTions es années 1673,. & i(S74.deditferens Marchands de plufieurs lieux,

pour acheter des toiles, & qu'il a fait plufieurs achats dans lefquels l'intimé n'a

pas pris aucune part , & entr'autres trois achats de toiles pour les fieurs de la Pi-

gnccie , Havenez & le Moync , des grands pre.t , lefquclks toiles ont été données à

blanchir à l'appeUfuît , comme il paroït par fon rcccpiité produit au procès, dent
Vappellant a demeuré d^accord en Juflice , que l'intimé n'avoit pris aucune part dans

ieujlites trois commiifions ,& qu'il n'y étoit point imerelTé. Ainfi après cet aveu de
l'appellant , l'on ne peut pas dire qu'il y ait eu une (bcieté générale & colleétive en-

tre ledit du pin<dc l'intima, puifqae le fieur du Pin faifoit des commerces & corn»

militons de toiles^ pour fon compte particulier, dans lefquels l'intimé n'avoit aucune
part ni intérêt. ,1,

il réfulte" de tout ce qui a été dit cy-dcflus ,preinierement , qu'il n'y a poiot



eu de focieté gpienle & oolkâive entre le fieur dû Pin 6c rintimC, miirqué le«

dit du Pin hiCcit des co|Bio«rces 8e conunilfioni de toilct pour plufieun Mftrchaodt
en Ton nom , dont il prcKfitoit feul , fans que l'intimé y ait eu aucune pan i^i interér*

Secondement ,que toutes les piècesque rapporte Tappellant neprouvent point qu'if

V ait eu de focieté générale encre le fieur du Pin 8c 1 intimé. Troifîémement , que
lesmêmes pièces font voir quec'étoit des comptes en partidpatioooulbcieteï mo-
menunées , qui fe fiiifoient entreledit du Pin & l'intimé , en difiérentes occaiioos 6c

diverfcs reprifes , pour vendre 1*» mardtandiTes de toiles qu'ilsawctoitBt «n com-
mun , ï mefure qu'ils Te préfentoient 1 8c non un commerce continir » fur un fond
capital fixe pour plufieurs années,comme fixit letaffi>ciecdaiM«ne focieté |eneiiale

& coUeâive. Qiuitriémement » qu'il n'y a que dans les (bctecec geaerakt 8c collefti-

ves où l'ai&cié oBlige Ton aflbcié folidairement avec lui en fignant lenom focial , par

du l'ui , 1 intimé n / ayant point parlé » 6c ne les ayant point urnes , ne i ooiigenc

en rien. Sixièmement , que rapppellaot ne rapportant point l'Aaede focieté gène-

le & coileôivc qu'il prétend avoir été faite entre lefdiw du Pin Se l'intimé dans les

formes prefcrites par l'Ordonnance cy-devant alléguée , ileft non-recevable en fon

aâionfolidairc envers l'intimé » ne fervantde rien à l'appellant d'alléguer la Loy
fro £0(ia,prcmierement,parce qu'elle n'eft fuivie en France qu'en matière de focietez

générales & colleélives , dent la raifon eft connue du Public ; mais elle n'eft point

fuivie en matière de focieté en commandite , en participation 6e momentanée , pour

les raifons cy-devant alléguées , qui font fondées fur la juftice 8c l'équité. Secon-

dement , parce que l'Ordonnance du mois de Mars 1673. cy-devant alléguée, eft

contraire en fesdifpofitions ï celle de laLoy fra Sod». Ainfi le différend des Parties

doit être jugé 6e terminé fuivant l'ufage pratiqué entre les Marchands 6eNegocians

de ce Royaume, & fuivant la fufdûc Ordonnance , 6c non Mr laLoy fra Sfciot

ainfi que les Jujges de Laval , qui ont rendu la Sentence dont eu appel ,ont Eut , 86

en effet ils ont bien jugé , 8c l'appellant mal appelle.
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H Enry , Bourgeois (de Paris ) a Sût fodetf en commandite avec André,
Marchand de ladite Ville, pour faire le commerce pendant le temps de

quatre ans, d'une certaine forte de marchandife dans les Pays Etrangers , fous

fe nom dudit André feulement , pour avoir lui fenl le foin dudit commercé

,

tant pour Tachât des marchandises qui feront envoyées dans lefdits Pays Etran-

fers, que pour la vente de cellesiqui reviendront en France, & qui y auront

té achetées de Taisent provenant de la vente defclites marchandiles^ pour les

retours, dont le fond capital d^celle {bcieté eft de 3000Û. livres,qui ont
été fournies, fçavoir, par Henry zoo 00. livres , & par André 100 00. livres,

pour être les^ profits & pênes qui arriveront à ladite.foçieté partaga entr'eux éga-

lement par moitié. .: |: ii
: ; j-|, i .V: . :, .

Il y a une claufè^ans VJ^Stt 4e cette foeieté qui porte ,'qu'à la fin de la (b-

cieté,'du a/riVant {Pendant le cours dicellé le décès d'André, il fera loifible à
Henry de prendre & retirer franchement & quittement fon fond capital de
20000. livres, & dix pour cent dVicelui par chacun an pour tous les profits

qu'il pourroit prétendre en 4adite foeieté ; ce qu^il fera tenu d'opter un mots
après qu'inventaire aura été feit entr'eiix i la 'fin defdites quatre années, ou après
le decèis d'André , avec fa femme , enfans Ou fes héritiers , s'il arrive pendant
ledit temps , de tous les effets tant aâifs que paififs de ladite foeieté , & qu'au-

près ledit temps& icelui paffé , ledit Henry fera & demeurera déchu de ladite op-
tion , en fone que les profits qui fe trouveront avoir été &its pour lors , feront

partagez paiement par moitié , les dettes pafllves préalablement payées & les

fonds capitaux retirez, &ce en marchindifes & dettesaâives qui fe trouveront de
reiledu fufdit inventaire.

André cil decedé huit jours avant la fin deOites quatre années , après lequel

décès inventaire a été fait par Marie fa femme , tant en (on nom que comme
tutrice des enfans mineurs audit défunt André & d'elle , & ce en prefence de
Henry, de tous les eSéts tant aûils que paflîfs de la foeieté , par la balance du-



dm t-^i cft è diMttli des liffdckt' ^è otTé Ky^
Henr^f a Ait fon o^ion confbrâiftàéfit à ]as cixate'W ttjàrfplâéiê^éf-itmlii

t^\B^àt t lyaàtm jotm après lacQoftâibfi dédit inveiiu^èr Se'én ë?rebitioil dé
bdite dauitt ,. il demande à Marie , veuve dudit André, es non» <|^'elle procè-

de ; Prenierement j qu'elle ait à lui rendre & reftitnei^ k» toooo» liVres qu'Ua
apportées; en la foeieM pdwtiôn fond capitale^Sticoodéinent , qU'eRe aità' lui jpa^er

la fomme de 8000. livres pour tqus les profits qu'il peuf prét^re (l£r Id. bied

de dix pdUr céfitde foitdit fônd 'éa{|ittl , inoyenùént ^Uoi ladite foihihr de
18000. livres ï laquelle fc InontàttltffditJ orpfit$,lvù^inéuief«««[p

fiémement j d'ac<{uiner ]>ar ladite veuVe André efdits noms» 'Mit Benry'Vês
demandes qui lui pourroient être fiites par 1^ créanciers de tidite .focietéi des

fommes à eux dues , comme é^t à elle à les payer ,& noh-aùdit Hen^.
Ladite veuve André dRii» noms-,' dit pour défeniès, que là cjEtofe poitéê p^

le Contrat de (bcieténe peut fûbfifter ,ipàri^e qu'elle èft' iniufte''i.& qU^elîe i^' taà-

traireaux bonnes mceiurs & aux loix , en. ce q^e l'on ià ftiputé un profit^de âik

pour-cent pour chacun an du fond eapiul de Henry , qui eft incè^in ;' parte

qu'encore que (uivant ledit inventaire il paroifTe quelafocieté yagajgné 1800 61

livres pendant ledit temps qu'elle a duré , néanmoins on ne peut pas dire qu'e^
ait encore gagné jufques à ce que les marchandifes qui reftem en magaiin ayent

été vendues, & 1^ dettts avives re|;ûê's,pour de l'argent eh provehadt en, pay^
les^ettes paifives d'icelle focieté. Ainfi il fe pourra^ire que les marchaùdilesTnEè

feront pas vendues le prix porté par ledit inventaire , & que toutes lés létttes aâi**

ves ne feront peut-être pas reçues par l'infolvaUlité , qui pourra arriver dés deb^
teurs. De forte qu'il fe trouvera peut-être par l'événement , que non feulement la-

dite fomme de 1 8000. livres de profit qui paroit aujourd'hui >voir été faite par

la focieté , fera abïbrbée par la mévente defdités marchandifes , par les pertes

qui arriveront par l'infolvabilité; des débiteurs , mais qu'il y aara peut êti^e en-

core beaucoup de pertes. Ceft pourquoi ledit Henry doit attendre cfùe tous les

effets tant aâiB que paffifs de ladite focieté foient liquides , ayant que dé pouVoir

derpander (on fond capiul de zoooo.iivres, & fa part des profits, fi aucûtis s'y

trouvent alors ; parce que TAâie de focieté porte, que les profits& pertes qui arri-

veront feront partagez également par moitié entre ledit Henry Se ledit déïlint

A^dré : autrement & fi la prétention d'Henry avoit lieu , il s'ehfUiVrdît'qii^il

participerOit au gain & non à la perte, laquelle feroit portée feulement ^r^k<^
dite veuve André efdits noms> ce qui ferCMt' une in)ufticé8éune ufùre ittanifelié 'f

ainfi il fe u^ouveroit que cette focieté feroit une fociétéleonitte, qui eftdéfétidt^^î,

&nonuileveriti^lefbciété. .
• '

.^
'

f

On demande av» fur le fiijet dé la prefente conteftàtidn , &-fî ladite veuve An»
dré eOitsnoms , eft bien fondée ou non en fes défenfes.

Lefouflîgné ^uiapris leâure dd lUémbiiré ey-delTus& exaâeiuent examiné 16

faitSt lés cofitéfbtionsdéi Parties!, eftimé que ladite veuve André efdits nqùià

eft mal fondée en (es déf^nfei, & ^e fans avoir égard^ toutes les »{(bttr par^ïlié

alléguées, ellfe doit iféiid^ Ci réftituér à Hehry lés ièdOo.Kyrés-pour te to^déit-•

p^ta^ qu'il* a porté en lâ^ focieté enqùéftion , cûinfne iaûflli qù^île^ délit 1111 pa;^T

ks.86bo. livres pour les profits i dix pour cent , furïfe %red deifon'ïbnë capîtd

pv chacun an ,' pendant lés quatre années que^ h focietf a^dirréy fuivant & ainfi

Tttiij
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AVIS AP^tHrati |C0MI(E1^CE.
ra'A^4;ifeUe,iôçiiKé,fc qu'il fjS¥^«p«i;k(^4«t^Nl4in^

parce qu'U marque ](».|KiMifH^fagQ^ i9ooo* Uvrcs,{)puriablirbH^iiiaMe

'jjifi^rfjtjfi^muf Ift mottti 4f 51^ K^>a ntantaiii à 9000* Uvresydoqit Henr^ de-

vroic pifoncèr i il nVviMC point raûvof^tofrduu le temps porci par ladite footetév

eftde X 00 <>,• Umsau^ldi d^ 8.0oo* livres ï quoi iè montent les dix pour cent par

chacun an pbujr fon jbnd capital , i quoi il s'en reftraint par (bn option pour tous

profits, laquelle (bmine de 1000.: livres tpume au profit de ladite veuve André
cnSits noms.

tl4ieKQrt à rien jl bdite veuvci l^ndréde direque le gab de 18000. livres oui
le. trouve fuivant l^inv.entaire, clk incertain , jufques i ce que les marchandiies

contimuSit^ awllt inventaire ayent été vendues* & les dettes aâives reçues pour
ei;i pi^er les diettes paâives, & que peut-^treparfévenement il sy trouvera de la

perte plutôt que du gain, & qu ainu il faut que Henry attende la vente defdites

m^rçhandires & le recouvrement defilitei^dettes fdives avant quede lui pouvoir

ciàçaiider (pn fond eapiul & fa panades profits, k caufe que l'Aâe de focieté

ports qtie les profits te pertçs qui ari^cfont i ladite Ibcieté lèront partagez éga-

lement par moitié eÀtre ledit Henry éc André fon mary ; ce dire , dis je , ne fen i
rien , parce qu'il eft permis à Henry de prendre & retirer franchement & quinemeht
(on fond capital de zoooo. livres, & dix pour cent d'icelui par chacun an , pour
cous les pronts qu'il pourroit prétendre en ladite (bcieté , en optant par lui un mois
après qu inventaire aura été fait entr'eux en fin des quatre années ou après le décès

cl'André avec fa femme, enfans ou héritiers, de tous les effets tant aâifs que paffifs

de la focieté. Or ledit Henry ayant fait fon option dans le temps porté pt^r l'Aâedc
/bcieté , eft bien fondé en fademande.

De dire par ladite veuve Andréque la claufè en queftion eft injufte & contraire

aux bonnes mœurs & aux loix, parce qu'il eft ftipulé par icelle qu'il (èra permis

à Henry en fin de focieté de retirer franchement & quittement fon fond capital

dé toQoo. livres, 8c dix pqur cent d'icelui par chacune desquatre années que
durera la (ecieté, pour tous les profits qu'il pourroit prétendre à ladite (bcieté,

& que fi cette prelentiçn de Henry avoit lieu,& qu'il fe trouvât par l'événement

que la focieté perdît au lieu de gagner , il s'en fuivroit qu'il participeroit au gain

& non à la perte , laquelle feroit feulement portée par ladite veuve André, ce qui
dtoit une injuftice; qu'ainfi ilfe trouveroit que cette focieté feroit une focieté leo-

niiie , & opii une veriuble (bcieté; ce dire , dis-je , de ladite veuve André , ne Ce

fëut
foûtenir, parce que cette ftipulation n'eft point contraire aux règles delà

uftice. En effet, i^ y a un Article dans l'Aâe de focieté, par lequel il dl ftipulé

que tous lets profits Se pertes oui arriverpnt à la focieté , feront partagez paiement

Br
moitié entre Henry & André. Cela eft dans les règles de Ujuftice , parce que

enry doit participer aulfi-bien à la perte qu'aux gains qui pourrotent arrivera

la focieté. Etpar un autre article il eft ftipulé qu'il fera perinis à Henry de pren*

dre fc retirer franchement ^quittement |e fofid capital de >oqoo. Uvres qu'il a
porté à la (bckté , de dix pour cent d'icelui par chacun 9P pour tous les profits

qu'il pourroit prétendre «n ladite focieté ; ce qu'il feroit tenu d'opter un mois

Après qu'inventaire aur4 été ^àit i 1^ fin des quatre années aue l(i. (ocieté dévoie

durer ; finon & après ledit tero^ «iTun mois , & icelui paflé , fera & demeurer»

déchfr de (on optioii. Qr il p'y a rien en tout cela qui foit contraire aux relies

dp la Juftice , parce qu6 çevft IMpulatian ti^ f<:ulei^cf)fUçu.(^'«u cas qu'il arriv;p



^#-i<*f4

'4^^>^tàm^if^ttAoiktoditi, il IH» des pcn«!i. %eliê^ fi Uipci^\
fivres au li^u qu'elle les « gà|;nées , il eft certain que HeniyifWnit Jé^'t^iî ^ti^ ifipiné

de la perte de cette fomme, fuivant rarticlede la Société cy «kvs^ir allégi|4e. iUÀU
en ne peut pas dife que cette Société (bit une (bcieté léonine , parce que la Société
. _! n. ji..._ j„ /r . * .

profit ftpsparticiper à I4.
' rend ce genreldç

.

pAT les ^ix, cçp^mc pétant ufiit

laire& conciraire aux bonnes mçeurs* /r ! r

Ileft de la Jtiftice que deux afifociez partagent enfemble lès gains iff Içs pertes qui
arriveront à la Société à proportion des fonds capiuUx que chacun d'éuxyamis;c'eAv
à- dire , que fi le fond capital de la Société eft de a 00 o Oflivres » celui des aflbciez

quiauramis £0000. Uyrés doit gagner ouperiilre lejs d^ux ticrsj^l^autre quf n'y
sur<i mis que 100 00. livres, 4a||gagner ou pèrdreletier^. ,,, . .

Or dans refpjecede laSociétcw commandite dont il s'agit , Iç^nd '<;apital,4'icellé

eft de
; Q o00 . livres qui a ê^é fourni , fçavoir par Henry 200.901* ^vrçs , qui font

les deux tiers du fond capital, & 10000. livres par André, qui fontle tiers. Àtnfi

il faudrait fuivant les règles de b Juftice que Henry prit les deux tiers de la fomine
de 18000. liv. que cette Société a gagnée pendant quatre années qu'dlea duréfiç

que André n'en fn-Stque le tiçirs^ Néanmoins cette femme fe p^^gç entr'eux égalf;^

ment par moidé, futvaut &ainfi qu'il eftftipulé pari'Aâe de Société , & toutefois,

cette llipulation n*eA point contre les règles de la ^uftîcç. La ra^ifop'eft , que le.Qom^
merce s eft fait (bus le ni|9n de Ândçé , fie c'eft feulement par fes foins& fon ind%
ftrie que la Société a gagné les (ufd. xSooo.liv. &ain(îl*induftrie & le travail de
André a été edimé entre lui & Henry à 5 c o o. liv. qui eft un fixiéme , qu'il a mis
moins en la Société que Henry , pour lui tenir lieu de parti^e de ibn fond capit;U qui
devroit ^ede p ) 000. livres pour,profiter dé moiti4(àns cettç considération.

,

Et il n'y a point non plus d'injuftice que Henry qui a mis dans la Société i oqço «

livres plus qu&André, ne profite néanmoins que de la inoijcié des profits, au lieu

desdeux tiiers (ùivant le fond capital qu'il a mis danS:la Société. La raifon cft , qu'il

n'a mis purement Hc fimplement que fon argent en la Société , (ans y mettre fon tra«-

vailniloninduftrie, comme a fait André, fans quoi(bn argent auroit peut être

demeuré dans (à Qifle, qifif, fans mouvement, & fans produire ^ucun profit.

Ainfi le travail& rinduftrie deHenry , qu'il ne mett(Nt point qn jaSocieté, aété

eftimé entre iui& André à la fçiqame de 10 ooo.liyres qu ila mis plus qt^ André ,

pour lui tenir lieu de (on travail & iiiduftrie. . ,

. ^ Par tout ce qui vient d'être dit l'on volt qu'il parolt dans la dwfe générale qu'il v
adel'injufticequ'un aflbciéquimetunefommede aopoo* livres dans la Société y

neprofitie pas plus que l'autre qui n'y met que 1 ooQp. livres, £eqtte dansl'liypor

th^fe cfla n'eft point contre les reg^ de la Jufti^e i Se par conséquent qu oq péu|

ftipuler ces fortes deconditions dans.des Contrats j^e iSoçieté ,; (ans que l'aifocié qus

met plusque l'autre s'en> puifie faire refiUr en Justice » firtp qu'il faut (uivi;e, en cela

les claufes 6i conditions du Contrat, quand elles font conformes â b x;eg]k delsi

Juftice.

Il en eft de même de la qneftion dont il s'agit. Car il femble qu^il ne (bit pas

jufteqtte Henry foit payé ni defon fond capital de loooo.livres, ni desSodo.
livres à quoi fe montent lesdix pour cent dicelui par duacune di^s quatre années

que la Société a duré , à laquelle fomme il s'eft xefbaint pour l^.i>tofits qu'il
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^Sèéièiiayent éité1k|aUtek }^rceqû'â fepourra nire , ainfi <d^kàl&éSàéièiiayent éité1k|aUtek}^r^ qu'il fepourra fiire , ainfi aue Uditt veu-

ve Andriall^pie {Mûr ftié^ftofes, que là mirciMndi (èroot vendues à fliàtindre

prHc que ceux portesW llnventaire,& que les dettes aâives ne feront peut^trepïs

i«9Ûës totttespar Kiinolvabilité qui peut arriver aux débiteuiè ; &'qu'aiafi il (ètrôa-

Vempeut-étre au llèude iSodo.tivrésqui refbni'thnivéés'de profit ^ujour de
iïnVemair^, qu'il y athriiâe-la<pèi^e après la liquidation defdits cfSbtkJ De forte

qu'il fembie q^e ladirpolttion de l'article de la Société dqnt il s'agit > Càk Injufte 8c

êoAt^reà'là re^e de la Jufticé, deparconféquent qiie Henry eftmal foikié en fa

demande;
Néanmoins B n'y a point d'iniuftice en cette di(po(itionp Bien loin de cela elle

efrconfoimé-aux règles de la Juftice. Car outre les raifinsi^ui ont été dites cy>de<

vant4,il.yenafncorçtroisquiappUyentcetteopiMon. /
" (4 bremiére t que Henry eft un BoUrgeoii de Ptris * qui n'eit point Marchand

,

quij^tiriie pbiiilt ratrer i Ufin dehSMieté dans tadiuHition des effets d'icélle

Société, ni fe charger des marchandifes & des lettres aâives qu'il neconnoitra

pas , parce que ce ne fera pas lui qui les aura faites & créées , aime mieux fe

contenter de dix pour cent de Ton fond capital par chacune des quatre années

que durera la Société , pour tous les profits qu'U pourroit prétendre en ladite

Société, qu'un pltts ^nd profit 'ou'il y pourroit faire, 6c çeft ce qui eft arrivé

parl'évenemeht, 'Car il parbit pari inventaire qu'ilya 180^0. livres de profit,

dontillttiappartiendroit 900 o* livres pourla moitié qu'tt participe en la Société;

& cependant il aime mieux par l'option qu'il a faite, fuivantkdifpofition portée par

l'Aâede Société, fe contenter ae 8000. livres, à laquelle fomnie reviennent les

dix pour cent de fon fond capital par chacune defdites quatre années qu'a duré la

Société, Çc laiflèr les 1 909, livres de plus ea favçuf delà veuve André efdits

nonis.

^ La féconde raifon eft , que fi Henry trouvé un avantage dans la difpofition de
l'aniele , André en trouve tro^ dsins la Société , ce qui la fikit qu'il a oonfetoti' audit ar-

ticle.Le premier avantage que Andréy trouve, eft qu'il n'y porte que x o ooo . li*

vres, & que Henry y porte ftoooo.livres. Le fécond eft, quoi qu'il ne porte à la

SocietéqueioOoe. livres, îlnelaiife pas de participer à la moitié des profits qui

pourront arriver 11 icelle Société. Le Irdifiéme avantage que André reçoit, eft de
l'article hr^e âont eftquefiion, parce qu'il jimeoit bien qu'à' la fin de la Société

Henry ne fecharçeroitjanutis de la moitié des elrets qui fe trouvevoient pour lors,

tant en marchandifes , que dettes avives, quand même ily auroitdes profits beau-

coup àu«delà des dix pour centde fon fond capital par chacune defdites quatre an-

nées, comme ^Te pratique ordinahremênt dans toutes les Sooietez en commandite,
pour les raifonscy«<leVântdédutte^fï>e forteque (îHenry veut fecontenter parTon
option pour les profits qu'il'petit prétendre en k Société des dix pour cent de fbn

fond capital par tha^tuie defëlites quatre années ( fuppûié comme il a été dit cy-de-
vant qu'e fa part defilits piofitsjfe montit a|i profit de dix pour cent) & qu'il s'en

trouve davantage , le furplus appartieudroit audit André , comme l'événement l'a

faijtvoir.

La troifiéme & dernière rai(bn eft, que même dans les Societçz colleâives il

arrive fouvent qu'enfin de Société un des aidiez par un Contrat abandonne à

l'auire i^r^dit tous les- effets de la Société, à condition qu'il luy rendra fon

fend
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fond etpitaSi enfcmble epié^w»^r^m 4«s profits aiii(t foAtâifi etfiU fodtiféî»
le temps convenu entr eux. Ileft certain que ces fortesde ContnittiiaiHisItiii^Sp

Quoique dans h fuite cet a(S>eié perde fur 1^ effets qui lui entité ^btodoOwttfar
1 autre , foit pur lamévente des marcbandifes ,ou par j» pêne de quelquesiinesdet

dettes aâives » il ne peut (c faire refilir de ce Contrat * parce quecelut<)ui lui'a aban-

donné lefdits effets n'eft point garant de l'événement d iceux, puifqu'il les lui adon*
nez à forfait ; ic il.ne peut p^s dire que dans ce Contrat il y ait quelque chofe<HÛ (bit

contraire a:ix règles de la juftice, parce que les lois permetccpt «toc hommes de irai-

ter enfemble d'effets litigieux. . /

Àinfi (i des aflbciez coUeâifs enfin de leur focieté peuvent pardes Contrats Sûre
cesfbrtesde ftipulations/ansque dans la fuite celui qui s'cft chargé de tous les effetr

de la focieté} ait rendu à l'autre fon fond c0u\ , 6c c^uelque portion des profits

qui lui appartenoient en ladite focieté, s'en puifle faure refilir en juftice: Ainfi,

dis-je , Henry & André ont pu ftipulçr par leur Contrat de focieté les méines

conditions , puifqu'il en eft de même ow s'ils avaient fait ce Contrat en fin de
^ur focieté , & par confeauent la Veuve André efdits noms eft mal fondée em
les défenfes , comme il été dit cy-devant«

Dtlihtri'k taris U lo. Avril i6%y*

l «f«f»fftf«f«f»?«t^lf«f«f«

PARERE LXVII.

I. Qu'il j 4 tTHs fortes d'ordres qut fe mettent su dos des tettrtt de chMge &
des billets.

II. Le débitewr d'un billet âjant rejufé de fâjer 4U fubJHtué U fmme ) toutenii'é

fous prétexte qu'il j à une fùfie entre fes mains fut eelui qni d fsffi l'ordre

fur ce billet , qui 4 l'efet d'une pocurAtion qui donne fournir de fubftituertfi

le fubftitué peut demander *u confiituéU rejiitution de Ufomme portée parce billet

,

fur ce qu'il allègue qu'il lui en 4 donné la valeur en argent , qitoiqM'il n'en

foit point fait mention dans l'ordrefBtfi leconfiitnéfe purge- far ferment s'il

a reçà cette vakur^ Aiiv^ihul <

LE fouffisné qui a pris leâure & mûrement examiné un Mémoire qui lui a
été mis es mains , eftime que pour décider la queftion qui fiùt.la coateftation

des Parties , il faut figavoir ce que doit opérer l'ordre qu'ont paflé les fieurs Cou-^

fin & Robertqn au fieuf Theroude i «i rdos4u biUet en\queftion , & celui paffiS

par l9dit Theroudei Gtteft'evilie,.8( pf^ur cela iVféut obferyer que les Ncgo«
cians^ Banquiers paflent ordinairen)en;^de t^i&fbrtesd'ordresaudos des billets &:

lettres de OxmgG. Le. ,^i;sr()ier fqrteriÇ^aieur reçue de. celui au pro^ duquel ili eft

pajfé en deniers, marcbandifes ou autres effets. Or cet ordre en :1a manière qu'il

^. c^ncû, eft une çeflioa & tranfpor^ qyi eft fait,di) contenu aubillet par celui

qui pfifte fon orc^u à celui qui lui en donne la valeur ; ainfiau moyen de cette

valeur le biUet lui,aQp9r4jmv^co0uni»Qbi6ro9Ptj*{ea,fi;|SC.q^ créanciers d&
tome IL ; ybu
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tàak M^pÊBIt- Viàiit^M pfuvn^ ftnreftiAr èi^Mmt de c«!tti qui a (m 8t déit

k m titt^fm»' tttp^» > <0 tM/wr f»f4fr: 0r cet ordre n'a Teffer que d^tine fim.

plo pr«)OfH«tiow gtetti» téiMmUt. le eoRtetVu en k fettiredb Change ou bitkr de celuS

fut qui krlëttM! eft tii<«) c« db^ <tet«i qi!i> efl débiteur du^ bitlët ; en fotte que!

cehii^ •tfqutHVir(!NerelV'pa(K-ii'ell'qU''tt(y fiM^if prcKt^ «u'n/iÈindafaire» & ih

ddic fc«idlM«ot!lpted«IkfifliWtfqtt1t'aii^j|Û^ Aiti#lîes créan-

ciers du pafTeur d'ordre peuvent taire (ài£ir es maini db débiteur la^(oihffie men-^

Qoftnée' dans^'li^etlfO cntbitfet, paréeque la- iètti^ oulebrllet Inrappardenr toujours

ae s'en émuv pM dévêtu ,d'aui&at qt£il n'eit apcMreçA l^ valeur de celutauqueE

araiiafflfc
' m

IlMe (H^ifiéitie porte e«i ttitm: Et fim* mn pyrite ^tnmm di l'auttê furt l
MHitrt'tifi^pm'orihf Ot eettc oktre etl la ntaniero q^i'il eft conçu a l'cflèt d'une

poMkmk)ttf!otMtï& la pf^eedtate , n&ts avec fiiculvé si cdui auquel il eft pafTé de

AtbflÉBlMPUne'auti: petibnireert i^liéu 8t plate » ]^v recevoir le contenu en la

lettre de Change pu billet ; ainfi quand celui i qtlt' l'ordte a été pafTé pailè le fien

en ces termes : Et pour moi {AjtK. le contenu de l'autre fâre k un tel , ce tel eft.

fubftitué en Ton lieu & pbcc pour recevoir , & quand il a reçu , il faut qu'il eiv

rende compte à ce mandataire qui- l'a fubftitué en (on lieu & place , & le manda-
tt|fe.i0nf d^n reâdiier^<»itpce:«tf cbfefticuanf.

, J^^0A^;fKM>: tif|pl|qMprteiii; cequi vient d'être ditTuf ces tuais forte» d'ordres ^
la queftion dont il s'agit. U cftdit dans le Mémoire cy-deflus, que l'ordre que
CouHn & Roberton ont* paffé à- Theroude porte ces mots : fayeT^ k Mtnfieun

faeques Theroude ou ordr^ le contenu de l'autre part le 14. Septembre 1.68 5 . Or
cet osdfe ne portant point valeur re^ûé^cn'denter»> marcbindifes ou autres e&ts ,.

n'a point l'effet d'une ceflîon 6e tranfport , mais feulement l'ef&t d'une procura»

tion portant pouvoir de fubftituer une autre perfonne en fon lieu & place pour
seuoMi» te'tmmttà a» bfllta d»>Reall1é ^ débiteur d^ieeKii. Ainfi ledit bâlet a tou»

joun appartenu atrappattientemoM èpréftmà Coiifih>tt RobettM ^le'tottt pourle»

raifbns cyv^deffiiB alh^ées ; dé forte que MtonfieurléEieuttnBnt Civil a pu- fàifîrle

contenue auibillèt èi fluins de Roall«»,pour les canfb memionnées dans le fufdit

Memoirei
V Le^'Menv^iMitH^etil^cwe qae^lefieujklliei^dett'pafil^fkrordrefttr ledit bil-

let à ladite Guelteville en la même forme 8e manière que cdt^qiit lu^a' été paifé

par Coufin & Roberton ;ainfi cet ordre ne produit autre chefe, (înonqueThe-
Kudé ai ibbfK«fié:kflic«éuefteviUeipi»Ui«reeeVoii! 'te contenu aà' billet die RouUé ^
débitenr d^icduiypour ' entendre oon^â-Theroudb> 8t Theroude à Coufin 8t.

RobeitCM;, ooniniviU«6té'dfieyidiflbs^aîfffi'l-o^ neportantfpoinc que ladite

GuB(l;eviUe aît àetmé larvitefl^chi bullet' <à Ibei^udiè^, il Sut qù^lè rendb ledie

biil^ i Ihopoude , «queil^éreude lèffiettRe<ètrii[a<nis'deM)nliëtit le lieutenant

€i>àtv^pàrtie fuffiiainte$.paiiceqteeeotnnyé'il(»dl^aété'dtt ey^fluis'»le^b{lleiâ^^tou~

)ourJEdppirtenii%8i[appartitne)ent«fie' ïi pre&o» alufaits Cbufinr 6c Kbbettbir, S^ non-.

auldits:Therouafe»G««fte)wMe... '
<
- -^ '^-.^^^-^vm^ m^p^^

Tout cequi'«élédit>cy-dtti{îi^eft eneere cïl^fbrme JU'Airticle XXÏIIi du*

Titre \^^ de FOlidcMnanee du- mois de Mtft 1^73. allégué dans^ le fufdit Memoi.
Kkd'awMa&que<ltfiMjii« M^-mitCùufib-à RebertoU^ àUTheroudehe nomnt
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tMMDtque ledit Thefoude leur en ait donné la valeur fiiivant la difpofition d«
l'Article , ledit ordre ne peut ^fler que pour endoflcfnenr» c'eft-àrdire db quit*

tance Se non d'ordre , qui putfle tranfmettre la propriété du billet audit The-
jroude? ainfi fiiivant l'Article XXV. il t(k tfenfé appartenir à Coufti 0c Rober-
ron, & peut-être fatii parleurs créanciers ou compofez par leurï redevables. Il

en eft de même de l'ordre palTépar Theroude à la, Cueft^ille , les raifons qui

font alléguées par Theroude ne font point rccevabler; ear l'on' ne peut entendfre

. autrement les difpofitions portées par l'Article XXIIl. Se il fuftit que l'ordre en

<lueftion ne^pcute po^ valeur ccfûJUdtfdic Thero(i4c^»f<w^<4^f ^dirprckc pafl^

pour endodement& non d'ordre ;;paj;çe que c'eft r«rpot del^rdonnapce» que
Il une des chofes maoqu^daoscequi eft'i^rit aurdfi^us«l$ia iîgmtuKiBj fine ladite

lîgnaturenepaflc que pour -jendoOement^ non -d^n^re.

Il a été i&tcy-deflits que Theroude n'ayant par Ton ordre ^\Çubi^it«(é la

'GueftevÛle pour recevoir de Roullé le contenu au billet en queflion , Se qu'il

appartient ï Çoufin te Roberton >^ pir!eqnrcquan^'qu''eHe 4oit rendre le billet

à Theroude , attendtf qu'il ne paroit point qu'elle hii en ait donné la valeur ;

néanmoins fi Theroude a reçu la valeur du btflet de la Guefteville , quoiqu'il

n'en foit point fait mention dans fon ordre, il doit lui rendre & reftituerfon ar-

gent ; parce que dans fes fortes d'^f&iiics jl -np ^aut pas ^'-am^r à la fkuetic db
adroit, mais à l'équité, parce ^e l'iéqui^^tpujffivs juftife^ i|c.^e.^^^i|e
li'efl; pas tou)ours équité. Ainii il faut être de b.eoQeJoy,,^çar rilnejeu^
jufte que Theroude eût rçeû o^oo, Uvres de la GueftpviUe .pçi^r fi'ks^,i^ f.ipn-

ice l'on ne donne rien pour rien : mais il faut que TWoude eh fioii>9«>nc>j[inoi)i

la GueâeviUe eft «(«p-f^cevable^Bià desMode .pour ks »^i|sm^1^•^dfll^m ^Ikjnées,

, :
• .. f. nui jI^ tiïp i.''^ . i

1

y uu ij
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PARERE LXVIII.

IH fiHiidfint iàt tes httrtfts di reliqwa de tmfte re/^eSif entre âffeàtT'y dent H
n'y â aucune ftifulâtien , eu du four de U diffelumn de Ufititté , eu 4n jeur de

iâ demande féûte f*r les débets k chaque femme d'âugmentâthn de \tcette ,

& de là ridiâtien & mederâtidk de défenfe , on du jeur de la li^uidatien

de ce relique f

MEMOIRE POUR CONSULTER.

L E F A I Ti

LE 2^. Janvier t6oi» il a été contraâé (bcieté entre les fieurs Jerémede Co
nuQs , Mare de Cornant de François de U Planche , pour la Manufaâure des

Tapifleries pour* trente années.

'^Les conditions ptincipales de cette (bcieté, dans lac^elte aucun des> alTociez n

a

nis de fond capital , étoient.

Q^e lesafifociez étoient refpeâivement chargez de ràdminidration»

Que tout le gain& avancement qui procedcroit de la fabrique denieureroit dans-

la compagnie, tant qu'elle dureroit, fauf ceque chacun des aflbciez en pourroic

tirer poiUrlè^nnintien de for» toénagCb

Et ce qui eft fort à remarquer , c'eft qu'il n'efli point dit que chaque aflbcié ti-*

rera également, ni que chaque a0bcié payera l'intérêt de ce qu'il tireu pour le

maintien de fon ménage»
<^e tous les deniers qui fe prendront à intérêt feront à fa charge , moycnnane.

ue la fomme n'excède mille écus d'or ; & aa cas qu'elle excède , il&udra deman-
der l'avis & confentement des ailbciez.

Q^ fi quelqu'uiv4es~2flôciez a quelque fomme qui procède de fucceflion , dot»,

ou autres caufes que de la focieté » il pourra être préféré p9ur prêter à la focieté

à raifon de fîx pour cent par an.

Jérôme de Comans eft u>rti de la, (bcieté , il n'eft plus queftion de lui.

Marc de Comans & François de la Planche ont refpeôivement adminiftré jufques>

au mois de Juillet lâ^o.qu'iKom refolu la focieté
^
quoiqu'elle dût encore durer

«nviroa fix mois , c'efb à-dire ju(^u'a.u 2 9. Javiep 1631.
lly a eu de» diâerehds entre Marc de Comans & Fnançois de la Planche , ou

leurs héritiers , pour le partage des eftets reftans , fur lefqucls eft intevenu Sen-

tence arbitrale en 1637. par laquelle il a été ordonné, premièrement le partage

des effets re&ans ; fecondement que les Parties viendroient rcfpeâivemcnt i
compte

Le partage a été fait en 1657. & les Parties ont eu délivrance mutuelle des

tSexs y ainu exécution du premier chef de la Sentence arbitrale ; mais- ^

î
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r^rd du fedond chef aucune de« Parties n'en a poûrftitvi fctecution

En 164}. il y a eu Sentence au Ch&telet, qui ordonne encore que le$ Pairties

viendroient rdpeâivcmenc à compte , & en t6j^y, Attèt qui a confirmé cette

Sentence. ,
,

.

En Février 1 6^^. les héritiersde Comans ont prcTenté leur compte fans être potir-

fuivis.

En Juin 1 66 9. les héritiers de la Planche ont fbumi de débats contre ce compte

,

dans lequel ils ont cotté plufieun prétendues augmentations de recette , & à
chaque article ils ont demandé les mteréts depuis la di0blution de la Société ,

c'cft-à-dire de trente -neuf ans avant la demande, puifque la diflblution delà
Société eft du mois de Juillet 1630. & la demande n'eft que du mois de Juin

En Juillet 1 66 9. les héritiersde la Planche ont prefenté leur compte environ fix

moisaprés que les héritiers de Comans ont eu prefenté le leur; & n le compte des
héritiers de la Planche & les débats par eux fournis avoient palTé, les héritiers de
Comans auroient été reliquataires de plus d'un million

.

Les «héritiers de Comans ont fourni de débats contre, ce compte, & defoûte-
nemens contre les débats que les héritiers de la Planche avoient fourni fur le leur.

Sur tout cela il y a eu un Jugement, par lequel an moyen de. quelques augmenta-
tions de recette & de quelques radiations dedépenfe faute d'en juftifier par pie-

ces valables , lefdits héritiers de Comans fe trouvent reliquataires de quelque»
Tommes.

La queftion eft de fçavoir de quel jour les intérêts font dû».

Les héritiers de la Planche les demandent par leurs débats du jour de la diflblution,

prétendans qn'ils font (lipulez par la Société, &que taitac par la nature de la Sqh

cieté ils font dûs de ce jour-là.

D'autres difent qu'ils font dûs depuis le jour que la demande en a été faite fuivanff

l'Ordonnance.

Et les héritiers de Comans foûtiennent qu'ils ne font dûs quedu jour qucle Ju-
gement a liquidé le reliqua, parce qu'ils n ont pu être en demeure avant que de
fçavoir qu'elle (bmme ils dévoient.

Sur cette diverlîté de fentimcns l'on demande l'avis de Meilleurs les Négocians^

fuivant ce qui fe pratique dam le commerce»
Les (ouingncz qui ont vu le Mémoire cy-deflus, font d'avis que les intérêts ne

font dûs que du jour que le reliqua a été liquidé par un Jugement qui a rendu
les héritier de Comans débiteurs d'uiie fomme certaine ; parce que dans le com-^

merce c'cft un principe qu'entre aÛbciez les intérêts ne font dûs que par la con"

vention des Parties , ou par la demeure de celui qui eft débiteur , & fuivant ce

qui eft rapporté des claules de l'Aôe de Société. Il n'y a aucuncitipulation d'in-

térêt pour le cas de l'aflbcié qui fc trouvera reliquataire, & même ilparoît qu'une'

pareille ftipulation étoit contraire à leur convention ; parce qu'ayant ftipulé qu'il

feroit permis à chaque afibciéde tirer dé la Société ce qui pourroit être nécelfaU

repour le maintien de fon ménage, fans limiter cela par égalité, ni ftipuler dcs^

intérêts , quoique ce fût un cas pour rendre l'un des aflociez reliqtjataires , il

s'enfuit de Jà qu'il n'y a aucune ftipulation d'intérêt pour le reliqua ; & l'on ne

peut pas appliquer au cas du reliqua la ftipulation fuivante , par laquelle un aflb;*

«ié eft préfère à prêter à la Socieic à raifon de (ix pour cent par an , parce qjie

V uuiij,
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ce» intérêts font $ùpuleziprcp«lreAir USdciitéi'fe fendant la Sâçitié, |r n^n co»>

«letUfiM aibçiçiMi (^ JprfqvekSoçw^^hi Bok, cet ifSoc'iictémçitr f«ur frefl

4oiitfi»iiMre j^yiuC\v\ttc09it^9 Wfocieté» «v«nt que de venir au parx^gç daf-

ditse^cts. Makcen'eftpas icilaqucftionioarce qu'il ne paroit pas que le reliqua

fMTOCçde H'4iii«une(bninMqM«l9rwlMr de UP'ttncKe ait fioffédAna la Si»cicté prove-

nant deiUcceflSon , dot} ou autrement, & par conH^quent point d'applicationi U
«lueftion. Four ce qui «ft^ U dtmMure , .^e n'a pus pu é\K avant le mpi» de Juin

1669. puisqu'il n'y en «voit point de dcmandiC') Ocl'Edii du K.oi Chftrles.IX. du
n)oi»deNovfinbre ifl$4. f«ur l'^tablifiemMit dcis Juge 6i CotifuU , détend de

cond/unn^r lesMarchalKMauxinif^quedu jourde u demande. Les termes en

fontiemarquaUes: Vefif$t^éàiMtffi*>éMtinégts <^ imirétsnqiùj fiitr Umérdtmtnt
dupé^tmmti pour marquer qu'ils peuvent^ adjuger pour moiosdetemp^, mais

non pas pluf de temps que d«p^is lademande. JBtau (ait dont U s'agit 4 «ù iesParties

dévoient rendre des comptes refpeiâtift, qwe lors delà demande faite parksheri-

tiers de Ja Planche, ilanavoicnt.pai'encore prefenté leurs jK)ia|Mcs« ksiieritiers de

Comaos n'ont pas pu être cooftituflK en demeure , ne pouvantj>«i f^avoir s'ils feroieot

débiteurs ou créancievs que par l'aMurement des comptes relpeétifs, pui^ue la dc^

meure pour produire des intccéts ooit avoir pour fondement une connoiflance cer>

tainc de ce que l'on doit de liquide. Ainfi «quitablement, fuivant les maximes du
commerce 6c laJurifprudenceConrulaire, félon laquelle cette affaire doit être dé-

cidée* i'Q!9 ne peuiipas adjuger des intérêts du jourde U demande faite en 1669,
du reliqua d'une fomihe qui étoit incertaine , & qui n'a nulle proportion à celles qui

écoient denundées. De (bne que lademande des (bmmes demandées étant réduite

à peu de chofe de certain » les intérêts n'en peuvent être adjugez que du jour que la

fomjne a été déteraùnée & {ixée par le Jugement rendu fur les conteflations.des Par-

ties^ 8c non de l'itonée 1 66^. que U demande étoit incertaine.

Jifliberik Péris iet4. fui» i/$%j,

fii^é, Savarit et Jacques Du puis de la Sj.rii,'A#
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t Hjuriki fkm Ut iiliKiMUtt qu'un ptrttur d'un Min ntgttii ftrtént tMtmr rif&if tit

dtmtrr (tmfhm , itit fâm t»nt ttntn It déh'iHWt du Mn qut tmtn U émtmf
d'trdn ? ErqiMlkdifefen(t Uy-ékemrt l'A&êdéMUigim9rqupdmfitfffd9 «n nmtèvm
de (t H&it (outre le debiHut ,& l'Afie de dili]^iqw'en dmefmt evutre Câcieftnw
d'une lemid4Qhânp\

n. Supfofi qu'un ferteur de ce iiïïet n'Mit fât fâirfet diligeneet funt «enitfle dektHut

d^iceM q*e (entre h dîneur d'erdfe , dam tes timfs ferte^ fdr l'Ordemiând , celui

ik qui H étetr f»jéhle & qui a p»0 fou wire fur ledit HUet aprh einq pu fkt moit

àv*n* l'étheonee d'itelui ,éii»ip obtenu des Semeneer dit «ondâmngtimi eontreU de-* .

biteuf dn biUet, qui âvtitfêit kanquefouM , & trété svet lu femme de ce banque'^

routier , & ti IttqueUe il fait remife d'une ferme do lu fomme mentionnh enieeUii ;

fi-
le dènnêufdfordre feut obje&et âu forteuf dudit biUêth défaut -du àU^nvo tmwê

lui four i'ewtfkher d^ fâjer le ctnttim en ieelu» i

UI. Si ronfeut tirer une lettre de change fur un Itiptiant qui â fait itmqaemtt
mfanrUtnm ? si ettte lettre de change &un hUot dent l'trdteefifatfifurieelui

defuis U banqueroute du débiteur dddit billet, font negoeiables dont le Fublie ? E9

fi
le tireur d^ lettre & le donneur d'ordre font tenus de prouver que eelui fur qui U

tettre étoit ôrity & (elui qui âVoit fait le hUet , exi/toient & itoient folvahles lort

de U traite ou de Votdre qui a été faffé fut le billet ^Etfi féxute défaire cette preuve,

ils fnit tenu* de garantir ladite lettre dr change & billet «

IV. Combien il

de (-eux (an

m

Ij a de fortes de garantie en manert de lettres & billets de Change,

&

tfex, fonr valeur rèfûê ew argent (etnfiatu l

MEMOIRE P O Ù R C O N S ir L TT E K,

L r F A' r t.

LE' s 5 . Ôâbbre T6iz. Patix &it un billet'dé la (bmtne de z i o cf. livres, piyabl^
\ Manis , ou ordre , à la fin de l'année i€i6. pour valeur reçue comptant* NU-

nis a paffé Ton ordre à Gafbarini de Lyon le »^. Novembre l'as 2. Garparini à'Ri-

gioli le 1 8^. Avril 1(^84. Rigioli à Golàbaud le 6, Deceilibre 16Î6. & Celabaud à
Cadeau le 7. Décembre 16 8($.

Cadeau le ko. Janvier 1687. fait un procès verbaLde perquifition de la çerfbnnc-

i .'M
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& domicile de Pati», débiteur, par le Commiuàire du Mafîer , par lequel la EMn*

queroute & fabrence de Para font jiiftifi^ dès le.mois d'Avril pr^edent. Le
leodèmain xi. Janvier en tant que beToin feroit. Cadeau fait feireiniproteftdu

înême billet au domicile du p'^re du débiteur. Ce oroteft eft dénoncé à Manis

dès le 13. Janvier f en parlant à fa. perlbnne , aveciommationdejpaverléconte-

nu au billet; enfuite on renvoyé le billet, procès verbal & proteu â Colabaud,

qui fait dénoncer le tout àRigioli&GarparinideLyon.Ga{parinirefu(èderem-
bourfer U valeur , parce que Manis (bûtenoit le procès verbal infuffifant ; c'eft pour-

ouoi Colabaud revient H Paris le i(S. Février 168 7. fait affigner Cadeau pourvoir
ilire qu'attendu rinfu^fancc du procès verbal le billet demeurera à fesrjfques*

Cadeau fe défend , & le foûtient valable ; c'efl pourquoi Colabaud fait aifîgner le

1 2. Mars 1687. Mànis , pour voir dire que la Sentence qui interviendra entre Ca-
deau & lui , fera déclarée conunune.

Manis fe défend, & foûtient n'être point tenu de la garantie du billet , atten-

du l'infufEfànce du procès verbal , & que 1 on n'a pas agi contre lui dans la quainzaine,

aux termes de l'Ordonnance. *|

Colabaud fans entrer dans la quellioo de fçavoir fi le procès verbal eft fufCfant

t>u non, qui regarde Cadeau, & non lui, foûtient qu'on ne lui peut objeâerle
défaut de pourmite dans la quainzaine, attendu la dénonciation faite à Manis, par<

lant à fa perfonne dès le t ;. Janvier des dénonciations qu'il en a faites à Rigioli

& à Gafparini; ce qui eft plus que fuffifànt entre Negocians, qui n'ont pas coû-

Kume de fe faire amgner, mais feulement de fe donner avis par lettres. Si l'onfe

défie de la bonne foi , on leur fait lignifier par un Sergent i fi on ne les pourfuit pas

dans le même temps pour la condamnation, c'efl une grâce qu'ils ne peuvent pas

reprocher. t

Mais quand même Cadeau n'auroit fait aucune diligence contre PatUj&Coba-
baud contre Manis , il ne pourroit fe défendre de la garantie.

Premièrement, parce que la banqueroute de Patu étant arrivée huit mois avant

réchéance du billet, le porteur n'étoit tenu de faire aucune diligence , que l'Or-

donnance ne requiert que dans le cas que le débiteur eft exiftant , & fous peine

d'être garant des accidens qui furviennent après l'échéance du billet , & non
de la banqueroute qui eft arrivée auparavant même que le billet lui ait été en-

vpyé.

Secondement, parce que Manis fereconnoiffant le propriétaire du billet en quef^

tion , qui étoit échu dès le moment de la faillite , & que les porteurs reviendroient

contre lui , a lui-même pourfuivi le débiteur, aobtenu condanuiation auxConfuls,

ôc a faifi & exécuté les effets dé Patu. Ainfi ilnc peut objeâcr au porteur de n'avoir

pas fait pour lui ce qu'il a fait lui-même.

Troifiémement, il a compté dudit billet avec la femme du débiteur, il en a

fait remife d'une partie, & a accepté en payement une délégation de 3800. li-

vre^, pour le contenu audit billet, & deux autres lettres. de Change, ; ainfi aux

termes de l'Article X V. du Titre V. de l'Ordcffinauce de 167 ^ . il efl tçnu delà

garantie.

C^riémement , enfin par ccttç Tranfaftion il eft obligé défaire ratifier cette

remife & délégation par les porteurs dudit billet 8c lettres de Change, à peine

4? tous dépens , doinraagcs & interdis. La femme dudit Pat^ fe voyant ôour-
'-

'
, . , uiivic
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Hilvle par Colabaud , a fait afligner Manis , pour Bûre cefler les pôUrdittes aux
termes de cette Tranfaâion. Il ne s'en peut difpenfer, ^ par conféqucnt de re-
prendre ce billet des mains de Colabaud, pour exécuter luy-même cette Trûîp
aâion.

;

L'on denunde avis fur le fujet de la prefente conteftation , fçavoir :

Premièrement, fi Cadeau ayant dénoncé à Manis les pourftiites qu'il a faites

contre Patu, n'apasfatisfàit auxArticles"XXXL & XXXII. du Titre V. de l'Or-

donnance de 1673. qui veulent que les endofleurs (bient pourfuivis dam la quin^
zaitle.

Secondement , fi Manis ayant obtenu condanuiatic^i contre Patu avant l'é"

chéance.du billet, tranHgé & fait une remife tant du contenu audit billet que es

autres lettres de Change, efl recevable aujourd'hui à ohjeâer le défaut de pour-
fuites ?

Lefouflignéquiaprisleâure & mûrement examiné le Mémoire cy-delfus^ la

Tranfaftion y énoncée , eftime :
*

Sur Ufremiiré Suefiitm,

Qiie le ficur Cadeau ayant fait dénoncer à Manis les diligences qu'il a faites contre

Patu, débiteur du billet de zioo. livres cnqueftion dans la quinzaine, fuivant

l'Article XXXII. du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 1673. la dénon-
ciation a été faite à temps, parce que Manis & le fieur Cadeau, au profit duquel
l'ordre a été pafle parColabaud, font tous deux domiciliez en cette Ville de Paris. Mais
le Mémoire cy-deflus porte que Manis dit, qu'il n'eft point tenu de la garantie du
billet , pour deux raifons. La première , pour l'infuffifance du procès verbalde per-

quifitiondePatu, fait par un Commiflâire duChItclet, fuivant le requifitoixe du-
dit Cadeau. Et la féconde, qu'il n'a psagi contre lui Manis dans la quinzaine aux
termes de l'Ordonnance, Ce qui forrae£uxquefttonsquifervçntà ladécifiondu

differeod des Parues.
A l'égard de la première, qui copceme rinfuffifance dudit procès verbal 4e per-

quifition , le fouffignéne peut donner fon avis furicclui , parce qu'il ne fçaitpasçe

Î|ue contient ledit procès verbal pour n'en avoir pas pris la leâure. A l'égard de la

econdequeftion
, qui cftde fçavôir fi ledit fieur Cadeau a agi contre Manis dans la

quinzaine, auxtermes de l'Ordonnance. Pour bien répondre à cette queftion il faut

obferver.

Premièrement
, que l'Article XXXI. porte , que le porteur d'un billet négocié

fera tenu de faire fcs diligences contre Is débiteur, dans dix jours, s'ileft pour
valeur reçue en deniers comptans. Or cette diligence dont parle l'Article n'eft

autre choie qu'une fimple fommation que doit raire le porteur du billet au dé-

biteur d'iceluy
, parce qu'un ordre au dos d'un billet portant valeur reçue en

deniers comptans eft une ceflion & tranfport que fait l'endoffeur par fon ordre

au profit de celui qui lui en a payé la valeur , au lieu qu'en matière de lettres de

Change cette diligence s'appelle froteft. La raifoh eft , qu outre que le porteur d une

lettre du Change faffeun Aâ« de fommation à l'accepteur de payer le contenu

en icelle , is'il eft refufant de payer , il protefte par le même Afte de prendre de

l'argent à change & rechange , aux dépens de qui il appartiendra
,
parce que

Tmc 11, X X

X
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c'eft le proteft qù étaUit atu-porteurde lettre Tadion de demande des changes &
rechangi^j (ScùrqjoiifntMaoïiitfkJblitràâion en recours de garantie du contenue en

la lettrp.

Secondement* l'ArticleXXXII. porte, quefautedepayementdnconteno dans

on billet deÇbtpge.» le porceur fera%nifier fes diligences à celui qui aura figné

le billet- ou l'oixire, ftc lafl^gnation en garantie fera donnée dans les délais prefcrits

pour les lettres de Chaupi^. Amfi aux termes de cet Anicle ledit fieur Cadeau devoit

faire figni^ier fes diligences, c'eft-à-dire,larommation ffâitelPatu débiteur dudir

billet à manis premier endoflèur, dans la quinzaineportée par l'Article XXXI . qui

précède l'Article XXXII. & le pourTuivre en garantie dans ledit temps y & aux

autres endofléurs en leUrs domiciles dans ladite quinzaine, & aa-delà de dix

lieues delà Ville de Paris, si raifond'un jour pour cinqlieuës. Or il paroh dans

le Mémoire cy r deffus que lefieurCadeauafait par un procès verbal dun Corn-

mifTaireduChâtelet, des diligences contre Patu, débiteur du billet en qucûion,
dans le tepps porté par TArticW XXXI. cyslelTus allégué , & qu'il a ^it ligni-

fier & dénoncer cette diligence àMams, premier endoUeur d'icelui billets » dans

le temps porté par l'Artide XXXI. mais il n'eft point parlé dans ledit Mémoire
que ledit Cadeau ait intenté fon aâion en recours de garantie contre ledit Ma»
nisy dans le temps porté dans ledit Article XXXI. &c'e{l ce que veut peut-être

dire ledit Manis , que ledit Cadeau n'a pas fait fes diligences dans le temps porté

par l'Ordonnance, & qu'ainfî il eft aujourd'hui non - recevaUe ea fadite aôion
contre lui, fuivant l'Article XV. de l'Ordonnance. Et fi cela eft ainfi , il fem-
ble qu'on doit juger la queftion à la rigueur, fuivant ledit Article XXXI. mais il

y a deux obfervations ï faire fur l'Article XXXII. cy-deflus allégué , qui font

importantes. La première, en ceque l'Article porteque faute de payement d'un

billet de Change le porteur fera ugnifier fes diligences. Or le billet en queftion

n'eft point un billet de Change , mais fimplement une promcfle conçue en deniers

eomptans. Car il n'y a que deux fortes de billets de Clunge > l'un portant valeur

reçue en lettres de Change, & l'autre portant promelfe de Fournir lettre de Chan-
ge. Cela eft conforme aux Articles XXVU. XXVIU. & XXIX du mîmeTi-
tre V. de l'Ordonnance. Or l'on pourroit dire que le billet en queftion n'étant

point un billet de Change, mais unefimple promeflè conçue pour valeur reçue

en deniers eomptans , n'eft pas dans le cas dudit Article XXXII.& qu'ainfî ledit

Cadeau n'^ivoit point d'autre diligeiKe à faire qu'une fommation à Patu de payer
le contenu audit billet , le tout dans le temps porté par l'Article XXXI. comme
étant un billet négocié. Qu^infi ledit Cadeau n'étoit point tenu de faire dénon-
cer ladite fommation à Manis, ni intenter fon aâion en recours de garantie contre

.
lui dans le temps porté par l'Article XXXII. puifqu'il n'y eft parlé que d'un billet

de Change, & non d'un billet négocié portant valeur reçue en deniers eomptans

,

,
puifque cela n'eftpoint de droit. Néanmoins le foudigné eftime que l'intention

de l'Ordonnance eft que le porteur d'un billet , valeur reçue en deniers eomptans

,

. négocié , faffe dénoncer la fbnumtion faite à fa requête au débiteur du billet à

foncndoffeur&aux autres précedensendolTeurs dans le temps de l'Ordonnance ,

aufti-bien que d'un billet de Change négocié ; parce qDe la dénonciation de cette

diligence aux endoUèurs eft introduite par l'Ordonnance > afin que lefdits en>

do£u:ursayent pcompteroent connoiflànce du refus qu'a fait le débiteur du billet
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àe payer le contenu en icelui , afin qu'ils donnent ordre de fe faire payer par les

voyes qu'ils aviferont bon être ; 8c à l'égard de ce que porte ledit Article XXXII.
que l'alugnation en recours de garantie fera donnée par le porteur à celui qui au-

ra (Igné l'ordre dans les délais prefcrits pour les lettres dt Change ; c'eft-à-dire,

dans la quinzaine , s'il cft domicilié dans la diftance de dix lieui's, & au-delà k
raifon d un )our pour cinq lieues , ainli que porte l'Article XXXI. le foufligné

eftime bien loin que cette difpofition foit avantageufe au commerce Se au Public,

qu'elle lui efl; tout-à-fait defavantageufe , d'autant que le porteur d'un billee étant

tenu fuivant l'Ordonnance de faire donner alGgnation dans le fufdit temps , fî les

endofleurs ne font pas en état de payer audit temps , cela eft capable de leur faire

faire banqueroute ; au lieu que fi le porteur d'un billet n'étoit fimplement tenu

que de faire dénoncer aufdits endofleurs la fommation faite au débiteur du billet

dans le temps de l'Ordonnance ^our ne point courir la fin de non-recevoir , &:

qu'il fût à Ibn choix de le faire aligner en recours de garantie dans le temps qu'il

le jugeroit à propos , il attendroit fon rembourfement de la fomme ponée par le

billet , en lui payant par rendolTeur 1er intérêts , ce qui faciliteroit les afiàires du
commerce. Quoiqu'il en foit, l'avis du fouflignénedoit point prévaloir fur l'Or-

donnance, laquelle doit être executé»à la rigueur par les Juges, devant lefquels font

portez ces (brtes d'affaires, fuivant l'Ordonnance de 1667. Titre premier de l'ob-

fervation des Ordonnances. • «

La féconde obfervation à faire fur ledit ArticleXX XI I. eft que le porteur d'un
billet de Change fera fignifier fes diligences à celui qui aura figné le biUet.Or il n'y

a pas de raifon que le porteur fafle lignifier la fommation qu'il aura fait fkite k
celui qui a fait ledit billet, qu'il a figné; ce qui fait voir que c*cft un vice de
Clerc , ou une faute d'impreflîon. Quoiqu'il en (bit , comme cet Article n'eft pas

bien entendu, le foulGgne eftime que les}uge»'avamtquede juger cette queftion

doivent fe pourvoir pardevant Sa Majefté, pour lui demander l'interprétation de fa

volonté fur ledit Article , conformément à 1 Article 111.du Titre premier de l'Cj:*

donnance de 1667. cy~devant alléguée.

,
S»r lê'JtC0nik iiuefihiu

Le fottffigné eAime, fuppofé que le fieur Cadeau n'ait fait aucune diligence ni

pourfuite en recours de garantie contre Manis, dans le temps porté par l'Ordon-

nance, que ledit Manis ne' peut pas aujourd'hui objeâer ce défaut de pourfuite,

poiur s'exempter de payer le contenu au billet en quelVion. La raifon eft qu'il s'efl

reconnu propriétaire dudit billet fix mois avant que le temps porté par icelui fût

échu. En effet , Patu ayant &it banqueroute , & s'étant retiré hors du Royaume
dès le mois d'Avril 1686. fix mois avant l'échéance du billet, Manis auroit ob-
tenu deux Sentences des Confuls & des Requeftes du Palais , qui condamnent
Patu à lui payer 4500. livres pour le contenu en plufieurs lettres & billets de
Change qu'il lui devoit , dont le billet en queftion fait partie avec les intercllr

de ladite fomme , en vertu defquelles Sentences il auroit fait faifir entre les mains

des débiteurs dudit Patu, & le 15. Juillet enfuivant ledit Manis auroit fiitune

Tranfaélion avec la femme dudit Patu , par laquelle il furfeoit l'exécution des fuf-

dites Sentences , & des a0îgnatioD$ qu'il ayoit fait donner aux débiteurs , entre

Xxx i)
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les mains defquels U avoit &it faifir» s'étànt même contenté de la lômme'de

$800. livres , tant pour les fommes principales montant à 4 3 o o . livres , que pour

les intei^ » ledit Manis fubrogeant ladite femme Patu en tous fcs droits , aâions

& privilèges , ou autres ayant les droits acquis par lefdits billets ,
promatant en

outre ledit Manis ^re approuver ledit Aâe de Tranfaâion par ceux qui font

porteurs defdits billets & Sentences. Ainli après que Manis a tait Tes diligences

pour avoir payement de la fomme mentionnée au billet en queftion , huit mois

même avant 1 échéance d'icelui , après qu'il a tranfîgé avec la femme de Patu

Îtour raifon du billet» après qu'il lui a fait une remi(e de 5 o o . livres , tant fur la

bmme mentionnée audit bUlet » que fur celle qui lui étpit dûë par ledit Patu en .

lettres de Change, après qu'il a iubrogé ladite femme Patu en Tes droits , aâions

& privilèges ; enfin après que ledit Manis s'efl: obligé envers ladite femme Patu

de faire approuver ledit Aâe de Tranfaâion par ceux quifcroicnt porteurs dcf^

dits billets & lettres de Change , il ne peut pas dire après tout cela qu'il ne foit

le propriétaire dudit billet , & il ne peut pas dire avoir reçu aucun préjudice de

ce que les diligences faites par ledit Cadeau contre Patu ne foient pas bonnes , ni

qu'il ne s'eft pas pourvu contre lui Manis , dans le temps porté par l'Ordonnance en

recours de garantie, puifque cela ne lui a cauféaucun dommage. De forte que pour

toutes les rai(bns cy-oeffus alléguées , le fouffigné eftime que ledit Manis eft tenu de
rendre& reftituer audit Cadeau , ouaux autres précedens endoffeurs , la fomme por-

tée par icelui billet.

Le fufdit Mémoire porte que Colabaud qui a patTé fon ordre au profit dudit

billet en queftion , a fait affigner ledit fieur Cadeau , pour voir dire qu'attendu

l'infuffilànce du procès verbal le billet demeurera à les rifques & fortunes, le

foufligné eftime que Colabaud eft niai fondé en fa demande*, & qu'il doit rendre

& reftituer audit Cadeau la fomme qu'il a reçue de lui pour la valeur dudit

billet , pour les raifons fuivantes ; & pour les mettre en leur jour il faut obferver

que le billet en queftion» datte du 15. Oâobre 1682. étoit payable au der-

nier Décembre 1686. que Manis, auquel il étoit payable, a paffé fon ordre à
Gafparini de Lyon» le zz» Novembre i68i. que Gafparini a palTé le fienle 18.

Avril 1684. au profit de Kigioli , ledit Rigioli à fon ordre au profit de Cola-

baud, le 6. Décembre i68<S. & qu'enfin Colabaud a paffé le fien au profit dudit

Cadeau, le 7. defdits mois & an. Or il eft certain que le 7. Décembre i6%6.
jour auquel Colabaud a pafle fon ordre au dos du billet en queftion au pro-

fit de Cadeau , Patu qui en étoit le débiteur n'exiftoit plus , parce qu'il avoit

fait banqueroute , & s'étoit retiré dans les Païs Etrangers il y avoit huit mois ;

& par confequent ledit billet n'étoit plus négociable , parce que ledit Cola*

baud ne pouvoit céder une (bmme qui étoit perdue, & partait qui n'etoit

-point exigible au jour qu'il l'a cédée , par le moyen de l'ordre qu'il a paffé

lur le billet à Cadeau. Quoiqu'il n'y ait point de difpofition dans l'Ordonnance

de 1673. qui règle cette queftion , néanmoins Colabaud ne laiflc pas d'être garant

dudit billet ; & pour le fiiire voir , il faut obferver qu'en matière de lettres de Chan-
ge & billets il y a trois fortes de garant ie.

La prenniere , eft la garantie de fournir & f«ire valoir après un fimple Aâe de
Tommation portant proteft fait par le porteur d'une lettre de Change à l'ac-

tepteur dans le temps porté par lOfdoniiapce, une dénonciation dudit proteft,&
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Vaâionde demande en recours de garaotie dans letemps porté parTOrdonance aux
tireurs& endofleurs. i.

. ta feccmde eft la ^rantifrdes âits 8c proroeflcs.du tireur 8e. des endolTeurs , qui
font que celui fur qui la lettre eft tirée étoit débiteur du tireur de la femme ponée
par icelle le jour de la traite , ou que le tireur a envoyé provi(k)n à l'accepteur pour
payer le contenu en la lettre dans le temps que le proteft doit être fait. De fort&que

lî lors que le porteur de la lettre la fiut protefter j l'accepteur déclare qu'il ne
la peut payer , parce qu'il' n'eft point débiteur du tireur , & qu'il ne lui a point

envoyé de provifion pour la payer i en,ce cas le tireur & les endofleurs font te-'

nus de prouver que ledit accepteur ou étoit débiteur du tireur lors de. la traite «

ou qu'il lui a été envoyé Provinon pour la payer dans le temps que le proted a
dû être fait, fmonils font tenus de garantir laditelettre,quoiqueleproteft& d'au-

tres diligences n'aycnt pas été faites par le poi:teur de ta lettre dans les temps portez

par l'Ordonnance. Cela eft conforme à l'Article XVI. du Titre V. de ladite

Ordonnance.

La troiiiéme garantie eft celle que celui fur qui la lettre eft tirée, étoit

bon & folvable , & qu'il exiftoit au jour de la traite. Ainli fi celui fur lequel

la lettre eft tirée n'exiftoit plus dans le Public & qu'il fût infolvable au jour

que l'ordre a été paiTé fur icelle au proBt d'un Négociant à un autre perfonnc

à cau(è de fa banqueroute , en ce cas le tireur & les endo(feurs font tenus de
le prouver , finon ils font tenus de gai^tir la lettre de Change. Or il en eft

de même à l'égard des ordres paflèz fur des billets payables à ordre, & c'eft

fur ce principe que Mrticle XXXVÎII. du "Titre VI. Dfs Muratices y de l'Or-

donnance concernant la Marine, du mois d'Août i68i.<lri(T4re nulles les ajfu-

tances faîtes après la perte des chofes apur/esy fi Vaffuré euffavoit ou pouvait

f^avotr la perte Imvant la fignature de là P^ife. Et l'Article .^XXXIX. porte

que l'afiuré fer^ préfumé avoir fç&. la perte i s*il fe trouve qu* de l'endroit )ie

la perte ou de l'abord du Vaijfeau la nouvelle en ait pâ 4tre pjmée .avant la

Signature de ta Police dans le lieu ou elle a été-paffée en comptant une litué

& demie pour heure , fans préjudice des autres preuves qé pourront être

faites.

L'on peut appliquer les difpofitions de ces deux Articles à la queftion

dont il s'agit. Car fi félon l'AnicIe XXXVIII. l'aflUrance eA déclarée nulle

,

fi l'aCTuré ^avoit ou oouvoit (çivoir la perte des «cliofes affurées, par la mê-
me raifon ii lors qi^Côla^aud a paifé fon ordïe en' queftion au profit de
Cadeau , fçavoit ou pouvoit fçavoir que Patii , Ôébiteur d'icelui , avoir fait

banqueroute , qu'il n cxiftoit phis , & qu'il" é(ôh infolvable , ledit ordre doit

être déclaré nul , & en conféquence il doit rendre & rcftiiuer audit Cadeau
la fbmmc mentiomiée er icelui. Secondement, fi fuivant l'Article XXXV II.

l'afluré eft préfumé avoir fçû la perte des chofes affurées , s'il fe trouve que
de l'endroit de la perte ou de l'abord du VailTeau la nouvelle en ait pu être

portée avant la fignature de la Police , dans le lieu où elle a été paflee , en

comptant une lieuë & demie pour heure , par la même raifon Colabaud eft

préfumé avoir fçû la nouvelle de la banqueroute de Patu, qui étoit domi»

cilié en cette Ville de Paris , de Lyon , où il a paffé l'ordre au profit de

Cadeau, parce qu'il y avoit huit mois que ledit Patu avoit fait banqueroute »

& (^u il i étoit retiré dans les Pays étrangers. Ajmfi n'exiftanit plus , il étoit

XXX iii
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inuxvabk » jurce que dès' Irmoraenc qu'une banqueroutt cA faite ï Parift

troisJours après on la ((ait i Lyon; & par confequent l'ordre pfu Oricbaud

a paiu au profit de Cadeau , eft nul» AinU par toutes ees raifons il n'y a diffi-

culté quelconque que le billet enqueftion nétoh phu négociable le ^. Décem-
bre x686. que Colafaaud a pa0]^ Ton ordre fur icelui au profit de Cadeau -, puihi

que Patn avoit fait banqueroute, & qu'il s'étoit retiré dans les Pays Etrangers,

& par confequent qu'il étoit in(olv4^1e , ft qu'il n'cxiftoit plus. Ainft ledit ordre

demeure nul , comme non £iit ic avenu , 0c par confequent ledit Colaba^ doit

rendre & reftituer audit Cadeau la iômvie mentionnée dans ledit bilkt, lîuiffon

recours contre qui il avifera bon être.

jUlikeréi Taris tt fremhr fuilUt i6S 7.

Pi
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t Si It rifqut du retardement en chemin , «n igâremHt d*Me lettrt de change ejt ^
telui qui l'envje , •« îli («/«i qui U deit retevoir?

II. Si celui qui à fâffé un ordre fur une lettre de Change , étant âjfignépenr le rem"

bourfement fârdevMtt Us fute & catifuls de ftm demiciU , peut prendre une Comr

mijften, & faireâffigner parlevMt les mêmes fug4s ceux qui eut f^é ffs erdret

précedens , quelque domiciliez, en d'Autres Villes f \
lïl. Si celti qui d pdfié un ordrefur une lettre de Change , étant âfignipârdevant d'au-

tres fuges que ceux de fon domicile , doit compAroir psrdevant les fuges oà il efi

djfigné , pour demander fon rtnvoj perdevânt fes fuges naturels^ Ou s'il peut Je

pourvoir pardevant fes fugesjiAturels , & s'y faire décharger de l'affignâtion qui lui

a été donnée ?

I V. Si celui fur qui efi tirée une kttre de Change , ajMt dénié lots du protefi , avoir

provifion pourU payer , faifant faillite , & dans le Contrat qu'il paffe cinq mois après

ce protefi avec fes créanciers , que le tireurde cette lettre efijon créancier de plusgran-

defomme que celle de la lettre de change , cette déclaration efi unepreuve valable d'u-

ne provifion fuffifantepour acquitter cette lettre de changeafon échéance.

V. Si celui qui a mis un ordre fur une lettre dé change efi obligéde prouver an moment
que le protefi lui efi dénoncé, que celuifur qui elle efi tirée avoit provifion lorfque

le protefi a étéfait, ou courir le rifque de celuifur qui cette lettre de Change efi ti-

rée, tant qu 'il efi en demeure de faire cette preuve ?

MEMOIRE POUR CONSULTER.

Le Fait.

LE 14. Août 1^85. Laurent de Tours tire une lettre de Change de looo.
livres fur Jean de Paris, payable le 3 1 . Oâobre à lordire d« Benoît & Tho-

mas de Lyon.
Environ le 8. Septembre ledit Laurent fe retire en Hdlande avec fa £uniUe , \

cïufe de la Religion.

Le 1 5 . Septembre Benoit & Thomas mettent leur ordre payable à celui de Bar-
thélémy de Lyon.

Le 19. SeptemlM-e Barthélémy met fon ordre payable à celui de Charles de
Sedan.

Le a8. Oftobre Charles met fon ordre payable à celui de Claude de Reims»
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Le 1 j|. Oâobre Çliude mtt Ton ordre payable à eelui dePierre de Reîull^ .

.'te5.^OTei<(^ret*ierr8méi;<ônordreaceIuideLo0i9dePAris. '

" La lettre s'égare ï la Pofte jufqu'au i a;*Novembre que Louis la reçoit » & b fait

protefter auffi-tôt , & par le proteftJean fait réponfe que Laurent ne lui a point laifTé

de provifion pour payer ladite lettre , &qu'il ne la peut payer.

Louis renvoyé cette lettre avec le proteft à Pierre, qui fait afligner Claude

pardevant les Juge 8e Confuls de Reims , fur ce qu'encore aue le proteft foit fait

après les dix jours, attendu la dénégation faite par Jean d'avoirj>rovi(iQn , les

«ndofleurs étoient tenus de la garantir aux termes de l'Article XVL du Titre

V. de l'Edit du Commerce, & fur cela par Sentence du xi. Novembre Claude

eft condamné à rembourfer à Pierre la valeur de la lettre , intérêts , frais de pro-

.tcft&dcpens.

Claude prend une Commiflion des Juge & Confùls de Reims , pour faire afligner

Barthélémy de Lyon à le garantir, quoique fuivant l'Article .VIIL du Titre...

de l'Ordonnance du mois d'Avril 1 66 7. Barthélémy fût tenu de procéder en cette

•Jurjfdidion, ou qu'en tout cas s'il prétendoit être privilégié comme Négociant

four les privilèges des poires de Lyon , il n'eût que la voye de demander foh

renvoy. Au lieu de fuivre cette voye, Barthélémy a fait défaut à Reims , & s'eft

fait décharger à Lyon à la Confervation , de l'aflignation qui lui a été donnée à com-
paroir à Reims.

- Claude n'a fçû cette procédure que lors qu'il a voulu exécuter la Sentence

obtenue par défaut à Reims ; & comme il n'a pu en obtenir la pcrmiflion à

Lyon , il a été obligé d'iuterjeâer appel de cette procédure de la Confer-
• vation,

^
Cependant Jean ayant eu du défordre dans fes affaires, a paflc un Contrat

d'attermoyement avec fes créanciers le 19. Avril i6i6. auquel il a joint un
état de fes dettes paflives , dans lequel il met qu'il doit à Monsieur Laurent,.fauf

erreur & à compter de divcrfes aftaiits en participation , fix mille livres ,cy 6000.
livres,

Le 1 3 . Février 1 687. Barthélémy fait (ignifier l'extrait qu'il a pris de cet état

,

& prétend que par ce moyen il prouve que Jean , fur qui la lettre de Change eft

tircc, étoit redevable, & que par-là il fatisfait à ce qui eft ordonné par ledit Ar-
ticle XVi. qu'ainli il n'eft tenu à aucune garantie de cette lettre de Change , qui n'a

pas été proieftée dans les dix jours,

Sins examiner fi Laurent qui eft couché dans cet état , n'eft point un autre que
celui quj a tiré la lettre de Change, ni fi la fommc de 6000. livres portée par

cet état n'cft point une dette créée depuis le proteft , & dans les cinq mois & dix

jours d'intçrvalle > dfpuis l'échéance de la lettre jufqu'au Contrat d'attermoye-

ment , l'on a foiuenu que Barthélémy étoit obligé à la garantie ,
parce qu'il faut

que la preuve que celui fur qui la lettre de Changé eft tirée à provifion ,foit faite

au moment que le protçft eft dénoncé, Çc que 1 cndoffeur efl garant de l'évene-

rtient de la folvabilite de celui qui a dénié pendant le temps qu'il eft en demeure de

faire cette preuve,

L'on demande avis fur le fujet de cette conteftation.

Le foulGgné qui a pris le<Sure & meurcment examiné le Mémoire cy-deffus,

eftimc qu'il y a cinq qucftions à refoudre fur le fujet de la conteftation des Parties;,

qu> font toutes importances,
La
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. Ca 'première » H fa lettre en queftion fur laquelle Pierre de Reinu • ^a£B totî
ordre au profit de Louis de Paris, s'étant égarée à la Pofte, & ne lui étant partir

venue que le 1 1.Novembre 1 68 5. qui font^ux jours Rprésic temps des dix jours,

dans lequel le proteft a dû être fait , l'on peut oppofer à Louis , porteur de ladite

lettre , la fin de noh- recevoir , fondée fur ce que le proteft n'a pas été fait dans le

temps porté par l'Ordonnance?

LaTcconde, fi Claude qui 'ovoit paffé fort ordre 11 Pierre de Reims, qui a été

condamné par Sentence des JugeÀ Confuls de ladite Ville , à lui rendre & refti»

tueries mille livres mentionnées en ladite lettre, iurce que Jean « (Ur lequt^l ellc>

étoit tirée , a déclaré lors du proted , que Laurent le tireur ne lui avoit point en-

voyé providon pour piyer.ladite lettre, ainfi qu'il ne la pouvoit payer ; fi ledit

Claude, dis je, a pu prendre une Commifliondes Juge-Confulsde Reims, pour
faire a(Cgner Barthélémy , Banquier en la ville del^on, l'un des palfeurs d'ordre,

pour fe voir condamner à la garantie de ladite lettre ?

f La troiiiéme, li Barthélémy de Lyon étoit tenu de comparoir devant les Juge
& Confuls de Reims f pour demander fon renvoi pardevant le Juge & C6nferva>

teur des Foires de Lyon , (i au lieu d'y comparoitre , il a pu fe pqurvoir pardevant

ledit Juge Confervateur , & fi le Juge Confervateur par Sentence l'a pu décharger
de ladite aflîgnation ?

La qiutrieme, Jean l'accepteur étant mal dans (es affaires, & ayant fait un Con-
trat d'atterreoyement avec fes créanciers le 151. Avril 1 686. quia mis dans l'état

de fcs dettes pafTives i joint audit Contrat qu'il devoit à Laurent le tireur , (auf er-

reur & à compter de diverfes affaires en participation , 6000. livres, fi cette fom-
me de 6000. livres étoit une provifion fuffifante pour acquitter la lettre de Chan-
ge en queftion à fon échéance ?

La cmquiémc & dernière queftion , fi Barthélémy endofleur étoit obligé au mo-
ment que le proteft lui a été dénoncé., de prouver que Jean l'accepteur avoit pro-

vilion en main lorfque le proteft lui a été fait, finon qu'il eft garant de l'événe-

ment de l'infolvabilité dudit Jean , qui a dénié avoir provifion oour payer ladite

lettre pendant le temps qu'il eft en demeure de faire cette preuve?

Sur lé première Quffiion,

Le foufli^né eftime que cette première 'queftion eft problématique , & qu'elle

eft affez difficile à décider. Il y a deuxraifons , l'une de douter, qui eft pour la né-

gative; d; l'autre de décider , qui eft pour l'affirmative.

La raifon de douter eft en ce que la lettre en queftion s'étant égarée à la Pofte

jufqu'au \x. Novembre 168 5. qui font deux jours après le teinps qu'elle a dû être

proteftéc, Louis qui.cn étoit le porteur , étoit dans l'impolubilité de la £)irfl

protefter fur Jean , fqr lequel elle ctoit tirée , dans le temps de TOrdonnance
\

ainii toute la diligence que Louis pouvoit faire , étoit de faire protefter cette lettre

ledit jour iz. Novembre qu'il la rcçûë , parce qu'à rimpo0iblc nul n'eft tenu*

En effet , fuppofé que Louis eût reçu cette lettre de Change avant le temps qu'elle

a dû ê ire .proteftéc, & qu'il l'eût perdue & adhiréc, & qu'il eût déclaré & fait

fçavoir par un Ade à Jean , fur lequel elle ctoit tirés , qu'il avoit perdu ladite

lettre de Change, ainfi qu'il n'eût à la payer qu'à lui Louis, à peine de payer

deux fois; & Louis pour n'encourir la nn de non recevoir , seyant par le mecoe

lome II, ^ y y

'*
'fi*' f'fi

i

;
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AÀe fiMMné& intisrpdlé }«n de lui en fMyer le comena , aux offirèl qull 'tu-*

roit fait de lui donner bo^M 8c fulfifittitê caution de l'événement de ladite lettre

,

fuivant l'Aràcle XlX. du Titre Vr de TOrdoonance du mois de Man 1^73. &
^u refus (ju'il eût protefté de prendre de l'argent à chanse & rechange fur qui
il appartiendira , 1 on ne pourroit pas alléguer la nullité de ce 'proteft i fous pré-

te^te que l'on n'auroit pas tranfcrit dans icelui la lettre de Change avec les ordres

,

la réponfe de Jean > ni laiffé copie de tout audit Jean, conformément i l'Arti^

çie IX. précèdent dudit Titre Y. La raifon eft que l'intention de l'Ordonnance
eft bien que le porteur de lettre la ftlTe protefter dans les dix jours portez par

l'Article IV. du Titre V. mais fi la lettre a été perdue 8c adhirée , ce ne peut
écre l'intention de l'Ordonnance que l'Article IX. ait Keu ï cet é^rd , par la rai-

fon qu'à, l'impoflible nul n'eft tenu, comme il a déjà été dit. Ainfi la lettre de
Change en queftion ayant été perdue & adhirée ï la Pofte Jufqu'à deux jours

après le temps des dix jours 'dans lefquels le proteft devoit être fait » il (èmble
par la m£me raifon cy^-dclfus alléguée, que l'on ne doit pas objeâer i Louis fa

neglieence de n'avoir pas fait protefter la lettre de Change en queftion furjean

,

dans le temps porté par l'Oraonnance , puifqu'il avoit né dans une impc^bilité

morale de ce £iire.

La raifon de décider eft que l'alleguation qu'on fait qu'il y avoit une impoflTi-

biiité morale i Louis de faite protefter la lettre en <]ueiiioD dans le temps porté

par l'Ordonnance, puirqu'cllt avoit été égarée à la Pofte jufqu'à deux jours après

le temps que le proteft a dû être hk; cette allégation , dis je, n'eft pasrecevable

pour excufer fa n^lieence pour fiiire courir le rifquede la lettre iur le tireur,

8e fur ceux qui ont donné leurs ordres au dos de ladite lettre; ainfi Louis ne
doit pas être crû fur fa parole : car pour que ce quia été dit cy-deflus fur la raifon

de douter, eût lieu pour fa décharge, il endroit oue la preuve fût claire com-
me le jour, que la lettre en queftion eût été adhirée à la Poftè jufqu'au deuxié«

me jour après que le proteft a dû être fait ; autrement il eft cenfé avoir été fait

dans un temps ntal pour lui, 8c parconfequent elle doit demeurer pour fbn comp-
te , à fcs rifque», périls 8c fortunes , fans aucun recours de garantie fur le ti-

reur 8c les endoffeurs , conformément à l'Article XV. dudit Titre V. de l'Or-

donnance. En effet fi U prétention de Louis, porteur de cette lettre, avoit lieu,

l'on n'entendroit tous les jours que de pareilles alleguations par les porteurs de let-

tres , pour excufer leur négligence de ne les avoir pas fait protefter dans le temps

poné par l'Ordonnance , & particulièrement celles qui font payables à ufance ou

à jour nommé ( comme eft celle en queftion ) qui bien fouvent ne font envoyées

ou négociées pour les lieux «il elles font tirées , que pour y arriver deux ou
trois jours avant que les, protefts doivent être faits, pour en faire porter les rif-

ques aux tireurs 8C endoBburs , qiioiqulls ayent dormi fur h bonne foi du por-

teur de leme.

L'on ne peut &ire l'application d'une lettre de Change perdue 8c adhirée par

le jwrteur d'icelle., i la queftion dont il s'agit , d'autant qu'il y a bien de la

différence de l'une à l'autre queftion. En effet, un porteur de lettre de Change

«(tti l'a perdue 8c adhirée , quoique perdue , la fait protefter dans les dix ]ours

,

fuivant l'Ordonnance, de la manière qu'il a été dit'cy-deilus; & fi le Notaire

ou l'Huiflier qui fait le proteft fur celui fur qui elle eu tirée , ne tranfcrit point

dans TAâe du proteft , ou dans I4 copie d'icelui , qu'illaiffe à la Partie copie de
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cy-dti&is alléguée, c'eft qu'ily ^ftÊfc^hHié étkfçmrckMct. ÀUi Vmim
peut point objeâer i celui oui était M^inir de cette lnti!eae«iib|^du<,ae
défaut de formalité qui rend le pcotcft nul . ronfamii'isir > fftrU^mvL de
1^7). parce <^u'à l'impoilible nul «'eft.tciMi. Mais il 9'm«A pas de a&he de h
3uefltion dont il s'agit. Car Louis poiteuff de cecte lettre «• l'a ait pcMcAir que
eux jours après que les dix joiin daos lci4|ttcls il devroit la ûâce prottifter , fiât

oaiTez. Ainfi il ne doit pa^étse mçû 1 4irt (our couvrir & t^riignnff , qne U
lettre étoit adhtree ï la Pofte

,

9c cepour les railbas cy-dcflUs dfinSto. Ainfi«r
tout ce qui a été dit cy-de0us, le (oufligpé eftime ^ueLouis «ft noB-fccev^^k
en fon recours de garantie tant coptre le tireur que oomce ies «ucres dooneuTt
d'ordres.

Mais ce qui paroîtvrM-fembbbleeft quec'jdftPiegxcdelUianqutafrfrérocdbe
à Louis pour en procurer le payement , 6c lui rendre le contenuen la lettre ^ qui g
été négligent de lui envoyrer , parce qu'il parojt daos le£ùtque Louis areavofré la

lettre & le proteft audit Pierre , lequel Pierre a (ait a(&gner Claude » qui avoir
paiTé l'ordre à Ton profit pour la reltitution du contenu en la lettre ; ainfi il ét^
non-recevable en (on aâion de recours en earantie contre Claude «. èc fans la déa^
gation faite par Jean , fur qui la lettre eu tirée, de n'avoir point de ptovifion
pour la payer 6t acquitter, il n'y a pas de toute que Claude eût été renvoyé quittt
& abfbus de b demande dudit Pierre.

Sur U ft(»ndt Q^fiitn.

Le foufligné eftime que fi lors de Hoftance qui étoit pendante pardevant les Ju-
ges & Confuls de Reims entre Pierre & Claude , ledit Claude eût pris une Com«
mitfîon defdits Juges & Confuls , pour taire afligner pardevant eux bartheleroy de.

Lyon , pour le garantir de la demande qui lui étoit faite par Pierre , que la proce<

dure de Claude eût été régulière , d'autant que l'Indance étoit liée en la Jurifilic-

tion Confulaire de Reims. Mais n'y ayant plus d'Inft^ce pendante en ladite Ju«
rifdiâion , au moyen de la Sentence qui y étoit intervenue , aui condamne
Claude à reinbourfer à Pierre le contenu en la lettre, ledit Claude ne pouvoic

fe pourvoir contre Barthélémy de Lyon , que pardevant fes Juges naturels , qui

eft la Juftice Confulaire de Lyon , laquelle eft jointe ic incorporée au Juge Cori-

fervateur des Foires de Lyon.

Sur U ptotfitmt Q^ptitt.

\jt (ôufljgné eftime que Barthélémy de Lyon était tenu de coaparoître l
. Tafligoation qui lut avoit été donnée pardevantles JugesSe ConfulsdcJReims , parce

qu'une perfonne doit comparoitre à toute ad^^tion , Se là demander fon rcavo|r

}}ardevant les Juge-Confuls de Lyoo^ (es JiuDes jutucels « iî laJâpime de.'f ooo.
livres contenue en la lettre en igueftian* n'eu point pour «urdiandoes vendues

pendant les Foires 4e I^on» ou.pour quelques .autres.affûcesjiiqgociées |>endaiH;

-

lefdites Foires, parce qii'«n jce cas k .^iftéreod des Jacties ferait de la compé-

tence du Juge Confcrvateur 4es fàrei de-Ljon , pcivativonenc à tous amreS

1 (
' i
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' ^n ^rdlt *d«tM'le fait «nie Laarent 4e Tours a tiré b kttre Ai qudHon (tit^tÊH

êf Paris , {Myable^ l'ordre* dé Bcnoift Jt Thomas de Lyon , lerquels ont ptffé

îeur ordre au profit de Barthélémy dé la même Ville, Or cette lettre étant tirée

AirPlfiris,8e poUr yétre |>ayéeja négociation de la lettre eft faite Door Paris,

êc non pour les payirftens des Foires de Lyon, 8c par conféquent le différend

des Parties ne doit pbiht être porté à la Confervation de Lyon , pour y être jii^é

p.ir le Juse en qualité de Juge Confervateur ; mais il doit être oorté en la Jurifu

diéHon Omfulaire de Lyon , qui eft jointe Oc m^ie depuis quelques années à la

Cohrervation pour y être déterminée par le Juge, en qualité de Juge-Conful,

Se non en qualnié de Juge Confervateur , puMque le différend n'eft point pour ne>

Î'ociapon faite pendant les Foires de Lyon, ou pour lefdites Foires, qui eft le

eut cas qui rend compétent le Juee Confervateur de connoître du différend des

Parties. Et fi cela n'étoit ainfi , il s enfuivroit que les Marchands , Ncgocians &
Banquiers de la ville de Lyon attireroient pardevant le Juge Conférvateut die

Lvon toutes les affaires pour dettes par eux faites 6c créées pour fait de marehan-

dife, 8c de la Banque hors les Foires , & faites 8c créées dans toutes les autres

Villes du Royaume , dont la négociation n'eft peint faite pendant& poui les Foires

i)e Lyon.
Mtiis fuppofé que le différend des Parties provînt d'une négociation faite

pcodant les Foires de Lyon , ou pour lefdites Foires , le Juge Confervateur ne

rouvoit décharger Barthélémy de Lyon de l'aflîgnation qui lui avoit été donnée
la requête de Claude , en vertu de la Commiflion des Juge Confuls de Reims,.

La raifon eft que le Jpge Confervateur de Lyon n'eft point îuperieur des Juge &
Confuls de Reims ; Hs font Juges Royaux auflî-bien que le Jugé Confervateur des

Foires de Lyon , & les appçUations de l^urs Jugemcns relfoniffcnt au Parlement

de Paris, aufli-bien que ceux du Juge Confervateur: de forte que Barthélémy

n'avoit que h voye d'appel de la Commiflion des Juge 8c Confuls de la Ville

de Reims, & de Taflignation qui lui avoit été donnée en vertu. d'icelle.

Ainfi le foufligné eftime que Claude eft bien fondé en l'appel par lui interjette

de la Sentence du Juge Confervateur de Lyon , qui a déchargé Barthélémy de
ï'aflîgnatipn qu'on lui a fait donner à Gl requête , en vertu de la Commiftlon 6c

pardevant les Juge & Confuls de Reims.

Sur U quâtriémt Quefiiom.

Le foufligné eftime que celui fur qui on tire une lettre de Change , fbit débî<>

teur du tireur , & que la dette n'eft point échue au jour de la traite , ou dans le

temps de l'échéance poné par la lettre , ou du moins dans le temps que le prpteft

doit être' (k\t , celui fur qui la lettre eft tirée lors que le porteur le fait fommer
à l'échéance de "bayer le' contenu en icclle , a raifon de dire qu'il ne la peut payera

attendu quil n eft. point encore diébiteur du tireur, parce que qui a terme ne

dbii /içn. ijiinll^ fuflpof^ que le porteur de cettelettre ne l'eût point Çak protefter

ni dénoncer lé ^rotéft^ni intenté fon adion en recours de garantie contre le ti*

Vèùr, iJans|es temps portez pv l'Ordonnance, la preuve que feroit ledit tireur

que celui fur léiquel il a tiré la lettre étoit fon débiteur lors de la traite, feroit

inutile, parce qu'il ne, peut pas compter parmi fcs dettes paflîves une dette qui

«'eft point encojc cchûë ,
pour payer une dette a<^ive qu'il a contractée par le
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flmym de fi let^ et change, pour être payée dans le teMM poné par ieellet

pjfce qu'il faut oue la âene i[ui lui eft dAë par cduifUr qui la lettre de Change eft
tirée , foit liquide. En rff« , il en eft de même en ce rencontre comme quand un
^c);ociant fàitaffignêr Coii débiteur en la Jurifdiâion .Conrulaiit, pour fe voir
coilidamner à lui payer le contefiu en un billet dont le terme eft échu , ce débiteur
feroit non-recevame à dcm.mder lu rompe nlâtion de pareille (bmme contenue dans
un btllet duquel il feroit ponetir , fur Ton crçmcier , qui ne (èroit pas encore échu.

,

ftarceque futvantbCoônunedc Parif la compenlàtion n'a lieu que de liquide à
iqilide ; amiî l'en peut appliquer tout ce qui vient d'être dit à la queftion dont il

s'agit. Le Mémoire cy^eflin porte , que lots du proteft de la lettre de Change de
10 00. livres , de laquelle il eft queftton , fait \ la requête de Louis le t x. No-
vembre 1685. Jean a fait réponfe que Laurent le tireur ne lui a point laiflé de pro-
vifion pour acquitter ladite 'rttre « ic qu'il ne la peut payer ; & que depuis Jean
ayant eu du defordre dans Tes ^.ffaires , a paiïé un Contrat d'attermoyement avec
ics créanciers le 19. Août i6%6. auquel il a joint un état de fes dettes paflîvcs

,

dans lequel il met qu'il doit au lieur Laurent , fauf erreur & à compter de divers
effets en participation 6ooo« livres , il faut fçavoir (î cette fomme étoit une provi-
fion fuffifantc à Jean pour payer & acquitter la lettre fur lui tirée par Laurent à fon
échéance.

Le fouflîgné eftime que ^\ir bien décider cette queftion ,. il iàut fçfivoir fi cette

fomme de 6000. livres, dont Jean a dit cinq mois après le proteft, être dcbiteur
de Laurent le tireur, étoit liquide au jour que le proteft a dû être fait, & s'il la

pouvoit exiger dudit Jean audit jour ; autrement Laurent ne peut pas oppofer à
Pierre pour les raifons cy-delfus alléguées, que ledit Jean étoit (on débiteur ; & par*

tjint que n'ayant pas fait protefter la lettre dans le temps de l'Ordonnance, elle doit

demeurer à fes rifques , périls & fortune. Or il n'y a pas d'apparence que cette

fomme de 6000. livres ait fervi de provifion pour payer & acquitter la lettre de
Change en qncftion : car apparemment cette fomme a été mife es mains de Jean par

Laurent , pour des afi&ires qui étoient en participation entr'eux ; c'eft à-dire , qu'ils

s'étoient aflbciez pour quelques achats & ventes de marchandifièft, pour partager

entr'eux les profits & pertes qui arriveroient félon la part& portion que chacun d'eux

y participeroit. Ainfi pour que cette fomme de 6000. livres pût lervir de provi-

iion pour acquitter la lettre dont il s'agit , il faloit que Laurent & Jean enflent

compté enfemble de ces commerces en panicipation, & que par ce compte Jean
fè fût trouvé débiteur de Laurent, de ladite fomme de 6000. livres avant Té.-

chéancede la lettre, ou du moins dans le temps que le proteft a dû être fait : mais

fi eettefbmme de tf 000. livres n'a point été liquidée entre Laurent & Jeanjians

ledit temps, Laurent ne peut pas dire qu'elle ait fervi de proviiion pour payer 6c

acquitter ladite- lettre de Change, puisqu'il ne lui étoit encore rien dû de clair &
de liquide dés affaires concernant le compte en participation qu'il avoit avec Jean.;

ainfi il eft; tenu de rembourfer le lettre à Pierre avec les changes & rechanges , quoir-

qu'il ne l'ait point fait protefter dans le temps del'Ordonnance.
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4^ U einqHiémt SlMf^Ht,

Qu; eft de fçavoir fi Barthélémy de Lyon » quia paflîibnordre an profit d«
Charles de Sedan , qui eft appelle en garantie par Claude, comme-ayant l'ordre

dudit Charles, a été au monieat que le proteft lui t été dénoncé , obligé de

f

trouver que Jean, fur lomiel la lettre eft tirée, avoit provifion en main, Joifque

c proteft lui a été fait, unon que ledit Barthélémy eft §uaQC de l'événement

de la folvabilité dudit Jean, qui a dénié lors du proteft, avoir provifion pour
acquitter ladite letKe , pendant que ledit Barthélémy éft endemeure de fàit« cette

preuve?

Le fouflTigné eftime que cette queftion eftaflez problématique, & qu'il y a des

ratfons pour l'affirmative , & des raifons pour la négative. Les hûTons pour i'aJËr-<

mative (ont;

Premièrement, quoique celui fur qui une lettre de Change eft tirée lors du
proteft qui lui eft tait faute de payement du contenu en icelle , dénie être dé-

biteur du tireur , & qu'il ne lui a point envoyé de provifion pour l'acquitter ;

iiéanmoins il fe peut faire qu'il étoit débiteur du tireur lors de la traite , ou ne
l'étant pas , qu'il lui a envoyé provifion pour la payer à fon échéance , & que
cette dénégation ne vient que de ce qu'il n'eft pas en puiflànce de payer. Ainfi

fuppofé que le porteur de la lettre de Change ne l'ait pas fait protefter ni dé-

noncer le proteft, ni qu'il n'ait pas intenté fon aâion en recours de garantie con-

tre le tireur dans le temps porté par l'Ordonnance de 1673. il eft non-receva-

ble en fon adion en garantie fuivant la même Ordonnance , & par confequent

la lettre lui demeure 1 fes rifques , périls & fortunes ; néanmoins au moment
que le proteft eft dénoncé au tireur , ou de l'afltgnation qui lui a .été donnée
en recours de garantie , ledit tireur doit donner des pièces fuffifantes au por-

teur de ladite lettre de Change, ou à l'Huifiier porteur d'ieelle, qui. juftihent

que celui fur qui il a tiréfà lettre, étoit fon débiteur au jour de la traite, ou
ne l'étant pas, qu'il lui a fait tenir provifion pour la payer au temps que le pro-

teft a dû être fait , afin que ledit porteur de lettre putfle faire fes diligences pour
Ce faire payer du contenu en icelle; finon & à faute de ce faire, l'on peut préfu-

mer qu'il eft de mauvaife foi , & qu'il a tiré fur un homme qui ne lui devoir rien

lors de la traite , ou qu'il ne lui a point envoyé de provifion lorfque la lettre

de Change a dû être proteftée , parce que s'il étoit vrai «que celui fur qui le ti-

reur a tiré la lettre , étoit fon débiteur au jour de la traite, il lui eft facile de le

juftifier dans le moment que la dénonciation du proteft lui eft faite , ou par le

billet ou promeffe de celui fur lequel il a tiré la lettre , ou par fes livres de lui

tireur, fi c'eft pour vente 4e marchandifes qu'il lui ait faite , dont le terme du
payement étoit échu lors de la traite ; ou n'étant pas fon débiteur lors de la

traite , il peut juftifier la provifion qu'il a envoyée pour acquitter ladite lettre

de Change , ou par fes givres ou par les lettres miffives qui lui auroient été écri-

tes par celui fur qui il a tiré la lettre , qui lui mande avoir reçu ladite provifion^

De forte que ledit tireur ne peut avoir 4'cxcufe de faire cette preuve , puifqu'ellç

eft en fon pouvoir.

$çcondemnnt , fuppofé que le tireur au moment de la dénonciation du proteft
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«t (le llffignatkm en receun de garantie qui luj a été donnée à Ja requête
du porteur de lettre , foûtienne n'être point teiiu de feire eette preuve , &
que cela donnât lieu à un procès , 6c que pendant le cours celuy fur ^i U
lettre eft tirée vint à ftire banqueroute , & devint infolvablc , il ne leroit

pas raifonnable }- li après cette infdval^ité le tireur faifoit cette preuve
,

qu'il fût déchargé de la garantie de ladite lettre parce que s'il l'avoit fait dani
le moment que la dénonciation lui a été faite du proteft ou de l'alfîgnation

qui lui a été donnée en recours de garantie , le porteur de lettre auroit fait

tes diligences pour fe faire payer avaiit la banqueroute arrivée pendant le pro-
cès à celuy fur qui h lettre eft tirée. De forte que le tireur n'ayant pas vou-
lu faire cette preuve dès le moment que le proteft luy a été dénoncé , ou que
l'aflîgnation en recours de garantie luy a été donnée > doit s'imputer ï luy-
même, le porteur ne devant pas foui&ir de fa malice ou de fa négli.

gcnce.

l\ y A au({r deux raifons pour la négative. La première eft, qu'il (ê peut faire

que dans le moment que la dénœciation du proteft eft ftite au tireur ou de l'affi»

gnation qui lui eft donnée en recours de garantie, à la requête du porteur de let-

tre , il n'a pas en fa puiOànce les pièces juftificatives pour prouver oue celuy
fur qui la lettre eft tirée, étoit fon débiteur lors de la traite, ou ne 1 étant pas

,

qu'il luy a fait tenir provifidn avant aue la lettre a dû être proteftée , parce
que peut«être que le tireur aura mandé à fon Correfpondant d'une Ville de
remettre à celuy fur qui la lettre eft tirée , qui eft d'une autre Ville , la pro-
viiîon pour acquitter cette lettre , étant une chofe qui arrive tous les jours

dans le commerce des lettres de Change. De fone que fi le Correfpondant a
négligé de demander au tireur avoir fait cette remile pour fon compte , &
que celuy fur qui la lettre eft tirée n'a point donné avis audit tireur de la re-

roife qui luy a été remife par le Correipondant du tireur , il eft certain que
ledit tireur eft dans l'impoftibilité dans le moment de la dénonciation du pm*
teft ou de l'aflignation à luy donnée en recours de garantie , de pouvoir taire

la preuve qu'il a fiiit tenir provifion à celuy fur qui la lettre eft tirée , pour
la payer & acquitter. Ainfî à l'impoflibilite nul n'étant tenu , il n'y auroit

pas de raifon qu'il n'eût point de temps pour faire cette preuve. La féconde

raifon eft , que l'Article XVI. du Titre V. de l'Ordonnance de 1673. dit

bien que les tireurs ou endofleurs de lettres feront tenus de prouver en cat

de négation , que ceux fur qui elles étoient tirées , leur étoient redevables où
avoient provifion au temps qu'elles ont dû être proteftées , fmon ils feront te-

nus de les garantir. Mais l'Ordonnance ne prefcrit point de temps dans lequel on
doit faire cette preuve.

Pour ces deux raifons le tireur n'eft point obligé dans le moment que h
dénonciiltion luy eft faite , ou que l'affienation en recours de garantie luy eft

donnée, de £iire ladite preuve, & il fufht que dans la ftittc il' la faife. Defbne
que s'il arrive pendant le temps.que le tireur fait cette preuve , que celui fur

qui la lettre eft tir^e ,;v^ient a faire banqueroute . & qu'il devienne infblva.

ble , c'eft au porteur de lettre à s'imputer à lui-même de n'avoir pas fait pro-

tcAer la lettre , ni fait dénoncer le proteft , ou de ti^ s'être pas pourvu eh re-

cours de garantie contre le tirew dans le temps pojté par VOjrdonnance. Et
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fNirtantIa fettre doit demeurer à fes rifques, périls fit 'fi>rtunes, pitcélc^ !«»

tireur dormbit fous la bonne foi du porteur ,'ainfi il pe'doit point (buffirir de f»

négligence.

Tout ce qui a été dircy-deflus regarde le porteur d'une lettre de Change, quia
fait dénoncer le proteft , ou qui s'eft pourvu en recours de garantie contre le tireur.

Mais la queftion dont il s'agit , efl defçavoir fi celui qui apaiTéfon ordre fur une
lettre de Change , eft tenu en cas de négation , de prouver dans le moment que le

protcft lui efl dénoncé , ou que l'aflignation lui a été donnée en recours de ga-

rantie à la requête de celui au proHt duquel il a pafTé fbn ordre , ou de celui

qui cCt porteur delà lettre au profit duquel l'ordre efl paiTé par cette perfbnne,

eft tenu de prouver que celui (ur qui la lettre eft tirée étoit débiteur du tireur lors

de la traite « ou ne l'étant pas , s'il lui a fait tenir provifion dans le temps que le pro-

tcft a dû être fait ?

Toutes les raifons qui ont été dites cy- devant pour rafflrmative contre le tireur

de lettres, peuvent être appliquées au donneur d'ordre , parce qu'ayant cédé au

porteur le droit qu'il avoit en icelui au moyen de la valeur qu'il en a rcçfi de Uiy
,

il eft tenu & obligé à faire la thème preuve que ledit tireur. Cela étant con-

forme à l'Article XVI. du Titre V. de l'Ordonnance cy-devatM alléguée. Ainfi

pour les mêmes raifons il femble qu'il doit faire la preuve dès le moment que

le porteur de lettres lui a fait dénoncer lé proteft , ou qu'il lui a fait donner

l'adignation en recours de garantie, parce qu'il ne reconnoît que lui feul dans fa

négocifltion.

Mais il y a des raisons pour la négative qui femblent plus plaufibles que
celles cy-delfus. Il eft vrai que l'Ordonnance oblige les endolTeurs ( c'eft-à-

dire les donneurs d'ordres ) auffi; bien que les tireurs à faire cette preuve ;

mais outre que l'Ordonnance ne prpfcrit point , comme il a déjà été dit

,

dans quel temps elle fe doit faire , c'eft que le donneur d'ordres , eft encore

pks dans rimpoflibilité de la faire , dans le moment que le proteft lui eft dé-

poncé , ou de l'adignation qui lui a été donnée en recours de garantie , que le

tireur , parce que naturellement il n'y a qtie le tireur qui puiffe avoir entre

fes mains cette «preuve. Ainfi toute la diligence que le donneur d'ordre puifTe

faire , eft de faire de deux chofes l'une , ou de faire dénoncer au tireur le

proteft qui lui a été dénoncé , & l'Aéke de dénonciation qui lui a été fait par

îe porteur de lettre , ou fi ledit porteur de lettre l'a fait aifigner en recours

de garantie , eft de faire appeller le tireur pour prendre fon fait & caufe , 8c

de faire la preuve portée par l'Ordonnance , parce qu'il n'y a que lui qui la

puifTe faire , & non le donneur d'ordres. Ainfi comme il faut un grand temps
pour faire ces procédures , fi pendant qu'elles fc font , celui fur qui la lettre

eft tirée devient infolvable au moyen de la banqueroute qu'il a faite , il n'y

auroit pas de raifon de le rendre garant de cette infolvabilité , 9c de dire qu'il a

été en demeure de faire cctce preuve , puifqu'ellenedépendoit pas de lui. D'ailt

leurs , parce que le porteur de lettre doit s'imputer à lui- piême la négligence ,

qui ne doit porter aucun préjudice au donneur d'ordres , comme il a déjà

été dit. . lî

L'on peut appliquer fout ce qui a été dit cy-defTus à la queftion dont il s'agit.

Claude l'un des endolTeurs , qui a été condamné par les Juge & Confulsdç
Reims

H
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Rclliti I ireoibourfer le contenu de la lettre en queftton à Pierre > qui a Hk
afligner ^Barthélémy , qui a paiTé Vordre à fon profit fur^Udite lettre en recourt

de ^rantie » ledit Claude , dis-ie , foutient que Barthélémy eft «^ligé à la ga^

rantte de la lettre, parce qu'il faut, dÏMl, que la preuve que cehii fur qui la

lettre eft tirée, qui eft Jean, foit faite au moment que le proteft lui a été dé-

noncé , 6c qu'il eft garantde Tinfolvabilité de Jean , qui a dénie avoir provifion pour
payer & acquitter la lettre, & que depuis ayant fait faillite, & fait- un Contrat
d atternioyement avec fes créanciers , pendant que ledit Barthélémy a été en demeui»

re de faire cette preuve.

Cette a&ire eft afTez problématique , comme il a d4ja été dit , néanmoins
comme il ùut necefTairement jprendre partie pour faire pancher la balance, le

fouffigné èftime , & c'eft fon avis , que l'on n a pu oblieer Barthélémy , qui dd
un èndoffeur, dès le moment que le proteft lui a été dénoncé par Claude , &
qui l'a £iit appeller en recours de garantie à faire la preuve dans le moment que
Jean fur qui la lettre eft tirée , étoit débiteur de Laurent le tireur , lors de la

traite, ou qu'il lui a envoyé provifion dans le temps que le proteft a dû être

fait pour le payer & acquitter, fin«^ & à fkite de ce faire, que ledit Barthélémy
foit garant de l'événement de la folvabilité de Jean , pendant le temps qu'il eft

demeuré à iaire cette preuve, i . Parce qu'il n'y a point de difpofitfon dans l'Or-

donnance qui prefcrive le temps dans lequel le doit faire cette preuve, i. Parce
que Barthélémy étoit dans l'impoflibilité de faire cette preuve dans le moment

Sue le proteft lui a été dénoncé, ou qu'il a été affigné en recours de garantie»

'autant que la preuve réfide entièrement en la perfonne de Laurent Te tireur.

Ainfi il faut un temps compétent à Barthélémy pour faire ceae preuve , ce que
jamais les Juges & Confus ne peuvent refufer , quand l'une des Parties deman-
de à faire preuve, parce que cela eft conforme à l'Article Vtl. du Titre XVI.
de l'Ordonnance de 1667. autrement-il n'y auroit pas de Juftice, parce qu'à
l'impoffible nul n'eft tenu. j. Enfin, fi pendant le cours du' procès Jean, fur

qui la lettre eft tirée , à fait faillite & demeuré infolvable, c'eft la faute du
porteur de la lettre , qui étoit Louis , auquel le dernier ordre a été pafTé par
Pierre , de n'avoir pas fait protefter la lettre dans le temps porté par l'Ordon-

nance. Cir s'il avoit fait cette diligence , il n'y auroit pas tu matière de procès
entre Pierre & Claude , ni de Claude avec Barthélémy. Ainfi Louis doit im-
puter à fa négligence l'infolvabilité .arrivée à. Jean; car la négligence de Louis

ne peut faire préjudice qu'à lui feul , & non à Pierre ni à tous les autres endof-

fcurs, ni à Laurent le tireur , parce q'ue pendant qu'ils dormoient fur fa bonne
foy , il deyoit veiller , fuppofé toutefois que ledit Laurent le tireur & tous les

cndoflèurs ne prouvalfent pas que Jean étoit débiteur dudit Laurent, lors de la

traite, ou ne l étant pas , qu'il lui eût fait tenir provilion pour payer & acquitter

la lettre avant que le proteft dût être fait , car en cas itif^ a pas de doute
que Laurent le tireur , & tous les endoffeurs , font tous tenus de garantir la

lettre les uns envers les autres , c'eft-à-dire que Pierre qui a pâfTé fon ordre

à Louis , lui doit garantir ; Claude qui a paflfé le (îen à Pierre , lui doit garantir ;

Charles qui a pallé le fien à Claude , lui doit garantir ; Barthélémy qui a palfé

lelien^ Charles , lui doit garantir; Benoift & Thomas, aufquek étoit payable

la lettre , qui ont palTé le leur à Barthélémy , la doivent garantir ; & ùiurent,

qui eft le tireur de la lettre , doit la garantir à Bepdift Se Thomas. Ainfi en re-

loue II. l-zz
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montant dfipuis Pierre , qui eft: le dernier endoflieur , ji^ûàt«tii«Rt^ «^l'i^ te

tireur, ilsfontcous garants de ladite lettre Utfta envers lésautrèsyconaflàeil vient

4'étrédit.

Ainfi pour touta les raiibns cy-defllis, le fouflîçné efttme que les Jugé 8c

Confuls de Reims ont mal jugé, parce qu'ils dévoient avant que de faire droit

ordonner queXHaude prouveront dans le temprconvenable lijean étoit débiteur

de Laurent, lors de la traite, ou ne l'étant pas , s'il lui a (ait tenir provifion

pour la payer 6c acquitter dans le temps que le proteft a dû être fait, linon & à

nute de ce faire, & icelui temps paflé, qu'il feroit tenu de garantir la lettre^

looofojrménent à rOrdoPDance.

fiiliktré)itArit'li 10, Seftmht i69j.
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AVIS ET. CONSEILS
5UR LES PLUS IMPORTANTES MATIERES

DU COMMERC E.

OVVRÂGE POSTVME,

PARERE LXXI.
I. Sï une lettre de chAnge 'affament ii celui qui s'en tnuve forteur , les ordres

écrits au dos de ladite lettre n'étant foint en fou nom , quoique celui qui afaffé
l'ordre dife en avoir rejâ la valeur dudit forteur t & non de celui au frefit du-
quel il l'a fajfé? Et fi en confequence le forteur de cette lettre a aliion contre

le tireur four fe faire rembourfer de la valeur j contenue , quoiqu'elle ne foitfa$

encore écbâe ?
"

II. Si les ordres qui font au des d'une lettre de Change n'étant foint datte*- , ne
doivent fas être réfutez, four de ftmfles endaffemens ou quittances , & ne» four

de véritables ordres , bien qu'ils fortent valeur redite comftant ? Si la lettre

n'eft fas toujours cenfée affartenir à celui qui a mis un ordre non datte, &
'
fi la valeur n'en feut fas être comfenfée far le tireur avec lui , ^^

qui il doit fa^^

reille fomme ?

III. si un ordre non datte n'eftfas refutéfrauduleux 9& avoirétéfaffé defuis la banque"

. route du donneur d'ordre?

MEMOIRE P O U R C O N S U L T E R.
L E F A I T.

LE neuvième Mars i (588. Natan Jacob Hambourg , Juif, Banquier en la ville

de Metz , a tiré lettre de Change fur fon corefpondant de Paris, de la fomiilie

de 4700. livres , payable w fieiu: Pantakon BeiTon> Lempeireur 9c Compagnie

,
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Marchands cleli ville de Longwy, pour la vtdeur de laquelle lettre dèChtngèîefî»

dits BefTon 8c Compagnie auroient lemême jour tiré fur eux-mêmesdeMx lettres de
Change , l'une de 1 1 7 o. livres «payable au 1 5 . May prochain ; & l'autre de 1 4% o

.

livres , payaUe au z $ . Juin auffi prochain audit Natan , ou ordre , àXj»gwy » liea

de leur domicile, valeur rè^ûëduoitfieur.

Le 1 8. dudit tàois de Mars ledit Natan iè (êroit abGsnté de la ville de Mets , &
fait banqueroute.

Le Çorrefpondant fur qui les deux lettres ont été tirées par Natan , arefufé

de les payer, pour raifon de quoi lefdits Belfon- &:iC0nipagnie les ont&itpro-

tefter. n

U fe trouve des ordres au dos defdites deux lettJPTde Change conçus de la ma-

nière CmvmteiPêkrmoy payez, kl'orirt de MonfuurSij^f, valturre^ûectmftautic

Mejfteurs MaUbâttfrères , figné , NMan facoi Hambam.
Lesiîeurs Malchart frères, demandent atifdits Beifon & Compagnie le payement

defdites deux lettres en queftion «attendu que Naun ayant fait banqueroute » les

temps portez par les deux lettres font échus.

Lefdits Beilon & Compagnie pour défenfes difent trois chofes.

La p;emiefe , que leidits fieurs Malchart frères n'ont aucune,aâion contre

eux, attendu que les ordres jpaflez fur les deux lettres de Change en queftion font

payables à l'çrdre du fieur Sigogne ; ainfi lefdits Malchart frère» n'étant point

porteurs de l'ordre dudit Siçogne, ils n'ont rien efdites lettres, & elles appar-

tiennent audit Sigogne, qui leul peut avoir aâion contre lefdits Beiîon& Compa-
gnie.

La féconde , que les ordres qui (ont au dos des deux lettres en queflion ne font

point dattez , & par confequent qu'ils ne peuvent palTer que pour des endoffemens

,

& non d'ordres , luivant l'ArticleXX 1

1

L du Titre V. de l'Ordonnance du mois de
Mars 1(573 . lelditcs lettres font cenfées appartenir audit Natan , & peuvent être fai-

lles par fes créanciers , & compenfees par fes redevables.

Et la troifiéme , que les ordres font paflfez parNatan fur les deux lettres de Chan*

ge après là banqueroute ,& par confequent en fraude de fes créanciers.

Et pour toutes les raiibns cy-deflus, lefdits Beflbn & Compagnie foûtiennenc

que la lettre de Change ï eux fournie & tirée par Natan fur fon Corre(pondanc

de Paris, n'ayant point été par lui payée ni acquittée, & ayant été proteftée faute

de payement, que lefdites lettres oe Change en queftion doivent être compenfées

avec celle dudit Natan y & en confequence que ledit Sigogne, au proBt duquel les

ordres ont été paffcz , doivent leur'rendre & reftituer leidites deux lettres de Chan-
ge , en lui rendant & mettant es mains celle que Natan leur avoit fournies fur fon
Çorrefpondant de Paris.

L'on demande avis à Monfieur Savary fur le fujet de la prefente concfta»

tion.

Le fouflîgné qui a pris leâure , 8c mûrement examiné le contenu au Mémoire cy-

deffus, eftime qu'il y a trois queftions fur lefquelles l'on doit décider le différend

des Parties.

La première ,eft de fçavoir li les deux lettres de Change en queftion appar»

tiennent aufdits fieurs Malchart frères, quoiquoi les ordres foient f-.nc. fur icelles

par Natan Juif, payables à l'ordre de Sigogne , attendu qu'il ùi. tn avoir reçu

ta valeur defdits Malchart (rcres ? Et ii en confequence ils ont aâion contre le^*

If»
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aitt Beflbn Se ComfipAe , pour fe faire rembourfer du contenu efdftes deux Su
très de Change , quoiqu'elles ne {oient pas encore échues \ ,

La féconde, fi les ordres qui font aii dos defdites deux lettres de Change en
3ueftion n'étant point été ^attez , quoiqu'ils ponent valeur reçue comptant def-

its fleurs Malchart , ne doivent paflèr que pour des endolfemens , & non pour des
ordres. Ainfi fi lefdites lettres iont cenfées appartenir audit Natan , & fi elles

peuvent être compenfées avec la lettre de Clinge qu'il a tirée & a fournie fur
Paris , payable aufdits Beflbn & Compagnie , pour avoir été proteftée £»ute de
payement?

Et latroifiéme, files deux ordres n'étans point dattez ils font préfumez avoir
été faits \Jepuis la banqueroute buverte dudit Jacob Natan Hambourg, en fraude
de Ces créanciers.

Le (bufligné eft d'avis , fçavoir:

Sur U première S^JHon. mm
. . %

Ou,'encore que les deux ordres qui font fur les deux lettres de Change en queftion

portent valeur reçue cofnptant des frères Malchart , néanmoins cela ne leur donne
point la propriété des deux lettres , mais bien au fieur Sigogne , au profit duquel
Icfdits ordres ont été paflez par Jacob Natan. La raifon en eft , qu il eft à préfii-

mer que lefHits Malchart dévoient pareille (ontene mentionnée efdites deux let-

tres à Sigogne, que c'a été pour s'en acquitter qu'ils ont fait pafler lefHits deux
ordres à Ton profit. £t en effet quand lefdits Malchart frères ont fait mettre

dans les deux ordres valeur reçue comptant d'eux , ça été pour montrer qu'ils

payoient ce qu'ils dévoient à Sigogne , & afin que cela leur fervit de quittance.

Ainfi lefdits deux ordres étant paiïez au profit de Sigogne, lefdites deux lettres

lui appartiennent , & non aufdits Malchart > & par confequent ils iont fans adion

contre lefditf Beflbn & Compagnie.

Mais fuppofé que lefdites deux lettres de Change en queftion appartinflênc

aufdits Malchart frères ( que'^non pour les raifons cy-defliis déduites ) ils n'au-

roient point encore d'aâion contre lefdits Beffon & Compagnie , parce qu'elles

ne font pas encore échues ; car la lettre de zt-jo» livres, n'efl payable qu'au

1 5 . May prochain ; ainfi qui a terme ne doit rien , ne fervant à rien aufdits Mal-

chart firercs de dire que Jacob Natan , qui a paffé les ordres , a fait banqueroute ,

Ijjtqu'ainfi tous les termes font échus, d'autant que cela n'efl pas ici le cas; car

fi ledit Beffon & Compagnie , qui ont tiré lefdites deux lettres de Change en
queftion fur eUx-mêmes avoient fait banqueroute , il ef^ vrai que les termes por-

tez par lefdites deux lettres feroient cenfez échues , & lefdit; Malchart auroient

une àâion contr'eux pour la confbmroation des fommcs mentionnées efHitcs

lettres ; mais lefdits Malchart ( fuppofé comme il a déjà été dit que lefdites deux
lettres leur appartinlFent , & que Jacob Natan l'endoffeur n'eûf point fiut baa<

queroute)il9 auroient aâion contre lui , non pas une aôion recurfc»re pour fe

faire rembourfer du contenu efdites deux lettres fur lefquelles il a paffé les or-

dres , parce que les temps portez par icelles ne font point échus , mais une aâioa

pour lui demander caution que lefdites deux lettres feroient payées & acquittées

4u temps de leur échéance , finpn Se à faute de ce faire , condanmé à leur rem-
Z z z îij
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iBourfer lé contenu erdites deux lettres : Voila l'ufage tjui fc pratique entre let^

Cambiftcs , que ne reçoit aucune difficulté.

Sur là fttênit Q^efiitn.

Q^e les ordres |>a(rez au dos des deux lettres de Change en queftion par Jacob
Katap , n'étant point datiez , ne peuvent pafTer que pour des endoflemens ( c'eft-

à-dire de quittance ) & non pour aes ordres. Cela eft conforme i l'Anide XXIII.
du Titre V. de l'Ordonnance de i (S 7;. dont voicy la difpofition : Its figHâturis

au dos des lettres de Change ne feivinnt que d'endojfement & ntn d'trdre , s'il

n'eft datte & ne contient le nom de celui pi a fajé la valeur en argent , mar-
chandifes ou autremeut. L'Article XXV. porte : i^'au tas que l'endofftment ne

foit pas dans les formes cy-deffus , les lettres feront réputées appartenir 4 celui qui Us
aura endoffées , dÊ^urront être faites par fes créanciers , & compenf/es par fis re-

devables. Ainfi aBRermes de l'Article XXIII. les ordres paflez au dos des lettres

de Change en queftion n'étant point datte? , #nc peuvent pafîer que pour des en-

doflemens : & fuivant l'Article XXV. elles font réputées appartenir audit Jacob
Natan , & peuvent être (âifis *par fes créanciers , & compenfées par fes redeva-
bles. Or lefdits Beflbn & Compagnie n'ayant pas été payez de la lettre de Chan-
ge \ eux fournie par Jacob Nàtan , ils font devenus fes créanciers ; & partant ils (ont

bien fondez d'en demander la compcnfàtion avec les deux lettres de Change four-

nies fur eux-mêmes , payables à Longwi , lieu de leur domicile.

Il y a un Arreft célèbre rendu en la Grand'Çhambre du Parlement de Paris

le II. Mars 168 1. en pareil cas, au Rapport de Monfieur Hervé Conlèiller, en-
tre Simon Etienne Gillot , Marchand , Bourgeois de Paris , appellant d'une Sen-

tence des Juge & Confuls de Tours , d'une part , & Robert Laillier , Chrifto.
çhe & René Chicoifneaux , Marchands de la ville de Tours , intimez. Voici le

fait. Robert Laillier, l'un des Intimez , le premier Février 1678. auroit tiré deux
lettres de Change , l'une de 1800. livres , & l'autre de 4000. livres , payables à
trois uOtnces à la veuve Coullard & Vanopftal , de cette Ville de Paris , aflbciez ou
à leur ordfc , fur deux Marchands de la ville de Dunkerque. Le i 5 . dudtt mois
de Février , ladite veuve Coullard & Vanopftal auroient pafTé leurs ordres fur

lefdites deux lettres payables audit Gillot, ou ordre , valeur reçue de lui en argent

Comptarft , & (ept à huit jours après la paflâtiondefdits ordres ils firent banque-

route. Gillot ou celui qui étoit porteur defdites lettres , les auroit fait protefter

faute d'acceptation , & ledit Gillot feroit revenu fur Laillier , lequel il auroit

fait afligner pardevant les Juge & Confuls de Tours , pour fe voir condamner à

lui rendre le contenu efditcs deux lettres. Les Chicoilheaux donnèrent leur aval

à Gillot, qu'en casque lefdites lettres ne fuflent payées à Dunkerque vingt jours

après l'échéance^defdites lettres , de lui payer les forames y mentionnées. Lefdites

kttres ^ant été'proteftées tout de nouveau , ledit Gillot ht alfisner Laillier tireur

& les dhicoifneaux qui avoient donne leur aval pardevant leldits Juge & Con-
fuls de Tours , où il fe forma une Inftance ; & pour défenfes lefdits Laillier &
Chicoifneaux dirent que les ordres paflez par ladite veuve Coullard & Vanopftal,

en faveur de Gillot n'étant point dattez , il ne dévoient pafler que pour des en-

dolTemens 8c non pour des ordres ; partant que lefdites deux lettres étoiçnt cen-

#
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téti apMrtcnir à ladite veuve G>ullard & Vanopftal. Et qu'ainfi elletpouvoient
être faines par leurs créanciers& compenfées par leurs redevables » fuivant les Arti-

des XXIII. XXIV. &XXV. de l'Ordonnance de 1675. cy-devant alléguée. De
forte que Laîllier n'ayant point reçu la valeur defdites lettre^ de la veuve Coullard&
Vanopftal , dévoient être rendues& reftituées par Gillot. Sur quoi feroit intervenu

Sentence le 1 x . Juillet 167 9. par*laquelle fans avoir égard à tout ce qu'avoit dit &
allégué Gillot , lefdits Juae& Confuls auroient renvoyé Laillier & les Cliicoifneaux

aUbusde la demande de Gillot, &en conféquencel'auroient condamné à leurrent

dre les deux avals qu'ils lui avoient baillez.A quoi faire & en*cas de refus > contraint

par corps, & aux dépens de l'Infliance.

Ledit Gillot auroit interjette appel de cette Sentence au Parlement de Paps,où la

caufe ayant été appointée & diftribuée à MonfieurHervé Confeiller , la Cour par Ar»

vêt du premier Février 1 68 1 . auroit ordonné entr'autres chofes , que (îx Marchands^

dont les Parties conviendroient » donneroient leur avis de la manière en laquelle fc

hiCoit la négociation des lettres de Change depuis l'Ordonnance de 1 67 3 . au fujet

des ordres & des endoifemens qui fe mettent (ur les lettres de Change & fur l'exccu*

tion des Articles XXIII. XXIV. & XXV. duTitreV.de ladite Ordonnance, s'ily
avoit un ufage contraire à iceux , & s'il étoit utile au Public , dont il feroit dï;ftté

procès verbal par ledit fieur Confeiller , pour ce fait rapporté , être ordonné ce que
deraifon. L'avis defdits (îxNégocians auroit été que les Articles XXIII. & XXV.
de ladite Ordonnance, étoientenufageence qui concernoit les fignatures en blanc

feulement ; mais que les billets ou lettres de Change qui étoient remplis d'ordres

avec valeur reçue , quoique fans datte , avoient toujours été réputées appartenir à

celui du nom duquel l'ordre s'en trouvoit rempli , & que le XXIV. Article étoit

de tout temps obfervé& s'obfervoit encore , comme três*utile & nécelTaire au conw
merce.

La Cour non-obftant l'avis defdits fixNégocians , par fon Arrêt diffinitifdu z i

.

Mars 1 68 1 . auroit mis l'appellation au néant , ordonné que ce dont avoit été appelle

fortiroit effet , & feroient les Articles XXIII. XXIV.& XXV. du Titre V. de l'Or^

donnance concernant les lettres & billetsde Change exécutez. Fait défenfcs à toutes

perfbnnes d'y contrevenir. Condamne ledit Gilbt aune amende de douze livres,

& aux dépens. Et feroit à la diligence du Subftitut de Monfieur le Procureur Ge-
neral au Châtelet de Paris , ledit Arrêt lu & publié aux Audiences des Préfidiaux

defdits Châtelets , & affiché i la porte du Change de cette Ville de Paris. Ce qui au»

roitété exécuté.

Or l'on voit que par cet Arrêt la Cour a jugé de rigueur fuivant le Texte de
l'Ordonnance , que les ordres pafTez au profit de Gillot , quoique caufez pour
valeur reçue de lui en argent comptant , étoient néanmoins nuls , faute d'avoir

été dattez fuivant l'Ordonnance. La nullité jugée fur le feul & unique défaut

de la datte, par lequel défaut de datte ne fepouvoit connoitrefi les ordres étoient

avant ou après le temps de la faillite de la veuve Coullard & Vanopftal. La Cour
a jugé que l'on avoit afFeâé de ne pas datter les ordres pour laifler les chofes

dans robfcurité & dans l'incertitude ; fi les ordres étoient devant ou après la

faillite ; & que cette afFeûation de ne point datter lefdits ordres n'avoit eu
autres motifs que de cacher que les ordres avoient été mis depuis la faillite ,

&: la fraude qui étoit faite en cela aux créanciers , en mettant par ladite veu<

il
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ve CouUard 9c VanopA»! leftlitei learei de Change à couvert (bos te nomde Gilkl
depuii leur faillite. Et ce qui eft encore de plus à remarquer en cet Arrlt , eft quÂ
laCournesTeft point arrêtée à ceque^lefditsfixNégoctansavoiencdit dans leur avis

que les ordres cauièzpour valeur reçue •rgentcoinptant&; lignez , étotent reçus,

quoique non dattez. Mais laCour a paiTé par-defljs cet avis , auquel elle a préféré le

Texte de l'Ordonnance , qui déclare les ordresnuls foute de datte, & jugé ()ue l'Or»

donoance devoit être exécutée contre Gillot» quoique làvorift par lavis defdits

nxNégocians, &que Gillot devoit s'imputer d avoir pris des ordresiàns datte. Et
la Cour a jugé que le faute de datte étoit une fraude aflfeaée potlr empêcher qu'on ne
connût que les ordres étoient paflèz depuis la faillite de la veuve CouUard de Vanop.
ftal, &U Cour l'a jugé pofterieuràla fatllite, faute d'avoir mis des dattes aufdits

ordres , qui avoient tait voir qu'ils étoient antérieurs; & par cette raifon la Cour t
jugé les ordres nuls comme paflez depuis la faillite de ladite veuve Coulard 8c Y4-
nopftaL

Sur U tmfi/M» QutfiiM,

Le foufligné eftime que pour toutes les raifons cy-defliis alléguées fur la deuxième
quçftioo ; que le$ ordres palfez au dos des deux lettres en queltion par JacobNatan

,

iontcenfées appartenir audit Jacob Natan. Ainfi lefdits Beflbn & Compagnie (ont

bien à demander la compenfation de la lettre de Change que leur a fournie& tirée

ledit Jui£ fur fon Correipondant deParis, & qui n'a point été payée & acquittée

avec lefditesdeux lettres qui ont été fournies audit Juifpar ledit BçlTon & Compa-
gnie fur eux-mêmes ; cela ne pouvant être une difficulté , puifque la queftion a été

ju^e par un fi célèbre Arrêt , & même cela eft jugé de même par toutes les Jurif-

diaions Confulaires& Parlemens de France , y ayant eu un Arrêt rendu par le Par-

lement de Rennes en pareil cas , même avant celui duF irkment de Paris , cy-dcffus

allégué.

Délibéré à Paris /r 1 3 . Avril 168 8 •
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Si Hn Ctmmttiâttt , fit vtuvt , 9ufit her'ums fêuvnit tiitâer U trefftifii*n ie cmq
Années fmés fw l'Article XXI. du Tim V. ie l'OféenndiKt de Vâimée 1^7 1.

(onth M Cemmiffiennâire peur U remhurfemtnt f»f lui prétend» d'une lettre 40
change tirée fur lui,& par lui acquittée fuivânt les erdres du Cemmettdnt, quê
le Cemmiftonnùire u émis de mettre déës le dekit «m dépenfe du cmpte de cenh-

tnijfien qu'il lui â euvej^l

LE foufligné qui a pris leâuie & mûrement examiné un Mémoire qui lui â

été communiqué, cfl: d'avis, que la prefcriptioa portée iNur l'Article XXL
de l'Ordonnance du mois de Mars 1^7 )• n'a point de lieu dans le cas dont il

s'agit entre Pierre Commiflionnaire , & la veuve & héritiers de Jacques Ton Corn*

mettant. En voici la difpofition. Us billets eu lettres de chungeferent reputex, acquit-

tez, âfrks tinq uns de cejfutien dtdemMide& peurfuites , 4 compter du lendemain de l'é-

chéance y êudupretejlt eu de U dernière pourfuite ; néâmneins les débiteursferont tenus

d'affirmer, s'ils en (ont requis, qu'ils ne fent plus redevables t & leurs veuves & beri»

tiers, eu â^ans câufe , qu'ils eftimentde benne fef qu'il n'eftplus rien dk Or toutes

les difpofitions de cet Article ne regardent feulement que les porteurs de lettres de

Change qui ont des aâions à intenter tant contre ceux fur qut elles (ont tirées , foic

qu'ils lesayentaceceptéesounon , contre ceux qui ontpaifé les ordres à leur pro-

fit, que contre ceuxqui x>nt tiré les letttes de Change. Par exemple Jean de la ville

. de Paris rire lettre de Change de mille livres fur François de la ville d« la Rochelle

.

payable à ufancei Guillaume, ouàfonordre, Guillaume paCfe fon ordre au dos

de cette lettre de Change au profit de Thonus, à l'échéance. Thomas la fait pro-

téger fur François de la Rochelle faute de payement , & enfuite il fait dénoncer le

pfoteft à Guillaume fon donneur d'oi^re , & à Jean tireur de la lettre, & fait don-

ner feparément à l'un & à l'autre , aulgnition en recours de garantie pardevant le»

Juge & Confuk du lieu de leurs domiciles ; ce ^ifant fe voir .condamner à lui

payer le contenu en la lettre , frais de protefl; , change & rechange , où il obtient

des Sentences de condamnation à rencontre d'eux ; & en vertu d'icelles Senten-

ces il leur fait des commandemens de payer, & autres procédures : ^t après

toutes ces diligences, Thomas porteur de cette 4ettre, demeurera dans le filencc

pendant cinq ans fans faire aucune pourfuite tant contre François l'accepteur

,

Guillaume qui a palfé l'ordre à fon profit , que contre Jean tireur de b lettre. Il

cft certain qu'après le temps de cinq ans ladite lettre eft prefcrite, 6c que Tho-
mas porteur d'icelle , eft non-recevabte d'en demander le payement, ni à François

l'accepteur , ni à Guillaume l'endoireur , ni à Jean le tireur ; parce qu'aux termes

iie l'Ordonnance cydcffus alléguée, lâidite lettre eft réputée acquittée par i*un

(Kl par l'autre des fufdits nommez» Et fuppofc que Fr^inçois , fur qui la lettre «u«

Tomt il. , Aaaa
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loit été tirée par Jean , m l'eût pont aecepté , tt c[ue Thonn poncttr ^ceHe > ne
l'^( point fMtproie(Ur fur Ufi» At qu'il eû^ét^ cinq «n^Mt lui ftim «icunt de-
mînde en JuIHce de la femme de f ooo.lhrrei mentionnée en b lettre* il eft en<*

cgre certain 'due ledit Thpum tfttH àm^ anljMflèz, à ebntpter du lendemain de»

lJcl)éaoeedeladit^.lettre» y fttMtàoo^nKWvaMAco fotf a^^your lei mêmctni'-
(ons cy-déflus alléguées^

Il n'en eft pas de même de b lettre de Change de f ooo. livres dont il s'agit s

car elle n'eft pas dans le cas c^^dèlTus allégué, parce que ce n'eft pas celui au pro-

Ht duquel elle eil tirée par François & iCurtin frères 8e fils de Jacques le Corn-
niettanti fur Pierre (on Commi(honnaire, ou celui à qui l'ordre a été pafTé,. qui

demande à Pierre le Contenu en la lettre en queftioh : mai« c'eft Pierre le Com^
miffîonnaire qui Ta acceptée & payée fuivaat l'ordre qui lui a été donné par Jac-

ques fon Commettant > par fa lettre miflive qui tenoit un compte ouvert fur Un.

livres des traites fie remifes qui lui étoient faites par Jacques , ou par fes ordres ,

ledit Pierre, ou celui qui tenoit fes livres n'a point fait débiteur Jacques dans fon

compte de la femme de loo-o. livres contenue en la lettre de Change en queftion.

Ainli lorfqu'il a compté^avec Jacques de fageftiona<5Uve & palHye de fa commil-.

(îon , il a auffi obmis à mettre dans le débit ( c'ed à-dire en terme de Juftice, dans

la dépenfe > des comptes qu'il lui en a donnez qui ont été arrêtez entc'eux en di-

vers temps.

Or s'agiflant entre les Parties de cette omitfion de dépenfe dans les fufdit»

comptes , il eft certain qu'elle ne fe peut couvrir que pac trente ans^ & non par

les cmq ans portez par l'Ordonnance de t6^fi • quoique ce foit une lettre de Chan-
ge; parce que la qucftton n'eft pis dans le cas.de l'Ordonnance , comme il a ét^i

montré cy-deflus, il en fcroit de4nême fi Jacques le Commettant avoit fait une
remife de i ooo. livres , ouautre fonune ï Pierre fon CommiATionnaire , & que le-

dit Pierre eût omis à mettre cette fomme dans le crédit C c'eft à-dire en terme
de Juftice dans la recette des comptes qu'ils ont faits enfemble ) cette omifllon.

ne fe pourroit couvrir que par trente ans , quoique la remife ait été faite en la

lettre ae Change. De forte que la veuve & héritiers de Jacques auroicnt une aôion,

pour demander à Pierre le payement de cette fomme de looo. livres , pourvu
que l'aâion fût intentée dans les trente ans,, & Pierre n'auroi,t raifon. quelconque.

pour s'empêcher de payer cette fomme à la veuve & héritiers de Jacqucs.d'alle-

guer la prefcription portée par l'Ordonnance ^dc 167 5. Ainli par la même raifoa

il ne fert à rien à la veuve & héritiers de Jacques le Commettant , d'alléguer con-

txe Pierre , la prefcription & fui de non-reccvoir portée par la fufdite Ordon-
nance.

Il hat obferver une chofe importante pour la décifioadu différend des Parties;

qui eft que la lettre de Change en queftion , ne pourroit produire l'cfTet de la pref-

cription & fin de ngnrrecevoir par les cinq ans portez par l'Ordonnance
, que

contre celui au profit duquel elle a été tirée par Icfdits François & Marcin pour
compte de. Jacques le Commettant ,. ii elle n'avoit point été acquittée par Pierre

le Commiffionnaire : fi. ccluiV dis-je , au profit duquel la lettre eft tirée , revcnoit

après les cinq ans , à intenter fon aâion contre la veuve & héritiers dudit Jac-

ques., pour les raiibns cy-deffus alléguées.. Or en l'affaire dont il s'agit, la lettre,

de Change en queftion , ne doit point être confidercc à l'égard de Pierre le Com-
VJdioDiuiiie % pour produire l'effet de la prefcription & tin de non-recevoir des.



•ein<| 01» portes par lX>raonnance. Mais il fautconfidererriqiplemèmUlcttfcmiflive
écrite par Jacques le Commettant Ik Pierre Top G)mmi(nonnaire, porlaouélleillui
mande d'accepter& payer la lettre de 1090. livres» qui.feroit tirée fur lui par
François 8c Martin pour Ton compte , & qu'il lui en tiendroit compte fur les aftiret
qu'ils faifoient enfcmblc, parce que cette lettre miflive de Jacques eft le titre de
Pierre , en vertu duquel il a payé & acouitté ladite lettre pour le compte do
Jacques, 8c non pour celui de François & Manin tireurs dicelle, & en vertu do
laquelle lettre miflive ledit Pierre a intenté Ton a^ioncontre^adite veuve& héritière

dcjacque<; Ton Commettant. Car la lettre de Change ne produit autre effet ÏCon
égard qui pour juftiBer par lerccepiflé qui eft au dosd'icelle > qu'il l'a payée au
porteur d'iccUe. Or il cft confiant que cette lettre milfive de Jacques portant pro^
mcITe , doit être conHdcréc de même qu'un btljet ou une promefle fous fignaturo
privée de Jacques, pour raifon de laquelle il a trente ans pour intenter fona^ion
contre ledit Jacques , ou contre fa veuve 8c héritiers , cela éunt dans le droit:

commun.
Par toutes les ralfons cy-delTus alléguées , le foufligné eftime que les Juge &

Confub de Nantes ont bien jugé par leur Sentence, &que ladite veuve & héritiers

de Jacques le Commettant (ont mal fondez en l'appel par eux interjette de ladite

Sentence au Parlement de Rennes , 8c qu'ih en feront aéboutez & condamnez ï l'a-

mende & aux dépens.

Dtliher/ k Paris et t6. Avril xd88«

P A R E R. E LXXIIL

I. si un tireur 4e lettre ieclkmge, hr/qu'en revientfur lui four le rtmhourjrmetn dû
contenu en U lettre , fdute à 'acceptation& de payement 4 l'échéance , efthenfondé

à demanderU compenfation dudit rembourfement a celui au profit duquel il a tiré I4

lettre t qui ne lui en* donnéU valeur qu'eji union plufieurs autres lettres de change
• defemhlahle ou moindre valeur, lefquelles n'ont point été pareillement acceptées ni

fajées a lent échéante i

l !• Quellesformalitex. doitohferver ce tireurpour pouvoirdemander valablement en fu-
ftice la coniptnfationpar lui prétendue i

MEMOIRE POUR CONSULTER.
• L 1 F A I TV

^1|H E 1 7 . Janvier ï 588 . le ficur Anne de Couftart , réfident prerentement à Mets

,

X^a tiré trois lettres de Change fur le lieurMonmarqué, Caillier General de la

Ferme de Langres demeurant à Paris ; la première de la femme de 3500. livres,

la féconde de 5 000. livres , & latroifiémcde 1 5oo.livres , payables à deux jours

de vue à Jacob Natan de Hambourg, Juif, de la Ville de Mets , ou à fon ordre

valeur recûë de lui.'

ÛA:^-
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Au cU)8 àe la lettre de } 5 oo. livres ledit Natan apafTé Ton ordre hou d&tê <âl

ce terme : Paye*, i l'ordre de Meffienrs Etietme de Meuves, Valeur refAë cemptânt

de Mtjfteurs MdUbart. Au dos decelle'de 3000. livres il a pafTé fon ordre non
datte CD ces termes : Payez, le (ontenu d'aune fart ï Menfieur Mithtl J!eu(b,

valeur rtâë tomftant de Mejfteuts Malthart \ & lùr celle de 1500. livres il a

pafTé fon ordre auffi en ces termes : Ttur mey pajex, k l'erdre de Menfieur Mitbel

Heucb^ valeur recâë'comPtant de Mejfteurs MaUbart frères. A Mets le zo.fanvitr

Ledit jour 1 7. Janvier i<$88> à rinftantmêmeqneledit fîear deCouflart atiré

les fufdites trois lettres de Change , ledit Natan en tira atiifi deux far le fienr de
Turgis » Cotifeiller du Roy & Receveur des Confîgnations du Parlement de Mets

,

étant i Nancy logé au Lion d or; l'une de 5000. livres, & l'autre dejooo. It'

vres aufli payables à deux jours de vûë l l'ordre dudit fteur de Goufiart. Ainfi ieln

ditesdeux lettres de Natan montant enfemble à 80 90. livres , éroient pour la va-

leur desfufdites trois lettres du fteur deCouftau, roonunt à pareille fomme de
80 00. livres , ce qu'il convient remarquer*

Ledit (ieur de Couftan ayant prefenté les fûfdites deux lettres audit fîeur de
Turgis pour les accepter , & ayant été de ce faire refufant , il en auroit don-

né avis audit Natan , lequel lui dit qu'il lui payeroit les 8000. livres men^
tionnez efdites deux lettres de change , fans qu'il fût befoiiY de les faire pta-

tcflrer. Ceftpourquoy il n'a point Mit proteller lefdites deux lettres fur ledit

Turgis,

Le 2 3 . Mars audit an , le fîeur de Meuves > au profit duquel l'ordre eft paifé iùr

la lettre de Change de 3500. livre» l'a.fait protefter furie iieur Monmarqué,par
Cardin , Sergent à Verge au Chàtelet de Paris , faute d'acceptation.

Le 14. defdits mois & an le fieur Michel Heuch , au profit duquel l'ordre eftpalTé

fur Les deux lettres de 3 o o o. livres , & 1 5 00 . livres , les a auSl fait protefler mr le

iîeur Monmarqué , faute d'acceptation parrHuillier, Huiflîeri cheval audit ChS-
teletde Paris.

.

Le 29. dudit mois de Mars les fieais Etienne& Jean Malchart ont fait dénoncer les

fufdits deux protefls audit fieur deCouftart, ( qu'il qualifie faute de payement >
defdites trois lettres ( quoiqu'ils foient faits faute d'accepution » ain(i qu'il eft por-

té par kfdits deux protefls ) i ce que ledit fieur Couflan n'en igpore , & aitàrem-
bourfer inceffamment aux impetrans les fommes contenues efdites trois lettres de
Change } avec les frais des protefls, changes & rechanges , dépens, dommages fi^

intérêts.

Le a 9. dudit mois de Mars lefditsfieurs Malchart frères ea vertude l'Ordonnan*'

ce de Monfieur le Lieutenant General au Bailliage& Siège Prefidiat de Mets , étant

au basdelaRequête à luiprefentée par lefHits Malchart , «Qt^t donner ailîcnation

audit fieur de Couftart, pardevant ledit fîeur Lieutenant General, pour le voir

condamner& par corps à leur payer la fbmme de 8000. livres , portée par lefdites

trois lettres, aveck change & xechangjey dommages & intérêts , & aux dépens de
l'Inflance.

Ledit fieur de Coufbre ayant comparu à ladite aflîenation Te i. Avril 1^88.
il auroit dit pour défenfes contre la oemande defdits Malchart , mentionnée ea
leur fufdite Requête , qu'il étoit en droit fuivant l'Ordonnance de retenir par

fes ntains Iw (bmmes postées par f«s lettres di^ 1 7 . Janvier Audit an , d^autanc



Ipe lc(cRta lettres n'ont été prtxeftées que le 14. Mars dernier , (a. jours après

la banqueroute de Jacob Natan.

Surquoi feroit intervenue Sentence ledit jour i. Avril » cjui condamne ledit fieur

de Couftart â payer aufdits Malchart frères la (bmme deSotfo. livres, ccntenve

dTdites trois lettres de Change , interê^d'icelle , & aux dépens.

Ledit (leur de Couftart aurott interjette appel de cette Sentence au Parlement de
Mets t le ) . dudit mois d'Avril.

Le 7«dudittnois d'Avril lefditsfieurjjMalchart ont obtenu Arrêt du Parlement

de Mets fur Requête , par lequel la Cdur leur permet de faire anticiper ledit de
Cou(brt , ordonné que les Parties auront audience au premier jour ; cependant par

provifion permet aufdits Malchart de faifir pour fureté de leur dû.

Il s^agtt prefentement de plaider fur l'appel interjette par ledit lieur deCouftart

de la Sentence du Lieutenant General au Bailliage & Prefidial de Mets.

L'on demande avis à Monfieur Savary fuf le (ujet de la conteftation des Parties

,

6c il ledit (ieur de Couftart eft bien fondé en fon appel ou non.

Le fouflîgnéqui a pris leâure & mûrement examiné le Mémoire cy-de(ïus , &
des copies des pièces y mentionnées , eftîme que ledit fieur de CouAart eft bien

fondé en l'appel par lui interjette de la Sentence centre lui rendue par le Lieu-

nant General au Bailliage de Mets , le 3. Avril 16^8. en la forme & au

fond.

En la forme , premièrement « parce que les ordres qui font fur les trois lettre»

de Change en queftion font pafli:z ; fçavoir fur la lettre de J 5 o. livres payable

à l'ordre du fteur de Meuves, & fur les deuX^autres lettres de 3000. livres, &
15 00. livres payables à l'ordredu fieur Michel Heuch. Ainii lefdites trois lettres

appartiennent aufdits de Meuves & Heuch i 8c non aufdits Malchart , & par

confequem Icfdits Malchart n'ontpoint d'aétion contre ledit iieur de Couftart.

Il eft vrai que par les ordres paflez au dos defdites trois lettres de Change, il p^-

roit que Jacob Natan a reçu la valeur du contenu en icelles des fie urs Malchart ::

mais encore que lefdits Maldiart ayent donné la valeur defdites lettres à Jacob

Hotan , ce n'eft pas à dire que cela leur donne la propriété defdites trois lettres

de Change ; car pour en avoir la propriété il failoit que le» ordres euflent été

pafièz à leur profit. Or lefdits ordres étant paflez atr profit dcfdits de Meuves^

& Heuch, Iddites lettres leur appartiennent , quoique lefdits Malchart en
ayent piyé la valeur à Jacob l^atnn , parce qu'il fe peut faire que feiaîts Mil-

chart étoknt débiteurs defdits de Meuves 8c Heuch , chacun 3 leur égard des

gommes ponéespar lefdites trois lettres en queftion. Et que pour les payer ils ont

fait paffer parJacob Natan les ordres â leur profit , pour demeurer quittes envei»

eux de.pareille fomme. Bt en effet c'eft une chofe ordinaire & qui fe pratique tou»

les jours dans le commerce de la- Banque 8c du Change, que les Negociansdebi'

tcUTS font palfer des ordres fur des lettres de Change au profit de leurs créanciers jt

pour les payer de ce qu'ils leur doivent ; de forte que pour toutes ces raifon$

Ic^ts Malchart n'ayant rien efdites lettres de Change, ils font fans aélion con-

tre ledit de Coufllart ,& il n'y a que les fîcurs de Meuves & Heucb y au profit def-

queh les ordres ont étépalFcz par Jacob Natan fur lefdites trois lettres enqneftiort ,

& qui les ont fait protefter à leur requête fur le fieur Monmarqué , fbr qui elle»

font tirées , qui en font proprieuires j qui ayent aétion contre ledit ficurde Couftart^
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ik par confequcnt toutes les procédures faites par lefdit»^ Malchart «ontre kdit
ficur de Couftart (ont nulles.

Secondement , fuppoTé même que lefdites trois lettres aftpaninlTenc aufdits

frères Malchart ( «[ue non pour les raifons qui viennent d'être dites ) les protefls

dcfciitcs lettres n'étant que des protefls faute d'acceptation , ils n'auroient point

d'adion contre ledit Heur de Couftart pour lui demander le payement du contenu
efditcs trois lettres. Car fuivant l'ufage pratiqué dans le commerce , il y a deujc

fortes de protêfts, l'un faute d'acceptation , & l'autre faute de payement. Lepro-
tefl: faute d'acceptation ne produit contre le tireur ou contre l'endoflcur qu'une
adion à celui au profit duquel l'ordre eft paifé pour lui donner caution que U
lettre fera payée à fon échéance par celui fur lequel elle cfl tirée , fmon& à faute

de donner caution , condamner & rembourfer le contenu en la lettre. Il n'en efl:

pas de même d'un protcft faute de payement, car il opcre au porteur delà letrne

une aâion en garantie tant contre fon endolTeur que contre le tireur «pour avoir

payement du contenu en la lettre p'rotcftéc faute de pa^'cmcnt. Ainli les protefls

ii'ayant été futsfur le (ieur Monmarqué , à la requête defdits de Meuves & Hcuch

,

que faute d'acceptation , fuppofé encore une fois que les Heurs Malchart fuffent

propriétaires defdites trois lettres (que non^ ils n'auroiem qu'une adion pour de-

mander caution au fîcur de Couftart qu'elles feroicnt payées & acquittées à ré*
chéance par ledit fîeur Monmarqué.

£t pour avoir une aâionen recours de garantie, &.qui pûtoperer la demande
du payement du contenu efdites trois lettres après que les deux jours de vûë
portez par lefdites trois lettres cufTent été écoulez , à compter du lendemain du
protcft faute d'acceptation , il faloit faire des protefts faute de payement ; c'efl à

quoi les porteurs de lettres font indifpenfablent tenus pour leur acquérir une
adion en recours de garantie contre les tireurs & endollcurs , finon ils font non<

recevables : ced une jfurifprudcnce Confiilairc qui ne reçoit aucune difficulté.

Or lefdites trois lettres n'ayant point été proteftées faute de payement , IcfHits Mal-
chart n'auroient point d'aâion contre ledit fieur de Couftart , pout lui demander le

payement des fbmmes contenues efdites tirois lettres de Change en queflion ; &-

par toutes les raifons cy-dcffus alléguées , l'on voit qu'en la for^e ledit fieur de
Couftart cft bien fondé en fon appel.

Au fond , le fieur de Cquftart eft bien fondé en fon appel : Premièrement , il pa-

roît par le Mémoire & par les pièces , que les trois lettres en queftion montant en-

femble à 8000. livres, font tirées par ledit fieur de Couftart fur ledit fieur Mon-
marqué , le 1 7. Janvier 1688. payables à deux jours de vûë audit Jacob Natan ,

valeur des fieurs Malchart , fans exprefTion de valeur , que les deux lettres tirées

})ar Jacob Natan fur ledit fieur de Turgis .\ Nancy le même jour 17. Janvier 1688.
b montent à pareille fomme de 8000. livres, payables aulli à deux joun de vûë

audit ficur de Couftart, auffi fans expreffion de valeur. Ainfi cette valeur reçue fans

aucune expreflîonde valeur refpeôivement mifes par Natan & le fieur de Couftart

dans leurs lettres de Change, marque évidemmentque ces valeurs étdiententendûc's

par ces deux Cambiftes, c'eft-à dire , qu'elles étoient valeur des unes des autres.

Or il eft conftant que n'y ayant point d'expreflion de valeur dans toutes lefdites

lettres de Change , elles demeurent nulles comme non avenues. Et en effet fui-

rant l'Article premier du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 1675, les

^1 (
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tetves ctc Change doivent contenir le nom àc ceux aufquels le contenu devia être

payé» le temps du payement » le nom de ceux qui en ont donné la valeur , & (î

eljes ont été reçues eh deniers, marchandifeS) ou autres ef&ts. De forte que fui-^

vant cette derbierc difpoliiiofi il falloit donc que Jacob Naihan dans les deux let-

tre» qu'il a tirées fur le lieuv de Turgis, au profit dudit iicur de Couftart, mit va-

leur reçue en trois lettres de Change qu'il lui avoit fournies fur leHeurMonmar-
que de Paris., il falloit que ledit fieur deG}uftartdans les trois lettres qu'il a tirées-

fur ledit Monmarqué, au profit de Jacob Natan, mit aufli valeur reçue en deux
lettres de Change qu'il lui avoit fournies fur ledit* fieur de Turgis , afin que le

tout fû.t conforme à l'Ordonnance. Car cettte difpofition , y! la valeur m été reçue

tti deniers , mmfhandifes , m autres effets , n'a pas été mife en vain dans ['Or-
donnance. £t en effet * une promeffe ou une ooligation où. la valeur que reçoit

le débiteur pour la fomme pour laquelle il s'eft obligé n'cft point exprimée , eft

eenfée avoir été faite fans caufe; Se partant cette promefle ou cette obligation demeu-
re nulle de plein droit. Ainfi la valeur nétant point exprmiée dans les trois lettre»

tirées par ledit (ieur de Couftart fur le fieur Monmarqué r|>ayables à Jacob Natan,
ni dans les deux lettres tirées par Jacob Natan fur le (leur de furgis , payables audit
fieur de Couftart, lefdite&lettres demeurent nulles comme non Élites & avenues ; &
partant elles doivent être compenfées les unes avec les autres, fans avoir égard aux
ordres palfez fur les trois lettres ^de Change au profit des ficurs de Meuves 6c
Heuch , quoiqu'ils portent valeur reçue comptant defdits iicurs Malchart , parce
que lefdits de Meuves & Heuch,& lesfieurs Malchart ( fuppofé que lefdites trois

lettres leur appartiennent , que non pour les raifons cy-devant déduites) n*ont pas

plus de droit que Jacob Natan leur Ceffionnaire , & lefdits Malchart doivent s'im-

puter à eux-mêmes d'avoir pris les trois lettres en queftion qui ne font pas conçues
dons la forme prefcrite par l'Ordonnance.

Secondement , fuppofé que les trois lettres en queftion fuflent conçues dans
la forme prcfcritcpar TOrdonnance, c'eft-àdire , qu'elles portaffent valeur reçiië

dudit Jacob Natan en deniers comptans ou en deux lettres de Change qu'il

avoit fournies audit fieucs de Couftart ( ce qui n'eft pas ). il eft certain que les

ordres palfez par K Jit Jacob Natan fur les deux lettres de Changede 3 5 00. livres ,.

& 3000. livresau profit defdits ficurs de Meuves & Heuch n'éunt point dattcz ne
lèrveiu que d'endoffembns & non d'ordres , & qu'elles font réputées appartenir à
Jacob Nataai qu'infi elles peuvent êtres fàifies par fcs créanciers y& compenfécs-

par fes redevaUes. Cela eft conforme aux Articles XXIII. & XXV. dudu Titre

V.de l'Ordonnance , dont voici les difpofitions. L!Article XXIII. porte :j^e les

^gnatures ad dos des lettres de change ne fervent que d'endoffement & nea d'ot'^

dre , s'il n^efi datte dr ne contient le nom de ului qui a fajé la valeur en ar-

f^nt , maribandifes , ou autrement, £t l'Article XXV. porte : Qt^au cas que l'en-

doffemtnt ne foit pas dans les formes ty-defus , les lettres feront réputées apporte^

mr a celui qui les aura endojfées , dr pourront être faifies par fes créanciers , & com-

fenfées par fes redevables. Or il eft certain dans le fait que les ordres paflcz par

ledit Jacob Natan fur les deux lettres de } 500. livres & 3000. livres au profit

des (ieurs de Meuves & Heuchpe foat point dattcz ; & par conféquent aux termes de
l'Article XXIII. cy-deÛfus allégué , ils ne peuvent paffer que pour des cndolfe-

mens , c'eft-à-dire, pour des quittances , & non pour des ordres, & aux termes de
• lÂrùdc; XXV. leTditcs lettres font seputees appartenir audit Jaccb Natan „ U

f:^:*'
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peuvdtt être faiiîes par Tes créanciers, 8c eompenflles par Tes redevables.De forte qwç
léditrieurdeCouftart étant creancieir de Jacc^Natan de 8ooo. livre? pour le con-

tenu efditesdeux lettres de Change qu'il lui a fournies& tirées fur le fiêur de Tur^is,

qui ne lui ont point été payées , eft bien fondé à denuoder lacoropenfation defdtte»

8000. livres avec les 6 $ o o. livres portées par lefdites deux lettres de Change, puif<

que les ordres ne font point dattez.

Il n'y a difficulté quelconque à tout ce qui vient d'être dit , car cette queftion fur

les ordres fans dane a été jugée dans toutes lesJurifdiâionsConfulairesduRoyau^

me , & confirmée par des Arrêts*de la Cour de Parlement de Paris. L'on en rapportera

feukment trois exemples.

Le premier Février 1 678. Robert Laillier, Marchand de la ville de Tours,
avoit tiré deux lettres de Change fur Dunkerque, l'une de 8000. livres , & l'au-

tre de 40 o o . livres , payables I trois uGinces à la veuve Coullard , & Vanopftal

,

Banquiers à Paris , à 1 eftet feulement d'en procurer l'acceptation , pour de l'ar-

gent en provenant en passer d'autres lettres qui ferolent tirées fur eux par Laillier.

Ladite veuve Coullard ;& vanopftal le 1 3 . dudit mois de Février paflerent Içurs or-

dres fans les avoir dattez au dos defdites deux lettres de Change au profit d'E-

tienne Giilbt Banquier , valeur reçue de lui en deniers comptans. Et le même
jour 13. Février ledit Gillot pafla fes ordres au dos defdites deux'tettres « (ans les

avoir dattez au profit du nommé Vayemberg , Banquiers à Paris , valeur rcçûë

de lui en deniers comptans , ledit fieur Vayemberg ayant envoyé lefdites deux
lettres à. Dunkerque pour les faire accepter , les fieurs Jorés & Hendreffcn fur

qui elles étoicnt tirées ne les ayant point voulu accepter , elles furent proteftées

fur eux faute d'acceptation. Le 1 9. dudit mois de Février le fieur Gillot auroit

(ait affigner pardevant les Juge & Confuls de Tours ledit Laillier , pour voir dire

& ordonner qu'il lui donneroit caution que lefdites lettres feroient payées Se ac-

quittées à Dunkerque le premier May i ((78. jour de Icur.éehéance, attendu que
la veuve Coullard & Vanop(|al avoient fait banqueroute , les fieurs Chicoifneaux

neveux dudit Laillier comparurent à cette a(fignatipn,& ofiVirenc pour l'honneur

des lettres tirées par ledit Laillier d'être fa caution
, que Içfdites deux lettres fe-

roient payées à Duiikerque par ceux fur qui elles étoient tirées au ao. May
1688. Et en efièt leidits Chicoifneaux donnèrent leur aval ( av;»! vçut dire en ter«

me de conunerce, cautionnenient ) audit Gillot, le z]^. Avril audit an , au bas de

copie de cl^acupe defdites lettres, & qu'à faute d'être payées dans le ao. May 4
Dunkerque, ils protnettent ep leurs propres & privez noms d'en compter la va-

leur au porteur d'icelles lettres. Lefdites deux lettres n'ayant point été payeécs à

Dunkerque, ledit Gillot fit derechef alfîgner pardevant lefdits Juge & Con-
fuls de Tours lefdits Laillier fif Chicoifneaux, pour fe voir condamner folidai-

rement à lui payer les foounes mentionnées efdites deux lettres de Change. Lefi

dits Laillier & Chicoifheaux dirent pour défcnces
,
que les ordres n^étant poipt

dattez que fifivant fArtide XXIiï. de l'Ordonnance cy-deiïus allégué, ils ne

paflbient que pour des endoffemens & non pour des ordres , & oue iuivant l'Ar-

ticle XXV. elles appartenoient aufdites veuves Coullard & Vanopual , qui étoient

débiteurs de Laillier, & confequcmment qu'elles dévoient ^./e compenfées avec

ce qui lui étoit d4 par lefdites veuve Coullard & Vanopftal , & après pluficurs

procédures intervint Sentence le ix. Juillet 1679. par laquelle les Juges & Con->

fu|$ de Tours aufoïent renvoyé lefdits Laillier ^ Chicoifneaux abfou^ de la de-

inandQ



làtMè^adUGHIot, 8çen confeqaencerauroteiAtcondattmé à rendre aux Chicoif^

neaux les deux avals ou «autionnemens qu'ils luUvoient donnez.

Ledit Gillot ayant inierjené appel de ladite Sentence atiParleaaentde Paris , fe-

roit intervenu Arreft le il. Mars 1681. au Rapport de MoqfiôWvHervé Confeil-

ler , par lequel la Cour , fans s'arrêter aux Requêtes de Gillot , au«oit mis l'appel'*

htion au néant ; ordonné que ce dont avoit été appelle fortiroit fon effet , & fe-

roient les Articles XXIII. XXIV. 8d(XXV. du Titre V. de l'Ordonnance concer-

nant les lettres& billets de Chanee , exécutez : Faitxléfences à toutes perfonnes d'y
contrevenir, condamne ledit Gillot en une amende de xi. liyres, Sçaux dépens :

Et Teroit à la diligence des Subftituts de Monfieur le Procureur General du Roy
aux Châtçlets de Paris , l'Arrêt lu & publié aux Audiences des PréfidiaUx defdits

Châtelets & des Juge & Confuls de Paris , & affiché à la porte du Change de cette

ville de Paris.

Ainfi l'on voit que par cet Arrêt la Cour a jugé de rigueur fuivant le Texte de
l'Ordonnance , quoique les ordres pafTez au dos des deux lettres de Change par le(^

dits veuve Coullard & VanopfHtl portafTent valeur reçue dudit Gillot en argent

comptant , étoient néanmoins nuls faute d'avoir été dattez fuivant l'Ordonnance ,

la nullité jugée fur le fèul & unique défaut de la datte.

Il y a encore un Arrêt rendu au Parlement de Rennes, le 28. Novembre 1679.
en pareil cas. Il efl auffi cpnftant que les Juge & Confuls de Paris , jugerci^t la

qneftbc dont il s'agit , de même que les Juge & Confuls de Tours en fembla^les

cas : car par une Sentence que lefdits Juge & Confuls de Paris rendirent le 28. No-
vembre kS*;^. ils déboutèrent les nommez Cortefea & Bcnfon Banquiers , por
teurs de trois lettres de Change, dont les ordres avoient été paffez à leur profit

par le nommé Pelart , qii avoit fait faillite , lefquels ordres n'étoient point d attez.

Lefdits Juge& Confuls, dis-je, les. déboutèrent de leur demande; & faifant droit

fur celle des nommez Senegard & Dut) , créanciers de Pelart , déclarèrent les fai-

fies bonnes & valables , & les deniers dûs par ceux qui avoient accepté lefdites

lettres de Change , baillez & délivrez aufdits Senegard & Dun , en le faifant dire

avec ledit Pelart.

Ces trois exemples fufHfcnt pour montrer que des ordres pafTez fur des lettres

de Change n'étant point dattez , ne paffent que pour des endoffemens & non pour
des ordres , fuivant l'Ordonnance , qu'ils font nuls , que les lettres de Change
font réputées appartenir à celui qui les a cndofTéeSj.ôc qu'elles peuvent être fai-

lles par fes créanciers , & compenfées par fes redevables ; ainfi l'on voit qu'il n'y
a dimcuhé quelconque que les ordres paffez au dos des deux lettres de 3 Joo.
livres , & 3000. livres par Jacob Natan , au profit des fîcurs de Meuves & Heuch

,

n'étant point dattez , quoiqu'ils portent valeur reçue comptant , font néanmoins
nuls faute de datte , & par confequent lefdites lettres appartiennent à Jacob Na-
tan , & non audit de Meuves , Hcuch , & Malchart. De forte que ledit fîeur

de Couflart ef^ bien fondé à demander la compenfationdes 6 j 00. livres mention-
nées cfditesdeux lettres de Change, avec les 8000. livres portées par les deux
lettres que ledit Jacob Natan lui a fourni fur ledit ficur de Turgis , puifqu'elles

ne lui ont point été pjyécs par ledit de Turgis , & , encore parce que lefdites

lettres de Change de 5500. livres, & 5000. livres, & celle de i yoo. livres,

tirées par ledit ficur de Couftart furie fieur Monmaioué, auffi-bien que les deux
.lettres que Jacob Natan a tirées fur ledit ficur de Turgis, font nulles pour tcu-

tome U. Bbbb
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tes les raifons qui ont été cy-devant alléguées fur cette quefiion, & par confequeni

au fond ledit fieur de Couuard eft bien fondé en fon appel.
''

Mais pour donner lieu à cette compenfation , il eit neeeflaire que le fîenr de

Couftart fafiè protefter les deux lettres de Change fur le (îeur de Turgis j première-

ment faute d'acceptation » & après les deux jours de vûë portez par le(ditcs deux

lettres, à compter du lendemain du proteft faute d'acceptation» il faut qu'il les

ùttû protefter faute de payement , parce que c'cft l'Aôe du proteft qui lui donne

l'aâton d'en demander compenfation , fans quoi il y feroit non-recevable pour les

raifons cy-devant déduites fur cette queftion.

J)elthr./âP4ris{e6. May i6Zi,
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PARERE LXXIV.

I. Si un Ifegpeiatitqui s'efi rendu garautd'unt fommt fixe , pur un autre Kegotiant,

envers un troifiéme , n'ejt fas tenu de remhurftr au dernier U femme dont il efi

caution , en cas que celui four lequel il eft garant ne la lui faje pas^

II. Si le premier Négociant, ou fes héritiers ,. pour fe défendre du remhomfement de

cette femme , font bien fondez, d'objeiter à celui envers lequel ils en font garants »

qu'ayant avancé de plus grandes femmes à celui qu'ils ont cautionné , que celle

portée par leur garantie , & que le cautionné lui a payées , ils prétendent l'imputa'

tien de la fomme dont iU font garants fur celles que lui a payées le cautionné pout

les avances a lui faites far le troifiéme Négociant y envers lequel Us [ont garants^

de cette fomme fixe?

LE {buffigpé qui a pris leâure & mûrement examiné le contenu au Mémoire
qui lui a été communiqué , eftime , que Guillaume s'étant obligé par fa lettre

miflive du 8. Août 1684. d'être garant envers Jacob de Paris, jufqul la fomme de
15000. livres pour les traites que Jean de Bayonne feroit fur lui , ou qu'il lui fe-

roit compter jufqu'à la concurrence de ladite fomme , il eft certain que Jean fe

trouvant débiteur de Jacob de i 5980. livres t2. fols i o^ deniers pour laTolde

du: compte mentionné audit Mémoire de traites & remifes , & autres affaires qu'ils

ont faites enfemble depuis le 8. Août 1 684. jufques & y compris le 6. Novembre
fuivant, que ledit Guillaume ou fes héritiers , font tenus de payer audit Jacob 1»

fômme de i5ooo.liv. feulement, jufqu'à la concurrence de laquelle ledit Guil-

laume s'étoit engagé & obligé pour Jean envers ledit Jacob , fuivant faditc lettre

aaifitve , & non les 980. livres i z. fols 10. deniers que Jean doit audit Jacob, au
delà ùefdites 1 5000. livres, par ledit compte envoyé par Jacob à Jean fous cou-

yerture de lettre par lui écrite à Guillaume , ne fervant à rien aux héritiers dudit

Guillaume de dire qu'il ne s'eft engagé pour Jean envers Jacob , que de la fomme
de 15000. livres , & que cette fomme eft remplacée par Jean , au moyen de ce

q^ueles 5.^1 ji. livres 5, fols lït deniers qu'il a payé à Jacob, comme il paroît
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clans fon crédit dudit compte. Premièrement parce (|ue VctMMtttitmt de GiùUau-
me a duré tout le temps de b négociation qui s'eftiàite em^.e Jacc^ & Jean , pen-
dant près de trois mois : & fuppol^ même que leur négociation eût duré dix ans,
l'engagement de Guillaume envers Jacob auroit toujours duré tant qu'A n'aurait

point révoqué fon crédit de i 5 ooo. livres pour Jean envers Jacob. Secondement

,

parce oue le crédit qu'a donné Guillaume à Jean envers Jacob , jufqu'à la concur-

rence de la Comme de 1 5000. livres n'empêchoit pas Jacob de faire crédita Jean
au-delà delclites 15000. livres , voulant bien courir le rifque du furplu» qu'il lui

prêteroit. De forte que y ayant eu compte ouvert entire Jacob & Jean , pour rai-

fon des traites & remifes , Se autres affaires qu'ils faifoient enfemble , & s'éunt

trouvé que pendant trois mois de négociation Jacob x payé pour Jean 5 z i j i. li.

vres 1 6, fols 9. deniers , comme il paroit au débit dudit compte de Jean , fur la-

quelle (bmme Jean n'a payé à Jacob , ou pour lui , que la fomme de 5 6ï 5 1. li-

vres 3 . fols 1

1

. deniers, comme il parott auffi à fon crédit audit compte ; & qu'ain-

fi il (e trouve débiteur pour la folde d'icelui , de la fomme de i 5 980. livres i z.

fols 6, deniers. Il n'y a difficulté quelconque que Guillaume ou fes héritiers , après

fon décès, font tenus de rendre & payer à Jacob 1 5000. livres feulement, d'au-

tant que Guillaume ne s'étoit engagé envers }acob pour Jean , que juiqu'à^la con-
currence de cette fomme, lefdits héritiers ne pouvant point imputer les 361 5 z.

livres 3. fols 11. deniers contenue au crédit de Jean : premièrement, fur lefdites

1 5 000. livres de crédit que Guillaume a donné pour Jean à Jacob , & le furplus

fur celui qu'a bien voulu donner Jacob à Jean au'delà des i 5000. livres ; parce

aue y ayant compte ouvert entre Jacob & Jean , ledit Guillaume , ou fes héritiers

,

(ont tenus & obligez de payer à Jacob la folde dudit compte, jufqu'à la concurren-

ce de ladite fomme de 15000. livres, étant une chofe qui n'a jamais été révo-

quée en doute en femblables (brtes d'affaires parmi les Marchands , Negocians , &
Banquiers. Mais il y a une troifîéme raifon qui ne reçoit point de réplique , qui eft

eue Guillaume s'eft reconnu débiteur dé 1 5000. livres de Jacob, ^aiiànt partie

dei 5 980. livres 15. (bis 10. deniers, qui font la balance dudit compte, dont Jean
demeure débiteur envers J^cob'pour la folde d'icelui, en ce qu'il paroit par ce qui
eft écrit enfuite dudit conopte , que Guillaume a payé à Jacob 1 500. livres Tur la-,

dite fomme de 15000. livres. De forte que dès le moment qu'il a payé c ve fom-
me de 1 5 00. liv. à Jacob , il s'eft reconpu (bn débiteur de ladite fomme ue 1 5 o o o

.

livres , parce qu'autrement il ne lui auroit pas payé cette fomme de 1500. livres

,

à compte defdites 1 5 000. livres. Or Guillaume s'étant reconnu débiteur de Jacob
de cette fomme de 15000. livres, parle payement qu'il a fait de 1500. livres

fur icelle fomme. Il eft certain que s'il vivoit, qu'il feroit non-rccevable d'aflegucr

les raifons dont (e fervent aujourd'hui fes héritiers , pour s'empêcher de payer les

13500. livres reftans defdites i 5ooo.^ivres, & par confequent fes héritiers

n'ayant pas plus de droit & d'aâion que lui , ils font non-recevables en leurs dé-

fenfes ; & (ans avoir égard à icelles , ils doivent être condamnez à payer à Jacob
ladite fomme de 1 3 500. livres refhnte à payer par Guillaume, de ladite fomme
de 15000. livres.

DeliMà Fârisce i6.May 1688.
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PARERE LXXV.
i

I. S$ Utt h'tlUt fàjâhWk un mois diijturieUdâm, fmântvâhurnftii , (ém$ Un
en quoi cette valeur s Mfâjée , dm itte réfutébilletde Chmgi \

II. Si un hHlet efi negpàêHe fi» mns âfrisfon étMâoeei

III. Si un ordre mis m dos d'un billet , font exprimerâueune valeur reçût de (elëi m
frofit duquel il 4 étéfâjfi , lui trânfmet Ufrofrieti du billetl

IV. Si unNegoeidint,âUfrijudisedefès creéutders peut fâjfer fin ordre au dos d'um

billetfift jours âVànt que de faire banqueroute ÎEtfi celui ân profit duquel l'ordre efi;

paffén'eftpas tenu de répportei le billet iiUmdffe des effets du banqueroutier ^ pou»

être partagé au, fol la livre entre tous les créanciers , ou de le rendre k celui d'eux qui

le revendique , & en prétend la compenfation , en cas qu'il foit bien fondé en fa de-^

mande '

MEMOIRE POUR CONSULTER.

Uous payerons à ttatanfacob , ou ordre , dans un mois de la datte de la prefente , /«

fomme de 6000. livres , valeur reéûe. lait k J^ancj If iz. Aoât 1687. URIEL.
DUBOIS.

Et sa dos eft écrit ce qui fvk :

Tourmoypayez. i Meffieuts Malebatt , e'efi monorire, ÀSancjle 11. Mars 16ÎS*
N. JACOB , fuif de Hambourg^

fe cot^ejfr avoir rtfâ de Mejfteurs Dubois & Vriel un billetfigné d'eux de la fomme
de 6000. livres y que.je promets leur rendte dans deux ou trois jours, ou la valeur.,.

Tait a Nancy le iz.Aoât lét-j, N. JACOB , fuif de Hambourg.

NAtan Jacob a fait banqueroute le 18.. Mars 1^88. les fieurs Malcfaart, Ban-^

quiers de Mets , demandent aux (îeurs Dubois &Uricl le payement du billet

de 60 o o. livres , dont copie eft cy-de0us tranfcrite.

Les fieurs Dubois &Unel réfutent de payer ledit billet, & prétendent le com-
penfer avec le biUet d'indemnité de N. Jacob , auflî cy-deflus tranfcrit > fur ce que

le billet de 6000. livres étant à jour certain échu le ii. Septembre 1687. les

fîeurs Makhart n'ont point d'û le recevoir le 11. Mars 1688. puifque c'étoit un

effet hors de temps de fa valeur , outre que depuis le jour de l'cndolfement qui ell

le 1 1. Mars ju^u'au îé.dudit mois „ qui (ont huit jours après la banqueroute de

N. Jacob , ils n'ont fait aucune diligence.

L'on demande avis à Monfieur Savary fur cette affaire , fi les fieurs Dubois



àt de (tlÉi m

FAHËKE LXXVr j^,
9i XStUl foht bien Ibnclet à demander la compcnfation du billet d'indemnité de N,
Jacob ^ avec le leur.

Le fouffigné qui a pris leâure , & mûrement examiné le Mémoire cy-delTus

,

eftime qu'il y a quatre <jueftions en cette affaire qui en font la décifion.

La première « (i le btllet des (ieuri Dubois& Uriel , de la manière qu'il eft coa>

çû ) m bon & valable. ^
La féconde , fi ledit billet étoit négociable fis^mois après fon échéance.

La troïfiéme , fî de la manière que l'ordre eft Conçu au dos dudit billet par N. Ja->

cobt il en peut tranfmettrela propriété aux (ieurs Malcharr.

Et la quatrième , fi Natan Jacob a pu céder fept jours avant fa faillite le billet de
6000. livres , par le moyen de fon ordre aufdits fieurs Malchart , au préjudice de»
jReurs Dubois& Uriel, Se de tousfes autres créanciers, & fi ledit btllet doit être-

compenfé avec cdui de Natan lacob , duquel lefdits fieurs Dubois & Uuriel font

porteurs , ou fi les lieurs Malchart doivent rapporter ledit billet à la maflè com»
mune des efiets dudit Natan Jacob, pour être partagé entre fes créanciers au fot:

la livre.

Le fouffigné eft d'avis , f^vdr»

Sur U ffemierê HtteJHtm-

Que !es fieurs Dubois & Uriel n'ayant point exprimé dans leur billet la vz-
leur qu'ils ont re^ë pour les 6000. livres qu'ils promettoient payer par icelui y.

ni de qui ils l'ont reçue > que ledit billet eft nul & fans effet. Partant qu'il n'é-

toit point négociable dans^ le Public, parce que pour le rendre bon , valable 8c

négociable, il âlloit que lefdits fieurs Dubois- & Uriel exprimaflent la valeur,,

foit en argent y marchandifès- , ou autres efiets , & qu'ils declaraifent fi c'étoit

de Natan Jacob , ou de quelqu'autre perfonne qu'ils avoient reçue cctrcr

valeur de 6000. livres mentionnée dan» leur Ullet. Tout* ce qui vient 3'ê-

tte dit eft conforme aux Articles î. XXI IL &XXXL du Titre V. de fOr-
donnance du mois de Mars 167 3. fur la forme & manière que leis lettres &:

billets de Change & les ordres qui fe mettent au dos d'iceux doivent être

conçus»

]0 eft certain , & c'eft une maxime établie de tous temps dans le commerce
des lettres & billets de Change , & de ceux payables à ordre , que quand la

valeur n'eft point exprimée dans iceux , que cette valeur n'eft qu'une valeur

entendue entre celui qui fait la lettre de Change ou le billet , & celui en faveur

duquel il a tiré la lettre de Change ou fait le btllet. Or comme cette valeur

entendue entre les Cambifte» troubloit extrêmement le commerce , ôc caufoit

beaucoup de conteftation entre les Negocians , Marchands & Banquiers , c'eft

la raifon pour laquelle Sa Majefté a réprimé ces defordrcs par la fufdite Or-
donnance.

' L'on ne peut douter que la valeur que les {îeurs Dubois & Uriel ont mis dans

leur billet , ne foit une valeur entendue entr'eux & ledit Natan Jacob.. Et en

effet l'on voit que lefdits Dubois & Uriel n'ont donné leur billet de 6000°.

livres à Natan Jacob que pour le négocier, & en recevoir de lui l'argent après

la négociation qu'il en auroit faite. Ce fait eft iuftifié par le billet que Natsa-
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166 AVIS POUR LB COMMERCE.
Jacob a fait à l'inilant même du biUet defdits fieurs Dubois & Uiiel > qui eftdu i ir

Août 168 7. par lequel il confeiTe avoir reçu d'eux*leur billet de <îooo. livre? ou'il

promet leur rendre dans deux ou trois jours , ou U valeur d'icelui , c'eft-à-dire l'ar-

gent qu'il auroit reçu de la négociation dudit biUet.

Sur U féconde Qt'M*^

Suppofé que le billet en queftioiv* qui eft du ii. Août 1687. eût été conçu

dans la forme prcfcrite par l'Ordonnance ( que non ) étant payable à Natan Ja-

cob, ou ordre, à un mois de datte, le billet n'étoit plus négociable fix mois

après. La raifon en cft que le temps dudit billet étant échu le 13. Septembre

audit an, & les diligences n'ayant point été faites par ledit Natan Jacob, contre

lefdits fleurs Dubois & Uriel, dans les dix jours après celui de l'échéance d'i-

celui, portez par l'Article XXXI. dudit Titre V. de l'Ordonnance de KS731

pour avoir payement des 6000. livres mentionnez en icelui ) ce temps fatal étant

palTé , les fieurs Malchart , en faveur de qui l'ordre efl: palTé par Natm Jacob

,

n'ont plus de temps pour faire des diligences, ce qui eft contre i'efprit du fuf,
' dit Article XXXI. qui veut, que le- porteur d'un billet négocié fut tenu de faire

fes diligences contre le débiteur dans dix jours , s'il eft pour valeur reçue en deniers

ou en lettres de change qui auront été fournies , ou qui le devront être , & dans

trois mois , s'il eft pour marcbandifes , ou autres effets ; & feront les délais com-

ptez du lendemain de l'échéance , & icelui compris. £t l'Article XXXII. veut,

que faute de payement dans un billet de change le porteur faffe fignifier ^ faffe

fes diligences contre celui qui aura figné le billet ou l'ordre , & l'ajftgnation en

garantie fera donnée dans les délais prefcnts pour les lettres de Change. De forte

qu'aux termes de ces deux Articles les lîeurs Malchart doivent faire leurs di-

ligences contre les fieurs Dubois & Uriel , dans les dix jours après celui de l'é-

chéance du billet. Or ils ne peuvent faire de diligences contre les fieurs Dubois &
Uriel après les dix jours de l'échéance du billet , puifqu'il étoitéchû le 13 . Septem-
bre 1687. & que l'ordre n'a étépaifé en leur faveur par Natan Jacob, que le 1 1.

Mars de la prcfentc année 1 688. Ainfi pour toutes les râlions cy-deiUis alléguées , le

billet en qlicflion n'écoit plus négociable après le temps dans lequel les diligences ont

dû être faites par Natan Jacob , ni par lefdits fieurs Malchart en faveur defquelsei);

pafle l'ordre.

Sur la troifiéme Queftion.

Que l'ordre paffé au dos du billet en queftion ne portant point valeur reçue

defdits Malchart, en deniers, marcbandifes ou autres effets , il ne leur en tranfmet

point la propriété. Car il faut obferver que pour l'ordinaire il fe palTe de deux
fortes d'ordres au dos des lettres & billets de Change & billets payables à ordre ;

l'un qui a l'effet d'une ceflion Se tranfport, & l'autre qui n'a l'effet que d'une

procuration. L'ordre qui a l'effet d'une ceflion & tranfport , eft conçu en ces ter-

mes: ?our moi payez, le contenu de l'autre part tt un tel, valeur reçue dudit

tel en deniers comptans , ou en tnarchandifes & autres effets. Fait ce tel jour&
M. Or il eft conftant qu'une ordre conçu de cette manire au dos d'une lettre de

Hi



I» AR E KE LXXV. j^^
Change ou d'un billet ptiyahle à ordre, en tranfmet lapropriété à celai aupro^
fit duquel il eft paffé , parce que celui qui a paiTé cet ordre s'en eft dévêtu au
moyen de la valeur qu'tl en a reçue en deniers , marchandiJTcs , ou autres effets.

L'ordre qui n'a l'effet que d'une procuration , eft conçu en ces termes: Pour moj

fâyti- h («nttnu de Vâum fâtt. Fait U tel jtur à" m. £t quelquefois on y
ajoute ces mots , elle fer* bien fayée. £t d'autres fois encore ces mots , faus pro-

tme. Ainfi un ordre paffé de cette manière ï un Négociant ou Banquier , c'eft

pour rendre compte au donneur d'ordre de la fomme mentionnée dans la lettre

ou dans le billet , oudifpofcrde cette fomme fuivant & ainfi qu'il lui ordonnera
dans la fuite. Ainfi cet ordre ne (àifit point la lettre ni le billet , & l'un ou l'au-

tre appartient toujours au donneur d'ordre. En telle forte que la femme y men-
tionnée peut être faifiepar fes créanciers, & compenfée par fes redevables. Mais

comme l'ordre qui n'a l'effet que d'une procuration , engendroit plufieurs procès

parmi les Négocians , Marchands & Banquiers , qui troubloient beaucoup le com-
merce, Sa Majefté y a voulu remédier par l'Article XXIII. du Titre V. de l'Or-

donnante alléguée fur les précédentes queftions , qui porte : Que les fignatures

âtt dos de lettres de change ne ferviront que d'endoffement ( c'eji-k-dire pour

remplir un reçu lorfqu'on en recevra le payement , & non d'ordre ) ;'// n'efi datte

& ne contient le nom de celuy qui a payé la valeur en argent , marchandifts ou

autrement. Et l'Article XXV. porte
, Qu^au cas que Vendossement ne fait pas dans

les formes cy-defius , les lettres feront réputées appartenir a celuy qui les aura en-

doffées , (f pourront être faifies par fes créanciers , & compenfées pAr fes rtde^

vables.

De forte que l'ordre paffé par Natan Jacob aux fieurs Malchart , ne porta.it

point valeur reçue en deniers, marchandifes, ou autres effets, il n'a l'effet que
d'une procuration , & au terme de l'Ordonnance il ne peut paffer que pour en*

dofi'ement & non d'ordre. Et pinant fuivant l'Article XX¥. cy-deflus allégué,

le billet en queftion eft réputé appartenir ï Natan }acob , & par conféquent

les iîeurs Dubois & Uriel font bien fondez à demander la compcnfation du bil-

let qu'ils ont dudit Natan Jacob , avec celui qu-'ils lui ont fait ( qui eft prefen-

tement es mains defdits fieurs Malchart) il n'y a aucune difficulté à cela, parce

que c'eft une Jurifprudence qui s'obferve dans toutes les Jurifdidions Confu-
laires de France, qui jugent de la forte, & les Cours des Parlemens du Royau-
me , confirment leurs Sentences , quand quelqu'un eft affez hardi d'en ap-

peller.

Et en effet , y ayant eu Inftance pardévant les Juge & Confuls de Tours entre

Etienne Gillot , Banquier à Paris , & le fieur Laillier & les nommez Chicoi(^

neaux , Marchands de ladite Ville de Tours , pour raifbn de d^ux lettres dé
Change tirées fur Dunkerque , payables à trois ufànces à la veuve CouUard &
Vanopftal de Paris , ou à leur ordre , lefdites veuve Coullard & Vanopftal au-

roient paffé leur ordre au dos deldites deux lettres au profit de Gillot , valeur

reçue en deniers comptans ; mais l'ordre n'étoit point'datté , les deux lettre»

étant rcveouëi à proteft , & la veuv.e Coullard & Vanopftal ayant fait faillite , îeS'

Juge & Confuls de Tours au roient jugé conformémciK aux Articles XXIII. &
XXV. du Titre V. de l'Ordonnance cy-deffus alléguée, que les ordres qui n'é-

toient point datiez ne palToicnt que pour des endo&emens & non d'ordres , &
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3ue les lettres atoartenoient I ladite veuve CouUard & Vanopfial. £t ce hitmiCùR'
amné ledit Gillot de rendre lefdttes deux lettres de Change H les avals qu'-

avoient donnez les Chicoîfneaux , & aux dépens, Ledit Gilbt ayant appelle de
cette Sentence au Parlemeutde Paris , la Cour par (on Arrêt du ti.Marsi68i.
rendu à la Grand'Cbambre , au Rapport de Monfieur Hervé Confeiller « auroit

mis l'appellation au néant , ordonne que ce dont avoit été appelle (ortiroit (on

effet, & feroient les Articles XXIII. XXIV. & XXV. du Titre V. de l'Ordon-

Dance concernant les lettres Se billets de Change exécutez. Fait défenfes d'ycon«
trevcnir , ledit Gillot condamné à l'amende & aux dépens, & qu'à la diligence des

Subdituts de Monfieur le Procureur General aux Châtelcts de Paris , ledit Arrêt

feroit lu & publié aux Audiences des PrélidiaUx defdits Châtclets & Juges Con-
fuis de Paris , & affiché à h porte du Change de ladite Ville j ce qui a été

exécuté. L'on voit que par cet Arrêt la Cour a jugé de rigueur fuivant le Tex-
te de l'Ordonnance ; que les ordres paflez au protit de Gillot par la veuve CouU
lard & Vanopftal fur lefdites deux lettres de Change , quoique caufez pour va-

leur re^ûë de luy en argent comptant , étoient néanmoins nuls , faute d'avoir

«té dattez fuivant l'Ordonnance , la nullité jugée fur le feul Se unique défaut

de la datte.

Il y a encore un autre Arrêt rendu en la Grand'Chambre dudit Parlement de
Paris, le premier Septembre i68i. fur l'appel interjette d'une Sentence des Juge
& Confuls de ladite Ville , par Jean Sonning , Confeiller du Roy & Receveur Ge-
neral des Finances à Paris, contre lui obtenue parla veuve Arrondeau , au fujet d'u-

ne fignature en blanc du défunt Heur Arrondeau fon mary , ali dos d'une lettre de

Change tirée fur ledit Sonning parle nommé Martin , & par lui acceptée , ayant p.if-

ié au dos une fignature en blanc d'un nommé Livet ; il demandoit la compenfation

d'une pareille lettre endoirée par ledit Livet, au profit dudit Sonning. La Cour au*

roit mis l'appellation au néant , émendant décharge ledit Sonning des condamnations

portées par ladite Sentence. Et ayant égard aux demandes dudit ficur Sonning, or-

idonne que la lettre de Change de pareille fomme dûë par ledit Martin , qu'il avoit eu

dudit Livet. Ce faifant , condamne ladite veuve Arrondeau à rendre audit Son-

ning ladite lettre de Change, en It^i remettant celle dudit Martin, & aux dépens

des caufes principales & d'appel.

Sur U quatrième Quejlion.

Lefbuflîgné eftime queNatan Jacob n'a pu ni dû paffer (on ordre au dos du bil-

leten queftion, le ii. Marsde la prefcme année 1688. qui font fcpt jours avant fa

flillite , en faveurdefdits (ieurs Malchart , pour les railons fuivantes.

Premièrement, parce que ledit billet n'écoit plus négociable pour les raifons allé-

guées cy-devant fur la deuxième queftion.

Secondement , parce que ledit billet n'ayant été donné audit Natan Jacob par

Içfdits (ieurs Dubois &*Uriel, que pour le négocier & en tirer de l'argent pour

leur remettre es mains , ain(i que porte fon billet , parce qu'il promet par icelui

de leur rendre dans deux ou trois jours , ou la valeur ( qui eft la fomme de

5 000. livres portée par icelui.) Orledit Natan Jacob ayant laiflfé écouler non pas

àpux ou trois jours , mais (ix mois entiers , fans rendre auldiis (ieurs Dubois &
Uricl
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tTrîel ledit billet > ou la valeur d'icelui ; bien loin de cela il A fiBé foA ordre fur

ieelui billet fept jouri avant fi faillite aux (ieurs Malchart. L'on ne peut concevoir

autre chofe de fa conduite, (inon que c'cft en fraude deicfits fieun Dubois 8c tJriel

oo'il a donné ledit billet aufdits fleurs Malchart , pour les payer de ce qu'il leur

devoit, ou pour le faire recevoir par eux, pour lui en rendre enfuite la valeur,

& de quelque manière qu'il l'ait fait , c'a toujours été en fraude defdits fieurs Du-
bois& Uriel , & même de fes autres créanciers ( fuppofé que ledit billet ne pût pat

être revendiqué par lefdits fieurs Dubois & Uriel , & qu'il l'eAt payé aufdits fieurs

Malchart ) & en effet il n'y a aucune apparence que lefdits fieurs Malchart ayent
pris le billet en queftion dudit Natan Jacob , eu que pour fe payer de ce qu'il leur

devoit, ou pour lui faire plaiiir ; car comme ils lônt Banquiers , ils voyoient bien que
ce UUet o'étoit plus négociable pour les raifons déduites fur la deuxième queftion.

D'ailleurs le billet éunt payable au i ). Septembre 1^87. & ne fe trouvant pas

p;^yé le 1 1. Mars 1688. jour auquel l'ordre de Natan Jacob leur en a été paUé,

(fai (ont fix mois après fon échéance , qu'il ne feroit point encore payé dans la fui-

te , ils pouvoient juger ou'il y avoit de la difficulté. Et en effet un Juifqui tire

l'intérêt de fon argent jufqu'à une heure , n'auroit pas laiffé iix mois 6000, livre*

entre les mains des fieurs Dubois & Uriel ( fupTpof^ que ledit billet eût été Ctrieux,

& au'il leur en eût donné la valeur ) fans leur faire payer : ainfi l'on peut conclu-*

re (ans témérité que ce billet a été donné par ledit Natan Jacob aufdits fieurs Mal-
chart , en fraude defdits (ieurs Dubois& Uriel , & même de fes autres créanciers.

Or iled certain qu'un Négociant , Marchand ou Banquier, ne peut pas difpofer

de fes effets en faveur d'un de fes créanciers , au préjudice & en fraude des autres «

non feulement depuis fa faillite ouverte, mais encore dans le temps quiTavoifine,

même long-tems auparavant. Nous avons plufieurs Ordonnances , Arrêts , & Re-
glemens , non-feulement de la Cour de Parlement de Paris , mais encore des autres

Pariemens de France fur ce fujet. Et en effet, l'Edii d'HenryW. du mois de Mars

1609. dedare tous trâttfports, (ejfions, vtniimns » & âonâtttns de biens ^ meubles

PU immeubles , faits en jrdude des ereanciers , direSemcnt ou indire^ement , nuls &
de nul effet& valeur : fait défenfes }i tous ^uges d'y avoir égard. La Déclaration du
Roy du mois de Juin 1667. portant Règlement pour la ville de Lyon, Article

XIIL porte , que toutes ceffions & tranfforts fur les effets des faillis , feront nuls s'ils

ne fontfaits dix jours au moins avant la faillite publiquement connue. L'Anicle IV4
du Titre XL de l'Ordonnance de 16^1. déclare nuls ttfus tranfforts , cejftons, wn-
tes & donations de biens meubles ou immeubles faits en fraude des créanciers : Veut S4
Majejié qu'ils foient rapportera la maffe des effets. L'Arrêt de Pingre du z. May
1609. a jugé fa banqueroute avoir commencé trois mois avant fon abfance , & du

.

jour des tranfports frauduleux de fes effets par lui faits. En effet , ledit Arrêt 4 dé-

claré toutes les cejfioss & tranfports faits par ledit Pingre depuis le premier Septembre

160 7. nuls & de nul effet. Ce n'eft pas feulement en France où s'obferve cette Ju-
rifprudence , mais encore dans les Pjïs Etrangers ; car elle efl en ufâge en Italie.

En effet laDécifion XIIL Nombre XXXIX. de la Rotte de Gennes, porte,

que la ceffion faite quinx.e jours devam la banqueroute , peut être fufpeUe & fraudu-

Itttfe. La Décifîon CLXXXIV. porte , que la Jimulation efiprouvée par préemption ,

& le Contrat fait en dedans quinz,e jours la rupture ( c'efi-a-dire la banqueroute) font

dijftmulex.. Enfin Maréchal dans fon Traité des Changes & Banqueroutes , page

X 5 4. rapporte que Balde dit : <^e les créanciers d'un banqueroutier , ne peuvent itiç

tome 11. Ce ce
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fr^ènS^tH m an» imms , mUitànt éfii tè féiàt de fdn InmqMêrmtt, St l?tf

ff4page X ) f. il dit .* j(^ futts ftrfnmtt ffd(bânt le défit» deiénquenute , qid rrfwf

•upeniiethélmnereutiersre^tetm de rendre.

Après tous ces Bdits , Déclarations & Arrêts , tant de France que de la Hotte de
:_. ^,1 Ai.^'.A^^\^ -...M.: J ^ :i .» :^ i» , i j: - i

puifqa'tl leur a donné fept jours avant fa bancjueroute ouverte , & nm pas dix jours»

comme porte la Déclaration du Roy du mots de Juin 1667. & quinse joursavant

(à Êtillite , comme portent les deux Déctfions de la Kette de Gennes cy-deflus aU
léguées. Ainfi par toutes les railbns cy-deCTus alléguées > il n'y a difficulté quelcon-

que , que quand il n'y auroit que ce feul moyen , lefdits fiéurs Dubois & Urie)

font bien fondez à revendiquer leur billet de 6000. liv, quieft es mains defdits

fieursMalchart, &dele compenfer avec celui que Natan Jacob leur a donné ledit

jour X i. Août 1687. Et le louffignéeftime rue de toutes les manières qu'on puifie

prendre cette al^e y lefdits iieurs Dubois & (Triel font bien fondez en leur de*

mande*

l>el\ber(}i?éntceiOt i^Âj \6iZ*
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PARERE LXXVI.

\.QmI tfiVufàge entre Ut ïtegtc'uHt & Bsuqiàeu iMu ie cmmeree âet lettres di

déluge tirées far unJSegniânt fur un autre fur l'ordre d'un pmfiéme%

1 1. Si un VtegQciant fur fui une lettre de Cbnnge eft tirée ftur teeemfte d'uf» Mtrtt
que du tireur, peut en MceftântU lettre mettre ces mtts{ ncteftéf9ur le tireur)&
/ là diffofttien deU lettre feut être changéefdrfes tnots tnis dms fên uueftutifn ?

MEMOIRE POUR CONSULTER.
A t$uen , ce 14. avril 168S. ^o^.livreu

Monfieur , i deunufâuces vtus fâjerex. )i l/Ltnpeur luùttet, eu à fin wdre , 5^09.
livres , valeur reçue de lui que veus fafferex, feur le cemft* de Mênfieur delà Gneas-e*

fuivéfnt l'ordre qu'il m'en 4 dnméic'efi

A Monfieur, MonSeur Matigaj , Changeur

du Koj , rue Jaint Denys , 4 Paris.

Votre très-humhle fervitenr «

MAURICE.

Accepté pour le (omfte& honneur du tireur 0.

*f 6. AI47, figné , MAT IG N Y.

L B F A I T.

LE fieur de la Gueze , Marchand à Paris , devoit au fieur Maurice , Marchand

de la ville de Roiien, 909. livres; ledit (ieur de la Gueze
, pour payer cette

fomme, auroit mandé audit iieur Maurice par fa lettre miffive du
de tirer pour Ton compte lettre de Change fur le lieur Matigny, Changeur du
Roy à Paris , payable à deux ufances. En confequence de fa lettre miflive ledit

fieur Maurice auroit tiré fur ledit fieur Matigoy la lettre de Change , dont copie

eft cy-delTus tranfcrite. Et au lieu par ledit ueur Matigny d'accepter ladite lettre

purement& fimplement , il l'auroit acceptée pour le compte& honneur du tireur

,

qui eft ledit fieur Maurice, c

Le fieur Matigny , quoique le temps porté par b lettre de Change ne fÈLt fts

encore échu, n'a pas laiflTé de payer au fieur Laillet les 909. livres portez ptt

icelle ;S^le(ieur de la Gueze ayant ùi* faillite , ledit fieur Mailgny revient Ittr

ledit fieur Maurice, & prétend qu'il lui doit rendre & reftituer ladite fbmme de

909. livres , parce que , dit-il , il a accepté ladite lettre pour le eompte SehdnMUir

dudit iieur Maurice , & non pour celui dudic -âcur de kGueze.
Ccccij
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Le fîeur Maurice foûtient au contraire , qu'ayant tiré la lettre en quéftion (U>

ledit fieUF Matigny , pourle cpsnpte du ficur de is Gueze , fuivant l'ordre qu'il lui

en a donné » & non pour le lien , que ledit iièurMatigny a dû accepter ladite lettre

purement ,8e fimplemcnt yc'eft'à-dire pour le compte dudit fîeur ae la 3uezé , &
non pour Ton compte & honneur, parce qu'il ne lui a point donné d'ordre pour

cela. De (brte que ledit fîeur Matigny efi: mal loiidé en fa demande.
L'on demande avis à Monfîeur Savary fur ce différend , & quel eft l'ulâge dans le

commerce fur cette afTarre.'

Le foulfîgné qui a pris leâure delà lettre de Change» dont copie eAcy-deffus

transcrite , Se mûrement examiné les raifons des fîeurs Matigny & Maurice , ef{

d'avis que le véritable ufage a toujours été & eft encore à prefent non feulement

en France , mais encore dans \e^ Pais Etrangers , que les Negocians & Banquiers

font tirer ï leurs Cbrrefpondans & Commiflionnaires d'une Ville des lettres de
Change pour leur compte fur des Negocians ou Banqmers d'une autre Ville, foit

pour payer ce qu'ils dévoient à ceux à qui Hs donnent ordre de tirer pour leur

compte , (bit pour leur faire des achats de marchandifes , ou foit pour en remettre

l'argent à d'autrtfs leurs Correfpondans qu'ils ont dans d'autres Villes , tant de
France que des Pai's Etrangers , & cet ufage eft prefque auffi ancien que les lettres

de Change. Le véritable uiageeft encore qu'un Négociant fur lequel une lettre de
Change eft tirée pour le compte de fbn ami , la doit accepter purement & fîmple>

ment (ànS aucune condition, ou la laifTer protefter , s'il ne délire pas faire honneur
à la traite qui eft fane (Vir lui pour le compte de (bndit ami. Le véritable nfage

eft aulfi qu'un négociant qui a accepté une lettre de Change tirée fur lui pourle
compte de fon ami , fuppofé qu'il ne fût point fon débiteur lors de la traite , ou
qu'il ne lui envoyât point de provifîon avant l'échéance, qu'il doit la payer i ce-

lui au profit duquel elle eft tirée , ou à celui en faveur duquel il a pafle Ion ordre

au dos de ladite lettre , fans qu'il puifle avoir aucun recours de garantie contre

lé tireur ( fîippofé que fon ami vînt à faire &illite & hors d'état de lui rembour^

ièr la fomme qu'il a payée pour lui) la railbneft qu'un Négociant qui tire une
lettre de Change pour compte d'un autre, ne la tire que comme fon Procureur &
mandataire , & non en fon propre & privé nom ; & par confequent il ne s'oblige

point en fon nom , & il n'oblige feulemeut que le Négociant qui lui a donné or-

dre de tirer pour fon compte.

L'on peut appliquer tout ce qui vient d'être dit à la queftiondont il s'agit. Le
fieur Maurice a tiré la lettre de Change de ^oy. livres fur le fîeur Matigny , payable

i deux ufances au fîeur Laillet , ou ordre pour le compte du fîeur de la Gueze ,

fiiivant l'ordre que ledit fîeuà de la Gueze lui en a donné. Or il eftcenain que
ledit fîeur Maurice n'ayant tiré cette lettre que comme mandataire du fîeur de la

Gueze , & non pour (on compte particulier , que (uivant le véritable ufage qui fe

pratique entre les Negocians & Banquiers fur le commerce des lettres deChange^
cy-dofiis reprelènté , ledit fîeur Mitigny n'a aucun recours de garantie contre

ledit fieur Maurice pour le rembourlèment de ladite (bmme de 909. livres qu'il a

payée au fîeur Laillet , au profit duquel la lettre eft tirée , parce que ledit fîeur

^tigny a fîmplement fon recours contre ledit fieur de la Gueze , pour le compte
duquel il a payé.

Il ne fert à rien audit fieur Madgny d'avoir mis fon acceptation au bas de la

lctq:e de Change eu quéftion poiv k cpipptc & hopnciudu tireur ( qui eft le fie«jr



Miaricè ) pàfct qa^rf a dû accefpieit' kidite lettre |>urenienc Se fiinplieiniem,ruivanc

ftaudefir de l'Ordonnance de 1^73. & s'il avoit quelque condition i y ajouter,

elle ne pouvoit être, autre que cdle-<:y ; futU compte du fitur i* Gn9*.é'. roait*

ledit fieur de Matigny na pu ni dû contre la difpolition de la lettre fur lui tirée

pour le «ompt^ dû fieur de la Gueze, ajouter après ce mot ; accepté, ceux-cy,

four te compte & honheut du tireur ^ parce que pour ce faire il crût fallu que le

iîfiur Maurice le tireur lui eût mandé , qu'en cas cu'il fît difficulté d'accepter ladite

lettre pour le contpte du (ieur de la Gueze , qu il le prioit de l'accepter pour Ton

compte Se pour fon honoçur. Or il eft copftant. qu'en ce cas ledit iieur Matigny
auroit eu (on recours contre ledit lîeur Maurice. Mais il eft aufli confiant que
ledit fieur Matigny n'a pu ni dû de fon propre mouvement faire l'acceptation de
ladite lettre à cette condition pour le co/npte & honneur du tireur, parce qu'il

la devoit lailfer protefter , ajnh qu'il a déjà été dit , s'il ne vouloit pas l'accepter

& la payer pour compte dudit fieur de la Gueze. l^ raifon en efi , que fi L'illet

au profit duquel la lettre eft tirées l'avoit fait protester fur Matigny faute d'ac*

çeptation purement & fimplemcut, il feroit retourné fur le fieur Maurice, qui

auroit donné ordre à fes affaires, & fe feroit fait payer par le fieur de la Gueze,

defdites 909. livres par d'autres voyes. D'ailleurs ledit ueur Maurice ayant fuivi"

la bonne foi du fieur Matigny , qu'il accepteroit ladite lettre purement & fim» \

plement pour le compte du fieur de la Gueze , ainfi qu'il l'avoit tirée fuivant l'or-

dre qui lui ga avoit été donné par le fieur de la Gueze , il dormoit en repos fans

inquiétude du payement d'icellcDe forte que ledit Matigny ayant de mauvaife

foy accepté ladite lettre pour le compte & honneur du tireur (qui eft le fieur

rice) fans en avoir eu aucun ordre de lui, cette condition après ce root,

:f >téey eft nulle & fins effet contre ledit fieur Maurice, parce que fuivant l'Ar-

aclê II. du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 1673. ledit fieur Matigny

ne pouvoit accepter ladite lettre fous autre condition que (%lle portée pariceUe,

3ui efi feulement pour le compte dudit fieur de la Gueze , & non pour celui duw

it licur Maurice. Voici ce que porte l'Article : Toutes lettres de Change feront

acceptées par écrit purement & fimplement ; ahrongeons l'ufage d( les accepter

verbalement ou par ces mets y va fans accepter , ou acceptépour répondre au temps,

C^ toutes autres acceptations fous conditions , lefquellespaieront pour refus y&pourront

les lettres être protefiées.

Toutes les dirpofitions portées par cet Article ont été fagement mifes dans

l'Ordonnance , pour empêcher les pièges que les Negocians & Banquiers de
mauvaife foy pourroicnt tendre , comme ils faifoient avant l'Ordonnance , par

leurs acceptations aux porteurs de lettres , & à ceux qui tiroicnt pour le compte
d'un autre, pour rétablir la bonne foy dans le commerce des lettres de Change,
fans laquelle il ne peut fubfificr , & empêcher les conteftations qui pourroienc

arriver à l'avenir au fujet des acceptations. De forte qu'aux termes de l'Ordoiv

nance le fieur Matigny ayant accepté ladite lettre de Change en queftion fous ati»

tre condition que celle portée par icelle, qui efi pour le compte du fieur de la Gueze ,

il n'y a difficulté quelconque que la condition appofée par lui après ce mot

,

acceptée pour le compte & honneur du tireur , eft nulle : ainfi elle ne d3t être confia

derec: purement & fimplement pour le compte du fieur de la Gueze ; & par con.

féquent ledit fieur Matigny (.fi non recevable de demander aujourd'hui au fieur

Maurice la reftitution de ladite ibmme de 905). livres qu'il a payée au fieur

Cccc ii]
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UiUet,
AVIS ^PUR LE CÔMMEUCE.

wi psQfi(diiqae)«}i<P^îc tirée, &4i'auttnt moins ^u^c'eJ^nneaffikecMlà

Himmée ai^ inoycp du4it payement; |k il n'y a aucun doute que pour toutes lec raiîbns

çynleflus ^âUeguiçsiqu'en toutesJurU'diâicKis ie(UttieurM$^ignyren déboutéde fil

demande , 9c co^èMcnnfanic dqpen;.

Déliktrih Fmis €t 14. Êi*j t6%%.

PARERE LXXVIf.

I. Si un hiUtt «k il n'efi f$int tMpfimf en quoi U vMiUf ê èti rtfâe , qM9ifu*it /
fiit dit ( Je payerav au poiteur ) efi un veritâ^U Mlet fêjâblt âu fnteutt &
s'il efi negtmUe ûâns h ruhlit f

IL Si fuffofi que et Hllet ne fût fât negoeiéHe , celui 4U frefit duquel il 4 M
fait , a fâ mettre fin erdre deffus ,& le trgnfferter k un sutre , ftns exprimer

fétreillement en quei il en M reeû là vâleurf

in. Si ce ferteur d'erdre U fâ âujji trdnfferter i un treifiéme fgr un éfrit fem
feing frivé, fefâré du billet , & fi ledtt billet étant vicieux dans ftn frincife .

C^ n'ayant fâ être négocié, il n'efi pas cenfé ttujeurs affarteiùf k cilui an fr^t
duquel il 4 été fait en premier lieu far le débiteur.

MEMOIREPOUR CONSULTER.
CoPiR DU COMPTE DU Sieur Gaffard.

iOur fayer ï Monfieur Gaffard la femme de deux mille deux cens livrer, valeur

d'un billet de Change qu'il a payé four Monfieur ckalofin.

Deux billets de $00. livfes , des 19. Décembre &' 16, Jan-

vier x68j*cy .......
Un billet du (îeuir de la Feuillade , fuivant l'ordre du fleur

Gaffard de 3 5 o. livres , cy '
. . . .

Au fiçur Goret pour ledit fleur Gaftard , . . .

Un tranfport de l'intérêt & avance qu'avoit ledit fleur

Chalopin dans U foiUlle des marbres , . • • •

Total *

Billet de Monfleur l'Abbé Tallement, payable au premier

Avril. #•»*• • •

. 300. liv.

. 3 00. livres

. 30. livres

. IIS 5.

l

ivres.

. i8o5.1ivFes^

• 395»livres._^

""a X 00. livres.

fe recelait que Menfieur l'Abbé Tallemand m'a payé les farties cy-deffm

ment/mes k zxoo. livres , & rendu les fieces y mentionnées , au moyen de quoi

je le quitte, & ledit fieur Chalofin de la valeur de ladite lettre de Change,

que je promets lui rendre k fa volonté. Fait a Pdris ce 16. fanvier 1685.

Signé, GAFFARD. ^
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€0Ptl Do BittBT »1 MùMSlBOlt t'AlBB* TAifilMAMf.

ftf4ytr*y auftmitr dit prefentbiUer doits le premier d'Avril fmbéinUfimmt dé

mis etniquâtfe-vinp-qMiuz.e livres , valeur reçue de Mmfieur Gâffâtd. Àfa/isie 16.

f4iww ttf»}. Signé, P. TALLEMANT.

' Pour 395. livres.

Au dosdudit billet eft écfit.

FourtHMfAjUle contenu de l'autre fart ï Menteur Hugittt, Mdrfhând, •« ^/m
mdre , valeur reç&eduditfieur. APatis ce pemierFevritr 16S 5 . Signé , GAFFARD,

CtffrS |J« TR AN s P O R T F A I T PAjt t»Oït HoGWET
au fieur dé la Toiirete,

f'41 AugupnHuguet, foujîgnheconnais avoir mis is mainsde Monfieurdelàrourète

l'original du billet, l'en fatfaut porteur y pour continuer fi bon lui femble, fous mon

nom, fans innovation depoceduret les pourfuites eticommencées aux Requéteis duP^ais ,

mojennantpamllefmme de trois cens quatre-vingt-quinze livres, reçue comptant pour

hprincipal , & pour les intérêts & dépens , bon payement^ moi fait , k corûiition quf

leditfieur delà Tourete en fera lestais. Faitk Paris le i%.fanvitr 1686. lefqueUfraïf

à" dépens appartiendront auditfieurde laTourete dupaffé& pourl'avemr, conkme ler

ayant débourfez., lait lefditt jour & an que de^us. Signé , A. H U GU ET ,
avec

paraphe.

Il y a procès auxRequêtes du Palais entre le fieur de la Tourete & Monfieur l'Ab-

bé TaUcmant , pour raifoQ du billet de 3 9 j . livres , dont copie eft cy-dcvant tranf-

crite.

L B F A I T*

Le fieur Chalo}»» de cette Ville de Paris , ayant befoin d'argent , le fieur

Defiionville luy en prêta , St pour luy payer il fit tirer fur luy par un honunc^

> de néant , contme s il eût été demeurant à Pontoife, une lettre de Change de
21 00. livres, y compris des gros intérêts , payable idcux olàncesà un particu»

lier ou à fon ordre. Ledit fieur Chalopin auroit accepté cette lettre de Changé y

& ledit fieur Abbé Tallement auroit mis fi^n aval au bas de l'acceptation , par
lequel il promet qu'en cas qu'il ne payât à l'échéance ladite fomme de 1200»
livres , de la payer en fian propre & privé nom. Ce particulier , au profit du-

quel cette lettre étoit tirée , a pafië fon otéct au dos d'icelle au profit du nom-
mé Gaffiird.--

Ledit fieur Chalopin n'ayant pas payé cette lettre à fiin échéance, ledit Gafiàrd

en demanda le payement audit fieur Abbé Tàlléimnt , pour le payement dé la-

quelle fixnine de 2200. livres , il lui auf^itiionnéplufieufs billets à récevéir, 8c

un tranfport de l'intérêt & avance qu'avoit ledit fieur Chftlopin dans la fouille

des fwrbjres^ le tout nK>BUM4'i465>ltVfej»; poi^^i«|cfaéveir4e'payefMilcde-la«
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5.7* A VIS POtrU: L ECOMMERCE,
aitefbmme de i zoo. livres. Ledit (leur Abbé Tallemant le itf. Janvier i69^»w
roit fait fon billet an profit dudit Gafhrd de U foinine de 3 pi. livres, payable au
porteur aupremier Avril , valeur reçue dudit Gaifard ; le tout comme il paroit dans

le compte dont copie eftcy^eflus tranfcrit, au bas duquel compte ledit Gafliard

reconnoit que ledit fieur Abbé Tallemant lui a payé les parties v contenues montant
à 1 100. livres , & rendu les pieées y mentionnées ; au moyen de quoi il quitte ledit

fieurChalopin de la valeur de ladite lettre de Change, laquelle il promet lui rendre

à (à volonté.

Le premier Février de ladite année 1 68 ; . ledit GafFard auroit paffé (on ordre au
dos du DJUet en qucftion , en ces termes: Pour moi payez, ie contenu de l'autre part k

Monfieur Huguet > Marchand, ou kfonordre , valeur re^ûe duditfieur. Faitk Paris cepre-»

iprirr Février 168 3 «. . ,

Ledit Huguet auroit fait a(fîgner pardevant lesji^e & Confuls de Paris le fietu

Abbé Tallemant , pour fe voir condamner à lui payer ladite fomme de 3 9 5 . livres ^

mentionnée au billet en queftion , lequel auroit demandé fon renvoy aux jR.equ£tes

élu Palais , où il a fes caufescommifes , & où ledit Huguet auroit fait des proce dures

contre ledit fieur Abbé Tallemant.

Le 18. Janvier 1686. ledit Huguet par Aâe fous fa fignature privée reconnoît

avoir mis es mains de laTourete l'original du billet de 3 9 5 . livres en queftion , l'en

faifànt porteur , pour continuer , fi bon lui femblc , fous fon nom fans innovation de

procédures les pouriuites commencées aux Requêtes du Palais, moyennant pareille

fomme de 3 9 5 . livres ri^û« comptant pour le principal & pour les intérêts & dé-

pens , bon payementk lui fait , à condition que ledit de la Tourete en fera les frais.

Lefquels frais & dépens lui appartiendront du palfé & pour l'avenir , comme les

ayant débourfez.

Ledit de la Tourete auroit continué lefdkcs pourfuites aux Requêtes du Palais

contre ledit fieur Tallemant , fuivant les derniers errc-mens de celles faites par

Huguet.
Ledit -fieur Abbé Tallemant dit pour défenfes que le billet de 39$. livres en

queftion par lui fait au profit deGaftard, eftpour refte & parfait payement de la

fufdite lettre de Change de z lo o . livres , qu'il eft prêt de payer cette Ibmme en lui

rendant ladite lettre de Change, ainfiques'ycft obligé ledit Gaifard par fon écrit

étant au-deffousdu compte cy-deffus tranicrit , du 16. Janvier 168 3

.

Ledit de la Tourete (oûtient n'être point tenu ni obligé de rendre ladite lettre de
Change audit fieur Abbé Tallemant, parce que cela n eft point de fon fait , mais

bien (^ ,celui de Gaffai'd, la foi duquel ledit fieur AbbéTullemafit a fuivie, ayant

fait fon I^Uet payable au porteur, iléroit négociable dans le Public. Dç forte qu'il

l'a pris de bonne foi, & p.ir conféquent que ledit fieur Abbé Tallemant doit être

condamné à lui payer le <;ontenu en içelui. L'affaire a été appointée, & cftenétatde

juger. , ; . .

Et comme cette affaire eft de commerce, Yxm demancj^ avis fur le fujet de I»

prefènte conteftation , & (i ledit fieur Abbé TaJlcmant eft bien fondé en fes dé?

^iînfes. -
. . ,, ;/ .

Le fpudîgné quia pris Icâurc (Se mûrement examixvé les pièces dont copies font

cy-de(Ius tro^fcntes , eftime qu'il y a trois qucftions fur lefqueU^s le différend des

Parties doit être d^^cidé.

La pre/niere^ fi le billet dudit fieur AbbéTiU^inetu, de la oiaoiere iqu'il eft
*

'
.

. V*, ,, conçu,



A

^onoft • eft bon& vklaUe , 8e s'il a pu êtrr négocié par Ga£&rd an p^pfit 4uqi^
iieft fâi«. ' '^,

La feccnde, (i l'ordre qu'a pa(fô Ga(Fard au dos dudit billet,. au profit di
Huguet , cft çoh^û en la rormtf & manière qui puilTe en donner la propriété audit

Huguer.
'

i«

Et la troifiéme , fi Huguet a pu tranfmettre la propriété dudit billet à laTott-

rete, par fon écrit du i8. Juillet i68<î.

Sur U frtmert Quffihn,

. Le fouffigné eft d'avis que le billet fait par ledit (îeur Abbé Tallemant n'ex-

primant point la valeur qu'il en a reçue de Oaffard en deniers j marchandifes , ou
autres eirets, il eft nul de ^n droit; & partant qu'il n'étoit pmnt négociable

dans le PuUict La raifoQ en eft, que non feulement un billet payable à ordre ou
au porteur , fuivant l'ufage du commerce , & les Reglemens & Arrêts d^ Cour

,

doivent contenir le nom de celui auquel la (omme y mentionnée doit être payée

,

le temps du payement , le nom de celui qui en a donné la valeur, & fi elle a été

reçue en deniers, marchandifes, ou autres effets. Et cela afin d'empêcher lés

abus & .les ufures qui Ce commettent par les Marchands , Ne^ocians , Banquiers

& autres perfonnes d'autres qualitez. Et en effet , ayant été fiut plufîeurs plaintes

i Monfieur le Procureur General des abus qui fe commettoient dans les billets

payables au porteur , qui portoient fimplement ces mots : f< fdjerM m» ftrteur^

fans expreflîon de valeur, ni dire lé nom de celui qui en avoit payé la valeur

lorfquela valeur y étoit exprimée, mondit fienr le Procureur General prefenta (à

Requefteà la Cour , pour être pourvu à ces abus , comme étant très-préjudicia-

bles au -Commerce & au Public ; furlaquelle Requête intervint Arrêt le i5. KJby

1650. par lequel la Cour après avoir entendu les Juge & Confuls & les anciens

Marchands de cette ville de Paris, en exécution d'un atflre Arrêt du 5. Juillet

X 649. ayant égard à ladite^Requête & aux conclufions de mondit fieur le Procu-
reur General , &it défencês à tous Marchands , Negocians , & autres perlbnnes

de quelque qualité qu'its-fuffent defe fervir à l'avenir au fait de leur commerce,
ni en quelque traité ou afiàiresque ce fût , de promeffes ou billets qui.ne fuifent

remplis du nom du créancier, & des caufes pour, lefquelles léfdites promefles ou
billets auroient été faits & paffez , fi c'eft pour argent prêté , ou pour lettre de
Change , ou marchan'Hifes fournies, à peine de nullité tlefdites promeffes ou bil>

lets. Et ordonne en outre ladite Cour , que ledit Arrêt feroit lu & publié aux
Audiences du Chàtelet 9c des Juge & Confuls de Paris-, & affiché es Carrefours

de ladite Ville & Fauxbourgs de Paris, & par tout ailleun où bcfoin feroit , à
ce qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance. L'At'ticle L du Titre V. de l'Or-

donnance du mois de Mars 167}. porte encore rJHiie les Urnes 4t change (on'

titndroHt fommairemetu It nom dt (eux âufyuels h (outtnu devra itre fayé » le

ttmfs du faytment , le nom de (eux qui en ont donné U valeur, & fi elle 4 ùé
reçue en deniers , tnarcbandifei ou nutres effets. Et quoique cet Article ne parle

que des lettres de Change , néanmoins il eft certain qu'il eft entendu pour les

billets payables à ordre , ou au porteur ; cela n'a jamais été révoqué en doute parmi
les Marchands & Negocians.

Or le billet en queftion payable au porteur n'exprimant point quelle valeur

Tome II. Dddd
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Ift' AVIS POtTR LE COMMERCE,
kdit fietir Abbé Tallemant a re^ 4e Ga0ard pour h foimne de )9f * Uvm f'
contenue , U li'y a aucun dpute que fuivant les Règlement de la Cour , & Orw

donnance cy^kfTus alliez, que ledit billet eft nul; ainfi il n'a pu être négocié

par ledit GaC&rd par fon ordre au fieur Hu]guet *, & par conféquent il n'en tranf-

met point la propriété audit Huguet * ledit billet étant , tout defeâueux qu'il

eft , réputé appartenir audit Gaflàrd. Et en efièt, pour que le billet fût bon &va-
kble i & qu'il pût être négocié dans le Public > il falloit que ledit fieur Abbé
Tallemand eût mis dans icelui » pour demeurer quitte envers Gaffard de pareille

Ibmme de 395. livres, pour refte & parfait payement d'une lettre de Change
de izoo. livres, tirée lur le ficur Clulopin, & par lui acceptée, fur laquelle

î'ay mis mon aval , fuivant le compte que nous avons fait cejourd'huy en»

feroble.

Il e^fl; <ïonftant que ft ledit fieur Abbé Tallemant n'étoit pas d'aùfli bonne fby

qu'il paroit, il auroit dénié avoir reçu aucune valeur d«4it billet, & il en au-

rait été déchargé, parce qu'il efl réputé avoir été fait fans caufe , fuivant les

Arrêts & Reglemens cyddSus alléguez : mais parce que ledit fieur Abbé Talle-

meut a reconnu de bonne ^y qu'encore que la valeur ne fût pas exprimée dans
Ion billet ; néanmoins la vérité eSt qu'il Ta fait peur demeurer quitte des 395.
livres refhns à payer de ladite lettre de Change. Cela rétablit la nullité à l'égard

de la fomme y mentionnée ; mais la nullité du billet demeure toujours pour con-
ftanté à l'égard de la négociation, parce qu'il n'efl point n^ociable dan#Ie Public,

comme il a déjà été diu

Sur U fttondi Sueftim.
i

Le fôuffîgné eft d'avis que h valeur n'étant point exprimée dans l'ordre que
Gafiârd a {^é au dos du billet enqueftion au profit de Huguet , ne peut paflfer

que pour un endolfement ( c'eft4-dire pour fervir de quittance pour recevoir
Çir ledit Huguet la fomme de 3 95. livres mentionnée, au billet dudit fieur Abbé

. allemam, fous la finn>le fienature dudit Gaffard ) & non d'ordre , qui en puiflè

tranfmettre la propriété audit Hueuet. Cela efl conforme à l'Article XXIII. du
Titre V. de 1 Ordonnance cy^eflus alléguée , qui porte r f^ue Us fignàtures ah
dos ies tettret de change ne ftrvirmt que dendoffemeut & non d'ordre , s'il n'efi
dette & ne contient le nom de eelui qui en 4 pâjé U valeur en argent , mar-^

thandifes y »n autrement. Et l'Article XXV. porte : Qi^âu tâs que l'endoffement

ne fait f0s dans les formes ey - deffus , les lettres firent reputfes appartenir k
relui qui les aura endoffées » & pourront être faifies par fes créanciers , & corn-

fenffes par fet redevables, Ainfi aux termes de l'Ordonnance Gafiard n'ayant
point exprimé dans l'ordre qu'il a paffé au dos du billet en queflion la valeur
3u'il a reçu dt Huguet, il ne doit pa£kr que pour endoffement & non d'or-

re , & eft réputé appartenir à Gaf&rt , & non à Huguet , qui n'en peut être

k propriétaire aux termes de l'Ordonnance.

Les Articles XXIII. & XXV. du TitreV.de l'Ordonoancc cy- deffus al-

liée , font exécutez par tout le Royaume , & les Juge & Confuls jugent fembia-
bles queflions conformément à iceux, & leurs Sentences font confirmées par les

Cours de Parlémens du Royaume. Et en effet , y ayant eu différend pardevant les

Jage & Conful»de la ville de Tours , entre le fieur GUlot Banquier à Piiris , d'une



fkpi , & les ficurs laîUier &*€hicoilheauz , Maithands de ù ytlle cl« Toun , kvt^
iujet de deux lettres de Change tirées par ledit LailUei- fur Donkerqué , Myables
à la veuve CouUard & Vano^bl j Banquier à Paris , IcKhuels ayant mis ttun^r»
dres au dos defdites deux lettres de Change au profit de Giliot, qui n'étoicnC'

point dattez , quoiqu'ils portaflènt valeur reçue dudit Giliot en deniers comptans ;

néanmoins manque de datte les Juge & Confulsde Tours ont jugé qu'aux termes-

de l'Ordonnance 6c félon l'uCige , lefdites deux lettres étoient réputées apparte-

nir à la veuve CouUard & Vanopftal , 6c non audit Cillot , 8c ils auroient jugé
que lefdites deux lettres feroient rendues par Giliot i Laillier Ae aux Chicoifneauk r
2ui' avoient donné leur aval. Y ayant eu appel de cette Sentence .au Parlement
e Paris, taCourparfon Arrêt du ii.Mars i68i.a rais l'appel au néant,, or»'

donné que ce dont a été appelle fprtira fon effet , & feroient les Articles X X ÎIL'
XXIV. 6c XXV. du Titre V. cfe l'Ordonnance concernant les billets 6c lettres

de Change exécutez *, fait defenfes à toutes pérfonnes^d'y contrevenir , 6c ledit

Giliot condamné à une amende de douze livres , & aux dépens , 8c que ledit

Arc^ à la diligence du Subftitut de Monfieur le Procureur General au Chitclet

feroit 16 6c publié aux Audiences dcfdits Châtelet & Juge &Confuls , 8e affiché

à la Porte du Change de cette ville de Paris. ^L'on voit que la Cour a ju|;é de
rigueur fuivant le Texte de l'Ordonnance , que l'ordre paifé au profit deGiliot

,

î « 1-1 Aîîj-K-: z -
nul

uni-

quand il manque dims un ordre une des

fbrmalitez portées par l'Anide XXIII. foit d'exprefllon de valeur , ou finite de
dire le nom de la'perfonne de qui l'on a reçu la valeur , quand elle eft exprimée.

Pareille queftion a encore été jugée au Parlement de Rennes en l'année i679.£n'
fin il y a encore un Arrêt rendu en la Grand' Chambre du Parlement , le premier

Septembre 1682. fur l'appel interjette d'une Sentence des Juge 6c Confus de Pa-

ris, rendue au profit de la veuve Arrondeau, contre le fieur Sonning , Receveur

General des Finances de la. Généralité de Paris , fur le fait d'un ordre en blanc

d'un nommé Livet 1 qui n étoit point datte ^ & où la valeur n'étoit point exprio

mée , qui a jugé la lettre de Change appartenir audit Livet , 6c que ladite veuve
Arrondeau rendroit icelle lettre de Change audit Sonning , pour être compenfée

avec une autre lettre de Change de pareille fomme qu'il avoit fur ledit .Livet

,

& cela conformément aux Articles XXUI. 6c XXV. du Titre V. de l'Ordonnan-

ce cynleffus alléguée.

Ainfi aux^termes de la fufdite Ordonnance , desSentences des Juge-Confuls, &
Arrëfts des Parlemens de Paris 8c de Rennes, cy-deflus ajileguez, l'ordre paffé par

GafFard fur le billet en queftion , fans y avoir exprimé la valdjar qu'il a re^ûë de
Huguet , eft réputée appartenir audit Gafiard , qui en a toujours^ été le propriétaire

,

comme il l'eft encore à préfent , comme nç s'ejiéont jamais dévçtu,

sûr U tréifi/mf Siiffiion*

Le foufligné eftimc que le billet en queftion étant nul 6c n'étant point négociable

dans le Public, comme l'on a vu fur la première queftion, 6c fuppofé même que

ledit billet eût été conjtû par ledit fieur Abbé Tallemant dans la forme prefcrite par

le Règlement de la Cour & l'Ordonnance qui ont été alléguez , le billet ayant
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tQujc!HfS Mfortcnu , canine il appartient encore ï pfefent à Gafird , comme 'û

a été aufli montré fur la féconde queiUon , il efi certain que Huguet n'ayant

rien audit biUet , il n'a pu Mr (on écrit du 1 8. Juillet t696, en tranfmettre la

propriété i de la Tourete. De forte que ledit Huguet étant fans aâion contre ledit

lieur Abbé Tallemant 9 celle qu'il a iotententéen la jarifdiflion Confulaire de Paris

,

ic qu'il a pourfuivie aux Requêtes du Palaù contre lui , toutes les procédures qu'il a
faites font confequemment nulles : 6c de même toutes les procédures qu'à faites

ledit la Tourete'contre ledit fieurAbbé Tallemant , en confequence de l'écrit dudic

Huguet, fuivant les derniers erremens de celles faites par ledit Huguet) font auih

nulles 8c fans efièt.

Mais pour peu -que l'on faflfe de reflexion fur la manière que cet écrit efl; con-

çu, l'on verra bien que la Tourete n'eft propofé par Hueuet que pour pourfuivre

ledit .fieur Abbé Tallemant fous fon nom. En effet Huguet ceconnoit par cet

écrit avoir mis es mains dé la Tourete l'original du billet en qucftion , 1 en fai<

fant porteur, pour continuer , fibon luy femble , fous fon nom fans innovation

de procédure les pourfuites commencées.aux Requêtes du Palais. Ainii cet écrit

ne peut avoir l'effet que d'une fimple procuration , &; non d'une ceffion& tranf*

port du contenu dudit billet fur ledit ueur Abbé Tallemant ; & par confequent

ledit billet n'appartiendrait point à de la Tourete , fuppofé qu'il eut appartenu à
Htiguet , que non , pour les raifons cy-deffus alléguées.

Il refulte de tout ce qui a été dit cy-de0us , i °.Qu$ le billet en queftion n'étoit

point négociable dans le Public , à caufe de la nullité. »<>. Suppofé qu'il eût été

bon , valable & négociable , ledit billet a toujours appartenu & appartient en^re
à prefent à Gaffara

^
parce qu'il ne s'en eft jamais aévêtu au protit de Huguéh,

& par confequent Hueuet n en a jamais été le propriétaire *, & panant W n'a au-

cune aâion contre ledit fieur Abbé Tallemant. 3.°. Qiie toutes les procédures que
Huguet a fûtes en confequence de fon écrit du i &. Juillet 16^6. font nulles & (ans

effet. Ainfi ledit fieur Abb^ Tallemant eft bien fondé dans fes défenfes , & aux

ofires qu'il fait de payer les 3 9 5 . Livres mentionnées en fon billet , en lui rendant

& reftituant la lettre de Change acceptée par le fieur Chalopin , fur laquelle il a

mis fonjaval, comme Ga&rd s'y eft obligé par fon écrit du x6. Janvier 1683.. &
en outre de demander que Icfdits Huguet & de la Tourete foient condamnez aux

dépens»

Sâiicré ^ Fans U f}. fNm itf88..
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PARERE LXXVIII.
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*

I. Si un billtt (Mçû four vâieur reçue en lettre de Change, n'eftpâsim véritable billet

de changea

I I. Si l'Arride XX. du Titre V. de l'Ordonnance dex6'^^. qui forte la prefcriptian

de toutes lettres ou billets de Change qat n'auront point été demandées pendant cinq

années expirées , h compte} du jour de l'échéance ou des diligences, faites furiceux ,

peut avoir un effctretroaRifpour un billet de Change fait plujiturs années avant lé

publicatietk de ladite Ordonnance.

LE fouICgné qui a |>ris leâure & mûrement examiné le Mémoire qui lui a été

communiqué , eftmie que par toutes les circenftances y mentioimees l'on peut

préfumer que le billet en quedion a été payé ou acquitté par quelque compcnià-

tion en rencontre d'affaire entre le' Négociant en gros & ledit Marchand Ban-

quier. Mais comme; l'on ne peut pas juger une affaire fur des préfomptions , il

faut s'arrêter au feul moyen que l'on propofe , qui eft que le billet en queftion

fait & conçu il y a vingt<cinq ans pour valeur reçue en lettre de Change, eft par

confequ::ntunbtllet de Change. Or ilefl: certain que lès lettres èc billets de Chan-
ge avant l'Ordonnance du mois de Mars 1673. n'étoient prefcrits que par trente

ans. Mais y ayant eu plufieurs plaintes des abus qui fe commettoicnt journellc*

ment au fujet des lettres & billetv de Change , dont les porteUrs démandoicnt lé

payement aux veuves, enfans & héritiers de ceux qui les avoient faivfeptouhuic

ans après , Sa Majefté y a remédié par l'Article XXI. du Titcé V. de l'Ordonnaiicê

fufdite. En voici la difpoHtioa : Les lettres & billets de Change feront reputex.

dcquittex, après cinq ans de ceffation de demandt & pourfuite , k compter du len.^

demain de l'échéance , ou du protefi , ou dernière pourfuite. Néanmoins les pré-

tendus débiteur feront tenus d'affirmer , s'ils en font requis
,

qu'ils ne font plus

redevables , & leurs veuves & héritiers ou ayans caufes , qu'ils efiiment de bonne

foi qu'il n'eft plus rien dû. Ainfi au terme de l'Ordonnance il eft certain que le

billet de Change en queftion eft prefcrît , ne fervant de rien au Négociant en grok

de dire que le billet étant fait & conçu avant l'Ordonnance , il n'elî point fujet à
la difpolitioB de l'Ordonnance ; parce que ta prefcription a couru depuis l'année

1675. que^l'prdonnance a été lue & regiftréc au Parlement » d'autant que l'inten'

tien de l'C^F^çipnance eft d'aflurer la fortune des familles , te d'ei)ipêcher ces abus

qui ne fe .,(|,c^mettoient que trop fouvent par des Marchands , Négocions& Ban«
quiers de mauvaifc foi. L'on doit entendre que la prefcription eit acqnife auv

faifeurs de billets & à leurs héritiers & ayans caufes , auUi-bicn qu'aux cndc^
feurs , tout étant égal Et en eftet jl'on ne préfumera jamais qu'uti Négociant ,

porteur d'une l'ettreou billet de Change, foit cinq ans fans en demander le paye-

ment ; il n'y a rien qui s'acquitte plus ponâuellement » & dont les dilieence$>

pour en avoir le payement foient plus promptes. A plus forte raifon de celui en
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qucftion , qui eft fait 8c conçu depuis vingt.'Cinq ftns. Cela eft une puie illniroii. De
force que pour toutes les raiioni cy-doflas / le touflfighé eftime que les enfans Ae hé-

ritiers duait Marchand Banquier , (ont bien fondez en leurs défeofes , 6c qu'en tou-

tes Jurifdiâions ils feront renvoyez quittes 8c ableus de la demandedudit Négociant

en gros , avec dépens.

DtMtré }i Paris H 19. fui» i6%i.
\

Wé "m ï*à*

PARERE LXXIX.

^«|»à*à«A«J
I»

•

I. Vn UinciMt a mii/j^filature en bUnc âu dos d'une lettre de CJ!r4»n tirie ïf*u frofit,

fourfervir d'en4gjfement ou de quittance pour recevoirfour lui léfommeeentenue tn

la lettre, elle^ faffé depuis par les mains de plufieurt perfones, qui toutes font

mis pareillement leurfignàfure en kUnç , le dernier forteut de U lettre en âre^à le

valeur du tireur f

II. WSégociant , au profit duquel U lettre étoit tirée , qui amis le premierfur icellefafi-

fftature en blanc
, ^ qui par ce moyen en eft toujours demeuré le véritable proprié-

taire, demande qu'elles procédures tlfaut qu'ilfafe, <yfurlequtldetous ceux pat

Jes mains de qui la lettre a paffé , il doitavoirfon recours pour être rtmbourfé délavé'
leur qui en a étépajfe f^le tireur \

LE foufligné ^^i a prjs leôure & mûrement examiné le Mémoire ic autres

pièces qui lui ont çai communiquées, eftime que cette affaire c(l(^ngu1iere,

8c qu'il n'en arrive guère, ou point du tout, defemblablesdansle commerce des

lettres de Çbaiige. Car pas im de ceux par les mains de qui la lettre de Change
en queftion a palfé ,h'en a jamais été propriétaire. En effet, une (impie fignature

au dos d'une lettredf Change ne fert que d'endoffemcnt ( c'eft-à-dire pour rem-

plir au- defliis d'içellç un reçu du contenu en içelle) âc non d'ordre , qui eil une

cedion que fait celui qui paffe fon ordre au profit de celui qui lui en a payé la

valeur en deniers , marehandifes , ou autres etfets. Cela eft conforme à l'Article

XXIII. du Titre V. dé l'Ordonnance du mois de Mars lify}. dont voici la dif-

polition : !<<; fignafures au dos des lettres» de change ne ferviront que d'endojfe^

ment & non d'prdre , s'il n'efi datte & ne contient le mm de celui qvi^en a payé

la valeur en argfnf , mafchandifes , ou autrement. L'Article XXIV. porte :

Slue les lettres de Change endoffées dans les formes prefcrites par l'Arpcle pré-

(edfnt appartifndront }^ celui du nom duquel l'ordre fera rempli , Ùm* qu'il ait

btfotn de tranfporf ni de fiffiification. Et 1 Article XXV. porté : ^aU cas que

l'endofiement ne fait pas danf lesfotmes cj-defus , Ifs lettres ferinPfépatées ap-

p4rtenir à celui qui les 4ura endoffées , c pourront être faifies par fes créanciers

,

é" çompenféet p4r fes redevables. Ain(i aux termes de l'Ordonnance n'y ayant

que la (impie (ignature de Honoré Brun au dos de la Içttre en queftion , ladite

lettre lui a toujours appirtenu , ne s'en étant jamais dévêtu. En forte que Ces

créanciers auroient pu faire failir le contenu en icelleès mains du (ieur deMaze-

raud de Perigueux, fur qui elle eft tirée par le Chevalier de ChaUis. Cela pré-
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fap^l» eomiM d cft veritiblej il ffra ftcilie de téfonàtt il» dmn queftiom

propoftctduis le farditMcnioife.

Sur U fnmitrt Huffiiên,

Le roudfigné eft d'âvis que le fîeUr Honoré Brun ayant mis es mains du fieur D.in^

trechaux deTouloil U Ifttre de Changé en queftioir,j>our en procurer le payement

ù Ton échéance , fur la lignature en blanc « que ledit Dantrechaux étoit tenu de ren»

dre & rcftitucr audit Brun ladite lettre de Change , comme à lui appartenant , ou
au refus lui payer la fomntt de i e60. livres mentionnée en icelle , parce qu'il n'a

reconnu que lui pour faire recevoir le contenu ea ladite lettre , (àuf a lui ï fe pour-

voir contre le ficar Collabaud de la ville de Lyon , auquel il l'avoit envoyée pour
en recevoir le payement à l'échéance , ain(i Qu'il a été jugé par la Sentence du Sé-

néchal de Toulon ; & par confequent le Piirlcment d'Aix a mal juj^é l'appel que
Dantrechaux avoit interjette de ladite Sentence , par fon Arrêt du 16. Février 1 688*
parce qu'encore que Dantrechaux n'ait fait qu'un office d'tfmi , '' qu'il n'ait rien

voulu profiter pour faire recevoir le contenu e; ladite lettre , ne mioins Honoré
Brun ayant fuivi fa bonne foy , il a dû lui ren. ' re autïl de bonne ^by icelle lettre

,

ou lui en payer la valeur, n'y ayant pas de raifo^i de dcchargjr par cet Arrêt ledit

Dantrechaux de l'obligation dans laquelle il étoit enver< ledir {îeur Brun y d'ordon-

ner que~Icdit Brun fe pourvonroit contre les fieur^ Ferret 6r uc la Haute , S nutres

,

entre les mains de qui ladite lettre a palTé, poor la refutution d la fon.tfie de
1060. livres, mentionnée en icelle. La raifon eneft,que lcdii>B c\ eût été mal
fondé à fe pourvoir contre ledit Ferret & de la Haute , ni contce U iii.ur Collabaud

,

auquel ledit Dantrechaux avoit envoyé ladite lettre pou ' :n jroGurer lepy cm,
parce qu'ils auroienteu raifon de dire à Brun qu'ils ne L* eot noiflfent pomi, oc que
ce n'eft point lui qui leur a mis ladite lettre entre les n«jins , ledit Collabaud ne re-

connoilfant que ledit Dantrechaux , & lefdits fieurs Ferret &: de la Haute le ficur

Collabaud. Et en etfet , les héritiers Brun ne pountriem pas fe pourvoir contre les

cy-defliis nommez , s'il n'étoit ainfi ordonné par l'Arrêt qui a été rendu contradic»

toiremem entre Dantrechaux& ledit Honore Brun ou fes héritiers.

Sur U fetondê ^tufiittu . .

Le fouflîgnéeft d'avis que les héritiers d'Honoré Brun peuvent fè pourvoir con-
tre tous ceux entre les mains de qui ladite lettre eft pa(fée , & il eftime que le che-
min le plus court pourfortir de cette afiâire, ce feroit de demander au fieur Colla-

baud copie collationnée pardevant Notaire >i? la lettre miflive à lui écrite par les

(leurs Ferret & de la Haute le i4.Janviki cg6.'&du compte en débit & credie

écrit en ladite lettre, dans le crédit duquel il y a une lettre de f000. livres fur

Perigueiw, a lui envoyée par bdit fieur Collabaud, qui eft apparemment la lettre

de Change en queftion; &enfuite k ^ héritiers dùdit Brun feront fommer & inter-

peller ledits Ferret & de la Hai^ , Je leur rendre & reftituer ladite lettre de Chi.n-

ge, ou de leur en payer la valeur ; l( an refus, leur faire donner aflîgnation en U
Jurifdiâion Confulaire dePari», pour le voir ainfi ordonner.

Si lefdits Ferret & de la Haute comparoiffent à ladite aflîgnation, & que pour
défenfes , ils dénient avoir écrit ladite lettre miflive audit Collabaud ( qu'on leur

v«e.
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iVm (té peut pa» 1m dbtî|^r t irc$baho!tre u^e copie , ««b I^UÀ l'jansliniV^'i^lle.

£i| ce cas il faudra faire oi^otiàer qve commtwon fera délivrée auiqitt nÈriticrs

Brun, pour faire «(S^er leitit dbNabaiidii potfjr .pr^re leur fait & caufe; finon

& \ ùxae de ce faire , (è voir condamner à reftitiier ladite lettre de Change, ou

«n payer b valeur. •

Si aucontraire lefdits Ferretflc Haute conviennent que le fteur Collabaud leur

• envoyé ladite lettre, 8c qu'ils difent pour défenfts qu'ils l'ont mife et mains des

lieurs de SartresÀ Diacrei , en ce cas il faudra qu'ils prouvent leur dire ;& s'ils ne

le peuvent prouver par l'aveu defdits Sartres & Diacres, lefdits Ferret & de U
Haute nemanqufCfioiimtpas de faire ordonner, qu'à leur diligence ils feront aflTi-

^er lefdits Sartres & D iacres pour prendre leur fait& éatifc.

£t (î lefdits Sartres& Diacres cbmparoifTcnt à ladite adîgnation, 8e qu'ils con<

viennent & demeurent d'accord oue leQiits Ferret & de la Haute leur ayent don.

né ladite lettre deChange en qucltion , mais qu'ils leur en ont payé la valeur
jf
ain(t

qu'ils ont dit aut héritiers duait Brun , comme porte le Mémoire ) en ce Cas il fau.

dra qu'ils prouvent quelle valeur ils leur ont donnée , foit en argent, marchandi-

fes , ou autres etfsts ; 8t (i ce fait eft prou^ , il n'y a jpas de doute que lefdits Fer-

ret & de la Haute , ne foient condamnez à payçr aufdits héritiers Brun» ladite

fomme de io6o. livres.

Mais fi lefdits Sartres & Diacres ne peuvent pas prouver qu'ils ayent donné auf*

dits Ferret& de la Haute , la valeur de ladite lettre , il n'y a pas de doute aulfi que
lefdits Ferret &de la Haute, feront renvoyez quittes & abfous de U demande à

çux faite par lefdits héritiers Brun , & lefdits SartreÉs'& Diacres condamnez à payer;

Ci ce n'ei^ qae par leurs déf^nfes ils difent encore qu'ils ont envoyé ladite lettre au

fieur VillereinieràPertgaeux, fans en avoir reçu aucune valeur de lui , car en ce

cas il fiudrcMt faire ordonner qu'à leur diligence , ils feront venir ledit Villereinier

en aflifbince de caufe.

£t fi ledit Villereinier comparott à ladite affignation , s'il ne prouve point avoi>

payé b valeur de la lenre de Change en queftion aufdits Sanrcs & Diacres, il fera

condamné à rendre &; reftituer ladite fomme de io6o. livres mentionnée en ladite

lettre aux héritiers dudit Brun , puifqu'il l'a reçue du fieur Mazcrcau , fur qui elle

eft tirée le zi. Septembre i68 5. ainfi qu'il eft porté par fon rcccpiffé dudit jour

,

tranfcrit dans le fUfili Mémoire. Si aufli ledit ^*lllereinier prouve avoir payé la

valeur de hi^te lenre aux ficurs Sartres& Diacres , en ce cas ils feront condamnez
à payer aufdits héritiers Brun , kfdites x 060. livres , & aux dépens , pour avoir

malcontefté.
^

Vmlà le train qae prendra cène aC&ire en tous les cas cy-delTus exprimez , Se

Ikxur lois les behtiers dudit Bran fortiront entièrement de cette affaire.

JkUèné i Fâris m 27 . fm 16BZ,

PARERE



f AiLEiLS ttlex.

PAKEKB LXXX
I. si un biUttfmânt valeur reçue en lettres de Change ne 4eit fM im refuti billet de

Chmige , nHoique les mets ( ou à ordre ) n'y fêtent fâs l

II. Si eet^mnément k l'Ordennénte de 167 } . ijn Mht de Change n'efifâs réfuté âç-*

quitté dfrès cinq années i

II I. 51 un Negetidnt n'eft fm reçevMe k demander % im autre Kegeçiànt ta refré-

feniâMn du deuile duxomftefait Mec lui , peur jftftififr qu'une femme que le der*

. tuer demandey êficemfrife t&luiâ étépayée {

IV^ Si un Vfegeciânt n'eft fàf bien fende i dfménderk un autre Segeciântla rtfrefen-
"

éatien defes livresifeurveirs'il df/àtmentien defus d'unefemme qui eften centeftatien

entre luifrmierUegtciant,^ un treiftémffoMdfiotié, eu l'héritier defenditdfeçiéi

MEMOIRE POUR CONSULTER,

"l*
L y a oonteftation entre Antoine « Marchand , demandeur , & Pierre , Mat->

.^ chand Banquier 4 filsiSc héritier 4e Jean, au(fi Marchand {lanquier » défendeur y

pour raifoQ d'un billet duquel la copie figurée s'ciUuit,

fe fâyeruy à U velentéde Uenfieur Antmne , U femme de^l 100. livres , valeur re-

çàe duditfieur en lettre de cbdugefur ReUen , que je lui fremets faire fdyer fsr Meu'

fitur fesn, A Hdntes, le ^. 4eup 1664. CLAU I>E<

feur Menfeur feaui

Bt au dos eft écrit ce qui fuit :

f'ay re^filvâliirU femme de 500. livres » te i ^»Aouft \66^, JOSEPH.
Ff«r Henfteur Anteine.

L E F A I T* '

Jeanfic Antoine faifoient enfemble plufieurs affaires, tant de commerce demar»
chandifes, que de lettres de Change , duquel commerce ils comptoient enfemble

de temps en temps.

Le 7. Septembre 1^8 7. qui font 7.4. ans après que le fulUit billet a été fiût par

Claude, Faveur dudi: Jean, Antoine a demandé à Pierre fon fils & héritier la

fomme de éoo. livres, pour le re(lant des i xoo. livres mentionnée audit billet.

Terne il» £ e e e

;r :'lf^
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5l« AVIS POtiri ife- d'dl^MERCE
Pien^ (urpris^c Cfitte demande À lui faite trois ans après Jkdccès dejeaa fbn

père, du reinnt d'uii bi)kt'fatt iii ans avpéravant tedit oecèst\ auroit. regardé ftir

les livres & dans leii papiers dudîc Jean Ibn per^ où il auroit trouviqué (bndit part

auroit écrit ce qui .rua»

Du X4. Mars 1 66 5. reçu de Monfîeur Antoine , pour ce qu'il doit de rcfte

1 7 j . livres , dont avons compté tant des lettres de Cnange , qu'il m'auroit four,

nies , que payemens faits, & lommes demeurez refpeâivvment quittes depuis le

paflé jufqu'ji ce jour ^ comme confie par le compte qu'avons (Igné en double
,

portant que tous billets de part & d'autre demeurent nuls pour être entrez au-

dit compte.

Et parmi les papiers ledit Pierre auroit trouvé un compte verbal fait entre

ledit Antoine & ledit défunt ficpr Jean , conçu en ces termes : K»kt fopffipit^

axons (t jour tomfté tint des Uttres de Change que martbandifes foMtnies de fdrt

& i'éutre , & femmes demeure*, reffe&ivtmeut quittes de part & d'autre , fans

4iU(uue refervâtien i &.teut billets de part & d'autre nuls , ayant entré dans le

précompte fait fur les letttes de Change & parties de mahhandifes fournies , en-

ftmble demeurons quittes de toutes les affaires dû temps de la fodeté de feu Uon-

fieur A («14. if4; 1664. (igné, ANTOINE.
Pierredit pour défenfe : Premièrement, que le compte veibal cy-dcflus fait

double entre Jean & Antoine, eftdu 24. Mars 166$. jour auquel ledit Jean l'a

écrit fur fon livre, & non du 24. May 1664. d'autant que ceft un vice de Clerc

ou une furprife qui a été fiiitede l'avoir antidatté dudit jour 14. May 1664. de
Ibne que Jean étant un bon & loyal Marchand , Ton doit s'en rapporter à fon

livre. Ainn le billet en queftion fait par Claude , FaAeur de Jean , te 9. Aouft
X664. pour ledit Jean, au proét d'Antoine » eft compris dans le compte verbal

qui a été fait entre lefdits Antmne & Jean , le 14. Mars 166 5. & en ttkt qu'il

n'y a nulle apparence qu'Antoine ait laiifé écouler % 1 . ai s fans demander à Jean
le payement des 600. livres reftans du billet en queftion , & ait encore laiffé écou-

ler trois ans depuis le décès dudit Jean , fans en demander le payement à Pierre

fon fils & héritier. De forte que ledit Antoine eft de mauvaifefoy.

Secondement , que le billet en queftion., quoiqu'il ne f)orte point payable ï

ordre , eft un billet de Change qui eftprefcrit fuivant l'Article £x.-du Titre V.
de l'Ordonnance de 1 6 7 3 . & partant que ledit Antoine eft mal fondé en fon aâion
contre ledit Pierre fils & héritier de Jean.

Antoine répond à tout ce que deifus trois chofes.

La première, que le compte fait entre lui & Jean eft efFeâivementdu 24. May
1664.& non du 24. Mars 1665. comme prétend Pierre , & partant

<:i'j?
h l>illec

en queftion étant du 9. Aouft 1 66/^. n'eft point entré & ne fait point partie dudit

compte , puifqu'il eft fait deux mois après icélui.

La féconde , que le livre dudit Jean n'eft d'aucune confideration ,
parce qu'il a

écrit fur icelui ce que bon lui a femblé , & dans le temps qu'il a voulu; te partant

qu'il ne peut être reçu au préjudice d'un écrit figné dudit Jean.

£tlatroifiéme,queleDilleten queftion n'eft point un billet de Change, parce

jqo'un billet de Change doit être £iit payable à ordre , & ledit billet porte ieule-

ment payable à volonté audit Antoine , fans dire à ordre. De forte que ledit bil-

let n'eft qu'un fimple biUct portast promçfle > qui ne fc peut prcfcrire que par

^



» Alt ERE tXXtd f|7
ircHteiiM* lyaîUcttrsj f\ifipoCé (pckdit billet (ût un hXiUt étOm^i <iuft«td«

pour toi tt&fùnicy-âçam) radit btllct étant fait «vantl'Pvlonnanccde 1^7). ledit

Antoine n'étoit point tenu d'intenter ibnaâion dans les'cinqanspolrtez par ladite

Ordonnancé, parée qu'il n'y a.que pour les billetsde Ch^se qui font faits depuis

icelle, dont la demande doit être faite dans les cinq ans. De lorte'que ledit Antoine

ayant trente ans pour intenter fon '«^ion , & l'ayant intentée da» ledit temps , il

n'y a point encouru de prefcriptior ,
£.' par confccjuent qu'il eft bien fondé en (a de-

inande.

L'on demande avis à MonfieurSavary fur quatre chofes.

La première , fi le billet en queftion eft un billet de change , quoique le mot d'or-

dre n'y foit pasfpecifîé.

La féconde» fi ledit billet étant un billet deChange, iln'cft pas réputé acquitté

après lus cinq ans penez par l'Ordonnance de 1 6 7 3 . tt qu'ainfi Antoine eft non^re-

cevableen fa demande en 1687. qui font quatorze ans après l'enregiftrement dela«

dite Ordonnance.
La troifiéme , fi Pierre eft bien fondé i demander à Antoine de lui reprefenter

le double du compte verbal qui a été fait entre lui & Jean, &qui doit être figné

de Jean , qui fe trouve antidatté du 14. May 1664. pour le confronter avec ce-

lui que rapporte Pierre , figné d'Antoine , pour connoître s'il eft conforme à
icelui.

Et la. quatrième , fi Pierre eft encore bien fondé à demander ^ Antoine la reprc-

fentation de fes livres , pour connoître s'il a écrit fur iceuxJa fomme de 1 7 5 . livres

,

qu'il a payé à Jean ledit jour 14. Mars i5<S^.&s'ila fait mention fur iceux dn com-
pte verbal ftit entre lui Se Jean , & fi faute par ledit Antoine de repreienter ledit dou-

ble de compte &fes livres, l'on doit ajouter foi aux livres dudit défunt Jean , qui

prouvent 1 antidatte dudit compte verbal.

Lefoulfignéquia prisleûure fie mûrement examiné le Mémoire cy-deflus, eft

d'avis, f^voir.

Sur U frmttre Quefiion,

Qu)il y a de deux fortes de billets de Change , l'un pour lettres de Change

iburnies , & l'autre pour lettres de Change à fournir. Cela eft d'un ufigc immé-

morial dans le commerce , fie conforme S l'Article XXV IL du Titre V. de

i'Ordomvincc du mois de Mars 167 j. qui porte : Qi^aucun billet ne fera réputé

èitlet de change , fi (e n'eji peur Itttus de change qui durant été fournies , ou

qui le devtont être. Or le billet en qucllion fait pur Claude , Faâcur de Jean ,

au profit d'Anioine, eft un btllct pour lettre de Change fournie par ledit Antoine

à Claude pour Jcm , car il porte «es mots : ^e pajeraj à U volonté de Monfieur

,^ Antoine U fomme de 1 10 o- livres , valeur reçâë audit fieur en lettre de change

fur RoiteH' Ainli ce billet clt conçu en la forme cju'on fatioit les billets de Chan-

Î'C avant rOidonnunce de 1^7 J* ne fcrvant àncn à Antoine dédire que pour

ormcr un billet de Change il faut qu'il foit payable à ordre , parce que cela

n'cft point de rcHence d'un billet de Change. Bn etfet cela ne dépend que de

cciui qui fournit une lettre de Change de faire meure dans le billet par celui qui

Le fait , payable à luy ou à fon ordre. £t cela ne fe pratique ainii parmi IcsMcgo-
E e c e ij
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c^s , qoe^ÀUMiégodcqr fh» fàtiilementlet billets , fans qu'il fbit bëToin àe eeiioÉi

le tnôrpoR » parce qu*«ni ordre piffé au dos d'une lettre ou billet de Change , poiw

tant valeur re^ï en deniers comptant» marchandifes ou autres efllèts, a le neme
«flèt qu'une ceffion & tranTport} 8c même cet ufa^ de mettre fur les billets &
lettres de Change iMyafalès à ordre, ne fe pratiquoit point avant l'année i6io,
tCy ayant p<»nt d auteurs qui ayent traité des matières de lettres & billets de
Change avant ladite année \6io, qui en ayent parlé. Ainfî il eft conftantque le

billet en queftiou eft uo billet de Cmnge , puifqu'il en a la forme comme il a été dit

cy-deflus.

SutUJtCQnit Qjiefiim,

Qujavant l'Ordonnance de 1673. les lettres & billets de Change ne fe pref-

crivoient que par trente ans, de même que les autres billets ficpromeflès qui fe

faifoient dans le commerce. Maiscomme en matière de lettres & billets deChan-

Ije
tout eft fommaire, tant dans la conception d'iceux, des temps dans Icfquesl il»

ont payables, que des temps danslefquels les dil^ences doivent être faites pour
en tirer payement, & que d'ailleurs le temps de trente ans pour en acquérir là

pre(cripnon caufoit beaucoup d'inconveniens dans le commerce qui troubloienc

les familles , comme l'on peut voir dans le Parfait Nigodânti il a fallu que Sa
Majefté y ait remédié par ion Ordonnance de 167;. en abrc^eant la preicnption

de trente années , & la réduifant à cinq années feulement , comme il eft porté

par l'Article XXI. du Titre V. de ladite Ordonnance» Ainfi le billet en queftioo

«tant un bUlet de Change fait le 9. Août xé<S4. eft prefcrit, & par cc/nfequenc

Antoine eft mal fondé en fon aâioii de demander le y. Septembre 1687. -^ pays-
ment de la Tomme de 600. livres pour lereftantaes 1x00. livres-mentionnées

audit billet , & il en doit être débouté 8e condamné aux dépens. Mais il faut

obferver que la prefcription de cinq ans dudit billet ne court que depuis Ven-
regiftrement de ladite Ordonnance au Parlement de Paris , qui eft du 23. Mars
1673. De forte que fi Antoine mroit intenté fon aâion contre Jean dans les cinq
ans , à compter du l'endémain dudit enregiftrement , il n'y a pas de doute qu'il

eât été bien fondé en fco aAion , parce qu'avant l'Ordonnance jufqu'au )our
de Tenregiftrementd'icelle la prefcription des lettres & billets de Change n'étott

point âcquife ou'après trente ans , comme il a été dit cy-defliis. Mais d».

puis ledit jour oe 1 enregiftrement, quoique lefdites lettres & billets foient faits

& conçus avant l'enregfftrement de ladite Ordonnance , néanmoins la prefcription

de cinq ans court depuis ledit enregiftrement de l'Ordonnance ; cela ne reçoit

aucune difficulté , & cette queftion a été jugée pluiieurs fois en la Jurifdiâion

Confulaire & au Parlement de Paris. Ainfi \ allégation faite par Antoine qu'il

n'y a que pour les billets qui font faits depuis l'Ordonnance , dont la prefcriptioa

eft de cinq ans , & non pour ceux qui font faits avant l'Ordonnance, cette alle^

gation, dis-je, ne fert à rien, parce que l'intention de l'Ordonnance eft autant

pour les billets faits avant , que pour ceux faits depuis icelle , afin de ^ire cefl»

tous les différends & conteftations qui pourroient arriver tant pour le pafiTé que
pour l'avenir , pour rai(bn des billets & lettres de Change dont l'on n'inrente-

roit pas l'aâion dans les temps portez par ledit Article XXL du Titre V* de ladite



DrJhniiinee. £a cflet quellt apparence y a-t-il , le bfflec cle <ieo. Hvres en
queftidtt éttht dtt 9. Août 1664. M^abie ï volonté, ^ à bon compte duquel
Antoine a reçu 500* livres le 1 5. derain mots 8c an , qu'il ait attendu jur^u'au

7. Septembre ié87> qui font 24. ans , uns demander le payement des ^oe. livres
'

rdftans à Pieilre fils& héritier ? Pour<|uoi a-t-il attendu trois ans après la mort de Jean
à faire ccue demande? Et pourquoi non dé C^p vivant ? Cela paroit de mauvaifis

fby.Ainfi l'on' voit que l'Ordonnance a ra|ement pourvu à ces mconveniens. Il en
feroit pourtant autrement, fi au lieu de faire un compte verbal entre lefdits An-
toine & Jean, ils en euflènt fiiit un par écrit en débit & crédit , & que ledit An~
toine eût obmis ï pafTer dans le débit de Jean ladite (bmme de 600. livres ; car en ce
cas il n'y aurdt point de prefcription ni de cinq ans , ni même de trente ans , parce

u'une obmiflîon de recette oti ae dépenfe ne fe CQuvre point , non plus que l'erreur

s calcul double & faux emploi dans un compte.t

m

Sur la mifiémt Suffiim.
-'fil

Qu^ Pierre eft bien fondé \ demander t Antoine la reprefèntation du double
du compte verbal qui eft entre fes mains, figné de Jean, pour voir & connoître

s'il eft.de la même ou d'une autre datte que celle que rapporte Jean , parce qu'il

(e peut faire que l'on s'eft trompé dans la datte de celui que rapporte Jean , qu'il

prétend être du 14. Mars 1665. auquel jour il l'a écrit fur fon livre , & non du
14. May 1664. £t en effet il n'y a nulle apparence que Jean ait écrit fiir fbn

livre ledit compte verbal le 24. Mars 1^65. s'il v'ft du 14. May 1664. Quoi-
qu'il en foit , ledit Antoine doit reprefenter le double qu'il a entre fes mains

figné de Jean.

5«r U quatrième Quepon,

Qq$ Pierre eft encore bien fondé à demander à Antoine la rcprefentation de
fes livres, pour voir de quel jour, de quel mois, & de quelle année il a

écrit fur iceux la femme de 175. livres qu'il a payée à Jean, & qu'il a écrit

fur iceux le compte verbal qu'il a fait avec Jean. Car il faut que les livres

d'Antoine & de Jean fe rapportent les uns aux atitres , s'ils font bien réguliè-

rement tenus , parce que les livres d'un Marchand ou Banquier font comme une
hiftoire journalière de tout fon commerce & de toutes fes affaires. £t fi An-
toine refufe de reprefenter fes livres , & le double du compte verbal fait entre

lui & Jean , c'eft une marque de fa mauvaife foy , parce qu'ils fervent à fa

cenviâion. De forte que ne reprcfentant pas fes livres ni le double dudit compte
verbal , il n'y a pas de doute que le livre de Jean doit être crû , & l'on y doit

ajouter foy contre Antoine , parce que Pierre paroit de bonne foy de s'en rap*

porter au livre d'Antoine , & au double dudit compte verbal ligné de Jean

,

qui éft entre fes mains. C'eft pourquoi il ne doit pas refufcr de les reprefenter

en Juftice.

Le foulfigné eftime que fi Pierre demande à Antoine la rcprefentation dudit

compte double & de fes livres , ce ne doit être que par exubérance de droit

,

E e ç e iij
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6e fansfe départir dé la pireicription ptrluiaOeguée du billet cn'queAioni A; ^1)
fera encore mieux de s'arrêter )ceftulfli|0|»Ai parce qu'il eft^indubitable * Â: ai)e les

Juge Se Confiais de Nantes ne peuvent )i»«r autrement , fiiivant VAnide VI. du Ti*

tre I. de l'obfervation desOrdonnancesde VO^^onnance du mois d'Avril 1 66 7.dont
voici la difpofition : VêuUms «qt toutes tui OPimuttites , Miittt-I^Uutimsj& lettres

fâtentes ^fêtent ehfervées tant âu fugmtw des ffsès ,qu'autrement,femy contrevenir

,

ni que fous prétexte d'équité , Heu fuhlic , ou dtielerétion deU fnftite , on de ce que nos

Cours âurotentk Nous ufrefenter , tUesni les outres fuges s'en fuifont dUfenfer

,

•u en modérer Us diffofitions » en quetqfie C4i ou tour quelque autre Câufe que ce

feit. Et l'Article VIII. porte : Déclarons tout Arrêts & fugtmens quiferont donnex.

iotttre U dfpofition de nos Ordonnsncts , Edits & Déclarations , nuls & de nul effet

& Valeur, & les fuges qui les durent rendus reffonfâbles des jiommâgts ^ intérêts

des Parties , aiufi qu'il fera far Sous avifé. Ainli luivant ces dirpofttions ies Juee

9c Confuls de Nantes doivent juger la queftion , conformément.i l'Article XXI.
du Titre V. de l'Ordonnance de 1 673 . & s'ils jugeoient autrement , leur Sentence

feroit nulle & de nul effet , & il pourroienr être prisl partie , & condamne» aux

donmages & intérêts de Pierre.

Délibéré k Taris ce $. Août x^88*
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PARERE LXXXI.

I. 5i uuefacieté ctlUSivt entre deux JHegoeiâtts fe feut prouver autrement que fâr un

Aâe , foitfous feingprivéy «« fArdevMt Notaires ? Et fi une acceptation nttfe fous

deux noms mu hâs d'une lettre de change , efi une preuve fuffifante pour prétendre

qu'il y dit eu unefocieté colleRive entre celui qui * figné l'acceptation , & celuj dont

l'accepteur a mis le nom colleSivement avec lefien ^

H. Si une lettre qui n'efi point tirée de place en place ,&oà le nom de celui au profit

duquel elle éfi tnée n'ejt point exprimé , doit être réputée une lettre de Cbangei

III. Si l'acceptation faite d'une lettre de changefous deux noms t peut obliger folidai-

rement au payement de ladite lettre celui des deux qui n'a point figné l'acceptation t

(omme étant affocié de celui qui l'a fignée ?

MEMOIRE POUR CONSULTER.

htton entre
]

ge cy-deflbus tranfcrites.

T L y a conteftatton entre Jacques & Paul , pour raifon des trois lettres de Chan~

A Anvers , z/^. janvier i6%6. Four x^o. livres,

A trois ufanees , pajex. par cette première lettre de change ï l'ordre de moi foujft-

gné , dans Anvers cent foixante-^ix livres de gros » &pafftx,4es i compte , fmvant
l'avis de JACQUES.

A Mejfieurs Pierre & Paul

,

Marchands k Nante»,

Accepté au domicile de Trançoif f

PIERRE & PAUL.

A Anvers, 10. fanvieri6i6. Pour %oo. livres»

A deux ufanees& demj , payez, par cette ma première de change dans Anvers , "k

Vordte de moy foujpgné , lafemme de deux cens livres degros , fjr paffez.-les a compte,

félon l'avis de JACQgES.

A Heffteurs Pierre & Paul,

Marchands à Nantes,

' ' Aftepté au domicile d'Alexandre,

PIERRE & PAUL,

iXi :-

ini
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4 dm/m» U 6* Avril t6i6, fêur fod. kau.

A itux ufâHtu & itmy . ptfiK. par ttm fnmitn letm é§ Oiémp « àémt fârit

,

^ JACQgES.

A Mijpeurs fient & ?âul ,

MmbMds â Uâtttes,

Atttfti âU âmiciU dtfHrit,

PIERJLE & PAUL.

L B Fait.

Pierre, Marchand de ta ville /le Gand en Flandres , qut a accepté les trou lettres

de Change cy-deflus tranfcrites à Anvers, fous les noms de Pierre & Paul, a fait

faillite le 1 5. May 16S6.
Au mois de JuiUfst 1688. Jacaues le tireur a fait afligner pardevant les Juge St

Confuls de Nantes, Paul , pour lé voir condamner à lui payer le contenu aux fuP

dites trois lettres de Change , attendu qu'il étoit l'aflocié de Pierre. De forte que
Pierre ayant accepté lefdites trois lettres de Change fous les noms de Pierre &
Paul , il a obligé folidaircment avec lui Paul.

Paul dit pour défenfes qu'il n'y a jamais eu de focieté entre Pierre & lui ; ainlT

qu'il ne fert à rien qu'il ait fignélon nom & celui de Paul , & que ces fignatures

âinfi faites par Pierre , ne l'obligent point au payement du contenu efdites trois

lettres , & d'autant moins que les protefts ont été faits à Pierre , & non à lui Paul,

qui n'a jamais euconnoiflancede cette négociation.

A quoi Jacques réplique , qu'il eft confiant qu'il y avoit eu une focieté coUeâi-

ve entre Pierre &Paui : Que ce Ait efl; prouvé, !<>. par plufieurs lettres de Change
que Paul a tirées (ur Pierre , payables à diveiies perlbnnes , qu'il a fignées Paul &
Pierre, qui efl le nom focial d'une focieté colleaive. i». Q^ele 7. Mars 1684.
Paul tira de la ville de Gand une lettre de Change fur lui Jacques , en ces termes :

A deux uftaces , pdjex. fâr tene première lettre de change, i/Wrr denousfiujjignez,,

deux mille fioritts , valeur en veus-même , que pMJferex. 4 v$tre compte , fuivant l'avis

de Pierre & Paul , laquelle lettre ledit Paul a paflfée au crédit de Jacques ; ainfi ledit

Paul a reconnu par-là la focieté qui étoit entre lui& Pierre de Gand.
A quoi Paul répond : % <>. Qu^il efl vrai qu'il a tiré quelques lettres de Change

fur Pierre payables â des Particuliers , qu'il a lignées Paul & Pierre ; mais que c'efl

Pierre , lorfqu'il quitu la ville de Nantes , pour aller demeurer ^ Gaqd , qui per-

mit à lui Paul de ligner fon nom avec le fien, pour lui donner crédit ; mais que Pierre

ayant laiffé protefter lefdites lettres de Change , que luidit Paul les avoit rembour-

fees à ceux qui en étoient porteurs. De forte que cela ne prouve point qu'il y ait

eu une focieté coUe^live entre lui & Pierre.

2°. Que Jacques & lui Paul faifoient négoce enfemble , lequel Jacques

étant venu à Nantes, lui Paul tira fur lui une lettre de Change de xooo. livres

,

fur 4800. livres qu'il lui dçvoit, laquelle il auroit acceptée; mais à l'échéance

Icdic Jacques lai0*a pr^tcfter ladite lettre fur lui. Pe forte que n'ayant point

d'argent
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fl'argdnt pour Mver à Paul , il pria Pierre de tirer la lettre cy-deflus in profit de
Jacques , lequel Jacques l'envoya i lui Paul , qui l'apaila à Ton crédit. Que cette

négociation ne prouve point encore qu'il y ait eu une iocietécolleâive entre Pierre

& Paul. Et en effet pour qu'il n'y eût eu une focieté colleâive entre Pierre

& Paul , il faudroit qu'il y eût eu un fond capital compofé d'une (bmme
de deniers, dont chacun d'eux eût fourni fa part , il faudroit qu'il y eût eu ufi

Aâe par écrit , conten\nt les conditions de cette prétendue focieté , 8c qui eût

été enregiftré au Greffe de la Jurifdiâion Confulaire de Nantes, pour la rendre

publique. D'ailleurs, qu'il edcertiinouc Pierre fiifoit fon négoce pour (on compte
particulier enla Ville de Gand, de même que Paul faifoitle fien particulier en la

Ville de Nantes , fans que jamais il y ait eu de commerce commur. entre Pierre

&;Paul , ce que l'on peut facilement jufUfierparles livres journaux& deraifon de
l'un& l'autre.

3 * Qsi; les trois lettres de Change en queftion ont été tirées par Jacques fur

Pierre, de concert enfemble, dans le temps qui avoifinoit la Milite de Pierre, 8c

pour les faire payer par Paul, fi Pierre ne les payoit pas, fous prétexte que lefdités

trois lettres etoient acceptées & fignées fous les noms de Pierre & Paul par ledit

Pierre. £t«n effet , ledit Jacques les a fait protefter fur Pierre âe non fur mi Paul',

8c plus de deux ans après la fiiillite de F lerre , ledit Jacques s'efl avifé d'en faire la

demande à lui Paul , qui eft une fin de non-recevoir.

^ . Enfin qu'un particulier étant porteur d'une lettre de Change de même nature

que celles cy-defTus , dont eft poneur Jacques& autres créanciers de Pierre, ont in-<

tenté aâionpardevant les Juge &Confuls de Nantes contre lui Paul, pour le faire

condamner folidairement à payer les dettes de Pierre, prétendant qu'il y avoit eu
focieté coUeâive entre Pierre & Paul , fondez fur les moyens cy devant alleeuez

par Jacques, dont ledit Particulier & autres créanciers de Pierre auroient éted^
boutez , & condamnez aux dépens.

• On demande avisàMonfieurSavaryfurlefujetdcIa fufdite conteftation, 8c R
Paul eft bien fondé en fes défenfes ou non.

Lefouflîgnéquiaprisleduredu Mémoire cy-de(fus, eftime qu'il y a trois que»
ftions d'où, dépend la dccifion du difFcrend des Parties.

La première eft de fçavoir s'il y • eu focieté colleâive entre Pierre de Gand
& Paul de Nantes ,^ & fi la preuve de cette focieté colledivc peut être reçue par

les fignatures de Pierre & Paul , que Pierre a mife en fes acceptations des trois let-

tresen queftion, par la lettre de Change du 7. Mars 1684.de îooo. florins, tirée

par Pierre fur Jacques , fignce de Pierre 8c Paul , & par d'autres Aâes que celui de
la focieté.

La l'cconde , fi les trois lettres en queftion en la forme qu'elles font conçues , font

des leares de Change, & fi elles font bonnes& valables.

Et la troiiiéme , ti les acceptations deiditçs trois prétendues lettres de Change fi-

gnées parptcrcr fimplcment, Pierre ScPaql peuvent obliger folidairement Paul au
payement du contenu en icelles.

Sur la fremiere Qutjl'm,

que

Le fouflàgné eft d'avis que comme en matière de lettres de Change , le proteft

e Ip porteur eft tenu & obligé de iWe fujivanU'ufage ne peut être fuppiéé par

Tmt I U
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aucun autre Aâe, fuivant l'Anide X. du Titre V. de l'Ordonnance de 167).
de même il n'y a point d'Aâe, tel qu'il foit> quipuifTe fuppléer à un Aâe de fo.

cieté colleâive , & même la preuve n'en peut être rcçûè' par témoins. Ainii la ligna-

ture de Pierre & Paul appelée aux acceptations des trois lettres enqucftion , ne

font pas des titres Tuffifans pour prouver qu'il y a eu focietécoUeâive entre Pierre

& Paul , & d'autant moins que les noms de Pierre & Paul , fimplcment appo»

fez efdiies acceptation» n'eft point unnomfocial ; parce que pour être unnomTo-
cial, il faudroit quelefdites trois acceptations fuITent lignées Pi«rr« & Paultn tom-

gnity qui eft lenomfocial d'une focieté coUeâive. Ainfi les (ignatures de Pierre

& Paul (implemcntmifeserdites trois acceptations par Pierre de Gand n'obligent

en aucune manière Paul avec lui au payement du contenu cfdites trois lettres

,

comme il fera plus particulièrement montré cy-après. Ce qui vient d'être dit eft

un ufage établi 8c pratiqué non feulement par les Marchands Se Négocians qui font

des focietez c-:l!ca:ives en ce Royaume , nuis encore de ceux de toute l'Euro-

pe , & cet ufàgc eft confirmé par l'Article VII. du Titre IV. de l'Ordonnance de

1673. dont voici la difpofition : T«Ni âffodtx.feront obligtx, felidairemtut mux àtu
tes de la focieté , encore qu'il n'y en ait qu'un qui aitftgné, au tas qu'il ait figné

four la compagnie; & non autrement. Or aux termes de cet Article pour que Pierre

eût iigné le nom focial , il falloit donc qu'il eût figné Pierre & Paul en com-
pagnie , & en ce cas il auroit (igné pour la compagnie > qui eft le nom focial.

Et en effet ç'eft la compagnie qui îlgne un A&e quand il eft ligné du nom coi-

ledif en compagnie, de même que quand un des alTociez écrit une lettre mif-

iive à un correlpondant de la focieté , & qu'il parle de fon a(focié , il ne dit

pas Monlieur tel , mais il dit le nôtre tel. Car difant le nôtre tel , c'eft la So-

ciété ou compagnie qui parle, & non pas cet aflbcié qui écrit, parce qu'il n eft

que l'organe de la focieté. En effet les noms^ des deux perfonnes qui font en fo-

cieté colkdive font indivifibles , d'autant qu'ils font la raifon de la focieté , c'eft-

à-dire (bus les noms de Pierre& Paul en compagnie. Ainfi ces deux noms de'

Pierre & Paul appofcz es acceptations defditcs trois lettres n'étant point le nom
focial d'une focieté coUeâive, elles ne prouvent point qu'il y ait eu focieté entre

Pierre & Paul.

Il en eft de même des noms de Pierre Se Pajil appofez à la lettre de looo.
florins tiré par Pierre fur Jacques , le 7. Mars 1684. quoique Paul l'ait paflëe au
crédit de Jacques ; parce que Pierre n'ayant ligné fimplement que les noms de
Pierre & Paul, fans y avoir mis ces mots, en compagnie, ce n'eft point le nom
(bcial, & par confcquent cette iignature nr prouve point qu'il y eût focieté coUe-

âive entre Pierre & Paul. Mais ce qui fait voir que Jacques f(javoit bien qu'il n'y

avoit point de focieté entre Pierre & Paul , eft qu'il a fait un commerce avec Paul

de Nantes feulement, & non avec Paul & Pierre en compagnie ,& duquel Paul feu«

lement il s'eft reconnu débiteur de 4800. livres, & pour le payement de partie

d'icelle fonune Paul tira lettre de Change de iooo. livres fur ledit Jacques qu'il

ligpa de fon (impie nom de Paul.

Sur U féconde Quefiion.

Le fouflîgnéeftîme que les deux prétendues lettres tirées par Jacques les 10. &
24. Janvier 1686. fur Pierre & Paul, Marchands à Nantes, payables à Anvers. 2

l'ordre dudit Jacques , ne font point des lettres de Change , pour deux raifons
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La première , parce que pour donner l'être ) une lettre de Change , il faut trois

perlonnes; fçavoir celle qui tire la lettre, celje au profit de qui elle e(l tirée, &
celle fur qui elle eft tirée. Or dans ces deux lettres il n'y a que deux perfonnes ;

Tcavoir Jacques qui les a tirées , & Pierre & Paul Air lefquels il les a tirées : car

1 on ne peu: pas dire qnc ces mots , fâye*. 4 l'ordre dt moi foufftpti^ qui eft Jac-
ques , ainfi que portent Icfdites deux prétendues lettres, foit une perlbnne diAinâe
& feparée , parce que c'cft une feule & unique perfonne. Et en effet Jacques ne
pouvoit ordonner de payer à lui-même , qu'en mettant Ton ordre au dos delHites

deux lettres (ignées de lui; ainfiil ne pouvoit être l'Agent Se le patient, & par
confequent ces deux lettres ne peuvent être qualifiées du nom de lettres de Chan-
ge. En effet l'Article I. du Titre V. de l'Ordonnance du mois de Mars 1675.
porte : Qu^ Us lettres de change eontiendront fommairement le nom de ceux Âufquelt
le contenu devra être fa,jé, le temps du payement 1 le nom de celui qui en a donné
la valeur , & fi elle a été recâe en deniers comptant , marchandifes , ou autres effets.

Ds forte qu'aux termes de ces difpoiitions les deux prétendues lettres n'étant

point conçues dans les formes prefcrites par l'Ordonnance, elles ne peuvent paifer

pour lettres de Change , mais feulement pour de iimples refcriptions & mande <

mens.

La féconde, parce qti'une lettre de Change doit être tirée de place en place. Or
les deux prétendues lettres en queftion font tirées d'Anvers, pour payer à Anvers

,

qui eft la même Ville ; par confequent n'y ayant point de remife de place en place

,

1 on ne peut pas les qualifier de lettres de Change, niaisde (impies refcriptions & man-
démens , comme il vient d'être dit.

Mais outre ces deux nullitez qui fe rencontrent dans le(dites deux refcriptions

ou mandemens ( & non lettres de Change) il y a encore deux nullitez dans les

acceptations qui en ont été faites par Pierre : car l'acceptation de la lettre du 10.
Janvier x68(S. porte feulement, accepté au domicile d'Alexandre , & celle du 24.
defdits mois & an , porte', accepté an domicile de François , fans dire fi c'efl i
Anvers ou en quelqu'autre Ville oui (ont les domiciles d'Alexandre & de Fran-

çois. D'ailleurs , fuppofé que Pierre eût mis , accepté aux domiciles d'Alexandre &
de François, en la ville d'Anvers , cela n'étoit pas fuffifant pour payer par ledit

Pierre , le contenu efdites deux lettres en la ville d'Anvers : car pour cela il falloit

qu'il iit les deux acceptations de la manière fuivante , accepté pour payer au»
domiciles d'Alexandre & de François , en la ville d'Anvers : mais la nullité la

plus e(fentielle qu'il y ait dans ces deux acceptations , efl que lefdites deux refcrip-

tions ou mandemens dévoient être acceptez en la ville de Nantes par Paul ( fup-

pofé qu'il eût été en focieié avec Pierre ) parce que l'addrelfe defdites deux lettres

ctoient à Medieurs Pierre & Paul , Marchands à Nantes , & non par Pierre ; car

ces mots , accepté aux domiciles d'Alexandre & de François, ne veulent dire au-

tre chofe, finon que ledit Pierre a fait: lefdites deux acceptations dans les mai-

fons & domiciles d'Alexandre Se de François , à Anvers, oii étoit pour lors ledit

Pierre.

Il refulte deux chofcs de ce qui vient d'être dit. La première , que lefdites ref^

criptions ou mandemens n'ayant point été acceptez en la ville de Nantes , oà elles

font addrelfées à Pierre & à Paul , lefdites deux acceptations font nulles à l'égard

de Paul ( fuppofé qu'il y eût focieté entre lui & Pierre ) & par confequent Jac-

ques fetoit non-iecevable aujoujrd'hui de lui ea demander le payement. La fecon-

Fiffij
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de, qtielcfdites deux refcripttons ou mandemens ayant étéaceeptcz par Pierre en

la forme cy-dcfTus mentionnée , c'cft Pierre qui cft fcul tenu dudii pr.) tmcm , foit

en la ville d'Anvers, ou ailleurs , & non Paul, qui naturellement les dcvoit rcccp-

ter ( ruppofc qu'il eût été enfocieté avec Pierre ) puifqu'ils éioicnt adrclTez ï Nan-

tes , lieu de fon domicile.

A l'éeard de la troifiéme prétendue lettre de Ch^e , dattée à Anvers le 6.

Avril i686.il eft vrai qu'elle eft tirée de place en place , parce qu'elle cft payable

en la ville de Paris; mais elle eft nulle de la première nullité cy^deflus déduite pour

les raifons alléguées , parce qu'elle eft conçue de la même manière que les deux au*

très cy-defTus exprimées, & auflî parce que l'acceptation qui en a été faite par

Pierre , ne dit pomt accepté pour payer à Paris au domicile de Jooris, fans nommer
le lieu de fon domicile , & encore parce qu'elle dcvoit être auflî acceptée à Nan-

tes , fuppofé qu'il y eût focieté entre Pierre & Paul , aufli pour les mêmes raifons

cy-demis déduites.

Mais à dire le vrai, c'eft une pure friponnerie que Jacques & Pierre ont voulu

faire de concert à Paul de la part de Jacques pour aflurer fa dette , & de celle de

Pierre , pour fe délivrer des perfecutions qui lui étoient faites par Jacques , parce

qu'il ne fe trouvoit pas lors en état de lui payer ce qu'il lui devoit. Et en effet

,

Pierre a fait faillite tixfemaines aprèsavoir accepté le dernière refcription ou man-
dement, qui eft une pure tromperie qui a été faite par Pierre & Jacques en fraude

de Paul , & contre la bonne foy du commerce.

Sur U tntfiémt Hutfiim.

Le foulHgné eftime que les lîgnatures de Pierre & Paul appofées aux accepta-

tions des trois ' prétendues lettres de Change , ou refcriptions & mandemens en

aueftion , n'obligent point folidaircment ni perfonnellement Paul au payement

u contenu en icelles ; parce que pour que Pierre eût pu obliger perfonnellement

& folidaircment Paul avec lui , il endroit qu'il y eût eu une focieté colleâive

entre eux par un aâe fait foui fein^ privé, ou pardevant Notaire , il fàudroit que
l'extrait de cette focieté , c'eil-à-dire , la raifbn d'icelle fous les noms coUeâifs
de Pierre & Paul en compagnie , eût éti regiftré au Greffe de la Jurifdiâion

Confulairede la ville de Nantes, & ledit extrait inféré dans un tabfeau expofé

en lieu public de ladite Jucifdiâion ; finon ledit Aâe de focieté feroit nul, &
tous les Aâes & Contrats paffez tant entre lefdits Pierre & Paul , qu'avec leurs

créanciers & ayans caufe. Tout ce qui vient d'être dit efl conforme aux Arti-

cles L & II. du Titre IV. de l'Ordonnance de 1673. dont le premier porte :

Que toute focieté generah ou en (ommandite fera rédigée fdr écnt^ ou fardevant

Notaires , ou fous fignature privée , & ne fera reçue aucune preuve par témoins

contre ^ outré U contenu en l'A^e de focieté , ni fur ce qui fera allégué avoir

été dit avant , lors ou depuis l'ABe ^ encore qu'il s'agit d'une femme ou valeur

moindre de cent livres. Et l'Article II. porte ; Que les extraits des focieté*. entre

Marchands & Negotians , tant en gros qu'en détail , feront regiftrex, au Greffe

de la furifdiition Confttlaire , s'il y en a y finon en celui de l'Hêtel commun de la Ville :

& s'il n'y en a point , au Greffe des fuges des lieux , ou de ceux des Seigneurs,

& l'extrait inféré dans un tableau expofé en lieu puilic ; le tout à peine de nullité

ies À&çi & çontmt pa^tut tm tnm les ^Jfocies^ qu'avec leurs créanciers &,



âjMt (âuft. Or il faut donc qu'aux termes de l'Ordonnanct que ledit Jacques

rApporte un Aâe de foâieté generallt & coUcâive faite entre Pierre & Paul , &
l'extrait d'iccUe rcgiftré au Greffe de la Jurifdiâion Confulairr de Nantes, lieu

du domicile de Paill, linon ledit Jacques eft fans aôton contre Paul , d'autant

qu'aux termes de ladite Ordonnance tout ce qui eft dit & allégué prefentemcnt

par Jacques n'eft point recevable pour prouver qu'il y a eu une focieté faite en-

tre Pierre & Paul* De forte que les lignatures de Pierre & Paul appofées par

Pierre es acceptations defdites trois refcriptiom ou mandemens en queftion ,

font nulles de plein droit , quand même il y auroit cnfuite de Pierre & Paul ,

ces mots , en (empAgme, qui eft le nom Social, ( ce qui n'eft pas ) de forte qu'il

faut s'arrêter au Texte de l'Ordonnance , fans y contrevenir. Et en effet , par l'Ar-

ticle VI. du Titre I. de l'Ordonnance df i66j. de l'obfervation des Ordon-
nances , Sa Majeilé veut que toutes fes Ordonnances , Edits , Déclarations &
Lettres Patentes , fbient obfervez tant aux Jugemens des procès qu'autrement

,

fans y contrevenir , ni qUe fous prétexte d équité , bien public , accélération de la

Juflice , ou de ce que fes Cours auroient à lui reprefentcr , Elles ni les autres Juges
s'en puilfent difpenfer ou en modérer les difpofitions en quelque cas& pour quelque
caufe que ce foit. Et par l'Article VIII. Sa Majeflé déclare tous Arrefts & Juge-
mens qui feront donnez contre la dif\)ofition des Ordonnances & Déclarations

,

nuls & de nul effet & valeur , & les Ju|;esqui les auront rendus > refponfables des
domnv^es & interefts des Parties , ainfi qu il fera par Elle avifé. .

Par tout ce qui a été dit cy defîus , le fouffîgné eftime que Paul ef^bien fondé
en fes défenfes , & qu'il n'y a difficulté quelconque , nonobflant toutes les rai-

fons alléguées dans le fufdit Mémoire par Jacques , ainfi qu'il doit être débouté
de fa demande avec dépens*
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I. Si un billet portant valeur rejûe en ntdnhdndifes , fayable k ordre , put changtr
' de nature , & devenir une lettre de Change, au moyen de l'ordre qu'a mis au dos du

billet celui au profit duquel il a été fait, portant ces mots ( vous payerez à un tel

ou à Ton ordre , la lettre de Change de l'autre part. )

n. si un billet portant valeur reçue en marchandijes , faute de payement , doit être

protefiédans les dix jours defon échéance k la requefie du porteur d'ordre , pour avoirfon

recours en garantie furies endoffeurs\ ztfipour le manque'de payement il peut préten-

dre le change & rechange du billet , & des dommages (^ interefis ?

MEMOIRE POUR CONSULTER.

IL y a Inftance au Parlement de^Paris , entre les fleurs de la Saleine , Beau , & de
'•'. Magdelaine , appellans d'une Sentence des Juge & Confuls de Paris du 1 1

.

Mars 1 668. d'une part ; & François Parent , Intimé f d'autre part ; pour raifon du

billet dont copie eu cy-delTous tranfcrite.
~~^

^
ip. Mars , 760. livret,

Pour ta fomme de fept cens foixante livres , que moy Edme Hardoiiin » Mar-

thmd de vin demeurant a foigny , promets payer dans le 20. fwi» prochain ï

Monjieur Parent > Marchand demeurant à Clamecy , ou éi fon ordre , valeur re-

çue dudit fitur & de fes deniers en marcbandifes de vin par lui à moi ce jotir-

d'huy livrées , dont me tient pour content ; & pour l'execut'on du prefent j'aj

fait éleilion de domicilie en la maifon du fieur^fulien de Blaye , Marchand rue

Mortilerie , h l'Image faint Pierre fatnt Paul ', k Paris* Fait ce i^. Mars i6%6.

ligné, HARDOUIN.
,

Approuvépour laditefomme de j6o liv.

Et au dos cfl: écrit ce qui en fuit:

Accepté ce 4. Avril

,

HARDOUIN.

Mon ordre efi de payer le contenu en la lettrt de Change de l'autre part i

Monfieur de la Saleine , Receveur des Tailles k clamecy, pour valeur reçue ^ ce i(,

AvrU 1686. ligné , PARENT.

Mon ordre eft de payer à Monfieur Beau , Marchand Comm'ifftotmaire des Vins X

Tonnerre , on ordre , valeur reçû^en manhandifes de Vin qu'il a acheté p*ur moy,

lait le s>.
May 1686. (igné, DE LA SALEINE.
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UoH wite ejtdeumi Mtnfieur de U Mdgdelem , ou t(tdrtyU tmenu de Vm^

trefirt, vMeurreçûeà Tennerre , ce 11. Maj 1686. figné, BEAU.

Tourmoy payez, à Menfteur Gamart, Confetller secrétaire duHoj , ou ordre, va^

^ leur reçue , le 11. May 1686. tigné , LA MAGDELEINE.

L E F A 1 T.

Le 1 8 . Juillet i6î6.iété donné aflignation à la requefte de Monfieur Gamart ,
au fieur Hardouin,pour avoir payement de ladite femme de 760. livres , fur le-

quel exploit eft intervenu Sentence par défaut de MefTieurs les Juge & Confuls
de Paris , le i î. Juillet de ladite année , par laquelle ledit Hardouin eft condamné au
payement d'icelle , interefts , frais & dépens, ladite Sentence (îgnifiée le 16. Juillet
audit an.

^

Notât Que par ladite Setitcnce le billet dont copie eft cy-deffus, eft qualifié de
lettre de Change.
Le 14. Juillet 1686. Hardouin s'étantabfenté, il fut fait un proteft ledit jour,

pour fervir de diligence au porteur pour fon recours contre les endoffeurs.

Le 3 . Aouft 1686. fignification a été faite dudit proteft au fieur Beau à Tonnerre,
à la requête de la Magdelaine , par ledit Aéle la pièce eft qualifiée billet.

Le 5). Aouft 1686. le fieur Beau, qui étoit à Paris, ayant apris la fignification

qu'on avoit faite à fon domicile dudit proteft , écrivit au fieur de la Magdelaine,
qui faifoit fes diligences à Tonnerre , de furfeoir fes pourfuites, & qu'il donneroit
ordre à fa fatisfaâion.

Le 1 8. Septembre ledit de la Magdelaine qui attendoit fon payement , lalfé d'atten-

dre , a fait aflîgner ledit fieur Beau pardevant les Elus de Tonnerre , pour obte-

nir une condamnation , fur laquelle ailignation eft intervenu Sentence defdits

Elus le 3.0â;obre 1686. par laquelle ledit Beau eft condamne au rembourfcment
de ladite fbmme envers de la Magdelaine ,& de la Saleine envers le Beau.

Le Novembre ladite fbmme a été payée audit de la Magdelaine , en coBfcquencc
d'un commandement & exécution de meubles du 3 o. Oélobre.

Les 5 o.Oâiobre & z.Decembre'ï686. appel a été interjette de ladite Sentence

par les fieurs B^au , & de la Saleine , avec amgnation à la Cour.

Lq 27. Février 1687. la Cour a renvoyé les Parties au Parquet.

Le 12. Décembre 1687. Meffieurs les Gens du Roy ont renvoyé les Parties

pardevant les Jr.ge & Confuls de Paris , en mettant l'appellation au néant.

En exécution du fufdit Arreft le i o. Mars 1688. 1 affaire a été portée aux Con-
fuls de Paris , où la caufe d'entre les Parties a été plaidée en la Chambre du
Confeil par ledit Parent demandeur , auroit été conclu à ce que les défendeurs

fulfent condamnez folidairement , & par corps, à lui rendre & reftituer la fom-
me de 8 1 5. livres, que ledit demandeur a été contraint de payer en vertu de la

fufdite Sentence rendue en l'Eledion de Tonnerre ; ladite fomme procédante

,

fçavoir, 760. livres contenue en une lettre de Change tirée par le nommé Har-

doUin père. Marchand à Joigny , le 29. Mars 1686. fur lui-même dudit Joigny
en cette ville de Paris, payable au logis du nommé JuUien de Blaye, Marchand

rue de la Mortellerie , à l'Image faint Pierre & faint Paul , où HardoUin qui

vcndoit fon vin l'avoit accepte- ie 14. Avril audit an, payable le 25, Juin enfui-

I-- n';
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vant audit demandeur , oui Ton ordre , pour valeur recûç de les deniers & mar-
chandifes de vin, de laquelle le demandeur auroit paffé (on ordre le i6. Avril

audit an à de la Saleine , ledit de la S.ileine à le Beau , & ledit le Beau h de la Magdc»

Uine , leditdclaMagdelaine au (ieur Gamart , & la fomme de 65. livres pour le

chance & rechange , frais & dépens , dommages & interefts , attendu que le pro-

têt de ladite lettre & dénonciation d'icelui n'ont été faitsdans les temps portez

par l'Ordonnance du mois de Mars 1^75. (crvant de Règlement pour le com-
merce , &c. & les ficurs de la Saleine* , Beau , de la Magdelaine , défendeurs

,

ont dit pour défenfcs que Parent demandeur étoit non-recevable en (à demande,
de laquelle il dcvoit être débouté avec dépens , attendu qu'il ne s'agiifoit point

de lettre de Change , mais feulemens d'un fimple billet caufé pour valeur reçue

en marchandifes , pour les diligences duquel ils avoient trois mois aux termes de

l'Ordonnance, & qu'ayant fait le proteft le 24. Juillet 1686. il avoit été fait à

temps, n'y ayant que trente-quatre jours de didancé après l'échéance; à quoi ledit

Parent demandeur auroit répliqué que cen'étoit pas jm biUet comme les défen-

deurs allcguoicnt , mais une lettre de Change tirée de Joigny par ledit Hardoiiin

,

payable au demandeur fur Paris , qui eft mutation de lieu , joint que dans l'or-

dre qu'il en a paffé audit de la Saleine, il l'a paflee pour lettre de Change , ainfî

qu'il fe juftifioit par icelui , lefdits défendeurs l'ayant acceptée & reconnue pour
lettre de Change ; ce qui fe juftifioit encore tant par le proieftfait d'icelui le 24.
Juillet 1686. dénonciation d'icelui, affignation pour le rcmbourfemcnt d'iccUe

en l'Elcétion de Tonnerre , que pour les Sentences rendues en ladite Eledion en-

tre les Parties le 5. Odobre audit an 1686.' par Icfquelles ils fe font fait ajuscr

les change & rechange , & par les exécutions faites à la requefte defdits dé^n-
dcurs qu'ils ont pris za. livres 10. fols pour les change & rechange, & 4a. li-

vres I o . fols pour les dommages , interefts & dépens , lefquels change & re-

change , & dommages & interefts ne fe prennent point pour des billets , mais feu-

lement pour des lettres de Change; partant ladite lettre étant échûë dès le xo.
Juin 1686. elle avoit dû être proteftée pour le plus tard le premier Juillet enfui-

vant,quieftau terme de l'Ordonnanee dix jours après celui de l'échéance. Ainfi

ne l'ayant proteftée que le 24. dudit mois , le proteft avoit été fait à tard de 24,
jours , & partant periiftoit dans les concluiions par lui prifes à l'encontre des dé-

fendeurs.

Sur quoi feroit intervenu Sentence le 1 1. Mars 1688. prononcée en ces termes :

Tout confideré, attendu que le billet fut par ledit Hardouin de 760. livres au
profit dudit Parent , a été par nous réputé comme une lettre de Change conte-

nant changement de place en place avec ordre , & que le premier ordre contient

ces mots : Mon ordre eft de fuyer le contenu en la lettre de change àe l'autre

fart a Monfieur de la Saleine , Receveur des Tailles de Clamecy ,
pour valeur 're-

fue, le 6. AVrtl 1686. figue Parent. Et que Icldits de la Saleine, le Beau, de la

Magdelaine , & Gamirt qui a f;it protefter ledit billet , ont reçu icelui comme
ime lettre de Change, avons faute d'avoir fiit le proteft dans les dix jours con-

damné & condamnons lefdits défendeurs folidairement à payer audit demandeur
ladite fomme de 825. livres, avec le profit & intereft de ladite fomme , à compter
du jour qu'elle a été payée par ledit demandeur , à quoi faire feront lelHits dé-
fendeurs contraints par toutes voyes ducs & raifonnablcs , même par cprps ,

stcendu ce dopt il s'agit, & ii les condamnotis en tous les dépens qui feront par
,' nous

m '
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ildxis t^xez & liquidez fur un état que ledit demandeur fera tenu de hiettre devant
nous , fauf auidits défendeurs leurs recours l'un à l'encontri? de l'autre , ainfi qu'ils

aviferbnt boa être » autre que contre ledit demandeur ,& fiarontces Prefentes exé-
cutées , nondbftant oppoiitions ou appellations quelconques , & fan» préjudice , pour
kfquelies il rie fera différé.

LefditsBeau&delaSaleineont interjette appel de la fufdite Sentence au Parie-
ment. De forte qu'il s'agit prcfentementde plaider fur led it appel.

L'on demande avis à Monfieur Savary h le billet dont copie eft cydeifus tranf-

critc , eft une lettre de Change, ou (implement un billet conçu pour 6it de mar-
chandife de vin vendu , 9ç «'il a été bien ou mal jugé par la fufilite Sentence dont
eftappe!. . •.;''ii'0t|;-t>.>i^i-(!/;ir;: : uo "î-Kît'
Le fouflignéqui a pris leâure, «c'Aûrement examiné le Menloire cy-deftùs

,

& les pièces y mentionnées , eftime que pour bien décider les queftions propofées

,

ii eft necefliire de fçavoir premièrement , quelle eft la nature du Change , & en
quelle forme doit être connue une lettre de Change, 8c les diligences que doivent
faire les porteurs d'icelles pour en avoir payement. Secondement » de combien de
fortesde billets il fe fait entr* les Marchands , Negocians & Banquiers , & la manière
dont iceux billets font con^ds , ifc au(& les diili|gences que'doivent faire les porteurs
d'ireux pour en avoir payement.
A l'égard du Change , c'eft une vendition & ceffion d'argent , Pierre * 5 o oo'.

livres es mains de Paul de Bordeaux fon amy , il a befoin de cette fomme à Paris,

& François de Paris a auffi befoin de pareille ibmme à Bordeaux» Pierre vend,
cede&trr.ifpôrteà François de Paris les 5006.' livreS' qu'il a es mains de Paul
de Bordeaux , moyennant pafeilte^lfeïhme dé 5 60 (Ji. Uyres qu'il lui a payé comptant

,

& le Contrat deceflfion & trahfp'éfft n'eft autre qu'unie lettre de Qwngt que Pierre

écrit à Paul fon amy de Bordeaux , conçue en ces termes : Monfieur t au 20. Sep^

tembre prochain il vous plaira fajer aufieur François de Paris U fomme de 5000.
livres , pùur valeur reçue de lui en deniers comptans , que pafferex. )i compte comme

far avis de votre ferviteur Pfhre. Et eiî marge de ladite lettre il écrit à Mon-
sieur Paul', Marchand à Bordeaux. Écta raifiafn ^iour IkqueiUrilW appelle cette

iettref mercantillement lettre dé Change ^ c'eft parce qu'il y à vendition & ccflion

d'argent de place en place, c'eft-à-dire, d'une Ville fur un autre; & c'eft auflS

la ration pour laquelle fuivant le Droit Civil & le Droit-Canon , il eft permis amc
Cambiftes de prendre le Change de l'argent , à caufe de la différente loy des efpe-

ces qu'il y a d'u*» lieu àu!nàtatre,ëufi4es'efpeces font à tnême loy dans les deux
lieux j c'eft à-idire, un écu bftanc vaut à Pans trois livres , & pareil prix à Bor-

deau^i Comme il fiùdro'it que Pierre fit veirtir cette fomme de 5000. livres de
Bordeaux à Paris par le Meftager , ou autrement , il paye à François le Change de fon

argent à Paris , où il reçoit pareille fomme , lequel eft arbitré entre ces deux Cam-
biftes à un ou deux pour cent de perte , c'eft félon l'abondance ou rareté d'arfiont

quift rencontre dans les deux Villes; car quelquefois l'argent y eft au pair, c'eft*

à'dire, qu'il n'y a rien à gagner ni à perdre pour le change,& c'eft encore pour ce*;

raifons que l'ori appelle ce commercé Change , parce qu'il y a toujours variation de

prix d'argent.
'

A l'égard de la forme d'une lettre de Chauge , Ton voit par le modèle cy-dcffus

,

que pour former & donner l'être à une lettre de Change , qu'il faut neccflaire-

ment trois perfonnes; fçavoir Pienre » qui eft ic tirem ,5 Frajjçois , au profit duquel

Tomt II.
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elle eft fitite « & Paul de Bordeunc fut kquel elle eft tirée ptr Pierre, U fiuit en.
core ^ueh valeur y fitit exprimée , 8c de qui elle a é^ reçue par le tireur en de.
Mters^ marcfasndiwi, ou autres efietç. De forte que s'il manque une de ces forma'

licez i nilc lettre » eUe n'eil point réputée lettre de Change. Et en effet, ce qui
vient d'être dit eft conl^orme a l'Article I. du Titre V. de iOrdotinance du mois
dé Mars 1^7 ) . dont Voici la diipofition : its lettres de Change tetitiendroHt fom^
mâirtment le mm de teux âufquels le eontenu devra être fétjét le temfs du paye»

ment, le nrnit de telui qui en s demie là valeur , & fi elle 4 Mrefûë en deniers ^

mârthandifes , eu autres effets.

Il fant obferver que dans le formule de cette lettre de Change l'on n'a point

mis payable à François, ou à Ton ordre, pour marquerque ces motsoM à fen ordre ,

ne mit point de IWeilcé d'une lettre de Change. En effet, quand le tireur met
dans la lettre ces mots , de payer à François, ou a fen ordre , c'eft afin que François

difpofe au profit de telle per(onne qu'U lui plaira, par le moyen de fon ordre qu'il

met au dos de ladite lettre au prdflt de cette per&nne , valeur reçue d'elle en

deniers , marchandilès , ou autres effets , cet ordjre conçu en cette manieri; a l'effet

d'une ceffioA & tranfpoft qu'il fait à cette perfonne de la fbmàie mentionnée dans la

lettre» fkzu moyen de la valeur qu'eti a reçû.^ le donneur d'ordre de c^tte perfon-

ne , il fe dévêt de la propriété de la lettre , & en revêt cette perfonne , qui en devient

le propriétaire au moyen de la valeur qu'elle lui en a payée en deniers , marchandifes

,

ou autres effets.: ou bien fi François ne veut point difpofer ladite lettre par une cef-

fîon Se tranfport, il met fon orwefur la lettre conçu on ces termes: Pour moi payex.

le contenu de l'aiitre 4 Nùehs » (Ue fer4 bitn,f0éeiCet <^rdrc toncû en cette ma-
nière n'a l'effet que d'unp fimpleproçuration , p^ç que le donneur d ordiVe ne reçoit

point la val«ur de Nicolas : Ainfi elle lui appartient toujours , ne s'en étant point dé*

vêtu , & partant Nicolas en doit rendre compte à François , après l'avoir reçue de
celui fur qui ellie eft tirée.

Il eft fi confiant que ces mots eu k fon ordre , ne fopt point de l'eflence d'une

lettre de Change avant l'année 1620. les Cambiftes ne les mettoient jamais dans

leurs lettres de Challge. Et en effet, ce font les Banquiers, Negoeians dcQensde
Change qui en ont trouvé l'invention , & qui s'en font fervis pour faire valoir

leur aident les uns avec les autres , & pour en faciliter le commerce , parce que
ne pouvant recevoir eux-mêmes de ceux fur qui les lettres étoient tirées , il falloit

qu'ils paffaffent des procurations pardevant Notaires au iK)m de quelqu'un des

lieux ou la lettre étoit tirée, pour et) recevoir le contetiu ^ ce qui étoit extrême-

ment incommode au commerce de la Banque Jk du Change ; au lieu que par le

moyen des ordres que les Banquiers & Negoeians mettent prefentement fur les

lettres de Change , fuivant qu'il eft porté par icelles, & au moyen que leiclits

ordres portent audi de payer 4e contenu en la lettre à un t<;l ou à fon ordre ^ les lettres

peuvent être négociées cinq ou fîx fois avant le temps de leur échéance , au lieu,

dis-je, que par ce moyen il ne leur eft point neceffaire de paffer de procurations

prdevant Notaires. Mais à dire le vrai, fi les ordres que l'on met fur les lettres de

Changent facilitent le commerce de la Banque jS^ du Change , cela donne auffi l'oc-

cafion à plulieurs ufures qui fe commettent par les Banquiers & Negoeians, au

moyen defdits ordres. C'eft pourquoi il a fallu que Sa Majeftéy ait apporté re-

mède pu les Articles XXIII. XXIV. & XXV. du Titre V. de l'Ordonnance

cy ddlus alle^née. Et en eftet ,il y a plulieurs Villcsfl'Itahc & particulicremcnc
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i VenUè , où les Négoeuns & Banquiers fiir ^ui les lenres (ont tti;ées , ne Mymt

.

jamais qu'en vertu d une procuration de celtù auquel elle eft payable. Ainu celui

qui tire une lettre de Change fur Venife » ne met jamais dans la lettre de p^yer i
celui au profit duquel' elle eft tirée à lui à (bn ordre » parce ^ue ces mots «m k

fin ordre , n'opéraient rien , & que ceux fur qui ellfs {ont tuées n'y auroienc

aucun égard.

Pour ce qui eft des dilig^ences que doivent faire les pocteursde lettres dé Omik
ge , il y en a deux,Tçavoir le proteft qui doit jBtre ait daqs les dix jours du len*

demain de l'échéance , & les dâionciations defdits piotefts & auties pourfuites en
recours de garantie , doivent être faites dans la quuizaioe dans la diftance de dix

lieues , & un jour pour cinq lieues au-deli des dix lieuils. Cela eft cqp(brme aux
ArticleslV.& XIIl.de l'Ordonnance de X67j.

Secondement , qiunt aux billets ou promeftes qui fe pratiquent dans le conv*

merce parmi les Marchands ,>Negocians & Banquiers , il y en a de trois natures :

La première , de billets ou promelTes faits pour marchandifes fournies ou à four-

nir. La féconde » de billets ou prome0es pour (ureft d'argent. Et la troifiéme , de
billets pour latres de Change fournies ou a fournir , qui pour cette raifoo font

appeliez billets de Change.
Les billets pour marchandifes fournies ou à fournir > & les billcucs pour preft

d'argent , fe font ordinairement , ou payables dans les lieux ou ils ont été conçus ,

& les marchandifes fournies , ou doivent être fournies , & où l'argent a été pieté,

& quelquefois ils |è font payables en d'autres villes & lieux où ceux qui les &nti'

font éleûionde leurs domiciles pour cet elRet , ou ordre ou au porteur i mais ces

mots ^ mràte tu âu porteur , ne change point la nature de ces fortes de billets ou
Îromeffes , c'cft-à'dirc,ou'ils font toujours reputezde fîmples billets ou promefTes;.

Lt en effet s'ils font conçus payables à ordre ou au porteur , ce n'eft feulement que
pour les pouvoir difpoier & négocier parmi les gens de commerce , pour ceux an

profit de qui. ils font faits , comme il a été dit cy-defTuç au fujet des lettres de

Change, & avant l'année i6ii.6ci6z^. les Marchand>&Negocians ne faifoient

point leurs billets pour fait de marchandife ou argent frété , payable à ordre ou
au porteur , pour les rendre négociables dans le Pixblic ; mats ils les faifoient

payables le nomen blanc ,& ceux aufquels ils étoient négociez rempliffoient le blanc

de leur nom pour en pouvoir demander le payement à ceux qui le» avoient faits Se

qui en étoient les déoiteurs , & ces billets payables en blanc ayant été défendus

par deux Arrefts de laCour du Parlement de Paris ,des 7. Juin x6xi. & 16x4.
pour les abus qu'ils pvodutfoient dans le Public. Les Marchands , Negocians &
Banquiers ne pouvant plus négocier les billets , s'avifcrent de les faire payables à or-

dre ou au porteur , pour en faciliter la difpolition , c'eft ce qu'ils ont toujours

continué jufqu à prefent , & qu'ils continueront toujours pour en faciliter le com-
merce, comme il vient d'être dit.

A.,régard des billets de Change, il n'y en a que de deux fortes ; l'une pour lettre

de Change fournie^ & l'autre pour lettre de Change à fournir. Cela eft conforme

à Tufagc & à l'Article XXV II. dudit Titre V. de l'Ordonnance cy-deffus allé-

guée , dont voici la difpoiition : Aucun billet ne fera rcputé billet de Change , fi

ce n'eft pour lettres de Change qui auront été fournies , ou qui le devront être :

Mais pour oue ces ocux fortes de billets foient bons & valables , il faut qu'ils

foicnt conçus de la manière portée par les Articles XXVIIL & XXIX. du mê-
Gggg ij
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me Titre , finçft ils font nuls. L'Article XXVIII. , porte :^ Ut hiltm ftur tet'

trtfde change foumits feront mrnttpn de celui fur qui elles auront été time, qui en

éura fâjéU valeur, & ft le fâjement en d étéfait en denieu , marchandifesm au-

tres effets , à peine de nullité. Et l'Article XXIX. porte ; S^u/ les billets four lettres

dt change ^ fournir feront mention du lieu oà elles feront tirées , &fi la valeur en a été

veçû'éj &de quelles petfonnet , a peine de nullité.

Pour ce qui eft des diligences qui fe doivent faire par les porteurs de billets , tsmt

de Change pour marchandifes fournies & à fournir , (^ue pour argent prêté , il

fautobferver qu'avant la Déclaration du Roy de Janvier 1664. portant Kcgle^

inent fur le fait du commerce , ces trois natures de billets payables k ordre , ou au

porteur, il n'y avoiV point de temps limité pour faire les diligences que celui de
trente ans , après lequel ils étoient prefcrits fi la demande n'en avoit été faite en

Jaftice avant ledit temps de trente ans. Mais les abus qui fe commettaient dans le

commerce de ces fones de billets , obligèrent les Juge & Confuts de cette Ville de
Paris de drefler un Règlement qui fut confirmé par Arreft de la Cour du 7. Sep-

tembre 1 66 3. & fur lequel Arreft intervint la (ufdite Déclaration du Roy du 9.
Janvier 1664. qui porte entr'-autres chofes ; Qjte tons porteurs de billets qui au-

raient été négociez , feroient tenus de faire leurs diligentes contre les dtbiteurs , fça*
voir pour ceux qui feroient payables a ordre ou au porteur , caufez, pmtr valeur

refûé en lettres fournies ou }i fournit dans dix jours de l'échéance ; & à l'égard de
ceux pour valeur reçue en marchandifes , dans trois mois , & a faute de paye-

ment par les débiteurs , les porteurs de billets feroient tenus de faire fignifier tes

dtligences qu'ils auraient faites à cemt qui leur auraient donné les billets ait pajfé
les ordres , à^ en peurfuivroient le payement centr'eux quinz.e jours après , les Di-

manches & Fêtes compris dans le terne y "k compter du jour & datte des protefts , ^c,
L'Ordonnance de 1673. a fuivi cette Déclaration. L'Article XXXL du Titre

V. de laquelle porte : Que le porteur d'un billet négocié fera tenu de faire fer

diligences contre le débiteur dans dix jours s'il efi pour valeur reçue en deniers ou

en lettres de Change qui auront été fournies , ou le devront êtte , & dans :rois

mois s'il efi pour marchandifes ou autres effets , & feront les délais tomptez du len-

demain de l'échéance , icelui compris. Et 1 Article X XX

I

L porte : Qu^à faute de
payement du contenu dans un billet de Change , le porteur fera fignifier fes diligen-

o;es à celui qui aura figné le billet ou l'ordre , (^ taffignation en garantie fera
donnée dans les délais prefcrits dans la même Ordonnance pour les lettres de
change.

Il faut encore obferver deux cliofes pour la décifion dç la queftion propofée.

La première, que les Aâes qui fe font par les porteurs de billets aux débiteurs

d'iceux
f
(ont difFerens de ceux qui fe fout aux accepteurs des lettres de Chan-

ge; carl'Aétequi fe fait parle porteur d'une lettre de Change s'appelle proteft.

La raifon en eft , que fi l'accepteur d'une lettre eft refufant de payer le contenu en
icelle fur la fômmation qui lui a été faite par le Notaire ou l'Huiffier , lefdits

Notaire ou HuidierproteAent que celui pour lequel le proteft eft f'ùt, prendra de
l'argent à change Se rechange aux dépens de qui il appartiendra , c'eft-à-dirc de
racceptcur , ou du donneur d'ordre, ou du tireur ; c eft la raifon pour laquelle

l'on appelle cet Ade proteft, & les Aâcs qui fe font pour les porteurs de'billets

ne font que de fimples fommationsdc payei le contenu dans iceux billets. La rai-

fen en eft,qu un ordre au dos d'un billet porwnt valeur reçue en lettre» de Chan-
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ge, ou en ai*gai( * ou en marchandifes , ou en autres effets « eft une ceffion êc tranA

port. Ainfi pour que le porteur de ce billet puifTe retourner fur celui qui a pafTé

l'ordre , il faut qu'il falle faire une fommation au débiteur , portant refus de payer »

fans quoi il ne pourroit pas retourner en recours de garantie contre le cédant , qui
efl le donneur d'ordre, L'on ne fiit point de proteft , parce que ces fortes de biHetS

n'ayant point l'effet des lettres de Change , le porteur ne peut prétendre aucuns
change ni rechange.

La feccHide, que l'Ordonnance de 1673 . différencie les AAesqui fe doivent faire

faute de payement des lettres de Change, de cetix qui fe doivent faire faute de
payement des billets : car l'Article IV. du Titre V. de ladite Ordonnance , porte :

Que les porteurs de lettres de Change qui auront été acceptées , ou dont le paye-
ment échet à jour certain , feront tenus de les faire p.iycr ou protefler dans dix jours

après celui de l'échéance. Et l'Article XXXL cy-dcifus allégué porte iQiijle por-
teur d'un billet négocié fera tenu de faire fes diligences , c'efl-à-dire , une fîmplc

fommation ; car autrement le porteur d'un billet négocié feroit tenu de le faire pro'

tefter. L'Ordonnance différencie encore les billets pour valeur reçue en deniers ou
en marchandifes des lettres & billets de Change; car l'Art.XX.duTitte V. porte,

quelels lettres & billets de Change feront reputez acquittez après cinq ans de coTation

de demande ; ainfi les billets pour valeur reçue en deniers & marchandifes ne font

point prefcrits que par trente ans. L'Ordonnance différencie encore les billets oa
promcflcs pour valeur reçue en marchandife d'avec les lettres & billets de Change,
& les billets pour valeur reçue en deniers ; car l'Article XViï. du Titre XIL de
la Jurifdidtion des Confuls , porte : Que dant les matières attribuées aux fuge &
ConfulSf le créancier fourra faire donner ajfignation ou au litu du domnilt du dé-

biteur, ou au lieu auquel la ffromeffe a été faite & la marchandife fournie , ou au
lieu oiï le payement doit être fait ; au lieu qu'un porteur de lettre de Change ne
peut faire afligner l'accepteur , celui 4ui a paffé l'ordre I fon profit , & le tireur

,

que pardevant les Juges du domicile de cnacun d'iceux , en étant de même des

billets de Change & des billets pour valeur reçue en deniers. Ce qui vient d'è..

tre dit , doit être remarqué , parce que cela efl décilif pour la queflion pro»

pofée.

En appliquant tout ce qui a été dit cy-defTus à la queftion propofée , qui eft dé
fçavoir iî le billet tranfcrit au commencement du Mémoire cydeflus, eft une lettre

de Change ou un limple billet pour fait de mardiandife de vin vendu , & s'il a été

bien ou mal jugé par la Sentence des Juge & Confuls , du 1 1. Mars 1688. dont

eft appel , il fera facile de décider cette queflion.

Le foufligné eflime qu'il a été mal jugé par la Sentence des Juge & Confuls de

Paris, dont eft appel, d'autant qu'ils ont jugé fur le fait d'une lettre de Change, &
non fur le fait d une promcffe ou billet conçu pour fait de marchandife , tel qu'cft

celui dont copie eft cy-devant tranfcrite. En effet les Juge & Confuls qui ont rendu

cette Sentence n'ont pu changer la nature de ce billet en celle d'une lettre de Chan».

ge , pour les raifons cy-deffus déduites, fur la différence qu'il y a des lettres de Chatï»

ge aux promeffcs ou billets de Change , & à ceux conçus pour deniers & pour mar-

chandifes fournies ou â fournir, pour faire perdre le procès aux lieurs de la Sa-

leine , Beau, & de la Magdelaine , appellans : car il n'y a qu'à prendre Icfture

dudit billet pour voir qu'il n'cft point de la rwture d'une lettre de Change , puis

qu'il n'en a pas la forme , mais bien dune fijnpîe promeffe ou billet caule pour
Ggggiij
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marchatidiiê de vini achetez par Hardouin du fieur Parcm, intimai i|ui lui • M
par lui livré : auffi kt Juge & Confuls ont-ils foodé la condamnstioii qu'ils ont

prononcée par leur Semence contre lesappellans, de payer folidairemcnt à l'inti-

mé la fomme de 8 1 5 . Hvres mentionnée dans Ton exploit de demande , fur ce qu'ils

l'ont réputé comme une lettre de Change contenant changement de place en place

avec ordre. Or ils n'ont pu ni dû reputer ce billet lettre de Change , fous prétexte

que par icelui Hardoiiin , pour l'exécution d'icelui , a fait éleâion de domicile en

ia maifon du fieur Julien de Blayc > Marchand rue de laMortcllerie , à l'Image iàint

Pierre faint Paul , ( apparemment è Paris, néanmoins le billet ne porte point que
c'eft à Pitris où eft fîtuée la rue de la Mortellerie , ) toutesfois (ans s'arrêter à cela,

c'eft-à-dire , pour payer à Paris le contenu audit billet à Parent , au profit duquel
il eft fait , ou à celui au profit duquel il paflcroit fon ordre , parce qu encore qu'il

Toit dit par le billet que la vente de la marchandife de vins qui a été faite à Cla-

inecy par Parent à Hardouin, montant à 760. livres, feroit pavée parHardoiiia

à Parent, ou à celui au profit duquel il paflèroit fon ordre , ce n eft pas i dire pour
cela qu'il y ait remife déplace en place de cette fbmme de 760. livres , parce que
une remile de place en place ne fe peut faire aue par le moyen d'une lettre de
Change revêtue de toutes les formes qui ont été cy-devant expliquées; c'eft une
chofe qui n'a jamais été révoquée en doute parmi les Marchands , Ncgocians & Ban»

quicrs. En efièt, pour qu'il y eût remile ae Clamecy , où la marclnndife de vins

a été vendue par lurent à Hardoiiin , il eût fiiluqu'HardoUin eût eu pareille (ôm-
me de 760. livres en argent à Paris , entre les mains de Julien de Blaye, domicile

par lui élu, ce qui ne s'eft point trouvé à l'échéance dudit billet, comme l'événe-

ment l'a &it paroîtrc. A 1 égard de ce que le billet eft payable à ordre , l'ordre

n'eft point de relfencc d'un billet ni d'une lettre de Change , comme l'on a cy-de-

vant montré.

Les Juge & Confuls ont encore réputé ce billet, lettre de Change , (bus prétexte

que l'ordre que Parent a paflè au dos du billet en queftion en la manière fuivante :

Mon ordre eft de fajer le tontenu et$ la lettre de Change de Vautre fart au fieur de

la SaleinCf qui eft un des appellans. Or encore que Parent dans fon ordre qualifie

le billet en queftion de lettre de Change, il n'en change pas la nature pour cela ;

parce qu'il en eft de même d'une peribnne qui paflèroit une procuration à une au-

tre peribnnc, & qui la qualiHeroit dans cet aae d'EcUyer , s'il n'étoit que Mar-
chand ou d'autre condition , cela ne le feroit pas pour cela Ecuyer ; & l'on voit

bien que c'eft un piège qu'a tendu Parent au fieur de la Saleine, au profit duquel
il a paflfé fua ordre , & à tous ceux au profit defquels il feroit paflé des ordres fur

le billet en queftion, parce que comme il fçavoit bien que le billet étant conçu
pour fait de marchandife , que te porteur de billet auquel le dernier ordre auroit

été paiféfuivant l'Ordonnance de 1^73. ne feroit peut-être pas fes diligences li-

tôt. Ainft que fi Hardoiiin qui a fait le billet venoit à faire faillite, & que le poneur
d'icelui n'eût pas (ait fes diligences contre lui dans les dix jours que les protefts

doivent être faits pour les lettres de Change, & que la dénonciation & l'affignation

en recours de garantie n'en étoit point faite à lui Parent, dans le temps porté par

l'Ordonnance , cela lui ferviroit ae moyens de défenfes pour s'empêcher de ren-

dre & rcftituer à de la Saleine , ou à celui qui en feroit porteur , la lomme de 760.
livres mentionnée dans ledit billet , comme l'événement l'a fait paroître ; mais cette

précaution ne feJt à rien à Parent , parce que comme l vient d être dit , ces mots
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^u*il a mis dans Ton ordre , ^00 ordre eft de payer le contenu en h lettre de Chan-»

ge de l'autre part» ne change fxiint la nature de l'Aâe qui n'eft qu'une (impie

promefTe ou billet conçu pour vente de marchaiidifos de vins qu'il a faites à Mar->

doiiin.

Lcfdits Juee & Confuls ont encore rcputé le billet en oucftion lettre de Change

,

fur ce que , difcnt-ils , que de la Salcinc , Beau , de la Maedelainc , & Ganurd
ont fait protefter ledit billet , comme étant de Change , 1 Intimé a foûtcnu de*
vant Icfdits Juge & Confuls que les appelions avoient reconnu ^ue le bi!let en
queftion étoit une lettre de Change, tani par l'acceptation qu'a fait le lieur de la

Saleine de l'ordre qui a été palTé à fon profit par Parent , d'autant qu'il porte

,

difent-ils, vous payerez le contenu en la lettre de Change de Vautre part audit de
la Saleine, ce au'ont fait aufli les ficursBeau,dela Magdclainc, & Gamard; que
ce faitéft juftifie par leproteft fiiitd'icelle lettre , par la dénonciation d'icelui , fc
par les Sentences rendues en l'Eleftion de Tonnerre le 5. Oâobre i6%6. ptt
lefquelles ils fe (ont fait adjuger les change & rechange , & par les éxecutions

faites à la requête defdits Intimez,* ils ont pris & reçu tz. livres 10. fols pour
lefdits change & rechange, 6c 41. livres pour les dommages & intérêts, 8f dépens.
Lefquelles chofes ne fe prennent point pour des billets, mais feulement puur des
lettres de Change , &c.
A quoi l'on répond que tout ce qui a été dit par le (leur Gamard dans le proteft

,

tout ce qui a été dit par les Exploits que les Intimez ont fait donner, & ce qui
tH dit dans les Sentences de l'Èleâion de Tonnere , qui quali(ie le billet en
qucftion de lettre de Change , & le tout par ignorance de l'HuiflTier qui a fait le

proteft , celle des Intimez & celle des £lûs de Tonnerre , qui ont rendu Icfdites

Sentences, & que les Intimez ayent reçu iz. livres 10. fols pour les change & re-

change , n'altère en façon quelconque la nature du billet en queftion , parce qu'il

n'a jamais été& ne (èra jamais autre choie qu'un (impie billet ou promeffc cçnçô
pour fait de marchandife. Et panant ledit (ieur Gamard, au profit duquel a cté

pafTé le dernier ordre par de la Magdelaine , avoit trois mois de temps pour faire fes

diligences contre HaraoUin , débiteur dudit billet , c'eft-à'dire , une (bmmation de
payerles 760. livres contenues audit billet, & il avoit encore le temps porté par
l'Article XIII. du Titre V. de l'Ordonnance de 1673 . pour faire dénoncer Lidite

fommation portant refus de payer, & fe pourvoir en recours de garantie, tant

fait protefter au domicile élu par Hardouin le 2 4. Juillet audit an, qui (bnttrente-

quatie jours après l'échéance dudit billet , & ledit proteft ayant été dénoncé
à le Beau \e z%. Septembre enfuivant , à la requête de la Magdelaine , & audit
Parent, par .ledit de la Saleine , le 3 o.dudit.mpis de Septembre; il eft certain que
ces diligences ont été faites dans le temps del'Ordonnance. Ain(î ledit Parent étoit

tenu de payer lafomme mentionnée audit billet aufditsde la Saleine, le Beau, de
la Magdelatne & Gamard , ou à celui d'eux qui lui en dcmanderoit le payement
comme porteur dudit billet. Et partant ledit Parent a été bien condamne par la

Sentence 4es Elus de Tonnerre, du 30* Octobre 1 686. quoique Juges incompe-
tans pour connoitre de cette affaire & mal jugé parla Sentence des Juge & Con-
fuls de cette Ville de Paris, du 1 1. Mars 1688. dauunt qu'ils n'ont pu ni dû leur

j
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autorité chapger U nature du billet en queflion , qui n'eft qu'un fimple billet eonçA

tiour nurehandife devins, 0e lereputer lettre de Chance , comme ils ont fait par
eurdite Sentence , parce qu'icelui bulet n'a pas la forme des lettres de Change prcf-

criie par l'Article I. du Titre Y. de l'Ordonnance de iS-j^, cy-délTus alléguée
,

n'en ayant pu changer ni modérer les difpoGtions , fuivant l'Article VI. du Titre I .

de rOrdonpince de 1667.de l'obfervation des Ordonnances , dont voicy la difpo-

fition : Vtulons (^ue fûtes lUs OrdonnMCts , Edits , DecUrmont & Lettres Pétentes

fo!cnt ûhfervées Attx^ugemens des frètes y qu'autrementfins y (ontrevenir , ni que feus
prétexte d équité^ bien publie , Acceletât'un deU fujiice , eu de ce que nés C0urs âuretent

a nous reprefenter , Elles ni les autres fu^es s'en putjftnt dif^enfereu eu modérer les difpe-

fitions , en quelque tas (^pour quelque caufe que cejoit. Etpartant c'eft un attentat à la^

dite Ordonnance de 167 i- commis par lefdits Juge ôcConfuls. De forte que pour
toutes les raifons cy-deflus alléguées ,Iefoufllgnéeitime que les appellans font bien

fondez en leur appel pour ce qui concerne la condamnation de payer h l'intimç

les 760 . livres feulement. Car ii l'égard des »f . livres i <». fols pour le change &
rechange de ladite fomnie , & des 4 2, . livres x q . fols pour les dépens , dommages&
intérêts

, que les appellans ont fait payer à l'Intimé , lefdits appellans ne (ont pas bien

fondez en leur appel , parce qu'il ne leur étoit point dû de change& rechange > d'au,

tant c|ue le billet enqueftion n'eft point lettre de Change. Mais iuppofé même que
ce fût une lettre de Change ( que non ) il n'eût point été dû de change , parce qu'il

fhudrpit <}U'il y eût eu un change payé. Et à l'égard du rechange il n en (eroit point

dû , à mo:ns que le (jeur Oamard , qui étoit le porteur du billet , n'eût piris à Paris

après leprotcft 760. livres à rechange fur Clamccy , d'où la lettre avoit été tirée,

conforme à rArtic\e IV. du Titre VI. de l'Ordonnance de 1675. dont voici la dif-

pofition : Uefeia dâ aucun rechange pour le retour des lettres , s'il n^efijufiifié par pièces

valables qu'il a été pris de l'argent dans le temps auquel la Ifttre aura été paj^ée ; finon le

fhange nefer^ que po^r la reptutton du Change , avec l'intérêt , lesfrais du
f
rotefi& dn

voyage , s'il en a étéfait apfis l'àfirmation en fuftice. Et il n'eft point encore dû de

dommages &r intérêts , p^ce qu'en matière de billets l'intérêt neft ^ôint dû que du

jour de la demande qui en a été faite en Juftice , au lieu qu'en matière de lettres de

Change les intérêts» ont cours du jour du proteft : cela eft conforme à l'Article VII.

qui porte; Que l'intérêt du principal (^ du changefera dâ du jour du proteft, encore qu'tl

n'ait ét,^démandéen fufiice , desfrais dupfofeft&du vojage nefera dû qne du jour deU
demande.

Ainlipar tpvitce qui vient d'être dit , n'étant point dû aux appellans dé change,

l-eçhahge , ni dedpmmages & intérêts , il n'y a pas de doute cju'ils doivent rendre

&reftituerà l'Intimé lèfdites 11. livres io.u>ls de change âc rechange, &4Z.U<
vrçs 1 9. fois de dommage^ ^ ip;erèt$.

Veltlfçr^itj^ris (t 4. Septembre 168 8»
.,a
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V» Stgotiânt frtft de faire un vnâgt fâfi ant frttutâtitn l fà fimnu fut U
gtfiiên ii fts s^direi en fon âbjtmt : Ct vêjâgt n'd fmt d'effet l câufe d'une

màlAdie quifurvient 4U mârj le mimejtur de U fâffétien de U procuramn , dent

il dttede feu de jeurs après. PendantU maladie du mâty U femme reçoit une lettre

de change tirée âu nom de fon marj , accompagnée d'une lettre mïfftve d'un de

fes Correfpondâns , quila'lui envoie , par laquelle il lui mande de pajferfon ordre

deffus U lettre k un certain ISogociant qui lui dtfigtfe , pour qui elle efi defiinée. La

femme en vertu de la procuration de fon mary pafie fon ordre fur la lettre au profit

d'un autre que de celui i qui elle étoit defiinét & devoit appartenir» L'on demande >

I. Si cette femme en puiffance de marj , qui a ahufé de fa procuration en paffant

l'ordre fur la lettre de change au profit d'un autre que de celui a qui elle étoit défit'

ttée , n'efi pas tenue en fon nom de la lui refiituer , ou la valeurj contenue <> nonobf-

tant la renonciation par ellefaite )t la communauté > fon mary étant mort infolvahle î

I I. Si l'ordre mis par ladite femme fur la lettre de Change pendant la maladie de

fon mary n'efi pas nul l Et fi l'étant , celui au profit duquel elle l'a pafié ne doit

pas rapporter la lettre à celui à qui elle étoit defiinée , ou lui en rembourfer U
valeur t s'il en a été payé 1

XII. Si celui auquel la lettre de change étoit defiinée peut en demander la valeur a
celui fur lequel elle étoit tirée , comme ayant mal payé, & en vertu d'un ordre

qui étoit nul f

MEMOIRE POUR CONSULTER.

LE (leur Jacques , Marchand de la ville de la Rochelle , allant auxlfles de l'A»

mcrique , convint avec le fieur Jean , Marchand Hollandois , de faire quelques

achats d'Eau-de-Vie pour envoyer en Hollande au iieur Joos, frère de Jean , pour
compte en compagnie , à chacun un tiers.

Cela s'exécuta, & ont fait pluHeurs envois devant le départ de Jacques. Et afin de
pouvoir continuer pendant fon abfence , il donne un pouvoir à Jean par écrit, portant

ordre à Joos de remettre le net provenu de fon «ers à fon frète Jean , pour fervir de
nouveau fonds à d'autres envois.

Jean étant obligé de faire un voyage , donna le ç. Juillet t688. procuration i
IPrançoife fa femme , de laquelle voici copie.

Pardcvant Pierre , Notaire & Garde-notte à la Rochelle , à prefcnt en fà per-

fonne le Heur Jean , Marchand Hollandois , demeurant en cette Ville , étant fur
U point de f^ire un voyage , lequel a volontairement fait & confiitué fa procura^

ïmtlL Hhhb
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trictgintfâU &ffeciâlt DMHêifiUe VtânfwfiYim éfwfe , qu'il é âutwifét en têitt

€t qatllt ftrâ «n vtnif du tnftntts,^ laifuelle il donne pouvoir de régir^ gou-

vei-ner Tes biens ta A(fàires,«voirreeU I b con(êrvation au tout, recevoir toutes

les (bn)jnes de deoieri , raàrchandifcs & effets qui lui font & courront .être cyf^

ffprès dûs généralement fans referve , en donner les acquits valaoles, & en cas de
refus faire jufqu'à fatisfaâion tout le tequis , vendre , transporter , arrenter , échan<.

ger, affermer, liciter , & autrement aliéner les immeubles ou parties , à tels prix,

charges > cUufes & conventions qu elle avifera , recevoir lettres & commidîons
qui feront a^reflfées audit (leur Jean, yfatisfaire fî elle le jugea propos, foit par
réponfe 8e envoie de marchandifes , convenir cie tous marchez , vendre Se ache-

ter tous Yaiffeaur:, iceux fretter, tirer lettres de Change fur fes Correfpondans

,

accepter & payer celles qui feront tirées fur lui , lés négocier , clore & arrêter

tous comptes , fotirhir de reproches , faire telles acquifitions & affermemens que
bon lui (emblera , emprunter les (biùmes de deniers qu'elle jugera avoir befoin i
Ta eroife uvatitnre, ou autrement , céder & tranfporter tous droits & aâions, re-

culer Juges , décliner de Jurifdiâions , prendre à partie , comparo^tre devant

tous Juges, en toutes Cours , caufes , inmnces & procès mus & a mouvoir , tant

en demandant, défendant , qu'intervenant , faire les affirmations requifes, plaider,

-contefter, appeller , oppdler, relever « acquiefccr oufe défifter, étire domicile
j

iùbftituer, traiter, traa(>ger & ccmnpofer, faire Çxut toutes faifies , tant fimples

qoe réelles, fotimir de caution : Et en *n mot fendant l'itbftme dudit fieur ttnfti'

tHtnt, tout «mfi & (ommt ledit fieur fean fenit ou fourroit faire s'il y (toit fre-

fent en ferfonne , le tas dut-il requérir mandement plus exprès , & pour l'exetution

des Contrats, AStes & Obligations , qu'tlle (emftntira obliger tx>\3S leurs biens pre-

fens Se avenhr dudit iieur Jean & de ladite Damoifelle procuratricc folidairement

,

& les renonciations de drmt , i& généralement , &c. Jugé & condamné ^ &c.
Fait à la Rochelle le 9. Juillet x688. Etude de moy Notaire , après midy les

jour & an fufdits. TESME.
La suit dû 9. au 10. Juillet Jean tombe malade d'âpopkxie , & fans pouvoir

parler ni s'expliquer que par intervalle Se avec beaucoup de difficulté , pendant
que dura fa vie , qui finit le in. du même mois de Juillet.

En l'intervalle de la maladie à la mort „ Joos d'Hollande remet une lettre de
Change de*(î88> écus , payable! l'ordre de Jean , & par fa lettre miflive il mande
i Jean que ladite lettre de Change qu'il lui envoyé eft pour le compte de Jacques , &
qu'il l'a paiTée^n débit fur fes Uvres à (on compte courant.

Fran^oilè , femme de Jean , reçoit cette lettre Se celle de Change de 69%. écus

f>endaRt la maladie de fon mary , Se la pafle au crédit de Jacques , fuivant la lettre

d'avis de Joos d'Hollande ,& quelques jours après , qui fut le ii. Juillet, elle pafTc

'fon ordre an dos de ladite lettre de Change en feveur de la Fons, en vertu

4e la procuration cy deffus , pour le payer de ce <{Vie Jean fon mary lui de-

voit, & ce qui fe trouva de plus q«e la folde de fon compte , la Fons lui paya

comptant.

Cinq jours après ce trarïfpott Jean meurt infblvable , Françoife fa femme fe tient

à fes droits , & renonce à la communauté.
Le fieur Joos d'Hollande auroit envoyé à Suzanne , femme de Jacques , un

compte, dans le débit duquel il a employé les 6'8 8. écus mentionnez en ladite

Jkitre, ainfi qu'il luimande par fa lettre milfive , laquelle Suiannc après la taotî
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èe Jean auroit demandé à Fiançoife ladite lettre de Changé Comme ftppanenânte

à Jacques fon mary. <>

Francoife dit qu'elle l'a endcfllêe au profit de la t'ons en vertu de procuration «

ainfi quellene peut la lui rendre, puifqu'ellè ne i'a plut. • ^
Suzanne répend que Francoife n'a pu en vertu de ladite procuration pafler Toii*

dre en faveur de la Fons , parce qu elle ne lui donne pouvoir qu'en cas d ab-
fence de Jean fon mary , qui n étoii' point parti pour le voyage qu'il vouk>|(
faire.

Suzanne a fait donner a(Kgnation àh requefte d« Jacques fon marv à Fraoçoifir,
'

veuve de Jean, pardevant les Jugé & Confuls de ipRocMlle,à laqueUp ^j^aotoom-
. paru , eft interve(\u Sentence qui ordonne que ladite Fraogoife colnl^^niq^cra fa

procuration ,& que la Fons fera appelle & mis en caufè. L'afi^ite eft pcefoatgn^t
en cet état.

Suzanne concluant contré Francoife en fqp privé nom , & contre b Fon$,,poiif
lui rendre fa lettre de Change de <S88. écus, ou de lui en payer le mciuant Ç^
lidairement

^
puifqu'ils fe trouvent coupables ; l'une pour avoir paflé /on ordite

à la Fons ,fans pouvoir fur une lettre qu elle fçavoit appartenirà Jacques ,& r^4«
tre pour avoir en fa oofleffion ladite lettre ou le montant qui do/t revoir ^
Jacques.

Francoife réplique à cela qu'elle a crû fe pouvoir fervir de (à procuration «vA
la maladie de ion mary , qui étoit de manière qu'on le pouvoit compter abfent.,

puifqu'il étoit fans mouvement, Ôc le plus fouvent fans connoififaoce i ah'elle
4ujft crû pêuvoir négocier UAite lettre , qui étoit payable ï l'ordre de jfiB^n iop
mary , qu'elle l'a fait pour le bien de la communauté , en l'acquit de laquelle elle

a fait fèrvir les deniers qu'elle a reçu, le furplus étant pour acquitter ce que Jeapi

fon mary devoit audit la Fons , & qu'ayant renoncé à la conununaujté cela Jie i)i

r^arde en aucune manière.

La Fons dit avoir reçu ladite lettre' endolTée par Francoife, de bonne £by , qu'^
n'étoit point obligea aucun rapport, puilque Françoifb en venu de la procura-

tion de Jean fon mary, a pu lui paÛ'er l'ordre fur ladite lettre, ^quife trouvant

payée a confommé cette affaire, il demande que Jacques foit débouté de fa deman-
de contre lui , d'autant plus qu'il n'cft parlé en aucune façon en la lettre qu'on lui

a tranfportéede Jacques & qu'elle peut être aulH-tôt à Jeaii comme à lui. Voilà l0
moyens de chaque Partie.

L'on demande avis fur cette affaire.

Premièrement , (i Jacques n'efl: pas en droit de demander 1 Fraoçoifêenfon pro-

fre nom fa lettre de 688. écus , fans avoir égard à fa qualité de femme , qui fe tient

fes droits comme ayant renoncé à la' communauté de Jean.

Secondement , fi la Fons , à qui l'ordre a été palfé , n'efl: pas obligé de rap-

porter ladite lettre , ou le montant , pour Vavoir rcçûë en vert^ de ladite pro<

curation.

£1; troifiémement , fi au défaut , celpi fur qui elle cft tirée n'cft pas obligé de

la p.\yer à Jacques , l'ayant payée par l'ordre d'une femme qui s'eft fervie d'une pro-

curation prématurée ,& qui n'étoit pas fulEfante pour cela , vu la prefencc de ion

mary, qui eft mort chez lui (ans partir.

Le t'ouffic;né qui a pris leéture & mûrement exanùné le Mémoire cy-dclfus , Se

la procuratépa y trani'crite , eftime , fçavoùr :^
- ' Hhhhij
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twr Ufrtmiert fiuffiUn.

Qp'une femme en puiCTance de mary ne peut difpoTer des biens de fondit mary,
fans être de lui autorifee. De forte que tout ce que la femme £iit tant aâivemcnt que
palfîvement , fàris l'autorifàtion de Ion mary , eft nul& fans effet. Ainfi Françoife n a
pu difpofer de la lettre de Change de 6%%, écus en queftion , & pafler l'ordre fur

icelle en faveur de la Fons , fans être autorifee de ce faire par Jean fon mary, en
la puiffance duquel elle étoit « parce qu'il étoh en fa maifon au lit^nalade de la mala<

die dont U eft mort lors de la paflâtion dudit ordre.

Mais , dit-on , ladite Fran^iife n'a point palTé l'ordre fur cette lettre de Change
en faveur delà Fons , en fon propre & privé nom , mais bien au nom & comme
procuratrice de Jean fon mary , qui l'autorife & donne pouvoir fpecial & gênerai

de régir & gouverner fes biens& afBtires, & recevoir toutes les ibmmes de deniers,

njarcnandifes & eiibts qui lui pourront être cy-après dûs. £t entr'autres chofes ledit

Jean lui donne pouvoir& puiffance de tirer ou faire tirer lettres de Change fur fes

Corréfpondans, accepter& payertoutes lettres de Chahee qui feront tirées fur lut,

les négocier & arrêter tous comptes , tranfporter tous droits te adions , enfin faire

généralement tout ce que FrançoKe fa femme avifera bon être. Ainii en vertu de cette

procuration Françoife a pu valablement difpofer de la lettre en queftion ,& paffer fon

ordre fur icelle au profit de la Fons , pour le payer de ce qui lui étoit dû par Jean ibn

mary , & recevoir de lui le furplus aefdits 688. écus en argent mentionnez en ladite

lettre de Change.
A quoi l'on répond , que fi Jean eût parti pour le voyage qui adonné lieu à cette

procuration , & quç Françoife fa femme le lendemain de fon départ eût pafîé l'or-

dre fur ladite lettre de Change au profit de laFons , au nom &comme fondée defâ
procuration , il n'y a pas de difficulté que ledit ordre eût été bon & valable. Mais
ce n'eft pas la qucflion dotit il s'agit entre les Parties. La queftion efl de fçavoir fi

Jean qui a pffé cette procuration le 9. Juillet de la prcfente année 1 688. étant tom-
bé malade d'apoplexie la nuit dudit jour 9. au 10. dudit mois de Juillet, de la-

quelle maladie il eft decedé ,fi Fran^oife fa femme a pu difpofer de ladite lettre de
Change au profit de la Fons , créancier dudit Jean , en vertu de cette procuration,

& fî l^urdrc qu'elle a paffé fur icelle eft bon & valable» L'on dit que non. La raifon

eft que cette procuration ne pouvoit avoir lieu que le lendemain du départ de Jean

pour le voyage qu'il avoit entrepris de faire. Ainfi Jean n'étant point parti pour
Taire ledit voyage , en ayant été empêché par la maladie qui lui eft furvcnuë la nuit

du p. au 10. Juillet , de laquelle il eft deccdé ,1a procuration qu'il a paffée à Fran-

çoise fa femme ledit jour 9. Juillet n'avoit point encore de lieu , parce que Ja caufis

pour laquelle elle a été pafTce par Jean ayant cefTé , l'effet d'iccUe a auffi ccflTé
;

De forte que ladite femme ne pouvoit valablement difpofer de la lettre de Change
en queftion , ni palfcr fon ordre fur icelle au profit de la Fons , créancier de Jean

fon mary , au nom & comme procuratrice fondée de la procuration de Jean fon

niar)'. Et en effet il n'y avoit que Jean qui pût valablement paffer ledit ordre,

puilqu'il n'étoit point parti pour fon voyage , & qu'il étoit encore en fa maifon,

ne fcrvant à rien à Françoife de dire qu'elle a crû fe pouvoir fervir de ladite pro-

curation , vu la maladie de fon mary , qui étoit de manière qu'on le pouvoit compter

pour abfent , à cavile qu'il étoit fans aucun mouvement , & le plus fouvent l.ins



toonolflance. D'ailleurs qu'elle a crû pouvoir n^jpcier ladite lettre , qui étoit paya-

ble à l'ordre de Jean fon mary » pour le bien de la communauté, en l'acquit de la*

quelle elle pouvoit feièrvir de ladite lettre à payer ce que.devoit fondit mary à

la Fons,& recevoir le Airplus de lui en argent; àinfi qu'ayant renoncéi la (5om-

munauté qu'elle avoit avec Jean , que la chofe ne la regardoit en aucune manière.

Tout ce que defliis ,dis-je , ne fert à rien à Fruiçoife » parce que la maladie de Jean
fonmaryn'étoit point là caufé delà procuration, mais bien le voyage qu'il de>
voit faire après la paflTationd'icelle, & parconfequent elle n'avoit aucun effet pen-

dant fa maladie ; ainfi ladite Françoife ne pouvoit difpofer des biens de fon mary ,

en vertu de ladite procuration , & encore moins de la lettre de Change en queftion,

puifqu'elle appartient à Jacques ,& non audit Jean.

Le Mémoire cy-de(fus porte , qu'il y avoit focieté entre Jacques , Jean & Joos
deHollande, pour achat d'£aux*de-Vie, pour envoyer en Hollande audit Joos^
frère de Jean, dans lequel achat ils prticipoicnt chacun pour un tiers : Qii,'on avoit

fait plufieurs envois des £aux-de-Vie à Joos en Hollande , devant le départ de Jao-
^es pour les Ifles de l'Am^rioue ; & afin de pouvoir continuer lefdits achats pcn^
dant fon abfence , qu'il avoit donné pouvoir par écrit à Jean , portant ordre à Joos
de remettre le net provenu de fon tiers de la vente d'icelle à fondit frère Jean , pour
fervir de nouveau fond à d'autres envois : Qu[en confequence de l'ordre de Jac-
ques, Joos de Hollande avoit remis à Jean JÉÉlant fa maladie , la lettre de Chan-
ge en queftion de 688. écus , payable à roiï^4udit Jean , & auquel Joos mande
par fa lettre miJivc que ladite lettre de Change étoit pour le compte de Jacques, &
qu'il l'avoir palTéc en débit en fon compte fur fes livres ; que ladite Françoife ayant

reçu la lettre mîffive de Joos, avec la lettre de Change en queftion le ai. audit

mois de Juillet, elle auroit paffé l'ordre fur icelle au profit de la Fons, & que cinq
jours après ledit Jean fon mary étoit mort infolvable. Or l'on voit qu'il y a eu delà

mauvaife foi dans la conduite deFrançoife.£t en effet, elle avoit connoiffance par

la lettre miflîve que Joos d'Hollande avoit écrit à Jean fon mary, que la lettre (\t

Change en queflion étoit pour Jacques ,* fur ce qui lui pouvoit revenir de fon tiers

desEauxHlc'Vie que Joos avoit vendues pour la focieté: Elle fçavoit bien auili qus
Jean fon mary étoit mal dans fes affaires , parce qu'elle a eu le temps db faire faire 1%

balance de fes livres depuis le lo. Juillet qu'il eft tombé en apoplexie «jufqu'au 21.
dudit mois qu'il efldecedé, qui font onze jours: Ainfi Françoife ne pouvoit ni ne
devoit difpofer de ladite lettre , ni pafTer l'ordre au profit de la Fons , pour le payer
de ce qui lui étoit dû par Jean , & recevoir de- lui le furplusde ladite lettre en ar-

gent , parce qu'elle difpofoit d'une fomme de 688. écus qui n'appartenoit point à

Jean fon mary , mais à Jacques fon affocié. De forte qu'il ne fert à rien à Françoifç

d'alléguer la renonciation qu'elle a faite à la communauté de biens qu'elle avoic

avec Jean fon mary , parce qu'ayant commis un dol réel & pcrfonnel contre Jac-

ques , elle efl tenue en fon propre & privé nom de lui rendre & reflituer ladite let-

tre de Change en queftion , ou les 68 8. écus mentionnez en iccllc , comme à lui ap-«

partenant :Et par toutes les raifons cy-deffus alléguées, Suzanne, femme de Jac-

que , efl bien fondée en fon aâion contre ladite Françoife, de lui demander en fon

propre & privé nom , la reflitution de ladite lettre de Change en queftion , ou
qu'elle ait à lui payer les 688. écus portez par icelle , n'y ayant difficulté quelcon-

que en fa càule.

. ' Hhhh il)
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Mur là fidtêàt Qij^ftun,

il

Qjie Frafiçoife n'a pu valtbiement tranfinettre la propriété de la lettre de Chaiv
e en queftipn au (îeur de la Fons ^ au moyen de l'ordre qu'elle ajpaffé en A faveur

ur icelle, en vertu de ladite procuration, jpottr les raifons aHegnéKsfur la première

queftion, & par confequent ledit ;:rdre eft nul & Tant 'effet \ ainfi ledit la Fott
•n'ayant pas plus de droit que Françoife , qui n'avoit rien à la ehoiê , Suzanne femme
de Jacques eft bien fondée à lui dcmancter <^'tl ait à lui rendre ladite lettre de
Change* ou le montant d'icelle , en cas qu'il 1 ait reçue' de celui fur lequel elle efl

tirée, ne fervant à rien audit la Fons de dire qu'il a reçu ladite lettre de Change
«ndofli^e par Prançoife, de bonne foy , & qu'ainfi il ne doit pas la rapporter , parce

Îu'il doit s'imputer à lui-même d'avoir pris ladite lettre de Change fur l'ordre de
rançoife , en vertu de ladite procuration , qui ne pouvoit prr 'ùre aucun effet

que le lendemain du départ de }ean pour le voyage qu'il devoit faire, qui étoit ki

caufe pour laquelle il «voit pafle ladite projcuration , & non en cas de mahdie ou
utrement.

^nr là mifiéme Quffiivn.

Q^\\ n'y a pas de doute quec^Kùr qui la lettre de Change en queftion eft ti<.

rée , n'a pu la payer fur l'ordre. oWrançoife , qu'elle a palTé fur icelle en vertu de
la procuration de Jean , pour les mêmes raifons alléguées fur les deux précédentes
2ueftions. Et en effet , il ne pouvoit la payer qu'en vertu de l'ordre de Jean , qui
toit en fa maifon lors de la palfation dudit ordre en faveur dp la Fons; ainfi il a

mai payé les 688. écus mentionnez en ladite lettre à la Fons. Mais comme celui
fur qui la lettre eft tirée, ne peut la payer qu'en vertu de l'ordre de Jean , lequel
étoit decedé , ladite Suzanne ne peut intenter fon aâion contre lui , qu'en vertu
d'un nouvel ordre de Joos le tireur, de la pyer à Jacques fon mari, autrement
elle n'y fèroit pas bien fondée. £t comme, peut-être, Françoife , femme de Jean,
& le iieur la Fons font bons & folvables , le fouffigné eftime qu'il fufiira à ladite

Suzanne de flire juger la caufe qui eft pendante pardevant les Juge & Confuls de
la Rochelle , entr'elle & ladite Prançoile , & la Fons , où elle obtiendra infailli-

blement Sentence contre'ux pour la reftitution de ladite lettre de Change , ou de
la (bmme de 688. écus meniionnée en icelle , en cas qu'il l'ait reçue de celui fur

qui elle eft tirée , fondée fur les raiions alléguées fur les-deux précédentes queftion».

Délibéré k Paris ce fremier OHeire x688.
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P AR£RE LXXXIV.

I. Si fâuttdefâftmm un killtt fmatufimplemtut valeur refêé, fdus dire en quei

,

deit être fr^tfjti dans lesdtxjêurs sprès t'éibéanu , tomme feur valeur reçue eu de-

mers êu en lettres de change , m bien dons les irMs mets âuffi de l'échéante , (omme
peur Valeur refûë en murcbandifes ? <

I I. Si le porteurd'un billetne deit pas faire dénencer ï teus les endofeurs dans les délais

portez, par l'Ordonnance les dtli^tnces qu'il a faites contre le débiteur du billetfaute

de payement ï fon échéance \

III. Si un Négociant qui afaitun écrit paHiculier , portant, qu'encore bien qu'il n'aye

pas foufcritun billet, ilpromet néanmoins de lepayer ^ celui à qui ilfait cet écrit par-

ticulier , en cas qu'il neJoitpas acquitté par te débiteur, doit être réputé endojfeur

du billet , &fi comme tel on lui doit auffi dénoncer les diligences faitesfaute de paye»

tuentdudit billet?

MEMOIRE POUR CONSULTER.

IL y a procès au Parlement de Bordeaux entre Jacques , Charles , & Pierre

,

pour raifon du billet des ordres qui font au dos d'icelui , & de l'écrit dont les

copies font cy-deflbui tranlcrites.

fe payeray à l'ordre de Monfieur Timothée dans le 5 . Septembre ptochain 2309 livret

j.fols , valeur duditfieur. A Bordeaux , ce dernier Février 1684. Signé, WiLLAUME.

Payez, a Vordrede Monfieur Charles , valeur refûë comptantduditfteur. ABordeauxj
/«prrm/«r 3f4irx 1684. Signé T I MO T H E' E.

Payez à l'ordre de Monfieur.facques , valeurdudit fieur. A Bordeaux le

f«i»//rri684. Signé, CHARLES.

fe déclare a Monfieur Charles , que quoique je n'aye pasfSÊfcritU billet de x 309./!-

vresy.folsfaitle dernier Fevrtet.parW'Uaume , à l'ordre de Timothée ^ quilapaffé "k

l'ordre dudit fieur Charles , de payer. A Bordeaux le premier Avril 1684. Signé
^

PIERRE. .

L E F A I T.

Jacques à l'échéance du billet cy-defliis, la fait protefter faute de payement
fur Willaume , & dénoncer le proteft à Timothée feulement , fans le dénoncer à

Charles fon endoflcur , ni à Pierre endoifeur de Charles , ou quoiqu'il en foit

fon garant, par !e biiler qiic Charles avoit donné à Jacques. De plus Jacques a

fait a0îgner Timothée aux Confuls de Bordeaux qui felailTa condamner parSen-*

f'f
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tence rendue par dé&ut,.de laquelle il auroit interjette appel au Parleatent Qj^
Jacques rçleva& fit confirmer la Sentence des Confuls , & tout cela (ans jamais rien
dénoncera Charles niàPierrie.

Au mois de Décembre i68i^ ( trois mots après l'échéance ) ^illaume ayant

£iit banqueroute , Jacques le fait condamner par Sentence des Juge & 0)n(uls à
lui payer it 09. livres 7. folsconunus audit billet, & epmême temps il fiiitfigni.

fiera Charles qui étoit abfent leproteft, &lefaitafllgner pardevantlerçlitsjuge&

Confuls, où'il obtint à Ton infçû Sentence par defiiut, par laquelle ledit Charles au.
roit été condamné à lui payer la fomme de 1509. livres 7. uds contenue au fufdit

t}illet , ce qu'étant venu à la connoiflànted'un Comfnis de Charles , il interjetta

Uppci de cette Sentence au Parlement de Bordeaux. Cette a£&ire a demeuré là

,

fans au'on aye rien dit à Charles nia Pierre jufqu'au mois de Février 1686. qui
font dix-huit'mois après l'échéance du fufdit billet que Jacques a fait aifigner Pierre

pardevant lefdits Juge & Confuls, pour fe voir condamnera lui payer la fufdite

fomme.
Pierre auroit comparu à la fufdite aflignation, & auroit foûtenu que Jacques

étoit non-recevable en fa demande, attendu qu'il n'avoit fait aucune diligence, ni

ne s'étoit point pourvu en recours de garantie , tant contre Charles que contre lui

dans le temps prefcrit par l'Ordonnance. D'ailleurs qu'il n'étoit garant qu'envers

Charles pourWillaume &Timothée, par le billet qu il avoit fait à Charles pour

cndofTement.

Jacques ayanteu avis que Pierre alloit être renvoyé quitte & abfous de fa deman-

de , retira du Greffe fes pièces , fuppofant qu'ilvouloit contredire à Piftre , Se cette

infliance eft demeurée comme non avenue.

Au mois d'Oâobre 1687. Jacques fait arrêter Willaume prifonnier, en vertu

d£ la Sentence qu'il avoit obtenue aux Confiais contre lui au mois de Décembre
1(^84. mais attendu que Willaume peu de demps avant d'être arrêté prifonnier

avoit interjette appel de ladite Sentence , le Parlementa caffé cet emprifonnement

,

^ordonné que les Parties viendroient plaider, ce qui auroit donne lieu à Jacques

de faire intervenir Charles & Pierre audit procès , ou Charles a foûtenu que

Jacques eft mal fondé en fii demande , n'ayant nul intérêt en la caufe d'appel

qui cfl; preféntement au Parlement entre ledit Jacques & Willaume, attendu que

le billet en queftiondoit demeurer pour le compte & auxrifques & périls dudi

Jacques , d'autant qu'il ne lui a fait faire aucune dénonciation des diligences qu'il

a faite à WiUaume dans le tcnips prefcrit par l'Ordonnance , que celles qu'il lui

£t le mots de Décembre 1684. qui font faites trois mois après l'échéance du ij>n*.

Ict en queftion , au lieu qu'il devoit les avoir faites dans les dix jours après l'^héa,!-

ce , & le faire aifigner en garantie dans la quinzaine , fuivant qu il eft prefcrit

ar l'Ordonnance , au Titre des lettres de Change & billets à ordre. Qu^ainfi

edit Jacques eft non-recevable en fa demande, d'autant plus que Charles lui avoit

remis en main un billet de Pierre, qui lui fervoit d'endonèment , & que n'ayant

fait aucune diligence contre Pierre, il lui a fàii^4>erdre le droit qu'il avoit fur ledit

Pierre. .
• ,>^

Jacques a répliqué qu'ayant fait lignifier à Charles les diligences dans les trois

mois , comme l'Ordonnance le prefcrit pour les billets de Ville , & en marchan-

difes, difant que le billet en queftion eft de cette qualité. Qu^aitifi Charles lui

doit êcre tenu de fon payement, & qu'à l'égard du billet de fiçrrè que Charles

lui

î



kî fvolc donné , KL n'étoit ttna èSm 6ire miçiioë d%(iiee , d'iùiÉil'fitecefi^
éoit Acre legurdé ccNDme «ne pnmicflSe.

A quoi Charles répond & rôûtient pour les rairom pir hii cy-ddfi» allcgpéqi

3ue Jacques lui ayant fàît oerdre h garanne qu'il avoir fur Kerre , ne lui aran'c

énoncé les diligences , leait billet lui doit demeurer ppur (bn compte « (âufilut
à (è pourvoir contre Wilhume & Timothée comme bon \x& femblera , d'autant
plus çiu'il n'a reconnu pour fes débiteurs que lerditsViQauiQe& Timothée.

Pierre dit pour détenfes, que le billet qu'il a fait I Charles ne peur être fegardé
que comme un endoiTement j ainfi qu'il eftfujet aux mêmes dilijgenees du billet

duquel il eft un accelToire. Et pour le montrer il dit qu'il ne s'oblige par (on billet

qu'i Charles , & ne lui donne point le pouvoir de le ^ranfporter. De fortequf ne
lui ayant été fait aucune diligence , ni intenté aucune a^ion en garantie, tant par
Charles que par Jacques, dans aucuns des délais prefcrtts par rOrdonoance , il

doit être renvoyé quitte & abibus de la demande oe Jacques , d'autant qu'il ne le

connoit point, & ne peut connoitre en cette afiaire que Charles , auqiiei Û a de-
daré que f\ le billet n étoit payé , qu'il lui payeroit 8e non à d'autres , & que cette
formt d'endoffement n'a été donnée par Pierre i Charles , qu'afin que Un (êing

ne parût |MiS dans le commerce, outre que l'Ordonnance a pourvu auxinconv?
niens qui arrivent lorfqu'on ne dénonce pas les diligences aux tireurs & endo&
feurs , puifqu'elle veut que les diligences foient faites à tous les Intereffez en un
billet ou lettre de Change , fans quoi la condition d'un tireur ou endolteur feroit

bien malheureufe, pour refter autant qu'il plairoit au porteur d'un billet fon dew
biteur à lui dénoncer le proteft d'un billet ou latre de ChsMOge. Bt.en effet, à oq
avoit dénoncé à Pierre que Willaume ou Thimothée n'avoient pas payé , il auroic
pris des mefures à les faire payer , aii lieu que Jacques a attendu à lui déclarer loit

que Willaume & Timothée font devenus infolvables ; 8e pour toutes ces raifims

il foûtient qu'il doit être déchargé de la demande de Jacques, 8e d'autant plus

qu'il n'a reconnu pour fes débiteurs que Willaume 8e Timothée, 8e oae Charles

doit être déchargé de droit ; 8c comme Pierre ne reconnoSt que Charles en cette

afiàire , 8e parconiequent il le doit être aufli non feulement par la raiibn que Too
ne lui a fait aucune diligence dans les délais de l'Ordonnance , même qu'il n'a

fait aucune diligence contre Charles , qui eft celui auquel il pourroit devoir s'il fô'

trouvoit qu'il tut débiteur. .

On demande avis \ Monfieur Savary fur trois chofes.

La première, fi Jacques porteur du billet dont copie eft cy-deflus tranfçrite ,

étoit tenu de faire fes diligences contre Willaume dans les dix jours,, comme va<
leur reçue en aident , oa à celle des trois mois , comme valeur reçue tn marchan»
difes, portez par l'Ordonnance de 167 j.

La féconde , fi Jacques n'étoit pas tenu 8e obligé de faire dénoncer les diligen-

ces par lui faites à Willaume , 8e fe pourvoir en garantie contre Charles dans lé

temps porté par la fufdite Ordonnance , pour ne l'avoir pas fait dans ledit temps ^
s'il n'eu pas non-reccvable en (on aâion en garantie contre Clurles.

'if.

Et la troitiéme , (i la déclaration de Pierre , dont copie eft àufli çy-dlOTus tran(^

crite , doit être regardée feulement comme un ordre ; de fuppo((ê qu'Éle eût été

fiite au profit de Jacques, aufli-bicn que de Charles ^que non ainn.^ue foûtient

Pierre ) fi Jacques étoit tenu de faire dénoncer audit Pierre le protell qu'il a èiic

Tomt IL ,'4iii



tfil AVIS POORLB COMMfiRCB. '

à Vi)U&mii diidti biUct • at !« dlnMicittioni ^n'tt m » Ititti eu dû Airt à TU
mothJc U l Charles , comme tuflî les poiiHîk.M qu'il Ifur • ftitti ou <ift Airt

dam It tcoMS ds l'Oidomiaoce i co»m« auflt d« faira appcllcr Pitrrt en recourt

de garanite oani le mine tcmpa de l'Ordonnance « Bc pour ne lavoir pai l'ait , C\ ledit

Jacquei eft non-recevable en fon aâion contre Pierre.

Le fouffioné q)kii a pris leâure du billet t det ordres qui font au dos d'icclui , A(

de récrit dont oopies font tranfcrites dans le Mémoire cy-deflui , 9c cxattemcni

jNuminé let laîibns des Vaitics y mentionnées, cft d'avis, fçavoir t

Mur U ptmim flg^fthm

Qjif le porteur d'un billet eft tenu indirpcnfablemcnt de faire Tes diligcncei

contre le débiteur dudit billet dans dix jours , \ compter après celui de l'échéance

d'icclui, s'il cft confû pour valeur rç^ûë en deniers ou en lettres de Change qui

auront éti fourniei , ou qui le devront être , & dans trois mois s'il eft conçft

Jour marchandifcs ou autres efiêts , conformément à l'Artide XXXI. du Titre V»
e l'Ordonnance du Commerce , du mois de Mars 167). les diligences p6rtée>

par l'Article ne font autre chofe qu'un (impie Exploit de fommation que fait le

porteur au débiteur du billet de lui en payer le contenu , le non un proteft , parce

qu'un proteft ne fe fait qu'en matière- de lettres 0c billets de Change par un £x«
Éoit ou par un Aôefait par un Notaire, par lequel l'onfomme l'dccepteur d'une

ttre de Change, de paverau porteur le contenu en icclle , Ae au lefus l'on pro-

cède qu'il prendra de l'argent à change & rechange aux dépens de qui il appar-

tiendra, c'eft-i-dire de l'accepteur , du tireur , ti de ceux qui ont paffé leurs or»

dres fur ladite lettre de Clvmge, Ot en outre de toutes pertes , dommages & i»*

terells. Il en cft de même d'un billet con^û pour lettre de Change , que celui qui
Ta fitit s'eft obligé de fournir l celui qui lui en a payé la valeur en deniers, mar»
chandifcs, ou autres effets ; car on le iomme de toumir la lettre de Change dont
il s'cft oblif^é par fon billet , it au refus l'on proteftc d'en prendre aux dépens
tant de celui qui a fait le billet , que contre les donneurs d'ordres , parce qu'ils y
Ibnt tous tenus : mais en matière do lîmplos billets à ordres conçus pour valeur rc-

(ûë 00 deniers , marchandifcs , ou autres eAts , il ne ,ftut , comme il vient d'être

dit, qu'une ftmplc fommation au débiteur du billet de payer le contenu en icelui,

& au refus on lui dcdare que le porteur à la requeile duquel eft faite la fommation^
le pourvoira tant contre ledit débiteur que contre les donneurs d'ordres, ainfi qu'il

a'vuèra bon être»

On peut api^iqner ce qui vient d'être dit à la qucftion dont il s'agit ; mais pour
pduvoir faire cette application il faut fçavoir (i Wiilaume a reçA les a) 09» litres

7. fols mentionnée en fbn billet de Timothéc , en deniers ou en marchandifes »

parce que le billet porte feulement valeur dudit fieur ( c'efti*direTimothée) fans

cxprefiion de valeur. Ainii l'on no peut pas dire li cette valeur eft en deniers ou
en marchandifcs : cependant c'cft.d où dépend la déoifion do la qucftion; car ii h
valeur du billet cft eadenicrs^, il n'y a aucun doute que Jacques à dû faire fes ai*

ligiences contre Willaume >c'cft>àbHiirc lui faire une fommation de payer le contenu

en iccltti dans les dix jours ; & fi la valeur cft en marchandife» , dans trois mois »

k tout à compterdu Icndemaia de l'édiéance dudit billet , conformément à l'Qr-*
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^onnMCf ey-defllii illeguéf, finon 8c à Aum de ce faire il eft non rieevible en
Ton a^ion on recourt de garantie contre Timothée i & contre Charlci , dfmneuf
d'ordre « fuivant l'Article XV. dudit Titre V. de l'Ordonnance. Charici foûticnt

que le billet en queftion eft con^ftjpour argent prêté , te jacquci , que c'eft un biP >

let de Ville 8e en marchandifci. Ce forii'là des dirct qui ne prouvent rien. Ainfi

Willaume n'ayant |Kiint exprimé par Ton billet U valeur qu'il a rcjûëde Timothée»
il fjut donc en venir à la preuve littérale ou teftimonitle , qui (ont tes regici de
droit fur Icrquclles on rend la Juftice. La preuve littérale fe peut faire par lia livret

journaux de Willaume 8e de Timothée» 0e l'on connoitra Mr iceux « l\ la valeur

dudit billet a été donnée 0c re^ûi! en déniera ou en marchandifet i 0e la preuve par

témoins fe peut faire par une enquête. Le tout de l'Ordonnance de la Cour , o^
lo procès e{t pendant.

Sur U fttnUt HuffltM*

QUP Jaequea eft tenu 0e a dA faire dénoncer la fommation qu'il a faite H Wil-
laume t à Charles , 0e lo pourfuivrc en sarantie dans la quinzaine » s'il eft domici'

lié dans la diftance de dix lieues de la ville de Bordeaux, 0e au<leU > à raifon d'/un

jour pour cinq lieues, à compter du lendenruin de ladite fommation «jufqu'au jour
de l'action en garantie incluiivcment » fmon il eft non-recevable en (on aâioh en,

recours do garantie contre Charles quiapalTé l'ordre fur le billet \ fon profit. C'e(l

une Jurifprudence Confulairc qui no reçoit point de difticulté , parce qu'elle eiî

conforme aux Articles XlII. XIV. XV. 0c XXXU. dudit litre V. de l'Ordon*

nance du Commerce de 1 6 7 }

.

Sur U miftémi Sjtffiitit,

Qjif récrit qu'A fait Pierre, ne peut être réputé un ordre, d'autant c^u'il n'en «

pas la forme ni rcffet ; car un ordre qui fc met au dds d'un billet ou d une lettre

de Change, eft conçÂ en ces termes : Peur moi viut paytrex. U conte»» de l'aunt

fart , k itl, Valeur refûe de lui en deniers , maubandtfei , eu âUtres effets, VoiU
la forme d'un ordre , 0e l'cifêt de cet ordre eft une cciTion âe tranfport que
(ait le donneur d'ordre, au proHt de celui qui lui a donné la valeur du contenu

au billet ou lettre de Change. En forte qu'il fe dévêt de la propricté qu'il a audit

billet ou lettre de Change , en faveur de celui au profit auquel il palTc fon or«

dre , lequel au moyen de la valeur qu'il en donne, en devient le maître 0c le pro-

priétaire incommutable. L'écrit de Pierre eft conçCi en ces termes : f< decUre }i

Monfieur Chéries , que quoique je n'dyefas fouftrit le billet de 1309. livres 7. foie

fsttt le dernier lévrier far WilUume ^ Timothée , qu'il â faffé k l'ordte du fieuf

Charles , le fâjet* Or l'on ne peut pas dire que cet écrit , de la manière qu'il eft:

conçu , fait un ordre que Pierre ait paiTé au profit de Charles ; car pour que ceU
fût ainfi , il eût fallu que Timothée eût pa(I^ fon ordre fur le btUet en queftion au

profit de Pierre , portant valeur reçût; de lui en denieiss , nurchondifes , ou oucret

effets, pour l'en rcndie propvietairc , 0e qu'enfuite Pierre eût pafféle (ien au pro-

fit de Charles. L'on peut bica f^réfumer par ces mots, qmque je n'aye f4t feu/-

crit le hilltt , que Willaume avoit requis Pieirc de mettre fon aval aU) bas- de foa
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billet , fMMr lui faire pluifir, afin de k faire plus facilement négocier, ft qne Pierre

ne l'a voulu en cette mnniere, par la raifon , peut être , qu'il ne vouloit pas que
fon nom parût dam le Public , & qu'au lieu de mettre Ton avnl au bas dudit billet

,

il a mieux aimé le donner ï Charles par un écrit feparé. Et ruppofc n-i£me que l'é^

crit de Pierre eût été fait au bas dudit billet, il ne pourroit être conlideré que
comme un aval , c'eft-à-dire, de cautionnement, & non pour un ordre , parce qu'il

n'en a pas la forme ni l'effiet pour les raifons cy'deflus déduites. Or l'écrit en

queftion étant un aval, Pierre eh obligé folidairement avec Willaume, au paye-

ment dudit billet enven Charles , au profit duquel il l'a pnflfé , conformément i

l'Article XXXIII. du Titre V. de l'Ordonnance cydclfus alléguée; ainfi il n'y a

ombre de difficulté à ceb.

Il faut obferver que celui oui met fon aval au bas d'une lettre de Change ou
d'un billet payable ï ordre , eftnon feulement oblige au payement du contenu en

iceux envers celui au profit duquel la lettre cft tirce, ou oue le biUct a été fait

,

mais encore envers tous ceux au profit defqucls Us ordres feront dans la fuite paf-

tn i parce que pour l'ordinaire celui qui fait fon aval au bas d'une lettre de Chan<

ge ou d'un billet , il met limplement ce mot dval » ou four aval , ou Pour ftrvir

d'âVâl ( c'eft-à-dirc, qu'il fera valoir la lettre ou le billet, en cas qu il ne foit

point payé à l'échéance par celui qui l'a fait ) & au-deflbus de l'un de ces mots

il met (à fignature. Or encore qu il n'y ait que ce fimple mot d'aval , celui qui

le donne , ne laifle pas d'être obligé folidairement avec celui qui a fait la let>

tre ou le billet au payement du contenu en iceux , quoiqu'il n y en foit point

fait mention. Par l'aval qu'a donné ledit Pierre , il déclare à Charles , qu'en-

core qu'il n'ait pas foufcrit le billet dudit Willaume , qu'il le payera , fans dire fi

ce fera ï Charles feulement, & à celui qui fera porteur de Ion ordre ; c'eft la

raifon pour laquelle ledit Pierre dit pour défenfe contre la demande à lui fitite

par Jacques , qu'il ne s'eft point obligé envers lui , mais envers Charles feule-

ment. Or le Uyattiané eftime que Pierre ayant déclaré ï Charles , qu'il pa)'era

ledit billet , qu'il s eft obligé par-li de le t»yer non feulement à Charles , mais
encore ï celui au profit duque il pafferoit ton ordre ; ainfi Jacques, qui eft por-

teur de l'ordre de Charles , eft bien fondé en fon aâion contre Pierre ( fuppofé

que Charles fût fon débiteur par l'événement du procès) quand même Pierre ne
feroit oUieé qu'envers Charles , & non envers Jacques porteur de fon ordre :

ainfi ledit Jacqties n'exerce-1- il pas de droit les avions aâives & palfives de Char-

les fon débiteur^

Le fouffigné eftime aufli que Jacques étoit tenu de faire dénoncer audit Pierre,

les pourfuites qu'il a faites , tant contre Willaume , Timothée , que contre Charr-

ies ; car encore que dans les ai&ires qui ne font point de commerce , quand
deux perfonnes font obligées folidairement un feul & pour le tout , fans divi-

fion ni difcuffion envers un autre , qu'il foit loifible à cette perfonne de s'atta-

cher feulement à l'un des coobligez , & de le pourfuivre en Juftice , fans qu'il

foit tenu défaire dénoncer fes diligences à l'autre coobligé. Néanmoins en matière

de commerce de lettres & billets de Change l'on en doit ufer autrement , parce

que les Marchands & Negocians font fouvent des affai|es de commerce enfem-
ble i ainfi il fe peut isiire qu'un Négociant qui aura paUé fbn aval fur un billet

d^un autre Négociant » pour lui faire plaifir t ^ue depujs la paâàtion d'icetuî

X'
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i! tiendra pir une negccittion Ton débiteur, & de même d^s P^iliniri d'ordre

v

Dj forte que fi le porccur du billet n'cft pas payé à l'échéance, & qu'il fafle

dci diligences contre celui qui a fait le billet , s'il les fait dénoncer au donneur
d'aval dans le tempi porté par l'Ordonnance « il donnera i celui au profit duquel e^

voit ç -,_ .., .--, ç ,> --«....vu, «a-
val les diligences tk pourdiites qu il a faitc$ unt contre celui qui a fait le billet

, qu«
contre les oonneurs d'ordres. De forte que quoiqu'il n'y ait aucune difjiofition Atm
l'Ordonnance qui ait flatué fur cette queftion , néanmoins lesJuges la doivent dt^i-

der en ce rencontre par la droite raifon.

Mais fans s'arrêter à ce qui vient d'être dir , (i lacques n'a pas fiiit fes diligences

contre Willaume, dans le temps porté par l'Ordonnance , & (bpbofé niêfne qu'îï
les ait faites dans le temps, & qu'il ne les ait point fût dénoncera Chat'lès, ni
qu'il n'ait point intenté fon aâion en recours de garantie contre'là) dans te temps
porté par l'Ordonnance, il eft non*recevable en ton aâion contre Charles* ic par
confequent contre Pierre , donneur d'aval ,qur^'eft rendu caution envers Charles,
parce que Jacques n'ayant point d'aâion contre Charles, il n'en peut avoir contre
Pierre. Ainfi Charles étant renvoyé abfous de la demande de Jacques, par la

même raifon Pierre doit être aufli renvoyé abfous de la demande qui lui 4 été
faite par Jacques.

Delibtrf }i Tarit « 1 J. JSttvmifi X^88.
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"parère Lxxxy.

1. 5i d4ns unf faillite les. m4nhaHiifts qui fe muvtnt âwi (âf , à" queue , U
m^rqut * /« HumerQ & l'sunage du Marchand qui les 4 vendHii/ k celui qui

4 /4///» , feuvent im revendiquées d4ns tous les cas gentrédement queltonques

f4r le ifendeurf

IL Si Ifs m4r(b4adife$ ^lù ont €4f& queue » te numen dr l'4UH4ge feulement,

la marque dft HArcb'and en sunt été Me f4r U fr4ude du è4»queroutier , font

,, ritiinii^q^4lihf;f4r le vendeurs

-••.,'
I

•.•,
HT. Si celles qui fe trouvent eeufées p4r U moitié, & dont Vun des deux cou-

font porte U marque du U4rchand & l'aunage , peuvent être revendiquées par
le vjn^efitl

mh . MEMOIRE POUR CONSULTER.
Jt. E F Al T.

UN Marchand a fait failltta , il dcMt plus de i^oooo. livres ,& a peu d'effets

pour payer. Lors de l'Inventaire il s'eft trouvé pluHeurs Marchands qui ont
reclamé 2^ revendiqué les nnarchandifes qu'ils ont vendues au failli , ce qui a fait

liaitre diverfes «onteftattons entre les créanciers & les revendiquans , qui provien-

nent de ce que 1e&ill>4.cQtipile$ inàrauâs des marchandifes , & n'a épargné que
celles qu'il n'a pu tr^iivear.

Les créanciers ^o^^cf)né^t ave caUes cû il n'y a point de marques ne peuvent
être revendiquées,d'amaQt qu oq ne les peut reconnoitre que par la marque duMar>
chand , lenuméro , la quilitl , Se qu'elles n'ayent cap 8c queue, & que lorfqu'il y
manque une de ces qualitef^ ou marques, que 1» marchandife n'eft plus rcconnoiU
fable , & par conféquent Bpn rsyendiqu^]^.

Ceux qui revendiquent (butieaiie^t^u.contraire au'il fuifitpour rendre recon"

lioiflàblc la marchandife , que lenum^ero Su l'aun^ge te trouvent en conformité de la

faâvre , & partant qu'elle peut être revendiquée.

Uy a euinftance en la Jurifdi^ion Con(bîaire , o^ l'on a jugé que les marchan-

difes qui avoient cap & queue , & marque du Marchand qui les a revendiquées , lui

feront rendues. Et $ l'égard des marchandifes où il ne fe trouve point de marque

,

foit pour être coupées , ou autrement , quoique conformes en numéros & aunages

à la faâure dont la rev^ndiquation e^: prétendue , il a été ordonné qu'elles demeu<-

feront à la ma^e des autres marchandifes & effets , pour être vendues au proBt de
tous les créanciers.

Il y a encore un autre Jugement pour raifon de certaine^ pièces de marchand!^

fcs iqui fe font trouvées coupées par tnoitié , au bout defquels coppons la marque
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cbondsquiktaVoienffeycndiqiiées. , . r'>

De ces trois fortesde Jugemens , celui qui ordeope b raftit^qtion desimrdîtndi-

fes marquées de la marque& du numéro du Mardiand , & qui aboient caf> it ipiçuép

a été exécuté.

A l'égard du Jugement quiordonne que les marchandifesquife ibnt trouviéos

conformes aux numéros& auna^es , ferontvendues au profit de tous les créanciers

,

& qui a débouté le Mardund qui lesavoit revendiquées , faute d'y avoir de mHique.
ledit Marclund s'eft porté pour appellant dudit Jugement » & pour moyens
d'appel il prétend qu'il eft ju(bfié que le numéros £( l'aunage font en conformité dfc

laraaure.

£t â r^ard da troifiéme Jugement qui adjuge les coupons » oilk la marque te te
numérodu Marchand fefont trouvez , les créanciers s'en font rendus pour appellarfs,

{trétendans quelles ne peuvent être revendiquées, d'autant que kfdites maichandi^
es n'ont point cap& queue.

L'on demande avis àMonteur Savary fi les appdlans de cet deu:fcdemiers Jngew
mens font bien fondez en leur appel , ou non,

Lefoulfignéquiapris laâure& mûrement examiné leMémoireCy-defi*us, tfkp,

nie que les trois queftions propoféesfont importante» aux Parties, mais encore au
Public, pour les circonfbnces qui s'y rencontrent »& qui arrivent rarement. C'eft
pourquoi elles méritent d'être trùtées à foiuls ', &; pourne point confondre les natie*
res, il les traitera fêparément» ^

Sur la frtmint Quefiiow,

Ç^\ eft certain que fuivant le CLXXXVI. Article de la CoÛtuine de Pan'f^
les chofes mobiliaire» vendues iàns jour 8: fans terme par une perfonne l «ne
autre perfonne, efperam d'être çayce promptement, quelle la peut pcurfoivrer

en quelque lieu qu'elle foit tranfportée , pour être payée de la vente d'iceUe Se
fuivant l'Article CLXXXVII. quoique cette perfonne ait donné terme, h k eho-
fe fe trouve faitte fur fon débiteur par quelques autres créan«ier&, éllenvut ttOf

pêcher la vente & être préférée fur la chofe aux autres créanciers. Ainlt auxterw
mes de ces deux Articles la marchandife quieft chofe mobiliaire^ vendue par u»
Marchand à un autre Marchand qui a £kit faillite , quoiqu'il l'ait vendue à ter-

me ou (ans terme , fe trouvant en ion Magaiîn eu Boutique , il la peut revend^,

quer, ^ empêcher quelle foit vendue avec les autres macchandifes & efiêts mo^
biliaires du failli ; mais pour que la revendication foit bonne & valable , il fx^t
que la marchandife fè trouve en nature telle quelle a été vendui';c'ejQ:-i> dire

^

qu'il faut que la pièce de marchandife qu'on revendique foit entière , & pour
cela il faut qu'elle ait cap & queue , & à la fin qui efl la queue, qui efl different

du chef ou cap; car le cher eft beaucoup plus large. En un mot une pièce àt
marchandife qui a cap & queue marque que la pièce efi entière , & qu'il n'etr 9.

point été vendu par le failli. Car s'il manquoità la pièce, ou le cap, ou la queue,'
c'efl -à - dire, qu'il en eût été vendu par le£iilli une aune feulement , qui eut été*

aunée & coupée ou parle cap, ou par laqueuë, elle n'eft plus revendiquablc j;

nuis pour revendiquer une pièce de marchandife, il faut que la marque du re-

vendiquant foit à la {nece. SI c'cil une pièce de drap ou de ferge fàlniqu^ de
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« Il muèit Ten 0Rt(Mtia^ fur un ^loinb ma dl èni«iié^|t^ M chc)^

cl'iééU^ Sic'eu une pièce de toile , elle fe troaveriinuu^ttéé att éijfwLÙièfwét
•4ufiU marquer; fi c*«ft tmei^écê ^e drap de iôye, eomme unlatifi^ un tàée-

«tiu,çu autres 'Qiarchandifb fâoriqu^ de i<)ye,au lieu d'un plomb Jl y a ordi-

nairement un billet cou(tt Air ladite pièce oà eft le nom de celui qui llàÊbriquée,

ou du moins le numéro de la pièce , & l'aunaee qu'elle contient* Outre la hiar>

que il dm encore que le numéro & l'aunage de U. pièce fe trouve femblable )
Ja faâure que le revendiquant a donnée auTatUi lorfqu'il lui a livré ladite pièce :

£t fî le failli ne reprefente pas la fa^ure, il (àut du moins qu'elle foit écrite fur

ion livre d'achats , conformément à la faÂure qu'en'rapporte le revendiquant ; &
^il ne fe trouve point de livre chez le failli , comme cela arrive quelquefois

,

:^U.rles avoir cachez Sclequeflrez , il faut s'en rapporter au livre du revendiquant.

Ainfi la pièce étant reconnue appartenir au revendiquant , elle doit être rendue
•& reftituée par les Pireâeurs ou Syndics des créanciers du failli. Mais il faut

: obferver qu'il y a trois cas où la marchandifè n'eft point revendiquable. Le pre-

jiUereft, quand la pièce ne fe trouve pas entière pour en avoir été vendu & coupé

par le failli quelque partie , comme il a été dit cy-defiTus. Le fécond , fuppofé

4)ù'une pièce de marchandifè ait cap & queue» c'eft à-dire, qu'elle fe trouve en-

tière , fi elle a changé de nature. Par exemple un Marchand Manufaôurier aura

vendu à un Marchand Drapier une pièce de drap en blanc fans être apprêtée.

Ce Marchand Drapier U fait teindre en écarlatte, rouge , cramoify , ou autres

couleurs , & enfuite il la donnera au Tondeur & Applaigneur pour y faire tous les

apprêts accoutumez. Ainfi cette pièce de drap étant changée dénature, elle n'eft

plus revendiquable :La raifon en eft, que la teinture & les autres apprêts qui ont

été donnez à cette pièce de drap en augmentent notablement le prix. De forte

qu'il ne feroit pas jufte que ce Marchand Manufaôurier qui ne l'aura vendue,
par exemple , que dix livres en blanc , profitât de l'augmentation de prix d'icelui

au préjudice des autres créanciers du failli. Il en eft de même d'une pièce de toile

vendue, écrûë, après avoir été au blanchifTage , & autres marchandifes vendues
iàns apprêt, & qui ont été depuis apprêtées. Et le troifiéme cas , un Marchand
aura vendu à la Foire du Landy plufieurs pièces de marchandifes, payables à celle

de faint Denys fuivante ; l'acheteur en achètera encore plufieurs pièces à cette

Foire , payables à celle de faint Germain; il payera au vendeur les pièces de mar-
chandifes qu'il a achetées de lui à ladite Foire du Landy, &il fera faillite depuis
la Foite faint Denys. Le Marchand vendeur trouvera quelque pièce de marcnan-
difè dans le Magafin ou Boutique du failli de celle qu'il avoit vendue à la Foire

du Landy i il eft certain quoique cette marchandifè fe trouve en nature & avoir

cap & queue, qu'elle n'eft point revendiquable : La raifon en eft , que cette pièce

achetée à la Foire du Landy ayant été payée par le failli à la Foire làint Denys

,

elle ne peut être revendiquée par le vendeur pour être imputée fur les marchandio

ùi qu'il a vendues au failli à la Foire faint Denys, qui étoient payables à celle

de faint Germain , parce que Ton ne peut pas imputer le prix d'une chofc vendue
& coniommée parL payement qui en a été fait fur une chofe quia été vendue,
& dont le prix eft dû lors de la rupture du failli.

Tout ce quia été ditcy-deffuseft unejurifprudcnce mercantille & Confulaire

qui ne reçoit point de difficulté , parce qu'elle eft fondée fur l'ufage qui fe pra-

qvifi dans le commcjfçe entre les Marchands & Négotians en ces fortes d'affaires,
"
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i|ul eft leur droit , futvant le rehciment de tous Ict Doâeurs 6e LegKUt » quond' it

cft cénforme à la droite raifon fur quoi toutes les loix font fondées* Atnii left

marchandifes qui ont été revendiquées fur ie r«iilli en queftion , qui fe (ont trou-

vées en fa Boutique ou Magasin en nature , ayant c^ & qucuè' , & ayant été re-

connues par les autres créanciers du failli luy avoir été vendues par les reven-

diquans , par les marques qui fe (ont trouvées aux pièces , & conformément aux nu-

méros 8e aunases contenus dans les faâures , il n'y a pas de dout'C que la rcAitu<

tioQ en a été pien ordonnée par la Sentence des Juge & Coofuls.

Smt là fectnie fl»ffim.

Lefbuflfigné eftime qu'encore que dans la thefe générale la marcliandi(è oJi il

fie (è trouve point de marque ne foit point revendiquable , fie par confequcot qu'elle

ne puiflè être revendiquée par le Marchand vendeur , néanmoins que dans l'nypo^

thefe elle eft revendiquable. Le Mémoire cy-delTus porte, que le faillit coupé
toutes les marques des marchandifes , 0c qu'il n'a épargné^qUe celles qu'il n'a pu
trouver. Le failli en cela a été de mauvai(c foi , car ^on voit bien que ce qu'il en
a fait n'a été que pour ^vorifer fes créanciers en général au préjudice des reven-

diquans , qui eft un do\&une fraude qu'il a &ite , dont les autres créanciers né
peuvent& ne doivent avec juftice profiter à leur préjudice. Il eft vrai que c'eft une
cbofe eiTenticlle que la marque du Marchand (bit à la pièce , pour faire jOonnoStrc

qu'il l'a venduJi au failli , & qu'elle lui appartint comme n'en ayant point été

pyé ; mais (i cène marque a été coupée & déchirée par la malice du failli t à
delTein de fiivorifer fes créanciers en eenetal , au préjudice de celui qui lui a vendu
ladite marchandife, & que d'aiUetU's la pièce fe trouve avoir cap flcqucuë» &que
le numéro & l'aunage fe trouve conformément à la faâure fur le livre d'achat du
faiXiii ou (s'il l'a détourné) fur celui du revendiquant, cela fuffit pour en faire'

la revendication , car il ne s'agit en ce rencontre que de faire connoitre par le re-

vendiquant aux créanciers du failli que la pièce de marchandifc qu'il revendique

lui ap{Mrtient. Or il eft fuffifamment prouvé que la pièce revendiquée cppartienc

au revendiquant, quand on v trouve le numéro Se l'aunage, conformément à la

£iâure & au livre d'achat oft failli, ou ( s'il l'a détourné ) fur celui du revendi-

quant. La marque eft bien efféntielle , mais le numéro 6e l'aunagç le (ont aulTi

,

pour reconnoitre (t la pièce de marchandife appartient au revendiquant. Et en

effet toutes ces chofes concourent enfemble à une même 6n , quic(l de (igavoir (i la

pièce de marchandife revendiquée appardent au revendiquant. A>n(i quoique la

marque ne foit point i la pièce , cela ne détruit point les autres preuves qui fe

font par le numéro 6c l'aunage , s'ils fe trouvent fcrnbUblcs ) la faâure. Mais It

chofe la plus efféntielle pbur demander la revendication eft que la pièce ait cap Se

queue, ç'eft-à-dire qu'il n'en ait point été coupé ni vendu partie. En un mot il

faut que la pièce foit entière ; car fans cela quand roi^me la marque , le numéro 6c

l'aunage fe trouveroient femblablfs à la faâure 6c au livre d'achat du failU , oa
feroit non-recevable en la demande en revendication. Ainfi pour toutes les rai-

fons cy-delfus déduites , fi les pièces de marchandifes d'oà tes marques ont été dtées

6e coupées par le ftilli , avoient cap 6c queue, c'eft-à-dirc (i elles fe trouvent cntio-

resl6c des numéros 6c aunages portez par la faâure 6e par les livres d'achat du
faili ,ou( s'il les a détournez ) de ceux des revendiquans ; il a été oui |ugé par

imtllf KklHc
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tfa^ AVIS TOXTR'LE COMMBRCE.'
h SeftteiK* dêi}ttie & ConAiIs pour les raifons aHeguéesiùr la preffliisr«:queftiony

êc (pavcônfequenties revendiqoàniibetbten fondez ea kui: appel.

fiarU trtifiéme Qutftiotu m iO

Le foufïïgné eftime qu'à fégard des pièces de mirchandiresqui fe font trouvées

coupées pAr moitié, au bout de l'un clcfquels s'eft trouvé la marque & lenumcro,

du Marchand qui tes a revendiquées» & que lès.Juge & Confulsont ordontic p^^r

leur Sentence être rendues & reftituées aux rcvcndiquans ; pour bien répondre à

cette queflion, il faudroit fçavoirfitespiecesprûpoféesontété coupées far moitié

par le failli, ou pour les mettre en teinture, îi ce font des draps & des fcrgcs,ou

pDMr'les mettre an blanchiiTage , fi ce font des toiles , ou bien encore qui ayént été

coupées par le failli pour fa plus grande commodité , dont les deux coupons fe trou-

vent eti- nature , ou bien fi ce font le rcfie des pièces qui (ont réduites à la moitié

par lo venue qui en a été faite.du furpius par le failli. Par exemple , fi ce font draps

de Dreux, & ancres H^px j qtu onc ordinairement ;;o. ou j 2. aunes de longueur,

«u des ferges sazede (àtntLQ> de Caâi, & autres lieux , qui ont 35. à 40. aunes

de longueur, oudes, toiles de Laval ,& autres lieux, qui ont 40. à 45. aunes de
longueur , & que le failli ait coupé par la moitié tefdites pièces , ou pour les mettre

en teinture ou au blanchiffage, ou pour fa plus grande commodité, le fouffigné

eftime que fi le cap ou le chn fe trouve à l'un des coupons avec la marque & le nu-
mero du revendiquant , 8c que U queue fc trouve à l'autre coupon , c'efî-à-dire une

E
etite liziere qui marque h fin de la pièce, & que ces deux coupons joints enfem*

le faflènt le même aunage que celui porté par b fiiâttre, que les deux coupons
font revendiquables , & par confequent qu^ila été bien jugé par la Sentence dont
les créanciers du fôilli font appellans , parce que lefdits deux coupons joints enfem-

ble font la pièce entière , de laquelle il n'a rien été coupé qui ait été vendu par le

fiilli , &. que fi bien le failli a coupé la pièce par moitié , 9'a été pour fa commo»
dite feulement , te non autrement : Au contraire fî le morceau de drap , ferge ou
toile qtton appelle eoapon dans le fufdit Mémoire eft le refle de la pièce qui conte*

noit , pao' exemple 3 •.anne», & qu'il n'en refie plus que 12. ou 1 5. aunes plus ou
moins , le furpius ayant été vendu par le faiUi , en ce'cas , quoique la marque & le

numéro du Marchand fe trouvent au chef, le refte de la pièce de marchandife n'eft

plus révendiquable , parce cpi'il faut abfolument que la pièce foit entière , & qu'il

fc trouve cap & queue. De forte que fi ce morceau qu'on appelle coupon étoit le

]<efte de h^pièce, dont te furpius a été vaidu,en«e cas lesjuge êcConAils auroient

matjugé'pàr Itt^Sentence dont les creandcr» font appellans>, ic ils feroient bitnfoii-

•kz enlfeur app^ î ainfi l'on voit queceta* dépend de ces deux circonflanoés. v t

1} "i
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i'I f; ^3.' i^'l j.t^ îm/fî jottA *t>3 fit*! "il

I. S» uifitatêUtdettetféiftvts & éOévtSt &4et «fm à'unîsiegttikut qm t fglt

banqueroute, ne fe trouvant point revêtu des formaltttx. reqmfgs, w iéitfÂsitw
y^iefuté nullEffilt Contrat 4t^«m'^* fait par quetqu'àn du trémnieh Au kan.
là fti»(wrier avu^ui > fiiir U fondement iudit est , ^jl fat suffi tiitk aVigmd dis

MUtttiif^ainiefs quim l'ont fomt, fignif 'pîti-f- . '• : ! /
?ii

II. Si ce Contrat de remife t les trois quarts dts cUanàers^t tu égMdaitx femmes qui

leur fon^ dues, ne Vayant fointfigiié , f€ut être k$ml9g»i , (^ s'Ufeutitre rendu
ctmatun ave( eux par une Sentfttceoufar un Arrhf

h.

III. 5/ UstféMcietsrtfufansdefigner ce Contrat de nti^fe nefmt pAs iien foiide\^k
'- -'fe pourvoir en Roquite ctvHe conlfre l'Arrêt d'homologation , & entr'autres celui

• m 'i'ontr'tux dont la créance a été oimife par te banqueroutier dans l'état de fts dettes

Àltives -et paffives par lui donné suu créanciers qui lui ont fait la remife fur ce

qu'ils prétendoient leur être par lui éâ? ^'
.

'
i

"-1 î - *- •

" '
i < • * .

toiii: ?ta f-M'ErM^O l'R E: VOVIK 'C-Q N'S XJ/bi 'R:R* ''j&ïiM

rfjfjiïij .;iti;>tjj;: . . . L «'^''-F--^ -i t.. > ; ui< '^ù^', V/oiWfiîn-

Pierre cft créancier de Jacques d'une fomme de z 5644. livres pour plufieurs

lettres de Change tirées tant par Jacques fur Pierre , qu'autres tirées par ledit

Jacquesjati profit dùdit Pierne, &;titées par Pierre fur ledit Jacques, fuivant fes

iordres ; toutes tofqueUes lettres énm-revenuës àprotcft , ledit Pierre a ité obl^
ideles.rembointfeFr'H' .-f.V^.W «^"^K'-tu** irir,» »vi,. '

..«jV -,-,*?;.: >'v;g

Pterre.cntvertU'dèk«C0mmiffionde.NIcâîeursks Jugel«^ulsde Palis, a fait

aflîgner Jacques pardcvant eux , qui par leur Ji^ement oôt^uepf'Oyé les Parties par-

devant des ^rbitros potur les régler ; & le rapport deidits Arbitres étant fait, il a

-été entériné praT Sentence defditsfieurs Juges Confuls, & Jacques conda<nné par

(Corps à pï)icr ladite fomme de.a ^5(544. livres v intérêt & dépens,

Âfprès ce Jagement ftinû tendu , Jacques apprétiendant que Pierre le mît à exf-

cution, & qu'il le fît contraindre au payement as ladite fo«nmc de 251644.
"livres^ iui xuiroit faittignrfier un Contrat d'^iocord qu'il a £iic avec quelques-ups

de fcs créanciers , par lequel ils lui font remife des trois quarts de leur dû , & lui

donnent teanÊ & délai d'un an pour payer l'autre quart; lequel Contcat il au-

roit fait liomologuer par Arrêt du Paxlement de Bretagne avec ceux qijii l'ont

aligné..-' . -. ;:•..,',. -. -; ,;,., -. .i. . .:,.;.,'i> : . .\ ^ . ,,. . .n^? . >
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iili AVIS .rat7 1^ L£ Ca MMC R C E«
Ênfùite Jacques fait'affigncr audit Parlement de Bretagne, Pierre, fc d'autrei

prétend» créancier!, don^let créances fç montent à 2»i68*iivres,: pour vAirde»
claicr ledit Contrat comnitin avec eux. Ledit Pierre 8e lefdits'prétendus créanciers

i»*ayant point comparu i cette affignation , ledit Jaoques auroit obtenu4in- Arrêt par

démt , ^i ordonkieque le Contrat d'accord , qui a été homologué avec les autres

créattciert , feioit commun ^ec eux , 8c exécute félonTa fonât 6e teneur. Defor-

te que cet Arrêt ayant été fignifié à Pierre , il n'a pu mettre la Sentence par lui

obtenue contre Jacques ï exécution i ce qui l'adroit obligé de lever chez le No-
taire le £iuf-conduit que ceux qui ont fimé le Contrat de Jacques lui ont donné,

le Contrat d'accord, & l'état des effets aâifs 6c paflîfs dudit Jacques, attaché à la

minute dudit Contrat
Par ta leâure que Pierre a faite de ces trois pièces , il a remarqué , !<>. Q^e

Jacques s'eftabfenté le xo. Décembre 1687. que le lendemain ai.defditsmois &
an il auroit demandé à quelques-uns de fes prétendus créanciers un fauf-conduit

pour la fiàreté de ùl perfonne, afin de leur faire connoître l'état de fes affaires , &
conférer avec eux ; lefquels prétendus créanciers lui auroient donné faufconduit
pour la liberté d« fa peribnne pour deux mois , 6c que pendant ledit tems, il feroit

un Etat au vrai de tous- fes effets 6c crédits en quelques Royaumes & Païs qu'ils

fuflènt, lequel Etat il dépoferoit es mains de la Lande Notaire , pardevant lequel

tdpaiTél'Aâe de fauf conduit, danshuitaine, pour par fes créanciers en prendre

communication , & auroient en outre lefdits prétendus créanciers confenti la levée

du fcellé apnofé en la m^ifon dudit Jacques ledit jour lo. Décembre , & auili

main-levée de fes effets
,
pour en faire un Etat au vrai en prefence des fieurs Bar«

nabé & Michel, le lendemain huit heures du matin.

1°. Qu^tl ne paroit point qu'il ait été fait aucun Inventaire des meubles & autres

effets qui étoient (bus le fcellé appofé en la jmifon dudit Jacques , ni de (es titres

6c papiers, ni de fes livres qui etoient fous ledit fcellé , ni que ledit Jacques ait

employé dans l'Etat qu'il a dreffé de fes effets , les meubles 6c uftenciles étant en

fa maiK>n , ni aue l'Etat ait été fait en prefence des fleurs Barnabe de Michel , con*

formément à l A<5be de fauf-conduit.

. 3 0. Que les dettes paffîves fe montent à 70820. livres.

4°. Que Jacques n'a point employé dans ledit Etat le» 2 $($44. livres qu'il de*

voit à Pierre , n'y ayant feulement mis la (impie referve fuivantë en ces termes ;

Sdtis cempttrtes lettres de Change tir/es fdrmoy , tu endofféei, qui poui/roient utourna
de HolUnde, de JUamMrg, ou de Pâtit , dent je n'ai eu jufqu'k ce jour ducutu cçti-

noiffance , fi ettes font ^teftéet i fdj/es , êu fntefi/es.

5 0. Qu^ ledit Etat h'eft point certifié véritable par Jacques. ,

6", Qu^il ne paroit point par ledit Eut, ni par le Contrat d'accord, que Jac»

ques ait reprefenté ni remis fes livres es nuins dé fes créanciers, ou dépofé au
Greffe des Confùls , fuivant l'Ordonnance , fes livresioumaux^ de cai0c , & grand

livre de raifon , fur lefquels ledit Etat a dû être dreffé , m que les pertes que Jac-

Sues prétend avoir faites , Se qui font mentionnées dans ledit Etat , ayent été jufti*

ces par aucunes picccs.

7". Quf de vingt-fept créanciers qui font dénommez dans ledit Etat, il n'y

en a que treize dont les créances fe montent à 486 5 &. livres , qui ayent "(igné le-

dit Contrat d'accord , & les quatorze r^ftans dont les créances fe montent i



iifM.fifffCS» «èl'entpointfigBé* OrpourquekclitCMitnit^fitêfrelieftiologué

ca Jaftice , il &lk>it fuirant l'OrdonDance qu'il y eût les trois quarts des cr^ciers
p

ctt ^ard aux fommcs qu'il» eu0cnt figné ledit Contrat qui fe œcDtenc à 5 3 1 1 )* 1h

tMi t cependant les femmes dAës auxcréancic^aui ont figné le Contrat ne fie mon*
fem qu'à 48i| %* Uvres ; partant il s'en font iltf 3. livres que les troisquarts «les

créanciers ayent^é leditContrat Et fi ledit Jacques avoic employé dans fondtc

Etat les % 564A. livretqu'il doit il Pierre , il Te feroit trouvé monter i 96464, li-

vres*, au Ueuae 7o8tOé livres. De forte que les fommcs pour lefquelles lefHits

treite créanciers ont figpé ledit Contrat ne fe montentqu'â 4865-1. livres, &leto*
tal des dettes dues par Jacques fe montant à 96464. livres , il fe trouve qu'il n'y a
que la moitié des créanciers C il 41o . livres près ) eu égard aux fommes , qui aycnt
figné ledit Contrat , au lieu qu'il falloit qu'il y eût les trois quarts des créanciers qui
fe montent à 6 2 3 48* livres qui eiiifent ligné ledit Contrat , pour donner lieu à l'iio-

mologation d'icelui ftiivant l'Ordonnance.

On demande avis à Monfieur Savary fur trois chofes.

La oremiere, Jacques n'ayant point rcprefenté fes livres aux créanciers qui ont
fi^né (on Contrat d'accord , ni déporé iccux au Greffe de la Jurifdiâion Conlu-
laire fuiVant l'Ordonnance , ledit Etat n'ayant point été fait en la preîencedes
deux créanciers dénommez par l'Aâe de fauf- conduit, ni par eux été vérifié fur

les Uvres dudit Jacques ; ledit Jacques n'ayant point employé dans fondit Etat
Pierre pour lafomme de 2 5 644. livres qu'il lui doit , n'y ayant point juftifié par
aucunes pièces Us pertes qu'il prétend avoir faites, mentionnées dans ledit Etats
ni certifié icelui veriuble ; fi ledit Etat cft nul, lie d le Contrat d'accord qu'il a
fait avec les treize prétendus fes créanciers en conféqucnce , peut fubfillter »

ou non?
La féconde , fi n'y ayant pas eu les trois quarts des créancic rs , eu égard aux fom-

mes qui ayerit figné ledit Contrat d'accord , il a pu être homologué au Parlement de
Bretagne par f«n Arrêt ? Et fi par autre Arrêt rendu par défaut contre Pierre , ledit

Contrat a pu être rendu commun avec lui ?

Et la troifiéme , fi Pierre n'efi pas bien fondé à fe pourvoir par les voyes de droic

contre les deux fufdits Arrêts , & demander que fans avoir égard à iccux , la Sen-
tence contradiâoire par lui obtenue contre Jacques en la Jurifdiôion Confulaire de
P^ris , foit exécutée félon iâ forme& teneur , & conformément à iccUe payer par
ledit Jacques à Pierre lafonr^me de 25644, livres y mentionnée, intérêt d'icclle

fomme , frais& dépens ?

Leibuffigné quia prisleâure, & mûrement examiné le Mémoire cy-deifus,

efUme:

Sur U fremiere SlUffiion»

Qu'un Marchand, Négociant ou Banquier qui s'eft abfenté &a&it faillhe,

dont le fcellé a été appofe dans fa maifon , & que partie de fes créanciers qui
font dans les lieux de fa réfidence lui ont donné (àuf-conduit pour la liberté de
fa perfonne , il faut après fon retour procéder à la levée du fcellé en prefence des

crcanciersoppofans ou dû «ment appeliez, & du Procureur du Roy pour les créan-

ciers abfcns i qu'Inventaire foit £îit tant des marchandifes , meubles meublans,
Kkkkiij
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^3> AVSW^^rCIURTLft rOMMERCE.
^T^Viatfioi' eflëct^ £iilU^ comme auA déJtous les lines'Aiwes 4p fttpttih , le

eafcigncmem qui fetrouyenc fpQS tedît (celle, ^ aprèi llnvchùire. fou il f«ut

mettre le tout en bonne & (ûre garde , afin que le failli ne poifle rien détourner

au préjudice de Tes créanciers tjmnt prelèns qu'abfens. Qi^tiifliiie le failli doit

drc^cr tant (br fes livres qu'iums titres 6c fnpiers un Eta«>d« tàÉj k% effets i,

tant mobiliers qu'immobiliers) ><iue de fti Uettcr paffivés i n^ftiMoqtes 1er per-

tes qu'il a lôufFertes qu'il d^it julHfier pdf des pièces "b^MTes & vi^àblts ; lequel

£tatil'doit certifier véritable, & enfoivé te tionner à f«s créancier» fliivmt te

conformémem i fArticle II. du Titre XI. de lX>rdonnance du mois de Mars
I {5 7 j . Que fi les livres du failli ne ibnt point trouvez fous les fccllez appofez (ti

ù. maifon liiivant & conformément à l'Artide III. il eft tenu de les 'reprefcntcr

pour être mis au Greffe de la Jurifdiélion Confulaire, $'41 y «n a dans le lieu de
-là rdlidence, bu I rH<^el commun dudit lieu, ou es mâlnsde fcs cn^anciers à

Jeur choix ; & fi le failli ne reprefente pas fes livras en la manière cy-defTus ex-

primée , il peut être repâté banquertMltier frauduleux , fuivant 1 Article XI.

:Qi^lfhat que les créanciers avant d'entendre & recevoir aucune propofition

d'accommodement du failli , examine l'Etat qu'il leur a mis entre les-m^ins , tant

fur fes livres que fur l'Inventaire qui aura "été fait, pour voir s'il s'y trouve ccn-

ifôrme, & s'il n'y a rien d'obmis tant aftiyement que pailîvement , & cela tnnt

pour leur propre intérêt qUe de «eluides créanciers abfcns. Que pendant que Jet

'cré.mciârsdu failli qui fc trouvent fur le lieu de ùl réiidcnce examinent fes nÂàire s

,

ledit fiilli efttcnu par lettres miflîves d'avertir tous fcs créanciers abfens de h
faillite , afin qu'ils puifTent venir en perfbnne , eu envoyer procuration pour afliftct

aux affemblées qui fe feront pour prendre tous enfcmble les rcfblutions luftcs &
raifonnables pour fortir d'affaire avec le failli leur débiteur commun. Enfin que

Ht toutesles cnofes n'ont pas été faites en la forme & manière cy-delTus exprimée

,

tant par le failli que par Icfdits créanciers prefens , elles font réputées avoir été

faites en fraude des créanciers abfens ; & partant elles demeurent nulles & fans

«îfFct , fans qu'elles leur puiffcnt nuire ni prcjudicier , ni tout ce qui a été fait de-

puis en coniequencc.

En appliquant tout ce qui a été dit cy-dcffus à laqueftion dont il s'agit , l'on,

verra que tout ce qui a été fait tant fur les créanciers que fur ledit Jacques, cft

nul, & qu'il ne peut porter aucun préjudice à Pierre ni aux autres créanciers ab-

-fens qui n'ont point (igné le Contrat d'accord dudit Jacques. En efFct, il paroît

dans les pièces mentionnées dans le fufdit Mémoire , que Jacques s'efl abfcnté !c

to. De9eftibt*e 1687. que le fcellé avoit été appofé en fa maifon le même jour , &
que le lendemain z 1 . dudit mois par Aélc pafïe pardevant Notaire , fes créanciers

prefens , au lieu de fa demeure , lui ont donné fauf-conduit pour deux mois pour

la liberté de fa perfonne, confenti la levée du fccllé, & lui ont donné main-levée

de fes effets pour en faire un Etat au vrai , en preferjce des fieurs Barnabe & Mi-

chel, le lendanain huit "heures du matin. Mbb il ne paroît point parle Contrat

d'accord fait entre ledit Jacques &fè(Hitsicréanciers le 14. Janvier 1688^ ni par

ducuns autres Adcs qu'il ait iéré fait aucun Inventaire des meubles &' autres cfltts

qui étoicnt fous le fce'Hé appofé en la msifcn dudit Jacques , ni de fcs titres & pa-

piers, tii de fes livres. Tout cela faàt voir que les créai*iciéf5 qui ont fîgné l'Aé^c

de fauf-conduit ont voulu favowfcrjaocîues'au -préjudice dos cjrcancius ribfeRS :



us ont bien pfl conientir h levée audit (celle

,

Bn effet ils ont'bien pfl confentir la levée dudit (celle , niais il n'ont pu ni da
lui donner main-levée de Tes efiets étant fpiu JçtUt- fccUé, fans au préalable en

faire un Inventaire en prefence des créanciers ou dfiiment appeliez , & du Procu-

reur du, ^oy pour lef créanciers tbfens» qui font choTes qui ét^iept el(r«ntie)les fii.

vant les règles de la Juftice qui fe pratiquent en ces fortes de rencontres. Àii^ij V^s :

créanciers qui ont (igné ledit fauf-conduit ont donné lieu à Jacques dedétoi)mvrÀ:s

meilleurs effets , & ^'cn drefTci; un Etat tel que bon, lui a fcmbîé. D'ailleurs il \^^

paroît point que l'Etat ait été drcfTé par Jacques en Iji pr^fcncc des (icurs Barnabe ;

& Michel conformément à l'Aéle de fau(^-cond^it > ni q>i'il lait certifié ycrhi^ble

fuivant l'Ordonnance. De forte que la conduite des créanciers qui ont (igné le

fauf-conduit étanit vicicufe, aùtTi. biça que la procç4ure , ledit État eA nul 9i dé
nul effet.

,

Outre toutes ces nuUitez , il paroit que Jacques a drcffé ledit Etat en fraude

de fes créanciers > & particulièrement de ceux'qui^étpientabfens, parce que ,comme
porte le fufdit Mémoire, ledit Jacques n'a point employé dans ledit Etat les

meubl# meublans & udcnciles qui ccoicnt dans fa maifon , ni les 15644. livres

Î|u'il devoit à Pierre. Non feulement ces deux obmiflions faites dans ledit Etat

bnt.fraudulcufcs , cornme il vient d'être dit, mais celle de 15644. a été faite

k deffein de faciliter l'homologuation du Contrat qui devpit être fait daps la

fuite entre Jacques & fes créanciers qui ont figné ledit fauf-conduit. Et c'efl

ce qui fait d'autant plus la nullité dudit Etat , & partant il ne peut nwre ni

préjudicier à Pierre ni aux autres créanciers abfcns qui n'ont point (igné ledit

<

Contrat d'accord. ^v.

On dira peut être oue la dette de 1564^. livres de Pierre étoit incertainQ

lorfque Jacques a drelfe fon Etat , ainfi que c efl; la raifon pour laquelle il a mis
une article au bas conçu en ces termes : Sms (9mpter les lettres de change tirées

far moj , ou ettdoffées , qui pourraient retourner k frotefi de Hollande , de Ham-
bourg , ou de faris , dont je n'ay jufqu'à (» jour aucune tonnoiffame fi ellesfont

acceptées , payées ou protejiées. A quoi l'on répond que cet article au bas de
l'Etat de Jacques efl une pure cavillation , & qu'il efl frauduleux , parce que
ledit Jacques a dû donner connoilTance à fes créanciers par ledit Etat de toutes

les négociations qu'il avoit faites qui pouvoient produire des dettes adives Se

pafllves. C'eft pourquoi il devoit faire mention dans ledit Etat des lettres de
Change qu'il avoit tirées , ou par lui endolfées , & déclarer les noms de ceux fur

qui & au profit de qui il avoit tiré & endoffé lefdites lettres i cela étant de fa con?

noiffance, parce qu'il a tenu ou dû tenir des livres des traites & remifes qu'il fai'

(bit. Ainfî c'efl une malice & une fraude qu'il a commife de ne l'avoir pas fait.

Et en effet cet article dans ledit Etat efl de mauvaife foy , parce qu'il f^jt des

équivoques qui ne peuvent produire que de mauvais effets» ée c'eft auffi ce qui

le rend nul.

L'Etat de Jacques étant nul & frauduleux pour toutes les raifons cy-de(fus

alléguées , il n'y a pas de doute que le Contrat d'accord qu'il a fait avec fefdits

treize créanciers en confequence , efl aufli nul ;& partant il ne peut produire

aucun effet contre Pierre , ni contre les autres créanciers abfens qui n'ont point

figné ledit Contrat d'accord. ..

.m-!iw«|'.>>5^'?H«'^ •
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i»f là Jtttnit QuiJUm»

\À (buffigné eftime quepour donner lieu \ un Contrit d'acoord qui Te fiit entre

le failli de fes creancien » il faut qu'il v ait les trois quarts d'iceuz» eu égard aux

fommes qui leur font duëS| ({ut v conientent ; finon il ne peut être vabblement fait

hc partant il ne peut nuire ni pre/[udicier aux créanciers jui n'eut point confenti î

faire ledit Contrat : cela eA conforme & l'Article VI. du TitreXL de l'Ordonnance

de x6'j^,ii que pour donner lieu à l'homologation du Contrat d'accord en JuC
tice fait entre le failli & fes créanciers , il fiut qu'il y ait les trois quarts , eu égard

aux fommes qui leur font dues , qui l'ayent (igné, conformément à l'Article Vil.

diidit Titre XL linon il ne peut être homologué en Juftice \U s'il y étoit homo-
gué , la Sentence ou l'Arrêt d'horoologavon ne peut être rendu commun avec les

autres créanciers qui ne l'ont point figne. C'cft une Jurifprudence qui ne re^it point

de difficulté.

Il parott dans le fufdit Mémoire qu'il y a vingt-fept créanciers qui (bllt em.
ployez dans l'Etat» dont le total de leur dû monte \ ^08 £o. livres; que def»

dits vingt-fept créanciers il y en a treize dont le total de leur dû fe monte à

\%6^t, livres qui ont figné le Contrat d'accord de Jacques, & que les qua-

torze autres créanciers, dont le total de leur dû fe monte lia 168. livres, n'ont

point figné ledit Contrat. Or les trois quarts de |a fomme totale de 70810.
livres dûs aulHits vingt'fept créanciers , qui reviennent à ) 3 1 1 ) . livres , êc le totaj

des créances des treize créanciers qui ont (igné ledit Contrat ne fe montant

qu'à 486 5 X. livres, partant il s'en faut ^^^\» livres des trois quarts des crean.

ciers, eu égard aux lommes qui leur font dues , qui ayent (igné ledit Contrat

,

& partant ledit Contrat ne pouvoit être homologue qu'à l'égard des treize

créanciers qui l'ont figné , dont le total de leur dû fe monte à 486 s x. livres

,

& non à l'égard des quatorze , dont le toul de leur dû fe monte à 1 1 id8. livres

,

qui ne l'ont point fi^é. Ainfi l'Arrêt qui a homologué ledit Contrat , ne peut être

déclaré commun avec lefdits créanciers.

Or , par ce qui vient d'être dit , fi le Contrat d'accord de Jacques ne peut

être rendu commun avec les quatorze créanciers employez dans fon £tat , )

plus forte raifon ledit Arrêt ne peut être rendu commun avec Pierre , pre-

mièrement , parce que ledit Pierre n'eft point employé dans ledit Etat pour la-

dite fomme de x $644. livres à lui dûë par ledit Jacques. Secondement , fup-

pofê que Jacques eût employé cette fomme dans fondit Eut , le total de toutes les

dettes paflives fe feroient trouvées monter à 96 4{6 4. livres , dont les trois quarts rè-t

viennçnt à 7 ï 3 48. livres. De forte que n'y ayant eu que treize créanciers , dont le

toul de leur dû ne fe monte qu'à 486 5 z. livres , qui ayent figné ledit Contrat

,

il n'y a que la moitié ï^xq. livres près des créanciers , eu égard aux fommes qui

leur font dues , qui ayent figné ledit Contrat ; & partant l'on ne peut rendre l'Arrêt

d'homologation du Parlement de Breugne commun avec ledit Pierre } & d'autant

moins que les créanciers qui ont figné ledit Contrat , Se qui ont confenti l'homolo-

gatiotf , ont favprifi^ ledit Jacques au préjudice de Pierre èc des autres créanciers qui

n'ont point ligné icelui Contrat , & que ledit Eut eft lirauduleux 9ç nul » poiur les

iraifons alléguées fur la première queftioQ^



Sur iâtritjp/mt Sufflin.

hl

le rouflUgnée^imeçiuepour toutes les raifons alléguées fur les deiix précédentes

3ueftions , Pierre eftbien tonde à Ce pourvoir par les voyesde droit contre l'Arrêt

'homologation du Contrat en queftion , & contre celui rendu par défaut qui le rend

commun avec lui , parce qu'il ne s'eft point défendu ,& pour cela il faut qu'il ob-

tienne Requête Civile , fondée fur tous les moyens déduits fur les deuic précédentes

queftions; & il peut demander quefans avoir égard aufdits Arrêts que laSbntenCe

{>ar lui obtenue contre Jacques en la Jurifdiâion Confulaire de Paris , foi; ';xccuté'

elon fi forme âe teneur , & conformément à icelle lui payer par leditJacques laditie

fomme de z 55

2

a. livres y mentionnée , intérêts d'icelle fomme , frais & dépens à

lui adjugez par laaite Sentence , n'y ayantaucune difficulté dans fa caufe,

Delibné ^ Péris (tfrmitrD((mhti6SZ.
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PARERE LXXXVII.

L 5i N« Vhuiânt fait tâuqueroute quelques - um dt fts crédncitn t'dJftmbUnt ,

èlleurfnJtnttunEtâtdefes dettes paffiva feuUmetit. Sur cet Etdties tréanders

éiemhle*. fàftnt un contrat âvet lui aux deux tiers de rtmife de ce qu'il leur doit , ^
fentbomoloruer le Contrat par Arrêt. Le banqueroutierfan apgner ceux de fts tréan-

fiers qui refufent defigner ee Contrat, & obtient un Arrêtfar défaut qm le déclare

(ommun avec eux. L'on demande.

Si tet Etat de dettes pajjïves feulement prefentépar le banqueroutier eft conforme à la

difpofition de l'Ordonnance rfr 1 6 7 5 . &fuppofé qu'il n'y [oit pas conforme , ft le Con-

tratde remife ptutfubfiflef k l'égard des créanciers qui ne l'ont pasfigné ? Et enfin s'ils

ne font pas bienfonde*, i^fe pourvoir en Requête Civile contre iArrêt qui l'a déclaré

commun avec eux ?

I I. Si un tireur de lettres de change efi bienfondé ^ en demander la reflitution ^ celui au

profit duquel il les a tirées pour acquitter une autre lettre de Change qu'il avoit tirée

fur luit qu'il a laifiée protefier faute de payement y & dont le tireur a rembourfé la

valeur?

III. Si un tireur de lettres de Change qui les prétend revendiquer comme à luy

appartenantes , peut s'infcrire en faux contre les ordres pajfex, au dos des lettres ,

par celuj au profit duquel il les a tiré , foàtenant que les ordres ont été anti"

dattex. f

1*. "p^ '-.

(- - - - r F r MEMOIRE POUR CONSULTER. *-

L E F A I T.

LE 5.& II. Mars i6S<$.7ean6uis, Marchand Banquier de la Ville de Nantes,'

auroit tirédeux lettres de Change , l'une de<$o^. florins fur les fîeurs Chrétien

&Bouttin de Paint Orner, payable àdeiycufancesà 1 ordre du ficur Morand, Mar'

chand Banquier à Paris, Ton Commiflîonnaire en la Ville de Lille, & l'autre de 6 10.

florins fur lefieurChriftianCrayne, Marchand à Gand, auflli payable en ladite

Ville deGand \ deux ufances , à l'ordre dudit Morand ; Icfquelles deux lettres de

Change ledit Buis auroit remife audit Morand pour les négocier à Paris , pour de

l'argent en provenant en payer lafominede x 1 1 z. livres dix fols pour une lettre de

Change qu'il avoit tirée lu r lui.

Morand par fa lettre miflive par lui écrite à Buis le 23. dudit mois de Mars,
lui mande qu'il avoit envoyé accepter lefdites deux lettres , & qu'il les venoit de

recevoir acceptées ; mais qu'à caufe du changement des monnoyes à Lille & à

Paris , il y avoit de la difficulté de difpofer pour ledit lieu. Ainfi qu'il n'avoic

4^
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^A dirporef derdUes d«n lemes jufqu'alon , & qu'il ferait de fonmieox pourlei

difpofer le premier jour au mieux pour Ton avantage. Et par atitrc lettre miflive

du ) o. duait mois de Mars i6%6. Morand mande ï Buis qu'il a reçu fa lettre du
16. duditmoiSf qui lui a été rendue par Monfieur Beaurogand » qui lui a pré-

fente fa féconde lettre de ma. livres 10. fols, auquel il avoit accepté la pre-

mière , & que ledit Beaurogand écriroit à Buis de la lui envoyer , & qu'il la lui

payeroit. Et comme lui Morand n'a pu difpofer les fufdites deux lettres de Chan-
ge , qu'il les avoit fait voir audit Beaurogand , lefquelles il avoit refervées accep»

tées ; qu'il avoit envoyé accepter les fécondes ; que |ufqu'aIors il n'avoit pu les

négocier , attendu qu il ne fe faifoit point de change pour Lille , i caufe du chan-
gement des monnoyes audit lieu , & des défen(ês qu'on y avoit faites des ancien^

nés monnoyes courantes ; que pour la lettre de 7 00. livres qu'il avoit dit au por-

teur qu'il revint Lundy 1 qui étoit après le lendemain , & que Buis ne doit pas

trouver mauvais ces contre-f€fnp$ % parce que c'eft la rareté de l'argent fur la place

gui les caufe. Et après que Morand a fini fa lettre miflive , il mande encore audit

uis au bas d'icelle , ces mots : Ctmme vous faites des affMtes dvec Btgdrt y fi vous

defiret. que je lut remette vos deux lettres , je lui remettra» ', en cas que je ne tes âjo

fâsdtffofées, (dr je ferai démon mieux Pour lesdiffofer\ dinfi les lui renddntjen'dU'

rdi rien à lui payer. Ainfi aux termes de ces deux lettres miflîves Morand n'avoit

pas dffpofé les deux lettres de Change en queftion le 3 0. Mars i69o. c'eft ce qu'il

convient remarquer.

Morand ayant laiiTé protefter la lettre deChangede iiii.livres 10. fols que
Buis avoit tirée fur lui, & ledit Buis l'ayant rembourfée à celui au profit duquel

il l'avoit tirée , & ledit Morand n'ayant pu difpofer les deux lettres de Change
en queftion pour les raifons par lui alléguées par fes deux lettres miflîves des 1 3 . &
30. dudit mois de Mars , dent l'argent qui en devoit proveqir, étoit pour payer

celle que Buis avoit tirée fur lui qu'il avoit lailfé protefter , comme dit cft. Buis

ayant eu avis que Morand n'étoit pas bien en fes affaires , auroit envoyé (a procura-

tion en datte du zo. Avril 1 686. au fieur Jean Bogart , Banquier à Paris , pour rc
tirer de Morand les fufdites lettres de Change , lequel Bogard en vertu de ladite

Îrocuration , le 24. Avril 1 686. auroit fait fommer Morand de lui remettre es mains

cfdites deux lettres de Change en queftion, aux offres que lui fait Bogart , lui en
donner tel acquit & décharge que de raifon. Lequel Morand ayant été de ce faire

refufànt , pour s'y voir condamner , & par corps , il lui auroit fait donner afligna-

tion pardevant les Juge & Confuls de Paris en vertu de leur Ordonnance.

Le même jour i4.Avril Morand auroit fait fignifier à Bogart un Arrêt de la Cour«

en datte du 4. dudit mois d'Avril , portant homologation d'un prétendu Contrat

d'accord qu'il dit avoir fait avec fes créanciers le premier jour dudit mois, & en*

fuite ayant comparu à l'aflignation à lui donnée, il auroit dit pour défcnfe à la de-

mande de Buis , qu'attendu ledit Arrêt du Parlement pour l'homologation du Con-
trat par lui fait avec fes créanciers, la caufe des Parties devoit être renvoyée audit

Parlement : ce qui auroit éié empêché par ledit Bogart audit nom, qui avoit per-

lifté en fa demande. Sur quoi feroit intervenu Sentence contradiâoire le t6. dudit

mois d'Avril, par laquelle les Juge & Confuls, attendu ledit Arrêt de la Cour,
auroient ordonné que les Parties s'y pourvoiroient, ainfi quelles aviferotent bon

être. Les chofes font demeurées en cet état jufqu'à prcfent.

Morand depuis fa faillite , par une mauvaife foi faps exemple, auroit palïe fes

-. LUI i)
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ordres au dos defdites deux lettres de Change en queftion , qu'il auroit antidattéeS

du 10. Mars i6S6. payables à l'ordre dufieurde la Remaudiere', valeur reçue
comptant de lui ,& ledit de la Remaudierc auroit paATé lesfiens le jo.dudit moi»
de Mars, payables à l'ordre du licur Efticnnc Bi offert, auffi poar valeur rcçiië

comptant de lui.

Efticnne Broflart s'cft fait payer ck- la lettre de Change de 604. florins par
Chrétien & Boutin de faint Orner, fur qui Buis l'avoit tirée, aufquels il a ctc obli-

ge de rendre & payer ladite fommc : & à l'égard des 610. florins par lui tirez fur

Chriftian Crayncs de Gand , il ya procès pardevant les Juges de ladite Ville entre

ledit Craynes & ledit Broflart porteur.

Buis a levé une Expédition chez Malingre, Notaire auCh&teletde Paris, du
Contrat d'accord fait entre Morand & fes prétendus créanciers le premier Avril

1687. 8i de l'Etat qu'il a mis ledit jour entre les mains de fefdits prétendus créan-

ciers , pour attacher à la minute d'icelui Contrat.

Ledit Buis a remarqué que ledit Contrat cfl: paffé entre Eftienne Broflart , Mar-
chand à Paris , demeurant rue des Boucheries Paroifle faint Eftienne du Mont

,

créancier de 5 j 7 a. livres , par Sentence du Châtelct de Paris , du 5 . Mars 1686.
Claude Morand , tant en Ion nom que comme fe faifant & portant fort d'Antoine

Morand Marchand àLyon , ledit Claude Morand créancier de 1 268. livres , (ans

dire en vertu de quoi ; & ledit Antoine Morand de 1540. livres pour lettre de
Change par lui acquittée pour ledit Jean Morand & Simon Monligot, Dircéleur

des droits du Poiflbn , créancier de 3 8 o o . livres , tant pour lettre de Change que
pour folde de compte , d'une part , & ledit Jean Morand d'autre ; fur ce qui leur

a été remontré par ledit Jean Morand , qu'il s'eft trouvé notablement interefle c«
plulieurs faillites , joint le malheur du temps , la diminution notable des marchan-
dilès , & la difficulté de faire le recouvrement des fommes à lui ducs , il fe trou-

voit dans l'impoflibilité de pouvoir fatisfaire fes crt'ancicrs , à moins de lui faire

une remife des deux tiers de leur dû , & de lui accorder terme & délai de trois an-

nées pour le payement de l'autre tiers, fans intérêt, d'année en année paroliers:

lefqiuelles propofitions ayant été examinées avec les fufdits créanciers, & après

avoir conféré enfemble , ils les ont acceptées & convenu de ce qui fuit : c'efl; à fça-

voir , qu'ayant vu & examiné l'Etat des fommes dues par ledit Morand à fes créan-

ciers, tant pour marchandifes , lettres de Change , qu'argent prêté, montantes à

561 10. livres 8. fols 6. deniers, certifié véritable par ledit Morand , ledit jour pre-

mier Avril 1686. ont remis & quitté audit Morand les deux tiers des fommes prin-

cipales à euxdûës, &le total dés intérêts, frais & dépens, qu'aucuns des créan-

ciers feroient en droit de prétendre contre ledit Morand, lequel ne fera plus débi-

teur envers fefdits créanciers, que de l'autre tiers des fommes principales qui fc

trouvent monter pour ledit tiers , à la fomme de 1 2,0 3 6. livres 1 6. fols que ledit

Morand promet payer à fefdits créancicrs^n trois termes & payemcns égaux d'an-

née en année, &c. & au moyen de ce que deflus Icfdits créanciers ont donné pleine

& entière main-levée de la faiiie faite des meubles dudit Morand , enfemble de tou-

tes les Saifies , Arrêts & Executions qui peuvent avoir été faites fur ledit Morand

es mains de qui que ce foit, &c. & à ce faire ledit Claude Morand s'cft rendu cau-

tion & répondant dudit Jean Moraiid fon frci-e , &c. pour ladite fommc Je i ao$6.

livres 16. fols.
•'' -" '' "

'

B'.iis a aui'li remarque dans l'Etant de Morand cinq chofes. La première , que



Tintltulé porte ces mots : Etat des fotnmts que doit fea» Morand de Paris dom^h
[es créanciers le premier Avril 1688 . La féconde , que Morand n'a point mis dans

ledit Etat fes marchandifes , dette» aftives, ni les meubles , ^tant en fa maifon qui

avoicnt été failis , ni les autres effets qui lui appartenoicnt au jour qu'il a fait

ledit Etat * & paflc le fufdit Contrat d'accord avec les trois créanciers y dénom-
mez , n'ayant fimplcment-compofé ledit Etat que de fes dettes paffivcs , confor-

me au titre qu'il a mis en tcte d'icelui. Latroifîéme ,
que ledit Morand n'y a point

mis les pertes qu'il dit par ledit Contrat avoir faites , & qui ont donné lieu à icchir.

La quatrième, qu'il a mis dans ledit Etat parmi fes dettes paffives la lettre de
Change de 1 1 1 z. livres i o. fols que Buis avoit tirée fur lui qu'il avoit laiffé pio-

tefter , laquelle étant retournée fur Buis , il l'avoit rcmbourféc à celui au profir

duquel il 1 avoit tirée. Ainfi Buis n'étant point débiteur dudit Morand de cette fom-

mé, il n'a pu l'employer dans ledit Etat. Et la<inquiéme , que Morand n'ji point

additionné les fommcs mentionnées dans ledit Etat ; & par le calcul qui en a été fait,

il fe trouve montera 465 70. livres 16. fols 6. deniers : cependant ledit Contrat

porte que les trois créanciers qui l'ont (igné , ont vu & examiné l'Etat des fommes
dues par Morand à fes créanciers , montantes à 5 6 1 1 o. livres 8. fols 6. deniers

, qui
cftune fauffcté mmifefte, parce que li lefdits trois créanciers avoient vii & examiné

ledit Etat, ils auroient trouvé qu'il fe monte à 46 5 70. livres 1 6. fols 6. deniers, aU
lieu de 56 1 1 o. liv.8. fols 6, deniers.

Buis a encore remarqué qup par ledit Contrat , Morand ne s'oblige à payer h tous

fes créanciers dénommez dans fondit Etat
,
que la fomme de i zo 56. livres 1 6. fols

pour le tiers dcfdites 3 6 1 1 o . livres 8. fols 6. deniers , au lieu qu'il devoit s'obliger

à leur payer 15456. livres 1 2. fols 6. deniers pour le tiers defdites 46 5 7 o . livres

16. fols 6. deniers. Ainfi par toutes les remarques cy-deffus, il n'y a riendc plus frau-

duleux que ledit Contrat & ledit Etat , quoique ledit Morand l'ait aflirmé véri-

table. '^

Le a. dudit mois d'Avril 1686. ledit Morand auroit encore faitfigner le fufdit

Contrat par trois autres fes créanciers , dont les créances fc montent enfemblc à
8970. livres, laquelle fomme jointe à i 2780. livres, pour laquelle les trois pre-

miers prétendus créanciers avoicnt ligne ledit Contrat, le tout revient enfcmbl* à
celle de a 1 7 50. livres.

Le lendemain j.dud.mois d'Avril j 686. led. Morand auroit prcfenté fa Requête
à la Cour de Parlement de Paris, par laquelle il auroit demandé l'homologation du-
dit Contrat d'accord , & le lendemain 4. dudit mois d'Avril fur cette Requête il

auroit obtenu un Arrêt par défaut à l'Audience , qui porte , qu'après que Petit-Jean
Avocat pour Morand, a demandé avantage , la Cour a homologué ledit Contrat
d'accord avec ceux qui l'ont figné ', ordonne que les rcfufans feront appeliez, cepen-

dant fait défenfes de faire poun'iutc ailleurs qu'en la Cour.

Ledit ficur Buis prétend prcmicrement que Morand n'A mis fes ordres fur les

djux lettres de Ch.mgc en qucllion au profit de la Rcmaudierc, ni ledit la Re-
maUdicrc n'y a mis les liens au profit d'Etienne Broffart , que depuis la pafïation

du Contrat d'accord que ledit Morand a fait avec ledit Etienne Brofïlirt, Claude
Morand , frère dudit Jean Morand , & Simon Monligot, le premier Avril t686v
qu),que les cndolTcmens de Morand à la Rcmaudierc, foicnt dattcz du lo.Man
procèdent , & ceux de la RcmauJicrc à Etienne BrolTart le 50. dudit mois de
Miri, Cefait cft juftific par les dcu.\ lettres milUves écrites par ledit Morand

L H l iij
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audit Buis, les 2;.& 30. dudic mois de Mars, defquellcs a été 'parlé cy-'^ciTur,

8c par confequent lefdits ordres ont été antidattcz par lefdits Morand & la Re-
niaudierc , ainli c'eft une faufTeté qui rend lelclits endoiTemens nuls & de nul
efFet.

Secondement , que de deux chofcs Tune ; ou ledit Morand a donné audit Etien-

ne BroiTirc leTdites deux lettres de Change en qucftion fur ce qu'il luidevoit, pour
l'obligera paflcr le fufdit Contrat d'accord avec lui; ou ledit Morand s'eft fervi

dudit Broflart pour en recevoir le payement fous fon nom. Au premier cas Mo-
rand n'a pu donner à Broflart fon prétendu créancier, lefditesdeux lettres de Chan-
ge en qucftioii , pour le payer de fon prétendu dû au préjudice de Buis. Et au fé-

cond cas , que c'eft un vol manifeile que lui a fait Morand.

Troilicmement , que l'Etat qu'a donné Morand à Etienne Broffart , Claude Mo-
rand fon frerc , & à Monfîgot , à l'inftant de la paflâtion dudit Contrat d'accord

avec eux, eft faux & de mauvaife foy pour les raifons cy-defliis déduites dans le

fait ; ôc par confequent le Contrat d'accord qui s'en eft enfuivi eft nul , & lefdits

Broflart , Morand & Monllgot ont participé à la fraude de Morand > ainfi il ne peut

nuire ni préjudicier à Buis.

Quatrièmement , que ledit Contrat n'a pu être homologué par l'Arrêt que Mo-
rand a obtenu par défaut le 4. Avril i6%6. à moins que les trois quarts des créan-

ciers , eu égard aux fommes qui leur font dues , ne l'euflênt figné , fuivant l'Or-

• donnancc du Commerce de 1673. Orfuppofé que ledit Etat & ledit Contrat ne

fuflcnt point frauduleux , & que les fommes dues à trente-un créanciers dénom-
mez audit Etat , ne montaflcnt qu'à 3 6 1 1 o. livres 8. fols 6. deniers , ainii que por-

te ledit Contrat d'accord , les trois! quarts de cette fomme reviennent à 27081.
livres 16. fols 4. deniei-s : & il n'y a que fix créanciers qui ont figné ledit Con-

r trat , dont les créances ne montent qu a 11750. liv. partant il s'en faudroit 5331.
livres 16. fols 4. deniers , que les trois quarts des créanciers n'euflcnt iigné. Et par

le calcul qui a été fait des fommes mentionnées dans ledit Etat, elles fe trou-

vent monter à 46 5 7 o. livres 5 . fols 6. deniers , comme il a été dit dans le fait

,

dont les trois quarts fe montent à $4778. livres z.fols 4. deniers; & les créan-

ces des iix créanciers qui ont figné ledit Contrat, ne montant qu'à 21750. liv.

ainfi il n'y a que les trois huitièmes defdits créanciers qui aycnt figné , & 1434.
livres de plus que lefdits trois huitièmes. De forte que pour toutes les raifons cy-

dcfllis déduites , ledit Arrêt d'homologation ne peut fvibfiiUr ,
puifqu'il faut que

Us trois quarts des créanciers , eu égard aux fommes qui leur font dues ayent

figné ledit Contrat , pour donner lieu à l'homologation d'icclui fuivant 1 Or-
donnance.

Et d'autant qu'il s'agit préfcntement de plaider à la Cour fur le rcnvoy de la

caufe d'entre Buis & Morand , qui y a été renvoyée par la Sentence des Juge &
Confuls de Paris rendu'é le 16. Avril 1680. on demande avis à Monficur Savary

fur trois chofes.

La première , fi l'Etat qu'a prefcnté Morand à Etienne Broflàrd , Claudç Mo-
rand fon frère , & Monfigot , & le Contrat d'accord qu'ils ont fait enfemble en con-

fequence, l'Arrêt du Parlement quia homologué ledit Contrat peuvent fubfifter,

Çc s'il peut être rendu commun avec le (îeur Buis ?

La féconde , fi ledit Buis eft bien fondé en la demande par lui faite pardevant

Içs Juge & Confuls de Paris , contre ledit Morand , par Exploit du 24.
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Avril 1^8^.' pour la reftitution des deuxièmes de Change en quejflion , dont
la caufe a été renvoyée au Parleqicnt par leur Sentence du 26. dudit mois
d'Avril.

£t la troifîéme , fî Buis eft bien fondé h s'infcrire en faux contre les ordres

pdfTcz fur lefditcs deux lettres de Change ; fçavoir , par Morand à la Rcmau-
dierc, le 20. Mars 1686* & par ledit de u Remaudiere à Etienne Broflàrt , le 30.
defdits mois & aU.

Le foulTigné qui a pris leâurc & mûrement examiné le Mémoire cy-deflûs ,

& les pièces y mentionnées , eftime » fçavotr :

Sur U première Quefiion.

Premièrement , que l'Etat donné par le fieur Jean Morand aufdits Broffart

,

Claude Morand , & Monfignot , fes prétendus créanciers dénommée dans le Con-
trat d'accord , & certifié par lui véritable le premier Avril 1686. cft faux & plein

de déception
,
parce que fuivant l'Article I. du Titre XI. de l'Ordonnance de

166 3 . il a dû compofer ledit Etat de tout ce qui lui étoit dû , & de tout ce qu'il

devoir , c'eft-a-dirc de tous fes effets adifs , tant mobiliers qu'immobiliers , &: de
toutes les dettes pailives par lui dues. Or ledit Morand n'ayant (împlement mis
dans fon Etat que des dettes par lui dues , & non de fes marchandifes , dettes avi-

ves , meubles meublans , & de fes autres biens immeubles , H aucuns il avoit ; il

eft faux , parce que ledit Morand y a employé ma. livres i o . fols pour la lettre de

Change que le lîcur Buis avoit tirée fur lui , quoiqu'acceptée par lui il l'a lailféc

proteftcr faute de payement , au moyen dequoi le porteur d'icelle lettre étant re-

tourné fur ledit Buis , duquel il a reçu (on rembourfement > ledit Buis n'étolc

point débiteur de Morand , puifqu il ne l'avoit pas payée > & fuppofé que Mo-
rand l'eût payée (que non ) Buis lui avoit remis deux lettres de Change fur faine

Omer & fur Gand , l'une de 604. florins , & l'autre de 6 1 o. florins pour les difpo-

fer , & de l'argent en provenant en payer ladite lettre de 1 1 1 i. liv. i o^. fols. De
forte que fi Morand avoit difpofé ( comme il prétend ) lefdites deux lettres de
Change à la Remaudiere le zo. Mars 1686. & qu'il en eût reçu la valeur de lui

comptant , comme portent lefdits ordres , il ne pouvoit pas dire que Buis fût fon

débiteur de cette fomme de ma. livres i o . fols. Ledit Etat eft plein de déception:

Premièrement, parce que ledit Morand n'y a point mis les pertes qu'il prétend

avoir faites qui dévoient donner lieu à la remife aes deux tiers que fes trois créan-

ciers lui ont faite de leur dû. Secondement, parce que leJitMorp.nd n'a point

mis au bas dudit Etat le toral auquel fe montent toutes les fommcs mentionnées

en icelui, C'eft ce qu'il dcvoit faire ; s'il ne la pas fait , ce n'a été à autre deflèin

que de tromper & décevoir fes créanciers. Troifiémeraent , parce que Morand
a certifié véritable ledit Etat, & il ne l'eft pas. En effet , le Contrat d'accord qu'il

a fait avec lefdits trois fes créanciers le premier Avril 2686. jour delà certifi-

cation porte , que les dettes ducs par ledit Morand , dénommées audit Etat , mon-
tent à 5 5110. livres 8. fols 6. deniers, fur le pied de laquelle fomme Morand s'eft

obligé de payer le tiers à fes créanciers, qui eft de la fomme de i 2036. livres

16. (ois ; & cependi^nt par le calcul qui en a été fait , les fommcs y mentionnées

montent à 46370. liv. \6. fols 6. deniers, qui eft 10 260. livres 6. fols 8. de-

niers plus que ne porte ledit Contrat, dont U tiers defdites 46 3 70» livres x6. fols

lï
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6. deniers revient à i $456. livres i6, fols 1. deniers. Ainfi il devoit dont s'obln

gcr par ledit Contrat de payer à fcs créanciers cette Ibmme. Ainfi par toutes ces

raifons ledit Etat étant foux , & ayant de la déception , il cft frauduleux , &
partant il ne peut fubfiftcr , ni tout ce qui s'cfl: fait & enfuivi en confequenco

d'icclui. Morand dira peut-être qu'ayant affirmé ledit Etat , fauf erreur
, qu'il

n'a pas voulu tromper les créanciers , & que fi l'on y trouvoit de l'erreur dans la

fuite du plus ou du moins , qu'il en faut toujours revenir à la bonne foy. A quoi
l'on repond que ce mot de fauf erreur ne doit être entendu au'ence qui regarde

feulement les fommcs qu'il a couchées dans ledit Etat qu'il doit à fes créanciers

,

te non l'erreur du calcul. En effet > il n'a point mis dans fa certification la fomnie

à laquelle monte le total de toutes celles qui font écrites dans ledit Etat, & par

confcquent ce mot de (auf erreur ne doit point être entendu de l'erreur du calcul

,

comm2 il vietit d'être dit.

Secondement, que le Contrat d'accord fait entre Jean Morand & Etienne Bref
firt, Claude Morand, frcre dudit Jean Morand , & Simon Monfignot, fes pré-

tendus créanciers, par toutes les circonftances, qui s'y rencontrent , ne peut fub-

fiftcr. Premièrement , il ne paroît'point dans ledit Contrat que Morand fè foit abfcn-

t'j pour éviter les rigourcufes contraintes d'aucuns de fes créanciers contre fapcr-

fonne , ni que \c fcellc ait été appofé «n fa maifon , ni qu'il (c foit fait aflcm-

blcc de tous fes créanciers, ni qu'ils lui ayent donné fauf-conduit pour avoir

Kbcrtc de fa pcrfonne pour leur rendre compte de fcs aélions. Secondement,
clc trente un créanciers dénommez dans l'Etat de Morand , dont la fomme tO"

f.lcdi. leur dû monte à 465 70. livres 16. fols 6. deniers , il n'y en a que trois , qui

font , Etienne Broffart , Claude Morand , frerc dudit Jean Morand , & Simon
Monilgot, dont le total des dettes monte à 11780. livres qui ont délibéré &
fait ledit Contrat, Or ces trois créanciers qui ne font que le dixième du nom-
bre de tous les créanciers de Morand , & un peu plus du quart , eu égard aux
fommes qui leurs font dfiës , ces trois prétendus créanciers ne pouvoient vala-

blement délibérer cntr'cux , ni faire remife à Morand des deux tiers du total

des dettes des autres vingt-huit créanciers , ni remife de tous les interefts , frais

& di'pcns , ni lui donner terme & délai de trois ans pour payer l'autre tiers ;

puce que pour faire cette délibération il falloit fuivant & conformément i

l'Article Vi. du Titre XI. de l'Ordonnance cy-defllis alléguée , les voix des

ïrois quarts des créanciers , eu égard à ce qui leureft dû, Troifiémement , il ne

paroît point dans ledit Contrat d'accord que ces trois prétendus créanciers ayent

vu & examiné les livres de Jean Morand ; cependant cela étoit préalable pour
compter fur iceux fi l'état des dettes paffives mentionnées en iceluy y croient

écrites. Quatrièmement , ledit Contrat porte que lefdits trois prétendus créan-

ciers ont vu ledit Etat, & qu'ils l'ont trouvé monter à 561 10. livres 8. fols.

Or cela ne peut pas être , car ils auroient trouve que les fommes y mention-

nées fe montent à 4637c. livres 16. fols 6. deniers, ils auroient vu que ledit

Morand n'y avoit point mis fcs marchandifes , dettes aétives , ni les meubles

qui étoient en (a maifon , ni fes effets immobiliers , s'il en avoit aucuns , &
ils auroient vu que ledit Morand. n'y a point mis non plus les pertes qu'il pré-

tend avoir faites , qui ont donné lieu à fa faillite & à leur demander les deux
tiers de remife de leur dû de tous fcs créanciers en principal , & la remife en-

tière des interefts frais & dépens , Se terjuc & délai de trois ans pour payer

1 autre
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l'autre tten. En effet , fansfvoir par leTdits trois créancierseu toutes ces connoiiï^n-.

ces , ils ne pouvoieht f^avoirii leditMorand n'étoit en eut que de p^iyer le tiers du
dû de tous fefdits créanciers. '

Ainfi fi ces trois prétendus créanciers n'ont point fçû toutes ces chofes, fur quoi
cat-ils donc fondé la remife qu'ils ont faite à Morand par ledit Contrat des deux tiers

du dû de tous Tes créanciers ? D'ailleurs n'étoit il pas ae la fcureté de leur dû , & par*

ticuliéremcnt àBroflârt, qui fcdit créancier de 537t.livrcs, qui cft une (om-
me conlîderable , auflfi» bien que celui des créanciers , parce que ledit Morand
vouloit faire ligner ledit Contrat , ou le faire rendre conunun en Juftice ayec

ceux oui feroient refufans de le Hgner ; n'étoit -il pas de leur intérêt, dis- je,

Î|ue led. Morand mît dans fon Etat tous fes effets aâifs , £- ' toutes les pertes qu'il avoit

aitcs, pour faire voir à tous les autres créanciers leur conduite en la paflatton dudit

Contrat?
, 't.i« '.s.M.t.vxv.î,

Par tout ce que deflùs , l'on voit que lefdits prétendus trois créanciers dont
Claude Mor&nd e(i frerc de Jean Morand, n'ont point examiné ledit Etat ,. ôf: qu'ils

s'en font rapportez au dire dudit Jean Morand: ce qui fait préfumer avec quelque
certitude , ou qu'ils n'étoicnt point fes créanciers , ou s'ils 1 étoient , qu'ils les a in<

demnifez de la perte des deux tiers de la remife qu'ils lui ont faite de leur dû , portée

par ledit Contrat, &quec'c{l en confequence de cette indemnité qu'ils ont palTé

avec lui ledit Contrat. Qupiqu'il en foit , ledit Contrat a été fait en fraude des autres

créanciers qui ne l'ont point ligné. Et d'autant plus que ledit Claude Morand ne s'eA

rendu caution envers les créanciers que de lafommede i £o jiS.liv. i6.(bls, qui fait

le tiers defdites ; 6i i o. livrcsS.fols 6. deniers àquoi lefdits trois prétendus crean*

ciers ont dit que le total des dettes mentionnées audit Etat fc montoit , au lieu de
I 545^. livres i6.{ols 2.. deniers, faifantle tiers defdites 463 yo. livres Svfols 6.

deniers, àquoi monte le total des dettes dues aux créanciers dénommez dans ledit

Etat , fuivant le calcul qui en a été fait. Or on ne peut pas voir une plus grande trom#
petie & une plus grande déception que celle qui a été faite par lefdits Etienne

Brolfart, Claude Morand , & Simon Monfîgoc , aux autres vingt-huit créanciers;

J)arce que fuppofé qu'ils euffcnt tous (igné ledit Contrat, ou que ledit JeanMorand
eur débiteur l'eût par Arrêt fait rendre commun avec ceux qui ne l'ont pas ligné

,

& que ledit Jean Morand ne fût pas en état de payer le tiers defdites 46 5 7 o . livres

16. fols ^. deniers montantà x 5456. livres 16. fols a. deniers ,& que lendits

créanciers s'adrelfafTent audit Claude Morand caution ; ledit Claude Morand pré-

tendroit ne s'être obligé par ledit Contrat qu'à payer i lo ;6. livres i5.{bls. Ainfî

peut-on voir une plus grande tromperie , ni une plus grande déception que celle-là?

ue forte' que pour toutes les raifons cy^delfus déduites , Se attendu les nulli'

tez qui ont été cy^deflus reprefentées , le fouflïgné eflime que ledit Contrat cft nul

,

& qu'il ne peut fubfifter en façon quelconque à l'égard de ceux qui ne l'ont pas

(igié.

Troifiémement, à l'égard de la queftion, fi l'Arrêt d'homologation du Con-
trat d'accord peut fubfiuer dans la forme , ou non , il eft certain qu'il fubfifte

tout vicieux qu'il eft à l'égard defdits Etienne Broffart , Claude Morand, frcre

dudit Jean Morand , & Monfigot , parce qu'ils ont bien voulu confentir à la

paÇation, & ligner ledit Contrat le premier Avril 1686. aux claufes & conditions

y mentionnées. Ainfi volenti non fit injuria. Mais à l'égard des trois créanciers

qui Vont figné le deuxiepae defdits mois & an, il ne peut fublifter^ parce qu'ils

Tomt ii. M m mm

VV

•V



S^%: AVI$ POUR. LE GOMMERCB.
ont été iùypris wr l<MUtJéanMoqnd leur débiteur , en ce qu'il eft dit |Nur leditCW*
tnt que le total des (bnunes qu'il doit i fesoeanden dénommez dans fônEtatne

montent qu'à 3^1 lo.Kvres 8. fols 6. deniers , au lieu qu'elles montent à 46370.
livres 16. fds S, deniers» fuivantle calcul qui en a été fait. Ainfiyapntun dol

perfonnel dans ledit Contrat d'accord à leur é^rd, ledit Arrêt d'homologation ne

le peut couvrir. De (brte que lefUits trois créanciers peuvent fe pourvoir par les

voyes de droit contre ledit Arrêt.

Lefoufligné eftime encore, fuppofé même que l'Etat & le Contrat d'accord

ne fulfent point frauduleux pour les raifons cj^-deffus déduites , qu'il fûtferieux

& de bonne foi , & que l'Arrêt d'homologation d'icelui eût été rendu dans la

forme , que ledit Contrat ne peut être rendu commun avec les autres créanciers

3ui ne 1 ont point figné , parce que l'Article VI. du Titre XI. de l'Ordonnance

e 1673. porte : Hue les voix des çreMciers frivaudntit non far le nombre des

feifonnes , mais tu égard k ce qui leur fer» dU s'il monte âux mis quarts du to-

tal des dettes. Et le VIL porte: Q^en c*s d'offofition ou de refus de figner les

délibérations far les créanciers , dont les créances n'excéderont le quart du total

des dettes , veut Sa Majefié qu'elles foient homologuées en fuftice , & exécutées

tomme fi tous avoient figné. Ainfi aux termesde ces deux Articles pour rendre en

Juftice le Contrat d'accord d'un banqueroutier commun avec les créanciers qui

feront refufansde leHgner, il faut qu'il y ait les trois quarts des créanciers, eu

égard au total de ce qui leur fera dû qui ayent délibéré & (igné le Conttat d'accord,

6c que le total de ce qui eft dû aux créanciers refufans v'sfîgner n'excède pas le

total des dettes. Or il eft conftant dans le fait , fuppofé que le total des dettes

dues par Morand à fes créanciers dénommez dans Ion Etat ne fe montent qu'à

3^éi lo.liv. 8. fols 6. deniers , les trois quarts de cette fomme reviennent à 278ez.
livres X 6. fols 4.deniei;s, le total des fommes dues aux trois créanciers qui ont

#àit& paOéledit Contrat avec Morand le premier Avril 1686. femonteà867o.
livres, & le total des fommes dues aux trois créanciers qui l'ont figné le 3 . dudit mois,

fe monte à i i 7 8 o . liv ; cefdites deux femmes jointes enfemble montent à i 1 7 5 o

.

livres. Ainfi il s'en faut 5337. livres 1 6. fols 4. deniers que les trois quarts des

créanciers , eu égard au total de leurs dettes , n'ayent figné ledit Contrat d'accord

,

& par confequcnt on ne pouvoit l'homolt^uer en Juftice. Et fuppofé que Buis

fût créancier de Morand au jour de la paflation dudit Contrat de la fufdite fom-
me de i x 1 2. 10. fols , laquelle il a fauffement employée en fon Etat , l'on ne
pourroit pas en Juftice rendre ledit Contrat commun avec Buis. Mais il y a plus
que cela; car comme il a été dit cy-deflus par le calcul qui a été fait dudit Etat,
fl fe trouve que le total des dettes des créanciersy dénommez monte à 463 70. li-

vres 1(5. fols 6. deniers ; les trois quarts de cette fomme montent à 3 4778". livres

a. fols 4. deniers, fur laquelle déduifant celle de 177 5 o. livres à laquelle femonte
le total des dettes des fix créanciers qui ont fait & figné ledit Contrat d'accord",

il rcftera 13028. liv. i . fols 4. deniers. Ainfi il s'en faut donc la fomme de 1 5 o 2 8

.

livres 2. fols 4. deniers qu'il n'y ait les trois quarts des créanciers, eu égard au
total de ladite fomme de 463 70. livres 16. fols 6. deniers qui leur eft due, qui
ayent fi^é ledit Contrat d'accord. De forte que le total des dettes des fix créan-
ciers qa: ont paffé& figné ledit Contrat ne montant qu'à 21750. livres , il n'y a q\»e

les trois huitièmes des créanciers dont le total des dettes fe montent à 46 5 7 o. livres

.x<>. fols 6. deniers, & 1454. livres déplus qui ayînt figné ledit Contrat. Ainfi il
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n'y fturoit pas de ntfon qu'en Juftice on rendît ledit Contrat d'accord Commun avec
les cinq ^itiémes des autres créanciers , eu égard au total de ce qui leur efl dû. De
forte que pour toutes les raifons déduites fur cette première queftion , Morand ne
peut pas en Juftice rendre Ton Contrat d'accord commun avec ledit fieur Buii

,

fuppofé qu'il fût fon créancier.

' Sur U ficonde Quefii^n,

Le foufligné eftime que ledit fieur Buis eft bien fondé en la demande par lui in.

tentée pardevant les Juge & Confuls de Paris , contre ledit Morand , pour la refli*

tution des deux lettres de Change en queftion , dont la caufe a été renvoyée
au Parlement

, par Sentence dcfdits Juge & Confuls du 26. Avril 1686. pour le»

raifons fuivantes.

Premièrement 9 parce que ledit Morand ayant biffé protefler la lettre da Change
tirée fur lui par ledit fieur Buis faute de payementde la fomme de 1 1 1 2. livres i o«
ibis mentionnée en icelle , au moyen oe quoi ledit Buis ayant été obligé de rem-
bourfer cette fomme \ celui au profit duquel il l'avoit tirée , lefdites deux lettres de
6 o 4.& 6 1 o. florins font demeurées nulles & fans effet , parce que U caufe pour la-

quelle ledit fieur Buis avoir remis lefdites deux lettres de Change en queftion audit

Morand , étoit pour les difpofer , & de l'argent en provenant en payer & acquitter

la lettre de i x 1 1. livres i o. fols qu'il avoit tirée fur lui. Or ledit Merand n'ayant

point payé & acquitté ladite lettre ,• & au moyen du proteft qui a été fait fur lui

faute de payement > ledit fieur Buis l'ayant rembourfée.au porteur d'icelle, l'efFcc

des deux lettres de Change en queflion a ceffé. En effet > en Droit quand la caufe çeffe

reffet ceffe, & par confequent ledit Morand efl; tenu & obligé de rendre & reflituer

audit Buis lefHites deux lettres de Change, en queftion ou la valeur d'icelles, en
cas qu'il les ait difpofées à fon profit.

Secondement, parce qu'au jour que Morand apaffé le Contrat d'accord avec

trois de fes prétendus créanciers , qui eft le premier Avril 1686; il n'avoit point

encore difpofé lefdites deux lettres de Change en queftion , & s'il les avoit dif-

pofées , ce ne peut être que depuis fa banqueroute & la pafTation dudit Contrat

d'accord. Ce fait eft juftifié par deux lettres raiffives que Morand à éerite audit Buis

les i;. & 30. Mars 1686. En effet, il lui mande par lefHites deux lettres miflives

qu'il n'a pu difpofer lefdites deux lettres , à caufe du changement des monnoyes
qu'il y avoit à Lille , où lefdites deux lettres de Change dévoient être payées
èc en outre par la lettre miffive du 3 o. Mars ledit Morand mande audit , Buis que

comme il fait des affaires avec Monfieur Bogart , s'il defire qu'on lui remette fes

deux lettres de Change il les lui remettra , au cas qu'il n'en ait pas dirpofé , parce

qu'il fera de fon mieux pour les difpofer. Qu^infi les lui rendant il n'aura rien

à lui payer. Quoique les deux lettres de Change fuffent encore entre les mains de
Morand le 3 o. Mars 1 686. qui eft la furveille de la pai&tion du Contrat d'accord,

néanmoins les ordres qu'il a paffez au dos defdites lettres payables à l'ordre de la

Kemaudiere , font dattez du lo. dudit mois de Mars, & ceux que la Remaudiere

y a paffez enfuite font dattez du 3 o. dudit mois. Or fi.lefdites deux lettres ^toient

encore es mains de Morand le 3o.Mars, iladoncattidatté lefdits ordres du to.

Mars qui eft une fhulTeté ; & cette faiïfifeté d'antidatte eft encore prouvée par

la.lettre mifiîve que Morand a éctite.audit Buis ie .23. dudit mois de Mars, parce

Mmmmij
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qu'il lui mande qu'il avoit envoyé acceptées lefclttes deux lèttrei, & 'qu'on tel

lui a renvoyées toutes denx acceptées, & qu'ilnelesait reçues que le 13. Mars,

il y a une impoBîbilité phyfique & morale qu'il y ait paflë fes ordres fur lefditcs

lettres le lo. Mars ,
puilqu-il ne les avoit pas entre fes mains. Quoiqu'il en

foit , il cft certain que Morand n'avoit point palTé fes ordres fur ladites deux

lettres de Change le. 50. Mars ,
puifqu'ellcs étoient encore entre fes mains, &

qu'il avoit mandé ledit jour au iieur Buis qu'il les rcmettroit es mains du fîeur

Bogart qui eft un Banquier de Paris , avec lequel ladite Buis faifoit des

affaires.

Il refulte de ce qui vient d'être dit trois chofcs. La première , que ledit Mo-
rand a antidatté fefdits deux ordres. Or par l'Article XXVI. du Titre V. de

l'Ordonnance de 1675. cydeflus alléguée; il cft delFendu d'antidatter les ordres

à peine de faux, & par confequent l'on peut Hùrc le procès à Morand , comme
fauflaire. La féconde , que Morand s'eft fervi de la Remaudiere pour ôter la con-

cioiflànce qu'il donnoit lefdites deux lettres de Change à Etienne Broflard fon

prétendu créancier de 5572. livres , à laquelle il avoit été condamne par Sentence

du Châtelet de Paris du 5 . dudit mois de Mars. Car pour dépaïfer l'aft'aire il

a paifé fes ordres à la Remaudiere, qii'il a. antidatiez du zo. Mars^ & parce

qu'il falloit un temps fuffifant pour donner lieu à la négociation defdites deux let-

tres , il a fait antidatter les ordres que la Remaudiere a palTez à £tienne Brciïart

,

du 3 o. dudit mois. Et la troifiéme , de deux chofes 1 une ou ledit Morand a

donné à Etienne Broflarc lefdites deux lettres pour l'indemnifcr en partie de la

rèmife des deuj tiers de fon dû qu'il . lui faifoit par ledit Contrat , & pour l'o-

bligcr à le (îgner , ou bien il s'eft fervi de fon nom pour en recevoir le paye-

ment de ceux' qui les avoient acceptées. Ainfi de quelque manière que lachofe

fe foit pafîe^, c'eft une fraude commife par ledit Morand ; car au premier cas

il n'a pli donner lefdites deux lettres de Change en payement à Etienne Brof-

fart , en fraude & au préjudice dudit de Buis à qui elles appartenoient , & non

audit Morand , comme il a été montré cy-deffus , à peine de nullité , confor-

mément aux Ordonnances de nos Rois, & entr'autre à celle de 1673. Titre

XI. Article IV. qui déclare nuls tous tranfforts , ccjfions, ventes , & donations de

vietibles ou immeubles faits en fraude des créanciers. Veut Sa Majejlé qu'ils

foient rapportez, a la mafe commune des effets. De forte qu'aux termes de cet

Article , fuppofé que ledit iieur Buis fût créancier de Morand, ^ que non pour

les raifons cy-defTus alléguées ) Broffart feroit tenu de rcmbourfer les 121 4. flo-

rins mentionnez efdites deux lettres de Change , puisqu'il les a reçues Vn frau-

de des créanciers. Au fécond cas , fi ledit Etienne Broffart a prêté fon nom à
Morand , pour détourner lefdites deux lettres de Change , il eft fauteur de Ja

banqueroute frauduleufe de Morand. De forte que fuivant l'Article XIII. dudit

Titre XI. de la fufditc Ordonnance, il doit être condamné en 1500. livres d'amende,

& au double defdits 1114. florins.

11 y a une grande préfomption de ce qui vient d'être dit ; car il n'y a pas

d'apparence qu'Etienne Broffart ait pris les deux lettres de Change de la Remau-
diere, au profit duquel Morand a paffé les ordres, li l'on fait reflexion que
Morand devoità Broffart une fomme de 5572,. livres, au payement de laquelle

il avoit été condamné par Sentence du Châtelet de Paris du 5. du même mois

de Mars x686. qu'il a paUé fes ordjres fur lefdites deux lettres de Change à k
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Reraauc^iere, En effet, pourra-t-on croire que BrcfTartait pris leiHites lettres de
la Kcmaudicre fur les cndoflcmerrs de Morand » .qui étoit déjà mal dans l'es

affaires , puifqu'il ne pouvoit payer fes dettes ? Car Broffart ne connoiflbit pa»
ledii (leur Buis de la ville de Nantes , qui les avoit tirées , ni ceux qui les avotenc

acceptées , qui font de faint Orner & de Gand en Flandre. Pour peu que l'ont ait

de bons fens , l'on ne croira jamais cela de Broffart.

Le fufdit Mémoire porte qu'il y a procez k Gand entre ledit BroHârt &
Criftiin Crayncs , Marchand de la ladite Ville , pour raifon de la lettre de
Ciiangc de fix cens dix florins. II faut obferver qu'encore qu'un porteur
de lettres de Change puiflb pourfuivre en Juftics l'accepteur pour fe

faire payer du contenu en icelle ,
parce que dès le moment qu'il Ta ac-

ceptée il s'cft conftitué débiteur ; neânmions pour l'ordinaire quand la lettre

eft protcftée il retourne fur le tireur qui Ta tirée à fon profit , ou fur celui

qui a parte l'ordre aafli à fon profit pour fc faire rcmbourfer du contenu en
icelle , avec le change & rcchn;nge & frais- du proteft. La raifon. en ell , que le

porteur de cette lettre ne veut point s'engager à un procès contre un homme

,

qui ne peut être intenté que devant fon Juge naturel , & particulièrement

quand il demeure dans un PaiV Etranger ; c'eft ce qui fait que quand il fait

protcfter la lettre qu'il revient fur celui qui a paffé .l'ordre à fon profit. Ainfi
croira-t on que Broffart, qui eft de cette ville de Paris , eût voulu de gayeté
de cœur s'engager dans un procès contre Craynes , qui eft demeurant en la

ville de Gand en Flandre , au lieu de retourner fur la Rcmaudicre , qui a paA
fé l'ordre à fon profit fur cette lettre de Change qui lui auroit rcmbourle le

contenu en icelle fans procès ? Ou s'il eût été obligé de lui en faire un , il l'au*

roit pourfuivi en la Jurifdidion Confulaire de cette ville de Paris , lieu de
fon domicile. Mais fuppofé que la Remaudiere eût fait faillite, n'eût-il pas été

plus avantageux à Broffart de retourner fur Buis le tireur de la lettre , qui cfl

un bon Marchand Banquier de Nantes qui la lui auroit rcmbourfée à Ja pre-
mière demande qu'il lui en auroit faite , que de s'engager dans un procès à
Gand avec Crayncs ? Pourquoi eft-ce que BrofTirt a mieux aimé pourfuivre

Craynes à Gand
, pour avoir payement de la lettre de Change , que de re-

tourner fur la Remaudiere fon endofTeur , ou fur Buis le tireur? C'eft qu'il a

bien jugé que s'il pourfuivoit à Paris la Rcmaudicre ,
qu'il auroit fait appeller

Buis pour prendre fon fait &' cauCc , & que par-là touic la fourb.-rie fe feroit

découverte, & c'eft ce que ledit Broffart a vA\lu éviter. Et pour toutes ces rai-

fons l'on ne peut juger autre chofe de la conduite de BrofTirt , fincn que cette

lettre de Change ne lui a été dorinée par Morand fous le nom & en vertu de
Tordre de la Remaudiere

,
qu'en fraude de Buis ou de tous fcs créanciers.

Par tout ce qui a été dit cy-deffus , & fur la première queftion le foudîgné

cftime , que ledit fieur Buis eft bien fondé en fa demande par lui intentée contre

Morand en la Jurifdidion Confulaire de Paris , & il ne doute point que fi ledit

Buis demandoitâu Parlement la jonélion deMonfieur le Procureur General
, qu'in-

faillibkment il feroit faire le procès extfaordinaircment à Morand , comme étant

un banqueroutier frauduleux , & à la Remaudiere & à Broffart , comme complices

de fa banqueroute.
^ v . .x
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te (buflign< eftime que ledit fieur Buis eft bien fondé ï s'infcrire en faux con*
tre les ordres paflez par Morand fur les deux lettres de Change en queftion , &
contre ceux paflêz par la Remaudiere » parce qu'ils ont été antidattez , rçavoir

ceux de Morand , au îo> Mars i6%6. & ceux de la Remaudiere , du ; o. defdits

mois & an , ces deux antidattes étant fuffifanunent prouvées par les deux lettres

milfives écrites par Morand audit fieur Buis les 15. & 30. Mars 16 86*

Dtlih»ri)i Paris ce 6.De(tmbn 1688.

" PARERE LXXXVIU.

I. si Us veuves des iUÎtres Marchands peuvent faire des affrenttfs ?

II. Si te temps f/tt l Paris , comme compagnon , par un apprentif d'une autre ViHf"

furée y lui doit être comptépour parvenir k la maitri/e de ladite VilU'furée f

III. Si l'apprenttjfage fait dans une Ville-furée ,peut fervir pour afpirer à la Maîtrift

d'une autre Ville-furée ?

IV. Si les Gardes des Marchands d'une Ville-furée peuvent exiger d'un afpirant k

U Maîtrife de leurs Corps , une plus grande fomme que celle portée par leurs Sta-

tuts pour fa réception , & outre laditeJomme unfeftin le jour de fadite receptm^

MEMOIRE POUR CONSULTER.

L B F A I T,

CHarles , natifd'Ingrande » a fait Ton apprentiflàge chez un Marchand Dra-
pier de la ville d'Angers, Après il a fervi Quelque temps chez un Marchand

Drapier de Paris, & enfuite il c(t venu en la ville de Nantes, où il s'efl: obligé

pour trois ans à la veuve d'un Machand Drapier par Brevet d'apprentiflàge pafTé

pardevant de la Lande , Notaire Royal en ladite Ville.

Ledit Charles ayant fervi dix-nuit mois en qualité d'apprcntif cette vcuvtf ,

elle lui a donné une quittance de dix-huit mois de fon apprentilfage qui font avec

le temps que Charles a fcryi à Paris , deux ans.

Charles s'cft prefenté aux Gardes & Prévôt du Corps des Marchands Drapiers

de ladite ville de Nantes , pour y être reçu Maître , à laquelle rccQption partie

des Marchands dudit Corps y auroient formé leur oppolition , fondée ; Premiè-

rement , fur ce qjie la veuve d'un Marchand ne peut point faire d'apprcniifs î
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%Mmdemfiif. quand ainfiL^it Atèh CWles n'a pai accompïï léi trois ans de
iun appre. ^ge por par Icdi orcvet.

A qucx < luurles a >» ^«ndu qu' aj^ant fait Ton apprentiflage en la ville d'Angen . 8c

enfuite rvi en la die de Plkris un Marchand Drapier * ce temps doit être

compté u/cc les diik-huit mois qu'il a fervi ladite veuve Marchande à Nantes,
pour reiiiplir le tcntps de trois ans portez fon brevet d'apprentilTa^e , & que
la veuve d'un Marchand peut faire des apprentifs. D'ailleurs qu'ayant fait Ion
apprentiCTage en la ville d Angers , cela fumt pour être reçu Maître en la ville

de Nantes.

A quoi les Marchands oppofans à la réception dudit Charles ont répliqué que
l'apprentiiTaee que Charles a fait Angers , & le temps qu'il a fcfvi les Marchands
à Paris , ne (ert i rien , parce que pour gaper la franchife pour être reçu Maître , il

faut que le temps de rapprentKTaee foitfait tout de fuite chez le Marchand de la ville

où l'afpirant prétend être reçu l la mattrife. Enfin que l'apprentiflage que Charles a
fait en la ville d'Angers , n'a été que pour gagner la francnife pour être reçu Maî-
tre en ladite ville d'Angers , & nOn en la ville de Nantes , où u faut qu'il faffe un
nouvel apprentiffage pour y être reçu Maître.

Nonooilant toutes les raifons cy-deflus ,& (ans avoir égard à l'oppofition formée
par les particuliers Maîtres du Corps de la Draperie , les Gardes & Prévôt n'ont

paslaiffe de recevoir Maître Charles, & lui ont fait payer 600. livres pour fa

réception , & en outre ledit Charles leur a donné à louper le jour même de Ck

réception.

L'on demande avis à Monfieur Savary fur quatre chofcs :

La première , fi la veuve d'un Marchand peut faire des apprentifs ? Ainfî fi lâ

veuve de ce Marchand Drapier de Nantes a pu prendre Charles pour ap-
prentif?

La féconde , fi le temps du fervice que Charles a fait chez un Marchand de Paris

peut être compté avec celui de dix-huit mois qu'il a fait chez la veuve du Marchand
de Nantes ?Ou fi le temps de fon apprentiffage , qui éÇÏ de trois ans , a dû être fiiit par

ledit Charles tout d'une fuite & fans interruption chez la veuve du Marchand à la-

quelle il s'eft obligé ?

La troifiéme , celui qui a fait fon apprentiifage de Marchand dans une Ville-Jurée ,

fi cet apprentiffage lui peut fervir pour être reçu Maître , & s'établir dans une autre

Ville-jfurée telle que bon lui femblera , à la referve de Paris, Rotien , & Nantes ?

Ht s'il y a quelque Ordonnance ou Arrêt qui règle cela ? Ainfi fi l'apprentiflage

que Charles a fait dans la ville d'Angers a été fuffiiant pour le recevoir eu celle de.

Nantes pour s'y établir ?

Et la quatrième , fi les Gardes & Prévôt du Corps de la Draperie de Nantes ont
pu faire payer à Charles pour l'avoir reçu Maître la fomme de 60 o. livres , & leur

donner à fouper le jour de fa réception , & s'il en peut arriver quelques inconve*

niens , & qui peuvent être ces inconveniens ? ^
Le fouuigné qui a vu Se examiné le Mémoire cy-defliis, eflime , fçavoir :

Sur la ptnùtH Quepon.

Qu^l y a des veuves de Marchands qui peuvent faire des apprentift , & d'au-

tres qui n'en peuvent faire. Par exemple, b veuve d'un Marchand de Draps

mi
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de Toile, celle d'un Marcbùnd de Fer»^ gellertkroenc toutes les veuves des

Marchands qui font iiinpienient le commerce de roarchandifes fiMK être mêlé

d'aucun art dans lequel Ce inanufa^ure la marchandife , les veuves de ces Mar-

chands peuvent faire des apprcnttls. La raifonen eft, que la fcience d'un Marchand
cqniide feulement i H^voir bien vendre & acheter la marchandife. Ainfi la veuve

d'Un Marchand Prapier ne faiftnt que le (impie commerce de Draperie
, peut

faire des apprentifs , & partant elle a pu prendre Chdrles pour fon apprcntif.

Mais il ncn efl pas de mâme <\c la veuve d'un Marchand & Artiiàn tout en-

fcmble. Par exemple « la veuve d jn Marchand Bonnetier * d'un Marchand Or-
ftvrj, d'un Marchand Tanneur , d'un Marchand Chapelier, 6c généralement

touçcs les veuves de Marchands qui font Marchands & Artifans tout cnfcmble,

ne peuvent faire des apprentifs. La raifon en e(l| qu'elles ne peuvent pas leur

montrer l'ar de la marchandife que leurs défunts maris manufaâuroient , parce

qu'elles ne fçavent & ne fabriquent point de leur main ces fortes de marchandi-

ies. Aind elles,ne pourroient pas montrer ni enicigner l'art de leurs défunts ma-
ris, qui efl la principale chofe que doivent «pprendre & fçavoir en pcrfcdion

ceux qui veulent s'étabHr. dans lune de ces profeffions. En effet, il n'eft point

reçu de Maître dans les Corps & Communautez où. ils font leur apprentiflagc

qu'ils n'ayent fait une chef-d'œuvre , d'autant que c'eft l'interci du Public que
les marcnandifes foient bien faites Se n\anufaâurécs fuivant l'art ; & c cfl pour

toutes ces raifons que les veuves des Marchands 8c Artifans tout cnlcmbljc ne

peuvent faire d'apprenti fs , & elles ne peuvent prendre que des compagnons pour
manufaé):urer les marchandifcs qu'elles vendent ^ débitent au Public.

^à:.

Sur la féconde Quefiton.

Que le temps du fervice que Charles a fait chez un Marchand Drapier de
Paris , ne peut point fervir ni être compris dans le temps de trois ans dont il s'cft

oblige par fon Brevet d'appreniiffage à la veuve du Marchand Drapier de Nantes

,

& il a au accomplir ledit temps de trois ans chez ladite veuve tout d'une fuite &
fans interruption. Celaeft conforme à l'Article L de TOrdonnance de 1675. qui

porte : Q^e es lieux où il j a maitnfes de Manhands > les apprentifs feront tenus

d'accomplir le temps porté par les Statuts. C eft à dire les Statuts du Corps de la

marchandife où fe fait l'apprentiflàge ; quand on dit fans interriiption , c'efl^à-dire fi

l'apprehtif eft bien & duëmcnt traité par fon Maître. Car s'il le traitoit mal , qu'il

ne lui donnât pas la nourriture fuffifante , ou qu'il le frapât par caprice fans aucun

fujet; en ce cas l'apprentif peut fortir de chez fon Maître, & fe mettre chez un autre

Marchand du même Corps , pour y achever & accomplir le rcfle du temps porté par

fon brevet d'apprentiffage , çtant une chofe qui fe pratique ordinairement dans les

fix Corps des Marchands de cette ville de Paris, à l'infliàr defquds ks Corps des

Marchands des autres Villij^U Royaume font établis.
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Qge celui oui a fait (on apprentiflâge dans une Ville-Jurée ne peut-être reçA

Maître oue aans le Corps des Marchands de b même Ville ou il a fait Ton

apprentiflàge , Se non dans les Q)rps des Marchande de même profeffion d'une
autre Ville-Jurée du Royaume j parce (^u'il faut que celui qui veut s'établir dans
la profedSon de commerce dans une Ville-Jurée y faflê fon apprentiflâge chez
un Marchand Maître du Corps de la marchandile dans laquelle il veut s'éta-

blir s'il veut être reçu Maître , & il n'y pcut^tre reçu fous prétexte qu'il a fait

fon apprentifTage dans une autre Ville-Jurée * n'y ayant point d'exception de
Ville qui en foit exempté , étant toutes uniformes en cela. Par exemple, un
apprentifde Paris , qci eft: la Ville capitale du Royaume , & qui a plus de privilège

que toutes les autres , ne peut pas.etre reçu Maître dans la ville de Nantes, en
vertu de Con Brevet d'apprentidàge qu'il a fait en la ville de Paris,' parce oue
le temps de fon apprentiflâge ne peut fervir que pour être reçu Marchand k
Paris. De forte que Ci celui qui a tait fon apprentiflàee à Paris veut aller s'eut*

blir en la ville de Nantes pour y JÉK le cb'mmerce'de la marchandée qu'il &
appris i Paris , en vertu at fon Wmn d'apprentiffage , s'il veut y être reçu
Mattre , il faut qu'il fafle un nouvel apprentiUâge chex un Marchand du Corps;

des Marchands de la ville de Nantes de la même profeifîon , autrement il ne peut

y être reçu Maître. Ainfî le Brevet d'apprentilTage que Clurles a fût en la

ville d'Angers , qui eft moins privilégiée que celle de Paris , n'eft pas fufBiànt

pour le faire recevoir Maître en la ville de Nantes. Il a fi bien reconnu cela »

Qu'avant changé le deftein qu'il avoit de s'éublir dans la ville d'Angen , pour
s établir en celle de Nantes , qu'il s'eft obligé pour trois ans chex la veuve d'un
Marchand Drapier pour gagner la franchife , & enfuite y être reçu Maître par

les Gardes 8c Prevot delaMarchandife de Draperie.

Le foulfîgné n'a point fçû jufqu'à prcfcnt s'il y a des Ordonnances ou des

Arrefts du Confeil qui ayent ordonne que celui qui aura fait (on apprentiflâge

dans une Ville-Jurée , pourra être reçu Maître en vertu de fon Brevet d'appren-

tiflage dans une autre Ville -Jurée , & il ne croit pas qu'il y en ait ja-

mais eu, car ils ne feroient pas juftes. La raifon en eft, que 1 apprentiflâge

n'a pas feulement été introduit pour rr.Jre capable celui qui veut s'établir

dans la profeffion du commerce , mais encore pour rendre fervicc aux Mar-
chands du Corps dans lequel il veut être reçu Maître ; & c'eft ce fervice qui
lui acquiert la franchife & la faculté de fe faire recevoir Maître. Ainfi feroit-

il railbnnable -que celui qui a &it fon apprentiflâge dans une Ville-Jurée , par

le moyen duquel il a fervi troiy ans ( qui eft le tenips ordinaire de l'apprentiflk-

ge ) & qu'il fut reçu Maître dans une autre Ville-Jurée , en vertu de foa Bre-
vet d'apprentif&ge , quoiqu'il n'eût point fervi trois ans un Marchand du
Corps où il defire fe faire recevoir ; cela répugne au bon fens & à la droite

raifon. £t en effet , Sa Maiefté a trouve celalî jufte , que non feulement Elle of
donne par l'Article l. de l'Ordonnance de 1673. cy-devant alléguée, qu'es
lieux ou il y a maîtrife de Marchands fes apprentifs feront tenus 4accomp^
le temps porté par les Statuts } mais elle ordonne eacoce par l'Article 1 1. que
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cekii qui aura fait Ton apprentiflâge fera tenu de/^emeurer autant de temps chee

Ton Maître ou un autre Marchand de pareille profeflion.

Il faut obferver que la ville de Paris à le privilège que celui qui a fait appren*

,

tiflâge chez un Marchand d'un des (Ix Corps de ladite Ville , & qui a été recft

'

Maîtie dans l'un defdits Corps , peut s'établir dans toutes les autres Villes-Jurées

du Royaume , pour y faire le commerce en fe fàifant recevoir Mattre dans lè

Corps des Marchands de la même profeflion , fans qu'il foit obligé de faire ap-

prentiflâge chez un Marchand dudit Corps.

Sur là quâtnémi Quffiion»

Que les Gardes & Prévôt du Corps de la Draperie de Nantes n'ont pu exiger

de Charles pour fa réception à la maîtrife que les droits qui font portez par les

Statuts dudit Corps, & ils n'ont pu en confideratton de bdite réception exiger

de lui un fouper. Cela eft conforme à l'Article V. du Titre 1. de l'Ordonnan-

ce cy-defliis alléguée. Voici la difpoiition i Défendons aux Particuliers & aux

tommunautez. de prendre ni recevoir des affirans aucuns prefens four leut re.

ception , ni autres droits que ceux qui font porte*, par les Statuts , fous quel

prétexte que ce puiffe être , a peine d'amàÊk » qui ne pourra être moindre dt

cent livres. Défendons ^ Vafpirant de faW^aucun feftin , k peine de nullité dt

fa réception. Il n'y a pas d'apparence que les droits de réception d'un afpirant

à la maîtrife portez par les Statuts du Corps de la Draperie de Nantes mon-
tent à 600. livres, que les Gardes & Prévôt ont fait «payer à Charles pour

droits de. fa réception à la maîtrife; & l'on voit bien qu'ils n'ont exigé de

lui cette grofiè fomme , qu'à caufc qu'il n'avoit aucun titre valable pour être

reçu Maître.

Et en effet , lefdits Gardes & Prévôt n'ont pu ni dû recevoir Charles Maître

dans leurs Corps au préjudice de l'oppofition qui y avoit été faite par les autres

Marchands du Corps , parce qu'il n'y avoit point lieu , puifqu'il n'avoit point

accompli le temps porté par fbn Brevet d'apprentiffage chez fa maîtreffe , ne

l'ayant fervie que dix-huit mois. Cette réception efl même faite contre l'Ordon-

nance, Article III. dudit Titre V. qui porte : Q^aucunne fera reçu Marchand

qu'il n 'ait vingt ans accomplis , & ne rapporte le Brevet , & les certificats d'ap-

prenti^âge & du fervice fait depuis. Et en cas que le contenu es certificats ne fût

veritab le , Vafpirant fera déchu de la maîtrife , le Maître d'apprentiffage qui aura

donné fon certificat condamné en 500. d'amende , é- les autres eertificateurs chacun

in trois cens livres. Or aux termes de cet Article Charles n'ayant point accom-
pli le temps de fon apprentiffage , qui étoit de trois ans , chez fe Maîtreflè , &
n'ayant point encore fervi ifp\% autres ans faditc Maîtreffe , ou un autre Maître

de pareille profcfTion, fuivant l'Article II. il ne pouvoir être reçu Maître, &
partant fa réception efl: nulle.

Sur l'avis que l'on demande quel inconvénient peut produire la réception de

Charles » & quels font ces inconveniens , le foufïigné cflime qu'il y a trois in-

conveniens. Le premier , que la Maîtreffe d'apprentiffage de Charles a quittancé

ion Brevet d'appremiflàge d'un plus grand temps que celui de dix-huit mois qu'il

a été à fon fervice , elle peut être condamnée en 500. livres d'amende, confor-

aument ï l'Ordonnance. Le fécond, que Charles efl déchu de la Maîtrife} ainfi
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les Marchands du Corps de!» Draperie qui fc font oppofezl la réception delà Maî-
trifede Charles , lui peuvent feire fermer fa boutique. Et le troifiéme que les Gar-
des& Prévôt dudit Corps rendront à Charles les 6 o o. livres qu'ils ont reçu de lui

,

& l'argent que lui aura coûté le feftin qu'il leur a fait le mêmejour de fa réception , 8c
en outre qu'ils font anaendables , du moins de la fomme de cent livres , conformé-
ment à l'Ordonnance. Mais avantque tout ce qui vient d'être dit ait lieu , il ftwtla
faire dire & ordonner par Sentence du Juge de Police de Nantes.

Délibéré k Farts te S. Décembre i68S.

PARERE XXXIX.

I. Si deieufdiu mineurs dont le bien a été employé dans une Société four en compoferle
fonds capital par leur mère & tutrice, quiy avoit intérêts, doivent être repûtes
créanciers de la Société en gênerai , ou de leur mère& tutrice en particulier \

II. Si un créancier de plufteurs Marchands qui font en Société, ne peut pas établirf*:

créance fur les livres de cette Société^

III. Si ce créancier efitenu de rapporter les pièces jufiificativet desFarties, quifont
écritesfur le livre de Sociétédé%s Marchandspour les prouvera

I V. Si les intérêts desfommes avancées par un créancier pour le fond capttaWune Société

.ne lui font pas dûs jufqu'a l'aélueUerefolutio» de cette Société, & de quel jour elle

doit être réputée entièrement réfoluë? •

LE foufligné qui a pris leûure, & mûrement examiné le Mémoire qui lui a été

communiqué, & les pièces y mentionnées, eftime que pour bienrcfoudreU
première queftion il convient fçavoir trois chofes.

La première , ii les enfans mineurs de Claude Greyfolon (ont creapciers de Marie

Patron leur mère, qui étoit leur tutrice , ou de la Société par elle & Daniel Grey-
folon fon fîls, contraâée le'j.May i668. avec Jean Jacques & Antoine Patron

,

Philibert Gaucher &copfbrs.

La féconde , fi un créancier de Marchands étant en focicté peut établir fa créance

fur les livres de la focieté.

Et la troifiéme , fi ce créancier eft tenu de rapporter les pièces juftificatives idcS

Parties qui font écrites fur les livres de focieté pour les prouver.

A régird de la première propofition , il eft dit dans le fait qu'en 1 6 7 1. la veuve
Grey(blon & fon fils.firent faillite; pour raifon de quoi il y avoit eu procès en la

Cour de Parlement entre les Députez ouDircftcurs des créanciers, & le tuteur

dcfdits eiTfans mineurs, pour fçavoir à qui apparticndroient tous les effets def.

ditiveuve & fils Greyfolon. Que les députez des créancière foûtenoient que <ous

les effets defdits veuve & fils Greyfolon étant mobiliers, par confcquent ils de-'

voient fuivant la règle ctyc vendus pour être partagez entre tous les créanciers

N nnn ij
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au fol la livre y & que le tuteur des mineurs auroit foûtenu que ladite veuve Greyfo*
Ion leur mère n'avoitaucuns biens : Ainfi que les deniers t>ar elle avancez dans ladite

focieté appartenoient à Tes mineurs. De forte qu'ils étoient non-feulement créan-

ciers de leur mère , mais qu'ils avoientun privilège fur les effets de ladite focieté.

Et que fur ces conteftations feroit intervenu Arrêt de la Cour le i8. Août 1676.
qui auroit confirmé une Sentence rendue par le Juge Confervateur deLyon , par la-

quelle les droits des mineurs avoient été réglez àla fomme de 7 1660. livres, avec

les intérêts, & qui ordonne que lefdits mineurs feroient payez far privilège furies

effets de ladite focieté. Lefouffigné eftimeque par cet Arrêt la Cour a jugé que la

veuve Greyfolon ayant fait employ des deniers qu'elle avoit es mains appartenans à
fesenfans mineurs, pour faire le fend capital delà fufdite focieté , lefdits mineurs

étoient créanciers d icelle focieté , & non de leur mère & tutrice ; autrement la

Cour n'aiiroit pas jugé que lefdits mineurs feroient payez par privilège fur les ef-

fets cle la fufdite focieté , parce que dans les règles de la Juftice quand un tuteur

fait faillite, & qu'il eft en déconfiture, les mineurs n'ont pas plus de droit fur les

effets mobiliers de leur tuteur que fcs autres créanciers. Il eft donc confiant que par

cet Arrêt la Cour a jugé lefdits mineurs créanciers de la fufdite focieté de ladite

fomme de 7 2 660. livres, comme provenante de leursdeniers, dont leur merefic

tutrice avoit fait employ pour faire le fond capital de tous les afTociez de la fufdite

focieté.

Quant à la féconde propofition,il efl certain,& c'eft une Jurifprudence Confulaire
qui ne reçoit point de difficulté, qu'un créancier peut établir & prouver fa créance

fur les livres d'un Marchand ou Négociant, & ^ceux qui font en focieté. Par
exemple , un Bourgeois aura vendu pour 1 5 ooi^ivres de Vin à un Marchand de
Vins, duquel il n'aura point pris de billet ou promeffe ; il le fera affigner en la Jurif-

didion Confulaire , pour fe voir condamner à lui payer cette fomme. Ce Marchand
de Vins dénie avoir acheté ce Vin. Ce Bourgeois qui n'a pointde titre pour juftifier

fa creaAce , dira qu'il s'en rapporte aux livres de ce Marchand de Vins , & qu'il

prend droit par iccux. Et pour cet effet il demandera qu'il ait à reprefenter fes livres.

Les Juge & Confuls ordonneront avant faire 'roit que ce Marchand de Vinsrepre-
prefentera fes livres. Il en feroit de même fi ce Bourgeois avoit acheté de ce Mar-
chand pour 3000. livres de Vins pour payer dans trois mois, & qu'au bout de ce
temps il lui payât cette fbmme fur fa bonne foi , fans en prendre de quittance , ou s'il

en avoit pris une qu'il eût perdue. La raifbn de ce qui vient d'être dit eft, que les li-

vres d'un Marchand font foi & preuve en Juflice contre lui , parce que c'eft fon ou-
vrage. Ainfi il ne peut dénier ce qu'il a écrit fur fes livres. Cela eft conforme à l'Ar-

ticle II. du Titre III. de l'Ordonnance du Commerce du mois de Mars i<S73«

dont voici la difpofition : Au cas néanmoins qu'un "Négociant ou un Marchand vou-

lût fefervir de jts livres journaux & regifires , ou que U Partie offrit d'y ajouter

foi , U reprefentâtion pourra être ordonnée four en extraire ce qui concernera le dif-

férend.

A l'égard de la troifiéme propofition , il efl encore certain qu'un homme qui
prend droit par les livres d'une focieté pour prouver fa créance , n'eft point tenu

de rapporter de pièces pour juftifier l'employ de la fomme par lui prêtée à la fo-

cieté , parce que cela* n'eft point de fon fait , mais bien de celuy des affociez.

Ainfi c eft à eux à demander à celui des affociez auquel la fomme a été comptée
les pièces juftificatives de l'employ qu'il a ait d'icelle fomme. En effet, il fuffic
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feulementau créancier, que la fomme parlai prêtée à la focieté Toit écrite fur les

livres de la focieté pour prouver fa créance, parce que les livres de la focieté font

foy en Juftice contre tous ceux qui compofent la focieté, d'autant que les livres de

b focieté étant leur ouvrage, ils ne peuvent dire ni alléguer aucune chofe du fait

de Tufi d'eux contre le créancier quiprend droit par iceux.

On peut appliquer tout ce qui a été dit cy-deifus à la queftion dont il s'agir. Il

a été montré cy-devant que les enfans mineurs de la veuve Greyfolon font créan-

ciers de la focieté qui a été contradée entre ladite veuve , fbn Bis , & Jean-Jacques

& Antoine Patron , appellam de la Sentence du Ju^e Confervateur de Lyon , &
Philibert Gaucher & confbrs : Ainfi le tuteur defdits mineurs, qui eft l'intimé,

peut prendre droit par les livres de leur focieté, pour prouver les fommes de de-

niers à eus appartenant que la vevM Greyfolon leur mcre , qui étoit leur tutrice,

a employez dans la focieié pour en faire le fond capital pour tous les aiTociez , par-

ce que les livres de )',«r focieté étant leur ouvraçe , ils font preuve contr'eux , &
d'autant plus que chacun d'eux a adminiftré ladite (bcieté. Un effet, l'Aâ^e leur

focieté porte , qu'ils ont mis d'un commun accord chez la veuve Greyfolon & Hin

fils , un homme pour tenir les livres journaux de caiffe & de raifon- pour la Com-
pagnie , que les Intimez envoycroient à ladite veuve les extraits des livres jour-

naux qu'ils tiendroient de leur gclHon , qui les mettroit enfuite es mains du teneur

de livres , pour écrire les parties, en débit ou crédit mentionnées dans lefdits ex-
traits furie livre journal de la focieté, & enfuite en dreffer les comptes par extrait

fur le livre de raifon.

Il efl dit dans le fait que le tuteur ayant pris communication des livres journal

,

de caiffe , & de raifon de la focieté , qu'il a fait fur iceUx un extrait , c'cfl-à-dire

,

un bilan des fommes de deniers appartchans à fes mineurs , que leur mère quiavoit

été leur tutrice avoit employez aans ladite focieté, qui fe montent à 71060. li-

vres , tant en principal qu'intérêt flipulez par l'Aâe de focieté , & laquelle fomme
a été liquidée par l'Arrêt de la Cour du 18. Août 1676. Or cela efl conforme à

l'Ordonnance cy-deifus alléguée ; ainfî les fufdits livres de la focieté tàifant preuve
contre tous les affociez , le tuteur des enfans mineurs , n'eft point tenu de rappor-
ter les pièces juflifîcatives d^e l'emploi qui a été fait des deniers à eux appartenans
que leur merc, qui étoit leur tutrice , a mis dans la focieté pour le fond capital de
tous les alfociez d'icelle , parce que cela n'cfl point de leur fait, mais bien de ce-
lui de la veuve Greyfolon leur aiTociée , la bonne foi de laquelle fes aifociez ont
fuivie , & ce pour les raifons cy-delfus déduites. De forte que toutes les raifons

mentionnées dans le fufdit Mémoire , alléguées par les appellans devant le Juge
Confervateur de Lyon , ne fervent à rien contre un ufage fi judicieufement établi

parmi les Marchands & Negocians , & qui efl confirmé par l'Ordonnance de 1673,
aufli le Juge Confervateur , & les Eche;ins qui lui font adjoints, qui font pour
l'ordinaire Marchands & Negocians , qui fuivent les maximes & les règles des affai-

res du commerce, fans avoir égard à leurs raifons, les a condamnez à payer au tu-
teur defditsmineurs chacun leur part & portion fuivant l'intérêt que chacun d'eux
avoit dans ladite focieté de la fbmme principale portée par ledit extrait ou bilan

,

fc aux intérêts d'icclui. Ainfi le fouffigné efl d'avis que les- Intimez font mal fon-
dez en l'appel par eux interjette de la Sentence du Juge Confervateur de Lyon , du
1 7. Février 168 J. & qu'il y a lieu de les débouter de leur demande^ avec amen-
de & dépens.
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Sur h féconde queflion le (buffigné eft auflî d'avis que lefdits Intimez doivent

chiicun à leui* égard , les intérêts fuivant la part & portion que chacun d'eux avoit

en ladite fociete de la fomme principale , à raifon ae deux peur cent par payement,

c'e(l-à-dire , à huit pour cent par chacun an » à compter du jour que la veuve Grcy-
folon l'a portée en la caifTe de ladite focieté » & non du jour & datte de l'Aéèe de
ladite focieté , conformément à icelui Aâte , non-feulement jufqu'au i y. Février

16 ji. que ladite veuve Greyfolon« fait faillite, comme porte la Sentence dont eÛ
appel , mais encore jufqu'au jour que l'effet de la focieté a ceifé. La raifon en efl,

qu'encore que le temps porté par un Aâe de focieté foit fini , la focieté n'efî pas

refoluë pour cela ; car la focieté eft bien finie quant à l'achat des marchandifes

mais elle ne l'efl pas quant à l'effet , parce que l'effet d'une (bcieté ne finit que lors

que les affaires ont été liquidées ; c'efl-à-dire, jifqu'à ce que les marchandifes étant

en magafîn ayent été vendues , les dettes adives reçues ,& les dettes paffives payées
ou jufqu'au compte de focieté qui a été fait entre les aflbciez , & que les effets ac-

tifs & ^(fife ayent été partagez entre les affociez ; & alors la focieté efl finie , &
eft entièrement refoluë , parce que les intérêts des dettes paffives courent toujours

jufqu'au jour qu'elles font remt)ourfées par la focieté. Ce qui vient d'être'dit efl'

un ufage qui fe pratique dans le commerce en matière de focieté. Or l'ufage des
Marchands & Negocians efl leur droit , fuivant les fentimens de tous les Doôeurs
en Droit ; & c'efl auffi une Jurifprudence Confulaire qui ne reçoit point de difficul--

té. De forte que le Juge Confervateur de Lyon a mal jugé de n avoir condamné
les fieurs Patron , qu'à payer les intérêts fur le pied de deux poui' cent , que juf-

qu'au 1 7. Février 1671. que la faillite de la veuve Greyfolon efl arrivée
, parce

qu'ils font dûs fur ledit pied de deux pour cent par payement, c'efl-à-dire , huit

Î»our cent par an jufqu'au jour du rcmbourfèment des fbmmes que chacun defdits

ieurs Patron feront au tuteur defdits enfans mineurs dudit défunt Claude Greyfo-
lon leur père , & de Marie Patron leur mère.

Eelihrf à Taris ce ï6. Detembre i688.
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PAR.ER.EXC.

t Si N» Hditre it Vdifedu tft toujours tenu de repreftnter le connoilfement ^
U cbame -fârtie de la charge de Jon Vdiffeau , & s'il doit être déchmgé de
la refrefentatioM qui lui en eft demandée , en difant que U marchandije qtii

tfi.fbargée dejfus appartient du propru.mt du Vaijleau , & quelle digereme
H y a entre chartre - partie & connoijfance ?

tl. Si un fonnoiffement doit être réputé ko» , lorfqu'il fait fimplement mmçn des

marcbandifes que le Maître a reçu fur fon bord , fans dire de qui ?

III. S'il efi de l'ufagt des Hegocians Hollandois dans leur commerce pour la Mef-
covie , ou ailleurs , de mettre tes faRures & les connoiffemens des marshandifes

fur d'autres Vaiffeaux que ceux fur lefquels elles font chargées ?

POur bien réfoudre la première queftion propofée , il faut fçavoir ce que c'e^

que çh.artre-partie , & ce que c'eft que connoilfement, & la difièrence qu'il y a

de l'un à l'autre.

La chartre-partie eft l'Aâequife fait entre un Marchand & le Bourgeois ou le

propriétaire d'un Vflifleau , pour faire un voyage. L'on appelle encore ce Contrat

fur la mer Oceanc afFrettement , & fiir la Mer Méditerranée naulis.

Le connoiffement efl un Aâe que le Maître du Navire donne au Marchand char-

geur } par lequel il reconnoit avoir reçu dans fon bord un nombre de ballots ou
caiflies contenant la quantité & qualité des marcbandifes » pour cire confignées eu
délivrées à une perfonne du lieu ovi le Navire doit aller.

On demande premièrement ce qu'il faut juger lorfque dans un Vailfeau où la

chartre-partie & le connoiffement manque, le Maître déclarant que le chargement

eft pour le compte du propriétaire du Vaiffeau , & qu'ainfi il n'en a pas belbin,

A quoi l'on répond , que fîc'cft le propriétaire du Vaiffeau qui a fait le char».

gement> on ne peut obliger le Maître qui eft monté fur icelui pour le conduire

au lieu deftiné , de reprefcnter la chartre-partie , parce que le .Vaiffeau appartient

au Marchand chargeur. Mais fi le Vaiffeau a été affretté , c'eft-à-dirc, donné à loyer

à un Marchand Clxargeur, le Maître doit reprcfentcr la chartre-partie ou Contrat

d'affrettemcnt.

Si le propriétaire du Navire l'a chargé pour fon compte , il doit avou- un con-

noiffement qui doit contenir que la marchandife chargée dans le bord appartient

au propriétaire, c'eft-à-dirc, la quantité de ballots ou caiffes , la marque & le nora

de celui auquel la marchandife doit être confignée. De forte que fi le Maître ne

reprefente point ledit connoiffement , la marchandife eft déclarée de bonne prife , ne

fervant à rien au Maître de dire qu'elle appartient au propriétaire du Vaiffeau , parce

qu'il ne peut être crû fur fa parole ; & il n'eft crû fur faparole que quand il dé-

clare que le Vaiffeau appartient au Bourgeois dudit Vaiffeau, c'eft-à-dire ,1e pro-

priétaire
, parce qu'il na point de chartre-partie » pour les raifons qui ont été dites

ey-deffus.

im\:
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Secondement, on demande fi un connoilTement doit être réputé bon lor(qu'î|

fait fimplement mention des marchahdifes que le Maître a reçu , de (ans dire pour
le compte de qui.

A quoi l'on repond , qu'il faut abfolument déclarer le nom de cdut pour le

compte duquel la marchandife cft chargée * autrement c'eft une fraude. En effet,

n cela ftoit ainfi , le Maître d'un Navire pourroit prendre de la marchandife dans

Ton bord pour le compte d'un Marchand qui eft fiijet d'un Prince Ennemi de
l'Etat, qut eft confifquable. C'efl la Jurifprudence des Us & Coutumes de la

Mer, de toutes les Nationsde l'Europe , & eft conforme à l'Ordonnance nurltitne

du mois d'Août 1 68 1

.

Tro^ficmement , on demande s'il eft de l'ufàge du commerce des HoUandoii,

qui font le commerce en Mofcovie , ou ailleurs , de mettre les faétures & les con.

noiffemens fur d'autres Vaifleaux.

A quoi l'on répond que c'eft l'ufage univerfel de toutes les Nations de l'Euro*

pe , que le connoiffement eft lait triple, l'un qui demeure es mains du Maître du
Navire, & les deux autres font mis es mains du Marchand Chargeur, lequel en

retient un , &il envoyé l'autre à celui du lieu auquel la marchandife doit être

confignée , & cet ufage eft conforme aux Ui & Coutumes de la Mer , & à l'Ar-

ticle III. du Titre II. de l'Ordonnance cy^^deflus alléguée. Cela fe pratique par-

ticulièrement pour les voyages de long cours , comme pour Mofcovie , Suéde

,

Dannemarck , Ifles Françpiies de l'Amérique , Canada ^ Cap Vert , & Côte de

Guinée.

La raifon pourquoi cela fe (ait ainfi eft , premièrement , parce fi le Marchand

Chargeur a fait allurer la marchandife à lui appartenant, & que le Vailfeau vienne

à périr en Mer,il ne peut obliger les aflureurs de lui payer le prix de leur a(furance

,

qu'en juftifiant que la marchandife qui étoit chargée fur le Vaiffeau péri lui appar-

tenoit, & il ne peut faire cette preuve que par le moyen d'un triple du connoiflement

qui lui a été mis en main par le Miîtré du Vaiffeau , & (ans cçla il fcroit non-rece«

vable en fa demande. Secondement , parce que fi le Marchand fChargeur a chargé la

marchandife pour le compte de celui auquel elle doitê'.re confignée. Si ce Marchand
fait aifurer fit marchapdile, c'eft afin qu'il puiife juijifier ^ comme il vient d'être

dit , par le moyen du triple connoilfement qui lui a été envoyé par autre voye par

le Marchand Clurgeur fon Commilfionpaire, le montant dé u marchandife afiurée.

Ht à l'égard de 1 autre triple du connoilTement qui demeure es mains du Maître du
Vaifléau, c'eft pour lui fervir à montrer le nombre des ballots & caiflès qui ont été

chargez dans fonbord , qu'il doit con(igner & délivrer à celui dénommé dans ledit

connoiflement , & pour fe fiiire payer du fret convenu par ledit connoiflement, ou
tant pour balle ou caiffe , ou à tant du cent pefant. Ceft lëlon qu'il a été conyenii

entre le Marctund Chargeur & le Maître

.

^W' Fdit 4 tântf (t%. Janvier 1689,

PARERE
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P A RE RE XCI.

I. Siie porfeuf d'une lettre de change , qui l'a fait prêtefier fur l'accepteur faute de

payement a l'échéance y & qui l'a renvoyée avec le prêtefi a l'endeffeur^ au profit

duquel elle était tMtée, peut revenir dans la fuite fur l'accepteur , & lui en deman-
der le payement?

IL Si l'endoffeur d'une lettre de Change , au profit duquel elle efi tirée , aprh *voir

figné le Contrat d'accord fnit avec le tireur de la lettre , qui a fait banqueroute ,

comme l'acceptant fon créancier , de la fomme contenue dans la lettre , & lui en

avoir remis les trois quarts , peut revenir fur l'accepteur de la lettre , & lui en de^

mander la valeur ? •

MEMOIRE POUR CONSULTER.

8'^ k

i.:')

L E r A 1 T.

JEan Beris Beritard , Marchand à Nantes , a tiré lettre de Change le 4. Novenibre

1687. fur JolFe Bogard fbn CommilTionnaire à Paris , de la fomme de 1 5 00. li-

vres , payable à ufance à l'ordre de Chriftophe Jouault . aufli Marchand à Nantes

,

lequel auroit paffc fon ordre à René Morice fon Correfpondant & Commiflion-

naire à Paris , en ces termes : ?our moj payez, a René Morice , valeur en compte.

A l'échéance de cette lettre , Morice en auroit demandé le payement à Bogard,

lequel ' li dit qu'il ne i'a pouvoit payer , attendu qu'il ne dcvoit rien à Bernard

,

& c'.i ne lui avoit point envoyé de provilion pour l'acquitter. Sur cette réponfc

verbale Morice fait proteftcr ladite lettre fur Bogard , Se enfuite il l'auroit ren-

voyée avec le proteft à Jouault.

Bernard fe feroit abfcnté & fait faillite le lo. Décembre 1687. & le fcellé

fut appofé en fa maifon , & le lendemain z i . dcfdits mois & an ledit Jouault &
autres créanciers dudit Bernard lui donnèrent fauf-conduit de fa perfonne , afin de

leur faire connoître l'état de fcs affxires , Se auroicat confenti la levée du fcellé ;

& le lendemain iz. defdits mois & an, le fcellé fut levé à la requête dudit

Bernard.

Le 24. dudit mois de Décembre 1687. Morice auroit fait aflïgner Bogard par-

devant les Juge & Confuls de Paris, pour fe voir condamner à lui payer la fomme
de zjoo. livres mentionnée en la lettre de Change en queftion , ou il auroit ob-

tenu Sentence par défaut le 3 o. dudit mois ,
qui condamne Se par corps Bogard à

lui payer cette fomme.
Bernard ayant fait un Etat de fes effets , tant aâifs que paffifs , dans lequel il

avoit employé Jouault pour la fomme pieniionnée en la fulditc lettre de Chan-

TçmelU Oooo 1 'V^'
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ge , qu'il auroit prerenté à Jouault & à Tes autres créanciers ; lequel Eat ayant
été par eux vu & examiné Je 1 4. Janvier 1 688. ledit Bernard aUroit fait un Con-
trat d'accord avec }ouault & Tes autres créanciers , par lequel ledit Jouault & au-
tres créanciers comparans auroient volontairement fait compofition & remife à Ber-
nard des trois quarts de leur dû, & Bernard f^ fa femme promettent & s obligent

de leur payer l'autre quart fans intérêts, changes, rechanges, ni autres frais, dans
un an lors prochain , lequel Contrat d'accord auroit été homologué par Arrêt du
Parlement de Bretagne.

Qupique Jouault eût entré dans le Contrat d'accord de Bernard le 1 4. Janvier

1688. & qu'il l'eût reconnu par ledit Contrat fon débiteur, en lui faifant reTrife

des trois quarts du contenu en la lettre de Change en queftion , & en lui donnant
terme d'un an pour lui payer l'autre quart ; néanmoins ledit Jouault n'auroit pas

laifle de vouloir contraindre Bogard , fous le nom de Moricc , à lui payer les 1 5 0.
livres à laquelle il avoit été condamné par la Sentence des Confiils du 3 1. Décem-
bre 1687. ce qui auroit obligé Bogard de fe pourvoir par Requête à la Cour, par
laquelle il auroit demandé être reçu appellant de ladite Sentence, attendu qu'il ne
clevoit rien à Bernard , & qu'il ne lui avoit point envoyé de provifion pour payer
& acquitter la lettre de Change qu'il avoit tirée fur lui : d'ailleurs que ledit Jouault
ctoit entré dans le Contrat d'accord de Bernard pour ladite fomme de 2500. li-

vres, & par ce moyen l'avoit reconnu pour fon lèul & unique débiteur; ainii qu'il

t'toit fans action contre lui Bogi-rd.

Sur laquelle Requête feroit intervenu Arrêt le 7. Septembre 1688. par lequel
la Cour a reçu Bogard appellant de la fufdite Sentence des Con fuis, tenu pour bien
relevé , lui permet de faire intimer qui bon lui femblera: ordonne que fur l'appel

les Parties auront audience au premier jour ; cependant faitdéfanfcs d'exécuter la

Sentence rendue par défaut , & faire pourfuite ailleurs qu'en la Cour , jufqu'à ce

qu'autrement par elle en ait été ordonné , à peine de mille livres d'amende.
Bogard en vertu des lettres par lui obtenues au Grand Sceau le 1 5. dudit mois

de Septembre 1688. auroit fait aflTigner en la Cour de Parlement ledit Jouault, pour
voir déclarer commun avec lui l'Anêiqui interviendra fur l'appel qu'il a interjette

de la Sentence des Juge & Confuls de Paris, obtenue par défaut par Morice , &
incidens , circonftances & dépendances , au profit de Boeart , contre la veuve dudit
Morice ; ce faifint , en infirmant ladite Sentence avec dépens , que ledit Bogart
fera & demeurera déchargé du payement de ladite fomme de 2300. livres contc-

luië en la lettre de Change en queftion , tant envers la fucceflfiQn dudit Morice ,

qu'envers ledit Jouault.

Jouault dit pour défenfe , que Bogard eft non-recevable & mal fondé en fa de-
mande, & qu'il en doit être dçbouté, attendu que par le Contrat d'accord fut par

Bernard avec fcs créanciers, ledit Jouault s'cft refervé tous fes droits, noms, rai-

sons , aélions & hypothèque contre ceux quiavoient accepté ladite lettre de Chan-
ge ; ainfi après avoir par Bogard accepte ladite lettre de Chatoge , il en eft devenu
le débiteur.

La Cdufe d'entre les Parties eft en état d'être plaidéc. L'on demande avis à

Monficur Savary , fur le fujct de la prefente conteftation , fi ledit Bogard eft

bien fondé en fon appel & en la demande par lui intentée contre ledit Jouault ,

& quel eft l'ufige dans le commerce des lettres de Change, quand celui au profit

duquel a été tirée une lettre de Change , qui eft entré dans le Contrat d'accord
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dtl tlfeuf , Si qu'il lui a fait remife d'une partie du contenu en Li lefrë , & donné
terme & delay pour payer le furplvis , s'il peut enfuite retourner ilir l'accepteur «

pour lui faire payer le contenu en icelle.

Le foufligné qui a pris leéhire , & mûrement examiné le contenu au Mémoire'
cy-deflîis. Ce les pièces y mentionnées, eftimequ'ily adcuxchofesqui forment
deux queftions fur quoi roule le difTcrend des Parties.

La première , fi Moricc en faveur duquel Jouault a palTé fon ordre fur la lettré

de Change en qucdion , après l'avoir fait protcfter fur Bogard , & l'avoir ren-
voyée avec le proteft audit Jouault , avoit aâion contre Bogard le 14. Dccembrâ
1587. pour lui demander le payement de la fonutie de zj 00. livres contenue en
ladite lettre , & pour laquelle il a été condamné par Sentence des Juge & Confuls de
Paris, du 5 i . dudit mois de Décembre.

La féconde , fi Jouault après avoir par Aéle paffc pardevant Notaire le a i . De»
eembre 168 1 . donné fauf-conduit à Bcris Bernard , qui s'étoit retiré le 10 . & faie

faillite , comme étant fon créancier de la fomme de 2300. livres contenue en fa-

dite lettre de Change, & après avoir (igné le Contrat d'accord de Bernard le i 5.
Janvier 1 688. & lui avoir par icelui fait remife des trois quarts de fon dû, &
donné terme & délai d'un an pour payer l'autre quart » ii Jouault , dis-je , efl: tenu
de faire ceffer la demande qui a été faite à Bogard par Morice pardevant les

Juge& Confuls de Paris le 14. Décembre 1687. où il a obtenu Sentence de
condamnation par corps contre lui le 3 1 . dudit mois , de laquelle il efl appellant.

Sur U premiert QueJttoH,

Le foufflgné eftime que dès le moment que celui fur lequel eft tirée une lettre de
Change l'a acceptée , quoiqu'il ne (bit point débiteur du tireur , il s'efl: conlli-

titué débiteur envers celui au profit duquel elle eft tirée , & envers celui au profit

duquel il apafle fon ordre. De forte que celui qui eft porteur de cette lettre ac-

ceptée , pourvu que l'ordre porte valeur rc^ûë de lui en deniers, marchandifes

,

ou autres effets , a adion contre l'accepteur ; & fi l'ordre portoit (amplement ces

mots : Pour moy vous payerez, a un tel , elle fera bien pajée , en ce cas fon aâion
ne fcroit que comme Procureui" du donneur d'ordre pour lui demander le paye-

met du contenu en la lettre , & l'accepteur eft non-recevable à dire qu'il n eft

point débiteur du tireur , ou qu'il ne lui a point envoyé de provifion à l'échéance

pour l'acquitter & payer , parce qu'en acceptant la lettre il s eft obligé d'en payer
le contenu. Ainfi il doit payer , fauf fon recours , fi bon lui fcmble contre le ti-

reur , la bonne foy duquel il a fuivie. Bien davantage le porteur de cette lettre,

conformément à l'Article XIL du Titre V. de l'Ordonnance du Commerce ,

du mois de Mars 1673. peut en même temps par la permifGon du Juge faire faifir

les effets non feulement de l'accepteur , mais encore ceux du tireur , & ceux de
celui qui a paffc l'ordre à fon profit , pourv^ qu'il lui en ait donné la valeur en
deniers , marchandifes ou autres effets , comme il vient d'être dit , après toute-

fois avoir fait protefter la lettre fur l'accepteur , autrement il ne le pourroit pas,

parce que c'eft le proteft qui donne lieu au recours de garantie contre le donneur
d'ordre & contre le tireur. Mais le fouflîgné eftime auffi qu'après qu'un porteur

de la lettre l'a fait protefter fur l'accepteur , & qu'il l'a renvoyée avec le ptoteft à

Celui qui a paffé l'isi'dre « Coït; qu'il |ie l'ait pa^ip que pour procurer l'acceptation

,
O i

j

-^'m

m- ''\ A

IPP' \ï

ifi^^-i



660 AVIS POUR LE COMMERCE.
de la lettre & le payement à l'échéance , ou foit qu'il l'ait paÛ'é à Ton profit Comme
lui en ayant donné la valeur , qu'il n'a pas d'aâion contre l'accepteur parce qu'il

s'eft dévêtu de la lettre , ou coname propriétaire , ou comme Procureur , & qu'il en
a revêtu celui qui avoit pafle l'ordre. De forte qu'il n'a plus rien en la chofe. Ainfi ce-

lui qui a paflc l'ordre revenant le maître & le picprictaire de ladite lettre peut (e

pourvoir , ou contre l'accepteur pour en avoir payement , ou contre le tireur en re-

cours de garantie. Tout ce qui vient d'être ditcft une Jurifprudcncc Confulaire qui
ne reçoit point de difficulté.

On peut appliquer ce qui a été allégué cy-deflus a la quedion dont il s'agit. Il

e(l dit dans le fait que Bernard a tiré la lettre de Change de 1 3 00. livres en queftion

le 4. Novembre 1687. fur Bogard , payable à ufance ( c'eft à-dire un mois) à l'or-

dre de Jouault ,
que Jouault a pafle fon ordre à Moric© , valeur en compte , lequel

auroit fait accepter ladite lettre par Bogard , que ledit Morice l'avoit fait protefter

après l'échéance faute de payement du contenu en icclle par Bogard. Or lî Morice
après avoir fait protefter la lettre fur Bogard > l'avoit fait afligner en la Jurifdidion

Confulaire de Paris ,
pour.fe voir condamner à lui payer les 2} 00. livres y men-

tionnées , il n'y a pas de doute qu'il n'eût été bien fondé en fon aétion contre Bo-
gard , parce qu'il s'étoit cooftitué débiteur par fon acceptation comme Procureur

de Jouault , & non comme propriétaire de la lettre , parce qu'il n'en n'a point

donné la valeur audit Jouault , comme il fera dit cy-apres ;mais Morice ainfi qu'il

eft aufli dit dans le fait , après avoir fait protefter la lettre fur Bogard après fon

échéance qui eft des le 5 .Décembre 1687 J'ayant renvoyée avec le proteft à Jouault,

qui n'avoit feulement pnffé for ordre que pour en procurer l'acceptation & le paye-

ment à fon échéance ,>il eft certain , comme il a déjà été dit , qu'il s'eft dévêtu

dès lors de la lettre , & qu'il en a revêtu Jouault , qui en a toujours été depuis le

propriétaire. Ainli ledit Morlre n'avoit plus d'aétion au 24. dudit mois de Dé-
cembre qu'il a fait afligner Bogard en la Jurifdiâion Confulaire de Paris , par confe-

quent la Sentence par lui obtenue par défaut, qui condamne Bogard à lui payer les

2500. livres contenues en la lettre , eft de nulle valeur , & ne peut fubfifter , puif»

qu'il n'avoit rien en la- chofe.

En effctjjouault a toujours été le propriétaire de la lettre , & Morice ne l'a ja-

mais été , parce que pour que Morice en eût été le propriétaire , il eût fallu que
Jouault eût paffé fon ordre en la manière fuivante : Et pour moy v»us payere^lt

fontenu de l'autre part au fieur René Morice, valeur reçue de lui en deniers comptons

,

9U en marchandifes ou autres effets. En ce cas il n'y a pas de doute que Morice au-

roit été le propriétaire de la lettre au moyen de la valeur qu'il en auroit donnée à

Jouault i mais Jouault n'a pas pafle (on ordre fur la lettre en queftion de la ma-

nière cy-deflus , mais feulement en ces termes : Pour moy payez, a Monfieur René:

Monte y valeur en cqmpte. Or valeur en compte ne veut dire autre cholè finon que

Jouault eu envoyant la lettre ainli endolTée à Morice , il l'en a fait débiteur fur fon.

livre journal des 2 5oo.livresportées par la lettre, & parla lettre miflive qu'il a

écrite à Morice , il lui a mandé qu'il lui remet ladite lettre , qu'il le prie d'en pro-

curer l'acceptation , & à fon échéance le payement , & enfuite le fure créditeur 5

fur fon livre journal de cette fommc. Ainfi Ion voit que cet ordre en la manière

3u'il eft conçu , n'a l'effet que d'une fimple procuration , au lieu que celui qui vient

'être donné pour exemple a l'efifèt d'une ceflion & tranfport qui donne la pro-

priété de la lettre à celui au piofit duquel l'ordre eft pafle , au moyen de la valeuc
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qu'il en a donnée au donneur d'ordre en deniers, marchandifes «u autres effets.

De forte que l'ordre que Jouault a pafféfur LiSbttrc en queftion n'ayant l'effet que
d'une (impie procuration , Jouault en a toujours été le propriétaire pendant le

temps qu'elle n'a point été payée par Bogardà Morice,& que Moricc n'apifloit

en cela que comme Procureur de Jouault. Ce qui vient d'être dit cft contorme à

l'Article XXIII. du Titre V. de l'Ordonnance du Commerce, du mois de Mars

1675. car il porte : Qjie les fignaturts aud$s des lettres de Change ne ferviront

que d'endojfement , & non d'ordre , s'il n'eft datte & ne contient le nom de tehy

qui a payé U valeur en argent, marchandifes , ou autrement. Et l'Article XXIV..
porte : flu'au cas que l'endojftment ne foit pas dans les formes cy dejfus , les lettre <

feront réputées appartenir 4 celuy qui les aura endojfe'es , & pourront être faifia

par fes créanciers , & compenfées par fes redevables. Or aux termes de l'Article

XXIII. l'ordre paflc par Jouault à Moricc ftir la lettre de change en queftion n'é-

tant point datte , & ne portant point qu'il en a reçu la valeur de Morice en argent,

marchandifes, ou autrement, ne peut pafler que pour endcflbmentC c'ell-àdirc

pour quittance) & non d'ordre, & fuivant l'Article XXIV. h lettre eft réputée
appartenir à Jouault. Ainfi elle a pu êcrefiine par fes créanciers, & compenfée par
fes redevables. Cette queftion a étc;ugée par deux notables Arrêts rendus en la

Grand'Chambre du Parlement , le premier au Rapport deMonfieur Hervé Con*
feiller, le ai Mars 1681. qui ordonne que les fuldits Articles XXIII. & XXIV»
feront exécutez ; dcfcnfts à toutes perfonncs d'y contrevenir , & que l'Arrêt à 1%

diligence duSubftitut de Monlîcur le Procureur General au Châtelet feroit lu &
publié au:; Audiences du Châtelet & des Juges & Confulsde Paris , & affiché à la

porte du Change de Lidite Ville, ce qui a été exécuté. Le fécond auRipport de
Monfieurde Genou, le premier Septembre 1683. au fujet des ordres en blanc qui
étoient fur des lettres de Change. De forte qu'il n'y a difficulté quelconque que
l'ordre paffépar Jouault au dos de la lettre de Change en queftion , de la manière
cy'devant dite , ne peut paffer que pour endoflemcnt & non pour ordre , & par
confequcnt elle eft réputée lui appartenir» >

En effet Jouault a fi bien été le propriétaire de ladite lettre , que Bernard qui
l'avoit tiré à fon profit s'étant abfenté & fait faillite le ic. Décembre 1687. lui

auroit par Afte paffé pardcvant Notaire le zi.dudit mois donné volontairement

fauf-conduit de la perfonne, ce qu'il n'auroitpas fait s'il n'eût été le propriétaire

de la lettre, parce qu'autrement il n'auroit pu figner & donner fauf-conduit à
Bernard le tireur au préjudice de Morice , fi la lettre lui eût appartenu

, parce
qu'il n'auroit plus rien eu en la chofe. De forte que l'on voit bien que c'eft Jouault
qui a fait alll^ner Bogard en lajurifdidion Confulaire de Paris, fous le nom de
Morice, le 24. Décembre 1687. fuivant l'ordre qu'il en avoit donné à Morice^
En effet dans la Sentence du 3 i . Décembre , rendue par défaut contre Bogard , it

n'eft point dit que lefture ait été faite de la lettre de Change ni du proteft d'icelle y
mais fimplcment de l'Exploit de demande Se de celui donné fur le défaut. Or '\\

eft certain que fi Morice eût eu en fes mains la lettre , & qu'il en eût été le pro-
priétaire sudit jour 3 1. Décembre 1687. ledure en auroit été faite à l'Audience»
& il en auxoit été fait mention dans la Sentence qui fut rendue ledit jour par
défaut.

Il y a deux circonftances en cette affaire qui montre évidemment que c'efij

Jouault qui a obtenu la Sentence des Juges & Coofuls de Paris , fous le nom de
O o o o iiji

W'\



m

66t AVIS POUR LE COMMERCE.
Moricff. Li premicrccft, en ce que ladite Sentence cft du } i. Décembre l^^-^,

comme il vient dctre dit. Ccpend^t quinze jours après, qui cft le 1 5 Janvier

1688. Jouault a ligné le Contrat d'accord fait entre Bernard & fcs créanciers
, par

lequel Jouault lui fait rcmifc des trois quarts de la fomme de 1500. livres mention'

née en la lettre de Clwnge en queftion , de laquelle il s'eft dit créancier , & lui don»

ne terme & délai d'un an î ce qui marque fans contredit que Jouault ^toit le maître

&: le propriétaire de la lettre & du protcft quinze jours après que cette Sentence par

défaut a été rendue. La féconde circonftancc erttn ce que Moricc n'a point fait exe»

cutcr cette Sentence de fon vivant , ni fa veuve aprcsTon décès , jufqu au mois de Sep»

tcmbre x688 . que Bocart a obtenu l'Arrêt de la Cour, qui le reçoit appcllant de ladite

Sentence , ic qui fait défcnfcs de l'exécuter. Or peut- on croire , fi la lettre eût ap-

partenu à Moricc ,
qu'il eût lailTé cette Sentence fans exécution de fon vivant , ic

ù veuve après fon décès pendant huit mois , c'eft ce qui ne tombera pas fous le

bon fcns. Et en effet , l'ufage cft que dès le moment que le porteur de lettre^l'a fait

protcfler il retourne fur celui qui a palTé l'ordre à fon profit , s'il en a payé la

valeur pour s'en faire rembourfcr , avec Us changes & rechanges & frais du pro-

tcft , parce qu'il ne veut pas s'engager dans un procès & faire des pourfuitcs

contre l'accepteur. Et c'eft ce qu'a fait Morice , parce que la lettre ne luy ap.

partcnoit pas , comme il a été dit cy-devant. Q115; lî bien il a fait afTigner Bo~
gard, ce n'eft que comme Procureur , fuivant l'ordre qu'il en a reçu de Jouault,

depuis lui avoir renvoyé ladite lettre & le proteft. De forte que pour toutes les

raifons cy-deffus déduites le foufligné eftime que Bogard cft bien fondé en l'ap-

pel par hii interjette de la fufdite Sentence des Confuls , rendue par défaut con*

trc lui , & que ladite veuve Morice doit être déboutée de la demande portée par

bditç Sentence , avec dépens.

Sur la féconde Quefi'ton.

Le foufïignê cftim« que Jouault ayant toujours été le maître & le propriétaire

clc la lettre de Change dont il s'agit, comme il a été montre Hirla précédente

queftion , il avoit action tant contre Bogard l'accepteur , que contre Bernard
le tireur. Ainfi il pouvoir en même-temps pourfuivre en Juftice Bogard

, qui s'é-

toit conftituc fon débiteur par fon acceptation , pour avoir payement des 2300. li-

vres contçnujc en ladite lettre , & fe pourvoir contre Bernard en recours de ga-

rantie faute de payement d'icelle. De forte que Jouault a pu fans déroger aux
droits & adiions tju'il avoit contre Boenrd , parTAétedu ai. Décembre 1687.
donné fauf-conduii à Bernard , qui s étoit amenté & ftit faillite le jour précè-

dent. Bien davantage il a pu aftiftier à la' levée des fcellez appofczen fa maifon,

& à l'Inventaire qui s'eft fait de tous fcs biens & effets , & prendre communi-
cation de tous les livres , pour voir l'état des affaires de Ëernard , fans déroger

ù fon adion contrç Bpgard ; & jufques - là fuivant l'ufage qui fe pratique en

CCS fortes de rencontres par les Banquiers & Negocians , il pouvoit opter pour
fon débiteur , pu Bernard qui avoit tiré la lettre à fon profit , & auquel il avoic

donné la valeur, ou Bogard l'accepteur qui s'étoit conftitué fon débiteur au moyeu
de ton acceptation.

Mais le foufligné eftime auffi que Jouault ayant figné 8: étant entré dans le

Contjrat d'accoid fiit entre Bwoaid Se fes créanciers le 14. Janvier 1688. ô*

î .. ».i tj \j
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djue fit icclui ayant fait remife des trois quarts des 1300 • livres contenues en
la lettre de Change en queftion , & donné terme & délai d'un an pour lui payer
l'autre quart , il n'a plus d'aftion contre Bogard , pircc qu'il a pris & reconnu

volontairement Bernard pour fon fcul & unique débiteur. La niibn en crt
, que

Bogird ayant fait réponfc que lorfqu'on a fait protcftcr fur lui la lettre, qu'il

ne pouvoit payer le contenu en icellc , parce qu il n'étoit point débiteur de Ber-

nard, & qu il ne lui avoir point envoyé de provifîon pour l'acquitter, Jouault

Bc pouvoit faire rcmifé à Bernard des trois quarts des 2500. livres portez par

]a lettre, ni lui donner délai d'un an pour payer l'autre qiurt au préjudice de Bo.
gard, parce qu'il auroit eu fon aélion recurfoire fur Bernard, fuppofé qu'il tût

payé ladite fonmic de zjoo. livres , ou h Moricc, auquel l'ordre ctoit pafle par

Jouault , ou à Jouault , au profit duquel la lettre avoit été tirée par Bernard

,

comme en étant redevenu le Maître lorfque le Moricc lui avoit renvoyé la lettre de
Change & le proteO:.

En effw't, Il la prétention de la veuve Moricc avoit lieu , Si que Bogard lui

payât les z j 00. livres portées par la lettre de Change en qucftion, il en arriveroit

deux inconvchiens conlidcrables ; l'un que Jouault , qui a figné le Contrat d'ac-

cord de Bernard reccvroit de lui la fomme de 575. livres , qui cft le quart de la

fomme de 1300. livres pour laquelle il eft entré en fon Contrat d'accord, dont
il profiteroitj l'autre eft en ce que Bogar^l ne ppurioit demander à Bernardles 2300.
livres qu'il auroit p\yces , puHqu'il ne lui devoit rien. La railbn en cft, que Jouault
étant entre dans le Contrat d'accord de Bernard pour ladite fomme de 2300.
livres , Bernard cft quitte de l'obligation à laquelle il s'ctoit engagé envers Bogard
par la lettre miflive qu'il lui a écrite , de lui faire tenir provifîon pour payer cette

fomme mentionnée en la lettre de Change qu'il avoit tirée fur lui. De forte, Aip-

pofé encore une fois que Bogard eût payé la fufditc fomme de 2300. livres à la

veuve Moricc , & qu'il en demandât le payement à Bernard , ledit Bernard au-

roit raifon de lui dire : Je ne vous dois rien , parce qu'ayant laiffé protefter la lettre

de Change que j'avois tirée fur vous, laquelle .lyant été renvoyée avec le protcft

à Jouault par Morice , auquel il avoit paffé fon ordre , il en eft redevenu le proprié-

taire , au moyen de quoi il a ligné & cft entré dans le Contrat d'accord que j'ai

fait avec mes créanciers pour ladite fomme de 2 5oo.livres. Ainfi je ne puis pas

payer deux fois la même fommî. Or il cft certain que Bernard feroit bien fonde

en fes d^lppfcs. En etfet , il a été jugé par Arrêt du Parlement de Paris de 1 60 9

.

prononcé en robes rouges , qu'un débiteur ayant été reçu à payer une partie de»

dettes de fes créanciers , lefdits créanciers ne pouvoient pour le furplus s'adrefler

aux fidejufleurs ou cautions. D'ailleurs il cft de l'ufage parmi les Banquiers

,

Marchands & Negocians , non feulement de ce Royaume , mais encore d'Hol-

lande, d'Angleterre , & autres Pays Etrangers
, que quand le tireur ou l'accepteur

d'une lettre de Change a fait faillite , ou tous deux en même temps ,
que le por-

teur de la lettre doit opter de prendre ou pour Ton débiteur le tireur ou l'accepteur,

C'eft une Jurifprudence Confulaire qui ne rf (^oit aucune dlfticuhé. En effet , il y a

eu deux Sentences rendues par les Prieur ^ Confuls de la ville de Rciien les

25. Novembre & 4. Décembre i68o.furuneconteftation entre les nommez Mau-
bogne & le Tellier , fur une option :Par la première defditcs Sentences il au»

roit été dit) que Maubogne vicndroit le Vcndredy fuivant paHcr fa déclaration

d'opter, auquel des deux, à Montons, ou Hâves ( dont fun cioit k tireur , &
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l'autre l'accepteur d'une lettre de Change) il s'arrêteroit ; & par li féconde il au-

roit été ordonné que ledit Maubogne fatisferott à opter dans le jour , à faute de
quoi il auroit été émlilc de fes lettres d'appel, lequel auroit été mis au néant par

Arrêt du Parlement de Rouen du a 7. Janvier 1683. Or l'option éft fondée non
fculcmentfur les deux inconveniens cy-deflus alle&ucz, mais encore fur d'autres

qui feroient longs à déduire, & que le foufllgne à traité dans deux Parères ou
Avis qui lui otit été demandez ès années ï68o. & 1685. fur le fujet de l'option,

dans Icfquels deux Parères ou Avis on peut voir dans ce livre qu'il a donné au Pu-
blic au mois de Septembre dernier, intitulé , Parères , ou Avis & Confeils fur les

pins importantes affaires du Commerce, aux pages 75. & 587. où l'on verra la

queftion de l'option traitée à fond.

Jouault dit pour défenfcs contre b demande à lui faite par Bogard, que ledit

Bogard en doit être débouté , d'autant , dit-il , que par le Contrat d'accord que
Bernard a fait avec fes créanciers , lui Jouault s'eft refervé tous fes droits , noms,
raifons & avions & hypothèques contre ceux qui avoient accepté fes lettres de
Cliangc , au moyen de quoi Bogard ayant accepté la lettre de Change en queftion

,

il en cù. devenu le débiteur. A quoi on répond , premièrement , que par l'Ade
du n . Décembre 1687. ^**^ Jouault a figne , par lequel les créanciers y dénommez
donnent faufconduit de la perfonne de Bernard, fans déroger, nuire ni préju-

dicier aux hypothèques , droits & aftions defdits créanciers contre toutes & telles

perfonnes qu'il appartiendra , même vers les accepteurs des lettres de Change ti-

rées par ledit Bernard , dont de dequoi ils font une exprefle refervation , parce

que pendant le temps dadit fauf-conduit ledit Bernard fera un Etat au vrai de tout

fes effets & crédits. Or cette claufedans l'Afte de fauf-conduit étoit jufte, parce

qu'il étoit raifonnable que les créanciers viffent l'Etat des effets , tant adifs que
pidifs de Bernard, pour fe déterminer enfuite fur l'option qu'ils auroient à

faire de prendre pour leur débiteur ou Bernard le tireur , ou les acceptsurs des
lercics de Change que Bernard avoit tirées à leur profit fur lefdits accepteurs ;

mais après que lefdits créanciers ont eu pris communication de cet Etat , & qi^'ils

<ù'M opté de prendre pour leur débiteur Bernard , au moyen du Contrat d'accord

qu'ils ont fait avec lui le 14. Janvier 1688. ils n'ont plus d'aélion contre les ac-

cepteurs des lettres de Change dont ils étoient porteurs , pour les raifons cy-defliis

alléguées. Ainli les créanciers n'ont pu faire cette refcrve par ledit Contrat d'ac-

cord
, parce qu'elle eft injufte & frauduleufc , & faite au préjudice des a|||epteurs

,

aufquels elle ne peut nuire ni préjudicier. D'ailleurs lefdits créanciers n ont pas

pu donner & retenir ; car fi cette claufc avoit fon effet , il fe trouveroit qu'ils ne
remettroient rien à Bernard , fi les accepteurs fur qui il a tiré étoient fes rede-

vables. En effet ledit Bernard a été remis en tous fes biens par fefdits créan-

ciers , au moyen du quart qu'il s'eft obligé de leur payer. Et fuppofé que tous

les accepteurs ne fuflent pas débiteurs de Bernard , lorsqu'il a tiré fur eux les

lettres de Change pour lelquelles lefdits créanciers font entrez dans font Contrat

d'accord , qui les avoient acceptées pour lui dire honneur , & qu'ils ont laiffé

protefter , parce que Bernard ne leur a pas envoyé provifion pour les acquitter

,

& que lefdus créanciers en vertu de cette claufe appofée dans le Contrat d'ac-

cord fiffcnt payer le contenu efdites lettres de Change , lefdits accepteurs ne

retourneront-ils pas fur Bernard , pour lui en demander le payement ? Si cela

étoit ainti il fe trouveroit que les porteurs de lettres feroit entièrement payez

de
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ai leur dil » ^ que Bernard n'auroit pas d'effets aflèzl ruffifani» pour payer le quart

dirtlA de Ces autres créanciers , aut ne le font que par billets pu promeOn ,& c'eftc

ce itjui lui cauferbit line (èconde fUIite. De (brie que l'on voit qbtf eécte^tèfêrvèr
*

dans le Contrat efl; vicîeufè ,& ^'elle éA contraire à la droite raifon , i8e ce pour leit

raiibns q^-defliis allègue ; & il ne peut y avoir en Juftice aiicune diificuHé , puilV
'

que pareille queAionaété jugée par l'Arrêt de la Cour de l'année léop.cy-deflus
cité, & que fuivant VaCt^e du commercé, Jouaultayanlopté Bernard pour ion dé<
t>iteur , u n'a point d'adhon contre Bogard accepteur de la lettre en queftion.

,Par tout ce qui a été dit cy-deflus , Ton voitque }ouault ayantopte& pris- pour t

(on feul & unique débiteur Bernard , qui avoit tiré la lettre de Change en queftion

à Ton profit , au moyen de ce qu'il a (igné , Se eft entté dansfon Contrat d'accord du
14. Janvier 1 688 . 6c <VK par icclui il lui a fait remife des trois quarts des 1 3 op

.

livres portée par ladite lettre de Change, & donné terme & délai d'un an pour lui

payer l'autre quart ,que ledit Jouault n\ demeuré fans aâion contre Bogart, ac($p

dp teurladite lettre ; ainiî il doit s'imputer à lui-même l'option qu'il a faite duditBçr-

nard pour Ton débiteur : Et panant le fouflîené eftime que Bogard eft bien fondé en
la demande par lui intentée contre leditJouault,& qu'elle lui doit être adjug^e

Ave( dépens*

J>tîikrrA Paris cei^, fdnvitr i69$
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• M P AKEK'E XCII. '

Kegtchnt Trdtiçois tire une lettre de Change fur un àutrt ttegetisnt Itrénh

, féjable au domicile d'un troifiéme , le dernier Uiffe frotefter la lettre à /Y-

thiance , difant qu'il n'a point reçu de frovifion de eelui fur qui elle étoit tirée \

il ogre néanmoins d'en fajer la valeur au forteur four te (ompte & honneur du
tireur & du premier endoffeur , & la paye aâuelltment. H donne avis enfuite

éu tireur de la lettre de ce qu'il a fait. L'en demande fi te troifiéme "Segociant ,

qui a payé la lettre four le compte & honneur du tireur , & du frentier endoffeur,

étoit tenu de leur renvoyer la lettre avec le frotefi , avant que d'avoir été rrw-

iourfé far l'un d'eux de la valeur de la lettre far lui fayée f

IL Si le Négociant qui a payé la lettre en ayant averti le tireur , le premier en-»

doffeur étoit obligé d'en faire dénoncer le proteft audit tireur t dans le t.emps porté

far l'Ordomiance f

IIL Si un Négociant >;u'- tiu une lettre de Change fur un autre Négociant infelva»

ble , que le dernier *^ /i <r acquittée , n'eu efi pas gâtant envers celui au profit

duquel il a tiré la î<r '

IV. Si la lettre mijfive d'un Négociant ne feut fas fetvir de fteuve êontre lui t»

fufiicef
'

.

MEMOIRE POUR CONSULTER.
' L E F A I t.

'

LE 9. Février 1^8 3 . Jofeph Coreller , Banquier à Morlaix , a tiré deux lettres de
Change fur James Benett , de Sarum ville d'Angleterre , l'une de 5 00. écns , 8c

l'autre de 700. écus, à 56. deniers fterling pour écu, payables à l'ordre de
François Horfcouet^ Banquier audit Morlaix , à deux ufances& demie , valeur reçû<!

de lui en lamaifon & domicile de Thomas Papillon , Marchand à Londres.

Coroller ayant dit à Harfcouet qu'il apprehendoit que lefdites deux lettres rt-

vinflent à proteft faute de payement , ledit Harfcouet par fa lettre miflîve , écrite â
Papillon le x j. Août 1683. il l'auroit prié qu^'en cas que Benett ne lui remît pas

le fond,pour acquitter lefdites deux lettres , montant enfemble à i zoo. écus à

leur échéance , de les payer pour (on honneur , & de tirer fon rembourfemenc

fur lui , payable dans la ville de Paris.

Lefdites deux lettres n'auroient point été acceptées par Benett , & elles furent

proteftées faute de payement à Londres , au domicilie dudit Papillon , où elles

étoient payables, le 1 7. Avril 1683 . ftile d'Angleterre , lequel Papillon auxçit dit
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PARERE XCil. A ^6i,^ déclaré qu'il ne les pouvoit payer , parce que Benetc ne lui avoit poiQt envoyé
de provifion.

Papillon au bas des deux protefts auroit dit & déclaré vouloir payer lefdites deux
lettres pour le compte d'Hancouet premier endofTeur , & de Coroller le tirtur. Et .

cne^tvil paya au porteur defdites deux lettres les 500. écus de 700. écus por-

tez par icelles , 8c retira, lefdits deux protefts.

Papillon par faJettre roiflive di^ x 9. du mois d'Avril, ftile d'Angleterre , man-
da à Harfcouet qu'il avoit payé pour fon honneur & celui de Coroller lefdites deux
lettres de Change par lui endoflees , qui avoient été bien & dûëment proteftées ;

mais qu'il n avoit pas retiré les protefts pour épargner les frais, qu'il écrira le même
foir à Coroller, & comm« ilattendoit de recevoir de fes effets , qu'il differeroit è^

retirer fon débôurfé pour une fçmaine } cependant qu'il prie Harfcouet d'en pren-

dre la note,

H^fcouet auroit remis à Papillon trois lettres de Change direâement fur '

Londres » & le prie par fa lettre miffive de les faire accepter & garder à fon

ordre.
'

Le 10. May 168 5* Harfcouet auroit été obligé de s'abfenter , & fes créanciers

lui ayant donné fauf-conduit de fa perfonne le %^. diidit mois de May , il écrivit

conjointement avec les Direâeuts de fes créanciers |i Papillon , & lui manda que
Coroller lui avoit dit que c'étoit pour fon compte qu'il avoit pay é les 5 oo .& 7o o

.

écus pour fon honneur , (^ non pour celui d'Harfcouet , dont il étoi^ bien aife ;

qu'ainfi il le priott de délivrer aux (ieurs Carbonnel de Londres les trois lettres de
Change qu'il lui avoit remifes I lefdits créanciers voulant fe fetvir d'eux pour en-
procurer le payement* *

Le z8. audit mois de May , ftile d'Angleterre , Papillon 6t réponfe audit

Harfcouet» & lui mande qu'il a payé les 500. & 700. /eus fur fon ordre pour
^n honneur, auflî-bien que pour le compte de Coroller, délirant retenir & l'ini

& l'autre jufqu'à ce qu'il fut rembourfé , & qu'il ne pouvoit fe défaiHr des trois

lettres de Change que Harfcouet lui a remifcs, qu'il ne fût rembourfé & fatis-i

fait defdits x 200. écus. Ledit Papillon a continue de dire les mêmes chofes par

plufieurs lettres miffives qu'il a écrites à Harfcouet , qu'il avoit fait arreft fur les

efEecs qu'il avoit en Angleterre fur lui , fuiyant le ftatut de banqueroute , polir

par ce moyen , fuivanc 1 ufage d'Angleterre , fc faire payer defdits ) o o . & 7 ooi^
fCUS.

Harfcouet par fa lettre miffive écrite à Papillon le «4. Aouft 1683. lii a mandé
qu'il avoit manqué de ne lui avoir pas envoyé les deux protefts defdites deux lettres

de Change , afin de les faire notifier à Coroller le tireur , dans le temps porté par

l'Ordonnance de 167 3 . & par confequent que les x zo o. écus demeureroient pour
{on compte ((faiiffcMi recours contre ledit Coroller , & qu'il ne pouvoit fe faire payer

'

4c rembourfer fur les effets de lui Harfcouet.

Papillon par fa lettre miflivo du 1 3 . dudit mois , ftile d'Angleterre , en répon-

fe de celle cy-deffus , mancle à Harfcouet qu'il lui a donné avis du commence-
ment , & qu il n'étoit pas raifonnable en l'état qu'étoicnt fes affaires de lui déli-

vrer les Aâes des protefts avant qu'on l'eût rembourfé , & qu'il rendroit les lettres

& les protefts fitôt qu'il feroit payé , & non autrement.

Au mois d'Aouft 1 68 5 . il y a eu une a<^ion intentée pardev«ic les Juge & Con-
fuls de Murlaix } pour venir compter entre lefdits Harfcouet & Coroller , ùvl
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His feroiettt convenus , & noinin^ des Arbitres , & léfdits Juge & Confuls anroienf

nommé un fur-Arbitre pour régler leurs différends par leur Sentence du 17. dudic

mois d'Aouft , & le ïo. Septembre fuivnnt Coroller auroit pris communication des

. pièces de Harfcouet ; mais les grandes affaires que Harfcouet a eues avec la veuve

^elin Ton aflbciée , & avec pluueOrs de Tes créanciers , a été caufe qu'il n'a pûtegler

les difficultés & affaires qu il a avec Coreller , tant au fujetdefdtts 500. & 700.
écus , que d'autres Parties en conteft'ation , parce que Harfcouet n'a pu avoir la

îoiiii&nce de fes papiers qu'en Juillet 168 5.

Pendant cette Inftance Coroller fe feroit joint avec quelques créanciers d'Harf»

couet,& fe feroit pourvu au Parlement de Bretagne,fe difant (on creancier,pour faire

caflèr le Contrat d'accord qu'il avoit fait avec fes créanciers ,où Harfcouet a fait voir

par le compte qu'il a produit que Coroller fon débiteur , dans lequel compte ledic

Haïfcouet a employé en fon débit les 1 200. écus } & tous les frais qu'il a payez à

Papillon.

Pendant ce procès au Paiement de Bretagne , Harfcouet a reçu plufieiurs Lettres

jnifHves de Papillon.

La première , du 9 . Septembre , . flyle d'Angleterre , par laquelle Papillon man»
de à Harfcouet que le Commis de Coroller lui a dit avoir arrêté compte avec Be-

nett fon maitre,fur qui les deux lettres de5oo.&70o. écus étoient tirées , & avoir

pris une obligation de Benett pour la folde dudit compte au mois d'Aouft 1683.
La féconde , du 2 3 . Décembre audit ani 6 8 5 , ftyle d'Angleterre , ï laquelle ell

joint un compte que Papillon envoyé à Harfcouet de fes prétentions pour fon rem-
bourfement defdites deux lettres de 5 00. & 76o.icus, montant à 3 3 8. livres 1 1.

fols 4. deniers flerling , & il mande qu'en vertu du ftatut de banqueroute qu'il avoit

pris contre ledit Harfcouet , il avoit touché de IVs effets à Londres 167. livres 8. fols

6, deniers fterling , & lui donne avis avoir tiré fur lui pour refte de fon rembourfc"

ment defdits x i o o. écus ,171. livres z . fols i o . deniers fterling i 5 3 . trois quarts

denien fterling pour écu moonoye de France, qui font 764. livres x. fol , payable

à deux ufàneesL

La troifléme, du i^. Février i€^6. flyle d'Angleterre, par laquelle Papillort

Î>rie Harfcouet d'acquitter fa lettre de 764. livres i.fol , afin qu'on lui rende les

ettres de $oo.& 700. écus, pour avoir fon recours contre Coroller tireur

Iti'icellcs.

La quatrième, du 8. dudit mois de Février , ftyle d'Angleterre , par laquelle Pa-*

pillon mande la même chofe à Harfcouet ; & que Coroller ne lui avoit rien rembour^
fé ; néanmoins Coroller avoit dit aux Direâeurs des créanciers d'Harfcouet,qtteP»<
pillon avoit payé lefdites deux lettres de fes deniers.

La cinquième, du 24. Mars 1686. ftyle d'Angleterre , par laquelle il mande sH

Harfcouet les mêmes chofes , & en outre qu'il fe fouvienne que James Benett de
Sarum, n'étoit pas tout-à-fait failli ou abfenté au temps qu'il a payé les deux lettres

de Change de 500. fie 700. écus fur lui pour le protcft pour honneur ; mais qu'il

étoit en mauvais état , parce qu'il ne donnoit pasfatisfedion à fes créanciers , com-
me il devoit ; ce qui étoit caufe que Coroller avoit un homme à Sarum nommé Bef^
coût, pour le pourfuivreà fatisfaire ce qu'il devoit ; que cen'eft pas à lui Papillon à
faire cette atteftation , mais qu'il y avoit bien des lettres de Coroller& autres qui le

verifieroient, dont Harfcouet pouttcit avoir des copies ou les originaux quand il fe-»

ïoit bcfoin.

U «.; V



!^v|Le premier Avril r^8<$« Harfcouetauroit payé la lettredç74($. livret x.i^que
Papillon avoittiréefurlui le 23. Décembre 16% f, ^urrefte & parfait payement
defditcs lettresde)oo.&70o. écus , & en mêmenemps le porteur fie la lettre lu|

ycmit es mains Icfdites deux lettres , avec les protefts.

Et h fix^e lettre miffive écrite par PapillonàHarfcouet,eft du 7. Avril
X 68^. ftile d'Angleterre , par laquelle il lui mande avoir eu «vis du payement qu'il

avoit fait de fa lettre de 764. livres i. fol; & en outre qu'il a envoyé une de<
lettres miffives que Coroller lui a écrite aux (îeurs Propter & Surdifubc , ( qui
éioientfescorreipondansàMorlaix ) qui lui en donneroient copie, & lui feroient

voirl'oriçinal, &;quefi Harfcouet en avoit befoin d'autre», qu'il écriroit à Mi-
chel , qui étoit îbn Commis à Londres, de les chercher; que c'étoit tout ce qu'il

pouvôit lui dire pour leprefent, & que par-ISi qu'il verra qu'il defirej^ire droit à
chacun. Il faut obferver que Papillon s'etoit retiré à Utrecht pour des raifons par-
ticulières.

Mais dautant que la la lettre miffive dont lui parle Papillon par (à lettre miffive du
premier Avril 16Z6. cy-deflus, efl importante pour ladécifion du différend des
Parties, concernant lefdites lettres de Change de 500.& 700. écus & protefl; en
queftion ^ il eft neceflàire d'en mettre en cet endroit la copie.

M'. Papillon. A MorUix , ce 1 4. Avril 1683.

f« me iomd^ VbiHHeur âeviUsitriuU dernier ordinaire au fujet des affaires dit

fieur Benetty que je (onfentois que mon ftrviteur Jacques Befcout,eût accordé aux
points & conditions que vousavex. réglez, avec ledit Benettiainfi ce fera une affaire

faite enpeu de temps.

Mais pour l'autre de la veuve Belin & Harfcouet , au nom de Dieu je vous con-

jure de vouloir m'y fervir ; vous le pouvez , puifque vous-ites nanti de beaucoup par

leurs remifes dont vous vous fere» payer infailliblement , & pouvex. toujours foûtenir

évec veritét que lefdites lettres de $00. & de 700. écus fur Benett, du 9. Février

que vous les avez, payées d'ordre & pour le compte defdits Belin & Harfcouet , ^
les leur pafer }, compte fur ce que recevrez, de leurs effets. Et après cela qu'ils vien-

nent me demander rembourfement defdites deux lettres de $00. d* 709. écus , je

leur en ferons bon fur firtf» 8000. livres qu'ils me doivent , & que je perdrai fi
vous n'avez, la charité & generofité de m'y fervir comme vous le pouvez. ; car vous
fçavez. que la veuve Belin & Harfcouet vous avoèent donné ordre d'accquitter pour

leur compte lefdites deux lettres , & partant ce feroit unegrando injuftice que I'oh

me feroit fi on les paffoit à mon compte , vu que je n'en ay jamais reçu la valeur

défaits Belin & Harfcouet. Enfin fijamais je puis reconnoitre une pareille obligation ,

vous verreT^queje ne fuispas un ingrat , & dans vitre affaire avec le fieur C.

qui efi 4 prefenticiy je vous y ferviray efficacement ; car je pré-

vois bien entre nous qu'il aura de la peine ^ payer \ mais fi je Ventreprens , & que
vous m'envoyez, vos papiers, j'ai affez, de pouvoir & d'amis ici pour le faire marcher

droite

Harfcouet a prefenté à la Cour de Parlement de Bretagne , comme il a été cy- de-

vant dit , le compte d'entre lui& Coroller , dans lequel il le débite defdits 1200.
écus, & tous les frais*

<" CoioUer dit poujT défenfes que Harfeguet eft non-recevable en fa demsiDde,

P FF »j
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d'autant qu'il ne lui a pas notifié Ici procefts &its defditos deuxletiret de Ghadge
dans le temps porté par les Articles 1V.IX.X. XHI.XIV.XV. XXI. & XXXU.
du Titre V. de l'Ordonnance de 167}. 4e en outre au'tl y a un Règlement du
Parlement de Bretagne du i. Décembre x66$, dont lAtticleVl. porte , que let

protefts des lettres de Change feront faits de Nesocians à Negoçians » ic quQ les por.

teurs defdites lettres feront tenus & obl^pz de les faire notifier auk tireur!s Se en-

dofTeurs à.leur domicile ; fçavoir dans les Villes de la Province , Paris & KoUea
djQs trois mois , hors la Province dans les Villes autres que celles cy-deflusdans iix

mois, & hors le Royaume dans l'an, & lefdits temps palfez, les tireurs en demeu-
reront déchargez. Ainfi CoroUer prétend n'être pas dans l'obligation de rembourr
feràHarfcoUetles $oo.& 700. écus portez dans les deux uttres de Change en
queftion , & qu'elles doivent demeurer pourfpn compte 1 ptfcequeBenett, fur

lequel il a tiré lefdites deux lettres, lui doit.

A quoi Harfcouet répond , premièrement , qu'à l'échéance lefditts deux lettre^

de5oo.&70o. écus Benett fur qui elles étoient tirées pour 1^ payer à Londres au
domicile de Papillon , n'avoit point envoyé proviiûxi audit PapiUon pour les payer
& acquitter , ayant déclaré par les protefts qui font &its à la reqpiêtedu porteur ddT-

dites lettrés qu'il n'avoit pas de fond pour lesp^r . & ne les a payées que fur pro*

teft pour compte de Coroller tireur, & d'Harfcouet premier endofieur. Harfcouet
foûtient qu'il n'étoit point obligé 4e 4.en),3nder le payement à Benett, deil|H|urant à
Sarum Ville d'Angleterre , mais feulement à Londres chez Papillon , au domicile

duquel elles étoient payables, lequel ayant déclaré n'avoir pts le fond pour les

payer. Ainfi encore que CoroUer dife que 6.enett lui doit le fond, ledit Benett
ayant manqué de l'envoyer à Papillon , ou les lettres fe doivent payer , ^ ne peut
renvoyer Harfcouet fur Benett, quoique les diligences ne foient pas faites dans le

temps prefcrit par l'Ordonnance pour les prjotefts ^ notifications d'iceux*. Et de
plus, qu'il y a cinq ans que ledit CoroUer eft entré endifculfîon décompte avec

IHarfcouet, dans lequel ill'a débité defdits 500.& 7 00* écus,8c qijie les proteAs
étoient faits chez Papillon dans le temps requis.

2°. Que Papillon attendoit des effets deCorollcr tireur, ainfi que porte (à let-

tre miffive écrite à Harfcouet le x 9. Avril 1683. ftile d'Angleterre ; ce qui prou-

ve évidemment qu'il n'avoit pas de fond lors de l'échéance 4efdjitçs deux lettres , le-

<|uel Papillon voyant que CoroUer ne luy en envoyoit poinf de provifion , il

9 efl: attaché à Harfcouet pour avoir Gon remboursement , & ce à la foUici*

t\ànôc prierç de CoroUer , conune U fcvoit par fa lettre n)i0ive du 14. Août;

ï68$.

I ^ Qjie PapiUon ayant donné avis à Coroljer , 9v(|S-bien qu'à Harfcouet des

protefts^itsdeldites deux lettres de Change t & qu'il l^s^Voit payées fous proteft

pour l'honneur de l'un &de l'autre, il n'étpit point tenu de lui faire notifier lefdits

protefts.
^o. Qjie CoroUer ayant fait arrêter le compte de Benett par fbndomeftique, Se

après avoir pris de lui des obligations ou promefles , il l'a reconnu pour fcn débiteur

,

& parcemoyenUs'eft charge de rcmbourfer les deux lettres qu'il avoit tirées lùr.

ledit Bennett.

5*.!Qu,e CoroUer ayant tiré lefdites lettres fur Benett, qui étoit infolvable, &
partant mal enfes afiâiresà l'échéance d'icelles , ainfi il étoit hors d'état d'epvoyer,

j^mïfm à LondresJl PapÛlpn po^r les acquitter, Se partant Haif^o^ct n'étoic



|«Sife oblige éclaire aneuht diKgence contre Benett au domicile dodit Papillon,

ou dlet étoiem payables.

<** Qg^GMToUera fi bien reconnu qu'il devoit rembourfer lès joo. & 70e.
Çnis portez par lefditcs deux lettres i Papillon, qu'il lui a mandé par ià lettre du
4. Août 1^83 . de ib ftire payer fur les effets que Harfcouet avoit en Anglctcr»

re, & <|pie quand il iroitlui demander fon rembourfenent des f 00. & 700. écus,
qu'il lui en fera bon ftir environ 8000. livres qu'il lui doit ; & après cela Goro].
1er eft mal fondé à lui alléguer une 6n de noo-recevoir contre Harfcouet , faute

de lui avoir &it notifier les protefts defdites deux lettres dans le temps porté par.

l'Ordonnance de 1673. & par le Règlement du Parlement de Bfeugne de
166^,

7°. Et enfin fîippofé que Harfcouet eût été tenu & obligé de faire notifier lefdits

deux proteftsà Coroller dans le temps de l'Ordonnance, il n'étoit pas en état do
le faire i caufe du defordre de fes arnires où il étoit.

On demande avis à Monfieur Savary fur le contenu au prefent Mémoire , fi

Coroller n'eft pas tenu & obligé de rembourfer à Harfcouet les 500. & 700.
écus portez par lefdites deux lettres de Change , avec les change & rechange * in'

terêts , frais & dépens.

Le foufligné qui a pris lefiure & mûrement examiné le Mémoire cy-deflTus

,

eftime qu'il y a quatre chofes éh cette affaire qui forment autant de que(tionsd'o4
dépendent It décifion du différend des Parties»

La première eft de fçavoir fi les deux lettres de Change en queflion tirées par
Coroller fur Benett, demeurant à Sarum, ville d'Angleterre, p^ables à l'ordre,

de Harfcouet , au domicile de Papillon à Londres, que ledit Benett n'a peint

acceptées , ayant été proteflées à l'échéance ^lite de payement , ledit Papillon

ayant déclare qu'il ne les pouvoit payer, parce que Benett ne luiavoit point en-

voyé de fond pour cela , & enfuite ayant pavé les 5 00. & 700. écus au porteur

defdites lettres furie proteft pour l'honneur de Coroller le tireur , Se celui d'Harf-

couet premier endoffeur, fi dis je , Papillon étoit tenu & obligé d'envoyer les

lettres & les protefjbs à Harfcouet avant d'être reœbourfé defdits 500. & 700.
écus.

La féconde. Papillon ayant mandé à Coroller qu'il avoit payé 8c acquitté lefdites

deux lettres pour fon honneur & pour celui d'Harfcouet , au profit duquel il les

avoit tirées , & qui les avoit endoffêes de fes ordres , fi Harfcouet étoit tenu &:

obligé de faire notifier lefdits protefls à Coroller dcns le temps porté par l'Ordon*

nancede 1673. & fi au défaut de l'avoir (ait , Coroller peut lui alléguer la fin de
non-recevoir portée par ladite Ordonnance : ainli que lefdites deux lettres lui doi-

vent demeurer pour fon compte , à fes rifques , périls dt fortunes.

La troifiéme , Benett étant infolvable lorfque Coroller, a tiré les deux lettres

en queflion fur lui, ainfi qu'il n'étoit point en état d'envoyer de-provifion à Pa-

Jullon pour les payer & acquitter , fuppofé que Harfcouet eût été tenu de notifier

es protcfls defdites lettres à Coroller dans le temps de l'Ordonnance ; & quoiqu'il

ne l'ait pas fait , fi faute de l'avoir fait , Coroller cfl tenu & obligé à la garantie

defdites deux lettres.

£t la quatrième, après que Coroller par fa lettre miffive du 14. Août 1683. a

prié Papillon de foûtenir qu'il avoit -p^yé lefdites deux lettres d'ordre &pour
compte de Hajrfcouet , 8c de paffer les 500. de 70 Ot écus au compte de la veuve
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Bclia r«rt aflbciée , fur qu'il reccvrott de leurs «Sétî » 8r l'ilt vanbiimrà ' Hll dfim»*'
der le rembourfement defdites fommes ,qu'il leur en fèroitbon for environ loe or,

livres qu'ils lui dévoient. Bnfin» apris que Goroller acompte tvee Benett depuis

2
ue Papillon tpayé leTdites lettres pour Ton honneur, euffi-bien que pour celui

'Haricouet, & qu'il a reçu dudit Benett des obligations ou promeiies pour lô

payement de ce qu'il lui devoit pour la folde dUdit compte* Après tout cela , dis«

jCi fiCoroUereft bien fondé d'alléguer la fin de non-recevoir contre Harfcouet,

faute de lui avoir fait notifier les protêts defdites deux lettres dans le temps porté'

par l'Ordonnance)

Sur U frm'ure Qutftm»

Le foufligné ellime que Papillon ayant payé fur proteft les 50 o* & 700. écus

mentionnez aufdites deux lettres de Change en queftion pour l'honneur de Co»
roUcr tireur f ii celui d'Harfcouet premier endofleur , il n'étoit point tenu ni

obligé d'envoyer les protefts ni les lettres à Harfcouet ( qui lui avoit mandé que
Ç\ Benett ne lui envoyott point de provifion pour acquitter lefdites lettres j qu'il

les payât pour Ton honneur) dautant que lefdits protefls & lettres étoient fes ti«

très pour demander fon rembourfement defdits 500. & 700, écus à CorpUer,
^Uffî-bien qu'à Harfcouet, parce qu'encore que CoroUer n'eût point mandé î
Papillon , qu'au cas que Benett ne lui envoyât provifion à l'échéance pour acquit-

ter lefdites lettres , qu'il les payât pour fon honneur , néanmoins il pouvoit les payer

pour fon honneur, auffi-bicn que pour celui d'Harfcouet ; quand même il ne lui

aurett point mandé de ce faire , dautant que cela eft conforme à l'Article III. du
Titre V. de rOrdonnance de 167 3. qui porte ; Qu^tn cas de frtttfi d'une lettre ,

r//c nr fitmra être acquittée par tout aupre que celui fur qui elle aura étç tirée ; &
4U moyen du payement iil demeurera fubrogien tous les droits du porteur de la let-

tre , quoiqu'il n'en.aitpoint de ttanfport, fubrogation , ni ordre. Ainlî aux termes de

l'Ordonnance Papillon ayant payé les lettres au porteur d'icelles pour l'honneur de

Coroller , il eft fubrogé de droit en tous les droits du porteur defdites lettres. De
forte que Papillon devant recevoir fon rembourfement defdits 500. & 700. écus

de CoroUer, au(fi-bien que de Harfcouet , il ne pouvoit fe défaiiir des protefts pi

defdites lettres que lorfqu'iten feroit rembourfé ou par l'un ou par l'autre : aipii \\

n'y a ombre de difficulté à cette première queflion.

Sur la féconde Queftion. s-i

B'îf

Le foufligné eflime que CoroUer ne peut alléguer la fin de non-rccevoir contre

Harfcouet, faute de lui avoir notifié les proteils des deux lettres de Change , dans

le temps porté par l'Ordonnance ; parc» que Papillon ayant retenu les protefls aufli-

bien que les lettres en queflion pour recevoir fon rembourfement defdits $ o q . &:

700. écus mentionnez en iceUes, ou de Coroller le tireur, ou d'Harfcouet l'en-

doifeur ; & Harfcouet n'ayant pas rembourfé Papillon » il ne pouvoit avoir entre

fes m;.un$ lesprotefls pour les faire notifier K Coroller, dautant qu'à l'impcflible,

nul n'eft tenu. On dira , peut-être , que Papillon ayant payé les fufdites fommes
pour l'honneurde l'endoflement d'Harfcouet , fuivant l'ordre qu'il en avoit reçu

de lui ; que ledit Harfcouet dévoie rembourfer à Papillon lefdits $00. Çc 700.
ccus
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(eus qu'en faîrant ledit rembourfement il lui aurait rendu les lettres & les proteAs,

& qu'ainfî il auroit été en Ton pouvoir de faire notifier Icfdits protcfts à CoroUer ; de

fone que la négligence d'Harlcouet de n'avoir pas fait ledit rembourfement à Papil-

lon lui doit être fatale, & par confequcnt que n'ayant point faitnotiHcr àCorollcr

lefditsdeux proteftsdans le temps porté par l'Ordonnance, il doit s'imputer à lui-

même fa négligence. Etparunt qu'il clï non-recevablc à demander le payement des

fufdites deux Pommes à CoroUer , fuivant l'Article XV. du Titre V. de 1 Ordonnan-
ce cy-dcfllis citée, qui ^otte : Qu'après Us délais portex. par Us ArticUs XUI.&
XIV, Us porteurs de Uttres feront non recevabUs dans Uttr alliony & toutes autres de^

mandes contre Us tireurs & endojfeurs.^ A quoi on répond , que Papillon qui avoit

payé Icfditcs deux lettres fur protcftaii porteur d'icclles, le 17. Avril 1683 'ftylc

d'Angleterre, & par fa lettre millivedu ip.dudit mois ayant mandé àHarfcouet

?u'il avoit fait ledit payement pour Ton honneur & celui de CoroUer, qu'il en

criroiile foirà Coroïler, & que comme il atrendoit de fcs effets qu'il diffcrcroit

à retirer fou debourfé pour une fcmaine , cependant qu'il en fît une note. Ledit tlarP

couet avoit jufle raifon de ne pas remboufer Papillon , puifqu'il attendoit des effets

de CoroUer pour cela. Et en eflct,c'étoit à CoroUer de rcmbourfcr Papillon puifqu'il

attendoit des effets de CoroUer pour cela. C'étoit encore à CoroUer de rcmbourfer

Papillon , puifqu'il avoit reçu la valeur defdites lettres de Harfcouer. De forte

que CoroUer n'ayant point envoyé d'effets à Papillon, ainfi qu'il étoit tenu &
obligé pour le rembourfer defdits 509. & 700. écus , Qc au défaut Harfcouct

ayant été obligé de faire ledit rembourfement , CoroUer , dis-je , eft de mau«
vaife foy pour éviter de luy rendre & rcftituçr les fufdites deux fommes de

luy alléguer aujourd'hui la hn de non -recevoir faute de lui avoir ^ notîBcr

lefdits deux protefls , parce que l'Ordonnance ne peut avoir lieu contre HarC-

couet , pui(c]ue c'cft CoroUer luy - même qui a donné lieu par (a mauvaife foy

à ce que lefdits deux protefts ne foicut pas venus d'Angleterre à temps pour les

lui faire notifier.

Il en feroit pourtant autrement fi Papillon avoit laiffé proteftcr lefdites deux let-

tres fans les payer fur proteft, parce qu'en ce cas le porteur auroit été teuu de no-

tifier les proteAs dans deux mois H celui qui avoit paflc les ordres à fon profit , ou à

Harfcouet premier endoffeur , à compter du lendemain defdits protcfts , fuivant les

Articles XIII. & XIV. du Titre V. de l'Ordonnance de 1675. & ledit Harfcouet

auroit été tenu & obligé de les faire notifier à CoroUer tireur dans la quinzaine^

parce qu'ils font tous deux domiciliez à Morlaix fuivant lesmêmes Articles. Ainfï

faute de l'avoir fait > il n'y a pas de doute qu'en ce cas Harfcouet eût été non-receva-

blc en fon aâion contre CoroUer , fuivant l'Article XV. Et en effet, la négligence

d'Harfcouet n'auroit pu porter préjudice à CoroUer , qui auroit dormi fur fi dili-

gence , & c'efl-là l'efprit de l'Otdonnance ; mais l'efprit de l'Ordonnance n'cft

pas de favorifer les tireurs de lettres au préjudice de ceux au profit de qui ils les

ont tiré , ni qu'ils leur tendent des pièges pour les faire tomber fous la rigueur dç
la loi , comme a fait CoroUer à l'endroit d Harfcouet. Ainfi pour toutes ces raifbns.

le foufiigné eftimc que CoroUer ne peut alléguer la fin de non -recevoir contre Hart
rouet , & qu'il doit lui rcmbourfcr les J o o. & 7 00. écuç en quçftion , puifqu'il lui

en a payé la valeur» ' .^ , ,

-'*-
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Sur U mifiémt QjitpoH.

Le iou(ligné cAimc qu'un Banquier ne peut tirer lettre de Change fur (on
Corrcfpondant ou Commiflionn.iire , S'il n'eft notoirement folvablc , autrement

il doit garantir la lettre , quand mcme il fcroit Ton débiteur , & que le porteur
de la lettre ne l'eût pas fait protcAcr ninotiBer le protcd au tireur dans les temps
portez par les Articles IV. & XIII. du Titre V. ae l'Ordonnance de 167 j. &
pour le montrer il faut obfcrvcr que dans le commerce de la Banque &du Chnnge
il y a de trois fortes de garanties. La première efl la garantie de fournir & fai-

re valoir après un fîmple proteft & notiBcation d'iccTui fait au tireur dans les

temps portez par L'Ordonnance. La féconde eft la garantie des faits & promefTes

,

qui eft quand lors du proteft fait fur celui iur qui elle eft tirée , il dit & déclare

qu'il ne peut payer K)n contenu , attendu qu'il n'étoit point débiteur du tireur

lors 4lq la traite, ni qu'il ne lui a point envoyé de provilion pour la payer dans

le temps que le protell a dû être fait. En ce cas quoique le porteur de cette lettre

ne l'ait pas fait protcfter , ni notifier le protcft au tireur dans les temps portez par

l'Ordonnance , ledit tireur eft garant de fes faits & promcfles , qui font que. lors

de la traite celui fur lequel il a tiré la lettre éioit fon débiteur, oune l'étant pas,

qu'il lui a envoyé provilion pour la payer dans le temps que le protcft a dû être

fait, il eft: tenu & obligé de le prouver, fmon il doit garantir la lettre. Cela eft

conforme à l'Article XVI. du Titre V. de l'Ordonnance, qui porte: Que Us ti-

reurs ou endojfeurs des lettres de change feront tenus de prouver en cas de déné-

gation , ma ceux fur qui elles étoïtnt tirées leur étaient redevables , ou avaient

envoyée pWviftonau temps qu'elles ont du être protejiées , iinon ils feront t'cnus de
les garantir. Or le Mémoire cy-dcffus porte, que Corolleradità Harfcouet qu'il

apprehendoit que Benett n'envoyât pas de fond à Papillon pour payer Icfdites

lettres, & qu'elles nercvinflentà proteft. Ainli Corolkr avoit connoiflànce avant

l'échéance defdites deux lettres que Benett étoit mal dans fcs affaires , & que par
confequent il n'étoit pas Iblvable , puifqu'il apprehendoit qu'il n'envoyât pas du
fond à Papillon pour acquitter lefdites deux lettres. Mais quand Coroîlcr dénie-

roit avoir dit cela à Harfcouet , la preuve s'en tire de la lettre miftive par luy
écrite à Papillon le 14. Avril 16 88. deux jours avant que les deux lettres ayent été

preteftées. Car Coroller lui m^nde entr'autres chofes qu'il s'cft donné l'honneur
de lui écrire le dernier ordinaire aufujet des a&iresde Benett, & qu'il confen^
toit que fon ferviteur Jacques Befcout eût accordé aux points & conditions que
Papillon avoit réglé avec ledit Benett. Qu^ainfi ce feroit un fifiaire faite en peu
de temps. Par une lettre miflive écrite par Papillon à Harfcouet le 9. Septembre
1^84. ftyle d'Angleterre, il lui mande entr'autres chofes,que le Commis de Co>
roiler lui avoit dit qu'il avoit arrêté compte avec Benett pour fon maître, & qu'il

avoit pris de lui des obligations pour la folde de compte. Et par autre lettre miflive

écrite par Papillon à Harlcouet le 14. Mars 1 686. ftyle d'Angleterre, il lui mande en»

tr'autres chofes qu'il fe fouvienne que le fteur James Benett de Sarum n'étoit pis

tout-à-fait failli ou abfenté au temps qu'il a payé les deux lettres de Change de $ o o.

& 700. écus, tirées fur lui par proteftpour honneur, mais qu'il étoit en mauvais

eut, & BC donnoit pas fatisfaâionà fescfeapciers comme il devoit , qui étjittauft

I-!;k
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qM Monfieur Corolttr âvtit un bêmme Ik n»mmé Btfcout , fourh ftuvfuivn A lui fétit-

faire (t qu'il lui devoit.

.11 refulte de toutes ces lettres miflives écrites par Papillon « tant à Coroller , qu'i

Harfcouct. Premièrement, que ledit Bcnctt de Sarum étoit mal dans Tes affaires

avant l'échéance dcfdites deux lettres , puifqu'il ne payoit pas fcs créanciers , qu'a-

vant l'échéance defditcs deux lettres Coroller avoit envoyé Bcfcout Ton domeftiquc;

à Sarum en Angleterre , pour pourfuivre Bcnctt à le fatisfairc de ce qu'il lui devoit.

Et en cfTct j Bcfcout a compté .iivcc Bcnctt , & pris en pycment pour ce qu'il de-

voit à Coroller fon Maître pour la folde de compte des ooligations. Ainfî par tout ce

qui vient d'être dit on, voit qu'au temps de la traite & de l'échéance des deux let-

tres de Change en qucftion , que Bcnett n'étoit pas folvablc , qu'il n'étoit pas en

état de payer fes dettes ; car il faut obferver qu'il n'y a rien qui marque tant l'infol-

vabilite d un Négociant & d'un Banquier , que lorfqu'il ne paye à jour nommé fcs

dettes,& laifle protefter fur lui les lettres de Change.Or il eu donc conftant que Be-

nett étant infolvablc lorfque Coroller a tiré fur luiles deux lettres de Change en qucf-

tion,& à l'échéance d'icelle,& qu'il en avoit connoiflànce ;& par confequcnt fuppofc

que Harfcouet eût été tenu de faire notifier à Coroller les proteAs dcfdites deux let-

tres dans le temps de l'Oadonnancc, & qu'il ne l'eût pas fait , ledit Coroller ne laiflc-

roit pas d'être garant que Benett étoit folvablc lors de la traite 8c de l'cchéancc , Se

Êar confequent de rembourfcr à Harfcouet les 5 o o .& 7 o o . écus portez par icclles,

t en effet , il en cft de même en ce rencontre comme d'un Marchand qui auroit iâit

aifurer des marchandifes qu'il avoit chargées fur un Vaifleau qui avoit été pris en
Mer par des Armateurs ou des Pirates, dont il auroit eu connoifTancc , car la Po-
lice d'Aflliraiicc feroit nulle. Cela eft non feulement conforme auxUs& Coutumes
de la Mer de toutes les Nations de l'Europe , mais encore à l'Article XXXVIII. du
Titre VI. de l'Ordonnance Maritime du Mois d'Aouft 1 68 1 . qui déclare nulles les

affuranccs faites après la perte deschofesalTurées, fi l'Affureur en fçavoit ou pouvoie
en fçavoir la perte avant la (îgnaturc de la Police d'Aflurance.

Ainfi on voit qu'il n'y a aucune difficulté en cette queflion.

Sur la quatrième Qutfiion.

Le fouffignc eftîme que Coroller ayant mandé à Papillon par fa lettre miflive du
X 4. Aouft 1 6 8 j . qu'il le prioit de fbûtcnir qu'il avoit payé les' J o o . & 7 o o . ccus

pour Icfdites deux lettres d'ordre , & pour compte d'Harfcouet, & la veuve Bclin

fon affociéc , fur ce qu'il recevroit de leurs effets , & que vcnans à lui demander le

rembourfement, qu'il leur en feroit bon fur environ800 o . livres qu'ils lui dévoient;

& après avoir compte avec Bençtt de ce qu'il lui devoit depuis que Papillon a payé
lefdites deux lettres de Change pour fon honneur , aufli-bien que pour celui d'Harfl
couet , & qu'il a reçu dudit Benett des obligations pour ce qu'il lui devoit pour fol-

de de compte , ledit Coroller eft mal fondé d'alléguer la fin de non-recevoir contre
Harfcouet, faute de lui avoir fait notifier les protefts dcfdites deux lettres dans le

temps porté par l'Ordonnance : Premicremierent , pour toutes les raifons alléguées

fur les trois précedefiies queftions. Sccondement,parce que Coroller s'eft mis en pof-
feffion & joUiffancc du fonds que Benett avoit entre fes mains pour payer & acquit-

ter lefdites deux lettres , au moyen des obligations qu'il a reçu de lui peur la folde du
compte qu'Us ont fait cnfcmble par le miniilcre de Balcouc fon domeftique

; bien

Q^qqij
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loin de cela CoroUer eft tenu de garantir Harfcouet du payement qu'il a fiit l P>
pillon defdits 5 oo. & 700. écus poncz par lefditcsdeux lettres de Change, puif.

Su'il a reçu le fonds c^ui étoit es nuins de Bcnett pour les payer & acquitter , cela

tant contorme i l'Article XVII. du Titre V. de l'Ordonnance de 1 67 $ . qui pone ;

Sli^fi depuis Its protefis Itt tireurs «m endofinirs ont rtcûU vâltnr ( its lettres ) en argent

§u mduhândifes , par (ompenfititn ou autrement y ils feront duffi tenus do les garantir,

Troifiémement , parce que CoroUer s'eft obligé par fa lettre miflive par lui écrite à
Papillon le 14. Aoud 1683. qu'en prenant fon retnbouHement des 500. & 700.
écus fur les effets de Harfcouet , qu il lui feroit bon defdites deux fommes fur en»

viron 8000. livres qu'il lui devoit. Or Papillon s'eft fait payer, partie fur les

effets qu'Harfcouet avoit ï Londres , & partie en lettres de Cnange qu'il a tiré fur

lui. Il faut donc que CoroUer aux termes de fa lettre miffiye ( qui eft fon obliga-

tion ) qu'il rembourfe à Harfcouet lefdits 500. & 700. écus qu'il a payez pour

lui à Papillon , cela ne reçoit auctine difficulté. Ainfi quand Harfcouet n'auroit point

les autres moyens expliquez fur les trois qucAions préccdeDt«s , ceux» cy font plus

que fuffifans pour gagner fa caufc.

^
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PAKEB.E XCIII.

I. S\ U t'ittur d'une Utm dt change qui â iti ftotefiée ï Véihhntt f^ute de paye-
ment, dent neâumitts H 4 depuis re^û U valeur de celui fur lequel il l'avoit ti^

rù , peut alléguer la fin de nen-receveir contre l'endojfeur au profit duquel il

avoit fait U lettre , fous prétexte qu'il ne lui a pas fait dénoncer le protejldant

le temps porté par l'ordonnance f

IL Si le premier endoffeur d'une lettre de change protefiée faute de payement , en
(at que le tireur foit devenu infolvable , peut revenir en recours de garantie

fur celui auquel il a paffé fort ordre , faute de lui en avoir renvoyé la lettre

& fait dénoncer le peotejt dans le temps porté par l'Ordonnance , ce qui l'aurait

empêché de pouvoir retourner fur le tireur aujfi dans te temps prefcrit par U
mime Ordonnance!

MEMOIRE POÛRCONSULTER.
L E F A I T> .

£8. Août 1^8*. JofephCoroller, Banquier à Morlaix, a tiré là lettre dô
'Change 'c 7^0. écus à 56. deniers un quart flerling pour écu fur James Be-

nett, de Saru 1 ville d'Angleterre ,
payable à deux ufsuiccs au domicile de Ri-

chard Emenefen à Londres , à l'ordre de François Harfcouet , Banquier audit

Morlaix , valeur reçue de lui* lequel le même jour a pafle Ton ordre fur ladite

lettre à '.'ordre des fieurs Delaunay&Robiette, Banquier à Pars, & leuraturoit

remis ladiie lettre pour fon ccnpte. Delaunay & Robiette ont paflé leur ordre
au profit d'Edouart Broun de Londres , valeur reçue du lîcur Jean Hcrinx »

Banquier à Paris.

Brouun de Londres auroit fait accepter ladite lettre à Benett.

A l'échéance ladite lettre a été protcftéc le 3 o. Septembre i68î. ftyle d'Angle-
terre , faute de payement fur ledit Emenefen , lequel auroit répondu qu'il ne la

pouvoit payer , parce que Benett ne lui avoit point envoyé de provilion.

Le Clerc du Notaire qui a fait le proteft auroit perdu ladite lettre de Change

,

ainfi qu'il Ta déclaré pardevant les Juges de Paix de Londres.

Brouun de Londres a renvoyé le proteft de ladite lettre à Herinx , lequel auroit

fait affigner pardevant les Juges & Confuls de la ville de Paris Delaunay & Robieite «

le a6. Novembre i68i. pourfe voir condanmer à lui rembourfer ladite lettre de

750. écus perdue , avec les changes , rechanges , intérêts & dépens.

Delaunay & Robiette auroient comparu à cette afllgnation , qui auroient offert

de rembourfer à Hcrinx ladite lettre , en leur rendant la première qui avoit été

acceptée par Benett > fur qui elle étoit tirée. A quoi Hcrinx auroit repondu qu'il

ne pouvou jfendre ladite lettre, attendu qu'elle avoit été perdue. Surquoi fcroit

Q^qqq »)
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iiuevvcnu Sentence le a 7. Novembre 1 68 z. par laquelle Dclaunay & Robiete au-»

roicnt été condartinez de payet à Herinx Icfdits 7 J o. écu$ portez.par ladite lettre,

avec les change & rechange, s'il y en avoit , intérêts » frais & dépens, au moyen de-

quoi ladite lettre de Change perdue demeurera nulle.

Delaunay & Robiete ont payé à Herinx , en vertu de cette'Sentence 2339. livres

1 9. fols , ainfî qu'il paroit par la quittance dudit Herinx ; quieft au pied de ladite

Sentencedm 7 . Fcvrier 1683.
Delaunay & Robiete n'ont donné aucune connoi0*ance de cette affaire à Harf.

couet , que par leur lettre miffive qu'ils lui écrivirent ledit jour i y. Février 1685.
en lui envoyant copie collationnée du proteft, endifant qu'ils avoient l'original, 8c

qu'ils lui envoyerotent quand il voudroit.

Le i 2 . ou a 5 . dudit mois de Février Harfcouet en auroit parlé à Coroller , tireur

do ladite lettre , lequel auroit fut réponfe , qu'ayant manqué à faire fes diligences

contre lui d.ms le temps porté par l'Ordonnance de 167}. que ledit Harfcouet étoit

iion-recevable à lui demander le rembourfemcnt de ladite lettre , & qu'il pouvoit fe

pourvoir contre l'accepteur qui étoit fon débiteur.

Harfcouet par fa lettre miliive du t. Mars 1685. auroit mandé à Dqlaunay & Rq.
biettc qu'il n'avoit pas jugé à propos de faire aucune pourfujite contre Coroller ti-

reur , attendu qu'ils ne lui avoicnt pas envoyé la copie du proteft dans le temps de

l'Ordonnance , & fi tôt que Herinx leur avoit fait notifier pour avoir recours contre

Coroller , & par les mêmes raifons cy -deffus, qu'il ne pretendoit que cette fomme
fût pour fon compte.

A quoi Delaunay & Robiette ont répondu , qu'ayant été condamnez par Sen-

tence de rembourfer à Herinx ladite lettre , intérêts , frais & dépens , par

)a même raifon ils ont leur 1 ecours contre Harfcouet , & ledit Harfcouet contre

Coroller.

Cette affaire feroit demeurée-là jufqu'à prefent > parce que Delaunay & Ro«
biette ayant manqué, le 14. Avril 1683. & Harfcouet le 10. May fuivant, les

grandes affaires qu'ils ont eus les uns & les autres avec leurs créanciers , ont empê-
ché de régler leur compte. Lefdits Delaunay & Robiette veulent aujourd'hui

obliger Harfcouet de leur tenir compte du retour de ladite lettre de 7 Jo.écus,
«jvec les frais qu'ils ont payez audit Herinx , fur ce qu'ils lui doivent nour folde

de compte.

Coroller fe défend toujours de rembourfer lefdits 750. écus, intérêts, frais

& dépens, fur ce qu'on ne lui a pas fait notifier le protcft de la lettre en queftion

dans le temps prefcrit par l'Ordonnance de 1 6 7 3 . mais Delaunay & Robiette ont
découvert que Coroller avoit fait recevoir par Jacques fiefcout fon domeflique

,

qu'il avoit envoyé en Angleterre , de Bcnett les 7 5 o . écus mentionnez en la lettre

de Change qu'il avoit acceptée. En effet , ils ont eu copie du Rectpiffé de Befcout

,

qu'ils ont envoyé à Harfcouet le ii. Septembre 1688. avec l'original du proteft

de ladite lettre , la déclaration du Clerc du Notaire qui l'avoit fait , qu'il avoit

fierdu la première lettre acceptée par Benett , l'affignation à eux donnée pardevant

es Juge & Confuls de Paris, par Herinx , la Sentence par lui obtenue contr'eux

,

ÔC la quittance dudit Herinx de 233 9. livres 1 9. fols ,qui efl; au pied de ladite Sen-

ence, qu'ils ont .payé le 17. Février X683.
Le Recepiffé de Jacques Befcout c(l conçu en ces termes : JLefâ de Monfieur

façques B(m(f , fQur compte dç Monfieur facques CoroUfr, dt HorlaiXt (ent
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quatre-vingt livret fterling, je dis reçu far moy , figti/, fatquet Befcout : Et plus bas

eft écrit ce qui fuit : Les cent quatre-vingt livres fterling (jf-de^us mentionne*, fer-'

vent four atquir d'une lettre de change de q'^o. éfks , tirée far Monfietr fatques

Corollert de MorUix, fur ledit fatques Benett , & acceftée far ledit Benett , la-

quelle lettre de change eft entre les mains de Monfieur Edouard Brouun a Londres t

laquelle je m'oblige far la frefente obligation de rendre audit fteur Benett acquittée s

enfoydequoij'ayfigtté. A Saiumle 25. Avril \6%i. figné Benjamin Baelx. li faut

obferver que ce Benjamin BaeU eft un Marchand Angloii -^ui demeuroit à Mor-
laix , qui ctoit allé en Angleterre pour fes propres airaires , auquel Coroller avoit

aufli donné ordre d'agir pour lui , & prendre connoiflance de fes aâaires en An^
glcterre.

Il eft encore important de remarquer que Thomas Papillon , de Londres , qui
étoit Correfpondant de Coroller, a mandé à Harfcouet par fa lettre mifllve du
î8. May 1685. que Coroller lui avoit mandé avoir rembourfé audit Harfcouet
ladite lettre de 7 5 o. écus ; ce qui ne pouvoit être vrai , puifque Coroller en Odo-
bre 1 68 J. avoit dit aux Direâeurs des créanciers de Harfcouet qu'ils euffent à fe

pourvoir contre Benett, qui étoit fon débiteur , Scique par une lettre miflive

écrite par Papillon à Harfcouet le 9. Septembre 168 5. ftyle d'Angleterre , il lui

mande qu'il avoit été informé que l'Agent de Carollcr , en fbldant compte avec
Benett, avoit paffé en fon crédit ladite fomme de 750. écus , & qu'il avoit pris

des obligations de Benett pour ce qu'il devoit à Coroller pour la folde dudit
compte.

,

On demande avis à Moniteur Savary :

Premièrement , fi Coroller , tireur de la lettre de 7 5,0. écus en queftion , n'eft

pas tenu & obligé de rembourfer à Harfcouet , qui lui en a payé la valeur , lefdits

7fo. écus , avec tous les frais rembourfez à Hcrinx par Delaunay & Kobiette,
montant le tout enfembleà 2339» livres 19. fols, & les intérêts depuis le 17. Fé-
vrier i683> que Delaunay &Robietteont payé cette forome àHerinx, ou bien

depuis le 23. Avril que les Commis de Coroller a re^û de Benett Taccepteur lc$

180. livres fterling étant dûs audit Harfcouet , attendu que Delaunay & Robiette
lui retiennent cette fomme depuis le 1 7. Février 1683.

Secondement, au cas que ledit Coroller ne foit pas tenu & obligé de rembourfer
ladite lettre , avec les intérêts, frais & dépens, ou qu'il fût tenu de faire ledit rem-
bourfement à Harfcouet, fuppofé que ledit Coroller ne fût pas en état de le faire

,

fî le tout ne demeure pas pour le compte de Delaunay & Robiette , faute par eux
d'avoir envoyé audit Harfcouet le proteft & autres pièces mentionnées dans le Me»
moire cy-defllis dans le temps de l'Ordonnance, pour les notifier à Coroller qui à
tiré ladite lettre.

Le fouflîgné qui a pris leâure & mûrement examiné le Mémoire cy-defifus ^
eftime , fçavoir : •

Sur la fremiere Queftion, >

«

Qtie Benette , de Sarum , fur qui Coroller avoit tiré la lettre de Change de 7 5 d.
écus en queftion l'ayant acceptée, & par le moyen de fon acceptation , s'étant

conftitué débiteur de cette fomme envers Harfcouet , au profit duquel elle étoit

tirée, & qui en avoit payé la valeur à Coroller, eavers Delaunay & Robiette,

.*
':
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àufquels HarfcouetaVoitpaflefon ordre, & de Brouun, au proBt duquel Delau-

nay & Kobiette avoient paiTé leur ordre, ledit Benett a dû envoyer provifion

à Richard Edmenefen de Londres, au domicile duquel ladite lettre devoit être

acquittée pour la payer au porteur d'icelle ; ic au défaut d'avoir par Benett en-

voyé la provifion dans le temps de l'échéance de la lettre pour la payer à Brouun

,

qui en étoit le porteur , lequel l'ayant renvoyée à Herinx , qui en avoit payé la

valeur à Delawnay & Robictte, & reçu d'eux 1339. livres iji. fols pour le rem-
bourfement de ladite lettre de 7 5 o. écus & frais ayant été p.otedée faute de payc-

Aicnt, CoroUer eft tenu de rembourferà Harfcouet, qui avou remis à Delaunay

& Robiette ladite lettre pour (bn compte , ladite fommc de 2339. livres 19. (bis,

quoique le protefl de laaite lettic n'ait pas été notifié aildit CoroUer dans le temps

porté par l'Ordonnance de 1673, parce qu'il a fait recevoir par Befcout fon do-

meflique , qu'il avoit envoyé en Angleterre pour les affaires de Benett l'accepteur,

les 7 5 ». écus portes par ladite lettre , de la manière mentionnée dans le fufdit

Mémoire. Ainu CoroUer eft de manvaife foy d'alléguer la fin de non-recevoir à

Harfcouet , fous prétexte qu'il ne lui a pas fait' notifier le protefl: dans le temps

porté par l'Ordonnance , & de le renvoyer fur Benett pour recevoir Ton rem-

bourfemcnt , puifqu'il a reçu lui-même de Benett, le fond qui étoit defliné pour

payer & acquitter ladite lettre de Change; ainfi CoroUer doit garantir ladite let-

tre. Cela eft conforme à l'Article XVll. du Titre V. de l'Ordonnance de 1675.
dont voici la difpolition : Si depuis le temps réglé pour le proteft , les meurs ou

endojfeurs ont reçu la valeur en argent ou marthandife , par compte , compenfation ,

eu autrement , tls feront tenus de la garantie. A l'égard des intérêts des 750.
écus, & du change , CoroUer les doit du 30. Septembre 1682. ftyle d'Angle-

terre , jour auquel le proteft a été fait , & l'intérêt du rechange , fi aucun a été

payé , & les frais du jour que h demande en a été faite en Juftice par Herinx,

Cela eft conforme à l'Article Vil. du Titre VI. de ladite Ordonnance de 1673.
dciox. voici la difpofition : L'intérêt du principal & du change fera dû du jour au

frotejly encore qu'il n'ait été demandé en fuftice. Celui du rechange , des frais du

proteft, & du voyage ne fera du que du jour dç la demande ( ç'eft- à-dire faite en

Juftice. )

%

rf.»,-^ hpsnsi'îu
"

Sur la féconde S^eftion*

^11;

Suppofé que CoroUer ne fût pas prefentement en état de remboupfer à Harf-

cout ladite lettre de Change de 7^50. écus, change & rechange, intérêts, frais

£c dépens , faute de payement à Londres de la lettre de Change en queftion

,

Delaunay & Robiette n« feroient pas tenus de garantir l'infolvabilité de CoroUer

à Harfcouet , faute par eux de lui avoir envoyé les pièces pour les notifier audit

Corollcr dans le temps de l'Ordonnance ; parce que comme Harfcouet leujr avoit

remis la lettre de 750. écus pour la négocier à Paris fur l'Angleterre pour fon

compte , ils n'ont fait en cela qu'un office d'amy . Ainfi la négligence de Pelau-

nay & Robiette ne leur peut être imputée quant à la folyabilité de ÇoroUer.

Mais il en fiïroit autrement , fi CoroUer avoit lailTé le fond entre les hiains de Be-

nett pour p:^er la lettre , & qu'il ne l'eût pas retiré j en ce cas Delaunay & Ro*
bictte , quoiqu'ils ne fiflênt qu'office d'amy , auroient été tenus d'envoyer le

proteft i Harfcouet dans le jiempsdé rOrdonnancc, pour le faire notifiera Co*.

ïoUer,
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rollei') fînonils aiiroient été tenus de le^garantir Se indeiTUfifer de la perte qu'il

auroit reçue &ute de £iire cette formalité à CoroUer dans le temps de l'Ordon-
nance ; mais il n'efl; point à prefent queftion de ce manque de formalité , Ce-
foller ne pouvant l'alléguer prefentement , puifqu'il a reçu de Benett le fond qui
étoit en les mains , & qu'il avoit deftiné pour payer la lettre de Change en
quedion , & par confequent il la doit rendre & rellituer à Harfcouet , comme il a
été dit fur la première queftion.

'
Délibéré }i Pam ce i^. fdmier 1699»

.W.ll

P A R E R E XCI V.

I. si un VlegtcUnt ÂjMt accepté une lettre de change , feut s'empêcher de la payerait

porteur en alléguant que le tireur lui a mandé de ne la point acquitter, pane qu'il n'en

d refà aucune valeur du premier endoffeur, au profit duquel il l'a tiré , &fi le tireur

4 pu faire un tel empêchement au payement de la lettrtpar lui tirée ?

IL Si lés tnterefts , frais & dépens faits pour une lettre de change prêtefiée manque de

payement , & ce par la faute du tireur , qui auroit mandé a l'accepteur de ne la

pas payer , peuvent être prétendus par le premier endoffeur centre celui À qui il a pa^é

fon ordre fur la lettre i

^

«

E foudigné qui a pris leéhire , & mûrement examiné un Mémoire qui lui a étf

r communique , par lequel on lui demande avis fur deux queftions , eftime,

Sur la première QMflion.

Premièrement , que dès le moment que celui fiir qui une lettre de Change eft

tirée l'a acceptée purement & fimplement , qu'il fe conftituë débiteur de ceJui

au profit duquel elle a été tirée, & de tous ceux aufquels les ordres onr étépaflèz

fur ladite lettre. Ain(i l'accepteur la doit payer au porteur d'icelle à fon échéan-

ce , parce qu'il n'a aucuns moyens de fa part pour s'empêcher de la payer.

Secondement , H la lettre de Change porte valeur rcçûë , le tireur ne peut em«
pêcher l'accepteur de la payer au porteur , parce que la lettre portant de payer le

contenu en icelle à l'ordre de celui au profit duquel il Ta tirée , celui auquel il

pafte fon ordre fuit la bonne foi du tireur. Ainîi celui fur qui la lettre efl: ti^

rée & qui l'a acceptée , n'eil point reçu à dire qu'il n'en peut payer le contenu ,

fous prétexte que le tireur lui a mandé par fa lettre miffive qu'il ne la p<iyât pas

,

attendu qu il n'en a pas reçu la valeur de celui au profit duquelil l'a tirée , parce

qu'il fufi&t que le tireur ait du par la lettre avoir reçu de lui la valeur. De forte

que s'il y a quelque chofe \ demander , il doit s'adrcfler à celui au profit du-

quel il a tiré la letcre ; mais il ne peut empêcher que la lettre ne foit payée par

1 accepteur , pour les (aifons cy-de0us alléguées : autrement , & ii la préten-

Tome Uf - Rrrr
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6î% AVIS POUR LE COMMERCE.
tiort du tireur avoit lieu, U n'y auroit aucune feureté dans le commei'ce des lettres

de Change.

On peut appliquer tout ce qui vient d'être dit à la queftion dont il s'agit. Le
Mémoire dont lefouflGgné a pris leÔurc , porte; Que le 1 5 . Aouft 1685. Jofcph
rCorolier a tiré lettre de Change de 90 5 . écus 1 6. fols à 5 5 . deniers & dcmy ftcr-

ling pour écufurjoftph Hay s & compagnie de Londres , payables à deux ufan-

ces à l'ordre de François Harfcouet, qui a paffc fon ordre fur la lettre p.iyablc à

l'ordre des fieurs Delaunay & Robictte , Icfquels ayant fait faillite ont paffé le

leur payable à l'ordre des Direfteurs de leurs créanciers , & les Directeurs ayant

paffé leur ordre au profit de Edoliard Brouun , qui auroit fait accepter la lettre

auditHays& compagnie, & à l'échéance en ayant demandé le payement, Hays
& compagnie ont dit qu*i|| étoient prêts de payer le contenu de la lettre fuivant

(a teneur , & pour cet effet qu'ils avoient exibé l'argent ; mais d'autant que Corol-

1er le tireur avoit donpé avis de ne pas payer , à caufe que Harfcouet ne lui avoit

pas payé la valeur dé b lettre, ils ne pouvoient payer : Que fur ce refus ladite

lettre auroit été proteftée ; qu'après le proteft Brouun porteur de la lettre avoit

fait afligner Hays & compagnie à la Chancellerie d'y* ngleterre , pour fe voir

condamner à lui payer le contenu en bdite lettre , avec tous les frais Se retarde-

mens attendu qu'ils l'avoient acceptées , que ce procès a duré trois ans & demy
,

que les Juges de la Chancellerie d'Arigleterre ont jugé, &que par leur Sentence

ils ont condamné Hays & compagnie à payer à Brouun le contenu en ladite lettre

feulement , fans interefts ni dépens , au bout duquel temps Bouun à reçu de

Hays & compagnie le montant de ladite lettre , qui eft le principal feulement

,

mais qu'il n'a reçu aucuns interefb ni dépens, quoiqu'il y en ait beaucoup de

iàits. Or il efl certain pour les raifons cy-deflùs alléguées , queCoroUer ne pouvoit

empêcher Hays & compagnie de payer à Brouun le contenu en la lettre ,. de la-

quelle il étoit porteur , parce qu'ils l'avoient acceptée , & que par le moyen de
leur acceptation ils s'etoient conftitucz débiteurs envers lui. AinfiiîHays & corn-

pagnie ont fait une mauvaifc conteftation si la Chancellerie d'Angletene
, pour

s'empêcher de payer ladite lettre , & s'ils ont fuccombé . cela n'cft point par leur

fait, d'autant qu'ils avoient offert de payer; mais bien du fait de Corroller, qui

leur avoit mandé de ne point payer. De forte que fi les Juges de la Chancellerie

ont condamné feulement Hays & compagnie à payer le contenu de la lettre à

Brouun fans aucuns intere{b & dépens , cela n'empêche pas que CoroUer n'en

(oit tenu en fon propre de privé nom > puifque c'eft lui qui a caufé la mauvaifc

conteftation , & fans laquelle Hays & compagnie auroicnt payé. Ainfi Coroller

doit s'imputer à lui même l'ordre qu'il leur a donné de ne point payer la lettre ,

& Brouun a eu raifon de fe faire rembourfcr par les Dire6tturs des créanciers de

Delaunay ic Robiette , qui avoient palîé l'ordre à ion profit des interefts du mon-

tant de ladite lettre , 4 compter du jour du proteft Se des frais & dépens qu'il a

faits pendant le cours du procès qu il avoit intenté contre Hays & compagnie ac-

cepteur , pour avoir payement de ladite lettre , parce qu'ils Ibnt Its garants , & par

confequent tenus de toutes les pertes, dépens , dommages Si. interefts à luiarrivcts,

pour railon de ladite lettrede Change,

'.; i
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Bt'ce des lettres

ont il s'agit. Le

PARERE XCIV.

Sur U féconde QutftioH*

Ui

Que ce n'efl; point \ Delaunày & Kobiette à faire bon au fîeiu Harfcouet des Irt-

terêts & dépens qui ont été payez à Brouun par les Directeurs de leurs créanciers ,..

pour deux raUbns. La première , parce que ledit Harfcouet avoir remis à Delaunay
& Robiette ladite lettre pour fon compte; ainfî ils ne lui ont (ait qu'un office d'à-

my. I^ féconde ,
que l'ordre de Haricouet portant de payer le contenu de la let»^

tre à l'ordre de Delaunày & Robiette , ils ont pûjdifpofer la lettre aux Dircéleur»*

de leurs créanciers, fuppofé que Harfcouet fie rait point reclamée ) car s'il l'avoit

réclamée av^nt que l'ordre ait été paffé par Delatitla^ & Robiette aux Direâeurs-

de fcs créanciers, elle devoit lui être rendue comme à lui appartenant , & non à De-»

hunay & Robiette; mais Harfcouet n'ayant point reclamé ladite lettre , l'ordre que.
Delaunày & Robiette ont palTé aux Direâetirs de leurs créanciers eft bon & vala-

ble ; ain|i c'eft à Harftouet d'avoir fon recours contre Ddaunay & Robiette, \t

bonne foi defquels il a fuivi , pour la fomme portée par la lettre de Chance (èule-

ment , & non pour les intérêts & dépens , parce que comme il a déjà été dit , qu'il

leur a envoyé la lettre pour en difpofer pour (on compte , & non pour le leur ; &
partant ils ne font point tenus envers lui d'aucunes pertes , dépens, dommages&
intérêts. Mais le fouiligné eftime que CoroUer eft garant envers Haricouet des dé-
pens & intérêts payez par les Direâeurs des créanciers de Delaunày & Robiette à
Brouun , & par confequent qu'il les lui doit rembourfer ; mais il faut le prouver par

des pièces bonnes & valables.

Deliber/ k Parts ce i^. fanvier i6%y*

,%
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6U AVIS POUR.m COMMERCE.

PARERE XCV.

I. Si le défaut d'exprejfion i« valeurddits une première lettre de Change , efi reSijiépai

lafecende , oà la valeurfe trouve exprimée ?

îl. Si celui au profit duquel une première &féconde lettre de changefint tir/es, qui ng
portentpoint d'exprejpon de valeur, ayant créditéou rendu créancierfur les livres le

tireur pour lafomme contenue dans les lettres à l'infiant qu'il les a refûës , tf'en de^

vientpasfar ce moyen pioprietairtl

LE {buflignéqui a prisleâure d'un Mémoire qui lui a été communiqué , edime
qu'encore que Corollern'ait mis dans les premières lettres de $00. & 700.

écus en queftion , (implementque ces mots , valeur reçûë{insex\>KSïon de valeur,

que s'il a exprimé la valeur dans les fécondes , cela marque que c'cft fans defTcin

qu'il a obmis l'exprcflîon de valeur dans les premières , parce qu'il l'a exprimée dans

les fécondes, ce qui relevé le défaut d'expreflion de valeur des premières lettres.

Mais fuppofé que CoroUer n'eût point exprimé la valeur ni dans les premières ni

dans les fécondes lettres , s'ildevoit àHarfcouet les 500 .& 700. écus portez par

lefdites premières & fécondes lettres , & qu'à l'inftant qu'il a fourni Icfdites lettres

,

Harfcouet ait crédité Coroller fur fcs livres dcfdites dcu^ femmes , cela fuffit , parce

que les deux lettres que fourniflbit Coroller à Harfcouet > ctoicnt pour le payer de

pareille fomme qu'il lui devoit. Atnii cette valeur nuëment mifc dans les lettres doit

être entendue de cette manière. De Ibrte que H dans le compte que Harfcouet a pre-*

fente au Parlement de Bretagne, ila crcditéCorollerdefditcs deux lettres, & (ju'il

l'ait débité depuis qu'elles font revenues à proteft, cela ne fait qu'une entrée & iOiië

dans ledit compte en terme de Palais,& en terme mercantil contrc-paiTation de partie^

Ainli il n'y auroit encore en cela aucune difKculté.

pélihrémfarisce J$,f/(mitri6î$*
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P AR.ER E XCV I.

t. Si dans un aifls d'Experts tummtT^ar des fuges , c'efi une nullité dans U for-

me d'avoir obtnis les dattes , & l'énonciatton de te que contiennent les fietet

réciproquement produites far les Parties ^ pour prouver leurs allégations ?

1 1. Vn Commijfionnaire donne quittance d'une fomme pour vente de marcbandifes

Appartenantes à fin Commettant, la vérité efi néanmoins que le Commijfton-

naire ne l'a pomt reçue j mais un Particulier qui avoit les marchandifis en
dépôt de l'ordre du Commettant, le Comm'Jfionnaite reçoit un billet du Parti-

eulier comme c'eft lui qui, 4 reçu la fimme , & le Commettant approuve cette

négociation par plufieurs de fis lettres mijfives, Quelque temps apri0le Parti-

culier qui a reçu la fimme en queftion fait mal fis affaires , le Commettant
revient fur le commijfionnaire pour la reftitution de la fimme reçue p*r le Parti-

culier , comme en ayant été donné quittance par le Commijfionnaire. Von demande

fi le Commettant efi bien findé en fa prétention contre le commijfionnaire ?

ON demande avis à Monfieur Savary fur deux chefs d'un Avis donné par
deux Marchands de la ville de Nantes , en exécution d'une Sentence rendue

par les Juge & Confuls de ladite Ville du 16. Juillet 1688. fur le différend quieft

pendant pardevant eux , entre Odemart Bart , Marchand de la ville d'Anvers

,

demandeur d'une pirt, & Jofeph d'Haveloos , Marchand de ladite ville de Nantes

,

d'autre part.

Le premier , en ce qu'ils font d'avis qu'avant de 'fa ire droit fur des Parties de
traite & retraite qui fe font faites entre ledit Bart & le nommé Wendendrifflm

,

tant fous le nom (îngulier dudit Wcndendriflem » que fous les noms communs &
collcif^ifs dudit Wendendriffem & d'Haveloos , que ledit Bart a employées au
débit & crédit de fon compte , du 16. Juillet 1 6%6. montant en débit à 1 1 5 1 8.

livres 15. fols, & en crédit à 7175- livres, dont il relulteroit qu'il reviendroic

audit Bart 42>43. livres 1 5. fols , que ledit Bart faffe faire dansfix mois la liquida»

tion & apurement de fondit compte à Gand par ledit WendendrifTcm ,ou le Syndic
des créanciers

, pour ledit temps paCTé être ordonné contre ledit d'Haveloos , ce qu'il

appartiendra.

Le ftcond , en ce qu'ils font d'avis que faifant droit fur les tapiffcries qui furent

mifcs en dépôt chez le Heur B. Bernard , à lui livrées du commun con-

fentement dudit d'Haveloos , & du ficur Stalpart, Procureur fpccial dudit Bart

,

fuivant le double Kecepifle dudit Bernard , étant au pied d'un compte de vente

de tapiflèries & faâures de celles mifcs en dépôt, & defdits Recepiiïcz, que vu
qu'il refulte de la déclaration du ficur Paulus du 24. Août 1688. reprefcntée

par Bart à d'Haveloos , qui n'a contcflé avoir donné fa quittance de 1300. livres

pour une tenture , que ledit d'Haveloos foit condamné à payer audit Bait avec les

intcicts depuis le jour de la preoùcie denundç rapportée en Jufticc ladite, fooiinc
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69è AVIS POUR LE COMMERCE,
de f 3 00. livres fur ce déduit 3 9. livres pour les trois pour cent de (â Commiflîon
& frais, fauf audit dliaveloos à fe pourvoir contre Bernard , ainiî qu'il verra bon
être en vertu de Ton contre billet ; C\ l'avis donné par lefdits deux Marchands fur les

fufdits deux chefs peut être fuivi en JuAice.

Le Ibuflîgné qui a pris leéture & mûrcn\cnt examiné la copie d'un avis donne

le 17. Septembre 1688. par deux Marchands Experts nommez par Sentence des

Juge & Confuls de Nantes , du 16. Juillet précèdent , & un autre Mémoire qu'on

lui a communiqué , eftime que ledit avis ne le peut foûtenir , & qu'il ne doit point

être conlideré dans le Jugement del'Inftance pendante enla Jurifdiâion Confulaire

de Nantes entre Odcmart Bart , & Jofeph d'Havcloos , au fujct des deux chefs de

demande cy-dc(Ius , fur Icfquels ont demande avis en la forme & au fond ; & partant

qu'il ne peut être fuivi.

En la forme , premièrement les Experts difcnt feulement en gros qu'ils ont vu
& examiné tous les comptes , lettres de Chnnge , lettres miflives , & autres papier-;

que les Parties ont mis entre leurs mains fans les datter , ni fans dire en détail ce que
contient chacune de ces pièces, parce que lefdites pièces doivent être le fondement
de leur avis , & du Jugement qui doit être rendu (ur icelui par lefdits Juge & Con^
fuis, & c'eft ce qu'ils ont dû faire. En effet, comme il s'agit fur le premier chefde fja-

voir s'il y a eu focieté générale & coUeâive entre d'Haveloos Marchand à Nantes

,

& Wendcndriifcm à Anvers , il falloit que lefdits Experts dans le vu des pièces

cxprimnflent fommairement w* que contient chacune des pièces produites par

Bart , dont il prétend fe fervir pour prouver cette focieté. Ainli de même des

pièces concernant les capifleries qui ont été mifes en dépôt es mains de Bernard

,

Marchand à Nantes , & la vente qui en a été faite de quelques-unes par ledit Ber-
nard , qui eft le fécond chefde l'avis defdits Experts , afin que les Juges en aycnt
connoifiance.

Secondement , les Experts ne difent point les raiibns fur lefquelles ils fondent
leur avis fur lefdits deux chefs , afin que les Juges puiffent voir fi leur avis efl jufte

& raiibnnablc pour prononcer leur Sentence fur icelui. Ainfi lefdits Experts
n'ayant point datte en détail toutes les pièces qu'ils ont vu , ni dit ce que cha-
cune contient , ce font autant de nullitcz qui empêchent que les Juges ayent
aucun égard à l'avis qu'ils ont donné fur les deux chefs en queflion , ni qu'il foit

fuivi dans le Jugement qu'ils doivent rendre fur le différend des Parties , parce que
c'eft fur la connoiCfance du fait qui doit être pris fur les pièces rofpcctivement

produites par les Parties , & fur les inductions qu'on en tire que refulte la Juflicc

& l'équité.

Au fond, le fouffigné eftime que l'avis donné par les deux Marchands Ex-
perts fur les deux chefs de demandes en qucftion, ne peut être fuivi par les

Juge & Confuls dans le Jugement qu'ils ont à rendre , & qu'ils n'y doivent avoir

aucun égard , parce qu'il eft contre les règles de la Juftice , comme il va être

montré.

Premièrement, à l'égard du premier chef, il eft dit dans le vu de l'avis des

deux Marchands Experts , que Bart dcmandeurconclud à ce que d'Haveloos foit

condamné à lui payer 44s 9. livres 1 1 . fols 5 . deniers que lui & Wendendriflem fon

afibcié lui doivent pour folde du compte ficnifié à d'Haveloos , le 6, Juillet 1 688.
à quoi d'Haveloos' dit pour défenfes qu'il n'a jamais été aflbcié avec Wcnden-
deifTem , ni obligé de payer fes dettes , & qu'il n'y feroit pas veuu , quand iuémc
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-ledit WendendrifTem auroit employé le nom de lui d'HavelooS, {Mree que ceU
ne prouverait pas qu'il y eût eu une focicté collcâive entr'cux , joint que par

Arrêt du Parlement de Bretagne , du 30. Avril 1688. il avoit été déchargé vers

les créanciers de Wcndendriflcm(c'eft-à-dirc des demandes qui lui avoient été

faites en qualité d'afTocié). Or les Parties étant contraires en faits au fujet de
cette focieté , il falloit donc que les deux Marchands Experts diflent leur avis fur

le fait de lafocieté,direles pièces qui la prouvent, & les raifons qu'ils ont pour
montrer aux Juge & Confuls qu'il y avoit eu focieté entre d'Haveloos 8c wen-
dcndriflem ; & fi leur avis étoit qu'il y avoit eu focieté , ils dévoient dire qu'en
confcqucnce de cette focieté leur avis eft , qu'avant faire droit fur les Parties de
traites & retraites qui fe font entre-faites, lefdits Wendendrilfem & Bart, tant

fous le nom fingulier dudii WendendrifTem , que fous les noms communs & col-

leftifsdefdits Wendendriflem& d'Haveloos, qu'icelui Bart a employées au débit

& crédit de fondit compte du 6. Juillet 1 686. montantes en débit à 1 1 5 1 8 . livres

15. fols, & en crédit à 7175. livres, dont il refulteroit qu'il revicndroit audit
Bart 4243. livres 1 5. fols , qu'ils font d'avis(ainfi qu'ils ont dit ) que ledit Bart
faifcfairedanslixmoisla liquidation & apurement de fondit compte à Gand par
ledit Wendendrilfem, ou le Syndic de fcs créanciers , pour ce temps paffé de ce
être ordonné contre d'Hâvelos ce qu'il appartiendra, parce que leur dernier avis

devroitavoir rapport au premier concernant ladite focieté, & c'efl ce que lefdits

deux Marchands Experts n'ont point fait. Cependant il étoit préalable qu'ils don-
naiïent leur avis fur le fait de ladite focieté , parce que c'étoit un point décifif

pour donner lieu à leur dernier avis ; ainfi puis qu'il n'a pas pin aux deux Mar-
chands Experts de donner leur avis furie fait de cette focicté, il faut.donc que
Jes Juges, fans avoir égard à cet avis, voyent par les pièces produites par les Par-

ties^'il y a eu focieté ou non entre Wendendriflem & d'Haveloos; car s'il n'y »

pointeu de focieté , l'avis des Experts ne peut êtrefuivi, parce que la liquidation

du compte de Bart ne regarde point d'Haveloos, & par coîifequent il doit être

renvoyé quitte & al>fou$ de la demande de Bart , avec dépens.

En effet d'Haveloos eft bien fonde en fcs défenfes. Le Mcmoifc duquel le fouf-
fîgné a pris communication , porte que le différend des Parties fur le fait de cette
focieté efl celui-là même fur lequel a été confulté fous les noms empruntez de
Jacques & Paul , qui font Bart & d'Haveloos. Si cela eft ainfi , l'on verra dans
fon Parère ou Avis qu'il a donné le 5 o . Aouft 1688 . que les trois lettres de Change
( ou plutôt mandemens ) dattes d'Anvers les 1 o.& 24. Janvier , & 6. Avril 1686.
ne font point pièces fuffifantes pour prouver qu'il y ait eu focieté générale & col-
leélive entre WendendrifTem & d'Haveloos. Quoique l'avis du fouffignc n'ait au-
cune notoriété en Juftice , néanmoins c'cft une pièce neceffaire en l'affaire qui efl

à juger, puifque d'Haveloos fefert pour moyens de défenfes de tout ce qui eft

dit dans icelui ; ainfi il faut voir s'il eft conforme à la droite raifon & aux règles

de la Juftice. Pour peu que l'on faffe reflexion fur toutes les raifons alléguées
par le fbulfigné fur cette matière , il ofc dire qu'il n'y a rien de plus judicieufc"

ment décidé. Ilprotefle avoir donné fon avis fans aucune prévention. En effet il

ne connoiffoit point les Parties , ni ne les connoît point encore à prefent , ni mê-
me celui qui le confulté , ne l'ayant jamais vu depuis , il perfifte encore dans fbn
opmioa, 6c partant que fans avoir égard à l'avis des deux Marchands Expens

,
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d'Hweloos doit être renvoyé quitte & abfous de la demande deBaiti ayé|

dépens.

Secondement , à l'égjrd du fécond chefconcernant les tapifferics , le Mémoire
3ui a été communique au fouflîgné , porte que Bart envoyoit des tapifllerics à

'Haveloos , pour les vendre pour fon compte : Qup le nommé Stalpart , au nom
& comme fondé de procuration de Bart , avoit compté avec dliaveloos de la ven-

te defdites tapifTcrics , le 27. Juin 1686. Q^ les tapiiTeries qui reftoient il vendre,

&qui étoient comprifes dans ledit compte furent mifes en dépôt par ordre de

Stalpart » es mains du nommé Bernard , Marchand à Nantes , comme il paroit

dans le compte par ces mots: f'ai mit entre les mains de Monfieur Bernard ^ par

erdre de Monfietir Stalpart les taptffertes fuivantes , &(. Qne d'Haveloos a écrit

au bâs de ce compte ces mots : Les manhandifes cy-dejfus je prétends les Utffn

ftilvre k l'ordre de Bart, en déduifant premuriment les lettres de change qti'tl a

tirées ,& étant déihar;ré vers le ficir Monte , le tout fuhant fa lettre du 8. Mars

dernier : Et qu'an dcdous Bjin.\rd a écrit ces mots : f'ai reçu les marchand'fts

(y-defus nommées , que je livrerai à celui qu'elles appartiendront , ayant été dûë-

f»e/>r <//c^4r)^/. Que Bernard avoit vendu pour 1300. livres defdites tapifferies au

nommé Paulus, dont d'Haveloos avoit donné quittance, mais que Bernard avoit

donné fon billet, que c'étoit lui qui avoit reçu cette fomme , & non d'Haveloos,

& que tout cela éroitde la connoiflance de Stalpart , Procureur de Bart. Que c'cft

Bart quia prié d'Haveloos de procurer la vente defdites tapifferies, & loriqu'elle

aétéfditeil l'a approuvée, & prié d'Haveloos de tâcher de vendre le reflnntt

cela étant prouvé par les lettres miflîves écrites par Bart à d'Haveloos , qui font

produites. Que depuis le dépôt defdites tapifferies fait es mains de Bernard , &
la vented'une partie d'icclles , ilauroitfait faillite , & que dans l'état de fes dettes

& effets qu'il a donné à fes créanciers lors de fa faillite , il y avoit porté Çart

créancier de £7 50. livres, qui étoit le prix des trois tentuces de tapificries qu'il

avoit vendues.

Le fouffigné e{lime,que fuivant le fait cy-deflus établi , les deux Experts

n'ont pas eu raifbn de dire qu'ils font d'avis, vûcequirefulte de la déclaration du
fîeur Paulus du 24. Aouft 1688. reprefentcc par Bart audit d'Haveloos , qui n'a

contefté avoir donné fa quittance de 1 3 00. livres pour une tenture , que ledit d'Ha-
veloos foit condamné de payer cette fomme avec les interefts audit Bart , faufà
déduire 5p. livres pour la Commiflîon, & à lui à fe pourvoir contre Bernard,
ainfî qu'il verra bon être de fon contre-billet : Que lelciits Experts n'ont pas eu
raifbn, dis'je ,de donner ainfî leur avis : Premièrement , parce que d'Haveloos,

qui n'étoit qu'un (impie Commiffionnaire ou mandataire de Bart , n'ayant dcpofé

es mains de Bernard les tapiderics mentionnées dans le compte qu'il a rendu de
ù. geftion à Stalpart , au nom & comme Procureur de Bart , que par ordre dudit

Stalpart, comme il fe voit dans le compte qu'ils ont fait enfemble, ledit d'Have-
loos n'cÂ point tenu à la garantie de la folvabilité de Bernard envers Bart ; Se

d'autant moins que d'Haveloos n'a confenti ledit dépôt qu'aux rifques , périls Se

furtmies de Bart , comme il paroît par fon écrit qui eflau bas dudit compte, car

il porte qu'il prétend laiffer fuivre lefdites tapifleries à l'ordre de Bart. Seconde-*

ment , parce que fur l'avis que Bart a eu du dépôt des tapifferies es mains de
3ernard, il a prié par fes lettres miâlvcs d'Haveloos d'en procurer la vente, que

" - ;.-;,a^: -lUt
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1t vente qUÎ vroit été faite de partie defditcs tapilTérics , dont le prix étoit demeuré
es mains de Bernard* avoit été approuvée par Bifrti & qu'il avoit encore prié

d'Haveloos de tacher i vendre le rcftant. Par tout ce qui vient d'être dit , l'on voit

3tie Bart a toujours été le propriétaire dcstapifleries , & par confequcnt des deniers

e celles vendues à Paulus, qui étoicnt es mains de Bernard : ainfi les deux Expert!

ne peuvent pas dire avec raifbn que d'Haveloos foit garant envers Bart de la (bl-

vabilité de Bernard , dépoiitaire defdites tapiiferies , puifque tou^ ce qui a été fait

dans cette négociation eu pour le compte de Bart , & non pour le ficn , n'ayant agi

que comme umplc Commiifionnaire , & non comme propriétaire de la chofe, &
par confequent leur avis eft contraire à la droite raifon fur laquelle la Juftice doit

être rendue.

Mais on dira peut être que le fondement de l'avis defdits deux Experts efi fon-

dé fur U déclaration qu'a fait Paulus qui a acheté lefdites tapifferies , ou'il avoit

payé à d'Haveloos les 1 300. livres enqueftion fuivant qu'il paroîtparla quittan-

ce , lequel d'Haveloos n'ayant point contcflé fa quittance ; que puifqu'il avoit reçu

cette fotnme» il eft jufte & raironnable qu'il la rende & reftituëà Bart.

A quoi on répond deux chofes. La première, qu'encore que d'Haveloos recon-

noifle par fa quittance avoit reçu de Paulus les i ; 00. livres en queftion , néanmoins
la vérité eft que c'a été Bernard qui a reçu cette fomme , comme il paroit par le

billet qu'il en a donné à d'Haveloos, qui a été vu & lu par lefdits deux Experts; &
cela fi vrai , que dans l'Etat que Bernard a donné à (ès créanciers de fes effets aâifs

& pafHfs lors de (a faillite , il y a employé Bart pour créancier de la fbmme de

2750. livres pour les prix des tentures detapiiïenes quiavoient été vendues , dans

laquelle fomme eft comprife celle de i 3 00. livres en queftion. Ainfi on ne prcfu-

mera jamais que Bernard eût employé dans Ton Etat créancier de cette fomme de
175 o. livres , s'il n'avoit efFcdivcmcnt reçu cette fomme de 1 3 00. livres , qui efi

comprife dans icelle. La féconde , l'on prétend que cette fomme de 1 3 o o. livrer

a été payée par Paulus à Bernard fur la quittance de d'Haveloos , comme il paroît

par le contre-billet qu'il lui en a donné , Se cela à la connoiffance de Stalp^rt , Pro-
cureur de Bart; ainfi il faut venir à la vérité. Or la déclaration qu'a .fait Paulus

d'avoir payé les 1 3 o o . livres à d'Haveloos , fuivant fa quittance , ne doiti^tre d'au-

cune conlidemion , d'autant qu'il ne fçait pas la raifon pour laquelle d'Haveloos

lui a donné fa quittance de cette fomme. £n effet, il n'y avoit quo lefdits Bernard >

d'Haveloos &Stalpart, Procureur de Bart qui en rçûilent la raifon; aipfi il faut

s'arrêter au contre-billet de Bernard , qui paroît être la vérité , puifqy'il employé
dans l'Etat de fes effets aûifs Se pa0ifs qu'il a donné i fes créanciers , ledit Bart

créancier pour la fomme d-' 1750. livres , pour le prix de la vente defdites tapifTe-

ries , dans laquelle eft comprife celle de 1 3 00. livres en queftion. Ainfi le foufiigné

eftim: que Bernard doit être crû dans ce fait , parce qu'encore une fois on ne peut
préfumer qu'il le fût rendu débiteur de Bart de ladite fomme de 1300. livres,

s'il ne l'avoit effeâivement reçue. De forte que pour toutes les raifons cy-delfus al-

léguées, le fouffigné eftime que fans avoir égard à l'avis des deux Marchands Ex*
perts , que d'Haveloos doit être renvoyé quiue & abfous de ce fécond chef, Se de

la deniande dudit Bart.

ïmf U*

Dtlilferéa Paris çez$, fanvier f689.
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I. Si te foreeur d'utit lettre de chdtige piotejîée faute de ferment , âjm (onftnti

dt furfeueder âux fturfmtes k U fritte de Vendofeur qut /ni a fdp fin ordre

,

& qui lui 4 promis de la lui payer , en cas que celui fur qui elle ejl tirée ne l'at'

quitte pas , & la laiffe protefter une féconde fois , n'eftpas obligé de faire faire un

fécond protejl faute de payement? Et fi ne l'ayant pas fait , il tft non rtavabU tn^

fon aSion en recours de garantie fut l'endoffenr y a la prière duquel il a (tjfé fcs

pourfuites f

n. si le porteur d'une lettre de change qui lui a (té négociée après avoir été protefiée

tnanque de payement , n'ejl pas tenu de la faire protejier une féconde fois , & dans

quel tems doit être fait ledit fécond protejt pour établir le recours en garantie fur

h'endoffeuri

m. Si une Sentence par défaut obtenue par le porteur d*une lettre de Change contre ce»

lui fur qui elle efi tirée , peut fuppÙet un Aile deproteji i

LE foufligné qui a pris lefture , Zc mûrement examiné un Mémoire qui lui

4

été communiqué, qui porte que le 15. Décembre 1685. le fieur Carion,

Marchand à Beauvais , a tiré lettre de Change de 367. livres 1 1 . fols fur Tiquc^

fils. Marchand à Boulogne, payable à François Mercier, ou ordre , au f. jan-

vier 1 68^. qu'il a palTé fon ordre fur cette lettre au profit du fieur de Court le

1 9. Novembre 1 58 J . lequel a paflé le fien au profit de la veuve Vannier le 31.

Décembre audit an, & ladite veuve apalTé le ficn au profit du fieur Mitinot

le 6, Janvier 1686. Que ledit Mitinot a fait protefter ladite lettre faute de paye-

ment le I A. dudit mois de Janvier 1686. parlant à la femme d6 Tiquet, qui au-

roit fait reponfe que fon mari n'étoit point au logis , & qu'elle ne f^avoit ce que

c'étoit. Que Mitinot a renvoyé la lettre & le proteft à la veuve Vannier , laquelle

les auroit renvoyez au fieur deHen, Marchand à Amiens, pour les rendre à de

Court , & retirer de lui la valeur de ladite lettre. Qu^ de Court ayant été averti

par de Hêtfque cette lettre avoit été proteftée , qu'il en auroit donné avis à 1*

Mercier fon endoflèur , lequel en réponle par fa lettre miflîve du a6. Janvier 1686

.

lui mande que le proteft avoit été fait en l'abfence de Tiquet , qu'il le prioit de

renvoyer la lettre à Boult^ne pour en recevoir le payement; & s'il faifoit encore

refus de la payer , qu'il lui renvoyât ladite lettre , qu'il ne croit pas que Tiques

manque de la payer. Que Carion le tireur lui avoit encore écrit fur ce fujet. Qu,e

le 1 7. dudit mois de Janvier de Court en confequence de la lettre miffive de le

Mercier , a fait fon billet , par lequel il prie de Hen de vouloir renvoyer à Hoo-
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(leur ladite lettre de Change , & en cas qu'elle fût encore protcflée , il promet de
lui rembourrer les 367. livres 1 1. fols mentionnez en ladite lettre , avec tous les

dépens de frais faits ic à faire : Qu.e de Hcn ayant renvoyé cette lettre à la veuve
Vannier * elle auroit patfé fon ordre fur icelle au proht du fieur d'Arras, Mar-
chand à Calais, le 30. Janvier x 6 86. Qil^rras porteur de cette lettre avoit fait

afligncrTiquet , fur lequel elle étoit ti^c pardcvant les Juge & Confuls de Ci-
lais , où il auroit obtenu Sentence par défaut le 1 1. Février 1686. qui condamne
Tiquct à payer ladite fomme de 367. livres 11. fols , intcrefts , frais & dépens.

Que le 1 4. Ucccmbrc 1 686. onze mois après l'obtention de cette Sentence , la veu-

ve Vannier a fait aflfigner ^ardevant les Juge & Confuls d'Amiens Marthe de
Machy , veuve de de Court * tant en fon nom à caufe de la communauté qui f
été entre de Court & elle , que comme tutrice de fcs enfans mineurs , hcriticrs

'

dudit défunt de Court fon mary , pour fc voir condamner à li^i payer ladite fpm-
nic de 367. livres 1 1. fols contenues en ladite lettre , de laquelle ledit défunt de
Court s'étoit rendu garant par fon billet du 7. Janvier 1686. cnfcmb)o la fomme
de 54. livres 4. fols pour frais faits contre ledit Tiquct, intcrcQs & dépens :

Qup la veuve de Court a fait appellcr en fommation le Mercier , poi^r voir dire

au
il feroit tenu de fe joindre avec elle pour faire débouter la veuve Vaimicr de (à

emande , fmon & où elle obticndroit à fes fins fc voir condamner à l'acquitter ,

garantir & indemnifer des condamnations qui fcroicnt prononcées contr'éUc ,

tant en principal , interefts que dépens , tant en demandant , défendant , que de
la fommation , attendu que ledit défunt de Court n'avoit donné fon billet \t z-j

.

Janvier 1 686. que pour fuivre les ordres qu'il lui avoit donnez par fa lettre miflîve

du 16. dudit mois. Qu^ le Mercier a fait afligncr en fommation Carion, tireur de
la lettre, à ce qu'il eût à prendre fon fait & caufe , & faire ccfllr les pourfuiies

faites contre lui par la veuve de Court , (mon fe voir condamner à la garantie de
lademandeàluifaitepar ladite veuve de Coun. Qup fur toutes les demandes &
défenfes des Parties les Juge & Confuls d'Amiens ont rendu leur Sentence diffini-

tive le 17. Juillet 168 7. par laquelle la vcuuc de Coumété condamnéeà repren-

dre la lettre de Change en queftion, & en confequencc à payer à ladite veuve Van-
nier la fomme de 567. livres 1 1. fols , contenue en ladite lettre d'une part,&: celle

de 3 4. livres 4. fols d'autre pour fraits faits contre Tiquct débiteur , à la dédudioii

de 1 5 o. livres que ladite veuve eft convenue avoir reçu dudit Tiquct , intcrcfts d^
reliant defdites (ommesdu jour de la demande, 0c ayx dépens liquidez à

compris ladite Sentence ; & faifant droit fur la demande en fommation de la veu-
ve de Court contre le Mercier , il a été condamné <nr corps fuivant l'Edit a ac-

quitter & décharger ladite veuve de Court defdites foinmes vers ladite veuve Van-
nier « avec interefts ^ dépens , unt en demandant y défendant , que de la fomma'
tion, les dépens de ladite fommation liquidez à non compris Jadite

Sentence , & fur la demande en arrière fommation dudit le Mercier contre ledit

Carion , ledit le Mercier cil débouté de fa demande . dépens compenfcz à cqt

égard. Enfin que ladite veuve de Court , aux rifques , périls & fortunes de le,Me^-

cier , & ledit le Mercier purement & limplçment ont appeUé de cette Sentçnçe ,a^

Parlement.

On demande avis s'jl a ét^ bien qu mal jugé par ladite .Sentence , & f» ladite vcusc
1 lev

PiJ;

m

de Court &le Mercier fpntbien fppdez en levir appel l
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Le Toufligné eftime que le di&crend des Parties confifte en trois chofeS qui Pat»

ment autant de qucftions.

La première, (i h veuve Vannier , i cjui la lettre de Change en queftion a été

renvoyée par le fuur Hcn , pour en recevoir le pavement de Tiquct , fur qui elle

étoit tirée en confcqûence du billet fait par le défunt (leur de Court le 27. Jan-

vier 1 686 . à de jHen , étoit tenue & obligée de faire un fccond-proteft faute de paye-

ment à Tiqiiet, pour retourner en recours de garantie contre la veuve de Court

,

& li fmtè d'avoir fait faire ledit fécond proteit , elle eft non-reccvable en fon

aâion.

La féconde , fuppofé que ladite veuve Vannier n'eût pas été obligée de faire

faire un fécond proteft à Tiquet , Mitinot au profit duquel ladite veuve Vannier

avoit pafTé fon ordre le 8. Janvier 1686. à la rec;uefte duquel le proteft de ladite

lettre a été fait le 1 4. dudit mois de Janvier , & qu'il Tavoit rendue avec le prot.fl

à ladite veuve Vannier , au moyen du rembourkment qu'elle lui en feroit, ayant

négocié ladite lettre de Change en queftion, & pafle Ton ordre lur icclle le 30.
Janvier i6%6. au profit du lieur d'Arras, Marchand à Calais , depuis le billet fait

par de Court .\ de rien , qui eft du 17. dudit mois de Janvier , ii d Arras étoit tenu

de faire protcfter ladite lettre de nouveau fur Tiquet, {.our fe pourvoir en recours

de garantie fur la veuve Vannier , & ladite veuve Vannier fur la veuve de Court , es

noms qu'elle procède , & elle envers le Mercier > le tout dans le temps porté par

l'Ordonnance de 1 6 7 3

,

Et la troiliémc , li d'Arras n'a point fait protefter ladite lettre , la Sentence par

lui obtenue par défaut contre Tiquet le 2 z. Septembre 1686. peut fuppléer au

proteft qu'il devoit faire ou non.

Sur U première Quefiion.

Le (bufll^né eftime , que pour l'ordinaire le porteur d'une lettre de Change n'eft

tenu qu'à faire un fcul proteft à celui fur qui la lettre eft tirée , parlant à lui oii à

un de fes domeftiqucs , cela étant fuffifant pour retourner en recours de garantie

tant contre fon endolTeur , les precedens endoffeurs & le tireur, pourvu que le tout

foit fait dans le temps porté par les Articles IV. & XIH. du Titre V. de l'Or-

donnance de 1^7 3. Ainfi il n'y a pas de doute que Mitinot , porteur de la lettre de
Change en queftion , l'ayant fait protcfter iVir Tiquet , faute de payement du con-

tenu en iceîle , & l'ayant renvoyée à la veuve Vannier dans le temps de l'Ordon-»

nance , elle étoit tenue & obligée de lui rembourfer ladite lettre , ainfi qu'elle a

fait, ladite veuve Vannier ayant renvoyé la lettre & le proteft à de Hen , pour eii

recevoir le rembourfement de de Court qui avoit pafle fon ordre à fon profit dans

le temps de l'Ordonnance , de Court étoit tenu & obligé de lui en faire le rem-
bourfement dès le moment qu*il lui a été démandé par de Hen , porteur d'icelfe

lettre & du proteft , mais de Court en confequence de la lettre miflive à lui écrite

par le Mercier , ayant prié de Hen de vouloir renvoyer la lettre tirée fur Tiquet,
qui étoit aux champs ; & en cas qu'elle fût encore proteftée , qu'il promettoit lui

remboufer la fomme de 5 6 7 . livres n . fols contenue en icelle , avec tous les frais

faits & à faire , le foufligné eftime que ladite veuve Vannier étoit tenue & obli-

gée de fùçç uo aouv«au proteft ïwK de payement par Tiquet , en continuant h
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pfemier dans les dix jours, à compter du lendemain de la datte du billet de de
Court , & de le faire dénoncer & fe pourvoir en recours de garantie contre la

veuve de de Court , es noms qu'elle procède , dans le temps porté pnr l'Article XIII.

du Titre V. de l'Ordonnance de 1675. finon hdite veuve Vannier eft non-receva-

ble en (on aâion contre ladite veuve de Court. La raifbn eft premierement,que de
Court ne s'eft obligé par fon billet au rembourfement de ladite lettre » & des fraif

qui avoient été faits , qu'en cas que la lettre fût ei\core protedée faute de payement
par Tiquet. Ainli la veuve Vannier ne peut retourner en recours de garantie con-

tre la veuve de Court , es noms qu'elle procède , qu'en vertu d'un fécond proteft

,

puifque feu de Court ne s'ed obligé par fon billet qu'à cette condition » fans h-
quelle il ne (eroit point obligé , parce qu'il ne pouvoit retourner en recours de
garantie contre le Mercier fon endoffeur , qu'en venu d'un fécond proteft , d'au-

tant que le premier qui avoit été fait , étoit devenu inutile & fans effet pour l'ave-

nir, au moyen de ce que le Mercier avoit mande à de Court par fa lettre milfive

de renvoyer la lettre à Boulogne , pour en recevoir le payement de Tiquet, & que
s'il faifoit encore refus delà payer , qu'il lui renvoyât ladite lettre, & qu'il ne
manqueroit pas de la lui payer. De forte que pour que de Court retournât fur le

Mercier fon endoflèur , pour recevoir le rembourfement de ladite lettre, il falloit

qu'il lui rapportât le refus qu'avoit fait Tiquet de p.iyer ladite lettre ; ce qu'il ne
pouvoit faire que par un fécond proteft , finon il n'avoit aucune aétion contre le

Mercier , en vertu de la lettre miflive à lui écrite. Ainfi il n'y auroit pas de juftice

que la veuve Vannier fut rembourfée du contenu en ladite lettre de la veuve de
Court , en vertu du billet de défunt fon mari , & qu'elle ne pût pas être rembour-
fée de le Mercier en venu de fa lettre milfîve. Secondement , fi le billet de de
Court l'oblige , Se fes ayans caufe , envers la veuve Vannier , il oblige au(fi ladite

veuve Vannier ; ainli fi la caufe du billet, qui eft de faire par la veuve Vannier , un
fécond proteft à Tiquet , portant refus de payer le contenu en la lettre en queftion,

.ceftc , 1 effet dudit billet qui eft de rembourfer à la veuve Vannier par de Court

,

le contenu en ladite lettre ceffe auffi. De forte qu'aux termes du billet de de Courr,
la veuve Vannier n'ayant point fait faire un fécond proteft à Tiquet , portant refus

de payer k contenu en la lettre, elle n'a aucune adtion contre la veuve de de Court,
es noftVs qu'elle procède , parce que ledit de Court ne s'eft obligé par Ion billet

,

qu'à cette condition ; ainfi comme il vient d'être dit , la caufe du billet ceflànt , l'ef-

fet ceffe aulfi.

Sur U ftconde Quefiion.

Le^fonffigné eftime, fuppofé que la veuve Vannier n'eût point été tenue de
faire un fccond proteft à Tiquet , faute de payement du contenu en la lettre eti

queftion ( que fi pour les raifons déduites fur la première queftion ) que ladite Van-
nier au lieu de faire un fécond proteft par Mitinot , au profit duquel elle avoit

palfé fon ordre fur ladite lettre de Change en queftion , conformément au billet

de de Court , lui ayant rembourfé au moyen du proteft qui avoit été fait à la re-

quête de Miiinot , fiutc de payciyicrffdu contenu en icelle qu'il lui a mis es mains
avec ladite lettre , au n-iOyen de quoi étant revenue propriétaire de ladite lettre,

& ayapt dcpujis ledit proteft & le billet fait païf de Gouft^ négocié ladite lettre i
•-'
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d'Arras de Calais, & misfon ordre fur icelle à fon profit. Que ledit d'Arras éto&;

indirpenfablement tenu de faire protefter la lettre fur Tiquet . faute de payement

dans dix jovurs , à compter du lendemain de la datte dudit ordre , & non de celui de
If'échéance de la lettre ; parce qu'ayant été déjn proteftée dans les dix jours après celui

de l'échéance à )a requête dudit Mitinot , le proteft fait à la requête de Mitinot

,

3Vii avoit été porteur de cette lettre , ne pouvoit produire le recours de garantie à

'Arras. Ainfi puifqu'el'" avoit de nouveau r igocié cette lettre à d'Arras , ilfalloic

neceflàirement qu'à fon égard il la fît proteflier s'il vouloit retourner en recours de

garantie contre la veuve Vannier, faute de payement de ladite lettre par Tiquet,

parce que c'efl l'Ade de protefl: qui donne lieu à Taâion en recours de garantie ;

& il faUoit encore que d'Arras fit dénoncer le protefl à la veuve Vannier dans

le temps porté par l'Article XlII. du TitreV.de l'Ordonnance de 167 5. linon id

étoit non-recevable en fon adion fuivant l'Article XV. La veuve Vannier devoit

auflî faire dénoncer le protefl à de Court , & fe pourvoir contre lui en recours de

garantie dans le temps porté par l'Ordonnance, finon elle e(l aulTi non rcccvableen

ion adion de recours de garantie «ontre lui : & ledit de Court devoit fiire la raê^

me chpfe l le Mercier , fur la même peine. De forte que fi d'Arras , auquel ladite

veuve Vannier a de nouveau négocie la lettre de Change en quellion , ne l'a point

lait protefter fur Tiquet , fur qui elle étoit tirée faute de payement dans les dix

jours , à compter du lendemain de la datte de l'ordre pafTé a fon profit ; Se s'il ne

s'efl point pourvu contre elle en recours de garantie dans le temps de l'Ordonnan-

ce , comme il a été dit cy-delTus , & fi nonobflant ce manque de formalité la veu*

ve Vannier a bien voulu rembourfer la lettre à d'Arras , elle doit s'imputer à elle-

même la faute qu'elle a faite , volentinon fit injuria', mais la faute ne peut porter

préjudice à la veuve de Court , es noms qu'elle procède , parce que de Court fon

mary ne s'efl oblige par fon billet , qu'en cas que la lettre fût encore proteftée faute

de payement fur Tiquet. De forte que fi ladite veuve Vanier veut recevoir fon

rembourfeinent de ladite lettre de la veuve de de Court, es noms qu'elle procède

,

il faut donc aux termes du billet dudit de Court, <|u'elle rapporte un fécond pro-

tefl faute de payement fur Tiquet , qui efl celui qui a dû être fait par d'Arras,

puifqu'elle lui avoit négocié la lettre, après en avoir rcmbourfé la valeur à Miti-

not , auquel elle l'avoit premièrement négociée j fincn & à faute de ce faire , elle

cfl non-recevable en fon adion contre ladite veuve oe Court t Scce encore pour
toutes les raifons déduites fur la première qucftion.

Sur Utroiftéme Quefiion.

Le fouffigné eftime , que fi d'Arras n'a poipt fait protefter la lettre de Change
«n queftion fur Tiquet, faute de payement du contenu en icelle, & qu'il fe foit

fimplement contenté de le faire afllîgner pardevant les Juge ^ Confuls de Calais

,

& d'obtenir une Sentence par défaut contre lui , qui le condamne à payer cette

fomme , jivcc intérêts & dépens , on peut prcfumer avec certitude qu'il a pris

Tiquet pour fon feul & unique débiteur , & d'autant plus qu'il a reçu de lui

X $0. livres à bon compte des 567. livres 1 1. fols mentionnez en la lettre. Quoi
qu'il en fbit , la Sentence par lui obtenue contre Tiquet, ne peut fuppléer au pro-

tefl qu'il devoit ia4>fpcnl9blemeat faire , fuiivant lAi^ùcle J.V. du TiP^e V* 4^
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fOrcIo(^|Mnce de i ^7 3 . Et en effet TArticle X. dudit Titrfe , perte , qile te protefi

me ftnnâ 4trt fufflée par éucuH àurtt ABe. La raifon de cette difpofit'on eft > que
c'eil le protefl qui donne lieu à l'adion «n recours de garantie au porteur dé
lettre , tant contre Ton endoiteur que contre le tireur > comme il a déjà été dit

Aur les queftions précédentes ; mais fuppofé que cette Sentence pût fuppléer au

défaut du proteft ( que non , puifque le proteft eft de droit ) il falloit donc que
d'Arras fit dénoncer cette Sentence à la veuve Vannier , ôc fe pourvoir contr'elle

en recours de garantie dans le temps porté par l'Article XII. du Titre V. cy-

deflus cité, & que ladite veuve Vannier fit aufli dénoncer cette Sentence à de

Court , & fe pourvoir en recours de garantie contre lui dans le même temps

porté par le fufdit Article. Et c'eft ce que ladite veuve Vannier n'a point fait

,

car il confiant dans le fait que la Sentence obtenue par d'Arras contre Tiquet

,

eft du az. Février 1686. & que ladite veuve Vannier n'a fait affigner ladite

veuve de Court , es noms qu'elle procède , pardevant les Juge & Confuls d'A-

miens , que le 9. Décembre de la même année , qui font près de huit mois après

l'obtention de cette Sentence. Ainfi ladite veuve Vannier étoit fans adion con-

tre ladite veuve de Coure , es noms qu elle procède , parce qu'elle n'a pas in-

tenté fon adion dans le temps fatal porté par l'Article XV. dudit Titre V. de l'Or-

donnance, qui porte: Qjl'après les délais cy-dejfus ( c'efl-à-dire portez par l'Article

IV. & XIII. précèdent ) les porteurs de. lettre feront mn-rectvables dans leur ailion

en garantie contre les tireurs & efiioffeurs. L Ordonnance de 1673. ne fait que
confirmer l'ufàge qtii a été tenus- de temps immémorial pratiqué entre les Mar-
chands, Negocians & Banquiers, les Arrêts de la Cour des 7. Septembre 1630.
& 1 3. Juin 1643. portaqs Règlement fur le fujet des protefts , & la Déclaration

du Roy de 1664. portant aum Règlement fur la Renonciation des protefts par

les porteurs de lettres en recours de garantie contre les tireurs & endolTeurs. Ces

Oraonnance & Reglemens font fondez fur la droite raifon. Car feroit-il raifbnna-

ble que des porteurs de lettres par leur négligence , ou pour favorifer ceux fur

qui elles font tirées , ou pour quelque intérêt particulier , ne fiffcnt pas ponc-

tuellement leurs diligences contr'eux , & qu'ils ne les fiflênt pas dénoncer aux

tireurs & aux endofleurs dans les temps accoutumez , fuivant l'ufage de toute an-

cienneté des Negocians" &. Banquiers , & portez par les Ordonnances & Regle-

mens , au préjudice des tireurs & ehdoffeurs , qui dorment fous la bonne foy def-

dits porteurs de lettre ? L'affaire dont il s'agit en donne un exemple ; Car au lieu

de faire un fécond proteft à Tiquet fuivant la convention portée par le billet de
de Court , fait en confequence de la lettre miffive à lui écrite par le Mercier fon

endolleur, & le faire dénoncer par la veuve Vannier, & fe pourvoir en recours
de garantie contre de Court, dans les temps portez par l'Ordonnance, Règle»
mens & Arrêts , on obtient une Sentence de condamnation contre Tiquet , le

2a. Février 1686. Elle rc<;oit de lui 150. livres à bon compte des 367. livres

1

1

. fols mentionnée en la lettre de Change , & quand ladite Vannier voit que
Tiquet eft demeuré infolvable , elle revient huit mois après intenter fon adion
contre la veuve de Court , es noms qu'elle procède , pendant que fon mary ou
elle dormoient en repos dans la croyance qu'ils avoient que la lettre avoit étc
payée & acquittée oar Tiquet. Il n'y aiiroit pas de raifon de rendre ladite de
Court rcfponfable de l'infblvabilité de Tiquet. Mais il y a plus , ladite veuve
yanpief ayant reçu cetfç cincjuante livres de Tic^uet à bon compte du coptcnu

i;!lMri^
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en laditi^ lettre, s'efl; reconnue par-là le propriétaire de ladite lettre, ayptl>iéfr

voulu prendre Tiquet pour Ton reulft unique débiteur. Ainïî elle doit simputef

à elle-même fa faute & la négligence. ^ '

Par toutes les raifons déduites fur les trois queftions cv-deflus , le fouffi^né eftime

qu'il a été mal jugé par la Sentence des Juge 6c Confufs d'Amiens , & bien appelle

par ladite veiive de Court & par ledit le Mercier de ladite Sentence; & en confe.

quence que ladite veuve Vannier doit £tre déboutée de fa demande j avec dépeiù

tant de ù eaufe principale que d'appel.

Del(ieré)itâris te 11. Tevrier i6i$.

X ^J^S'f^î.

I>AKER£

V • t
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PARERE m» in.

I. si un billet d'un Kegociant qui a fait faillite ffi négociable apris le Con^
trat d'accommodement fur luy fait avec fes créanciers , ^ qu'en exécu-

tion d'iceluj il 4 remis fes efftts entre les mains des Dire^euts qu'ils ont

nommé ï

I I. Si un ordre fans datte mis au dos d'un billet en rend frofrietatre celuy au
nom duquel l'ordre efi pajfé?

III. celuy a/1 nom duqutl étoit fait le billet cy-de^us , nonobfiant le Contrat

d'accommodement & la remtfe Jaite par le Banqueroutier de fes effets à fes
treanciers , a difpofé du billet par fon ordre au profit d'un autre Nego-
tiant , ce dernier four s'en faire payer a fait confiituer.le Banqueroutier

pifonnier : L'on demande fi celuy au nom duquel était fait le billet , n'eft pas

tenu des dépens, dommages & intérêts du Banqueroutier, comme ayant été mal
tmfrifonné?

MEMOIRE POUR CONSULTER.
L E F A I T.

REnc a fait un billet de 15 18. livres, payable aux fieurs François & Bcrtin,

aflbciez. Avant l'échéance de ce billet Renc ayant fait faillite en 1684. ilau-

roit fait un Contrat d'accord avec fos créanciers , qui lui auraient volontairement re-

mis les deux tiers de leur dû ,-& donné du temps pour payer l'autre tiers. Ce Con-
trat a été homologué par Arrêt de la Cour du Parlement de Paris , avec plus des trois

quarts de fefdits créanciers. François ayant été refufant de figner ledit Contrat

,

Renél'auroitfaitaffigneràlaCour , pour le voir déclarer commun avec lui: ce

qui auroit été ainfi jugé par Arrêt par défaut, faute par François d'être comparu )

l'aflignation*

René auroit fatisfait & payé la plus grande partie du tiers du dû de fes créan-

ciers , conformément audit Contrat d'accord , à la refcrve de quelques-uns qui

n'ont pas voulu recevoir , & entr'autres ledit François. Ledit René n'ayant pu
làire le recouvrement de fes effets pendant le temps porté par ledit Contrat pour
payer le furplus , il auroit été obligé en l'année dernière 1688. de faire aflembler

de nouveau fes créanciers , & leur auroit montré l'Etat de fes affaires, & cnfuitc

René auroit fait un fécond Contrat avçc fefdits créanciers , par lequel il leur au-

roit cédé &c tranfporté fes cfîcts pour fe payer de ce qui leur reftoit dû ; lefquels

creanci^ers auroient nommé des Direftcurs pour en faire le recouvrement. Ce
ÇJontrat d'accord auroif aufli été homplogué par 'Arrêt de la Cour de Parknicnt

Tome 11. Tttt

|!J

ûf'vk-
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avec ceux qui l'avoient figné ; & à l'égard des refuOins de le figner , dcMifr ledit Fran-

çois en cfl: un, René les auroit fait afligncràlaCour» pour le voir déclarer com-
mun avec eux , ce qui auroit été jugé par autre Arrêt de la Cour.

François a toujours demeuré dans le iilcncc , jufqu'à ce qu'ayant appris que
René étoit à Bruxelles pour fes affaires, cjuoiqu'il ne pût recevoir que 509. H.

\res6. fols 8. deniers , {}our le tiMg||aladucromme de i 5 28. livres portée par Ton

billet, conforntjémcnt aux fufdflPRlx Contrats d'accoid. Néanmoins ledit Fran-

çois n'auroit pas lailTé de pap;r fon ordre au dos dudit billet, tant .pour lui que
pour Ton affoeié de la manière fuivante ; Et pour moj payez, h l'ordre de Mon-

fieur Roujfeau ,**valeur à (omfte. Ledit ordre n'eft point datte , ce qu'il faut ob-

ferver.

Roufleau, qui eft un Marchand de Bruxelles, en vertu dudit billet a fait arrê-

ter prifonnier René pour toute la fomme de 1528. livres, nonobftant la rcmife

qui lui a été faite des deux tiers portez par le Contrat d'accord de l'année

1684.
René a fût afligner pardcvant le Juge de Bruxelles RoufTcau , ^quel il a fiit

donner copie de Ion Contrat d'accord pour obtenir cl.r.jlT-mcntdc fapcrfonnc,

, attendu qu'il n'a pas plus de droit que François & Ton affocir. Aiiiii que s'il a quel-

que chofc à demander, il doit s'adreflcr aux Dircéteurs des créanciers de René,
aufquels il a remis fes effets, au moyen de quoi il tft demeure quitte de toute chofe

envers tous fes créanciers.

On demande avis fur trois chofcs.

La première , li François , tant pour lui que pour fon aflbcié , a pu au préju-

dice des deux Contrats faits entre René &''fes créanciers , & des Arrêts d'homologa-
tion d'icelui au Parlement, avec ceux qui l'ont figné , & des Arrêts qui les ren-

dent communs avec ledit François , céder à Roufleau au moyen de l'ordre qu'il

a paflc fur le billet enqueftion la fomme entière de i 5 28. livres mentionnée en
icclui.

La féconde, fi Tordre de François, en la manière qu'il eft conçu, & n'étant

point datte, rend Rouffeau propriétaire dudit billet , ou s'il eft réputé appartenir à
François , fuivant l'Ordonnance du mois de Mars 1675. .

Etlatroifiéme, fi ledit René ne doit pas être élargi & mis hors des prifonsdc

Bruxelles, où il eft détenu prifonnier , & ledit François condamné en touslcs dé-

pens, dommages & intérêts, fauf à lui à fe pourvoir contre les Directeurs des

créanciers dudit René, aufquels il a mis fes effets entre les mains pour en faire le

recouvrement fuivant le dernier Contrat d'accord.

Le foulîigné qui a prislcélure , & mûrement examiné le Mémoire cy-dcffus , cfti-

me , fçavoir

,

Sur la première ^uefiien.

Que le Contrat d'accord fait en 1684. entre René & fes créanciers , pT lequel

ils lui ont fait les deux tiers detcmiftsde leur dû, & donne terme & deby pour
leur payer l'autre tiers, ayant été refolu & figné par les trois quarts des créan-

ciers , & homologué avec eux par Arrêt de la Cour de Parlemi.m , doit avoir

i fon effet contre les autres créanciers qui ont cté refufans de le figner , parce que
cela eft conforme à l'Article VU du T'trc XI. de l'Oidonnancedu Commer-
ce du mois de Mars 1673. dont voici la dilpoliiiôn ; Lu cas d'oppofitioti ou re*
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fait de figntr les délibérations par les créanciers , dont les (reances n'excéderont le

quart du total des dettes. Voulons qu'elles [oient homologuées en fuftice , ^
exécutées comme s'ils avoienttous fignéi & c'cft fur ce |#incipc que ledit Con-
trat a été ilcclaré commun avec François , par l'Arrêt de la Cour qui a été rendu
par défaut contre lui. De forte que les créanciers de René lui ayant fait rcmife des
deux tiers de leur dû , il ne doit lui être payé que le tiers de i 5 28. livres mcn^
tionnéc dans le billet en queftion , montant à 509. livres 6. fols 8. deniers , dans
les temps portez par le Contrat d'accord. Qnp René ayant fait vm fécond Con-
trat d'accord avec fes créanciers en l'année 1688. p.*r lequel pour les payer de
ce qui leur étoit dû de rcftc de leur dû , ayant remis pour cet effet fes effets entre

les mains des Directeurs qu'ils ont nommez par ledit Contrat pour en faire le re-

couvrement, lequel Contrat ayant été fait & figné par les trois quarts de fes crcan^

ciers, eu égard au total des femmes ducs par René, & homologué avec eux pat-

Arrêt de la Cour , que l'Arrêt rendu par déflmt contre François , qui rend ledit

fécond commun avec lui, a été rendu conformément à l'Article cy-defTus cité,

& à l'Article V. qui porte : Que les refolutions frifcs dans Vajfemblée des créan-

ciers a la pluralité des voix pour le recouvrement des effets , ou l'acquit des det-

tes y feront exécutées par provifion , & mnobftant oppofitiom ou appellations. Ainfi

aux termes des fufdits Contrats & Arrêts d'homologation le billet en queftion

ti'étoit plus négociable dans le Public pour la fomme de 1518. livres mentionnée
en icclui fur ledit René , parce qu'au moyen des effets qu'il a mis es mains des
Direétcurs de fes créanciers pour le payement de leur dû , il cft demeuré quitte

envers François de même qu'envers fes autres créanciers de la fomme de 509. li-

vres 6. fols 8. deniers, fiifant le tiers de la fufditc fomme de 1528. livres, le

furplus lui ayant été remis par ledit premier Contrat d'accord. De forte que tout ce

que François pouvoit faire étoit de faire ceflion & tranfport à Rouffcau de Bruxel-

les de ladite fomme de 509. livres 6. fols 8. deniers à prendre & recevoir fur

le recouvrement des effets qui fe doit faire par les Diredcurs des créanciers , fui--

vant & conformément au fécond Contrat d'accord; & par confcqucnt Tordre

qu'a pafTc François fur le billet en queftion à Roufllau , à prendre & recevoir de
René , cft nul , parce qu'il ne l'a pas pu fiirc au préjudice des fufdits deux Contrats

d'accord,ni des fufdits Arrêts d'homologation , & que René n'efl plus débiteur civ

façon quelconque de François.

; ,

. Sur la féconde QuefiioH.
, ;

Qnc de la manière qu cft conçu \ ordre paffé par François àRouffeau fur le bil-

let en queftion , il ne peut pafter pour rfn ordre portant tranfport du contenu en

jcelui , mais feulement pour un limple endolTcment , c'cft- à-dire , pour fervir de
quittance. Ainfi il n'en donne point la propriété à Roufïeau , par confequcnt le

billet eft réputé appartenir à François. Et en effet , pour que François pût rendre

Rouffcau proprietau'.c du billet , il fallait fuivant l'Ordonnance que fon ordre por-

tât valeur reçue de lui en deniers, marchandil'es , ou autres effets , & qu'il fût

datte , au lieu d'avoir m:s valeur en compte ,
parce que cela ne veut dire autre cho-

fc , ou que François a couché débiteur fur fes livres Rouffcau de la fomme de

1528. livres portée par ledit billet, ou qu'ayant compté des affaires qu'il avoit

ï|^vcc ledit Rouffcau , il lut a donué en payement ledit billet fur ce qu'il lui dcyoit j

è Tttt ij
^ \
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eu pour la folde d'icelui. Or cette valeur en compte fimplement miPe dâils Te pré*

tendu ordre par François ne fuffit pas pour rendre RoulTeau propriétaire dudk
ballet, mais if falloit jrînettre pour demeurer quitte de pareille fomme qu'il lui

devoit pour folde de compte fait le tel jour avec ledit Roufleau , en ce cas c'eût

été une véritable valeur. Ainii cette valeur en compte n'eft qu'une pure fîdion qui

n'a rien de réel , & par confequent il ell nul & de nul effet. En efFet , l'on voit bien

que François s'eft vpulu fervir de RoulTeau pour contraindre fous fon nom René au
payement du contenu audit billet ; car il n'y a nulle apparence que Roufleau eût

pris ce billet pour fe faire payer de pareille fomme qui lui fût dûë par François

fur René , qui avoit fait deux fois faillite , & dont les deux tiers de ladite fomme
lui avoit été remife par le Contrat d'accord qu'il avoit fait avec fes créanciers en

1664. Et c'eft pour cela que François a afïedé de ne point datter fon ordre ; mais

fuppofé même que la valeur eût été bien exprimée dans l'ordre , lequel n'étant point

datte il ne peut pafler que pour endoffcment ( c'eft-à-dire de quittance ) & non
d'ordre. Cela eft conforme à l'Article XXIII du Titre V . de l'Ordonnance cy-

deffus citée , qui porte : Que les figitatures au des des lettres de change ne fervim

vont que d'endoffe'ment & mn d'ordre , s'il n'eft datte & ne contient le nom dt

ieluiqui a payé la valeur en argent., marchandijes ou autrement. Et l'Article XXV^
porte: SlH^aû casque l'endojfement ne fait pas dans les formes cy-dejfus, les lettres

feront réputées appartenir à celui qui les ^aura endoffées , & pourront être faifies

far fes créanciers , & compenfez, par fes redevables. Or l'ordre en queftion por-

tant (implement valeur en compte , fans dire par François (i cette valeur en compte
€ft de Roufleau , & n'étant point datte fuivant l'Article XXIII. il ne peut donc
pafler que pour endoflèment & non d'ordre. Et fuivant l'article XXV. le billet

efl réputé appartenir à François qui l'a cndofle ; cela étant une Jurffprudence

Confulairc qui ne reçoit point de difficulté. En effet , y ayant eu Infiance pendant

te pardevant les Juge & Confuls de Tours entre Etienne G illot, Banquier à Pa-

ris, d'une part, & Robert Laillicr & les fleurs Chicoifneaux frères , d'autre,

pour raifon de deux lettres de Change tirées par ledit Laillier fur Dunkerque,
payables à la veuve Coullard & Vanopflal , ou à leur ordre , lefdits veuve CouK-

lard & Vanopflal ayant pafl"é leur ordre fur icelles au profit dudit Gillot , portant

valeur reçue" en deniers comptans , mais qui n'étoit point datte , lefdits Laillier

& Chicoifneaux auroient foutenu que l'ordre n'étant point datte , il ne pouvoit
paffer que pour endoflèment & non d'ordre , partant que les lettres appartenoienc

là la veuve Coullard & Vanopflal , & non à Gillot , fuivant l'Ordonnance. Ainfi

que la veuve Coullard & Vanopflal n'ayant donné aucune valeur defdites deux
lettres , qu'elles dévoient lui être rendus avec les avals qu'avpient donné les Chi-
coifneaux à Gillot. Les Juge & Confuls de Tours par leur Sentence du 2 1 . Juil-

let 1679. auroient renvoyé Laillier & les Chicoifneaux quittes & abfous de la

demande de Gillot, & en confequenc Tauroient condamné à Icurrendre les deux
avals dont étoit queflion , & en cas de refus contraint par corps & aux dépens ;

de laquelle Sentence Gillot ayant interjette appel au Parlement , la Cour par fon

Arrêt du 2 1 , Mars 1681 . auroit mis rappeilation au néant , ordonné que ce dont
avoit été appelle fortiroit fon effet , & feroicnt les articles XXIII. XXIV. &
XXV. du Titre V. de l'Ordonnance concernant les lettres & billets de Change
exécutez , faifant dcfenfes à toutes perfonncs d'y contrevenir. Et feroit ledit Arr€t

à la diligence des Subflituts de Monfieut 1« Procureur General au Châtelet , lu X
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J)iiblic es Audiences des Pre(idiaflx du Châtelet & Juge tt Confuls de Paris , Sç
affiché à la porte du Changt de ladite Ville : ce qui auroit été exécuté.

Sur U troijiéme Quefiion,

QS$ François n'ayant pu difpofer du billet en qu «ftion à Rouflcau , & ledit bil-

let appartcnanttoûjours à François pour les raifons déduites fur les deux précéden-
tes queftions, que ledit K.ené a été mal emprifonn^ à la requcfle de ^oufleau , & par
confequent il doit être élar^! , Z: mis hors des prifons de Bruxelles , où il eft déte-»

nu prifonnier , fàufà Roufleau fon recours contre François , ii bon lui femble, &
qu'il y a eu lieu de condamner François en tous les dépens , dommages Se intereA)
de R«né«

Detiber/k Paris te îj, février 1685».

PARERE XCIX.

I. si un l^egêCiant eft bienfondé à demander UcompeMfation de la fart'ie de lavaient

d'un billet qu'il doit , dont un autre Négociantfe trouve porteur , prétendant qu'il lui

A vendu & livré des tnarchandifes payables dans divers temps , quife trouvent pQUl
la plupart éahûs ?

II. En quel cas la demande en reconvention doit avoir lieu entre des Uegorians i

MEMOIRE POUR CONSULTER.
"'•. '

'"= '''' L E F À I T. .

LE 4. Oftobre i6g8. Valentin , Marchand à Paris , a fait fori billet de 5 04Ï»
livres , payable dans trois mois à Coflftantin , ou à fon ordre , valeur reçue en

deniers comptans. Conftantin a paffc fon ordre fur ce billet au profit de Jofué ,

& Jofué a paffé le fien au profit d'Ilaac.

A l'échéance du billet Ifaac en a demandé le payement à Valentin , lequel luia dit

qu'il étoit prêt à lui payer , en lui déduifant fur ladite fomme de 3042. litres celle

de 1850. livres qu'il lui doit pour marchandifcs qu'il lui a vendues & livrées à plu-

ficurs & diverfcs fois , mentionnées dans les faftures qu'il lui a fournies , & fuivant

fon livre JournaF.

Ifaac répond, qu'il eft vrai que Valentin lui a vendu & livré des marchandifcs ;

mais que le billet qu'il a fait étant payable à Conftentin , ou a fon ordre , il cfl

négociable dans le Public : Qiijainfi Conilentin ayant paffé l'ordre à fon profit

,

Valentin doit lui payer la fomme de 4041. livres portée paricelui billet , ne pou-

vant prétendre la compenfation des 1850. livres à lui prétendues dues avec ladite

fomme , parce que ce font marchandifcs que ledit Valentin a vendues à lui Ifaac

,

payables en diffcrens temps , dont le terme de la plus grande partie n'eft pas encore

T 1 1 1 iij



^0» AVIS POUR LE COMMENCE.
^chûs. Ainfi c'cfl un compte qu'ils ont à faire enfemble qui ne doit pas différer lo

payement defditcs 5 04X. livres.

Sur ce refus ICiac a fait affigner Valcntin pardevant les Juge & Confuls de Pa-

ris ,
pour fe voir condamner Se par corps à lui payer ladite fommc de 3 041. livres

mentionnée en fon billcr.

On demande avis à Monfieur Savary (i Valentin eft bien fondé ï demander la

compenlation des 1850. livres qui lui font dues par Ifaac pour les marchandifes

qu'il lui a vendues §t livrées fur ladite fomme de 3041. livres mentionnée dans

Ion billet , dont il eft porteur , comme il paroît par le livre Journal dudit Valentin

,

tous les termes étant échus à la refervc d'une partie de 450. liv.qui n'échéoii que
dans un mois.

Le foufTignc qui a pris lefture , & mûrement examiné le Mémoire cy-deflùs , eft

d'avis que la compcnfation n'a point de lieu que de liquide à liquide , fuivant

l'Article CV. du Titre V. de la Coutume de Paris , qui porte : Que compenfatton

a lien d'une dette cLiire & liquide k une autre fAUtÙement claire & liquide , é*

non autrement. Il paroît dans le Mémoire cy-dcffus, que Valentin a vendu à Ifaac

à plufieurs & diverfcs fois pour 1850. livres de marchandifes , payables en diffe-

rens temps , & qu'il n'a point d'autre titre de fa créance que fon livre Journal , cù

il a écrit Icfdites marchandifes dans les temps qu'il les a vendues & livrées à Ifaac.

On ne peut pas dire que cette fomme de 1 8 5 o.livres foit liquide , & d'autant moins

qu'il y a une fomme de 450. livres , faifant partie des 1850. livres dont le

terme n'eft pas encore échu. Partant Valentin n'eft pas receyable à demander h
compcnfation de cette fomme de 1850. liv. fur celle de 3 041. livres portée par

le billet qu'il a fxit payable à Conftantin ou à fon ordre , dont Ilàac fe trouve

aujourd'hui porteur , qui eft une fommc claire & liquide. 11 en feroit pourtant au-

trement fi Ifaac avoit arrêté les parties de la marchandilc vendue par Valentin

,

car en ce cas la datte feroit claire& liquide. Ainfi il en pourroic demander la com-,

penfation , à la referve toutefois de celle de 4 5 o. hvres , dont le terme n'eft pas en-

core échu , parce que qui a terme ne doit rien.

Mais Valentin pour moyens de défcnfc peut faire une demande en reconvention

contre Ifaac de la fommc de 1400. livres pour partie des marchandifes qu'il lui a

cy-devant vendues , dont les termes font echûs , & qu'elle foit compenfée fur la

fomme de 3 041. livres mentionnée en fon billet duquel il eft porteur , offrant de
2ui payer le furplus montant à 1642. livres , parce que cette demande dépend de
l'aaion contre lui intentée par Ifaac , conformément à l'Article CVI. de ladite

Coutume de Paris, autrement la demande en reconvention n'auroit point de lieu ;

& à l'égard des 450. livres dont le terme n'eft pas encore échu, Valcntin n'en

peut faire la demande en reconvention , parce que qui a terme ne doit rien, com-
me ila déjà été dit. . ,

,
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P A R E R E c.

I. Si U Uttonciatm faite fdr un père Marthand , four lui &fâ femme 4 I4 M/ttrife
d'un Corps de MarchAnds , &dene pointfaire d apprentifs , ni prendre d'affociex, , ft
refervMt feulement l'exercice de Marchand pendant leur vie, peutpr/judicier à leur

enfans , & leur éter la franchife pour afpneralâ Maitrife, fans avoir fait appren-

tirage chet. un autre Marchand dudtt Corps ? ^

I I. Depuis quand la neccffitéde Vapprentiffage a êti introduite dans leêSàtuts des Corps
des Marchands des Villes-furées i Et s'il ejîaujjî abfolument ntieffatre pour pouvoir

afpirer à la Maitrife defdits Corps , d avoir fait apprentijfage , que pour la Maitrife
des Çommunautez, des Artifans i

A Taris ce 24. Mars 1589.

J'Ay
reçu, Monfieur, la vôtre du 1 7. du courant ; pour réponfê je vous dirai

avoir pris ledurc de copie d'un Arrêt du Confeil du 19. Mars 1671. que vous
m'avez envoyée

, par lequel le Roy , du confentemcnt des Parties , fans s'arrêter à
la Sentence rendue par les Maire & Efchevins delaVille d'Orléans, du 17. Avril
1(5 7 1 . ordonne que nul ne fera admis au Corps de la Marchandife de Soye & Drap-
pcric de ladite Ville , qu'il ne foit de la qualité requifc par les Reglcmens & Statuts

,

& qu'en effet nul afpirant n'y doit être reçu qu'il n'y foit prefcnté par les Maîtres Se

Gardes du Corps de ladite Marchandife. Ordorne néanmoins Sa Majcfté
, q»:e

Briian & fa femme pourront faire & cxerc:v le cotumerce de Drapperie & Soiries

,

ainfî que lesautres Marchands dudit Corps, pendant leur vie feulement , (ans qu'ils

puiiïcnt faire d'apprentifs , ni prendre alfociez , condamne ledit Bruan -aux dé-

pens.

Vous demandez mon avis , fçavoir premièrement , fi l'Arrêt portant que Guil-
laume Bruan& fa femme pourront faire & exercer le commerce de Drappcrics &
Soiries, ainfi que les autres Marchands dudit Corps, pendant leur vie feulement,

fans qu'ils puiffent faire d'apprentifs ni prendre d'aîfocicz , n'étant rien ftatuc

au fujet des enfans dudit Guillaume Bruan ; fi fefdits enfans peuvent obliger les

Maîtres & Gardes de ladite Marchandife de les recevoir Maîtres dans ledit Corps.

Secondement , fi l'un des enfans dudit Bruan , qui demande à être reçu à la Mai-
trife , y ctoit admis par les Maîtres & Gardes , s'il peut y avoir des fuites fà-

cheufcs, tant pour eux , pour le Corps, que pour les Juges, dans la crainte que
vous avez , dites -vous , que le Commis des Manufaftures donne avis au Con-
feil de cette réception , comme étant en droit de cela par l'Article LXIII. de fon

inftrudion.

J'ertimc que la première propofition eft problématique, parce qu'il y a des rai-

fons pour la négative , & qu'il y cnaauffi pour raffirmaiivc. Les raifons pour la né-

gative (ont :
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704. AVISPOURLE CaMMEUCE.
Premièrement» que fuivant' le Règlement qui inftituë|le Corps de laMarchan-

chandife de Drapperies & Soiries en la Ville d'Orléans , il ne pouvoit y entrer que
ceux qui faifoient aâuellement le commerce de Drapperies & Soiries. Or Guillaume
Bruan étant un Frippier , & non un Marchand faifànt le commerce de Drapperies 8c
Soiries , il ne pouvoit être admis au Corps defdits Marchands. En efFet , un Frip.

pier qui ne vend que des morceaux de Draps , de Soyes ou de Laines , qu'il achetie

des Tailleurs , ou autres perfonnes ,& de vieux habits , ne peut pas fe qualifier Mar»
chand, & d'autant moins qu'il exerce le métier de Tailleur , parce que de plufieun

morceaux d'ctofFcs il en fait des habits» jufle-au- corps, & autres vêtemens. Ainfi

b profeffion de Frippier efl: fimplemeni d'Ârtifan , & non de Marchands. C'eft-

quoi les Maire & Elchevins n'ont pu ni dû admettre ledit Guillaume Bruan à figper

fur le Regiftre de la Ville poar entrer dans le Corps & Communauté des Marchands
de Drap» Se de Soiries qui devoit être inftitué , d'autant moins que le métier de
Frippier efl incompatible avec celui de Marchand , & qu'en l'admettant dans la«

dite Communauté c'étoit deshonorer le Corps des Marchands qui devoit être

(latué* âe pour une infinité de raifons qui feroient trop longues à déduire. Aufll

Icfdits Maires & Efchevins l'ont ii bien reconnu , que par leur Sentence dopt a été

appelle par les Maîtres & Gardes de ladite Marchandife , qui ordonne que ledit

Bruan fera infcrit furie livre des Maîtres dudit Corps, ils le condamnent à 50.
livres d'amende pour avoir fait le métier de Frippier & celui de Marchand tou e

ensemble, ^t néanmoins ils lui ont donné terme ^ délai de huit jours pour fe dé>

faire d# Tes autres Mavchandifes non cpnvepabbles & incompatib^es^vec celles du
Corps des Marchands.

Secondement, quel'AnctduConfeil a?inn"ullé la Sentence des Maire ScEfcbe-

vins ; ainfi l'on ne peut pas dire que Bruan foit du Corps des Marchands de Drap,

perics & Soiries , parce que l'Arrêt lui donne feylement faculté & à fa femme de
faire & exercer ladite Marchandife durant feulement leur vie , fans pouvoir faire '

d'apprentifs ni prendra d'affociez. Ç>e forte que lesenfans de Bruan ne peuvent

joiiir du privilège qi^'ont les enfans des Maîtres dudit Corps des Marchands d'êtrQ

reçus à la Maitrife (ans faire apprentiflàge , pu|{que Bruan leur père n'étoit point

paître dudit Corps » n'ayant umplemcnt que la fajculté de vendre des Marchandi-

fes appartenant audit Corps, pendant fa vie feulement; ^ par confeq^ent que celui

des enfans dudit Bruan qui fe prefente aujourd'hui aux Maîtres & Gardes pour être

reçu Maître , n'a pas la qualité requife pour le Recevoir , c'eft-à-dire
^
qu'il doit avoir

fait fon apprentiilage çhçi un Maître dudit {âorps , pour y être feçû fuivant k%
Statuts d'icelui.

Troiliéipement, Bruan a laiffé quatre enfans mâles ; de forte que fi l'on recevoîç

Maître celui qui (ç prefente , on feroit auifi obligé de recevoir les trois autres ; Ôc

ç'il a laiffé des filles , l'on ne pourroit refufcr la Maurife à ceux qui ne feroient point

^pprentifs du Corps, qui les épouferoient , parce que la fille du Maître affranchit

\jn compagnon. Ainfi en augmentant le Corps de cinq ou fix Marchands qui ne font

point apprentifs d'icelui , cela apportcroit préjudice aux autres Marchands dudit

Corps , en ce que leur commerce dimipuie'roit d'autant.

Les raifons pour l'affirmative font, premièrement , que l'Arrêt du Confeil

qu'on oppofe n a été rendu que du confentement des Parties ; ainfi e'efl: un Con-

trat Judiciaire qui n'eft obligatoire qu'à l'égard de Bruan père, quia confenii &
contracté judiciairement avec les Maîtres ^ Gardes de la Drapperiç & Soirie

»



lequel n'a pour fondement que la volonté , confentemeiit Se foumiffion de Bruan •

d'avmr renoncé à laMattrife qui avoit été jugée en fa faYeui' par la Sentence det
Maire & Echevins dont étoit appel, à conmtion qu'il pourroit lui & fa femme
faire & exercer la Marchandife de Drapperie & Soirie appartenant au Corps
pendant leur vie feulement ,& non la loy ni la décifion du Confeil. Ainfi cet Arreft
n'a de force qui l'égard de Bruan père& fa femme , & non contre fes enfansr , qtiî

n'y étoient pas Panies ; ainfi il ne peut faire aucun préjugé contr'eux. Et en efièc »
ileft contre le droit naturel que Bruan aitconfenti lamrmation de la Sentenco
àes Maire & Echevins qui avoient confirmé fa Maitrife, pour avoir fimplemenf
la faculté lui & la femme de faire & exercer ladite Marctyindife leur vie feule-

ment , (ans donner la même faculté à fes enfans qui dévoient être plus privilégiés

que fa femme , & que fi bien il a confentine pouvoir &ire des apprentifs,il n'a

Centendu que fes enfans ne puffent pas gagner la frapchife en 1^ fervam dans (à

tique aux affaires de fon commerce.
Secondement , que les enfans de Bruan n'ont pas eu connoiflance de cetArreft.

Ainfi ils ont crû que leur père étoit Marchand du Corps des Marchands Drappieirs

& de Soyes , & fur ce fondement ils fe font attachez à fervir leur père dans ladite

Marchandife , dans l'aifurance qu'ils avoient qu'ils gagneroient la franchife. De
forte qu'étans dans la bonne foy , les Maîtres & Gardes ne peuvent ni ne doivent
leur refufer de les recevoir Maîtres- Marchands dans leurs Corps , & d'autant

moins que l'Article I. du Titre I. de l'Ordonnance du mois de Mars 1(^7 3 . porte
entr'autres chofiis : X^« les enfdnsde Mârthands feront leputef, avoir fdit leur dp--

frentijfage lorfqu'ils auront demeuré aSuellement en U maifon de leur père ou de leur

mère y faifant profejfion deU même Marchandife jufqu*à dix-fcpt ans accomplis.De for-

te qu'aux termes de l'Ordonnance les enfans de Bruan ayant fervi leur père en f«

maifon dans fon commerce , non feulement jufqu'à l'âge de dix-fept ans , mais en-
core beaucoup de temps au-delà , les Maîtres Sf. Gardes font tenus <le les admettre

à laMaîtrife dudit Corps.

Troifiémement, qu'avant le Règlement du 17. Oâobre 1671. qui établit le

Corps & Communauté des Marchands de Draps & Soyes de la ville & fauxbour^
d'Orléans , il n'y avoit point de Maitrife ; ainl^ faifoit ce commerce qui vouloir.

X>e forte que ceux des Provinces du Royaume pouvoient venir s'établir à Orléans

pour le faire exercer fans faire aucun apprentiflage : Qu; le Corps de la jyiercerie

de la ville de Paris infliitué par Charles Vl. es années x 40 7. & 1 41 1. n'a point fait

d'apprentifs jufqu'en l'année 1564. que les Maîtres & Gardes du Corps obtinrent

du Roy Charles IX. des Statuts, dont le premier Article porte : Que lefdits Gardos

ne pourront donner lettres de Maitrifcs dudit Etat , finon À ceux qui aurontfetvi

trois ans entiers un Bourgeois de Paris Maître dudit Etat , finon aux fils de Maî-

tres, De forte qu'auparavant ce Statut il étoit loifible à toutes perfonnes , tant de
ladite ville de Paris , des Provinces du Royaume , que des Pays Etrangers , de
faire & exercer le commerce delà Marchandife de Mercerie en ladite ville & faux-

bourgs de Paris , fans avoir fait aucun apprentiflage , pourvu qu'ils en fuffent

jugez capables par lefdits Maîtres & Gardes. Tout ce qui vient d être dit eft pour
montrerqu'autrefois il n étoit point neceffaire qu'un homme eût fait apprentifTa-

Î'C dans une Ville pour faire & exercer le commerce de la Marchandife. La rai-

on de cela eft, qu il falloit faire différence entre une perfonne qui veut s'établir

dfins le commerce de la M^chandife , & un autre qui veut s'établir dans
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foS AVIS POtTR LE COMMERCE,
un; métier, parce que la profcflion & induflric du Marchand ne coniîfle fêa«

lemcnt qu'à fçavoîr bien acheter & vendre la marchandife à propos pour (bnpro»

fit particulier , en quoi le Public a très-peu d'intereft , parce qu'il ne peut faire

aucune malverfation dans les Marchandiles, d'autant quilne les fabrique point,.

Se qu'elles ont é(é vues & examinées avant de l'acheter des Artifans , par les Juges.

de 1 Art qui en font la roanufàâure. Dé fcne que les fôutesqUe fait un Marchand
dans Ton négoce retombe fur lui (ans que le Public en fouATre. Mais il n'en eft pas

de même cPun Artifan qui s'eraploye à la fabrication 8c. manufaâure des Mar-
chandifes qu'il vend & diftribuë aux Marchands , car comme le Public a intereft

que les ouvrages foient faits de bonnes matier.es & travaillez en la forme & ma.
niere prefcrite par les Statuts 8c Reglemens du métier , c'eft pourquoi il eft tenu

& obligé fuivant les mêmes Reglemens , de fe mettre en apprentiflage chez ua
Maître du métier dans lequel il veut s'établir , & il ne peut même être reçu Maître

de la Communauté dudit métier, qu'il n'ait donné des preuves certaines de foa

induftritf & de Ton expérience par un chef-d'ceuvre qu'il eft obligé de faire avant

d'être reçu Makre.
Par ce qui vient d'être dit , Ton voit que fi le Corps de la Mercerie de ta ville de

Paris „ a £té& demeure depuis i aq 7. jufqu'en 1 504. fans faire d'apprentifs , 8c

qu'il fe fott avifé d'obtenir de Cnarles IX. des Statuts pour établir 1 apprentifla-

ge , que ^a été plutôt pour l'intereft particulier des Marchands de ce Corps , que

pour l'tttterèfl: Public , leur principale vûë en introduifant l'apprentiffage a été de
fe procurer des ferviteurs pour les fervir gratuitement pendant trois ans , & ailù-.

rcr un revenu au Corps par la réception des apprentifs à la Maîirife, & encore

pour empêcher la multiplication des Marchands dans leurdit Corps ; & c'èft pour
'

les mêmes raifoos que les Marchands de Draps& Soiries d'Orleani ont fait mat*
tre dans leurs Statuts & Reglemens l'Article concernant l'apprentiflàge..

Qt^triémement , qu'il n'y auroit pas de juftice aux Maîtres & Gardes de refu-

fer l'afpirant à la Maîtrife, & que par ce refus il ne pût pas s'établir dans la pro-

fedibnde la Marchandife duditCorps , (bus prétexte qu'il n'a point fait d'appren»

ifciflage chez un autre Marchand dudit Corps , parce qu'il fuffit qu'il l'ait fuit chez

Bruan fon père, lequel il a fervi ou fa mère depuis 167 z. qu'il a été reçu à faire

le exercer la MsMtrhandife dudit Corps jufqu'à prefent , où. il s'eft rendu capable

dudit commerce , & qu'il ne feroitpas jufte non plus qu'il ne pût s'établir dans la^

Ville de fa natifahce pour faire fublifter fa famille»

Vous voyez , Monfîeur , par tout ce qui vient d'être dit fur la négative & l'affir-

mative, que cette affaire neft pas fans diflBculté; & comme il faut dccider les

cfaofès par la droite raifon , j'eftime que fî le fils de Bruan fe pourvoit au Confeil

en. explication d'Arreft, qu'il pourra gagner fa caufe , & d'autant plus que fa ré-

ception à la Maîtrife n'eft point préjudiciable au Public pour les raifons cy dcffiis

déduites.^ Ainfi plutôt que d'entrer dans un procès qui caufcroit beaucoup de de-

penfe au Corps , & dont l'événement eft incertain , il vaut mieux à mon avis le

recevoir Maître.

A l'égard de la féconde propofîtion ; fçavoir,fien admettant à la Maîtrife le fils

diidit Bruan , il peut y avoir des fuites fàcheufes tant pour les Maîtres & Gar-
dies , pour le Corps , que pour le Juge , dans la crainte , dites-vous que le Com-
mis aux Manufaâures donne avis au Corifeil de cette réception j je n'eftime pas

qjie Iilc« Maîtres & Gitfdes le reçpitent Maître, c^'û leur en puiflè arriver «H^»
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cun inconvénient) ni au Juge de Police devant lequel il feii^ ièrment } parce que
le Public n'y a aucun intérêt > pourvu qu'il fçache bien fa pro^eflion , comnié
il n'en Aut pas deuten Ainfî il n'y auroit pas de raifôn que le Commis aux Ma-
nafuâures fe plaignit de cette réception auConfeil, s'il étoit inftruit de l'aire.
Voilà } Monfieur , tout ce que je vous puis dire , iî ce n'eft que je fuis vôtre très*

humble & affeâionné ferviteur
'

^
,

P A R E R E C t.

|. Si un Marchand qui à vtniu des manhandifes à un autre Marchand Twain , t*

feut faire ajfigner faute de fayement fardevant le fuge ordinaire de la Ville eà
il 4 livré les manhandifes , qui. a l'attributto» de juger eenfulairement , farct
qu'il n'y a peint de furifdiUion CenfuUire dans ladite Ville?

IL Si ce Marchand feut pareillement faire aftgner pardevant ledit fuge ordinaire

,

comme deffus , fes débiteurs Marchands > pour marchandifes ^ «ùx par lui envoyées

fuivant Uurs ordres \ ,

in. Quelles formalité*, il faut faire lors que les fuges ordinaires t ou les fuges-
Confuls refuftnt de donner leur commijfion à un créancier pour faire ajftffier pat'

devant eux fin débiteur,

MEMOIRE POUR CONSULTER.

L E F A I T4

MAthurin , Marchand de la ville de Caën , fait un commerce confîderable

de marchandife avec d'autres Marchands des Villes des autres Provinces

du Royaume . Il y en a quelques-uns qui viennent en perfonne à Caën acheter

des marchandifes ,cn (à maifon , dont ils lui font des promeffcs & billets de les

payer, fans dire en quel endroit ils feront Jfc payement defdites marchandifes,

Se quelquefois les promeffes& billets de ces KWcnands portent qu'ils payeront dans

les temps y portez dans les Villes oà ils font demeurans , ou dans d'autres Villes

& lieux où ils ont des Correfpondans , & il y en a quelques-autres qui écrivent à
ce Marchand de Caen de leur envoyer des marchandifes dans les Villes où ils font

demeurans. Et comme il y a pluiîeurs de ces Marchands qui ne le p^ent pas dans

les temps portez par leurs promefles Se billets , & par leurs lettres miuivcs qu'ils lui

ont écrites , fur la foy delquelles il leur a envoyé (à marchandife ; c'efl pourquoi
il fe trouve (^ligé de fe pourvoir en Juftice , pour obtenir contr'eux des condam-
nations par corps pour les contraindre au payement de ce qu'ils lui doivent, attendu

que c'eft pour fait de marchandife.

L'on demande avis à Monfieur Savary , Auteur du Parfait Négociant , fur trois

chofes.

La première , fi Mathurin a le choix de faire affigner fes débiteurs qui ont ache-

té de lui des marchandifes , & à eux livrées en ladite Ville , dont ils lui ont fait

4es promefTcs & billets , ou pardevant le Vicomte de ladite ville de Cûcu, qui

V u u u ij

li
.':



^FpiH

AVIS POITR LE COMMERCE.. * H.

WiepcMurifâicde marchandée,& âullt«ju|«tt(:C0«(^)ftwein$hi<ftttendii àtt'ildV
arpèint de^Juriraiâion Cotifulatredam todiW vijW cfe Ciii^i ^péii^anlevaht les tuec
âcConfula des VMes de leurdomictlei ou Mr^jnt-itlui déi^ autres Villes cAt^s^

d«bUeurs fe (ont obHgez de rayer,par leurs >iUet«Jpîf ^tl^MelHis. '

La féconde , fi ledit Matnurin eft bien fondé dWl^iiu-èaflSgner (es ciebi*çUff» aufV

3uels il a vendu& envoyé de ladite Ville de Caëndeis marchandifes en leurs mai(bns
es Villes de leur refidenct ^roivant lies prc^eMU^l en a reçus d'eux par leurs lettres

iki(fives , pardevant le ViconKe del*dite vâ^rde Oën.
Et la troifiéme , fuppofé que Mathvurin veuille faire aflîgner fefdits débiteurs pan

devant le Vicomte de ladite vÛïi^fti^'Câ^Vs^il 'doit prendre des permilTions &
mandemcns des Juges ordinaires* ou der Juges-Con(uls des Villes o& font reft-

ëens fefdits débiteurs , pour les nir« ik(I%nerpardevantle VicomtedeCaën; &
en cas 4|ùe lefiiits Juges ordi<VÙlr'esu>u-JugesXonfuls fu(rent re(ùfans,de ddibner kC-

dites pei^miflions& maR^nbeiK^ leur feront demandez , ce qu'il feràpeitir le^ y
- Qblieer. ..,.î -^-.'...-.ï, ie;.'»/.-;. :.';•

j
; , ;

-'..
; ; ". '

; .

l 'l^fopjpofé quel« fi«ur Ss^vary eftimât que Mathurin fût bien fondé àfaire afllî-

gner fefpitS'debiteKin d.4fdites stutres Villes des provinces de ce Royaume pour fait

de marchandife pardevant ledit Vicon>té de lad. Ville de Caën , qui )uge Confulai-

rement* comme il a déjà été dit , il eft prié de dreffer un formule du Mandement
& de l'Exploit quiXont neceffaires pour cet effet, & de mettre ces formules enfuite

de la confultation qu'il donnera par écrit.

L« foùtfigné qui a oris leâure & mûrement examiné les propofitions contenues

dans le Mémoire cy-dè(fus tranfcritj d(tiai6 :

Sur la fremiere Qutfiion,

Qji; Mathurin a le choix de faire afllgner fcs débiteurs dcmeurans dans les Vit^

les des autres Provinces du Royaume aufquels il a vendu fes marchandifes daits la-

dite Ville de Caën , pour raifon de quoi ils lui ont fait des promeiTcs ou billets en

ladite Ville de Caën , ou pardevant les Juge & Confuk des autres Villes où fefdits

débiteurs fe font obligez ae payer par leurs prome0es ou billets ,* parce que cela cil

conforme à l'Article XVII. du Titr^pII. de l'Ordonnance du mois de Mars 1673.
doatvoici la difpofition : Dans les matières attribuées dux fuge &Confult, le aeau-

iter fMÙrrafâkre donner ajftgnatim 4 fou (hoixt ou au lieu du domicile du deiite'ur

,

•M au lifu duquel la fromefe a éU faite & la marchandife fournie \
-ftf 4U lieu-^u*

te faùrÊuntioititrëfan. Ajinfi il n'y a point de difficulté à cela. " -V *1 ".
~

'

,-

Mais: la queftion eft.de fçav.oir , (i n'y ayant point de Jurii^iftlôri^bnfu-

bire'en la Ville de Caeni un Marchand de ladite Ville peut faire a{£gner

fes dç^iïfcûrs dès Villes des autre) Provinces du Royaume pardèvatit Je Vi-

comte .de ladite Ville de Caëii , dans les matières attribuées afk'îîiges &
C<mïui$ > & non attribuées aux Juges btuinaires. Ainfî il feinUbrdIt que fui<>,

yant If rdifiaplition de l'Article ç^-deflûs cité 1 qu'il ne fe'roit pas loifible à Ma<i

làiurin de nire offigner (es debitèuni des autres Villes du Royaume pardcvanr H
Vicomte At €^ , parce ^que co nieft point une Jurit(U<Àion Confulaire , nuf»

une Jurifdiâion oramàit-é. Nèanmoms le (buffigné euime.^e le Vicomte de Caëa

fyant l'atuibution de connoitre. de tous les diflerends ^ûi paiflent ent^re Iç» ]sUt•^^ituibu
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ts contenues

1 !*^^ij;tr-tf:ï<rE.*mt ^rrj\ ^
clMndlj^1^gt>btiniâe ladite inlle«dj^^ pmr fyi^ de nMH^handife , ft de les

iiiiC(B|:')|whrulairefncnt, Mathu#li|iîft.Bleii TôAaé deiafte aflîgner fe^^deb^earl do.

ItoeÎEu» dans les autres Villes dii* Royaume pour fait de marchandire^^':jpatdevanc

lldVVitfbinté de Caen.' La ration aieft , qu'encore qu'il folt feulement dît alifcf^iv

Confiance, Dans Us mâiities amibuéts aux fpges & Confuls , (^i. néannlbin^élfe-

doit être-entendue dans les matières auflî attribuées- aijixju^es ordinaires des Vilîè's*'

où il n'y a point de Jurifdiâion Confulaire établie pourfàit de marchatidife
, pour^

les juger Confulairement. Ainfi (uivantceque pone lefufditMemoirejfi le yi-'

comte de Caën a l'attribution des matières concernantes le fait de mârehandife dir

Nferchand à Marchand , & deiesjtj^er Q^Ailair^ipent , il n'y a pas de doute que'

Mathurih^ Marchand de la ville d'eCaën« ellbien fondé de faire alfigner fes dé-
biteurs Maiohaindsàomic\)ki dans les autres Villes du Royaume , pardevant le Vi-^

floraro^iii'iceUe'^lle.> , < , . <

Il-fitttt r^nMOcquerqu^il-n'y a-'qtie dân» les Villes capkpfles des Province»- du^^-
Boyaumeod' il y a des JurUcfiaions-Confûlâires étabUeïluivaftt l'Ëdit 'de Char-
les IX. dulhois de-Décembre r.56 J.-& -comme il y a des Villes dans' Ks'Prôvinv
ces oixil y a des'grandesManuBs^re^ établies, & où' il fé fait uh'gt'atid'Conf^

merce , & qui font' éloignées des Villes capiàiles GÙ;il .y a dcs-<Junfdidièhs'Go^w'

fulaires , ainfi il faiulroit que les Maniifaôuriers& les K&rchands ,
' abahdbnnaflent

leurs Manufaâures & leur commerce pour aller plaider. en>la Jùrifdidiqn- Confu*
kire de ladite Ville capiule : c'eftla raifbn pourquoi il èfl aàribué' aujc '^uge$ or-

dinaires des Villes où ily a des Manufaâures, dé connoitre des différends qui naiP

fent entre les Marchands & Manufaâuriers defdites Villes , & de les juger Confu-
lairement pour ne pas 'détourner Icfdits Maqufaâuriers de leur travail & de leur

trafic.

Ce n'efl pas feulement dans la ville de Caën où le Juge ordinaire ( qui cft le

Vicomte) au l'attribution de connoitre & de juger Confulairement les différends

qui naiffent entre les Marchands pour i&it de marchandife ; mais il y a encore dansr

les autres Provinces , plufieurs Villes où il y a des Maau&âures , & où il Ce fait un
commerce confiderable , où il n'y a point de Jurifdiâion Confulaire établie, &
où les Juges ordinaires ont pareille attribution que le Vicomte de ladite ville de
Caën. Par exemple , dans la ville de Laval » qui efl de la Province du Maine, où il

-

y a une Manufaaure de toiles dont il fe fait*un grand commerce , il n'y a point
de Jurifdiâion Confulaire} & parce que Laval ell éloigné de la ville du Mans

,

capitale de la Province où efl établie la Jurifdiâton Confulaire, les Marchands Sel

les Manufaâuriers dé toiles de Laval ne vont point plaider pardcyant Ic^Jûige

Se. Coiifuls du Mans fur les différends qui naiffent entr'eux pouffait de fi^^rcUan»

deife , mais bien pardevant le Juge ordinaire de Lavah, auquel eftattrit^ué?là con-
noiflânce defdits différends, & de les juger Confulairement. ' ' . .

. .

Mais quel préjudice & quel domnuge peut-41 arriver aux Marchands des Villes
des autres Provinces du Royaume , débiteurs de ce Marchand de Caën , de plaider

ijardevant le Vicomte de ladite ville de Caën ? Point du tout , parce qu'il jugera
es différends qu'ils auront avec ledit Marchand d'icelle ville de Caën , Confulaire-
ment. Ainfi pour toutes ces raifons le foufligné cflime qu'il n'y a aucune difficql-

lé à Ift.qutftion dont il s'agit. .
^
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ff¥ JIVIS POtTRLC COMMEB.CS*
Sur U ffcudê Qutfi'HH,

Que Mathurîn efl: bien fondé de faire aOigner pardevant le Vicomte de ladite

Ville , les Marchands des autres Villes du Royaume fe$<lebiteurs, pour les nurcbin-

difes qu'il leur a fourni en ladite ville de Caëni fuivant les^ ordres qu'il en a re^ûs

d'eux par les lettres miffives qu'ils lui ont écrites, patce que cela eft conforme à
l'Article XVII. du Titre XII. de l'Ordonnance cv-devant alléguée fur la première

aueftion, qui porte : o» 4U lieu tk la ptmtjft â MféUte , (^ U mânbaudijefaunie,
\t l'on fie peut pas dire que les marchandiles que ce Marchand de Caè'n a vendues

aux Marchands ctes autres Villes du Royaume , £c qu'il leur a envoyées (ûivAnt les

ordres qu'il en a re^û d'eux par leurs lettres mifllves à lui écrites, n'aycnt été four-

nies dans ladite ville de Caëen.La raifon en eft , que Mathurin y a livré lefditesmar-

chandtfes , ou au Meflager de la ville de Caën , pour les Villes où demeurent fes de-
' biteurs, ou à des Rouuers & autres Voituriers pour voiturer lefdites marchandifes

dans lefdites Villes , fuivant les ordres qu'il en avoir reçus d'eux. £h fotte que dès

le moment que Mathurin » livré au Meflâ^er ou Roulier , ou autres Votturien

,

fes marchandifes, elles font réputées fournies en ladite villede Caè'n. Et en efièt,

le Marchand vendeur n'eft pomt garant des rifques qui peuvent arriver par les chco

mins aux marchandifes , parce qu'elles font fournies & livrées à Caën , aux rifques,

périls & fortunes des Marchands qui lui ont mandé de lui vendre & envoyer lefdi-

tes marchandifes par ledit Meflàger , ou par des RouUers & autres Voituriers de
ladite ville de Caën , dans les Villes d^ leur refidence.

Sur U troifiéme Quffi'to»,

Que fî Mathurin veut faire afllgner fes débiteurs defdites Villes pardevant le

Vicomte de Caën , il ne doit pas prendre Commifllon des Juge & Confuls defdites

Villes , mois il faut qu'il en prenne une dudit Vicomte > & s'il veut faire afligner

fes débiteurs pardevant les Juge & Coqfuls des lifux où la promefle doit être payée
& acquittée ; en ce cas il en doit prendre une Commiflîon des Juge & Confuls de£>
dites Villes de la refidence de fefdits débiteurs.

A l'égard de ce que l'on demande, ce qu'il y aura a faire fi les Juge & Confuls
des Villes où l'on fera aifîgner les débiteurs , refiifent de donner leur Commiflion,
{>our Cet effet il ne faut pas craindre qu'ils en falfent refus, parceque l'on reconnoit

eur Jurifdiâion ; mais fuppofé qu'ils fulfent refufans de ce faire ( ce que l'on ne
croit pas ) il faudroit &ire une fommation aufdits Juge & Confuls , parlant à leur

Greffier , de délivrer leur Commiflion ; & au refus , te pourvoir en déni de Juftice;

au Parlement où relfortiflent les Sentences defdits Juge & Confuls.

Deiiber/ a Paris te ^o» Mars i6Sf.

Le fîeur Savary efttme , que fi le Marchand de Caën veut faire afllgner parde»

vaut le Vicomte de ladite Ville, il n'eft point neceflaire qu'il lui dreflè un for-

mule de Commiflîon
, parce que le Greffier du Vicomte la dreilèra fuivant fotl

fiyle ordinaire , addreflànte au premier Huiflier ou Sergent Royal fur ce requis ;
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^ït
nais ledit Savary eftitne qu'il ùm que ledit Greffier mette & i^joûtc les qualitet dti

Vicomte , ainhqu'il enfuit»

Tel Vicomte de Caè'n , 8( Juge des Marchands
pour juger ConfuJairemeiK leurs différends pour le fait de marchandife, & cela

afin que les débiteurs, à qui l'on fera donner affignation, n'en prétendent caufe
d'ignorance.

Et i l'égard de l'Exploit , l'on doit le drefler dé la manière fUivante»

L'Ani^S^Je lourde en vertp de la Commifllion

de Moniteur le Vicomte deCaën, Juge des Marchands pour juger Confulai-

rement leurs différends pour &it de marchandilê i Stïh requête de

Marchand de ladite ville de Caën : J'ay Huiflîer Sergent ï

ibuflignéy donné aflignation à Marchand en cette vill9

de i comparoir pardevant ledit fieur Vicomte de Caën, pour
fe voir condamner, tant par provifîon que diffinitivement , 6c par corps, attendiv

que c'efl; pour fait de marchandife , à payer audit iieur

k fomme de contemië en (à proroeflfer

dattée à Caëh le pour marcfvtndifes à lui venduifo & livrées-

en ladite ville de Caëh, ( ou bien pour marchandifes vendues audit

qu'il lui a envoyées par le Meflager en cettedite ville de ou par
un tel , Voiturier , (uivant fou ordre porté par fa lettre miffive par lui écrite audir

demandeur, en datte du ) enfemble à payer l'intérêt de
ladite femme fuivant l'Ordonnance, & aux dépens. Et pour juftinêr du contenu
cy-defTus , j'ai Hui(fier fufdit audit baillé & laiffé copie de la-

dite promefle ( ou lettre milTlve ) de la fufdite Commnlfioa,. enfemble du prefenc

Exploit, en prefence de témoin», &c..

Silé Marchand débiteur ne comparoit point ï l'afllgnation dans le temps portée

ar l'Exploit, il faudra lever le Jugement, qui ordonnera qu'il fera réafligné fur

e défaut , pour comparoir dans le temps qu'il portera , pour voir adjuger le profk

d'icelui , & le faire iignifier audit débiteur , parce que comme le Vicomte juge-

Confulatrement,il faut que la procédure fé faiTe auffi-Confulairement,, comme
dans les Jurifdiâions Confulaires»

l
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P A IC £ RE C I I.

I. si unt tettrit quiiqut quâUfiét de Itmi dt Cbângt dans It texte d'itelle , efi

tirée de flâte «» pUte , n'étant feint revitnë de U ferme effentieUe que deit

âveir une lettre de change , feut être réfutée telle , & en âveir l'effet? £r fi

su centrâire elle ne deit fdt fâffer feulement feut une ftmfle rtfcriftien eu man-

dement f

II. Si le tireur d'une lettre de Change feut en fâiftr U valeur entre les mains de

celui fur lequel il l'a tirée , (> qui l'a âcctftée , & emficher qu'il ne U fâje

âu ferteur , su frefit duquel il 4 tiré U lettre f Et en quel têt un tireur efi

tecevâble k fâifir U valeur d'une lettre de change entre les mains de I'm-

€efteur\

MEMOIRE POUR CONSULTER.

Sur le dilKrend mû entre la Dame Dannet & le Sieur Mi-

chel Huche ^ pour raifon de la lettre de Change dont

copie eft cy-deflbus tranfcrite.

làudeQ t 'k Munie t leio. May 1 68 &• Teur996o.livrej.

ïl veusfl/ùrafayerfair cette feule de change de ^^60. livret , & c'efi fourcem»

fte&d'erdre defon Alteffe Eleâerale de Bavière , faites ben fajtment » fuivant l'avis

,

édiiM. FRANÇOIS ET JOSEPH GUG.LER.

|h^^ Au bas eft écrit:

Acceftét (igné, MICHEL HU CHE, le i6,Maji6î9,

Et au dos eft écrit :

J Menfieur Michel Huche , Banquier ï farts,

L B F A I T.

LA lettre dont copie eft cy-defTus tranfcrite, a été proteftéefurle fieur Huche
faute de payement) le zo. Novembre x 688. à la requête de Loiiis Souchet »

porteur d'icellc , prétendant avoir payé la valeur à la Dame Dannet.

Le fieur Dannet , Lieutenant de la grande Fauconnerie du Roy , & Françoife

Michelle fa fenune , ont fait affigner ledit fieur Huche pardevant les Juge Se

Confuls de cette Ville de Paris» pour fevoif condamnera par corps à leur payer

1»
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k Cotlimt de 99^0* livres mentionnée en ladite lettre de Chsn^j «vee les !%terêc«

Je dépens.

Ledit tfeut Huche ayant oomparu à cette aflSgnation , a dit pour déFenfè qu'il ne
pouvoit payer ladite lettre en queflion à ladite Dannet , attendu les déftnfei que lèf

tireurs lui ont faites par leurs lettres miflives des 9. & 1 ; . 0£toWe 1 6S8. D'ailleurs

que par l'Article I. du Titre V. de l'Ordonnance du nx>is deMars 1673. ileftd^
que les lettres de Change contiendront fommairement le nom de ceux aufquels lé

coatenu devra être payé» letempsdupayetnerit, le nom de celui qui en a donné la

valeur, 0efieUc aétére^ûë en deniers, marchandifes, ou autres effets. Queiladite

lettre de Chipgo des iieursGugler ne portant point valeur rc^ûë, elle eft nulle, 6c

partant elle eft réputée appartenir aufdits (tcursGugier. Que ces mots pour compte
& d'ordre de Son AltclTtiÊlcâorale de Bavière, portez par ladite lettre , n'emporte
point le mot de valcur.reçûë , 8e partant qu'il devott être renvoyé quitte & aDfous

de lafurdite demande.
A quoi lefdits {ieur & Dame Daniiet ont repUqtié qu'ilsi étoient fondex en lettre

de Change acceptée par ledit fieur Huche , lacjueUe eft tirée pour compte & d'oi<>

dre de Son AltelTo Eleéiorale de Bavière. Ainfi lefditsGugler n'ont aucurt pouvoir
d'empêcher le payement d'icelle lettre^ puifqu'eUe eft&ite pour le compte dudit
Seigneur Eleâeur de Bavière, duquel ledit Huche ne rapportant aucun empêche^
nent, C'eftpourquoi ils perliftotent en Leurs eoncluiions. . • >

Sur lefqucls^ire des Parties feroit intervenu Sentence le £9. Novembre i69^,
pac laquelle lefdits Juge & Confuls . attendu qu'il ne leur eft appara ( difent-ils )
d'aucun contre-ordre audit Huche de payer ladite lettre de Change de la part de Son
AltefTe Ëleâorale de Bavière» l'auroient condatnné, & par corps, à payer aufditt

fieur&D.ime Dannet ladite Comme de 9960. livres, avec les intérêts, A raifonde
l'Ordonnance , 8c aux dépens , ce q\ii feroit exécuté nonobftant oppofitions ou
appellations quelconques. ' ^

Le Tieur Huche auroit interjette appel de cette Sentence au Parlement , où il fe-

roit intervenu Arrêt fur fa Requête le 7. Décembre 1 6 8 8 . par lequel la Cour l'ait-

jroii re^ûappellant delà fufdite Sentence, tenu pour bien relevé, lui permet de
faire intimer fur ledit appel qui bon lui femblera, fur lequel les Parties auront au-

dience au premier jour;& cépendantnepoûrrâ'ladite Sentence être exécutée fleles

chofesfaihes, vendue», qu!en:donnant bonne & fufïifahte caution , reçue parde-

vaut le Confeiller Rapporteur dudit Arrêt , Parties prefentes ou dûëment appellées»

Fait définfes: de faire pourfuites ailleurs qu'en UCour» à peine de 1000, livres

d'amende, .& de tous dépens j dommages &. intérêts.

Il s'agit prefentcmentide plaider fur 1 appel. On demande avis à Mondeur Savary
fur le fujet de la prcfenu^conteftatioa , &iiileditfieurHuche «ftbicn fondé en (on

appel.
. .

'

Le fouflfigné quiâ;pris4&ûure,-.& inûremen; examiné le Mémoire cy-dclTu^ ,

eftime. Qji9 la qucftioh dont il ç'açit entre les Parties eft de içavoir n la lettre

écrite pau ies fiaurjGugîeb <leMui\ic au fieurMicliel Huche le lo.Mày i688.
dans sei termes qu'elle 'cft)CO!iç«ë , eft une Icttfe de Chmge ou une (impie rcf-

criptionou mandement fait.d'ordre de Sou Altcfic £ledpralc de Bavière. Car fi

c'éftrune lettre de Change, après l'acceptation feitb d'icelle par le ficur Huche,
les fieurs Gugler n'ont pu empêcher le payement d'icelle à fon échéance, & fi

çet^e içttre n'eft quuae ivnpieiiefcription ou iiuj&dexsent audit iieur Huche de
Tome IJ. X XXX
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7x4 AVIS POUR LE COMMERCE.
.ptye| la (ômme de 9960. livres mentionnée entcelleà ]>ame Dannet» dam te

temps de Ton échéance , quoiqucla lettre ait été acceptée par ledit Huche, ils ont

pu lui deftendre de te payer 8c acquitter , & ce pour les raifons qui feront dé-

duites cy-après.

Pour DÏen mettre b queftionen Ton jour, il eft neccflâirede (cavoir qu'elle cft

It nature du Changç , 0c de quelle manière doit être conçue une lettre de
Change.

U n'y • que de deux fortes de change <^ui foient permifes }Mr les Canons
& par les Loix Civiles de tous les Rois 8c Pnnces de IXurope. ta première , cft

)c change de permutation d'efpece l'une pour l'autre. Pierre a des ioUis blancs

d iàrgent , 8c Paul a des Loiiis d'or. Et comme ils font plus portatifs , Pierre

change fcs Loiiis d'argent avec lesLoUis d'or de Paul, U pour ce change il luy

paye tant pour Loiiis d'or, ou tant pour cent de la fommc i laquelle ilsfe mon*
tent.

La féconde (brte de change eft celui de ceflion, tranfport te vendition d'ai^enc

d'une place pour un autre. Pierre a tooo. livres entre les mains de fon Corre(pon-

dantde Bordeaux. Paul de cette Ville de Paris a beibin de pareille fomme en ladite

Ville de Bordeau. Pierre vend, cède 8c tranfporte à Paul de Paris cette fomme de

3000. livres, à prendre fur fon Correfponaant de la Ville de Bordeaux, 6t le

Contrat de change n'eft autre chofe qu'une lettre que Pierre écrit à fon Correfpon*

dantde Bordeaux, de payer cette fomme de } 000. livres 4Pau1, ou à celui qui

fera porteur de fon ordre , dans le temps porté par ladite lettre , laquelle lettre doit

être conçût en la pmuCRfuivs^fitc.

A Fdriftt 10» Mây i6î%.

Motifieur , it vus fUirâ fâjer m 11, Utovemin 1688. âu fitur Péul , §u i

f$» 9rdr« , Uftmmtit 3000» livret fêur valeur refâëdudit fleur en iemtrs

femftâns , tomme fêr dvit de vêtre ferviteur , PIERRE. Et en marge de
cette lettre de Change eft écrit : A Menfieur ul^ Uânhând ou Banquier ^ Bn"
deâux*

Il n'y a que ces deux fortes de Change qui (oient licites, tous les autres font

feints, fuppofez , ufuraires 8c abufifs, Se partant deffendus par les Canons 8c les

Loix Civiles, comme contraires au bien Public.

,• Qupique l'ufage des lettres de Change portant ceflion, tranfport 8c vendition

d'argent ait été premièrement introduit pour le bien du commerce 8c la commo-
dité publique , les Marchands, Negoeians, 6c Banquiers ne laiifent pas de tirer

des lettres de Change j dont la valeur eft en marchandife ou autres effets. Mais
ces lettres de Change doivent toujours être conçues en la manière cy-deflus ex-

{>rimée, autrement elles ne font point réputées être lettres de Change, maisfeule-

ement de fimples refcriptions 8c mandemens, quoiqu'elles foient tirées de pla-

ce en place , comme il fera expliqué cy-après. En effet , comme il fe commet-
toit beaucoup d'abus dans le commerce des lettres de Change , 6c que dès le

moment qv^'une lettre portoit ces morts : Vous fâurex. far tette lettre de change ^

on les qualifioit de lettres de Change , quoiqu elles ne fuflfent que de fimples

refcriptions 8c mandemens, ce qui caufoit beaucoup de procès. En effet ces mots :

Vous fajtrtx, fâr tette lettre de cbémge , ne font point de l'effence d'une lettre
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de Changle » parce qu'il n'y que la remife de place en place aut donne Heu ï la

lettre de Change } car par exemple , li une lettre étoit tirée de Paris pour payer

à Paris, elle neferoit point réputée lettre de Chanse, mais limplcment une rcf-

criptton ou mandement qui n'eft point fuiet aux diligences qu'un porteur de let-

tre de Change cft obligé de faire luivant 1 ufage du commerce Si les Ordonnances,

Reglemens & Arrêts ; c'eft pourquoi il a fallu que Sa Maiefté y ait apporté remè-

de par fon Ordonnance du mois de Mars 1675. Article I. Titre V. qui porte :

Sliif Ut Itma de cbângt ($nritndr§nt fimmairmtnt le mm 4e ceux àufqutls le conte-

nu iewâ itrefâjét 1$ temps du fâjemtnty le nem de teluiqui en â donné U valeur

,

<^ fi elle âM refûë en deniers , mâHhândïfes , ou autres effet i ainfi l'on voit par cet-

te dirpofition que les lettres de Change cfoiventêtre connues en la manière cy-dcf-

fus exprimée , autrement elles ne font point réputées lettres de Change.

Il faut obferver pour bien juger la queftion dont il s'agit , qu'encore qu'une let-

tre ds Change foit conçue de la manière cy-delTus , & qu'elle porte valeur rcçûë en

deniers conptans ; néanmoins fi au lieu d'argent comptant le tireur n'a reçu qu'un

fimple billet de pareille fomme portée par la lettre payable par celui au profit du-

quel la lettre eft tirée , dans un temps avant que la lettre doive échéoir , que s'il ne

pave pas au tireur Coa billet ï l'échéance , le tireur peut faire faiiir entre les mains de

celui fur qui la lettre eft tirée , quoiqu'il l'ait acceptée , & il ne la peut payer fans

le fiiire dire 8c ordonner avec le tireur, pourvu toutefois que la lettre ne foit paya-

ble fimplement qu'à celui au profit duquel elle cfl tirée , & non à ordre ; car fi la

lettre étoit payable à ordre , & que celui au profit duquel elle cft tirée paH^t fon

ordre au dos de la lettre au profit d'une autre perfonne dans la forme prefcrite par

l'Article XXIII. dudit Titre V.de l'Ordonnance cy-delfus citée, en ce cas le tireur '

ne pourroit aire faifir entre les mains de l'accepteur, ni l'accepteur s'empêcher de
la payer au porteur d'ordre. La raifon en eft , que celui au profit duquel l'ordre

eft pafle , a fuivi la bonne foi du tireur & de celui qui l'a acceptée , parce que par

fon acceptation , il s'eftconftitué débiteur envers le porteur de la lettre; Se partant

non-recevable<i en,leur faifie & refus de payer.

Par tout ce qui vient d'être dit , l'on voit qu'il y a des cas où un tireur de lettre

eft bien fondé à la faire làifir entre les mains de celui fur qui il l'a tirée , quoique par

iui acceptée, & qu'il y en a d'autres où il n'eft pas bien fondé de faire faifir.

Après avoir montré quelle eft la nature du Cnange , de quelle manière une let-

tre de Change doit être conçue pour être réputée telle, l'on voit qu'il faut trois

perfbnnes pour donner lieu à une lettre de Change ; fçavoir celui qui tire la lettre

,

celui au profit duquel elle eft tirée , & qui en a payé la valeur , & celui fur qui la

lettre eft tirée : ainfi il fera facile de faire voir que la lettre en queftion n'eft point

une lettre de Change , mais (implement une relcription > ainfi qu'il a été mal jugé

gar la Sentence dont eft appel.

La lettre en queftion n eft point une lettre de Change , parce que fon Altefle

Electorale n'a point mis à Munie es mains des fieursGugler cette fomme de ^^60.
livres pour la remettre à Paris. En effet , lefdits fieurs Gugler ne difent p(Mnt avoir

reçu dudit Seigneur Eleâeur ladite fomme de 9960. livres pour la valeur de cette

prétendue lettre, ce qu'ils auroient dit s'ils avoient reçu ladite valeur; car au lieu

de dire , comme ils ont fiiit , que cette fomme de 9960. livres eft pour le compte&
d'ordre dudit Seigneur Eleâeur , ils auroient dit valeur reçue comptant de ladite

Alte0e : Aipfi cette lettre n'eft donc qu'une limple refcription faite par les iieurs
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CjU-;;!:i\ d'or.VcM. dw AîrcfTc î*!c(5ïoraîe Je lîavicrc, qu'ils Ini cfin (£onr.<?e pour
fairo l'c'C.vpir hJitc to'.niv.i' ^l^ o p^o

.

'ivres ptùir fon compte par h JD.nic Danrttt

du iicui- Huche, & non pour çtlui J.'l.ulitc Dame Daniïct. Il ne icrt A run à la

Dame DiiHK'tde dire que c .s mots , par (ettc piemiere it chmge mis en cette lettre,

marque que c'eft une levtrj d j Ciiange , parce que comme il a déjà été dit cy- devant,

ces roo:s ne font point cffciuicls , & ne donnent point lieu à une lettre de Change

,

n'y ayant qu'une remife d'argent de place en place qui la puiflTe quali^er telle. En
effet , fuppofé qu'il y eût cU une vente > ccfliion & tranfport de cette (bmme de

9960. livres faite à Muiiic pour Paris, lefdits Gugler euficnt dit par leur lettre en

avoir reçu la valeur de fon AltefTe Eledlorale de Bavière , en deniers ou autres ef-

fets. Qunnd cesmots , far cette feule de change , ne feroient point dans la lettre»

elle ne laiflêroit pas pour cela d'être une lettre de Change , parce qu'il y auroit eu

remife de place en place de cette fomme de 9960. livres , c'eft-àdire , de Munie
jRir Paris. Et en effet la plupart de tous les Negocians & Banquiers , tant de France

qu'Etrangers, ne mettent ordinairement dans leurs lettres de Change que ces

mots : Il vtus pldirafayir , &(. (ans y mettre ceux-cy , fdr (ttte feule de change ;

& pour cela Ton n'a jamais révoqué en doute que ce ne fût une lettrede Change

,

parce qu'ily a remifede place en place. Qupiqu il en (bit , ces mots , far cette feule

de change, ne -font point cirentiels à une lettre de Change , pour la qualifier telle.

La lettre en queAionn'efl donc qu'une (impie refcriptionfiiie de l'ordrcde fon

Alteffe Elcdorale de Bavière, par les (leurs Gugler fur le (ieur Huche, de cette

fomme de 9960. livres , pour être payée pour fon compte à la Dame Dannct au

X

I

. Novembre 1 688 . laquelle refcription a été mife es mains de fadite Alteffe Elec-

torale ou à fes Officiers parlefHits Gugler, fans en avoir reçu aucune valeur de
fadite Alteffe Eleâiorale, & qui a été envoyée par fadite Alteffe , ou fes Officiers , à

ladite Dame Dannet , pour la recevoir pour le compte de fadite. Alteffe, laquelle

refcription hcUte Dame Dannet auroit fait accepter audit (ieur Huche le 26. May
1688. Depuis cette acceptation lefdits Gugler par leurs lettres miffivcsdcs i 3.&
2 0. Odobre fuivant, ont mandé audit fîeur Huche, que le terme du 1 1. Novem-
bre pour 99<5o. livres , n?eft plus à payer à Mon(îeur Dannet jufqu'à autre ordre ,,

parce que cette remife a été contremandée d'un haut lieu( c'eft-à-dire, de (on AU
teffc Electorale dfi Bavière j c'eft pourquoi il doit fe régler là-deffus, & qu'ils nç
lui feront aucune remife ( c'eft-à-dirc , de la fomme de 9960. livres, pour le paye-

ment qu'ils l'avoient prié de faire par leur lettre d'avis >& par leur réception >
c'eft dcquoi ils lui donnent avis.

.^

Orne paroiffant point dans la fufdite refcription que lefïïits Gugler ayentreçû

de fon Alteffe Eleâorale de Baviere,la valeur des 9960. livres mentionnée en icelfc^

ne l'ayant fait que de fon ordre pour être payée par te (ieur Huche à la Dame Dan-
net , pour le compte de fadite Alteffe, êc lefdits Gugler ayant mandé audit Huche
de ne point payer cette fomme de 9960. livres à ladite Dame Dannet, pour les

caufes mentionnées en leurs lettres miffives qu'ils lui ont écrites les i $ . & 2 o . 06lo>

bre i688> & qu'ainfî ils ne lui feroient point de remife pour cela ; le foufligné

cftime que le fieur Huche n'eft point tenu ni obligé de payer à ladite Dame Dan-
net ladite fomme de 9960. livres, quoiqu'il ait accepté ladite refcription. La
rai(bn en eft premièrement , parce que ladite refcription appartient toujours aufdit»

Gugler , puifqu'ils n'en ont point reçu la valeur de (àdite Alteffe Eleâoi'ale de Ba:-

viere;'ainU il n'a rien à la chofe. Sccondemnit > parce que ladite Dame Dannec
'
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dx)it recevoir ladite fomme de 9960. livres pour le compte de façlitc AUcflc Élec-

torale) 8e non pour le Heu, & par cunfcciiicnt clic n'a pas plus de droit que (à-

dite Altefle Eleâoralc. Car ladite Dannct ne peut pns dire qu'il ,lui (bit dû cette

fomme par fadite Altefle , & qu'elle lui en ait donné la valeur, parce que cela ne

paroit point par ladite refcription. En cflet les Ju|];e & Confuls qui ont rendu la.

Sentence dont eft appel, ont reconnu que Icditc Dame Dannet n'avoit i-icncnla

chofe, & qu'elle devoir feulement recevoir pour le compte de fadite Altefle Elec-

torale, à laquelle ladite (bmme de 99. livres appartcnoit. Car ils difcnt par leur

Sentence qu'attendu qu'il ne leur eft apparu aucun contre-ordre audit Huche de
payer ladite prétendue lettre de Change de la part de Ton Altcflc EkdoralcdcBi-
viere , ils conoamnent ledit Huche à payer icellc fomme à ladite Dame Dannet

,

avec les intérêts , fuivant l'Ordonnance.

Or le fouflîgné efl:ime qu'il a été mal juge pir la Sentence dont appel , première-

ment , parce qu'ayant apparu aux Juge & Confuls que ladite Dame Dannct n'avoit

rigi en ladite fomme de 9960. livres, il leuraauflî apparu que fon AltcflcElcdo-

raie de Bavière n'avoit rien en icelle , puifqu'il ne paroît point par ladite rcfcriptinn

qu'elle en ait donné la valeur aufdits Guglcr , au contraire elle porte que c'cfl lia

de l'ordre 8c pour compte de fadite Akefîê Eleôoralc. Ainfi il eft à croire que cet

ordre étoit verbal , & que lefclits Gugler n'ont pu refufer à leur Prince Souv!.:ai:>

cette refcription , quoiqu'il ne leur en donnât point la valeur. Et l'on ne peut douter

non plus que fadite Altefle Elcfkorale n'ait donné ou fait donner de fa part un con-

tre ordre verbal aufdits Gugler, pour qu'ils empêchaflcntSeordonnailent au Heur
Huche de ne point payer cette fomme à ladite Danie Dannet. Et en effet, s'il étoit.

vrai que Icfdits Gugler euflent reçu la valeur de ladite refcription de fadite Altefle

Eledorale ( & quand même ils ne l'auroientpas reçue ) ce qui paroît ainf: , ils n'au-

roient pas eu lahardiclfe ni l'effronterie de mander au fieur Huche de ne pas payer

à ladite Dame Dannet cette fomme de 9960. livres, s'il neJeur avoit été ordonné par

fadite Altefle Eleâcrale leur Prince Souverain. Quoiqu'il en foit ce n'étoit point \

fon Altefle Eledoralc de Bavière à donner un contre ordre audit fieur Huche de ne

point payer cette fomme ï laditeDame Dannet , parce que ce n'étoit point à lui qu'il

avoit été ordonné de payer cette fomme , mais bien aux ficurs Guglcr, aufquels il

avoit ordonné de faire taire le payement par leurdite rcfcripiion. Ainfi il n'y avcit

donc que les ficurs Guglcr qui puAcnt donner le contre-ordre audit licur Huche,
puifqu'il en avoit reçu lordre d'eux par leur lettre d'avis , de pivtr fuivant ivUr ref-

cription fur lui à la Dame Dannct cette fomme de 9960. livres, & par confcquciit

Us Juge & Confuls ont mal jugé d'avoir condamne ledit lîuche de payer ladite fom-

me de 9660. livresa ladite Dame Dannet , fur ce qu'il ne leur a point fait apparoir

d'un contre- ordre de fon Altefle Eleftorale de Bavière.

Mais il y a une obfervation importante à faire, qui fert à la décifion du différend

des Parties, qui eft que comme la Dame Dannet ne doit recevoir cette fomme de

99(So. livres que pour le compte de fon Altelfe Elcâoralc de Bavière ( ainfi que por-

te la (ufdite refcription ) il lui a été facile de lui écrire & lui mander que le (leur

Huche étoit refufant de payer , parce qu'il avoit reçu un contre-ordre de ce faire des

fieurs Gugler de Mutiic ,ann qu il fit lever cet empêchement. Il y a grande apparen-

ce qu'elle n'y a pasmanqué ,& que ii fon Alteife Eleâorale n'a pas fait lever cet obf-

tacle t c'eft qu'elle ne defire pas que ladite Dame Dannet reçoive cette fomme de

99^0* livces pour lui > ayant des raifons pour cela. Ainfi il n'y auroit pas de raifoo
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que la Dattie Dannet reçût cette fomme de 9960. livres fur le (ieur Huche» pouf

le compte de Ton AlteiTe Eleâorale de Bavière , contre fa volonté, ni que le heur

Huche la payi^ au préjudice du contre-ordre ^ui lui en a été donné par lefdits Gu-
gler , & qu'il perdit cette fomme ,pui(que le{||its Gicler lui ont mandé quils ne lui

feroient point de remife de cette (brome de 99^0. livres , 8c qu'il eût à prendre fes

xnefures là-deirus. Ainfî les Juge & Confuls ne dévoient point rendre leur Sentence

diflEinitive, mais ordonner avant de (aire droit que laDame Dannetrapponeroit danf

un tejnps compétent un Aâe de, fon Altefle Eleâorale de Bavière, s'il a donné or-

dre , ou non , auldics Gugler de donnef^un contre*ordre au fieur Huche de payer à
ladite Dame Dannet cette fomme de 9960. livres , & après icelui rapporté & vu,
être ordonné ce que de railbn. Ce Jugement eût été dans les règles de la Juftice , &
non pas rendre une Sentence difiînitive qui condamne 8e par corps ledit fîeurHuche
â payer icelle fomme à ladite Dame Dannet, fans qu'il puiflè avoir aucun recours

contre les (îeurs Gugler , au moyen du contre-ordre qu'ils lui ont donné- En effet

,

n le fieur Huche intentoit fon aâion pardevant les Juges de Munie contre lefdits

Gugler , pour fe faire rembourfer de cette fomme de 9900 . livres , il perdroit inâll-

liblement fon procès. De forte qu'il va de l'injuftice aux Juge 8c Confuls d'avoir

ainfi jugé , d'autant plus que la Dame Dannet n'a rien en cette fomme , comme il a
été montré cy-defliis. Aulfi eft-ce fur le principe de ce qui vient d'être dit , que la

Cour par fon Arrêt qui reçoit ledit fieurHuche appellant de cette Sentence , a ordon»

né qu'elle ne feroit point exécutée qu'en donnant Donne & fuffifante caution.

Pour toutes les raifons cy-delfiis alléguées , le foulfîgné eftime qu'il a été mal
jugé par lefdits juge 8c Conluls , Se pu: confequent que le fieur Huche eft bien fon-

dé eu fon appel.

Délibéré à Péris an. Avril i4î^.
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I. Si un Negteidnt scctftant une lettre de change U met fâjAhle dU demittU d*un

de fes Cerreffendent i te Cerreffondânt s'en trouve dans U fuite porteur, au moyen
de l'ordre qui en 4 fdjfé celui âu profit duquel elle étoit tirée ; il en donne dvis 41

l'dceefteur, qui luidemdnde qu'il remettrd ddns tertdin temps Id fomme contenue

ddns Id lettre , & qu'du cds qu'il ne lui envoyé pdSy il peut tirerfur lui pour pd-^

reillevdleuri le Correfponddnt\ porteur de U lettre y ouhlie d'en rendre débi-

teur l'dccepteurfurfeslivres , &deld lui pdpr en débit ddns les comptes qu'ils font

ddns Id fuite enfemble. Plus de cinq dnnées dprès le Cotrefponddnt s'étdnt dpperfà

en pointdntfes livres qu'il n'dvoit pdsM pdyé de cette lettre tdr l'dccepteur pdjfo

fin ordre dejffit du profit d'un dutre Negocidnt ; l'accepteur refufe de U pdjer k c§

dernier porteur d'ordre , & prétend que U lettre n'était plus negocidble , & qu'elle

étoit prefcrite fdute d'dvoir été demandée ddns les cinq dns portez, pdr tOrdonndn-

ie de iSji. L'on demdnde fi l'dccepteur efi bien fondé en fes deffenfes, & peut

sextmftn depdjerU vdleur deU lettre du dernier porteurd'ordre f

MEMOIRE POUR. CONSULTER.

IL y a Inftance au Parlement de Touraay , entre François Henry de Tenre.

,

Marchand en la ville de Lille, appellant d'une Sentence rendue par les Efche-

vins de ladite Ville le 17. OâcÂ)rei687. d'une part: Et Jean-Baptifte Taniel ,

auffi Marchand de ladite ville de yile , intimé d autre ; jSour raiibn d'une lettre

ide Change& des ordres qui font au dos d'icelle , dent les copies s'eniùiveat.

J Dunfbtfcben leif. OHobre 1^77. £. I 500*

Uonfieur , i trois ufdnces pdyex. cette md première de cbdnge ddns Paris , du

fieutcbdrles cUefiens, on ordre , Id fomme de 1500* livres tournois , valeur re^ûe

en mdrcbdndife pour vétre compte.

A Uonfieur Henry Trdttfoit dt Tenre

,

Mdrcbdnd d Lille.

£t au dos eft écrit :

Votre trh'bumbleferviteur ,

JOIRES.

Accepté, H. V.TlE.liKE,

Adrefe 4 l'écbednce i Ueffteurt

Philippes& Pierre Wdyembtrcb,

:;''^s

'•i
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four moy pdyex. î^ l'ordre de Monfieur tient Wdymbmb » vMeur dt moj-
même, CHARLES CI«AESSENS,



.yi# AVISPOUH LECOMMEFCE.
fêur my fi;/è(Jk Vwiu it M§nfieur feân-Sâptifte Tâniel» vâttMrnfiëitUtê'

fieurfun-Bâfnfie Limieih A F4ri$ €g ^o.fMtn i6Z^.

. PIERRE WAYEMBERCH.

LbFait.

Le fi:ur Waycmberch , Banquier en la ville de Paris , ftoît Corrcl])ondant &
Coramillionnaire de Henry François deTenre > Marchand à Lille , & de Charles

ClncfTcns , NTarchand à

Le 1 5. Odobre 1677. le fieur Joircs^ de la ville de Dunkerque , auroit tiré la

lettre de Chniige de 1 5 o o. livres , dont copie eft cy-delTus tranicrite , fur le fieur

François de Tenre , de la ville de Lille, payable à trois ufances à l'ordre de Char-

les Ciacflens. De Tenre auroit accepté ladite lettre , & au bas de fon acceptaion

il auroit écrit fes mots: Adreffe a l'échéance k Mejfieurs Philifpes& Fient Wayem-

i'auroit enfuite envpyé

benh» ClaeHens auroit paiTé fon ordre au dos de ladite lettre , payable à l'ordre du*

dit fieur Pierre Wayemberch , valeur de lui-même, & il l'a " "
"

audit Wayemberch.
Ledit Wayemberch par fa lettre miffivç du 1 1 . Janvier 1^78. écrite ï de Tenre ,

lui mande entr'autres chofes ces mots : f '^v une lettre rfr x 3 00. livres quUve*. ac-

ceptée payable cbei,moyau 25. courant , tirée par Monfieur François foires deDunksr"
que y par avis.

De Tenre par fa lettre miffivedu z 5 . des fufdits mois & an , en réponfe de celle

de Wayemberch , lui mande entr'autres chofes ces mots : J'auray foin pour la

lettre de i 3 00. livres, (i je ne vous fait point tenir la proviiion dans fix ou fepc

jours., vous pourrez tirer ladite partie furmoyàdcux mois , je feray honneur à
vôtre traite.

En confequence de cette lettre & fur la bonne foy de de Tenre , Wayemberch
auroit porté au crédit de Claeffens fur fes livres cette fommc de 1 3 00. livres , 8c

parce moyen il a acquitté ladite lettre à lui-même pour de Tenre , comme ayant

Tordre de Cheflèns ; & par confequent de Tenre éft devenu débiteur dudit (leur de
Wayemberch d'icelle fomme de 1 3 oo« livres , pour laquelle il ne l'a point porté

fur le champ fur les livres
, parce qu'il attendoit qu'il lui fit remife de ladite fomme

,

einfi qu'il lui avoit mandé par fa lettre miflfive du 23. Janvier 1678.
Wayemberch voulant ^foir en quel état étoient Tes affaires , auroit pointé fes li-

vres , & en les pointant il auroit trouvé qu'il avoit donné crédit à Ciacflens , au
profit duquel la lettre en queftion ctoit tirée de cette iomme de 13. livres , mais
qu'il n'en avoit point dcbitc de Tenre: il auroit même vu & examiné les comptes
faits entre lui & de Tenre des affaites faites enfemble , dans Icfquels il auroit vu
ne l'avoir point débité d'icelle fomme de 13 00. livres. De forte que pour en rece«

voir le payement de de Tenre , il auroit pafle fon ordre fur ladite lettre au pro-

fit dç Jean-Baptifte Taniel , le 30. Juin 1685. valeur reçue de Jean-Baptifte

Limdc^.

De Tenre ayant été rcfufant de payer les 1 3 o o . livres contenues en ladite lettre

de Change à Taniel, ledit Taniel I'auroit fait aflSgner pardevant les Efchevins de

la ville de Lille , le 6. Oâobre 1637. pour fç voir condamner à lui payer ladite

fommc de 15 00. livres.
. ^ ,, ,:x.^^^t^^,,, ^^



P A X E RE .Cil I. / A iftt
.T DeTeflVffauroitcomf>«raà (aditibaifignation, lequel ai<;oirirec6ritwiuTDif ac-

cepté ladite lettre de Change , fauffi» defenfes , Se pour ks'proporer/il auroit re-

quis terme & délai de deux mois , à raifon de ce que fon CoiOfiniis éioit obligé de
vifîter Tes livres , & de faire plusieurs & divcrfes recherches es iieuxiloignezi^^Hc

par ledit Taniel auroit été perfifté à la prononciation & éxecution de ladite lettre

,

puifque de Tenre pouvoit facilement voir par Tes livres qu'il ne: Tavoit ^int ac-

quittée,& fur les conteftations des Parties (èrditidtecvçnu Sentence Je i v.Qâôbre
1687* qui ordonne à de Tenre de fervic & fournirdedçfience Jeudy lors prochain
péremptoirement..

!
'' h ;î'*^' 'h-

En exécution de cette Sentence le 17. dudttiti;iQisdf0^obreitf87.deTenre^
Taniel auroient comparu pardevant leldits Echevins deLtlle , oùttedii de Tenre a

dit pour défenfes tout ce que bon lui a femblé , & ledit Taniel a foutenu que lefdi-

tes défenfes ne dévoient être reçues , attendu- qucledit de Tenrsne fàifoit point

apparoir d'a.voir acquitté laditfvleitre ; ce qui n'étoit point i préftimer , vu qu'il n'y
a encore dix ans écoulez depuis 'fon échéance, & leditde Tenre auroit (butenu au
contraire: Surquoi feroit intervenu autre Sentence ledit jour 17. Oâobré i6'9j.
qui ordonne que lefdites deifenfes ne feront reçues fans nantir, conformément à
l'ulàge allègue , de laquelle Sentence le Procureur dudit deTente auroit pour lui

appelle proteftant relever fondit appel. «

Ledit de Tenre auroit relevé fon appel de ladite Scnisnce par lettres p^arlui ob-
tenues en la Chancellerie du Parlement de Tournay , avec aingnation audit Parle-

ment pour plaider fur l'appel en fon nom , dans lefquelles lettres de Tenre rappor-
te les défenfes par lui alléguées parclevant lefdits Echevins de la ville dé Lille

,

3ui font que la lettre de Change en queftion étoit acquittée, qu'on^i'en pouvoit
outer après le temps de dix ans , depuis lequel elle avoit été faite & acceptée.

Qu'en matière de femblables lettres il n'arrivoît jamais que ceux qui en avoient
droit difFeralTent fi long-temps à pourfuivrel'acceptfur. Qu^ln 'avoit été fait aucun
proteft à l'échéance , ni même depuis l'endolTement audit Taniel , le 5 o . Juin i ^8 j

.

Que par l'acceptation de lui de Tenre, ladite lettre avoit été feite payable par
Philippes & Pierres Wayemberch , fes Corrcfpondans à Paris. Q^e Pferrc Wavcm-
berch l'avoit effeâivement payée & acquittée , comme il paroiffoit de l'endofle-

ment à lui fait par Charles Claeflens. Que le même Wayemberch ne pouvoit avoir
fait le payement qu'au nom de lui Tenre , & en qualité de Commis par fon ac-

ceptation. Qu,'en confequence il avoit payé le montant dans le débit du compte
courant des affaires qu'il avoit avec lui Tenre. Que l'endolfcment ultérieur au pro-
fit de Taniel , ne pouvoit pas valoir , à l'effet de la faire encore fubiifter au préju-

dice de l'accepteur , à qui le payement dudit Wayemberch fon Commis & Corref-

pondant tenoit lieu de véritable décharge , & faifoit que ladite lettre devoit paifer

pour acquittée à l'égard de tous autres , fans pouvoir être plus négociée ; fauf

audit Wayemberch à en faire um^tidede débit, comme il avoit fait , & de quoi
on s'en rapporte à fès livres , & que c'étoit la Taifon pourquoi il n'avoit été fait

aucun proteft depuis fon échéance , après laquelle'icelui-Wayefnberch étant tom-
bé en faillite , il ne lui avoit été plus permis dô l'endolïcr pour faire renaître une
aâion en faveur d'un tiers à la charge de lui de Tenre, fans donner lieu à le

foupçonner de fraude & de coUufîon. D'ailleurs que l'Article X X X L du Titre

V. de l'Ordonnance àe x 6 7 } . fur le fait du commerce , porte que le porteur d'une

lettre de Change négociée étoit tenu dftfaire les diligences contre le débiteur dans

Tome 11. Y y y y
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71* AVIS POUR LE COMMERCE.
trois mois, lorfiiu'elle étoitpour marclumdirej 6e que fuivant fArticle XXI.
les lettres & billets de Change étoiient reputcs acquittez après cinq ans de ceflk.

tion de demande 6c pourfuites , à compter dt^ lendemain de l'échéance ou du pro-

.te(l. Ainû J& lettre en queftion étant acceptée par lui de Tenre , pour la payer à

Paris, & qu'étant négociée pour ladite Ville, ladite lettre étoit prefcrite fuivanc

ladite OrdonnancCii.

.

A quoi Taniel répond , que l'Ordonnance de 1^73» n'cft point fuiviç à Lille , &
f>ar

confeqùerit le temps :^bnrjÉtireJa demande des 1 300. livres mentionnées en la

ettre de Changa en queftion, ne peut être prefcrit dans les cinq ans portez par

ladite Ordonnatice, &iqiJîSl a tnmte ans pour intenter Ton aâion. DVulleurs que

de Tctirè demeurant d'accord que Wayemberch , qui a paiTé Tordre au profit

de lui Taniel, avoit payé ficacquitté ladite lettre de Change ï ClaefTens , au profit

duquel elle étoit tirée, en «pudité de Ton.Commis de Corrcfpondant ; ainfi qu'il

falloirdonc qu'il payât 0c .rembourrât à Vayember^ ladite Comme de 1 300. livres

{)arce. qu'autrementde Tencc profiterait decetteibmme à Ton préjudice , puifqu'il

'a reçue de François Joires le tireur , ce qui neferdt pas raifonnablc. Aihli lui Taniel

ayant l'ordre de Wayemberch , de: Tenre doit être ccHidamné à lui payer ladite

Tomme de i 300. livreisavec dépens. > .

On demande avis à Monfieur Savary fî de Tenre eft bien fondé en fon appel de

la Sentence rendue parles Echevinsaela ville de Lille, qui ordonne que Icsdé-

fenfes de Tenre ne feront point reçues , faus au préalable avoir nanti la fomme de

1300* livres mentionnée eri la lettre de Change en queftion , & au foiid li Taniel

eft bien fondé en fa.demande.

Leibuffigné qui a pris leâurc,& mûrement examiné le Mémoire cy-de{rus,eftime :

SurU première Quefiion.

Jii iCî-;-f;> 'îfi'i~.

Que François de Tenre eft mal fondé en l'appel par lui interjette de la Sentence

contre lui rendue par les Echevins de la ville de Lille le 1 7 . Oâobre 1687. parce

qu'ayant ordonné le nantiffement de la fomme de 1300. livres mentionnée en la

lettre de Change en queftion , avant que ledit de Tenre foit reçu en fes défenfes

fuivant l'ufage pratiqué en la ville de Lille , on ne lui a fait aucun grief, ce Juge-
ment étant fondé fur ce que de Tenre a reconnu avoir accepté ladite lettre de Chan-
ge pour être payée à Paris par PhiUMes & Pierre Wayemberch fesCommiflîon-
naîrcs & Correfpondans. De plus les Juges ont vu que Charles Claeffens, au pro>

in duquel la lettre avoit été tirée , avoit pafifé Ton ordre au profit de Vayem>
berch, & par confequent que ladite lettre lui appartenoit ; ainfi qu'il avoitpû vala-

blement palTcr fon ordre au profit de TanieL Ainfi cette Sentence cft bien & juridi-

quement rendue , & elle ne fait aucim grief audit de Tenre , parce que s'il avoit

nanti conformémenti iceile ladite fomnie, il ^oitété reçu en lès défet^s, fur

lefquelles, & (ùr les répliques qui àuroientété^oUrnics par Taniel, les Juges au»

roicnt rendu leur Sentence diffinitive par laquelle de deux chofes l'une , ou ils

auroient renvoyé de Tenreiquitte & abfousde la demande de Taiùel, ou ils. Tau-

roietit condamné à payer audit Taniel ladite fomme de 43 00 .livvres , & en. confe-

quence ordonné que lés deniers nantis lui feroicnt baillez Se délivrez. Au pre-

mier cas il avoit gagné fon procès , & au fécond, l'ayant perdu , il eût pu alors

s'il eût voulu interjette! appel iie ûditeSeutcoce de condamnation au -Parlement
- V / Y #
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4e Tou,rDa^i (À i) auroitd^uii rescaures& inôyei|isxt*appd. Pc forte quç pouf
iK>iKes ces raifons le foufligné cftiine que ledit de Tenre' du mal fondé, en (on appel,

& qu'il en doit être débouté avec dépens*

IN -Tl

Sur U j«(0Hit QKefticH.

m'
Que fuivaiH l!ufage ordinaire du commerce le fi^ur Pierre Wâyembercb , au

f
refit duquel l'ordre étoit paifé.par Claeflens fur la leKKc de Change en queftion,

aiyant payée & acquittée à lui-même pour le compte de de Ténre, fuivant l'or-

dre qu'il en avoit reçu de lui au moyen dû crédit qu'il a donné fur fon livre audit

Clacilcns delà foromc de 130 o. livres mentionnée en iceHe t ladite lettre demeu-
roit foluë & acquittée*, en telle forte qUe ledit Wayemberch ne pouvoit plus la

négocier ni la céder par (on ordre à quelque autre perfonne ) parce que ladite let-

tre n'étoit plus qu'un titre pour iriontrer ji de Teore qu'il avoic payé pour fon
compte les i ; 00. livres mentionnées en ladite lettre de Change, pour donner lieu

à la traite qu'il devoit fafire fur lui dé pareille fomme , conformément à ce que le-

dit de Tenre lui avoit mandé par fa lettre milfive du z }. Janvier i6n2, ainfî fui-

vant cet ufage , il femble que Wayemberch ne pouvoit p^et fon ordre fur ladite

lettre au profit de }ean-BaptifteTaniel> neanmoms il n'y a point de règle qui n'ait

fon exception.

£11 effet , il eft dit dans le fait que Wayemberch a crédité fur fon livre Claeffens
de la fomme de 1300. livres mentionnée en ladite lettre en queftion ; mais qu'il

n'en avoit point débité de Tenre fur fondit livre , parce qu'il attcndoit qu'il lui

fitremifède cette fomme, comme il lui avoit mandé paria lettre mifllve du 2;.
Janvier 1678. Qu^en pointant fes livres il avoit trouve avotrt credué Claeffens de
ladite fomme de 1 500. livres ; mais qu'il n'en avoit point débité de Tenre., qu'il

avoit même examiné les comptes faits entre de Tenre & lui , des affaires qu'ils

avoient faites cnfemble , dans Icfquels il auroit vu ne l'avoir. point débité de cette

fomme de 1 3 00 .livres. De forte que pour en recevoir le payement de de Tenre,
le 3 o. Juin 1 68 5 . il avoit paffé fon ordre fur ladite lettre au profit de Taniel , va-

leur reçue de Jean-Baptifle Limdcm. Or fi tout ce qui vient d'être dit eft vérita-

ble , la négociation faite à Taniel par Wayemberch n'eft point vicieufe à l'égard

de de Tenre , & ne lui porte aucun préjudice «parce que s il juftifie avoir remis au-

ditWayemberch ladite fomme de 1 500. livres, ou que ledit Wayemberch ait

tiré fur ledit de Tenre icelle fommt, il fera renvoyé Quitte &c abSows de la deman-

de qui lui efl faite par Taniel de cette fomme : ainii s'il y a quelque mal-façon en

cette négociation , elle ne regarde que Taniel , qui s^en peut feul plaindre, parce

qu'il ne pouvoit avoir recours que contreWayemberch , fi de Tenre ne fe trouvoit

point débiteur de cette fomme de 1 300. livres par l'événement du procès, & non
contre Joires le tireur , ni contre-Claeffens , qui a endoffé la lettre au profit dudit

Wayemberch. Pour bien connoitre fi Taniel eft bien fondé en fa demande, il faut

premièrement voir fi de Tenre cil bien fondé en fesdéfenfes ; car s'il y left mal fon-

dé , il s'enfuit que Taniel eft bien fondé en fà demande.

, Li première démarche qu'a fait de Tenre en cette affaire, fait préfumer qu'il

eft de mauvaifc foi, & qu'il n'a pas rembourfé à Wayemberch les i 308. livres

mentionnée en la lettre de Change en queftion ; car pourquoi à la première com-

parution de Tenre fie défeod-il par exccpcioo > en.roqoerant deux mois de terme

•
.
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pour viGter Cts livre» 8( Ces papiers Avant de fournir de deffenfes. L'on Voit bien

que ce proeedé cftune iuice qù'ila affeâée pour éviter fa condamnation. Bt en
effet , s il eft homme d'ordre il pouvoit voir en deux heures de temps le compte de
Wayemberch , qui cft fur fon livre de raifon , pour voir s'il lui avoit remis cette

fommcde 1300. livres en lettre de Change, ou fi ledit Wavembereh a tiré fur

lui ladite femme. Car en l'un ou l'autre cas il auroit trouvé k partie couchée au
jÊà débit dudit Wayemberch. Il pouvoit voir par fon livre de copies de fes lettret

^' miiTives s'il a fait ladite remife, & il pouvoit voir dans la liafledes lettres mi(&*

ves qui lui ont été écrites par Wayembcrch , s'il y en avoit qui raarqult avoir re-

çu de lui deTenrc laremiTede 1 300. livres qu'il avoit promife de lui ftire par

celle qu'il luia écrite le 2 ^.Janvier 16 78. ou celle de l'avis tjue V7<iyemberch lui

donnoit d'avoir tiré fur lui ladite fomme de 1 3 00 . livres , fuivant l'ordre qu'il lui

avoit donné par fadite lettre miffive , te par cet examen de Tcnre eût eu toutes les

lumières neceflaires pour dreflèr & former fes deffenfescontrcia demande i lui faite

parTaniel.

Pourdeffenfes contre la demandedeTaniel, deTenre dit, premièrement, que
la lettre de Change en queftion étoit acquittée , (|u'on n'en pouvoit douter , parce

qu'il y avoit dix ans «{df^Ue étoit faite. Qu'en nratiere de lettre de Change ceux qui

y ont droit n'attendent pas (i long temps à pourfuivre l'accepteur , & qu'il n'avoic

été fait aucun proteft à lui de Tenre à 1 échéance, nimême depuis l'endoiïcment fait

le 3 o . Juin 1 68 5 . A quoi l'on répond , queWayemberch s'etant payé ji lui-même
ladite lettre de Change dans le temps de fon échéance pour le compte de Clacflcns

,

elle étoit véritablement acouittéeà l'éjgard dcjoiresle tireur, & dudit Claefllèns

l'endolfcur , mais non pas à 1 égard de de Tenre l'accepteur , parce qu'elle ne pou-
voit être acquittée à ftin égara , qu'en remettant à Wayemberch ladite fomme de
1300. livres, ou que Waycmberch eût tirée fur lui ladite fomme, fuivant qu'il

lui avoit mandé par fa lettre miflîvedu 23. Janvier 1678.& c'cft la raifon pour-
quoi il n'étoit point neceÛàire de ^ire protefter ladite lettre. A l'égard du long-

temps qu'on a été fans enfairelademanaé à de Tenre, il ne s'enfuit pas pour cela

qu'il l'ait payé àWayemberch, s'il nelejulUfie perdes preuves littérales , parce

que lé temps dans leauel la demande a été faite à de Tenre n'étoit point prefcritt

comme il fera montre dansJa fuite.

Secondement, de Tenre dit que l'acceptation qu'il avoit faite de ladite lettre

étoit pour payer par Phillippes & Pierre Wayembcpch, fes Correfpondans à Parisi

Cela eft vrai; mais ledit cfe Tenre devoit eiWoyer provilîon audit Wavembereh
pour payer & acquitter ladite lettre, comme il fc juftifie par la lettre mimvc qu'il a
écrite audit Pierre Wayembcrch le 15. Janvier 1678. De forte que c'eft à de
Tenre à prouver qu'il a fait ladite remifè audit Wayembcrch , finon ce moyen de
de defFenfe eft-nonrecevable.

Troifiémement , de Tenre dit que ledit Wayembcrch avoit efFcélivemcnt payé

& acquitté ladite lettrede Change, comme ilparoitpar rendcflement à lui fait par

Claellens. A quoi on répond , que Claeflensn'a point endofTé ladite lettre de Change
d'une quittance , mais bien d'un ordre au profit de Pierre Wayembcrch. Ainfi au
moyen du crédit qu'a donne Wayemberch fur fes livres de cette fomme de 1 3 oo*
livres à ClaclTens , il s'ed payé 3 lui-même icelle fomme.
Quatrièmement , de Tenre dit que Wayembcrch ne pouvoit avoir fait ledit paye*

ment qu'au nom de lui de Tence, & ce on qualité de Cobubis par lui par Ion



'ri):'

I^ARERB dit. jif
•eeeptation , k qu>n eonrequence Wayemberch avoit porté le montant de ladito

lettre , dans le débit du compte courant de lui de Tenre, des affaires qu'il avoit

avec lui. Qit^'ainfi rendoflcmcnt fait par Wayemberch au profit de Taniel , ne
pouvoit valoir à l'clfci de faire encore fubfifter ladite lettre ati préjudice de lui de
Tcnre« accepteur , à qui le payement duditVf^ayemberch tenoit lieu de véritable

déchirge ; & partant que ladite lettre devoit paifer pour acquittée ï Véaixrd de
tmis autres, fans pouvoir être plus négociée, faufaudit Wayemberch à en taire un
Article de débit , comme il avoit fait , de quoi on s'en rapporte à Tes livres , &
que c'étoit la raifon pourquoi il n'avoit été fait aucun proteu , ni même n'en avort
en aucune fiçon été parle depuis fon échéance. A quoi on répond , qu'il c(ï vrai
queWayemberch n'a fait le payement de ladite lettre de Change à lui-même qu'au
nom dudit de Tenre , mais que ce n'eft point de fes deniers qu^ ledit payement a été

fait. Qu'il cft encore vrai queWayemberch en même temps qu'ila donné cicJit de
cette femme de 1500. liv.au compte courant de Claeflcns.il devoit cndcbiicr celui

de de Tenre ; mais ledit de Tenre ayant mandé à Wayemberch par fi lettre miilive î
lui écrite le 1 3 . Janvier 1678. qu'il lui envoyeroit provifion dans cinq jours pour la

payer , ou bien que ledit Wayemberch tir&r fur lui ladite fomme; c'eft la railbn

pourquoi il n'avoit point débité ledit de Tenre en fon compte courant de cette

fomme de 13 00. livres, ainfi qu'il eft porté cy-devant dans le fait. C'cftaudlle
point de la difiîcuhé : & comme ledit de Tenre s'en rapporte au livre de Wayem.
oerch , il prononce fa condamnation. Car li Wayemberch n'a point débité de Tenre
en fon compte courant , qui eft fur fon livre de cette fomme de 1300. hvrcs, il

doit donc la payer prcfentcment l Taniel, au proBt duquel Wayemberch a pafiÔf

fon ordre fur ladite lettre. Bien davantage , luppofé queWayemberch eût débité
ledit de Tenre en fon compte courant de cette lettre de Change de 1300. livres , 8c
3u'il ait obmis à la mettre dans le débit des comptes qui ont été faits entre lui Se
e Tqpre , ledit Taniel qui exerce les droits de Wayemberch , il ne laiflèroit pai

d'être bien fondé en fa demande , parce qu'en matière de compte l'ohmiflion , dou-
ble , faux employ , & erreur de calcul ne fait point compte. Ainfi s'il y a obmif^
fion de dépenfe dans un compte d'une fomme , le comptable peut intenter fon
aâion contre l'ayant compte , quand bon lui femble, pour en avoir raifon , parce

.

qu'il n'y a point de temps qui prefcrive l'aâion de demande d'une obmiilion de
compte que trente ans. Or Wayemberch a non feulement obmis à paifer au dcbrt
du compte courant de de Tenre , qui eft fur fon livre ladite lettre de Change de
1 3 00. livres , mais il a encore obmis à la piflcr au débit dans les comptes qu'il a
faits & arrêtez avec ledit de Tenre depuis l'échéance de ladite lettre. Ainfi l'on voit

auetout ce que dit de Tenre n'cfl qu'une pure cavillation pour s'empêcher de ren-

re & rcftitucr cette fomme de i ^ o o . livres à Taniel , au profit duquel Tordre a été

pafTc fur la lettre en queflion pir Wayemberch.
Cinquièmement , ledit de Tenre rapporte les Articles XXXI. & XXL du Ti-

tre V. de rOrdonnanee du mois de Mars 1675. fur le fait du négoce dcfquels il

veut tirer avantage , pour montrer que Taniel eft non-recevable en fon aftion,

A quoi on répond ; Premièrement , à l'égard de l'Article XXXIl cité p^r de Ten>
re , qui porte : Çlu'un porteur d'un billet de ChMgc négocié tjt tenu de faire fes
iiligentes contre le dcbiteur dans trots mots , s'il ejt fotir valeur refé'é en ntarcban-

dje. Q^ h difpolition de cet Article ne regarde que lesbilicts conçus pour valeur

re^ùëea marchandife, & non les lettres de Change. Ainli s agiflànt en Ta&ire
^' Yyyyiij
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en qucftion d'une lettre de Change i 4c non d'un (impie billet * de Tenre n'en

peut tirer avantage, pour montrer une fin de non-recevoir contre Taniel. DeTenro

Kur montrer cette prétendue' raifon de non recevoir-auroit pu allcguer l'Article

'. du Titre V. de l'Ordonnance , qui porte : Quf lu fm*uu it Itmtt qui au-

ront éti âcdftéts, §H itnt l9 fâjmtnt étbtt l hur tortâin , ftrtnt ttHus Ht tes faire

fâjtr 0N frotifterddns dix jours sftis (elui de VéthUnce. Mais il n'a eu garde de fai-

re cette allégation , parce que cet Article ne regarde que les tireurs & endoflcurs de
lettres de Change , & non les accepteurs , ainli que portent les Articles XIII. XIV.
& XV. du Titre V. de l'Ordonnance,

lîn effet, il n'y a que l'Article XXI. cité par de Tenre, qui regarde les ac-

cepteurs de lettres i car il porte ; Qm les lettres & billets de Change feront ré-

putée. Acquitte*, après cinq ans de tefâtion de demande & pourfuites , à compter

du lendemain de léthéântt ou du proteft , ou de U dernière poutfuite, Ueén-
moins les prétendus débiteurs feront tenus d'affirmer , s'ils en font requis , qu'ih

ne font plus redevables , & leurs veuves héritiers , ou sysnt (âufe , qu'ils efti-

ment de, bonne fey qu'il n'efl plus rien dA. Mais les difpolitions de cet Article

n'opcrcntpoint la prePcription de l'aâion de demande de la femme de i 3 00. livres

mentionnée en ladite lettre de Change en queftion , parce que l'adion de Ta-
niel, qui exerce les droits de Wayemberch , ne fc tire point de ladite lettre de
Change , mais elle fe tire de la lettre miflive écrite à Wayemberch par de Ten-
re, le 23. Janvier 1678. par laquelle il lui mande que dans cinq ou (ix jours

il enyoyeroit providon à Waycmberch pour acquitter ladite lettre , à caufe que
par Ton acceptation il en avoit délégué le payement en la ville de Paris chez

>X^ayembcTch , ou bien que Waycmberch tirât (ur lui ladite fomme de i j 00. li-

vres. Or l'aétion qui fe tire de cette lettre milTive ne fe prefcrit que par trente

ans. Ainli l'aâion ayant été intentée par Taniel , qui exerce les droits de
Waycmberch, qui a mis l'ordre fur la lettre en qucllion à fon profit contre de
Tenre avant les trente ans , il eft bien fondé en fon aétion. De forte ou'il n'y

a difficulté quelconque en fa caufe , fuppofé , comme il déjà été dit cy-devant

,

que de Tenre n'ait point remis à Waycmberch la pruvifion des 1 3 00. livres men-
tionnées en la lettre en qucflion , ou que Waycmberch n'ait point tiré fur de
Tenre ladite fomihe , conformément à la lettre miffive à lui écrite le 1 3. Jan-
vier 1678.

Mais comme ce qui vient d'être dit eft le point de la difficulté du diffcrcnd

des Parties , Se que la demande de Taniel doit être juftifiée par les livres de
Waycmberch , par Icfquels de Tenre demande ï prendre droit , & que la caufe

dépend encore pour les raifons ci-devant alléguées de fçavoir ii Waycmberch
a porté dans le bcbit des comptes qu'il a rendus à de Tenre des affaires qu'ils

ont fûtes enfcmblc depuis la lettre miflive qu'il lui a écrite le 13. Janvier i èjH.
ôc que toutes ces pièces font entre les mains de Waycmberch : Le foufligné cfti-

me . qu'il faut que ficur Taniel prenne en la Chancellerie du Parlement de

Tournay une Çommiflion pour faire appeller le fieur Pierre Waycmberch audit

Parlement de Tournay , pour prendre fon fait & caufe en l'affaire qui cft pen-

dante audit Parlement de Tournay , entre lui & ledit de Tenre. Ainli ledit iieur

Waycmberch étant partie en l'Inftance , il fe fervira de tous les moïcns ci-delTus

alléguez contre les défenfes de de Tenre; & pour jullifier fon dire il produira

les lettres mtflîvcs qui lui on été écrites par ledit de Tenre , les comptes qu'ils

.^t;* ^'^-
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ont fiits& trrêtez enremble, 8c autrcti picccs qu'il aura pour prouver la demande
intentée par Taniel contre ledit Tenre ; 6c par ce moyen la caute d'entre les Parties

fera jugée avec connoiiTance de caufe , TuppoPé que le Parlement de Toumay évo-
à Toy le principal , qui fcroit bien le mieux pour fortir entièrement les Partielau&t

'af&ire.

Dilih0r/ À P0Ht (#15. Avril 1689.

PARERE CIV.

I. Vn fârtitulier donne des qulttâHta iH fin tifm k un Bduquitr , f»Mr lui ftotuurtt

fâjtmtnt desfimmisj (ontenuës , te Banquier les enveje à un de fe$ Cerrefitnéant

pour les retevoir , il fait enfuite banqueroute. L'on demande fi (thi qui â donnéjet
quittances n'tft p4s bien fondé k les revendiquer entre les tnâins du Correffondant «4

tllesfi trouvent encore en nature, lesfimmesj contenues n'ajânt point été par lut

refûës ?

IL QufUes procédures le propriétaire defdites quittances doit faire pour parvenir h U
revendication qu'il en prétend contre le Correfpondânt du Banquier qui â fait ban'

queroute , lorfqu'il lui objelle que lefdites quittances ont étéfatfies entre f«s mains
parles créanciers dudit Banquier?

LE foufligné qui a pris Icôure d'un Mémoire qui lui a été misé$m.iins, cAi'

me que le fieu r Dalmas ayant mis es mains des (leurs Valcnty, Bflnc]uicrs',

cinq quittances pour recevoir pour lui ou pour fes enfiins , le contenu en iccllcs des

Manfans , ou Treforicrs de la ville de Valcncicnnes ; te cnfuitc lui en a compté la

valeur à Paris , conformément au rcccpiffé que Icfdits Valcnti lui en ont donné
,

le ficur Scpa , Correfpondânt de Valcnty, auquel ils les avoicnt cnvové pour en
recevoir le payement, lefdites quitwnces fe trouvant lors de la faillite clcsValinti

,

entre les mains de Scpa, ledit iieur Dalmas efl: bien fondé en revendication qu'il

en a faite par YAdc d'oppolition au fcellé appofé en la maifon defdits Valcnti , (k

en la demande qu'il en a faite audit Sepa , par fon Aéte de i'ommation de lui remet-,

trc es mains lefdites cinq quittances , parce que lefdites quittances fc trouvant en-

core en nature entre !<;$ mains de Sepa, (ans avoir reçu le payement du contenu en
iccllcs, elles ne font point fonfoiiduës ni ne font point partie des effets defdits Va-
lcnti :ainG elles appartiennent toujours.audit ficur Dalmas, & partant il les peut
pourfuivre & revendiquer es mains dudit Sepa , comme étant chofcs mobiliaircs

qui ont fuite en tel endroit qU*dycs (e ir^wveiit ; cela cft conforme à l'Article

CLXXXVI. de la Coutume de p¥îs. De forte que fuivant l'Article CLXXXVII.
de ladite Coutume, nonobflant les faiiics faites es mains de Scpa par aucuns des

créanciers dcfdiis Valcnty , lefdites cinq quittances doivent être rendues fi rcfti-

tuées audit ficur Dalmas par ledit Sepa , aux offres qu'il fait en ce faifant de lui

remettre es mains le recepid'é que lui en ont donné Icfdits Valcnty , bc en outre

de lui donner bonne & valable décharge.
»! .,U
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Mais ledit Sepa ayant fait réponfe il h (ômmation qui lui a été (kitt par ledit fieur

Dalmas , de lui rendre & remettre es mains lefdites cinq quittances qu il y avoit des

fàifies entre Tes mains de tout ce qu'il doit 6c pourra devoir fur les remifes qui lui ont

été faites par lefdits Valeoty t ont en lettres de Change ^ue Quittances; le foufligné

cdime que ledit Sepa ne peut valablement remettre ismams audit (ieur Dalmas les

cinq quittances, qu'en le faifant par lui dire& ordonner avec les Parties faififfantcs.

Et pour V parvenir , il faut que ledit ficur Dalmas, enconfequencede la réponse

faite par ledit Sepa à la fommation , lui falTe (ignifier unAâc par lequel il le fommcra
& interpellera de lui bailler & délivrer copies de toutes les laifies qui ont été faites

entre fes mains parles créanciers defditsValenty. Et s'il eft de ce ^e refiifant , il

faudra lui faire donner affîgnation pardevant les Juges de Valenciennes , pour le voir

ainfi ordonner. Il n'y a pas de doute que ledit Sepa ne foit condamné à bailler & dé<

livrer copies defdites failles audit fieur Dalmas , parce que cela eft dans les règles de
la Juftice.

Qyand ledit Sepa aura donné copie defdites faifies audit fieur Dalmas, foit en fa-

tisfaifaht volontairement à la fommation qu'il lui en fera faire, ou foit par lesvoyes

de la Juftice i il les faiiiflans fop' domiciliez en cette Ville de Paris , en ce cas il fau-

dra que ledit fieur Dalmas les fafle glHgner pardevant Monfieur le Prévôt de Paris

,

ou fon Lieutenant Civil, pour apporter Lettres &; Exploits en vertu defquelles ils

ont faits faifir fur lefditsValenty , es mains de Sepa leur correfpondant ï Valencieiv*

nés , les cinq quittances en queftiop. Ce (àifant , voir dire & ordonner que ledit

fieur Dalmas en aura pleine & entière main-levée , & en confequence que lefdites

cinq quittances lui feront baillées, & valablement déchargé tant envçrs ledit fieur

Dalmas , Icfdits Valenty , que tous autres. Il n'y a pas de doute qu'il ne foit ainfi or«

donné pour les raifons cy-dclfus déduites.

Deliktré}tf4ris(ti'j. Mâji6î$.

PARERE
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PARERE CV.

I. Si une lettre pertsnt ces mots ( vow me payerez , ou a mon ordre ) feut-itrt rt"

futée une verit4lfle lettre de change?

II. Si le forteur de eette lettre fdute de payement e!l obligé dr faire les mimes diligen-

<es que pour une véritable lettre de change ?

III. Si le porteur n'ayant pasfaitfes diligences comme pour une lettre de Change , le tireur

fur lequel il revient en recours de garantie lui (eut objeiler la prefcription de ttnq

années portée par l'Ordonnance de iS-ji,

LE foufllgné qui a pris Icfturc , & mûrement cxamind le Mémoire , & autre*

pièces qui lui ont été communiquées , tUiinc qu'il y a en cette aiFaire beau-

coup de chofcs qui forment plusieurs quclîions fur Icfquclks roule la décifîon du
différend des Parties.

'

La première , eft de fçavoir la nature de l'écrit dont copie cft tranFcrite au com-
mencement du fufdit Mémoire , qu'on qualifie dans toute les procédures de let-

tre Change. Si le ficur de Chaftcllicr, qui cft porteur de cet écrit, étoit tenu

de faire des diligences tant contre le licur de laPouftoire , qui l'a accepté , que con-

tre le fieut AiTeun qui l'a écrit , & qui a mis fon ordre au dos d'icclui , & d'en de-

mander le payement dans le temps porté bar l'Ordonnance , linon fi du Chaftcllicr

cft non-rcccvable en fon aâion , & fi ledit écrit cft dans le cas de l'Ordonnance de

1675. pour la prefcription dans les cinq ans.

La féconde , fi les pourfuitcs & diligences faites par du Chaftellier , tant con-

tre h Pouftoire que contre Aflèlin , font bonnes & valaoles.

Et la troifiéme , ruppofc que cet écrit foit une lettre de Change ,& que les pour-

fuites & diligences faites par du Chiiftdher contre Aflelin , foient nulles , fi ladite

prétendue lettre cft prcfci ite parles cinq ans à l'égard dudit Affclin , & fi par cette

prefcription par lui alléguée il doit être décharge abfolument du payement de la

fomme 2000. livres portée par icelle.

Sur la première Quefiion»

Le fouflîgné eftime qu'on ne peut qualifier cet écrit de lettre de Change , parce

qu'il n'en a pas l'être ni la forme ; car pour donner î'êtrc à une lettre de Chan^
il faut qu'il y ait vendition d'argent dans une Ville pour le recevoir dans une au-

tre Ville ; & pour cela il fauf ncceffairemcnt trois perfonnes , celle qui tire la

lettre de Change , qui cft le vendeur , celle au profit de qui la lettre cft tirée
, qui

cft l'accepteur , & celle fur qui la lettre eft tirée , qui eft le débiteur du- tireur , ou

qui lui a mis en dcpoft entre les mains la fomme portcc par la lettre. -Voilà la na-

Tome 11.
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tare d'une lettre de Chaage; msûs outre cela» pour que cette lettre fbk bonne 9t
valable» il faut que le tireur exprime la valeur qu'il a rei;ÛS de ladite lettre , ou de
celui au profit duquel elle eft titrée , ou de quelqu'autre perfonne , f(Mt en argent »

marchandifes , ou autres effets. Ceb eft un ufage qui a toujours été pratiqué parmi
tes Cunbiftes» non-fèuleraent de ce Royaume,, mais encore de ceux de tous les

Païs Etrangers, & il eft confirmé par l'Article Ldu Titre V. de l'Ordonnance du
mois de Mars 1^73.. En voici la aifpofition : Les ternes de Change tontiendrontfom^

mairemtnt le nom de ceux aufquels le tontem devra être faji , le temps du faje-

\ en a donnéU valeur, & fi elle a étire

thandifes , mu autrement»

mtnt y le nom de eelui ijiii en a donné la valeur, & fi elle a étere^Aë en deniers , mar-

Par ce qui vient d'être dit, l'on voit que Técrit en queftion ne peut être quali-

fié de lettre de Change, parce ou'il n'en a point l'être ni la fisrme. En effet , Aflè^

lin par cet écrit mande à la Pouftoire de payer à luiou \ (on ordre.Or il eft certaia

qu'Aflèlin ne pouvoit être l'agent & le patient , ni déléguer le payement de 2 o o 9.

livres à lui-même; mais il devoit , s'il vouloit tirer une lettre de Change , la faire

payable à une tierce perfonne, & dire& déclarer s'il avoit reçu de cette perfonne

ou de quelqu'autre la valeur en deniers , marchandifes, ou autres eflêt$,& non pas

la faire payable à lui ou à fon ordre, parce que cela ne s'eft jamais fait dans le com-
merce des lettres de Change ; & fi cela a été pratiqué par quelques pcrfonnes igno-

rantes, avant l'Ordonnance de 1673. il ne peut plus avoir lieu , parce que 1 Or«
donnance prefcritla forme & la manière que les lettres de Change doivent être

conçues par toutes fortes de perfonnes , afin d'ôter à l'avenir toutes conteftations

fur le fujet des lettres, de Change. Ainîi l'écrit ep queftion n'eft donc point une
lettre de Change ^ ce n'eft point non plus un billet ; car celui qui fait un billet >

promet payer à celui au profitduquel 11 eft fait.^ Mais qu'eft-ce donc que cet écrit l

Ce n'eft autre chofe qu'une refcription ou mandement d'Affelin à de la Pouftoire »

de payer les 2000. livres à celui auquel il pafferoit fon ordre, qui eft proprement
une ceftîon & tninfport qu'il méditoitdc fôire de cette fomme de looo. livres à
quelqu'un, à prendre fur de la Pouftoire. En effet, cette refcription ou mandement
eft datte à Chaftsaudun le 20. Janvier x68 3^. & Affelin y a feulement paffé fon or*

dre à Paris le z 2. Février enfuivant, au profit du fieur Pierre du Cocquiel. Mais
qui a jamais vu une extravagance pareille \ celle-là t. car pourquoi Aflèlin fait>il cet-

te refcription eu mandement à Chafteaudun le 20. Janvier 168 3,. & le garder près

d'un mois ,, pour enfuite y mettre fon ordre à Paris? Il n'y a rien de plus contraire

au bon fens.

U y a encore une chofe â obicrvec, afin de ne fe pas tromper dans la décifîon

de cet écrit , qui eft que Affelin , dit , il vous flaira payer par cette premitre lettre

de change. Or ce ne font point ces mots qui donnent fêtre à une lettre de Chan-
ge , parce qu'il n'y a uniquement que quand elle eft tirée de place en place. En
effet , quand dans une lettre qui eft tirée de place en place , il n'y a point ces mots,

il vousplma payer par cette lettre de change, elle ne laiffe pas pour cela d'être une
véritable lettre de Change : ainficene fontpoint ces mots qui doivent qualifier

l'écrit en queftion de lettre de Change ; aum n'eft-il autre chofe qu'une refcrip-

tion ou mandement qui a été fait le 20. Janvier 168 3. qui a opéré le 12. Février

'fiiivant ane ceflion & tranfport de la fomme de 2000. livres au profit du fieur

Cocquiel y au moyen de rordj:e qu'a pafl^ Ai&lio au dos de ladite refcription ou
mafldemçnu -, ...

~
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Or récrit en queftion n'étant point une lettre de Changé , mais lèuieme«kt une

fimplé refcription & mandement, & l'ordre paffé par Melin , au profit de du
Coquiel en confequence , étant une ceflîon 8c tranfporc , il eft certain qu'il n'eft

point fujet aux diligences pQrtées par les Articles tV« & XIII. de l'Ordonnance de
X6 7 }. ni à la prefcription portée par l'Article XXI. parce que les difpofitions por-«

tées parles (uuUts trois Articles ne regardent uniquement que les lettres de Chan-*

^e ,& non les refcriptions , mandemsns , cefljons , tranfports , obligations , te autres

aâes obligatoires. Ainii en cette affaire il en faut revenir au droit commun, qui eft

3u'un porteur de refcription ou mandement,ni un Ceflionnaire , ne font point tenus

e faire aucun proteft fur l'accepteur , ni de dénonciation dudit proteft à celui

^ui fait de femblables Aâes dans les temps portez par les Articles IV.& XIII. de
1 Ordonnance, parce qu'il a trente ans pour cela. De forte que quand du ChafteU
lier n'auroit point jufqu'à prefent fait protefter cette refcription ou mandement
êc ceffion fur de la Pouftoire , ni qu'il ne l'auroit point fait dénoncer à Affelin

,

& qu'il n'auroit point obtenu de Sentence à l'encontre d'eux , il feroit toujours

dans le temps d'intenter fona£lion à l'encontre d'eux, parce qu'il ne peut-être

prefcrit que par trente ans.
*

Sur U féconde QuêJiioM.

Il s'agit de fçavoir fi les pourfuites & diligences faites par du Chaftellier , tant

Contre la Pouftoire que centre Affelin , font bonnes & valables. Le fouflîgné eflime

qu'à l'égard de celles qui ont été faites fur la Poufloire , il ne peut y avoir aucune
difficulté. Premièrement, l'adreffe de cette refcription ou mandement efl audit de
la Pouflotre , demeurant lors à Paris à la Croix de rer à la ville de Lyon , rue Aubry
le-Boucher. Ainfi les diligences & pourfuites ont été bien &dûëment faites à ladite

Croix de Fer ou ville de Lyon. Secondement , le protcfl qui a été fait à de la Poufl

toire le 1 9. Juin 1683 . cft parlant à fa perfonne , qui a fait réponfe qu'il ne pou«

voit payer prefentcment, & qu'il payeroit le plutôt qu'il lui fèroit polfible , Se par-

tant nulle difficulté à cet égard.

Mais à l'égard de la dénonciation du protefl & autres pourfuites & procédures

faites par du Chaftellier contre Affelin, elle cfl problématique ; car d'un côté

Affelin prétend que Icfdites procédures ont été faites & fignifiées en une maifon oà
il ne demcuroit plus le i i Février 1685. temps dans lequel il a reçu la valeur de la-

dite prétendue lettre de Change ; qu'il eft vrai qu'il avoit autrefois demeuré cm
cette maifon , mais qu'il en avoit donné congé pour la faint Remy 1 68 i. ainfi que
cette maifon n'étoit plus fon domicile , & que fon domicile ordinaire étoit k
Chafteaudun , où il étoit Receveur des Tailles , & où il y a plus de vingt ans qu'il

demeure. Qu'ainfi lefdites pourfuites ayant été faites à Pans en une maifon où il

n'étoit plus domicilie , font nulles , & qu'y ayant cinq ans paffez , il doit être dé-

chargé aux termes de l'Ordonnance de 1675. de ladite prétendue lettre de Chan-
ge. D'un autre côté du Chaftellier dit , qu^Affelin avoit deux différentes Chargea
iune , qu'il étoit Maître d'Hôtel chez IVlonlîeur. Et l'autre , au'il étoit Receveur
des Tailles à Chafteaudun. Ainfi qu'il demcuroit tantôt à Chafteaudun, (k tan^

tôt en cette ville de Paris ;que le congé que rapporte Affelin avoit donné de la-

dite maifon ne prouve pas qu'il n'y demcuroit plus , mais qu'il y a dcmeui é , &
^u'il n'cft pas yrai que fon principal donicjlc fut à Chafteaudun depuis 20. ans,

.1
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p'uirque ledit congé porte qu'il avoit un bail d'environ 400. livres par an de la

iDitifôn où oiit été faites lefdites pourfuites. De plus^ que l'affignation qUi a été don-
née à Afleîinjiàit voir qu'il y demcaroit alors. D'ailleurs, qu'il n'étoit point

obligé de faire lès pourfuites au domicile de Chafteaudun , puitque c'étoit à Paris

ci^ ledit Aflelin avoit reçu la valeur de ladite prétendue lettre , &"qùe cela cil jufti-

fic par les lettres milfîves que lui a écrites ledit Aflelin. Qu^ainfi il foutient non
feulement' toute (à procédure bonne , «nais encore qu'il n'étoit pas même obligé

d'en faire , puîfque cette prétendue lettre n'eft pas dans les formes ordinaires

,

mais feulement d'un mandement qui diire trente ans , (ans s'engager à aucune pour-

ftiité, (i bon ne lui fembloit. Partant qu'Affclin doit être débouté de fa Requête
en oppofition à l'exécution de la Sentence obtenue contre lui, laquelle doit être

exécutée.

Le fouflîgné eftime , que d'un côté l'ordre qu'a mis Aflelin au profit du Coc-
quicl , valeur reçue de lui en argent comptant, qui a été par lui pafle à Paris le

I ^. Février 1683. que ce n'eft pas à dire pour cela que ledit Aflelin fût encore

demcui^nt enla maifon de laquelle il avoit fait bail, moyennant 400. livres par

chacun an , & dont il avoit donne congé pour le terme de faint Remy 1682. lorf-
'"

qu'il a négocié fi prétendue lettre de Change à du Cocquiel ledit jour 1 1. Février
1 6 8 3 . En eflFct , il pouvoit demeurer en une autre maifon que celle-là; & partant c'eft

A du Chaftellier à prouver que Aflelin demeuroit encore ledit jour la. Février

1685 . en la maifon où il lui a fait dénoncer le proteft, & donner afliienations fur

Icfqiu'Ues il a obtenu Sentence contre lui , finon lefdites procédures font nulles à

l'égard dudit Affelin. Et en effet , dans J'ordre ordinaire la dénonciation du proteft

devoir être faite audit Chafteaudun , au domicile dudit Aflelin. Mais d'un autre

côté il paroît dins le commandement fait à Aflelin le r 5. Juin 1688. que le Sergent
dit l'avoir fait en fon domicile connu fcis rue Traverfine , chez la Damoifelle
Gallart , parlant à ladite Damoifelle Gallart. Or on peut préfumer avec quelque
certitude qu'Aflelin a toujours demeuré en la maifon de ladite Damoifelle Gallart

,

lorfqu'il venoit en cette ville de Paris ; parce que fi cela n'eût pas été ainfi , la-

dite Damoifelle Gallart n'auroit pas manqué de faire rcponfe que ledit Aflelin ne
demeuroit plus dans fa maifon. Cette observation eft a'une très grande reflexion.

D'ailleurs il y a une prefomption violente que cette prétendue lettre n'eft point

tirée de Chafteaudun , mais qu'elle a été faite à Paris ; qu'encore bien qu'elle ait

tté dattée de Chafteaudun , c'étoit pour donner lieu à la lettre de Change , parce

que pour être réputée telle il falloit qu'elle fût tirée de place en place. En cftct

robfervation qui a été fiite dans la première queftion eu très-remarquable , qui
'^ eft que ceferoit une chofe extravagante à Aflelin d'avoir fait cet écrit à Chafteau-

dun, le 20.Janvier 1 6 8 3 .payable à lui-même, ou à fon ordre, & dcl'avoir appor-

té à Paris dans fa poche pour y pafle r fon ordre le 1 2. Février fuivant. Cela ne

tombera jamais fous le bon fens , mais plutôt qu'étant à Paris il l'a fait cet écrit

le 12. Février i685.1cquelilaantidatté du 20. Janvier précèdent de Chafteaudun,

pour donner lieu à cette prétendue lettre de Change. Ainlî du Chaftellier qui a vu •

qu' Aflelin avoit fait & fabriqué ce prétendu écrit à Paris , quoiqu'il foit datté-

de Chafteaudun , a crû pouvoir faire fes diligences & fes pourfuites à Paris , en la

maifon où étoit pour lors demeurant Aflelin , (ans être tenu de les faire à Chafteau-

dun , duquel lieu il à antidatté cet écrit. QiVainft le domicile d'Affclin pour leffct

tiiudii écrit étoit à Paris, en la maifon de la Damoifelle Gallart, où il étoit de-



PARERE CV.
,

7}-5

neurant. Le congé que ledit Aflelin rapporte avoir fait donner à. la Damoifclle

Gallart fonhôteffe, des lieux qu'il occupoit cnfamaifon, pour le terme de faint

Remy i6ii. ne fuffit pas pour montrer qu'il n'a plus demeuré dans ladite maifon
depuis le terme defaint Rcmy i68 1. car il arrive (buvent qu'un locataire donne
congé à (on hôte des lieux qu il occupe en fa maifon, pour l'obliger à lui diminuer
le prix du bail ; & qu'enfuite de ce congé l'hôte & le locataire s'accommodent en*

femble, & en confequence de cet accord le locataire continue à occuper les lieux

f|u'il avoit en ladite maifon. Ainfi il ne fuffit {>as , comme il vient d'être dit , qu'Af-

elin rapporte ce conce , mais il fout qu'il juftifîe tant par titre que par témoins qu'il

n'a plus occupé les lieux par lui pris à loyer de la Dimoifclle Gallart , depuis le ter-

me de faint Remy i68a.cequ'iln*auroit pas manqué de faire fi cela étoit ainfi de-
puis la Requête qu'il a prcfentée aux Confuls au mois de >i[ovembre 1688. Se la Sen-

tence rendue le 2 1 . dudit mois.

Ainfi l'on voit par toutes les raifons cy-defliis alléguées, que cette queftion cft pro-

blématique ; mais comme il faut faire pnncher la balance d'un côté ou d'auttrc , le

fouffigné eftimc qu'il y a plus d'équité de la pnncher du côté de duChaftellier,&: dé-
clarer les procédures faites par duChaftellicr bonnes & valables, parce qu'il pa-

roît de bonne foi. Au contraire qu'Affelin paroît de mauvaife foi de vouloir , fous

prétexte de nullité de procédures faire perdre looo.Uvresque lui & de laPouftoire

ont reçu en argent comptant du ficur du Cocquiel , auquel Alfelin a paffé fon ordre
fur l'écrit en queftion , & ledit du Cocquiel audit du Chaftellier. D'ailleurs , quand
ain(i feroit que les procédures fulfent nulles , l'écrit en queftion n'étant qu'une
refcription ou mandement , & non uns lettre de Change du Chaftellier a tren-

te ans pour intenter fon aâiion 7 comme il a été montré fur la préccdeme que-
ftion. .

Sur l4 tmfiéme Quejlion.

Le foufligné eftime , fuppofé que l'ccrit en queftion fut une lettre de Chan";c,

( que non pour les raifons alléguées fur la première queftion) & que les proccdu-

res faites par du Chaftellier à Aflelin fuffent nulles , il n'y a pas de doute que
l'aftion de du Chaftclier feroit prefcrite par les cinq ans portez par l'Ordonnance

de 1675. mais le fouflîgné eftime aufli que la prefcription alléguée par Aflelin ne

lui profite de rien, parce qu'il faut prendre l'Article XXL du Titre V. de l'Or

donnance , en toute fon étendue : En voici les difpofiîions : Les lettres on billets

de change feront réfutez, acquittez, après cinq ans de cejfation de demandes &
potirfuites , a compter. du lendemain de l'échéance ou du protefty ou de la dernière

pourfuite. Néanmoins les prétendus débiteurs feront tenus d'affirmer , s'ils en font

requis , qu'Us ne font plus redevables , & leurs veuves , héritiers ou ajans caufes ,

qu'ils ejiiment de bonne foy qu'il n'eft plus rien du. Il faut obfervcr qu'avant l'Or-

donnance de 1675. l'aftion de demande du contenu en une lettre de Change
duroit trente ans , & qu'elle étoit prefciite après les trente anspaflez, de même
que les promefl'es , obligations ,- & autres aétcs obligatoires. Mais comme Sa

Majefté a ctc informée qu'il fe commettoit beaucoup d'abus parles porteurs de

lettres de Change , & quoiqu'ils fuffent payez du contenu en icclles, ou qu'ils

reccvoient des intérêts des acccptan s quinze ou vingt ans durant, lefquels venant

à faire banqueroute au bout de ce temps , retournoient lur les tireurs& endcITcurs,
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oa fur leUW héritiers ou ayans caufeen recours de garantie du Contenu dclifle$!et«

ti-es de cliange. Et qu'ainii cela troubloit extrêmement les tireurs & endolTeun

,

& leurs familles , qui clormoient en reposfur It bonne foi des porteurs de lettres

,

qui s'étoient fait payer des accepteurs du contenu en icelles, ou des tireurs quand
ils s'adreflbient aux donneurs d'ordre. Ainfi pour apporter remède à cet abus

,

Sadite Majefté par la première difpofitiondu furdit Article XXI. a réduit la pref-

cription de l'aâion des lettres de Change , qui étoit de trente ans , à cinq aps. Mais

comme il fe pouvoic faire que les prieursde lettres feroient de bonne foi , & cju'ils

n'auroient pomt reçu le contenu efdites lettres ni de ceux fîir qui elles font tirées,

ni des tireurs, ni des donneurs d'ordre pendant ledit tonps de cinq ans , parce qu'il

fe pourroit faire quelefdits porteurs de lettres par oublyou par leurs ablences hors

le Royaume , ou par autres accidens imprévus, & qu'aidd il ne feroir pas jufte que
les tireurs, donneurs d'ordre , & ceux fur qui elles font tirées alleguaflent lapref-

cripcion de cinq ans aux porteurs de lettres pour fe décharger de mauvaife foy du
payement defdites lettres. C'eft pourquoi Sa Majefté pour empêcher la mauvaife foy

des tireurs, donneurs d'ordre, & de ceux fur qui les lettres font tirées , ordonne
parla féconde difpofition de l'Article .'X^^ néanmoins Itsfretendus débiteurs feront

tenus d*â$rmer , s'ils en font requis ,('eji'k- dire fât les forteursde lettres) qu'ils ne

fontflus redevables , é" l'es veuves é" héritiers ou djans c*ufe qu'ils eftimentde bonnefoy

qu'il n'eji plus rien dit. Or il n'y a rien de plus )ufte que cette difpofition en l'Article

XXI. Ainii aux termes dudit Article ledit Afîclin doit affirmer, s'ilcneft requis par

ledit Chaftelltcr , quiln'eftpUis redevable de la femme de sooo* livres contenue!

en h prétendue lettre de Change en queftion ,c'eft-à-dire , qu'il a payé cettefomme
audit du Chaftellier.

M;;is le foufligné cftime , que du Chaftellier n'a pasbcfoin de requérir l'affirma»

tien d'Aflelin , parce que par les lettres milfives qu Alfelin a écrites à du Chaftel-

lier les lo.Oftobrc & premier Novembre 1688. ( dont les copies fonttranfcrites

aufdit Mémoire) prouvent fuflifamment mi'Aflclin n'a pas payé audit du Chaf-

teilierlcs zq 00. livres contenues en la pretenduëlettredcChangeenqueftion , ni

qu'elle ne lui a point été payée par de la Pouftoire , qui l'a acceptée. Les difpofi*

tions portées par la lettre du premier Novembre 1688. font d'une grande conlide-

rjtion ; car Aflelin mande à du Chaftellier que la Pouftoire lui a envoyé fa féconde

lettre , par laquelle il dit qu'il n'eft pas fajEisfait de la première lettre dudit

Afièlin. A quoi ledit Aiïelin repond , qu'il eft vrai que de la façon qu'il a écrit audit

du Chaftellier, qu'il s'eft retiré d'affaire au regard dudit fieur de la Pouftoire, qui
eft tenu de la lettre , & qu'il a toujours payé l'intérêt depuis dix ans ; que cela vient

du dcbris du lieur Durand , ^ qui lui & la Pouftoire dévoient quelqpes lettres de
3000. livres chacune , lefqucUes il avoit baillées à fes amis en partant; que c'eft pour
lui faire plaifir qu'ils avoient accepté celle du fieur du Cocquiel , 3£ lui en avoit fait

une qui étoit de 3000. livres, & qu'il en fut payé ipoe. livres audit fieur , 8c

qu'il croyoit même qu'il n'en reftoitplus que 1000. livres ; que dans tout ce temps
il a perdu la mémoire comme elle eft conçue, mais qu'il fçait bien que ledit de la

Pouftoire la doit » c'eftpourquoi avant d en venir à aucune rigueur qu'il écrit au
fieur Sauvage, &le prie de voir du Chaftellier, pour voir la lettre , &r fçavoircom*

me elle eft conçue , afin que ces feuretez partent au regard dudit de b Pouftoire , 9c

qu'il faffe comme du Chaftellier ce nu'il doit. Qujil le prie de trouver bon cette

prière , qui e(l tfés-jufte , ou bicft YpuiQ^ fsfnettre b çbofe »u piew^çf voyage qu'jj

,.:i*
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hxoïtl Paris , qui feroit dans peu, oà ils régleraient enfenble le tout ï l'amiable.

Or ilyafurtoutcequedeflustrois chofesàobrerver. ^

La première , que ledit Afletin s'eft retiré d's^ire au regard de laPoufloire feu^
Içment, qui eft tenu de la lettre : ainfi ces termes au regard de la Pouftoiîe mar-
quent qu'il ne s'eft pas encore tiré d'a&irc avec ledit du Chafiellier , dont il eft te-

nu de ladite lettre envers lui. , ^

^
La féconde , que la prétendue lettre de Change de i o o o . liv. en queftion pro*

vient d'une autre lettre de 3 ooo> liv, qu'Aflêlin & h Pouftoire avoieat acceptée

,

& qu'ils dévoient au fîeur du Cocquiel, au proJ^k duquel elle avoit été dipofée par
Durand, fur laquelle fomme ils avoient payé 1000. livres audit du Cocquiel;.
donc la prétendue lettre en queftion eft un renouvellement de ladite lettre de 5 o o o •

livres pour 2090. livres feulement, parce qu'ils avoient payé fur celle de 3000.
livres la fomme de 1 000. livres. Ainli AITelin & la Pouftoire ayant tous deux em>
Sruntécette fomme de 3 000. livres de Durand, dévoient tous deux cette fomme
e z oo o. liv. contenue en cette prétendue lettre renouvellée ; il s'enfuit de là que ce

qu'Aflêlin a écrit en la prétendue lettre en queftion qu'il a payé pour la PouAoire
les 2poo. liv. mentionnées en icelle, n'eft pas véritable , puifque cette fomme de
zoootlivres étoitpour refte des 3 000. livres qu'ils dévoient tous deux au lieurdu
Cocquiel , & que cette lettre avoit été négociée par Durand. Ainfî Affelin eft de
mauvaife foi d'avoir mandé par fa lettre miffive du premier Novembre x688. à du
Chaftellier,quelaPouftoire eft feul tenu de payer les zooo. livres portez par la-

dite prétendue lettre en queftion.

Latroiiiéme, qu'Affelin reconnoît être débiteur envers du Chaftellier de cette

fomme de i o oo . livres , parce qu'il lui mande qu'il fera avec lui ce qu'il doit ^ire ,

& quand il feroit à Paris , qui feroit dans peu , qu'ils regleroient enfenble cette af-

faire à l'amiable.

Il refulte de toutes ces refleidons, i". Qu'Alfdinn'a pu ni dû alléguer la pref^

cription de la prétendu'c lettre en queftion. 2*. Qiî^n tout cas qu'il convient qu'it

eft débiteur de du Chaftellier de cette (bmme de 2000. livres , ôc que lorsqu'il fe<*

roit à Paris , ils regleroient cette af&dre à l'amiable avec lui.

Pour tout ce qui a été dit fur les trois queftions ci-defifus > le foudre eftime que
de telle manière qu'on prenne cette a&ire , Affelin eft non-recevable en fa Requê-
te , & qu'il en doit être débouté avec dépens , dommages & intérêts ; ce faifant, les

Sentences contre lui obtenues par du Chaftellier doivent être exécutées félon jeiijr

forme &tonear.

^ Vel'tUré ^ fâtU m%, lîny i6î^.
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73* AVIS POUR LE COMMERCE,

PARERECVI.
Vn J^egociâtit ayant fait banqueroute , abandonne fes effets aHifs l fes créanciers , fat

Contrat pa/é avec flus des trois quarts d'entr'eux, eu égard aux femmes qu'il doit

en tout : il fait homologuer le Contrat far Arrêt , & afftgner ceux de fes créanciers

qui refufent de leftgner , four le voir déclarer commun avec eux ; ce qu'il obtient far

Arrêt far défaut. Vn des créanciers refufans de figner le Contrat , & forteur d'un

billet de ce banqueroutier , le fait emfrifonnerfous le nom d'un Marchand a qui il a

faj!éfon ordre fur ledit billet , fans datte ni expreffion de valeur. L'on demande , fi

afrès l'abandon fait par le banqueroutier de fes effets far Contrat homologué& rendu

commun avec les refufans de figner ^ ce particulier créancier a fkfous le nom de fin

frétendu foueur d'ordre , faire emfrifonner le banqueroutier , qui n'étoitflusfon dé-

biteur au moyen de l'abandonnement de fes effets ? Etfuffofé qu'il ne l'ait pu faire

,

s'il n'eftfas tenu des défens, dommages & intérêts du banqueroutier , four l'avoir

fait mal emfrifonner f

A Nosseigneurs de Parlement.

Supplient humblement Richard Delaiftre, Marchand à Paris, de prcfent dé-

tenu prifonnicr es prifons de la ville de Bruxelles , & Marie Fourel fà femme :

DiPans , qu'étant arrive plulieurs pertes audit Delaiftre, dans le commerce qu'il a

fait tant en France que dans les Païs Etrangers, il auroit été oblige à& faire un

Etat de tous fes effets , tant adifs que paflifs , qu'il auroit remis es mains de fes

créanciers , lefqucls après l'avoir vu & examiné , & reconnu l'impoflibilité qu'il

y avoit qu'il pût leur payer entièrement leur dû , tant en principal qu'intérêts

,

que le 1 4. Janvier 1664. & autres jours fuivans auroit été fait un Contrat d'acCord

entre ledit Delaiftre & fes créanciers , par lequel fefdits créanciers lui auroient fait

rcmife des deux tiers en principal de leur dû , & de tous les intérêts , frais &
dépens , dont ils l'auroient déchargé entièrement. Et à l'égard de l'autre tiers en
principal , les Supplians fe fcroicnt folidairement obligez de le payera chacun def-

dits créanciers en quatre payemens égaux de neuf en neuf mois, dont le premier

payement échéoit dans neuf mois , à compter du jour de l'homologation dudit

Contrat avec les créanciers comparans : §: à l'égard des refufans de le ligner du
jour qu'ils l'auroient ratiiîé, ou qu'il auroit été homologé avec eux; & en confc-

quence lefdits créanciers auroient baillé audit Delaiftre pleine & entière main-

levée des faifies faites fur fes biens tant mobiliers qu'immobilliers , fur ce que ledit

Dciaiftre auroit rcprefcnté aufdits créanciers comparans , qu'il avoit eu avis que des

crcinciers non comparer:. , compris d;^.is l'Etat attaché à la minute dudit Con-
trat, il y en avoit qui u.oijnt furpris des Sentences contre lui fous des noms in-

connus & des gens à qui ils ont paflé des ordres fur leurs billets , qui le menacent

de mettre lefdites Sentences à exécution fous lefdivs pcpis .inconnus' : c'eft pour-

quoi
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«jUoilcrdits'' créanciers com^rans auroicrit confentiquelfidit Dclaiftre pourfuivîc

les Particuliei-j qui voudroi'cht attenter à- ià ^effdhhe , foie aae ' léfdits créanciers

fe trouvniTent créanciers originaires ou cefTiohnairés' d'iceii^ , Aiêihe ceux qui au-

roientpaifé leurs ordres fur leurs billets. En confequencè'dc quoi les Sentences

auroiertt été rendues pour les faire entrer audit Contran CortYmeauffl ceux qui au-
roient tran(^rté leurs billets & pttlTé leUrs ordres fvli icebx, léfî^ùels rébondroient;

en leurs noms de tout'es Icspourfuitès ^ui fôftrcHent à" éaùfô de leiiadlts billets

tranlportez , & toutes pcrtei , dépens , dommdgts ^ûiterîêts qd*eA pourroient
fouftrir les Supplians , auroit encore été cbnverfu entre lek •WrtieS' qu^ucuns des
créanciers duclitPclaiftre , ne pourront |)rétcndre ni faire aucune conrtpenfation

avec les débiteurs, ni avec ceux qui feroient porteurs de fts billets ^tant dedans le

Royaume que hors d'icelui. Le fufdit Con'trat aurc^it été hojîiblôguc par Arrêt de la

Cour du 8 . Mars 1 6 8 4. à l'égard diSi créanciers qvïi l'ont fignë , qui font plus des
trois quarts des créanciers dudit Delaiftre , eu égard aux fommcs qui leur étbient
tlûës, &à l'égard des refufans ordonrté qu'ilsTcront afTignez à la Cour pour pro-
céder avec eux fur ladite homologation ; & cepcndanr défcnfes d'attenter à là pcr-
Tonne& biens dudit Delaiftre : En exécution duquel Arrêt ledit Delaiftre auroit
prefenté Requête à la Cour afin de main-levée des fccllez appofezfur fes papiers
& effets , & il auroit fait aftigner à la Cour les créanciers qui avoient été refu-
fans de ligner ledit Contrat, par Exploit des ii. AvriPSi a.May i684.1efquels
n'ayant point comparus feroit intervenii Arrêtle aj. Juin audit an, par lequel
la Cour auroit déclaré les défauts bien & dûëment obtenus , & adjugeant le profit
d'iceux , auroit déclaré ledit Contrat & l'Arrêt d'homologation communs avec
lefdits défaillans , pour être exécutez Iclon leur forms & teneur ; 8c en confe-
qucncc fait main-levée audit Delaiftre du fcellé appofé fur fes biens & effets, op-
pofitions à iceluide la garnifon établie en fa maifon, & faifies faites es mains de
fes débiteurs, ordonné que fes biens, meubles, papiers & effets Jui feroient ren-
dus & reftituez , condamne les défaillans aux dépens. Lc^qtiel An et auroit été
bien& dûëment fignifié aux dénommez en icelui, au moyen de cet Arrêt ledit

Delaiftre étant entré en poffeflion de tous fes effets, il aurbit Sollicité fes dettes

pour en faire le recouvrement le mieux qu'il auroit pu. Eiï forte ^'ue de là fomme
de 9 ç 00 o. livres qu'il s'ctoit obligé par ledit Contrat pour ' le ti|Er^ de leur dû en
principal, il n'en reftoit plus dû qtie celle de 190 00. livires. Mais comme ledit

Dclaiftre ne pouvoit pas facilement recevoir fes dettes poiirachfcvcrde paye;- ladite

fwnmede 29000 livres rcftant à payer de fondit Contrâr, comijie àum d'autres

dettes qu'il avoit faites depuis icelui , par' le moyen de là continuation' de fon
commerce , montantes à la fomme de i 5 o 00 . livres ou environ , il auroit été obli-

gé de fe tranfpbrter en Flandres pour folliciter lé recouvrement de ftlciits effets,

pour les employer à l'effet que defflis. Mais pendant qu'il travailioit audit recou-
vrement, quelques-uns des- créanciers dénommez audit Contrat lui. fàifoient des
pourfuites rigoureufcs , &he pouvant les fatisfaire qiic du recouvrement qu'flpouv
voit faire de fefdits effets , il auroit de nouveau fait affembler fes créanciers , âufr

quels il auroit fait remontrer par Marié Fourel fa femme, folidairèment obligée

avec lui par ledit Contrat les diflicultez qu'il avoit de faire le recouvrement de fes

effets qu il avoit en Flandres , t>t 'que ne pouvant en même-temps être Cn Fraace pour
pouriuivre fes débiteurs , & pour fortir entièrement d'affaire avec fefdits crean-

ciersi-elle leur auroit offert pour payer les créanciers tajit anciens &reftahs'dudit
Tome 11, ,, Aaaaa
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7îS AVrs fOVVL LE COMMERCE.
Contrat que nouveau:|: » de mettre entre leurs mains te leur ccdcc tous les cffetf

oui rcfloietità recevoir de ceux contetuis en l'Etat annexé à b minute du Contrat

fait avec eux en,1684. qu'aucuns autres faits depuis^ leur profit, pour les recou-

vrer eux-mêmes fout leurs noms en corps de dveâion, te de leur faire délivrer

inceiTamment des tapiflèries , peintures, te autres marclûndifes que ledit Delaiftxe

fon mary avoitété obligéde prendre en payement defes débiteurs du Pays de
l'Iandres, où elles étoient encore aâuellemcnt, fur le pied de 1000 o* livres; ainG

qu'elles lui avoient été fournies, comme ledit Delaidre fon mary lui avoit mandé,,

êc fuivant k fàâure qu'elle leur auroit reprefentée. Le tout aux claufes & condi-

tions par elles faites aulHits créanciers. Lefdits créanciers ayant mûrement déli-

béré fur les offres faitec par ladite femme de Laiftre les 10. Février te 3. Mars.

1688. auroient fait un lecond Contrat avec ladite Marie Fourel, femme dudit

Delaifire, es noms qu'elle procède , par lequel Contrat ladite Damoifelle Delaî-

tre efdits noms> auroit cédé, quitté te délaiiTé fans garantie que des faits te pro-

mel!ês dudit Delaiftre fon nury te d'elle feulement efdits noms , aufdits créan-

ciers, tant prefens qu'abfens toutes les dettes adïives dues audit Dclaiflre, con-

tenues dans un état qu'elle auroit reprefenté aufdits créanciers , qui cii annexé ^
la minute dudit Contrat, montantes àlafomme de lézo'jz. livres i 5. fols en

principaux, te qui font avec 100 23. à quoi montent les factures des fufdites

marchandifesàlaiommede 17 20 9 5. livres i 5. fols, pour fur icelle dettes & ac-

cefToires généralement quelconques échues du pa{ré,& qui écheront cy- après

jnfqu'à l'aéluelle réception ; fc faii'e payer par lefdits créanciers de leurs créances

reliantes te principaux feulement, à la charge de rcvifion dcfdites dettes aâive»

en principaux te accefloires , après lefdits créanciers payez , au profit des Sup-
plians, es mainsdefquels ledit furplusfera remis par icelu», ou ceux defdits créan-

ciers qui en feront chargez , fans prétendre par les Supplians aucune remife ni
rcduif^ion , fuivant la fufcbte lifte d'iceux aulfi annexée à la minutte dudit Contrat

,

fur le pied du tiers pour les anciens créanciers , conformément au fécond Con-
trat. Il eft encore ftipuléque les créanciers, tant prefens qu'abfens , ne pourront

déformais s'adrefl*er que fur les dettes & droits mobiliers , tapi0erie , peintures »

& autres marchandifes cédées, fur lefquelles lefdits créanciers fe reftraignent pour
leur payement ; te en ce &ifant iceux créanciers ont dès à prefent déchargé lef-

dits Delaiftre& fa femme de toutes contraintes & aâions qu'ils pouvoient exer-
cer contre te fur iceux. Ce fécond Contrat a été homologué avec ceux qui l'ont

figné par Arr£t de la Cour du ii. May léSS. lequel ordonne que Commiffion^

fera délivrée pour faire afligner en h Cour les créanciers refufans, pour le voir
homologuer , & fur les défenfes requifes que les Parties en viendroient au pre-

mier jour. En exécution de cet Arrêt les Direâeurs des créanciers des Supplians

ont fait afligner en la Cour les refufans de le figner , pour être homologué avec

eux, lefquels n'ayant point comparu, fcroit intervenu Arrêt le 6. Août 1688.
par lequel la Cour a déclaré les défauts bien & dûëment obtenus pour le profit

,

déclare l'Arrêt d'homologation du Contrat de direâion commun avec les défail-

lans dénommez en icelui, te les condamne avec dépens. Lequel Arrêt a été bien

te dûëment fignifié aufdits créanciers défaillans les 14. te 16. Août audit an

1688. Les Supplians s'étant ainti demi de tous leurs eftets , tant lettres de Chan-
ce, billets , obligations, marchandifes, & autres effets mobiliers, es mains des

J^^£tt{l d^ kUfs C{«a|;icie{s déappisac» dm, U Contrat d« déUiflçsiçfit d«



tools de 1^8 9 . & ledit Dclaiflre ilvn allé i Bruxelles ï la requimion
des DireAeurs defdtts créanciers pour faire le recouvrement des dettes , & pour-
fuivrepour la direâion les procès qui y roneenplu(tettisJurifdiâ;ions, dequoy
les ficurs Brillon & Boutet afTociez » qui ont été refurans de' ligner Icfdits deux
Contrats, &qui ayant été rendus communs avec eux par les Arrêts de la Cour
des 15. Juin 1684. & 6'. Août i688.ayanteuavis, ils auroient paffé leùrordre
au dos d'un billet de la fommc de i 5 18. livres, fait par ledit Delaiftre au pro-
fit defdits Brillon & Boutet le a. Juin x685« fans aucune datte, payable à An-
toine Roufleau , Marchand en ladite Ville de Brtixclles , ou ordre , valeur ea
compte. £t ibus le nom & à la requête dudit RonfTtau lefdits Brillon & Bou-
tet, le 7. Février 1689. fans Sentence ni aucune formalité de Juftice auroienc
fait emprifonner ledit Delaiftre es prifons de ladite Ville de Bjruxcllcs

, pour
«voir payement de ladite fomme de i 5 18. livres portée par le fufdit billet. Or
il eft certain que l'emprifonnement dudit Delaiftre efl injurieux , tortionnaire

,

& déraifonnablc, & qu'il ne fc peut foûtenir. Premièrement
, parce qu'aux ter-

mes du premier Contrat fait par ledit Delaiflire avec fes créanciers en 1684. il

n'eft dû aufdits Brillon & Boutet que la fomme de 5 09. livres 6. fols 8. deniers,

pour le tiers de ladite fomme de i 5 1%. livres mentionnée en fon billet, le furplu s

qui font les deux tiers de cette fomme lui a été remis par ledit premier Con-
trat. Secondemeat , ledit premier Contrat & l'Arrêt d'homologation d'icelui ,

du 8. Mars 1684. a été déclaré commun avec lefdits Brillon & Boutet, par autre

Arrêt de la Cour du 2, j . Juin enfuivant , lequel leur a été bien Se dûëment fîgni-

Ré le premier Juillet 1 684. ainfî aux termes de ce premier Contrat lefdits Brillon

& Boutet , qui ont paffé leur ordre fur ledit billet de payer audit Koulfcau la

fomme de 1 5 28. livres mentionnée en icelui , doivent repondre en leurs noms de
l'emprifonnementduditDelaiftre, fait à la requête duditKoulTeau, & de toutes

les pertes , dépens , dommages que foufFre ledit Delaiftre pour raifon dudit
emprifonnement. Troifiémement, parce que fuppofé que lefdits Brillon & Bou-
tet eulfent palTé leur ordre fur le billet en queftion au profit dudit Roufleau avant
la paflation du fécond Contrat fait entre les Supplians & leurs créanciers , portant

dclaiflement & abandonnement qu'ils leur ont fait de tous leurs effets actifs

les 8.& 10. Février 1688.(que non, pour les raifons qui feront cy- après dédui-
tes ) lefdits Brillon & Boutet n'ont puni dû paflcrleurdit ordre que pour ladite

(bmmc de 509 livres ^.(bls 8* deniers pour le tiers des i 5 z8. livres à quoi lefdits

Supplians fc font obligez par ledit premier Contrat de 1684. & non pour ladite

Ibmme entière de x 5 18. livres, puifque le furplus avoit été remis audit Dcluiflre

par icelui , & puifque ledit Contrat & VArrêt d'homologation dudit Contrat
•voient été déclaré communs avec eux par Arrêt delà Cour, du z 3. Juin 1684.

. En effet ledit billet ne pouvoit plus être ccdé ni tranfporté par lefdits Brillon Se
BeutetauditRouiTeauque peur ladite fomme de 509. livres 6. fols 8. deniers,

comme il vient d'être dit. Qu^triememeat , parce que lefdits Brillon & Boutée
n'ont paffé leur ordre fur le billet en quef^on à Rouffcau que depuis la paffation

du fécond Contrat des 8* & 10. Février 1688. L'Arrêt d'homologation d'icelay

avec les ci^anciers qui l'ont figné du ti. May audit an, & de ccluy du ^. Août
enfuivant » qui les a rendus communs avec lefdits Brillon 8c Boutet , Se de la

lignification qui leur a été faite dudit Arrêt le 16. dudit mois d'Août. Or les

Supplians ayant p«r Icdis Cong;atd£$8*âc io»Fevrier 1688. délaiifé & abundou*
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né tons les effets mobilier» dùdit Dclaif^e à tous leurs créanciers » Se les ayant

mis entre les mains des I>ircâçurs d'tceux créanciers nommez par ledit Contrat ;
"

il eft certain que lefdics Brilloii 6c Boutet ne dévoient ni ne pouvoicnt paffcr

leur ordre fur le billet dudit DclaiRredc i 5 28. livres en queAion, aupiofitcl'An>

toinc Rouflcau , Marchand de la Ville de Bruxelles , pour ladite femme de 1528.
livres pour lui être payée par ledit Dclaiftre, nuis feulement de 509. livres 6. fols

8. deniers pour le tiers defdites i J i%. livres, à prendre & recevoir à la dirtâion

fur les deniers provcnans du recouvrement des eitcts & ventes des marchandifc^

dclaiffcz par ledit DelaiiWe à tous Ces créanciers pour le payement de leur dû en

principal , conformément^ù.dit.Contrat de délaiflcmcnt&nbandonnemcnt qu'ont

fait lefdits Dclaiftre & fa feinme des effets mobiliers dudit Dclaiftre à tous fcs

créanciers , il eft demeuré quitte envers eux de tout ce qui leur devoit , parce

que ledit billet en queftion a toujours appartenu & appartient encore prefcntcmenc

au(di:s Brillon & Boutet , & non audit Rouflcau , qui a fait cmprifonner ledit

Delaiftre es prifons de Bruxelles, en vertu dudit billet, pour avoir payement des

I 5 x8. livres portez par iccluy. En effet de la manière que Icfdits Biillon Se

Boutetontpallé leur ordre fur le billet en queftion à Rouffeau, il ne peut paflTer

pour un ordre portant tranfport du contenu en icelui , mais feulement pour un
iîmple cndoflement, c'eft-à-dire pour fervir de quittance. Ainfi ledit endoffe-

mcnt ne donne point la pro;v'ieté audit billet audit Rouffeau, partant il eft ré-

puté appartenir aufdits Brilkn & Boutet. En effet, pour que lefdits Brillon &
feoutet puffent rendre Roulfuu propriétaire dudit billet , il falloit fuivant l'Ar-

ticle XXIII. duTitreV.de l'Ordonnance du mois de Mars 1-675. que leur or-

dre portât pour valeur reçue de Rouffeau en deniers , marchandiies , ou autres

eftcts , Se qu'il fût datte , au lieu d'avoir mis par lefdits Brillon & Boutet va-

leur en compte , & fans datter ledit ordre , parce valeur en compte ne veut
rien dire autre chofe , ou que lefdits Brillon & Boutet ont couché Rouffeau dé-

biteur fur leurs livres de la fomme de 1 528. livres portée par ledit billet, ou
ayant compté ivec lui des affaires qu'ils avoient enfemble, ils lui ont donné en

payement ledit billet fur ce qu'ils lui dévoient pour Ja folde d'icelui compte. Or
cette vtdcur en compte fimplement mife dans ledit prétendu ordre par lefdits

Brillon & Boutet , ne fuffit pas pour tendre Rouffeau propriétaire dudit billet,

parce que pour cela il falloit y mettre , pour demeurer quitte de pareille fomme de
I 518. livres qu'ils lui dévoient pour folde de compte fait avec ledit Rouffeau le

tel jour; en ce cas c'eût été une véritable valeur. Ainfi cette valeur en compte
vague & fans expreffion, n'eft qu'une fiélion qui n'a rien de réel, & par con-

fequent elle n'opcre aucune chofe. Et en effet, il n|eft pas difficile de deviner que
lefdits Brillon & Boutet fe font voulu fervir de Rouffeau pour contraindre fous

fon nom ledit Dclaiftre au payement des 1 528. livres mentionnées audit billet :

Car il n'y a nulle apparence que Rouffeau eût voulu prendre ce billet & rece-

voir lelditcs 1 5 28. livres dudit Dclaiftre qui avoit fait faillite dès 1684. &
dont les deux tiers de cette fomnie luy avoient été remis par Ion Contrat

d'accord fait avec fes créanciers en ladite année , & que n'ayaBt pu fatis-

faire à ce Contrat , avoit été contraint d'en lairc un fécond avec fcs créan-

ciers en mil lix cens quatre- vingt- huit
, par lequel il Icpr aiiroit délaiffé &

èc abandonné tous fcs effets pour les payer de leur dû en principal. Et c'cft peur

cela que lefdits Brillon. & Boutet ont affedédc ne point
j
datter leur ordre, aBa



d'âter h eonnoi(Tanec qu'ils u/oUnt
\

la paHâtidn des fufdits deux Contrtts

fance , puifquc copies d'iceux leur .

que la valeur eût Hé exprimée dan$

n c cvi. 7^1
^ leur o' ' cftjr n > billet? que dc|)i,is

iqucU i tvoicnt me parfaire coi noiH.

Mcnt éii i^nifiéus. Mais fuppoiï rrcme
jfdrc , n'trunt point datic, il ne (leiit icrvir

que d'endolTcmcnt ( c'c({ à-dire de quittance ) (^ non d'ordre, coufrifr(t\i (r\r i
l'Article XXllI. duTitrcV.de l'Ordonnance du Commerce de 167}. ci devant
cité. En voici la difpolition : Les fignâturts su dos des Ittttts de tbângt m
ferviront que d'endojfement & «un d'ordre , s'il n'eft datte & ne contient le nom d$
celui qui a payéU valeur en argents marchandifes y & autres effets. Et l'Arucle

XXV. porte ; Qu^au cas que l'endofftment ne foit pas dans les formes cj-deffus ,

les lettres feront refutées appartenir ^ celui qui les aura er.do^ées , & pourront être

faifies par fes créanciers & compenfées par jes redevables. Or l'ordre en qUeftioi\

ponant lîmplemcnt valeur en compte, fans dire par lefdits Brillon & Boutet, Il

cette valeur en compte eft dudit Rouflcau , & n'étant point datte , il ne peut
donc fuivant le fufdit Article XXIIT. pafler que pour cndofTcment & non d'ordre :

& fuivant l'Article XXV. ledit billet eft réputé appartenir aufdits Brillon & Bou-
tet qui lont cndolTé. En effet , c'cft une Jurifpruaence Confulairé qui ne reçoit

point de difficulté , & qui eft confirmée par pluficurs Arrêts de la Ccur , & par-
ticulièrement par un Arrêt rendu au Rapport de Monfieur Her^'é Confeillcr le 2 1

.

Mars 168 1. fur l'appel interjette d'une Sentence des Juec & Confuls de la ville de
Tours par Etienne Gillot , Banquier à Paris. Voici le fait. Il y avoit eu Inf^ancc

pardcvant lefdits Juge & Confuls de Tours, entre ledit Etienne Gillot, d'une
part , & R.obert'Laillier & les Chicoifneaux , frères. Marchands en Indite ville de
Tours, d'autre, pour raifon de deux lettres de Change tirées par ledit Laillicr

fur Dunkerque
, payables à la veuve CouUard & Vanopftal , ou à leur ordre ;

lefdits veuve Coullard & Vanopftal avoicntpafré leur ordre fur lefdites deux let-

tres au profit dudit Gillot , portant valeur en argent comptant , mais qui net-

toient point datiez : Lefdits Laillier & Chicoifneaux au roient foûtenu que les or-

dres n'étant point dattez , ils ne paffoient que pour des endoffemens & non pour
des ordres : & partant que les lettres appartcnoicnt à la veuve Coullard & Va-
nopftal , & non à Gillot, fuivant l'Ordonnance. De forte que la veuve Coullard

& Vanopftal n'ayant donné aucune valeur dcfditcs lettres | Laillier, qu'elles dé-

voient lui être rendues avec lesavakquc les Chicoifneaux avoient baillez à Gillot.

Nonobftant toutes lesraifons alléguées par Gillot, les Juge & Confuls de ladite

ville de Tours, par leur Sentence du ii. Juillet i679.auroient renvoyé Laillicr

& ks Chicoifneaux quittes & abfous de la demande de Gillot , condamne à leur

rendre les deux avals donf ctoit queftion ; & en cas de refus, contraint par corps

& aux dépens. Gillot ayant interjette appel en la Cour de cette Sentence , ladite

Cour par fon Arrêt du 21. Mars 1 6 8 1 • rendu au Rapport de Monfieur Hervé ,
' Confeiller , auroit mis l'appellation au néant , ordonné que ce dont avoit été ap-

pelle fortiioit fbn effet ; ledit Gillot condamne en l'amende & aux dépens , &
feroicnt ks Articles XXIU. XXIV. & XXV. du 'litre V. de lOrdt nn.mcc con-
cernant les lettres & billets de Change exécutez , faifant dtlcnfes à toutes pcrfon-

njs d'y contrevenir ; & que l'Arrêt à la diligence des Subftituts de Monfieur le

Procureur General au Châtclet , fcroit lu & publié es Audiences des Prcfidiaux

dudit Châtclet & Juge & Confuls de Paris , & affiché à la porte du Change de
ladite Ville : ce qui auroit été exécuté. ,.

Aaaa iij

' Il

I; .11

'I rii

ft'
Il

>k!. t

i;:l



74*^ AVIS POUR LE COMME HCC.
Par cet Arrêt la Cour a jiicé de rigueur , fiiivant le texte do rOrdonnancef que

l'ordre paffé au proBt dcGillot, quoique caufé pour valeur rcçûë de lui argenc

comptant» étoit néanmoins nul faute d'avoir été datte fuivant l'Oidonnance , la nul-

lité jugée fur le (cul & unique défiiut de la datte , parce que ne fe pouvant con-

noître li l'ordre étoit avant ou après le temps de la faillite de la veuve Coullart &
Vanopdat , la Cour a jugé que Von avoit attcâé de ne pas datter l'ordre pour laiC-

fer la chofc dans l'obfcurité & dans l'incertitude (t l'ordre étoit devant ou après

h faillite, & que cette affectation de ne point datter l'ordre , n'avr it point d'autre

motif que de cacher que l'ordre étoit depuis la faillite , delà fraut.equi étoit faite

en cela aux créanciers , en mettant les lettres de Change ^ couvert fous le nom de
Gillot , depuis la faillite de ladite veuve Coullard & Vanopftal. Ce qui cft encore

de plus remarquable en cet Arict, cft que la Cour ne s'cft point arrêtée à ce que
fix Ncgocians , à qui elle avoit dcm;indé Tufagc des AniclcsXXlII.XXlV. & XXV.
du Titre V. de l'Ordonnance , avoient dit dans leur avis , que lefdits Articles

étoieut en ufagc dans le commerce des lettres & billets de Change ; mais que quand
lc% ordres portoicnt valeur rc^ûë en argent comptant » quoique non dattcz , ils ne
laifToicnt pas d'appartenir à ceux au profit de qui les ordres étoient pafTcz ; mais

la Cour a pafle par deffus cet avis » auquel elle a préféré le texte de l'Ordonnance

,

qui déclare les ordres nuls faute de datte» & jugé que l'Ordonnance devoit être

exécutée contre Gillot , ouoique favorifé par l'avis defdits fix Ncgocians , 6c que
Gillot devoit s'imputer d'avoir pris un ordre fans datte ; Se la Cour a jugé que ce

défaut de datte étoit une fraude afFeâée pour empêcher qu'on ne connût que l'or-

dre étoit depuis la faillite de la veuve Coullard & Vanopftal , & Elle l'a jugé pofte-

rieur à la faillite faute d'avoir mis une datte qui auroit fait voir qu'il étoit antérieur :

9c par cette raifon la Cour a déclaré l'ordre nul comme pafle depuis la faillite de la

veuve Coullard 8c Vanopftal.

L'application & la confcqucnce de cet Arrêt font neceflâires pour décider en
faveur dudtt Dclaiftre , parce qu'il cft bien en plus forts termes que Gillot , puif-

quc non-feulement ledit Dclaiftre a pour lui le défaut de datte , mais encore de
l'exprefl^n de valeur j comme il a été ci-devant dit & expliqué. Or par U
raifon que la Cour a jugé l'ordre paffé à Gillot nul, comme pofterieur à la fail-

lite de la veuve Coullard & Vanopftal , puifqu'il n'étoit point datte , il y a

neceftité de juger que l'ordre paffé par lefdits Brillon & Boutct fur le billet du-
dit Delaiftre en qucftion à Roufleau , eft nul , puifqu'il n'eft point datte , &
qu'ils n'ont affeâe de ne point datter leur ordre que pour ôter la connoiflimce

qu'ils n'ont mis ledit ordre fur ledit billet que depuis U paflation des Contrats

d'accord & de délatflement faits entre ledit Delaiftre 8c fes créanciers , es an>

nées 1664.& i66i. &cela en fraude dudit Delaiftre Se de fefdits créanciers,

tç pour ne pas foire connoître le temps auquel ils ont pafle ledit erdre , Se que
c'a été depuis la paflation defdits deux Contrats Se Arrêts d'homologation d'i-

ceux ct-den*us citez. La Cour voit par tout ce qui vient d'être dit touchant

l'affaire de Gillot , que les Articles XXIIL XXIV. Se XXV. de l'Ordonnance
de 167$. & l'Arrêt du zi.Mars 1681. rendu au Rapport de Monficur Hervé
contre ledit Gillot » Se qui fait défenfes à toutes perfonnes d'y contrevenir , ne
font que pour reprimer Içs abus qui fe commettent dans le commerce par le

moyen des (ignatures en blanc qui fe mettent fur les lettres de Change & billets

,

& des ordres qui s'y mettent fans datte tu fans expceflîoa de valeur, particu^
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liertfitilt tdifqo'il tfrive et* AilUtcs 8c ban«|UcroUTcs , parce qne cela ne fe fait de
lifôrtcquepar dctperfonocs demauvairefoifen fraude des créanciers & du Public.

El en effet , Itîn Delaiftre a fait un Contrat d'accord avec Tes créanciers au mois
de de l'année 1884. par kquel il lui font rcmife des deux tiers de leur

dû en principal , Se lui donnent délai de payer en <^uatre termes l'autre tiers. Ce
Contrat a été (igné par plus des trois quarts des créanciers ^eu égard aux Pommes qui
leur font dûè's en principal i il a été homologué avec eux par Arrêt de la Cour du
S* Mars i684.1efquels Contrat & Arrêts ont été déclarez communs avec les rcfufans

de Ciffiftt, par autre Arrêt du z). Juin audit an 1684. depuis lequel Contrat 6c

Arrêt fur la femme de 9 5 00 o. tant de livres , à quoi monte k tiers qui reftoit k

Eayer à tous les créanciers au moyen de la remifedes femmes que leur dcvoit ledit

>elaiftrc , fuivatvt l'état annexé à la minute dudit Contrat , auroit payé i fcs créan-

ciers jufqu'au dernier Décembre 1687* 66000. livres. Ain(i il ne leur ref^oit plus

dû que 19000. tant de livres audit jour dernier Décembre 1689' ledit )!)c!ainrc

n'ayant pu recevoir de fes effets pour payer Icfdites zpooo. tant de livres, fc

votant pourfuivi par aucuns de fes créanciers, il auroit été contraint de faire affemblcr

tous fes créanciers pour leur rendre compte de fa conduite , & leur faire en même-
temps voir qu'il n'etoit pas en état de les payer que de fes effets ; & pour cela il fait

un fécond Contrat avec eux les 1 o . Février & 3 . Mars 1 6 8 8. par leouel il leur dé-
laifTe & abandonne plufieurs dettes avives à lui dûiis par promeffes , billets & obli-

gâtions montans enfcmble à la fùmme de 162071. livres ) . fols en principaux , 8c

f)luficurs tentures de tapifferies , peintures, & d'autres marchandifes pour 1 0013.
ivres, le tout revenant enfemble à 17 209 5.livres 5. fols, pour fur icelles dette»

& marchandifes fe faire payer par lefdits créanciers de leurs créances ^ctbntes en
principaux feulement, à la charge de reverlion du furplus defdites dettes après lef-

dits créanciers payez. Ce Contrat a été figné par plus des trois quarts des créanciers y

& homologué avec ceux qui l'ont fiené par Arrêt de la Cour du 21. May t688«
lefquels Contrat & Arrêt ont été déclarez communs avec ceux qui ont été refufans

de le figner, par autre ArrêtdelaCourdu6. Août audit an i688> Sur la bonne for

de ce dernier Contrat & des fufdits deux Arrêts Delaiftre , s'en va à Bruxelles pour
faire le recouvrement pour ladireélion defdits créanciers des effets qu'il leur a de-
laiffcz & abandonnez , lefdits Brillon & Boutet avec qui les fufdits deux Contrats &
Arrêts d'homologation d'iceux ont été rendus communs par les fufdits deux Arrêts-

des 2 3. Juin 1684. & 6. Août 1688. qui leur ont été bien & dûëment fignifiez,

ayant eu avis que ledit Delaiflre étoit à Bruxelles , ouroient paflé leur ordre fur le

billet de 1 5 2 8. livres en queflion au profit de R^uffeau , Marchand audit Bruxelles »

fans être datte ni fans aucune exprcffîon de valeur , afin d'ôter la connoiflance que l'or-

dre a été paffé depuis la paftàtion dudit Contrat de 1 6 88. & les fufd. deux Arrêts de
la Cour& fous le nom dudit KoufTcau , lefd. Brillon & Boutet auroient le 7 . Février

1689. injurieufement fait emprifonner ledit Delaiflre es prifonsde ladite ville de
Bruxelles pour avoir payement de la femme ce 1 5 28. livres mentionnée dans ledit

billet, quoiqu'il neleurieitdûque 5 09. livres 6. fols 8. deniers pour le tiers de la-

dite fomme de 1 5 28. fivres, les deux autres tiers ayant été remis audit Delaiflre par

le premier Contrat de l'année 1684. & quoiqu'ils n'ayent plus d'aftion contre lui

au moyen de l'abandonnement & délailfement qu'il a fait à tous fes créanciers de tou-

tes fes'dettes avives& marchandifes, & que lef4. Brillon & Boutet fc dâffent pour-

vcMf coRtjrc la djireâion pour avoir payement defdites 50^. Uvfes 6. fols 8 . cleniçj:s

,
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non feulement lefdits Brillon & Boutet ont fait emprifonner ledit DelâiAre fôUs Î6

nom dudit Roufleau , mais ils ont encore fait faiiir fous le même nom les effets ^u'i!

a abandonné à fcsrcréanciers en Flandres pour le recouvrement defquels il étoit allé

pour ladite direâion. Or il n'y a rien de plusinjufte que le procédé defdits Brillon

& Boutet ; car il n'cll pas raifonnable d'avoir fait empriibnner ledit Delaiftre , pour

avoir payement de 1 5 18. livres mentionnez dans ledit billet , lui quineleur devoit

de cette fomme que 5 09. livres 6. fols 8. deniers, comme il a été dit cy-defliis, &
lui qui a abandonné toutes fes dettes adives & marchandifesà fés créanciers pour' fe

faire payer fur Irrecouvrement que la direâion fera d'ieeuxde ce qui leur clt dû de

rcfto en principaux. Cependant quoique lefdits Brillon & Boutet n'ayent point d'ac-

tion contre ledit Delaiftre , mais feulement fur ladircdion, ils ne laiflênt pas de le te-

nir prifonnier es prifons de Bruxelles fous le nom dudit Roufleau , depuis quatre

mois. Et comme ledit Roufleau eft un Flamand , & ledit Delaiftre un François , il ne

peut avoir jufticc dahs les Tribunaux de Bruxelles , où d'ailleurs les procès font im-

mortels. De forte qu'ils ne fortira jamais de prifon s'il ne lui eft fur ce pourvu. Ce
Considère', NOSSEIGNEURS, attendu que le billet de 1 5 28. livres en queftion

appartient aufdits Brillon & Boutet, & non audit Roufleau, pour les raifons cy-defliis

alléguées , qu'il ne leur eft plus dû que 509. livres 6. fols 8. deniers , pour le tiers

d'icelle fomme , fuivant ledit premier Contrat d'accord de 1684. qui a été homolo-

gué par Arrêt du 21. May 1684. & déclaré commuii avec lefdits Brillon & Boutet,

par autre Arrêt du 2 3 . Juin audit an. Que ledit Delaiftre a delaiflîé & abandonné fes

dettes adives & marchandifes à tous fes créanciers pour les payer de ce qu'il leur

eft dû en principal par ledit fécond Contrat que lui & fa femme ont fait avec eux
le 10. Fevjier & 5. Mars 1688. homologué par Arrêt du 21. May audit an, &
qui a été rendu commun avec lefdits Brillon & Boutet par autre Arrêt du 6. Août
audit an ; & qu'ainli lefdits Brillon & Boutet doivent s'adrcfler pour leur payement
de ladite fomme de 509. livresé. fols 8.deniersquerafommedûëà ladireâion'dcs

créanciers , & non audit Delaiftre , Il vous plaife permettre aux Supplians de faire

aflîgner en la Couifau premier jour lefdits Brillon & Boutet, pour le voir condam-
ner , & par corps, à faire donner main-levcc de la perfonne dudit Delaiftre par le*

dit Roufleau , tous le nom duquel ils l'ont fait conftituer prifonnier es prifons de
la ville de Bruxelles pour avoir payement de la fomme de 1 5 28. livres mentionnée
en fon billet , & en tous les dommages & intérêts fouffert & à foufFrir par ledit

Delaiftre , à caufè de fon emprifonnement , fauf aufdits Brillon & Boutet de fe

pourvoir , fi bon leur fernble, pour avoir payement defdites 509. livres 6 . fols 8.

deniers qui leur font dûs pour ledit billet à la direftion des créanciers dudit Delaiftre,

& aux dépens de l'Inftance. Comme aufli de faire aflîgner en ladite Cour au pre-

mier 'our Alexandre Fourquelin, Ecuyer Confeiller & Secrétaire du Roy", Ma-
thurin Marinier , & Pierre Magnon , Marchand , Bourgeois de Paris , créanciers

& Direéleurs des autres créanciers des Supplians, pour le voir condamner à pren-

dre le fait & caufe des Supplians & faire ceflcr les pourfuites qui leur font faites

par lefdits Brillon & Boutet ,3 peine de tous dépens , dommages & intérêts , rcque-

rçnt dépens : Et vous ferez bien.

V"
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J. Si une Urne tirée i'unt fUte fur U même fUee , peut être réputée lettre dé
t,h*nge 4 à CAufe de ces mots ( Vous payerez pir cette feule lettre de Change ( &c.

n. Si le tireur de cette lettre , fitpfefé qu'elle ne foit pas une lettre de Change , en

deit être garant envers celui au profit duquel il l'4 tirée ; faute de payement
par l'accepteur?

m. Vn créancier a donné fa procuration , avec certaines teferves , ^ un Particulier

pour figner un Contrat avec d'autres créanciers, é" leur débiteur commun , ce

Particulier porteur de procuration figne le Contrat purement & fimplement , fans

mettre les referves y contenues. L'on demandeJi le créancier donneur de procurât

tion efi obligé de ratifier le Centrât ftgné par /on Procureur?

IV. Si ce mime créancier ayant ftgné depuis plufieurs délibérations avec les autres

créanciers , fans aucunes referves y n'efi pas cenfé avoir approuvé ce qu'a fait fou
Procureur

f

V. Si des créanciers ér leur débiteur ne font pas bien fondez, h demander qu'u»

Contrat fait entr'tux , & homologué par Arrêt , foit déclaré commun avec les

autres créanciers qui refufem de figner le Contrat , lorfque les premiers excédent
•^' les derniers des huit neuvièmes ?

LE fouflfigné qui a pris lecture, & mûrement examiné un Mémoire qui lui a

été communiqué , & les pièces y mentionnées , eftime que pour bien fe dé-

terminer il le (ieur de Boifambert eu bien fondé en fa prétention contre le (ieur Ho-
noré Pouget , qu'il eft neceffaire de fcavoir cinq chofes qui forment autant de quef-

tions fur lefquelles roule le diiFerend des Parties.

La première , fi les deux lettres qu'on qualifie de lettres de Change qu'a fait

le fieur Honoré Pouget à Montpellier le 1 1 . Février 1 68 1 • par lefquelles il man-

de au fieur André fon frère , de payer les fommcs de 1 5 8 ; 3 . livres 6 . fols 8 . deniers

d'une part , & 21124. livres d'autre, dans les temps y mentionnez , font des lettres

de Changeou non.

La fcc(mde , fi Honoré Pouget , qui a emprunté du fieur de Boifambert les fom-

mcs mentionnées dans les deux prétendues lettres de Change , efl: obligé de les ga-

rantir audit fieur de Boifambert.

La troifiéme, Maître Jean Belime , Avocat en Parlement , qui e(l intervenu au

Contrat de direftion fait cmre André Poueet & fes créanciers le 19, Juillet

1 98 5 . au nom & conime Procureur fonde de procuration de Boifambert , &
qui l'a figné aux termes qu'il cft conçu , fans avoir fait les referves portées par

ladite procuration , fi \'çia peut obliger ledit Boifambert d'exécuter la claure
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portée par ledit Contrat, qui décharge Honoré Pouget delà garantie defditcs deux
prétenatS'ës lettres de Changç. " '

r

*

La quatrième, fuppoféquc Boifambert fût bieh fondé en Ta prétention , fi ayant

figné quatre délibérations faites aux aflemblées des. créanciers d'André Pouget »

pour 1 exécution du ûifdit' Contrat du 19.. Juillet i6i^s circonftancos &i d».

pendanccs d'icclui , fans faire les referves portées par la procuration par lui palTce

audit Belime, il a approuvé & ratifié ledit Contrat aux claufes & conditions y
mentionnées. Et fi après cela il eft bien fonde à fc fcrvir aujourd'hui des .refcr-

vations ponéès par ladite procuration contre Honoré Pôugèt, qui n'a point ligné

ledit Contrat.

Et la cinquième & dernière, fuppofé que ledit ficur Boifambert fût bien fondé

en fa prétention d'exercer fes aftions contre Honoré Pouget , nortobftant les clau-

fes & conditions portées par ledit Contrat , fi les Dircftcurs des créanciers & ledit

André Pouget font bien fondez à demander l'homologation d'icelui Contrat , &
qu'il foit déclaré commun avec ledit Boifambert purement & fimplement , aux clau-

fes & conditions y portées , de même qu'ils l'ont fait juger avec d'autres créanciers

qui avoicnt été refufans de lignA- ledit Contrat.

""

Bur la première Quejl'ton.

Le foulTigné eftime que les deux lettres en queftion qu'on qualifie de lettres de

Change , ne font point des lettres de Change, quoiqu'elles en aycnt la forme.

Car pour donner lieu à une lettre de Change , il faut qu'elle foit tirée de place en

place , c'eft-à-dire d'une Ville fur une autre. Or les deux lettres en queftion font

tirées de Montpellier à Montpellier le a8. Février 1681 par Honoré Pouget , fur

André Pouget fon frère , & elles ont été acceptées audit Montpellier par Camba^
cercs , comme fondé de procuration dudit André Pouget ; donc lefdites lettres

ne font point lettres de Change , quoiqu'elles portent ces mots : De payer par

(eue feule lettre de change , parce qu'ils ne font point eflèntiels pour former une let-

tres de Change. Car il fuftit qu'une lettre foit tirée de place en place, comme
il vient d'être dit, pour être réputée lettre de Change. De forte que quand le ti^

rcur auroit obmis de mettre dans la lettre ces mots : Par cette feule de change

,

elle ne laiflèroit pas d'être lettre de Change. Aihfi leidites deux lettres ayant cté

tirées de Montpellier fur Montpellier , elles ne font réputées quefimplcs refcrip-

tions ou mandemens qui n'ont point l'effet des lettres de Change. Car l'effet d'une

lettre de Change eft de produire, 1". Des changes & rechanges quand elle eft

proteftée faute de payement, z". Conformément à l'Article VU. du Titre VL de
l'Ordonnance du mois de Mars 1675. l'intérêt du principal & du Change eft dû
du jour du proteft , quoiqu'il n'ait point été demandé en Juftice , & celui du
rechange , des frais du proteft & du voyage ( fi aucun a été fait ) n'eft dû. que du
jour de la demande. 5". Suivant l'Article IV. du Titre V. de ladite Ordonnance

,

le porteur d'une lettre de Change eft tenu de la faire payer, ou protefter dans dix

jours après celui de l'échéance. 4°. Celui qui a tiré ou cndoffé une lettre après

avoir été protefté , doit être pourfuivi en recours de garantie par le porteur d'i-

cclle , dans la quinzaine s'il eft domicilié dans la diihncc de dix lieues & au-delà»

à raifon d'un jour pour cinq lieuës , conformément à l'Article -XUl. après les idc-

Kiis cy-dcffusifuivant l'Article XV. le porteur de lettre cft'npn-reccvable eo fou

m^
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aftion; en garantie tant contre le tireur , les endoffcurj , que clohtl'è l'accepteur.

5». Suivant les Articles IV. du Titre XXXIV. de l'Ordonnance de 1^67. & I.

du Titre VII. de l'Ordonnance de KSyj. les débiteurs pour les lettre? de Chan-
ge font contraints par corps. 6". Suivant l'Article XX. du Titre V. de ladite Ordon-
nance, les lettres de Change font réputées acquittées dans les cinq ans après la ccf-

fition de demande , à compter du lendemain de l'échéance ou protcft , ou de la

dernière pourfuite. 7". Enfin futvant l'Article II. du Titre XII. de l'Ordonnance
de 167 3. pour fait de lettre de Change entre telles pcn nnesque ce foit, la con-
noiflancc en appartient aux Juges & Confuls. Voilà les effets que produit une let-

tre de Change, quand elle eft tirée de place en place.

Maïs ilnen eft pas de même des lettres dont il s'agit, qui ne font que refcrip-

tions ou mandemens , comme il a été dit cy-deflLs ; car 1°. Il n'eft dû aucun
change; ainfi ceux qui font compris dans les ) \nmes portées par le fieurdeBoi-
fambert au fieur Honoré Pouget , & qui font panie des fommes portées par lef-

ditcs refcriptions , comme porte le iufdit Mémoire , font ufuraires , étant coH'
traires aux règles -de la Juftice , parce qu'il n'y a point de remife de place en place,

qui eft le feul cas qui rend le change légitime. Le Mémoire porte que les changes
qu'a exigé le fieur de Boifambert , eft à raifon de deux pour cent chaque paye"
ment , qui font trois , qui font huit pour cent par an , qui eft le denier oouze.
Or cela eft une chofe exorbitante : de forte que fuivant les règles de juftice , il

faut diftraire les changes qui font compris dans les fommes portées parlefdites reP
criptions ou mandemens. a". Il n'eft point dû non plus de rechange

, parce qu'il

n'y en peut avoir aucun; car le rechange eft quand , par exemple, une lettre de
.Change eft tirée de Paris fur Montpellier , & que la lettre eft protoftée fur celui

fur qui elle eft tirée faute de payement , ileft loifible au porteur de prendre la fom-
me mentionnée en la lettre à Montpellier à rechange fur ladite ville de Paris , en

ce cas le tireur & l'endoffeur en font tenus , & non autrement : Ainfi ledit fieur de
Boifambert ne peut prétendre aucuns rechanges contre les ficurs Honoré & André
Pouget, puifque lefdites refcriptions ou mandemens font-faits à Montpellier pour
payer à Montpellier , qui eft une même place. 3 ". Les intérêts ne font dûs que du
jour de la demande , parce qu'ils font dans le droit commun. 4». Ledit Honoré
Pouget ne pouvoit être traduit que pardevant le Sénéchal de Montpellier fon Ju-
ge naturel , & non pardevant les Juge & Confuls de Touloufe, 5 <>. La condam-
nation des fommes portées par lefdites refcriptions ou mandemens, n'a pu être

prononcée par corps , parce que la contrainte par corps eft abrogée par l'Ordonnan-

ce de 1667. fi ce n'eft pour fait de marchandife & lettres de Change tirées de
place en place : ainfi il a été mal jugé par les Juge & Confuls de la Bourfe de Tou-
loufe, qui étoient Juges incompetans pour connoître de cette affaire , comme il

vient d'être dit. 6°. Enfin la prefcription pour la demande du contenu aufdites

refcriptions ou mandemens, n'eft acquil'c que par trente ans, parce qu'elles font

dans le droit commun.

Sur U féconde Quefiion.

Le fouffigné eftime , que ledit fieur Honoré Pouget eft tenu & obligé à la ga-

rantie des fommes portées dans les refcriptions en queftion envers le fieur Boifam-

bert , faute de payement d'icelle par ledit fieur André Pouget : la raifon en ejl

Bbbbbij
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que ledit Honoré Pougec a emprunté dudit fieur Boifambert , en Ton propre 8e pil^

vé nom , lesTommcs mentionnées dans lefHites deux refcriptions , & non en vertu

de la procuration oue lui avoit pallée ledit fieur André Pouget fon frère , comme il

refulte derditesretcriptions ï ne fervant à rien audit Honore Pouget de dire qu'il

n'a agi en fàifiint lefdnes deux lettres ou refcriptions que comme Faâeur , commis
3c prépofé par ledit André Pouget fon frcre , en vertu de fa procuration , & que
dans le compte qu'il lui a rendu de fbn adminiftration, il s'eft chargé en recette

defdites deux relcriptions dues audit fieur de Boifambert, 8c des autres emprunts,

par lui faits , 8c qu'a lui eft dû une fomme confiderable par ledit André Pouget
par ledit compte , parce qu'il a plus payé que reçu. Tout cela ne fert à rien , dis-je,,

parce que le iieur de Boifambert a prêté fes deniers audit Honoré Pouget , & non
à André Pouget fon frère , fur lequel il lui a donné Icfdites deux refcriptions à re-^

^ cevoir. £c en effet , ledit Honoré Pouget déclare par icelles en avoir reçu la va<

kur comptant dudit Boifambert. Il en feroit autrement li ledit Honoré Pouget
avoit mis enfuite de fa fignature » ces mots : cammt Procuriur fondé de pneuration

du fitur André Pougtt nunjrere i car en ce cas il auroit fait Icfdites deux refcriptions

comme mandataire : ainu il n'en feroit point garant , de même que Cambaccres qui

les a acceptées comme Procureur fondé de procuration dudit André Pouect, ne.

s'eft point obligé au payement du contenu en iccllcs : ainfi il n'y a ombre de difH-

culte que ledit Honore Poucet eft tenu & obligé en fon propre & privé nom à bv

garantie defdites deux refcriptions^

Sur U troifiéme Quefiiom i

Le fouffignc eflime, que Maître Jean Bclime , Avocat en Parlement , n'a pu ni:

dû ligner le Contrat fait entre ledit îîeur André Pouget & fes créanciers le 1 9.,

Juillet I (SS 3 . qu'aux refervations portées par la procuration que lui a paiÏÏe ledit

Boifambert. Voici les termes de ladite procuration annexée à la minute dudit
Contrat : Le fieur Bùfambert 4 fait & conftitué fon Procutcur gênerai & fpeciat

Maître fean Belimet Avocat en Parlement y auquel tl donne pouvoir & puisan-
te de pour lui & en fon nom , affifier aux affembléet des treancitrs de Maître An-^

dré Pouget , confetller Secrétaire du Roy , Maifon é- Couronne de France ,
&

de fes Finances , mime figner le Contrat de direàion entre les créanciers dudit

fieur Pouget ,. nommer dis direHeurs pour faire la vente des effets dudit fieur Pou-

g't > & diriger les droits des créanciers ; le tout fans déroger aux droits , aiiions

& hypothèques dudit fieur confUtuanti & généralement , &c. aux termes de cette

procuration ledit fieur Beltme audit nom , n'avoit point le pouvoir de figncr ledit

Contrat fans y mettre la claufe , (ans déroger aux droits , aâions & hypothèques
dudit fieur de Boifambert, portée par ladite procuration : ainfi il peut defàvoiieB

ledit fieur Belime, & par ce defaveu, il rend la fignature dudit Contrat faite par

Tedit fieur Belime, nulle &fans effet. Mais il efl à préfumer que ledit fieur Bc-
lime , qui eA Avocat en Parlement , n'a pas figné ledit Contrat purement & fim-^

plement, fans y avrl^ fait ajouter la claufe de refervation portée par fadite pro-

curation , fans en avoir eu un ordre paniculier dudit fîeurde Boifambert , parce

qu'il n'y a pas d'apparence qu il eût voulu s'engager dans un defaveu qui lui pou-

voit produire un procès. Quoiqu'il en foit , le foufligné eflime que cette relerve

forcée pv ladite procuration , ne fe peut r»ifopnablement appliquer qu'au fieujc
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AXiâté Pcn|e! I l|Uî Revoit contraâer avec Tes crcancicrs potar tf&tft fth feule»

ment que celui des deux refcriptions en qucftion , 6c non audit (icur Honoré
Pouget , parce qu'il ne dcvoit point contraâtT ni avec ledit. André Pou(i;et , i)i

avec fcs créanciers. Ait*^: ledit Boifambcrt vouloit rcCcrvcr les droits , actions éc

hypothèques contre ledit Honoré Pouget, il falloit donc le dire & déclarer en

termes exprès dans ladite procuration, ce qu'il n'a point fait, & par confcquciic

cette claulc ne regarde en façon quelconque ledit Honoré Pouget , nais feule-

ment ledit André Ppvi^ct, puifque c'cft lui fcul qui a parlé dans ledit Contrat »

êc que c'cft avec lui mil que fcs créanciers om contraétô. Voici entr'autrcschofcs

ce que porte ledit Contrat. Et tn fourniJfatit fât ledit Pougtt aufdits fieurs itean*

fiers les provifitHS défaits effites en quejtion , aux termes (j - ieffus , il dimeurt

quitte envers eux de tout ce qu'il leur doit , r4nr en prinfifal qu'intérêts & dé-

pens. Et au moyen de ce , tous lefdits créanciers feront tenus de luy rendre tout

les titres juRipcatifs de leurs créances , & notamment toutes les lettres de change
& billets faits , foufcrits <jr endoffex. tant far ledit fieut Pougtt , Honoré Pou-
get fin frère , Kené Coufté , fean facques Régis , feân Charles Antoine Brutel

André cbabrot , & autres jes commis & Correfpondans . & le fteitr Henry d»
Bufens , fon ajfocié aux Vivres de la Marine ; le tout comme nuls & acquitte*,,

Ainii fuivant fcs difpolitions fi ledit André Pouget demeure quitte envers tous
fcs créanciers de ce qu'il leur doit , tant en principal qu'interdis & dépens , Se

qu'ili doivent lui remettre les titres judiHcatifs de leurs créances , & notamment
toutes les lettres de Change & billets , ledit Honoré Pouget 6c les autres cydcffus^
nommez comme nuls 6c acquittez , ledit (leur Bclime qui a (igné ledit CuiitraS

en vertu de la procuration dudit de Boifambcrt , ne pouvoit pas refervcr fcs droits y
aérions & hypothèques contre ledit André Pouget , fi ce n'eft provenant d'au-
tres faits que des rcfcriptious en qucftion , puifqu'elles lui doivent être rendue»
par ledit Boifambcrt, comme nulles & acquittées, ni contre ledit Honoré Pouget
puifque lefdites refcriptions demeuroient nulles & acquittées, il cA entièrement
déchargé envers ledit Boifambcrt de la garantie dcfdites refcriptions

, comme
n'ayant plus pour fon feul & unique débiteur que ledit André Pouget fon frère
Ainfi il n'a pas plus de droits d'aâions 6c d'hypotequcs à exercer contrf lui pour
raifon defditcs aeux refcriptions , & c'eft peut-être la raifon pour laquelle ledit
Belime a figné ledit Contrat purement & limplemcnt , fans aucune lefcrvc con-
tre ledit André Pouget ni contre ledit Honoré Pouget , autrement il auroit don-
né & retenu. Or fuivant nos maximes donner & retenir ne vaut. D'ailleurs parce
que ledit Belime jugcoit peut-être bien que ledit (ieur André Pouget ni fes créan-
ciers contradans n'auroicnt pas fouffcrt qu'il eût ligne ledit Contrat avec Ic/diw
«es referves ainfi vagues , fans cxprcflTions de droits & aélions , ni fans dire pour
q,uel fait ni contre qui il les auroit faites.

Sur la quatrième Quep'on.

Le fouffigné eftime que ledit fieur de Boîfambert ayant aflîfté aux aflemblée?
des créanciers dudit André Pouget, qui fefont tenues depuis que Belime a figné
led. Contrat du ij. Juillet 1683. les 2 ^.Oélobrc & 6. Novembre 168 j. 18 Otto»
bre& 2 1 . Novembre 1687. pour l'exécution , circondances & dépendances d'icc-
Imî» & après avoir figné les délibérations qui s'y font faites purement 6c fimple-
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rrtènt, AtîsiyoVl''|j«ff1editd«B6Jf!rtrtbert fait la rcforve doTcs-dpciM, aékîfcns, 8è

HypotliiquesrtiCntionrttttdiHis la' procuration par lui pafféc audit Bclimc , ilaap%'

prouva- Gratifié le Contrat dudit jour 19. Juillet i($8;.aux claufcs & condition^

y mentionnées. Ainfi en cxccutsiht par lodit André Pougct icé claulcs aulqucllcs il

s'eft obligé envers fcs créanciers par ledit Contrat, ledit de Boifamhcrt n'a plus

dation contre ledit Honoré Pouget , puifque fuivant icelui Contrat il doit rendre

audit André Pouget les deux prétendues lettres de Change (fn queilion , com«
me tluUcs & acquittées.

Il paroît dans le Mémoire que les Dire«îteurs des créanciers dudit André Pou-

get ont fait lignifier un Aftc audit fieur de Boilarabcrt à Ton domicile i\ Perpignan

,

le 11. Février 1 68 9. par lequel il cft requis de remettre à la dircdion les originaux

de la créance , & fournir fa procuration pour jurer en fon amc pardcvant un Com-
miflàirc du Parlement de Paris , fur la vérité de fa créance , & prendre en paye-

ment les Offices & cflfets à lui échus par le partage des biens & effets dudit An-
dré Pouget, & luyen fournira aux autres obligez , dont Honoré Pouget eftdu

nombre. Que ledit de Boifambcrt auroit fait dénoncer le fufdit Adlc audit Hono-
ré Pouget, & lui auroit déclaré qu'il prendroit les Offices & effets ti lui donnez

parle partage , fans acquitfcer à icelui pour les garder feulement pour fon affu-

rancc, pour les rendre lorfqu'il fera payé en argent cffedif en capital , change,

intérêts , frais & dépens , & qu'il continuera fes pourfuites contre ledit Honoré
Pouget jufqu'à fon parfait payement. Que ledit de Boifambert auroit auffi fait

iignhcr un Aétc audit André Pouget & aux Dircfteurs de fes créanciers , par le-

quel il leur déclare qu'il ne peut leur délivrer les originaux de fa créance , parce

qu'ils lui font necefuircs pour agir contre ledit Honoré Pouget , mais néanmoins

fens approbation du partage pat eux fut , & de tous les Aétcs par eux pafTez

,

aufquels il ne prétend pas acquiefcer, il offre à l'égard dudit André Pouget, &
aux périls & fortunes de Honoré Pouget , de délivrer en tant quebefoin leroit,

des copies en bonne & dûë forme de fes lettres de Change , de faire ferment

comme elles lui font dues, & de prendre les Offices fur lefqueîîeson l'a rollo-

qué, pour en jouir feulement comme une affurance, & les laifïcr lorfqu'il fera

cntieremcpt & clïeélivement payé en argent par ledit Honoré Pouget , de tout

ce qui lui cft dû en capital , change , intérêts & dépens , à quel effet il a confti-

tué pour Procureur Maître Laurent Bourgeois , bourgeois de Paris , auquel il a

donné pouvoir Se puiffance de faire ledit ferment , remettre les extraits defdites

lettres de Change , retirer les provifions & autres titres defdits Offices , & en fiu-

re fon reçu aux refervations cy-deffus. 11 paroît encore par les pièces communi-
quées aufouffigné que les Directeurs des créanciers dudit André Pouget ont fut

un Contrat de partage p.ifle pardcvant Notaire le 16. Octobre 1688. de tous les

effets dudit André Pouget à tous fes créanciers dénommez en trois claffes, par

lequel appert que dans la féconde clafTe ledit de Boifambert, créancier de 4705 7.

livres , y efl colloque & lui eft donné pour fon payement plufieurs Offices &
droits y mentionnez, lequel Contrat de partage auroit été ratifie par la plupart des

créanciers, par Aéte paflTé pardcvant Notaire à ralTcmbléc defdits créanciers, te-

nue pour cet effet le 17. May 1689. lequel Contrat de partage & Aélc de ratifica-

tion d'icelui par Icfdits créanciers qui i'e font trouvez en ladite affemblée , ont

été homologuez par Arrêt de Li Cour du zj. dudit mois de May 1689. Le

Ibuffigné cftimc que ledit de Boif£^mbert ayant figné purement & limplcmcnt, Se

*
'



PARERE ÇVH. ;; 7«a
fans aucune rcfcrve les d^libcrations t^ui fc font faites .d.ûis les affcmbléos «tes

créanciers dudit André Pouget les 1 5 . Oftobic 6c 6. Novembre 1 68 5.& 1 8. OÀ:o.
brc & 11. Novembre i68 7. Ainfi ayant approuvé & ràtilié le Contrat de dircdion

fait entre ledit André Poi^gct & fes crcancict;s,,le 19. Juillet 1 68 J. figtvé pure-

ment ic fimplcment par le ficur Uclimc , Avocat en Parlement» en vertu de (ai procu-

ration comme il a été dit ci-dcflius < il eft non-r(;ceyablc en fes prétentions cunt(o

ledit Honoré Pouget , portées par l'Adc qu'il lui à fait fignincr , & celui qu'il

a fiiit auil'. fignitier audit André Pouget & aux Direâcurs de (es créanciers , parce

qu'au moyen dcfdits Contrats de direction & de partage il n'a plus d'a<ftion contre

ledit Honoré Pouget, tant pour les rairons ci-delTus alléguées» que fur la troiiiému

qucftion. '

r ; i
.

En effet , il n'y auroit raifbn ni jufUcc que ledit de Boifîimbcrt prîç en nantiflc-

mcnt feulement fuivant fes offres les, 0(fiçcs.& c$cts à lui délaiffczf parle Contrat

de partage pour le payement de la fpipmc à lui duc çn principal , lie qu'il pour^-

fuivît ledit Honoré P.ougct pour être payée de ladite fomme principale , change ,

intercfts , frais & dépens , parce que^i la prétention dudit de Doifambcrt nvoit

lieu,& s'il avoii contraint led. Honoré Poucet au paywnnt de la foi^me de 47 J 7.
livres mentionnée dans les deux prétendues lettres de Changc,Sc du change & intcrcfl:

d'icclle fomme & dépens , il s'cnfuivroit que ledit Honoré Pftugct auroit recours

contre André Pouget pour ladite fomme, change, intcr<î/l & dépens
, qu'il au-

roit été contraint de payer audit de Boilambcrt ; ce qu'il ne fcroit pas raifonna-

ble, parce que ledit André Pouget n'a abandonné fes effets à fes créanciers pour

être partagez cntr'eux pour le payement de leur dû , qu'à condition de lui rcn-j

drc tous les titres juftificatifs de leurs créances, & notamment toutes les Ictirts, d«
change & billets (oufcrits & endolfez tant par ledit An^ré Pouget, qu'Honore
Pouget & autres dénommez dans ledit Contrat i, Iç tout comm^ nul & acquitté

;,

fans quoi ledit André Pouget n'aur)c?it pas laifl]; fes effets à fcfdits çreangcrs , ne

fcrvaMt de rien audit de lioifambcrt, de, dire que lors du motcrt dcfditcs tlcux pré-

tendues lettres de Change qui a été Fait à fa requcfle en Juin 163 1. audit Honore
Pouget, ledit Honoré Pouget a* int fait rcponfc qu'il offroit tant pour Jui que
pour fon frère, de payer dans \j deux années portées par l'Arrefl <^u Confeil du
6.'May i68i.queccttcrépotif^ confcfrvç.forv action contre ledit Honoré Poucet,

cela » dis- je, ne fert à rien ^udit Boifan<lv;rt „ parce qu'encore que. ledit Ho-
noré Pouget dénie avoir fait & lignéJer<^itcs pr(CtenduëspflTe^,.& qu'il ,cû, vrai

quand même ledit Honoré Pouget n'aviroir poitjt f^'t Icfditcs offres qu'audit mois

de Juin , ledit Honoré Pouget étoit tfiUUl& çbligd de payer ledit de Boifambert

de Ton dû , aufti bien que ledit André Pouget , après le terme 6c delay ^ eux don-
nez par le fuldit Arj;eU du Confeil de l'année }68i> mais dés Ictiiomcnt que le

lieur Behme , fondé dfi.proQuration de Boifambert a (igné le Coi^trat de direéUon

du I 9. Juillet 168 5 .:p.uremw]>t ^ linrip^çn^ent , & que ledit de B^ilambert a rati-

fie ledit Contrat par les quatre délibérations qui ont été faitcs'AUJj Aflçnibicçs des

crenncicrs & qu'il a (ignées <:& que par ledit Contrat il a coufani^dc rendre

audit André Pou(^et léfditts. deyx prucuduëi lettres de Change en c|udlion com-
me nulles & acquittées , en fatisfailant p-irlui aux chofes auiqucllcs ils ?> 'cil obligé

par icclui, ledit Contrat ayant été homologué avec ledit de Boifatiibert par Ar-

rcf||>dc la Cour du zp. Juillet 1685. ilcfl: certain que ledit Honoré Pouget n'cfl

plus débiteur dudit de Boifambert , & par coni'equcnt il n'a plus d'aéUon contre lui.

t

il'

I
\'^- u

y,



^

fi« AVIS POUR LE COMMERCE.
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<^Nr /4 cmqui/me Qiiffih»,

T.C Touingné eftinie , fuppofé que ledit Bclime , au nom 8c comme Procureur

dtit^itBdUhmbert n'eût point fignéle Contrat de direôion fait entre ledit André
Pougct fit: fis crcaiiciers le 1 9. Juillet 1 6 8 V.ni que ledit de Boifambcrt ne l'eût

poîm cdnicnti & ratifié par les quisitcç délibérations fôites jiar les créanciers ,

qu'il a (ignées , & qu'il n'eût point été homologué avec lUi par l'Arrcft de là

Cour du*^i9. Juillet 1683 . Que ledit André Pouget & les Directeurs de fescrean*

cicrs fcroient bien fondez à demander que ledit Contrat & le fufdit Arreft d'ho<

mologation d'icelui fulfent declare;E communs avec ledit de Boifambert > parce

que les créanciers qui ont figné ledit Contrat , ceux qui l'ont approuvé par d'au^

très Aâet palTez pardevant Notaires » & ceux avec lefquels ledit Contrat 6c

Arrcft de la Cour ont été déclarez communs par Arreft de la Cour du zi,
May 1^85. font au nombre de plus des huit neuvièmes, eu égard aux fom«
mes qui leur (bnt dues à Ce que prétendent lefdits André & Honoré 4»ouget,

Ainii il eft des Kegles que leéit Contrat foit homologué & déclaré commun avec
l'autre neuvième , t^ui eft le pl'us petit nombre, parce qu'ils ont dû ligner les déli-

bérations prifcs par h, plus grande partie des créanciers, cela étant conforme aux
Articles V. VI. & Vu. du Titre XI. de l'Ordonnance du mois de Mars 167 j,
dont voici les difpofitions. LArticIè V. porte: Que les refalutitns frifesdâfis l'ajfem-

bl4t des cr«4ncuts à la pluralité des v$ix pour le recouvrement des effets on l'acquit des

dettes , feront exécutées par provifion , ^ nonobftaht toutes eppofitions ou affellationst

L'Article VI. porté .• Les voix des créanciers prévaudront non par le nombre des fer-

fonnes , mais eu égdrd » ce tfui leur fera dû , s'il monte aux trois quàits du total des

dettes. Et le VII. Article porte: Iw cas d'opppfiiion ou de refus de figner les déltbe-

ratfotts par les créanciers dont les créances n'txtederont le quart du total des dettes ,

voulons qu'ellesfnent homologuées en fufiice > & exécutées comme s'ils avoient tous

Jigné.Aind fuivantlcs difpolitions des fuldits Articles les délibérations prifcs par les

creanciers,eu é|;ard aux trois quarts des fommes qui leur font dûs,doivent être execu-»

tées parprovifion îÔc en cas d'ôppolition de les ligner par les créanciers dont les cre^n"

ces n excederoht le quart'des dettes,doivent être homologuées' en Juftice , & exécu-

tées compie s'ils avoient tous ligné. Or à plus jforte railbn ledit Contrat du 19,
Juillet 1^85. doit être homcîoeué en'Jufticè avec ledit (ieur de Boifimbert

( fuppofé que ledit Belime , fondé^de fa procuration , ne l'eût point (îgné purcmenj;

& Amplement, & qu'il n'eût point été nomologué avec lui pari'Arrcft de la Cour
du zp.dudit mois de Juillet, & que ledit de Boifambert ne l'eût point approuvé

& ratifié pitr les quatre déliberatiom fàitèis aux a0èmblées defdits créanciers ) puif.

qu'il nj a feulement pas Ic^ trois quarts , inais plus des huit neuvièmes des créan-

ciers, eu égard auX fon^mes qui leur font dues qui ont ligné ledit Contrat, Ainfi il

n'y a aucune difficulté à cette queftion.

Par tout ce qui a été dit cydeiïus & fur les deux dernières queftions , on voit

que de quelque- manière l'on prenne cette afilùre , ledit (ieur de BoiiÀmbert eft

mal fondé en fes prétentions contre ledit Honoré Pouget , puifqu'il n'a plus d'ac^

tion contre lui*

^

lip UitllJ-j i »} .^ il -î^:;^;U;^- ^^'^\^0-' ^0--
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Sur U ^^ejiion propfoée f$Utrùention Ah peur Af Soîfdmhért doit étrt

traité AH Parlement de Paris , ouk tilui de Toulouse.

Leroufltgnl eftime que s'agiiTanc d'un Contrat paiTé fous le fcelduCh&teletde
Paris » figné par le fieur Belime , au nom & comme Procureur dudit de Boifamberta

& approuvée ratifié par lui parles quatre délibérations faites aux aflemblées de»
créanciers dudit André Pouget » qu'il a (innées , & ledit Contrat ayant été homolo<
Çué avec lui au Parlement de Paris; H ledit fieur de Boifambert a quelques préten-
tions contre ledit Honoré Pouget, c'eft au Parlement de Paris d'en connoître , &
non au Pailementde Toulouzc. Ainfi ledit André Pouget, en vertu de la Commifl
fion par lui obtenue en b Chancellerie du Palais, ayant faitaffi^ner ledit de Boii
fambert au Parlement de Paris , pour y procéder unt fur l'aâton par lui intentée

pardevant les Juge & Confuls de la Bourfe de Toulouze, contre ledit Honoré
Pouget. La demande en fommation faite par ledit Honoré Pouget audit André
Pouget , prendre fon fait & caufe en ladite JurifdiAion. Qu; fur l'exécution du
Contrat de direâton du 1 9. Juillet 1683. & de celui de partage du 1 6. Oâobre
i688.quia été homologué audit Parlement par Arrêt du 17.May 1689. ainfi Ie<

dit de Boifambert doit fans difficulté procéder au Parlement de Paris , & d'autant

plus que les procédures qui ont été faites pardevant les Juge & Confuls de labour-

ce de Toulouze , font nulles pour les raifons alléguées dans les queflions cy-deffus

agitées, & que par Arrêt du Confeil du 2^. dudit mois de May 1689. rendu fur la

Requêteprelentée audit Confeil par les Direâeurs des créanciers dudit André Pou-

f;et
; il eft ordonné que les Partiesprocéderont au Parlement de Paris, fur l'homo-

ogation du partage, en datte du 16. Oâobre 1 688. & ratification d'icelui du x 7.
May 1 689. circonflances& dépendances, à cet effet Sa Majeflé lui en attribue toute

Cour , Jurifdiâion& connoiilance , a icelle interdite à toutes les autres Cours &:

Juges , avec défenfes aux Parties de faire pourfuites ailleurs , à peine de nullité iç

calutiMide procédures , &c.

Délibéré a Paris ce Sz. fuin 1689.

PARERE CVIII,

Vn Uegociant reçoitU valeur d'une lettre de change tirée four U compte d'un autre Ne-

godant, &ol>metde l'entendre créancier dant les comptes qu'ils ont faits depuis en-

femble. Le dernierNégociants'étantapperçù de l'ohmiffion» long-temps après la mort

du premier, demandeafes héritiers la valeur de la lettre de change obmtfe a lui être

pajfée en compte par leurpère. Ils objellent au demandeur la fin de non-recevotr des

cinq années portéespar l'Ordonnnance deiC-ji, L'ondemande s'ilsyfont bienfonde*..

PaulBaudry , pourraifonde la lettre de Change de lafommede 600. livres que

ledit défunt Baudry avoit tirée en Janvier 1 66 7 . fur la veuve Coullard , Banquierc

TomelU Ccccc

j|
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}i PaiU , po'.ir le compte dudit M iircMi , pour fc payer du PoilTon falé qu'il lui avoît

envoyé à Orléans, far rallcf»artoii de h fin de lum recevoir portée par l'Articîe

XXI. du TitreV.de l'Ordonnance do 1675. dcfdits héritiers Baudry. D'autant

quclaqucdiondont il s'agit entre les Parties n'eftpas dans lecai dudit Article. En
effet , il ne rccirdc feulement que les porteurs de lettres de Change , au profit de
qui les lettres uwt tirc:s ou les ordivs paflez fur icelles à leur profit , qui après cinq

ans de ccflation de demande & pourfiiitcs, foit contre l'accepteur , ou foit contre

les donneurs d'ordres, ou foit contre les tireurs quand les lettres font retournées ï

protcO , à compter du lendemain de l'échéance de la lettre ou du proteft, ou de la

dernière pourfuitc , les lettres font réputées acquittées , encore fàut-il fuivant ledit

Article que les prétendus débiteurs affirmenr, s'ils en font requis, qu'ils ne font

plus redevables , & les veuve & héritiers ou ayans caufe , qu'ils elliment de bonnfr

foy qu'il n'eft plus rien dû , parce que l'allégation de fin de non-recevoir eft odicufe

d'elle même.
Mais les difpofîttons de l'Article ne peuvent pas s'appliquer à la quellion dont il

s'agit. !1 eft confiant dans le fait , comme porte le (ufdit Mémoire , que défunt
Baudry au mois de Janvier 1667.3 tiré lettre de Change de 600. livres fur la Dame
Coullard,pour le compte de Maflbn , payable au (leurMenville Héron, qu'elle

a voit acceptée & payé à fon écliéancc. Qu en l'année 1669. ledit Baudry envoya un
compte à MaCTon de ce qu'ils avoient négocié depuis cinti ou fix années. Que Maflon
«voient écrit à Baudry avoir examiné Tes comptes , qu il y trouvoit quelques er-

reurs de vingt fols , & un article de quinze fols , & qu'il ne s'étoit point plaint de ce
que Biudry ne lui tenoit point compte de cette fommedc 600. livres. Que Maflon
ayant compté avec ladite Dame Coullard en 1682. elle avoit employé au débit ou
en la dépcnfe de fon compte ladite fomme de 600. Hvres. Qu,en l'année 1686,
Maflbn avoit intenté fon action contre les héritiers dudit défun? Baudry , pardevant
les Juge & Confuls de Dieppe , pour raifon de ladite fomme do 600. livres que le.

dit Baudry avoit obmife d'employer au crédit du compte qu'il avcit envoyé audit

Maflon en 1669. Queles héritiers de Baudry ayant alkgué la fin de non-recevoir

portée par l'Ordonnance dé 167 j. les Juge & Confuls de Dieppe auroient ordonné
qu'avant faire droit il feroit tiré des extraits des livres de la Dame Coullard, & qu'if

s'étoit trouvé fur fon grand livre& fon livre de Caifle , qu'elle avoit cffeflivemeni

payé en 1667. ladite (ômme de 6 00. livres ; mais quelurla reprefentation à elle

demandée de fon livre de copies de lettres , & les lettres que Maflbn lui avoit écrites-

depuis 1 667. qu'elle avoit répondu qu'elles étoient égarées & perdues. Il paroit par
ce qui vient d'être dit,que Baudry a obmis d'employer cette fomme de 600. livres'

.

dans le crédit ou recette du compte qu'il a envoyé en 166 9. à Ma(G>n , de toutes les

affaires qu'ils avoient faites enfemble depuis cinq eu fix ans. Or il efl certain fuivant

nos m(EHrs& les maximes de droit, que l'ohmiflion de recette , douUe , faux em-
ploy, & erreurs de calcul dan;; uncompte ne font point compte, & ne fc couvrent

pointpar laps detemps. De forte que l'oyant compte eft toujours reccvable à de-

mander la fomme obmife en recette par le rendant ; la raifon en eft que c'eft un dol
ïécl & perfonnel qu'a commis le rendant au préjudice de l'oyant comptt!. C'eflr-

pourquoy cette obioifiîon ne fe couvre jamais par laps de temps j comme il a déjà

été dit.
*

Ainfi fi l'ohmiflion de 600. livres , contenue en la lettre de Change en queflion

-^«cé laite par le défunt fieur Baudry , dans le compte (^u'il a epvoyé à Maflbn en

'./"
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l*ann^e 166^. il n'y a pas de doute , qu'encore que ledit MaiTon ait éié dix-fept

ou dix-huit ans fans avoir intenté fon a^ion contre les héritiers dudit Baudry 4

qu'il n'y ait été bien fondé , quand même il y auroit trente ans. De forte que tou<

tes les raifons alléguées par les héritiers Baudry dans le fufdit Mémoire , ne fer-

vent à rien : Il faut toujours en revenir à la bonne foy. En effet, Maflbn n'a pd
reconnoitre l'ohmiflion de 600. livres qu'a faite Bauary dans le compte qu'il lui t
envoyé en l'année 1669. que par le moyen du compte qu'il lui a envoyé en l'an-

née 1 66^. que par le moyen du compte qu'il a fait depuis avec la Dame Coullard
en l'année 1682. quiluiapalfé enTun débit ladite fommcde 600. livres portée
par la lettre tirée fur elle pour fon compte par Baudry , en Janvier i66j. & par
elle payée & acquittée : ainfi Malfon ne pouvoit pas fe plaindre en 1669. que Bau-
dry n'avoit pas employé cette fomme en fon crédit au compte qu'il lui avoit en-
voyé en laaitc année.

On voit par tout ce qui vient d'être dit , que l'Article XXI. du Titre V. d«
l'Ordonnance ne peut être appliqué à la qucftton dont il s'agit , parce qu'elle eft

dans le droit commun qui eft obiervé par toutes les Nations de l'Europe. Pareille

queftion a été )ugée en la Jurifdiâion Confulaire de Paris , il y a environ quatre

ou cinq ans. Un Marchand de la ville de Nantes , avoit mandé par fa: lettre miflive

au fieurWayember|, Banquier en cette ville de Paris, que fon fils demeurant I
Saumur en Anjou , ttreroit fur lui lettre de Change de i o 00 . livres , qu'il le prioit^

d'y faire honneur & de la payer , & qu'il la pafut fur fon livre au débit de fon
compte. Le fils de ce Marchand de Nintes auroit tiré lettre de Change fur Wayem-
berg de ladite fomme de 1 000. livres., qu'il avoit payée à fon échéance , laquelle

fomme il auroit obmife de porter au débit du compte de ce Marchand de Nantes'*

Ledit Wayemberg auroh depuis arrêté trois comptes avec le Marchand de Nantes

,

qu'il lui avoit envoyez en dinerens temps , dans lefquels il auroit auili obmis d'em-

ployer dans le fufdit compte au débit du Marchand de Nantes , cette fomme de
1 000. livres. Huit ou dix ans après ces comptes arrêtez , Wayemberg , en exami-

nant fcs affaires , auroit trouvé n'avoir point porté fur fon livre au débit du comp-
te du Marchand de Nantes ladite fomme de 1000. livres, ni dans les trois comp-
tes qu'il avoit arrêtez avec lui. Il l'auroit fait afligner en Jurifdiâion Confulaire

de Paris, pour fe voir condamner à lui payer cette (bmme de 1000. livres. Le
Marchand de Nantes auroit dit pour détenfes , que ledit Wayemberg étoit non-

reccvable en fonadion, conformément à l'Anicle XX. du Titre V. de l'Ordon-

nance de 1^75. Ledit Wayemberg auroit répliqué , que l'obmiffion qu'il avoit

faite, n'étoit pas dans le cas de l'Ordonnance , & qu'elle ne fe pouvoit pas couvrir.*

fiu-quoi feroit intervenu ";ntence qui auroit condamné le Marchand de Nantes, è
payer à Wayemberg les 1 000 • livres en queftion , & les intérêts du jour de la de»

mande , avec dépens.

On voit que le Marchand de Nantes étoit fondé en bien plus forts termes que le»

héritiers Baudry , parce que c'étoit Wayemberg lui-même qui avoit fait l'obniif.

lion fur fes livres au débit du compte du Marchand de Nantes , & dans les trois

comptes qu'il lui avoit envoyé fucccirivement en differens tcms, & qui avoicnt

été arrêtez entr'eux : cependant les Juge Ôc Confuls ont jugé que cette ohmiffion

de compte ne fe pouvoit couvrir, & que cette queftion n'ctoit pas dans le cas de'
rOrdonnanee de 1673. pour les raifons cy-deffus alléguées, & ils ont très -bien

jugé. Cs&. 3audry qui a lvu>œêiae tuéjji lettfç de Change de 600. livres en qucf*

Cccc ij
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tion fur la D-imc CouUard^ pour le compte de Maflbn ; par confcquent il tlevoit Itf

créditer fur Ces livres de cette fomme, & l'employer & 1 en créditer dam le comp-

te qu'il lui a envoyé en 1669. Ne l'avant pas tait, il parott de mauvaife foii «iril

les Juge 8c Confuls de Dieppe ont mat jugé d'avoir déclaré par leur Sentence* Maf-

fon non-rccevable en Ton action de demande. Et le foulTigné eAime , que fi Maf-

fon a interjette appel de cette Sentence au Parlement de RoUen , qu'elle fera infir-

mée, le les héritiers Baudry condamnez à payerai Maflbn les 600. livreft^cnquef-

tion , avec les intérêts 8e dépens tant delà caule principale. que d'tppel ) ainn les

héritiers Baudry feront mieux , & il leur fera plus avantageux d'acicommodcr cette

affaire , que de la laifTer juger.

JDelihri H Paris a t. fuilUt i^8p*

î^^-^ih,-

PARERE CIX.

Si Vefpe(eduXIL?4rtte de tt Volume y fêUS U date du premier Mâts 16S0, & telle

du Parère CIL du même volume , fous la datte du x\. Avril 1689. aufujetdes

accepteurs de lettres de chartge , & de mandemens ou refcriptions , font femhlables

ou fi elles font différentes 1

Moniteur Savary a donné Ton avis le i i .Avril de la prefente année 1 689. fur

le différend qui eft entre bDameDanet & le fîeur Michel Huche, pour
raifon d'une prétendue lettre de Change de la fomme de 9660. livres , tirée par ..

les fleurs François & Jofeph Gugler , payable au 1 1. Novembre audit an , à la-

dite Dame Danet , pour compte & ordre de fon AltefTi; Eleâorale de Bavière.

Ladite Danet prétend que ledit ficur Savary a décidé la queftion qui fait le

différend des Parties , par le Parère douzième de fon Livre intitulé , Parères , ou
Avis ér Confeils fur les plus importantes matières du Commerce , qu'il a donné au

Public fannée dernière 1 688. & Que ce Parère efl l'efpece de la caufe d'entre les

Parties , ainfî qu'elle a dit & allégué par une Requête par elle prefentée à la Cour

.

contre ledit Huche , dont l'extrait s'enfuit.

Le même Savary dans fes Parères ou Avis pour le Commerce qu'il a donné au
Public depuis fon Livre du Parfait Négociant ^ rapporte dans fon Parère douzième
une efpeee qu'il décide par des principes qui conviennent parfaitement au fait dont
il s'agit. La qucftion propofée dans le titre, eft d« içavoir fi celui qui a accepté

une lettre de Change fur Kii tirée par un autre par ordre , & pour compte d uikl

tiers ( voilà jufteinent Tcfpece dont il s'agit) peut refufer delà payera au porteur

,

tn difànt qu'il n'eft point débiteur , & qu'il n.a pas reçu de provifion de celui pour
compte duquel cette lettre a été tirée. U plile «nfuite le^it , & fe détermine con- >

tre 1 accepteur, par la raifon , que dàs lors qu*il â accepté la lettre de Change fur

lui tirée , il s'cfl conflitUé débiteur tant envers le tireur qu'envers celui au profit

duquel elle a été tirée » & envers tous ceux en faveur defquels les ordres ppuvoienc
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avoirM paffe». De Tortc qu'il ne fe peut défendre en. façon quelconque de la

pnytr , fau^fen recour» contre le tireur ; car le droit du portctir de la lettre cft établi

Mr l'accepiatidn pure flcfimplc qu'il en a fait voloniairimcnf.

• On prie ledit lieur Savary de dire & dcclarcr li le différend d enire ladite Da»

k Danet & ledit Huche, eft le même ca» & la même efpecc que celui fur lequelme
Il a demé r«n avis per fon Parère douzième de fondit Livre.

déclare que le diftèrend

_ ur lequel il a donné fon

avis dani'fon Parère douzième du Livre qu'ail a donné au Public , ainfi qu'il va faire

Le foufligné qui a pris lefture du Mémoire cy-dcflus, déclare qu

des Parties nVft pas dans le cas ni dans l'cfpccc de celui fur lequel il a donné fon

voir.

On voit dans le fait dudit douzième Parère , que Jean de Paris étoit créancier

de Pierre d'Amftcrdam d'une fortme de jooo. livres, pour le payement de la-

Îiuclle Pierre avoit donné ordre à Jean de Paris , de tirer pour fon compte pareille

omme de 3000. livres furPraiicois fon Correfpondant \ Bordeaux. Suivant cet

ordre r Jean avoit tiré lettre de Change de Indite fommc de j o o o . livres fur Fran-

çois de Bordeaux , pour compte de Pierre d'Amfterdam , payable à deux ufîmces i

Guillaume, ou à fon ordre ; & ledit Jean lui auroit donné avis par fa lettre mifliî-

ve de cette traite. Cette lettre de Change ayant été ptefentée à François de Bor-
deaux par Guillaume , il l'auroit acceptée purement & (împlement , à l échéance de
laquelle François ayant été refufant de payer les 3 000. livres mentionnées en iccl-

le , Guillaume l'auroit fait protcAcr fur ledit François ^ faute de payement , & en-

fuite feroit revenu fur Jean de Paris le tireur , qui lui auroit rcmbourfé ladite fom*
me avec le change & rechange , & les frais du proteft.

Jean de Paris , tireur de la lettre pour compte de Pierre d'Amfterdaro , pour fe

payer de la fomme de 3 o 00. livres qu'il lui devoit , comme il a été dit cy^deflus

,

avoit fait afligner François de Bordeaux, pour fe voir condamnera lui oayer ladite

fommc de 3 000. livres , avec les change & rechange & frais de protcft qu'il avoit

jrembourfez à Guillaume , au profit duquel il l'avoit tirée.

Pour défenfe, François de Bordeaux auroit dit entr'autres chofes qu'il ne de-

voir rien \ Pierre d'Amflctdara , & qu'il ne lui avoit point envoyé de provilion

pour la payer, que fi bien Jean de Paris avoit tiré fur lui pour compte dudit Pier»

re, qu'il n avoit pas plus de droit que lui. De forte que ne devant rien à Pierre

,

c'eft audit Jean à retourner fur ledit Pierre , &non fur lui , parce qu'il ne doit rien

t Pierre , non plus qu'audit Jean perfonnellement ; ce qui forme une première quef-

tion , fur laquelle on a demandé avis.

Le foufligné a été d'avis fur cette première queftion , que Jean de Paris ayant tiré

ladite lettre de 3 000. livres fur François de Bordeaux , pour le compte de Pierre

d'Amfterdam , fuivant l'ordre qu'il en avoit reçu de lui pour le payer de pareille

fomme qu'il lui devoit , & ledit François de Bordeaux l'ayant acceptée purement
& flmplemcnt , il étoit tenu & obligé de payer ladite lettre , quoiqu il ne fût point
débiteur de Pierre , & qu'il ne lui eût point envoyé de provilion à l'échéance

pour l'acquitter , avec les change & rechange & frais de protcft qu'il avoit à rem-
bourfer à Guillaume, au profit auquel ill'avoit tirée. Laraifon en étoit que dès le

moment que François avoit acheté ladite lettre de Change , il s'étoit conftitué dé-
biteur tant envers Jean de Paris le tireur, qu'envers Guillaume, au profit duquel
ellq^avoit été tirée , & même envers tous ceux en faveur defqucls les ordres pou-
voiént avoir été paifez. De forte que François ne pouvoit fe difpenfer en iaçon'

C c c c iij
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<iuelcon(|lLe et payer, fauf fon recours contre Pierre d'Afnftcrdam , la foi âu^el
il avoit fuivie , & non celle de Jean de Paris ; & qu'il étoit inutile à François de
Bordeaux , de dire qu'il ne devoir rien à Pierre d'Amftcrdam , & que Jean de Paris

n'avoit pas plusde droit que ledit Pierre, parce qu'il avoir accepté ladite lettre fur

U bonne foy de Pierre , Se que le droit de Jean étoit établi par l'acceptation qu'il

avoit faite volontairement de ladite lettre purement & fmiplement, parle moyen
de laquelle accepution pure & fimple, il s étoit conftitu^fon débiteur.

On voit par ce qui vient d'être dit, trois chofcs. l^ première, que Pierre

d'Amftcrdam étoit débiteur de Jean de Paris de 3 o o o. livrée, que.pour le payer de
eette fomme , il lui avoit donné ordre de tirer fur François de Bordeaux pour fon

Compte ladite fomme. La féconde, que Jean avoit tiré cette lettre de 5009. livres

pour compte de Pierre , & qu'il lui avoit donné avis de la traite. Et la ti'oifiéme,

que François avoit accepté cette lettre volontairement, purement & (implemcnt

Cour le compte dudit Pierre , la bonne foi duquel il avoit fuivie, & non celle de
ean le v.i sur : ainlï qu'il s'étoit conftitué fon débiteur & de Guillaume , au profit

duquel elle étoit tirée , & par confequent il avoit dû la payer à fon échéance , ne

devant point être reçu l dire qu'il ne devoit rien à Pierre lors de la traite, & qu'il

ne lui avoit point envoyé de provifion à l'échéance pour acquitter ladite lettre de
Change. Bien davantage , Pierre d'Amfterdam n'eût pas été bien fondé d'empê-

cher François de payer ladite lettre : la raifôn en efl: que la valeur de cette lettre

étoit en iui-même , comme étant débiteur de Jean : c < ft une Jurifprudcnce Con-
fulaire qui n'^a jamais été révoquée en doute parmi les Cambiftes.

Il n'en eft pas de même de la queftion dont il s'agit entre le fieur Huche & h
Dame Danet, parce que premièrement la lettre dont il s'agit n'eft point une lettre

de Change , mais fimplcnnient une refcription ou mandement , ainli que le (buflîgné

l'a montré dans fon Parère qu'il a donne le il. Avril dernier fur cette affaire. Se-

condement , il ne paroît point que Monfîeur le Duc de Bavière ait mis es main&
des fîeurs Guglerla fomme de 9960. livres pour la remettre à Paris à laditeDame
Danet. £n effet lefdits Gugler ne difent point par leur refcription , avoir reçu cet>

te fomme de M. le Duc de Bavière , pour la valeur de ladite refcription , ce qu'ils

n'auroient pas manqué de faire s'ils avoient reçu ladite valeur; car au lieu de dire

,

comme ils ont fait, <\\xe cette fomme de 95^60. livres eft pour le compte & d'ordre

de M. le Duc de Bavière , ils auxoicnt dit pour valeur reçue comptant dudit Sei-

gneur Duc : ainfi cette lettre n'efl donc qu'une (Impie refcription faite parles fîeurs*

Gugler , d'ordre dudit Seigneur Duc de Bavière , laquelle ils lui ont donnée pour
faire recevoir ladite fomme de 9960. livres po|r fon compte , parla Dame Danet
dudit Huche , en vertu de ladite refcription.

Or depuis l'acceptation de cette refcription faite par ledit Huche, les fîeurs Gu*
gler lui ayant mandé par leurs lettres milTivesdcs 13.& zo. O<âobre i688. qu'il

ne payât point à la Dame Danet ladite fomme de 996o.Iivresjufqu'à autre ordre,

parce que cette remife a été contrem.'jndéc d'un haujc lieu ( c'eft-à-dire par M. le

Doc de Bavière ) qu'il doit fe régler là-defrus , & qu'ils ne lui feront aucune re-

mife ( c'eft à-dire de cette fomme de 9960. livres ) pour le payement qu'ils l'a-

voient prié de faire par leur lettre d'avis & par ladite refcription de 9960. livres,

que d'ordre & pour compte de M. de Bavière, fuivant un autre ordre dudit Sei-

gneur Duc de Bavière , ayant mandé de ne point payer cette fomme à la Dame pa-

ncti II n'y a aucun doute <|ue lefdits Gugler ont pu donne; un contx'ofdre audjt
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Hache de payer ladîte fdmme ï ladite Dame Danet , en verta de leyr rereriptiont

9c d'autant plus qu'il» n'en ont reçu aucune valeur dudit SeigneurDue de Bavière.

Ainfi ledit Huche eft déchargé de fon acceptation , & par confequent il n'efl: point

tenu de payer cette femme à ladite Dame Danet ; & d'autant moins que ladite

Dame Danèt ne doit recevcnr dudit Huche ladite fomme de 9960. livres, que
pour le compte de M. le Duc de Bivicre , & non pour le lien : & partant elle n'a

{las plus de droit que ledit Seigneur Dur de Bavière ; car elle ne peut pas dire qu'iï

ui doit cette fomme , & qù'eUe lui en ait donné la valeur , parce que cela ne pa-

;oit point par ladite refcription.

Par tout ce qui vient d être dit , on voit qu'il n'y a point de parité entre la

queftion agitée dans le douzième Parère du Liyre des Parères du foufli^né, avec
celle agitée entre les Parties , te qu'elle n'eft point dans le cas ni dans Telpece de la

queftton dudit Parère. Et comme cette queftion concernant le diiferend des Par-

ties , eft traitée si fond dans le Parère qu'a donné le fouflîgné le : i . Avril dernier,

éc qu'y fera peut-être produit au procès ', c'eft pourquoi il ne s'étendra pas davanr»

cage fur cette matière.

-

-II,

Dcliheré^i Tdris cep. Àtûf 1^89.

FIN DES PAKERE&
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DES PRINCIPALFS MATIERES
Se Queftions contenues dans ce Volume*

AB t; 5 qui fe coratnettoient dans les

ordres qui fe pafToient au dos des

lettres de Change. f4ge 1 96

AC(fft4tm. Proteft faute d'acceptation.

200
£n quel cas le porteur d'une lettre de

Change eft tenu indirpenfablement de

la faire protefter faute d'acception.

Ik-même,

'Acctpttur, Si celui qui a accepté une let-

tre de Change fur lui tirée par un au-

tre & pour compte d'un tiers , peut

refufèr de la payer au porteur , en

difant qu'il neft point débiteur , &
qu'il n'a pas reçu de provifion de

celui pour compte de qui cette lettre

a été tirée. 139
Si l'on peut tirer un accepteur de la Ju-

rifdiâioii Confulaire de fon domicile,

pour l'attirer dans une autre. 160
Si celui qui a accepté une lettre de Chan-

ge (ans avoir provifîon , ni (ans rien

devoir au tireur , mais feulement pour

lui faire plaiilr , peut alléguer la tin

de non - recevoir contre le porteur,

faute de l'avoir fait protefter dans le

temps de l'Ordonnance. a o 8
Si cet Accepteur ayant payé au même

porteur la première , peut trois ans &

demi après l'échéance oppofer là'fti

de non recevoir au porteur, à caufe

qu'il en a reçu les intérêts du tireur.

U-mime,
Si l'Accepteur peut contefter la validité

du jproteft , ic prétendre être déchar<

gédu payement de la lettre de Chan>
gc par le:^ J/reiTcuolitez du proteft,&
quel eft ^'^ \ t >.Sle ufage. *. a j »

Si l'Accep<:( - ^^ ne lettre de Change
peut fe ditpcnier de la' payer au por-

teur, lorfqu'il y a des faifies entre

les mains , pofterieuresaux ordres qui
font fur cette lettre.

j 3 j
S'il eft de l'ufage que l'Accepteur d une

lettre de Change la négocie lui-même.

395
QS^nà & pour quelle railbn l'Accepteur

d'une lettre de Change eft bien fondé

de refufer de la payer au porteur

d'ordre. 719 &fuh.
Si l'elpece du douzième Parère du pre-

mier Volume du Livre des Parères

ou Avis donpez au Public par l'Au-

teur en 1688. & celle du 3 2. Parère

de ce fécond Volume , fqus la datte du
21. Avril 1689* aufujet des accep-

teurs de lettres de Change & de man-
demens ou refcriptions , font fembla-

bles ou différentes. 757
AHe. Si plutieurs Ades que l'on rappor-

te peuvent établir une première & une

féconde
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féconde focieté «ntre un pcre 6c un Hls

Marchands. ig
Pourquoi tous Aâes , de quelque natu-

re & qualité qu'ils foient , font nuls de
plein droit , s'ils ne font dattez. 127

Un aâe,qui n'eft point datte, eft tou-

jours préfumé ^voir été fait précipi-

tamment , par fraude& par violence

,

ou en fraude de quelqu'un, la-même

l'Aâe de proteft faute d'acceptation eil

inutile.
. '34.

Il n'y a point d'Aâe . tel qu'il foit , qui

puiilè fuppléer à un protcft Tiutc de
payement. Ik-même

Pourquoi la formalité des Aâes concer-

nant les lettres de Change , pour éta-

blir au porteur fon aâion en garantie

contre le tireur & les donneurs d'or-

dres, eft tout-à-fait différent des Aélcs

qui concernent ifn tranfport, pour

étabJir au ccflîonnaire fon adion en

garantie contre le ccdant. 36a
Agent. De quel artifice fc fervent les

Agens de banque pour fe dégager des

foufcriptions & endolTcmens des let-

tres & billets de Change qu'il ont

faites pour les Gens d'affaires & les

grandes Compagnies , lorfqu'ils s'ajv

perçoivent de leur foibleffe. 100
Si un Agent de banque peut donner en

f»aycmcnt à fon créancier un billet qui

ui a été confié pour négocier. 291
Si Un Agent de banque peut trois jours

avant fa faillite ouverte , donner des

billets en payement à l'un de fcs crean»

ciers au préjudice des autres, ix-méme.

Par qui les Agens de banque & change

font reçus en leurs Offices. 196
Si un Agent de banque de profeffion cfl

cenfé avoir fait le commerce de la

banque & du change , à caufe que

des ordres paffez fur des lettres de

Change font ï fon profit. 377
•Si les Agens de banque peuvent faire

. valoir leur argent , fans être reputez

avoir fait le commerce de la banque

ic du change. ^ là-même

Tome II.

MATIERE!
Si celui qui avoit des billets $e lettres

de Changepour Zo6oo> livres , paya-

bles à l'ordre d'un Agent de Banque ,

après les avoir reçus en payement par

compcnfation fur une fomme de trois

,

cens mille livres , qui lui eft dûë par

celui qui en eft porteur par la figna-

ture en blanc de l'Agent de banque «

& donné les quittances & déchaînes

,

peut les mettre £s mains d'un Com-
miflàire, & les faire faifir entre les

mains de ce Commiffaire , comme
appartenant à cet Agent de banque

,

à caufe qu'il n'y a que fes fignaturet

en blanc au dos defdits billets& lettres

de Change. 5 9 f
Amfterdam refuge des Gibelins chaffer

d'Italie par la faâion des Guclphes.

87.
Angleterre. Iln'eft pas permis aux Etran-

gers de vendre eux-mêmes les mar-

chandifcs qu'ils portent dans ce R.oya«

me. 61
Antidatte prouvée eft réputée une fàuffe-

té. 164. i6j
Appo'mtement.Si un père Marchand ayant

contraâié une focieté fous le nom
de fon fils Marchand « avec un autre

Marchand , eft obligé de donner des

appointcmens à ce fils pour le fer-

vice qu'il a rendu dans cette focie-

té. 8
Comment font donnez les appointc-

mens aux Faâeurs des Marcnands &
Négocions. 1 1

.'

Affrem't. Si le mariage d'un Apprenti

Marchand du Corps de la Mercerie

de Paris , avec la hlle de fon Maître

d'apprentiffage , eft un défaut qui

puiffe rendre fon brevet d'apprentilïa-

ge nul , & un obftacle qui puiffe

l'empêcher d'être reçu Maître dans

]e Corps. 34
Que doivent faire les Apprentis avant

que de pouvoir être reçus Maîtres.40
Si les veuves des Maîtres Marchands peu-

vent faire des apprentis. .64^. i>47
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S le temps fait à Paris , comme com>

pagnoo, par un Apprenti d'une autre

ViTle^uree , lui doit être compté pour

Îarvenir à la maltrife de ladite Villc-

uréc 648
^Jppr0Htiffagt. Si l'apprcntiflàge £iit dans

une Vilfe-Jurcc, peut fervir pour af*

pirer à la maitrife d'une autre Ville-

Jurée. 649
Pepuis quand la necefSté de l'apprentif-

lage à été introduite , & s'il eft al>

folument neceffaire de le faire pour
parvenir à la maîtrife. 70 3

Argent. En quelles années fut rare»

z$o.
Jjfofié. Si un AHocié peut changer la

déclaration de valeur d'un ordre mis
fur une lettre de Change de la focie-

té pour en donner la propriété à fbn

créancier en l'acquit de fà dette par-

tjîpulicre.. f
Si cet Aflbcié qui a &it ce changement

eft obligé de faire tenir quitte l'autre

AiTociétie la demande de ce créancier

de la focieté. ù-méme & 7
Xes Aflbciez font non feulement tenus

de fournir leur fond capital à la fo-

cieté , mais^ucore leur peine & leur

induftrie. i o
Deux perfonnes qui font en fbcieté ne

peuvent fe diviier* Ù-méme.
En quels termes parle un Aflbcié , lors

qu'il parle de fon Aflbcié. Ù-mime.
£n matière de focieté un Aflbcié oblige
' l'autre. 68
Si un Aflbcié qui a (ait 6e renouvelle

pendant plufieurs années un billet au
nom colleâif de la focieté , & fîgné

du nom focial , a obligé folidairement

avec lui fon Aflocié au payement de
cette dette. 10

1

Si l'Aflbcié qui n'a pas figné le billet

originaire ni ceux du renouvellement,

peut fe décharger de l'obligation , fur

ce que la fomme en queftion n'efl

pas entrée dans la focieté , & qu'elle

a- ét^ «aaployée auy; affîiiies particu^

MATIERES.
lieres de l'Aflbcié qui ft figné. tX-

mime.
De quels termes fe fert un Aflbcié lors

qu il fait un billet pour la focieté.m
Si un Aflbcié peut prendre le profit de

dix pour cent par chacun an fur \t'

pied de fon fond , la focieté ayant

perdu au liea de gagner pendant

au'elle a duré, ou ft nonobftant cette

:ipulatton il doit fujpporter la moitié:

de la perte , & s'il doit rapporter les-

femmes qu'il a reçues pendant le

cours de la focieté, peur tes dix pour

cent de profit , ftipulez par l'Afte de
fiscieté , pour être partagez par égale

portion. 170-

Comment il faut régler tes dificrcnds

qui arrivent entre AlTociez , ou ceux

3ui les reprefcntent , pour raifon de

épenfcs que la (bciete doit fupporter

pour loyers de maifon , & lorfqu'il

n'en eft point ftipulé dans l'Aâe de
focieté , mais (împlement qiK le fond

capital d'une fomme déterminée fera,

fourni par égal portion par chacua

des Aflociez , & que les profits &
pertes qui arriveront pendant le cours.

» de la focieté , feront partagez égale-

ment entre les Aflbciez. £75^
En quel cas des Aflbciez peuvent Tuftc-

ment ftipuler des intérêts par 1 Adèe

de focieté, fans commettre aucune

ufure. 17 j
Si un Aflbcié qui porte dans là focieté

une fomme outre fon fond capital

,

peut prétendre que la focieté lui en

Êffe bon les intérêts, quoiqu'il n'y

ait aucune ftipulation dans l'Adte de
focieté , & qu'il n'y en ait point de
demande en Juftice. 324

Si un Affocié peut fe fiirc relever d'un

Aâe , par lequel il eft reconnu débi-

teur de la focicié des fommes qu'il a

prifes dans la caifle de la focieté con-

tre la claufe expreffe de la fbcieté

,

que nul des Aflociez ne pourra \o\i~

chcra^]^ effets d« lu focieté ni au rcr
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venant bon , que toutes les dettes de
la focieté ne furent acguittées , &
aprds la diflblution de la focieté,

&c. 4Î0
^i , ruppofé que cet Afîbcié Boive des

intérêts , il peut fc faire relever de
C0 deux Aâes , parce qu'on y a

compris les intérêts des intérêts, /à-

même.
Si l'autre AIToci^ cft bien fondé à de-

mander que le compte particulier de
l'AlTucié débiteur foit continué, &
que l'on y tire non feulement les in-

térêts des principaux , mais encore les

intérêts des intérêts. U-même.
Si l'un des AlTociez peut tirer des in-

térêts des fommes qu'il a mifes dans
" la caiife de la focieté , & utilement

employées pour la Ibcicté, çjuoiqu'il

n'y en ait aucune ftipulation dans

l'Aétc de focieté, & s'il le peut pren>

dre plus haut que celui de l'Ordon-

nance. Ihmime,
Si cet AHôcié peut chaque année join-

dre les intérêts au principal pour
faire un nouveau principal , & tirer

des intérêts du tout , d'année en an-

née. Ik-méme.

Si deux Affociez en commandite , qui

n'avoicnt pas la régie & l'adminiftra*

tion , font obligez Tblidairemcnt avec

celui qui avoit la rcgie , aux dettes

contrariées pour le fait de la focieté.

, 445-
jufqucs à quelle concurrence lesAflTocicz

en commandite iont obligez. 446
Si deux perfonnes qui ne font peint aflo-

ciécs ayant accepté conjointement

une lettre de Change , font obligées

folidairement à la payer. 494
Si un Aflbcié qui n'adminidre point

,

qui fournit les deux tiers du fonds,

qui s'eft engage % partager les profits

& pertes par moitié, peut ftipuler

qu'il lui fera permis à la fin de la

focieté de prendre^cc qu'il aura four-

ni de fond franc 6i quitte , & dix

MATIERES,
pour cent par chacun an , pour tous

profits , à fon option ; '6c s'il peut de^
mander l'exétlution de cette claufe

,

auand fa part des profits excède les

ix pour cent par an } ou (i cette Ai-

jpulation eft ufurairt. 5 itf

Affutânce. Voyez. Polue,

Affûté, s'il peut faire abandon de la cfao-

fc aifurée , & intenter fon aâion pour

1^ payement de l'affurance , quand on
ne (çait ce qu'eft devenu le navire

affuré. 49 1

Affûteur, n'étant point tenu de la ba-

raterie de Patron , s'il cfl obligé de
prouver que la perte ou le dommage
cfl arrivé par oaraterie de Patron ;

ou fi la prcfomption eft pour l'afTu-

reur. Ik^même,

Aval. Qiislle différence il y a entre les

Avals & les fignatures qui fe mettent

au dos des lettres de Change. 94
Pourquoi ce n'cfl plus l'ufage de met-

tre l'aval au bas de la fignaturc de
celui qui tire une lettre de Change.

Ik-méme,

Pourquoi néanmoins on donne des

avals. tk'méme.

Si un Aval fait depuis le protefl fiute

d'acceptation , peut fuppléer au dé.

faut de la dette d'un ordre. 117
Lorfque l'Aval porte , qu'en cas qu'une

lettre de Change ne foit pas payée

f>ar
celui fur qui elle cft tirée , ou par

c tireur vingt jours après fon échéan.

ce, en rapportant un piotcfl fiiuie

de payement fait ^ l'échéance des

vingt jours, le donneur d'aval U
payera ; fi le porteur peut l'obliger

de la payer fans rapporter le pro<

tefl. léi même.
Ceux qui donnent leurs avals s'obligent

folidairement de plein droit envers

les porteurs de lettres de Change, '&;

donneurs d'ordres fur icclles. 140.
6zo

Ce que c'cfl qu'un Aval fur une lettre

de Change , ou fur des ordres qui

IJdddd ij

*; I I
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Ibnttiu dos d'icellc. & f9

Ttut Avàl , ce que fignifient ces mots.

a6o. 620»
£n quels cas l'on met des fignatures pour

aval. Ù-mime,
Quplle différence^ il y a entre un Aval

& un ordi^ mis fur une lettre de
Change. 3 j o

Avantage indireâ. Voyez DeeUrn-
tittu

Auditeur. Si la contrainte par corps peut

être prononcée contre un Auditeur
des Comptes , accepteur d'une lettre

de Change. 160
Autrement j ce que fîgnifie ce mot mis

dans une lettre de Change. iz6

B

Banque. Ce qui a introduit le com-
merce de la Banque. 152

Si le n^ot , Banque , doit être entendu fous

celui de tous Içs Negocians. 157
Banqueroute. D'où procèdent les ban-

queroutes qui arrivent aux gens d'af-

faires. P7
Banqueroutier, En combien de maniè-

res fe divife le mot , Banqueroutier,

415».
Ce que c'eft qu'un Banqueroutier frau-

duleux. ,
'

U-mime,
Banquier, Si un Banquier peut pafTer fon

ordre fur une lettre de Change, cinq

ou fix jours avant fa faillite » pour
payer un de fes créanciers par préfé-

rence aux autres. 117
Si un Banquier âgé de vingt^deux ans ,

qui a tiré une lettre de Change ,

peut s'en faire relever fous prétexte

de minorité , lorfqu'elle revient à

proteft. 15a
Pourquoy les Banquiers ne font point

diftinguez d'avec les Marchands.

157- M8
Q^llcs perlbnnes (ont appellées du
nom , Banquiers. 1 6 j

Précaution^ prifcs contre les Banquiers

MATIERES.
de mauvaife foy. 5 ^^

Baraterie. Si ^s termes d'une Police d af-

furance ,qui porte promclfe de garan-

tir de tpuies pertes & dommages^e-
nus & à venir fans aucune exception &
referve quelconque , comprennent la

Baraterie de Patron. .^^ i

A l'égard de qui la Baraterie de Patron

peut paflèr pour cas fortuit. 49 2

B\Ùet, Permutation de billets payables à

ordre , ou au porteur , pour des lettres

de Change , ce que c'eft. 8 8
Par ^ui a été inventée. 8p
Pratique des billets permife entre les

Marchands & Negocians. x 7 5 . c^

fuivâns.

Différence des billets de Change d'a-

vec les (impies billets , valeur reçue

en argent) marchandifes ou autre,

ment. 235
En quel cas un billet eft réputé un billet

de Change. Ù-même,
Si detout le temps les Billets le nom en

blanc , les (îgnatures en blanc au dos

des lettres & billets, & les billets

payables au poneur fans déclaration

de ceux qui ont donné la valeur, ont

été défendus. 252
Quel eft l'ufage & la manière en laquelle

fe fait ordinairement le commerce des

billets de Change entre les Negocians

& Banquiers , non feulement de ce

Royaume,mais encore des Païs Etran-

gers. 258
Les billets payables au porteur , portant

(implement valeur re^uéf fans fpeci-

fier quelle valeur , font d'une aufli dan-

gereiife confcquence que les billetsen

blanc. 272
Si les Billets de Change payables à or-

dre , fe peuvent négocier la veille de

la faillite. 306
Si celui qui a con(îé à un Agent de Ban-

que un billet pour le négocier, peut le

revendiquer es mains d'un tiers. 292
Si l'une des deux perlbnnes qui ont fait

des billets payâmes à un autre pcr-
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Tonne, ou ï Ton ordre , peut revendi-

quer ces billets entre (es mains du
porteur , & les compenfer avec ce qui

eft dû par celui au profit duquel ont

été faits lefditt billets , lorfqu il n'y a

que des fignatures en blanc. 395
Après quel temps les billets de Change

font reputez acquittez. 423
Qjiplle elt la forme des billets de Chan-

gC' ' 477
Quelle eft la forme des billets à la groue

avanture. là-mime.

Dans quel temps le porteur en peut de-

mander le payement. lA-même.

Si un billet eft nul pour n'être pas con-

çu dans la forme des billets de Chan-
ge , ni dans celle des billets à la grofle

avanture. ù-mime.
Pour quelles chofes un biHet eft rcputé

billet de Change. 478
De quel temps les billets de Change font

reputez acquittez après cinq ans de
ceffation de demandes & pourfui-

tes. U-méme.
Si un Billet fait par un Bourgeois de Pa>

ris, qui n'eft point Marchand , au
profit d'un Officier de Juftice , peut

produire la contrainte par corps. 488
Combien il y a de fortes de billets de

Change. 489
En quel cas un Billet eft ccnfé un billet

de commerce. là-même.

Si le débiteur d'un billet ayant refufé

de payer au fubftitué la(bmme y con-

tenue , fous prétexte qu'il y a une

faifie entre fes mains fiir celui qui a

paffé l'ordre fur ce billet , qui a l'effet

d'une procuration , qui donne pou-
voir de'fubftituer ; le fubftitué peut

demander au conftitué la reftitution

de la fomme portée par ce billet , fur

ce qu'il allègue qu'il lui en a donné la

valeur en argent , quoiqu'il n'en foit

point fait mention dans l'ordre. $21
Si un billet payable à un mois du jour

de la datte portant valeur reçue ,

fans dire en quoi cette valeur a été

MATIERUS.
payée , doit être réputé billet de
Change. 564.565^

Si un Billet eft negocial)le fix mois après

fon échéance. $66
Si un ordre mis au dos d'un billet > fans

exprimer aucune valeur rc^ûëde celui

au profitduquel il a été pafle , lui trans-

met la propriété du billet, là-même,

R.ai(bns pourquoi un Négociant ne peut,

au préjudice de fes créanciers , paffer

fon ordre au dos d'un billet fept

jours avant que de faire banquerou-
te. S6%.&fuiv.

Si un Billet oîk il n'eft point exprimé en

quoi la valeur a été reçue , quoiqu'il

y foit dit ( f« fajtrgj au porteur )

eft un véritable billet payable au por-

teur, & s'il eft négociable dans le

Public. 577
Si un Billet portant valeur rcçOl^ en maP

chandifes , peut changer de natu-

Si ce Billet , faute de payement , doit

être protefté dans les dix jours de fon

échéance. 605
Si faute de payement un Billet portant

fimplement valeur reçue , fans dire en

quoy , il doit être protefté dans les

dix jours après l'échéance. 618
Si fuppofé que ce Billet ne fût pas né-

gociable , celui au profit duquel il a

été fait, a pu mettre fon ordre deiîus,

& le tranfporter à un autre, fans expri-

mer pareillement eh quoy il en a reçu

la valeur. 578
Si ce porteur d'ordre l'a pu aufli tranP

f>orter à un troiiiéme par un écrit fous

eing privé feparé du billet, & fi ledit

billet éunt vicieux dans fon principe

,

& n'ayant pu être négocié , il n'eft pas

cenfé toujours appartenir à celui au
profit duquel il a été fait en premier

lieu par le débiteur. 579.580
Si un Billet conçu pour valeur reçue en

lettres de Change, n'eft pas un véri-

table billet de Change. j 8

1

Si le Billet d'un Négociant qui a
D^dJdiij

i
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fait fùllîte cft ncf^ociable. 65)7

Quand un Négociant cft bien fondé à de»

mander la compenfation de partie de

la valeur d'un billet qu'il doit, joi.

MATIERES.
Ce qui • introduit le Commerce du

Change. 1 5 x
Pourquoi le Change eft permis par Phi'

lippe de Valois, aux Marchands fre«

quentans les Foires de Brie & de
Champagne à quinze pour cent par

CAmbiJle tqxicX eft leur ufaec, quand

ils tirent des lettres cle Change
pour les payer dans les Pays Etran-

gers , ou dans les Villes du Royaume
qui (ont éloignées les unes des au-

tres. 1 1 y

€4s fortuits en matière de Police d'aiTu-

rance. 493.^91.
Cejftott. )^ans quel temps avant la faillite

il faut que les cciTions de biens tant

meubles qu'immeubles ayant été fai-

tes pour pouvoir être déclarées nul-

^ les et de nul effet comme non avC'

Duës. 313
change , ce que c'eft. 1 §

Combien de fortes de Change fe prati-

quent parmi les Negocianj & Ban-

quiers. 86
Combien il y en a de licites. 714
Quelle eft la première efpece du Change,

& par qui a été inventée, là-mime.

Quelle cft la féconde , & ce que Ton

appelle Change de vendition d'au

gent. 8 7
par qui cette féconde nature& efpece de

Change a été inventée. la-même.

Par qui, & en quelle Ville a été éta-

bli le commerce des lettres de Chan-

ge, la-mime.

Pourquoi le commerce des lettres de

Change a toujours été protégé par les

Rois & par les Princes. la-même.

Quelle eft la troifîéme nature du Chan-
ge, la-mime.

Par qui a été inventée. 88
Qiiçîlc cft la quatrième forte & efpece

de Change , & comment eft appcllée

parles Cambiftes. là-même.

Pourquoi eft défendue par les Canons

,

& par les loix Civiles. là-mêm«.

aq*

aux Mar-
Foircs de
Ik-mime.

209

AufllT permis par Louis X\
chands frequentans les

Lyon.

Ce que c'eft que le Change.

changeurs établis dans tous les Royaumes
& Etats du monde. 8 7

ChÂtles- i^iif/autorife la pratique des

billets dans les Pays-bas , entre Mar-
chands & Negocians. 17}

Chame Partie. Différence qu'il y a en-

tre cnartre- partie & connoiflèment.

Commandite. Voyez Société.

Le C0i»m<j(/îoff4ir« n'a jamais rendu com-
pte de la commiflîon & de la geftion

à autre qu'à fon Commettant 2 2

Si un Commiftionnaire eft obligé de ga-

rantir une lettre de Change , paya-

ble à fon ordre , & fur laquelle il a
mis le (îen , payable à celui du Com.
mettant , cette lettre étant proteftée

faute d'acceptation & de payement

,

lorfquc la remife eft faite par l'or-

dre & pour le compte du Commet-
tant. 225

Pourquoi le Commiflionnaire d'un Ban-
quier qui a fait faillite , ne peut pas

être obligé à rapporter l'argent , les

lettres & billets de Change qui luy
ont été remis par fon Commettant

,

dans le temps qui a avoiiîné fa i^il-

litte. 3 5 5
Si un Commiftionnaire qui a vendu des

marchandifes pour le compte d'un

Commettant , & qui a reçu un billet

de l'acheteur , pour )e prix payable à

lui ou à fonorclre, & mis ion ordre

payable au Commettant pour valeut

des marchandifes vendues , eft garant

de ce billet envers celui qui s'en t;ou<
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ve porteur en vertu de l'ordre du
Commettant 1 lorfaue IcCotnmcttant

& l'acheteur qui a tait le billet ont fa it

faillite. Mo
Ce que doit, faire un COmmifTionnaire

pour n'être point garant des lettresde

Change ou oillets que l'acheteur don-

ne pour le prix des marchandifes ,Sc

fur lerquelles il pafTe fes ordres au pro-

fit du Commettant» Id-mime.

S'il y a de la différence entre un fimple

Commiflionnairc commun , & un af''

focié des deux participans ,& qui par-

ticipe auiTi dans l'achat. 44 5

Un Commiflîonnaire qui donne quittan-

cp à un Particulier d'une fomme pour
vente de marchandifes appartenantes

à fon Commettant , mais par fon aveu

,

peut'il être recherché par ce Com-
mettant n le Particulier vient jl faire

mal fes affaires. 68 y
Communauté. Ce que c'cft proprement
Îue la Communauté entre mary &
emme. 68. ij8

Compagnie D'où procèdent la ruine &
les faillites qui arrivent aux grandes (•

Compagnies qui font le commerce
fur Mer par des voyages de long

cours. 98
Compte en partiàpation , ce que c'eft

i8j. 507.
Compte. Voyez Audittur.

CompUmtntaire de la Société , ce que
cefl. 185. 446.506.

Confifiation. S'il y a fujet de confifca-

tion lorfqu'ùn Particulier à qui une
Compagnie ( qui a privilège deivtire

certam commerce maritime x l'ex-

clufion de tous autres , à peine de
confifcation ) a promis de donner

quatre permiflîons pour quatre Na-
vires de deux cens cinquante à.trois

cens tonneaux > pour faire une fois

ce commerce , ayant envoyé quatre

Navires dont quelques - uns étoient

de moindre portée que ce qui efl ex-

primé dans CCS persiflions , trois ans
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après a envoyé deux autres Naviref
fans permifTioD de cette Compagnie »
ou fi les Vaificaux ne faifant pas U
charge de douze cens tonneaux des
permifTtons proiriifes, ces deux Na-
vires peuvent palfer pour l'accom-
pliucment, 398

Conmi^ement. Différence qu'il y a en-
tre connoiflèment & chartre-partie.

Si un connoiflèment doit être réputé
bon lorfqu'il fait fîmplcment men-
tion des marchandifes que le Maître
a reçues fur fon bord , fans dire de
qui. /.( même.,

Confult. Voyez fuge.

Contrainte. Si les veuves de Marchand
fontfujettesàla contrainte par corps ,,

^and cUe» font cautions de leurs ma-
ris , pour fait de marchandifes de
Marcnand à Marchand. 6S

Si la contrainte par corps peut-être pro-

noncée , tant contre un Evêque , ti-

reur d'une lettre de Change , que
contrre un Auditeur des Comptes ^
accepteur d'icellcr 160

Par quelle Ordonnance la contrainte par

par corps a été établie 164
Par quelle autre Ordonnance elle a ét&'

abrogée.. ù-mhie. Se 16 5
Un matière de lettre de Change les Ju>^

ge & Confuls prononcent toujours

la contrainte par corps , tant contr&'

les tireurs, les endofleurs, que les ac»

ccpteurs.
, tà-même^

Contrats de Société , par lefquels on afïiri

re le principal , & où on détermine
le profit qu'on en doit tirer , défendus^^

par Sixte V. 176^
Contrepajfation , ce que c'cfl. 6
Contrepafation d'ordre , ce que veuleno

dire ces mots. 3^0.35 1

Convoitïfe , mère de toutes fortes d'in*-

ventions. 27 s.

Coirefpondant. Si un Particulier efl bien»

fondé à revendiquer entre les mains>

du Correfpondant d'un Banquier bao"
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queroutier les quittances desfbmmes
qu'il a données audit Banquier avant
in banqueroute. 717

Qyplles procédures le propriétaire de ces

quittances doit-il faire pour parvenir

ï la revendication qu'il en prétend

contre le Correfpondant de ce Ban-
quier, liiuime.

Courtier. Si une négociation faite par un
Courtier de Change avec un homme
d'aflfàircs , pour laquelle il a été con-
damné à 1 amende , eft dans le cas

de l'Article premier du Titre XI.
de l'Ordonnance du mois de Mars
1673. 81

Si les Articles I. & II. du Titre II. de
l'Ordonnance empêchent l'exercice de
Courtier de Change ; & fi ces deux
Articles font contraires au bien*dc

l'Etat& du Public. la-même.
Quel eft l'exercice Qc les fondions des

Courtiers de Change. 86
Les Courtiers qui donnent leurs avals ou

qui palTent leurs ordres fur lesletti^s

& billetide Change des Gens d'affai-

res , ou fur celles des grandes Com-
pagnies, s'expofenta taire faillite &
banqueroute. p^

Les Courtiers de Change font très-avan-

tageux à r£tat & au Public , pour-

vu qu'ils ne fc meflent que du Cour-

tage. 96
Lecontrair arrive lorfqu'ils font le

commerce de la Banque & du Chan-
ge avec le Courtage. Ik-même.

ces Courtiers de Change font la caufe de

la plupart des faillites qui arrivent

aux Gens d'affaires , & aux grandes

Compagnies, &ils s'y trouvent ra-

rement engagez. 9

9

Cfeancier. Si le créancier d'un billet

fiit au nom collectif de la Société ,

& fignédunomfocial, a fait uneno-

vation , & renoncé aux droits que la

lignature au nom focial lui donnoit

contre l'autre alfocié , par un Aâe
paffé pardevant Notaires, par IcqHcl

; M A T I E R E S. ^
il a donné un délai de deux ans fc de-

my i l'aflocié qui a (i^é , 8e à fa

femme , qui s'eft folidairement obli*

gée avec lui. xoz
Si un créancier à quionapaflé un ordre

fur une lettre de Change, cinq ou (ix

jours avant fa faillite , pour être payé
par préférence , doit rapporter à la

mafle commune la lettre ou le paye-

ment, pour entrer dans la contribu-

tion. 117
Un créancier ne peut intenter une aâion

ni faire afligner fon débiteur parde-

vant un autre Juge que celui de fbn

domicile. i6z
Si un créancier de celui au profit de qui

eftpalfé l'ordre d'une lettre de Chan-

ge , portant valeur reçue' comptant ,

peut faire faifir fur lui entre les mains

de l'accepteur. 192.19$
Si un créancier à qui un Agent de Ban-

que , trois jours avant la faillite ou-

verte , a donné des billets en payement

au préjudice dft autres , peut être

contraint de les rapporter à la maffe

pour entrer en contribution. xpz
Si les créanciers d'un Banquier qui a fait

faillite , peuvent faire rapporter à fon

Commiflionnaire d'un autre Ville, les

lettres & billets de Change à lui re-

mis , trois jours avant fa faillite ou-

verte , pour acquitter celles qu'il lui

avoit tirées dix ou douze jours avant fa

faillite , & que ce Commiffionnaire

avoit acceptées. 306
Si les créanciers d'un failli peuvent faire

rapporter à la malTe les payemens faits

la veille de la faillite des lettres de

Change, billets, & autres dettes dont

letermeétoit échu. Ù-mime.

Si ceux en faveur defquels l'ordre eft

paffé , qui ont donné la valeur des let-

tres ic billets de Change en argent,

marchandifes ou autres effets, doi-

vent rapporter ces lettres & billets de

Change à la maffe , pour entrer dans

la contribution. la-mime.

Si
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Si les créanciers d'un Agent de Banque

,

qui après s'être abrcnté > k. depuis

(on retour fait un Contrat avec Tes

créanciers , qui lui ont donné terme

de <|uatre ans pour les payer , & l'ont

remis dans la joiiifTancc & difpofîtion

de Tes effets , a payé quelques-uns de
Tes créanciers en lettres & billets de
Change ;& fept ou huit mois après le

Contrat a fait une fccondc banque-

route, peuvent revendiquer ces billets

& lettres de Change, pour être por-

tez à la mafle , & partagez par contri-

bution au fol la livre. 395
Si les créanciers de deux affociez en corn*

lAandite fe doivent pourvoir contre

celui qui avoit la régie , & fur les ef-

fets de la Société feulement. 443
Si un créancier de trois particuliers allo-

cieé pour la vente des Vins & Eaux*
de-vie , qui n'a point figné le Con-
trat d'accord foufcrit par les trois

quarts , 8c homologué par Arrêt ,

pour lui feul demancicr les trois Par-

ticuliers lui rendent compte de leurs

aâions & lui reprefèntent leurs li-

vces. 4(S9

Si les créanciers du mari d'une Marchan-
de publique peuvent faire (ailîr les

. marchandifes de fa boutique , au pré

judice des créanciers de la femme

,

qui les lui ont vendues. 238.241
Si les créanciers de celui qui a mis fa H-

gnature en blanc au dos d'une lettre

de Change, peuvent faire failir fon

contenu entre les mains de l'accepteur

au préjudice du porteur , qui ait en

avoir donné la valeur à celui qui a mis

fa fignature en blanc , & quel eft le

véritable ufage. 2 j 2

Si un créanciers deplulieurs Marchands

eu Société ne peut pas établir fa créan-

ce fur les livres de cette Société. 651
Si ce créancier eft tenu de rapporter les

pièces juftifîcatives des Parties , qui

fa é cri tes fur le livre de la Société de

ces Marchands , pour les prouver. 6 ^ i

lomc 1 J.

MATIERES.
Si les intérêts, des fommes avancées pAK
N un créancier pour le fond capuaî

d'une Société ne lui font pas dûsjuf-
,qu'à l'aâuelle refolution de cette SO'
cieté , & de quel jour elle doit être

réputée entièrement refoluë 654
Si un créancier qui n'a pas voulu figner

au Contrat qu'a fait ae l'abandonne^

ment defes effets ion débiteur , peur
faire emprifooncr fon débiteur qui
fait banqueroute , en abandonnant
fes effets à fes créanciers par un Con-*
trat que ce Négociant n'a pas voulu

,
figner. lA-même.

Si un créancier qui n'a pas voulu (îgncr

au Contrat qu'a fait un Banquerou-
tier de l'abandonnement de les effets

à fes créanciers , peut fous le nom de
fon porteur d'ordre faire emprifonec
ce banqueroutier. 6 3 6 . (^ fuiv.

Un créancier a donné (à procuration

,

avec certaines referves , a un Particu-

lier pour fi^er un Contrat avec d'au-

tres créanciers & leur débiteur com-
mun; ce Particulier porteur de pro-

curation, figne le Contrat purement&
Hmplement , (ans y mettre les refer-

ves y contenues. Le créancier don-
neur de procuration eft-il obligé pour
lors de ratifier le Contrat (îgné par fon

Procureur? 748
Si ce même créancier ayant (igné depuis

plufieurs délibérations avec les autres

créanciers , fans aucunes referves ,

n'eft pas cenfé avoir approuvé ce qu'a

fait fon Procureur. 74^
Si des créanciers& leur débiteur ne font

pas bien fondez à demander qu'un
Contrat fait entr'eux , & homologué

far Arrêt, foit déclaré commun avec
es autres créanciers qui refufent de.

ligner le Contrat , lorfque les pre-

miers excédent les derniers des nuit

neuvièmes. 752
Les délibérations prifes par les crean-

ciers , eu égard aux trois quarts de

ce qui leur e(l dû , doivent être

£ eeee
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etectttées pnr provilioa. U-mémt*
VoyiK. Nccociant.

Clt4r de Moicovie ne permet point que

Ton expofc en fçs Etats des cfpcccs

d'or & d'argent étrangères. 8 7

DAtte. S'il cfl permis de dattcr d'un

lieu des écrits qui font faits dans

un autre. 3 9 $

Si dans un avis d'Experts nommez , c'cft

une nullité dans la forme d'avoir omis

les dattes. ^8 S

Débiteur. Si le débiteur par promefle

d'un Marchand peut l'obliger de rc«

prcfenter les livres , pour prendre

droit parce qu'ils contiennent 120
Déclaration. <St la déclaration qu'un pè-

re , Marchand , fait pardevant No-
taires , de devoir quelques fommes à

un de Tes cnfans , eft un avantage in-

direct. 8

Dettes. Si un état des dettes & des effets

d'un Négociant qui a fait banque-
route , ne fe trouvant point revêtu

des formalitez requUes , ne doit pas

êtrerepUté nul, 6zj. &fmv.
Si un état des dettes pafHves feulement

prefenté par ce banqueroutier cft con-

forme ou non à la difpofhion de l'Or-

donnance de 1 673 . le Contrat de re-

mife peut-il fubfiner à l'égard des au-

tres créanciers qui ne l'ont pas figné.

634
Différend. Comment il faut régler les

différends qui arrivent entre affociez

,

ou ceux qui le reprefentent , pour
raifon des dépenfcs que la fociete doit

fupporter pour loyers de maifbn , voi-

turts , droits d'entrée & de fortie des

marclwndifes , nourtiturcs & gages

des domeftiques & ferviees de la io-

cieté, interefls des emprunts & autres

frais , lorfqu'il n'en eft rien ftipulé

dans l'Aâe de focieté , mais fimple-

inent que ]ie fond capital d'u^e fom-

MATIERES.
me déterminée les a fournies par égaltf

portion par ch.icun des afTocicz , &
que les profits & les pcitts qui arri-

veront pendant le cours de la forictc

,

feront partagez également entre les

affociez. 119
Diligence, Règlement touchant les dili-

gences qui doivent être faites psr les

porteurs des billets & lettres de Chan-

ge fiute de payement. 1 3 4
Pourquoy les diligences qu'il faut faire

pour avoir payement des lettres de

Change, ou pour retourner fur les

tireurs en recours de garantie , doi-

vent être fommaircs& à courts jours.

1J2.153
Quelles font les diligences qu un por-

teur d'un billet négocie , portant va-

leur re^ûë en deniers comptons , doit

faire tant contre le débiteur du billet

que contre le donneur d'ordre. J a 7
Qjiflle dififereoce il y a entre l'Aâe de

diligence , qui doit être fait en matiè-

re de ce billet contre le débiteur , &
l'Ade de diligence qu'on doit faire

contre l'accepteur dune lettre de

Change. là-mime.

Si, fuppofé qu'un porteur de "ce billet

n'ait pas fait fes diligences , le don-

neur d'ordre peut objtôer au porteu*

dudit billet le défaut de diligence

contre lui pour s'empêcher de payer

le contenu en icelui. là-mémc.

Echéante. Si le jour de l'échéance efl-

compris dans les dix jours. 567
De quel jour , de la datte ou de l'accepta"»

tion , il faut compter le temps de l'é-

chéance d'une lettre de Change, paya-

ble à quatre ufances de vûë. 37s
lirit. Si un écrit cfl une lettre de

Change , ou un fimplc mandemenù
166

Si trois écrits en forme de lettres de
Change , font dans les formes pref«
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^tes pit l'Ordonnance de 1673.
59Î

S'il efl: permis de datter d'un lieu des

écrits qui font faits dans un autre.

li-mimt.

Si un écrit fait par le tireur , l'endor.

ièur & l'accepteur » aux porteurs de
trois nouvelles lettres de Change , par

lequel ils agréent le protell de la pre-

mière des trois lettres , quoiqu'il n'ait

pas été fait dans le temps de l'Ordon-
nance, eft une novation de ces trois let-

tres de Change. 4î8
Ifets. On ne peut uifpofcr de fcs effets

en f'veur d'un ».eancier, au préju-

dice ff. en fr ude des autres , non feu-

lenent depuis la banqueroute , mais
' même long temps auparavant fadite

Lanquerc: leouvcr: 304
Plufieurs Ordonnanc '

, Arrefts & Re-
glemcns de laC ùf , conformément à

cette difnofinon. 'k-même.

Endojfemgt, oque fignifiem .>mots

,

feivir ('tnditté'tnt. .y

^ndoffeur. Si un endolfeur qui a reçu !

lettre de Change par lui endoflce

,

renvoyée f ute de payement fans pro-

teft , & qui enfuite en a renvoyé une
. autre au p.^rteur , eft lecevable à de-

. mander au porteur qu'il lui fourniflc

un proteft de la première, ou qu'il lui

rende la féconde. 496
Voyez Porteur,

Si rendofleur d'une lettre de Change ,

au profit duquel elle eft tirée , après

avoir figné le Contrat d'accord fait

avec le tireur de cette lettre , qui a

fait banqueroute , peut revenir fur

l'accepteur de la lettre , & lui en de-

mander Li valeur. 662. & fuiv.

Si le premier endoffeur d'une lettre de
Change protcftée faute de payement

,

en cas que le tireur foit devenu infol-

. vable , peut revenir en recours de ga-

. rantie fur celui auquel il a paffé fon or-

dre,faute de lui avoir renvoyé la lettre

- & fait dénoncer le protçft, 677. &fu*

MATIERES.
l'Equité eft toujours juftice. ^8
Efftft. La permutation des efpec?^ l'une

pour l'autre a été inventée par les

Grecs & les Romains. 87
hvfque , s'il peut tirer une • lettre de

Ciiange fur un Auditeur des Com-
ptes , qui a fqin de recevoir fon rêve»
nu temporel. 169

Si la contrainte par corps peut être pro-
noncée contre un Eveque tireur d une
lettre de Change. Ù-même,

Exploit de demande différent dans les

Jurifdidions Confulaires, de celui dei
Jurifdidions ordinaires. 370

FAéteur. Comment les Marchands &
Negocians donnent à leurs Faâeurs

des gages ou appointemens. 11
Faillite. D'oii procèdent les faillites qui

arrivent aux Gens d'affaires. q6
Dans quel temps avant la faillite il faut

que les ccflions tranfports & ventes

de biens , tant meubles qii'immcubles

ayent été faites , pour pouvoir être

déclarées nulles 8c de nul effet , corn»

me non avenues. 313
Si dans une faillite les marchandifcs qui

fe trouvent a/oir cap & queue , &
les autres qualitcz neceffaircs, pcu-
vct être revendiquées. 6 z i

Si elles (ont revendicables n'ayant point

la marque du Marchand. 6 z 5
Si elles le font lorfqu'clles ont été cou-

pées. 626
Femme. En combien de manières il faut

diftinguer la condition des femmes.

Pourquoi une femme qui s'ctt obligée

fblidairement avec fon mary , ouqui
s'cft rendue caution pour lui par pro-
meflc , obligation ou garantie de
tranlport pour fait de marchandife ,

doit être condamnée par corps , après

fon décès , ii elle n'a point renonce à

là communauté. 58
Ee^ecc i; - . *

il !
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Si une Femme de Marchand ayant fans

autorifation de Ton maiy * accepté

une lettre de Change , tirée fur elle

par (on mary pour valeur reqûë » en

ayant marchandife , & après fon décès

renoncé à la communauté de biens

,

peut être obligée en fon propre 6c

privé nom de payer la Comme portée

par cette lettre de Change. 177
Si une femme en puiflance de mari

, qui

a tiré une lettre de Change , en eft ga-

rante en fon nom. 496
Si cette femme peut difpofer des biens

de fon mary fans en être aucorifce.

Si elle peut tranfmettre la propriété d'u-

ne lettre de Change , en vertu de la

procuration de fon mary malade.614
Si faute de payement de cette lettre ,

le porteur peut intenter aftion con-

tr elle. Ix-mime,
Tils. Si un Pcre , Marchand , ayant cen-

trale une focieté fous le nom de fon

Hls Marchand , avec un autre Mar-
chand , cil: obligé de donner des ap-

pointemcns à ce fils pour le fervice

qu'il a rendu dans cette focieté. S
S ce fils après la mort du père peut de.
mander à fes cohéritiers les interefts

des fommes , dont le père s'e(l recon-

nu débiteur. la-mime,

Ville. Si les filles des Maîtres des fix

Corps des Marchands & des Com-
munautez d'Artifans de cette Ville de
Pans , peuvent affranchir de l'appren»

tiflâge les garçons Marchands & les

compagnons Artifans , en fe mariant

avec leldites filles , de même que les

en fans mâles des Maîtres en font af-

franchis par leur nai0ance. 34
Tmes de Lyon , comment appellées. 153
lermalite*. requiies pour la validité des

lettres de Change. 4
Fraude. Q^i?! eft i effet de la fufpicion

de fraude. 7
En quoi coafifte la fraude. 310
Pourquoi la traude ne le peut aifément

MATIERES.
prouver , que par des conjeélures,des

préfomptions & des indices. Di-même,

Quelles fraudes fe commettent avant la

nillite. 310.31»
G

G Ages. Comment les Marchands &
Négocions donnent des gages ou

appointcmens à leurs faâeurs. 1

1

Garantie , combien il en a de fortes dans

les Contrats de cefltons & tranf-

pons. 343
Si une aélion en recours de garantie a

été intentée dans le temps de l'Ordon*

nancc. 3 6 j

En combien de fortes de garanties le ti

reur d'une lettre de Change eft tenu

& obligé envers celui au profit duquel

elle eft tirée. 453
Combien il y a de fortes de garanties

en matière de lettres & billets de

Change. 5 2,

7

Combien il y a de fortes de garanties en

matière de lettres ae Change. ^6
Gilrelins chaflez d'Italie par la faétion

des Guelphes , de quels moyens lé fcr-

virent pour retirer leurs effets qu'ils

avoient en Italie. 87
En quelle Ville fc retirèrent, la-même.

Pourquoi établirent le Commerce des

lettres de Change. là-même.

H

HEnrj IL permet aux Marchands

& Ncgocians de la v^lle de Rouen,

de prendre & bailler argent à change

& dcpolite. 174
Henry JV. permet aux Marchands de

prendre & bailler argent en dépoft

pour tel tems qu'ils aviferont./^-mmr.

Veltandois. S'il eft de l'ufage des Ne-

gocians Hollandois de mettre les

tadures & les connoifftnKns des

marchandifes fur d'autres VailTeaux

que ceux fur lefquels elks-font char-

gées.
. ,

- ^J^
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IJUterefts. De quand font dûs les in-

terefts de reliqua de compte refpcétir

entre aiTociez , dont il n y a aucune

ftipulation , ou du jour de ladiflblu.

tion de la focieté , ou du jour de la

demande faite par les débats , à cha-

que fomme d'augmention de recet-

te & de la radiation & modération de

dépenfe } ou du jour de la liquidation

de ce reliqua. 524
fours. Si le jour de l'échéance efl com<

pris dans les dix jours. >y6j
Pourquoi le jour de l'échéance n'ell

point de faveur. là-même.

L'uiage des dix jours acquis aux porteurs

de lettres de Change pour les faire

protefter fur les accepteurs , efl fort

ancien. 529
De quel jour on doit commencer à les

compter , ou du jour de l'échéance

,

ou du lendemain d'icelle. 369
fuge. Si les Juge & Confuls d'une Ville

font competens pour connoître d'une

lettre de Change entre celui au profit

de qui elle efl tirée , domicilié dans

la même Ville , & l'accepteur d'une

autre Ville. 160
S' les Juge & Confuls peuvent rendre

une Sentence tant diffinitivement que
par provilion par défaut fur le premier

Exploit d'alHenation. U-méme.
Pourquoy il a été jugé que les Juge &

Confuls de la ville d'Auxerre , n'a-

voicnt pu connoître d'un différend

de la ville de Joigny. 162
En matière de lettres de Change les Juge
& Confuls prononcent toujours la

contrainte par corps tant contre les

tireurs , les cndoffcurs , que les accep-

teurs. 164
Si les Juge & Confuls peuvent débou-

ter un Négociant de la dcnvindc en

renvoy pardevant le Prévoit de Paris )

& le cundaniDer à payer fou billç^

,

MATÎER.ES.
au préjudice d'une Tnftance pendante
pardevant le même Juge , pour raifon

de ce même billet. i^%
Si les Juge & Confuls font competens

pour connoître du différend mû en-
tre un Officier de Juflice, fie un
Bourgeois de Paris , à raifon d'un
billet. 45e

Quelles formalitez il faut faire lorfque

les Juges ordinaires ou les Juges-
Confuls refufent de donner leur com-
mifTion à un créancier pour faire

afTigner pardevant eux fon débiteur.

710
fuifs fous les règnes de quels Rois furent

chaffez de France. 8 7
S'étant réfugiez en Lombardie , de quel

expédient fe fcrvircnt pour retirer

leur argent & les autres effets qu'ils

avoient laiflèz en France entre les

mains de leurs amis. là-mime

Lime. Si une lettre de Change peut

appartenir au porteur qui la fait

J)refenter en fon nom en vertu d'une

ignature en blanc. 5
Si fuppofé que cette lettre de Change

n'appartienne pas au porteur , ni à

celui qui a mis fa fignature en blanc

enfuite de l'ordre de celui qui a fait

banqueroute , celui qui a mis l'ordre

au profit du banqueroutier , peut re>

vendiqucr la lettre de Change , 8c for-

mer une failie & arrêt entre les mains

de ceux qui la doivent payer. 4
Ce qui efl requis pour être le maître

incommutable d une lettre de Chan-
ge. 1.6

Si celui qui a re^û le payement d'une

lettre de Change , & qui efl créan-

cier de la fbcieté , & non de l'affocié,

kquel fous le changement de fa dé-

claration de valeur, en a été proprié-

taire en acquit de la focieté , peut

, ilcniandcr Ion payement à h focieté y

t ce ce iij

:i
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i,"
lettre de Change au noitveau proprie-

^ taire.' ' '"' L .i-ifh;i 1*7
Itunçlcttreédritô par un Commiffîon-

1 , nairç .46 Toulouze à fon Commettant

j :dF. Paris , cft une lettre miffive ou
unq lettre de Change. is.iS

^ofpment doit être conçue une lettre de

je Chatigc. 19. 715. 7 ap
Cwnbicn il faut de perfonnes pour don-

,
ncr l'être à une lettre de Change.

.595-7-9 ',
Si 1 acceptation d'une lettre deChanj^e

fous deux noms, peut obliger foii-

dairemcnt au payement de ladite let-

•: tre celui qui n'a point figné l'accepta"

l
tion, comme étant alïbcié de celui qui

l'a (ignée. 596
Si une lettre qui n'cft point tirée de place

^: en place, & pii le nôni de celui, au

,,, profit duquel elle efttir^'c , n'eft point

exprimé , doit être réputé lettre de
Change, ù-même. & 6 o 6

.
7 1 a

Un Négociant reçoit la valeur d'une îet»

j ,
tre de Change tirée pour le coïnpte

..• d'un autre Neg^ ciant, & obmct de
l'en rendre crear^cier dans les com-
ptes qu'ils ont fait depuis cnfcmbic.

Le dernier Négociant s étant apptrçû

de l'cbmiflion long - temps après la

mort du premier , demande à fes hé-

ritiers la valeur de la lettre de Change
obmife a lui être paflcc en compte par

. leur père. Ils objeftent au demandeur
la fin de non-recevoir des cinq années

portées par l'Ordonnance. Sont ' ils

bien fondez? 754
^i celui qui a accepté &payé une lettre

de Change , tirée pour compte à moi-

;; tié, avec ordre de tirer pareille (bm-

me auffi pour compte à moitié fur un

Négociant d'une autre part , peut re-

cevoir en entier fur le premier tireur,

. lorlque le Négociant , fur qui il. a ti-

ré, a fait refus d'accepter & de payer,

& faillite. Ou s'il doit porter la moi-

tié de la perte, II
\Ti 'i V S . a

S^ MATrEKES.
Si celuy qui a .accepté une lettre de
Change fur luy "tirée par un autre ,

par ordre & pour compte d'un tiers >

peut refufcr de la payer au^porteur

,

en difant qu'il n'eft point débiteur , 8c

qu'il n'a pas reçu de proviiion de ce-

lui pour compte de qui cette lettiw a

été tirée. 7 a

Quj font ceux qui ont établi le commer-
ce des lettres de Change. 8 7

Dans quel temps celui qui eft porteur

d'une lettre de Change qui a été ti-

rée à fon profit , ou celui qui en eft

porteur en vertu de Tordre qui a été

palTé au dos d'icelle eh fa faveur , par

celui auquel elle étoit; payable , eft

obligé de la faire protefter faute de

payement. 150
En quel cas le porteur d'une lettre de

Change eft tenu indifpenfablement

de la faire protefter faute d'accepta-

tion. 151
Pourquoi les porteurs de lettres qui font

tirées à jour nommé , ne font pas obli-

gez de les faire accepter. Ù-même,&

pourquoi les lettres qui font tirées des

Pays Etrangers à longs jours , ne fe

font pas fi iouvent accepter que les <

autres. U-mtme»
Pourquoy les fages & prudens Cam-

biftcs les font pour l'ordinaire accep-

ter. Ik-méme,

L'ufage de faire protefter les lettres de

Change à leur échéance faute de paye-

ment , n'a jamais été révoqué en dou-

te. 135
Dans quel temps dans les villes de Rouen

,

Lyon , & autres de ce Roy iUme , les

porteurs de lettres les doivent faire

protefter faute de payement , avant

l'Ordonnance de 1 6 7 3 . Ik-même.

Dans quel temps les porteurs de lettres

de Change font tenus de les faire pro-

tefter. 152. 153
Des le moment qu'une lettre de Chan-

ge bft échue, le porteur d'icelle n'eft
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plus dan» Ictcmps d'en dcrtiinder l'ac-

ceptation. '' " 134
Ce qu'il faut ftirc quand une lettre de

thangccft échûë. Ih-tnêne.

Lettre de Change comparée à une obli-

gation. T 4

1

Si c^ns une lettre de Change, la valeur

exprimée en rencontre d'aftaircs , cO:

bonne & valable. 150
Si une lettre après lîxans & demi qu'elle

a été :iréc,cft prcfcritt pir rOi'donnim-

ccdo 1675. D-même. & 155 *

En faveur de qui l'uriç^e dt.s lettres de

Change a été introd ;i i t. i J a

A quel wùcj! les Marchûiuls & Nogo-
' cians fc Icrvcnt des lettres de Chan-

ge, lit même. Si i<5j

Les lettres de Change font fommaircs

,

& conçues en peu de mots. Ia même,

& i55?-4M
Ce qu'il faut taire lorfquc ceux fur qui

les lettres font tirées , rcfufcnt de les

accepter.
^

1 $

}

Parmi qu'elles pcrfonncs l'ufngc dc^ let-

tres de Change s'crt introduit. 163

Pourquoi l'ufage des lettres de Change

n'a jamais été introduit parmi les Evc-

qucs & les Prêtres. lï-mêmt.

Dès l'inftitution des lettres de Change

tireurs , les endoflfeurs & les accep-

teurs ont toujours été contraints par

corps. 164
Quelle cft la forme elTcntielle d'une let-

tre de Change. 166
Combien dechofes font cffcntielles pour

former une lettre deCh.mge./.i-wfWr-.

Ce qui eft requit pour faire qu'une let-

tre retourne en la }xîircflion du don-

neur d'ordre pour en pouvoir difno-

fer par un nouvel ordre au profit d'u-

formvr ne autre perfonne. 195
Commoiitvuic lettre de Change peut re-

tourner au pouvoir, & en la poflcf-

fu)!) du donneur d'ordre. Vu-même.

•Si "ne r.conde lettre de Change avec

un ordre auflTi - bien que la premiè-

re , peut tue vaWcmcnt payée par

MATIERES,
uty jE<«rs pour l'honneur dq l'or^

dré; T^vlf)*)'!'; %6i
Si celui qi^i a accepté une lettre deChanf.e

fans avoir provi(ton, ni fans, rien de*
voir au «ircur, mais ftulemont pour lui

faire plai(ir
, peut alléguer la tîn de

non- recevoir contre le porteur, faute

de l'avoir fait proteftcr dans le temps
de l'Ordonnance. io8

Si celui qui a donné une première lottrtf

de Change \ fon créancier en paye-

ment de ce qu'il luidoit, elt oblige

d'en fournir une féconde , quand 1.1

première cft perdue. ; 6t
Si celui qui prend en payement une let-

tre de Change , avec une lignature tn

blanc , feizc jours après que les dix

jours pour leproteft- font palfo?., cfl

oblige de la fùre protellcr dans les di x;

jours après qu'elle lui a été remife. Et
iifuuc de le faire il peut eiKourirlev

rifqucs. 246
Dans les Aéles de proteft les lettres de

Change font tranfcrites avec les or-

dres , (î aucuns il y a , au dos d'i-

cellcs. I î 5

Quel cft l'ufige & la manière en laquelle

fc fait ordinairement le commerce
des lettres de Change , entre les Ne-
gocians & Banquiers , non leukmont
de ce Royaume , majs encore des

des Pays Etrangers. 2 j 8
Si les lettres de Change payables i ordre

,

fe peuvent négocier la veille de l;i

faillite. 3 o(r

Si le tireur & l'cndofTeur font tenus de
prouver que celui iurqui une lettre

de Change eft tirée , et >it débiteur ou
avoit provilion H l'échéance de la let-

tre , & à défaut garantir la lettre , lorf-

que le proteft étant fait , les dix jours

étant expirez , celui fur qui la lettre

de Change eft tirée, fi it réponfé qu'il

ne peut payer , attendu qu'il n'étoit

point débiteur du tireur , lors delà

traite , & qu'il ne lui a point envoyé
de provjHon depuis. jjS

\
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Si ) fup^fê qu6 te tireur foie tenu de le

prouver^renclofleur en doit £tre exem-

té « & ^uel efl: l'ufage. Di-méMe.

Pourquoi une lettre oe Change payable

à uunce , ou à jour jiommé , fe fait

rarement accepter par celui fur lequel

. elle eft tirée. 341
Les lettres de Change font des ventes ou

cédions & tranfports d'argent, j 44
Si une lettre de Change «dans laquelle

la valeur n'eft point exprimée , eil nul-

le : ou li cette lettre cft réputée appar-

tenir au tireur , & non à celui à qui cl-

le eft payable. 565
De quel jour de la datte ou de l'accepta-

tion , il faut compter le temps de l'é-

chéance d'une lettre de Change , paya*

ble à quatre ulanccs de vûë 372
Ce qui donne l'être à une lettre de Chan-

ge. 574. 410.
Ce que c'cft qu'une lettre de Change.

^ 574- 3.75-
. , ,Ce que doivent contenir les lettres de

Change. 576:410
Si celui qui a accepté des lettres de

Change purement & Amplement »

{>eutfê difpenfcr de les payer , enal-

eguant qu il les a acceptées pour le

compte du tireur , & non pour fon

compte. 377
Si les créanciers d'un Agent de Banque

peuvent revendiquer les lettres de

Change entre les mains du porteur
,

pour être portées à la maffe. 3 9 j

Si ceux fur qui des lettres de Change

(ont tirées > refufant de les accepter

,

(ont obligez par leur réponfe dans le

proteft , de aeclarcr les caufes de la

compenfaiion qu'ils prétendent faire

avec la proviOon qu'ils ont en main ,

pour payer ces lettres de Change , ou
avec ce qu'ils d oivent , âc s'ils fe ren-

dent non-recevables faute de déclarer

?
qu'ils prétendent compenfer. 48 i

aute d'avoir fait les protefts félon

l'ufage du lieu où les lettres de Chan-

ge font payables , Se les avoir dénon-

MATIERES.
cez au tireur dans le temps prefcric *

l'on eft non-recevable à prétendre fai-

re compenfaiion de ces lettres avec ce

que l'on doit au tireur. U mime.
Après quel temps les lettres de Change

font réputées acquittées. 421.423
Combien il fe met de fortes d'ordres

au dos des lettres de Change. 433*
441.

Si une lettre de Change cft comprime

dans ces termes généraux , toutes ^
(hacunes Usfommes. 448

Si la lettre doit être aux 1 ifques , périls

& fortunes du porteur , fuppofé que
le proteft n'ait pas été fait en temps
dû, fuivant l'ufage de Ma ville de
Lyon. iit-même.

Dans quel temps une lettre de Change

,

tirée payable en payement des Rois ,

doit être proteftée faute de paye-

ment. 4 $ 2

En combien de (brtes de garanties le

tireur d'une lettre de Change eft te-

nu 6c obligé envers celui au profit

duquel elle eft tirée. 453
Les lettres de Change fe renouvellent

fouvent entre les Cambiftes. 46 3

De quel temps les lettres de Change font

réputées acquittées après cinq ans de
ceflations de demandes 6c pourfui-

tes. 478
Q^ipI jour Ton a dû faire protefter une

lettre de Change. 496
Si une lettre de Change , qui a été re-

mife par un Banquier à un Nego-^

ciant fur Livourne , eft pour lui en

tenir compte ; ou fi c'eft à compte de

bleds qui dévoient être délivrez à ce

Négociant à Palerme , fuivant le man-
dement de Change du Banquier qui

avoit été protefte faute de delivrai(bn

dePiits bleds ; ou bien encore fi cette

lettre a été remife à ce Négociant

,

pour de la vieilleffe d'argent qu'il pré«

tendoit avoir vendue ou laiiTée es

mains du Banquier > lors de fon dé-

part de Meftine. ^oz
Si
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Si l'on peut tirer unp lettre de Change

fur un Négociant, qui a fait banque-

route avant la traite. 527
Si cette lettre de Change cfl un billet

dont l'ordre efl pafle fur icelui de-

puis la banqueroute du débiteur du-
dit billet , font négociables dans le

Public. la-même.

Si le tireur de lettre 8c le donneur d'or-

dre font tenus de prouver que celui

fur qui la lettre étoit tirée, & celui

quiavoit fait le billet» exiftoicnt &
étoient fblvablcs lors de la traite , ou
<Ie Tordre qui a été pa(fé fur le billet ;

& fi faute de faire cette preuve , ils

font tenus de garantir ladite lettre de
Change & billet. Ù-même.

Si celui fur qui efl; tirée une lettre de

Change, ayant dénié lors du prorcft

avoir provifion pour la payer , faifànt

faillite & dans le Contrat qu'il paHc

cinq mois après ce protcft avec fcs

créanciers , que le tireur de cette let-

tre eil fon créancier de plus grande

fomme que celle de la lettre de Chan-
ge ; cette déclaration eft une preuve

valable d'une provifion fuflifante pour
acquitter cette lettre de Change à (on

échéance. 535
Si le rifque du retardement en chemin

ou égarement d'une lettre de Change,

eft à celui qui l'envoyé , ou à celui qui

la doit recevoir. la-même»

Si une lettre de Change appartient à ce-

lui qui s'en trouve porteur , quoique

les ordres écrits au dos ne foicnt point

en fon nom. 547* 548
Si les ordres paflez au dos d'une lettre

de Change , n'étant point datiez , ne

doivent être reputez que pour de (im-

pies endoiïemcnsou quittances ,& non
pour de véritables ordres. .550.561

Kefultat de cette queftion. 552
Contre qui une lettre de Change peut

^ produire l'effet de la prefcription de
cinq ans , portée par l'Ordonnance

de 1673. 5 55- 5 H«
Tomt lU

MATÏfi1tÊ§.
.

Si celui aucjiicl une tettre dd Chatt(»e tift

deftinée peut en demander la valeur i
celui fur lequel elle eft tirée , comme
ayant mal payé, 8e en vertu d'un ordre
quiétoitnul, ($14

Si les intcrcfts , frais 8c dépens faits pour
une lettre de Change protcftée man-
que de payement , &c ce par la faute du
tireur, peuvent étic prétendus parle

premier cndolfcu r. 68 $
Pour qu'une lettre de Change foit vala-

ble, il faut que le tireur exprime la va-
leur qu'il en a reçue. 750

Si une lettre tirée d une place fur la mê-
me place, peut être réputée lettre de
Change , à caufc de fes mots , ( Vous

payerez, far cette feule lettre de chan-
gey&c.) 745.746

Livre. Si un Marchand eft obligé de tc'nit:

des livres. 2&9
Si les Livres d'un Marchand débiteur

peuvent faire preuve contre le créan-

cier pour le payement du contenu en

lapromefle , en alléguant d'avoir per^

du la quittance du créancier , portant

promefle de rendre le billet. Ù-mimet
Livre Journal , ce qu'il doit contenir.

ZZ2
Si trois Particuliers qui ont mis en com-
mun des Vins & Eaux-de-vie pour
participer aux profits & pertes de la

vente, font obligez de tenir des livres

defocietez. 469
Si ces trois Particuliers qui ont fait fail-

lite , font obligez de rcprefenter leurs

livres à leurs créanciers. la-même»

la Lombardie a été le refuge des Juifs 9

lorfqu'ils furent chaffcz de France. 8 7
touis XI. permet le Change aux Mar-

chands frcquentans les Foires de
Lyon. *74*

l,ms XIV. défend aux Ncgocians Hc

Marchands de comprendre l'intcrcft

avec le principal. 175
Lpn, Règlement fait pour la ville de

Lyon, le i. Juin 1667. homologua

pr lettres Paicmcs du Roy , le 7,
rffff

'< I.
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ÎfuiUet fiiivtnt, le regiftré en laCour
e 18 May i669. i%j, ia8

DÀns quel temps en la ville de Lyon,
.les poneurs de lettres les dévoient

Âîre protefier f.tute de payement

, avant l'Ordonnance de 167). 133.
X5i.ij$

Gomment on appelle Ut Foires de
Lyon. 1 3 $

M

MAîtrife. Si les Gardes des Mar<
chands des Villesjurées peu-

vent exiger d'un afpirant à la Maitri-

fe de leur Corps une plus grande fom-

xae que celle portée par leurs Sta-

tuts pour fa réception, & de plus un
fcilin. 6 j o

Si la renonciation faite par un père Mar-
chand pour lui & fa femme à la Mat-
trife d un Corps de Marchands peut

préjudicier à leurs enfans. . 703,
Uâttddtâire n'a jamais rendu compte de

fa commiffion ou de fa gcftion à autre

'qu'à fon Commettant. a a*
Jdâuqutr. Ce que lignifie ce mot. 419
Mdrjcbani, En quoy coniifte la pro*

feflion & l'induftrie des Marchands.

Si les Marchands qui contrarient des

dettes pour fait de marchandifes ,

(bit par promeflès ou obligations ,

font fujets i la contrainte par corps.

67
Pourquoi les Marchands ont introduit

l'ulage des lettres de Change. 15a
Pa^devant qui un Marchand doit faire

aflSgner un autre Marchaiid fon débi-

teur. x6a
Si un Marchand eft obligé de tenir des

livres. %ao
Tout Marchand qui dit en Juttice ne

tenir point de livre journal, efirepu-*

te de mauvaife foi. 223
Si vin Marchand d'une Ville qui a en-

voyé des aurchandifes à unMarchand

MATIERES.
d'une autre Ville 1 p«ur eoinpte en

Smicipation entr'eux deux , k entre

eux autres Marchands de deux autres

Villes, a aélion contre ces deux der-

niers Marchands pour leur faire ren-

dre compte de fes marchandifes, ou
feulement contre le Marchand i qui il

lésa envoyées. 443
Pourquoi ceux qui achètent des mar-

chandifes en commun dans un lieu

rar le miniflere d'un des participans

l'achat , & qu'il envoyé en un au-

tre lieu à un Commiflionnaire , pour
les vendre pour leur compte comniun,

n'ont point d'action les uns envers les

autres. 444
Si un Marchand, qui eft McHager Juré

en llJniverfité de Paris , ayant tiré

une lettre de Change , peut deman-
der fon rcnvoy pardcvant le Prévôt
de Paris ( luge des Privilèges de
rUniverfité J lorfqu'il eft aflfigné en
la Jurifdiâion Confulaire , en re-

cours de garantie faute de payement
par l'accepteur , qui l'a laiflee protcf*

ter. 448
Si un Marchand s'étant lailTé condamner

par défaut , & fur la reafllgnation

,

comparution par Procureur , qui a

demandé le renvoy pardevant le Pré-

vôt de Paris, dont il a été débouté,
& ordonné qu'il défcndroit fur le

champ , & faute de vouloir défendre

,

condamné de payer , cft bion fondé
en fon appel de ces deux condamna-
tions. U'mimtt

Dès qu'un Marchand 'a obtenu des let-

tres de répit , ou des défcnfcs géné-

rales contre fes créanciers , ou qu'il

a fait faillite , toutes les dettes paflir

ves font échues , quoique les temps
portez par les lettres de Change qu il

a acceptées , ne le foient pas en-

core. Ct que les porteurs d'icelles

peuvent agir contre li^ par aôion.

45 5

Si l'on peut être réputé Marchand

,
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quand on eft interefK dans une Corn-
pagni* de Commerce qui fe fait Air

mer, pour dei voyagea de long

cours, 458
Si un Marchand qui a vendu des mar-

diandifes i un autre Marchand Fo.
rain , le peut faire aiTisner faute de
payement pardevant le Juge ordinai-

re de la Ville où il a livré fes mar-

^
chandifes. •707

S'il peut fjire alTigner fes débiteurs

Marchands pardevant ledit Juge,

f|our marchandiics à eux envoyées
ilivant leurs ordres. 710

Uénhémii publique de Paris, fi elle

eft obligée d'accepter & de payer
une lettre de Change tirée fur elle

^
par fon mary qui n eft point Mar*
chand , pour valeur en marchandifes
achetées d'un Marchand , fans qu'eU
le ait donné ordre au tireur de ven-
dre U livrer ces marchandifes ï fon
mary. «jg

H*rj , qui n'eft point Maiéhand , s'il

peut obliger fa femme Marchande
publique au payement du prix des
marchandifes

, qu'il acheté uns pou-
voir , 6t fans envoyer ees marchan-
difes i fa femme. ll-jmtmt.

Si le mary de cette Marchande publi-

que, commune en biens avec lui

peut difpofer fans le confentement
de fa femme de toutes les marchan*
difes étant dans fa boutique. (Jk-

mimt.
Uêtiâgi. Si le mariage d'un apprenti

Marchand du Corps de la Merce-
rie de 'Paris, avec la fille de fon

Maître d'apprentiflage , eft utl dé-
faut qui putfle rendre fon brevet

d'apprentidiaee nul, 8e un obftacle

qui puiffe l'empêcher d'être rcçâ
Maitre dans le Corps. 5 4* 3 5

Mdximes obfervées dans le Commer-
ce, n

Plus on rifque , plus on doit gagner.

En France on na nen pour rien. 151

MATI^BES.
Qjii fait f^re fes affilrei p|r Corn-

miflion , va à l'Hdpltal on perfon*

ne. aap

Q^ a terme ne doit rien. $67. )tfS

Mmtfït. Ancienneté de ce Corps en

cette ville do Pjris. 40
Mtrtitrt de cette ville' de Parii , en

quel tempi redigcrcnt quelques Arti-

cles en forme de Smtuts. 41
Mintur qui eft commis Caiflîer d'un

Receveur des Tailles , s'il eft capa-

ble de tirer des lettres de Change
fur fon Maître 1 flc s'il peut s'en

faire reftituer par lettres de refci-

fion* ai a

Si des enfans mineurs dont le bien a

été employé dans une (bcieté pour

en compofer le fonds capital par

leur mère 6c tutrice qui y avoit inté-

rêt, doivent être rcputez créan-

ciers de la focieté en gênerai, ou de

leur mère 8e tutrice en particulier*

Uijfivi. Si la lettre miflive d'un Négo-
ciant ne peut pas fervir de preuve con-

lui en Juftiee. 671
Hwnêj9 d'or 8e d'argent portée en

Moicovie , convertie en d autres cf-

peces , de marquée au coin du Prin-

ce. 87. 88
U»f(ov'n. Ce qui fe pratique en ce

Pays I l'égard des efpeccs d'or 8c

d'argent. Ik-mimi,

H

N'Ectjfitéy mère de toutes fortes d'in*

veinions a 7 a

tJfgocUtn. Si un Négociant peut rem-
plir de fa main , fur une fignature

en blanc , l'ordre d'une lettre de
Change, 8e le mettre payable à lui-

même. f5»

Quelle commodité ou incommodité peut

revenir de l'éubliflement du Nego-
cians de preft& de vente dans les plut

confidcrables villes de ce Roïaumcd
fffffi;

:ï1
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NegOcÎAnt An^^ois y comment s'appcl,-.

le. 6^
K>oujrqvioi les Ncgocuiis ont introduit

rufago des lettres de Change. 151
Qjtelles pcrfonncs font appcllécs de ce

, .nom iUegtàans. 163
Si les Negocians , à qui la Cour dc-

,
mande leur avis fur uh certain uCige

,

{«cuvent prendre connoiflànce de

Inftance, & donner leur dccifion

fur le fait particulier du procès ; ou
s'ils doivent fe renfermer à ce qui

leur e{l ordonné par l'Arrêt de la

Cour. a J

1

Si un Négociant qui s'efl retiré hors du
Royaume, fur les biens duquel le

fcellc a été appofé , 8c contre lequel

il y a adjournement perlbnnel , eA
réputé avoir fait banqueroute. ^ 7 7

Si un Négociant qui s'efl; rendu garant

d'une fomme pour un autre Négo-
ciant envers un troiiiéme , n'eft pas

tenu de rembourfer au dernier h
fomme dont il e(l caution , en cas

que celui pour lequel il eft garant , ne
la lui paye pas. 561

Sçavoir li les raifons qu'il allegueroit

pour s'en difculpjcr font bien fon-

dées. lÀ-méme,

yfage pratiqué entre lesNegocians &
les Banquiers ) dans le commerce des

lettres de Change tirées par un Né-
gociait fur un autre , par 1 ordre d'un

troiiiéme. 571
Difpofitions portées par l'Ordonnance

de 1 6 7 3 . pour empêcher la mauvaifc

foy des Negocians. 57 5

Si un Négociant n'efl: pas recevable à

,
demander à un autre Ijiegociant k
reprefemation d'un double du com-
pte fait avec lui , pour juftiftcr qu'une

Ibmme que le dernier demande y efl;

comprife , & lui a ctc payée. 589
Si. un Négociant efl; bien fonde à deman-

der à un autre Négociant la rcpre-

fentation de fes livres. la-même.

fjfa ^legociant François ayant tird une

MATIERES.
lettre de Change fur un Etranger».

]>aynb1eau domicile d'un troifiémc,

li celui-ci la kijle protcAer,& offre

néanmoins de la payer , cfl-il tenu

de leur renvoyer la lettre avec pro-

têt , avant que d'avoir été rembour-
fé par l'un d'eux de la valeur de la

lettre par lui payée. 666. & fuiv.

Si le Négociant qui a payé la lettre en

ayant averti le tireur , le premier en-

doflcur cil obligé d'eu fiire dénoncer'

le protefl audit tireur , dans le temps

porté par l'Ordonnance. 671
Si un Négociant qui tire une lettre de

Change fur un autre Négociant iiv

folvable, que le dernier n a point ac'

quittée , n'en eft pas garant envers

celui au pioHt duquel il a tiré la let-

tre, 6 74
Si un Négociant ayant accepté une let-

tre de Change pe t s'empêcher de la

payer au porteur. 681
Si un Négociant qui a fait un écrit par-

ticulier , portant qu'encore bien qu'il

n'ait pas foufcrit un billet, il pro-

met néanmoins de le payer à celui h

qui il a fait cet écrit particulier^ en

cas qu'il ne foit pas acquitté par le

débiteur , doit être réputé ^ndolfeur

du billet.- 6 1 p-

Sur qui doit avoir (bn recours un Négo-
ciant, qui ayant mis le premier fa

iîgnature en blanc au dos d'une lettre

de Change, tirée ^ fon profit, qui

a pafTé par les mains de plufieurs qui

y mt pareillement mis leur fignav

ture. 581. &Jiiiv.

Voyez, Lettre de Change. * .

VIegodation faite par un Courtier de
Change avec lui homme d'affaires ,

pour laquelle il a été condamné à

l'amende , fi elle efl: dans le cas de

l'Article L du Titre XL de l'Or-

donnance du mois de Mars 1673.81
Négocier de l'argent ou une lettre de

change , d'où viennent ces motsn

i^S
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tfwâtioH, S'il y. • novatiuQ en fait de

lettres de Change « quand celui qui

a tire cinq lettres de Clungc pro-

tcïlccs faute de payement . en liro

trois autres fur U même pvrli^nnc

,

payables en dtfTcrcns temps pour le

rémbouifcmeni; des cinq premiè-

res. . , 4.58

O

OBl'tgAtms con<;ûës pour fait Je nwr
chaiidilcs. 67

(ter. Si un C^fliciir de Jiifticc , au

•proltt duquel cik fait m billet fiar

un Uoureeois , a droit du fc pour-

voir pardevant les }uyc & Confuls.

458* «

OfàonHAïtct du mois de Mars 1675. i

quels abus a remédie. 128
Ordonnance du mois d'Avril 1667.

quelle cil la dilpoiition de iun Article

VI. du Titre I. 150
Ordre. Si l'ordre mis par un Particulier

qui a fait banqueroute , cft bon Se

valable ; & fi Icî termes aufquels

cet ordre eft conçu , peuvent tranf-

mettrc la propriété dune lettre de

Change. i

Si fuppofc que cette lettre de Chitngc

n'appartienne pas au porteur , ni à

celui qui a mis fa fignature en blanc

çnfuite de l'ordre du Banqueroutier,

celui qui a mis l'ordre au profit du
Banqueroutier peut revendiquer la

lettre de Change , & former une fai-

lle & arrêt entre les mains de ceux

qui la doivent payer. là-méme.

Qty;l eft l'efFu d'un ordre qui n'eft point

datié. 4
pourquoi l'on ne peut jamais rayer tout

. ou partie d'un ordre , dès le moment
qu'il eft une fois palTc au dos d'une

lettre de Change. 5

Ce qu'il fuJt faire pour changer la dif-

poiition d'un ordre
f
eu faveur d'une

»utr« peclbnnc» lÀ-mçme*

MATIERES.
L'ordre palTé nu doi d'fine lettre de

Change , tft femblablc à un trnfitf-

purt. l^- mime. Si 1^^
Ordre paHe au dos d'une lettre de Cluir-

ge, quel forte d'Aâec'eft. Ik mhiit
Comme un ordre failit ime lettre, ik'

éimi.

Si un NcgocSant^ut rimplirde famaiiT)

fur une lignaturc in nlanc , l'ordre

d'une lettre de C'.hanj;c, te le mettre

payable à lui-mêtne.
) y

Si un ordre au dos d'une lettre de
Change portant , valeur rtfùe at^cut

comptant^ mais qui n'cft point datte ,

tfanlmet la propriété' » ou s'il ne ftrt

que d'endoifcmem ; en forte qu'eild

ptiiKè être ihific fur ceux qui ont

paflc cet ordre , & compcnféc parles

redevable?:. 1
1

7

Si celui qui a pafTê fon ordre fur une
lettre de Cnangc , au profit d'un
Particulier

, portant laitur refûk

comptant t peut rayer cet ordre, &
en mettre un autre au profit d'un
autre , làus le confcntemtnt du prc-^

mier. i*)i» iç6
Comment l'Ordonnance du mois du

Mars 1673. A remédié aux abus qui
fe commcttoicnt dans les ordres qui
Ce pnflbient au dos des lettres de
Change, izg

Ordres mis au dos des lettres de Chan-
ge non dattez , font nuls de plein

droit. Ihmtmc.
Pourquoi l'ordre qui fc met nu dos

d'une lettre de Change , n'eft ja-

mais mis que par celui au profit

duquel elle eft tirée , & non par le

tireur. 167
Ce que c'cft qu'un ordre à proprement

parler. là-mime.

Pourquoi un ordre mis fur une lettre

de Change ne fe peut rayor ni

bâtonner [ ar celui qui l'a pafTc , pour
en paflcr un autre au profit d'une au-

tre pcrfonnc. 1 9 j
Çommcot u» ordre palTcau dos d'un».
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l«ttre de Change peut retourner tu

pouvoir & en la poflêflioa du ce«

dant. lï-minu,

Qji^lle différence il y a entre un ordre

qui a l'effet d'une ceffion& tranfport

,

& d'un ordre qui n'a que l'effet d'une

procuration. x\\
Si celui quia paSiS (on ordre furunelet'

trede Change, fans cxpreffion de va-

leur , mais Amplement qu'elle fera

bien pavée , peut faire faiur entre les

mains de l'accepteur. $ ) j

Quelle différence il y a entre un ordre

& un aval mis fur une lettre de Chan-

ge. } 90
Si des ordres pafl*ez fur des lettres de
Change au profit d'un Agent de Ban-

que de profeflion , peuvent être pour

cela debittus de nullité. 377
Ce que c'eft qu'un ordre. 3 8 y

Pourquoi les ordres qui font au dos

des lettres de Change, doivent être

tranfcrits dans la copie de i'Aâe dp

proteft. 2 $6

Caoibtsn il y a de fortes d'ordres. /^«

mime.
En qnpl cas un ordre a l'effet d'une cef-

fion. .tk-mémf.

D'une Procuration. U-mémf.

Pourquoy celai auquel une lettre de

Change eft négociée , ne confidere

pour l'ordinaire que celui qui hxt la

ceffion du contenu en icelle, par l'or-

dre qu'il pafle au dos de ladite lettre ï

(on profit. f-^9

Ce qui eft requis afin qu'un ordre

puiffe opérer une ceflion & tranf-

port. 411
$i celuy qui a rais fon ordre fur une

lettre de Change , peut faire faifir

entre les mains de l'accepteur la

(bmme contenue en cette lettre de

Change, 8( la revendiquer , lorfque

celui à qui il l'a remife * a l'ait failli-

te. 45 y

Combien il fe met de (brtes d'ordres au

dos des lettres de Change. 45 8. 441

M ATIBUfiS.
Si dei ordres pafTet au profit dei por«

ceun , |K>runc valeur re^C com-
ptant d'eux, font des titres (uffifans

pour leur tranfmettre la propriété de
ces lettres. 48 a

Quelle différence il y t entre un ordre

aui tranfmet la propriété, & un or-

re qui n'eft qu'une (impie Procura-^

tion. 47)
Si un ordre paffS fur un billet de

Change , eu dans la forme pref-

crite par l'Ordonnance , pour tranf-

mettre la propriété du biUet à celui

en faveur duquel il eft paflé , ou
s'il eft dans la forme que l'Ordon-

dance déclare ne fervir que d'en-

doffement , c'eft-à*dire dé quittan-

. ce, U-méme,
^' trois ofdrei qui font fur un billet ,

(ont dans la forme requilè pour
en tranfmettre la propriété fucce(^

(ivement à chacun des pa(reurs d'or-

.
^^^^ 477

Si n'y ayant qu'une (impie fignature en
blanc au dos d'une lettre de Change ,

lorfqu'ellea été négocié, l'on a pu
pofterieurement mettre un ordre au
deffus de cette lienature. 4.^6

Combien il y a de iortes d'ordre qui fe

fe mettent au dos des lettres de Chan-
ge & des billets. $ti

Si celui qui a palTé un ordre fur une
lettre de Change étant affigné pour
le rembourfement pardevant les Ju-
ge & ConfuU de fon domicile, peut

prendre une commiffîon , & faire af-

gner pardevant les mêmes Juges ceux

qui ont pafîé les ordres précedens

,

quoique domiciliez en d'autres Vil-

.
les. US

Si celui qui a paffé un ordre fur une

lettre de Change , étant affigné par-

devant d'autres Juges ,
que ceux

de fon domicile , doit comparoir

pardevant les Juges ou ileftafligné,

pour demander fon renvoy parde-

vant fes Juges naturels j où s'ilfo
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I peut pourvoir pardtvanc fes Juges na-

turels, & s'y faire décharger deTaf.
* (ignation qui lui a été donné. i> mt-

mt.

Si celui qui a mis un ordre fur une let-

'

tre de Change , eft obligé de prouver

> au moment que le proteft lui eft dé-

noncé , que celui fur qui elle eft tirée

avoit provifion lorfque le proteft a été

fait, ou courir le rifaue de celui fur

qui cette lettre de Change eft tirée

,

tant qu'il eft en demeure de faire cet-

te preuve. ^\6
Si un ordre fans datte mis au dos d un

billet , en rend propriétaire celui au

nom duquell'orare eft paffé. 697
Autre difficulté fur celui au nom duquel

étott fait ce billet , ^ qui en a nul dif*

pofé. 701
Unordre fans datte ne peut fervirque

d'endoifement. 741

PAjtmens de Lyon , en quel temps fe

font. 133.15;
Dans quel temps les protefts faute de
payemens fe doivent faire par les por-

teurs de lettres. Ù mime. & x 3 4
En combien de manières le payement

d'une lettre ou billet de Change fe

fait parmi les Marchands , Negocians

& Banquiers. 41 <
En quel temps commence & finit le

payement des Rois. 452.
Dansquel temps le porteur de billets de

Change & à la groffe avanture, en

peut demander le payement. 477
Tamculier, s'il peut être obligé de fi-

§ner les Contrats d'accord faits entre

eux Banqueroutiers & leurs créan-

ciers , quoiqu'il n'ait fait aucune né-

gociation avec eux. 377
Si un Particulier fe difant créancier

d'un Agent de Banque , peut reven-

diquer des lettres de Change entre

mains du porteur 9 & les coppen->

MATIERES.
fer avec ce quilui eft dû par cet Agent
de Banque. 395

Si trois particuliers qui ont rais en conv
mun des Vins 8c Eaux -de«vie pour
participer aux profits 81 pertes de la

vente , font obligez de tenir des li-

vres de Société. 4^p
Si ces trois Particuliers , qui ont

fait faillite , font obligez de repre-

fenter leurs livres à leurs créan-

ciers. Ik-mimt,

Pâmn. Voyez BâtâUnt. Ttîite.

Folie». Si un Père Marchand ayant con-
traâé une focieté (bus le nom de fon

fils Mardiand , avec un autre Mar-
chand, eft obligé de donner des ap-
pointemcns à ce fils pour le fervice

f
qu'il a rendu dans cette focieté. 8

e pcre peut aflbcier fon fils avec lui,

& luy donner part dans les profits

qui fe feront pendant le temps de la

focieté. p
Si le père oblige folidairement fon fils

avec lui au |Ktyement des reliauats de
comptes qu'il arrête avec un des ven-

deurs de b marchandife qu'il amifè

avec celles de fon fils, pour être ven-

dues en commun , en fignant (impie-

oient fon nom , & celui de fon nls

,

quoiqu'il n'y ait point entr'eux de fo-

cieté colleéèive. joj
Fhilippe 1 V. condamne les ufures con-

damnées par les divines Ecritures ,

par les faint Pères. 174
ThtHppe de VAlois, pourquoi permet le

le Change aux Marchands frequen-

tans les Foires de Brie & de Cliam-

pagne , à quinze pour cent par an«

là- même,

Fêlice. Si les termes d'une Police d'af-

furance , qui porte fromejfe de gâ*

rantir de toutes pênes , & dommth
ges venus & À venir fans âutung

exception & referve quelconque ,

comprennent la baraterie de Pa-

tron. 491
l*9/i«;&4 df i»mh\9 , par qui établie. 87
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,TorWiU SI un porteur de lettre , fup-

pofc que ce Toit une lettre miflTivCi

clk biea fondé ï intenter ton adion

contre un Commifllonnairc de Tou-
lourc, en la Jurirdtôion Confulai-

rc de Paris, pour le payement d'une

fommc conicinic encwtc lettre. 1 1.

Si le porteur de cette lettre , ruppofc

Que ce foit une lettre de Change ,

ctoit obligé de la ftirc protcflcr dms
dix jours apics celui de réchtiincc

,

quoique dans le temps qu'elle a été

écrite , il n'y eût point encore Edit

qui l'eût orclonné. Ik-même.

Si le porteur de cette Icttc fuppoféque
ce (bit une lettre de Change , a pu
faire alTigncr en la Jurifdié^ion Conui-
laire de l^aris , le Commiflîonnaire qui

Taécrite, domicilié en la ville dcTou-
louze , par Exploit fait en la mai-

fon du Commettant de Paris , où il

n'y avoit aucune élcétion de domi-
cile, tà-meme.

$i un porteur de lettre de Change qui

cil acceptée , cft obligé à d'autres

diligencçs qu'à celles d'un proteft à

l'accepteur , & des dénonciations

aux tireurs & aux donneurs d'or-

dres. 5 p
Si en cas de banqueroute de tous les

obligez à une lettre de Change , le

porteur peut entrer dans tous les Con-
trats d'accord que chacun fait avecfes

créanciers. Ou s'il np doit entrer que
dans le Contrat d'un feul , Ibit du ti-

reur , foit de l'accepteur , foit de

ccluy qui a paffé Tordre à fon pro-

fit. 75. 74
Qupl temps a un porteur de lettres de
.

' Change payable à huit jours de vûë ,

pour la faire proteftcr faute d'ac-

ceptation ôf d.e payement. 150.

Si un porteur de lettre de Change
payable à huit jours de vûë , qui

^ »e faj)ojn\ifait ^rotefter faute d'aç-

MATIERES.
reptation & de pnycment » eft noH-

rccevable en fon aéiion apr^ (ix

ans Se demy que la lettre a été ti- >

réc. là-mime, '

Si lorfque l'aval porte porte qu'en ca«

qu'une lettre de Change ne foit pa« »

payée par ccluy (ur qui elle eft ti- *

réc , ou par le tireur vingt jours

après fon échéance , en rapportant

un protcfl: lautc de payement fait \

l'cchcancc de vingt jours , le don-
neur d'aval U payera , le porteur peut

l'obliger de la payer fans rapporter

le proteft. 117
Dans quel temps celui qui eft porteur

d'une lettre ae Change , qui a été ti-

rée à fon profit , ou celui qui en eft le

porteur , en vertu de l'ordre qui a
cté pafTénu dos d'icelle en fa faveur,

par celui auquel elle étoit payable »

cft obligé de la faire protefler faute

de payement. 130
En quel cas le porteur d'une lettre de

Change cft tenu indifpenfabicmcnt

de la faire protefter faute d'accep-

tation, I ; I

Dans qncl temps les porteurs des lettres

qui font tirées des Pays Etrangers

à longs jours , font indiJpenfablemenc

tenus de les faire protefter faute de
payement. U-méme.

Pourquoi les porteurs de lettres qui

font tirées à jour nommé , ne font

pas obligez de les faire accepter. 131.

133-M3
Pans quel temps dans les villes de

^oiien , Lyon , & autres de ce Roy-
aume » les porteurs de lettres de

Change )es dévoient faire protefter

faute de payement avant l'Ordon-

donnancedei673. 133.152
Dans quel temps les porteurs de let-

tres de Change font t.enus de les

faire protefter faute d.e payement.

la même 8c 134
Le porteur d'une lettre de Change dès

le moment (qu'elle eft écbûç ; n'cft

£!^
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l^lui ^aii« le temps d'en demander Tac-

ccpuijon. 134
ourqttoy les porteurs de lettres de
CUange qui font tirées payables à 4.
6. 8. ou 10. jours de vue» font te-

nus de les faire accepter. ifl
pans quel temps les porteurs de let-

tres tirées payables à 4. 6. 7.8. ou
1 5 . jours de vèë les doivent faire

accepter ou protcfier faute d'accep-

tation. 154
Si le porteur d'un écrit s'étant pourvu en

}: ;0 Juftice contre l'accepteur « (ans avoir
"' mis en caufe celui qui a palTé l'ordre ï

Ton profit « eft non-recevable en re-

cours de garantie contre lui JRiute de
l'avoir pourfuivi aux termes de l'Or-

^ donnance.* 166
Ce que doit faire le porteur d'une lettre

pour la feureté de l'accepteur qui la

doit payer. 1 9 x

Si le porteur d'une lettre de Change
peut convenir en Juftice celui qui a
paCTé l'ordre en fa ^veur , pour lui

donner caution que la lettre fera bien

payée à l'échéance , lorfque ccluy
qui a paifé le premier ordre , a fait

banqueroute. 198
Si un porteur de lettre de Change peut
. retourner en garantie fur celui qui a

^
palTé l'ordre à fon profit avant qvifl

i4^i .

l'avoir fait protefter , 6c lui avoir

,^ fait dénoncer le proteft. i^z
^i le porteur d'une lettre de Change

eft indifpenfablement obligé de la

faire protefter faute d'acceptation.

Et fi ne l'ayant pas faiti il eftnon-

^' recevable en fon aâion en garantie

* contre celui qui a palTé l'ordre à fon
* profit. - 338
Si lo porteur d'une lettre de Change

r>' eft non -recevable en fon aâion de
garantie contre fouendolfeur, faute

'^ d'avoir fait protefter cette lettre le

^. jour que finilfoient les dix jours pref-

JJl'
crits pour le proteft. £t fuppofé que

^ le proteft eût été fait^dans les dÏK

Tome IL

\!^

MATtERES.
jours, faute de l'avoir fait dénoncer
i fon endofleur dans le temps pref-

Vrit , il eft aulTi non-recevable en fon
aâionen garantie. • UmSme,

En quel cas un porteur de lettre eft tenu
de la faire accepter. 341

pourquoy le |)orteur d^une lettre de
Change la doit faire proteftet dans les

dix jours , à compter du lendemain
de l'échéance. Ù-mlmt.

Si le porteur d'un billet fait par des
Marchands d'une Ville , valeur re-

çue en marchandife , payable en la-

aite Ville à un Marchand d'une autre

Ville , ou à ordre dans )e payement
des Rois idSi. eft tenu de le faire

protefterdans les trois jours après le-

dit payement échu, & fi ledit billet

étant conçu pour valeur re^ûë eu
marchandifes ;le porteur dudit billet

doit avoir trois mois pour f?ire fes

diligences en recours de sarantie con-

tre l'endofleur dudit biUet , fuiv^nt

l'Ordonnance. 3 5A
Si le porteur d'une lettre de Change eft

tenu de la faire proteftcr fur l'ac-

cepceur . qui a fait faillite avant l'é-

chéance. 3 60
Suppofé que le porteur ne fût point tenu

de Ëtire protefter cette lettre , s'il

peut retourner en recoursdc garantie

contrele tireur , qui ne l'a tiré; que
pour le compte d'autruy ,& non pour

le fien. Ik-rneme.

Suppofé que le porteur de cette \cnve

ait été obligé de la faire protefter

dans les dix jours , après celui de l'é-

chéance , non-obftant la faillite pré-

cédente de l'accepteur , fi le tireur

& les donneurs d'ordres font folidai-

remeot obligez de garantir' la lettre

de Change , au cas que l'accepteur

déniât dctre débiteur , ou d'avoir

reçu provifion pour la payer, lit-

mime.
Si un porteur de lettre de Change eft

non-recevable en fon a^ion , faute

Ggggg
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d'avoir dénoncé ni donné copie du

I>roteft att tireur , lorfqu'il a intenté

on aâion en ^rantie ; ou s'ilfiufit

qu'il lui ni fait donner copie d'une

Sentence obtenue contre l'accep-

teur , dans laquelle le proteft cft énon-

cé. 3<55

Si l'on peut obliger un porteur de let-

tres de Change , qui a (igné le Con-

trat d'accomodement de l'accepteur

qui a fait banqueroute , de ligner

les Contrats d'accorddu tireur& des

donneurs d'ordres. S 7 7
Si un porteur de Icnre de Change , qui

a pourfuiw en même temns le tireur *

le donneur d'ordre & 1 accepteur

,

tous trois faillis , peut enfuite opter
'"'"& figner feulement le Contrat d'ac-

cord de l'accepteur. lÀ-même.

Si un poneur de lettre de Change peut

être obligé de figner le Contrat d'ac-

cord , & rayer l'ordre pa0*é à fon pro-

fit par le^nqueroutien Ù-mime.
Si un porteur de lettres & billets de

Change eft tenu de faire fes diligen-

ces contre l'accepteur , & contre

celui qui a fait les billets ;& fi J&ute

de les avoir fait , l'accepteur & le

faiièur de billets peuvent alléguer la

fin de non recevoir contre le por-

teur, j 9 5

Si un porteur de lettre de Change eft

oon-recevable en recours de garan-

tie contre le tireur y lorfqu'un por-

teur de procuration eft intervenu

au Contrat d'accord de l'accepteur

2ui a (ait faillite , portant reinife &
elai de toutes les fommes de de-

niers dont il étoit débiteur au por-

teur. 448
Si le porteur eft non-recevable en tou-

tes fortes de garantie contre le ti-

reur, là-même.
Si uois poneurs de trois nouvelles let"

très de Change ont pu mettre à exe-

: cutipn contre les tireurs & endoflèurs

des Sentences obtenues fur cinq let»

MA Tl.fi RE S.

très de Change conue li tireùf #
rendofièur & l'accepteur > i cau(ê
d'un écrit &it entre les Parties » por-
tant qu'ils ont retenu les Sentences

pour s'en fervir faute de payement
des trois nouvelles. 4^9

Si les porteurs de ces trois lettres de
Change , font obligez depourfuivrè
l'accepteur pour le payement , avant

oue de recourir contre le tireur &
lepdoifeur. là-mime.

Si la réponfe faite par l'accepteur lors*

du proteft de la première de ces trois^

lettres de Change , qu'il n'avoit poin^
de provifion pour le payer , met le^
porteur ï couvert des défautsde for- ^^
malité portée T)ar l'Ordonnance poui^,P
les deux autres lettres.

'
459**

Dans quel temps le porteur de billets de f ?

Change & à la grofle avanture , en'^
peut demander le payement. 47 7,^

Quelles font les diligences qu'un por< "^
teur d'un billet négocié /portant f^
valeur reçue en deniers comptans »

doit faire unt contre le débiteur du
billet

, que contre le donneur d'or«

dre. 5x7
Si un porteur de lettre de Change, qui„

l'a nit protefter fur l'accepteur faute^
de payement à l'échéance , & qui
l'a renvoyée avec le proteft à l'en

'

doifeur , au profit duquel elle étof

tirée , peut revenir dans la fuite fu

l'accepteur , & lui en demander 1(

payement. <J 5 5^,

Porteurs de lettres de Change proteftée:

faute de payemens 6^0, & fuiv.

Si le porteur d'une lettre de Change
,;

qui n'eft point en forme eft obligé,'

faute de payement, de faire les mèr
mes diligences que pour une verita^;

ble. 725). 731 ''f-

Si le porteur n'ayant pas fait fcs dili- ^
gences comme pour une lettre dif*^
Change , le tireur fur lequel il re*^
vient en recours de garantie , '"^^^
peut objeâcr la preicriptioii dei^j^^^^



TABLE DE
pu rOrdonttance

,. «. 7»9* 755
ftwftAttt qu'il fMit nire pour Avoir

payeïaent des lettres de Change» ou
pour retourner Tur les tireurs en re-

cours de garantie , pourquoi doivent

Ctre (binmaires fie à courts jour^. i ; 5

fnfinftiên,- Teneur de l'Ordonnance

de 1(573. qui i>orte la preicription

des lettres ou billets de Change faits

avant la publication. j8i
VréfomfuonSi combien il y en a de for-

tes, jxo
trtfi. Quelle commodité ou incommo-

dité peut revenir de l'établiflement

de Negocians de Preft» dans les plus

coniiderables Villes de ce IVoyaur
me. 60

frtuve. Si la preuve par témoins eft re-

cevable, que4a valeur déclarée reçue

de ceux au profit de qui les lettres de
Change (ont payables, n'a pas été

Î>ar eux , mais par un autre panicu-
ier, qui fert de fimulation pour fe

faire payer de ces lettres. 48 1
Fmefl. Si l'ufage des Protefts étoit

avant la Déclaration de 1664, Se TE-
dit de 1673. xz. Z4

Dans quel temps celui qui eft porteur

d'une lettre de Change » qui a été

tirée à fon profit , ou celui qui en

efl le porteur en vertu de l'ordre qui

a été paffé au dos d'icelle en fa fa*

yeur , oar celui auquel ellQ étoit paya»

ble , eft obligé de U faire pretefter

ri faute depayement. i j o
Combien il y a de fortes de Proteft.

Ù-même.

^ £n quel cas le porteur d'une lettre de
Change eft tenu indiipenfablement

de la faire protefter faute d'accep-

tion. U-mituf.

^;, Dans quel temps les Protefts faute de

'110:^
payement doivent être hits. i^±

^H L'Acte de Proteft faute d'acceptation eft

inutile. Ù-même.

Kl n'y a point d'AAe tel qu'il foit

,

S MATIERCS.
3ui puiflêfuppléerlun Proteft Aura
e payement. lï-mSme.

Si un Proteft fait faute d'acceptitièn

aprèi un ordre non datte , pc^t fupV:

pléer au'déâut de la datte audit or

idrc. 1

1

7*

Si un Proteftiàute d'acceptation d'une
lettre de Change eft fuffifant ou non

,

pour retourner en recours de garan-
tie fur les endoifeurs fie donneurs
d'aval. Û~m(me,

Pourquoi le Proteft fait avant l^é-

chéance d'une lettre de Change eft

nuL 141
L'ufage de faire protefter les lettres de

Change à leur échéance faute de
payement , n'a jamais été révoqué en
aoute. 153

Les Protefts doivent être faits fuivanc

les lieux où les lettres fônt tirées.

Si celui qui prend en payement une let-

tre de Change avec une fignature en

blanc , feize jours après que les dix

jours pour le Proteft font palTez , eft

oblige de la faire protefter dans <es

dix jours après qu elle lui a été re^

mife ; & fi faute de le aire > il peut
en courir les rifques. t^S

Pourquoi on ne fait jamais de Proteft i
la requête de celui qui eft porteur

d'une lettre de Change , comme
ayant l'ordre de tous ceux qui ont

paflé des ordres au dos d'icelle. i66
Pourquoi le Proteft eft ainfi appelle. i6t
Si le Proteft peut être fuppieé par quel-

qu'autre aâe. là-méme.

si un Proteft qui a été fait dans les dix

jours de l'Ordonnance , eft bon 8c

valable. j6f
Si le Proteft fait d'vtne lettre de Change

payable à quatre ufances de vûë , fau-

te de payement dans les dix jours de»

quatre ufances comptées de la datte

de cette lettre , eft bon pour produire

les recours de garantie , ou s'il eft pré-

matufé, 5 7 *

Cgggg ij
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^Si le Proteft faute de payement d'une

lettre de Change a été fait à temps

dû,fuivapt l'tfage de la ville de Lyon.

448
'

Combien il y a de fortes de Pro-

teft d une lettre de Change tirée

payable dans les payemens de Lyon.

45*
DaQS^ qnel temps le Proteft iaute d'accep-

.

tation peut être fait.. Id-mime*

£t le Proteft faute de paiement .là-méme.

Dans quel temps il faut dénoncer le Pro-

teft au tireiir.. iï-mêmt' &,4 5 $

Qu^l eft l'effet du Proteft faute d'accep-

tion ou de payement , fait fur celui

fur qui une lettre de Change eft tirée

& qui ai provifioa en main du ti-

reur. 48 5

Quel jour on a dû faire protefter une
lettre de Change. 4^6

Uroxtnete. Voyez Courtier.

a

RIconvention. En quel cas là de-

mande en reconvention doit avoir

lieu entre des Negocians. 701
JReglemuit fait pour la ville de Lyon,

le z . Juin 1 66 7. homologue par Let*

très Patentes du Roy ,' le 7. Juillet

fuivant , 6c regiftré en la Cour le

28<Màyi668. rz'j.izS
BLeglemens touchant l'ufage des Pro-

tefb faute de payement des lettres

de Change, & le temps dans lequel

ils doiventêtre faits par les porteurs

d'icelles. 134.153
Règlement fait pat les Juge & Con-

luis de Paris , en l'année 1663. ^°^'

chant les diligences qui doivent être

faites par les porteurs des billett

& lettres de Change faute de paye-

ment ; homologue par Lettres Pa-
tentes du BLoy , du 9.7anfier 1^64.
aegiftrAs en la Cour le 3. dudit

nois*. l)i-m(mt & 1 3.

5

J>--^

Mtmifi» il un
par qeelqu'un des

iDanquèromiér avec fui» (ùrle fot|û>

dément de l'état de fes, dettes éc

effets t qui «'eft point • revêtrj -des

fl)rmalitez, doit être réputé lui à
l'égard des autrei créanciers qui ne
l'ont poit figné. '

^i^
Si ce Contratoe remife , les trois oua^s

des créanciers nel'-ayant point ngné»
' peut être homologué & rendu com-
mimavectitx. 6zj

Si les créanciers refufans de fîgner

ce Contrat de remife , font biien

.

' fondez à fe pourvoir contxe l'Arrêt

d'homologation.. ^}i
EtfiriftioH. Différence entj;c refcription

& lettre de Change, :J 715
HettoceJfiBtiy ce que c't;ft.

.

6
Retroceflion d'une chofeàùae perfon-

ne , ce que c'efti 49 a

Rottt de Gennes ; quelle eft la dif-

pofition de fa déciHon 13, nombre

39. 304
Roiien. Dans quel temps en la Ville de

Roiien les porteurs de lettres les

dévoient faire protefter faute de
payement avant l'Ordonnance de

1673. , 133.15»

SAifie. Si la faifîe faite entre les mains

d'un accepteur fur celui au profit de

qui eft un ordre rayé deux jours

avant que le fécond orflre ait été

mis, eft bonne 6c valable. 19e
Sentence rendue par défaut, & une

faifie réelle faite en confequence

,

fi elles font bonnes & valables.

12 > ^

Si une Sentence dts Juges Confer-

vateurs des Privilèges de Lyon.,

peut faire quelque préjugé contre

ceux qui n'y ont pas été Parties».
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TA3LE DES MATIERES,
^pmm^jen blanc wirc enfuite de l or- Sixe V. défend les Contrats de focict?|

J

^dré fiffl» être rempli, Àe fért que

d'endolfement» 4. 582

XJjjjl cft l'effet delà fignature colledi-

ve/ , „
'

o

Quelle différence il y a entre les figna-

turet en blaae > qui fe mettent au

dos des^etties de Change , & les

* avals. 94
Si trois lïgnatures en blanc au dos

d'une lettre de Chance , peuvent

par lefqtieh on afluit U principal, 6C

où on détermine \t profit qu'on en

doit tirer. 176
Sotitti. Si un père Marchand ayant con-

traété une focieté fous le nom de fon

fils Marchand i avec un autre Mar-
chand , eft obligé de donner des

appointemens à ce, fils pour le (er-

vice qu'il a rendu dans cette focie-

. té. 8

paffer pour des drdres fufÇfans pour Si plufieurs Ados que l'on '-apporte pea

en tranfmettfe la propriété fuccef- vent établir une première ôc-iinfe-

• fivement des uns aux autres qui les condc focieté entre un pcre & un fils

cru fait; ou fi elles ne doivent pafTcr Marchiands. 28

que pour des endofferaens ou des Si une claufe d'un A<îte de focieté ,

avals. .
*- ^30 qui porte qu'en ras de mort d'un

Suppofé que ces trois fignâtures en
"

. blantc ne palfent que pour des en-

doflemens , fçavoir qui des trois fera

reouté propriétaire de cette lettre de

des affociez , le furvivant fera tenu

de payer à la veuve & aux héri-

tiers du décédé , la fommc à laquelle

fe monteront cesprc^ j feits jufqu'au

jour dé fon décès , fe doit entendre

fans déduft'ion des pertes qui ont été

faites , parce qu'il n'eft point p^Rrlë

de la déduâion des pertes dans ladite

focieté. 69
Si l'on peut ftipulèr dans un Afte de

focieté en commandite , ^ans la-

quelle les aflbciez contribuent éga-

lement au fond , que l'un des afîo-

cicz prendra dix pour cent de pro-

fit par chacun an fur le pied de
fon fond, l'ans être tenu dtfupporteK
les pertes qui arriveront à la focie-

té, • 170
Si cette focieté eft ufuraire & défen-

due , tant par les loix divines qu'hu-

, maines.
'

là-itteme..

Pourquoi de fimples fignâtures qui Société Léonine ou rfe Ijo» , ce que
font au dos d'une lettre de Chan- c'elt. 171.17(5'
ge, ne peuvent être réputées des Par quel droit eft défendue, ù-fnê-
ordres au profit des uns & des au<

très. 159

repute propricui

Change. Ik-même.

Pourquoi une fimple fignature en blanc

au dos d'une lettre de Change , ne

peut paffer pour un ordre portant

• ceflipn & tranfport , ni pour une

procuration. . 133
Qi^elle eft l'effet d'une fignature en

blanc. li-même.

Si de plufieurs fignâtures en blanc au

dos d'une lettre ou billet de Chan-

ge, la première eft réputée ordre

& la dernière pour fervir de quit*

tance ; ou fi la première ne peut

fervir que de quittance, & les au*

très d'avals , c'eft-à-dire ae cau-

tionnement , & quel en eft le véri-

table ufage. 252

me.

Pqurquoi les fignâtures en blanc au

dos des lettres & billets de Change
donnefvt Ueu w% grandes ufuies, 27^

#•

D'où eft tirée cette msniere de parier*.

là même.

Obfervations fur l'Aéle dé focieté-

cy-deffus , où l'on voit que cettft-'

• I
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N TABtE DES MATIERES.
,

Carte de ftipuUiion a été inventée ^^ndiiiT en commun. ^ f^^
par des ufuri(|»:s , pour colorer les CoiiÉ>ien d'efpeces de Càdetift font

gros'inteij^ts qu'ils tirent de leur ar* entre les Marchands & Negocian$«
Et (î d'autres focietez que la cqlloâi<i

ve, , peuvent obliger folidairement

tous les ajQTociez. U-mémi,
Si une focieté coUeâive , générale 8c

continue pour toute forts de Corai-*

,gent. "»' 17}
Combien il y a de fortes de focie-

tez qui iê font dans le commerce.

Ce que c'eft qu'une focieté coUeâive.

Ik-même.

Ce quç c'eft qu'une focieté en comman-
dite, là-mêmt.

Ce que c'eft qu'Aâe de (bcieté ano-

nyme, ou compte en participation.

U'tnémt*

Si un A£te de focieté eft nul entre

les aifociez , faute de l'avoir fait en-

regiftrer au Grefib de la Jurifdiâion

Confulairci fuivantl'Bdit de 1673,

Combien il y a de fortes defocietez.44 5

,

471. 706

merce ^e Banque & de marchati-

dife peut dtre prouvée , & H l'Aâo
de focietéredigé par écrit fousiîgna-

ture privée ou pardevant Notaires

requis par* l'Ordonnance du mois

de Mar&A^ 7 $ . peut être ftippléé par

plufîeurs comptes arrêtez entre le

père £c le fils , & par plufîeurs let»

creS' mUfives , écrites par l'un &:

Pfl^ l'autre au Commifiionnaire «

qitti étoit chargé de vendre les mar-

cnandifes en commun, t^-^mémt, &
f^4

Ce que c eft que la focieté çolle^ive. Splii^rmtr^t. Obfervatitms fur ce root

Và-même. & $ o 6. mis dans un billet. 1 1 f

Laifocieté en commandite , quelle fo- Sjn4ii* Si les Syndics des créanciers

cieté c'eft, ll-m(me.

S'il y a focieté entre trois particu-

liers , pour avoir mis en commun
àt% Vins & Eaux-de-Vie , & par-

ticipe^ aux profits & perces de la

vente. 469
Si ces trois Particuliers étoient oblit

gez de tenir des livres de focieté,

Ik-mime.

Si une focieté qu'on appelle mercan-

tillçment momentAnU ou çûtnfte «n
f4r}i(ip4ti«n , du père & du fils ,

qui en plufîeurs occafions ont mis
des marchandifcs achetées chacun

en leur particulier , & pour être

vendues en commun , ic les profîts

9: pênes partagez en commun , opè-

re un aâion folidaire contre le fils

,

au créancier du père pour vçnte de
ces marchandifcs , à caufe que le

peie a mis lefdites marchandifcs

^veç celUs de fon fils pour être

du failli font bien fondez ï deman-

der le payement à l'accepteur d'une'

lettre de Change , pour le porter

à la mafTe , 6c entrer en contribu-

tion, 50 J

T

TUts. Si un tiers peut int^venir

lors du protef^ d'une lettre dq

Chanje , & la payer au porteur

pour l'honneur de 1 ordre d'un en-

doffeur » fans en avoir reçu au-

cun pouvoir. Et ti celui qui a paffé

cet ordre eft obligé de lui rendre la

fomme payée avec le change & re-

change. 10 a

Si le tiers qui intervient au protef^

pour payer pour l'honneur d'un or-

dre ,
peut payer plus grande fbmme

que celle qui eft demandé* par TAdc
de prpteft. làmêmc^

P

1'^I

I

t

1

î

î
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TfBLE i)£S
\en qui a payé pour l'honneur

ordre , peut retourner en re-

de garantie contre ceux qui

[paCK les oÉires précedens. U»

ffecon4p lettre* de Change avec

^rdre au(fi-bien que la première,

: être valablement payée par un
pour l'honneur de l'ordre. Ih-

u.

l'une lettre, s'il eft obligé de ju-

r que l'accepteur en ^ ft debi-

j ou avoir provifion de celui pour

j}te de qui il l'a tirée dans le temps

'la lettre de Change a dû être pro^

|e , & fi l'on eft dans le casde 1 Ar^

XVI. Titre V. de l'Ordonn?n-

|e 1^75. 7»
eur d'une lettre de Change, qiU'

kns après l'avoir rembourfée au
refpondantdu porteur fur un pro-

ifàute d'acceptation , peut deman-
la refiitution des deniers , à caufe

les ordres ne font point datiez , &
|s ne doivent pafler que pour des

>(remens , & non ppur des or<

Itireur aune lettre de Change
la faire faifir entre les mains

bluy qui la doit payer (ur celuy
'

elle eft originairement paya-

tireur eft en droit de demander
}en(àtion de cette lettre avec

>illet qui luy a été donné pour
&leur<le la même lettre. /,i-

\e.

ibien de fortes de garanties leti-

d'une lettre de Change eft tenu
çbligé envers celui au profit duquel
'".eft tirée.' 455

Porteur.

ireur de lettre de Change , lors

revient fur luy pour le rem-
irfcment du contenu en la lettre

,

fiMite d'acceptation & de pjyc-

MATtÊRES^
ment i l'échéance ,"lft||iiÉ fondé |
denunder la compenfation duditrjcm-

bourfcment. <m 5
Si un tireur de lettres de Change eft^ten

fondé à en demander la reftitutioà à
celui AU profit duquel il les a tirées

pour acquitter une autre lettre de
Change qu'il avoit tirée fur luy, qu'il

a laifle protcfter faute de jugement

,

& dont le tireur a rembourfé la va-

leur. 6^^
Si un tireur de lettres de Change peut

s'infcrire en faux contre des ordres

antidatiez. 6i^6
Si le tireur d'une lettre de Change qui

qui a été proteftée à l'échéance fau-

te de payement, dont néanmoins il 3
depuis reçu la valeur , peut alléguer

la fin de non - recevoir contre ren<'i

dofleur au profit duquel il avoit faj(j

la lett|f. ^fl'à'fii
Si le tireur d'une lettre de Change

.

en faifir la valeur entre les m;;

celuy fur lequel il l'a tirée

l'a acceptée, & empêcher q! ^
la paye au porteur , au profit'

quâ il a tiré la lettre. Et en qi

cas un tireur eft recevable à fajf'

valeur d'une lettre de Changé

les mains de l'acquéreur.

Si le tireur d'une lettre, qui nefoit'l

une lettre de Change, en doit étj

garant envers celui au profit duquel u
Pa tirée , faute de payement par l'ac-

cepteur. 747
Tranfport, Dans quel temps avant la fàil^

lite il faut que les tranfports de biens

tant meubles . qu'immeuble , ayant

été faits pour pouvoir êtr« déclarez

nuls & de nul effet , comme non ave-.

nus. 313
Tuteur. Si le tuteur d'un des accep-

teurs d'une lettre de Change , peut

prétendre qu'une femme au profit

de laquelle cette lettre eft tirée

,

»
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^It"MHipBn^ablc en Ton adion

cotftnP^iincurs, A caufe quMic a

jÉkbmis par écrit de ne£ilre Auciuie

^ui'fuite contre l'autre accepteur:

\tvant, ni contre les enfans du déce*

dé, moyennant qu'il lui paye de mpis
cri mois certaine fommc jufqu'è I9

fia du payement 1 & que cet accep-

teur • vivant eft entré en payenicat»

4.54» :

qii« lfi's< yq[i|es de ^ienVi

qu'IAvnciiU<^ia)fent été iaitçi

pouvoir êtr^' deg}ajréesç QuUes]
nul effet. " j|'

'
"

, ]
F<r«ved'un March^Q^quis'efl ol>|j

payement d'une Comvgd ^:^^
,^ai'a^

.:> oj

VAipâu.^^ u^ Maître 4e Vii^éaii

eli toujours tenu de reprelèntçr le

cennoiâcment,& la c];Hirte«partié de
la chjirge de fon Vaiflèau. -^ „ <» 5 J

Valeur! Çtaellç neccflité ily ad'expïittier

la valeur reçue," fi ç'e^ en argent,

marchandife, ou autrement. 4
ns.une lettre dé Changrla valeur

-fimée en rencontre d'a&ires cfl;

iie& valable. i 50. 151
'^n rencontre d'a£bires en mftiere

lettres4e Çlfiac^e^cgitiparée à une
quittance. ( ,^^ >, .

" fà-. i(me.

Ile manie|:é,U faut entendre ces

s : Pourvaleur <n moi-mime : va-

de moi-même, 8c valeur rencontrée

moi-même , afifez frcquens dans les

ietcres de Change.
, 144

urquoi la valeur en groi^c aVanture

fifOplçmentmiiedans unbilkt.le rend

défeâueuxS: nul de foi. 479
^i le défaut d'expreÛQpn de valeur dans

une première lettre de Change , eft

reâifié par la féconde , oti la valeur Te

trouve exprimée 684
VenH. <Xi>\!ie commodilé ou incommo-

dité peut revenir de' l'établilTement

roêt^t avec fon mai-y

.

Sardevant Notaire , fi eft yal

es |uge & Confuls i & iî elj

être condamnée par corps, parj

,.Ja dette eft caufée pour fiiiti

. chandifes«

Si la veuve d!un a(Ibcié a:pi;ds

. compté avec l'autre aflbcié

premières années de la foci^

«nfiiite continué cette focîé^

datit quatorze apnées , eft

, idée jl demander à l'autre affo

compter généralement de t|

. comniencer depuis le jour q^
cieté a commencé avec fon

jufqu'au jour qu'elle a été

d'année en année, de lui cor

intérêts des fommes qui lui|

dues chaque année , & les

des intérêts aufli d'année enj

iitlqu'a» jour que la (bcieté

foluê'. • # _

Si la veuve de l'un des ajfociez

fondée à demander à la veuve <

tre aflbcié , que les profits foij

tagez difFeremmeot de ce qij

ftipulé par l'aâe de foçieté.

Virement des tArmi >.-ce que c'e^

515.597.601
VojAgeur. . L'ufa^e de$ Ic^fes de

a été introduit fiour^ la cor

des voyageurs , tyiiV

gcnt en un lieu pour le rece

un autre.

Vfunce , ce que fignîfie cp mot.

de Ncgocians de vente , dans lès plus iffures condamnées par le$

4^p(idej;ftbiles, Villes de cg Hoyau-

I^Aùs q)|^I 4:emp$ ^vant U faillite il &ut

Ecritures, par ksfaints Perj

condamnées par k Koy
IV.

«i- •***•* ,*,'

Tiff» de la Taùic des Matières,,
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